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CODE ANNOTÉ DE LA TUNISIE

MUNICIPALITÉS (')

I. DISPOSITIONS COMMUNES A TOUTES LES MUNICIPALITÉS

CODE DE LA TUNISIE. Il. iO

sont
appuyées des projets, plans et devis des

travaux â
entreprendre.

Art. 3. Formation des conseils munici-

paux. Dispositions spéciales à la ville de Tu-

nis.
§ i. Le conseil municipal se compose

d'un Président, de Vice-Présidents et de con-

seillers nommés
par

décrets.

§ 2.
L'organisation municipale de la ville de

Tunis est réglée par les décrets des 3o août
i858 (20 moharrem 1275) et 3i octobre i883

(20 hidjà I3OO)!;1].

5 3. La ville de Tunis est administrée
par un

Président de la
municipalité assisté de deux

adjoints et d'un conseil municipal (').

4. Le Président et les adjoints sont nommés

par décrets rendus en Conseil des Ministres et
Chefs de service.

§ 5. (Abrogé par décret du 10 juin i885.)

§ 6. Les membres du conseil sont remplacés

par tiers, chaque année. Un tirage au sort dé-

termine l'ordre de sortie des conseillers.

5 7. En cas de vacance, les
pouvoirs du nou-

veau conseiller élu
expirent à

l'époque où au-

raient cessé ceux de son prédécesseur.

Chapitre II. – Fgnctioïïnemext des CONSEILS

MUNICIPAUX.

Art. 4- – Publicité des séances des conseils

municipaux. – Les séances des conseils mu-

nicipaux sont publiques. Le Président du con-
seil municipal aura le droit de faire

expulser

de l'auditoire et même arrêter tout individu

dont la présence
serait une cause de trouble

et de dresser procès-verbal en cas de crime ou

de délit.

Afin d'assurer le bon ordre et la liberté des

délibérations, le Président aura soin de prendre

les dispositions
nécessaires pour que la partie

de la salle destinée au public soit séparée de

l'enceinte réservée au conseil.

(1) Conf. eliftiK décret du 10 juin 1685, et note (v* Mithicepauté»,
Tunis).



MUNICIPALITÉS.I.

Le comité secret, lorsqu'il
est demandé soit

par
le Président, soit

par
trois membres au

moins du conseil municipal, doit être mis aux

voix sans discussion.

Le conseil se prononce par assis et levé, sans

débats.

Art. 5. Sessions ordinaires, Les con-

seils municipaux tiennent quatre
sessions ordi-

naires qui s'ouvrent le lundi qui suit les t3 oc-

tobre, 13
janvier,

j3 mars, i3 juillet(').
Ils s'occupent pendant les sessions ordinaires

de toutes les matières
qui rentrent dans leurs

attributions.

Chaque
session ordinaire dure quinze jours.

Art. G. Sesaions e~traordinaires.

Toute session extraordinaire du conseil munici-

pal doit être autorisée par le Premier Ministre.

La demande de convocation extraordinaire

doit contenir l'indication des objets spéciaux et

déterminés pour lesquels le conseil doit s'as-

sembler et le conseil ne peut s'occuper que de

ces objets.

La session extraordinaire, si sa durée n'est

pas
limitée par le Premier Ministre, ne se clô-

turera que par l'épuisement
de l'ordre du jour

spécial qui a été porté à la connaissance du

Gouvernement et des conseillers.

Art. 7. Délai et forme des convocations.

Il n'est pas
fait de distinction entre les ses-

sions ordinaires et les sessions extraordinaires

pour le délai qui doit s'écouler entre la convo-

cation et la réunion du conseil
municipal.

Ce délai est de trois jours francs, dans tous

les cas. Le Premier Ministre conserve le droit

d'abréger ce délai, en cas d'urgence.
Le délai de trois jours étant un délai franc,

ni le jour de la convocation, ni celui de la réu-

nion n'y sont compris.
Toutes les convocations sont faites par le

Président. Elles sont adressées par écrit et à

domicile à tous les conseillers.

Art. 8. Nombre des conseillers dont la

présence est nécessaire pour délibérer. Le

conseil municipal ne peut valablement délibé-

rer que lorsque la majorité des membres en

exercice assiste à la séance. Quand, après
deux

convocations successives, à trois jours d'inter-

valle et dûment constatées, le conseil
municipal

n'est pas réunie en nombre suffisant, la convo-

cation est valable, quel que soit le nombre des

membres présents.
Art. g. Du Président. Le Président du

conseil municipal, ou, à défaut, le Vice-Prési-

dent, dirige
les débats.

Dans les séances où les
comptes d'adminis-

tration du Président sont débattus, le conseil

municipal élit son Président
provisoire.

Le Président titulaire peut assister à la dis-

cussion, mais il doit se retirer au moment du

vote.

(1) Conf. décret dn 22 juin 1891.

Art. io. Du Secrétaire. Au début de

chaque session et pour sa durée, le conseil mu-

nicipal nomme un ou plusieurs de ses membres

pour remplir les fonctions de secrétaire.

Il peut leur adjoindre des auxiliaires pris
hors de son sein, qui assistent aux séances,
mais sans participer aux délibérations.

Art. ii. Majorité. Les délibérations

sont prises à la majorité absolue des votants.
En cas de partage, la voix du Président est

prépondérante.
Art. 12. Procès-verbaux à établir dans

les deux langues. Les délibérations sont

inscrites par ordre de date

i° Sur un registre, en arabe;
i° Sur un registre, eu français.

Ces registres sont cotés et paraphés au Mi-
nistère.

Les délibérations sont signées par tous les

membres présents à la séance, ou mention est

faite de la cause qui les empêche de signer.
Art. i3. Communication des procès-ver-

baux, des budgets et comptes de la commune

et des arrltés municipaux. Les habitants

de la commune peuvent demander communica-

tion et prendre copie des délibérations du con-

seil municipal.

Cette faculté est étendue aux budgets et

comptes et aux arrêtés municipaux.
La communication est faite sans déplacement

des document? consultés.

Art. i4. – Commissions. – Le conseil mu-

nicipal peut former, au cours de chaque ses-

sion, des commissions d'étude chargées de l'exa-

men préalable des affaires soumises au conseil,

soit par l'Administration, soit en vertu du droit

d'initiative qui appartient à chaque membre du

conseil.

Ces commissions ne peuvent tenir leurs séan-

ces que pendant ces sessions.

Les commissions formées au sein du conseil

municipal ne peuvent être que des commissions

d'étude; elles n'ont pas de pouvoir propre et

oc peuvent exercer, même en vertu de déléga-

tion, aucune des attributions réservées par la

loi au conseil municipal.
EUes devront se borner à préparer et à ins-

truire les affaires qui leur auront été renvoyées.

Art. i5. Démission de conseillers munici-

paux. Tout membre du conseil municipal

qui a manqué à trois convocations successives,

peut, après avoir été admis à fournir ses
expli-

cations, être déclaré démissionnaire par le Pre-
mier Ministre.

Chapitre III. Attributions DES conseils

MUNICIPAUX.

Art. 16. Affaires sur lesquelles il est

délibéré. Les conseils municipaux délibèrent

sur les objets suivants

i° Les conditions des baux de biens pris à

ferme ou donnés à loyer par les communes;
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20 Les aliénations et
échanges

des
propriétés

communales (");

3o Les acquisitions d'immeubles, les cons-

tructions nouvelles, les reconstructions entières

ou
partielles,

les projets, plans et devis des

grosses réparations et d'entretien;

4° Les transactions;

5° Le changement
d'affectation d'une pro-

priété
communale déjà affectée à un service pu-

blic

Co La création et la suppression, le redresse-

ment ou le
prolongement, l'élargissement,

la

dénomination des rues et places publiques; la

création et la
suppression

des
promenades,

squares
ou jardins publics, champs de foire, de

tir ou de course;

-t°
L'établissement des

plans d'alignement
et

de nivellement des voies
publiques municipales,'

les modifications à des plans d'alignement adop-

tés, le tarif des droits de voirie, le tarif des

droits de stationnement ou de location sur les

dépendances du domaine
public communal et

généralement
le tarif des droits divers à

perce-

voir au profit des communes

80 L'acceptation des dons et legs faits à la

commune

9° Le budget communal;

iù° Les crédits supplémentaires;

li° Les contributions et les emprunts

iip L'établissement les suppressions et les

changements
de foires et marchés

i3° Enfin tous les objets sur lesquels ils se-

ront consultés par l'autorité supérieure.

Art. 17. Transmission des délibérations à

tauton'tê
supérieure. Copie de toute délibé-

ration est transmise au; Ministère dans la hui-

taine.

Cette copie
est établie en français et en arabe

et en double
expédition

dans les deux
langues.

Chaque expédition est certifiée conforme, par le

Président de la municipalité, au procès-verbal
de la séance elle est établie d'après le modèle

ci-annexé.

En vue de rendre plus
facile le classement de

chaque délibération au dossier spécial, toute

affaire délibérée sera l'objet d'un extrait séparé
du procès-verbal de la séance.

Art. 18. Délibérations annulables. Sont

aunulables

i° Les délibérations prises en violation d'une

loi ou d'un
règlement

d'administration pu-

blique

u.° La délibération prise sur un objet étranger

aux attributions du conseil municipal ou
prise

hors de ses réunions légales
3D La délibération à laquelle auraient pris

part des membres du conseil municipal inté-

ressés, en leur nom
personnel on comme man-

dataires, à l'affaire qui en fait l'objet.

L'annulation des délibérations est
prononcée

M TimîB, 24 avril 1SM, J. T. 07, 350.

par décret rendu sur le
rapport

du Premier
Ministre.

GlIAPlTIlE IV. Dtf PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ.

DES YICE-PRÉSIDENTS.

Art.
ig. Du Président de la municipalités

Délégations données
par

le Président.
Le Président est seul chargé de l'administra-

tion mais il pcut, sous sa surveillance et sa

responsabilité, déléguer, soit à titre temporaire,

soit à titre
permanent, une partie de ses fonc-

tions aux Vice-Présidents.

La
délégation

est faite
par arrêté transcrit au

registre de la mairie elle subsiste, lorsqu'elle

est permanente, tant qu'elle n'a pas été rappor-

tée elle est rapportée dans la même forme

qu'elle
a été donnée.

Les Vice-Présidents doivent toujours men-

tionner, dans les actes
qu'ils accomplissent en

qualité de
délégués,

la
délégation en vertu de

laquelle ils
agissent.

Art. 20. Nomination aux emplois com-

munauac. – Le Président, chargé du pouvoir
exécutif, présente les candidats aux

emplois
communaux.

Le conseil
municipal

n'est jamais appelé
à

donner son avis à cet égard.

Sont nommés par décret

Les Receveurs municipaux;

Les Commissaires de police^).

Sont nommés par arrêté du Premier Mi-

nistre

Les Secrétaires des municipalités, arabes et

français

Les Interprètes des municipalités

Les Inspecteurs de police(r).

Sont nnmmés par arrêtés du Président de la

municipalité avec l'approbation du Premier

Ministre

Les
agents

du
personnel inférieur;

Les agents
de police, sur la proposition du

Commissaire de
police (x).

Les Receveurs municipaux et Commissaires

de police (') sont révoqués par décrets.

Les autres agents sont révoqués par arrêtés
du Premier Ministre.

Art..21. Adjudications publiques aux-

quelles le Président procèdepour le compte de

la commune. Lorsque le Président procède

à une adjudication publique pour le compte de

la commune, il est assisté de deux membres du

conseil municipal.

L'Inqénieur
ou le Conducteur des ponts et

chaussées, chargé
de l'exécution des travaux,

et le Receveur municipal,
sont appelés à toutes

les adjudications.

Toutes les difficultés qui peuvent s'élever sur

les opérations préparatoires
de

l'adjudication

sont résolues, séance tenante, par le Président,

après avoir pris
l'avis des conseillers assistants.

(0 Conf. etiaro (ldûret du II avril 1897 (y Polïcf).
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Art. 22. Attributions que le Président

exerce comme chef de l'association comma-

nale. Le Président est chargé, sous le con-

trôle du conseil municipal
i° De conserver et d'administrer les proprié-

tés de la commune et de faire, en conséquence,

tous actes conservatoires de ses droits;

2° De gérer
les revenus, de surveiller les

établissements communaux et la comptabilité

communale;

3û De préparer et proposer le budget et or-
donnancer les dépenses;

4° De souscrire les marchés, de passer les

baux des biens et les adjudications de travaux

communaux

5° De passer,
dans les mêmes formes, les

actes de vente, échanges, partages, acceptations

de dons et legs, acquisitions, transactions,

lorsque ces actes ont été autorisés

fiû De représenter la commune, soit en de-

mandant, soit en défendant j

7° Et, d'une manière générale, d'exécuter les
décisions du conseil municipal.

Art. 23. Attributions que le Président

exerce comme délégué de l'Administration

supérieure. Le Président est chargé, sous

l'autorité de l'Administration supérieure

i<» De la publication et de l'exécution des lois

et règlements
2" De l'exécution des mesures de sûreté gé-

nérale (').

D'après l'article iû du décret du i4 octobre

1884 (a3 hidjà i3oi) sur la liberté de la

presse, le Président de la municipalité désigne,
par arrêté, les lieux exclusivement destinés à

recevoir les affiches des lois et autres actes de

l'autorité publique. Il est interdit d'y placarder

des affiches particulières.
Les affiches des actes émanés de l'autorité

publique sont seules imprimées sur papier

blanc.

Le Président de la municipalité veille à ce

que ces affiches soient immédiatement placar-

dées.

Les placards de l'autorité sont apposés aux
frais de la commune.

Art. 24. Inhumations, exécution du dé-

cret du 3o juillet i884 (6 chaoual i3oi). Le

Président de la municipalité pourvoit d'urgence

à ce que toute personne décédée soit ensevelie

et inhumée.

Dans le cas où, au sujet de l'ensevelissement

et de l'inhumation d'une personne décédée, des

difficultés s'élèvent, des retards trop considéra-
bles se produisent,

notamment parce qu'elle est

inconnue ou délaissée, le chef de la municipa-

lité prend les mesures qu'exige soit le bon

ordre, soit la décence publique.

Le décret du 6 chaoual t3oi (3o juillet 1884)

sur la police des cimetières de la ville de Tunis

(l) Cunf. décret du 17 avril 189T (i* Pouces).

est étendu à toutes les
municipalités

de la Ré.

gence. Il renferme les
dispositions ci-après

(Gonf. VO
Inhumations.)

Le Président de la municipalité ne doit déli-

vrer le
permis d'inhumer que sur la

production

d'un certificat de décès. Le certificat sera dressé

par un médecin.

Cependant, en ce qui concerne les femmes

arabes, des sages-femmes pourront être char-

gées de donner ces certificats.

Art. 25. Publication des arrêtés pris par

le Président en matière de police (T) inscrip-

tion de ces arrêtés sur un registre. Le Pré-

sident prend des arrêtés à l'effet
i° D'ordonner les mesures locales sur les

objets confiés par les lois à sa vigilance et à

son autorité

2° De publier de nouveau les lois et les
règle-

ments de police et de rappeler les habitants à

leur observation.

Les arrêtés dont il s'agit sont e\écutoires

après l'approbation du Premier Ministre.

Les arrêtés devront être portés à la connais-

sance du public par voie de
publication

et

d'affiches toutes les fois
qu'ils

contiennent des

dispositions générales et, dans les autres cas,

par voie de notification individuelle.

Enfin, pour
mieux assurer la conservation

des arrêtés, des actes de publication et de mo-

dification, ils seront inscrits, à leur date, sur le

registre
des arrêtés de la

municipalité.

Art. 26. Triple but immédiat de la police

municipale (T). Mesures les plus importantes

qu'elle comprend.
La

police municipale
a

un triple but elle consiste à assurer le bon

ordre, la santé et la salubrité
publiques (").

Elle
comprend

notamment

i° Tout ce qui intéresse la santé et la com-

modité du passage dans les rues, quais, places

et voies
publiques,

ce
qui comprend

le nettoie-

ment, l'éclairage, l'enlèvement des encombre-

ments, la démolition ou la
réparation des édifices

menaçant ruine, l'interdiction de ne rien
expo-

ser aux fenêtres ou aux autres
parties des

édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle

de rien jeter qui puisse endommager les passants

ou causer des exhalaisons nuisibles j

20 Le soin de réprimer les atteintes à la

tranquillité, telles que les rixes et disputes

accompagnées d'ameutement dans les rues le

tumulte excité dans les lieux d'assemblée
pu-

blique les attroupements, les bruits et rassem-

blements nocturnes qui troublent le repos des

habitants, et tous actes de nature à
compro-

mettre la tranquillité publique

3° Le maintien du bon ordre dans les en-

droits où il se fait de
grands

rassemblements

d'hommes, tels que foires, marchés, réjouissan-

(I) Conf. décrut du lï a-rrfl ES07(- Police)
(ti, Sans ((ii'il y ait lien <l*jchrtingiior outre ]ch ailles qui ont été

i^Ot^-CKd'una iuLiiHcip&lité *le plum exercice et collos qui n'ont £té
poun que d.'lluO enmple com ,nrcdo aaa 11 est ainsi

«péfialtnucat puur Tozuiir. (Cass., 12 jam 1er 1894, J V- 94, 114 }
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ces et cérémonies publiques, spectacles, jeux,
cafés et autres lieux publics

4" Le mode de transport de personnes
dé-

cédées,
des inhumations, des exhumations le

maintien du bon ordre et de la décence dans

les cimetières
5° L'inspection

sur la fidélité du débit des

denrées qui
se vendent au

poids
ou à la me-

sure et sur la salubrité des comestibles exposés

en vente;

G° Le soin de prévenir, par des précautions
cnnvennbles, et celui de faire cesser, par la

distribution des secours nécessaires, les acci-

dents et les fléaux calamiteux tels que
les im-

mondices, les inondations, les maladies épidé-

miques ou contagieuses, les épizooties, en

provoquant,
s'il

y
a lieu, l'intervention de l'au-

torité supérieure

7° Le soin de
prendre provisoirement

les

mesures nécessaires contre les aliénés dont l'état

pourrait compromettre
la morale

publique,
la

sécurité des personnes
ou la conservation des

propriétés

8° Le soin d'obvier ou de remédier aux évé-

nements fàcheux qui pourraient
être occasion-

nés par la
divagation des animaux malfaisants

on féroces.

Art. 27. Pouvoirs du Président au
point

de vue de la voirie urbaine permis de sta-

tionnement ou de
dépdt temporaire; aligne-

ments individuels, autorisations de bâtir.

Le Président de la municipalité prend les

mesures nécessaires
pour

assurer la commo-

dité, la liberté et la sécurité du passage sur les

voies
publiques (").

Il donne des permis de stationnement ou de

dépôt temporaire sur la voie
publique et dans

les lieux publics.

Il autorise, s'il
y

a lieu et à titre précaire,

sur les trottoirs et les accotements de rues et

places, l'établissement
d'étalages mobiles, l'ins-

tallation
temporaire de marchands, la pose de

tables, de bancs ou de chaises par les restau-

rateurs, cafetiers ou débitants de boissons.

Le Président délivre les
alignements,

sur le

rapport de
l'Ingénieur

ou du Conducteur des

ponts et chaussées et conformément aux
plans

généraux dont il sera
parlé n l'article 4«.

Il délivre également, sur le rapport de l'In-

génieur ou du
Conducteur, les autorisations de

bàtir dans les voies qui ne sont pas ouvertes
ou livrées a la circulation.

Art. 28. – Police
municipale (?); des Com-

inissaires de police; du personnel inférieur.
Le service de police municipale est assuré,

dans
chaque ville, par un Commissaire de po-

lice, des
Inspecteurs et des

Agents de
police(').

ÏS aT' ""?" à<"
im ol 10 »" ««»<•• Polira)M A Ttm)H, t) commet MMfaute on nég7;gaavt tes masnree nkcea-

~fT
'S '«X ~S~uS-

:f'd~:
P~ tg5ar Iea paasents comra tn chumdaa mat8neuoc apr~Ë"t'°°' °" r"r su4o, at revpoen b1a

don accu7ente ~8;O~. ~~I!;oo3 i tttjit 1891, D. J. G.BJ,I.612i AlEer, Ï7 noieiubre 1803, J. T. WS,36O.J
2 -a' ,«.».».»<,

Le Commissaire de police est nommé par

décret. Il est
placé

sous l'autorité du Président

de la
municipalité (). Il est le chef unique des

agents
de police rétribués

par
la ville et c'est

à lui seul
qu'il appartient de leur donner les

ordres nécessaires pour assurer le fonctionne-
ment

régulier de l'administration et de la jus-

tice ().

Les Inspecteurs sont nommés par arrêtés du

Premier Ministre les
agents

de
police par le

Président de la municipalité, avec l'approbation

du Premier Ministre, sur la
proposition

du

Commissaire de
police.

Art. 2g. Disposition spéciale à la ville de

Tunis. Aux termes du décret du 23 janvier
r885 (fi rebià ettani 1302), il est constitué un

commissariat central de
police

de la ville de

Tunis (*).

Art. 3o. Constatations des contraventions.

Les Commissaires et agents de police cons-

tatent, par des procès-verbaux, les contraven-

tions aux arrêtés sur la police municipale.

Les délinquants sont déférés à l'autorité

judiciaire française ou tunisienne, selon leur

nationalité.

La constatation des contraventions s'effectue

conformément aux règles tracées par le décret

du 6 août 1884 (i3 chaoual i3oi)

CHAPITRE V. – Travaux coxmu^aux. – marchés

DE FOURNITURES.

Art. 3i. – Travaux et voirie, Les
Ingé-

nieurs et Conducteurs de la Direction générale
des travaux publics, chargés des travaux de

l'État, sont également chargés des travaux des

villes (î).

Ce service comprend

1° L'entretien, la réparation
ou la conatruc-

tion des chaussées, trottoirs, promenades, plan-

tations, jardins, squares et de leurs accessoires

et dépendances

2° L'entretien, la réparation, le curage ou la

construction des
égouts

3" Le nettoiement et l'arrosage

4° L'éclairage des voies publiques et des éta-

blissements municipaux

5° Le service des eaux;
Go La construction, l'entretien ou la répa-

ration des bâtiments municipaux, abattoirs,

halles, marchés, fourrières, postes de police,

cimetières, théâtres, kiosques, horloges publi-

ques, musées, bibliothèques,
hôtels munici-

paux, etc.;

70 Les travaux d'assainissement de toute na-

ture

[1) Conf. décrets dea 17 avril 1897 et 10 mai 1800 (^ l'OLICEl
(2Ï Conf. déu-et du 17 ami 1697, art 4 (î- Pomck)-
(9) Vonf. aaûtti du 80 o.u1l1900 (v° TRAVAUXPL-BMC9).
(«) n°faùt a'oa référer aux articles 1332 et sut* anta C cit. pour

déterminer la responeuuiluc dea municipalités tunisiennes pour les

d%*ts commis a. un particulier par nn attroupement. 11appartient
A celui-ci, lésé par l'eu\ ahiesenient d'une foule dans sa maison, do

prouver que la dommage dout il poursuit la réparation contre la

municipalité

aurait été empêché par dea mesures de police plns
promptes et mieux compriies que celles qui ont été exécutées. (Tunis,
28 octobre I8S5, J. T. 95, 547.)
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8Q L'inscription des noms des rues et des

numéros des maisons

Et, en
général, tout ce qui se rattache aux

travaux dont les dépenses sont imputables sur

les fonds des villes.

Les
projets, plans

et devis établis par les

ingénieurs
et conducteurs seront soumis au

conseil municipal
et

présentés
à

Fapprobation

du Directeur général des travaux publics.
La

dépense
ne

pourra être engagée qu'après

vote par le conseil
municipal des allocations

destinées à y pourvoir et autorisation du Pre-

mier Ministre.

Sont
également rattachés à ce service

i° Le service de la voirie proprement dit, en

ce qui concerne le plan des villes, les aligne-

ments, les constructions particulières, les bàti-

ments menaçant ruine, etc.j

ap L'application des règlements sur les éta-

blissements dangereux, incommodes ou insalu-

bres (')-

Les projets de règlements de la voirie urbaine,

préparés par
les

Ingénieurs
et Conducteurs,

seront soumis au conseil municipal, puis ap-

prouvés par
le Premier Ministre, sur la propo-

sition conforme du Directeur
général

des tra-

vaux publics.

Art. 32. Marchés de fournitures et
de

travaux. Les marchés de travaux et fourni-

tures à exécuter par entreprise sont passés

avec publicité et concurrence, sauf les excep-
tions mentionnées ci-après.

Ils sont, dans tous

les cas, subordonnés à
l'approbation, pour les

travaux, du Directeur général des travaux

publics, qui en avisera le Premier Ministre et

du Premier Ministre dans les autres cas.

Les conseils municipaux délibèrent s'il doit

être traité de gré à
gré.

Il ne peut être traité de
gré

à
gré que

1° Pour les fourniture» ou travaux qui n'au-

raient été l'objet d'aucune offre aux adjudica-

tions ou à
l'égard desquels

il n'aurait été pro-

posé que des prix inacceptables

2° Pour les fournitures et travaux qui, dans

les cas imprévus et d'une uruence absolue et

dûment constatée, ne pourraient pas subir les

délais de l'adjudication
sans qu'il en résullàl

un
préjudice

réel pour la commune;

3° Pour les marchés de fournitures et travaux

au-dessous de 20,000 piastres.

Les adjudications publiques, relatives à des

fournitures ou à des travaux qui ne pourraient
être sans inconvénient livrés à la concurrence

illimitée, peuvent
être soumises, avec l'autori-

sation du Directeur général
des travaux

publics

pour
les travaux et du Premier Ministre dans

les autres cas, à des restrictions qui n'admet-

tent à concourir que des personnes préalable-
ment reconnues capables par V Administration

(1) Conf. décru* du 16 mal 1697 (y Êtablissemestî jk3aï,l--
BBES).

et
produisant les titres justificatifs exigés par

le cahier des charges.

Art. 33. Clauses et conditions générales.

– Un arrêté du Directeur général des travaux

publics de la
Régence déterminera les clauses

et conditions
générales

à
imposer aux entre-

preneurs des travaux
municipaux^)

Il est
toujours et nécessairement stipulé que

tous Les ouvrages exécutés par les entrepre-

neurs en dehors des autorisations régulières,

demeurent à la
charge personnelle

de ces der-

niers,
sans répétition contre les communes.

Les Receveurs municipaux seraient respon-

sables du paiement qu'ils effectueraient pour

des travaux non autorisés.

Art. 34. Conditions principales des adju-

dications. Forme des soumissions. Les

soumissions devront être conformes au modèle

indiqué ei-annexé (*j
les rabais fractionnaires

sont interdits toute fraction de centime serait

comptée pour une unité.

Toute soumission qui ne sera pas accompa-

gnée
du certificat de capacité et du certificat

de cautionnement, ou qui ne sera pas conforme

au modèle, sera déclarée nulle et non avenue.

Dépôt des soumissions. Le certificat de

capacité et le certificat de cautionnement seront

joints dans un paquet cacheté à la soumission

qui, préalablement, aura été renfermée toute

seule dans une enveloppe
aussi cachetée.

Les
enveloppes devront porter l'indication

des noms, nationalités et adresses des soumis-

sionnaires.

Les paquets cachetés seront directement dé-

posés, au moment de l'adjudication, par les

soumissionnaires ou leurs représentants entre

les mains du Président.

Ils seront immédiatement rangés sur le bu-

reau et recevront un numéro dans l'ordre de

leur présentation.
Ouvertures des paquets et décisions du bu-

reau. A l'instant fixé
pour

l'ouverture des

paquets, le premier cachet sera rompu publi-

quement et il sera dressé un état des pièces

contenues dans ce
premier cachet.

L'état dressé, les concurrents se retireront de

la salle
d'adjudication

et le Président, après

avoir consulté les membres du bureau, arrètera

la liste des concurrents agréés.
Immédiatement après,

la séance redeviendra

publique et le Président annoncera sa décision

par la lecture de la liste des concurrents agreés.
Les soumissions des concurrents évincés leur

seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés seront alors

ouvertes
publiquement

et le soumissionnaire

qui aura fait l'offre d'exécuter les travaux aux

conditions les plus avantageuses sera déclaré

adjudicataire.

(1) Conf. arrilé du 15 ai ni 18M.
CO OPciet, 188*. 542.
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Dans le cas où le rabais le plus fort aurait

été souscrit par plusieurs soumissionnaires, un

nouveau concours serait ouvert, séance tenante,

entre ces soumissionnaires seulement.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne

pourront pas
être inférieurs à ceux de la pre-

mière.

Si cette tentative amenait encore pour rabais

maximum des chiffres égaux, il sera procédé à

un tirage au sort entre les soumissionnaires

qui les auraient souscrits.

Résultat définitif de l 'adjudication. L'ad-

judication est subordonnée à l'approbation
du

Premier Ministre et ne sera valable qu'après

cette approbation.

Communications des pièces et projets aux

entrepreneurs.
Les pièces du projet seront

communiquées aux entrepreneurs tous les jours,
excepté le vendredi et le dimanche, dans les bu-

reaux du Ministère.

Modèle de soumission (*). –

Art. 35. Cautionnements. – Les caution-

nements versés en numéraire ne portent pas

intérêt.

Si le cautionnement est fait en obligations

tunisiennes, les coupons seront détachés et re-

mis aux adjudicataires à leur échéance.

Les dépôts préalables des soumissionnaires

sont enregistrés au journal à souche du Rece-

veur, qui en délivre quittance. Les rembourse-

ments des dépôts provisoires sont constatés par

un reçu des parties souscrit au verso des

quittances à souche qui leur ont été délivrés

et qu'elles doivent rendre au Receveur munici-

pal. Les recettes et les dépenses
sont portées

au compte de gestion du Receveur. (Voir

Compte DE gestion. Services hors budget.)
Les remboursements de cautionnements aux

adjudicataires s'effectuent sur le vu d'un certi-

ficat délivré par l'Ingénieur ou le Conducteur
des ponts et chaussées chargés des travaux
constatant que l'adjudicataire a satisfait à tous

ses engagements et contresigné par le Président

de la municipalité.
Art. 36. Actes de toute espèce dispensés

de l'approbation du Gouvernement. Les dé-

libérations des conseils municipaux concernant
les acquisitions, les aliénations, les échanges,
les baux de biens à prendre ou à donner, ne
sont exécutoires qu'après l'approbation du Gou-

vernement.

Les actes de toute espèce signés par le Pré-

sident de la
municipalité en vertu d'une déli-

ration ci-dessus énoncée et rendue exécutoire
ne sont plus soumis à l'approbation du Gou-

vernement.

€irAprrn£ VI. –
Autorisation de plaider.

Art. 37. Cas où la commune est deman-

deresse. Nulle commune ne peut ester en

(1) Officiel,1885,Mî.

justice sans y être autorisée par le Premier

Ministre. La commune doit justifier de chances

de succès et d'un intérêt suffisant.

Après tout jugement intervenu, la commune

ne peut se pourvoir devant un autre degré de

juridiction qu'en vertu d'une nouvelle autorisa-

tion du Premier Ministre.

Dans les cas prévus par les deux paragraphes

qui précèdent, la décision du Premier Ministre

doit être rendue dans les deux mois, à compter
du jour de la demande en autorisation. A dé-

faut de décision rendue dans ledit délai, la

commune est autorisée à
plaider.

Le Président de la municipalité peut, tou-

jours, sans autorisation préalable, intenter toute

action possessoire ou y défendre et faire tous
actes conservatoires ou interruptifs de dé-
chéance.

Il peut, sans autre autorisation, interjeter

appel de tout jugement, et se pourvoir en cassa-

tion; mais il ne peut ni suivre sur l'appel, ni

suivre sur le pourvoi en cassation qu'en
vertu

d'une nouvelle autorisation.

La nécessité d'une autorisation suffit aux

exceptions, lorsqu'il s'agit de défendre aux op-

positions formées contre les états dressés pour

le recouvrement des recettes municipales.
Art. 38. Cas où la commune est défende-

resse. Toute action judiciaire autre que les

actions possessoires ne peut, à peine de nullité,

être intentée contre une commune qu'autant

que le demandeur a
préalablement

adressé au

Premier Ministre un mémoire exposant l'objet

et les faits de sa réclamation (a). Il lui en est

donné récépissé.

L'action ne peut être portée devant les tribu-

naux que deux mois après la date du récépissé,

sans préjudice des actes conservatoires.
La présentation du mémoire du demandeur

interrompt toute prescription ou déchéance, si

elle est suivie d'une demande en justice dans

le délai de trois mois.

Le Premier Ministre adresse immédiatement
le mémoire au Président de la municipalité avec

invitation de convoquer le conseil municipal
dans le plus bref délai, pour en délibérer.

La délibération du conseil municipal est

transmise au Premier Ministre, qui décide si la

municipalité doit être autorisée à ester eu jus-
tice.

La décision du Premier Ministre est rendue

dans le délai de deux mois à dater du dépôt du

mémoire.

Chapitre VII. – RESSOURCES COMMUNALES.

Art. 39. Du budget ordinaire et du bud-

get extraordinaire. Le budget
communal se

divise en budget ordinaire et en budget extraor-

dinaire.

(a) Celte déposition doit être interprétée en c» lens qne Ionactes
do punrsiiitu accomplis, sans dépSt préalable du mémoire «xlgé par

le teste prdcitê, no peuvent être valides par l'aecouipliBSBinoat pos-

térieur de ceito fonnaïîtû. (Tuai», Ï7 février 1B95, J. T. M, 198.)
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Art. 4». Recelles du budget ordinaire. –

Les recettes du budget ordinaire des communes

se composent

i° Du produit des droits de place perçus dans

les halles, foires et marchés, abattoirs, d'après

les tarifs dûment établis

2. Du produit des permis de stationnement

et locations sur la voie
publique,

sur les ports

et quais et autres lieux publics

3° Du produit des droits de voirie et autres

droits légalement établis

4° Du produit des terrains communaux affec-

tés aux inhumations et du prix des concessions

dans les cimetières

5° Du produit des concessions d'eau et de

l'enlèvement des boues et immondices sur la

voie publique et autres concessions autorisées

pour les services communaux

0° Du produit que les lois accordent aux

communes dans les produits des amendes pro-

noncées par les tribunaux de police correction-

nelle et de simple police

7° Du produit de la taxe du balayage

8° Du produit de l'impôt de la caroube (prin-

cipal et accessoires) sur les loyers des proprié-
tés immobilières clôturées, dans les villes de

Tunis, La Goulette, Sfax et Sousse conformé-

ment aux dispositions du décret du 7 juin 1882

(20 redjeb 1299) [']

90 Et généralement, du produit des contribu-

tions, taxes et droits dont la perception est au-

torisée par les lois dans l'intérêt des communes

et de toutes les ressources annuelles et perma-

nentes.
Art. 41. Recettes du budget extraordi-

naire. Les recettes du budget extraordinaire

se composent

i° Des produits des biens aliénés

2° Des dons et legs

3° Du remboursement des capitaux exigibles

et des rentes rachetées

4<>Du produit des emprunts

5° Des subventions de l'État.

Art. 42. Impôt de la caroube sur les

loyers. Aux termes du décret du
20 redjeb1

1299 (7 juin 1882), un impôt de 6 i|4 °/o est

perçu sur tous les loyers des propriétés immo-

bilières autres que ceux des exploitations rura-
les (enchirs) dans toute l'étendue de la Ré-

gence (')•

Par décret du z3 septembre 1884 (2 hidjà

i3oi), S. A. le Bey a fait remise aux munici-

palités de Tunis, La Goulette, Sousse et Sfax

du produit de cet impôt (*).

Par décret du 11
hidjà i3oi (2 octobre 1 884),

la Commission financière et l'Administration des

revenus concédés ont été supprimées et rem-

placées par la Direction des finances du Gou-

vernement tunisien.

(1) Conf. décret du 7 juin 1882,art. I", § ï et 2, et note (?• Ca-
KOt'BE).

Les dispositions du décret du 20 redjeb 1299

(7 juin 1882), rapportées cî-aprésC), sont appli-
cables aux

municipalités au point de vue de
l'assiette de l'impôt et de la rédaction des rôles.

Les commissions de recensement prévues par
l'article 5, les commissions prévues par l'arti-

cle 8 et appelées à statuer, en dernier ressort,

sur les réclamations, les sous-commissions pré-

vues par l'article 12, seront désignées par nous,

sur le
rapport de notre Premier Ministre (').

Art. 43. Travaux de la voirie urbaine.

Taxes dues en vertu du décret du 8 janvier
i883 {28 safar i3oo). (Abrogé par décret

du 3 janvier 188 j, art. /)
Art. 44. Droits de place perçus dans les

halles, abattoirs, foires et marchés. Droits

perçus sur la voie publique. Les droits de

place à percevoir dans les halles, foires et

marchés dépendant des communes et les droits

de stationnement sur la voie publique ou dans

les lieux publics sont perçus en vertu de tarifs

votés par le conseil municipal et approuvés par
décret de S. A. le Bey.

Les droits de stationnement sur la voie pu-

blique et dans les lieux publics sont perçus en

vertu de tarifs.

Art. 45. De la régie simple et des collee-

leurs. De la ferme. Les conseils municipaux

délibèrent sur le mode de perceptions des droits

de stationnement.

Les modes de perceptions autorisés sont les

suivants

La
régie simple;

La ferme.

La régie simple est la perception des droits

sous la direction immédiate des Présidents des

municipalités.
La ferme est l'adjudication pure et simple,

moyennant un prix convenu;

Si les droits sont perçus par la voie de la

régie simple, l'administration locale n'a d'autres

dispositions à prendre que celles qui doivent

garantir le recouvrement exact des produits.

Les tarifs des droits sont fixés par l'autorité

supérieure.
La

municipalité
fait choix de collecteurs qui

reçoivent des marchands ou étalagistes qui sta-

tionnent sur la voie
publique

le montant des

droits de place et leur remettent, en retour, un

bulletin ou ticket.

Le versement des produits est fait entre les

mains du Receveur municipal. Ce dernier se

charge de l'approvisionnement des bulletins ou

tickets à délivrer aux collecteurs.

Art. 46- Droits de voirie. Les droits

de voirie s'appliquent à la délivrance des ali-

gnements individuels, aux permissions d'élever

ou de réparer des constructions le long de la

voie publique et à toutes les saillies fixes ou

(1) Conf. décret du 7 juin 188S, ert. 1", § 1 et s, et note (V Cu-

bouoi:).
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mobiles que les propriétaires ou locataires re-

çoivent l'autorisatiun d'établir en dehors de la

ligne d'aplomb
des édifices, ainsi qu'aux occu-

pations temporaires de la voie publique dont il

a été question
à l'article 26.

Les tarifs sont délibérés par le conseil muni-

cipal et soumis à l'approbation du Directeur

général
des travaux publics. Ils ne deviennent

exécutoires qu'après avoir été sanctionnés par

un décret de S. A. le Bey, rendu sur le rapport

du Premier Ministre.

Les oppositions à ces états, en matière de

droits de voirie, sont jugées comme affaires

sommaires et la commune peut y défendre sans

autorisation du Premier Ministre.

CHAPITRE VIII. GHAROES communales.

Art. 47. Dépenses
du budget ordinaire.

Les dépenses du budget ordinaire compren-

nent les dépenses annuelles et permanentes
d'utilité communale.

Art. 48. Dépenses dn budget extraordi-

naire. Les dépenses du budget extraordi-

naire comprennent

Les travaux neufs

Le remploi du produit des emprunts.

Art. 49. Dépenses obligatoires. Sont

obligatoires pour les communes et peuvent être

inscrites d'office au budget les dépenses sui-

vantes

Acquittement des dettes exigibles

Frais d'administration municipale;

Frais de nettoiement et d'éclairage des rues

Ouverture, construction et entretien des rues

mis à la charge de la ville par décision de l'Ad-

ministration supérieure alignement, nivelle-

ment et pavage des rues aqueducs, canaux,

rtgouts et fontaines. Grosses et petites répara-

tions et entretien des bâtiments affectés aux

services communaux;

Frais d'abonnement et de conservation du

Journal officiel tunisien, parties arabe et fran-

çaise

Frais de registres de constatation de décès
Part des communes dans le fonds de cotisa-

tion

Traitement du Receveur municipal frais de

perception

Traitement et autres frais du personnel de la

police municipale;
Frais de loyer et de réparation du local de

la justice de paix; traitement du garçon de
bureau de la justice de paix (')

Clôture des cimetières, leur entretien, leur

translation, dans les cas déterminés par les rè-
glements

Frais d'établissement et de conservation des

plans d'alignement et de nivellement;
Et généralement toutes les dépenses mises à la

charge des communes par une disposition de loi.

0) Conf. décret do 3 janxier 1885(>»Jl-btipe trancauiO.

Art. 5o. Du fonds de cotisation. 11 est

créé un fonds commun dit fonds de cotisation ('),

destiné à pourvoir aux dépenses afférentcs à

toutes les communes de la Régence.

Le montant du fonds de cotisation est fixé

par arrêté du Premier Ministre.

Chaque commune participe à l'entretien de

ce fonds proportionnellement au total des re-

cettes prévues au budget de l'exercice courant.

La part de chaque commune sera mandatée

par le Président de la municipalité au nom du

Receveur général des finances.

Celui-ci ne disposera des sommes du fonds

commun que sur la signature du Secrétaire gé-

néral du Gouvernement.

Art. 5i. Plans généraux d'alignement.

Ouverture des voies urbaines. Les dépenses
communales obligatoires comprennent les frais
d'établissement et de conservation des plans

d'alignement et de nivellement.

Les plans d'alignement et de nivellement se-

ront dressés dans le plus bref délai. Ils feront
connaitre d'une manière précise la direction, la

longueur, la largeur et les limites des rues,

places, boulevards, etc., ainsi que les cotes de
nivellement de ces voies.

Les plans d'alignement et de nivellement,

soit généraux, soit partiels,
sont établis par

MM. les Ingénieurs ou Conducteurs des ponts
et chaussées et soumis à l'examen des conseils

municipaux.
Ils sont soumis à l'approbation du Directeur

général des travaux publics et homologués par

décret de S. A. le Bey rendus sur le rapport

du Premier Ministre.

Ces décrets sont rendus sur la
proposition

du

Directeur général des travaux publics et le rap-
port du Premier Ministre autorisant ou décla-

rant d'utilité publique l'établissement, le redres-

sement ou l'élargissement des voies urbaines.

CIIAPITRE IX. BUDGET DES communes (a).

Art. 5a. Voie et règlement du budget.

Les recettes et les dépenses des communes ne

peuvent être faites que conformément au budget
de chaque exercice ou aux autorisations extraor-

dinaires données dans les mêmes formes.

L'époque de la clôture de l'exercice, pour les
recouvrements et les paiements qui s'y ratta-

chent est fixée au. Si mars (3) de la

deuxième année de l'exercice.

Le conseil municipal délibère sur le budget

de la commune et en général
sur toutes les re-

cettes et dépenses soit ordinaires, soit extraor-

dinaires.

Le budget de chaque commune, proposé par
le Président de la municipalité et voté par le
conseil municipal, est définitivement réglé par

Cl) Sa constitution effective n'« ps* encore eu lieu. O est remplacé

par une r«T>i ention annuelle de l'Ê(*.t, qui eut ouTiron de 250,000 fr.

pour Tunis.

(3) Conf. décret du 22 juin 1891 et otïam décret du 16 décembre

1800(v-Blr»BETJ).

(3} Aiasi modifie par décret du 23 juin 1891, art. 2, 2°.
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arrêté du Premier Ministre sur l'avis du Direc-

teur général des travaux publics.
Art. 53. Du crédit pour dépenses impré-

vues. Les conseils municipaux peuvent porter
au budget un crédit pour dépenses imprévues.

Le crédit pour dépenses imprévues est em-

ployé par le Président de la municipalité avec

l'approbation du Premier Ministre.

Art. 54- Rédaction des dépenses volées

par les conseils municipaux. – Les dépenses

proposées au budget peuvent être rejetées ou

réduites par l'arrêté du Premier Ministre qui le

règle il ne peut en être introduit de nouvelles

qu'autant qu'elles sont obligatoires.

Art. 55. Dons et legs. Le Premier Mi-

nistre statue sur l'acceptation ou le refus des

dons et legs de toutes sortes de biens lorsqu'il

n'y a pas réclamation des familles.

Chapitre X. – Administration DU PRÉSIDENT DE

LA MUNICIPALITÉ. ORDOÎTN'Ai CEMENT ET ACQUITTE-

MENT DES DÉPENSES.

Art. 56. Attributions du Président de la

municipalité. Le Président est chargé sous

la surveillance de raulorité supérieure (J)

De la gestion des revenus ainsi que de la

surveillance des établissements communaux et

de la comptabilité municipale

De la proposition du budget et de l'ordon-

nancement des dépenses.

Les Présidents des municipalités et, par délé-

gation, les Vice-Présidents peuvent seuls man-

dater les dépenses.
Art. 57. Mandatement et acquittement des

dépenses. Aucune dépense ne peut être ac-

quittée si elle n'a été préalablement ordonnan-

cée par le Président sur un crédit régulièrement
ouvert.

Tout mandat ou ordonnance doit énoncer

l'exercice et le crédit auxquels la dépense s'ap-

plique et être accompagné pour la constatation

de la dette et la régularité du paiement des piè-
ces indiquées par les articles 3o, 3i et 3a du

décret du 19 décembre i883 (18 safar i3oi) cî-

après rappelés (Conf- v° Budget.)

Les Présidents des municipalités demeurent

chargés, sous leur responsabilité, de la remise

aux ayants droit des mandats qu'ils délivrent

sur la caisse municipale.

Les mandats sont émis au nom du créancier

direct; les oppositions doivent être signifiées

au Receveur municipal.

Art. 58. Interdiction des virements et des

dépassements de crédits. Les dépenses ne

peuvent être acquittées que sur les crédits ou-

verts à chacune d'elles, et ces crédits ne peuvent
être employés par les Présidents à d'autres dé-

penses.
Tous virements de crédits, tous dépassements

de crédits demeurent interdits.

(1] Conf. «UcrHLfls 28 juin 1000.

Chapitre XL – Clôture DE L'EXERCICE.

Art.
5g. Dernier délai pour le mandate-

ment des dépenses. Les crédits restent à la

disposition du Président oroonnatcur jusqu'au
quinzième jour qui précède la clôture de l'exer-

cice^ mais seulement
pour compléter les dépen-

ses
auxquelles ils sont affectés.

Après le. 3i
mars(}\ l'exercice est clos;

les crédits demeurés, sans emploi sont annulés

et les restes à recouvrer et à
payer

sont reportés

de droit et sous un titre
spécial

au budget sup-

plémentaire
de l'exercice pendant lequel

la clô-

ture a lieu. Il en est de même de l'excédent final

que présenterait le compte de l'exercice clos.

Aucune dépense ne peut être ordonnancée

après le
quinzième jour qui précède

la clôture

de l'exercice et les mandats non
payés

dans la

quinzaine suivante sont annulés., sauf réordon-

nancement, s'il
y

a lieu, avec
imputation

bur

les restes libres de l'exercice clos reportés au

budget de l'exercice courant.

Chapitre XII. Écritures ET comptes

DU PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITE {a).

Art. Go. Du journal et du grand livre;

liores auxiliaires. Au fur et à mesure de

chaque opération d'ordonnancement, il doit en

être tenu écriture sur des
registres

ouverts dans

chaque municipalité.

Les Présidents des municipalités doivent faire

tenir un journal et un
grand-livre pour y

consigner sommairement toutes les opérations

financières concernant la fixation des crédits, la

liquidation, l'ordonnancement et le payement

ces mêmes opérations doivent être décrites avec

détail dans les livres ou
registres

auxiliaires

dont la forme sera déterminée
par

notre Pre-

mier Ministre, suivant la nature et
l'importance

des diverses parties du service.

Art. 61. Règlement de l'exercice clos.

État des restes à recouvrer. Au. 31 dé-

cembre (3), le Président de la municipalité et le

Receveur dressent, de concert, un état des restes

à recouvrer sur l'année
budgétaire

éboulée.

Cet état doit être placé sous les yeux du con-

seil municipal.

Le Receveur en conserve un double.

Lors de la
présentation

de l'état des restes a

payer,
le Receveur municipal fournira l'état des

recouvrements effectués
depuis

le Jor jan-

vier (î) sur les restes à recouvrer.

Ces recouvrements devront être terminés le

31 mars(Ij qui
suivra l'ouverture de l'exer-

cice courant.

Art. Û2. Étal des restes à
payer.

Dans

la session où les conseils municipaux délibèrent

sur le budget du prochain exercice, et avant

cette délibération, il est
procédé

au
règlement

définitif du
budget

de l'exercice clos.

(0 Ainxi moillflé par décret du S? juin 1891, art. 3

(2) €onf. décret do 28 juin 1000

(a) AïdhI modifié par décret du 32 juin 1991, «ri. 1"
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A cet effet, lorsque la clôture de l'exercice

est arrivée, le Président de la municipalité

dresse, de concert avec le Receveur municipal,
conformément au modèle ci-annexé, un état des

dépenses
faites au 3i décembre (') précé-

dent et qui n'ont pas été payées, soit parce que

les entrepreneurs ou fournisseurs n'ont pas pro-
duit en temps utile les pièces nécessaires pour
la liquidation

de leurs créances, soit parce qu'ils

n'ont pas réclamé, avant la clôture de l'exer-

cice, le paiement
des mandats qui leur ont été

délivrés.

il invite au besoin les premiers à lui présen-

ter leurs mémoires dans le plus bref délai pos-
sible, et après examen et règlement, ou sauf

règlement,
s'il y a lieu, il inscrit le montant de

ces mémoiies dans la colonne des droits cons-

tatés il y porte, en outre, le montant des au-

tres sommes dues par la commune au 3i dé-

cembre (') et représentant
le prix des services

faits pendant
l'année expirée. La colonne sui-

vante indique le montant des paiements effec-

tués pour ces dépenses pendant toute la durée
de l'exercice et les différences entre les chiffres

de ces deux colonnes sont portées dans la co-

lonne des crédits réservés aux restes à payer à

reporter à l'exercice suivant. Enfin le Président

fait ressortir dans une dernière colonne le mon-

tant des crédits ou portions de crédits qui, dé-
duction faite des parties employées, soit en

paiements matériellement effectués, dans le dé-
lai de l'exercice, soit en sommes réservées pour

restes à payer, demeurent définitivement annu-

lés, faute par l'Administration d'en avoir fait

l'application dans l'année du budget.
L'élat doit être certifié conforme aux écritures

tant par le Receveur que par le Président, sous

leur garantie et leur responsabilité respectives
il demeure entre les mains du Receveur muni-

cipal qui est provisoirement autorisé, sans at-
tendre l'arrivée des budgets supplémentaires, à

solder sur les fonds de sa caisse les restes à

payer consultés. Il ne peut toutefois dépasser la

limite des crédits ouverts au budget primitif

pour l'article de dépense sur lequel porte le

reste à payer (2).
Art. 63. Compte d'administration que le

Président doit présenter. Le Président pré-
pare, d'après le modèle ci-après, le compte de

l'exercice clos qui doit comprendre, en recettes
et en dépenses, toutes les opérations faites sur
cet exercice, jusqu'à l'époque de la clôture; il

joint a ce compte en dénie»!, tous les dévelop-
pements et les explications qui doivent en for-
mer la partie morale.

Deux expéditions du compte de gestion que
le Receveur doit rendre dans les quinze jours
qui suivent la clôture de l'exercice sont adres-
sées par le Receveur au maire; l'une d'elles est

jointe, comme pièce justificative, au compte

(I)

Ainsi modifié par décret

du M

juin 1891

art. l"
m Conf. flterel du 5-2 juin 1801, »n. î.

administratif et aux autres pièces relatives au

règlement de l'exercice et transmise au Premier
Ministre l'autre est destinée au conseil muni-

cipal.
Au moyen de ces documents, réunis au bud-

get de l'exercice, et aux titres des recettes, tels

que contrats de vente, baux, que le Receveur
doit représenter, le Président prépare le procès-
verbal de règlement définitif qu'il soumet avec

toutes les pièces justificatives, à la délibération

du conseil municipal.
Art. G4- Règlement définitif du compte

du
Président Q). – Le conseil municipal pro-

cède au règlement définitif ainsi qu'il suit:

Recettes. En ce qui concerne les recettes,

le conseil ramène les évaluations du budget au

chiffre des recouvrements faits.

Il rapproche ensuite ces recouvrements de la

somme des produits constatés, alin de reconnaî-

tre s'il y a balance entre eux ou s'il reste encore

des parties à recouvrer.
Dans ce dernier cas, il apprécie les motifs de

non-recouvrement il admet, s'il y a lieu, le

reliquat en non-valeurs les sommes admises

en non-valeurs sont déduites du montant des

produits constatés la différence entre ces der-
niers et les recouvrements effectués au. 3i dé-

cembre (*) est comprise dans le prochain compte

du Receveur municipal.
Dans aucun cas cependant, le conseil n'ap-

porte de modifications au chiffre des comptes

présentés.
Dépenses En ce qui concerne les dépen-

ses, le conseil municipal rapproche les paie-

ments du montant des crédits alloués par le

budget ou par les autorisations supplémentaires
il fixe les excédents de crédits et il détermine

s'ils proviennent de dépenses effectives restées
inférieures aux crédits présumés ou de dépen-
ses non entreprises dans le courant de la pre-
mière année de l'exercice de dépenses faites,

mais non liquidées ou mandatées à l'époque de

la clôture de l'exercice; ou enfin de dépenses
mandatées, mais pour lesquelles les mandats

n'avaient pas été payés à la même époque
le

conseil prononce l'annulation de ces excédents

de crédit.

Crédits à reporter au budget de l'exercice

courant. Les crédits ou portions de crédits

qui sont applicables à des dépenses faites dans

le courant de la première année de l'exercice,
mais non soldées à la date de la clôture de cet

exercice, sont reportés, de plein droit et sans

nouvelle allocation, au budget de l'exercice cou-

rant, où ils font l'objet d'une section spéciale,
sur

lequel le paiement des dépenses est imputé.

Les crédits ou portions de crédits relatifs à

des dépenses non entreprises pendant la pre-
mière année de l'exercice, ne peuvent être re-

portés an budget de l'exercice suivant qu'autant

(1) Conf. décret du âS juin 1900.

(!) Ain.i modifié n«r décret du a juin 1H1, art. 1».
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qu'ils ont été alloués de nouveau par le Pre-

mier Ministre sur le vote du conseil municipal.

Ils sont portés à la section 2 du chapitre des

dépenses supplémentaires comme étant la re-

production des crédits annulés au budget pré-
cédent.

Les restes à payer qui n'auraient pas été ré-

gulièrement constatés à la fin de l'exercice et

dont les crédits n'auraient pas élé, par consé-

quent, nominativement reportés
an budget cou-

rant ne peuvent, non plus, être acquittés qu'au
moyen de crédits supplémentaires.

Les crédits reportés de droit pour restes à

payer de l'exercice ctos à l'exercice suivant

doivent être employés dans les délais fixés pour

ce dernier exercice, c'est-à-dire avant le, 3i dé-

cembre (*); faute de quoi ils ne pourraient plus
revivre qu'en vertu de nouveaux crédits autori-
sés dans les formes prescrites.

Paiements irrégu fiers. S'il arrive que les

paiements faits sur un article du budget aient

excédé le crédit ouvert, cet excédent doit être

maintenu dans le compte de l'exercice clos

mais comme il est à la charge du Receveur qui

a indûment payé, le conseil fait mention de

l'obligation imposée à ce comptable de s'en

charger en recette dans son prochain compte.
Fixation de l'excédent définitif. Le con-

seil municipal, après avoir arrêté le chiffre total

des recettes et des dépenses de l'exercice clos,
détermine l'excédent définitif applicable aux

ressources de l'exercice suivant.

Lorsque, au lieu d'un excédent de recettes, il

existe un excédent de dépenses, qui ne provient
pas de paiements irréguliers, et n'est pas dès
1ers de nature à être mis à la charge du Rece-

veur, aucune opération spéciale n'est à faire à
cet égard le procès-verbal du règlement défi-

nitif de l'exercice clos doit seulement le cons-

tater.

Le conseil municipal consigne le résultat de

son examen dans une délibération dont le mo-

dèle est ci-annexé.

Lorsque les opérations de l'exercice sont ter-
minées aux

époques
de clôture, sans

qu'il
existe

ni restes à payer ni restes à recouvrer, le con-
seil municipal mentionne cette circonstance

dans sa délibération et cette mention tient lieu

de toute autre justification.
Transmission au Premier Ministre du compte

et administration. – Le compte d'administra-tion doit être soumis à
l'approbation du Premier

Ministre et lui être transmis en double expédi-
tion accompagné des pièces ci-après expédition
du compte de gestion rendu par le Receveur;

budget supplémentaire de l'exercice courant en

deux expéditions

État des restes à payer
Délibération du conseil municipal relative à

ces divers objets.

(lj Ainsi modifié par décret du 22juin 1831,fcrf. 1"

CHAPITRE XIII* – Du budget supplémentaire.

ÀrL 65. Formation du
budget supplémen-

taire. Les recettes et les dépenses relatives
aux restes à recouvrer et a payer lors de la dô-

ture de l'exercice, ainsi que les recettes et les

dépenses nouvelles autorisées dans le courant
d'un exercice donnent lieu à un troisième cha-

pitre du
budget

conforme au modèle ci-annexé.

Chaque article du
budget supplémentaire est

numéroté.

La série des numéros des chapitres i et 2 du

budget primitif
se continue.

Art. 66. Des crédits ouverts hors budget.

Tous les crédits additionnels autorisés hors

budget pour les
dépenses

effectuées
depuis

le

*iec janoier au. Si décembre (r) suivant

doivent être rattachés au budget de cette an-

née et inscrits sous l'article qui leur est ouvert

au
budget.

Chapitre XIV. – Gestion DU receveur (a).

Art.
67.

Du Receveur municipal. Les

recettes et les
dépenses communales s'effectuent

par
un comptable chargé, seul et sous sa res-

ponsabilité, de poursuivre la rentrée de tous
les revenus de la commune et de toutes sommes

qui lui seraient dues, ainsi que d'acquitter les

dépenses ordonnancées
par

le Président de la

municipalité, jusqu'à concurrence des crédits

ouverts au budget.

Toute
personne

autre
que

le Receveur muni-

cipal qui, sans autorisation
légale, se serait in-

gérée dans le maniement des deniers de la

commune, sera par ce seul fait constituée

comptable et pourra, en outre, être poursuivie

en vertu des lois comme s'étant immiscée, sans

titre, dans des fonctions publiques.
Art. 68. Titres de recettes. De leur trans-

mission aux Receveurs (?). – Le Premier Mi-

nistre reçoit du Président de la municipalité et

remet aux Receveurs une expédition en forme

de tous baux, contrats, jugements, déclara-

tions, rôles de taxes d'impositions et cotisations

locales concernant les revenus dont la percep-
tion est confiée au comptable(z).

Les Receveurs sont autorisés à demander aux

présidents que les originaux de ces divers actes

leur soient remis sur leur récépissé (2).

Le Premier Ministre adresse aux Receveurs

une expédition des budgets.

Les receveurs enregistrent avec détail sur un

carnet les titres de recettes que leur remet le

Premier Ministre.

Les recettes municipales pour lesquelles les

règlements
n'ont pas prescrit un mode spécial

de recouvrement s'effectuent sur des états dres-

sés
par

le Président de la
municipalité.

Ces états sont exécutoires
après qu'ils

ont été

visés par le Premier Ministre.

(1) Ainsi modifié par décret du 22 juin 1891, arl 1".

(2) Coaf. décret du 28 juin 190».
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Art. 69. –
Nomination des Receveurs.

Les Receveurs municipaux
sont nommés par

décrets rendus sur le rapport du Premier Mi-

nistre.

Art. 70. Cautionnements^).
Les cau-

tionnements à fournir par les Receveurs sont

fixés dans chaque
décret de nomination et doi-

vent être réalisés avant l'installation des comp-

tables.

Les cautionnements doivent être faits en nu-

méraire et versés à la caisse du Receveur général

des finances de la Régence.
Ils ne

portent pas

intérêt; toutefois, les Receveurs ont la faculté

de convertir ces cautionnements en rentes fran-

çaises,
italiennes ou anglaises

ou en obligations

tunisiennes. Dans ce cas, le service des cou-

pons leur est fait.

Les cautionnements en rentes sont calculés

au cours moyen
du jour de la nomination.

Art. 71- –
Encaissement des recelles. Le

Receveur municipal recouvre les divers pro-

duits aux échéances déterminées par
les titres

de
perception

ou par l'administrateur.

Il délivre immédiatement quittance
de toutes

les sommes versées à sa caisse.

Les quittances
sont détachées d'un journal à

souche.

Art. 72. Attributions des Receveurs en ce

qui
concerne la conservalion des biens et

créances appartenant aux communes^),

Les Receveurs municipaux sont tenus de faire,

sous leur
responsabilité personnelle, toutes les

diligences nécessaires pour la perception
des

revenus, legs
ou donations et autres ressources

affectées au service des communes de faire

faire, contre les débiteurs en retard de
payer,

et à la requête du Président de la municipalité,

les
exploits, significations, poursuites

et com-

mandements nécessaires d'avertir les adminis-

trateurs de l'expiration des baux; d'empêcher

les prescriptions, de veiller à la conservation

des domaines, des droits, privilèges et hypothè-

ques de requérir, à cet effet, l'inscription
au

bureau des
hypothèques de tous les titres qui

en sont
susceptibles enfin de tenir registre de

ces inscriptions et autres poursuites
et dili-

gences.

Les Receveurs des communes doivent, en con-

séquence, joindre à leurs
comptes, comme piè-

ces justificatives, un état des propriétés foncières,

des rentes et des créances mobilières compo-
sant l'actif des communes.

Cet état doit
indiquer ïa nature des titres,

leur date et celle des
inscriptions hypothécaires

prises pour leur conservation et, s'il
y

a des

procédures entamées, les situations où elles se

trouvent.

Cet état, certifié conforme
par le Receveur,

doit être visé par le Président, qui y joint ses
observations, s'il y y lieu.

Cl] Conf. décret du 28 juin 1900

Art. 73. Cas dans lesquels les Receveurs
peuvent se refuser à acquitter les mandats.

Les Receveurs municipaux ne peuvent se refuser
à acquitter les mandats ou ordonnances ni en

retarder le paiement due dans les seuls cas

Où la somme ordonnancée ne porterait pas
sur un crédit ouvert ou l'excéderait

Où les pièces produites seraient insuffisantes

ou irrégulières
Où il y aurait eu opposition, dûment signi-

fiée, contre le paiement réclamé, entre les mains

du comptable.

Tout refus, tout retard doit être motïvé dans

une déclaration immédiatement délivrée par le

Receveur au porteur du mandat, lequel se retire

devant le Président de la municipalité pour que
celui-ci avise aux mesures à prendre ou à pro-

voquer.

Tout Receveur qui aurait indûment refusé ou

retardé un paiement régulier ou qui n'aurait

pas délivré au porteur du mandat la déclaration

motivée de son refus est responsable des dom-

mages qui pourraient en résulter et encourt,

en outre, selon la gravité du cas, la perte de

son emploi.

Chapitre XV. RECOUVREMENT i>e taxes coar-

MUSALES ET AUTRES CREAS CES. RÈGLEMEAT SUR

LES POURSUITES.

Art. 7^- Taxes communales Ç}. Les

taxes communales sont perçues en vertu de dé-

crets et d'après les rôles et titres rendus exé-

cutoires par le Gouvernement^).

Ces rôles sont remis au Receveur municipal,

ils sont publiés par voie d'affiches. Il est re-

commandé une large publicité.

Lorsque les taxes sont divisées par douziè-

mes, chaque douzième est exigible le premier
du mois, pour le mois qui précède, à moins de

dispositions contraires dans les décrets qui éta-

blissent ces taxes.

Les Receveurs délivrent immédiatement quit-
tance de toutes les sommes qui leur sont ver-

sées. Ils sont tenus, en outre, d'émarger au

rôle chaque paiement au moment même où il a

lieu et en présence de la partie versante. Les

quittances sont extraites d'un registre à souche

dont le modèle est ci-aunexé. Il n'est tenu qu'un

seul registre à souche pour la constatation des

recouvrements, quels qu'ils soient. a

Les pièces fausses offertes en paiement sont

cisaillées et rendues en cet état au porteur. Les

Receveurs doivent apporter le plus grand soin à

reconnaître les fonds qu'ils reçoivent du public

et insister pour que les fonds qu'ils remettent

soient comptés en leur présence.

Cl)Conf décret do 28 juin 1900.

(a) La fixation do La qu<jtiié des taxe» ne Pout être basée que sur

le* riMas annuels lorsque

mh

rîïloB, régulièrement publiés, n'ont pasété contenté* dniw les délais impartis par lit lui. (Tinns, Mjiiïn 1891,

J. T. 91, 3O7-)
La couimî-ston municipale chargée d# raviner Ion rôles sur le a quel 3

sont perçus len taxes mu ni ci pales, n'a pus d'autre druit que de ûxer

ces Uxo» pour l'exereiM courant cllo ne peut transiger sur les taxée

antérieures, nu mépris du dictai Lej-Iicnl du 7 juin ISS2 (Atg«r,

26jmn 1893, J. T. 93, 838.)
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Art. 75. Règlement sur les poursuites.

Les contribuables qui dont pas acquitté, le pre-

mier du mois, les douzièmes échus pour le mois

précédent, sont dans le cas d'être poursuivis

Les Receveurs ne peuvent commencer les

poursuites avec frais qu'après avoir adressé au

contribuable retardataire une sommation de

payer administrative et gratuite. La date de

l'envoi au contribuable de la sommation gra-

tuite est constatée à l'article du rôle en tète de

la colonne d'émargement.

Le Receveur municipal soumet au visa du

Président de la municipalité un état conforme

au modèle ci-joint des contribuables qui n'ont

pas acquitté les taxes ci-après:

Taxes établies en vertu du décret du 28 safar

i3oo (8 janvier i883)[1]; taxes de balayage;

impôt de la caroube et en général toutes les

taxes qui se perçoivent en vertu de rôles nomi-

natifs de cotisation.

L'état ou contrainte, ainsi visé, est remis par

le Receveur municipal à un agent communal

chargé de faire les diligences nécessaires pour

arriver au recouvrement des taxes.

Art. 7G, Degrés des poursuites. Les

degrés de poursuites sont établis comme il suit

i«r degré, sommation avec frais;

2e degré, commandement de payer;

3e degré, saisie;

4e degré, vente.

Les poursuites par voie de sommation avec

frais sont employées contre les contribuables

retardataires qui ne se sont pas libérés huit

jours après la sommation gratuite;

Le commandement n'a lieu que trois jours

après
la sommation avec frais

Si, après le commandement, le contribuable

ne se libère pas, il est procédé successivement

à la saisie et à la vente des meubles et effets,

en observant les formes
prescrites par l'article 79

du présent décret en ce qui concerne le recou-
vrement des créances autres que les taxes mu-

nicipales.
Art. 77. -Salaires des agents de poursuites,
Le salaire des

agents
de poursuites employés

à notifier la sommation avec frais consiste en

une somme fixe par bulletin de sommation. Le

prix du bulletin de sommation, celui du com-

mandement, des actes de saisie et de vente

sont déterminés dans chaque ville par un ar-

rêté du Premier Ministre^).

Les frais de poursuites sont payés aux agents

communaux, au même titre que les dépenses

communales, au moyen de mandats appuyés
de l'état des frais établi par l'agent de pour-
suites certifié par le Receveur municipal et visé

parle Président de la municipalité.
Art. 78. Recouvrement des frais de pour-

suites. Les Receveurs émargent, sur les états

(I) Conf. décret au. 31 janvier 1887, art. Il, qui l'abroge (%> 5£uhi

VIFAUTÈ», II).

\Hj Coufr Qç^rci 0 d 21 j mn i&SSf art. I**i note 2_

de frais, en présence des parties versantes, les

paiements qui leur sont faits, en y rapportant
les numéros des quittances qu'ils sont tenus

de délivrer pour ces recettes. Ils doivent, en

outre, annoter sur les rôles, à l'article de cha-

que contribuable, et dans les colonnes réser-
vées pour cet objet, le montant des frais d'a-

près Pétai certifié par lui et visé par le Prési-

dent, ainsi que les recouvrements à mesure

qu'ils sont effectués.

Art. 79. Créances autres que les (axes

municipales. En ce qui concerne les créan-

ces résultant de jugements, titres exécutoires,

actes, baux, etc., les poursuites à exercer contre

les débiteurs en retard ont deux degrés
i° Le commandement, à la requête du Pré-

sident de la municipalité. Ce commandement

sera fait par voie d'huissier, pour les justiciables
des tribunaux français;

i° La saisie-exécution des meubles.

Après ce dernier acte de poursuites, le Re-

ceveur informe le Président de la municipalité

qu'il a fait procéder à la saisie-exécution que

par le procès-verbal de cette saisie, en date

du. la vente a été indiquée

pour le. du mois de.

Les oppositions formées contre les actes de

poursuites sont jugées comme affaires sommaires

et le Président peut y défendre sans autorisa-

tion du Premier Ministre.

Le Receveur municipal est compétent pour

faire procéder à la saisie-arrêt, mais il est tenu

d'en donner connaissance au Président de la

municipalité, avant de lui donner les suites de

droit.

Art. 80. Poursuites autorisées par le dé-

cret du ro janvier i885{23 rebiâ el aonel i3o2).
En ce qui concerne les Tunisiens, il pourra

être procédé contre eux conformément aux dis-

positions du décret du 23 rebïà el aouel i3oa

(io janvier i885).(Conf. \° Justice tunisienne.)

Les dépenses d'emprisonnement à la nouvelle

prison de Tunis prononcées conformément à

l'article 3 du décret seront payées sur le fonds

de cotisation^) des communes.

Art. 8t. Dégrèvements et non-valeurs.

Dégrèvements. Les Receveurs municipaux

reçoivent avis de toutes les décisions portant
décharge ou réduction, remise ou modération

des créances ou taxes réclamées aux contri-

buables.

Ils annotent ces décisions sur les rôles, à l'ar-

ticle de chaque contribuable ils les annexent

aux actes, titres, etc., sur lesquels portent les

décharges ou réductions, remises ou modéra-

tions.

Les Receveurs donnent avis aux intéresses

(1) Cour, arttda 50. Actuellement, les dépenses d'emprisonnement,

de nourriture, d'entretien, etc., pont à la charge dit fJoii-vemonient

tunisien- II oxinte un budget spécial «ou» la- dénomination bl'rïsontn.

Let commune* ne yarent aucun rondo de cotisation et les eouaiuos

portées an budget municipal do la lillti do Tume s tint «Restées ani-

(jucraent à la gcûlo municipale de cette ville.
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du jour où doivent s'effectuer les rembourse-

ments.

Les remboursements ont lieu dans les mêmes

formes que
les autres dépenses communales.

Les acquits peuvent, en outre, être donnés

au bas des actes, titres de créances» etc.

Des lion-valeurs. Le Receveur municipal

dresse l'état des cotes qu'il y
a lieu d'admettre

en non-valeurs.

Cet état est
appuyé

de justifications, telles

que certificats d'indigence, de disparition des

contribuables, constatant suffisamment que les

cotes deviennent irrécouvrables, de la décision

dont il est parlé
à l'article 5 du décret du

23 rebià el aouel i3o2 (10 janvier i885) précité.
L'état est soumis au conseil

municipal, qui

fait connaître celles de ces cotes qu'il y a lieu

d'admettre en non-valeurs. Il est enjoint
au Re-

ceveur de poursuivre le recouvrement des au-

tres.
La délibération

prise
à cet égard est soumise

à l'exécutoire du Premier Ministre.

L'état des cotes irrécouvrables admises en

non-valeurs et la délibération qui les concerne

sont annexés au
compte

de gestion du Rece-

veur.

Il est statué définitivement, dans les formes

prescrites par
le

chapitre
XVII du présent décret.

CHAPITRE XVI. –Des ÉCRITURES DES receveurs(').

Art. 82.
Principes généraux. – Les écri-

tures des Receveurs
municipaux

sont tenues en

partie
double.

Les articles par lesquels
les comptes sont

débités ou crédités sont inscrits sur un journal,
dans l'ordre chronologique des opérations; toute

opération,
de quelque nature qu'elle soit, doit

être décrite avec toutes ses circonstances, au
moment même où elle a lieu; en aucun cas,

l'enregistrement des opérations d'une journée
ne doit ètre remis au lendemain, et les soldes

matériels de caisse et de
portefeuille

doivent

être comparés chaque jour avec les résultats
des écritures.

Le montant des articles est
rapporté, jour par

jour, sur un grand-livre où les comptes sont
ouverts par nature d'opération. Les

comptes

du
grand-livre sont additionnés tous les trois

mois au moins les totaux en sont
portés

sur

un relevé
appelé balance, où tous les comptes

se trouvent indiqués et classés. Les soldes dé-

biteurs et créditeurs sont portés dans des co-
Jonnes spéciales de la balance.

Le Receveur municipal doit constater les

opérations à mesure
qu'elles

ont lieu, sans la-

cane, surcharge
ni rature; les écritures faites

ne
peuvent jamais éprouver d'altération et si

des erreurs ont été commises, elles doivent être

rectifiées
par

de nouvelles écritures.

Les Receveurs ont à rendre des comptes de

(l) Conf. décret du 29 juin 1300.

gestion
annuelle.

Chaque compte,
formé d'a-

près les écritures et appuyé des pièces justifi-
catives, doit présenter la situation du

comp-

table, et les valeurs en caisse et en
portefeuille,

d'après le compte précédent la totalité des

opérations faites
par

le Receveur pendant l'an-

née, tant en recette qu'en dépense, et le résul-

tat général des recettes et des dépenses au
3i

décembre(x), lequel résultat doit être

égal
au montant des valeurs existant en caisse

et en portefeuille à cette dernière époque.
Les écritures du Receveur nécessitent l'em-

ploi des livres
ci-après

i° Un journal à souche pour l'enregistrement

de toutes les recettes et pour la délivrance des

quittances aux
parties versantes J

20 Des livres de détail, dans lesquels les re-

cettes et les
dépenses sont classées par nature

3° Un journal général présentant toutes les

opérations décrites sur les livres de détail et la

situation
journalière

de la caisse;

4° Et un
grand-livre

contenant le
rapport,

à

chacun des
comptes qui y

sont ouverts, des re-

cettes et dépenses inscrites au journal général.

Art. 83. Du Journal à souche. -Les Re-

ceveurs
municipaux tiennent, pour l'enregistre-

ment de leurs recettes et la délivrance de leurs

quittances, un journal à souche dans la forme

du modèle ci-annexé. Le journal à souche est

additionné, à la fin de chaque journée, avec

report des totaux des journées précédentes, de

manière que le total général soit égal au total

des crédits des
comptes généraux

ouverts au

grand-livre.
En conséquence, le total de la ba-

lance d'entrée (art. 87) doit être inscrit comme

point de départ, en tète du journal à souche,

au commencement de l'année.

Art. 84. Des livres de délail. Les livres

de détail destinés à la constatation, par nature

des recettes et des dépenses, des opérations qui

sont effectuées en exécution des
budgets

des

communes, sont tenus par exercice, c'est-à-dire

qu'ils servent à l'enregistrement des recettes et

des dépenses propres à chaque exercice, non

seulement pendant l'année qui donne son nom

à cet exercice, mais encore pendant le cinquième

trimestre qui est accordé pour en compléter
les

opërations(3).

Il s'ensuit que les Receveurs ayant
à

opérer

dans le cours de
chaque

année les recettes et

les
dépenses

de l'exercice qui commence et

celles de l'exercice qui
achève sa période,

doi-

vent tenir concurremment ouverts, les livres de

détail de ces deux exercices.

A mesure que
le Receveur a effectué une re-

cette, et qu'il a délivré à la partie versante une

quittance détachée du journal à souche, il cons-

tate immédiatement cette recette à l'article du

livre de détail auquel
elle se

rapporte.

0] AinBî modifié par dëcwvt du 2S juin 1801.

00 Couf. décret du 22 juin 1891, art. 2-
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De même, chaque paiement que le Receveur

opère entre les mains des créanciers des com-

munes est constaté en dépense à l'article cor-

respondant du livre de détail de l'everciee au-

quel la dépense appartient.

Art. 85. – Du journal général,
– Le journal

général, qui sert en même temps de livre de

caisse, est destiné à résumer jour par jour,
dans des articles passés à cet eflet, lesquels

reçoivent une série de numéros d'ordre du

ier janvier au. 3i décembre^*} suivant,

les recouvrements et Les paiements constatés

sur les livres de détail, ainsi que les opérations

qui, par
leur nature, ne doivent pas figurer

aux

livres de détail, comme concernant des services

exécutés en dehors des budgets
ou constituant

de simples mouvements de valeurs.

La colonne du montant des opérations com-

prend toutes les opérations du comptable.

Son total sert de contrôle aux totaux de la

balance dont il est parlé ci-après.

Elle sera donc additionnée, sans interruption,

depuis le. Ier janvier jusqu'au. 3i décem-

bre(*) suivant.

Art. 86. Du grand-livre. Le grand-

livre contient un compte général ouvert à la

commune pour y porter au crédit, le montant

des recouvrements constatés par les articles du

journal au débit, le montant des paiements.

Il contient, en outre i° le compte-caisse, au

débit duquel sont inscrites toutes les sommes

entrant en caisse et qui reçoit à son .crédit l'en-

registrement
de toutes les sommes payées

20 les comptes de valeurs, le compte du Trésor

public, le compte de la Caisse des dépôts et

consignations (numéraire et inscriptions de

rentes sur l'Etat), le compte des avances à re-

couvrer 3° les comptes des dépôts de garantie
et cautionnements pour adjudications et mar-

chés des recouvrements de frais de poursuites

et de procédure.

Les Receveurs municipaux doivent, en outre,

tenir des livres auxiliaires des comptes du grand-

livre qui exigent des développements particu-

liers, tels que comptes de loyers de maisons et

terrains, de fermages de biens ruraux, etc.

Art. 87. Clôture des registres au 3i dé-

cembre(') de chaque année. Le journal et le

grand-livre doivent être arrêtés au. 3i dé-

cembreQ") de chaque année.

Le Président du conseil municipal est appelé
à constater l'existence, au. 3i décembre('),

des valeurs matérielles qui représentent l'excé-

dent des recettes sur les dépenses et procède à

la clôture des registres.

Ce fonctionnaire, assisté d'un membre du

conseil municipal, dresse à cet effet un procès-

verbal et une balance des comptes du grand-
livre conforme aux modèles ci-annexés.

Les soldes de ces comptes sont reportés,

(1) Aiu&imodifié par ("deretau 22 juin 1891,art. 1".

comme point de départ au journal et au grand-
livre de l'année suivante deux articles sont, à

cet elfet, passés au journal, au moyen d'un

compte à ouvrir au grand-livre sous le titre de

Balance d'entrée.

Par l'un de ces articles, le compte Balance

d'entrée est crédité par le débit des comptes

qui présentent des soldes débiteurs.

Par l'autre article, le compte Balance d'en-

trée est débité au crédit des comptes où il

existe des soldes créditeurs.

Ghapithe XVII. DES COMPTES DES receveurs

MUNICIPAUX

Art. 88. Du compte de gestion. Les

Receveurs municipaux sont tenus de rendre,

chaque année, au 12 avril (*) au plus tard, un

compte de gestion pour leurs opérations de

l'année précédente.
Ils établissent le compte des opérations com-

plémentaires de chaque exercice aussitôt après
la clôture et comprennent ces opérations dans

le même document que le compte des opérations
des douze premiers mois auxquelles elles sont

réunies pour présenter des résultats qui con-
cordent avec ceux du

compte du Président de

la municipalité.
Les comptes doivent être établis conformé-

ment aux règles ci-après et au modèle ci-joint.
Le terme de la période pendant laquelle les

dépenses de chaque exercice doivent être exé-
cutées est fixé au. 31 mars^1) de la seconde

année de l'exercice les trois mois de la seconde

année sont accordés pour payer les dépenses
faites avant le. 3i dêcembre(f).

Le compte de gestion comprend i° la situa-

tion du comptable envers la commune au

3i décembre(2% de telle sorte que, l'excédent

de recettes à cette époque étant reporté au

compte de l'exercice courant, les comptes
soient liés les uns aux autres, sans interrup-

tion 2° les paiements effectués jusqu'au
3i mars(2) sur l'exercice clos le 3i dé-

cembre(f) précédent-
Art. 89. Rédaction du compte. Les

budgets formant la base des comptes de gestion,

puisque ces derniers n'en sont que l'exécution,
doivent, ainsi que les autorisations supplémen-

taires, y être transcrits littéralement.

Le montant des réductions des titres de re-
cettes doit être indiqué dans la colonne d'ob-
servations.

Les articles du compte reçoivent une seule

série de numéros qui commence au premier
article de la recette et se continue, sans inter-

ruption, jusqu'au dernier article de la dépense.
Art. go. Mode de formation des comptes.

Les comptes présentent les recettes et tes

dépenses de l'année ainsi que les dépenses de

l'exercice entier.

(0 Conf. décret du 28 juin 1900, art. 5

(2} Ainsi modifié par décret du 23 juin «91, art. 2 ot 3.
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Ils ont, pour point de départ, le solde des va-

leurs restant en caisse ou en portefeuille et ce-

lui des avances à recouvrer au commencement

de l'année, et, pour résultat, le montant des va-

leurs et pièces justificatives qui représentent

l'excédent de recettes au. 3i décembre^').

Ce résultat doit toujours être d'accord avec

le solde des comptes du
grand-livre, augmenté

de celui des services hors budget.
Les comptes se divisent en deux parties.
Art. 91. Première partie du compte.

–

Dans la première partie du compte, destinée à

consigner
toutes les opérations de 1'exercice

dont il est rendu compte, le Receveur doit se

charger
en recettes de tous les revenus qui

étaient à recouvrer au 3i décembre^ d'a-

près te budget ou les autorisations supplémen-

taires, sauf les exceptions indiquées plus bas.

Ces revenus se composent de revenus fixes
et de revenus ëveutuels.

Les premiers sont ceux dont la perception
est faite en vertu de rôles, baux et actes d'ad-

judication qui rectifient les fixations provisoires

du budget et c'est du montant de ces titres

définitifs que les Receveurs sont tenus de se

charger en recettes.

Les revenus de la seconde espèce sont ceux

pour lesquels il n'existe qu'une évaluation au

budget et ne peuvent être définitivement con-
nus qu'en fin d'exercice.

Les Receveurs doivent réclamer de l'autorité

administrative des certificats qui établissent
les produits réels de chacun de ces revenus

ces certificats devenant ainsi titres définitifs,

les Receveurs se chargent des sommes qui y
sont portées.

Les opérations de l'exercice se trouvant ainsi

réunies, le compte, dans cette première partie,

f;tit ressortir

10 Les restes à recouvrer au. Si décem-

breQ) qui doivent être reportés à l'eaercice

suivant

2° Les excédents de crédits à annuler ou à

reporter

3° Le reliquat définitif de l'exercice terminé

qui doit être comparé avec le résultat du compte
d'administration rendu pour ce même exercice.

Les Receveurs porteront dans le compte des

restes à recouvrer la portion de revenus qui,
par des circonstances imprévues et exception-
nelles dont ils justifieraient, n'aurait pu être

recouvrée pendant le cours de l'exercice et se-
rait

cependant susceptible de l'être dans l'exer-

cice suivant (2).

Ils mentionnent, dans la colonne d'observa-

tions, les pièces justificatives des causes de

retard et, sur le vu de ces pièces, l'autorité,

chargée de juger le compte, rappelle, dans son

arrêt, l'obligation qui est imposée au Receveur

d'en poursuivre la rentrée comme d'un produit

0) Ainsi modifié par décret du 2ijiiin 1891, art. 2 et 9.

(a) Conf décret du 22juiu 1991,art 2 t S.

CODE DE LA TCNISIE. II.

applicable à l'exercice suivant, et de s'en char-

ger dans le prochain compte.

Quant aux restes à recouvrer dont Ics Rece-

veurs demanderont l'allocation en non-valeur,

en justifiant de l'insolvabilité des débiteurs ou

de la caducité des créances, il est
procédé

de

la manière suivante.

Lorsque
le conseil municipal, dans une déli-

bération
spéciale, a proposé l'admission en non-

valeur d'une partie ou de la totalité des restes

à recouvrer dont la rentrée ne
peut pas

être

opérée, et, lorsque la délibération a été approu-

vée par le Premier Ministre, le Receveur, en

vertu de cette décision, inscrit dans son pro-

chain
compte et dans la colonne à ce destinée,

le montant des produits, d'après les titres et

actes justificatifs, déduction faite des réductions;

il indique, en outre, dans la colonne d'observa-

tions, le montant des valeurs ainsi constatées,

afin que le juge des comptes puisse, au moyen

de cette
indication, faire pour chaque non-va-

leur
l'application

des
pièces produites

et ins-

crire avec certitude, dans son jugement, la dis-

position nécessaire pour déduire définitivement

de l'actif la somme reconnue irrécouvrable.

L'arrêté ministériel d'annulation
approuvant

la délibération du conseil
municipal

est
pris

au

vu de toutes les
pièces produites par

le Rece-

veur pour établir l'insolvabilité du débiteur on

l'impossibilité du recouvrement. Cet arrêté a

pour but unique de faire, à titre provisoire,

disparaitre de l'actif de la commune les créances

jugées irrécouvrables et non pas de dégager ab-

solument la responsabilité
du Receveur.

Le juge des comptes conserve le droit de

forcer ces comptables en recette quand ils n'ont

pas
fourni toutes les justifications nécessaires à

leur
décharge.

La première partie
du compte de

gestion
doit

présenter

i° Les recettes et les dépenses à effectuer

d'après les budgets primitifs et supplémentaires

ou les autorisations spéciales

z" Les recettes et les dépenses effectuées sur

cet exercice du. Jer Janvier au. 3i déceni-

breQ') suivant

3° Les dépenses faites pendant les trois mois

suivants sur le même exercice.

Art. 92. Deuxième partie du compte.

Les recettes et les
dépenses

effectuées par les

Receveurs pour les divers services exécutés en

dehors des budgets
doivent composer la deu-

xième partie
de leur

compte
de

gestion.
Ces

services ont ordinairement
pour objet

Les dépôts de garantie pour adjudications
et

marchés

Les excédents de versements sur les
produits

communaux

Les recettes faites avant l'ouverture de l'exer-

cice.

Cl) Ainsi modifie pu décret du SHjuin 1891, art. I".

4( I
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Art. 93. Résultat général. Les Rece-

veurs, après avoir établi chaque partie de leur

compte, en forment le résultat général.
A cet effet, ils rapportent dans le cadre qui

termine le modèle

iû Le total des recettes faites du. ier jan-

vier au. 3i décembre(') suivant, sur le pre-

mier exercice en cours, ainsi que les recettes

qui font l'objet de la deuxième partie du compte

2° Le total des dépenses acquittées pendant
le même temps sur les mêmes exercices et pour

les mêmes services;

3° L'excédent des recettes de l'année précé-
dente qui est présenté en tête du compte comme

premier article.

Les Receveurs forment ensuite le total géné-

ral de la recette et de la dépense et font res-
sortir l'excédent des recettes au. 3i décem-

bre(}\ en présentant d'une manière distincte

le solde relatif aux services exécutés hors bud-

get et celui qui représente les fonds apparte-
nant à la commune.

Cet excédent doit être justifié
i° Par le procès-verbal de vérification de

caisse dressé à la même date du. 3i décem-

bre^;

2fi Par la balance des comptes du grand-

livre.

Les Receveurs rapportent, en outre, dans la
deuxième partie du même cadre, les opérations

de recettes et de dépenses effectuées sur l'exer-
cice dont il est rendu compte, pendant la durée

de cet exercice. Ils rappellent le résultat défi-
nitif de l'exercice précédent et font ressortir
l'excédent de recette ou de dépense de l'cxcr-

cice dont il est rendu compte, lequel doit être

d'accord avec le compte d'administration du

Président de la municipalité.
Art. g4- Du jugement des comptes().

Pour que le compte d'un Receveur soit en état

d'examen, il faut qu'il soit accompagné d'une

expédition du budget primitif et du budget

supplémentaire
et d'un tableau des autorisa-

tions spéciales; de la délibération du Conseil

municipal sur le
compte présenté; d'une copie

certifiée du compte d'administration et délivrée

par le Président de la municipalité; de l'état de

l'actif de la commune et de l'état du passif; du

procès-verbal de situation de caisse au. 3r dé-

cembre^ d'une copie de la balance des comptes

du grand-livre;
de l'état annexe à ce borde-

reau présentant le développement des comptes
relatifs aux services hors budget; enfin des mé-

moires, factures ou quittances.

Les documents doivent parvenir au Ministère
avant le 12 juin.

Art. g5. Retards dans la production des

comptes. Pénalités. Les Receveurs qui n'ont

pas présenté leurs comptes dans les délais

prescrits par les règlements peuvent être con-

(1) Ainsi modifié par décret du 23 juin 1891, art. 1".

(*j lonf. décret du M juin 1900.

damnés, par l'autorité administrative, a une
amende de 20 à 3oo piastres par chaque mois

de retard.

Ces amendes sont attribuées aux municipa-
lités dont les comptes sont en retard.

Art. 96. Notification et exécution des

jugements. Les décisions en matière de

comptes sont notifiées au Receveur municipal

qui en délivre récépissé.
Les charges ou injonctions que ces décisions

imposent au Receveur doivent être exécutées

dans le délai de deux mois à partir du jour de

la notification.

En y répondant, le Receveur produit un état

présentant dans des colonnes distinctes

i° La copie textuelle des injonctions

2° Les réponses ou explications du Receveur

et l'indication des pièces produites.
Si la première décision n'a pas été exécutée

ou contredite dans le délai de deux mois, il

peut être rendu, à l'expiration de ce délai, une

décision définitive qui met à la
charge du

comptable, par des forcements de recettes et
des rejets de dépenses, les sommes ou partie

des sommes qui ont fait l'objet des charges ou

injonctions contenues dans le
premier arrêt.

Le montant du débet ainsi constaté doit être

versé en capital et intérêts immédiatement

après la notification de la décision définitive.

S'il s'agit d'exercer des poursuites contre un

comptable
en débet, une expédition de la déci-

sion est signifiée au débiteur par voie d'huis-

sier, s'il y a lieu, avec commandement de

payer; et, à défaut de paiement, le Président, au

nom de la commune, fait procéder aux pour-

suites judiciaires.

Chapitre XVIII. Surveillance

ET RESPONSABILITÉ.

Art. 97. Contrôle exercé par le Direc-

teur desjinances. Le Directeur des finances

est chargé de vérifier les caisses et la tenue

des écritures des Receveurs(').

Art. 98. États périodiques à adresser au

Ministère* Les Receveurs municipaux en-

voient, les 3, i3 et 23 de chaque moîs(a), l'étal

de situation budgétaire de la commune indi-

quant, par article, le montant des recouvre-

ments et des paiements effectués; ils forment,

à l'expiration de chaque mois, une balance des

comptes de leur grand-livre. Ils établissent, par

dizaine, une situation sommaire, et, par mois,

ou au moins par trimestre, un bordereau dé-

taillé de leurs recettes et de leurs dépenses.
Les totaux des débits et des crédits des

comptes doivent se balancer entre eux et être,

en outre, conformes au total de la quatrième
colonne du journal général.

La situation sommaire s'établit d'après le

(1) Conf décret du 28 juin 1900. Cou T. eliaxn iMcwt du 29 juïa

1000 (V» FlMANCBS) 4.

Mt CM M. JU H

(2) Conf. décret da ÏSjum 1000, »rt. 4.
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cadre qui
termine le modèle du bordereau dé-

taillé.

Art. gg.
De l'unité de caisse. Chaque

e

comptable
ne doit avoir qu'une seule caisse

dans laquelle
sont réunis tous les fonds

appar-

tenant aux divers services dont il est chargé.

Il serait déclaré en déficit des fonds qui
n'exis-

teraient pas
dans cette caisse unique.

Art. ioo. Du carnet de vérification jour-
nalière de la caisse. Le Receveur doit pro-

céder à la vérification de la caisse, chaque

jour., et constater, sur un carnet ou cahier spé-

cial, le détail, par nature, des valeurs existant

matériellement en caisse ou en portefeuille.

Art. ioi. Garde des fonds. Responsa-

bilité en cas de vol. En cas de vol commis

à sa caisse, aucun comptable public
ne

peut
en

obtenir la décharge, s'il ne justifie que ce vol

est l'effet d'une force majeure.

II est statué, par
le Premier Ministre, les

conseils municipaux entendus, sur les deman-

des formées par
les Receveurs en décharge pour

pertes de fonds motivées par des circonstances

de force majeure.

Chapitre XIX. – DE LA franchise POSTALE

ET TÉLÉGRAPHIQUE.

Art. 102. Les Présidents des municipa-

lités ont la franchise postale
et télégraphique

avec S. A. le Bey, le Premier Ministre de

S. A. le
Bcy,

le Secrétaire général
du Gouver-

nement, le Directeur général
des travaux pu-

blics, le Directeur des finances.

Les Receveurs municipaux
ont droit aux

mêmes privilèges.

Art. io3. Disposition finale.
Sont abro-

gées les dispositions
contraires au présent décret.

983 7 juin 1888

(27 ramadane i3oS)

PROMULGUÉ LE 8 JUCT l888

Décret réglementant la taxe municipale sur les chiens.

(Officiel, 1888, 166)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i«. -Base de la taœe sur les chiens.

La taxe municipale sur les chiens est établie

d'après les
règles ci-après

La taxe comprend deux catégories; la taxe

la
plus élevée porte sur les chiens d'agrément,

ou servant à la chasse.

La taxe la moins élevée
porte

sur les chiens

de
garde comprenant ceux qui

servent à
guider

les
aveugles,

à
garder les troupeauv, les habi-

tations, magasins, ateliers, et en
général

tout

ceux qui ne sont
pas compris dans la

catégorie

précédente.

Les chiens qui, d'après leur emploi, peuvent

être classés également dans la première ou la

seconde
catégorie,

sont
rangés

dans celle dont
la taxe est la plus élevée.

Des décrets règlent,
sur la proposition des

conseils
municipaux, les tarifs

applicables
à

chaque commune.

La taxe est due
pour

les chiens possédés au

ier Janoier(1')t à
l'exception

de ceux qui,
à

cette époque, sont encore nourris
par

la mère.

Art. 2. Déclaration exigée des contri-

buables. Les contribuables sont tenus de

faire La déclaration des chiens à raison desquels
ils sont

imposables, en se conformant aux ins-

tructions établies à l'article i«>\

Les déclarations sont valables jusqu'à décla-

ration contraire et n'ont
pas besoin d'être

renouvelées s'il ne survient aucun changement

dans le nombre et la destination des chiens.

Les déclarations seront faites une
première

fois ou modifiées s'il y a lieu, le 1" Janvier (*)
au plus tard de chaque année, au secrétariat

de la municipalité.

Les déclarations, signées par le déclarant,

sont inscrites sur un registre spécial. Il en est
délivré récépissé mentionnant le nom du décla-

rant, la date de la déclaration, le nombre et la

destination des chiens.

Art. 3.
Inscriptions faites d'office.

Si

les déclarations ne sont
pas faites dans le délai

ci-dessus, ou si elles sont faites d'une manière

inexacte ou
incomplète,

il
y sera suppléé d'office

chaque année par le Président ou le Vice-Pré-
sident de la

municipalité, qui est
chargé

de

rédiger
le rùïe, de concert avec deux conseil-

lers
municipaux

et le Receveur
municipal.

Cette commission statuera sur les déclara-
tions tendant à la radiation et à la diminution

des taxes.

Le rôle est dressé dans l'ordre des quartiers,
des rues et des numéros des maisons.

Art. 4- Accroissement de taxes. Les

taxes seront doublées pour les chiens qui n'au-
ront pas été déclarés ou qui auront été déclarés
d'une manière inexacte.

Les décisions de la commission
prévues par

l'article
précédent

sont prises à la
majorité des

voix.

En cas de partage, la voix du Président est

prépondérante.
Art. 5. Publication du rdle. Le rôle

est soumis, chaque année, à l'exécutoire du

Premier Ministre, et renvoyé au Receveur mu-

nicipal.

Le Receveur fait porter le rôle à la connais-

sance des contribuables par voie d'affiches et

d'avertissement individuel.

L'avertissement énoncera

1° Le montant de la taxe imposée aux contri-

buables
20 Le montant du

paiement,
le délai et la

forme des réclamations.

Art. 6. Rdles supplémentaires. Lors-

que, après la rédaction du rôle, il est découvert

(1) Ainsi modifié par décret du 22 juin 1891, art. 1-
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des faits pouvant donner lieu à des accroisse-

ments de la taxe, c'esUà-dire des omissions de

déclarations ou des déclarations inexactes con-

cernant les chiens qui existaient au. ieT Jan-

oierty, il en est pris note soit par le Président

de la municipalité, soit par le Receveur muni-

cipal.

A l'expiration du premier semestre, la com-

mission prévue à l'article 4 rédige un rôle

supplémentaire qui est rendu exécutoire et pu-

blié comme le rôle primitif.
Il sera établi un nouveau rôle en fin d'an-

née pour les faits de même nature constatés

dans le cours du deuxième trimestre.

Art. 7. Recouvrement de la taxe. Le

Receveur municipal procède au recouvrement

de la taxe, qui doit être acquittée en un seul

paiement, à moins qu'il n'en soit autrement

ordonné par le Président de la municipalité.
Il lui appartient d'accorder des sursis s'il y

a lieu et d'échelonner les paiemenic. La taxe

est due pour l'année entière.

En cas de décès d'un contribuable, les héri-

tiers sont tenus d'acquitter le montant de la

taxe sur les chiens.

Art. 8. Droit de réclamation. Tout

contribuable qui se croit mal imposé a le droit

de former une demande en
décharge ou réduc-

tion de la contribution.

Les réclamations sont adressées au Premier

Ministre lorsqu'elles ont pour objet des contri-

butions imposées à des sujets tunisiens.

Les sujets étrangers doivent se pourvoir de-
vant les tribunaux français.

Art. 0. Délais dans lesquels les réclama-

tions doivent être présentées. Les demandes

en décharge ou réduction, pour être recevables,
doivent être présentées dans le délai de trois

mois'à partir de la publication des rôles.

Le jour de la publication des rôles et celui

de l'échéance ne sont
pas compris dans les trois

mois fixés par la loi pour la présentation des

demandes en décharge ou réduction.

Art. 10. Formes des réclamations.

Toute réclamation en décharge ou réduction

doit, pour être recevable, être
accompagnée de

la quittance des termes échus.

Art. 11. – Règlement sur les poursuites.
Tout contribuable en retard pourra être pour-

suivi par voie de saisie et de vente mobilière.

Les poursuites n'auront lieu qu'après deux

sommations préalables, à dix jours de distance.

La première de ces sommations sera signi-
fiée au contribuable par la voie de la poste.

La deuxième sommation sera signifiée éga-
lement par la voie de la poste et par lettre

recommandée.
Le Receveur devra réclamer un avis de ré-

ception.

Si, après cette deuxième sommation, le con-

(1) AinBî modifié par décret du 22 juin 1891, art. l".
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Notre Premier Ministre fait transmettre ces

titres au Receveur municipal. Avis de cette

transmission est donné au Président de la mu-

nicipalité
ou de la commission municipale.

Art. 2. Publication des rôles; avis gra-

tuits envoyés aux contribuables; recouvrement

des taxes; autorité qui accorde des sursis.

L'Administration municipale
informe les contri-

buables, par
voie d'affiches, de la mise en

recouvrement des rôles. Les avis sont placardés

à la mairie et dans les endroits destinés à

l'afflchage
des actes de l'Autorité publique.

Le Receveur
municipal

est tenu d'adresser à

chaque contribuable le relevé détaillé des coti-

sations, conformément aux rôles. L'avis envoyé

aux contribuables est gratuit;
il

indique:

1° L'article du rôle ou le titre de
perception;

20 Les échéances des paiements, lorsque les

contributions sont divisées par douzièmes les

termes échus au moment de la
publication

des

rôles sont immédiatement exigibles.

Le Président de la municipalité
ou le Prési-

dent de la commission municipale a la faculté

d'accorder des sursis et d'échelonner les
paie-

ments.

L'avis indique, en outre, le délai dans lequel

les réclamations doivent être formulées, l'au-

torité
par laquelle ces réclamai ions doivent

être jugées.
Art. 3. Des sommations

préalables.

Dans les dix jours qui suivent l'envoi fait aux

contribuables, en exécution de l'article 2 ci-

dessus, du relevé des cotisations qui leur sont

réclamées, le Receveur municipal adresse aux

retardataires une sommation de payer. Cette

sommation est signifiée par
la

poste.
A défaut

de
paiement,

il est, à dix jours d'intervalle,

envoyé au contribuable une deuxième somma-

tion cette sommation est signifiée par la voie

de la poste et par lettre recommandée. Le Re-

ceveur devra réclamer un avis de réception.
Art. l\. De la saisie et de la vente des

objets mobiliers des débiteurs. Après
ces

deux degrés des
poursuites,

le Receveur requiert

les huissiers près les tribunaux de procéder à

la saisie des
objets

mobiliers du contribuable (").

Il fait ensuite procéder
à la vente des objets

saisis, à moins qu'il n'en soit autrement or-

donné par l'Administration municipale.

Art. 5. Des
frais de poursuite.

Les

frais de
port

des deut sommations, le coût de

la saisie et de la vente des objets mobiliers

s'ajoutent toujours an
principal

de l'impôt.

(n)t'« Francis no peitt ilomaitdeL In. nullité dospourfiuites Slmies
C'Httm lu., sotis lo prftûtto Tli'il no pont &lro iiToe^rl-é à, ru il cn-contre
t 114ÎHQ£1C4t\ ©"çéi_tHït31LClîl'CllYOFtl*il© dtGlPItOIHGJUtlUcCft(là IA JUS™
ticii fnuiçiuse ut revCliios ilo U formula c^éou) oîre, et quo lea con-
traintes décernées |,nr le Gourcrnoiuaul tunisien sont hitni mi leur
à son éçarfl. (Tunis, 12 mai-* 1890, J r 90, 129)

T.» jundii-lioa titn iMtmiiBn'ont pas etnuiiétente pour connaître
d'una demande on lituanien* du tn\CH mumi2i}i!ileR cône ornant im
utncuhlu tint «et la proprié'ê d'Hu Européen. (punira, il juillet
IBM, J r. m, 5790

l& druit que le» munfcipnlil&t ont contre 1c proiinétiûrc actuel
ne fua p^a -ut,¡¡tacle an droa qni etlra eu tre frtncian pre-
pnétmrû comme débiteur .lirool don tusos bj anl aHecté riiumedlilo
«niénouromoTit à son aliénation- (fums, 15 ïuurs 1897, J. T. 9ï( 271 )

Art. 6. – Opposition contre les actes de

poursuite. – Les
oppositions formées contre

les actes de
poursuites seront jugées comme

affaires sommaires. Le Président de la muni-

cipalité ou le Président de la commission mu-

nicipale pourra ester en justice sans autorisa-

tion de notre Premier Ministre.

Art.
7. Poursuites contre les Tunisiens.

Les poursuites à exercer contre les
sujets tuni-

siens pourront aussi être
dirigées

conformé-

ment à notre décret du 23 rebià el aouel i3o2

(10 janvier i885)["].

Art. 8.
Règlements antérieurs. Les

dispositions contraires au présent décret sont

abrogées.

Art. 9. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent décret.

985 22 juin 1891
(i5 kâda i3o8)

PROMULGUÉ LE 23 JUI ï iSgrr

Décret fixant le point de départ et la durée

de l'exercice finanoier des communes (')

(Officiel. 1891, î85)

Vu le décret du 1er avril 1885
(i5 djoumadi ettam

i3o2) l'organisation des communes;

Considérant qu'il y a lieu d'étendre à la compta-
bilité des communes les dispositions du décret du
16 décembre 1900 (4 djoumadt el aonel i3o8);

Sur le
rapport de notre Premier Ministre;

Article ier. A
partir

du i« janvier 1892,

l'exercice pour les recettes des communes de

la Régence ou pour les services à leur charge,

commencera le Ier janvier et finira le 3j dé-

cembre de Tannée
grégorienne qui lui donnera

son nom.

Seront seuls considérés comme
appartenant

à l'exercice, les droits acquis ou les services

faits dans cette
période

du ler janvier au 3t dé-

cembre.

Art. 2. Toutefois, les délais nécessaires,

soit pour achever certains services de matériel,
soit pour compléter le recouvrement des pro-

duits, ainsi que la liquidation, l'ordonnance-

ment et le
paiement

des
dépenses,

seront dé-

terminés de la manière suivante

i° L'Administration communale pourra,
dans

la limite des crédits ouverts au
budget

de

l'exercice, et jusqu'au 31 janvier de l'année

suivante, achever les services du matériel dont

l'exécution commencée n'aura pu être terminée

avant le 3i décembre pour des causes de force

majeure
ou d'intérêt public qui devront être

énoncées dans une déclaration des présidents

des
municipalités

ou commissions municipales

ordonnateurs de la dépense;

fl'î Cnnf. décret du 1" avril 18S5, art. 52 et soq.

l<%)

Ttïc» n'inlordit de recourir a. leur égard au ministère de l'buis-•ier, bien plus favorable d'ailleurs au débiteur. (TuniB, s août 1890,
J. T. SI, 300
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2» La période d'exécution des services du

budget embrassera, outre l'année même à la-

quelle il s'applique, les délais complémentaires
accordés sur l'année suivante, savoir

Jusqu'au i5 mars pour la liquidation et l'or-

donnancement des sommes dues aux créanciers;

Jusqu'au 3i mars pour le paiement des dé-

penses et le recouvrement des droits constatés

pendant l'année de l'exercice.

Art. 3. Le recouvrement des produits et

droits constatés pour chaque exercice sera suivi

pendant le cours de r5 mois à partir de l'ouver-

ture de l'exercice. En conséquence, les agents
chargés du recouvrement, qui ne l'auraient pas
effectué à la date du 31 mars, devront en jus-
tifier l'impossibilité en se conformant aux pres-

criptions contenues à cet égard dans les décrets

et instructions spéciaux sur la matière.

Il sera fait application à l'exercice suivant des

restes à recouvrer à la date du 31 mars. A

partir du i« avril, ils seront portés en recettes

au compte de ce dernier exercice.

Art. 4. Les dispositions des articles 2 et 3

qui précèdent seront applicables à l'exercice

i3o8.

Art. 5. L'exercice i3o8 se continuera jus-
qu'au 3i décembre 1891. 11 sera dressé pour la

période du i3 octobre au 3i décembre 1891 un

budget additionnel qui formera, avec le budget

déjà en cours d'exécution, le budget unique de

i3o8.

Art. 0. Sont abrogées toutes les disposi-
tions contraires au présent décret.

Art. 7. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

986 11 octobre 1892
(rg rebîù el aoueli3tn) ~)

PROMULGUÉ LE 1 1 OCTOBRE 1892

Décret interdisant l'abatage des animaux de bonobep
rie en dehors des abattoirs municipaux on des

emplacements désignés parles autorités légales (')

(Officiel, i8j2, 2tyj)

Considérait qu'il importe, dans l'intérêt de la salu-

brité publique et des finances
municipales, de faire

cesser les
abatages clandestins d'animaux de bou-

cherie

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article
1er. – L'abatage

des animaux de bou-

cherie est formellement interdit en dehors des

abattoirs municipaux ou des
emplacements dé-

signés par les autorités
légales.

Il n'est fait
exception

à cette défense que pour

les
ahatages

autorisés
par les

règlements locaux

à l'occasion de certaines fêtes et cérémonies

religieuses.

Art. 2. Toute infraction aux
prescriptions

de l'article précédent sera punie d'une amende

de 16 fr. à 100 fr. En cas de récidive dans le

Ci; Coaf. déerot du X>niai 1899 ;>" A2îiuaci\

courant de la même année, l'amende sera de

100 fr. à 200 fr., et il pourra en outre être pro-
noncé un emprisonnement de 0 à i5 jours.

Les viandes provenant d' abatages clandestins

seront saisies et pourront être attribuées aux

établissements de bienfaisance ou être détruites

aux frais du contrevenant.

Art. 3. L'article 403 du Code pénal fran-
çais est applicable dans les cas prévus par le
présent décret.

Art. 4- Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

987 x& avril i8g4

Arrêté du Directeur des travaux publics relatif aux

clauses et conditions générales imposéeB aux

entrepreneurs des travaux munioipauxO).

(Officiel, iB9' i37)

988 2^ octobre 1898
(Vj ttjoiunadi ettani i3i6)

Arrêté du Premier Ministre réglementant le service

des médecine municipaux (*).

(Officiel, 1898, 711)

Article ier. – Les médecins
municipaux sont

nommés
pa«* arrêté du Premier Ministre de

Son Altesse.

Les candidats doivent adresser leur demande

au Secrétariat général du Gouvernement tuni-

sien appuyée d'un diplôme de docteur en mé-

decine, d'un extrait de leur acte de naissance,

d'un extrait de leur casier judiciaire et d'un

état de leurs services antérieurs ou de leurs

travaux
scientifiques.

Art. 2. Les médecins municipaux sont

tenus de résider dans la commune à
laquelle

ils sont attachés, à moins que, dans l'intérêt

de la santé
publique,

l'Administration ne leur

assigne exceptionnellement une autre "ésidence.

Pour tout ce
qui

concerne leur service, ils

sont
placés

sous les ordres et la surveillance

immédiate de l'autorité municipale et le contrôle

du Secrétariat
général

du Gouvernement tu-

nisien.

Art. 3. Dans la localité de leur résidence,

les médecins municipaux
doivent gratuitement

les premiers soins aux personnes victimes d'un

accident
grave;

ils doivent aussi les soins et les

secours de leur art à tous les indigents. L'indi-

gence est constatée par un certificat du Prési-

dent de la
municipalité

ou son délégué; du

(l)Cet arrête rcpi-ixlnti tcittiicllutnent les dîhpomdims de l'arrête

du 15 mars 1894 rclaiif aux eliuiKCflet conditiimB générales imposées

uujLGiit9rBïir6iiâiir& <Ecatrav tins ttts ponts et clijiiiBsécf (y Travaux
rvm,iea). Cependant Iop autorité» qui jouent no r&le quelconque
dans l'exécution cte ce» deux catégories de i ruraux no sont pas Ici
ma dans les deux arrêtés; rie plus, le lYGtuleiit do la municipa-
lité intervient en matière <!«trm-mi-y municipaux c'est le soûl pdiiit
Mtr lequel ces urCtf» ditftreul. – ConT etiara décret du 1- avril

188.S art 31 ot hoij.

(~) Conf. ateree an 15J1Iua 1888(~ MtuE\Un).



MUNICIPALITÉS. I.

Président de la commission municipale;
du

Président de la commission de voirie.

Art. 4. Le service ordinaire des médecins

municipaux comprend

i° Des tournées
périodiques

dans les diffé-

reuts quartiers
ou

groupes
de la population de

la commune 2° le service de la vaccination

publique; 30 les visites périodiques auxquelles

sont astreintes les filles soumises 4° le service

du dispensaire dans les localités qui en sont

pourvues
5° la constatation des décès 6° les

soins à donner, sur réquisitions écrites du Con-

trôleur civil, du Président de la municipalité,

commission municipale
ou de voirie ou de leurs

délégués,
au personnel du contrôle et de la mu-

nicipalitéj
aux

spahis
de l'oudjak et aux dé-

tenus.

Sont considérés comme faisant partie du per-

sonnel de la
municipalité,

commission munici-

pale,
commission de voirie, tous les

agents
de

l'État participant, à un titre quelconque, au ser-

vice municipal.

Dans les villes dépourvues de vétérinaire mu-

nicipal, les médecins municipaux sont chargés

de la visite des viandes de boucherie.

Art. 5. Tout médecin
municipal donnera,

nu moins deux jours par semaine, à son domi-

cile, ou dans un local réservé à cet effet, des

consultations dont le jour et l'heure seront fixés

après accord avec le Président de la munici-

palité ou son délégué.

Les familles munies de certificats d'indigence

ou les personnes rentrant dans une des
catégo-

ries énumérées à l'article sont seules admises

sans rétribution à ces consultations.

Art. 6. Lorsque,
dans un

quartier
de la

ville, le nombre des malades excède la
propor-

tion ordinaire, le médecin se transporte sans

retard dans ce quartier pour
rechercher la na-

ture et les causes du mal, conseiller les mesures

^éciales à prendre
relativement à

l'hygiène

publique et privée et donner les soins aux ma-

lades. il adresse immédiatement son rapport au

Secrétaire général du Gouvernement tunisien

et le tient au courant des faits
importants.

Art. 7. Chaque année et au moment de la

rentrée des classes, à un jour fixé de concert

avec les directeurs ou directrices d'écoles, le

médecin se rend dans les écoles, afin de cons-
tater les conditions hygiéniques de ces établis-

sements et de s'assurer que les enfants qui s'y

trouvent ne sont atteints d'aucune maladie con-

tagieuse, et qu'ils ont été vaccinés ou qu'ils ont

eu la petite vérole. Les malades seront confi-

dentiellement
signalés

aux maîtres ou maîtresses

d'écoles. Pendiiul le cours de l'dimce scolaire,

les directeurs et directrices d'écoles pourront

demander au Président de la municipalité une

nouvelle visite.

Art. 8. Les médecins municipaux doivent

déférer à toutes
réquisitions qui leur seraient

adressées par les autorités judiciaires ou admi-

nistratives, pour des constatations médicales

relatives à des crimes ou délits qui auraient

eu lieu, même en dehors du territoire de la com-

mune.

Ils auront le droit, suivant le cas, aux hono-

raires et frais de déplacement prévus soit au

tarif français soit au tarif tunisien du 12 sep-
tembre 1898 (*).

Art. 9. En cas d'épidémie grave, un mé-

decin ou officier de santé pourra être adjoint au
médecin titulaire de la commune pour assurer

avec lui, sous sa direction, l'exécution du ser-

vice.

Art. 10. Les médecins municipaux adres-

seront tous les trois mois au Secrétaire général
du Gouvernement tunisien un rapport sur leur

service. Ce rapport indiquera:
i° Les endémies ou épidémies régnantes (des-

cription détaillée, origine, marche, périodes,

formes, terminaisons, décès, mesures prises,
etc.)

20 Les maladies vénériennes

3° L'hygiène des habitants et des habitations;

état des
prises d'eau, des canaux d'adduction,

des réservoirs, débits des sources;
4° Écoles, visite des bâtiments et visite sani-

taire des élèves;
5° Réquisitions médico-légales, leur nombre,

localité où a eu lieu le transport, indication

très sommaire des opérations faites et du rap-

port déposé;
6° Vaccinations et revaccinations.

Indépendamment de ce rapport trimestriel.

les médecins municipaux ayant des services

spéciaux (dispensaire, visite des viandes, ins-

pection des denrées alimentaires, service de

désinfection, etc.) établiront un rapport annuel
sur la marche et les particularités de ces ser-

vices.

989 28 juin 1900
(2g safar i3i8)

PROMULGUE LE 28 JUIN
IÇJOO

Décret réglementant le contrôle, par le Directeur des

finances, de la comptabilité des receveurs munici-

paux C1)-

(Officiel, iqoo, 587)

Vu le décret du ier avril 1885 (15 djoumadi ettani

1302)
sur l'organisation des municipalités;

Vu notamment l'article
0,7

ainsi conçu (Conf. f.

ce décret.')
Considérant que les dispositions du décret stisvisé

ne fournissent pas ait Directeur des finances les

moyens de remplir efficacement sa mission et qu'elles
doivent ètr6 complétées à cet effet par d'aulris me-

sures;

Article 1 er. Les Receveurs municipaux

sont, en ce qui concerne l'exactitude des cons-

tatations et des recouvrements, celle des paie-

ments, la tenue des écritures, l'intégrité
des

CD Conf. décret Au 5 décembre ISflO (y* Justice fie jinç aise).
(S) Conf. nrrfctiS de cette date [>• Justick TUSiaih.Kï.B).

(S) Conf. décret du ta juin 1600 t» Fi masoes).



MUNICIPALITÉS. I.

caisses, le mode de reddition et d'apurement
des comptes, placés sous la direction et le con-
trôle permanent du Directeur des finances et
soumis à la vérification de ses inspecteurs.

En conséquence, le Premier Ministre donne
avis au Directeur des finances de toutes les mu-

tations(nominations, révocations, déplacements,

démissions, congés, etc.) survenues dans le per-
sonnel des Receveurs municipaux.

Indépendamment de tous les renseignements

signalétiques nécessaires, la lettre d'avis indi-

que, lorsqu'il s'agit d'un nouveau titulaire, le

chiffre auquel est fixé son cautionnement. Noti-

fication du versement de ce cautionnement est

ultérieurement adressée par le Premier Ministre

au Directeur des finances.

Art. 2. Les Receveurs municipaux ne peu-
vent recevoir que par l'entremise du Directeur

des finances, sauf l'exception prévue à l'ar-
ticle 3 ci-après, les titres de perception, de

quelque nature qu'ils soient, des produits et

revenus dont la perception leur est confiée.

A cet effet, le Directeur des finances reçoit
lui-même directement, savoir

i" Du Premier Ministre, après qu'ils ont été

rendus exécutoires on approuvés, les expédi-
tions des budgets et autorisations supplémen-
taires de dépenses, les rôles d'impositions, taxes,

cotisations locales, etc., dont la mise en recou-

vrement est subordonnée à son visa, ainsi que
les expéditions en forme des baux et tous autres

contrats qui ne sont parfaits qu'après son appro-
bation. Le Premier Ministre donne avis aux

Présidents des municipalités de l'envoi de ces

documents à la Direction générale des finances;

2° Des Présidents des municipalités, les ex-

péditions en forme des jugements, déclarations,

titres nouvels, et tous autres titres que la légis-
lation en vigueur leur confère le pouvoir d'éta-

blir et de faire mettre en recouvrement sans

autorisation ou visa préalable de l'Administra-

tion supérieure.
La transmission aux Receveurs des décisions

d'annulation ou de réduction des titres de re-

cette s'effectue également par l'intermédiaire

exclusif du Directeur des finances.
Art. 3. A titre exceptionnel, quand il s'agit

de recettes accidentelles et variables, c'est-.à-

dire de produits qui, par leur nature même, ne

peuvent résulter d'un titre préexistant, les Re-

ceveurs municipaux sont autorisés à les en-

caisser sous la condition de se faire délivrer
comme titres de recettes des états certifiés par
le Président de la municipalité et à charge d'en

rendre immédiatement compte au Directeur des

finances, auquel le Président de la municipalité
transmet de son côté un double de ces états.

Art. 4. Le Directeur des finances se fait

remettre par les Receveurs municipaux, avec les

justifications qu'il détermine, tous les mois, un

bordereau détaillé de comptabilité et, en fin

d'année, un
compte annuel. Ces bordereaux et

le
compte

annuel sont fournis en deux
origi-

naux. Le Directeur des finances 'remet
après

vérification l'un de ces
originaux au Premier

Ministre
pour la surveillance administrative des

municipalités.

Il accuse réception aux Receveurs municipaux

des
pièces justificatives de recettes et de

dépenses

qu'il admet comme
régulières, et leur en délivre

un quitus provisoire.
Art. 5. Les

comptes d'exercice que les

Receveurs municipaux sont tenus de présenter

chaque année en exécution de l'article 88 du
décret susvisé du 1er avril i885 seront désor-
mais fournis le i5 avril au

plus tard, en double

expédition, avec un état des sommes admises

en non-valeur, à la Direction générale des finan-

ces, pour y être vérifiés.
Une

expédition rectifiée du
compte

sera ren-

voyée assez tôt au Receveur municipal pour
pouvoir être produite au conseil

municipal dans

la session ordinaire de juillet.
Une

copie de la délibération du conseil mu-

nicipal
sera adressée ultérieurement par le Pré-

sident de la
municipalité à la Direction générale

des finances, qui la joindra à
l'expédition du

compte
de

gestion qu'elle
doit conserver et y

rattachera les pièces justificatives produites à

l'appui
des

comptabilités périodiques.

Art. 6. Les
comptes annuels et d'exercice

des Receveurs municipaux et les pièces justifi-
catives sont déposés par la Direction

générale
des finances à ses archives, dans la même forme

que les documents des comptables de l'État.

Art, 7. Le Directeur des finances prescrit
aux Receveurs

municipaux,
au vu des compta-

bilités mensuelles et des
comptes annuels, toutes

régularisations nécessaires. Ses décisions sont

exécutoires par provision, nonobstant contredit
ou opposition

et sauf restitution ultérieure au

comptable,
sans intérêt, pourvu qu'il

en ait fait
la demande dans les deux mois de la notifica-

tion de la décision, du montant des pommes

qu'il aura acquittées à titre de forcements de

recettes ou de rejets de dépenses reconnus in-

dûment prescrits.

Art. 8. La forme des écritures, de la
comp-

tabilité et des comptes des Receveurs munici-

paux,
et la nomenclature ainsi

que
le modèle

de leurs registres, sont réglementés par arrêtés

du PremierMinistre et du Directeur des finances

insérés au Journal officiel.

Art.
g.

– Le présent décret, qui abroge les

dispositions
contraires de celui du J avril i885,

recevra son exécution depuis et y compris
les

comptes
de l'exercice

inoo.

Art. 10. Le Premier Ministre et le Direc-

teur des finances, chargés,
chacun en ce

qui
le

concerne, de l'exécution du présent décret,

prendront
tous arrêtés réglementaires à cet

effet.
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Il. DISPOSITIONS COMMUNES A QUELQUES MUNICIPALITÉS

990 1 6 juillet 1 884

{22 ramadane i3oi)

VISA RÉSIDENTIEL BU l5 DÉCEMBRE l8S4

Décret érigeant les villes de Sfay, Sousse et Bizerte

en communes.

(Officiel, 1884, 347)

Article i Les villes de Sfax, Sousse et

Bizerte sont érigées en communes.

Art. 2. Le domaine communal de chacune

dt ces villes sera fixé par un décret ultérieur^).

Art. 3. §
te'. Le

corps municipal
de Sfax

se compose. (3).

§ 2. Le corps municipal de Sousse se com-

pose
d'un président de la municipalité, d'un

vice-président,
de six conseillers français, de

deux conseillers italiens, d'un conseiller anglo-

maltais, de cinq conseillers musulmans tuni-

siens et de deux conseillers israélites indigènes.

(Ainsi modifié par décret du rg février r8g5.)

§ 3. Le
corps municipal

de Bizerte se com-

pose d'un
président de la

municipalité, d'un

vice-présidenl, de quatre conseillers municipaux

européens, de quatre conseillers musulmans tu-

nisiens et d'un conseiller israélite indigène.

Art. 4 et seq. (>). –

991 23 septembre i884

(a Mdjà i3qi^

\ISA RÉSIDENTIEL DU |5 DÉCEMBRE 1&Ï+

Décret concédant la caroube sur les loyers
aux villes de Tunis (0, La Goulelîe, Sfax et Soasee.

(Officifi, 1884, 401)

Vu les décrets des 3o août i858
[20

moliarran

1275), 31 octobre t883
Ç29 lurîjâ i3oo), 10 juin 1884

(ipchàbane î3oi), i&juillet 1884(22 ramadane i3oi),

érigeant
t en commnnes les villes de Tnnis, La Gou-

leltc, Sfax et Sousse;
Vu le décret du 7 juin 1882 (20 redjcb 1299) ré-

glementant l'impôt de la carouLe sur les loyers dans
lesdites villes;

Considérant qu'il importe
de donner aux communes

des ressources
propres qui permettent

le ibnetionne-

ment de leurs services;

Article
unique.

A dater du i3 octobre

1884, la caroube sur les loyers dans les villes

de Tunis
(4), La Goulette, Sfax et Sousse, sera

perçue au profit de la commune. Celle-ci sera

chargée d'assurer le service des recouvrements.

(1) Cmif. ûèereiB <1cs 16 mai 1900 (1.° idXMCiRAMTtta.Sfiix); 31 mars
lfluo

(\ Mi'HicirALnYa, .Vntim) 21 juillet 1SOO
(\* 3Uip»icifJH.iTÉs,

lîiif» rte).

(2) Conf. décret flu 9 n.-nftnlire ISfW[\- Mvï.ieirALiTÉs, Sfaxl
(3) Conf. décret du 10 jnsM 1884 (\- Municipalités, La Gonlette),

dont Ici articles corrceponilauti suiit idrntiquets.
C4)C00F. décret «lu 23 décembre 1889 (\° Mlmcipautés, Tani").

992 10 octobre 1886
(;f moharrem i3o$)

PBOMULGCIÉ LE 13 OCTOBRE 1886

Décret
concédant

la caroube sur les loyers

aux municipalités de Bizerte et du Kef.

(Officiel, tSS6, 233)

Vu les décrets des 8 juillet i$84 (i4 ramadane

i3oi) et 16 juillet 1884 (22
ramadane i3oi) érigeant

en communes les villes du Kef et de Bizerte;

Considérant qu'il importe de donner à ces commu-

nes des ressources propres qui permettent le fonction-

nement de leurs services;

Article unique. A dater du l3 octobre

1886, la caroube sur les loyers dans les villes

de Bizerte et du Kef sera perçue au profit de la

commune par les soins de la Municipalité.

993 3i janvier 1887
(6 djoamadi el aouel i3o#)

PROMULGUÉ LE ter FEVRIER. 1887

Décret relatif à la contribution des propriétaires

riverai aux dépenses de premier établissement

ou de grosses réparations des rues, égouis et

trottoirs de Tunis, La Goulette, Bizerte, Le Kef,

Sousse et Sfax(')-

(Omcitt, 1887, 3i)

Considérant
que

les décrets du 8 janvier 1883 Ç28
safar i3oo),

relatifs à la contribution des riverains

aux dépenses de construction, de grosses réparations
et d'entretien des rues et égouts, imposent, dans cer-

tains cas, des charges trop lourdes aux pmprietaires
taxés;

Considérant qu'il y a lieu d'alléger ces charges;
Vu le décret du ier a>ril 1880 (i5 djoumadi

ettani

i3o2);
Vu les délibérations du Conseil municipal de Tunis

en date des 20 octobre i885 et ig avril 1886; de La
Goulette en date des 19 octobre i885et 1e1 mai 1886;

de Bizerte en date du 20 octobre i883; du Kef en

date des 26 octobre i885 et a5 avril 1886; de Sousse

en date des 20 octobre i885 et 21 avril 1886; de Sfax

en date du 19 octobre 3885;
Vu l'avis du Directeur général des travaux publics;
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article 1er. Les dépenses de premier
éta-

blissement des chaussées des villes de Tunis,

La Goulette, Bizerte, Le Kef, Sousse et Sfax(*)

seront supportées par les propriétaires rive-

rains (a), chacun proportionnellement
au déve-

loppement
des façades de son héritage, mais

seulement jusqu'à concurrence, par
mètre cou-

rant de façade, de

Quarante piastres pour la ville de Tunis;

CO Les (li-iioRiiiaus de co àiatei ont été Rendues à Gabés, pnr
(ïik'ret dit gfl décembre 1801 (c Mcsm-'h-aï-it^s, fîahcs); à Béja,
par tlcerct (In 1" août 1892 0° MiiMCii-Ar-i-ris, lU-j*), à KaivMum,
par decret du 25 jiulloi 189G (\* 31lxicii-ai.itÉ8, Kairouan^; k Bi-

rortc, par décret du 52 novembn; 1000 (Oai)Hle péri mêtre trseé par
lr décret du 21jiullpt îaou) [>» McsiciPiuiis, Utrent-]

(a) Ces taxes sont rceoii\"T*blçK contre U possesseur de l'immeuble
qui eu est grevé, c'est &tort que le possesseur d'un, immeuble, en
sertit d'utt acte d'Acïint r^cont, il fmnnacrait In ftu^poiiKion ùm pour*
suites eu tccoi» remvut de cpttt t&xs h non un contre, en se basant
but <« qu'elle serait due par l'ancien propnëtitir« de lu» meuble, »a
vendeur. (Twiu, 81 cUïcembre 1808,J. T. 99,172.)
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Vingt piastres pour
les autres localités.

Dans ces
dépenses ne sont pas compris les

frais de premier établissement du pavage on

dallage
des trottoirs

qui seront, en outre, sup-

portés, par moitié, par
les propriétaires rive-

rains, sous la réserve que, pour
les trottoirs de

plus de six mètres, l'excédent de largeur restera

entièrement à la charge de la ville. •*

Art. a. En ce
qui concerne les dépenses

de premier établissement des égouts publics des

mêmes villes et de leurs accessoires, tels que

bouches et branchements de bouches, regards

et branchements de
regards, etc., les anciens

usages continueront à être appliqués jusqu'à
ce

qu'il en soit autrement ordonné.

Art. 3. Si la contribution imposée
en vertu

des articles i et 2 est hors de
proportion

avec

la valeur vénale des immeubles riverains, la

remise totale ou
partielle de la taxe

pourra
être

accordée à tous ou à certains immeubles par le

Conseil
municipal, sous réserve de

l'approbation

de notre Premier Ministre.

Le Conseil ne pourra délibérer qu'après en-

quête faite par les soins de l'Administration

municipale sur la valeur vénale des immeubles.

La délibération devra être soumise, avec les

pièces à l'appui, à l'approbation de notre Pre-

mier Ministre, avant le commencement des tra-

vaux.

Art. 4* Les rôles de répartition
des dé-

penses ci-dessus spécifiées sont dressés par
l'Administration

municipale
et rendus exécu-

toires
par notre Premier Ministre.

Art. 5. Les rôles sont déposés dans les bu-

reaux des
municipalités et tenus à la disposi-

tion des intéressés.

Avis du
dépôt

des rôles est donné au public,

par voie d'affiche, quinze jours au moins avant

la mise en recouvrement.

Art. 6. Les réclamations relatives à ces

rôles seront adressées au Président d'une com-

mission
composée ainsi qu'il suit

Le Président ou le Vice-Président de la muni-

cipalité délégué par lui, président;
deux con-

seillers
municipaux délégués par le Conseil

municipal.

II pourra être fait
appel, devant les tribunaux

français par les contribuables relevant de la

justice française, et devant la section des affaires

civiles du tribunal de
l'Ouzara(r) par

les
sujets

tunisiens, de la décision de cette commission,

dans un délai d'un mois à dater de la
significa-

tion de la sentence par la voie administrative.

Art. 7. -Toute réclamation dont la commis-

sion n'aurait pas
été saisie dans le délai d'un

mois à dater de l'avis du dépôt des rôles, et qui

n'aurait pas été
accompagnée,

dans le même dé-

lai, de la quittance délivrée par le Receveur mu-

nicipal constatant le paiement de la totalité de

la taxe inscrite au rôle sera rejetée sans examen.

\1) Co&f. décret du 1? jftnTÏçr 1B9Ô(v" Justice tumisiukk'e^*

Art. 8. Tous inscrits au rôle qui
n'en au-

ront
pas

été
rayés par décision de la commis-

sion ou du tribunal compétent, ou, en cas de

décès, leurs héritiers seront tenus de
l'intégra-

lité de la taxe pour laquelle
ils sont

portés.

En cas de mutation de
propriété,

le recouvre-

ment pourra être poursuivi directement contre

les
ayants droit de l'inscrit, sans préjudice

du

recours contre celui-ci (a).

Art. 9. Aucun des travaux de premier
établissement

auxquels
les propriétaires

sont

tenus de contribuer en vertu du présent décret

ne pourra être entrepris,
ni aucune taxe perçue

pour y pourvoir,
sans qu'un décret rendu dans

l'année n'en ait, au préalalable,
et dans chaque

cas particulier, déclaré l'utilité publique.

Art. 10. Les
municipalités jouiront, pour

le recouvrement des taxes établies par
le pré-

sent décret, du même privilège que le Gouver-

nement
pour

le recouvrement de la caroube des

immeubles (6).

Art. il. Sont et demeurent abrogés
le dé-

cret du 8 janvier 1883 (28 safar i3oo), relatif

aux travaux de construction et de
grosses répa-

rations des rues, égouts
et trottoirs, et le dé-

cret du même jour, relatif à l'entretien des rues

et
égouts,

et l'article 4^ du décret du 1 avril

i885 (15 djoumadi
ettani i3o2).

994 24 mars 1887
(28 djonmadi etlam i3o$)

PROMULGUE LE 25 MARS 1887

Décret inatituant une taxe d'abatage à Monastir

et Mahdia.

(Officiel, 1887, 73)

Sur le rapport du notre Premier Ministre;

Vu les délibérations des Conupîssions municipales
de Monastir et de Mahdia i

Article ier. II est créé à Monastir et à

Mahdia une taxe communale sur l'abatage des

animaux.

Les tarifs de la taxe sont fixés comme il

suit

Bœufs ou vaches 5 p. »

Moulons on agneaux o 5oChèvres et chevreaux o 20

Porcs 5 n

Chameaux a »

Art. 2. En étendant qu'il ait été pourvu

à la construction d'un abattoir (1),
le Caïd, pré-

sident de la Commission municipale, désignent

l'endroit où s'effectuera l'abat âge des animaux

et l'inspection des viandes de boucherie.

Les abatages
clandestins seronl constatés par

procès-verbaux et leurs auteurs déférés aux tri-

bunaux compétents.

(1) II exi-rte actuellement.

t«) La Municipalité a dune In latitude A"1agir contre l'ancien priv-

priftairc 011 de poursuit rc personnellement
te iium el ituqirôrcur,

aussi bien pour l'une que pour l'autre de ces tua es. (l'uni*, JÏOjan-
vier 1693, J T.W, 142.)

(fc) Aucun texte ne limite ce TirKilegc an* laxcs de l'autre con-

rartte, et il s'exerce dûment but Irh rctnniH des propniHCa imputées
aintsi bien que aur le uiutiilicr du projiriL taire. (Tuiii;t, 13juillet 1691,
J. T 96,361-)



MUNICIPALITÉS. II.

Art, 3. Les recettes s'effectueront de la

manière suivante

Un agent
communal percevra la taxe et re-

mettra en retour, à chaque contribuable, un

bulletin extrait d'un livre à souche, conformé-

ment aux tarifs ci-dessus.

Les recettes seront centralisées, à la fin de

chaque journée, à la caisse du Caid.

Art. 4- Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

995 20 avril 1887
(26 redjeb i3o4)

PROMUL.UUÉ LE 22 AVRIL 1887

Décret instituant une taxe sur les véhicules

à Monastir('), fiahdia, Tunis (a) et GabèB. o.

(Officiu., 1887, ia4)

Sur le
rapport de notre Premier Ministre;

Articlc ier. Il est créé à
Monastir(I)J à

Mahdia, à
Tunis (a)

et à Gabès (Menzcl et

Djara) une taxe municipale sur les voitures et

charrettes. Les tarifs de cette taxe sont arrêtés

comme il suit

j" ifonastir(') et Mahdia.
Voitures à 4 roues 36 p. par an.
Voilures à 2 roues 18 18

(-barrettes 24 –

s* Tunis (»).

3» Gabès, Mensel et Djara

Voitures de maître et de louage à h roues, s^ p. par an.
oitures de maître et de louage à 2 roues, 18

Ai alias et charrettes attelées 12

Formation et publication du rôle de la taxe.

Art. 2 et seq. –

996 !2 mai 1887
(18 chàbane i3o4)

PROMULGUÉ LE l8 MAI 1887

Décret instituant une taxe sur les cafetiers et en-

trepreneurs de fêtes publiques à Monastir (*) et

Mahdia.

(Offigiei., 1887, 117)

Sur le

rapport

de notre Premier Ministre;
Vu les délibérations des Commissions municipales

de fllonastir et de Mahdia;

Article i«. II est créé à Monastir(3) et à

Mahdia un droit municipal payable par
les ca-

fetierSj cabaretiers, ou entrepreneurs de fèles

publiques autorisés à donner des bals, concerts,

spectacles, etc.

Chaque autorisation sera assujettie
à. une taxe

de cinq piastres.

Art. 2. La taxe sera
perçue par

le Rece-

(1) Ccmf décret au 12 février 1382 qui l'abroge en cb qui concerne
Monnsiîr (y Jli NiciT^nxiSB, Moiwsiir)-

(2)
Cunf. dtem du 13 mai 1803 qui l'abroge en ce qui concerne

Tunis (y MoKK-lPALlTÉfl, TumfO.i.
(3) Conf décret du 9 féiricr 1894 qui l'abroge en ce qui concerne

MoiWBiir (j* Municipalités, Hynastir).

veur municipal sur le vu de l'ordre de verse-

ment délivré par le Président de la Commission

municipale.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

997 20 septembre 1887
(2 moharrem i3o5)

PROMULGUÉ LE ai SEPTEMBRE 1887

Décret établissant une taxe sur certaines occupations

de la voie publique à Monastîr (') et à Mahdia.

(Officiel, 1887, 248)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre

Vu les délibérations des Commissions municipales

de Monastir et de Mahdia;

Article Ier. II sera
perçu

à Monastir(') et

à Mahdia des droits de place
et de stationne-

ment d'après les tarifs ci-après

Pose de tables sur la voie publique par les

cafetiers, restaurateurs, etc., par jour et par
table une caroube;

Établissement
d'étalages mobiles, de baraques,

par jour et par mètre carré une caroube;

Dépôts
de matériaux de construction, par

mois et par mètre une demi-piastre.

Art. 2. L'n
agent

communal percevra
la

taxe et remettra en retour à chaque
contribua-

ble un bulletin extrait d'un
registre

à souche.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de rexécution du présent
décret.

998 24 novembre 1887
(S rebiû et aonel iBo5)

PROMULGUÉ IX 25 HO^ EMBRE 1887

Décret établissant une taxe sur les véhicules
à Béja et Nabeul.

(OFFICIEL, 1887, 317)

Sur le

rapport

de notre Premier Ministre;

Vu les délibérations des Commissions municipales
de

Beja et de Nabeul;

Article icr. II sera perçu
à dater du i3 oc-

tobre 1887,
à

Béja
et à Nabeul, une taxe muni-

pale sur les voitures et charrettes conformément

aux tarifs ci-après

Beja
·

Voilures à £ roues ». 2^ p. par an.

Voitures et charrettes h 2 roues 18

Nabeul

Voitures et charrettes 24 p. par an.

Formation et publication de la taxe.

Art. 2 et seq. –

(1) Conf. décret dn 27 auûl 1892 qni l'abroge cd ce qui concerne

Stuaastù- {_< Municipalités, Monastix).
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999 7 juin 1 888

(37 ramadane i3o5)

PROMULGUÉ LE 8 JUIN l838

Décret établissant une taxe sur les chiens à Tunis,

Bizerte(') et Béja.

(Officiel, i883, 167}

Sur le rapport de notre Premier Ministre;
Vu le décret de ce jour concernant la taxe muni-

cipale sur les chiens;

Article i°r- La taxe municipale sur les

chiens sera
perçue

à Tunis, Bizerte(1)
et

Béja

conformément aux tarifs ci-après

Tunis 8 p. I p.

Bizerie ( )

Béja.. 10 3

Art. 2. En ce qui concerne l'exercice i3o5,

les déclarations
exigées

des possesseurs de

chiens devront être faites avant le i3 juillet

prochain.
Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret,

1000 ier juillet 1888
(21 chaoaal i3o5)

Pa0XUX.GUÉ LE 2 JUILLET l8S8

Décret établissant une taxe eut les entrepreneurs
de fêtes publiques à Gabès (*), fiéji, Souk el Arba

et Ghardimaoti (*).

(Officiel, i883, i8o>

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre;
Vu les délibérations des Commissions municipales

de Gabès, Béja, Souk el Arba et Ghardimaou;

Article Ier. II sera perçu à
Gales (3), Béja,

Souk el Arba et Ghardimaou(3) une taxe muni-

cipale
sur les entrepreneurs de fêtes publiques,

spectacles, concerts où l'on est admis en payant,
sur les cafetiers autorisés à tenir leurs établis-

sements ouverts après l'heure réglementaire, etc.

Art. 2. A Gabès (*).

Art. 3. A
Béja, la taxe est fixée à

cinq

piastres par fête publique.

(1) Cette taxe est rapportée, en ce qui concerne Bizercc, par décret
du 18 février 1Û00(QJtciel, 1900, 170).

(2) Abrogé par décret du 10 ciai IB9S en ce ^ui concerne Gabeê

M :Ml,"JilIClPALnis, GaW n)..
(S) Le Commission municipale inttiituée à Ohardunaou & été dis-

soute par décret du 11 novembre ]889 (v* JIusiciRALiTÉa, Ghar-

dlmati'IJ1.

1« catégorie 3* catégorie.

Art. 4* A Souk el Arba, les tarifs de la

taxe sont fixés comme il suit

i° Établissements où il est fait de la musique

indigène, abonnement mensuel 4o piastres

par quinzaine, 25 piastres; par soirée 5 pias-
tres r

2° Établissements exploités par les Européens,

par soirée 5 piastres
3° Bals publics ou par souscription:

5
pias-

tres.

Art. 5. A Ghardimaou (r).

Art. 6. L'Autorité municipale statue en

dernier ressort sur les demandes présentées par

les cafetiers, bateleurs, entrepreneurs de spec-

tacles, etc. les autorisations qu'elle délivre sti-

pulent les mesures de police en vue du main-

tien de l'ordre dans les bals, jeux, cafés, etc.

il est indiqué que les droits sont toujours payés

d'avance. Avis des autorisations délivrées est

immédiatement transmis au Receveur muni-

cipal. Les autorisations ne sont remises aux

ayants droit que sur le vu de la quittance des

taxes fixées par
les tarifs ci-dessus.

Les contraventions aux arrêtés municipaux
pris en exécution du présent article seront cons-

tatées par procès-verbaux et leurs auteurs défé-
rés aux tribunaux compétents.

Art. 7. Les contestations qui pourraient

s'élever au sujet de l'application des tarifs se-

ront jugées comme affaires sommaires et le

Président de la Commission municipale pourra
ester en justice sans autorisation de notre Pre-
mier :Ministre.

Art. 8. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1001 23 avril
1891

(14 ramadane i3o8)

PROMULGUÉLE 24 AVRIL l8gi

Décret approuvant la Convention passée la 4 février
1891 entre la Direction des travaux publics et la

Compagnie du qaz et eaux de Tunis pour l'alimen-

tation de certaines villes de la Régence (s).

(OFFICIEL, 1891, 102)

[O La Commissionmunicipale iiisJituâe à Ghardiinaouh. été dis-
soute par décret du 11 novembre I68î (l* Muxien-Ai.rrÉ9, Gliar-

etinaou).

(2) Cc sont les villes on centres, de Grumbnliu, Fundouk Djodld,
Hammam el LSf, Rhadta, et, éventuellement, Siacou, Béni KîmUed
ileui-el bouZelfu es Soliman,



MUNICIPALITÉS. III. AIN DRAHAM.

III. DISPOSITIONS SPÉCIALES A CHAQUE MUNICIPALITÉ

AïN DRAHAM

1002 27 juin 1892
(j« hidjâ i3og)

PROMULGUÉ LE 37 JVia 1892

Décret créant une Commission de voirie

à Ain Draham.

(Officiel, 1892, 237)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article 1 er. Il est créé à Aïn Draham une

Commission dite de voirie.

Art. 2. – Cette Commission sera composée

d'un président et de six membres, dont quatre

européens (r)
et deux indigènes.

Art. 3. Iî sera pourvu aux dépenses
du

balayage
et de l'éclairage

d'Ain Draham, au

moyen
du

produit
de taxes autorisées par

nous

et perçues d'après des rôles rendus exécutoires

par
notre Premier Ministre.

Art. 4- Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1003 28 juin 1892
(2 hidjâ t3o9)

PROMULGUÉ Le 23 JUIN 1892

Décret instituant à Aïn Draham une taxe de balayage.

(OFFICIEL, 1892, 238)

Vu le décret
du 27 juin 1892 (ier hidjà 1309) ins-

tituant une Commission de voirie à Ain Draham;

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article icr. Il sera perçu à Aïn Draham, à

dater du icr septembre 1892,
une taxe payable

par les propriétaires
d'immeubles et fixée ainsi

qu'il
suit

Maisons d'habitation
4°/o

de la valeur loca-

tive

Magasins, fondouks, boutiques,
etc. 8 °/o de

ta valeur locative.

Formation et publication du rôle de la taxe

de balayage.

Art, 2 et seq. –

1004 9 mars 1893
(30 ckàbane r3io)

PROMULGUÉ LE Q MARS l8g3

Décret instituant à Aïn Drabam une taxe

sur lea occupations temporaires de la voie publique.

(Officiel, 1&93, 82)

Vu le décret du i«r avril 1885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;

Vu la délibération de la Commission de voirie d'Ain

Draham en date du 26 janvier i8g3;
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i*r. A dater du 1" avril i8g3j
il

fl) Le nombre des membres européens a été portii à cinq pur dé-
cret du 16 juillet 1889 {officiel, 1898, &9»)-

sera perçu à Aïn Draham au profit de la Com-

mission de voirie, une taxe sur les occupations

temporaires de la voie publique par les cafe-

tiers, les étalagistes et les marchands ambu-

lants. Cette taxe est fixée à o fr. 10 c. par mètre

carré et par jour.
Art. 2. La taxe sera perçue sur la déli-

vrance d'un récépissé extrait d'un registre à

souche, par un agent désigné à cet effet par le

Président de la Commission de voirie.

Les recettes seront versées à la fin de chaque

jour entre les mains du Président de la Com-

mission de voirie.

Art. 3. Notre Premier Ministre esl.chargé
de l'exécution du présent décret.

1005 5 juin i893
(20 kâda i3io)

PROMULGUÉ LE 5 JUIN I&93

Décret établissant une taxe snr l'abatage des animanx

de boucherie à Aïn Draham.

(Officiel, 1893, 187)

Vu le décret du ier avril iS85 (i5 djoumadi ettani

i3oa)
sur l'organisation des communes;

Vu le décret du
sy juin i8tp (iCT hidjà i3og) ins-

tituant une Commission de voirie à Ain Draham;
Vu le décret du 11 octobre

189a' (iq rebià el aouel

i3io) sur l'abatage des animaux de boucherie;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article ier. A dater du i« juillet 1893, les

taxes suivantes seront perçues à Aïn Draham
sur l'abatage des animaux de boucherie

Animaux de la race bovine 3** par tète.

ovine s 40 –

caprine. » 3o –

Porcs 2» –

Sangliers » 70

(Ainsi modifiées par décret dur3.iuin i8g6 [*].)
Art. 2. L'abatage des animaux s'effectuera

dans le local qui sera désigné par le Président
de la Commission de voirie.

Les abatages clandestins seront constatés par
procès-verbaux et poursuivis, conformément aux

dispositions du décret ci-dessus visé du 1 oc-

tobre 1892 (ig rebià el aouel i3io).

Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois, à l'occasion de certaines fêtes

et cérémonies religieuses, autoriser les musul-
mans et israélites à abattre dans leur domicile.

Ces autorisations seront délivrées sur pro-
duction de quittances justifiant du paiement
des droits d'abatage.

Art. 3. La taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie par un agent munici-

pal qui en délivrera quittance détachée d'un

registre à souche.

(1) Officiel, 1896. i69.
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Art. 4- Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1006 *5 février 1894
(3 daîbane i3ii)

PROMULGUÉ LE 19 FEVD1EH lSg4

Décret approuvant le règlement des abonnements

à l'eau à Ain

Draham.

(Officiel, i8*>4, 67)

BÉJA

1007 7 juin 1888

(27 ramadane t3oo)
PROMULGUE LE S JtO> 1888

Décret établissant une taxe de balayage à Béja(')-

(ÛFFICI£L, l886F 167)

Sur le

rapport

de notre Premier Ministre;

Vu les délibérations des Commissions municipales
de Souk el Arba, Nabeul, Béja, Houmt Soûls de Djerba
et Ghardimaou;

Article i€r. sera
perçu

à
Béja

une taxe

municipale
de

balayage
conformément aux ta-

rifs édictés ci-après.

Art. 2. La taxe de
balayage

est appliquée

aux maisons riveraines des voies publiques ci-

après. (suit la liste) ['].

Art. 3. La taxe est calculée conformément

aux tarifs ci-après

Maison, rez-de-chaussée ou étage

composé de trois pièces 24 p. annuellement.

Maison, rez-de-chaussée ou étage

composé de deux pièces 18

Maison, rez-de-chaussée ou étage

composé
d'une pièce 12

Magasin, ou cour servant de remise. 12

Boutiques de marchands d'huiles,

de légumes, de pâtisserie z\

Boutiques de parfumeurs 18

Magasins
ou boutiques de lami-

siers, menuisiers, selliers, gar-

gotiers,
forgerons, cor-

donniers et autres 18

Grandseaféscomprenantplusieurs

chambres 36

Cafés et buvettes au-dessus de

i5 mètres de superficie 2^

Petite cafés au-dessous de i5 mètres

de superficie.

rs

Fondouks à bestiaux avec cham-

bres pour logements 60
Fondouks à bestiaux 36

Fours 24
Bains maures 120

Cette taxe est payée par les propriétaires et

perçue à dater du i3 octobre
1887.

Formation et publication du rôle de la taxe

de balayage.

Art. 4 et seq. –

(I) C->Df. décret» des 3 novembre 1990 (OJEcfel, 1890, 345} et 8 juil-
let 1B93(Oj5Çc«1, 1893, 329) qui étendent cette tare aux maison* rive-
raines d'autre» roies publiques.

1008 3° septembre 1889
(4 sajar i3&f)

4G~
PROMULGUÉ LE 1er OCTOBRE 1889

Décret établissant à Beja une taxe municipale des-

tinée à pourvoir aux frais de numérotage des

maisons.
e~

(Officiel, 1889, 3n) 1)

Sur le

rapport

de notre Premier Ministre;

Vu
la délibération de la Commission municipale de

Béja, en date du i5 septembre 1888;

Article 1er. – Il sera
perçu

à
Béja

une taxe

municipale pour pourvoir aux frais de numé-

rotage
des maisons. Le prix de chaque plaque

de numéro est fixé à quatre piastres.

Art. 2. H sera procédé conformément au

décret du i5 djoumadi ettani i3oa (ier avril

i885)
en ce qui

concerne la formation du rôle,
la forme des réclamations et les poursuites

à

exercer contre les contribuables.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1009 9 octobre 1889
(i.î sajar i3oj)

PROMULGUE LE 10 OCTOBRE l88ff

Décret établissant une taxe à Béja sur les autorisa-

tions délivrées pour la vidange des fosses à' ai-
sances.

c°,,
(.Officiel, 1889, 3n)

Vu la délibération de la Commission municipale de

Béja, en date du i5 décembre 1888;
Vu favis. de M. le Directeur général des travaux

pnblics;

Article ier. – La ville de
Béja

est autorisée à

percevoir à son profit une taxe de 2 piastres

sur toutes les autorisations délivrées pour la

vidange des fosses d'aisances.

Art. 2. Les autorisations seront transmi-

ses par le Président de la Commission munici-

pale^) à la recette municipale où elles seront

retirées par les pétitionnaires contre le
paiement

du montant de la taxe. II leur sera remis, en

retour j un récépissé extrait d'un registre
à

souches.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1010 3o octobre 1889
(5 rebià el aouel i3oj)

PROMLXGUfc LE 3j OCTOBRE l88y

Décret autorisant la ville de Béja à continuer la

perception d'une taxe annuelle de 3 piastres par
tête de bœuf entrant coucher en ville.

(Officiel, 1889, 323)

(1) Erigée en commune par décret tlu 22 décenibre 1805.
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101 1 8 décembre 1889
(ifirebià ettani l'Soj)

n,.
PROMULGUÉ LE 8 DECEMBRE 1889

Décret approuvant le règlement de voirie voté par

la Commission municipale de Béja(') et Le tarif

des droite à percevoir par cette Commission..

(Officiel, i88y, 36j)

1012 23 mai f^92
(25 chaoual i3og)

PROMULGUÉ LE 23 MAI l8t}2

Décret .fixant le tarif des droits de stationnement

à Béja.

(Officiel, 1832, lûTi)

Vu le décret du 9 juin t888 (ag ramadane i3o5)

établissant une taxe municipale de stationnement à

Béja;
Vu le décret du ler juillet 1891 (24 kàda t3o8) sur

la réforme du système monétaire;

Vu les délibérations de la Commission municipale
de Béja en date des 19 avril et iG mai 1892

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article 1e*. Sont ainsi modifiés à dater du

1er juillet 1892^
les tarifs des droits de station-

nement perçus par
la Commission municipale(')

de Béja
sur les marchands ambulants, les cafe-

tiers, artisans, etc., pour occupation de la voie

publique

Par mètre carré et par mois 1 f jO
et par jour o to

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

île l'exécution du présent décret.

1013 icr août
1892

(7 moharrem i3io)

PROMULGUÉ LE [" AOÛT 1892

Décret rendant applicables à la ville de Béja les dis-

positions du décret du 31 janvier 1887 relatif aux

travaux de construction et de grosses réparations

des rues, égouts et trottoirs.

(OFFICIEL, 1892, 239)

1014 22 décembre 1895
(5redjebi3i3)

PROMULGUÉ LE 22 DÉCEMBREl8*j5

Décret érigeant la ville de Béja en commune.

(Officiel, 1895, 4oi)

Vu le décret iu iKT avril i885 (i5 djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;

Vu le décrtt du i3 juillet 1887 (21 chaoual i3o4)
instituant une Commission municipale à Bcja;

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i€ La ville de Béja est érigée en

commune.

Art. 2. Le Président, le Vice-Président et

les membres de la Commission municipale con-

(1) Éngie en 'Commune par décret du 23 décembre 1891,

serveront leur mandat dans la nouvelle munici-

palité^).

Art. 3. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du
présent

décret.

1015 22 décembre 1895
(5 redjeb i3i3)

PROMULGUÉ LE 22 DÉCEMBRE l8<j5

Décret concédant la caroube locative
à la ville de Béja.

(Officiel, 1895, £oa)

Vu le décret du 22 décembre 189», érigeant en
commune la ville de Bcja;

Vu le tarif des Mahsoulats de la circonscription de
Béja, ensemble les décrets des 27 mai 1873, 7 juin
1882 et 8 novembre

1887 sur la caroube locative;
Vu les décrets des 12 avril 1888, 25 juin 1888,

19 août 1893 et
it)

décembre i8q5;
Considérant qu'il importe de donner à la comlnmle

de Béja des ressources propres qui permetlent le

fonctionnement de ses services

Article 1". A dater du i« juillet 1896, la

caroube locative sera perçue au profit de la
commune de Béja par les soins de la Munici-

palité, dans les conditions où la caroube est ac-

tuellement perçue
à Tunis, La Goulette, Sousse,

Sfax, Bizerte, Le Kef, Kairouan et Mahdia.

Le premier rôle soumis, par
la

Municipalité

de Béjà, à notre sanction sera exécutoire pour
une période de quatre ans et demi, à courir du

W
juillet 1896.

La commune concessionnaire jouira, pour le

recouvrement des droits concédés, des mêmes
droits et

privilèges que la
législation

en
vigueur

a réservés à l'Etat.

Art. 2. Le Premier Ministre et le Direc-

teur des finances sont chargés, chacun en ce

qui le concerne^ de l'exécution du
présent dé-

cret.

1016 26 janvier 1898
(3 rcunadane i3i5)

PROMULGUÉ LE 26 JANVIER l8()S

Décret fixant les tarife de la taxe d'abatage

sur les animaux de boucherie à Béja.

(dmciEL, 1898, 80)

Vu le décret du ier avril i885 (i5 djonmadi ettani

i3os) sur l'organisation des communes;

Vu les décrets des zfy novembre 1887 (8
rebià el

aouel
i3o5)

et 3 mai 1892 (5 chaoual i3og_) relatifs à

la perception
d'une taxe municipale de boucherie à

Béia;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article ier. Sont ainsi modifiés, à dater du

ier janvier 1898,
les tarifs de la taxe sur l'aba-

tage des animaux de boucherie à
Béja

Taureaux, bœufs on vaches 3f par tète.

Veaux 1 5o – ·

(1) La. Ccoimteslon municipale cr44s par décret du 13 juillet 1887

iOJUctel, 1887, 179) était compose d'an Président, un Vice-Président
et u«uf membres.
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Moulons, agneaux et brebis. of4o par tête.

Chèvres etchevreaux o3o –

Porcs el chameaux 3» –

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1017 26 mars 1898
(3 kâda i3i5)

PROMULGUÉ LE 2Ù MARS 1898

Décret faisant concession gratuite à la commune

de Béja de l'abattoir et d'immeubles J'environ.

nant.

(OFFICIEL, 1898, 235)

1018 9 avril 1898
(iy kâda i3i5)

PROMULGUÉ LE 9 AVRIL 1898

Décret faisant remise à la commune de Béja

d'un terrain domanial.

(Officiel, 1898, 266)

1019 20 avril 1898
(38 kâda :3r5)

PROMULGUÉ LE 20 AVRIL 1898

Décret faisant concession gratuite à la commune

de Béja d'an bâtiment destiné aux services muni.

cipaux.
(Officiel, 1898, 293)

BIZERTE

1020 *4 septembre i885

(4 hidjâ z3o2)

PROMUIX3UÊ UE l5 SEPTEMBRE l885

Décret instituant une taxe sur les étalages
devant les magasins à Bizerte.

(OFFICIEL, 1885, 669)

Vu la délibération du Conseil municipal du 26 jan-
vier i885 et l'avis du Directeur général des travaux

publics du 25 avril

Article icr. Il est créé à Bizerte une taxe

municipale payable par les commerçants, mar-

chands, etc., autorisés à établir des
étalages

au-devant de leurs magasins ou boutiques.

La taxe est fixée à huit caroubes
par maga-

sin ou boutique et
par

mois.

Art. 2. {Abrogé par décret du
28 février

igoo.)

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1021 1 cr octobre i885 ra
{si hidjâ i3os)

PROMULGUÉ LE 2 OCTOBHE |885

Décret instituant une taxe de stationnement sur les

quais et certains trottoirs ou accotements à Bi-

zerte.
(Officiel, i883r 639)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu la délibération du. Conseil municipal de Bizerte

en date du aa janvier 1880 votant des droits de sta-
tionnement sur la voie publique, ensemble les tarifs

annexés la délibération;
ViL l'avis de M. le Directeur général des travaux

publics;

Article 1er- – Les locations autorisées
par

la

Municipalité de Bizerte sur les quais du port,

sur les trottoirs ou les accotements des rues ou

phares désignés ci-après sont assujetties à une

(axe communale, savoir

1° Quai du Port, depuis
la porte G irai jî jus-

qu'au fort Sidi Honni, quartier de la Ksiba

Taxe par an et par mètre carré 6 piastres

2° Pont dit Iskala Sghira, quartier Reban,

Fondouk ez Zit, Sciabbek, Bab Djedid, liaggia-

rin, marché aux céréales, Bab Kouka, Nedda,

quartier
des Andalous

Taxe
par

an et
par mètre carré 3 piastres.

Art. 2, La taxe est due
pour

l'année en-

tière les tarifs ci-dessus sont
applicables

à

dater du i3 octobre 1884.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1022 3o novembre 1888

(26 rebiâ el aouel i3aff)

PROMULGUÉ IX ter DÉCEMBRE 1388

Décret établissant une taxe de balayage additionnelle
an principal du rôle de la caroube à Bizerte.

(OFFICIEL, 1888, 357 )

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu les delibérations du Conseil municipal de Bi-

zerte

Article ier. Il sera pourvu aux frais de

balayage de la ville de Bizerte au moyen d'une

taxe municipale additionnelle au principal du

rôle de la caroube.
A dater du i3 octobre et jusqu'à ce qu'il en

ait été autrement ordonné, cette taxe sera égale

au principal du rôle de la caroube.

Art. 2. – La taxe est payable par douzième

écho, de mois en mois.

Art. 3.- Les rôles de la taxe seront établis,

les réclamations auxquelles ils donneraient lieu

seront jugées, conformément à l'article 3 du dé-

cret de 8 novembre 1887 (21 safar i3o5) sur la

caroube des loyers.
Art. 4. Sont et demeurent annulés les ta-

rifs de la taxe de balayage arrêtés par notre

décret du 29 septembre j885 (19 hidjâ i3oa).

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.
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1023 a4 novembre 1889
(3o rebtà el aoaet i3oy)

PROMULGUÉ LE 2Q NOVEMBRE 1889

Décret approuvant le règlement de voirie () voté

par le Conseil munioipal de Bizerte et le tarif des

droits à percevoir par cette Municipalité (*),

(Officiel, 1889, 343)

1024 IO a°ût 1898
(27 moharrem i3ji)

PROMULGUÉ LE ID AOUT l8<j3

Décret établis Bant une taxe sur Jes cafetière, caba-

retiers et entrepreneurs de fêtes publiques à Bi-

zerte.

(Officiel, 1893, 277)

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte

en date des 24 avril et 17 juillet 1893
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article Ier. Il est créé à Bizerte une taxe

municipale payable par
les cafetiers, cabare-

tiers, entrepreneurs
de fêtes publiques, autorisés

à donner des bals, concerts, spectacles,
etc.

Cette taxe est fixée à

3fr. par jour.
Par ( 10 fï. par semaine.

abonnements. ( 23 fr. par mois.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1025 i8juini894
<j4fiidjâ iSn')

(promulgue LE 18 JUIN iSgii)

Décret approuvant le tarif des droite de voirie à
Bizerte pour déversement d'eaux dans les collec-

teurs d'égouts tabulaires (3).

(Officiel, 1894, 217)

1026 28 novembre 1894
(sg djùuinadz eî aouel /3iz)

PROMULGUÉ LE 28 NOVEMBRE I&94

Décret fixant les tarifs dea concessions des inhu-
mations, des exhumations et d'usage du déposi-

toire dans le cimetière européen de Bizerte.

(Officiel, i8git 388)

Vu le décret du 8 juillet 1894 (4
moharrem

i3ia},

prononçant l'ourerture d'un cimetière européen à Bi-

zerte

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte,
en date du 27 octobre i8g4

Vu le décret organique des communes en date du

ter avril i885;
Sur \& proposition de notre Premier Ministre;

Article Ier. Les tarifs des concessions

dans le cimetière européen de Bizerte sont fixés

ainsi
qu'il

suit

(1) QMcitl, 1B0D,151.
C2>Canf. décret de 18 Juin l&H qui le modifie.
(S) CoaC. décret» des 24 novembre 1886 et S mare 1835.

Concessions perpétuelles.

Prix des 2 premiers mètres de façade sur 3 mè-

tres de hauteur
go fr.

Prix du 3* mètre 120
Pris du l mètre jSq

et ainsi de suite pour chaque mètre
supplémen-

taire de façade, en
augmentant

de 3o fr. le prix

payé pour le mètre
précédent.

Concessions trentenaires.

Prix des premiers mètres de façade sur 3 mè-

trés 43 IV.
Prix du 3e mètre 60
Prix du 4e mètre 7,»

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire
de façade^ en augmentant de i5 fr. le prix

payé pour le mètre précédent.

Concessions de i5 ans.

Prix des 2 premiers mètres de façade sur 3 mè-

tres 24 fr.
Prix du 3« mètre 36
Prix du 4* mètre 48

et ainsi de suite pour chaque mètre
supplémen-

taire de façade, en augmentant de 12 fr.le prix
payé pour le mètre précédent.

Art. 2. Le tarif des inhumations est fixé

comme il suit;

Prix umque pour inhumation d'un adulte ou d'un

enraut. 5 fr.

Seront
exemptées du paiement de ces droits

les personnes dont
l'indigence

aura été dûment

constatée.

Art. 3. Le tarif des exhumations est fixé

comme il suit

Exhumation d'un adulle i5fr.

Exhumation
d'un enfant au-dessous de ia ans.. 12

LorsquJil y aura lieu d'exhumer plusieurs

corps d'un même caveau, la première exhuma-

tion est tarifée à r5 fr., les autres à 9 fr. cha-

cune.

Art. 4. Lorsque les cercueils seront portés
dans le dépositoire du cimetière, il sera perçu
une taxe calculée comme il suit

Dépôt de un jour à

un mois

i5û\

Taxe du a« mois 3o

Taxe du 3e et ^e mois 60

Taxe du 5= et & mois 9a
Tout mois commencé sera dû en entier.

Art. 5. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1027 ll février 1895
(2T chàbane i3i2)

PROMULGUÉ LE 17 FEVRIER l8lj5

Décret approuvant le contrat de concession (0 passé

entre le Directeur des travaux publics et la Com.

pagnie du port de Bizerte pour l'alimentation (a)

en eau potable de cette ville et de son port.

(Officiel, 1895, 63)

(I) Cnnf. contrat duS février 1895 (Qffictet, 1895, 65).

(*/l Conf. règlement de» Abonnements du 5 fdvner 1W5 (OjgkKf,
1395,67)
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1028 9 mars 1895
(/2 ramadtme i3i2)

PROMULGUÉ LE 9 MARS l8g5

Décret autorisant le Conseil municipal de Bizerte à

accorder dans oerlains cas la remise partielle ou

totale des taxes de premier établissement des

égouts.
(OFF1CIEL, 1895, 90)

1029 8 août 1898
(so rebià et aoœl i3iff)

PROMULGUÉ LE 8 AOUT l8j8

Décret fixant les droite de stationnement et de cir-

oulation dea ToihireB de plaoe et de remise à

Bizerte (*)
(Officiel, 1898, ti&i)

Vu le décret organique
du iec avril 1880;

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte

en date du 23 juin 1898;
Sur le rapport

de notre Premier Ministre;

Article i«. Les droits de stationnement et

de circulation des voitures de place dans la

ville de Bizerte sont fixés à 4 fr. par
mois pour

les voitures à deux chevaux et à 3 fr. par mois

pour les voitures à un cheval.

Art. a. Le droit de circulation des voitures

de remise est fixé à 5 fr.
par

mois.

Art. 3.- Ces droits sont perçus au profit de

la ville et payables
d'avance et

par
trimestre.

Ils exonèrent les voitures de place ou de remise

des droits ordinaires imposés
aux autres voi-

tures et charrettes circulant dans la ville (').
Aucun remboursement ne pourrra

être ré-

clamé au cas où la voiture pour laquelle le

paiement
a eu lieu cesserait de circuler.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du présent décret.

1030 11 m&i l899

0o hidjâ i3iff)

PROMULGUÉ LE II MAI 1899

Décret fixant les droits d'abatage à Bizerte.

(Officiel, 1899, 3o4)

Vu le decret du ieT avril 1885 fi5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation
des communes;

Vu les décrets des ig novembre 1892 (28 rebià

ettani i3io)
et i« février 1893 (i4 redjeb i3io) fixant

les tarifs de la taxe de l'abattoir de Btzerte;

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte

en date du ier avril 1899;

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article Ier. Sont ainsi modifiés, à
partir

du ter juin i8o,g(2), les droits d'abatage perçus

par
la Municipalité de Bizerte

(1) Cent, décret Sa 20 m»rs 1900.

t») A partir du l" janvier 1901 pour le» droits S'abutage.

}" Abatage.

{Ainsi modifiés par décret du 22 décembre tgoo)[*]. J.
Par tSte.

Taureaux 6r »

Bœufs et vaches 5 »

Bouvillons et génisses au-dessous de trois uns 4 »

Veaux et veïles au-dessous de trois mois
3 ^»

Il

Béliers et boucs 1 00

Moutons, brebis et chèvres 1 »

Agneaux et chevreaux » 5o

Porcs 0 »

Sangliers
5 »

Chameaux 5» ·

2» Droits tPeckaudage (*).

Taureaux, bœufs, vaches (échaudage des issnes), » 20

Bouvillons, génisses (écliaudage des pieds)
» 10

Veaux (échaudaiie de la tcle et des pieds) » 20

Brebis, mouton^oéliers, boucs, chèvres, agneaux,

» 20

chevreaux (échaudage des pieds) oj

3° Droits sur les viandes abattues en dehors de Cabattoir,

Par kilogramme, quelle que soit l'espèce »fio

> Frais de séjour* dans les écuries pour chaque nuit (a).

La première nuit n'est pas taxée.

Taureaux, bœufs, vaches, boiivillonst génisses,

chameaux, veaux «'10

Brebis, béliers, moutons, boucs, chèvres, che-

vreaux et agneaux
» to

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent
décret.

1031 1 2&février 1900
(xj chaoual i3iy)

PROMULGUE LE 28 FÉÏRIEH igOO

Décret fixant la taxe sur lea occupations temporaires

des trottoirs et accotements à Bizerte.

(Officiel, igoo, 196)

Vu le décret organique
du Ier avril i885 (10 djou-

madi ettani
i3oa);

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizcrle

du
29 janvier ijjoù;

Vu le décret du i3 août 1889 (16 hidjâ i3oG);
Sur la proposition du Premier Ministre;

Article unique.
A dater du i» mars 1900,

la taxe sur l'installation temporaire des mar-

chands sur les trottoirs ou les accotements des

rues et places de Bizerte est élevée à o fr. 10 c.

par mètre carré et par jour.

1032 2O mars igoo
(/8 k&da i3ïj)

PROMULGUÉ LE 20 MARS igOO

Décret fixant la taxe sur les véhicules à Bizerte (3).

(Officiel, 1900, 261)

Vu le décret organique
du ier avril 1885 (i5 djou-

madi ettani ï3oa);
Vu le décret du î5 décembre 1887 (29 rebià el

aonel i3o5) instituant une taxe municipale
sur les

véhicules à Bizerte

<1) Officiel, 1900, 901.

(2) Lea lavages à l'eau frùlte WhAucfi restent réglementés par dé-

cret du 1" février 1684 (OJÎEefel,I8S3, 31) et les frais de sifnur dans
lei écuries des porcs cl sangliers, par décret du 19 novembre 1892

MJSetel, 1892, $40).
(S) Conf. décret du 8 août 1696-
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Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte

dit 29 janvier 1900;
Sur le rapport

du Premier Minisire

Article i«. Sont modifiés comme il suit,

A dater du Ier avril 1900,
les tarifs de la tnxe

municipale perçue i Bizerle sur les véhicules

attelés, remisés sur le territoire de la com-

mune C1)
Par an.

Voitures de maître à 4 roues 18 fr.
– a roues 9

Camion, voiture, cliarrette ou îiraJba servant ota

li ansport des marchandises
12

Petite charrette ou ^îinre attelée d'un âne. fi

Art. 2, Le Receveur municipal
est

cliargé

du recouvrement de la taxe

1033 21 juillet 1900
(s3 rebià el aouei r3i8)

PROMULGUÉ LE 21 JUILLET
I$OO

Décret délimitant le périmètre communal de Bizerte.

(Officiel, igoo, 611)

Vu le décret du ier avril 1880 (i5 djoumadi ettani

i3os) sur
l'organisation

des communes;

Vu la délibération du Conseil municipal de Rizerie

en date du sa janviei '900;
Sur la proposition du Premier Ministre;

Article icr. Le
périmètre du territoire de

la ville de Bizerte est fixé conformément au

tracé bordé d'un liséré rouge sur le plan
ci-

.mnexé.

Ce tracé est défini ainsi qu'il suit

Le sommet 1 est situé à
l'angle

le
plus

au

nord du fort d'Espagne;

Le sommet 2
correspond

à la borne n° 2 du

génie militaire, placée au nord-ouest du fau-

bourg des Andalous; J
Le sommet 3 correspond à la borne no 3 du

génie militaire, placée au nord-est du faubourg
des Andalous;

Le sommet 4 correspond
à la borne n° 12 de

la délimitation du DPM, placée
à

l'angle
nord-

ouest de la Casba;

De 1 à 4, la limite sera constituée par une

ligne polygonale joignant en
ligne

droite i i 2,

2 à 3, 3 à 4

Du sommet 4, la limite suit les faces nord et

est des remparts jusqu'à l'angle sud-est de la

Casba, correspondant au sommet 5. De ce point,

elle traverse le vieux port et
repart

du som-

met G, qui correspond à la borue no 27 du

DPM, pour suivre la limite dudit domaine

jusqu'au sommet 7, place sur la berge nord du

canal

De ce sommet, la limite se
dirige

vers l'ouest
en suivant la

berge nord du canal et la limite

du domaine public maritime, remonte ensuite

vers le nord en longeant la rive de la baie de

(1) Conf. décret du S août 1698.

Sebra jusqu'au sommet 8, placé à l'extrémité

sud-ouest des remparts de la nouvelle enceinte

De ce point, le périmètre suit la ligne brisée

formée par le parement extérieur des forlifica-

tions jusqu'au sommet g, placé à la jonction
des nouveaux remparts avec les anciens;

Du sommet g au sommet r le périmètre
contourne le parement extérieur des anciens

remparts.

Art. 2. Les taxes municipales seront per-
çues sur toute l'étendue de la zone ainsi déli-
mitée, sous réserve des exonérations tempo-
raires mentionnées à l'article i4 du contrat de

concession du port de Bizerte, et
qui sont ainsi

conçues

Les constructions élevées sur les terrains ga-

gnés par les concessionnaires à raison de la
concession du Il novembre 1889 seront exoné-
rées des droits de la caroube et de tous autres

impôts qui pourraient être établis ultérieure-

ment pendant dix années qui courront du jour
de leur mise en exploitation ou en usage, sous

la réserve que les concessionnaires pourvoiront
à l'entretien des voies publiques auxquelles ils

auront accès, à l'exception des trois grandes
voies mentionnées au paragraphe 7 de l'article 1er

de la concession, lesquelles seront entretenues

par la ville.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de
l'exécution du présent décret.

1034 22 novembre igoo
(2$ redjeb i3i8)

PROMULGUÉ LE 22 NOVEMBRE igOO

Décret étendant à la ville de Bizerte les prescriptions

du décret du 31 janvier 1887 (*) relatif ana travaux

de construction et de grosses réparations des rues,

égouts et trottoirs.

(Officiee., 1900, 85i)

DJERBA

1035 ï3 septembre 1887
(24 hidjâ i3o4)

Décret instituant une Commission municipale
à Houmt Souk de

Djerba.
(OFFICIEL, I887, 2^3)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article Ier. II est créé à Houmt Souk de

Djerba une Commission municipale.

Art. 2. La Commission municipale est

composée comme suit

(Un Président, un Vice-Président et neuf

membres.)

(O Sauf cependant l'article 9 de ce décret.
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1036 2 novembre 1889
(8rebidel aouel i3oy)

PROMULGUÉ LE 3 K0VEMSRE 188$

Décret établissant une taxe en argent à Houmt Souk,
Bara Kebira et Hara Sghira (Djerba), sur les fours

à chaux, en remplacement de la taxe en nature
appelée redevance du Bordj(')

(Officiel 1880, 33 1)

Sur le

rapport

de notre Premier Ministre;
Vu les délibérations de la Commission municipal

de Houmt Souk
(Djerba),

en date des 21, 22, a3 et

24 juillet 1889;

Article Ier. A
partir

du i3 octobre 1889,

il sera
perçu

à Houmt Souk, Hara Kebira et

Hara
Sghira,

au profit de la caisse municipale,
une laxe en

argent
sur les fours à chaux ('), en

remplacement
de la taxe en nature connue sous

le nom de redevance du Bordj.

Art. 2. La taxe à percevoir annuellement

sera de 20 piastres par chaque petit four et de

3o piastres par chaque grand
four.

Art. 3. Cette taxe sera payée au Receveur

municipal contre délivrance d'un récépissé ex-

trait du registre à souche.
Art. /( et

seq. Formation et publication

du rôle de la taxe

1037 26 décembre 1891
(24. djoumadi el aonel r3og)

PROMULGUE LE 27 IlÉCEMBRE 1891

Décret relatif aux taxes de boucherie, de place ou
de stationnement et sur les fêtes publiques perçues
à Djerba.

(Officiel, 1891, 327)

Vu les décrets du a novembre 1889 (8 rebiâ el

aouel
1^07}, établissant au profit de la Commission

municipale
de Djerba les taxes i° de boucherie;

a"> de droit de place on de stationnement; 3° sur les

fêtes particulières;
Vu le décret du i*r juillet 1891 (24 kâda

i3o8), mo-

difiant le système monétaire de la Régence
Vu les délibérations de la Commission

municipale
de Djerba en date du 29 novembre 1891;

Vu le décret du ier avril 1880 (iD djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article Ier. A partir du ierjanvier i892(3),

sont modifiées comme il suit les taxes sui-

vantes

1° Taxa de boucherie. Par tête.

Animaux de race

caprine

et mine of3o
i* d'une valeur inférieure à

Animaux de races Go fr 0 80
bovine» porcine a° d'une valeur de 60 à go fr. 1 20
et camelme. 3° d'une

valeur
supérieure à

90 fr 2 »

(Ainsi modifiée à nouveau
par décret du s3

décembre
r8g3.}

(1) Cette tasc subsiste malgré les terme* de l'article 1" du décret
an ai juillet 1896 O" Chaux et BarouES).

CB)Cette date n'est exacte qne
pour

les §§ 9 et fl non modifié do
cet article. Le point de départ de la perception de la taxe de bou-
cfeerle (g l«) est celm indiqué par le décret du 23 décembre 18B3.

3* Taxe sur le droit de place on de stationnement

sur leB marchés et places publiques.

Jour de marclié.

i» Droit de place et de stationnement pour les marchands

de bois à brûler, et les petits vendeurs n'occupant pas

plus d'une superficie d'un mètre ofo5

2° Droit de place ou de stationnement de toutes

les marchandises indistinctement sauf le bots à

brûler, par mètre carré 0 iû

JE« dehors la jour de marché.

3° Droit de place ou de stationnement pour toute

la journée (marchands de pain et autres), par
mètre carré 0 io

4° Droit de place ou de staliormement à payer par
le -tendeur pour chaque chameau, cheval, ane

ou bœuf vendu au marché o io

3* Taxe sur les fêtes particulières.

Pour
chaque fête partïcnlicre {heurs ou thaams), mariage e

ou circoncision 2F »

Art. 2. La perception de ces taxes se fera

conformément aux prescriptions des décrets du

a novembre 1889 (").

Art. 3. Notre Premier Ministre est charge

de l'exécution du
présent décret.

1038 23 décembre i8g3
(/4 ettani i3u)

PROMBI.fitlË LE ffl3 DÉCEMnnE
l8c>3

Décret modifiant les iarifs de la taxe de boucherie

à Djerba.
(OFFICIEL, 1894, 1)

Vu le décret du ier avril 1885 (i5 djoumadi ettani

i3oa} sur l'organisation des communes;
Vu les décrets des 2 novembre 1889 Ç8

rebîâ el

aouel 1307) et 26 decembre iSgi (24 djotimadi el
aouel i3oo,) relatifs à la taxe de boucherie perçue au

profit de la Commission

municipale

de Djerba j
Vu la délibération de cette Commission municipale

en date du 20 juillet 1893
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article Ier. A
partir

du rer janvier 1894,

sont ainsi modifiés les tarifs de la taxe de bou-
cherie

perçue par
la Commission municipale

de Djerba (Conf. décret du 26 dé-

cembre jSgi.)

Art 2. Notre Premier Ministre es,
chargé

de l'exécution du présent décret.

1039 28 décembre 1896
(2$ redjeb i3i® y~

PROMULGUÉ LE 28 DECEMBRE 189C

Décret autorisant le Préaident de la Municipalité de

Djerba à permettre l'abatage à domicile à l'occa-

sion de certaines fêtes musulmanes et iBraélites.

(Officiel, 1897, 1)

Vu le décret du ior avril t885
(15 djoumadi ettani

1302) sur l'organisation des communes;

Vu les décrets des a novembre
1889 (S rebià el

aouel
1307), 26 décembre

1891 (2/1 djoumadi el aouel

(1) Ces décrets tllspn rai fl sent en tant que tarif. Les &rtid«s 2 et 3

de ces deux dtCT'dtt du 2 pu\cnibrc 14)69 bui* lea t&xc£ de boudierôc

(OjjSetrf, 18B9, 332) et sor les TÊtos particulières {Officiel, 1889, S3S)

sub ululent aeula, cttr ily a Lan de tenir compte de In suppression du

fermage des m* li «culots & Djerba.
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iBog)
et s3 décembre iSo3 (tA djoumadi

eltani
i3u)

relatifs à la taxe de boucherie
perçue

au profit de la

Commission municipale de Djerba;

Vu la délibération de cette Commission municipale

en date du 3 novembre 1896;

Sur le rapport
de notre Premier Ministre;

Article 1er. Le Président de la Commis-

sion municipale
de

Djerba pourra,
à l'occasion

de certaines fêtes et cérémonies
religieuses,

au-

toriser les musulmans et les israélites à abattre

à domicile.

Ces autorisations seront délivrées sur produc-

tion de
quittances justifiant du paiement des

droits d'abatage.
Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent
décret.

1 040 3 janvier 1 897
(50 redjeb r3i$)

PROMULGUÉ LE 3 JANVIER 1897

Décret confiant à l'Administration des contributions

diverses le service de la Recette municipale de

Djerba.

(Officiel, 1897, 5)

1041 3o juillet 1899
(21 rebià el aouel

iSiff
PROMULGUÉ LE 3o JUILLET 1899

Décret lisant lea tarifs de la taxe de balayage

à

Djsrba.
(Officiel, i8go. 56S)

Vu le decret du ifiT avril i885 (15 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;

Sur le rapport du Premier Ministre

Article ier. A dater du i«r janvier igoo,

les tarifs (le la taxe de balayage perçue par
la

Commission municipale de Djerba
seront fixés

MtATYtmO il CHlt

Par porte.

i" Maisons d habitation G fr.

2" Magasins (sauf ceux éiramcrés aux deux pa-

ragraphea ci-après) 6

3o Hùtels, cafés, cafés maures, restaurants, dé- Droit fixe.

bits de \ins et liqueurs, magasins d'épice-
–

rie ou de comestibles 12 fr.

'4° Petits magasins à
usage de

bureau 3

5° Fondonks à usage d'habitation 72
G° Chambres dans les fondmiks 3

î" Grands fondouks servant d'écurie 60

8<> Petits fondouks servant d'e curie 48

9° Hains maures 24

10" Fours à pain, moulins 12

Art. 2. Le Premier Ministre est
chargé de

l'exécution du présent décret.

GABÈS (DJARA ET MENZEL)

1042 23 octobre 1886
(z4 moharrem t3olt)

PROMULGUÉ LE 2^ OCTOBRE l88G

Décret instituant une taxe de balayage et d'éclairage
à Gabon.

(Officiel, 1886, 2$o)

Sur la proposition de notre Premier brinistre;

Article 1er. Taxe de
balayage

et d 'éclai-

raye de Gabès. II sera perçu à Gabès, Djara
et Menzel, à dater du i3 octobre 1886, une taxe

pour pourvoir aux dépenses de balayage et

d'éclairage.
Les tarifs de la taxe, par an, sont établis

comme il suit

Pïsetre*

I» Porte de maison 12 »

20 Porte de magasin 12 n o

3° Hôtel, café "et restaurant 36 »

4* Fondouk grand ou petit 76,80
5° Petit débit de liqueurs 12 »

6° Four à pain français 36 »

7* Four à pain arabe 24 «

8° Bain maure » 34

go Petit magasin du Souk 12 a

ioo Café maure 24

La taxe est à la charge des proprié-

taires (T)

Art. 2 et seq. Formation et
publication

de la taxe de balayage. – •

1043 24 janvier 1887

(28 rebià ettani i3o$)

Décret instituant une Commission municipale
à Gabse.

(Officiel, 1887, 32)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article ier. Il est institué à Gabès une

Commission municipale chargée de l'organisa-
tion du service de balayage

et de l'éclairage*
Art. 2. La Commission municipale de

Gabès est composée comme il suit

(Un Président, un Vice-Président et dix

membres.)

1044 3 février
1887

(9 djownadi el nouel 7~~)

PROMULGUÉLE 4 FÉVRIER 1887

Décrei instituant une taxe à Gabèe pour pourvoir
au numérotage des maisons.

(Officiel, 1887, 39)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article 1er. Il est créé à Gabès une taxe

municipale pour pourvoir au numérotage des

maisons de Gabès, Djara et Menzel. Cette

taxe, payable par les propriétaires, est fixée à

4 piastres par plaque de numéro.

Art. 2. La taxe sera perçue par le Gou-

verneur de Gabès, conformément à un rôle no-

<1)Ainsi modifié par décret du U juin 1688(Officiel,1888,174).
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minatif rendu exécutoire par notre Premier

Ministre-

Art. 3. I/entretien du
numérotage

est à la

charge des propriétaires.
Art. 4- Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1045 26 avril 1887
(a châbane t3o$)

PROMULGUÉ LE 2? A11UL 1887

Décret inst'tnant une taxe de boucherie à Gabès,
Menzeï et Djara(-)-

(Officiel, 1887, io5 )

Sur le
rapport de

notre Premier Ministre;

Vu la délibération de la Commission municipale de

Gabès;

Article Ier. Il est créé à Gabès, Menzel et

Djara une taxe municipale de boucherie.

Les tarifs de la taxe sont fixés comme il

suit

Bœufs ou vaches ('), 5
piastres

moutons ou

agneaux,
o p. 5o chèvres ou chevreaux,

o
p. 25 porcs, 5 piastres; chameaux, 2 pias-

tres.

Art. 2. En attendant qu'il ait été pourvu

à la construction d'un abattoir {*), le Gouver-

neur, Président de la Commission municipale,

désignera l'endroit où s'effectuera l'abatage

des animaux et l'inspection des viandes de bou-

cherie.

Les abatages clandestins seront constatés par

procès-verbaux et leurs auteurs déférés aux

tribunaux compétents.

Art. 3. Les recettes s'effectueront de la

manière suivante

Un
agent

communal
percevra

la taxe et re-

mettra en retour, à chaque contribuable, un

bulletin extrait d'un livre à souche, conformé-

ment au tarif ci-dessus.

Les recettes seront centralisées, à la fin de

chaque journée, à la caisse du Receveur muni-

cipal.

Art. 4- – Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1046 28 mars 1890
(6 ûkâbane i3oy)

*
PROMULGUÉ

LE 2Q MARS
l8f)O

Décret approuvant le règlement de voirie de Gabès
du 1- octobre 1889 et le tarif de. droits à perce-
voir par cette Municipalité.

(Officiel, 1890, 100)

(1) Canf. décret dn &décembre 1897.

(2)0existe actuellement.

1047 5 juin 1890
(16 chaoual i3oj)

PROMULGUÉ LE 6 JUIN iStfO

Décret fixant les tarife des concessions. des inhu-

mations, des exhumations et de 1'uaage du dépo-
sitoire dans le cimetière européen de Gabès.

(OFFICIEL, iBqù, 197)

Vu le décret du i5 djonmadi ettani i3oa (i« avril

i835) sur l'organisation des communes de la
Régence

Vu la délibération de la Commission municipale de

Gabès, en date du 22 février i8go;
Sur le rapport de notre Prenucr Ministre;

Article icr. Les tarifs des concessions

dans le cimetière européen de Gabès sont fixés

comme il suit

/» Concessions perpetiieltes.

Piis des 2 premiers mètres joo p. le mètre carré.

Prix du 3e metre i5o

Prix du 4e mètre aoo

et ainsi de suite pour chaque
mètre

supplémen-

taire, en
augmentant de 5o piastres le

prix payé

pour le mètre
précédent.

j" Concessions trentenaires.

Prix des 2 premiers mètres 00 p. le mètre carré.

Prix du 3e mètre 70
–

Prix du 4P mètre 100

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire en augmentant de 25 piastres le prix payé

pour le mètre précédent.

3» Concessions de î5 ans.

Prix des 2 premiers mètres 25 p. » mètre carré.

Prix du 3e mètre 37 5o –

Prix du 4* mètre 5o » –

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire, en augmentant de 12 p. 5o le
prix payé

pour
le mètre

précédent.

Art. 2. Le tarif des inhumations est fixé

ainsi
qu'il

suit

Inhumation d'un adulte 1 piastres.
– d'un enfant au-dessous de 1 2 ans i a –

– d'un indigent (tarif unique) 6

Art. 3. Le dépôt de chaque cercueil dans

le dépositoire donnera lieu à la perception, en

faveur de la ville, des droits ci-après

Premier mois 25 piastres.
Second

mous.
50

Troisième ou quatrième mois. 100

Cinquième ou sixième mois i5oo

Tout mois commence est dû en entier. Les

droits sont payables d'avance le premier ver-

sement doit être fait en même temps que la

déclaration de décès et que le versement des
droits d'inhumation.

Art. 4. Aucun permis d'exhumation ne

sera délivré au permissionnaire que contre ver-

sement à la caisse municipale des droits sui-

vants «.

Exhumation d'un adulte ati piastres.
– d'unenrantau-de3i0us<tei2ans 20 –

Lorsqu'il y a lieu d'exhumer plusieurs corps

d'un même caveau, la première exhumation est
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tarifée à 25 piastres, les autres à i5
piastres

seulement.

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1048 29 décembre 18911

{s-} dJQUinadî el aouet i3oij)

PROMULGUÉ LE 30 HÉCEMBRE iSQt

Décret rendant applicables à la ville de Gabès les

dispositions du décret du 31 janvier 1887 relatif

aUX travaux de construction et de grosses répara-
tions des rues, égouts et trottoirs dans certaines
villes de la Régence.

(Officiel, 1892, 2)

1049 2I novembre 1892
0tr djoumadi eî aouel i3io)

PROMULGUÉ LE 21 NOVEMBRE 1892

Décret établissant une taxe sur les chiens à Gabès.

(Officiel, 1892, 3^7)

Vu le décret du ier avril i885 (i5 djoumadi ettani

i3oa)
sur

l'organisation,
des communes;

Vu le décret du 7 juin
1888 (27 ramadane i3o5)j

Vu la délibération de la Commission municipale de

Gabès en date du 18 octobre 1893;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article i«. Il sera perçu à Gabès, à dater

du ier janvier 1893, une taxe municipale sur

les chiens.

Les tarifs de cette taxe sont fixés comme il

suit

!> Chiens d'agrément ou servant à la chasse, par tête et

par on
h fi'-

20 Chiens de garde, par télé et par an. 1

Art. 2. La taxe est due par les propriétaires

pour les chiens possédés au 1er janvier, à l'ex-

ception de ceux qui,
à cette

époque,
seraient

encore nourris par la mère. La taxe est due

pour l'année entière.

Art. 3. Pour rétablissement des rôles, le

recouvrement de la taxe et le jugement des ré-

clamatîons, il sera procédé conformément aux

dispositions
du décret du 7 juin 1888

(27 rama-
dane r3o5).

Art. 4- Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

c

1050 21 novembre 1892
s

(/ii- djoumadi et aouel i3io) (
PROMULGUÉ LE 21 NOVEMBRE l8gs

Décret établissant une taxe à Gabès sur les permis
r

de stationnement ou de dépôt temporaire sur la

voie publique.
(

(Officiel, 1892, 347) r

Vu le décret du iBr avril i885 (i5 djoumadi ettani
e

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu la délibération de la Commission municipale de

Gabès en date du 18 octobre 1892;
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

j

Art. 1er. Les permis de stationnement ou

de dépôt temporaire sur la voie
publique

à Ga-

bès seront assujettis,
à dater du i« décembre

1892, au paiement d'une taxe municipale dont

les tarifs sont ainsi fixés:

ic Pose de tables par les cafetiers, restaurateurs et débi-

tants de boissons, par jour et par mètre carré. oro5
3p Etablissement d'étalages mobiles, de baraques,

etc., par jour et par mètre carré 0 ro

Art. 2. La taxe sera
perçue par

un
agent

communal qui délivrera à chaque contribuable,

contre le montant de son imposition, un bulle-

tin extrait d'un registre à souche.
Les recettes seront centralisées, à la fin de

chaque journée, à la caisse du Receveur muni-

cipal.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1051 1 juin 1896
(2g hidjà i3i3)

PROMULGUÉ ce II JUIN 1896

Décret approuvant le règlement relatif à l'usage
des égouts à Gabès (•)

(OFFICIEL, 1896, 309)

1052 18 août 1896
(9 ebid el aouel /3i4.)

PflOHULGUÉ LE l8 AOUT L896

Décret approuvant le règlement des abonnements

à l'eau de Gabèe, Djara et ffieazel(3).

(Officiel, 1896, 4i5)

1053 11 juillet 1897
(m safar i3i5)

PR0UOl.GtJÉ LE 11 JUILLET l8g7

Décret délimitant le périmètre communal de Gabès.

(OFFICIEL, i«yj, 389)

Vu le décret du Ier avril i885 (i5 djoumadi ettani

i3os), sur l'organisation des communes;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article 1". Le
périmètre de la commune

de Gabès est limité
par

la
ligne polygonale

ABCDEFGHIJKLMNOPQRSTU tracéeen rouge

sur le plan annexé au présent décret.

Les limites de ce
périmètre

sont fixées ainsi

qu'il suit:

1° Au nord et à l'ouest, une ligne polygonale

partant
de

l'angle
de la palissade de l'enclos

des Forêts (au nord de l'oued Gabès et à 200

mètres environ de l'embouchure de cet oued)

et suivant^ sur la rive
gauche

de l'oued Gabès.

la
ligne

de délimitation du domaine publii-

[)) Cmf..mM Amit t.mit.r U9t nM!ti. tess sos).

ez Conf. arrjli du 33 |.mler 1«96 MtM, 1886, SOT).



MUNICIPALITÉS. ML GABÈS. – GAFSA

jusqu'au barrage militaire situé en amont du

village dcMenzel;

2a Au sud ï° une
ligne partant

du barrage
militaire sur l'oued Gabès en amont de Menzel

et aboutissant, après avoir contourné le cap-

tage
d'Ain Slem, au pont établi sur le canal de

dérivation de l'oued
pour le passage dn chemin

de Gabès à Ras el Oued 2" la rive droite du

canal de dérivation de l'oued entre le pont du

chemin de Gabès à Ras el Oued et
l'origine

de

la conduite souterraine faisant suite au canal
de dérivation 3° une

ligne partant de l'origine

de la conduite souterraine qui
fait suite au ca-

nal de dérivation de l'oued Gabès et aboutissant

à
l'angle sud-ouest du cimetière militaire

4" une ligne joignant l'angle
sud-ouest du cime-

tière militaire à la guérite d'atterrissement du

câble télégraphique au bord de la mer;

3° A l'est, le rivage de la mer entre la gué-

rite d'atterrissement du câble
télégraphique

et

l'angle de la
palissade de l'enclos des Forêts,

situé à soo mètres environ au nord de l'em-

bouchure de l'oued Gabès.

Art. 2. Les taxes
municipales seront per-

çues sur toute l'étendue des limites du poly-

gone su~indiqué.

Art, 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

't054 8 décembre i8Q~
(r3 redjeb 7.?r5)

PROMULGUE Ï~ 8 CÉCEMmE
ï89~

Décret établissant un droit d'ahatag~
sur les veaux de lait a Gabès.

(OFttciEL, t897, C~a)

Vu le décret organique du t~ avrH t8S5 (t5 djou-
madi ettani

i3oaj sur l'organisation des communes;
Vn ]e décret, du 26 avril 1887, portant creation, à

Gabes, d'une taxe sur l'abatage des animaux de bou-

cherie;
Vu la dëtibcration du Conseil municipal de Gabès

du 3 novembre tSt~;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i". – A dater du
t~ janvier 1898, la

Commission
municipale de Gabès est autorisée

à percevoir un droit
d'abatage

de i fr. 5o c.

par tête de veau de lait.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

-t055 ~6 mai 1898
(~Mti;t:7~

PROML1.GUE t,E ï6 MAI tSgS

Décret jSxant le tarif de Ja taxe perçue à Gabès,
sur les spectacles, entre-preneurs de fêtes pnbbqaea.

(OmaEi., 1898, 37<))

Vu le décret organique du Jer avril 1885
Vu le décret du f er juillet 1868 portant création à

Gabès d'une taxe sur les
spectacles, entrepreneurs

de
fêtes publiques, etc.*

Vu la délibération de la Commission municipale de

Gabès en date du 3 novembre 1897;
Sur le

rapport de notre Premier !1(inistre;

Article i"t. A dater du juin ~8~8~ le

tarif de la taxe
perçue

à Gabès sur les specta-

cles, entrepreneurs
de fêtes publiques, etc., est

fixé ainsi qu'il suit

t" Musiciens acobalants, joueurs d'orguû, escamoteurs,

parjour. o4o

,20 Concert arabe dans les étaLlissements publics,

AjMMinem.entaamfus. 6~6

3Q Concert dans les étabLssements pubhcs, pia-
nos à manivelle ou orchestre, par jour 0 6p

Abonnement au mais 12:11' p

4~ Concert instrumental OM~ocaÏ.prestidt~tt~tton,

snectactes de toute espèce donués par troupe
de passage ou autre, par reprEseatatton

5o

Abonnement de dix reyresentations. 15» ·

5°BsLidenuit~parhaL.<

Art. 2. Notre Premier Ministre
est chargé

de rexécution du présent décret.

GAFSA

')056 21 juin i8go
(~M<<aj&7)

MtONL'LGUÿ' LE 32 SV7N IA~JfI

Décret créant une Conuniaen'm de voirie à Gafsa.

(OtFICIEL~ IH90. 220)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t~. Il est institué à Gafsa une

Commission dite de voirie, pour ie balayage et

l'éclairage
de ta ville.

Art. 2. Cette Commission sera composée

d'un Président et de six membres, dont deux

européens
et quatre indigènes.

Art. 3. il sera pourvu aux dépenses de

balayage
et d'éclairage de la ville au moyen du

produit des taxes autorisées en vertu de décrets

et perçues d'après des rôles rendus exécutoires

par notre Premier Ministre.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1057 28 janvier f 8gi

(/y ~ott/Hn~t eltani ~ON)

PA01LLGUE LE I~~ AVIUI~ @891

Décret établissant une taxe de balayage et d'éclairage

à Gafsa.

(OmcjEt.,t8<)t,!)<i)

Vu le décret du3Mdat3o7~ijuin;%o), ins-

tituant à Gafsa une Commission de voirie;

Sur la proposition de notre Premier llSinistre;

Article Il sera perçu
à Gafsa, à partir

de l'exercice t3o8, une taxe payable par les

propriétaires
des immeubles. Le produit de

cette taxe est destine à
pourvoir

aux dépenses

de balayage et d'éclairage
de la ville.

Le tarif de la taxe est ![<'A "~odela la
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valeur locative des immeubles bâtis sans dis-

tinguer
s'ils sont loués ou s'ils sont habités par

Jes propriétaires
eux-mêmes.

Art. 2 et
seq.

Formation et
publication

du ~fî/e de la <ff~)?c de balayage

1058 octobre 18~4
(f3 re~<! e~M~ ~~)

rAOMJLGUÉ LE 14 OGTOOa£ IS~f

Décret fixant lea taxes à percevoir à Gafsa,

sur rabatage des animaux de boaoherie.

(OFFICIEL, t8~, 33j)

Vu le décret, du t~ avril i885 (ï5 djoumadi ettani

iSos)
sur l'organisation des communes;

Vu le décret du si juin t8c)0 (3 kdda tSo?) insti-

tuant. une Commission de voirie à Gtdsa
Vu le décret du II octobre .8gz (tgrebiâ el aouel

n3no) sur fabatage des animaux de boucherie;

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article ier. A dater du t~r novembre 189~

les taxes suivantes seront perçues à Gafsa sur

l'abatage
des animaux de boucherie

Bœufset~&ches. Partéte. i~5o

Veauxetgemsses. – in u

Animai;'xderespècGov)Lr'c- –. cs5
–

dcrace-csLprtne. –. oao

Chameaux el chamelles. 4 1 50

Art. 2.
L'abatage

des animaux s'effectuera

dans l'abattoir municipal.

Les abatagcs clandestins seront constatés par
procès-verbaux et poursuivis conformément aux

dispositions du décret ci-dessus visé du n oc-

tobre 18~2.

Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois, à l'occasion de certaines fêtes

et cérémonies religieuses, autoriser les musul-

mans et les Israélites à abattre à leur domicile.

Ces autorisations seront délivrées sur pro-
duction de quittances justifiant du paiement des

droits d'abatage.

Art. 3. La taxe sera
perçue

au
profit

de

la Commission de voirie, par un
agent muni-

cipal qui
en délivrera

quittance détachée d'un

registre
A souche.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

~059 décembre j8g5
(.30 f~f)am<t~ f~ff~' j~f~*)

fROMULCUÉ LE 8 DÉCEMBRE l8<~

Décret concédant à la Commission de voirie da Gafsa

la perception des droits de Gondifa et de Fout.

(OFnciEL, )8~ 3?3)

Considérant que les droits perçus sous ont deGondifa et dc Foul, par le Caut de Gafsa, ont été

aEcctcs de tout temps à t'pn)reL!en des rues de tu lo-

calité
Considérant que l'enlretien des rues incombe à la

Commission de voirie;

Article i~. A
partir

du ï~r janvier r8g6,

tes droits actuels dits de Gondifa et de Fout

seront perçus au profit de la Commission de

voirie de Gafsa.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1060 janvier 1896
(~7 redjeb 7~/3)

PROIIIVLGUË LE 13 JAR~IhR 1B9C1

Décret établissant à Gafsa une taxe sur les occupa-
tions temporaires de la voie publique par les

cafetïers. etalaatatca et marchands ambulante.

(OmcfEL, ~896, (9)

Vu le décret du aï juin 18~0 (3 kàda i3oy) insti-
tuant la Commission de voirie de Gafsa;

Vu le décret
organique

du i~~ avril i885;
Vu la d[!iib6rattom de la Commission de voirie en

date du 20 décembre i8g5
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article )* La Commission de voirie de

Gafsa est autorisée à
percevoir,

à dater du i er fé-

vrier 1806, sur les occupations temporaires de

la voie
publique par tes cafetiers, tes étalagistes

et tes marchands ambulants, une taxe calculée

d'après la
superficie

des emplacements occupés.

Cette taxe est fixée à o fr. o5 c. par
mètre carré

et par jour.

Art. 2. La taxe sera
perçue par

un agent

désigné par le Président de la Commission de

voirie. Cet agent
remettra à

chaque
contri-

buable, contre le montant de son imposition, un

bulletin extrait d'un
registre

à souche.

Les recettes seront centralisées à la fin de

chaque journée entre les mains du Président de

la Commission de voirie.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1061 12 janvier 1808
(iScM&fMej3f5)

PROMULCCË LE Ï2 JA3<V]ER l8~

Décret établiBaant une taxe sur les dépôts
de matériaux sur la voie publique à Gatfea(').

(OFFICIEL, t8~, 82)

1062 14 janvier i8()()
(j* ramadane f~J~

PROMULGUE LE tt JU~IER l8<)0

Décret délimitant le périmètre communal de Gafsa.

(OFFICLFL, 1899, ;)7)

Vu le décret du ler avril 1885 (15 djoumadi ettani

)3oa) sur l'organisation des communes;

Vu la déliberation de la Commission de voirie de

Gafsa en date du 3o décembre i&)8;
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

(t) Ce dtjcret ^s1 eouçu dans Lea mêmes 1~rmeB que le pricidenl.
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Article i~. Le périmètre du territoire de

la ville de Gafsa est Ëxp conformément au tracé

rouge
du

plan
M-annexé.

Les sommets de la ligne polygonale 3,

4j 5, 6, 7,
sont ainsi deGnis

t. Pilier
géodésiquc de la redoute n<' t

2. Borne n~ de la zone de servitude

3. Borne n° 5 de la zone de servitude;

4. Angle sud-est du cimetière militaire;

5.
Angle

nord-est de l'abattoir;

6. Bifurcation de la vieille route de Tozeur

et du chemin de Sidi Salem

y. Borne no ï5 de la zone de servitude.
Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues dans toute retendue du périmètre com-

munal susindiqué.
Art. 3. Notre Premier Ministre est

chargé

de inexécution du présent décret.

1063 3 juin 1899
( 2~ moharrem 1~7 )

rnoxccccÉ LE 3 itw 1899

Décret établlssant une taxe mur les cafetiers

et cabaretiers à Gafsa.

(OFrKiEL, 1899, 393)

Vu le décret du 1~ m~nl i885 (t5 djoumadi ettani

tSoa) sur l'organisation des communes;
Vu le décret du t3 janvier ~898 (ig cMbane '3i5J)

réglementant les débits de boissons;
Vu la délibération de la Commission de voirie de

Gafsa en date du 23 mars 1899
Sur le

rapport du Premier Ministre;

Article t~r. -Les autorisations données par

la Commission de voirie de Gafsa aux cafetiers,

cabaretiers, de recevoir ou de
garder

des clients

après les heures
réglementaires de fermeture

donneront lieu à la perception des taxes sui-

vantes, au
profit de ladite Commission

Parjonr 3~ a

Par
abonnement

(par
sc~iJ1e)

to 0

(par mois) 25» =

Art. 2. L'Autorité
municipale statuera, eu

dernier ressort, sur les demandes en autorisa-

tion présentées par les cafetiers et cabaretiers.
Les autorisations ne seront remises aux deman-

deurs
qu'après

le
paiement

de la taxe nxée à

l'article ci-dessus.

Art. 3. Les contraventions au présent dé-

cret seront constatées par procès-verbaux et
leurs auteurs défères anx tribunaux

compé-

tents.

Art. 4. Le Premier Ministre est
chargé de

l'exécution du présent décret.

1064 10 septembre 18~
(4 djournudi el aouel Bry)

PROMULGUÉ LE 10 SEPTEMBRE iS~

Décret éiaMiaa&nt une taxe sur les véhicules à Gafsa.

(OmctEL, <899, 633)

Vu le décret organique du i~ avril :885;

Vu la délibération de la Commission de voirie de
Gafsa en date du 23 mars t8%g;

Sur le rapport du Premier Ministre;

Article i~. A dater du )" janvier ~900,

tes taxes suivantes seront perçues par la Com-

mission de voirie de Gafsa, sur les voitures et

charrettes remisées sur le territoire de la com-

mune

Votturea A

quatre roues Par

an. 7t n

et charrettes à deux roues. 5 a

Art. 2. Le Président de la Commission de

voirie est
chargé du recouvrement de la taxe.

GHARDtMAOU (')

HAMMAM EL LIF

1065 9 mars i8gg
(j<;<Mm;a;e)

PRO~n.¡'LGUÉ
LE ) ~fA,R$ IH~

Décret instituant une Commission municipale
à Hammam E[ Lif.

(OFFtMEL,l8f)~,l55)

Vu le décret du Wt avril 1885 (15 djoumadi eltani

i3o~) sur l'organisation
des communes;

Sur le rapport
de notre Premier Slinistre;

Article ]~ Il est crée à Hammam El Lif

une Commission municipale.

Art. 2. Cette commission sera composée

d'un Président, d'un Vice-Président et de cinq

membres, dont trois français.
Art. 3. !i sera

pourvu
aux

dépenses
de

fonctionnement de la Commission municipale

au moyen
de taxes autorisées par

nous.

Art. Notre Premier Ministre est charge

de l'exécution du présent décret.

1066 ïï mai ~899
(~oAt~~f~

PROMULGUE LE H MAt l8~

Décret concédant à la Commission municipale

d'Hammam El Lif la caroube sur la valeur locative (3).

(OFnctEL, iSttf), 3o4)

Vu le décret du ler avril 1885
(in djoumadi ettani

i3os)
sur rorganjsatjoji

des communes;

Vu le décret du
g

mars
i8g~ (a<î

ch~oual
ï~'f)),

instituant une Commission mujuopate
à Hammam

El Lif;

Considérant qu'il convient de doter la Commission

fM!< t68&, 93~)~ CM ce ')'" <-<.ncMM cette vtUe, eonf. ~tretf!
du

du 21 Jemier 188A, a été dl~80Ut(! l'ar décret du Il ncn.embre 1-889

(V,lji<"lel, 1888, as3) en ce 'lui concerne cette ville, eonf. lIé-cre1e du

9J'1I 11:J88, qui in1lhh\.lut une lexcrnur cerreinea j]ccl1pll1ions de fs

v~tMt~Me!. ]OaH. 168) du tQJu.n IStfB, qui ttabtMMH une

taxe de bottée (f-~c' t888, 174); '1.. t"j)n)tet )BH8, qui ~ic-

men1.it une taxe /!lUI'

e

le$ cofemers et du 1 de fêteR pU'bhqlU~!>

(~ :MUNIC'rPALt'r:tR, II)

Çl) CQnf. Aéarct du 14 octoLre 1!!£I~
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municipale des ressources nécessaires à son fonction-
nernetit

Vu l'avis de notre Directeur des finances en date

dnaOmarsiSgg;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. A dater du icr juin 1899~ la

taxe de la caroube sur la valeur locative des

immeubles sera perçue, à Hammam El Lif, au

profit
et par Les soins de la Commission muni-

cipale(').

Art. 2. Les droits recouvrés au moment

de la concession resteront acquis à l'État.

Art. 3. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont charges, chacun en

ce qui
le concerne~ de l'exécution du présent

decrcL t.

1067 Si mai ï8~
(30moharremfjYy)

Si xat xF9~

Décret êtabMaaant des droits d'abatage
sur les aaimauz de boucherie à Hammam El Lif.

(ÛFFictEL, 1899, 355)

Vu le décret da ~c~ avril i885 (15 djoumadi ettani

i3o2) sur l'organisation des communes;

Vu le décret du s mars tS~Q, instituant une Com-
mission municipale à Hammam El Lif;

Vu la délibération de la Commission municipale
en

date du i~ avril iSgo,
Sur le rapport du Premier Mim~re;

Article ier. A dater du t~juin 1839, les

droits suivants seront perçus par
la Commission

municipale
d'Hammam El Lif sur l'abatage des

animaux de boucherie

Dœufs. vacbes et taureaux, bouvillons

etqéniases. Pat't.ete. 5~"

D

Veaux de LaA (au-dessous de trois mois) – Ha D

Behersetboucs. – D

Moutons,l)i-ebisetchèvr€s. –. *6o

Agneaux, et chevreaux (au-dessous de

qmnzemois). – *45

Porcs. –. 4"

Tl sera perçu sur les viandes abattues en

dehorsdeta commune et destitiéesàetreven-

dues dans le
périmètre

communal

Rœurs.et~aches.Park!)ogr. fo
VEaux. – 5

llêliers. Loucs, moulons brebns eL

chèvres – o

.Ygtieaux et citevreaux –

Porcse~sanql'ers. – 5

Art. s- L'abatage des animaux s'effectuera

à l'endroit dcsitmé par le Président de la Com-

mission muuicipatc.

Les abatages clandestins seront constatés par
procès-verbaux &t poursuivis conformément, aux

dispositions du décret du it octobre t8n2.

Toutefois, à l'occasion de certaines fêtes et

cérémonies reïicji.euses~. le Président de la Com-

mission municipale pourra autoriser les musul-

mans et les israélites à abattre à domicile.

Les autorisations ne seront dë)ivrées qu'après

justification du paiement des droits d'abatage.

(t) Conf. ~o-et d" 14 [M.to~retSM.

Art. 3. Toute perception donnera lieu à la

délivrance d'une quittance détachée d'un registre
à souche.

Art. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1068 4Ju:Heti899
(~so/hyr~/y)

PROMULGUÉ LE JUUJ.ET 1899

Décret instituant une taxe à Hammam El L!f

sur les cafetiers et entrepreneurs de fêtes publiques.

(OFFtCtEL, ïSQQ, 485)

Vu le décret oiqaniqae du Wr avril c88é (15 djou-
mad~cttaniiSoa);

Vu le décret du ï3 janvier 1838 (tgehâbartR i3t5]

réglementant les débits de boissons;
Vu la déiibëration de la Commission municipale

d'Hammam El Lif en date dti 17 avril 1809;
Sur le rapport du Premier Mmistre

Article )~. – Les autorisations données par

laCommisstonmunictpaied'HammamElLifaux

cabaretiers, cafetiers, entrepreneurs
de fêtes

publiques de donner des bals, concerts~ specta-

cles, etc., ou de recevoir ou de
garder

des

clients après les heures réglementaires
de fer-

meture, donneront lieu à la perception des taxes

suivantes, au profit de ladite Commission

Farjour. 3~"
»

Par semaine (par abonnement) 10»

Par moFs 4.25» 0

Art. a. L'Autorité
municipale

statuera en

dernier ressort sur les demandes en autorisa-

tion présentées par les cafetiers et entrepre-
neurs de fêtes

publiques.
Les autorisations ne

seront remises aux demandeurs qu'après le

paiement
de la taxe fixée à l'article ci-dessus.

Art. 3. Les contraventions au présent
décret seront constatées par procès-verbaux,
et leurs auteurs déférés aux tribunaux compé-

tents.

Art. Le Premier Ministre est chargé
de

~exécution du
présent

décret.

1069 6 juillet i8g<)
(y re&<M el aouel ~7)

PROMULGUE LE t6 JCfLLET tth)9

Décret établissant Nne taxe à Hammam Et Lif sur

lea occupations temporaires de la voie publique

par les cafeUera, etalaqîatee et marchands ambu-

lanie.

(ÛFFTCtUT., tS~O, 530)

Vu le décret organique des communes du l'~avrd

1885 (i5 djoumadi ettani ]3os);
Vu le décret du 9 mars 1899 (26

chaouat t3i5)

instituant une Conmussïon municipale à Hammam

El Lif;

Vu la délibération de la Commission municipale en

date du ly avril TSfjf);
Sur Je rapport

du Premier Ministre;

Article i~. A dater du t~ août 180~
il
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sera perçu à Hammam El Lif, au
profit

de la

Commission
municipale, une taxe sur les occu-

pations temporaires
de la voie publique par

les

cafetiers, étalagistes, marchands ambulants, etc.

Cette taxe est nxée ainsi qu'il suit

Par mètre carre et par jour o~o
Par mètre carre et par mms. 1 50

Art. 2. La taxe sera
perçue

contre remise

d'une
quittance détachée d'un registre à souche

par un
agent désigné par le Président de la

Commission
municipale.

Art. 3. Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du présent décret.

1070 i5 août
i8Q()

(7 r~M ettani f~y)

PROMULGUE LE l5 AOÛT FSg~

Décret etabUasant une taxe sur les véhicules
à Hammam El Lif.

(OFFICIEL, ïSgg, 5f)t)

Vu le décret organique du avril i885;
Vu la délibération de la Commission

municipale
d'Hammam El Lif en date du ï'j avril 1899;

Sur le rapport du Premier Ministre;

Article i". – A dater du ler janvier tgoOj

les taxes suivantes seront
perçues par la Com-

mission municipale d'Hammam El Lif sur les

voitures et charrettes remisées sur le territoire

de la commune

voitures de ~~t:e, de louage à. quatre
Par an. ¡jf Droaes Par an. i5~ n

Voitures de maître ou de louage à deux

roues – 8"
Charrettes attelées. – 8 n

Voitures à deux roues attelées d'un âne.e« –

Art. 2. – Le Receveur
municipal

est
chargé

du recouvrement de la taxe

')071 ï3
septembre 18gg

(7 d~oumadi ed aoaed f3r~)

PROMULGUÉ LE 13 SEPTEMBRE 18~9

Décret établissant une taxe sur les chèvres laitières

à Hammam El Lif.

( OFFICIEL, t8~, 634)

Vu le décret du i~ avril t885 (j5 djoumadi ettani

iSoz) sur l'organisation des communes;
Vu la dëHbéraiion de la Commission municipale

d'Hammam El Lit en date du ai juillet 1899;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article )~- A dater du octobre t8g0j il

sera perçu à Hammam El Lif une taxe munici-

pale sur les chèvres laitières.

Art. a. Cette taxe est nxée à 3 fr. 60 c.
par

chèvre et
par an. Elle sera perçue par trimestre

et d'avance.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1072 14 octobre ï8gg
(8 ~/ONma~(eMtMt~7)

PROMULGUE LE t4 OCTOBRE t8~)9

Décret :fixant à 4 de la valeur locative des

immeubles la taxe de la caroube à Hammam

El Lif.

(OFFICIEL. 1899, 6o5)

Vu le décret du ier avril 1885 (15 djoumadi ettani

i3os) sur )*or(fajiisation des communes;
Vu te décret du :i mai i8g<) (3o hidjâ i3i6) por-

tant concession de la taxe de la caroube locative à

la Commission municipale d'Hammam El Lif;
Va l'avis du Directeur général des finances en date

du 6 septembre 189~;
Sur le rapport, du Pfenuer Ministre

Article i~. A dater du ~janvier tgoo,
la

taxe de la caroube perçue par la Commi&sion

municipale d'Hammam Et Lif sera ~i~e à o~o

de la valeur locative des immeubles.

Art. a. Pour rétablissement du rôle
quin-

quennal igoo-iQo~ il sera procédé à un recen-

sement estimatif de la valeur locative de tous

les immeubles
compris dans l'intérieur du péri-

mètre de la Commission municipale.

Ce recensement sera effectué par
les soins

d'une Commission spéciale nommée par arrêté

du Premier Ministre.
Art. 3-

Lorsqu'un
immeuble non loué au

moment du recensement viendra à être loué au

cours de la
période

d'exécution du rôle, le prix

de location servira de base à
l'impôt

au lieu et

place de la valeur estimative nxée par la Com-

mission de recensement.

Art. 4. Les dispositions
des décrets des

7 juin 1882 et 8 novembre t88y réglementant

l'impôt de la caroube locative continueront à

être
applicables

:t la taxe
perçue

a Hammam

El Lif en tant qu'elles ne sont pas contraires

aux articles i~ 2 et 3 du présent décret.

Art. 5. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1073 5 mai igoo
(5 NioAafvCM J~S)

PRODIULG1H LE 5 Y11 Ig00

Décrût Ëxant la taxe de balayage à Hammam El LiL

(OFFICIEL, jgOO, 3~5)

Vu le décret du i<~ avril .885
(t5 djoumadi ettani

l3oa)
sur

l'organisation
des communes;

Vu le décret du 9 mars t8Q() (aC ctiaoual i3i6)
créant une Commission municipale à Hammam E) Lit

Vu le décret du i5 octobre tS~g (fjt djoumadi ettani

1317) créant une taxe municipale e 6a]ayage à Haln-

mam El Lif;
Vu la délibération du Conseil municipal d'Hammam

El Lif en date du 19 avril igoo;

Sur le rapport du Premier Ministre;

Article i~r. A dater du i~fj~vi~ lûoi, la

taxe de balayage perçue par la Commission mu-

nicipale
d'Hammam El Lit sera réduite à a

o~

de la valeur locative des immeubles.
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Art. 2. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1074 4 octobre igoo
(p f~/OMFHa~e~anf ~jS)

['KOMULGUËLE 4 OCTOBREtQOO

Décret délimitant le périmètre communal

d'Hammam Et Lif.

(OFFICIEL, tg~O, ~-j)

Vu le décret du ï~ avril i885 (15 djoumadi ettani

I3ox) sur l'organisation des communes;
YH la dchbÉration du Conseil municipal d'Ham-

mam El Lif en date du zz janvier cc~oo., relative â la

de)tmitaHon du périmètre communal ainsi que le plan

<[ui y est joint;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article i" – Le décret du 28 août ]8~o dé-

limitant le
périmètre communal du territoire de

la ville d'Hammam El Lif est rapporté.
Art. 2. Le nouveau

périmètre
de la ville

d'itammam El Lif est fixe conformément au tracé

noir bordé d'un Itséré rose au plan ci-anuexé.

Les sommets de la ligue po)ygonale dont les

principaux sommets A, B, C, D, E, F, G, H

sont ainsi définis

A. Sur la limite du domaine public mari-

time, au point de rencontre de cette lume déli-

mitative avec la route des Treize-Jardins y

B. Sur la limite du domaine public mari-

time, à l'embouchure de la dépression délimitant

le domaine immatriculé de Bordj Cédria à

l'ouest

C. Dans la dépression délimitant le do-

maine de Bordj Cédria à l'ouest;

D. Gourbis dans la dépression délimita-nt

le domaine de Bordj Cédria à l'ouest;

E. Limite sud du réservoir d'Hammam

El Lif;

F. Puits à 3o mètres environ de la borne

d'immatriculation n°
~y de la propriété Miliane

Banque (titre n~ j5û8);

G. A l'intersection des routes n°s t~ et 1

H. A l'intersection des routes des Treize-

Jardins et no T
De A à B, le périmètre communal suit la

ligne de délimitation du domaine public mari-

time, de t) à C et D une dépression bordant le

domaine de Bordj Cédria à l'ouest et aboutis-

sant aux gourbis situés en D.

Les lignes DEj EF sont droites.
La ligne FG suit la limite ouest de la pro-

priété Miliane Banque en passant par les bornes

d'immatriculation n~ a 4? de cette propriété.

La ligne G H suit l'accotement de droite de la

route n° t.
La ligne HA suit l'accotement Est de la route

des Treize-Jardins.

Art. 3. Les taxes municipales seroat per-
çues dans toute l'étendue du périmètre com-

munal su~indiqué.

Art. 4- Le Premier Ministre est chArgé de

)'exécution du présent décret.

KA!ROUAN

1075 i7 novembre 188'y
(m~ PeGiâ ed aoaet r3w')

PHOMULGUE LE l8 ~OVEXSRE tM~

Décret établissant une taxe de balayage à Kairouan.
(OFTtCtEL. 1~7, 298)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Yu la deRbérauondE la Commission municipale de

Kairouan en date du 25 juillet. tSS?;

Article t~r. est créé à Kairouan une taxe

municipale de balayage à la charge des pro-
priétaires des immeubles riverains des voies

publiques. Il sera perçu à cet effet un droit de

100 centièmes
énal au principal du rôle de la

caroube sur les
loyers.

Art. 2.– La taxe est payable par douzièmes

échus~ de mois en mois.

Art. 3. Les rôles de la taxe seront établis
et les réclamations auxquelles ils donneraient lieu

seront jugées conformément à l'article 3 du dé-

cret du 8 novembre i88y (2: safar t3o5).

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1076 7Jum 1888

(a7 ramadane r3o~

PROMUI.CUE LE 8 JEjrf 1888

Décret établissant une taxe sur les véhioules
à Kairouan.

(OFFICIEL, I888, t68)

Sur !f

rapport.

de notre Premier Ministre;

V)i ]<'s délibérations de la Commission municipale
de Kairouan;

Article i~. Il sera
perçu

à Kairouan une

taxe municipale
sur les voitures et charrettes.

Les tarifs de la taxe sont fixés comme il suit

Voitures, par an, ~4 piastres charre.tes,

j2 piastres.
Art. 2. U

sera procédé
conformément a

notre décret du 20 avril tSS? (26 redjeb i3o~)
en ce qui concerne la rédaction du rôle, la forme

des réclamations et des poursuites à exercer

contre les contribuables.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1077
10 juin 1888

(.?o ramadane ~o5)

PROMULGUE LE 1 [ JUIN 1888

Décret êt&blÏBBMt une taxe sur les enseignes
à Kairouan.

(OFFtCtEL, 1888, IC8)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Vu la délibération de la Commission municipale de

Kairouan

Article t~. I! est créé à Kairouan une

taxe municipale de cinq piastres par an sur le
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enseignes
et éeriteaux appendus aux devantures

des magasins.
Art. 2. Il sera procédé conformément au

décretduyjumtR88(~ramadane<3o5)en

ce qui concerne ta rédaction du rôle, la forme

des réclamations et les poursuites à exercer

contre les contribuables.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1078 18 mai
tSSg

(18 rnnGadane r$a~

PAOlfULGL'~ LE 22 7C1\ ISS.j

Décret étaMiasant une taxe à Kairouan sur lea

entrepreneurs de fêtes publiques spectacles et

concerta.

(OFFtctËL, 1889, 191)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu la tien de la Commission municipalede

Kairouan en date du i5 avril ï88~;

Article ier. H sera perçu à Kairouan une

taxe municipale sur tes entrepreneurs de fêtes

pubUqucSj spectacles, concerts;, conformément

aux tarifs ci-après

i" Concert d'mstrtiments têts (pie pianos, vio-

lons, orgues, ~=i~j: 'orques,esca-

moteurs.Parjour.. op.5o
Par aa 12 »

a~ lfusique arabe Par jour, o p~
Par mois ~5 J)

3o Instruments de cuicre et Par jour. i

orchestre.(Parmois. 25 )*

Lorsque
l'autorisation est donnée pour la nuit

entière, les tarifs ci-dessus sont
triplés.

Pour les cafés-concerts ou chantants, specta-

cles~ etc., les tarifs sont &xés comme il suit

Quinze jours. 8 p.

Farmois. 100 M
0umze jours. 70 »

har mois coo n

Baidetm)t,parbal. t6 n

Art. 2. Les contestations qui pourraient

s'élever au sujet de l'application des tarifs se-

ront jugées comme affaires sommaires et le

Président de la Commission municipale (')

pourra ester en justice sans l'autorisation de

notre Premier Ministre.

Art. 3. L'Autorité municipale statue en

dernier ressort sur les demandes présentées par

les cafetiers, bateleurs, entrepreneurs de spec-

tacles, ete. les autorisations qu'elle délivre sti-

pulent les mesures de police en vue du main-

tien de l'ordre dans les bals, jeux, cafés, etc.

H est indiqué que les droits sont toujours payés

d'avance.

Avis des autorisations délivrées est transmis

immédiatement au Receveur municipal. Les
autorisations ne sont remises aux ayants droit

que sur ie vu de la quittance des taxes fixées

par les tarifs ci-dessus.

y) K~ oem~t~emeatr,rrb~ en eo,nm,.eé <<oer. aécee~ae
20 Mvnef 169S).

Les contraventions aux arrêtés municipaux

pris en exécution du présent article seront cons-

tatées par procès-verbaux et leurs auteurs dé-
férés aux tribunaux compétents.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé
de ['exécution du présent décret.

1079 i6juinetï889
(~a~<~

PROMUWU~ LE 1 am.u.er n88y

Décret établissant une taxe enr les fosses d'aisances

àKaironan.

(OFrtCts.)., f86~, 225]

Vu la déhberahon de la Commission municipale de

Kairouan en date du 17 avril 1889;

Article t~ La ville de Kairouan est auto-

risée à
percevoir

son
profit

un droit de deux

piastres
sur toutes les autorisations délivrées

pour la vidange des fosses d'aisances (Ainsi

modifié par décret du oc<o&re ~)[~].

Art. 2. Cette taxe sera recouvrée par les

soins du Receveur
municipal, au moyen d'un

rôle approuvé et rendu exécutoire par notre

Premier Ministre.

Art. 3. Les moyens de contrainte à exer-

cer
contre

les contribuables récalcitrants seront

les mêmes que ceux employés en matière de

taxe de balayage.

Art. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont
chargés

de f exécution

du présent décret.

1080 6 janvier ï 8~0
(v~ djoumadi el aouel f3oy)

PROMULG48 LR 26 J.NVIER 18g0

Décret autorisant la ville de Kairouan à percevoir

une taxe annuetle de deux piastres par tête de

bœuf et de vache logée en ville.

(OrnctEL, i8<)o, 33)

1081 septembre 18~2
(ro safar r3no)

PROMULGUE H. 3 SEPTE~ERH l8f~B

Décret fixant les tarifs de la taxe sur les chiens

à Kairouan.

(OFnc!E< t8f)a, 269)

Vu le décret du i"~ avril 1885 (15 djoumadi ettani

iStos) sur l'organisation des communes

Vu le décret, du 29 janvier 188~ (s? djoumadi e]

aouel
i3oG)

étabitssant une taxe municipale sur les
chiens à R-airouan

Vu la delibération de la Commïssion municipale de

Kairouan en date du 23 juillet 1893
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article !<=* Sont ainsi modULés a dater du

(l) Û<H<M!,1MC, 3tt.
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~3 octobre iSga,
lcs tarifs de la taxe municipale

sur les chiens

jM ca~yorte. Chiens d'agrément on servant

àtachasse,pan'téteetparan. 5fe o

x catéyoree. Cluen de garde, par tète et

par aa s a

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1082 8 septembre i8ga a

(~~t~r~~to)

PROMULGUE 8 SEPT£7IDRE 1892

Décret approuvant le règlement de voirie voté par
]a. Commission mun!c!pole(') de Kairouan et le

tarif dee droits à percevoir par cette Commiseion.

(OFFICIEL, tS~S, 3~5)

1083 29 janvier 18~3
(jf redjebf~o)

n~mOMULGUE LE 2f) .ÏA~VfEU )~3

Décret établîsB&nt une taxe à Kairouan
pour pourvoir aux fraia de numérotage des maisons.

(OFFICIEL, 1893, 3t)

Va la délibération du Conseil municipal de Kai-

rouan en date du I, Octobre ISga;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article ï er. n sera perçu
à Kairouan une

taxe municipale pour pourvoir aux frais de nu-

mérotage
des maisons.

Le prix de chaque plaque de numéro est fixé

~fr.

Cette taxe est à la charge des propriétaires
des immeubtes.

Art. 2. Il sera procédé conformément au

décret du 21 juin 1888 (ti chaoual i3o5) en ce

qui
concerne la formation du rôle, la forme des

réclamations et tes poursuites à exercer contre

les contribuables.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1084 décembre i8g4
(zr djournadi eltani u3rz)

PROYULGBÉ LE 20 D£CENaDE ]8g-~

Décret relatif aux dépenses d'établissement du nou-

veau réseau d'égouts à Kairouan.

(OFF1CIEL~ 18914, 411)

1085 ~o février ï 8g5
(a§ clutbane r3rz)

Pflobvtcoé Le zo Esvlu£n 1&~5

Décret érigeant la ville de Hairouan en commune.

(OFFIHEt., l895, M?)

Vu le décret organique du i~~ avril 1885 (15 djou-

madieUanit~);

(l)Conf. décret du a'Of~rie)-]8M.

Vu le décret du s juin 1887 (t0 ramadane t3o~)
instituant une Commission municipale à Kairouan;

Sur le
rapport de notre Premier Ministre

Article ]" –
La ville de Kairouan est érigée

en commune
(').

Art. 2. Le corps municipal se
compose de

i Président,
t Vice-Présidente
5 Conseillers européens,

5 Conseillers musulmans,

t Conseiller israélite.

Art. 3. Est
abrogé

le décret susvisé du

2
juin ;88~.

Art. 4- Notre Premier Ministre est charte

de l'exécution du
présent décret.

1086 i9 décembre ]8~5
(~- ~<!d/<f&313)

PROMULGUE LE i9 pFCENBRE 1~1

Décret eoneéd&Tit la caroube locative
à la ville de Kairouan.

(OrF<ciEL,[895,39t)

Vu le décret du avril i885
(i5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation municipale de la
Régence

Vu le décret du 20 février
1895 (a~ chàhane i3ta)

érigeant en commune la ville de Kairouan
Vu le décret du a? juin 1895 (~ mohairem

i3t3)
portant dissolution du Conseil

municipal de Kairouan
et eunstituant dans celte ville une Commission admi-

nistralive;
Vu le décret du tQ mars

t8at (8 chabane i3o8)
délimitant le périmètre du territoire communal de Kai-

rouan
Vu les décrets des a? mai 1873 (ag rebiâ el aouel

1290), 7 juin 1882 (so redjeb
tio<~)

et 8 novembre
tSS? (21 safar

i3o5~
sur la caroube Ïocative;

Considérant qu'il nnporte de donner à Ja commune
de Kairouan des ressources propres qui permettent le

fonctionnement de ses services

Article jc~ A
partir du t~r janvier i8n6,

la caroube locative dans le territoire de la com-

mune de Kairouan sera perçue au profit de la

commune par les soins de la Commission admi-

nistrative (~) instituée dans ladite ville (~.

La commune concessionnaire jouira, pour le

recouvrement des droits concédés~ des mêmes

droits et
privilèges que la

législation en
vigueur

a réserves à l'Etat.

Art. 2. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont
chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du
présent

décret.

(1) r" ~~et 5 cm. tSM M~ 1696, 219) & recfm6)HMÉ le
Ccnaet) muïttcip~l cr~é par <M<-rctdu M féTDGr i895, et qu'un décret
duKTjuinlM5(<.t;iî~et,lM5,~l)~aitdtf<RMut~[nent<niétUMt

(Ej Cette Commi6Sion Eu. compoaée de t't'Õigmembres,
n'n éte que tempormre. Elle n'II.(onelumuê que du E9luyu 1593 au
5 mai 1898 ( vr décret du :10(é"],u~:r 1595, ert. 1- Dote).

(3) Conf. décret du 11 octobre 1900.
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1087 25 juillet t8g6
(v~ safar J~)

o..
PROMULGUÉ LE 25 ~CtH-ETiSsC

Cécret appliquant à la ville de Kairouan les diepo-

sitions du décret du 31 janvier 1887 relatives à la

contribution des riveratna aux travMX de pre-
mier établissement des ehausaëea et dea trottoirs

dans certaines villes de la Régence.
(OmaEL,, tS~, 375)

1088 3 octobre 1896
(3~ rsûM ettani j~f~)

PROMULGUE LE 3 OCTOBRE t89&

Décret ttppfon~nt le règlement (') des abonnements

à re~Ti à Kairouan et dans sa banlieue.

(OFFtOEL, t8g6, 497)

1089
octobre

18(~6

(6 djoumadi el aouel r3y

PROJtULGUÉ LE 13 OCTOBRE t89C

Décret établissant à Kairouan une taxe sur Isa éta-

lagietes, restaurateurs et marchands ambulants.

(OFFtCtEL,t896,&0~)

Vu le décret du i~ avril 1885 (i5 djoumadt
ettani

i3oa) sur l'organisation
des comnihnes

Vu la délibération du Conseil municipal
de Kairouan

en date dn as août 18~6;
Sur la proposition

de notre Premier Mitustre

Article i~. Il est créé à Kairouan une taxe

municipale payable par
les

étalagistes,
restau-

rateurs, caretiers et cabaretiers autorisés par la

Municipalité
à

placer
des tables sur les trottoirs

ou accotements des rues et places publiques.
Cette taxe est fixée à la somme de i fr. 5o c.

par
mois et

par
mètre carré occupé elle sera

exigible
d'avance et sans fraction de mois.

Art. 2. Les marchands ambulants auto-

risés à circuler sur la voie publique continue-

ront à être assujettis
au

paiement
du droit de

o fr. o5 c. par jour et par mètre carré fixé par

notre décret du 16 janvier 1802 (~).

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent
décret.

1090 25 octobre 18~6
(r8 djonmadi el aoael r3r.r0

PROMULGUÉ LE 25 OCTOBRE tS~S

Décret délîmita.nt le perïmëtro communal

de Kairouan.

(OFFICtEL, t8~, 523)

Vu décret. du~<~a~TriI)885(ï5djoumadiettani

t3oa) sur l'organisation des communes; w

Vu le décret du 19 mars 1891 (8 chàbane i3o8)
détimitamt le périmètre communal de Kairouan;

(tj Conf. arrêté dn 9 acptem'.re J896 ('t~, 18M, 497).
(2) Q~t, 18M, 'tB.

Vu la délibération du Conseil municipal
de Kai-

rouan en date du 1 octobre 1896;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article icr. Le périmètre du territoire de

la ville de Kairouan est Cxé conformément au

liseré bleu du
plan

ci-anncxé.

Les sommets du
polygone

EFGHLMNO

C D, formé par cette ligne délimitative~ sont

ainsi dénnis

0, angle du bastion des remparts
de la

ville

N, angle du bastion 3

Mj angle
sud-est de la Feskia du Saïd

L ~i, ligne de remparts

H et G, angles ouest et sud de la citerne

Bir el Bey

E, axe du puits-abreuvoir voisin des fours à

chaux

ED, sommets de la ligne de délimitation du

terrain militaire

C, point au milieu de la chaussée sur faxe

du
pont de l'oued Melah, sur la route n~ ~2.

Art. 2. Les taxes
municipales

seront per-

çues
dans toute l'étendue du périmètre

com-

munal de Kairouan.

Art. 3. Le décret du ]g mars 1891 (Hcbâ-

bane i3o8) délimitant le périmètre communal

(le Kairouan est
rappnrtf.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de Fexécution du
présent

décret.

')09t 18 janvier i8g~
(i~ cM~a~e j.?jf0

PRO.HULGUH LE l8 J~~YIER tS~

Décret fixant les droite sur l'abatage des animaux

de boucherie à Kairouan.

(OmctEL, t897, 5~)

Vu le décret du i~ avril 1885 (15 djoumadi etlani

i3oa) sur l'organisation des communes;

Vu le décret du g octobre 1887(3! moharrem )3o5)
établissant à Kairouan une taxe d'abatage des am-
maux de boucherie;

Vu le décret du 18 juin i88g (ig chaoual t~io6)
modifiant le taux <le cette taxe

\'u la délibération du Conseil municipal
de Kairouan

en date du 3 décembre i8g6;

Sur le rapport
de notre Premier Ministre

Article i*~ A dater du t5 janvier t8<)7 les

droits de boucherie perçus par
la Municipalité

de Kairouan sur FabELtage des animaux de bou-

cherie sont ainsi nxés

Espace bovme'Bœut~Yachesettau-

reaua. l'artète. 5~ o

–
Vea~x, qenisscs et tauriflons. – 3 w

Especeo\ine. –
"Co

Espccecaprine.
–

Porcs – 8- =

Sangliers. –
3= s

Art. a. – Notre Premier Ministre est chargé

de t'exécuiioti du présent
décret.
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CODEDEUTUKfStE.––H. 43

t092 octobre 1900
(J~ djoumadi cCfMt /S)

rnoauLCOS Le Il ocxoeaa yoo

Décret concédant à la muatolpaliië de Kairouan

les taxes sur Jes cafés maures.

(OFFtCtEL, I~ftO, ~S?)

Vu le tarif généra!
des mahsautats

Vu Je décret c))i t*' avril 1885 (15 djoumadi
ettani

.3o2)
sur i'Qfgantsation muntcipate de la RégeHce

Vu le décret du 20 février i~a (a~ châbane 13l2)

érigeant en commune la ville de Kairouan;

Vu le décret du JQ décembre i8g5 (a redjeb t3i3)
portant attribution à la ville de Kairouan de la taxe

dite caroube locative

Article t~- La taxe appHcaNe
aux cafés

maures sur le territoire de la commune de Kai-

rouan sera perçue désormais en totalité par les

soins et au
profit

de la
MumcipaÏité (ï).

Art. a. Le Premier Ministre et le Direc-

leur général
des finances sont

chargésj
chacun

m ce qui
le concerne, de l'exécution du pré-

sent décret.

KSAR MEDEM!ME()

LA GOULETTE (3)

1093 !oju!ni884
(j5cM&anej~o~)

~ÏSA RES[))ENT:ÏEL DU t5 CÉCEMBHE t884

Décret érigeant la ville de La Goulette en commune.

(OFF<C[EL,)884,3s;ï)

Article [~. La ville de LaGouletteestér!-

f~ce
en commune.

Art. 2. Le domaine communal sera nxé

par un décret uttérieuLr(4).

Art. 3. Le
corps municipal

de La Goulette

se
compose

d'nu Président de la Municipalité,

<~un Vicc-Présidûnt~ de cinq Conseillers muni-

cipaux européens~ d'un Conseiller musulman

tunisien et d'un Conseiller israélite tunisien.

Leurs fonctions sont
gratuites.

Art. 4. En cas d'absence ou d'empêche-

ment du Président de la
Municipalité~

le con-

seil sera présidé par le Vice-Président ou, à

son défaut, par
le Conseiller

municipal
le

pre-

mier dans rordre des nominations.

Art. 5. Le Conseil
municipal

se réunira

en session ordinaire le lundi qui suivra le

13
octobre, le i3

janvier, le 13 avril et le

i3juiHct(!).

(1) f`onf. décret du 7 jme 15B~, .art. 19 (,- CAROUBE).

(2~ La eom de vomo :nadtuie h K!;fl¡- Dledeniuç pwr décret.
du 11 Juin 7892,ea étd supprimée l)a.r décret du 13 mu 1899 (O~cmL,

1899,311). En ce qui co ernc cette 111,~ Conf. décreu. dl!'l Ii juin

16'93 (OffiC'lel, UI9S, 1B8), q1¡i ét~blÎ!llllalt du tU:.ell-d'abatage; du 20JRI1-

11cr t8=.ne (O.brr.u~Z. 1898,80). qui MoitIes eu t if, de la taxe de bale, age
et d'ëciftin~e du 7 fëvrMT t6M CfM!c.e!, )8M, 100), d6tti"tatt le

1lêritr¡ètre communal.

(3) Conf dët-rt-t duMj~mier 1699 (\' rttMTATtONa].

WCMtf.'tAeretdMaSdÉt-eml.r~igoo.

(S) Conf. décret du 1" ~ril i89&, art. § t (v Mux~iPAiHTËa, 1)

Ces sessions ne pourront durer
plus de

quinze

jours.
Le Président

pourra, avec l'autorisation du

Gouvernement, convoquer le Conseil en session

extraordinaire.

Art. 6. – Les délibérations se
prennent à la

majorité des voix. En cas de partage, la voix

du Président est prépondérante. Les séances
sont

publiques.

Art. Le Président de la
Municipalité

peut déléguer tout ou partie de ses attributions
au Vice-Président.

Il est chargé de la voirie
municipale, de la

conservation et de l'administration des proprié-
tés de la

commune, de la
gestion des revenus

communaux; de la
proposition du

budget et de

l'ordonnancement des dépenses de souscrire

des marchés, de passer des baux des biens
et des

adjudications des travaux communaux

dans les formes établies par les
règlements, de

souscrire dans les mêmes formes les actes de

vente, d'échange, partage, acceptation de dons
ou

legs, acquisitions, transactions, lorsque ces

actes auront été préalablement autorisés par
nous ou notre Premier Ministre, selon tes cas,

de représenter la ville de La Goulette en justice
comme demandeur ou défendeur.

Art. 8. Les adjudications et marchés pas-
sés

par le Président de la
Municipalité, ses

arrêtés et les nominations aux
emplois commu-

naux sont soumis à l'approbation du Gouver-

nement.

Art. g- Le Conseil
municipal délibère sur

le mode d'administration des biens
communaux,

le budget de la ville, les tarifs et
règlements

de perception et échanges de propriétés com-

munales, les conditions des baux des biens

donnés ou pris
à

loyer par la commune, les

travaux communaux à
entreprendre, l'ouver-

ture des rues et voies
publiques, l'acceptation

des dons et legs
faits à La Goulette, les actions

judiciaires et les transactions.

Les délibérations du Conseil
municipal sont

soumises à l'approbation de notre Premier Mi-

nistre.

Art. <o. Le Conseil
municipal délibère en

séance secrète sur tes
comptes annuellement

présentés, avant la délibération du budget, par
le Président de la Municipalité et par le Rece-

veur municipal, sauf le règlement déËnitif par
le Gouvernement.

Dans les séances où les
comptes d'adminis-

tration du Président de la
Municipalité sont

débattus, celui-ci n'assiste
pas

au vote; le Con-

seil désigne
au scrutin secret celui de ses mem-

bles qui
aura la présidence; ce dernier adresse

directement la délibération à notre Premier Mi-

nistre.

Art. t – Sont obligatoires et peuvent être

inscrites d'office au
budget

de La Goulette les

dépenses suivantes acquittement des dettes

exigibles,
frais d'administration

municipale,
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trais de nettoiement et d'éclairage des rues,

ouverture, construction et entretien des rues

mis à la charge de la villé par les décisions de

l'Administration supérieure; alignement, nivel-

lement et pavage des rues; aqueducs, canaux,

égouts et fontaines; grosses et petites répara-

tions et entretien des bâtiments affectés aux

services communaux.

Art. ]2. Le budget de La Goulette pré-

senté par le Président de la Municipalité, voté

par le Conseil municipal, est réglé dénnitive-

ment par notre Premier Ministre. Les crédits

supplémentaires sont ouverts dans les mêmes

formes. Les dépenses proposées au budget

peuvent être rejetées ou réduites par l'arrêté

de notre Premier Ministre qui le règle.
Il ne

peut en introduire de nouvelles qu'autant

fju~eHes sont obligatoires.

Le crédit ouvert aux dépenses imprévues ne

pourra être employé sans son autorisation.

1094 13 avril i885

(ap djoumadi eüani (30')

PROYULGafi LT I~ iCAIL IBBJ

Décret établissant une taxe sur les voitures

et charrettes a La Goulette.

(OmciEl, t88o, 5~)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Vu le décret du 10 juin i884 ('5 chabane i3ot)
Vu la délibération en date du 27 janvier 1885 par

laquelle
le Conseil

municipal
de La Goulette a voté

une taxe à percevoir
sur les voitures et charrettes

ensemble les tarifs annexés à la délibération

Article t~. Est
approuvée

la délibération

du Conseil municipal de La Goulette en date

du 27 janvier t885. Les tarifs des droits à per-
cevoir sur les voitures et charrettes sont fixés

comme il suit

Voitnre de maître à 4 roues, taxe annuelle. 60 p.
– àaroues,

– 3o

Votture de
louage 4 4 roues, 48

– à 2 roues, 2~

Charrettesattetées, –

Abcas, – 9

(Ainsi modifiés par décret du 9 novembre

~~['].)

Art. z. Les rôles seront établis le. f'yan-
M'ey(~) de chaque année et rendus exécutoires

par notre Prenner Ministre; la taxe sera duc

pour t'annëe entière.

Des rôles supplémentaires pourront être éta-
blis et approuvés dans la même forme que les

rôles primitifs. La contribution sera due à

dater du i~ du mois dans lequel les voitures

et charrettes seront acquises par le contribua-
ble.

Art. 3. Notre Premier Ministre
est

chargé

de l'exécution du présent décret.

(~ MMe!,[SS3, 333.
(a) AttMimcdiBé par d~ret du 22~uia 1891[~ )fUtncn'JM.tT&i,I).

1095 '2 août i885
(~Mdttf~)

MMMUt.GUE LE 13 AOUT ;8M

Décret instituant ttne taxe de balayage à La Goulette.

(Omat!t..)M5,f!M)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu la délibération du 27 janvier t885 par laquelle

le Conseil
municipal de La Goutette a voté une taxe

de
balayage j ensemble les tarih annexés a [a de)i-

bération
Vu l'avis émis par M. le Directeur général des tra-

vaux publics;

Article ier. H est établi à La Goulette une

taxe municipale de
balayage payable par les

propriétaires riverains des voies livrées à la
circulation publique.

Les tarifs sont établis comme il suit

Immeubles dont te re~ enu ne dépasse pas i5o pias-
tres 3 p.

Immeubtes dont le revenu est de (5l à 5oo pias-
tres 6

Autres immeubles Par 5oo piastres de revenu ou

B-actiou de 5oo piètres 6

Art. 2. La taxe est due pour l'année en-

tière elle est applicable à dater du ~3 octobre

dernier.
Il

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1096 i2 août i885
(r<r kàda r3oa)

PROMULGUE LE 13 AOUT 1885

Décret instituant une taxe sur l'occupation des trot-

toira et accotements par tes cafetiers ou restaura-
tenraàLaGoalotte.

(OFFic[EL.,<685,653)

Sur la pmposihon de notre Premier Ministje
Vu )a délibération du Conseil municipal de La Gou-

lette en date du 37 janvier i885
Vu l'avis émis par M. le Directeur général des tra-

vaux publics;

Article i< Les
permissions autorisant

sur les trottoirs ou les accotements des rues et

places de La Goulette la pose de tables par les
restaurateurs, cafetiers ou débitants de bois-

sons sont assujetties à une taxe municipale de

):5 piastres applicable à chaque table.

La taxe est due pour l'année entière elle

sera perçue à dater du t3 octobre dernier.
Art. 2. Notre Premier Ministre est

chargé

de l'exécution du présent décret.

1097 's août i885
(~n~fîdaj~M)

PROMULGUE LE 13 AOUT t885

Décret instituant une taxe- aor les chèvree laitières

à La Goulette.

(OFFtCtEL,tB85,C:t3)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu la déhbëration du Conseil municipal de La Gou-

lette du 27 janvier 1885;
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Articte t< I) est crée â La Goulette une

taxe municipale
sur les chèvres laitières.

Cette taxe, fixée à 6 piastres par chèvre, sera

annuelle; elle est applicable à dater du <3 oc-

tobre dernier.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent
décret.

1098 is août ï885

(r·~ kieda r3oz)

PAOyULGVÉ LE i3 AOG'r ISHJ

Décret ioBtÏtuamt une taxe sur tes chiens

à La Goulette.

(OFn<:tEL, <885, 654)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu la délibération du Conseil municipal de La Gou-

)['ite en date du 37 janvier :885;

Article i~. Pendant l'année 1302 et les

années suivantes, il sera perçu
à La Goulette

une taxe munïc!pal6 sur tes chiens.

Les tarifs de la taxe sont fixés comme il su!t

1° Chiens d'agrément ou servant à ]a chasse,

10 ptastres

20 Chiens de garde, comprenant ceux qui

servent à
guider

les aveugles, garder le& trou-

peaux,
les habitations, magasins, ateliers,

etc.,
et en général ceux qui ne sont pas compris

dans la classe précédente une piastre.
Art. a. La taxe est due pour

les chiens

possèdes au.jf~cM~cr(~) à
Fexceptton

de

ceux qui, à cette époque, sont encore nourris

par
la mère.

La taxe est due pour faanée entière.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1099 28 octobre ï885

(rg mokarrent r3o.~

PAONULGUE LE 29 OOt00AA 1885

Bncret instituant une taxe à La Goulette
sur les cafeuere et entrepreneurs de fêtes publiques.

(OFFietEL, 1895, 7o3)

S)]r le rapport de notre Premier Ministre
Vu la délibération dn Conseil municipal de La Gou-

Ictte en date du t9 octobre ï885

Article i~. H est créé a La Goulette une

taxe municipale payable par
les cafetiers~ ca-

baretiers ou
entrepreneurs

de fêtes
publiques

autorisés à donner des bals, concertSj specta-

cks, etc.

Chaque autorisation sera assujettie a une

taxe de 5 piastres.

Art. x. Notre Premier Ministre est
chargé

de Fexécutton du présent décret.

(1) Ainu modifié Par déctet du 23 juin 1891 (v.'[uslcepaLrrEA, n~

1100 17 juin 1886

(/5 ramadane j~oJ)

PR011ULGn8 L6 29 Inn1 18M

Bëcret inatituant une taxe pour le immérotage
dea maiNonB à La Goulette.

(OFFJCiEL, t886, ï~a)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu la délibération du Conseil municipal de La Gou-

lette en date du t~ mai 1886;

Article ~r. n est autorisé à La Goulette

une taxe municipale pour pourvoir au numé-

rotage des maisons.

Cette taxe, à la charge des
propriétaires,

est

fixée à a piastres par plaque de numéro.
Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

HO~ 7 mars t888

(23 djoamadi ettani. f3ooj

PHOMULGUE LE 8 MARS I&88

DécTEt approuvant le règlement de voirie de La

Goulette du 17 janvier 1888(') et le tarif des droite

à percevoir par cette Municipalité.

(OFFtCtEt., t888, 67)

1102 ~i mars i88g
(~ redjeb jJo6)

PIt03nILCU~ ce .a ava71 ]889

Décret approuvant ta r~gtement et le tarif

de l'abattoir de La CouLette 0.

(OFFICIEL, 1689, t22)

Vu la délibération du Conseil municipal de La Gou-

lette en date du 28 janvier 1889 votant le règlement
sur l'abatage des animaux de boucherie;

Vu les tarifs adoptés par le Conseil municipal et le

décret du
i5 djoumadi ettani i3oa (~ avril t885jsur

l'organisation communale;

Article i" – Sont
approuvés

[o Le règlement adopté le 28 janvier ]88g

par
le Conseil municipal

de La Goulette, sur

l'abatage des animaux de boucherie

30 Le tarif des droits
d'abatage

à percevoir

par
la Municipalité.

Un
exemplaire

desdUs
règlements

et tarifs

demeurera annexé au présent décret.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

i~ annexe

au décret du 3ï mars iSS~

1103 Règlement de l'abattoir.

(OFFiciEL, t889. taa)

()] ~eM. 18S8, M. – Cotif. «~m d~cMt du 90 nmi 1SM (<M~
1898, 219), 4,i approuce dee ertfcles cOlllp1é1nenta1~I. C~ règlement.

(Y) Conf. dderel du 7 eoBt -M8 C,- AJJ1JJ!.TUCI:PUDL1~UZ).
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2~ annexe

au décret du
31 mars

1889
(OFFtCtEL,t6S9,t"3)

~104 Tarif de l'abattoir.

flmlic d'nhaL~nw.

(Ainsi mcd~t~jMf?' <~ecf~<~M décembre ~~['].)

Especebovine .Parité.
6f" a

Veaux de lait au-dessous de trois mois. – 2 e

Béitersetboucs. – =

Moxitaas.brebis.chèvres. – 080

Agneaux et chevreaux au-dessous de

r.:
quinzemots.

–.

Porcs 4Porcs – 4"

~h~X: =.
5

n

chameaux. – C" a

Droits sur les viandes abattues en dehors

de l'abattoir.

(Ainsi motff/?~s par ~ccrt~ dM ~cem~r~ zS~ ['].)

Espèce bovine Le ktiogr.
f o

Veaux .< –

BëUers. boucs, moutons,'brebis, chèvres –

Agneaux et chevreaux. -1) 15

Porcs et san9liers.
15

Autres~isLOLdes. – o

Drottssurlestssues.

(Ainsi MM~M~tar décret du Jp décembre ï~~ ['].)

Lavage à l'eau froide d'issues de tan-

reaux, bœu~, vaches et chameaux. Par tête. "ao

Échaudage des pieds des mêmes aoi-

maux – M

Lavageàreautj~ided'issuesdeveaux.
– ~10

Echaudage de la tête et des pieds. –
"20

I~vageàreanfroided'issuesdebrebiSt

boucs, moutons. etc. a oj

chaudage des pieds des mêmes ani-

maux 1105

Frais de séjour pour chaque nuit.

(La prc/TMere nuit n'estpas ûtajes.)

Taureaux, bœufs~aches

etchameaux.6~ûdtF.paF!m)toadt!aLdeMb.6c~.

Veaux.3/t6 3

Beliers, chèvres. a/)6
– 2brebis, chèvres. 2/r6 2

Agneaux et chevreaux i~i6
– i

Porcs et sangliers. ~~6
–

4

1105 aaaoûtïSQa
(~S moharrem 7~fo~

PROMULGUE LE 22 AOUT 1892

Décret fixant les droits de place à La Goulette.

(OFF)CïEL, 18~2, N~?)

Vu te dccret du i~ avril i885 (15 djoumadi ettani

i3o2)
sur l'organisation

des communes;

Vu le décret da 13 avril ï885 (a? djoumadi ettani

iSoz~ fixant le tarif des droits de place à percevoir

par la Municipalité
de La Goulette;

Vu le décret du i~ juillet jSgï sur la réforme dn

système monétaire

Vu 1~ detibérahon du Conseil municipal de La GoH-

lette en date du )a août 1892

Sur la proposition
de notre Premier Ministre

Article i~. Sont ainsi modifiés à dater du

t5 septembre 18~3
les tarifs des droits deplace

à percevoir par
la Municipalité

de
La

Goulette:

Fruits et herbages, par mètre superficiel et par
jour *~o

Poissons, vota'Ues, viande, denrées dtverses, par

mètre superË.ciel et par jour. ï~t.i

p7 1891. 320.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

1 OC ï septembre 18g6
(~ /'c<<M f~t~t ~~4)

rROyuLOUé LE 13 snmxE>bnRe 180

Décret fixant les taxes sur différentes occupations
de la plage de La Goulette.

(OFFICIEL, t89Û, M5)

Vu le décret du t~~ avril i885 (i& djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu le décret du n

septembre 1885

(t~
hidjâ r3o9)

établissant une taxe
municipale sur les

occupations
de la

plage
de La Goulette

Vu ladelibÉration du Conseil mumcipal de La~ Gou-

Ictte en date du 20 avril i8~C;
Considérant qu'il existe une catégorie d'occupations

de la

plage
présentant un caract.ere durable et qu'il

convient de créer un tarif spécial pour ces occupa-
tions

Sur )a proposition de notre Premier Ministre

Article i~r. Les terrasses ou vérandas

attenantes aux maisons d'habitation et élevées

sur la plage de La Goulette seront assujetties

au paiement d'une taxe
municipale

de o fr. 60 c.

par
mètre carre et par an. (Ainsi modifié par

décret efs mai ~[~.)

Art. 2. Les autres
occupations

de la plage
continueront à être soumises au paiement du

droit de une caroube par mètre et par jour,
fixé par notre décret susvisé du 11 septembre

i885(~

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de ~exécution du présent décret.

1107 7 novembre 18~g
(3 re~eû ~~7)

PR07iVLVVÉ LE 1 NOYEnBRE 1899

Décret faisant conoesBtom à la commune de La Gou-

lette dea terrains et bât!menta du fondouk El-

Ghalla de cette ville.

(OFFICIEL, 1899~ 747)

1 *) 08 7 novembre 1899

(Jr~J?)
PRO)[t;LGtŒ LE 7 >0~ 189,9

Décret faisant remise à la commune de La Goulette

de certains immeubles domaniaux desIînéB aux

services municipaux.

(OFFtCtEL, l8')9, 747)

(1) (~oet,

1897. 259. le. etC~) C~cte!, 1885, 669 ~ur tea tcatca et ba.M~ucs).
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1108~ s~ décembre igoo

(r~r ramadaae f3y

PRO~L1GLÉ LE 'dâ DÉCE3mR8 [t~flp

Décret délimitant le périmètre communal
de La Goulette.

(OFFICIEL, IQOO, <t<!2)

Vu le décret du i~r a\ril t885 (15 djoumadi ettani

Sur sur proposition du Premier MinistreSur la proposition du Premier nfinistre;

Article t~. – Le périmètre communal de La

CouletLe est limité par la
ligne bordée d'un li-

~~ré rose sur le plan annexe au présent décret.

Cette ligne est définie ainsi qu'il suit

La borne i est placée sur la rive Est du lac,

!< la rencontre de cette rive avec le prolonge-
ment d'une ligne partant de la borne DPM 2~

et passant par le croisement des axes de la route

de Tunis à La Goulette et de celle de La Marsa

;t La Goulette;

La borne a, située a t3o mètres environ de

la dernière maison Nord de Khéreddine, coin-

cide avec la borne n° 2~ du Domaine public
maritime dont il vient d'ètre question;

De la borne 2 à la borne 3, le périmètre suit

la limite du Domaine public maritime le long
du littoral de la Méditerranée et la partie exté-

rieure de la jetée Nord du canal jusque l'extré-

rmté du musoir, où est placée la borne 3;

De la borne 4, qui coincide avec l'extrémité

du musoir de la jetée Sud, le périmètre suit la

partie extérieure de cette jetée et la limite du

Domaine public maritime jusqu'au pont métal-

lique établi sur le goulet, où est placée la

borne 5j

De ce point le périmètre se confond avec la

limite du lac jusqu'à la borne Cj située sur le

rivage, au droit du kilomètre 2 du canal, tra-

verse normalement ce canal jusqu'à la borne ~j

placée à l'intersection de cette
ligne

avec la li-

mite du Domaine public maritime du lac, qu'il
suit le long des rives Sud et Est jusqu'à la

borne t.

Art. 2. Les taxes municipales seront per-

dues sur toute rétendue de la zone limitée par
le périmètre ainsi dénni.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

LE KEF

1109 8juiHeti884
(~rama~G~e~~oj)

VISA RiS7DE_VT1EL u 1J RÉCE)fBRE IôA;

Décret érigeant la ville du Kef en commnne.

(OFFÏCtEL,t884.3'(3)

Article ter. La ville du Kefestcri~éc en

commune.

Art. 2. Le domaine communal sera fixé

par un décret ultérieur (').
Art. 3. Le corps Municipal du Kef se com-

pose d'un Président de la municipalité, d'un

Vice-Président, de six Conseillers municipaux

européens, de quatre Conseillers musulmans

tunisiens et d'un conseiller israélite indigène.
Art. 4 à 12. – .(*).

1 H 0 septembre i885 5
(~7 AtMa fJo.t)

PROMULGUE LE -J SEHTEMDREï8S5

Décret instituant une taxe de balayage au Kef.

(ÛFFÏCtEL, t8~. 6M)

Sur le
rapport de notre Premier Ministre

Vu la dchbcra~ion du Conseil municipal du Kef en

date du 12 août i885;

Article i~, II est créé au Kef une taxe

municipale payable par
les

propriétaires rive-

rains des voies livrées à la circulation publique

La taxe
s'applique

aux
propriétés bâties ou non

bâties. Le droit au mètre courant de façade est

de huit caroubes.

Art. 2. Les ressources créées
par le pré-

sent décret seront affectées au balayage du Kef.

Art. 3. – La taxe est annuelle.

Art. – Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent décret.

*{') 'j *t 10 mars 18~1
(~ redjeb ~oS)

PROMrLGtTË I.E It MAnS tS~I

Décret approuvant le règLement de voirie voté

par le Conseil muntcipat du Kef(~)

(OFFICIEL, t8~1, jS)

1112 24 février i8ga
(~5 redjeb F~)

PROSIGI.6IfÉ 1E 25 1892

Décret fixant la taxe sur les chiens au Kef.

(OFFICIEL, 1899, 55)

Vu le décret du isr avril i885
(i5 djoumadi ettani

tSoa)
sur

l'organisation
des communes

·

Vu le décret du 6 septembre .885 (26 kàda i3o2)
établissant au Kef une taxe municipale sur tes chiens;

Vn te décret du i~juijjet. 18~1 [s~ kàda j3o8) sur

la reforme du système monétaire;

',4 kàd. 3.8) r

Vu la délibération du Conseil municipal du Kef en

date du 7 février tSga
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t~. Sont ainsi modifiés les tarifs

de la taxe sur les chiens, perçue par la Muni-

cipalité
du Kef

de luxe, par tète et par au. 3 le.

Chfens de garde, 1

(f) ce..r. aaem aa 17 ~name fasr.

(2) eea srttcles eeprudnlsent tenuellemest tea arlieleR ~orrellpo.'
dante oLt décret du 10 ~u,n 1&84(, afomcmw.nxEs, ia Goutene )

(J) Le tnrif enne<é il. règl.t ent ren,plncé par celm qa'ap·
prouve Ie dhret du 7 avril 189'l.
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Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

Article i~. – Le
périmètre

du territoire de

la ville du Kef est Ëxé conformément au tracé

rouge du plan ci-annexé.

Les sommets de la
ligne potyg~Hiale 1, 3,

4~ 5? 6, 7, 8, g, lOj tt sont ainsi défais

T. S~' une crête rocheuse de la chaîne du

Dyr;

2. Sur une crête rocheuse de la chaîne du

Dyr
à 115 mètres à l'est du sommet t

3. Sur la créte d'un mamelon, près d'une

carrière de
pierre,

à 53 mètres au nurd de l'axe

de la route du Kef à Tabarka et à 3oo mètres

au sud du sommet a

(1) Conf. d6elM du 10 P1IU'1J J8n

1113 yavr!lt8Qa

(g ramadane 7~)

PR071ULGUB LE AVRII. 1892

Décret ejant le tanf des droits de voirie au Eef(').

(OFFICIEL, t699t toa)

1114 a~ juin 1892
(r~ hidpi r3og)

t'ROKULGU~LE~JH~lSoa

Décret fixant la taxe sur les bals et epectacles au Kef

(~FFICIEL, fôy2, 2II) r)

Vu le décret du ter avril !885 (t5 djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;
Vn le décret du 6 septembre 1885 (26 kàda t3oa)

établissant au Eef une taxe
municipale sur les bals,

concerts, spectacles publics;
Vu la détibération du Conseil municipal du Kef du

? février tSga
Sur le

rapport
de notre Premier Ministre

Art- – Sont ainsi modiMs à dater du

i~ août i8g2j les tarifs de la taxe établie par
le décret susvisé du 6 septembre [885 (a6 kàda
i3o2):

Bals 5 fr.

Coneertsouspectacles. 3

MusiquemoLgene. t

Art. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

~115 ï7Juii)eti897
(J6~a/~rj~f~)

rnavu~.cue LE 11 3~~ET 1897

Déoret délimitant le pêrim ~tre communal du Kef.

(Omc.Ei., 1897. 3~)

Vu le décret du t" avril ï885 (15 djoumadi ettani

iSoa) sur l'organisation des communes;
Vu la délibération du Conseil municipa! du Kef en

date do ao avril i8Q'y relative à la déJimit.ation du

périmctre communal, ainsi que le plan qui y est joint;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

~j. Sur le bord extérieur du fossé de la route
a° 5 de Tunis au Kef, a

~3 mètres à l'est de

l'angle du mur de soutènement de l'abattoir,

sur le bord de la route et à 35o mètres au sud

du sommet 3;

5. Sur t'axe d'un vieux pont voûté de trois

mètres d'ouverture à
~60 mètres au sud-ouest

du sommet 4;

6. Sur la crête nord d'un rocher à 8y5 mètres

au sud-ouest du sommet 5;

7. Sur un mamelon rocheux à 800 mètres au

nord-ouest du sommet C;
8. Sur l'angle nord-ouest d'une petite maison

d'habitation à 35o mètres au nord du som-

met 7;

o. Dans un
champ labouré au pied

du talus

et à 6 mètres de l'axe de la
piste

de Souk Ahras,

sur le sommet de courbe le
plus

au nord de

cette piste, à 800 mètres du sommet 8;

10. Sur un petit rocher à 160 mètres à l'est

du sommet g;

i!. Pied du parement du dernier bastion à

l'ouest des remparts de la ville, à 285 mètres

du sommet 10

La li~me j i-jz suivra, a partir du sommet 11~c,

la
ligne

brisée constituée
par

le
pied

du pare-

ment extérieur de la fortification elle se termi-

nera au point t2~ situé sur le parement
du

rempart faisant face' aux citernes romaines, à

29o
mètres de

l'angle du bastion nord-est;

La
ligne

12-1 réunit, en suivant la crête des

rochers à pic situés au nord des citernes romai-

nes~ les points 12 et ï ci-dessus définis.

Dans un délai d'un mois, à partir
de la pro-

mulgation
du

présent décret, les sommets t à

10 inclus devront être marqués
sur le terrain

par des bornes ayant au moins 5o centtmètres

de hauteur.

Art. 2. Les taxes municipales
seront

per-

çues dans toute l'étendue du pcrhnctrc
commu-

nal
susindiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

') 6 octobre i Soy
(r5 djoumadi el rsouel rJr~

anoacLCUé n.e 12 ocxonnr, n9g~

Décret établissant une taxe sur les véhicules au Kef.

(OFFICIEL, t89'J, 5jt)

Vu le décret du i' avril t885 (15 djoumani ettani

t3oz) snr l'organisation des commnnes;

Sur le rapport de notre J'rcmier Ministre;

Article i* A dater du i~ janvier t8<)8,

il sera perçu au Kef une taxe municipale sur les

véhicules.

Art. 2. Les tarifs de cette taxe sont nxés

ainsi qu'il suit:

Véhicuiesàqoatreroues.paran. Mfr.
Véhjeul~s à deux roues, 5
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Art. 3. Le Receveur
municipal est

chargé

Ju recouvrement de la taxe.

1117 :2 octobre 18g~
(t~ <~OMMa~f' aouel /~f~)

raovm.cué Le 12 ocxoaus lsj7

Décret établissant une taxe, au Kef, sur tua occupa-
tions temporaires de la voie publique par les cafe-

tière, êttUagiatea et marchands ambulants.

(OmeiEf., ~8<j7,SSz)

Vu le décret du avril i885 (t5 djoumadi ettani

t3oa) Hur forfjanisaUon des communes;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i~. A dater du ter janvier togS,

il sera perçu au Kef une taxe municipale sur

les occupations temporaires de la voie publique

par les cafetiers, les étalagistes et les marchands

ambulants.

Cette taxe est Cxée à 10 centimes par mètre

carré occupé et par jour (').
Art. s. La taxe sera perçue par un

agent

désigné par le Président de la Municipalité. Cet

agent remettra à
chaque contribuable, contre

le montant de son imposition, un bulletin ex-

trait d'un registre à souches.

Art. 3. Notre Premier Ministre est charge
de l'exécution du présent décret.

118 ? octobre 1 goo
(f~f~OHM<M~~OiTtfJ/~)

PA051VLf.VB LT 7 OCTOSIiE LI~DO

Décret fixant les droite d'abatage na Kef.

(OEnc<EL,t9M,748)

Vu le décret du ier avril ï885 (15 djoumadi ettani

i3o3) sur l'organisation des communes;
Vu les décrets des i~ avril 1887 (20 redjeb [3o4)

et 20 février
ïS~s (si redjeb i3o~)

réglementant

la

perception de la taxe municipale sur Tabatage des

~mmaux de boucherie au Kef;
Vu la délibération du Conseil municipat du Kef en

date du 16 juillet 1900;
Sur le rapport du Premier Ministre;

Article t~. Les droits d'abatage perçus

par la
Municipalité du Kef sur les animaux

amenés à l'abattoir
municipal

et les droits de

lavage
des issues sont

remplacés, à dater du

t~
janvier 190~ par uue taxe unique ainsi

uxéc

Ponr les bovidés, chnmeaux, porcs et

sangl.ers. Partëtc. 2~50
Pour les animaux de race ovine · 40

de race caprme 35

Art. 2. Le Président de la
Municipalité

pourra, n l'occasion de certaines fêtes et céré-
monies

religieuses, autoriser les musulmans et

tes israélites à abattre a domicile. Ces autorisa-

tions seront délivrées sur production de quit-

(1) RCR 1.fr. 5a e pür mLtre carré et per moL, en ~Crtu d'un dé-
c'-eidm6m&il900(~t-tcf,)Me,4n)~

tances justifiant du paiement de la taxe d'aba-

tage fixée à l'article ci-dessus.

Art. 3. Les droits sur les viandes abattues

en dehors de l'abattoir et introduites en ville

sont Ëxés à o & o5 par kilogramme.
Art. 4. Le séjour des animaux à l'abattoir

continuera à être assujetti au paiement de la

redevance établie par le décret du 20 février

1802, savoir

Par nuit de séjour (la première n'étant pas

comptée)

I3ovidés, cliomeaux porcs et sangliers. ntzo
Ovides et animaux de race caprine .» n to

Art. 5. Le Premier Ministre est chargé de

t'exéeution du présent décret.

111 S~ 3~ décembre igoo
(zF-aMK~a/ie~S)

PAO'dVLGVhLE 2~ DÉCErOH£ I90D

Décret établissant une taxe attr les chèvres taiUërea
auKef.

(OFFICtEL,t')CO,t)6")

Vu ie dÉcrcL organique du avri! i885
Yu la dé)ibëratioti du Conseil municipal du Kef en

date du s4 octobre igoo;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article i~. – A dater du icr janvier ïQOij il

sera perçu, au Kef, une taxe municipale sur les

chèvres laitières.

Art. 2. – Cette taxe est Rxëe à fr. par chè-

~TC et par an. Elle sera perçue par trimestre et
d'avance.

Art. 3. – Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

MAHDtA

1119 j6 mai 1887
(22C~a&aM~o~)

PROMULGUE LE t? MAt jSS?

Décret Institutuit une taxe de balayage à Mahdia-

(OFnctEL, 1887, t53)

Sur le rapport de notre Premier ~[inistre
Vu la délibération de la Commission municipale de

MahdiaMdatedKSmaiiSS?;

Article isr. – H sera perçu à Mahdia une

taxe municipale de balayage, conformément aux

tarifs ci-dessous

1° Droits d la charge des /)ro/?r~rej! des

maisons riveraines des voies balayées.
Maisons d~habitattons

Loyers de too piastres et au-dessons. 3piastresparan.
de zot à 300. g

de 301 tl5oa. t8
de 50. à 800. 24

ao-dessus de 800. 36
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Magasins servant d'entrepôts

Loyers de foo piastres et au-dessous. 3 piastres par an.

– de<0ï ici àt5o. 6 –

– de)5) iba – azoo. 9
–

au-dessus de 200. t8

Huileries

Loyers de 700 piastres et au-dessous.
3opiastresparan.

au.dessus de 700. eo

Piles a huites

~tagasins ou il est exploité 4 piles et

au-dessous. tapiastresparan.

– deSaopiles. 30 –

de To il Il¡ piles. 36

de deioàt~pties. 42

–

– au-dessusd<mopiÏes. ~a –

3° Droits ~a charge des locataires.

Bains maures

Loyers de 700 ptastres et au-dessous. 6opiastres paran.
au-dessus de 700. + 90

Cafés:

Loyers de 3oo piastres et au-dessous. 18 piastres parati.

– de5o] à 500. 24de 501 à 700. 36

– deTOf à aï,ooo.
au-dessus de 1,000. 60

Fondouks:

Loyers de 700 piastres et au-dessous. 70pinstres par an.

au-dessus de 700. too –

Magasins et boutiques

Loyers de Si)
piastres

et au-dessous, lopiaslres pal'an,de z5t à ûoo.
ni
f.

– au-dessus de 3o(t. a~

3° Droitfixe à la
charge des locataires.

Restaurants ~Spiastresparan.

Epiceries
exploitées

rue Ali-Rey, ave-

nue de an et rue de Paris.. 24

Antresëpieenes. t8 –

Melluiseries 18

Ateliers de charpentiers. ta –

Ateliers de forgerons. 18

)[Ilg3;SIllS de revendeurs de légumes. 24

Boucheries. ai –

Boutiquesdefbarbiers.

ta –

Tavernes ayant quatre tables et au-

dessoos "0.24

Bouian~eries avec quatre tables. 36 –
Boulangeries avec moulins 48

Boulangeries. 0 24
31mli.s "a4

Baraques pour salaison de sardines.. 48

Boutiquesdeftauri. 33 –

Boutiques de tisserands, chaque mé-

tier.3 3 –

Les taxes sont
applicables aux immeubles si-

tués dans le périmètre limite.).

Formation et publication du rôle de la taxe

de balayage.

Art.aetseq.

1120 16 juin :888
(6 chaoual t~o~)

PROMULGUE LE t? JUtN <888

Décret ét&blîaBant une taxe pour pourvoir aux jfrais

de nomérotage des maisons à JtahdM.

(OFFictEL, t88a. tC8)

Sur le rapport de notre Premier Minisire

(1) Con£'. dé..t du 31)ma. iess.

Vu la déHbëration de la Commission municipale de

Mahdia en date du a8 mai 1888;

Article j~. – Il sera
perçu

à Mahdia une taxe

municipale pour pourvoir aux frais de numéro-

tage
des maisons. Le

prix de chaque plaque de

numéro est fixé à
quatre piastres.

Art. s. U sera procédé couibrmémeut au

décret du i(t mai t88y (22 cllàhane i3o~) eu ce

qui concerne la formation du rôle, la forme des

réclamations et tes poursuites à exercer contre

les contribuables.
Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

H21 9 ïo août 1888

(~ /iM//<î fjt)5)

PROMULGIIH LE: II nOB7 IBBB

Décret étaMi&aant une taxe sur les chiens à Nahdia

(OFFic'Ei., tSas, 235)

Sur le
rapport de notre Premier Ministre

Vu la déhbératïou de la Commission municipale de

Mahdia en date du ao juillet 1888

Vu le décret du 7 juin 1888 (s~ ramadane i3o5);

Article i~. – La taxe municipale sur les

chiens sera perçue à Mahdia conformément aux

tarifs ci-après

me catégorie Chiens d'agrément ou servant

à la chasse 8 piastres par an
2e

catëcprie
Chiens de

garde comprenant

ceux qui servent à guider les
aveugles,

à
garder

les
troupeaux,

les habitations, magasins, ate-

liers, etc., et en génerHt ceux qui ne sont pas

compris dans la classe précédente a piastres

par an.

Art. Notre Premier Ministre est,
chargé

de l'exécution du
présent décret.

1122 4 novembre 1888

(~ safar ~Jf~

PRO~fIJLGLÉ LE 6 NOYSlRàRE IABS

Décret érigeant la ville de Mahdia en commune.

(OFHCtEL, t888. 3x6)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu le décret du i<~ avril )885

(t5 djoumadi ettani
i3oa) sur l'organisation municipale de la Régence;

Article i~. La ville de Mahdia est
érigée

en commune.

Art. a. Le corps municipal de Mahdia se

compose d'un Président de la Municipalité, d'un

Vice-Président, de sept Conseillers
muuicipaux

européens~
de cinq Conseillers tunisiens.

Art. 3. La Commission
chargée par notre

décret du 2~ janvier 1887 (a8 rebià ettani ]3o4)

du service du
balayage

et
d'éclairage

de la ville

est dissoute.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.
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1123
2juin

88g
(3 chaoaa! r3ob~

PROMULGUE t.E JUr< t88<)

Décret concédant la caroube sur les loyers

à la vili~ de Mahdia.

(OFFICIEL, ~889, t85)

Vu le décret du novembre 1888 (s~ safar
ï3o6),

érigeant
en commune la ville de Mahdia

(considérant qu'il importe de procurer & cette com-

mune des ressources propres qui permettent le fone-

Uonnefuent de ses services

Article j~. A dater du <3 octobre 1889, la

caroube sur les loyers dans le territoire de la

commune de Mahdia sera perçue au profit
de

la commune par les soins de la Municipalité.

Art. s. Le Premier Ministre et le Directeur

des finances sont
chargés,

chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du
préscut

décret.

1124 3o mars i8gi
(f~ c~H~a/te t~oS)

FROpIULCVH LE I~T pVRIL 1891

Décret fixant la limite d'octroi de la ville de Mahdia.

(OFFICIEL, iP~t, I~t)

Vu le décret du !er avril i885 (t5 djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;
Vu la délibération en date du ~t) murs 1890 du Con-

seil municipal de \lahdia;
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i~. La limite d'octroi de la ville

de Mahdia est 'modifiée
com'ormëmeiitàlalicnie

tracée en
rouge

sur le pjan annexé au présent

décret j elle part de
rau~Ie

N.-O. du Ksar Moha-

mcd ben Ramadane dans la rue Sidi Bouhlal,

passe par l'angle N.-O.~ du Ksar El Mad~ Ait

Hamza~ et aboutit sur le chemin de
Zjjanna

en

un
point situé à t~ mètres de l'origine

dudit

chemin. De ce point elle suit le même chemin

jusqu'à la mer.

Art. a Les effets du présent décret cour-

ront à
partir

du i3 octobre
tSoi.

Art. 3. Les taxes
municipales

seront per-

dues dans toute l'étendue des limites de la zone

Hnsindiquée.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1125 20 mM iS~Q
(p moAarrem fJty)

PHCMUI.GUE M: 20 MA[ ta<)9

Décret approuvant le règlement de vo!rie(') voté

par le Conseil munioipal de Mahdia, ût le tarif dea
droits à percevoir par cette Municipalité.

(OFFICIEL, tt! ~4)

(1) (fSoet, 1899, 3M.

1126 ~7 mars igoo
(~~<Ma/~)

PBOMM.GUÉ LE 27 MARS 1~00

Décret faisant oonoeaeïon à la oommnM de Mahdia

d'nn tmmenMe appelé Bordj e< S~Ur.

(OFrm)EL, ïQoo, 278)

1127 27 mai "900
(zy moharrem r3n8)

PROMULGUE LE 2~ MA! tQOO

Décret faisant concession gratuite à la commune de

Mahdia de troh parcelles séparées appartenant au

domaine de l'Etat.

(OmcrEL, !900, 4!~)

MATEUR

1128 '2 octobre 1898
(~f! djoumadi el aouel r~6)

PROM(iLGVÉ LE 12 OCTOBaE 1898

Décret créant une Commiseion de voirie à Mateur.

(OFFICŒL, !898, 679)

Vu le décret du t" avril i88B (15 djoumadi ettam

i3oa) sur l'organisation des communes;

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t~. Il est créé à Mateur une Com-

missiojlj dite de voirie, dont les attributions

principales consisteront à assurer le
balayage

et
l'éclairage

de ce centre.

Art. 2. – Cette Commission sera
composée

d'un Président et de six membres, dont trois

Européens.

Art. 3. !I sera pourvu
aux dépenses

de

fonctionnement de la Commission au moyen de

taxes autorisées par nous.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1129 8 janvier 1899
(2~ fM6fMe ff.?F~)

PAOUULGVë Le 8 ~anvteR r8gg

Décret établissant à Mateur une taxe mumoipate

addHionmeUe au principal du rote de la caroube

sur la valeur locative, dest'nëe à faire face aux

frais de balayage de la ville.

(OFFtCtELt tSgg. 47)

Vu le décret du avril i885 (15 djoumadi
ettani

i3o2) sur l'organisation des communes;

Vu le décret du 12 octobre 1898 instituant une

Commission de voirie à Afateur;

Considérant qu'il convient de donner à la Commis-

sion de voirie les ressources nécessaires pour assurer
le

balayage
et l'éclairage de la localité

Vu m délibération de la Commission de voirie en

date du i~ décembre 1808
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article ier. II sera
pourvu

aux frais de

balayage de la ville de Mateur au moyen d'une
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taxe
municipale additionnelle au principal

du

rôle de la caroube sur la valeur locative.

A dater du i~
janvier i8on et jusqu'à ce qu'il

en ait été ordonné autrement, cette taxe sera

fixée

f Pour tes maisons d'habitation ai Sa cen-

tièmes du principal de la caroube, soit 2 °~o de

la valeur locative des immeubles

2° Pour tes
magasins, fondouks, boutiques,

à 100 centièmes, soit
4~o

de la valeur locative

des immeubles.

Art. 2. La taxe sera payable
de mois en

mois par douzièmes échus.

Art. 3. Les rôles de la présente
taxe de

balayage seront établis et tes réclamations

auxquelles ils donneront lieu seront jugées
conformément i l'article 3 du décret du 8 no-

vembre
t88~ réglementant Fimpôt

de la ca-

roube.

1130 8 janvier tS~
(~ eAfihMe ;S<f)

FROMULCCË LE 8 JANVIER l8~H)

Décret établissant une taxe à Mateur sur l'abatage

des animaux de boucherie.

(Omao., 18~, 47)

Vu le décret du i" avril i8S5 (t5 djoumadi ettani

iSos) sur l'organisation des cojnmanes

Vn le décret du 12 octobre 1898 instituant une

Commission de voirie à Mateur

Vu la délibération de la Commission de voirie en

date du '9 décembre t8y8;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t". A dater du f février j8na,

les taxes suivantes seront perçues à Mateur sur

l'abatage des animaux de boucherie

Bœufs, vachef, taureaux et porcs Par tête. a~

Yeauxetvelles, –. t~o

Mfnitojisetagneanx. –. "25

Chévres c4evreaux. zo

Chameaux. i 5o

Art. a. Uabatage des animaux s'effectuera

à l'endroit
désigné par le Président de la Com-

mission de voirie.

Les abatages clandestins seront constatés

par procès-verbaux et poursuivis conformément

aux dispositions du décret du i octobre i8o2.
Toutefois, à l'occasion de certaines fêtes et

cérémonies religieuses,
le Président de la Com-

mission de voirie pourra autoriser les musul-
mans et les israélites à abattre à domicile. Les

autorisations ne seront délivrées qu'après jus-
tification du paiement des droits d'abatage.

Art. 3. La taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie. Toute perception
donnera lieu à la délivrance d'une quittance
détachée d'un registre à souches.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de ~exécution du présent décret.

1131 8 janvier 1899
(35cM<wïe/~)

PnoxvLCUÉ LE 8 j~vim IBgg

Décret remplaçant taxe de 6 ff. 25 o/& perçue à

Moteur sur les loyers par un droit de 4 sur la

valeur locative des immeubles

(O~-MEL, ï8~. 47)

Vu le décret du W avril I88b (I6 djoumadi
ettani

r3oa) sur l'organisation des communes;
Vu les décrets des 27 mai 187~, juin t88H et

8 novembre ï88~ réglementant l'impôt
de la caroube

sur la valeur locative des immeubles;
Vu tes décrets des 4 avril 188~, a5 juin t888,

13 août i8n3, iQ et as décembre i8t)5
Vu le décret du 13 octobre 1898 instituant une

Commission de voirie à Mateur;
Considérant qu'il importe de donner à ladtte Cont-

mission les moyens
d'assurer le fonctionnement de ses

services
Vu f'avis de notre Directeur général des finances

en date du s3 octobre t8~8
Vu la délibération de la Commission de voirie de

Mateur en date du ig décembre i8~8
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article t~. A
partir

du )~'janvier i8of),

la taxe de
6~z5 o'o perçue à Mateur sur le mon-

tant des loyers, est remplacée par
un droit de

4 <~o sur la valeur locative des immeubles. Ce

droit sera recouvré par les soins et au profit de

la Commission de voirie.

Art. 2. Il sera procédé tous les
ciuq

ans à

un recensement complet de la valeur locative

des immeubles. Ce recensement sera eSectuë

par une commission spéciale nommée par
notre

Premier Ministre.

Art. 3. Le recouvrement de la taxe sera

réglementé par les dispositions de nos décrets

des y juin :88a et 8 novembre ~887, sauF en ce

qui concerne les prescriptions
des articles t et

2 ci-dessus.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret.

1132 i3 décembre 18~0
(y chdGane r?r;)

PROMCLGUE LE 13 DECEMBRE tS~

Décret établissant une taxe anr les étalagée
à Mateur.

(OFF<(..tEi., j8~, 840)

Vuledëcrctdui~&Tr!li885(t6djoumadietta!t]

I3oa) sur l'organisation des commun~s;

Vu les délibërations de la Commission de voirie de

Mateur en date des 3 juillet et 3 octobre tS~g
Sur le rapport du Premier Mimstre

Article i~. A dater du ï~ janvier ïnoo

(28 châbanei3~), des autorisations d'étabUr

des étalages
devant leurs magasins pourront

être délivrées aux commerçants de Mateur par

le Président de la Commission de voirie.

Art. 2. Ces autorisations donneront lieu à

la perception, qui sera effectuée au moment de

la demande, d'une taxe de o fr. 5o c. par mètre

courant et par an.
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Récépissé du paiement sera dressé par les

soins du Vice-Président de la Commission de

voirie.
Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1133 décembre i8g~
(pcM&a/tef~y)

PROMULGUE LE 1~ D~t~MBRE t8~

Décret établissant une taxe sur les occupations

de la voie patoUque à Moteur.

(OFnctEL, 1893. 84o)

Vu le décret du ï~ avril t885 (!& djoumadi ettani

i3oa)
sur l'organisation des communes;

Vu les délibérations de la Commission de voirie de
Mateur en date des 3 juillet et 3 octobre t8(~;

Str le rapport du Premier Ministre

Article t~. A dater du ter janvier ï~oo

(28 ch:tbafie tSï?)~ il sera perçu
à Mateur, sur

les
occupations

de la voie publique, une taxe

municipale de o fr. o5c. par mètre carre et
par

jour.
Des abonnements à l'année pourront

toute-

fois être consentis
par

le Présideut de la Com-

mission de voirie, à raison d'un droit de a fr.

par
mètre carré.

Art. 2. La taxe sera
perçue par un

agent

désigne par le Président de la Commission de

voirie. Cet agent remettra à
chaque

contribua-

t'ie~ contre le montant de son imposition, un

bulletin extrait d'un
registre

à souches.

L/abonnement d'un an sera exigible d'avance.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du
présent décret.

MAXULA RADÉS

1134 9 mars 1899
(a6 chaoual f~/ff)

PtHUtULGUË LE f) MARS 1899

Décret instituant une ComnHasion municipale

à MaxtUa Radée.

(OFFICIEL, t8~;)55)

Vuledëcretdui~avriti885(i5djou)ptadict~anï

i3o3) sur l'organisation des communes;
Sur le rapport de notre Premier Almistre;

Article t~ -Il est créé a Maxula Radés une

Commission
municipale.

Art. 2. – Cette commission sera composcf

d'Lm Président, d'un Vice-Président et de
cinq

membres, dont trois français.

Art. 3. Il sera pourvu aux dépenses de

fonctionnement de la Commission
municipale

au
moyen de taxes autorisées par nous.

Arl. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1135 26 avril 1899
(f~AM~~û)

!'ROWLCUÉ LL 26 ·VRIL Iégg

Décret établiamat une taxe à M&xuht Radéa

earî'ahataga dea abimaux de boncberte(').

(OFFICtEL, 18~. a~l)

Vu le décret du i' avril t885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur t'organisation des communes;
Vu le décret du <) mars

ï8Q~

instituant une Com-

mission municipale à Maxuta adés;
Vu la délibération de la Commission municipale

en

date du 28 mars t8o~
Sur le

rapport de notre Premier Ministre

Article i~r. A dater du i5 mai ]8f)n,
les

taxes suivantes seront
perçues

à Maxula Radés,

par et au profit de la Commission municipale,

sur l'abatage des animaux de boucherie

Boeufs, vecltes et taureanx Yar tète. !~n n

veaux et génisses
2» »

BeSrs\ –~ ~75

iîou.csetchevres. –. 60Boucs et chèaTes 50

Agneaux et chevreaux au-dessoHS de

yniuze mois 40

Yorcs et, sangbers 3 50

nromadaires 5 »

Taxes sur les viandes abattues en dehors des

limites de la commune et destinées à être ven-

dues dans le
périmètre communale)

Bœufs, vaches, taureaux, beliers, mou-

tons~ brebis, boucs et chèvres.Lekitogr. "fn)

Veaux, agneaux, pores, sangiters – f i5

Autresvtandes. – "JO

Art. a. L'abatage des animaux s'effectuera

à l'endroit désigné par le Président de la Com-

mission municipale.

Les abatages clandestins seront constatés par
procès-verbaux et poursuivis conformément aux

dispositions du décret du 11octobre i8c)2.
Toutefois, à l'occasion de certaines fêtes et

cérémonies religieuses, le Président de la Com-

mission municipale pourra autoriser les musul-

mans et les israélites à abattre à domicile.

Les autorisations ne seront délivrées qu'après
justification du paiement des droits d'abatage.

Art. 3. Toute perception donnera lieu à la

délivrance d'une quittance détachée d'un regis-
tre à souches.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de t'exéeution du présent décret.

1136 n mai 1899
(~Mf~tjSfff)

ftt<MUL<.UÉI.E]tMAtïa99

Décret concédant à la Comnuaaion munitMpate de

Maxula Radés, la caroube Bnr valeur loca-

tive (-).tive (-).

(Omcn'L, tSM. ~'0

Vu le décret d<t i' avril T885
(lE djoumadi

ettani

c3oa)
sur l'organisation

des communes;

(1) Cun!. déçn:1. du '21 a(lût tass <o~<.<t. 1899 5987 établ..caant une

mrn ae 10 ceci. par kilogramme $tir les ,-¡.ndes nun destmée>1 à ta

voute loraqû clles l'Ioni inteoduiteve par quanhte8 jmp~¡e. à.s ki-

logrammE'9, dans le pénmètrc commnnel.

1,,2) Cone. décrvt du 14. octobre 18\)9.
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Vu le décret
du g mars

~809 (a6 chaoual i3t6) ins-
tituant une Commission mumclpale à Maxula Radés;

Considérant qu'il convient de doter la Commission

municipale de ressources nécessaires à son fonction-

nement
Vu !n'is de notre Directeur des nnances en date

du 26 mars 1899;
Sur le rapport de noire Premier Ministre

Article A dater du juin 'Sc~, la

taxe de la caroube sur la valeur locative des

immeubles sera perçue, à Maxula Radés, au

profit et
par

tes soins de la Commission muni-

cipale (').

Art. 2. Les droits recouvrés au moment

de la concession resteront acquis à FËtat.

Art. 3. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont
chargés,

chacun en

ce
qui

le concerne~ de l'exécution du présent

décret.

1 137 i8 mai i8(~)
(I moharrem r3~r,^)

p.
PMMCLGCE LE Bï MAI t89Q

Décret établissant nne taxe sur les occupations

temporaires de la voie publique par les cafetiers,

étalagistes et marchande ambulants à Maxnla

Rades.

(OFFICIEL, t899, 3~8)

Vu le décret du f~ avril i885
(t5 djoumadi

ettani

i3oa~
sur

l'organisation des communes;
Vu le décret du 9 mars 1899 instituant une Com-

mission municipale à Maxula Radés;
Vu la délibération de la Commission municipale

en

date du 28 mars 1899
Sur le rapport du Premier Ministre

Article i~r. A dater du ~jum tS~o,
il sera

perçu à Maxula Radés~ au
profit

de la Commis-

sion municipale, une taxe sur les occupations

temporaires de la voie publique par
les cafe-

tiers, étatatpstes~ marchands ambulants, etc.

Cette taxe est f'ixée comme suit

Art. 2. La taxe sera
perçue

contre remise

d'une quittance détachée d'un registre à souche

par un agent désigné par le Président de la
Commission municipale.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

inexécution du présent décret.

'H38
21 mai

t8~

(romoharremr3ny)

PROMULGUÉU-: 21 MA! 1899

Décret établissant une taxe sur les oafetiers

et entrepreneurs de fètes publiques à MaxaÏa ïtadës.
(OmcŒL, ï899, 3a8)

Vu le décret dn t~r avril i8S5 ~i5 djoumadi ettani

t3o2) sar l'organisation des communes;
Vu le décret

du t3 janvier 1898 (tg
châbanc

i3t5)

réglementant les débits de boissons

(~ Conf. décret du H octobre 1839.

Vu la délibération de la Commission municipale de

Maxula Radés en date du 96 mars
t8~;

Sur le rapport du Premier Ministre

Article i – Les autorisations données par

la Commission municipale
de Maxula Radés

aux cafetiers, cabaretiers, entrepreneurs de

fêtes
publiques, de donner des bals, concerts,

spectacles, etc., ou de recevoir ou de garder

des clients après
tes heures réglementaires

de fermeture donneront lieu à la perception
des taxes suivantes, au

profit
de ladite Commis-

sion

Parjour. 3 fr.
Yar abonnement. M parsemahie.

a5 pM'mos.

Art. 2. L'autorité municipale statuera en

dernier ressort sur les demandes en autorisa-

tion présentées par tes cafetiers et entrepre-
neurs de fêtes publiques.

Les autorisations ne

seront remises aux demandeurs qu'après le

paiement de la taxe nxée à l'article ci-dessus.

Art. 3. Les contraventions au présent

décret seront constatées par procès-verbaux
et leurs auteurs défères aux tribunaux compé-

tents.

Art. 4. – Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

~39 '5 août 1899
(7 reLld eamti ~3r,)

PROMULGUE LE t0 AOtTT tS~g

Décret établissant une taxe sur lea véhicules

à Maxula Rades.

(OmctEL, t899, 597)

Vu le décret organique du ]~ avril t885

Vu la délibération de la Commission municipale
de

Maxuia Rades en date du 28 mars 1893;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article 1~. A dater du t~janvier iQOO~ les

taxes suivantes seront perçues par la Commis-

sion municipale de Maxula Radés, sur les voi-

tures et charrettes remisées sur le territoire de

la commune.

Voitures de maître on de
louage

à qaatre
roues.Paran. ~a »

Voitures de maître ou de louage à deux

par a"

roues. 8 a

ChajrcUesatLelees. –. 8" 0

Voitures a deux roues attelées d'mi àne. –

Art. a. Le Receveur mumcipat
est

charge

du recouvrement de la taxe.

~40 28 août 1899
(aoM&tfte~MtJ~y)

PROMULGUÉ LF. 2B AOUT 1899

Décret deUmîtant le périmètre communal

de Maxula Radés.

(OFFiciEF., j8oo, €07)

Vu le décret du t* avril t885 (t5 djoumadi ettani

î3oa) sur l'organisation des communes;
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SurlerapportduPremierMinistre;

Article i". Le périmètre
du territoire de

la Commission municipale
de Maxula Radés est

fixé conformément au tracé rose~ borde d'un

liseré rouge
du

plan
ci-annexé.

Les sommets de la ligne polygonale
ABCDE

GF sont ainsi figures

A. Borne n° fzG du Domaine public mari-

lime (mer Méditerranée)

B. Borne n° 3~! du Domaine
public

mari-

time (lac de Tunis)

C. Borne n° 354 (lac de Tunis);

D. Point de rencontre de )a route no ti et de

la piste passant
au sud de Radés, à la limite

de )a propriété Gilliard

E. Abreuvoir public

G. Ponceau du chemin de fer à l'extrémité

sud de la Sebkha de Radés

F. Embouchure de l'oued Miliane (rive gau-

che).

Art. 3. Les taxes
municipales

seront per-

çues
dans toute l'étendue du périmètre commu-

nal susindiqué.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé
de

l'exécution du présent décret.

1141 14 octobre 1899
(~OHma<&'eMa~M7.?fy)

rnouvccvs La 14 ocxonne r8~

Décret fixant la taxe de ]a caroube à Maxula Radée.

(OpHCŒL, t8g9, Cg'i)i)

Vu le décret du W~ avril 1885 (15 djoumadi
ettani

x3oz) sur l'organisation
des communes;

Vu le décret du n mai i8gg (3o bidjaL i3i6) por-
tant concession de la taxe de la caroube locative à la

Commission municipale de Maxula Radés
Vu l~avis du Direcleur général des finances en date

du 6
septembre tSog ~finistre;Sur le rapport du Premier Ministre

Article t" A dater du t~ janvier 1900,

la taxe de la caroube perçue par la
Commission

municipale
de

MaxnIaRadësseraiixeeà4<(i)

de la valeur locative des immeubles.

Art. 2. Pour rétablissement du rôle
quin-

quennal iQOO-tgo~,
il sera procédé

à un recen-

sement estimatif de la valeur locative de tous

les immeubles compris dans l'intérieur du pé-

rimètre de la Commission
municipale.

Ce recensement sera effectué par les soins

d'une commission spéciale nommée par arrêté

du Premier Ministre.

Art. 3. Lorsqu'un immeuble non loué au

moment du recensement viendra à être loué au

cours de la
période

d'exécution du rôle, le

prix de location servira de base à l'impôt au

lieu et place
de la valeur estimative nxée par

la commission de recensement.

Art. 4. Les dispositions des décrets des

(1) Cunf. d~-rf-t dn N ncvEntbrc tMe (C'~fM:, ÏMO, 671) qTt: )'a)miMe
&8 ·1, a y.mr a~ r·r moi, .ar m. n..ea au acrn:~r .e~en-
s.,am.

7 juin tSSa et 8 novembre )88y, réglementant

t'impAt de la caroube iocative, continueront à

être applicables à la taxe perçue à Maxula

Radès en tant qu'elles ne sont pas contraires

aux articles i, a et 3 du présent décret.
Art. 5. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

1 ~42 '9 novembre tf)oo
(a6 f~'et t~f~)

PROYLL6CBLE t9 FOYE~RE I9O0

Décret étabResant des taxes anr certaines occupatioas
de la plage de MaxxJa Radée.

(OFFtOEL, t<)CO.8~)

Vu les délibérations de la Commission municipale
de Maxula Radés en date des a~ janvier et a~ octobre

'900;
Vu l'avis de M. le Directeur généra! des travaux

publics du 2~ mars t~oo
Sur le rapport du Premier Ministre

Article < La Commission municipale de

Maxula Radés est autorisée à percevoir une

taxe municipale sur tes cabines, tentes, établis-

sements de mer de toute nature, publics ou

privés, installés sur les parties de la plage

déSnies à l'article suivant.

Art. 2. La plage est divisée en deux caté-

gories et, dans chaque catégorie, en trois zones

distinctes. Les terrains de la première catégo-
rie s~étendent sur uoe longueur de a5o mètres

à droite et ~5o mètres à gauche de la borne

DPM n" t3o. Au delà et jusqu'aux limites de

la plage concédée, s'étendent tes terrains de la
seconde catégorie. Les zones de chaque catégorie

sont déterminées comme il suit première zone,

partie faisant face à la mer; deuxième zone,

partie en bordure de l'avcnue de ceinture troi-
sième zone, partie intermédiaire entre les deux

précédentes.
Art. 3. Les redevances à percevoir pour

tes occupations des terrains de la première

catégorie sont Cxées suivant tes zones à 2 fr.,

fr. z5 c. et o fr. 75 c. par mètre carré et par
an; pour tes terrains de la deuxième catégorie,

tes redevances sont Exées à t fr. 5o c., o fr. 75 c.

et o fr. 5o c.

Art. 4. Le Premier Ministre, le Directeur

générât
des travaux publics et le Directeur gé-

néral des finances sont chargés, chacun en
ce qui te concerne, de t'exécution du présent

décret.

1143 2Q novembre ~oo
(6 cM~met~S)

PROYULGGHL62')1900

Décret Exant la taxe de balayage et d'éclairage
à MMUia Rades.

(üestc!>tt., syoo, 871)

Vu le décret du avril i885 (t5 djoumadi ettani

t3oz) sur l'organisation des communes;
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Vu le décret du ;5 octobre
t8jm (9 djoumadi

ettani

i3t?) autorisant la perception d une taxe municipale

de
balayage

et d'éclairage à Maxuta
Radés i

Vu la délibération de la Commission municipale de

Maxuta Radés en date du [7 novembre jnoo;
Sur le rapport dn Premier Mitusire

Article i~. A dater du t* janvier 190;~

la taxe de balayage et
d'éclairage perdue par

la Commission municipate de Maxula Radés

sera abaissée à 3
*~o

de la valeur locative des

immeubles.

Art. z. L'établissement des rôles et la

perception
de la taxe continueront à être régle-

mentés conformément aux dispositions du dé-

cret du t5 octobre t8gj)(').

Art. 3. Le Premier Ministre est
chargé

de

l'exécution du présent
décret.

MEDJEZ EL BAB

1 ')44 i5 novembre 18~2
(~ rebiâ e<&Mt f~c)

eaoxvr.cns us rCvPovr~mas 189.

Décret
créant

à Medjez el Bah une Commission

de voirie.

(OtncŒL, 1892, 34~)

Vu le décret du )" avril i8S5 (]5 djoumadi ettani

iBos) sur l'organisation des communes;

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t". t[ est crée à
Medjez

el Bab

une Commission dite de voirie pour le balayage

et
t'éctaira~e

de la ville.

Art. 2. Cette Commission sera composée

d'un Président de trois membres français et de

trois membres
indigènes.

Art. 3. Tl sera pourvu
au balayage

et à

l'éclairage de la ville au moyen du produit
de

taxes autorisées en vertu de décrets et perçues

d'après
des rôles rendus exécutoires par notre

Premier Ministre.

Art. 4- Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1145 ï8 décembre i8Q3
(~ djaumadi ei aouel r3ro )

fHOMULGUH LE l8 DECE3MRE i8<)Z

Décret établissant une taxe à Med~ez el Bib sur les

occupations temporaires de la voie publique par
les cafetiere, étalagistes et marchanda ambulante.

(OFFILtEL, tS~a, ?5)

Vu le décret do i5 novembre

i8t)2
(~4 rebià

ettani

ï3io) inslituanl une Commission de voirie à Medjez
etBab,

Sur la
proposition de notre Premier Ministre

Articie ier. A dater du i~r janvier i8g3, il

sera
pe~çu

à
Medjez el Bah une taxe munici-

pale sur tes
occupations temporaires de ta voie

(1] O~cfe!, :t69Bj M5.

publique par les cafetiers, les
étalagistes

et
par

les marchands ambulants.

La taxe sera calculée d'après la superficie
des emplacements occupés elle est Hxée à

o fr. to c. par mètre carré et par jour.
Art. 2. La taxe sera perçue par un agent

désigne par le Président de la Commission de

voirie. Cet agent remettra à chaque contribuable

contre le montant de son imposition, un bul-

letin extrait d'un registre à souches.

Les recettes seront centralisées à la fin de

chaque journée entre les mains du Président
de la Commission de voirie.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1146 20 décembre tSga
( 3o d~ournadi el aoue! r3ro )

FRONtJLGUE LE a8 DECEMBRE t8p2

Décret établissant une taxe sur les cnarreMea

à Medjaz et Bab.

(OpFtctEL, !8ga, 38~)

Vu le décret du 15 novembre

18~3

(a4 rebià ettani

i3t0) instituant une Commission de voirie à Medjex

el Bab

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article t~. A dater dn f janvier 1893,
il

sera
perçu

à
Medjez el Bab une taxe munici-

pale sur les charrettes, à raison de 6 fr. par

charrette et par an.

Formation et publication du rôle de la taxe.

Art. 2 et seq.

1147 décembre i8g3
(~er djoumadi ettani f3/o)

PROMULGUE LE a8 DECEMBRE )8g2

Décret étabUasant une taxe de balayage et d'éclairage

à Medjez el Bab.

(ÛFFiCIEL, t892. 385)

Vu le décret du i5 novembre 1892 (a4 rebiâ ettani

i3to) instituant une Commission de voirie à
Medjez

et Bah
·

Sur la proposition
de notre Premier Ministre

Article t~. n sera perçu
à Medjez el Bab

a dater du i~ janvier '8~3
une taxe payable

par
les

propriétaires
des immeubles pour pour-

voir aux dépenses du balayage et de
l'éclairage.

Les tarifs de cette taxe sont ainsi GxéB

Maisons d'habitation 4 ~o de
la valeur lo-

cative

Magasins, fondoucks, boutiques, etc. 8 °~o
de

la valeur locative.

Formatton et publication du rôle de la taxe

tte balayage.

Art. 2 et seq.<
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~48 S avril tSgë
(MC&<tûHn~f~)

PROMULGUÉ LE 6 AVML l89C

Décret étabUssant une taxe sur l'abatage des animaux

de bouoherie à Medjez el Bab.

(OFFICIEL, iB~f!, 179)

Vu le décret organique
du i~' avril i885

Vu le décret du 11 octobre fSga sur l'abatage des

animaux de boucherie

Vu le décret du i5 novembre ï8f}3 instituant une
Commission de voirie à &tedjez el Bab;

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article t~- H est créé à Medjez el Bab une

taxe sur l'abatage
des animaux de bouchene.

Les tarifs de cette taxe sont Ëxés comme il

su! t.

Rœufsetet vaches .Par tête. 3~~
ttouvulons.gemssespttaurtilons. –. aa n

veaux et veltes (au-dessous de quatre
mois). –

50

Animatixderaceovine< – *3o

deracecaprme. – n~
Porcs et saugliers. 2» a

Cltameaas t chamelles. 1 âo

Art. 2.
L'abatage

des animaux s'effectuera

à l'abattoir municipal.

Les abatages clandestins serontconstatés par

procès-verbaux et poursuivis coïubrmement aux

dispositions du décret susvisé du ti octobre

1892.

Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois~ à l'occasion de certaines fêtes

et cérémonies retioleuses, autoriser les Musut-

nians et les Israélites à abattre à domicile. Ces

autorisations seront délivrées sur
production

de
quittances justifiant du paiement des droits

d'abata~e.

Art. 3. La taxe sera
perçue au profit de

la Commission de voirie, par
un

agent muni-

cipal qui en délivrera quittance extraite d'un

registreasouches.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1149 sa mai i8g8
(r« molocrrem r3i6)

PROMULGUÉ LE 22 MAI 180

Décret délimitant le périmètre communal

deMedjMelB&b.

(OFFtctEL, 1898, 390)

Vu )e décret du t~' avril 1880 (i5 djoumadi ettani

] 3os) sur l'organisation des communes;

Vn la délibération de la Commission de voirie de

MedjczelBabdua5janTieri8gS,
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Arttcte t~. – Le périmètre de la commune

de
Medjcz el Bab est limité par la ligne poly-

gonale A B C D E F tracée en
rouge

sur !c pian
annexé au présent décret.

Les sommets du
polygone

dëUnutant ce péri-
mètre sont fixés ainsi qu'il &tn<

A. Point sttué a ~o mètres au nord de

l'angle nord du bâtiment de rAbattoir

B.
Angle ouest de la haie de cactus du

jardin Ben Sadok en bordure de la route n~ 5

de Tunis au Kef;

C. Angle sud-est de la maison Fabre, si-

tuée entre les pistes de Medjez à Maktar, par
le Goubellat, et de Medjez à Bahrine

D. Angle sud-est de la maison Bousseta,

située à 44 mètres à gauche de l'axe de la route

n° 5 précitée

E. Angle sud-ouest de la maison Greil,

située à 3~o mètres à droite de l'axe de la

même route I.

F. Borne d'immatriculation de la propriété

Greil, située au bord, côté gauche de l'ancienne

piste de Medjez à Béja.
Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues sur toute l'étendue des limites du polygone

indiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

MONASTIR

1150 24 janvier 88~
(~rc&ffte~ant'f~o~)

Décret inetKnant à Monastir une Commission

municipale.

(OFFtCiEL,]867,3a)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article f. – Il est institué à Monastir une

Commission municipale chargée de ]*organi-

sation du service du balayage et de l'éclairage.
Art.a.–La Commission municipale de Mo-

nastir est composée comme il suit

(Un Président, un ~'cc-&y/e~n~ quatre

~Vem~M et les Cheiks de quartier.)

1151 t6 mai 1887
(35 cM&afte ~o~)

enomuccus LE 17 um 1887

Décret instituant une taxe de balayage à Konaaiir(').

(OFFICtEL, 1887, t23)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu la délibération de la Commission municipale de

Monastir en date du i4 avril tSS?

Article t~. H sera perçu à Monastir une

taxe municipale de balayage, conformément aux

tarifs ci-dessous

]° Droits a la charge des propriétaires des
maisons riveraines des voies balayées.

Maisons d'habitation

Loyers de 200 piastres et au-dessous 3 p. par an.

aot à~oo 9

401 H6oo' t8

– Cot &8oo 2~

au-dess~is de 800 30

(t) Conf. dëcreta dta 16 *&ût 1S91 et ~5jmiu HOU.
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aoDrmtsâta charge des locataires.

Magasins
et

boutiques:

Loyers de a5o piastres et au-dessous p. par an.

251 â400. 12

au--dessus de 400 .8

Cafés

Loyers de &oo piastres et

au-dessous

18 –

–
~t – A8oo. 30 –

au-dessus de 800 48

Boutique de barbiers i

Loyers de
15o piastres et au-dessaum

~8

de de x5o. t8

Huileries

Loyers de 800 piastres et a-dessous 3a

au-dessus de Soo. 72 –

Fondouks

Loyers de

60o piastres et au-dessaus

6o

au-dessus de €00. oC
–

Magasins
servant

d'entrepôts

Loyers de 100 piastres et au-dessous a –

non il 2(]() 6

201 à 300 9
– au-dessus de 3oo. 18 –

Bains maures

Loyers de 3oo piastres et au-dessous 48 –

au-dessus de 3oo. )56 –

Boutiques de tisserands

Loyers de too piastres et au-dessous 5 –
– toi at5o. ïa –

I~[ il zoo x8

au-dessus de al,

3° Droit ûxe à la
charge

des locataires (~).

Boutiques
de revendeurs de

Legnmes
3S

p. par an.

Maisons de tolëraBce. 120 –

Restaurants. 48 –

Tavernes. a4 –

Heulangeries avee moulin.. 48

::=i~ri.e~1

Boucheries. 24

4fHoucheries z4

Htuleries dites Dar et Ma. s4 –

Forgerons ou menuisiers. 18

4° Taxes à la charge des locataires sur les

citernes à huiles

Citernes d'une contenance de 5,ooo métaux

et audessoas 25p. par an.

Citernes d'une contenance de 5,oon métaax

à to.ooo. 50 –

Citernes d'one contenance au-dessus de

10,000. 75

Formation et publication du rûie de la taxe

de balayage.

Art. 2 et
seq.

~152 4 août 1888
(~M~a~cN)

PAOYULGUB LE S AOUT IBSB

Décret établissant une taxe sur les chiens

à.MONMtU*.

(OriFiCtEL, t888, 32~)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

(t]Cf'n~dëeretduj9M6'15aï.

Vu la délibération de la Commission municipale de

Monastir en date du a5 juillet 1888
Vu le décret du 7 juin i888 (z? ramadane i3o5);

Article ier. La taxe
municipale

sur les

chiens sera perçue
à Monastir conformément

aux tarifs
ci-après

tre
catégorie Chiens d'agrément ou servant

à ta chasse 8 piastres par an

catégorie Chiens de
garde, comprenant

ceux qui servent à
guider

les
aveugles,

à
gar-

der les
troupeaux, tes habitations, magasins,

ateliers, etc., et en général, ceux qui ne sont

pas compris dans la classe précédente 6 pias-
tres

par an.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1153 28 juin 1889
(N~ C/tQOMa~ ~0<?)

vnouulcvâ LE 29 JUIN n8ag

Décret réduisant la taxe de numérotage des maisons

à Monastir.

(OFFtCtEL, t88f), 925)

Sur le rapport de notre Premier Ministre
Vu le décret du i novembre t888

(11 rebià
el aouel

ï3&6) qui autorise la Commission municipale de Mo-

nastir à percevoir une taxe de 4 piastres pour le nu-

merof.agc de chaque maison

Vu la délibération dc la Commission
municipale, en

date du t5 avril 188~, proposant de réduire cette taxe

à 2 p. 5o;

Article unique. La taxe de
numérotage

des maisons de Monastir est ramenée de quatre

piastres
à deux piastres cinquante centièmes de

piastre par plaque de numéro.

1154 '9 août 1891
(f~ mo/farr~/M 7~0~)

PAO'J1U1GUÉ "LE 20 AOUT 1891

Décret fixant la taxe de balayage à Monastir

sur les aavomnenea(').

(Oaercrec, 1891, 2[9)

Vu la délibération de la CommjssMn municipale de

Mous tir du 20 juillet t 1891;
Vu le décret du aa châhaae i3o~

(16
mai

1887) au-

torisant la perception à Monastir d nne. taxe munici-

pale de
balayage;

Vu les iarafs compris audit décret

Considérant
qu'il

y a lieu de comprendre les sa-

vonneries dans la 3<* catégorie des droits détermines

par décret du 32 chàbane t3o~ (tC mai ï88y);
Sur le

rapport
de notre Premier Ministre

Article i~ La taxe de
balayage

à
perce-

voir à Monastir sur les savonneries consistera

en un droit fixe de 24 piastres (t4 6''
4o c.) par

an à la
charge

des locataires (~).

Art. 2. La mise en rôle et le recouvremént

de cette taxe seront euectués conformément aux

(1J f, décret du 2&juin 1900.
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CODE DE JLA TUKISjE. H. 44

dispositions
du décret du 22 châbane t3olt

(~<)
mai t88~) ci-dessus visé.

Art. 3. Pendant f*annëct3o8)a taxe lie

sera payée qa'a dater du t3 septembre i8nt.

Art. 4- Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du preseut décret.

1155 ~s février 1892
(~ redjeb ~o~)

PAOTtU~.GU& LE 13 FBV711ER
IiIJ2

Décret modiBant les taxes sur les véhicules
à Monastir.

(OFFICIEL, i8f)2, 43)

Vu le décret du Wi nvril 1885 (15 djoumadi ettani

f3na) sur ror~anisation des communes;
Vu le décret du 20 avril.B87 (26 redjeb I3o4) por-

).mt création d'une taxe municipale sur les voitures

rt charrettes à llonastir;

Vu le décret du t<juiJ]e~i8j)!(3~bAdaj3o8) sur

ta réforme monétaire

V)t la déliberation de la Commission municipale de

~îonasHrcndateduL]§janviûr]8~9;Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i~. Sont ainsi modîRecSj à dater

du i3 octobre !8()3j les taxes municipales sur

les voitures et charrettes à Moïlastir

mt- à miles ~2 f~~ P- -n.

2 JI

OmnUms. a5 –

Art. 2. – Notre Premier Ministre est
charjjé

)tf Fexécutton du présent décret.

1156 3~ août i8~a
(3 safar /~jo)

PROMULGUE t.E 2~ AOUT l8t)a

Décret modifiant le décret du 20 septembre ÏS87 (')

relatif aux droits de place et de stationnement

perçus à Monastir.

(OFFÏCtEL, !80S, ~3)

Vil le décret, du i~ avril 1885 (15 djoumadi eLtaDt

t3oa) sur Forganisation des communes;

Vu le décret du 20
septembre 1887 (2 moharrem

!3o5) établissant des drotts de place et de stationne-

ment à Mooastir;

Vu le décret- du t~ juillet i8~ï (s~ kàda x3o8) mo-

{hfinnt le systeme
monétaire de la Régence;

Vu la délibération de la Commission municipale de

~otiastir en date du 18 janvier 1893

Sur Je rapport de notre Premier ALinislre;

Article t~ Sont modifiés comme il suit

les droits de place
et de stationnement perçus

par la Commission municipale de Monastir

Tose de tables sur la voie publique par les entiers, res-

taMrateurs.etr., par jour et par table.
o~o5

h~bbssement d'étalages ïnobites, de baraques, par

et ,et par mètre carré. 0 03

de de constweLOn, par mois et

par mètre carre o 3o

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

dn l'exécution du présent
d~crE't.

(1J Ce décret, qui euncerne A la Fnts 3tonesrm et )[lIhlli.a, reate e"-

rur eu ce qan concerne )fnb(hu. !,Conr. Aln.snemaurEs, Il)

1157 septembre ï8f~a
(~t<<u-jjM)

PRGrmccé .2 SEPTE1fDRE. 181)2

Décret approuvant le règlement de voirie voté par
la CotnmÎBBion municipale de Monastir, et le tarif

des droits à percevoir par cette Commission.

(OFrjctEL, i8ga, 2Qt)

1158 9 février 1898
(za redjaL r3ro)

PROMG1GUH LE 9 FEVMER 1893

Décret mocti&m.t le décret du 12 mai t8S7 (') relatif

à la taxe sur les caféiers et entrepreneurs d%

fêtes puMîqaes à Monastir.

(OFnctEL, t8~3. 48)

Vu le décret du t8 châbane t3o4
(12

mai 1887)
autorisant la perception, au profit de ta Commission

munjcipate de Mona~ d'une taxe sur les concerts,

bals, spectacles, etc.;
Vu la délibération de la Commission municipale

de

~toaastir en date du i~ janvier ~SoS
Sur le rapport de notre Premier dlinistre;

Article rer. Est ainsi modifié l'article i~

du décret du 18 chàbane i3o~ (12 mai '887)~]-

Le droit municipal payable par les cafetier,

cabaretiers, ou entrepreneurs de têtes publiques

autorisés à donner des concerts, bals, spectacles,

etc., est fixé à 2 fr. par soirée. Des abonnements

hebdomadaires pourront être réclamés par les

ayants
droit moyennant le

paiement
d'une taxe

de jo fr. par semaine.

Pour les concerts mdigène~ donnés dans les

cafés maures, ce droit est réduit à t fr.
par

soirée.

Art. a. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du présent décret.

1159 3 6 décembre i8g3
(r7 djoumadi e farai r3m)

PROMULGUÉ LE 26 DECEMBRE 189'!

Décret délimitant le périmètre camm1lDal de Monastir.

(ÛFFtMEL, t8{~ l3)

Vu le décret du i~ avril i885 (1~ djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;

du la délibération du Conseil municipal

de

du péri-du 31 juillet ]893, relative à la délimitation du péri-
mètre communal, ainsi que le plan qui y est joint;

Article )~ Le territoire communal de

Monastir est délimité par la ligne potygonate

tj 2, 3, 5~ 6, 7, 8~ g, 10, il, ï2, t3, t~ tracée

en routée
sur le plan ct-aunexé.

Les sommets de ce
polygone

sont détermines

comme suit

Sommet i. Dans
l'alignement

de la fa-

çade E. de la Casbah et à ïo mètres de l'an-

gleN.

Sonimel. 2. Dans l'alignement de la fa-

(t) fc d~ffet,
qui concerne

à la ~K MonMtiF et Mahdm. rene EM-

Uer en ce qUI CO(lCcrr.c )fuhdu. ~c(JlIr. nromc.rs.z~.s, u.7
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çade E. de la porte Bab Khoukha et à :5 mètres

de l'angle N. de ladite porte.

Sommet 3. Dans l'alignement de la façade

de la maison à l'angle du chemin de la Khedima

et du cimetière arabe et A <o mètres de l'angle
~0. de ladite maison.

Sommet 4. Sur un alignement parallèle

et à 10 mètres de distance de la façade S. de

l'immeuble ci-dessus désigne et à 4S°'j?o du

sommet 3.

Sommet 5. – 'Dans l'alignement de la façade

d'un immeuble isolé et à 2!°*~35 de l'angle S.

de ladite façade.

.Sommet'6.–.A 5i"~o de l'angle S.-E. du

jardin de la Mosquée'Sidi Bouad, à toy',3o de

l'angle N.-O. de Si Moussa et 49°*~o de l'angle

N.-E. de la maison derrière Sidi Bouzid.
~Sommet – Jambage droit de la porte d'un

jardin à droite du petit chemin et à yo mètres

du chemin de la Khedima.

SmmneU!. -angle ;S. des haies de cactus

à l'intersection du petit chemin avec le chemin

longeant le cimetière catholique.

Sommet g.- Butte à droite du chemin de

Monastir à MesdouT à 3'o de l'angie S.-E.

de'ta maison à l'O. a 33"o de l'angle N.-E.

de :ia citerne publique et à y8°~go de l'angle
N<-E. de l'enolos de ta maison des sœurs.

Sommet '10. 'Butte droite de l'ancienne

route de Mahdia à oo",3o de l'angle N.-E. de

ta'oiteme.

A ~j5o du petit olivier à l'ouest.

A aa°,65 d'un gros olivier de l'autre côté de

la route.

Sommet t. – Borne kilométrique 22 de la

route n" 35 ià 2"5 de l'angte'du montant ouest

de la porte du jardin Diacono, à 28~80 de l'an-

gle du montant sud du portail du jardin Galéa~

à 48 mètres de l'extrémité nord du mur de clô-

ture du jardin Galéa.

Sommet 12. Angle N.-O. de la maison au

coin du chemin et de la route du chemin et de

la route du'Bordj El Kalb.

Sommet ij3. Dans l'alignement du mur de

la cour de la maison Casella et à 4S'90 de

l'angle 0. dudit chemin.

Sommet t~. Dans l'alignement du même

mm' à 'joo mètres de l'angle E.

Art. 2. –j~otre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1160 8 mai tSg-y
(C~a~fJr~)

PROMULCUELESHAttSQ?

Décret déterminant le montant de la contribution

imposée aux proprfpt&îrea riveraine pour la cons-

vant la rÈ~lBmeni(*) retatifàJ'uaage de et approu-vant le r"nt (,) relatif ~à1'ueage de ces égouts.

( Ot~ctec, tBgJ, z5r )

(1) Con!. aneb! du '14 e"tt raoutote~e:: asgr~ asx7.

1161 1 janvier i goo
(~ScAfî&tMe/~y)

FRnMULGUE LE I<r )Anv;EH Ï~OO

Décrai concédant la caroube sur la valeur locative
à la Commieeion muaicipatc de Dlonastir.

(OFF)CtEL, i~OO, SJ)

Vu le décret du x`= avril t885 (15 djoumadi ettaid

i3o3) sur l'organisation des communes;
·

Vu les décrets des 27 mai i8y3 (ag rebià el aouai
1290), 7 juin ï88a (ao redjeb t299) et 8 novembre
1887 (at safar

t3o5),
reqiemenjam. l'impôt de la ca-

roube sur la valeur locative des immeubles;
Vu ta délibération de la Commission municipale de

Monastir en date du to novembre i8on;
Vu ï'aviB du Directeur

général
des finances;

Sur le rapport du Premier Ministre

Art. i~. A dater du i~ janvier ïaooj la

taxe de la caroube sur la valeur locative des

immeubles sera perçue, à Monastir, par tes soins

et au
profit de la Commission

municipale.

Art. 2. Le Premier Ministre est
chargé de

l'exécution du présent décret.

~62 25juin 1900
(~6 safar fJf~)

PROMULGUÉ LE 25 JUn? i~OO

Décret mettant à la charge des propriétairea
la taxe de balayage à Monaatîf.

(OFFtCÏEL, I~M, &6<f)

Vu le décret du t~ avril t885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes
Vu le décret du t6 mai 1887 (aa châbane i3o~)

établissant une taxe municipale de balayage à Mo-
nastir

Vu le décret du ig août 18~1 (t3 moharrem t3of()
étendant la

perception
de cette taxe aux savonneries

Vu la débbéraVOnde la Commission municipale de

Monastir en date du 5 mai i()<M;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article i~. – A dater du i~ janvier 1901,

la taxe
municipale de

balayage percevoir à

Monastir sur les immeubles sera à la
charge

des propriétaires.
Art- 2.

Disposition transitoire et
excep-

tionnelle

La taxe de balayage sur les immeubles que
les propriétaires riverains démontreront avoir

été loués avant la
promulgation du présent dé-

cret restera à la
charge des locataires. Cette

preuve ne
pourra

résulter que de la
production

d'un bail ayant une date certaine antérieure

à la promulgation de notre présent décret.

L'exception prendra fin avec l'expiration du bail

ou avec
l'expiration

de la période la
plus courte

du bail au cas où il serait renouvelable pour

d'autres périodes, par option du locataire ou

du propriétaire.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé
de

l'exécution du
présent

décret.



MUMCIPAUTËS. H!. NABEUL.

NABEUL

1163 SoJuiHet 1887
~/ff!<fa~o~)

Décret instituant une Conunlasion municipale

àNttbeul.

(OpFioEt,, t8& ias)

8ur Je rapport de notre Premier Ministre

Article i* tt est créé A Nabeul une Com-

mission municipale chargée du service du ba-

layage
et de l'éclairage.

Art. 2. La Commission municipale est

composée
comme il suit.

(C~n président, un f~cc-~r~~cn~ et ;Fe~
//ze/K-

bres.)

1164 24 novembre i88'y
(8 7t~[Ï el SOttS~ ~05)

PnOMm.GUH LE 25 NOVEMBRE !L88?

Décret éta.MîssMt une taxe mr les chiens à Nabeul.

(OFFICtE]., t88?, 3tt)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Vu la délibération de la Commission municipale de

Nabeul en date du 29 octobre 1887

Article tsr. H sera perçu à Nabeul une

taxe municipale sur les chiens.

Les tarifs de la taxe sont fixés comme il suit

!° Les chiens d'agrément
ou servant à la

chasse, six piastres;
2° Chiens de

garde, comprenant
ceux qui ser-

vent à guider les aveugles, à garder tes trou-

peaux, les habitations, magasins, ateliers, etc.,

et en
gênerai

ceux qui ne sont pas compris

dans la classe précédente, trois piastres.
Art. s. La taxe est due pour les chiens

possédés au.f~j~t)M'r('),
à

l'exception de

ceux qui, à cette époque, sont encore nourris

par
la mère.

La taxe est due pour l'année entière.

Art. 3. Pour le recouvrement de la taxe
et en matière de réclamation, il sera procédé

conformément au décret du 8 octobre i88y (ao

moharrem *3o5) portant règlement sur la taxe

de
balayage de Nabeul(~).

Art. Notre Premier Ministre est
chargé

de rexécutiou du présent décret.

1165 a8 mai 18~3
(~ kdda j~o)

PMMCI.GUE LE 28 MAt tSgS

Décret fixant tes tarifs de ta taxe d'abatage
des MdmMM de boucherie à Nabeul.

(OFFICE)., iBQ3, t8o)

Vu îe décret du cer avril ï885 (t5 djoumadi ettani

t3oa) sur l'organisation des communes;
Vn le décret du 6 novembre ï88'y (~9 safar i3o&)

(1) Atntt taf.I.a~ par décret du ~2 jMia tSSI (T- MtjtncirAiiT~B. I).
(2) Conf. dÈoret du 23 octobre tM&, art. 2.

portant création d'une taxe muoicipa)e sur t'abatage
des animaux de boucherie A Nabeot;

Vu le décret du i"~ juillet t8~ï (a4
Mda t3o8) sur

la réforme du système monétaire;
Vu la délibération de la Commission manic~pale

de Nabeul en date des 5 mai )8<)a et a3 janvier 1893
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i' Sont ainsi modifiés les tarifs

de la taxe municipale sur
l'abatage des animaux

de boucherie à Nabeul

Pfu-t~te.

B~ü~9 et V$CC<25. 2F n

Ghameaux et eLamelles 1 M

MouionsetaqneMx~<

o3o

ChèvresetcnevreRux. 02020

Porcsetsangllers. s~o

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de ~exécution du présent, décret.

1 166 4 septembre i8~4
(~ re6M aorM< /)

PROaniLGUE LE SEPTEMBRE t8g4

Décret approuvant le rè~tement de voirie voté par
ta, Conuniaeîon tnm~cîpaie de Nabeul, et le tarif

des droite à percevoir par cette Conuniaaîon(').

(OFFiciEt,, )8g4, 3o5)

1167 4 août 1895
(f? S<fM' V~f~)

n,.c
PR03WLGUÊ LE AOUT 980

Décret fixant les droits à percevoir pour les occn-

p&~OBa Ae la voie publique par les industriels à

NabeaL

(OFFICIEL, 1895, a5a)

Vu le décret organique
du ¡er avril 1885 (15 djou-

madi ettani t3os) sur i'or~anisation des communes;

Vu le défret du la août t88~ établissant une taxe

municipale sur les
étalages

et le stationnement à Na-

beut
Vu le décret du septembre t8f)B portant mofuS-

cation au tarif de la taxe municipale sur ]e station-

nement et les étalages
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article 1'=' Les droits à percevoir sur les

industriels pour occupation de la voie
publique

par des tables, chaises, tabourets ou dotcanas

sont arrêtes comme suit pour
la ville de Na-

beul

Par mètre carré et par jour o fr. o5 c.

Art. a. Les droits sont exigibles par tri-

mestre et d'avance. Toutefois, avec l'autorisa-

tion de la Commission municipale ils pourront
être divisés par douzièmes.

Art. 3. Des abonnements pourront être

donnés aux industriels qui
en feront la demande

moyennant
le paiement

d'avance d'une taxe an-

nuelle de 3 fr. par mètre carré.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de lexécution du présent décret.

(1) Conf. décret d<t 2t j"Ia l'MS ((~eM, t8S8, <?) rchtif & ttme
AU1"Iea façades dea musone.
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1168 4 août 1895
(jast~/ttr~-?)

PnGNI7LGV6 1E 4 AOiT Iôt~J

Décret réglementant le colportage et le stationnement

à NabeuL

(OprictEL.tSf~~ia)

Vu le décret du i"~ avril i885 (15 djoumadi ettani

i3û3) sur forgamsation des communes;

Vu le décret du ta août 1889 établissant une taxe

municipale sur tes étalages et Ïe stationnement à Na-

beul;
Vu le décret du ig septembre 1802 portant modifi-

cauon au tarif de la taxe municipale sur le station-

nement et les étalages
Sur le rapport de notre Premier lLnistre

Article i~. Dans la commune de Nabeul,

nul ne pourra
sur la voie publique colporter ou

vendre quelque marchandise que
ce soit sans

en avoir demandé et obtenu l'autorisation du

président de la Commission municipale.

Art. a. Les droits à percevoir par la Com-

mission municipale pour toute permission de

colporta~e~
de stationnement sur la voie publi-

que sont fixés ainsi qu'il suit

to Golportage au mopen d'éventaires par an.

2" Cotportage au moyen de brouettes, pe-
tites charrettes, me bètes de somme. 3 0

3~ vitrines, casiers ou objets acerochés au

murparmètresnperflweldemuraccnpé. 1 80

Art. 3. Toutes les redevances pour colpor-

tage ou stationnement sont payables d'avance.
Art. 4. Le décret du JQ septembre 1892

relatif à la taxe sur les étalages et le stationne-

ment à Nabeul est rapporté.

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1-)69 3o avril 1896
(// ~nf<a f~)

PROMULGUE LE 30 AVRIL tSgQ

Décret approuvant le reglement des abonnements

à rean de Nabenl('

(OFFICIEL, 1896, 2t9)

1 170 décembre 1808
(26 red~eb u3ro~

PROMULGUE LE m DECEMBRE 18~6

Décret délirnîtamt le périmètre communal de Nabeul.

` (OFFtCIEL,)898,82J)

Vu le décret du ier avril i885 (i5 djoumadi ettani

t3oz~
sur l'organisation des communes;

V:] les délibérations du Conseil municipal de Na-

beul en date des 3 mai '893 e6 13 juin ïggS, retMivcs

à ]a délimitation du pérituetre communal, ainsi que
le plan qui y est

joint;
Sur le rapport de notre Premier Mmistre

Article – Le
périmètre du territoire de

la ville de Kabeul est fixé conformément au

(!) Coaf. Mr~të dn M avril IfM~('T~e)e~ tSM, 235).

tracé bleu borde d'un liseré violet du plan
ci-annexé.

Les sommets de la ligne polygonale i, 2, 3,

4,5,6,7,~o,)o,)i,f2,t3,t4,t5,i6,

'S, tg, 20, 2), 22, ~3, 2~, 25 sont ainsi déunis

t.AnoledeiapistedeGrombaliaetdela
rue Bir Messaoud

2.
Angle de la piste de Grombalia et de la

rue Bir Siia

3. Bir
Sna

4. Marabout Sidi bou Lellouche

5. Bir Djenina

C.
Angle du chemin de Dar Chàbane et de

la rue Bir Zegla;

7. Premier coude de la rue Bir
Zegla;

8. Sebala Dimassi
Q. Premier coude du chemin Draoucha;

lO.BirZinDinZaid;

n.BirMastour;
12. Bir

Hariga

13. Rencontre des rues Draoucha et Lajmi

t~). Angle du chemin de la Douane et de la

rue Lajmi;

15.
Angle

du chemin de la Douane, côté Est,

et du Domaine
pui)Hc maritime;

16.
Angle du Domaine public maritime et de

t'avenue du Port, côté ouest;

ty. Angle de l'avenue du Port, côté ouest, et

de la limite sud du chemin de fer

iS.BirelAkel;

10. BirZemoun;

20.
Angle du chemin d'Hammamet et de la

rue
Jerdouah

2;.
Angle du chemin d'Hammamet et de la

rue Sidi Maouia;
22. Rencontre des rues Sidi Maouia et El

Azak;

z3. Bir AzaJt

z~.BirDaoud;

25. Bir bou Abdah.

Art. 2. Les taxes
municipales seront

per-

çues
dans toute l'étendue du périmètre commu-

nal susindiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent décret.

')171 21 maii8g<)
(ro moharrem.u3ry)

PROMDLGUE LE 21 MAU
Ié~J

Décret remplaçant timp~t de 6 fr. 25 perçu à

Nabeul sur les loyers par une taxe de 5 «~ sur la

valeur locative des immeubles.

(OFUCtFt, ~99,337)

Vu le décret du i~ avril 1885 (t5 djoumadi ettan)

i3oa) sur l'orgamsation des communes;
Vu les décrets des z-j mai 1876 (2Q rebid cl aouel

1290), 7 juin 1882 (20 rcdjeb tzgs) et 8 novembre
1887 (at safar 13051 réglementant Fimpot de la ca-

roube sur la valeur focative des immeubles;
Vu te décret du 3o juillet 1887 (9 Mda )3o4) ins-

tituant une Commission municipale à Nabeul;



MUNICIPALITÉS. III. N~~BEUL. – SFAX.

Vt) l'avis dn Directeur général des nnanccs en date

du)3marsi8Q~;
Sur le rapport du Premier Ministre

Article t". A
l'impôt de C,a5 ~o perçu

à

Nabeul sur le montant des loyers, sera substi-

tuée une taxe de 5
~o

sur la valeur locative des

immeubles sis dans le
périmètre

communal de

cette ville.

Art. s. Cette taxe sera établie à dater du

~janvier tgoo;
elle sera recouvrée par les

soins ct au profit de la Commission municipale.

Art. 3. La valeur locative des immeubles

sera déterminée par une commission nommée

par
arrêté du Premier Ministre.

Art. 4. Les
dispositions des décrets des

7 juin
~882 et 8 novembre j:88~ réglementant

l'impôt
de la caroube locative seront applicables

A la taxe perçue a Nabcul en tant qu'elles ne

~nt pas contraires aux articles < et 3 du pré-

sent décret.

Art. 5. Le Premier Ministre et te Direc-

teur
général

des finances sont
chargés,

chacun

en ce qui le concerne, de f exécution du
présent

décret.

1172 23 octobre i8o()
(7yd/oMM<t~eM(M!~y)

MG.ULGué LE 2$ OCTOOfiE 1899

Décret fixant à 4 o~ de la valeur locative des in-

meubles la taxe de balayage à NabeuL

(OmMEL, t8g(), 711)

Vu le décret du i~ avril t885 (10 djoumadi ettani

i Sos) sur I*organ)sation des communes

Vu le décret du 8 octobre 1887 (ao moharrem i3o5)
constituant une taxe municipale de balayage à Nabeul

Sur le rapport du Premier Ministre

Article ici. A dater du ta janvier 1900~

montant annuel de la taxe de
balayage per-

çue par
la Commission municipale de Nabeul

sera ~Ixée à ~o de la valeur locative des im-

meuMes-

Art. a. La formation et la publication
des

rôles, le recou~TemeTtt de la taxe et les récla-

mations des contribuables continueront à être

réglementés coiiformémeut aux articles 2j 3, 4,

n et C du décret précité
du 8 octobre t88y(~).

Art. 3. – Les
poursuites

contre les contri-

buables en retard n'auront lieu qu'après deux

sommations
préalables

a dix jours de distance.

La
première

de ces sommations sera si-

ffmnée par la voie de la
poste.

La seconde som-

mation sera
sigmnée également par la voie de

la
poste, par

lettre recommandéCj avec avis de

réception.

Si, après
cette deuxième sommation, le con-

tribuable ne se libère pas, les poursuites seront

Intentées devant les tribunaux français ou de-

vant les tribunaux tunisiens, selon les
règles

ordinaires de la
compétence.

Elles seront suivies a
l'égard

des débiteurs

ft]f~hcM-lM7,a?7.

européens
ou assimilés, conformément aux dis-

positions du décret du 21 juin t888 et, l'e-

uard des débiteurs sujets tunisiens, ccnformé-
ment aux dispositions du décret du 'o janvier
'885.

Art. 4. Le Premier Ministre est chargé de
l'exécution du présent décret.

1173 ~o juin igoo
(3~ ~<~r f.?fN)

PROMULGUÉ LE 20 JUIN 1900

Décret atatjHasant une taxe destinée à pourvoir
aux frais de numérota~ ~~s maisons à Nabeul.

(OFF)OEL, 1900, ~E6)

Vu le décret du t< avril t885 (15 djoumadt ettani

1302) sur l'organisation des communes
·

Vu la délihération du Conseil municipal de Nabeul

en date du 3a a~Ti! Tgoo
Sur le rapport du Premier Ministre;

Article t~ Il sera perçu,
à Nabeul, une

taxe municipale destinée pourvoir aux frais de

numérotage des maisons.

Art. 2. Cette taxe est fixée à t fr. 20 c.

par plaque
de numéro. Elle est à la

charge
des

propriétHu'es.

Art. 3. Le Président de la Commission

municipale fera procéder
à la formation du rôle

de la taxe

SFAX

1174 17
août i885

(6 M~ft ~02)

rnoucLCUS LE 18 A(30U'T1885

Décret établissant une taxe municipale de deux ca-

roubes par quintal d'alfa vendu sur le marché de
Sfax.

(ÛFFtCtEL, ïSS'i, 65?)

1175 8 décembre i885

(~e rs~ ~~ttOJtC~Z~O~

PROMULGUE LE 23 nECEMBRE t885

Décret étabtissant une taxe sur les oooupa~ons

de la voie publique par les cafetiers à Sfax.

(OFFtCtEL. J885, ?34)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Vu la dëiibcrat'on du Conseil mmucipal de Sfax

en dale du 27 mai 1885;

Vu l'avis du Directeur général
des travaux publics;

Article i~. Il est crée à Sfaxune taxe mu-

nicipale payable par les restaurateurs, cafetiers

ou débitants de boissons titulaires de permis-
sions autorisant la

pose
de tables sur les trot-

loirs ou accotements des rues et
places publi-

ques.

Cette taxe est f!xëe à une piastre par
mètre

carre occupé
sur la voie

publique
et par

mois.



MUNICIPALITÉS. Ht. SFAX.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1176 28 mars 1886
(M f~/OMMtQ~t e~fMt ~~?)

PROMULGUÉ L6 3 A\'nU. iHBô

Décret instEhmmt une taxe Bar lea chiena à S&~

(OFfïOEt. t886, 57)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;
Vu la délibération du Conseil municipal de Sfax

en date du 9 mars i88fi;

Article t~. – Il sera perçu
à Sfax une taxe

municipale sur tes chiens.

Les tarifs de la taxe sont fixés ainsi qu'il

suit

W Chiens
d'agrément

ou servant à la chasse,

quinze piastres;
~o Chteus de garde, comprenant ceux qui

servent à
guider

les
aveu~ïes~ garder tes trou-

peaux, les
magasins,

les habitations, les ate-

liers, etc., et en
général ceux qui

ne sont
pas

compris dans la classe précédente, trois pias-

tres.

Art. 2. La taxe est due pour les chiens

possédés au. ~yanE'(~,
à

l'exception
de

ceux qui, à cette époque, sont encore nourris

par la mère.

La taxe est due pour
l'année entière.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de rexécution du
présent

décret.

1177 24 janvier t88~
(~S rebiâ ettani 7~0~)

PRpJIULGUÉ LE 9S 1887

Décret étabtiasant une taxe de
balayage

à Sfax.

(Omc<EL,iM7,49)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre et d'après
tes propositions

du Conseil mumeipat
de Sfax;

Article f. ZiM'e de balayage. Tarifs.

A dater de l'année i3o4, les tarifs annuels de la

taxe municipale du balayage de Sfax sont arrê-

tés comme il suit

Rues du quartier indinene

Mtdsonsd'hahitatian. 6p. p. a

Magasms oit il es~ débite des marchandises 6

Damonsoncaves. 3 o

.llns ou habitations du lU étage.. 4 50

Rues du quartier européen

Porte de maison 19 p. 20

Porte de magasin de la rue Centrale. 19 :20

Magasins. des autres -es.1 .1 '9 60

Hôtels, cafés, restaurants, <piel que soit le nom-

bredesportes. 5~ 8o

Fondonk. 96 -c.

Fours '?e 8c

La taxe est à la
charge des propriétaîres,

Formation et publication de la taxe de balayage.

Art.2€tseq.–

(t) AîMi modiSA par d~e~L du M join IMl (v- MuNif-n'ALiTÉa,

1178 26 juin 1889
(ayc~ao'M~oC)

Décret substituant la MLOnioJtpaïHë de Sfax à l'Admi-

niatratîon des habous dan la gestion des onkafa
affectés à l'hôpital de Sfax.

(OFFICfEÏ., !8a{). 3t0)

1179 mai ï8ga
(f5 chaGaal t.7og)

PROMULGUÉ LE 14 MAI 1892

Décret concédant en tonte propriété à la commune
de Sfax l'emplacement du marché aux céréales, et

certains tertaiNS l'avoisinant.

(OmctEL, 18~ r45)

1180 ~o juin 18~3
(~ A~A J~JO)

PrtOVULGVE LE 30 JUIN t8g3

Décret établissant une taxe sur les occupations
temporaires de la voie publique par les marchands

ambulants à Sfax.

(OFMCML, [893, Mf)

Vu le décret dH j~ avn) i885 (15 djoumadi ettani

t3û2)t sur l'organisation des communes;

Vu le décret du 8 décembre [885 (i~ rebià el

aouel 1303), créant une taxe municipale
de station-

nement payable par les restaurateurs, cafetiers ou

débitants de boissons;
Vu le décret du ~r juillet 18~1, (a~ Ifâda i3o8),

substituant le franc à. la piastre comme unité moné-

taire;

Vu la délibération du Conseil municipal de Sfax en

date du v juin 892

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. Les occupations temporaires

de la voie publique par
les marchands ambu-

lants à Sfax seront assujetties, à dater du

t~jutUet 1893, au
paiement

d'une taxe muni-

cipale de o fr. ro c.
par

mètre carré et
par jour.

Des abonnements au mois pourront être dé-

livrés à raison de i fr. 5o c. par mois et par

mètre carre occupé.
Art. 2. Notre Premier Ministre est

cha'ge

de l'exécution du présent décret.

1181 ~7 janvier i8~5
(~c 7'et(fe& ~f~)

raOxLT.cvr. LE 27 ,JANVIER 1895

Décret approuvant le règlement des abonnements

à l'eau dans la ville de Sfax.

(OFFICIEL, ]89:1. '17)

1182 6 juillet tS~C
(2~ moharrem J~t~)

PROMULGUE LE 6 .1LILLET 1896

Décret établissant à Sfax une taxe pour pourvoir

aux frais de numérotage des maisons.

(OFnctBt., i8f)C, Aag)

Vu la délibération du Conseil municipal de Sfax en

date du mai t8g6;



MUMCtPAUTÉS. !U. SFAX.

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article t~. t) sera perçu à Sfax une taxe

nluaicipate pour pourvoir aux frais de numéro-

~()e des maisons.
Le prix de chaque plaque de numéro est fixé

A fr. 20 c.

Cette ta~e est à la charge des propriétaires
(!'immeuMcs.

Art. 2. i) sera procédé conformément au

décret du 21 juin ]SSS (u chaoual t3o5) en ce

qui concerne la formation du rôle, la forme des

réclamations et tes poursuites à exercer contre

les contribuables.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé
de Inexécution du présent décret.

1183 9 janvier ~98
(j5e/t~<MCjf~ù)

PROJm-L&UE LE 9 JANVIER 1898

Décret fixant la taxe sur i'abatage des animaux

de boucherie à Sfax.

(OmciEjL,t898,27)

Vu le décret du i~r avril 1885 (i5 djoumadi ettani

1302) sur l'organisation des communes;
Vu le décret du 7 septembre )S85 instituant à

Sfax une taxe municipale sur l'abatage des animaux

de boucherie;

Vu les délibérations du Conseil municipal de Sfax

en date des 2 octobre t8nf), 20 octobre et 27 décem-

bre 1807;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article j~.– A
partir

du i5 janvier 18~8,
la

t~~e sur
rabatage

des animaux de boucherie à

Sfax sera perçue d'après le tarif ci-après

Bœufs. Parlote. 6~ n

eawc 2 50

chèvres. – '3oChècres 30

l'.Lameaux bo

Pores 6 e

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de L'exécution du présent décret.

1184 i4 avril 1898
(32/)'~û~jt5)

PROMULGUÉ LE 14 AvmL 18gB

Décrei approuvant le règlement de la vidange des
fosses et du curage des égouts parUottUera et mu-
mcipanx à Sfax.

(OFFICIEL, tSoS, 280)

~85 9 novembre i8Q8
(za d,iaon:ndi e#aai r3r~

PROMULGUÉ LE 9 NOVENBM: 18g8

Décret réorganisant le Conseil municipal de SfM.

(OFFJOEL, ~898, 8M)

Vu le décret, du t~ avril i885 (t5 djoumadi ettani

ï3oa) sur rorganisation des commtmps;

Vu le décret du
t6 juillet i8&4.(M ramadane :3ai)

érigeant la ville de Stax en commuM!
Vu le décret du ai avril t8S~ modifiant la

compo-
sition du Conseil municipal;

Sur le
rapport de notre Premier Ministre

Article t~. Le Conseil
municipal' dt S&x

est dissout. La,
Municipalité comprendra désor-

mais un président,- un vice-président et un. con-

seil
municipal composé comme il suit

Neuf membres
européens

Sept membres
indigènes.

Art. 2. Notre Premier Mmisire est chargé
de ~exécution du présent décret.

1186 3 novembre 1898
(~ M<f/e& j~O

Pao~L~:cvé 23 t'ro~"EHBRE ] Bg8

Dëcrct daMiasant des taxe? sur le? voiture?

et ohanceitee à Blair.

(OtmtEL. 1898. T6J)

Vu le décret organique du i"~ avril )885;

Vu la délibération du Conseil
municipal

de Sfax du

29 octobre t8c)8;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article )". A. dater du f janvier i8an,

les taxes suivantes seront
perçues par la Muni-

cipalité de Sfax sur les voitures et charrettes

Voiture de maître ou de louage,
à quatre roues.). Tmaaannuelle, u8 fr.

Voilure de maitre ou de louage,
à deu.e ranes 9

Araha ou charrette attelée 9'

Charrette à bras 4

Formation et publication des- rôles de la taxe.

Art.zctseq.–

1187 7 mai ~QQ
(.~Mf~nt~

FBOMm.GUE LE 7 NAÏ ïSgû

Décret approuvant le règlement de vairie(') de Sfax

et le tarif des droit. à patcavoir pu cette Mnmt-

cipalité
(OmotEt, )S9'), M)

'N88 mai '9po
(ftï moharrem 1318)

16 11s7 I900

Décret délimitant le pêrimètM oontmamal de Sfax.

(OFFICIEL, t90e~ 4~9)

Vn le décret du t" avril ;885 (tE djoumadi ettani

t3oa)
sur

l'organisation
des municipalités;

Vu la délibération du Conseil municipal de Sfax en

date du 27 janvier igou, relative à la déln' Ilitatiou du

périmètre comumna!, ainsi que le plan qui y est an-

nexé;
Sur le rapport du Premier Ministre;

[<) cM!cM, tem, SM.
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Article i~ Le périmètre du territoire de

la commune de Sfax est fiaé .conformément au

tracé jaune du ptan ci-annexé et déterminé

comme suit

m!lDGlU,TION
de.. uErrvrrxoa

évente
dM~MmentsdupénmUre.

du pér!ml.'trc.

hrMttttï 11 Ligne droite de C~gm~o joignant la borne
i paitt < n<-17du Domaine pubhc maritime à l'an-

Su Sud-Est du cimetièro israéHte.

!,a,3 3 Su<t les tabtas Est et Nord du cimetière

israetite.

3, G Suit la tabia Est de la propriété Gilbert.

4, 5 Suit la tabia Nord-Ouest de la propriete
Hadj M'named Bouaraont et aboutit au

point kilométrique 266~ + 332 de ïa route

ne x de Tunis h Gabis.

,j,6 Ligne droite traversant la route nn 1 de Tu-

nis à Gabès et aboutissant au point ktio-
métrique zfi51 + 5w de cette route.

û, 8 Sni~ la tabia Sud de la prophète Az~a ii ères

e~ aboutit à la route de Tcmour, d ~65 me-

tres de l'origine de cette route, sur l'em-

6ranchement de la route de Tunis.

8, 9
Li~~1ne droile jorguent

l'angle si!e~u~:
Est prapnéte Âzna Mre- à ranole Sud-

Est de la propneté Lien Coben Wedm un-

gle, situé Ii IJ mètres au sud d'un pLUls
existant sur ta route de

Témour~

9~ xo

Smt.

la tabia Sud de la

propriété Liao Goheuet aboutit fi la route du Caid dtohamed, à

299 mètres de t'onginede cette route, sur

1'embranch~ment de la route de Tunis a

Gabès.

10, t Traverse la route du Ca![l Mohamed et abou-

ttt à l'angle Sud-Est du jardin Abmed

Derbel fedit angle situe à 23i"5ode ro-

.de la route.

il à 15

Liane

brisée joignant les ongles saillants

d:~er.e:h~=
de ;r:~s~3:à:

dure d Im chemin de Sraverse conduisant

à la propneté Ahmed el Taïha.

[5, iG Suit la tabïa Sud de la propriété Ahnied el

Taîba.

c6, t7 Suit la tabia Sud du ardin Mohamed Safa.

'7i ~8, [9 Suit les tahiasKord-ËstetSud-Estdujardm
illohamed )Iakny et aboutit a la route de

Gramda, à 833~,5o de l'ongme de cette

route, sur l'embranchement de la route

de Tunis à Gabès.

'9. 20 Li9ne
droite travcrsaolla route de Gramda,

joignant le pomtt<)ài'angteNorddeia

massera Hadj Ali Boufarada.

.20, 21 Longe la façade Nord-Ouest de la massera

Hadj Ali Don£arada et aboutit à la route

d'Et-Au'ran, à 94o~,5o de l'origine de cette

route, sur la route n" 35 de Sousse à Sfax.

2:1,2.2 Traverse la route d"EI-Affr-an et abouht à

l'angle Est de la propriété Bouzid. à l'en-

trée d'un petit chemm longeant au Nord-

Ouest la propriété Anfre.

22, 23, 2ft

des propriétés PorteUi etMonamed ei Ka-

setittnîetaboutilàtarou[ed'E)Aï)i,à à

1~o
~~11~~ri~s:eà cS: roule,

sur la

route ne 35 de Sousse a Sfax.

e4, a5 Traverse ta route d'Ei Ain et aboutit à l'an-

gleEstdela proprieteMobamedet el Farfar,
ledIt angle situe à gfi7m,fa de l'origine de

cctteroute.

s5, 26, ~7, a8 Suit la tabia Unu~nit au Sud-Est et au Sud-

Ouest la propriété Mobamed el Farfar.

28,29 Smlla tabia Sud-Est de la proprtété Abssine
ben 3lohamed Fatala et aboutit sur l'em-

branchement de la route de Tébessa, à

88~ ntetrea de l'origine de cet embranche-

ment, sur la route â'~l Ain.

20,30 Trarerse l'embr.anrhement. de 1.3: route de

Tébessa et aboutit à
ranglc

Nord-Ouest

de la tabia de la massera <j ait ledit angle

~i~n~~i~o
de l'ouigine de l'embran-chemen! de ln route de Tébessa.

3o,3t Suit ta tabia Nord-Ouest de la massera Gatt.

3i, Sx Ltgne droite de Mo mètres partant
de l'an-

gle Nord-Ouest de la ta&ia Galt, traver-

saut la route de Te))essa à 822 metres du

eentre du rond-point et aboutissant a la

p~te d'Ag''areb, en face de l'angle Nord-

Est de la fesguia no 2.

DWGHA.TIOS
dt"8 Ub'I.)JITUJli

<-t~ment< ~a ~[tatettta dt. p~fin~trc.

Sa, 33

Traverse

tu ptste
de 1.

et

aboutit

d

d'Essai.

(le lu pepimèrc du

33.34~35 LmiiFbriSfestnvantlesItmitesEstetSnd
fie ta

propriété Cara~tta.qm séparent cette

JH'OJ>I'lêtc du JdJ'dm debsai et de 17oued

Agu.treb, et aboutiss~ml il la ren<,onlre du

de la lunite Est de l'an-

cienaepropn~éKicuty.

35~ 36 Tf~\ erse i'ottpd Aguareb buh ant le pi'o)on-

gement de la 1 Est de l'ancienne pro--

}melC
N'1C"ul~ suit celle liuute, traverse

a I)iste de Ëneffès

et aboutit sur le côté

Sud. de cette piste-

36, 37, 38 Suil ia Itm~tc bud de la ptste de Knenes,
tI'd' er~c la dcrn auon de l'oued Aguareb
et ahouhL a l'a.c de la chaHssêe JatéraJe

de la det'tton de ITmed Aguareh. a 353

metres de l'axe de la route n" l de Tums

~Crabes.

38,3~ Smtraxede)achanssee)utt;r<tlcdetade-

rh-ation et de l'oued Aguareb,
S111' un.e

de 736 mèh'cs-

39, DPMO Hf)ned)~itejmjnant!epoint3~àt.tborne 0

du Domame public maritime en passant

par la borne no. 200 de l",mmatrlculatlOn

des (1:Em irons de SfdX fJ.

D PMO0 Entre ces deux bornes te périmètre sutt 1~

à DP.3I17 .7 du public maritune.

Art. 3. Le territoire ainsi constitué sera

divisé en deux zones

Une zone urbaine
comprenant

la ville euro-

péenne~ la ville arabe et tes terrains
conquis

par
la

Compagnie des ports

Une zone suburb~inej comprenant les fau-

bourgs,
dans

laquelle
la

Municipalité pourra

percevoir,
en outre des impôts actuels, des

taxes réduites de
baiayage~ d'éclairage

ou au-

tres, correspondant à
l'importance des services

qui y seront organisés.

La ligne séparative de ces deux zones:, indi-

quée en
rouge sur le plan, sera formée par

tes

limites nord de la route no i du rond-point et

de la route n° 35, et par une ligne droite joi-
gnant l'angte nord du croisement de ces deux

routes à la borne
]? du Domaine public mari-

time.

Art. 3. Dans le délai d'un mois a
partir

de la promulgation du préacnt décret, les som-

mets t a 3~ inclus devront être
marqués sur le

terrain
par

des bornes ayant
au moins o~5o de

hauteur.

Art. 4. Le Premier Ministre est
chargé

de

~exécution du présent décret.

SIDI BOU SAtD

t-)89 5 février
i8()3

(r8 rerl~eb o3ro)

Pn03fULGUE LE 5 F>:VIUER
I~'3

Décret créant une Commission de voirie

àSidibonSMd.

(OFFICJEÏ-, )8Q3, 40)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article*–![estcrëeàSid!bouSaidunc

Commission dite de voirie dont les attributions
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principales consisteront à assurer le balayage
et l'éclairage de ce centre.

Art. 2. Cette Commission sera composée

d'un président et de six membres indigènes.

Art. 3. It sera pourvu aux dépenses du

balayage et de réctairage au moyen de taxes

autorisées par nous et perçues d'après des rô-
les rendus exécutoires par notre Premier Mi-

nistre.

Art. 4' Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

-) ')9Q ilFévrier t8g3
(z~ redjeG I3ro)

PaOTmLGUÉ LA 11 FÉVftiHR 1893

Décret établissant à Sidi bou Sa~d une taxe

sur la valeur locative des immeubles.

(OFFICtEL,i8t)t,~7)

Vu le décret du 5 février 1893 (18 redjeb i3ïo)
iiistitnant une Commission de vo'nf a S~dt bou Ssud;

Sur ]a proposition de notre Premier Ministre

Article i~. It sera perçu
à Sidi bou SaYd

!< dater du icr mars
[8n3

une taxe
payable par

les propriétaires des immeubles et destinée à

pourvoir au fonctionnement de la Commission

d& voirie.

Le montant annuel de cette taxe est fixé à

4 °,o de la valeur locative des immeubles.

Formation et publication du rôle de ta taxe.

Art.setseq.

1191 28 août 1895
(yr~&tMc~ooMc~J)

PROMULGUE LE zs AOUT ~&~5

Décret etaMÏaaant des taxes sur l'abata~e des animaux

de boucherie à Sidi bou Sa'))d(').

(OFf-tC)EL, )~, aj8)

Vu le décret organique du i' avril i8B5 (i5 djou-
madi ettani 1802)

Vu le décret du 5 février
1893 (18 redjeb t~io) ins-

tituant une Commission de voirie à Stdt bou Satd;

Vu dccrct du il
octobre fSoa ('9

rebiâ el aoae!

'3to) sur l'Mbataae des animaux de boucherie;
Vu la délibération de la Commission de voirie de

Sidi bon Said en date du 16 juillet ~895
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article icr. – A dater du ier septembre pro-

cnain~ tes taxes suivantes seront perçues à Sidi
bou Said sur l'abalage

des animaux de bouche-

rie

Bomlse).vaf'hes.rartctc. ~20

~<jneaux. –

Art. 2. L'abatR~c des animaux s'effectuera

~rabatfoirmuHictpal.

Les abatages clandestins seront constates par

(1) C..r..1- ue~ra ac 20 mo., naor ev'" e~mr.xce ws..rpcc)

procès-verbaux et poursuivis conformément aux

dispositions du décret susvisé du tt octobre

i8()2(tQrebiâelaoueïi3to);
Le président de la Commission de voirie

pourra, touteMs~ à l'occasion de certaines Fêtes
et cérémonies religieuses, autoriser tes musul-

mans et les israëittes à abattre dans leur domi-

cile. Ces autorisations seront délivrées sur pro-
duction de quittance justifiant du paiement des

droits d'abat~e.
Art. 3. La taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie par le vétérinaire com-

munal qui en délivrera quittance détachée d'un

registre à souches.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

SOUK EL ARBA

1192 28 mars i8()o
(acAdAc~e~~oy)

PRO~Ii7LGL~ LE 30 MiRS I8gD

Déoret approuvant 113 règlement de voirie (1) voté

par la commission municipale (') de Souk el Arba.

et le tarif dea droits à percevoir par cette Muni-

oipalité.

(0~.CiE., 1890, 125)(OFF'CtEL,ï890,I25)

1 193 ï3 mars
18~4

(5 ramadaae r3m)

PROMULGUÉ LE ta MARS <3g4

Décret approuvant le règlement des abonnements

à l'eaa de Souk el Arba.

(OFFICIEL, 1894, 'M)

1194 7 juin 1896
(~/M~)

PROXULGU.Ê LE 7 JUIN I8g6

Décret érigeant la ville de Souk el Arba en commune.

(OfFÏC!EL,!8<)'279)

Vu le décret du cer avril iS85 (i5 djoumadi ettani

i3os) sur l'organisation
des communes;

Vu le décret du 25 septembre iSS? (7
moharrem

t3o5) instituaiti une Commission municipale à Souk

el Arba;
Sur le rapport

de notre Premier Ministre

Article t~r. La ville de Souk el Arba est

érigée en commune.

Art. 2. -Le corps municipal
se compose de

Un président;
Un vice-président

Cinq
conseillers européens

Quatre musulmans

Un Israélite.

(t) Modifié par aarrMs des 9 jallvier ee 20 juin isas (Q.DiçlC"l.1895.

ITetSOl).
(2) Érigée en comllluue par dévret du. 7 juiD 1898.
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Art. 3. Est
abrogé

le décret susvisé

du

25 septembre tSSy.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1195 8 novembre 1897
(fB tf/OtMMdt ~<&MM~j5)

P~VLOL'I M 8 1~OYEMHRE I$9)

Mcrei Ëxant Ïe montant de la taxe de balayage
à Souk el Arba.

(OfTICtEL, ïS~. 6t9)

Vu le décret organique du avril i885
Vu le décret du t6 juin 1888 instituant une taxe

de balayage à Souk ej Arba;

Vu la délibération du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du 8 juillet j8~
Sur le rapport de noire Premier Alinistre;

Article ]< -A dater du ier janvier 18g8, le

montant annuel de la taxe de
balayage perçue

à Souk el Arba, au profit de la MunicipaUté~

est fixé à
s o~o

de la valeur locative des im-

meubles.

Formation et publication du rôle de la taxe.

Art. 2 et
seq.<.

1196 27 juin 1898
(7 safar )~<!)

PR07(nLGpÉ LE 27 dL2Y 1%8

Décret délimitant te pênmêtfe commanal

de Souk el Arba.

(OmciEL, tSgS, 497)

Vn le décret da i" avril t886 (t5 djoumadi ettani

t302) sur l'organisation des communes;

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article ler. Le périmètre de la commune

de Souk el Arba est limité
par

la
ligne polygo-

nale i, 2, 3j 4, 5, 6, 7~ 8, <), 10, tt, tz, bordée

d'un liseré rouge
sur le plan annexé au présent

décret.

Les sommets du
polygone

déhmitHit ce
péri-

mètre sont Sxés ainsi qu'il suit

<. Point situé à 10 mètres i
gauche

de l'axe

de la ligne ferrée Tunis-Bône, en face du kilo-

mètre 154k + 616 mètres de ladite ligne;

a. Point situé à 466"6o an sud-est du précè-
dent dans une direction formant un

angle
de

3~" avec ]a
ligne nord-sud;

3. Point situé à z5o mètres au sud du précé-
dent, dans une direction formant un angle de

t~t~o avec la
ligne i, 2

Point situé à 284 mètres au sud-ouest du

précédent et sur la limite du terrain Moreno;

5. Point situé à 284 mètres au sud-ouest du

précédent et sur la limite précitée;

6. Point situé sur rareté de ~accotement Est

de la route n~ 2~ au kilomètre ~8' 180 mè-

tres

j. Point situé à tu mètres à droite de l'axe

de la voie ferrée Tunis-Bône, en face du kilo-

mètre t55~ + C88 mètres

8. Point situé pareiHemcnt à jo mètres A

droite dudit axe~ en face du kilomètre t55~-)-

5C8 mètres

<). Point situé à 300 mètres du point 8 sur la

limite de deux propriétés rencontrant sous un

angle
de t o~5o la

ligue qui passe par
les

points 7, 8

io. Point situé sur le bord sud du chemin

des Pontonniers, a sa rencontre avec ia route

du Kef a. Tabarka au kilomètre + i33 mè-

tres

ti. Point situe sur la crête de la
berge

droite

de ce cours d'eau et sur le bord nord du che-

min ci-dessus, à
l'angle

de la
propriété Muzart

12. Point situé sur la crête de la berge droite

du même cours d'eau, à 58~,70 du
point

d'ori-

gine
no i

précédemment
déterminé.

Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues dans toute l'étendue du
polygone

susin-

diqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1197 i3 novembre 18g8
(2~ f/fOH~Q~ aM<!J!f' /Jj6)

raonowé r~, i3 novave~ ~8gB_

Décret fixant les tarifa de la taxe de boucherie

à Souk el Arba.

(OFFiCÏEL, l8t)8, 7~~

Vu le décret orgamqne du t~ avril ï885 (i5 djou-
madi ettani i3os)

Vu te décret du i] février [888 portant création

d'une taxe d'abatage a Souk el Arba;
Vu la délibération du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du i3 octobre i8((8
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article )~. Sont ainsi niodines~ à dater du

ici janvier j8g~, lcs tarifs de la taxe de bouche-

rie à Souk el Arba

tcVeaaxdeÏatt.bouvtUons.taunHons

au--dessous de trois mois. Par tète. f Il

a" Bœuf~. vaches, taureaux au-dessus lèle,

st

xa Hteufs, vaches, taureaux nu-dessns

de trois mois. 3

30 Chèvres, bovcs, 1 moulons, brebas,

agneaux, chevreaux. f30

~San~Hars. – 3~
,6<~Chameaux. – 3 a6Q Chameaux. 3

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1198 17 novembre 1898
(3~c&

PftOlfULGUE LE 17 IsO~EYAItE IB~S

Décret concédant gratuitement, à la commune

do Souk el Arba J'abattoir de cette Ïoo<tHté.

(OFFÏCtEL, ïSgS, -J~)
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199 28 novembre 18~8
(J~rc<~e&~6)

PROMULGUE LE s8 NOVEMBRE tS~S

Décret Bxaat ïes droita à percevoir
pour Les autorisations de colportage à Souk el Arba.

(OFF)CŒL, tSge, Sos)

Vu le décret organique de i~ avril '885;

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i~. – Le
colportage

et la vente de

toutes marchandises sur les voies publiques du

périmètre
communal de Souk el Arba sont sou-

mis à rautorisatton préaîaMc du président de

la Municipalité.

Art. a. – Les droits à percevoir par la mu-

nicipalité pour toute autorisation de colportage

sur la voie publique sont fixés comme il suit

1°
Colportage

au
moyen d'éventaires ou de

paniers à bras

_lLonnement au mois 1 xo

so Colportage au moyen d~uae brouette

AbonnementaLumois. 180

3~
Colportage au

moyen d'une charrette ou

hëtc de somme

Parjaur. 0~5

Abonnementaumo~s. S- JI

Ces droits sont payables d'avance.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1200 ~9 novembre 1898
(/5 re~& v~C)

PrenULGUÉ LE 29 1GOVE3fORE 1898

Décret B~nt les tarifa des droits de stationnement

à Souk el Arba.

(OmctEL, t898, ~87)

Vu le décret organique du t" avril i885;
Vu le décret du 9 juin 1888 portant création d'une

taxe de stationnement à Souk el Arba
Vu la délibération du Conseil municipal de Souk cl

Arba du ï5 octobre 18~8
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article icr. -Sont ainsi modifiés, à dater du

~janvier 1899,
les tarifs des droits de station-

nement perçus à Souk el Arba.

1° Marchands qui occupent la voie
publique

t'armêtreetparjour. or

AboJinementaumois,parmÈtre. a~o

? Cafés
européens, pose des tables

l'ar table et par joar &F]55

Abonnement &H mo's, par tabïe 2 4&

3°Cafesindi~enes:

Partnétrcetparjonr. o~toto

f\bo)inemenLa)i]ïi6tre,parmois. ~2o

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1201 a3 octobre 1899
(F? djoumadi ettani 7~ty)

PROMULGUE LE 23 OCTOBRE t8<)~

Décret établissant une taxe sur les chtens
à Sont el Arba.

(OrnoEt., tS99, ~n)

Vu le décret du i<" avril t8S5 (15 djoumadi ettatti

1302) sur
f'ûr~atusatïOB

des communes;
Vu la déliberation du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du to octobre [809;
Sur le rapport du Premier Mudstre

Article f'. A dater du ier
janvier 1~00,

il sera perçu à Souk el Arba une taxe munici-

pale sur les chiens.
Les tarifs de cette taxe sont fixés comme il

suit

f Chiens
d'agrément ou servant à la chasse,

par tête et
par an, 3 fr.

20 Chiens de garde, par tête et par an, t fr.

Art. 2. Pour l'ét~Missement des rôles, le

recouvrement de la taxe et les réclamations des

contribuables, il sera procédé suivant les dis-

positions des articles i à ;o du décret
du y juin

1888 (27 ramadane i3o5).

1202 2 novembre i8g~
(27 djoumadi cMa/M ~~7)

PROMULGI1& LE 2 IsOYE~ItE
/B(~J

Décret établissant une taxe sur les chèvres iaiUèrea

à Souk et Arba.

(OFFtcmL, 1899, 7~2)

Vu le décret du or avril t885 (i5 djoumadi ettam

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu la délibération du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du 10 octobre tS~g;
Sur le rapport du Premier Ministre;

Articte t' A dater du t~ janvier ïQOOj

il sera
perçu

à Souk el Arba, une taxe muni-

cipale sur les chèvres laitières
logées

dans les

limites du
périmètre communal.

Cette taxe est fixée, par
tête et

par an, à 4 fr.,

payables par trimestre et d'avance.

Art. a. Le Receveur
municipal

est
chargé

du recouvrement de la taxe.

1203 4 novembre i8gg
(~ djonmadf eetani r3y)

I'ROYGLGVB LE 4 270YE3fDRE 18"

Décret établissant une taxe destinée à pourvoir
aux frais de immérotaQQ des maisons à Souk el Arba.

(OFFtCJEL, tS~Q, 7~B)

Vu le décret du i~ avril t885 (i5 djoumadi ettani

i3o2) sur
rornanisation

des conMmmes;

Vu la déUbBration du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du 10 octobre 1899;
Sur ie rapport du Premier Ministre

Article t~. Il sera perçu à Souk el Arba

une taxe municipale destinée à
pourvoir

aux

frais de
numérotage des maisons.
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Art. 2. Cette taxe est fixée à t fr. 20 c.

par plaque de numéro. Elle esL à la
charge

des

propriétaires.
Art. 3. Le Président de la Municipalité

fera
procéder à la formation du rôle de la

taxe.

1204 4 novembre 1899
(zg d~oumatG ettane r3r,)

PROMULGUÉ LE 4 NOVEMBRE 1899

Décret établissant nn9 taxe sur les véhicnles

à Souk el Arba.

(OFFtCtEL, tS~Q, ~S )

Vu !e décret du 1er avril i885 (t5 djoumadi
ettani

r3oz)
sur

l'organisation des communes;
Vu la détibération du Conseil municipal de Souk el

Arba en date du 10 octobre i8~<)
Sur le rapport du Premier Ministre;

Article i~r. A dater du i~ janvier JQ~Oj

les taxes suivantes seront perçues par la Muni-

cipalité de Souk el Arba sur les véhicules re-

misés dans l'Intérieur du
nénmètre

communal

Voitures de maitre ou de louage à quatre
roues. Par ail. 15 n

Voitures de niaitre ou de louage à

deuxroues. to n

.lcabas et charrettes g n

Caauonsabrasounâne. –. 4"

Art. a. Le Receveur muniopat
est

chargé

du recouvrement de la taxe.

SOUSSE

1205 12 août 1885

'(ferMdaf~O~)

eaoxut.cvé t.t·: 13 eoti-t o88â

Décret insiituant mne taxe sur tes chiens à Sousee.
(OFftCtEi., <885, 654)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu la délibération du Conseil municipal

de Sousse

en date du 28 avril i885

Article t~r. Pendant l'année t3o2 et les

années suivantes~ il sera perçu à Sousse une

taxe municipale sur tes chiens.

Les tarifs de ta*taxe sont fixés comme il suit

1° Chiens
d'ag~rément

ou servant à la chasse.

e/n~~)'eM'cs(')

s° Chiens de garde, comprenant
ceux qui

servent à
guider tes aveugles,

à
garder tes trou-

peaux,
tes habitations, magasins, ateliers, etc.j

et en
générât ceux qui ne sont pas compris

dans la classe
précédente. cfeMtK,/7'anc~).

Art. 2. La taxe est due pour les chiens

possédés au. ~a?n~eir(~)j à
l'exception

de

ceux qui, à cette
époque;,

sont encore nourris

par la mère.

La taxe est due pour l'année entière.

(]') A]t)Bt moitié par décret 7 j~n. 1892 C~<-tE[. tS9~ t89).
(:t) n. modifié par dÓerct dn 22 Jujn l8fH (\ J!UNICIP..I.LlT! 1)

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret.

1206 25 août 1886

(a5A-f!?o~
~"MULGt7É 26 AOVf t88G

Décret ineutuaat une taxe pour pourvoir aux frais

de numérotage des maisons à Sousse.

(OFFICIEL, l88C, 215)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;
Vu la dehbëratton du Conseil municipal de Sousse

ea date du i~ août 1886;

Article i~. U sera perçu à Sousse une

taxe municipale pour pourvoir au numérotée

des maisons.
Cette taxe, à la

charge des propriétaires, est

fixée à 3
piastres par plaque de numéro.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du présent décret.

1207 a4mars 1887
(~Sf~ft'wta'~eMnn~o~)

PROMULCrËLEa5KARS]887

Décret iasfituant une taxe sur les étals

de poissonniers à Sousse

(OrFtciHT,,ï887,73)

Snr le

rapport

de notre Premier Ministre

Vu la décision ministérielle autorisant la Municipa-
lité de Sousse à construire

une poissonnerie;
Yu la délibération du Conseil muuicrpal de Sousse

En date du a~ octobre 1886;

Article i~. Il est créé à Sousse une taxe

Municipale qui sera perçue à la poissonnerie.
La taxe est fixée à

une demi-piastre par jour et

par mètre courant de table
occupé par

les mar-

chands de
poissons.

La municipalité est autorisée à conclure des

abonnements qui sont fixés à to piastres par
mois et par mètre courant.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1208 2 octobre 1888

(z6 moharrem r3oGj

PROMULGUE LE 3 OCTOBRE t888

Décret approuvant le règlement (') de voMe

du 16 juillet 1888.

(OFFICIEL, t888, a~j)

[!) û~e!. 1966, Ml. Le tarif juu)t & ce retïtcmott a ~t'S abrogé

par décret du M décembre
ifO~.
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1209 6 juin t88()
(7 chaoual 7jM)

PROMULGUÉ LEiOJUtN<889

Décret fixant les droite à percevoir pour le station.

namentMrieeTueaetplaoea publiques oat€<u'~

accotements à SouBee.

(ÛFF!CtEL, N889, t8~)

Vu les délibérations du Conseil municipal de Sousse

et le décret du 1er avril i885

(t5
djoumadi ettani

i3o3J sur l'orgamsaUon municipale

Article j~. La
Municipalité de Sousse est

autorisée à
percevoir les droits de stationnement

sur tes rues et places publiques ou leurs acco-

tementSj d'après
tes tarifs ci-après

t<' Pose de tables, de couffins et de paniers

par tes cafetiers, restaurateurs et marchands

Mmbu~ants

Par table ou par mètre carré ou fraction
de mètre carré de table et par Jour. 2 clIIrollb('s.

Par couffin ou panier et par jour. caroube.

~.o Etablissement de constructions provisoires
telles

que baraques
en planches pour

marchands

forains ou ambulants et cirques, tentes, etc., etc.

Par mètre carre on fraction de métre earri

ct.~arjour. i caroube.

3° Dépôts de marchandises de toute nature

Par mètre carré ou fraction dp m~trc carré

etparjour. 2 piastres.

Dépôts de charrettes, arabas et autres

voitures dételées

F'ar voiture et par jour f4 caroubes.

5o Pose de tables
pour changeurs publics

Partableetparmo's. opiashe~.

60 Ventes judiciaires sur la voie
publique

t'ar mètre carré et par jour. s caroubes.

Art. Les contestations qui pourraient.

~'élever au
sujet

de
l'application des tarifs ci-

dessus visés seront, jugées comme affaires som-

maires
par

les tribunaux
compétents

et la Mu-

nicipalité pourra
défendre à toutes les actions

<pii pourraient être intentées contre elle; cela
sans autorisation ds Notre Premier Ministre.

Art. 3. Un règlement municipal détermi-

nera la procédure à suivre' relativement a la

délivrance des permis de stationnement, au paie-

ment des droits, etc. Ce règlement sera soumis

a l'exécutoire de notre Premier Ministre.

Art. Notre Premier Ministre est
charaé

de l'exécution du présent décret.

't210 décembre
tS~o

(~ rgûtd eMOKt ~oS)

PROJIULOUÊ- LE 7 DÉCEMBRE 1890

Décret &Mnt Jea tarifs dûs conceESions, des inhu-

mations, des exhumattona et de l'usage du dëpo-
aHotje dans le cimetière européen de Soneee~).

(OFFtrtFÏ,, i~O, 3?~)

Vu les délihérations du Conseil
municipal de Sousse

en date des 22
juillet

et ei cictc~bre î89o;

(1) Conl. déc:rct dl,l '9 déCémbre 1800,

Vu le décret oroanique du t" avril 1885 ft5 djou-

madi ettani i3o2);
Sur le

rapport
de notre Premier Mimstre

Article t". – Les tarifs des concessions dans

le cimetière européen de Sousse sont Cxës comme

il suit

Concessions perpétueltes

Prix des deux premiers mètres de façade
sur trois mètres de largeur. ï5o piastres.

Prix du troisième -être 200
Prix du quatrième mètre. 250

et ainsi de suite
pour chaque mètre

supplémen-

taire en augmentant de 5o piastres le prix payé

pour le mètre
précédent.

Concessions trentenaires

Prix des deux premiers mètres de façade
sur trois mètres de targenr. -?5 piastres.

Prix du troisième met 100 –
PrL2 du troisième mètre

xoo
Prrx du quatrieme mètre. ta5

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire en augmentant de 25 piastres le prix payé

pour
le mètre précédent.

Concessions de <5 ans

Prix des deux premiers mètres de façade
sur trois mètres de

largeur. 4o piastres.
Prix dn tronsuème mètre 60

Prix du quaUiéme mélre. 80

et ainsi de suite
pour chaque mètre supplémen-

taire en
augmentant de 20 piastres le prix payé

pour le mètre précédent.
Art. s. Le tarif des inhumations est hxé

comme il suit

Inhumation d'nn adulte .5 piastres.
Inhumation d'un enfant au-dessous de

douze ans. ao

Art. 3. Le tarif des exhumations est f!xé

comme il suit

Exhumation d'un aduJte 25 piastres.
Exhumahon d'un enfant au-dessous ~de

douze ans 20 –

Lorsqu'il y aura lieu d'exhumer plusieurs

corps d'un même caveau, la première exhuma-

tion est tarifée à 25 piastres et les autres à

t5 piastres chacune.

Art. Lorsque les cercueils seront
por-

tés dans le dépositoire du cimetière, il sera

perçu une taxe calculée comme il suit

Uetxit de un jour è un mois aâ piastres.
Taxe du deu>ième moic 50

Taxe du troisiéme et du quatrième mois too

Taxe du cinqniéme et du sucteme mois. W o

Tout mois commencé sera dû en entier.

Art. 5. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1 2~11 9 décembre i8go
(~ rf&fî ettani f~oS)

pRoaf[H.Gtra LE ïû DÉCEMBRE 1890

Décret
autorisant la ManicipalHë de Sousse

à créer un service fs'(uUatif de pompes funèbres.

(OpFtCtEL, 1890, 3?3)

Vu la délibération du Conseil municipal de Soussc
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en date du a3 ami

tSoo

relative à la création d'un

service de pompes funèbres

Sur le rapport
de notre Premier Ministre

Article f. La Municipalité de Sousse est

autorisée à créer en cette ville un service facut-

tatif de pompes funèbres.

Art. a. Sauf tes cas d'indigence dûment

constatée, la redevance à
payer par

tes famiUes

qui demandent le concours et le matériel des

pompes
funèbres est ainsi jixëe

POTtrunconvoidei~ctasse. 100 piastres.
de2f'classe. 50-

de 3e classe 25

Cette redevance sera perçue sans
préjudice

du
paiement

des droits d'inhumation fixés par

le décret du 6 décembre i8go (~3 rebià ettani

ï3o8).

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1212 28 novembre ï8ga
(8 djoamadi el aonel z3ro)

PROMULGUÉ LE a8 NOVBXB&E
1895

Décret modiSant les tarifa de la taxe de balayage
à Sousse.

(OrnctEt., iSsa, 38~)

Vu !a déubëration du Conseil municipal de Sousse

en date du 8 août 1802
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article j~. Sont ainsi modifiés, à dater du

i~r janvier i8g3, les tarifs de la taxe de
balayage

perçue par la Municipalité de Sousse.

Appartements
ou

logements
situés aurez-de-

chaussée ou aux
étages

Valeur locative de 100 G. et au-dessous. 5f50 par an.

de 101 à 200. 7
– daaotàSoo. 9" –
–

de3oià4oo. i4jf
– de~otà5oo. <8" –

de 5or et au-dessus ~I 50

Magasins et boutiques.

Valeur locative de So Ir. et au-dessous 2r par an.

de !h à 60. 2 73
– de6iài<M. 35o –
– detojài5o. 55o –

– de)5]&aoo. 9' –

– deaoiàa5o. ~a –
– de35ià3oo. ts5o –

–
dc3oià~oo. ï6' –

– de~oià5oo. atSo –

de 501 â60o. 29.
–

de6otà7oo.J-. » M" –

–~ de~ofetan-dessus. ~35o –

Écuries.

ValeMriocativedeSofi-.et&u-dessows. 2~"parati.
– de 31 à 60. 3 50 –

de 61 à 100. II ¡)

de 101 et au-dessus. t6 So

Fondouks et oukalas.

Valeurlocativede 3oo fr. et au-dessous i~foo par an.
– de 3o<â~5o. at5o –
– de ~5)à55o. M- –
–

de55tà?oo. 47' –
–

de7oi~ï,2oo.<. 5750 –
–

de!,aotetau-dessus.. 72 e –

Catés aut'opëens et tavernes.

t~catëgorte. 58Ffparau.

~catégorie. 43 5o –

3" categfODe. 39 f –

~catégorie. t45o –

Catês tndigënes.

~catégorie. ~fparan.
ae

catégorie. at5u –

~catÉgorie. jSo –

SatTonneriea.

i~cate<;orie. 36~tpara)i.
2< catégorie. t8" –

Hûtets, auberges et restaurants.

i~catégorie. nS~paran.

~catégorie. ~35o –

~catégorie. t45o
–

~catégorie. ~So –

Moutias à huHe.

t"-cate~orie. a~f'parfm.

3''catégorie- ~So –

Magastnsàtriture.

3" catégorie. 3t5o –

Caves.

IlI'ecatêgorie. 3f50 par an.

BaitisMaures. 39' –Bain¡; Maures. 29»
Aloulins à farine Isolés. 7 50
Fours à pain isolés. J4 50

:Moulins et fours réunis. 22»

Art. 2. – Notre Premier Ministre est charge

de rexécution du
présent

décret.

1213 28 décembre 18~2
(~t~oHma~eHMtf~O!)

~RO~e..E LE 28 DÉCE)IBRE 18g~

Décret &x&nt les tarifs de ta taxe perçue à Sousse
sur les bêtes à cornes et les chèvres laitièreB

logées en viUe-

(OFFICIEL, 1893, 384)

Vu le décret du t~' avril t885 (x5 djoumadi ettani

tBos) sur l'organisation des communes

Vu le décret du i" juillet iS~r (a4 kàda i3o8) sur

la réforme monétaire;
Vu La délibération du Conseil municipal de Soussc

en date du 5 mars i8ga
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article icr. A dater du i~ janvier i8g3,

la taxe municipale
sur les bêtes à cornes et les

chèvres taltieres logées dans la ville sera per-

çue à Sousse d'après le tarif ci-après

Bœufs ou vaches. 2f par tête et par an.

Chèvres.60

Art. a. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.
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1214 ~S décembre ï8~a
(~ t</cuma~ c«<Mt r~~o)

Q,~
28 eB~CBKBaB I J2

Décret modifiant les tarifs de la taxe sur les voïtm'ea

et charrettes à SouaeeC).

(OFFictEL, tSgz, 385)

Vu le décret du i" avril 1885 (ta djoumadi ettani

j3o2) sur l'organisation des communes

Vu le décret du fr juillet tSgi (2~ kàda ï3o8) sur

la réforme monétaire;
Vtt la délibération du Conseil

mu'uciï'al
de Sousse

en date du 5 mars 1892;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article ier. A dater du i<'r janvier 1893,

les tarifs de la taxe perçue par
la ManicIpaUté

de Sousse sur les voitures et charrettes (')
sont

modifiés ainsi qu'il suit

Voitures de maitre ou de louage, à qaatre
1, roues 25ii".paran.

Voitures de maitre ou de louage, à deux

roues

Charrettesattc!ees. ]5

à bras 4

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de t'exécutton du présent décret.

12~5 28 décembre t8oa
(~ cf/famatft ettani ~M)

nROmuccvé 28 néceamns IBga

Déoret modifiant le tarifa) dea droits de voirie

à S<Miasa.

(OFFtCtEt., )B~, 385)

1216 il février 18~4
(5 c/tft&a/ie f~/)

PROMULGUÉ LE H FÉVRIER l8~

Décret Bx~nt les droite sur l'abatage des amnmnx

de boucherie à Sousse (3).

(OmciEi., f89~, 5~)

Vu le décret du ler avril 1885 (iS djoumadi ettani

130~) sur l'organisation des communes
Vu le décret du a

septembre 1886 (3 hidjâ t3o3)
établissant à Sousse une taxe municipale sur l'aba-

tage des animaux de boucherie

Vu
le décret des 24 janvier [887 (a8 rebiâ ettani

t3o4), 3 avnt 1890 (ta châbane ]3o7) et a8 décembre

t8i)a (8 djoumadi ettani t3io) modifiant les tarifs de

cette taxe

Vu la délibération du Conseil municipal de Sousse

en date du 18 mai tS~a
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~r.– Sont ainsi modifiés, à dater du

i5 février 18~ les droits sur
t'abatagc

des

animaux de boucherie perçus par la Municipa-

lité de Sousse

t<'Esp&cei)Ov)ne(~). Cfxpartéte.

F~n~vi~ft~
a

~tAsneaux.60
–

Espéceeaprine. o3o

(i) Cour. décret du a décembre t895.

(~~<-tet.tBM,3M--C<itif.ctit<.ni décret t]M2~cte'tr<'<M8.

(S) CfJnf". ddcrM dit 13 janvier 1BB5-- Coof e-tÎ8DJ. i" décret du
19 aoGt 19M (v· .AsSI8TA.NCE PL"BL1~UF.).

Espéceporcine. ~"partëte.
Dromadaires. 6' –

SatUftiers. ~-(')–

2<' Droits sur les viandes abattues en dehors

de l'abattoir

Viande de toute espèce. ~ffoleJcUo~r.

3° Droits sur les issues

Échaadagedesptedstlebœuts. ~ïopart&te.
– de la tête et des pieds de veaux, a t5 –

des pieds de moulons. If 05

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du. présent décret.

1217 28 octobre ï8g4
(~ rebid ettani f~fs)

PD0.11ULGUÉ LF. 2H OCTOBAE
18y,

Décret approuvant le règlement des abonnementa

à l'eau dans la ville de Sousse et dans sa ban-

lieue.

(OFFKML, t694. 359)

1218 23 décembre 18~4
(~ djoumadi eManz j~r~)

PIt031VLGUÉ LE 2.'i DÉCEtIBAE IHB;

Décret relatif aux dépensée d'etatiHasement

dn nouveau réseau d'ëgomts à Sottaae.

(OFFICtEI., ~895, r)

1219 J 3 janvier 18g5
(r6 redjeb ~B)

PR-UL.UI Le .3 awnvun r895

Décret abaissant tes droits perçue à Sousse
sur t'&bata~e des

veanx
et génisses.

(OFFMiEL, f895. ï8)

Vu le décret du ï~ avril 1885 (ïa djoumadi ettani

]3os) sur l'organisation des communes;

Vu le décret du s septembre 1888 (3 hidjâ i3o3)
établissant à Sousse une taxe municipale sur t'aba-

tage des animaux de boucherie;

Vu les décrets des 2~ janvier 1887 (28
rebià ettani

i3o~)j 3 avril 1890 (13 chàbane ï3o~), a8 décembre
1892

(8
djoumadi ettani 1~10~ et it février 1894

(5 chàbane i3u) modiSaNt tes tarifs de cette taxe;

Vn les délibérations du Conseil municipal de Sousse

en date des 8 novembre et =9 décembre 1894;
Sur le rapport

de notre Premier Ministre

Article i". A dater du i~ février i8g5
le

tarif des droits sur l'abatage à Sousse des veaux

et génisses
d'un poids brut ne dépassant pas

5o
kilogr.

est abaissé à <4 fr.
par tête.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
charge

de l'exécution du présent décret.

(t) AhMi modiBÉ par décret du Tjuia 1900 (O~Ctti. 1900, MS).



MUNICIPALITÉS. III. SOUSSE.

1220 ~9 février ï8t)~
(~eAH&Mdr~fs)

rnoyoeceé ~.s 19 siveuea 1895

Décret modICani la composition du corps municipal

de Sousse-

(OmcnEL, )89~, ~3)

Vu le décret en date de ce jour
prononçant

ta dis-

solution du Conseil municipal de cette vi)te
Vu le décret du t~' avril t885 (15 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des municipaUtés
Vu le décret du 16 juillet t884 (s~ ramadane !3o<)

érigeant la ville de Sousse en comntUBe

Vu le décret du ti mai ~890 (ai ramadane tSo?)

modifiant la composition du corps mi.nicipal
de !a

ville de Sousse;
Sur la proposition de notre Premier blinistre

Article .er. Est ainsi modiné le décret du

t j mai 18go (31 ramadane i 3oy)

(Conf. décret du 7<?yH<Y/e< ~W. § .?['].)

Art. 2.–~ Sont nommes membres da Conseil

municipal
de Sousse

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1221 8 décembre i8~5
(?o djoamodi fîMM'Mf~~)

PHOMULGUE 1E 8 nECE3tBRE iQg?

Décret fixant les droits de stationnement et de cir-

oolaUon des voitmrea de place et de remise àà

Sensée 0)-

(OFpïciEL, <895, 378)

Vu le décret du i~' avril i885
(t5 djoumadi ettani

t3oa~ sur l'organisation des communes

Vu la délibération du Conseil municipal de Sousse

en date du 3i octobre i8o5
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article ï~. Les droits de stationnement et

de circulation des voitures de place dans la

ville de Sousse sont fixés à ir. par mois
pour

les voitures à a chevaux et à 3 fr. par mois

pour tes voitures a i cheval.

Le droit de circulation des voitures de remise

est iixé à 5 fr.
par

mois.

Art. 2. – Ces droits sont perçus au pront de

la ville et
payables

d'avance et par trimestre.

Ils exonèrent les voitures de place ou de remise

des droits ordinaires Imposés aux autres voitu-

res et charrettes circulant dans la
ville (~).

Aucun remboursement ne
pourra

être réclamé

au cas où la voiture pour laquelle le
paiement

a eu lieu cesserait de circuler.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

0) Le dët-ret du 11 mai i890 (f~eM!. 1890, 161) modifiait tui-n~me
Je déern du M ju~et ]8M.

(2) cear. r aceree aa 49 dEcem6re 1892.

1222 ~ï mars 1~00
(~/)fffd'(t~jy)

PR~MULtiVE tJE 21 MARS t~OO

Décret délimitant te périmètre communal de Sousse.

(OFnctEL. ~900, atia)

Vu le décret du i~ avril 1885 (t5 djoumadi ettatu

t3oa)

sur

l'organisation

des communes
Vu le décret du ty mars t888 (4 redjeb i3o5)j
Vu la dëiibération du Conseil municipal de Sousse

en date du ~5 octobre j8f)9;
Sur la proposition du Premier Ministre

Article t~. Le
périmètre de la ville de

Sousse est limité par la
ligne polygonale A, B,

C, D, E et F indiquée en rouge sur le plan ci-
annexé et défini ci-après

La ligne A B part du point A, situé au bord
de la mer, a t5o mètres au sud de l'apponte-
ment des usines du Sahel, suit la limite sud

des terrains dépendant de l'usine à grignons de

la Société
générale des huileries du Sahel et

aboutit au
point B, situé la rencontre de la

limite précitée avec la
ligne

B C
ci-après

déter-

minée

La
ligne

B C est une droite
passant par

la

façade ouest de l'ancienne maison d'habitation

Zaki Costa, actuellement
propriété

de la Société

générale des huileries du Sahel, et l'angle sud-

ouest de l'ancienne maison
Hadj

Salah Gahbi-

che, également propriété actuelle de ladite so-

ciété. Elle se termine au point C~ situé a la

rencontre de cette droite avec la hai& de cactus

qui borde le chemin dénommé Skak Sidi Dahar

et
ayant son origine à ladite maison Hadj Salah

Gahbiche

La
ligne C D est une ligne droite joignant le

point
C au point D, situé sur le bord extérieur

ouest (lu tbssé de la route n° i à [a rencontre

du
prolongement de la crète sud de la

platc-

forme de la route n° i annexe

La ligne D E suit le bord extérieur ouest du

Ibssé de la route n° r
jusqu'au point E, situé à

la rencontre dudit bord avec la ligne
E F ci-

après déterminée;
La

ligne E F est une droite passant, d'une

part, par l'angle
nord-ouest de la maison d'ha-

bitation
Hadj

Ahmed ben Cnâbane et, d'autre

part, par
un

point
situé dans le

prolongement

de la façade Est du bâtiment de la machine élé-

vatoire du
génie militaire, à une distance de

25o mètres de l'angle
nord-est de ce bâtiment.

Elle aboutit au bord de la mer au
point

F.

Entre ce dernier point et le point de départ A,

la limite du périmètre municipal est et sera

constituée par la ligne de délimitation du do-

maine public
maritime.

Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues dans toute l'étendue des limites du
poh-

gone susindiqué.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du pré&ent décret.



MUNICIPALITÉS.Ht. – TABARKA.

t;ODECELAH'NtStË.–tt.

TABARKA

1223 27 juin i8~a
(ft~tf~~Op)

PttfMtULGtJELEZ~JUMiSga

Déo'et créant une CommiNsïon de voirie à Tabarka.

(OFF)CMï~,[8~9,~7)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article let. y) est crée à Tabarka une Com-

mission dite de voirie dont les attributions prin-
cipales consisteront à assurer le balayage et

l'éclairage de ce centre.
Art. 2. Cette commission sera

composée

d'un Président et de 6 membres dont 4 Euro-

péens et 2 indigènes.
Art. 3. Il sera

pourvu aux dépenses du

balayage et de l'éclairatje au moyen de taxes

autorisées par nous et perdues diaprés des rôles
rendus exécutoires

par
notre Premier Ministre.

Art. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1224 19 mars i8~3
(re~ r·amaaat,e t8la)

PKOMULGCTELE J~ MARS îS~

Décret établissant une taxe sur les ocoupations tem-

poraires de la voie publique, par les cafetiers,

étalagistes et marchande ambula&ta à Tabarka.

(OfFICtEI., t893, 99)

Yu le décret organique du 15 djoumadi ettani t3o2

(i" avril
188~);

Sur ]a proposition de notre Premier Ministre;

Article ier. A dater du ~r avril ~8g3~ il

sera perçu à Tabarka, au profit de la Commis-

sion de voirie, une taxe sur les occupations

temporaires de la voie publique par les cafe-

t iers, les étalagistes et les marchands ambulants.

Cette taxe est fixée à o 6'. jo c. par mètre carré

et par jour.
Art. La taxe sera perçue sur la déli-

vrance d'un récépissé extrait d~un registre à

souche par un agent désigné à cet effet par le

Président de la Commission de voirie.

Les recettes seront versées à la fin de chaque

jour entre les mains du Président de la Com-

mission de voirie.

Art. 3. Notre Premier Mmistre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1225 ~4 septembre i8g4
(~re&t~e~QOM~J~)

PROMULGUÉ ~é 24 sErxexarta a8g~y

DéoTet etEtbHaeant une taxe sur rab&t&ge dea animMtx

de boucherie à Tabarka.

(CmciEL, t8~, S]?)

Vu le décret du f' avril 1885 sur l'organisation
des communes:

Vu le décret du a~ juin tSaa instituant une Com-

mission de voirie à Tabarha;
Vu le décret du i octobre

1893 sur l'abatage des

antmaux de boucherie
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article t' A dater du icr octobre 189~

les taxes suivantes seront perçues à Tabarka sur

l'abatage dc& animaux de boucherie

Bovidés. ~n

o

Ovidés. oa5

CM~ïesetchevreaux. 020

Porcs et SQn9lic.rs 1 50

Art. 2.
L'abatage

des animaux s'eBectuera

dans l'abattoir municipal.

Les
abatages

clandestins seront constatés par
procès-verbaux et poursuivis, conformément aux

dispositions du décret ci-dessus visé du i 1 oc-

tobre 1802.

Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois, à l'occasion de certaines fêtes

et cérémonies religieuses, autoriser les musul-

mans et les israélites à abattre à leur domi-

cile.

Ces autorisations seront délivrées sur produc-
tion de quittances justifiant du paiement des

droits
d'abatage.

Art. 3. La taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie, par un agent munici-

pal qui en délivrera quittance détachée d'un

registre à souches.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1226 9 décembre t8g5
(ar djaumadi ettani r3t~

FROYVLGVB Le 9 DÉG£uAAR Is9S

Décret établissant une taxe sur les véMentea

à Tabarka.

(OmaEL, 18g:5, 37<)

Vu îp décret organique
du i~ avril i885 i

Vu ~e décret du a? juin i8gs, instituant une Com-

mission de voirie à Tabarka;
Sur le rapport

de notre Premier MijMStrc

Article f. A dater du let janvier ]8g6,
il

sera
perçu

à Taharka une taxe mucicipale sm

les véhicules.
Art. 2. Les tarifs de cette taxe sont fixé,

ainsi qu'il suit

AraGas, charrettes et ckariots.

VéMcTttes non suspendus à a ou â 4 roues. 4~80 par an.

Vb~nrM a' rofMS.

Vehicnles snspendus. 7ao –

t'b~tT'M à 4 ~OHM.

VeMculessuspendus. 960

Formation et pMbMeaMon du rote de la taxe.

Ârt.Setseq.



MUNICIPALITÉS. In. TABARKA.

1227 i3 novembre 1897
(Ly djoumadi elWLd r3ru7

PROMULGUE LE t3 NOVEMBRE tS~?

Béoret approuvant le règlement du 12 novembre 1897 (')

relatif aux abonnements à l'eau de Tabarka.

(OmciEL, )8~7, 6~)

1228 to août 1898
(22 re&tft el aouel ~6)

PA01OLGUÉ LE 10 dOLT 1898

Dacret délimitant le périmètre communal de Tabarka.

(OFFiCtEL, 1898. 5?))

Vn le décret du ler avril ï885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur F organisation des communes;

Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article unique. Le périmètre de la com-

mune de Tabarka est délimite par la
ligne

en-

veloppante FGHHKLMNOPQR~ cordée d'un li-

séré rose sur le plan
annexé au présent décret.

Les angles
de cette ligne sont nxés ainsi qu'il

suit

FGHIJKL, bornes portant les u<M 6 à 12 de

la propreté de l'État « Tabarka Sud w

Mj borne nouvelle placée au bord du rivage,

sur la berge droite du ravin de l'oued qui, du

point L, descend vers la mer; entre les points

L et M~ la limite suit la crète du talus dudit

ravin

N~ borne marquée DPM, n° i5, délimitant le

domaine public maritime entre les points
M

et N, la limite suit le
rivage

de la mer

OPQ, borne marquée DPM, nos

délimitant le domaine public maritime j

R, borne nouvelle placée
sur le bord extérieur

du fossé~ côté Est de la route na 24 du Kef à

Tabarka, dans l'alignement passant par le

point
F

précité
et la borne kilométrique n~;

entre les points Q et R, la limite suit le bord

extérieur de ladite route et du point R à F, point

de départ
de la délimitation, l'alignement

ci-

dessus dénni.

1229 ï3 novembre t8f)8
(BS ~M~M~t S/~Utt f~fP)

PAONLTLGUF LE Tû !vOV'E7~RE fE~Jô

Décret établissant une taxe sur les chiens à Tabarka.

(OFFICtEL..838, 747)

Vu le décret organique du Le· arril x88W

Vu le décret du 3'yjuitit8oa portant création d'une

Commission de la voirie à Tabarka;

Vu la deiibération de cette Commission du 27 oc-

tobre !8a8;
Sur ie rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. H sera
perçu

à Tabarka, au

profit de la Commission de voirie, à dater du

1 janvier 1899, une taxe municipale
sur les

chiens.

t) O~ic~ iM7, <!4a.

Les tapirs de cette taxe sont ftxés comme il

suit

Chiens de chasse et de luxe, par tête et par un. fr.

Ctuensdegarde, – i

Art. a. La taxe est due par
les

proprié-

taires pour les chiens possèdes nu ter janvier,
à

l'exception
de

eeuxqnij,
à cette

époque~
seraient

encore nourris par leur mère. La taxe est due

pour Fannëe entière.

Art. 3. Pour l'établissement des rôles~ le

recouvrement de la taxe et le jugement des ré-

clamations, il sera procédé conformément aux

dispositions
du décret du 7 juin 1888-

Art. – N~tre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1230 18 septembre i8c(~
(ra djorr»tadi el aone! u,iy)

PROMULGUE LE t8 SEPFEMBKE t&g'j

Déoret remplaçant l'impôt de 6 fr. 25 perçu à

Tabarka sur les loyers par une taxe de 4 ~o sur
la valeur locative des immeubles.

(OffICIEL, iSSQ, 645)

Vu les décrets des 27 mai 1873 (zQ rebiâ el aouel

i3Qo), 7 juin 1883 (20 redjeb ~99) et 8 novembre

1887 (ai safar i3o5), réglementant Ftmpôt de la ca-

roube sur la valeur locative des immeubles;

Vu le décret du avril i885 (i5 djoumadi ettani

1302) sur l'organisation
des communes;

Vu Ja délibération de la Commission de voirie de

Tabarka en date du ao février 18~9;
Vu l'avis du Directeur

gênerai
des finances;

Sur la proposition du Premier Ministre;

Article ter. A l'impôt de
(~25<~o perçu

à Tabarka sur le montant des toycrs sera sub-

stituée une taxe de ~o
sur Ja valeur loca-

tive des immeubles compris dans le périmètre

communal de la commission de voirie.

Art. 2. Cette taxe sera établie a dater du

aer janvier ïQoo, elle sera recouvrée au
profit

et par
les soins de la Commission de voirie.

Art. 3. La valeur locative des immeubles

sera déterminée par une commission nommée

par
arrêté du Premier Ministre.

Art. 4. Les dispositions des décrets des

7 juin t88a et 8 novembre 1887 réglementant

l'impôt de la caroube locative seront applicables

à la taxe
perçue

à Tabarka en tant qu'elles ue

sont pas cnntraires aux articles t'~ et 3 du pré-

sent décret.

Art. 5. Le Premier Ministre et le Direc-

teur général
des finances sont chargés,

chacun

en ce qui le concerne~ de l'exécution du présent

décret.

1231 iS septembre i8~g
(/~t~oMm<t~t~aoHe~)

PROYlLGUË LE 18 SEPTE11URE x8pg

Décret fixant à 4 nlo de la valeur Locative des im-

meubles la taxe de balayage à Tabarka,
(ÛFF)C!EÎ., 1899, CM)

Vu le décret du t'~ avril t885 (i5 djoumadi eMani

i3o~)
sur

l'organisation
des cotmnunes;



MUNICIPALITÉS. UL TABARKA. – TÉBOURBA.

Vu Je décret du a8 juin 1893 (a tudjâ i3o9)
insti-

tuant une taxe municipale debaïayage
à Tabai~a;

Vu la déÏihëration de la Commission de voirie en

date du ao février tSw);
Sur le rapport du Premier Ministre

Article f' A dater du i~ janvier ~900~

le montant annuel de la taxe de balayage perçue

par
la Commission de voirie de Tabarka sera

fixé à 4 °j'o
de ta. valeur locative de tous les i~-

meubtes indistinctement.

Art, 2. L'établissement des rôles, le mode

de recouvrement de la taxe et tes réclamations

des contribuables seront réglementes confor-

mément aux dispositions des articles 2 et sui-

vants du décret susvisc du 28 juin '8ga(')["J.

Art. 3. Le Premier Ministre est charaé
de

l'exécution du présent décret.

TÉBOURBA

1232 ~8 mars 1890
(2ftf<e&jj'o,7)

PaUHVL4i'It LE
It~

NütS
fB~O

Décret créant une Commission de voirie à Tébourba.

(0.tTtC.tEL,t8~)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article t~ Il est crée, à Tébourba, une

Commission dite de voirie pour le balayage
et

l'éclairage
de la ville.

Art. 2. Cette Commissioti sera composée

Lt uïi Président et de ïnembres~ dont s Euro-

péens
&t 5

indigènes.

Art. 3. Il sera pourvu aux dépenses
de

balayage et
d'éclairage

de la ville, au moyen du

produit de taxes autorisées en vertu de décrets,
<~ perçues d'après des rôles rendus exécutoires

par notre Premier Ministre.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chaT~é

de l'exécution du présent décret.

1233 ïc*j~~ 1890
(.21 chaoua6 r3o j)

MtOMULGUE LE tï Jt:tX 18'y)

Déoret créant une taxe de balayage à Tébourba.

(0- u8yc, 21!Ù

Vu le décretdu 18 mars
c8r~o (zG redjeb 1307)

ins-

~tnant une Commission de voirie à Tébourba;

Sur )a
propositton

de notre Premier Ministre

Article 1er. 11 sera
perçu

à Tébourba, à

partir de cannée 1307, mie taxe pour pourvoir

~u\
dépenses de hah~ya~e.

(J) e~o~, taM. Baa.

('))Ï<'artie)e S du décret du 2SjmM iS9J n'<'taM<t aucune r~~le de

1h>rI.pétcnce ç.e.clale pOli" te jl!~L"$md d~¡¡rèd"lIu.to"tL\l qui Slmt p r

ies devant ies Juri.UctiUJlS franÇR-l",el!- raviun de la 1I.o,hQ.nali1é des

C())Ltritmablel; on dort dune 91L1\I'C en cette manere p, i p, 8 dn

dr(jlt t'Hnmun. rnr 'mit~. I.c J, de p: mutue en aernier refl!Wrl

en !lA dél':iHiun n'cet pan C\t1~t.f'1)tiblt a'rtppel lor,.qlle la rée1aulilboD.

dimt té été eaiui pottu sur dea tn,es dont Ic moutant en Inréru;:ur

01.:5410 fr. (Tuo1s,:3 9 w-rit uma, J. T. 95,259)

Cette taxe est à la charge des propriétan'c&
des immeubles.

Les tarifs de la taxe sont établis comme suit

t° Pour les maisons d'habitation, 4 de la

valeur locative de l'immeuble

2" Pour les magasins, ibndouhSy boutiques,

etc., 8
ojo de la valeur locative.

Cette taxe est étendue également aux immeu-

bles non loués ou habités par tes propriétaires
eux-mêmes.

Forimattan et publication du rôle de la taxe
de batavage.

Art. s et scq.

1234 24 novembre 1895
(6 <o~ma~ ettani j~

PROMULGUE LE 24 KOVENBaE t8p5

Déoret établissant une taxe sur les vëhictiles
à Tébourba.

(OFTICfEf., ia~l. 3~~

Vu le décret du t~ avril i885 ~i5 djoumadi ettajïi

[3o3)
sur l'organisation des commanes;

·

Vu le décret du 18 mars ï8~o (26 redjeb iSo?) por-
tant crcatiou d'une Commission de voirie â Tébourba;

Sur le rapport de notre Premier DlinisLre;

Article i~r. – A dater du i~ janvier ]8(~

il sera
perçu à Tébourba une taxe municipale

sur les véhïcrdes.

Art. 2. Les tarifs de cette taxe sont fixés

ainsi qu'il suit

6raGas, charrettes eC cha·iofs.

Vetucules non suspendus à 2 tm à roues. ~80 par an.

Toünres à roues.

Véhicules suspendus. 7 20

Fo;<MrM 4 roues,

Vehical&ssttspeadus. ~60

Formation et pu))ticatton du rôle de la taxe.

Art.3etseq.

1235 31 mars
1896

(u6 chaoual r3r3)
PROMULGU& L& 31 )l.~ft5 lB9Ô

Décret établissant une taao sur l'abafage
des animaux de boucherie

à Tébourba.
(OFFICÎEL,)&9<5,tee)

Vu le décret organique
du t~ avril <88S

Vu le décret du 18 mars t8~o instituant une Com-

mi-.sion de voirie à Tcbcurba
Vu le décret du ï octobre 189~ sur l'abatage des

animaux de boucherie;

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Art'cte i~. Il sera perçu à Tébûurba, au

profit de la Commission de voirie, une taxe sur

Fabatac~e des animaux de boucherie.

Les tarifs de cette taxe sont Ëxés comme il

~n'rt.

Boa~s,~achesettaureaux. 3twparteto

Uemssesettaul'illons. a a

Anifnauxd'espÈceo~me. o3o –

Anitnauxd'espèce caprine. ~M –

Ch&mcaux et cbameHes. i 5o –



MUNICIPALITÉS. III. TËBOURBA.

Art. 2. L'abatage des animaux s'effectuera

à l'abattoir municipal..

Les abatages clandestins seront constatés par

procès-verbaux et poursuivis conformément aux

dispositions du décret susvisé du Il octobre

.892.
Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois, à l'occasion de certaines fêtes

et cérémonies religieuses, autoriser les musul-

mans et les israélites à abattre dans leur domi-
cile. Ces autorisations seront délivrées sur

production de quittances justifiant du paiement

des droits d'abatage.
Art. 3. La taxe sera perçue par un agent

municipal, qui en délivrera quittance extraite

d'un registre à souche.
Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du prédit décret.

1236 4 octobre i8g8
(18 t~/Oft/nttf~ S~aouel f~6)

PMMUl.aUE LE 4 OCTOBRE t8QS

Décret délimitant le périmètre communal de Tébourba.

(OrnoEt, 1899, Ma)

Vu le décret du i<' avril t885 (15 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article )~. Le périmètre de la commune

de Tébourba est limité par la ligne polygonale

1,2, 3, 4 et 5 tracée en rouge sur le plan
annexé an présent décret.

Les sommets du polygone délimitant ce péri-
mètre sont Rxés ainsi qu'il suit

Piquet j. Au nord-ouest du minaret, à

l'angle sud-ouce du cimetiére musulman, sur

le côté gauche de la piste de Tébourba à
Bordj

Toum, entre le bord supérieur de la berge rive

gauche de la Medjerdah et la piste.
Piquet 2. Au nord-est du précédent et à

5i5 mètres de distance, à l'angle formé par le

passage à niveau du chemin de fer et la route
n° ~t de Tébourba à Schuiggui.

P/yae< 3. A l'est du précédent et à 8; 5 mè-

tres de distance sur la limite d'emprise de la

ligne du chemin de fer et à 45 mètres au nord-

est de l'aiguillage.

Piquet 4. -Au sud du précédent et à 8o3 mè-

tres de distance, à l'angle sud-est d'une pro-
priété limitée par un grand fossé et sur une

perpendiculaire de 33o mètres à la route no 22
du Bathan à Schuiggui, au point kilométrique

1,575.

Piquet Sur le
prolongement de !t

même perpendiculaire, à 285 mètres à l'ouest

de la route et à !,oio mètres du piquet i.

Art. s. Les taxes municipales seront per-

çues sur toute l'étendue des limites du poly-

gone indiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

1237 ~o mars
i~oo

(~M~~y)

PROWLGUT L£ 10 MARS '900

Décret jExant le tarif des concessions, des imhum&-

tions et des exhumations dans le cimetière euro-

pëem de Tébourba.

(OFMciËi., 1900, s33)

Vu le décret organique du t~' avril i885 (i5 djou-
madi ettani 3o2);

Vu le décret du ii février t88() (ïo djoumadi ettani

t3o6) autorisant l'ouverture d'un cimetière européen
à Tebourba;

Sur la proposition du Premier Ministre;

Article i~r. La Commission de voirie de

Tébourba est autorisée à percevoir des droits
d'inhumation et de concession dans le cime-

tière
européen qui sont ainsi nxës

ro lnhrrmations.

InLumationd'nnadulte. 15 fr.

d'un enfant au-dessous de ï2 ans. n

d'un indigent (tarif unique). 6

En cas d'indigence absolue, il sera fait remise

de ce dernier droit.

z~ Concessions perpétuelles.

Prix des deux premiers nôtres ~o fr.

du quatrième mètre 60du qnatrième métre 80

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire, en augmentant de 20 fr. te prix payé pour
le mètre précédent.

F" Concessions trentenaires.

Prix des deux premiers mètres fr.

du troisième mètre. 30

dn quatriéme métre 4D

et ainsi de suite
pour chaque

mètre
supplémen-

taire, en augmentant
de 10 fr. le

prix payé

pour le mètre précédent.

Concessions de g~M~e an~.

Prix des deux premiers mètres î~f a

– du troisième me~ro. sa 50

du quatrièe -èt~e 30 JI.

et ainsi de suite
pour chaque

mètre
supptémen-

taire, en augmentant de 7 fr. 5o c. le prix payé

pour le mètre précédent.

Art. s. H ne sera délivré de
permis d'ex-

humation que contre versement à la caisse de

la Commission de voirie des droits suivants

Exliumation d'un adulte. ~5 fr.

d'un enfant au-dessous de 12 ans ts

Lorsqu'il y aura lieu d'exhumer plusieurs

corps d'un même caveau, la
première

exhuma-

tion sera tarifée à t5 fr., les autres à g fr. cha-

cune.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.
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TOZEUR

1238 23 juillet 1888

(~M~a~oS)

PROMULGUE LE 24 -tUJLLET t888

Décret instituant une Commission muniolpale
à Toseur.

(Ome~EL, 1688, 2tC)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i~. Il est crée à Tozeur, une Com-

mission municipale chargée du service du

balayage et de l'éclairage.

Art. 2. Sont nommes

(Un président, un vice-président, et six

membres.)

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1239 iï novembre i88<)
(r~ re6id el aoael 1307)

PROMULGUÉ LE t2 NOVEMBRE 1889

Décret établissant une taxe de stationnement

à Tozeur.

(OFFÏCtEI., ~889, 338)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;
Vu l'avis de M. le Directeur général des travaux

publics
VI' la délibération de la Commission municipale de

balayage de Tozeur en date du a5 décembre t888

Article ~r. – Il sera perçu à Tozeur, à
par-

tir de Fannée iSo?, une taxe municipale de

stationnement conformément aux tarifs ci-dea-

sous

Tentes de marchandises diverses, par mois a piastres.
Tentes ou emplaGements de bouchers et bou-

langers, par jour. o p. a car.

Art. 2. L'agent chargé de la perception
de cette taxe remettra à

chaque contribuable

un reçu extrait d'un registre à souches.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

~240 ~7 mai '8~4
(ra(:'4lla r3JI)

PROMULGUE LE t? MAt tSg~

Décret établissant des taxes sur l'abatage
des animaux de boucherie à Tozeur.

(OFFtCtEL) tC(t~, l8t)

Vu le décret du i~ avril [885 (~5 djoumadi ettani

1303) sur l'organisation des communes;
Vu le décret du a3 jmliet t888 (~ kâda t3o5j ins-

tituant une Commission de voirie. à Tozeur;
Vu le décret du n octobre 18~2 (ig rcb]â el aouel

i3m) sur l'abataqc des animaux de boucherie;
Vu le rapport de notre Premier Ministre;

Article i~. A dater du 20 mai tSf~ les

taxes suivantes seront
perçues à Tozeur sur

l'abatage des animaux de boucherie

Hovidéa. tftpMtÊte.
Chèvres. ût5 –

Art. a. La taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie par un agent municipal

qui en délivrera quittance détachée d'un regis-
tre à souches.

Art. 3. L'abatage des animaux s'effectuera

à l'abattoir municipal.

Les abatages clandestins seront constatés par

procès-verbaux et poursuivis, conformément

aux dispositions du décret ci-dessus visé du

Il octobre 1802.
Le Président de la Commission de voirie

pourra toutefois, à l'occasion de certaines fêtes
et cérémonies religieuses, autoriser les musul-

mans et les israélites à abattre dans leur domi-

cile. Ces autorisations seront délivrées sur

production de quittances justifiant du paiement
des droits d'abatage.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

1241 octobre i8Q8
(25 djoumadi el aouel ~6)

PRCMM.efE LE ït OCTOBBEtS~S

Décret délimitant te périmètre communal de Tozeur.

(OmctEt., t8<)N,6-M)

Vn le décret du f' avril ;8S5 (i5 djoumadi ettaci

l3oa) sur l'organisation des communes
Sur le rapport de notre Premier Mimstre

Article [". Le périmètre du territoire de

la ville de Tozeur est nm conformément au

tracé bleu pointillé bordé d'un liseré rouge du

plan ci-annexé.
Les sommets de la ligne polygonale ABC G

D D' E F G H sont ainsi définis

A. Origine de la piste du Guitna à Medjez es

Sfa;

B. Origine de la route de Gafsa;

C. Jonction des routes de Gafsa et d'EI Ou-

diane

D. Intersection de la ligne des Tabias et de

la route d'El Oudiane

D'. Angle sud-est de la mosquée Sidi Ahmed

el Ghouts;

E. cinquante mètres de l'angle Est des

bains

F. A quinze mètres de l'angle sud-ouest du

bastion de la Casba;

G. Origine de la route du cimetière euro-

péen
H. Angle des rues Cheurfa et Chabia.
Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues dans toute l'étendue du périmètre com-

munal susindiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.
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1242 a8août 189~
~orc~tteMafM~~)

PAOMULULE LE aS AOüT 1899

Décret remplaçant l'impôt de 6 M "/<. perçtt à Tozeur

sur tea loyers par une taxe de 5 "/(* sur Ja valeur

locative des immeubles.

(OFHCïEL, l8~, 60?)

Vu les décrets des 37 mai 1873 (a<f rebià el aouel

139<». 7 Juin ,88. (au redjeb mgg) et 8 novembre

1887 (at safar t3o5) réf~ementant rimpôt de ]a ca-

roube sur la valeur loesLtive des immeubles;
Vu le décret du nr avril n88n (i5 djoumadi cttani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu t/avis du Directeur général des finances en date

du 37 juin 1899; z
Vu Ïa délibération de la Commission de voirie de

Tozeur en date du 3 aoùt 1899
Sur le rapport du Premier Mifusfre

Article i~. A
l'impôt de 6,25 o~ perçu

à Tozeur sur te montant des loyers sera subs-
tituée une taxe de 5 ~'o sur la valeur locative

des immeubles situés dans le périmètre com-

munal de la Commission de voirie.

Art. 2. Cette taxe sera établie A dater du

1 janvier t~oo; elle sera recouvrée
par

les

soins et au profit de la Commission municipale.

Art. 3. La valeur locative des immeubles

sera déterminée
par une commission nommée

par arrêté du Premier Ministre.

Art. 4. Les dispositions des décrets des

y juin i88a et 8 novembre 188~ réglementant

l'impôt
de la caroube locative seront applica-

bles à la taxe perçue à Tozeur en tant qu'elles
ne sont pas contraires aux articles t*~ et 3 du

présent décret.
Art. 5. Le Premier Ministre et le Direc-

teur
général des finances sont chargés, chacun

en ce
qui

le concerne, de l'exécution du pré-

sent décret.

1243 28 août 189~
(ao rebid ettani r3e~)

PROMULGUE LE 28 ADÙT 1899

Décret fixant à S de la valeur locative des im-
imenMea la taxe de balayage perçuo à Tozeur.

(OFFJCÎEt., 1899, 60-;)

Vu le décret du avril 1885 (t5 djoumadi ettani

i3o3) sar l'organisation des communes;

Va le décret du xi novembre 1889 (y rebiâ et

af~et ï3o7) instituant une taxe municipale de balayage
à Tozeur;

Considérant qu'il convient de modifier l'assiette de

cette taxe

Snr le rapport du Premier Ministre

ArUde t~. A dater du i~ janvier igooj

le montant annuel de la taxe de balayage per-

çue par la Commission de voirie de,Tozeur

sera fixé à 5 ~o de la valeur locative des im-

meubles.

Art. a. L'établissement des rôles, le mode

de recouvrement de la taxe et les réclamations

des contribuables seront régicoientes confor-

moment aux dispositions
des art.icles z et sui-

vants du décret susvisé du i novembre i88g(').

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé
de

)'e.\écution du
présent

décret.

TUNtS

1244 3o août 1858

(~o ~o/tft/eM /~7~)

VISA RESiBEKTtKL DU 15 DECEMBRE 1884

Décret instituant la Municipalité de Tmna (~) et fe

glemeatant l'eaproprintion pour cause d'utiGté pu-

blique~).
(R.T.P.I,~ 1)

Article i~. – ï. La ville de Tunis sera

administrée par un Président de la ~tuntcipa-

lité, assisté de deux adjoints et d~un Conseil

municipale.
Le Président et les

adjoints
sel-ont

nommés par décret rendu en Conseil des mi-

nistres et chefs de service. f~4~~ wo</fF/?f~û~'

décret du ~j octobre J~.?.)

§
a.

(Abrogé par décret ro juin 7~J.)

§ 3. Les membres du Conseil municipal se-

ront remplacés par tiers chaque année. (Ainsi

modifié par décret du ~j octobre 7~)

Le Président peut déléguer
tout ou

partie de

ses attributions à ses adjoins. (Ainsi /Hoc~/?e

par décret du 3r octobre j~)

La présence du Président ou d'un adjoint et

de deux membres est nécessaire
pour l'applica-

tion de l'article 20 du règlement munlcip:d.

(Ainsi mot/ par décret da octobre 7~)

Art. 2. (Abrogé par décret du avril

7~~ art. 5, 6 et ~.)

Art. 3 et 4. (s).

Art. 5. ï. 1. (Abrogé par' décret du

avril 7~~ art. 77.)

S 2. En cas de
partage,

le Président a voix

prépondérante;
les séances sont publiques.

(A~iM mo~a~'
décret du ~7 octobre 7~)[ij

Art. 6 à 8. (s).

Art. n. (~l&J'oytï par décret du r5 sep-

tembre 7~~ art. 3, ~~j')

Art. ïo- Si le Conseil, dans un but avan-

tageux,
croit devoir édifier une construction

nouvelle sur le terrain d'autrui, il achètera

au préalable ce terrain aux propriétaires, et

leur en paiera !c prix
sur

l'argent
de la ville

en s'entendant à cft égard
avec les proprié-

taires(3).

Art. Il. Si l'utiilté publique exige
t'é!ar-

gissement
d'une voie trop

étroite
pour

la circu-

lation, et que cet agrandissement
ne puisse

s'effectuer qu'en empiétant sur le terrain d'au-

(t) ~t~. 1889, 33?.

(~) C,)Qf..Joâ~retll den 31 octclJre 1883 et 10Juin 1893· Conr. etiam

décret du
t" a~rit 18M, trt- a

('* MuMCtPAE.tTËa, t). Hêg~(3) Le dreit d'e:tpl"<lpnfluon a été étendu à. toute la Régence
Conf. dEcret dn E6 a,nl 1A6!, un .AD, 2 (\. OUGA~I!ÀT!05 vror.t-

Tyr,-a) Gortf eliam circulaires des Y8 octobn! J800 et 29 JIIQVlCr
Ja'5C\. TRAVAUXPUULtcs}.

(4) (:onT. décret da JO JIU" IH8S, note

(5) Conf. décret du 1^ aml 1585 (\. :\II:NICIPALITÉ8, 1).
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trui, le Président, après
entente

préalable
avec

le Conseil, avisera le
propriétaire

de la
quan-

tité de terrain dont il poursuit l'expropriation,

et lui demandera de la lui vendre~).

Si le propriétaire consent à vendre, le Pré-
sident peut

valablement conclure avec lui. Si,

au contraire, il refuse ou demande un
prix

exorbitant, le bien sera estimé largement et,

en tenant compte de l'époque et de l~etat des

Heu~j de manière à écarter toute lésion, et la

valeur lui en sera
payée,

car l'intérêt général

doit primer t'intérct particu)ier(~)~
Cet acte ne sera dénnh)f

qu'après
nous avoir

été soumis, avec toutes les
explications

néces-

saires,
et

après que
nous l'aurons

raiiHé(~).

Le
prix

sera évalué
par quatre

amins
maçons,

quatre
amins estimateurs et

quatre
citadins

compétents, afin qu'il ne subsiste aucun soup-

çon
de lésion (~).

(,¡) Les roglee .elntiven $ fexpropriaLOn pour se d'utilité pu-

IJ.httue reattent il In fais dnns le ¡¡tatut reri et aans le81<;ob: de 1)0)-

7,ec ei ae a4mté enc» lI\>ut duue 811P]lcalJles $ tous les biens >litUé9

lIant. l'Ètat qn. les 0. édl¡Jtée1l., quels qu'en !lOlcnt lea PUS8('!)SCUrS

Tous Ier b.enx tué dans la RégeDce 801lt en cOII<¡:équence :fH'lIn)!" 4

la. léb.lllbu)1 beynea7e sur feapmpriatiov (Tuvia, 17 juin 1891,

J 91, 8c$.)

La lui franpase de 1841 n'est pa~ en Tum».e. (TUniS,

H fëvrïf-r )aM, r. 93, 15T. TuTUM, Et mat 189t. J-. 93, 1M.

T~tuf. 19 octubre 1891, J. r- 93, 1M-)

(é) 81 l'c'l.prupdatiun 111.1 dOIt 1mb; de,mir lln~ call'ill ar

t¡rt!JUdlCC po,~r le<¡ part.a,d,era, eae na .anrart non pIn» de'l.cm!' pour

1'e..prQpné ulle cau"c d'enricluE~el1tellt. Par nonaéqnent, l'mdemndé

IL Jaqllcllc 11 j~ dl'Olt dort être naée Par compte de la pIU8-'a,

t6

lue procurée à rmrmeuble par 1as tro.au'C m¡¡m~B ue deequela

l'exp été prononcée. fhntta, ]8 je.DTlcr 1893, J. T. 9S,

~rop ona prônas e. ~a, MT.er 1 r.

ba l'esproprié ne peul. ae yréraloir de la plul>-vtÙ.ue donttée lI. lia

prOl't"léM par les tracaux ne derq,tels ]'c'Cproprlatio-n a ité dé-

Pa contre fesproyrianl ne aavrait profiter d'une ma
f entuelle Pu,.r o:ff'l'ir un prix moindre (Tmlll'l, 25j",n,.er 1899., J. T.

enü, ~22)

La. plus-celne, IL. à. nn terrain Par per l'exprojniahou
p, 5tre prl»e en on»idérvtinn pour la. fixation de

)'mdemjut~ (Tu.f, as mai MM, 99, 2~)

.ont 1.'e<proprint.an -pour cause d'utHlté P'dtllquu Pntte
,,fomé-

ment à la lo. peut seule dépunréder un particuber d'un ;umuellùle

dout nl e i vatablement ',rnt Un ,wuple mrr6té muviuipnl vo

~i;;r~C:~I~d;T;l 'a¡U:~Õ~~ ;.rr;t;97~~c?al

nc

Le décret U

canatatuent un tilre authentique 8.lI.q\lel

pro-,h1On cet due, 11 v Il ben d'ordonner l'esécuhon pro'Ï501re en

ce qUI eori ne la prl..e de poaac on par l'expropriant, a.prè!l-
pn.ement ou aéput de l'mdeulI1néli:létf. (Tuni",lflJlln'l.mrlB08.J. J. T.

~M~)'

La règle, qut
dispuoae

q.i au cas où l'antor.¡lé, au p:rolil de lequel]

en IL,, l'cxproprlRl1on, 1\'11. 1, utfltaé 1e terra.n exproprié dans

Je dehu d' 1. le aa.·cret d'exprOIJrJation de, lent -de., dott
t.treIIttct'{lœtée CI\ ce na que la endueiié n'd. enc que s

ne dtl.gencc pour l'e:xéc"twa dec travaux proJeté$ 11'11. au lieu
Il,111' 1'annee. ('.fuDle, 21 rtma 1891, .r T OH, 180.)

Quand les formalités légalea été été r('lI1plie~, en Inll.tieTC d'exp!"o-

pl:1¡1.hoo pour c uve d'uhlité ¡!lblul\Le, et que êt, v cr

"c! ayrts r~fLl9 de l'e~I'Vl)flrié, a tu Cv:aam !1f"10 ,Icplita et eunatgna.

hUD'I, Je<¡ juridichona cmdes sont iuem1lpétenles pour cvvuaitre de

18 légalité dea decreta d'e-propnatl<.>l1 (art. 4 du dé,-4 du 21 nocem-

bre 18-S8).[}J~l, =2 fé.ner lS00, J- T. W, BSS.)

Le tribunul de pramibto 1.1\'lt8IU'C eat coml,etont pour apprécier]a la

légnlaé d'un décret d'c~pl"O[lr1ahcD, aH pomt ac ,ve ae fncaon cn

qui ét, introduite devant lui. (Tunis, 1S juiltet

IMt, J ~M, ~a5~

°

II eat compétent pour apPrécier la tégabté d'nu décret renan à

enenutre d'uu Eur(PJ,6en, tout QU nu l'(pint de cue de la de-

m.l.c i!cn (lumnuLges-)l1tërêt9 Fondée sur 7'tllkgalité prétcnduc de ca

décret ~'Hmf, 31 ~CMnb)-f t9M, r R3, t~

Un "1I)('t Pntlaten a Ltd nlb"th<-1"Cn¡cnt, e'l:l'roprU Par 1e décref bcy-
7ma1 qUI Il concédé dea tarraina L une de de fer

et ,1"i Il rleudé qnc eetle oomflllguie puvrc se mettre en )}UlffiCmUJ1

aes que ie plav des elUpri'ics ra été apProucé. 'En eftet, ù'ap-r9
le» Il..dcl1~ Il'<llg:f'R tunuicol!, l'<>Xl'rOI,naHtJn pour sa d'nttidé pu-

httque ct la pnae de
POS3J;C<¡SlOnne <lold point auboriounéearigourc

~{'1I)eJtI au ['IUellient IJrt!u.ILlble tle l'iudemnité d"a pnr l'Ê1o\t :a\ fex-

prtoprte ('i'I1D1Æ1, sa jBTl'f'1:' 199E,.f. T.9s, 211!)

Relnliu::menl a11'( dépen., t1 éanac d'l1J1t,hqu('T ce [101111, e..

TIIJ11~le, 1('lIlb<'1c"" 18o et t91 C. pr. ms. (1'unt», 15 lunmer IR9t,

r

t'. M. T<f )

l.eA dépena fIe I'uctioo en rEHcndlcalion iutcnléc pnr un pr(!}lt1.

tolll:'(' à nne COlnllllmC (11111'11. ilépusiléde de 1\')0 rant <Ie fen

fn,re cXl'l'uprwr pvur d'utilité publique, dQi.ot,'ut être saypor-
tev p lo eqmnume, bien qnc la déelaretivn d'uhIdÓ pllbhqllC étant

mten'clltlC acant 10' Jugeuumt anr In rc, e¡nlkatiOIl, fnction, leyit,-

loIo.1u:¡enl introduite, ",ou rCJclée comror .1y,t. 14 11 jan, ier

78h2, .I. T. 9J, 155.)

M ]~ [mftiff ~f-ment -i'e)ite)ntre A t'antint]~ ~uHr faire )i-~cr [.ar
neul ecpcrt l'Indemnité "1"1 peul ètm dve. Et fareord amtabne

ré,o,ultc fluttisammcut aur ce l,oint de l'cxécnbun ·.ans du

Le Conseil et le propriétaire de l'immeuble

choisiront chacun six des douze estimateurs ci-

dessus (").

S'ils sont du même avis, on suivra cet avis,

sinon celui de la
majorité s'il y

a
parité,

le

Cadi
départagerai).

Art. 12. – Si le Conseil, achetant un im-

meuble dans un but d'utilité
publique,

n'en

veut prendre que ce dont il a besoin, le ven-

deur est en droit de recevoir le prix de la tota-

lt)é de l'immeuble
vendu, qu'il livrera en tota-

lité
é~ndernentj

et cet immeuble
appartiendra

en entier à la
commune('').

Art. t3. Le Conseil pourra imposer
aux

habitants les charges qu'il jugera d'utilité pu-

blique, mais ses décisions à ce
sujet

ne seront

exécutoires qu~aprea avoir été revêtues de notre
sanction.

Art. i~' Sont considérés comme d'utilité

publique
les rues servant de communications

entre deux autres, les chemins connus, les

souks, les
places

où se réunit le
public et,

parmi les constructions, les fontaines, le rem-

part, les
égouts,

les conduites d'eau et autres

intéressant la
généralité

des habitants.

Art. i5 à
10.

–

(i).

Art. 20. La condamnation à l'amende
(pour

contravention de voirie) sera prononcée par deux

(1) Cnnf. décrot du 1.~ I!I.vr.1 1885 C, 1[U5lU"lP-LlTÛ, I).

jngemmk qnd nommé 110 seul eapert. (Tunis, 11 189~% J. T.

Oe.,203.)

Avcnn Le légal n'unpoae ta nm.inetion d'experts d'une oa.tio-

nvlité détetminee, antre que Ia Rationalité bm¡l!if: quand t'exp!:<>

lrné eat un EU1'opéen (Tonts, \!1 mai 1891, J. T. 99,180 )

(n) C'est nu tribunal français qu'il appartient de procéder à. la de-

sib'1\RtU)h dea .experts au lieu et pince de l'El1ropéeu exproprié, en

(,~tf de -rerm~ ou 4. cl1Ihu CI. Cette désilfue;tion reutre 3ana

la compët~mce du juge des r~fer~s. (TuntB, 17 jubt 16&1, J r 91,

326.)

fist et et peut amie de base au Jllb'emeIlt.à. à interremrt l'ez-

pertiae aur ex.propria.ti')l1- pout cause d'utlllté pubüque dont l~

upéretione ent été terminées et closes en 1'obsenro d'uue des particn,

!l'I.]eltt conalent qu'elle 0. étè d8roent appelée, 4tr'on lui a réserré

toua les de faire valoir se;¡ pOOtCDtÎOll8 et qu'eUe a, de parti

prie, néglige Il'en pJ"Q.iit~t".(TlI\u"" 3.1 ntars tB98, J. T_ 9R, &.8.)

Lea délebCrn4ons des experts ne sont IIOII1.1118es par la. loi à aucune

f"Ol"tDf! l'avis de l'IIu d'eux envoyé séparement dott être

&eceple est ta 1,qu'il a assisté en même temps que les autre'<

à. ta il dea 11.0:1 et auz \>b".eT,ahv"" emrtnldic:tou'Em:u:nt ét:hau.

~M entre I&a pilrtïca. (Tunis, SSjon~e~ )M&, y MO, ~3.)

Ch) des esperte doit étre pnse, pour lier le juge. à. la

JUliJOT11é ab¡;o1ue ¡: qn&nd .cette ma)ur,té n'est pasatteinte, c'est au

1-rLbu"1UlI 'l\}i1 appartrent de fuer \'11:1d~mni1:é d'nprès lex v.reon9t.D,n-

l'es de la ceuse et par jtllJemenl en prem en deroter reasurt,

8UL\"ant le ennx de ta demande, et tes Nglea du droit comumn. (Casa.

17 mx.n. 1S93, .f. r B3. 1M. – 'fUMia, 14 MmM t9W, J T. 900,'5!m.
–

T. 16 \6'13, J. T. W, 22\. Tunw, 1\. dlmemb:re 1881,

ff..3 gt, II, 145.)
Au vas de rrtus par l'e'l:propl'"ié de l'indeuuuté d'expropriation

fi<ée par fe:pert,e, 1e tribunal, peut, vu l'nrb~nce. en\"Óytr l'e~.

IJNlprlllnt en ptJ'I¡¡O'lOI,m, moyenvaullc le d«pût pria.1aoll!, à h. Ceàose

dea dépôts! et coll~¡h"11at1oDo;, d'une samme arbitrée par le JUg'Cment,

et ordonner plu, prov isoire de ce dernier. (TUII! 21 décem.

brE' 1891, J T. 9".i, 100.)

Le- tribunal françnia le le drovt de départagcr les ezperte quand

l'e'(pro~}rlllhOQ .l. Te=t

95, po°rs 188.) t, vepae un de ses lus4eieblen. ffunu,
21 mai 1891, J.. 94, 180.)

Il a plénitude dejuridation vrc eux et a. seul qimlité pour pro-

cléder contm eux dea meanma de euerCitiOl1, n eOl1ser\e, pour iv

détenuination du etuHre de fademnité, une pleine liberté d'nppré-

Cio.tiol\ 10}1'fIque s.nCllltE' dp.nlnll Il'0. rCllnÎ )Jltrmi les e3pcrtsla mta,¡urlb.'i

abaulne (les 'l1IffrtigeN maia 1'aciande dl fait 101, Inraqne eette

UUIJorité tI'ellt produ,te, et, A pIU8 fatte raiaon. larequ'als unt été una-

1IIIU(: dAn.s1cur opinion (TlIni~, 14Jan'kr UMJâ, J. T 9.5, l~5.)

(t) Cette dnspveitu.n ne <app4qae qn'à u meubla urbain dont

U1\(' pertic Peut éhe nbc<·surre en wc tlt"tra'ou¡¡; d'uHlit6publiquc:

clie ne :IIu,m."it être étcndt1e aux immm,6les rera (Tunis, 14 m°n

lïmo, J. T. 000, 5M.
T~fts, MjHLi-.ier fBS9, J-

y StMj 22')

r.'expr<!1Jnant ne pent étrr tenu de conscntrr Ni lc prix fis6 7.ar 1e

proprlctmrc est :!Iup6r1eur la 111 de 1`imme°ble. (Tvvl0. 18 J&II'

~t<-r 1SM. J. r. 93, 224.)

II faut cependant que la. partie non comprtae dans Tesnrop nntlon

de\ l("nue In11ti1u,n.b1c IHII1r le pr(}1IM.e1l1tn:: et de ut He ~lIlcur. Il ne

,rot pd. qu'elle IHlbi"e unc- l'ut
.t peut .être tenu

-ne.)

13 JUlliel. 1899, J. T.91t0,

.n'5.)
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membres au moins du Conseil. La coercition au

paiement
sera exercée par l'autorité dont relève

le
délinquant,

car le Conseït municipal
n'a

pas

les
moyens

de contraindre. Son rôle se borne à

constater les contraventions, et l'autorité devra

faire exécuter les peines encourues. Or, après

cet avis, chacun connaîtra à
quoi

il s'expose.

Toutes les amendes seront inscrites sur un

registre spécial, signé
des deux membres pré-

sents, et il sera soumis au Conseil.

Art. 21 et aa.
(').

Art z3. Si quelqu'un veut bâtir, alors que

l'intérêt général,
constaté

par
le Conseil et re-

connu par notre sanction, comporte qu'il
devra

reculer ses limites pour permettre l'élargisse-

ment de la voie, il aura le droit de réclamer la

valeur de la
portion qu'il laissera

pour l'agran-

dissement de la voie. Il lui sera naturellement

tenu compte de l'époque et de l'état des lieux

dans l'estimation du
prix.

Art. 3~. Toute personne qui voudra élever

une nouvelle construction et aura besoin, pour
s'étendre, d'une parcelle de la voie publique,

pourra
acheter cette

parcelle
si la

Municipalité

n'y voit pas d'inconvénient au point de vue de
la

largeur
de la voie. Mais elle ne

pourra
être

contrainte à cet achat dans l'Intérêt de
l'aligne-

ment, et la ven~e, dans le premier cas, ne

pourra être conclue sans notre assentiment.

1245 3' octobre i883

(3p AM/~ 7~00)

\tSA HESmENTtEL DU î5 DÉCEMBRE l884

Décret relatif à l'organisation du Conseil municipal

de Tanis.

COrncrEL, t8B3, ~3)

Article
unique. Les articles t, 2, 5 et

Q

du décret du 3o août t858 (20
moharrem

1275)

sont modifiés ainsi qu'il suit: .(*)

(Conf.
ce

décret.)

1246 8 juillet 1884
(rl, rnmadarte r3or)

VISA RESmENTtEL DU ï5 nECEMBHJE l88~.

Dé<a*et interdisant dans l'intérieur de la ville de

Tams et dans ses faubourgs les dépôts d'oa,
chiffons, etc. le séchage des peaux et J'ëtevage
des porcs (~.

(OFFICIEL, !B8~, 3M)

(t) Coa F. déeret da t" avril tSM MuMtOirjtJJT~B, I].
(9)CM articïes BonteM-mëmeBtoodt~spM décret du 10juin 1695.
Conf. et'Mn décret du I" avril [86&, art. B Mcjnc~~MTjËB, t).
(8) CURt 1Irrl:të du PM·lacek dl:'> la de Tunis du

ta M6t 1KS C<c'et, 1995, MS) qui d~termme I& MM d'intcrdieti(m
(ekl0 màtree de ]a limite d'octroi et 200 1-1~ route).

1247 8 juillet 1884
(f~ MMNfffMe /JO/)

msA asslnEtrrnaL oD 15 nëcExBne i~

Dêcret supprimant lea barrages des égouts découverts

de Tunis, appelés kandake.
(OFFICIEL, <884.3~)

Vu les propositions du Président de la Municipalité
de Tunis;

Article t~. – Tous les
barrages

établis d'une

manière
quelconque

dans les
égouts

découverts

appelés kandaks, à l'effet d'en accumuler les

eaux, d'en retarder tes cours et de faciliter

l'arrosage des terrains voisins, seront suppri-
més.

Art. 2.
Jusqu'à nouvel avis, il est absolu-

ment interdit d'arroser les terres au moyen de
ces

égouts.

Art. 3. Les travaux a faire pour l'appli-

cation des
dispositions

de l'article tM seront

exécutés dans les trois jours qui suivront la

promulgation du présent décretj par
les

pro-

priétaires riverains et à leurs frais.
Art. 4. Chaque

contravention aux pres-

criptions ci-dessus sera punie d'un emprison-

nement de
quinze jours et d'une amende de

5o à 200
piastres ou de l'une de ces deux peines

seulement; le tout sans préjudice des frais de

l'exécution d'office qui pourra être
prononcée

et exécutée
par la

Municipalité,
douze heures

après les délais prescrits et un seul avertisse-

ment.

Art. 5. Le Président de la Municipalité et

le Généra)
gouverneur de la ville sont chargés,

chacun en ce qui le concerne~ de l'exécution

du présent décret.

1248 ~5 novembre 1884
(z6 moharrem r3oz)

YISA R6SIDEaTIEL DU 15 DÉCEïBBE
188~

Décret Sxant les droits à percevoir sur les cafetiers
pour occupation de la voie publique à Tunia.

(OmctËL, 188~ 449)

Sur le rapport de notre Premier Mmistre
Vu la délibération en date du août 188~ par la-

quelle le Conseil municipal de Tunis a voté une taxe

communale à

payer
par tes cafetiers de la ville pour

occupation de la voie publiquCt ensemble le règlement
et) date du 4 septembre )[884 annexé à la délibéra-

tion
Vu l'avis émis par

le nirpcteur
général des travaux

publics à la date du s octobre ]884;

Article icr. Sont approuvés la délibéra-

tion du Conseil municipal de Tunis en date du

i~ août 1884 et le
règlement du septembre

suivant-

Art. a. Les tarifs des droits à
percevoir

sur les cafetiers, pour occupation de la voie

publique, par
an et

par
mètre superficiel, sont

arrêtés comme suit

1° Avenue de la Marine, entre Bab el Bahar
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et la rue longeant,
à l'Est, la Résidence et la

Cathédrale 2o piastres;
30 Place de la Bourse, rue de la Poste

Italienne, de la Commission financière, de Bab

Dzira à Bab et Bahar et Bab
Cartageua,

Sadi-

kia, de la gare italienne, place de ce nom

jusqu'à l'École de l'Alliance israélite, avenue

de la Marine depuis la Résidence jusqu'à la

rue Collosio: ]5
piastres;

3" Autres rues ou avenues <o
piastres.

Art. 3. Les droits sont
exigibles par tri-

mestre et d'avance et sans fraction de mois;

toutefois, avec l'assentiment de la
Municipalité,

ils pourront être divisés par douzièmes.

Art. 4. Notre Premier Ministre est charge

d'assurer l'exécution du présent décret.

1249 10 juin i885

(~ C~H&aM fA~)

Déoret modifiant la composition du Conseil municipal
de TnnfE(').

(OmaEi., tS85. 665)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article i". – Le Conseil
municipal de Tunis

est composé, outre le Président et les deux

Vioe-PrésidentsC) de la
Municipalité, de huit

membres tunisiens, huit membres européens
et

un membre israélite
indigène

nommés
par

nous.

Art. 2. Les dispositions contraires de

l'article t~ du décret du 31 octobre )883 (an

bidja i3oo) et de l'article 3 du décret du

<" avril 1885 (t5 djoumadi ettani
j3o~)

sont

et demeurent rapportées.

1250 26 août i885

(~ <:tMtt ~ej)

PROtULGUÉ LE 27 AOÛT t885

Décret mettant à la charge des propriétaires une
taxe de deux piastres par chaque plaque de nu-
mérotage des maisons de Tanis.

(OrFtcmi., l996, 665)

1251 2 décembre 1886

(30 rebid el aoael r3o~

PROVULCU6 LE II JAN41ER r88,

Décret approuvant la Convention relative au service

des pompes funèbres à Tunis.

(Omet)! 1887. n)v)

CI) Conf. fMcret du N mai )888 (fj?!ct< ]e8a, l-tS) qu) cr<c M
t.'otsicme poi)te de vtCC-i)r6"M€Mt te !<tMunimpatitë de Tunis.

1252 15 février! 1888
(~ d/OMMadf eMoK~ /~o5)

fROMUMUÉ LE f MAR& t88S

Déortt concédant gratuitement à la commune de Tm-

nis !'atat<oh- ooMtmtt pr&t la porte Bab Atëoma et

certaine immeubles ï'avoïsïmant.

(OFFICIEL, t8M, 5?)

1253 14 avril 1889
(/~ chdbane r3o6)

PRObIVLGVB LE IJ AVRIL IBBJ

Décret dëUmîtant le périmètre communal de TnniB-

(OFFtc.EL, t88g, 151)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Vu les dëdibëraUons du Conseil municipal de Tunis;

Vu le décret du i5 djoumadi ettani i3oa (i~
avril

1885) sur l'organisation communale;

Article .°'. – Le territoire de la commune

de Tunis est compris
dans un polygone

de

29 côtes
indiqués

au
plan ci-joint par

un t.seré

rose; ses limites
générales

sont

A l'Est, le lac de Tunis, depuis le champ de

courses de
Mëgrinejusqu'at'oued El~Aïti que

l'on rencontre sur la route de l'Ariane.

Au Nord, une
ligne

brisée partait du pont

établi sur la route de l'Ariane au
passage

de

l'oued El Aiti, joignant les faites des mamelons

situés Immédiatement derrière le Belvédère et

aboutissant à l'aqueduc espagnol qui traverse la

route du Bardo.

A l'Ouest, l'aqueduc espagnol jusqu'à sa

rencontre avec la limite de la zone de servitude

militaire; cette limite elle-même jusqu'à la

borne ? au-dessous du fort de FinU, à partir
de ce

point, une ligne brisée passant par
un

aqueduc dallé de om,6o établi sous le chemin

de fer de Tunis A Boue la limite Sud de l'em-

prise
de ce chemin de fer jusqu'au passage à

niveau du chemin de taMohammedia; ce chemin

mène jusqu'à l'origine du chemin de Bir el Fas

et de là à la maison
Bourgeois, et, enfin, une

ligne joignant la maison
Bourgeois

au Bordj

M'rira et ce dernier Bordj
à un aqueduc

dallé

double de o'5o établi sous la route neuve de

Zaghouan
en face de l'usine de l'Enchir Fou-

chana.

Au Sud, une
ligne

brisée allant de l'aqueduc

datié double de om,5o au sommet d'un mame-

tou s'avançant eu pointe dans le domaine de

Bir Gassâa et de ce mamelon à la jonction de

la route neuve de
Zaghouan

et du chemin d'hi-

ver de
Zaghouan qui passe près

de l'Enchir

Naascin puis la route neuve de
Zaghouan jus-

qu'à
un

aqueduc
daUé double de o~5o sis en

face du Djebel Youdia; une
ligne

brisée aUant

de cet aqueduc a un point sis sur le chemin de

Djebel Ressas et de là à la jonction des routes

du Mornag et d'Hammam El Lif, le chemin de

fer de Tunis à Hammam El Lif, et enfin une

droite allant du
passage

à niveau du chemin de
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Mégrine au point
situé à proximité du champ

de courses.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1254 2I mai 1889
(2/ ranadane t3oS)

PROMULGUÉ LE &> MAI l88{>

Décret fixant les tarifs des concessions perpétuelles,
des exhumations et de l'usage du dépositoire dans

le cimetière européen de Tunis (Belvédère) ['1-

(Officiéx, 1889, 175)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu les délibérations du Conseil municipal de Tunis

en date des a8 février et a5 avril 1889
Vu le décret du i5 djoumadi ettani t3oa (ier avni

1880) sur l'organisation communale;

Article iCT. Les tarifs des concessions dans

le cimetière européen de la ville de Tunis (Bel-

védère) sont fixés comme il suit(I)

Prix des deux premiers mètres 100 p. le mètre.

du troisième mètre îôu –

du quatrième mètre 200 –du cinquième mètre 200

et ainsi de suite pour chaque
mètre

supplémen-

taire, en
augmentant de 5o piastres le

prix

payé pour le mètre précédent.
Art. 2.

Lorsque
les cercueils seront por-

tés au dépositoire du cimetière, il sera perçu

une taxe calculée comme il suit

Dépôt de lin jour à un mois aj piastres.
Taxe du sr- mois. 5o –

Taxe du 3* et du 4e mais. 100 p. parmois.
Taxe des 5» et fi= mois i5o –

Art. 3. Le tarif des exhumations est fixé

comme il suit

Exhumation d'un adulte a5 piastres.
d'nnenCantnu-dessousdeu2ans ao

Lorsqu'il y a lieu d'exhumer plusieurs corps

d'un même caveau, la
première exhumation est

tarifée à 25 piastres; les autres exhumations à

i5 piastres chacune.
Art. 4- – -Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1255 29 septembre 1889
(J safar t3vf)

PROMULGUÉ LE 2Çf SEPTEMBRE 1889

Décret réglementant la taxe de balayage et de curage

des égoute à Tunis.

(Officiel, 1889, 283)

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre
Vu les délibérations du Conseil municipal de Tunis

en date des a8 février, a5 avril et ao mai 1889 vo-

tent le tarif de la taxe de balayage et de curage des
égouls

Vu l'avis conforme du Directeur général des tra-

vaux publics de la Régence;

[1) Conf. décret du 10 noiembrc 1889.

Article i<
Tarifs de la taxe de balayage

et de
curage des égouts. -La taxe

municipale

de
balayage

et
égouts perçue

à Tunis sera

égale
au

3.75 °('o
de la valeur locative (cons-

tatée au moment de l'établissement du rôle

quinquennal
ou des rôles

supplémentaires
de

l'impôt de la caroube sur la valeur locative)

des immeubles bâtis et terrains non bâtis, mais

sur lesquels sont exploitées des industries.

(Ainsi modifié par
décret du 28

septembre

~8g6[=].)

Les immeubles d'une valeur locative infé-

rieure à 160 piastres par an seront assujettis à
un droit fixe de 6

piastres.

La taxe est à la charge des propriétaires
elle sera appliquée à dater du i3 octobre 1889.

Art. 2. Immeubles non assujettis
à la

taxe. Ne sont
point soumis à la taxe

i° Les bâtiments affectés aux cultes;

20 Nos palais et ceux des membres de notre

famille jouissant d'une liste civile, à l'exception

toutefois des propriétés de rapport pouvant leur
appartenir et des maisons d'habitation apparte-

nant aux maris des princesses;
3° Tous les édifices affectés à l'installation des

divers services publics et les bureaux des fonc-

tionnaires et employés desdits services;

40 Les Consulats;

5° Les Hôpitaux;

6° Les parties des bâtiments qui servent aux

élèves dans les établissements publics
d'éduca-

tion ou d'instruction;

70 Les parties des gares qui ne sont pas affec-

tées au
logement du personnel et des

employés.

La taxe pour le balayage et le curage des

égouts étant à la charge des propriétaires, les

exemptions ci-dessus spécifiées
ne pourront être

accordées
qu'autant que

les bâtiments affectés

aux usages qu'elles prévoient ne seront pas
loués ou appartiendront à l'État.

Art. 3. Zone dans laquelle
la taxe est

perçue.
La taxe de balayage et de curage

des égouts
est

applicable
dans une zone lim'fée

par
les

remparts
de la ville, par le lac et

par

les deux kandaks qui se dirigent de Bab Aléoua

et de Bab
Khadra vers le lac(a).

La taxe de balayage
et de curage des égouts

sera
appliquée

à partir
du i5 février 1897

i° aux immeubles longeant la rue conduisant

du marché aux bestiaux à Bab el Fellah 2° aux

immeubles compris
dans la zone déterminée

par l'ancien kandak de Bab el Khadra, une

droite
parallèle

à la route de l'Ariana et située

à cinquante mètres au nord de Taxe de cette

route jusqu'à la rencontre de l'avenue Carnol,

l'avenue Carnot, la route de La Goulette jus-

qu'à la rencontre du prolongement
de cette

rue, connu sous le nom de rue Courbet, jus-

[ï) Ojjîcieî, 1898, 4,79

[«) Tous les immeubles mtués dans l'enceinte de la -ville «uni sou-

mis a la taxe de balayage, sans exception aucune, y compris mCiuc

ceux ql.li ae fiNit )J:lIUJ e" bordure d'une vQoie pu'bTlfJue et nai ne Il'OU-

vrent que Bur un 'p'~te"~r.~° (TUlliA, 13juallet II:J96,J. T.96,400; >
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qu'à la rencontre de l'ancien kandak de Bab

el Khadra. (Ainsi complété par décret du

2i janvier 1897 ['].)

Formation et publication de la taxe de balayage.

Art. 4 et seq.

1256 icr octobre 18899
(5 safar i3oj)

PROMULGUÉ LE 20 OCTOBRE l88($

Décret approuvant la Convention passée le 17 sep-

tembre 1889 entre le Directeur des travaux publics

et la Compagnie du gaz et Régie coïntéressêe des

eaux de Tunis, pour l'alimentation hydraulique
de

Tunis et de sa banlieue

(*) [«].
(Officiel, 1889, 284)

1257 19 novembre 1889
(?5 reùtâ el aoaei r3oj)

PROMULGUÉ LE 20 NOVEMBRE l88g

Décret autorisant et réglementant les concessions

temporaires
de 15 et 30 ans, dans le cimetière

européen de Tunis (Belvédère) p].

(Officiel. 1889, 337)

Vu la délibération du Conseil
municipal de Tunis

en date du novembre 1889;

Vu le décret du 21 mai 188g (21
ramadanc i3o6)

fixant les tarifs de concessions
perpetuelles,

de dépôt

et d'exhumation dans le cimetière européen
de la ville

de Tunis

(Belvédère)Vu le décret du ier avril 1885
(i5 djoumadi ettani

i3oî)
sur

l'organisation
des municipalités;

Sur le
rapport

de notre Premier Ministre

Article i6*. -II sera accordé dans le cime-

tière européen de Tunis (Belvédère) des conces-

bions temporaires de i5 ans et de 3o ans0.

Art. 2. Est ainsi fixé le tarif des conces-

vions
temporaires

Concessions de i5 ans.

l'nx des deux premiers mètre3 a5 p. Ie le mètre carré.

– du troisième mètre 37 jo
–

– do
quatrième mèlre 5o »

et ainsi de suite pour chaque mètre supplé-
mentaire en

augmentant
de 12 piastres 50 le

pria payé pour le mètre précédent.

Concessions frerUenaires.

Prix, des deux premiers mètres 5o
p. le mèlre carré.

– du troisième mèlre 7a

– du quatrième mètre 100

(t) Oj¥i.iet, 1607, 45.

(2) Cette convention (Officiel, 1889, 284) reniot en vigueur, Su us

linéiques le, stipula tons de la, convention du ÏÏ5 oc-

tobre 1884 et du caluer des cliargOEt y amitié {officiel, 1834, 438).

Couf. deorct du 14 novembre 1884 (OjffCMl, 1984, 487) – Conf arrêté

du Directeur des travaux iiutilivs du 23 neptcui!ire 1&89 riglev.entent
les aboiineiîicîntH à l'eau S Tunis et dans in. banlieue (oj/tetel, 1969,

a8C). Conf. ctiam décret du 33 juin 188B (ujicitl, 188B. 215} qui

détermine dans quelles condUionB les eanx des sources de ànglioimn

Suivent être utilises pour l'alimeutation de cette localité et de

Tunis, arrêté du S juitlri (fia 7 [OjH^tel, 1807, 373) qui limite Ira

abonnements à l'eau de Zagiiouati pour îrxib'ations ut arrêt i du fre-

"incr Ministre (lu 21 octobre 1000 (Qjfcîel. 3 «H). 7Ô1) qui institue une

cuiumisalon cLmrgue J'csiminn le projet d'installation d'eau non

notais à Tiiiils. Cnuf. otlam décret du 10 mors 1900.

(.1) Conf. décret du -21 mai 1889.

{") Sur VarrèU d» >,1 septembre 18S9. (Tunis, SI février tfiOO, J. T

000, 100)

V

Sur In convention du tT septembre 1SS3. (T«uis, BS avril 1900, J.

7". BOT, 31N Tuniic, 13 décembre 18ÏW, J. T. 'JW, 58.)

Sur la comentLun il il -J 5 octobre 18*4- (Tunis, lt décembre 1893,

.f. T. M, 591.)

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire, en
augmentant

de 25 piastres le prix

payé pour
le mètre précédent.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1258 34 novembre 1889
(3o rebiâ el aouef 1S07)

PROMULGUE IjE 23 SOVEMBDJG l8&Q

Décret approuvant La règlement de voirie voté par

le Conseil municipal de Tunis, et le tarif des droits

à percevoir par cette Municipalité (Ot0]-

(Officiel, 1889, 35i)

1259 23 décembre 1889
(2p rebiâ ettani i3oj)

PROMULGUÉ LE Sri HÉGZMBHE 1889

Décret concédant à la ville de Tunis la caroube sur

les loyers des immeubles situés extra muros, mais

compds dans le périmètre de cette commune C1).

(Officiel, 1890, 27)

Vu le décret du a hidjâ i3oi (.3 septembre 1884)
concédant à la Municipalitc de Tunis la caroube sur

la valeur locative;

Vu le décret du i3 châbane i3o6 (14
avril 1889)

fixant les limites du territoire de la commune de Tunis;

Article tex. A partir du i3 octobre 1889,

la caroube sur les loyers des immeubles situés

extra muros, mais compris dans le périmètre
de

la commune de Tunis sera
perçue

au profit de

cette commune, qui est chargée
d'en assurer le

recouvrement (a).

Art. 2. Sont également
concédés à la

commune de Tunis les droits arriérés sur

l'exercice i3o6 (1888) et sur les exercices anté-

rieurs afférents à la caroube sur la valeur loca-

tive des immeubles stipulés à l'article ier.

Art. 3. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

1260 18 avril 1890
(27 ckâbane iSoy)

O.

PROBIUt-ClTE LE Ifl AVRIL IcV)O

Décret relatif an classement et à la construction

des nouvelles voies munioipales de la ville de

Tunis (3).
(Officiel, 1890, i3i)

fi) Conf. règlement du 28 février 1869 (fljmel, 1989, f fine) mm»

djhé par décréta fies 2 février 1893 (f&a*lt 1883, 31) et 2Ï aiiu 1899

{OJtctt, 1890,355)

(2) Cottf. décret «la 23 septembre 1&S4{%<MuhicifaiatÉS, S}-

(3) Conf. iWcrct du 29 mai 1893 (Otfrcte?. 1693, 167) qui le modifie,

(n) Tuniu, 80a*-ri] 1894, J. T. 94, 323. l'unis, la décembre 1892,

J. T. 97, 290
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1261 lk décembre 1891i

(12 djoumadi aOtK'/ 7~09)

PROMULGUÉ LE l5 DECEMBRE 189I

Décret fixant les droite d'abatage à Tunis.

(Officiel, 1891, 326)

Vu le décret organique du ier avril iS85 (j5 djou-
madi ettani

1302)
Vu le décret d'u 17 mars 1888 (4 redjeb i3o5ï;
Vu le décret du i« juillet 1891 (a4

kâda
i3o8)

mo-

difiant le système monétaire de la
Régence

Vu la délibération du Conseil mumcipal de Tunis

en date du 14 novembre 1891
Sur le

rapport de notre Premier Ministre

Article 1er. A
partir du Ier janvier 1892,

les droits d'abatage à percevoir par la Munici-

palité de Tunis seront établis ainsi qu'il
suit

Drolts d'abatage ().
Fartete.

Taureaux 7*5a
Bœufs et vaches, de 3o mois et au-dessus (4 dents

de remplacement) 6» ·

Espèce bovine an-dessous de So mois 5 5o

Veaux de lait au-dessous de 3 mois 3 »

Béliers cl boucs 1 So

Moutons et brebis > »

Agneaux et chevreaux au-dessous de i5 mois o 5o

Porcs 6 »

Sangliers 5

Dromadaires (vulgairement chameaux) 6

Drolts sur les viandes abattues en dehors

de l'abattoir. i-ekiiogr.

Taureaux, bœufs ou vaches ofi0

Veanï o i5

Béliers, boucs, montons, brebis, chèvres 010

Agneaux et chevreaux o i5

Porcs et sangliers, n ta

Autres viandes 010 to

Droits sur les Issues.

Lavage

à l'eau froide d'issues de taureaux, bœufs, –

vaches et chameaux or2O

Échaudage des pieds o 10

Lavage à l'eau froide d'issues de veaux o 10

Ëchaudage
de la télé et des pieds o 20

Lavage a l'ean froide d'issues de brebis, boucs,
moutons, etc oo5

Echaudage des pieds 0 o5

Frais de séjour pour chaque nuit.

(Lu première nuit n'est pas taxée )

Taureaux, bœufs, vaches et chameaux o 3o

Veaux o i5

Béliers, boucs, moutons, brebis, chèvres o 10

Agneaux et cheTreaux ooi>

Porcs et sangliers..
o so

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1262 2 avril 1892

{2B ramadane i3oçf)

PROMULGUÉ LE 23 A\RIL 1892

Décret approuvant le règlement des abattoirs

de Tuais (*).

Officiel, 1892, 137

(1] Coîlf. décret tin SS mars 1898. – Conf. ctiam décret du 5 juillet

1S8S, art 3 (v- Assistance publique}.

(2) Conf. décrets des 5 août 1805 (OJiciel, 1895, 252) et 6 juin 1000

(O&Cltl, 1300, 507) qui le modifient.

Par tStc.

1 263 1 mai 1 893
(28 chaoual i3io)

PROMULGUÉ LE l3 MAI 1898

Décret établissant des taxes sur les voitures

et charrettes à Tunis 0)-

(OrnciEL, 1893, 179)

Vu
les décrets des ra mars

1870
(18 rebiA cl aouel

1206), 11 octobre 1884 (so hidja i3oi) et ao avril

1887(26
redjeb i3o4);

Vule décret du Ier avril 1885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur J'organisation des communes;
Sur le rapport de notre Premier Ministre,

Article i«. A dater du i« juillet 1893,
les

propriétaires de voitures et charrettes remisées

sur le territoire de la commune de Tunis sont

soumis au paiement des taxes annuelles sui-

vantes O

Voitures de maître 36f »

de place 72 »

de remise. 108 »

Omnibus et
diligences [44 »

Charrettes, camions, voitures, etc., servant au

transport des marchandises i4 4o

Art, 2. Le Receveur municipal
est chargé

du recouvrement de la taxe

1264' 2 juillet 1894

(28 hidjà
iSn)

PROMULGUÉ LE 2 JUILXET l8&5

Décret modifiant le règlement applicable aux mar-

chanda on colporteurs installés sur les voies pu-

bliques à Tunïa (a).

(Officiel, rSgi, 233)

Vu le décret du io mai 1888
(38 chàbane i3oô_)

fixant une taxe municipale sur lesmarchands ou col-

porteurs
autorisés s'installer sur les voies

publiques

de Tunis;

Vu le décret du ier avril i885 sur l'organisation

des communes

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i«. – Les tarifs
(a)

de la taxe munici-

(1) Conf. décret du 19 mars 1899 (pjictel, 1898, 235) qui en modiâc

les artistes a et 4.

(2) Les droits h percevoir par la Sluiiiclpiilïté pour toute permis-

sion de colportage on. de stationnement sur In voie publique sont

fixés aïtiHi qu'il Bilît (art. 4 du règlement)

ïirmoix

1° rermîï mensuel de colportage ou de stationnement.. o'is

î" Colport*ge an moyen a'é vent aires ou de paniera à bras. 1 ai

S" Colportage an moyen d'une bronetle (à «ne roue) 1 80

4* Colportage au moyen dline petite charrette ou bete de

somme 3m u

S* Colportage sa moyen d'une charrette ou voilure Ordi-

naire 6" Il

Redevance pour emplacement occupé.

6° I" catégorie, par mfetre carré et par moi a !fB0

T 2" catégorie, 1 211

Drus la première catégorie sont compris les emplacements si tué F

dans le quartier européen ou dans les rues on places nui, par leur

fréquentai io ou trwr largeur, devront être assimilera à celles de ce

quartier. La i' catégorie cuniprcmi totia tes autres- emplacements.

(a) La propriétaire qui retire ees charretle» de la circulation m-

peut s'en prendre qu'à lui-même voir réclamer des taxes pour

une période ulténeure, s'il n'a. pas fait parvenir un avis à la Muni

cipalité ou t'il l'a fait pu Tenir à un fonctionnaire (l'ingénieur ara

travRnx de la ville) qui n'a pas l'administration îles fi un nées de U

commune dans ses attribution*. (Tunis, 25 avril 1900, J T. 1W0, 548

La taxe peut rire vulnlilnment demaudée aux héntipra du rcdfMi-

ble pour les annuités apténeui** & «on déecs, s'il est constant q<"

ers héritiers unt vendu la voiture grevée el en ont encaÏRad le pr>v

Mais len héritier ne t

pa*
personnelle lue tenus pour lcn au

imites postérieures au dëcfcs a1 il s n'ont pan (ouwn é U voiture gr^ é<

et n'ont paa été cux-mCmen inecriM sur les rôlc<. (Oua>n, 23 iuarJ

IESS8, J. T. eOO, 4M Onzara 17 mars 1898, X T. 08, 414.)
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paie payable par
les marchands ou colporteurs

autorisés à s'installer sur les rues, places,
trot-

toirs ou accotements des rues et places de la

ville de Tunis, sont modifiés conformément au

règlement municipal,
dont un exemplaire de-

meurera annexé au présent décret.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1265 26 mars 1898
(3 kàda i3iS)

e.
pnaHtii.GuÉ LE 26 MARS 1898

Décret autorisant la vente à Tunis de la viande de

cheval, de mulet et d'âne, et créant une taxe d'a-

batage sur ces animaux ().

(Officiel, 1898, 235)

Vu le décret du ier avril i885
(15 djoumadi

cttani

1302) sur l'organisation des communes;Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article 1 La viande de cheval, d'âne et

de mulet peut être débitée à Tunis dans les

boucheries à ce autorisées
par

la Municipa-

lité (').

Art. 2. – Le
colportage

de ces viandes et

leur mise en vente partout ailleurs que dans

les établissements autorisés sont interdits.

Art. 3.
L'abatage

des chevaux, ânes et

mulets donnera lieu à la perception,
au

profit

de la Municipalité, des droits suivants

Clie-vaux 3 fr. par tête.

Mulets 3 –
tête.

Anes 1

Toute contravention aux dispositions qui pré-

cèdent sera punie d'une amende de 5 à i5 fr.

Art. l\. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret,

1266 2O avriï
I^98

(s8 kùda i3i5)7

PROMULGUÉ L.F. 20 AVRIL
l8y8

Décret affectant le marché aux céréales dit Souk el

Marr, à Tunis, à la vente des laines, peaux sèches,

dattes, lait, paille et fourrages verts.

(Officiel, 1898, 3oo)

Vu le
décret organique des

communes

en date du

!«r avril 1880 fi5 djoumadi ettani i3oa);

Vu le

décret du ag janvier
1896; en date duVu la délibération du Conseil municipal en date du

:> février 1898
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article ier. Le marché aux céréales dit

Souk el Marr
qui

se tenait sur la
place

Sidi

Nadji est désaffectée1).

Art. 2. Cet
emplacement

sera dorénavant

affecté à la vente des laines en suint, de la laine

(1) Conf. décret du 14 décembre 1891.
Ci) Par (lécrctàu tïjmu 1900 (OjSciel, XflOO,555), des emplacements

spéciaux ont été réaenés dans ton marchés municipaux du Marr el
do 1k Marine pour 1k vente *u détail des cérjtliH et des 1 écurie s
sec*.

filée, de la laine en déchet, des peaux sèches,
des dattes, du lait (leben), de la paille et des

herbes ou fourrages verts.
Art. 3. – L'usage de ce marché est facul-

tatif.

Art. 4- – Un arrêté du Président de la Mu-

nicipalité de Tunis, approuvé par notre Premier

Ministre, en réglementera le fonctionnement.

Art. 5. 11 sera perçu, au profit de la Mu-

nicipalité de Tunis, conformément au tarif ci-

après, un droit de stationnement sur les mar-

chandises apportées sur ledit marché

i° Laines en suint, par 100 kilogr. ou fraction de
too kilogr o^ao

2» Lames de déchet (bonnettoul), laine filée et
peaux sèches.

De i à a5 kilogr o oC
Des6à à 50 – o 10

De 5i à 75
– o o t5

De ?(> a ioo – o 20

3° Dattes degla, par ioo kiiogr. ou fraction de

ioo kilogr o 20

4° Dattes lemsîa, horra, etc., par too kilogr. ou

fraction de 100 kilogr. o 10
5» Leben par pertte cruche o o5

– par grande cruebe o 10
G" Paille, foin, fierbages
Par charge de charrette ou dromadaire o i5

Par charge de cheval ou mulet 0 10
Par

charge d'âne ou deux sacs o o5

Art. 6. Aucun marché pour la vente des

produits énoncés à l'article 2 ci-dessus, ne

pourra être tenu ou ouvert dans l'étendue du

territoire de la commune de Tunis, sans notre

autorisation.

Les infractions aux dispositions du présent
décret seront constatées par procès-verbal et
la répression poursuivie dans les formes pres-
crites par notre décret du 3 octobre 1884 (12

hidjà i3oi).
Art. 7. Notre décr»t du 21 avril 1890

(1er ramadane iSoy), concernant le marché de

Souk el Marr est
abrogé, ainsi que toutes autres

dispositions contraires au présent décret.
Art 8. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1267 9 juillet l899
(29 sajtir i3if)

PROMULGUÉ LE9 JUILLET 1S99

Décret relatif à l'exécution des jugements prononcés

par l'Onzara au profit de la Municipalité de Tunis.

(Officiel, 1899, 495)

Vn le décret du 27 mai 1873 (ao rebià el aouel

1390}
établissant l'impôt de la caroube sur la valeur

locative

Vu le décret du 7
juiR

1882 (ao redjeb 1299) ré-

glementant l'impôt de la caroube locative
Vu le décret du iM avril i885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu le décret du 8 novembre 1887 (21 safar i3o5)

réglementant l'établissement des rôles de la caroube

sur la valeur locative
Vu le décret du ai juin 1888 (n chaoual i3o5) ré-

glementant
le recouvrement des taxes municipales

dans la Régence
Vu le décret du '9 septembre 1889 (3 safar i3o7)

portant réglementation des tarifs de la taxe muniei-
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pale de balayage et de curage des égouts à percevoir

par la Municipalité de Tunis;
Vu le décret du 18 avril 1890 (37 châbane

lâo?)
modifié par décret du 39 mai i%3 (i3 kâda i3io)
relatif au classement et à la construction des nouvelles

voies municipales de la ville de Tunis
Vu le décret du i3 octobre 1890 (28 safar i3o8)

réorganisant la Recette municipale de Tunis;
Vu le décwt du i3 mai 1893 fa6 chaoual i3io)

fixant les taxes annuelles à payer par les propriétaires
de voitures et de charrettes remisées sur le terntoire

de la commune de Tunis;
Attendu qu'il importe de réduire les frais occasion-

nés par le recouvrement des taxes municipales et de

simplifier la procédure nécessitée par les contestations

qui s'élèvent en cette matière;

Article Ie*. Les condamnations prononcées

par nous, au profit de la Municipalité de Tunis,
seront exécutées au vu d'un simple extrait ad-
ministratif ayant forme exécutoire de la déci-

sion intervenue.

Art. 2. Les droits de chancellerie aux-

quels la délivrance de cet extrait donnera lieu
sont réduits aux chiffres suivants

Pour les condamnations n'atteignant pas 10 fr. en

principal 1 fr.
Pour les condamnations de 10 fr. à 100 fr. en prin-

cipal a

Pour les condamnations dépassant 100 ù.: en prin-

cipal 4

1268 i5 septembre 1899
{g djoumadt el aouel i3ij)

PROMULGUÉ LE l5 SEPTEMBRE 189g

Décret réorganisant la Recette municipale de TnnïB(').

(Officiel, 1899, 655)

Article ier. Le Receveur
municipal

de

Tunis assure, sous sa
responsabilité person-

nelle, le fonctionnement et la gestion de la

Recette
municipale

de cette ville.

Art. 2. Le Receveur est tenu de justifier
de

l'apurement
de chaque rôle annuel des taxes

municipales
avant la fin du second exercice qui

suit celui de la mise à exécution du rôle.

En conséquence, le dernier jour de ce second

exercice, il doit verser de ses deniers, dans la

caisse municipale,
sauf son recours

personnel

contre les redevables, le montant de toutes les

cotes non recouvrées ou non admises en non-

valeur à cette date, pour lesquelles il ne justi-
fiera pas d'une autorisation régulière de sursis

donnée par l'Administration municipale. L'état

nominatif des restes à recouvrer, qu'il
est tenu

de fournir à ladite date, ne doit
comprendre

par suite que des articles mis en recouvrement

au cours des deux derniers exercices et les ar-
ticles des exercices antérieurs faisant

l'objet
de

sursis.

Les
dégrèvements

seront poursuivis dans les

formes tracées par l'article 81 du décret du

ier avril i885 (i5 djoumadi ettani i3o2).

Les états de poursuites
à exercer contre les

(l) Conf. décret du 2&juin ïiXQ (t* SIuxicifalitjéb, I),

contribuables seront certifiés conformes par le

Receveur municipal et rendus exécutoires par
noire Premier Ministre.

Art. 3. Le Receveur municipal est tenu

de se faire verser aux époques prescrites, par
les collecteurs des droits communaux de toute

espèce,
tant aux portes que dans les halles,

foires, marchés, etc., et sur la voie publique, le

produit de leurs perceptions. A cet effet, il se
fait soit rendre

compte de l'emploi des bulle-

tins ou tickets qu'il délivre aux collecteurs

conformément à l'article 45 du décret du i*r

avril i885 (i5 djoumadi ettani i3o2), soit com-

muniquer les registres de perception dont il
vérifie les

liquidations,
tirés hors

ligne
et ad-

ditions et sur lesquels
il fait mention à leurs

dates des versements effectués, sans préjudice
de la

quittance à souche îéglemenlaire
des-

tinée au collecteur. En cas de retard dans les

versements, il rend compte
au Président de la

Municipalité et poursuit la rentrée des pro-
duits

par toutes les voies de droit. Si la vér'ii-

cation des écritures des collecteurs donne lieu

de suspecter des abus, le Receveur municipal

en informe le Président de la
Municipalité, qui

prend les mesures nécessaires pour les faire

cesser et en saisit au besoin le Premier Minis-

tre, qui provoque, s'il y a lieu, la vérification

prévue par l'article 97 du décret du ier avril

i885-

Mais le Receveur
municipal

reste étranger
à

la perception des droits par les régisseurs et

fermiers, à
l'égard desquels il se borne à

exiger

le paiement à la caisse municipale des rede-

vances et
fermages stipulés aux contrats. Les

opérations des régisseurs et fermiers ne sont

assujetties aux vérifications
prévues par l'ar-

ticle 97 du décret du ier avril .885 que
si le

Gouvernement le juge utile.

Art. 4- Les allocations à attribuer au Re-

ceveur municipal de Tunis sont déterminées

par arrêté de notre Premier Ministre.

Elles
peuvent se composer

i° d'un traite-

ment fixe et annuel
payable par

douzièmes

échus 20 de remises proportionnelles sur cer-

taines recettes à déterminer par arrêtés de

notre Premier Ministre 3° d'une somme for-

faitaire à titre de frais de personnel et de bu-

reau.

Ne
peuvent pas

être
comptées

dans le calcul

des remises proportionnelles allouées au Rece-

veur municipal les recettes provenant des em-

prunts, de la subvention de l'Étal, de caution-

nements, de sommes qui auront déjà supporté

la remise, de virements, de recouvrements ou

régularisations d'avances, celles qui seront

l'objet de restitutions enfin, toutes les recettes

qui ne constitueront aucun
profit pour la com-

mune.

Les dépenses ne donneront lieu à aucune

remise.
Les allocations qui seront ainsi déterminées
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représenteront
le traitement et les émoluments

<[e toute nature du Receveur et de son
person-

nel et les frais de bureau de la Recette muni-

cipale.
La ville de Tunis devra fournir au

Receveur municipal
les locaux nécessaires au

fonctionnement de la Recette ou une indemnité

équivalente,
au choix de la

Municipalité.

Art. 5. Conformément aux dispositions de

l'article 4 ci-dessus, le Receveur municipal

devra faire face, sous sa propre responsabilité,

à tous les frais de personnel et de matériel, et,

en jfénéral, à tous les frais, quels qu'ils soient,

qu'exigera la Recette municipale en exceptant

le traitement du
personnel

des services de re-

couvrement des taxes extérieures et les fraisde

bureau et de matériel de ces services, tels que

l'abattoir, le marché aux céréales, etc., ainsi

que les frais de justice tombés en non-valeur

sans
qu'il y ait

eu faute de la
part du Receveur

municipal.

Art. 6. Le
personnel de la Recette muni-

cipale sera toujours en nombre suffisant pour

répondre à tous les besoins et permettre l'ac-

complissement régulier
et immédiat de toutes

les formalités et la
plus complète

exactitude

dans la tenue des écritures.

Il ne peut être salarié à raison de sa
partici-

pation aux poursuites et procédures de la Re-

cette municipale.

Ce
personnel sera recruté par

le Receveur

municipal, sous réserve des observations que

pourra présenter le Président de la Municipalité

sur le choix des candidats. En cas de désac-

cord, notre Premier Ministre décidera.

Art. 7. Les rapports entre le Président de

la
Municipalité

et le Receveur municipal
ainsi

que le fonctionnement de la Recette, demeu-
rent fixés par le décret du Ier avril ]885 (i5

djoumadi cttani i3o2), en tant qu'il n'y est pas

dérogé par
le présent décret.

Art. 8. Le Receveur municipal
sera tenu,

avant son entrée en fonctions, de déposer à la

Recette générale des finances un cautionne-

ment dont l'importance
sera fixée par un arrêté

de notre Premier Ministre.

Ce cautionnement sera constitué, au choix

du Receveur municipal, soit en numéraire d'or

non productif d'intérêts, soit en valeurs des

Etats français ou tunisien prises
au pair.

Art. 9.
Sont

abrogés
le décret du i3 oc-

tobre 1890 (28 safar i3o8) réorganisant
la Re-

cette municipale de Tunis, ainsi que toutes

autres dispositions qui seraient contraires au

présent
décret.

Art. 10. Le Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1 269 IOmars 1900
(8 kûda rStj)

PROMULGUÉ IJ£ 10 MARS igOO

Décret approuvant la Convention du 15 S février 19000)
relative à l'adduction et à la distribution des eaux

provenant de sources de la région du Bargou.

(Officiel, 1900, a3g)

1270 29 août 1900
(3 ttjuamutli etaouel t3iS)

PROMULGUE LE 29 AOÛT I90O

Décret approuvant la Convention
relative à l'éclairage électrique de Tunis.

(Officiel, 1900, 635)

ZAGHOUAN

1271 18 mars 1890
(sG redjeb i3oy)

PBOMULGÎJÉ LE
Ig ™AHS 189O

Décret créant une Commission de voirie àZagnouan.

(Officiel, 1890, gi)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i«. – II est créé à
Zaghonan une

Commission dite de voirie pour le
balayage

et

l'éclairage de la ville.

Art. 2. Cette Commission sera
composée

d'un Président et de sept Membres, dont deux

européens et
cinq indigènes.

Art. 3. II sera
pourvu aux dépenses de

balayage et
d'éclairage

de la ville, au
moyen

du
produit de taxes autorisées en vertu de dé-

crets, et perçues d'après des rôles rendus exé-
cutoires par notre Premier Ministre.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1272 4 novembre 1890
(si rebià el aouel *3o8)

PR.OMCLGCË LE
4 NOVEMBRE

l8f»O

Décret établissant une taxe de boucherie
à Zaghonan.

(Officiel, 1890, 3£5)

Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Vu la délibération de la Commission municipale de

voirie de Zayhouan en date du 6 avril 1890;

Article i«\ – Il est créé à
Zaghouan une

taxe municipale de boucherie.

Les tarifs en sont fixés comme il s^it

Bœufs, vaches on porcs 3 p. »

Moulons ou agneaux » ôo

Chèvres ou caevreaux » a5

Chameaux a »

(1) (T/Scieî, 1900, 239. Conf. cahier des charges du méme jour (Ojffl-

«i«f, 1900, Î40). – Conf. etiani décret du 1" uctubrfi 1889.

(2) QiBcxl, IW30, 695.
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Art. 2. L'abatage s'effectuera
dans l'abat-

toir municipal.

Les abatages clandestins seront constatés par

procès-verbaux et leurs auteurs déférés aux tri-

bunaux compétents.

Art. 3. Cette taxe sera perçue au profit de

la Commission de voirie contre un récépissé

extrait d'un registre à souches.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret*

1273 27 novembre 1890
{14 rebiâ ettani i3oS)

PROMULGUÉ LE 17 DÉCEMBRE 189O

Décret établissant une taxe de balayage à Zaghouan.

(Officiel, 1890, 373)

Vu le décret du aô
redjeb i3oj (18 mars 1890) ins-

tituant une Commission de

voirie à Zaghouan
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article Ier. II sera perçu
à

Zaghouan,
à

partir
de l'exercice 1308, une taxe

payable par

les
propriétaires

des immeubles pour pourvoir

aux dépenses du balayage.
Le tarif de la taxe est fixé à 4 °jo de la valeur

locative des immeubles, qu'ils soient loués ou

habités par
les

propriétaires
eux-mêmes.

Formation et publication du rôle de la taxe

de balayage.

Art. 2 et seq.

1274 îl décembre 1893
(S djoumadi eltani i3iz)

PROMULGUÉ LE 17 DÉCEMBRE l3g3

Décret établissant une taxe sur les occupations tem-

poraires

de la voie publique par les cafetière,

marchands ambulants et étalagistes à Zaghouan.
(Officiel, 1893, 4o5)

Vu le décret du ier avril i885 (j5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Vu la délibération de la Commission de voirie de

Zaghouan en date du 24 octobre i8p3
Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article Ier. A dater du i*r janvier 189^
il

sera perçu à Zaghouan, au
profit

de la Commis-

sion de voirie, une taxe sur les occupations tem-

poraires de la voie publique par les cafetiers,

les
étalagistes

et les marchands ambulants.

Cette taxe est fixée à 10 centimes
par

mètre

carré et par jour.
Art. 2. La taxe sera perçue sur la déli-

vrance d'un
récépissé extrait d'un

registre
à

souches, par un
agent désigné à cet effet

par
le

Président de la Commission de voirie.

Les recettes seront versées à la fin di chaque

jour entre les mains du Président de la Com-

mission de voirie.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1275 28 octobre 1897
(r« djoumadi ettani i3rÔ)

PROMULGUÉ LE 28 OCTOBRE J 8^7

Décret délimitant le périmètre communal

de Zaghonan.
(OFFICIEL, 1897, 583)

Vu le décret du or avril i885 (t5 djoumadi ettani

i3o2) sur l'organisation des communes
Vu les délibérations de la Commission de voirie de

Zaghouan en date des 37 octobre 1896 et ag juillet
1807 relatives à la délimitation du périmètre commu-

nal ainsi que le plan qui y est joint
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article Ier. Le territoire communal de Za-

ghouan est délimité

Au nord et au nord-est, par la route n° 3 de

Tunis à
Zaghouan et à

Enfidaville, depuis le

point de bifurcation de cette voie avec la piste
de Sidi el Hadj jusqu'au Chabet Cheriki

Au sud-est, par le Chabet Cheriki, depuis

son point de rencontre avec la route 110 3 jus-
qu'à

la
prise d'eau d'Aïn Ayed

Au sud et à l'ouest
par

la piste de Sidi el

Hadj
à Ain

Ayed jusqu'à la rencontre du terri-

toire militaire au point A, par la ligne ABC,

limite Est du territoire militaire, jusqu'à la ren-

contre de la piste de Zaghouan à Loukanda au

point C et par la piste de Sidi el Hadj, depuis

la piste de
Zaghouan

à Loukanda jusqu'au point

où elle rencontre la route n° 3.
Art. 2. Les taxes municipales seront per-

çues dans toute l'étendue du périmètre commu-

nal susindiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1276 17 janvier igoo
(/5 ramadane iSrj)

PROMULGUÉ LE 17 JANVIER IJJOO

Décret fixant le tarif des concessions des inhuma-
tions et des exhumations dans le cimetière euro-

péen de Zaghouan.
(Officiel, 1900, 77)

Vu le décret organique du ier avril 1885 ( 15 djou-
madi ettani i3oa)

Vu le décret du 10 janvier 1900 (8 ramadane
i3i7)

portant concession par l'État à la Commission de voi-

rie de Zaghouan
du cimetière

européen de cette ville;

Sur la proposition du Premier Ministre

Article ier. La Commission de voirie de

Zaghouan est autorisée à percevoir dans le ci-
metière

européen des droits d'inhumation et de

concession qui sont ainsi fixés

i*> Inhumations.

Inhumation d'un adulte i5f
d'un enfant au-dessous de douze ans. ta

d'un indigent (tarif unique) 6 «

En cas d'indigence absolue, il sera fait remise

de ce dernier droit.
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s" Concessions perpétuelles.

Prix des deux premiers mètres 6of u

du troisième mètre Qfi »

– du quatrième mètre
iso »

ei ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire, en augmentant
de 3o fr. le prix payé pour

le mèlre
précédeut.

3" Concessions trentenuire?.

Prix des deux premiers maires 3or »

du troisième mèlre /jî »

du qualrièoie mèlre 60 »

et ainsi de suite pour chaque
mètre

supplémen-

taire, en augmentant de i5 fr. le
prix payé pour

le mètre
précédent.

4.° Concession*} de quinze ans.

PHx des deux premiers mètres i5r

du troisième mètre sa 3o

– du quatrième mélre 3o

et ainsi de suite pour chaque mètre supplémen-

taire, rn augmentant de 7 fr. 5o le prix payé
pour le mètre précédent.

Art. 2. Il^ïie sera délivré de permis d'exhu-

mation' que contre versement à la caisse de la

Commission de voirie des droils suivants

Exhumation d'un adulte ior »
– d'un enfant au-dessous de douze ans, 12 »

Lorsqu'il y a lieu d'exhumer plusieurs corps

d'un même caveau, la première exhumation est

tarifée à i5 fr., les autres à 9 fr. chacune.

Art. 3. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

ZARZIS

1277 24 décembre 1889
(/« djoumadi et aonet i3oj}

PROMULGUÉ LE fiG DÉCEMBRE 1889

Décret créant une Commission de voirie à Zarzis.

(Officiel, 1890, i$)

Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article Ier. II est créé à Zarzis une Com-

mission dite de voirie, chargée
du service du

balayage
et de

l'éclairage
de la ville.

Art. 2. Sont nommés. (Un Président et

six membres.')

Art. 3. Noire Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1.1

1 278 3° mai 1890
(to chaoual i3of)

PROMU NOUÉ LE 3o MAI l3QO

Décret instituant une taxe de balayage à Zarzis.

(Officiei- 189.1, 21 1)

Vu le décret du 24 décembre 188g (ier djoumadi
el aoiifl 1307) instituant une Commission de voirie à

Zarzis

CODE DE LA TUNISIE. Jî.

Vu la délibération de ladite Commission en date du

22 janvier 1890;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article 1er. – JI sera perçu à Zarzis, à partir
de l'année 1307» une taxe municipale de ba-

layage (').

Les tarifs de cette taxe sont établis comme

suit

i" liaison, parmois. t p. •

29 Magasin du Souk, – 75

3« Magasin hors du Souk,
– Su

4» Kronfs, – • a5

5» Fours,
– z 50

O- Garés,
–

4 5o

Cette taxe est à la charge des propriétaires

des immeubles.

Formation et publication du rôle de la taxe

de balayage.

Art. 2 et seq

1279 1 5 juillet 1892z

{ig
hîdjà i3og)

PROMULGUÉ LE l5 JUILLET 1S92

Décret établissant une taxe sur l'abatage
des animaux de boucherie à Zarzis.

(Officiel, 189a, 224)

Vu le décret du ier avril i885 (i5 djoumadi ettani

i3oa) sur l'organisation des communes;
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article ier. Il sera perçu à Zarzis, à dater

du ier août 1892, sur Tabatage des animaux de

boucherie, une taxe dont la quotité est ainsi

fixée

Bovidés tirx> par tête-

Chèvres et moutons »2O –

Chameaux ,i », –

Porcs 1 ûo –

Art. a.
L'abatage

des animaux s'effectuera

dans l'abattoir
municipal.

Les contrevenants à cette disposition seront

déférés aux tribunaux compétents.

Art. 3. La tave sera perçue
au

profit de la

Commission de voirie par l'amin des vivres, qui

en délivrera quittance détachée d'un registre à

souche.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1280 3 juin 1897
(s moharrem iSiS)

promulgué Le 3 juis 1897
1.

Décret délimitant le périmètre oommunal de Zarzla.

(Officiel, 1897, 299)

Vu le décret du a4 décembre 1889 (ter djoumadi
el aouel 1307) créant une Commission de voirie à

Zarzis

Considérant qu'il y a lieu de fixer le
périmètre

dans

lequel
doit s'exercer l'action de cette Commission de

voirie
Sur le rapport

de notre Premier Ministre

(1) Conf. décrM du 11 janvier 18Q2 (O&ael, 1893, 23)<|[iï«ond cette
tase ua tmmeu4les du K,ul;r )1OUCUitR.

46
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Article 1er. Le périmètre de chacun des

tleuv
groupes

formant l'agglomération munici-

pale de Zarzis est limité par
les

lignes poly-

gonales t, 2, 3, 4> 5, 0, 7, 8, 9, 10, iij 12, i3j

14, i5, it> et 17, indiquées
en traits

rouges
sur

le
plan annexé au présent décret

i° La limite de Zarzis
pari

de la mer
(point

t du plan), suit la route conduisant au camp

militaire
(point 2) elle suit, pendant i5o mè-

tres, l'accotement ouest du chemin qui passe

devant le camp jusqu'au point
3. Du point 3,

la limite suit la route conduisant au ksar des

Oulad M'hamcd, c'est-à-dire jusqu'au point 4

où elle rencontre un chemin reliant la route de

Djerba au ksar des Oulad M'hamed, puis ce

chemin jusqu'à
ladite route de

Djerba (point 5).

Du point 5, la limite se dirige vers le sud en

suivant la route de
Djerba pendant 5o mètres

(point 6). Du
point 6, elle suit un chemin con-

duisant au ksar des Oulad Said pendant 100 mè-

tres
(point 7), où se trouve la zaouia des Rali-

mania.

Du point 7, qui est marqué par l'angle
N.-O.

d'une
petite

construction faisant partie de la

zaouia, mais un peu en dehors, la limite est

formée par une
ligne

de près
de 800 mètres, se

dirigeant sur ksar Chelba (point 8)
où la limite

est marquée par le coté O. de la maison des

Drari Saïd.

Du
point 8, la limite se dirige par

une
ligne

droite de 1 75 mètres environ sur le point 9
mar-

qué par le mur S.-E. de la maison du nommé

Fredj Hazouz. Du
point 9,

la limite est formée

par
une

ligne
droite de 65o mètres environ ve-

nant aboutir sur le canal de
décharge

conduisant

les eaux du
puits

artésien n° 2 à la mer, au

point
to situé vis-à-vis du chemin menant à

l'abattoir municipal.

1281 28 février 1899

Décret du Président de la République française re-

latif à la naturalisation française des étrangère

résidant en Tunisie et des Tunisiens ()

(Officiel, i^og, iG3)

Sur le
.'apport

du Garde des sceaux, Ministre de

la justice, et du Ministre des affaires
etrangeres;

Article 1er- Peuvent être naturalisés, après

vingt
et un ans

accomplis
i° les

étrangers

(lui justifient
de trois années de résidence soit

en Tunisie,
soit en France ou en

Algérie,
et en

(1) Rapport au rréKitient de la République française (Oj&eicl, 18O»,

ISS") Le Département de la justice et celai de* affaire»! étran?*reH ontLe Département de le JustIce et celui defi alrairea étral1;ère'l ont

reconnu T opportunité de rebuter le décret rtu 39 juillet iftBT qui régit

la naturalisation en Tunisie, afn de mettre tes disposition» en har-

monie avec celles de la l«i -3*1 56 juin 1889 sur lu nationalité et du

décret du 7 février ES9Z

Tel est le but du décret que, de concert avec M. le Mmistrfl «es

affaires étrnnglreu, j'ai l'honneur de soumettre à votre signature

Du
point 10, la limite est formée par le canal

de décharge conduisant les eaux du puits arté-

sien n° 2 à la mer, point n, et par
la mer entre

les points
11et 1.

20 La limite de ksar Mouenza part du
point

12

indiqué par le carrefour que forment le chemin

dit de Sidi el Houch et un sentier conduisant à

la route d'Hassi Krafallah elle se dirige par

une
ligne

droite de 4°° mètres environ sur le

point i3, marqué par
le chemin d'El Akouach

sur la route de Zarzis a Medenine.

Du
point i3, la limite est

marquée par
la

route de Zarzis, Medenine et Metameur jus-

qu'au point i4ou s'embranche la piste
Khouet.

Du
point 14, une ligne droite de 45o mètres

environ sur le puits de Ben Kader (point i5)
et

près d'un carrefour formé par deux chemins de

culture.

Du point 10, la limite suit un chemin de cul-

ture qui se
dirige

vers l'est
pendant

60 mètres.

Ce même chemin prend ensuite une direction S.

pendant 5o mètres, puis de nouveau la direc-

tion E.
pendant

80 mètres, jusqu'au point itioù

le chemin reprend
une direction S.

Du point 16, une ligne droite passant derrière

Ui maison du nommé Saïd ben Arnar et venant

aboutir au point 17 marqué par
la fin du che-

min de Sidi el Houch et un chemin orienté N-S.

et conduisant de ksar Mouenza à la route de

Zarzis, Hassi Krafallah.

Du
point 17, la limite suit le chemin de Sidi

el Houch
pendant

i5o mètres environ
jusqu'au

point
12.

Art. 2. Les taxes municipales
seront per-

çues dans toute l'étendue des limites du poly-

gone susindiqué.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

NATURALISATION

dernier lieu en Tunisie 20 les
sujets

tunisiens

qui, pendant le même temps, ont servi dans les

armées françaises de terre ou de mer ou
qui

ont
rempli

des fonctions ou emplois civils ré-

tribués par
le Trésor français.

Art. 2. Le délai de trois ans est réduit à

une seule année i° en faveur des étrangers

qui ont rendu à la France des services
excep-

tionnels 20 en faveur des étrangers qui ont

épousé
une Française.

Art. 3. Peuvent également être naturalisés

les sujets
tunisiens qui,

sans avoir servi dans

Ics armées françaises de terre ou de mer ni

rempli des fonctions ou
emplois

civils rétribués

par
le Trésor français, ont rendu à la France

des services exceptionnels.

Art. 4. La femme mariée i un
étranger

qui se fait naturaliser Français et les enfants
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majeurs
de

l'étranger
naturalisé

peuvent,
s'ils

le demandent, obtenir la
qualité

de
Français,

sans autres conditions, par le décret qui confère

cette qualité au mari, au
père

ou à ta mère.

Deviennent Français les enfants mineurs d'un

père
ou d'une mère survivants

qui
se font na-

turaliser Français, à moins que, dans l'année

qui
suivra leur

majorité, telle
qu'elle

est
réglée

par
la loi

française, ils ne déclinent cette qua-

lilé en se conformant aux
dispositions

de l'ar-

ticle y du présent décret.
Art. 5. Le Français qui a perdu sa qualité

de Français par l'une des causes prévues par
l'article 17 du Code civil et

qui
réside en Tu-

nisie peut la recouvrer en obtenant sa réinté-

gration par décret.
La qualité de Français peut être accordée,

par le même décret, à la femme et aux enfants

majeurs, s'ils en font la demande.

Les enfants mineurs du père ou de la mère

réintégrés deviennent Français, à moins que,

dans
l'année~qui suivra leur majorité, ils ne

déclinent cette qualité en se conformant aux

dispositions de l'article 9 du présent décret.
Art. 6. La femme

qui
a perdu la

qualité

de Française par son mariage avec un étranger
et

qui
réside en Tunisie

peut, lorsque ce ma-

riage est dissous
par

la mort du mari ou
par

le divorce, recouvrer cette qualité en obtenant

sa
réintégration par décret.

Dans le cas où le mariage est dissous par la

mort du mari, les enfants mineurs deviennent

Français, à moins
que, dans l'année

qui suivra

leur
majorité,

ils ne déclinent cette qualité en

se conformant aux dispositions de l'article 9 du

présent décret.

Art.
7. La demande de naturalisation ou

de réintégration est présentée au Contrôleur
civil dans l'arrondissement duquel le requérant

a fixé sa résidence.

Le Contrôleur civil procède d'office à une en-

quête sur les antécédents et la moralité du de-

mandeur.

Si le demandeur est sous les drapeaux, la

demande est adressée au chef de corps, qui la
transmet au

général
commandant

supérieur,

chargé de diriger l'enquête et d'émettre son

avis.

Dans
chaque affaire, le résultat de

l'enquête,

avec la demande et les
pièces

à
l'appui, est

envoyé au Résident général, qui transmet le

dossier, avec son avis motivé, au Ministre des

alfa ires
étrangères.

Il est statué
par

le Président de la
Répu-

blique, sur la
proposition collective du Ministre

des affaires étrangères et du Ministre de la

justice.
Art. 8. La naturalisation des étrangers et

la réintégration dans la
qualité de Français don-

nent lieu à la
perception

d'un droit de sceau de

5o fr. au
profit du Protectorat.

La remiee totale ou
partielle de ce droit

peut

être accordée par décret du Président de la Ré-

publique sur la proposition du Ministre des

affaires étrangères et du Ministre de la justice.
Aucun droit de sceau n'est perçu pour la na-

turalisation des individus attachés au service

de la France ou du Protectorat.

Art. g,. Les déclarations souscrites soit

pour renoncer à la faculté de décliner la qualité
de Français, soit pour répudier cette qualité,
sont reçues par le juge de paix dans le ressort

duquel réside le déclarant.

Elles peuvent être faites par un mandataire,
en vertu d'une procuration spéciale authentique.

Elles sont dressées en double exemplaire.
Le déclarant est assisté de deux témoins qui

certifient son identité. Il doit produire à l'appui
de sa déclaration son acte de naissance et, en

outre, lorsque s'agit
d'une

répudiation, une

attestation en due forme de son Gouvernement,

établissant qu'il a conservé la nationalité de ses

parents, et un certificat constatant qu'il a ré-

pondu à l'appel sous les drapeaux, conformé-

ment à la loi militaire de son pays, sauf les

exceptions prévues aux traités.

En cas de résidence à l'étranger, les déclara-

tions sont reçues par les Agents diplomatiques
ou par les Consuls.

Art. 10. Les deux exemplaires de la dé-

claration et les pièces justificatives sont immé-

diatement envoyés par le Juge de paix au Pro-

cureur de la République; ce dernier les transmet,

sans délai, par l'intermédiaire du Résident
gé-

néral, au Ministre des affaires étrangères, qui
les fait parvenir au Ministre de la justice.

La déclaration est inscrite à la chancellerie

sur un registre spécial l'un des exemplaires
et les pièces justificatives sont déposés dans les

archives, l'autre est renvoyé à l'intéressé avec

la mention de l'enregistrement.
La déclaration enregistrée prend date dujour

de sa réception par l'autorité devant laquelle

elle a été faite.

Art. 11. – La déclaration doit, à peine de

nullité, être enregistrée au Ministère de la

justice.
L'enregistrement est refusé s'il résulte des

pièces produites que le déclarant n'est pas dans

les conditions requises par la loi, sauf à lui à

se pourvoir devant les tribunaux civils, dans la

forme prescrite par les articles 855 et suivants

du Code de procédure civile.

La notification motivée du refus doit être faite

au réclamant dans le délai d'un an à partir de

sa déclaration. A défaut des notifications ci-

dessus visées dans le délai susïndiqué, et à son

expiration, le Ministre de la justice' remet au

déclarant, sur sa demande, une copie de sa dé-

claration revêtue de la mention de l'enregis-

trement.

Art. 12. La renonciation du mineur à la.

faculté qui lui appartient, par application des

articles 4, 5 el 6 du présent décret, de décliner,
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dans tannée qui suit sa majorité,
la

qualité
de

Français, est faite en son nom, par
son père;

en cas de décès, par sa mère en cas de décès

des père et mère ou de leur exclusion de la

tutelle, ou dans les cas
prévus

dans les articles

142 et i43 du Code civil ou, en cas de dé-

chéance de la puissance paternelle, par le tuteur

autorisé par délibération du conseil de famille.

Ces déclarations sont faites dans les formes

prévues par les articles 9
et suivants du présent

décret. Elles sont
accompagnées

de la produc-

tion de l'acte de naissance du mineur et du dé-

cret conférant à son
père

ou à sa mère, selon

le cas, la qualité de Français.

Art. i3. Les déclarations faites soit pour
renoncer à la faculté de décliner ta

qualité
de

NOTARIAT

1 282 1 1 novembre 1868

(2à redjeb 1285)

Décret relatif à la qualité d'acheteur dans les actes

de vente.

Il est
prescrit

aux notaires de deman-

der à celui qui réclame leur ministère pour

dresser l'acte d'achat d'un immeuble s'il est

l'acheteur dp cet
immeuble ou s'il

agit pour
le

compte
d'un tiers (*).

Dans ce dernier cas, le notaire dressera l'acte

au nom du véritable acheteur.

1283 8 janvier 1875
(3a kâda

rsQi)

Décret organisant le notariat tunisien (')-

Article ier- Tout
porteur

d'un décret de

nomination de notaire lui conférant le droit

d'instrumenter, ne pourra le faire que dans la

localité
pour laquelle

il a obtenu ce
droit().

Il devra observer
rigoureusement

la
portée de

ses actes, éviter les
complaisances,

les
négli-

gences réprouvables et tout ce qui est de nature

à porter atteinte à. sa dignité.

Tout notaire qui se rendra
coupable

de la

Cl) Conf. etiam décrets dre I" décembre 1975, Su janvier 1896 et

2> décret 4u 13 novembre 1894-

(2) Conf. décret du 10 janiîer 188&.

(a) Le paiement partiel ou total (Pane dette contractée par acte

notarié ne peut résulter que d'un acte notarié, & mentiun libératoire

n'a. peh l±(t jmrl&it au dufi du titra par Se créancirr. 1.8 débiteur qui

allègue avoir payé des acomptes Bans en produire la pren\ e écrite,

n'est pi8 tdnuâBiUe à établir ses jirttenUouB per la preuve testimo-

niale. (Oniara., 7 «vricr Iftflfl, J. T. flO, M4.)

Le paiement total au partiel d'une priante établie par Écrit ne

petit être pn>uv<J par témoins, s'il est stipulé eu eu 11I rut que le preuve

do paiement d'un acompte ne pourra resnltfr qup de non inscription

au verso du titre et que le paiement Aa lotit entraînerait la lacéra-

tion du litre (usage constant en Tunisie-. [Ouzaru, [8 octobre i8Wi,

J. T. 97, 364.]

(fo) Des notaires tutttaen* *ont bien fondé* a refuser de panser un

acte ayant pour bat de constater la vente d'un immeuble sur lequel e1

le vendeur ne paraît aiuîr aucun tlriiii (Suiiaee, 17 mars 1S98

». 477.)

Français, soit
pour répudier cette qualité, doi.

vent, après enregistrement,
être insérées au

Bulletin des lois.

Néanmoins, l'omission de cette formalité ne

peut pas préjudicier aux droits des déclarants.

Aucun droit de sceau n'est
perçu pour les

déclarations.

Art. i4- Le décret du 29 juillet 1887
est

et demeure abrogé.

Art. i5. Le Ministre des affaires étran-

gères et le Garde des sceaux, Ministre de la

justice, sont
chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du
présent décret, qui

sera

publié au Journal officiel de la Répuhlique

française et inséré au Bulletin des lois, ainsi

qu'au Journal officiel du Protectorat.

TUNISIEN C)

moindre infraction sera révoqué et il sera pro-

noncé contre lui des peines proportionnées à

son délit.

Art. 2. – Le nombre des notaires aulorisés

à instrumenter à Tunis et dans l'intérieur, est

fixé au^ chiffres suivants
(x)

Quand le nombre des notaires ci-dessus fixé

pour chacun des endroits
précités, viendra à

diminuer par suite de décès ou autrement, il

sera
pourvu

à la vacance par des nominations

nouvelles, sans qu'il soit tenu
compte des no-

taires en non-activité; ceux-ci conserveront leur

titre, mais ne seront
pas

considérés comme

étant en fonctions.

Art. 3. – Aucun notaire ne sera nommé
à

l'avenir, si ce n'est pour pourvoir à une vacance,

conformément à l'article 2 du présent décret, et

nul ne sera admis au notariat s'il ne jouit d'une

réputation de moralité irréprochable jointe à des
connaissances suffisantes pour l'exercice de sess
fonctions.

Les Cadis dans chaque circonscription

auront
égard,

dans le choÎK des notaires, à

l'état moral et intellectuel des habitants et don-

neront toujours la préférence
à ceux qui offri-

ront le plus de garanties.
Tout candidat devra, en outre, être Tunisien,

soumis à la juridiction du
Royaume

et tout

individu
qui

aura
apposé

sa
signature sur l'un

des
registres désignés par

l'article 6
ci-après,

sera considéré, par ce fait, comme ayant déclaré

se soumettre à l;i juridiction des tribunaux re-

ligieux
cl administratifs du pays.

Art. 4- En cas
qu'il y

ait lieu de pourvoir

au
complément du nombre voulu de notaires,

les deux Cadis hanéfllc et mftlékïtc, ou l'un d'eux

seulement, proposeront
les candidats aux postes

(1) r,a langue noiiumdatiire une Juuiiait ce ilËuret a sutit des re-
in unir montsi-i j uni ilént bleu par suite de fH-quentcFi création» nu su|i-
prE:!lltlion..rio }Joste1l Noua t!<)UIIlu,nlOns a ind¡(jllur le Qomhro aa.
iiutaireH par oaidut conf. tftliloflii genCral (*-• Uaùih)
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vacants à Tunis quant aux vacances qui se

produiront
dans les autres circonscriptions de

lit Régence,
il y sera

pourvu,
sur la

proposition

du tribunal du Chuara au chef-lieu, et, dans les

localités ou tribus où la justice est rendue
par

un seul Cadi, sur la- proposition de ce magis-

trat. Mais, dans ces deux derniers cas, le tri-

bunal ou le Cadi devra adresser sa proposition

et le candidat proposé aux deux Cadis de Tunis

qui ont chacun qualité pour examiner, indépen-

damment de l'autre, la valeur ile la proposition

ainsi que les titres du candidat et, s'il
y

a lieu,

proposer la nomination de celui-ci à notre Gou-

vernement (*).

Les formalités précitées sont de rigueur pour

la nomination de tout notaire, excepté pour les

Cheiks du Ministère qui sont admis au notariat

de
plein

droit.

Art. 5. Il est défendu à tout notaire d'ins-

trumenter hors de la
circonscription pour laquelle

il a été
désigné ()[*]. Egalement,

nul notaire

inscrit sur le registre dont il sera
parlé

à l'ar-

ticle 0, ne pourra instrumenter
que

dans le lieu

qui y sera
désigné.

Tout notaire nommé à
partir de la

promul-

gation
du présent décret sera inscrit sur le re-

gistre des notaires, savoir à Tunis, par les

soins des deux Cadis et dans les autres cir-

conscriptions, par les soins de leurs Cadis res-

pectifs.

Toute inscription de ce
genre

sur le registre
précité devra énoncer le motif et la date de la no-

mination, et, en
regard

de
chaque

nom rayé il

sera
indiqué

le motif et la date de la suppression.

Art. 6. Il sera tenu au Ministère un
registre

nominatif des notaires de Tunis et des autres

circonscriptions judiciaires de la
Régence, dressé

sur les indications des deux Cadis de la
capi-

tale, des Cadis des provinces et des Caids. Ce

registre
énoncera toutes les réductions et sup-

pressions prévues par
l'article ter, ainsi

que les

nominations prévues par l'article [\, avec indi-

cation des motifs et des dates. Un double, ren-

fermant les mêmes observations et portant le

texte de ce règlement, sera conservé par les

deux Cadis de la
capitale.

Les notaires
y appo-

seront chacun leur signature, en déclarant avoir

pleine
et entière connaissance du

présent
dé-

cret, pour qu'ils soient désormais responsables

des infractions commises dans l'exercice de

leurs fonctions.

Il sera tenu, en outre, chaque circons-

cription judiciaire, un registre
contenant les

noms de ses notaires, et pour lequel les
mèmes

formalités que plus haut devront être observées.

(0 Toiif décret du 10 janvier IPSO, art. 3.

(<r) Le Cftdi rie Gliardnïa (Algérie) n'a pas qualité pour investir
mu et« se* coreligionnaire* des fi.m-ti.m» rl« notoire moxnbite &
Tu tus Par suit et, eut «Untié de toute force probante l'acte rédigé par
tin individu qui tirerait uniquement «icn pouvoirs d'une lolle desi-

gns t ion. alors que le» mozabiteH contractant h n'ont pas apposé lonr
ntgnaUtre «ut- letltt acte (Tunis, 3 juillet 1KH, tf. 7* 96, 319.)

É?0Ils n'ont pan compétence pour faim arte fin leur ministère en
dation de la J iimsie ont nul un acte dressé par des notaire» ttini-
en deltor* de la Kâgence de Tiiiu». an couru tVnn pèlerinage à

ha Mecque. (Tu ni h, 6 décembre 1899, J. T 900, 57.)

Ce registre fera partie des archives qu'un Cadi

sortant doit remettre à son successeur.

Art. 7. Tout notaire est tenu, avant de

commencer l'exercice de ses fonctions, d'apposer

sa signature
sur le

registre général de Tunis

contenant les signatures de tous les notaires de

la Régence, de représenter au Cadi de sa cir-

conscription le décret portant sa nomination et

d'apposer aussi sa signature
sur le registre

dudit Cadi, en y mentionnant la date de son

décret ainsi que l'année et le jour où il aura

accompli cette formalité.

Art. 8. Nul notaire ne pourra exercer ses
fonctions si son nom n'est inscrit sur le registre
du Cadi de sa circonscription.

Art. 9. Le Ministère fera établir des re-

gistres qui auront pour ordre celui des loca-
lités désignées à l'article 2 et dont le nombre

sera équivalent à celui des notaires actuellement

en fonctions. Ils seront cotés par première et

dernière. Tout registre sera commencé par
l'in-

dication de son numéro d'ordre, du nom du lieu

pour lequel
il doit servir, du nombre de ses

pages et par la reproduction textuelle du pré-

sent décret qui doit servir de gouverne aux

notaires (*).

Le Ministère adressera aux Cadis de Tunis

des registres pour
tous les notaires inscrits a

Tunis, quand même leur nombre dépasserait

le chiffre déterminé par l'article 2. Ces deux

magistrats, ou l'un d'eux, les remettront aux

intéressés, après avoir inscrit sur chaque re-

gistre les noms des deux notaires auxquels il

est destiné.

Ouant aux registres des notaires inscrits dans
les autres circonscriptions de la Régence, ils

seront envoyés aux Gouverneurs, et les Cadis

desdites circonscriptions les remettront aux in-
téressés dans les formes précitées, afin que les

notaires de Tunis et tous les autres notaires de
la Régence se conforment dans l'exercice de

leurs fonctions, aux dispositions de l'article to

ci-après.
Art. îo. Tout notaire devra, au moment

oii il recevra le registre spécifié
à l'article 9,

clore le registre qu'il tient actuellement et le

faire viser par le Cadi dans un délai qui ne

pourra excéder un mois à partir de la
réception

du nouveau registre. Après ce visa, il lui sera
interdit d'inscrirc quoi que ce soit sur le

registre

clos, et mention de
cette opération devra être

faite par lui au commencement du nouveau re-

gistre.
Il indiquera également^ au même endroit,

le format du répertoire abandonné, la date des

premier et dernier actes y inscrits, celle de sa

clôture et la date à laquelle le nouveau réper-

toire lui a été remis. Ces diverses mentions

faites, il les signera et les fera viser par le
Cadi (0-

Tout témoignage reçu par les notaires à pas-

Ci) fp«f. décret du l" dewjabre ISÏS.
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tir de cette
époque

sera
enregistré

à sa date

sur les nouveaux
répertoires. Chaque

notaire

sera tenu de
signer

le
témoignage enregistré par

lui et de le faire
signer par

son
collègue.

L'en-

registrement des témoignages sera fait succes-

sivement, sans blanc, lacune ni intervalle.

Tout acte délivré à l'intéressé doit énoncer le

numéro de la
page du répertoire où il se trouve

enregistré, et, en regard de cet enregistrement,

il doit être fait mention de la délivrance de Pacte

et de la date de la délivrance.

A la fin de
chaque mois, le notaire dressera

une liste des actes
enregistrés par lui, énumé-

rant les
expéditions qui

ont été délivrées et les

actes
qu'il

n'a
pas expédiés,

en
indiquant

le

motif de ce retard. Cette liste, signée par
lui

et
par

son
collègue,

sera
envoyée

au Cadi de 1»

localité (*).

Tout notaire observera, pour les actes
qu'il

doit
enregistrer,

les
prescriptions

des articles

i4 et i5
ci-après.

Une fois son
registre terminé, il le clôturera

ainsi qu'il a été dit plus haut et, après l'avoir

soumis au visa du Cadi dont il relève, il le
gar-

dera, conformément à l'article n
ci-après.

Pour

tout nouveau
registre,

le Cadi, ainsi
que

le no-

taire, procédera aux formalités précitées.
Les actes

enregistrés par
les notaires seront

écrits en un seul et même contexte
(2),

sans

blanc, lacune ni
intervalle().

Toutes les feuilles

(ï) Conf. circulaire du 24 novembre 1985 et décret du 19 novembre

1S88, art 2.

(2) Conf. décrets des 19 novembre 1888 et 4 février 1889.

(a) T7ïi acte <lre»Re
par les notaires

indigènes tunisiens

a

lu

carat--

teie d'écriture authentique (Tunis, 12 mai 1897, J. T. 97, 2©ï.)

Un de ce-5 actes portant reconnaissance de datte ne peut être at-

taqué par la vote de l'inscription dô fïuu, lorsqu'il na comporte tii

la signature du débiteur, m celles des témoins attestant ion identité

ÇTnniB, 29jiiiti 1885, J. T 95,568.)

DTupr«s le* lois et

coutumes

tunisien nés, la signature des parties

n'«st pas exigée pour la lalîditc dei actes passés entre sujets tuni-

siens et revus par lus notaire-! tucisieus. (Tunis, IL janiier 1997,

J. T. 97, 657.)

La Biffa aiure des parties contrat. tantes n'est pas nécessaira poui
rendre valable*, i l'égard (les indigène», liai actes passés devant les

notaires t uniment- (Tunis, 15 féirier 181)7, J. T 97, JJ5.)

Las actcapasBcs entre i-nMgiutea Ae\an\ les notaires boyhcan* <w

suai e eut a eui-mémes quand les notaires ont Inscrit leur signature.

(Tunis, 5j*nr>er lfiâfi, J T 94, SRS )

Ces actes sont opposables aux indigènes s'ils sont ut signeti par les

notaire» et légaliste par le Cailî, même h'J^ cDOLernent un contrat

avec un Emojiêen- Mais les Européens ne tuait >, alableniént engngàH

par un contrat p»ssé de^ &nt les notaires in^Hgreîiç' conform ement

h la loi du pavs, qu'a fa condition, ijue leur Signature s»ii apposée

au bas de Pacte nntané ou qu'il j soit cnnututé qu'ils ne ka\ eut tu

ne peuvent ttigner, le tout avec l'usiihlanue 'l'un interprète T.'acti;

passé entre doux Européens, do\ant les. notaires tiinïwem, n'est pac
opposable à lu partie qui ne l'a pan etgnî (Puïn, Tunis, G ferrior

Î895, J. T 95, 112 )

l'es aeles ne peuvent pas faire foi contre 1q~ Européens lorxqii'iK

ne «ont p»s rcrÊtui» «le leur signature (Alger, 5 no^ml>re 1868,

S. A 88, II, 49S; Tirait), 13 janvier 1890, 1 T. 96, 133 )

Est dénnê de tonte \aleiir probante le contrat pa<.aê deiantle-s

notalros tunisiens, entre Tunisiens ut Européens, lumquc cen (1er-

n.i.ers out lias MSTiOSt lçnr Hif^siature Tontefoo^i ïe Hcul f<nt uo

Eumparaître devant les nulairen biiyJicaui pour la rédaction tl'une

convention, eniraîne la pré«omp( ion que Ion parties entendent se bou-

niortre aux coutumes IiichLcb (|tu admettent la prsmc tcstimonmlu en

tonte matière. [Son "se, 2S novembre 1S95, T m, 10!.)

Une mHcriiitiDTi «le Taux cuniro un nets émané de deux notaïrex

ne peut être f-srniée par un oul.il Autona^ h plaider (te-rant Igr tnbn-

ux tunisien!. q lie 8'11 eat wun, il eat effet t d'une proeurahon apé-

oale. (Oazstra., SJ janvier 1339, / r 9», 293.)

L'ah^nco sur nu acte notarié tilnÎHien do In. signature de l'un don

notaires n'entache pan cet acte d'une nullité radicale.

D'après le rite melEkite, la signature d'un seul des notaire» suffit

Un tons ca», la nn'lïtc île l'acte Forait Cfiiixcrt* par mn «sédition,

qui, k elle seule, umuicrsit luanifefitfmeiit l'BdliÎMjc des iiarties a

la convention. (Miste, ï8 février 1894, T 98, st )

Le faat par lé* contractants, punpîen et indigo no, .ta n'avoir pas

recouru, pour la constatation de leurs courent ion» aux notaires bey-

lïcaux, contmtHG une jjr^fioni|itii-n qu'ils n'ont pan voulu soumettre

aa ce vomt ItI'"dltes r,.naana. a la J,j, Locala es 29 maaa

ISW, f- T «0, B3-)

des registres devront rester intactes et la perte
du registre lui-même ne peut être aucunement

alléguée.

Aucun acte ne devra être remis à l'intéressé (")

avant l'accomplissement de toutes les formalités

de l'enregistrement, le tout à peine de
punitions

ainsi
que

tous
dommages et intérêts.

Art. 11. – Quand il
y

aura lieu de consulter

un ou plusieurs registres d'un notaire, soit pour
vérifier un acte produit en justice ou la liste

adressée chaque
mois au Cadi, soit pour tout

autre motif, le notaire auquel le registre
sera

réclamé est tenu de le
représenter et, dans le

cas où il ne serait pas trouvé conforme aux

prescriptions
de l'article 10 ci-dessus, des

peines

seront
prononcées

contre le notaire, sans pré-

judice des dommages et intérâls auxquels il

pourra être condamné.

La soustraction de feuilles et la
non-repré-

sentation du registre, sous prétexte qu'il a été

perdu, sont des circonstances aggravantes de
l'infraction.

Art. 12. Si un acte est dressé par deux

notaires appartenant à des localités différentes,
chacun d'eux devra l'inscrire sur son registre

en indiquant le nom de son
collègue.

Art. i3. Si J'acte n'énonce pas la
page

du

registre où il se trouve enregistré conformé-

ment à l'article iOj ou ne porte pas la date de

cet
enregistrement,

il ne
pourra pas être pris

en considération par le juge auquel il sera
pré-

senté (*).

Art. 14. H est interdit à tout notaire d'ins-

crire un
témoignage sur son

registre et d'en

renvoyer l'expédition à
plus

tard. Pour les actes

dont l'expédition n'est subordonnée à aucune

formalité, ils doivent la faire séance tenante

quant ceux qui ne peuvent être expédiés que

sur la présentation d'actes de décès, d'une quit-

tance d'un fermier des mahsoulats ou de tout

autre document semblable, ils seront inscrits

sur le registre et l'expédition en sera différée

jusqu'à la production des pièces nécessaires.

Toutefois, si l'intéressé
apportait quelque retard

dans
l'accomplissement

des formalités
requises,

le notaire devra en faire mention sur son regis-
tre

pour dégager
sa

responsabilité.
Mais il sera

toujours tenu de délivrer expédition à la per-

sonne intéressée, dès
qu'elle

aura
rempli les

formalités nécessaires, le tout sous peine de pu-

nitions ainsi
que

de
dommages

et intérêts, s'il

y
a lieu.

Art. 15.- Conformément aux décrets publiés

en 1284 ('807) et portant interdiction aux no-

(») ï>e< notaires ne naiiraient ho retrancher doniôrc un ordre An

Cniil, punr refimorlj»remise d'aetos qu'ils ont passée, tutus engager
UiirTOSponnalulité

citilo. (P*i«, G.vfnft,

ni moi
IBS», J

T 80,
119)Lcrc notai rcH <|iu uut reçu en dépôt, d'EiiropéftiK, des titres de

propriété popr arcsaer des acte" «le icnte ou des haut, ne ponvent
hc di* penser 1I0 restituer les pievott à eux confiées et de rumettro ex-
pédition de» nctea par eux ttroBHtBsans engager leur responsabilité
Civile. (Sniirae, a juin 1B&S,J. T. 80, 115.)

{h) Ce qui constitue les déclarations d'un droit uniituniter antérirur

'lttI rÓgit 1118a"fu" l"n1ant ana aata ILjJpa.rent< I!IIII! aaa.anna que Ia
décret flunis, 2.Ï lamiu 1SU5,J. T- t)B, 451.)



NOTARIAT TUNISIEN.

taires d'écrire aucun acte si ce n'est sur
papier

timbré, et suivant les règlements édictés pour

le timbre (r), nul notaire ne pourra employer,

pour les actes qu'il rédige, d'autre papier que
celui timbré et destiné à cet usage

Art. 16. – Les dispositions édictées ci-dessus

sont également applicables aux notaires n'ayant

pas d'études ou bureaux.

1284 2 septembre 1875 5

(f" chnbane 1292)

VISA RËS.IDK'NTIfcl. U U l5 DECEMBHE l88'j

Décret imposant aux notaires l'obligation de sas-

surer du paiement Iq tous les droits frappant les

immeubles soumis au fcanoun dont ils dressent

les actes de vente ( ).

Avant de dresser les actes de vente oliviers

ou d'autres biens soumis au kanoun(ï) et d'au-

toriser le vendeur à toucher le prix de vente,

les notaires doivent se faire
présenter

la quit-
tance de tous les droits frappant l'immeuble

vendu, afférents à l'époque antérieure à la vente.

Mention sera faite, dans L'acte de vente, de la

production
de cette quittance et de sa date.

Au cas où elle ne serait pas présentée par le

vendeur, le notaire ne l'autorisera
pas

à toucher

le prix et refusera à l'acheteur l'inscription de

la vente, le tout sous sa responsabilité person-

nelle.

1285 IG novembre 1875
(/? chaoual isqs)

Décret prescrivant la tenue au Ministère d'un registre

pour les actes notariés du Gouvernement (;).

Un
registre pour

les actes notariés de notre

Gouvernement sera tenu au Ministère
par

les

Cheiks du Ministère, conformément aux dispo-

sitions du décret du 3o kàda
1291 (8 janvier

1875) dont le texte y sera reproduit comme dans

les autres registres de notaires (4).

1286 !er décembre
1876

(3 kàda ia()2)

Décret complétant le décret du 6 janvier 1S7S

sur le notariat tunisien.

Article i«r. Les notaires dont il est
parlé

à l'article o du décret du 3o kàda 1291 (8 jan-
vier

1875)
sont ceux

qui
sont nommés

par dé-

cret, qu'ils exercent ou non les fonctions de

notaires.

Les actes dont il est parlé dans l'article 10

(I) Conf ilÉPTOl au 2f> ntillet 180S ot nrrôté du 25 juillet 18P6

(i • Timbre)
(?) Conf décret du ao fa»\ îcr iwss, art. 4.

*(&) Conf, décrets de* 7 j i»i ISK! f\» KakOlh) et 3 novembre (RDS,

art. 7 l\» Et.KK(ll»TIU»lKNT)

*N LN ~MVCM

(4) Conf. déiTCL du 1" décembre [875, art. S

comprennent généralement
tous ceux que peut

dresser un notaire, tels que déclarations (*),

assignations, délais, procès-verbaux d'exper-
tises, etc.

Les notaires devront, toutes les fois qu'ils re-
cevront un

témoignage,
se conformer aux dis-

positions de l'article io(°). Quant aux témoi-

gnages reçus antérieurement au décret du
3o kâda 1 291 (8 janvier 1875), si ce témoignage
est inscrit sur son ancien registre visé par l'ar-

ticle ïo précité, le notaire n'en délivrera expé-

dition qu'après en avoir reçu l'autorisation du

Cadi de sa localité auquel il est tenu de mon-

trer l'endroit où le témoignage se trouve dûment

enregistré. Il fera mention de l'ordre du Cadi,

dans l'expédition qu'il ne pourra
délivrer qu'a-

près l'avoir inscrite sur le nouveau registre, en

indiquant le numéro donné à l'acte dans l'an-

cien. Si le témoignage est inscrit sur une ou

plusieurs feuilles volantes, il les fera viser par

le Cadi et suivra, pour l'inscription de l'acte

sur le nouveau registre, ainsi que pour la dé-

livrance de l'expédition,
les formalités susindi-

quées.

Le notaire chargé d'un service spécial ins-

crira sur le registre de ce service les actes qui
s'y rattachent, sans être tenu de les transcrire

sur son répertoire.
Cette faculté cesse, toutefois,

pour les actes qu'il signe, et il devra les enre-

gistrer comme tous ceux qu'il reçoit dans l'exer-

cice de ses fonctions publiques, conformément

à l'article 10.

Art. a. Les notaires du grand tribunal du

Bardo, ceux qui se succèdent aux séances du
Ghaïira, ceux qui prêtent leur ministère à l'Ad-

ministration des habous, ayant tous Ses règle-
ments particuliers qui les régissent, devront

avoir, outre leur répertoire, et tenu de la même

façon, un registre spécial indiquant le service
où ils instrumentent. Il en est de même pour

ceux
qui enregistrent

les actes du Gouverne.

ment.

Art. 3. Les Cheiks servant le Gouverne-

ment comme notaires, doivent, aux termes du

décret du 17 chaoual 1292 (16 novembre 1875),

inscrire sur un registre spécial ce qui a trait a

l'administration. Ils doivent, en cela, se con-

former aux prescriptions du décret du 3o kàda

1391 (8 janvier 1875), sauf en ce qui concerne
la remise de la li'3te mensuelle visée par l'ai-

ticle 10

Art. i\. Le notaire pourra, sur un ordre

du Gouvernement, se rendre dans une circons-

cription autre que la sienne, pour y recevoir un

(I) Une circulaire tïu Premier Ministre du S décembre 1HSO pres-

erd aux notaires qui rédigent des déclarations de dette*, de drainer

autant d'actes distincts qu'il j aile débiteurs différents, loraqu'il

n'existe entre les particuliers ni s oli liante, ni garantie, ni conneaite

d'aucune surtf.

(o) Un acte de notoriété dressé par uux n'PSt pan «utr* elitvte f)iie

le proc frs- verbal rîe dépositions de témoins. H ne peut sert ir de

preuve a la propriété de meubles saisis un tiers, deiant la jus-

tice franc» 1 se f alors qu'il n'a été druesé i|ii« puur les béguins de la

se. Los tribunaux français ne pâment, on eftut,

raeevinr

du dé-

IioRÎtïnns de témoins que Mutant les formes fisses par les luis do

procédure française. (Jluaîs, 23 juil'ct 189- J. T. P6, 4S )



NOTARIAT TUNISIEN.

témoignage ou un acte quelconque mais il

devra, pour la délivrance de l'expédition, se

conformer aux prescriptions de l'article 10 du

décret du 3o kàda 1291 (8 janvier 1875) [*].

Art. 5. Outre le registre mentionné à l'ar-

ticle 6 du même décret, le Ministère fera faire

des registres pour y recueillir les signatures

et paraphes de tous les notaires de la Régence.

Chaque Cadi visera les signatures des notaires

de' sou ressort et renverra le registre qui les
contient au Ministère. Celui-ci fera relier en un

seul volume tous les registres ainsi renvoyés,
destinés à remplacer le registre indiqué à l'ar-

ticle 7

1287 3o janvier 1876
if (3 maharrem129$)

Décret prescrivant aux notaires d'aviser les Cadis

des transferts d'enzel.

Lorsque leur ministère est
requis pour

dresser un acte de transfert d'eozel^ les

notaires devront soumettre cet acte aux Cadis

qui
en donneront connaissance à la

Djemaïa des

habous

1288 *4 novembre 1876
{26 ckaouai isg3)

Décret sur les frais des expertises.

Considérant que les divers Gaids et Gouverneurs,

quand ils ordonnent une expertise, prennent une ré-

munération arbitraire parce qu'il n'existe aucune règle

qui en détermine le montant;
Considérant que cette manière de

procéder
se trouve

souvent porter préjudice aux intéressés

Art.
7. – Dans le cas où la

personne envoyée

pour ces
opérations

est un amin non patenté

par décret, ses honoraires seront calculés à la
moitié de

ceux,
établis dans les articles

précé-
dents

(').

Art. 11. S'il
y a lieu

d'envoyer
avec la

commission d'expertise, des
agents de la force

publique, la rétribution de ces agents sera ré-

glée
conformément aux

dispositions
de notre

décret du Ier rebiâ ettani
1290 (2O avril 187C) [3j.

Art. 12. Les frais de
l'expertise seront

payés par c^lui à la requête duquel elle a été

faite, sauf à lui de se faire rembourser par l'au-

tre partie,
si elle est condamnée

0) C<mf. dérret du. 10 jaiwjor IS89, art. 5.
09 C'est-à-dire la. moitié de ce métablit) par décret du Sa novembre

li^S, art. 2. Couf criant circulaire (In 30 mai 1B85 (i« Caïds;.
(3) Conf. ducreta des 2ft mai 1885 et 3 mars 189» (\< OitdJaks

1289 9 mars 1878
(5 rebiû et aouel isgS)

Décret autorisant L'inscription sur les registres des
notaires des noms des Muftie et Cadis qui cessent

leurs fonctions judiciaires.

Les Muftis et les Cadis qui, à raison des fonc-

tions judiciaires qu'ils remplissent, a'auraient

pas fait inscrire leurs nom. sur les registres des

notaires de leurs circonscriptions respectives,
pourront le faire ultérieurement lorsqu'ils auront

quitté lesdites fonctions pour des motifs qui ne

portent aucune atteinte à leur réputation.

1290 3o octobre 1878
(a kûtla 1295)

VIS\ nÊSIDESTIEI. IlU IJ DECbMBHR l88'(

Décret interdisant aux notaires de Tunis, Kairouan,
Sousee, Monastir et Sfax, de passer des actes de

transfert d'enzel on de mutatîon'de 'propriété pas-
Bible de l'impôt de la caroube sur la valeur loca-
tive, sans qu'il leur soit justifié de l'acquittement
du droit de la dernière année (')

f

1291 '6 août 1879

,r Çij cliâbane i2gG)

Décret relatif à la passation des actes d'hypothèque (3)

Considérant que certames personnes et notamment

les gens du Sahel grèvent leurs immeubles de droit;»

réels et font inscrire ces droits sur des actes de no-

toriété constatant
qu'ils

sont les
propriétaires desdits

immeubles qu'ils produisent ensuite les véritables

titres de propriété ou de habous qu'ils avaient cachés

à dessein dans le but de réclamer ensuite les droits

qu'ils ont aliéiics et qu'ainsi des procès souvent in-

terminables
s'engagent

entre eux et les détenteurs des

immeubles

Considérant qu'il y a lieu de remédier à ce fâcheux

état de choses,

Article ier. – Tout notaire est tenu de s'assu-

rer que l'hypothèque porte bien sur l'immeuble

désigné
dans le titre de

propriété (w).
Si ce titre,,

n'est qu'un acte de notoriété, ou s'il
y est fait une

simple
mention de décès, de procuration ou de

toute autre chose dont la vérification est néces-

saire, le notaire devra le faire savoir au créancier

et lui
expliquer

à
quoi

il
s'expose en

acceptant

un acte de notoriété ou une simple déclaration,

dans le cas où le titre original ou habous vien- m-

drait à être
produit plus tard. Si le créancier

passe outre, les notaires devront en faire inen-

(1) Coiif décrets <1ea 20 et et 4 a\ril 1885, et 8 octobre 1880.
Cunf. etînin décret dn 7 juin ISS2(i* QK«tBK)

Ci) Conf circulaire du H ai ni 19DO.

(«) Ils douent n'assurer de la régularité <!cs constitutions de gaye
immobilier oflertw i>ar les dame les n«ti s qu'ils houe
apjujléa h rédiger, le t.mt à ppiae de (l<iininBgcfl-iiitérèln Ce texte
établit la reH])0ii.sal>i]ité <len notaires t mliai eus ipil ont affirme nu
prêteur, sur su demande, la régularité des titres de propriété oficH»
t-n gage:, alors qu'il est démontré <|»'à. preimirc rue, en on île
leur ce montaient manquer dp rfennimîtne la faiittHolétê
tii.lenM «le tes jutec*, (Tunis, 5 aottt ia<J3, J T. V7, 183.)

lin sont rcsponttAble* de la jrërtc d'une t^ëanec Eiirrcnuo }>nr la
nullité et U fauMseté

dit
titre de |<rupn^ cjiii a^uitété donné #n

gage au créancier pour sûreté de ladite créance. fTuiii«, SSiiim I6*JU,
j. T. 90g, 4Kj )



tion dans l'acte d'hypothèque. Si le créancier

est de nationalité étrangère,
il

signera
ledit acte

et sa
signature

vaudra attestation qu'il consent

à contracter dans ces conditions (»);
s'il ne sait

pas écrire, sa déclaration sera consignée
dans

l'acte et certifiée au consulat dont il relève. En

cas de refus de sa part de contracter dans ces

conditions, l'acte sera annulé et les notaires res-

titueront le titre au
propriétaire.

Toute contravention, de la
part des notaires,

aux prescriptions de cet article, entrainera des

peines
et la condamnation aux dommages

et in-

térèts, s'il
y en a

(*), Quant
aux

procès auxquels

îles hypothèques de ce genre pourront donner

lieu, ils seront jugés suivant les lois du pays.

Art. 2. Les notaires inscriront l'acte d'hy-

pothèque
sur le titre constitutif de la créance.

Si l'hypothèque est consentie au moment de la

contractalion de la dette, il en sera fait mention

dans le contexte dudit titre. Si elle est consentie

à une date postérieure, le notaire ne recevra la

déclaration
y relative qu'après

la
représentation

par l'intéressé du titre constitutif de la créance

afin
d'y

inscrire l'acte d'hypothèque.

1292 1 novembre 1879

(2S kûtla mg6)

Décret relatif an remplacement des notaires

qui s 'absentent ou changent de domicile.

Article unique.
Tout notaire

qui quittera

définitivement la circonscription pour laquelle

il a été désigné ne, pourra, en cas de retour

dans cette circonscription; reprendre les fonc-

tions
qu'il y remplissait si, à la suite du ch.au-

00 tin acre notnrie passé entre lieux Européens u'est pas opposable

A celle des parties qiii ne l'a pas signe- (Alger, 22 janvier 188Ï, fi..4. A.

87, U, 71.)

(b) Commettent unr fitutc qui engage leur responsabilité pécuniaire

!ei u« tairas qui, chargés de rédiger
l'acte de vente d'un immeuble

et de âéemléra^er un ureauvîer liipotlié cuire ntec le prix qui leur

est remit) spécialement dans ce but, commencent jiar désintéresser le

créancier hypothécaire «ans s'assurer préalablement 1 que le vendeur

Cft seul propriétaire de t'tinintîuMe, et refusent ennui de dresser

l'ucte de tente par ce motif qu'ils miraient découvert l'eiiateiice

d'un antre propriétaire (Tuai*, 1B mai 1898, J 2' 93, 421 )

Commettent une faule lourde eugnyeaut leur re*pon Habilité, les

notaires qm, \arn de la pnssaticm d'un acte de vente d'un immeuble,

attiraient à l'acheteur, coutrau-mnrat h la mérité, que le vendeur, y ni

ai ait acquis cet immeuble a la «me d une ndjudiuitinn, a-iait aj£ d

hou prix, Eu eonsôtiuence, si. à la suit*> iViine revente atir folle en-

elifcre, raeheteuL ainsi tronif e est éi iiice, les dit t aoluirca sont res-

ponsables du iirejudiee qm lui advient de ce clicf, et doivent Glre

cuwUniuén à 1c réparer conjointe ni eut et Bolldairemcn* a^ee le \cn-

deur. ÇTimn, 17 janvier 1888. J T. 08. 223.)

Bout re6|itmflables dn rembourse m ei du prix voué et ]>nssiblen île

(loiiujium^-mtéréts, conjointement et solidairement avec un prétendu

vendeur d'immeubles les notaires tunisien» qui ont pa»*é l'acte de

^ente au profit d'un Européen, alors qm:, sachant que le vendenr

n'était pas en |)i>bs«"wiuii et que lca titres, de propriété par lui pm-

duita 1 aaleur, IL% ont les Clt"eon'ltSllt'1"8 a fnche

leur, et lin ont «fhrmé que les titres étaient inébranlables et que

l'affaire n'offrait aucun risque [.Tunis, 23 novembre 1HV1. J. T. 90,

455)

Vautoriiation iionnco

pnr mi Cmd h

des
notaires pour La passation

d'un acte de leur uiLiu^tire, en I'pspllc une vente de r^cultef d'oli-

ies, m*« uulUinCKt i>our eifei de transformer cet acte en nite admi-

nistratif; par siiile, de reudie, d'une Part la juridiction cùile m-

pompftente pour l'apprécier- d'autre port, de met Ire 1rs notaire* a

l'abri .le tonte rp«p..«saUiHt^ (Sonusc-, 10 janvier 18Stf, T T 900, 329 }

Au cas où des notaire» otit rédigé un acte de gHje immobilier Bt

ont ctrtitii que l'emprimtcur e«t Iiimi propriétaire de l'immeuble

eiipiiiii.') et qnu lu tiire *iis yivofrîètà aPcrent ost parfailea,ent rt1-

gulier, ils sont reipuanables ilti iiioiiluni rlu prêt fi»i er» le créancier, ets'il pst rcciMLiiu ]wsiârïcuiem«]U que le titre reium en gape est faux

et que IVitipruntriiT n*c«f pna |ir^ipi-tétaire de l'nunmiiblp (OiUEUrii,

5 a* ni 1880, J. T. 93, AV».)

NOTARIAT TUNISIEN.

jfement de son domicile ou de son absence, il

a été pourvu à la vacance.

1293 lI décembre 1879
(26 hidjà I2g6)

Décret interdisant aux notaires de Tunis de passer

aucun acte de vente ou d'hypothèque, relatif à un

immeuble sujet à la taxe de nettoyage, avant de
fait représenter la quittance de cette taxe (»).

1294 4 février 1880
(,zs safar 129J)

Décret attribuant la qualité de notaire aux individus

reconnus capables de professer.

Article unique.
– Tout individu qui,

de

l'avis des inspecteurs des études^ 'pourrait
être

autorisé à
professer, conformément à l'article 7

du décret relatif à la. Grande
Mosquée

du

28 kàda 1292 (26 décembre 1870) et ne serait

pas titulaire d'une commission de notaire, en

sera
gratifié pour recueillir tous les avantages

si t tachés ce titre.

1295 18 novembre i884
(3p moharrem 1J02)

Décret relatif à l'inscription des notaires

sur les registres du Ministère.

(Officiel, 188^ 453)

Vu le décret du 12 novembre 1879 (27 kàda 1296)
relatif aux adouls qui 11c se sont pas présentés au

Ministère pour faire enregistrer leur*» amras, conror-

mément aux
prescriptions

de la loi sur le notariat;

Considérant que les adouls qui, jusqu'à présent,
n'ont pas rempli les formalités requises par ladite lot

ont prouvé par cela même qu'ils renoncent definitive-

ment à l'exercice de leurs fonctions;

Article ter. Le décret du
27

kàda 129O

(12 novembre 1879) est et demeure rapporté.

Aucun notaire, non inscrit sur le registre du

Gouvernemeatj ne pourra
l'èlre à l'avenir sur

la présentation de son ancien amra. Toutefois,

ces notaires pourront
être nommés par

nous a

de nouvelles fonctions, conformément au décret

du 3o kâda 1291 (8 janvier 1875).

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1296 18 novembre i884
(2g moharrem i3o2)

Décret prescrivant aux notaires de dater leurs actes.

(Officiel, 1884, 453)

Vu le décret du 8 janvier 1875 (3o kàda 1391]

(a) Ce <Ucrel n'aulorise pas h poursuit re il ircde tuent, contre Vm-
Hteteur d'un immeuble, l£^ aomiii£5 ducs pR? te vendeur pour droits
île balayage. (Tunis, 3Ujaa>icr 1393, J. T. 93. H?.)
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Considérant qu'il est indispensable que
les actes

dressés par les notaires de la Régence aient une date

certaine

Article 1". II sera fait mention, dans les

actes notariés, du
jour

et de la date du mois

pendant lequel ils ont été dressés.

Art. 2. Les Cadis île Tunis sont
charyés

de veiller à l'exécution du présent
décret qui

sera annexé au décret précité.

1297 20 janvier i885

(3 rebiâ ettani i3oi)

Décret interdisant aux notaires de passer aucun
acte de vente ou de location d'une maison sise à

Tunis, La Goulette, Sousse et Sfax sans que le

paiement de la caroube leur soit justifié ()-

(Officiel, [885, 4<)5)

Vn le décret du a3 septembre i884 (a hidjà i3oi):

Article i". Les notaires ne passeront
au-

cun acte de vente ou de bail relatif à une mai-

son située dans les villes de Tunis, La Goulette,

Sousse et Sfax, sans s'être assurés de l'acquit-

tement de la caroube imposée par
le décret du

20 redjeb 1299 (7 juin 1882) ['].

Art. 2. Justification de cet
acquittement

sera fournie par la
production

de la quittance

du dernier terme, signée du Receveur munici-

pal de la ville dans laquelle est située la maison

qui fait l'objet de l'acte.

Mention de cette
quittance,

avec sa date, sera

faite dans l'acte.

Art. 3. Les notaires sont
personnellement

t

responsables de l'exécution de ces dispositions.

Ils seront tenus d'acquitter la caroube des mai-

sons
qui

auront fait
l'objet

d'actes
passés

en

contravention avec le présent décret.

Art.,4. Dans les autres localités, les dis-

positions du décret du 2 septembre 1875 (ier

chàbane 1292) continueront à recevoir leur
ap-

plication.

1298 4 avril 188»
{18 djoumadi ettam 1.I02)

Décret interdisant aux notaires de passer aucun

acte de vente on de location d'une maison sise à

Blonastir ou Kairouan ou dans la banlieue de

Tunis, sans que le paiement de la caroube leur

soit justifié (')

(Officiel, i885, 558)

Vu le décret de notre prédécesseur du 7 juin 1882

(ao rcdjeb 1299) relatif à
l'impôt de la caroube sur

les loyers;
Vu notamment l'article il dudit décret disposant

qu'en cas de vente d'immeuble le nouveau propriétaire
sera tenu, au moment de son

acquisition,
de s'assurer

que son vendeur s'est hberé de 1 impôt de la caroube

et, s'il y a lieu, de retenir sur son prix le montant

de la somme restantdue sous peine d'en devenir per-
sonnellement débiteur

(1) C-jnf. décret du 8 octobre XSB9.

Vu le décret du 3o octobre 1878 (4 kàda tag5)
disposant que, au même cas de vente d'un immeuble

ou enzel passible de 1» caroube annuelle

dans l'une

des cinq villes de Tunis, Kairouan, Sousse, Monaslïr

et Sfax, les notaires ne devront point passer
l'acte

sans avoir pris connaissance de la quittance de cet

impôt pour la dernière année et sans constater le paie-
ment dans l'acte même

Vu le décret, du ao janvier i8S5 (3 rebiâ ettani

i3oa) relatif aux baux d'immeubles situés dans les

villes où la caroube sur les lojers a clé concédée aux

municipalités par notre décret du s3 septembre 18&S

(a hidjà i3oi)
Considérant que les dispositions du décret du ao jan-

vier i88j (3 rcbiâ ettani i3oa) doivent être étendues

à la vente ou à la location des immeubles situés dans

les localités on l'impôt de la caroube continue à être

perçu pour le compte de l'État

Article ier. Les notaires ne
passeront

au-

cun acte de vente ou de bail relatif à une

maison située dans les villes de Monastir et de

Kairouan et dans les localités de la banlieue de

Tunis
désignées au décret du 29

rebiâ el aouel

1290 (27 mai 1873), sans s'être assurés de l'ac-

quittement de la caroube
imposée

tant par ce

dernier décret que par celui du 20 redjeb 1299

(7 juin i88a)['].

Art. z. Justification de cet acquittement

sera fournie
par

la
production

de la quittance

du dernier terme, signée
du percepteur de la

caroube ]5our chacune de ces localités.

Mention de cette
quittance,

avec sa date, sera

faite dans l'acte.

Art. 3. Les notaires seront personnelle-

ment responsables de l'exécution de ces dispo-

sitions.

Ils seront tenus
d'acquitter

la caroube des

maisons qui auront fait l'objet d'actes passés

en contravention avec le présent décret.

Art. 4.
– Les

dispositions qui précèdent
ne

feront pas obstacle A la demande du droit au

nouveau propriétaire
dans le cas de vente

prévu par l'article 11 du décret susvisé du

20
redjeb 1299(7 juin 1882). Le

percepteur
de

la caroube pourra,
à son choix, réclamer le

paiement intégral, soit à ce nouveau
proprié-

taire, soit aux notaires contrevenants; mais

ce,u,c-ci auront leur recours contre le nouveau

propriétaire pour la répétition
de ce qu'ils au-

ront
pavé.

La
disposition qui précède sera applicable au

recouvrement de la caroube à
percevoir pour te

compte
des communes, en conformité des dé-

crets du 2 hidjà ,301 (a3 septembre i8S/j) et

3 rebiA ettani i3o2
(20 j.mvier i885)[2].

Art. 5.
– Le Premier MiniMre et te Direc-

teur des finances sont
chargés,

chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du
présent dé-

cret.

fl) Coiif décrot du S octobre Iftrt».

Câ)Cunf décret an 7 juin 18S2, an i" 0* CiKOLUf).
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1299 24 novembre i885

(16 safar i3a2)

Circulaire aux Cadis leur prescrivant une inspection
mensuelle des registres des notaires (')

Vous
n'ignorez pas le décret du 3o kâda

1291 (8 janvier 1875) relatif au service des no-

taires, irnprimé sur leurs registres répertoires.

L'article 10 de ce décret leur prescrit d'ins-

crire soigneusement tous les actes qui sont

dressés
par eux, d'une façon régulière, sans

laisser des lacunes entre les différentes inscrip-

tions, et de mentionner, sur les originaux
des-

dits actes, le numéro de la page du registre.

Aux; termes dudit article, ils doivent faire men-

tion, en
marge

du registre, des originaux des

pièces qu'ils ont délivrées ou gardées. Ils sont

i'ii outre tenus, par
le même article, d'envoyer

au Cadi de la localité, à la fin de chaque mois,

un bordereau des pièces notariées qui, confor-
mément à l'article i5 du même décret, ne peu-

vent être écrites,, que
sur

papier
timbré. Ils

doivent aussi tenir compte des instructions

données par les décrets additionnels(2) au dé-

cret
précité,

tel
que

celui relatif à la ca-

roube (3).

Ot1, je suis informé
que,

dans différentes

cireonscriplîonq, les notaires tiennent
irrégu-

lièrement leurs
registres

au point de vue des

inscriptions et de l'exécution des instructions

et règlements susrappelés. Je vou, invite les

prévenir qu'ils seront l'objet de peines
sévères

ài la
première

contravention
qui sera relevée à

leur charge.
En

conséquence, et afin d'assurei l'exécution,

des règlements qui les régissent, ils devront à

la fin de chaque mois, vous soumettre leurs

registres pour être contrôlés. Si vous y consta-

tez une irrégularité quelconque, vous devrez

en rendre compte au Ministère.

Enfin, vous serez personnellement respon-
sables des fautes commises

par
les notaires,

chaque fois que vous aurez
négligé

de les re-

lever.

1300 3o janvier 1886

(34 rebifî ettani iSoS)

Décret prescrivant la mention, sur l'acte notarié,

de eon coût.

(Offiuel, 188G, 20)

Article ier. – Le coût des actes notariés sera

porté, en toutes lettres, à la fin de l'acte et

avant la
signature

des notaires.

Art. 2. Cette disposition sera
ajoutée

au

règlement des notaires du .la kàda 1291 (8 jan-

vier 1875).

Cl) Uoul". circulaire «In 32 juillet 18S7 (i« Coktkûlel rh vivils)

(E)Oonr abcret~ aea t^acre,nere ta75, 90 ~wn..cr l9ea et aceret[l) Cou f décret* "i(-n 1" ileeemltrc 1875, 30 j«m icr 1 »SGet 2» Avcret
du IS uoi ciutrrc 18B4.

[.S) Uuuf. ilierrt ilu 8 octuhre t88ffl-

1301 s3 novembre 1886

(23 safar /3o4)

PROMULGUÉ LE I" DÉCEMBRE 1886

Décret fixant les honoraires des notaires(').

(Officiel, i88C, 273)

Article i«*. Le tarif des droits à prélever

par les adels sur les actes qu'ils sont appelés
à

dresser est fixé comme il
suit (*)

N»' Piastre».

1 Acte constatant la qualité de Cbérif 4°
2. Contrat de mariage, y compris la procuration

de la mariée, les certificats constatant son

âge,

le degré de parenté de
son reprèsentant

et lotit ce qui est nécessaire à l'accomplisse-
ment du mariage

S'il a lieu chez le notaire 0

S'il a lieu ailleurs 12

3. Acte de reprise en mariage de la même

femme 2

4- Acte de divorce absolu 8

5. Acte de divorce a^ ec la faculté de reprendre
la même femme a

6. Déclaration de témoins constatant les sé\ices

subis par la femme et tendant ù lui faire res-

tituer la somme donnée pour obtenir le di-

vorce (dit khôl A). 0 1/2f x

7. Acte de
pension

1

8. Acte désignant la femme qw prendra soin

d'un enfant en bas âge, après le décès de sa

mère ou son mariage eu secondes noces t 1/2{2

9. Acte par Lequel la femme désignée pour
prendre soin d'un enfant en bas âge est rem-

placée par une autre femme 1 1/2
10. Acte de vente

Jusqu'à ,à 200 piastres 5

De 201 ù 5oo 8

De 5oi à 1,000 12

De 1,001 à i,5oo – i5

De i,5oi
à 2,000

– 20De 2,001 à 4,000 a5

De 4,001 à 10,000 4°

Au-dessus de 10,000 4°

plus un

quart de piastre par millier ou frac-tion de millier de piastres au-dessus de

10,000 piastres.

11. Arte d'échanges d'immeubles même larii'

que pour les entes

12 Cession d'un bien en paiement d'une dette

même tarif que l'acte de -*ente.

13 Cession d'un objet vendu, ait prK de la

\ente a

14 Acte établissant la preu\e d'un acte rédlnbi-

toire existant, soit dans un immeuble, soit

chez une bête de somme 61/2
ij. Résiliation de \eute un quart du droit perçu

pour la ente.

16. Renonciation à la \cnte un qtiart du droit

perçu pour la vente.

17. Acte en avance de paiement pour marchan-

dises à Iri rer

Au-dessous de 5oo piastres. 3

De Soi à 1,000 – 5

De [,001 à 2,000 – 7

Do 2,001 à 3,ooo 8

Vu-dessus de 3,ooo – 10

plus un quart de piastre par millier ou frac-

tion de millier de piastres au-dessus de3,ooo

piastres.
18. Acte de prêt 3 1/4

iy. Acte de quittance rtélhiiti\e pour achat d'un

immeuble après des paiements successifs.. 5

ao. Acte de prêt sur gage d'un immeuble on

autre

An-dessous
de 200 piastres. 3

De 201 à 5oo 6

De 5oi à 1.000 – et au-dessus 10

ai Résiliation d'un acte de pret sur gage
un

quart du droit perçti pour l'acte de prêt sut-

gage.

(t) Cnnf. durcis àe» 30 janvier 1S86 et ISjum 1887. – Conf. etiam

décret <ia 31 aoât 1892 0* Justice tubi31KKSf) et arrûtéB des 28 dé-

cembre 1900 0* V IN^KOKB) M 2a no-, etubre 1800 {V G «aux)

(a) II ett àe riglc (jne Icu fraïe de vetile, timbre et honorants,

TOat à la cliarge de rachètent1. (Tuvi», 3 novembre 1*92, J. T. 93, 183 >
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X». Punira.

as. Renonciation an prêt sur gage un quart du

droit
perçu pour

Parte de prêt sur gage
23. Certificat d'indigence (doit être dêforé gra-

tuitement).

24. Acte d'interdiction ifi

25. Acte d'émancipation ifi

26. Acte par lequel un Cadi nomme an gardien

chargé do g érer, sous son contrôle, la tutelle

d'un uiterditon d'un niuuur 3 1/4

27. Arrangement a l'amiable 8

38. Transport de créance 5

29. Acte de garantie 3 1 /A

Acte d'association 8

31. Dissolution d'association et règlement de

comptes si les sommes qiu en font l'objet
sont inférieures à 20a piastres 5

Au-dessus de 200 piastres 10

3s. Procuration 3 iM

33. Révocation d'un mandataire 3 1/4

34- Reconnaissance d'un enfant 8

35. Reconnaissance d'une
obligation

Au-dessous de zoo piastres fi

De HOi à 5oo piastres 4

Au-dessus de 5oo piastres 6

36- Acte de dépôt 5

37. Déclaration relatne à l'exercice du droit de

préemption 8
38. Acte de

partage
même tarif proportionnel

que pour l'acte de vente.

3g. Acte de société en commandite. 8

4o- Acte d'association, entre le propriétaire d'un

immeuble et celui qui y fait des plantations
ou autres travaux ameliorant la propriété, à

condition de partager le revenu fi

Acte de convention, entre le propriétaire d'un

immeuble et celui qui le cultire, ponrle par-
ta des fruits 5

42. Acle de convention pour la fixation d'un sa

laire 3 1/4

43. Acte de location

Location perpétuelle même taux que la

vente.

Au-dessus de 18 ans la moitié du taux de

la \ente.

De 9 à 18 ans le tiers du même taux.

De 3 à 9 ans le quart du même taux.

Au-dessous de 3 ans 3 1/4

44- Acte de constitution de liabous 32

45. Acte d'annulation de faabous 16 1/4

4<5- Acte de don et aumône

Au-dessous de 200 piastres .3 3

Au-dessus de zoo piastres 5
Pour un immeuble (droit fKe) 10

47. Révocation d'une donation 8

48. Droit de jugement, dû indépendamment de
toute demande d'expédition

Si le litige est inférieur à 200 piastres de

capital “ 5

Au-dessus de 200 piastres de capital 10

4g. Lettre d'un Cadi à un autre Cadi (mrasla).. 3 1/4/i
50. Acte de reconnaissance d'écritures 3 t
51. Acte qui établit la filiation d'une personne et

son droit à un heritage
Pour un acte de filiation remontant au

grand-pere ou aïeul 8

Si on remonte au bisaïeul 11 n t

Si on remonte d'un nouveau degré i4

Quel
que soit l'auteur commun au delà du

91/2oe degré 19 1/2
bz. _lute coasfutant un drant~par la déclaration52. Acte constatant un droit par la déclaration

de témoins

S'il
s'agit d'un immeuble. 10

S'il s'agît de plusieurs immeubles ifi 1/2

Dans les autres cas fi 1/2
53. Délimitation d'un immeuble 8

54- Acte testamentaire pour le tiers des biens du

testateur (quotité disponible droit musul-

man) 8

Au-dessus de 200 piastres 20
55. Constitution d'exécuteur testamentaire 5

56- Retour sur une donation faite par testament. 5

57. Répartition d'héritage, fixation des paris,
émiméralion des héritiers, constatation de

leurs droits 16 1/4J4
58. Droits i percevoir sur l'héritage vendu 3 °/o

sur les premières 10,000 piastres; 1/24/0 pour
la partie comprise entre 10,000 et 100,000

piastres; 1/4 "fo pour îe surplus.

5g. Liquidation, esUmalîoi* suivie de partage
même tari f.

60. Dissolution de mariage 8

N". Piastres.

61. Acte constatant le droit tiers sur un im-

meuble 10

62. Reçu fait par-devant le Cadi 3 1 /4
63. Tout non

spécialement
dtnonune 1/-

& Toute expédition de jugement ou d'acte

donne heu à la perreplton d'un droit de copie

égal au quart du droit de jugement ou d'acte,

sans que ce droit puisse excéder 16

05. Extrait d'un acte authentique si, en y faisant

connaître
la portée de l'acte, on y indique

l'usage auquel l'extrait est destine moitiédu roui de racte sans qne ce droit puisse ex-

céder 16

06. Recherches d'actes

Pour tes actes de l'année courante. 3/4 fi

Pour ceux de l'aimée précédente 1/2

Pour choque année en sus 3/4 de piastre

sans pomoir dépasser
5

67.
Requête

5

68. Acte
par lequel on lait connaître ses moyens

de défense 5

69. Acte portant fixation de délai 11/2

:o. Acte établissant le droit d'un tiers sur des

biens meubles 4

71. Acle de convention pour la fixation d'un sa-

laire payable après des
travail* 3

72. Récusation dp
témoignage 4

?3. Procès-verbal de prestation de serment 5

74- Résumé de titres

Par cent
lignes (chaque ligne doit être com-

–
posée de Mngt mots) 20

75. Acte de constatation d'un délit ou d'un

crime io

Art. 2, Les honoraires des notaires pour

les
expertises

seront
perçus d'après

le tarif sui-

vant (T)
Piastres.

Si l'expertise a lieu dans l'intérieur de la ville

de Tunis et qu'elle n'absorbe pas toute une jour-
née 5

Si elle a lieu à Tunis et qu'elle absorbe toute

une journée nu la plus grande partie d'une jour-

née 10

Si l'expertise a lieu aux em irons de Tunis et

to

que

les experts rentrent le même jour, rhacim

d'eux aura i5 piastres, les frais de transport com-

pris

15
Si elle a lieu hors de Tunis et dans un endroit

tel que les experts ne peuvent rentrer le même

jour, chacun des notaires aura droit à 25 piastres

par jour, les frais de transport compris 20

Si l'expertise a lieu dans les quatre villes sui-

vantes Kairouan. Sousse, Monaslir et Mahdia 5

Su elle a -ieu dans ces quatre villes et qu'elle
absorbe aux notaires nne journée oit la plus

grande partie d'une journée 8

Si l'expertise a lieu aux environs des quatre
villes précitées on dans une localité de la ban-

lieue permettant aux experts de rentrer le jour
même à midi ou avant cette heure, chacun des

notaires aura droit à 8 piastres, y compris les

frais de transport w. 8

Si l'expertise a lien dans des localités 31 éloi-

gnées que les notaires ne puissent rentrer le

même jour, chacun aura droit à t5 piastres par

jour, v compris les frais de transport io

Si l'expertise a lieu dant, une autre localité que
celles susJndiquccs, chaque notaire aura droit, à

des hoiioiv.'urc!> de in piastres s'il a couché en de-

hors de la ville ou de la smala on que l'expertise
lui ait absorbé la plus grande partie de sa jour-

née 10

Mais, dans le cas où les notaires rentreront le

jour même à midi ou avant celte heure, chacun

d'eux aura droit seulement à la moitié des ho-

noraires ci-dessus indiqués.

Les honoraires des notaires, pour lea opéra-

tions concernant la constitution en enzel des

immeubles habous, doivent être perçus suivant

(Ij Cuiif. «Kcretfi -les 11 no rem lire 1870<-t10 jflm if r [883, art U.
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le tarif annexé au décret du 21 octobre z885

(la
moharrem i3o3)['].

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1302 9 avril 1887
(/S retljeU i3oi)

Décret spécifiant que les notaires tunisiens sont au-

torisés à recevoir les actes relatifs au statut per-
sonnel des Algériens.

Par notre décret du i5 février 1887 (21 djou-
madi el aouel i3o4), nous avons prescrit le ren-

voi aux tribunaux français de toutes les affaires

de mariage, de hedana (garde de la personne
de l'enfant) et de succession dans lesquelles

les

parties
sont des Algériens placés sous la juri-

diction de la France.
Nous apprenons aujourd'hui que le tribunal

du Chaâra, interprétant extensivement le décret

précité, refuse d'autoriser les notaires à recevoir

les actes relatifs auxdites affaires.

Cette interprétation étant préjudiciable aux

intérêts des Algériens, nous ordonnons qu'elle
soit abandonnée et que les notaires tunisiens

soient autorisés par les magistrats compétents
à recevoir tous actes relatifs au statut personnel
des Algériens placés sous la juridiction de la
France.

Quant à la nomination des tuteurs pour les

Algériens mineurs, elle restera soumise, en. tous

points, aux prescriptions de notre décret ci-des-
sus rappelé.

1303 1 juin 1887

(23 ramadane i3o$)

Décret fixant les honoraires des notaires
pour l'établissement des inventaires de successions.

(Officiel, 1887, 1C2)

Vu le décret du a3 novembre t886 (.5 safar i3o4)
fixant les honoraires des notaires pour les actes dres-

sés par ces officiers ministériels
Considérant

qu'il
est utile de compléter ledit décret

par un article hxant les droits à percevoir pour réta-

blissement des inventaires et successions;

Article unique. – Les honoraires des notaires

pour l'étahlissement des inventaires de succes-

sion seront perçus suivant la proportion ci-

après

II sera.perçu i5 piastres pour chaque journée
entière de travail et t0 piastres si les opérations

ne durent pas une journée complète ou par

fraction de journée.

(I)Cmir décret du 22 juin 1888. art. SI, et tarif auiieié qui l'abroge

(>• HabouO

1304 I2
septembre 1887

(z3 hitljâ i3of)

Décret réglementant le notariat ieraélite.

(Officiel, 1887, a43)

Vu le décret du 8 janvier 1873 (3o kàda 1391) et
les décrets additionnels organisant le notariat musul-

man dansla
Régence

Considérant qu il a a lieu de soumettre les notaires

Israélites aux décrets précités

Article i«. Les
dispositions du décret du

8 janvier 1875 (3o kàda 1291) et des décrets
additionnels organisant le notariat en Tunisie,

seront
appliquées aux notaires Israélites tuni-

siens et
«granas»,

à
partir du

in septembre

1887 (ier moharrem îîoS)^].

Art. 2. A la fin de chaque mois, les no-

taires israélites soumettront leurs registres au

visa du Caïd. r

Dans les localités de la
Régence

où il
n'y

a

pas de Caid, le visa sera apposé par le rabbin.
Art. 3. Les actes, que les notaires musul-

mans ne peuvent dresser qu'eu vertu d'une au-

torisation émanant de L'autorité judiciaire com-

pétente, ne seront reçus par les notaires israélites

qu'après autorisation du Caïd ou du grand

rabbin à Tunis, et du rabbin,de leur résidence

dans les autres localités de la Régence.
Art. 4- Les actes dressés par les notaires

israélites antérieurement au 1er moharrem t3o5

(19 septembre 1887) seront inscrits par eux sur

une liste dressée en double exemplaire. Cette

liste sera
signée par

les notaires et
contresignée

par le Caïd à Tunis elle sera
contresignée par

le rabbin dans les autres localités de la Ré-

gence.
Un exemplaire de cette liste restera entre

les mains des notaires, l'autre sera conservé

par le Caid ou le rabbin, suivant les cas, afin

que les parties intéressées puissent s'y reporter
en cas de besoin.

Art. 5. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1305 4 octobre 1888

(28 moharrem z3o6)

Décret relatif aux actes notariés qui ne peuvent
être reçus qu'avec l'autorisation des Cadis ou des

Caids.

(Officiel, iâ88, 3i5)

Considérant que certains actes ne peuvent être re-

çus
par

les notaires qu'en vertu d'une autorisation

préalable émanant du Caïd on du Gadi

Considérant d'autre part qu'il y a lieu de déterminer

la
compétence

de chacune de ces deux autorités pour

prévenir tout conflit d'attributions entre elles

Article i*r. – Les Cadis ont seuls
qualité pour

autoriser la réception, par les notaires, des

actes de commune renommée, de décès, de

(1) T,ft liste de* notftîws uirm51itcn rtrt donnée eu mfiniP temps que
celle den notaires musulmans conf. tableau pénëml <\» Caïds).

–

Ctraf. etïamS' décret du 38 novembre 189* (%• Jisncie txt» laissant.
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mariage et, eu général, de tous actes relatifs au

statut personnel de nos sujeis.

Art. 2. Les Caïds autoriseront seuls la

réception des actes de proposition tendant à la
nomination de cheiks, amins, imans ou chefs

de zaouïa.
Art. 3.- Les actes dits tesdjils ed dema (pro-

cès-verbaux que les notaires rédigent en cas de

meurtre) pourront être dressés sur l'autorisa-
tion du Caïd ou du Cadi, ou de ces deux fonc-

tionnaires agissant conjointement. Dans le pre-

mier cas, le Caid ou le Cadi qui n'aura pas

autorisé la rédaction de l'acte devra cependant

en prendre connaissance et y apposer son ca-

chet.

Toutefois, l'instruction du crime appartient

exclusivement au Caïd (').

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1306 !9 novembre 1888

(i5 rebkï el aoael i3o6}

Décret relatif à l'enregistrement sur les registres
des notaires des actes reçus par eux(3).

(Officiel, ï888, 350)

Vu l'article io du décret du 3o kâda 1291 (8 jan-
vier

1875) organisant
le service des notaires;

Considérant que quelques-uns de ces fonctionnaires

enregistrent les actes d'une façon tellement sommaire

que le sens en est obscur ou altéré;

Considérant qu'il
importe

de sauvegarder par une
réglementation précise les intérêts du pnblic

Article ier. -Les notaires sont tenus d'enre-

gistrer
in extenso les actes reçus par eux, sous

peine
de révocation et de

dommages-intérêts,

s'il y a lieu (2).

Art. 2. II n'est
pas dérogé

aux
disposi-

tions de l'article io du décret susvïsé en ce
qui

concerne les relevés mensuels que les notaires

doivent
présenter

au Cadi.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du
présent

décret.

1307 *° janvier 1889
(8 djoumadî el aonel r3o6)

Décret astreignant les notaires à n'exercer leurs

fonctions que dans leur ressort.

(Officiel, 1889, 48)

Article 1 er. – Sont créés (3)

Art. 2. Les notaires
désignés par le

pré-
sent décret et les décrets susvisés ne peuvent
exercer leurs fonctions que dans l'étendue de
leurs ressorts.

x

Art. 3. Est
abrogée la

disposition
de l'ar-

ticle 5 du règlement organique, relative à la

£1) Conf. eiiim arrêté du li décembre IS96 (V JcflTlCE tuki-
MIENSTE).

(2] Conf. décret <la 4 févrfc-r 1889.
(3J Coaf. décret du S janvier 1375, art. 9, note.

faculté accordée aux notaires de Tunis d'exer-
cer leurs fonctions dans la banlieue, sauf en cas

d'expertise ordonnée par les autorités judiciaires

compétentes.

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé
de l'exécution du présent décret.

1308 4 février 1889
(3 djouinadi ettani i3off)

Décret relatif à la délivrance en brevet

de certains actes notariés.

(Officiel, 1889, 48)

Vu le décret du 8 janvier 1875 (3o
kâda 1291) por-

tant organisation du notariat tunisien (i5 fehia e!Vu le décret du iy novembre 1888 £10 rebià el
aouel i3o6);

Considérant que certains actes notariés, peuvent sans

inconvénient être délivrés en brevet;

Article Ier. Ne sont pas astreints â l'enTe-

gistrement in extenso sur le registre-répertoire

des notaires les actes suivants

Certificats de vie, procurations, actes de no-

toriété, quittances de fermage, de loyers et de

salaires, arrérages de pensions et rentes, résu-
mes d'actes authentiques,

actes de filiation, in-

ventaires de successions, comptes, y compris le

préambule
et le jugement qui aura ordonné les

comptes.

Art. 2. Tous les actes délivrés en brevet

seront inscrits à leur date sur le registre-réper-
toire. Cette inscription sera sommaire et con-

tiendra la date, la nature et l'espèce de l'acte,

les noms des
parties,

le montant des honoraires

reçus et la
désignation de l'autorité qui aura

autorisé la rédaction de l'acte dans le cas où

cette autorisation est nécessaire.

Art. 3. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1309 8 octobre 1889
(rs safar i3oj)

FROMULGUÉLEy OCTCIIREl8âo

Décret interdisant aux notaires de passer aucun

acte
de vente d'immeubles sans s'être assurée du

paiement de la caroube sur les ventes et de la
caroube sur les loyers ([).

(Officiel, 1889, 2gfl)

Considérant que, d'après la législation en vigueur,
les vente*, de propriétés immobilières, soit rurales,

soit urbaines, sont soumises dans toute la Régence à

un droit de 6,2J

Que, partout où l'impôt de la caroube sur la valeur

locative n'est pas établi, les
loyers d'immeubles autres

que les enchirs sont aussi frappés,

d'après

la même

légi&latîou,
d'un droit annuel de 6fa5 °/o;

Que, dans le but d'assurer uniformément, dans les

diverses parties du territoire, la perception de ces deux

impôts, il y a lieu de généraliser, en les précisant, les

(1)

Conf décret» de* 2 septembre 1875, 30 octobre 1878, 20j aimer

et 4 atnl 1HHS Conf itiAin décret du 1 îunanbre 1893, art. 7,

§§ l" Ct 7 (>• ENKEGlSTBEMEVr).
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règles déjà existantes, en ce qui concerne notamment

les obligations des notaires appelés à passer les actes

de vente ou de bail

Article ier. Les notaires ne
pourront pas-

ser aucun acte de vente de propriété immobi-

lière, soit rurale, soit urbaine, et aucun acte

de bail d'immeubles autres que les exploitations

rurales (/*nchirs), sans s'être assurés de l'ac-

quittement de l'impôt de la caroube (').

Il devra être fait mention en toutes lettres,

dans l'acte, des énonciations de la
quittance

remise au notaire pour constater ce paiement.

Art. 2. Les notaires sont personnellement

responsables
de l'exécution de ces

disposi-

tions (a).

Ils seront tenus d'acquitter tant l'impôt
de la

caroube sur les loyers que l'impôt de la caroube

sur les ventes, applicable aux immeubles qui
auront fait l'objet d'actes passés

en contraven-

tion aux
dispositions

du présent décret.

Art. 3. Sont expressément maintenues

toutes dispositions qui ne sont pas contraires

aux articles qui précèdent.

Art. 4* Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

1310 3 janvier i8g4
(25 djQiwia<U ettani i3ii)

Décret autorisant la Municipalité de Tunis à tenir

un registre de notariat pour les actes notariés de
la Direction.

(Officiel, 189k 13)

1311 i5 avril i8q5
(jg chaoual i3i2)

Circulaire du Premier Ministre aux Cadis relative
aux actes portant aliénation de propriétés doma-

niales, de terrains de campement des tribus et de

biens habouB(').

(Officiel, i8y5, i4o)

II nous revient que certains individus se per-
mettent de disposer, par

voie d'aliénation, de

terrains considérables situés dans le territoire
des tribus nomades de l'intérieur, terrains dont

ils se
prétendent propriétaires, bien qu'on ne

tarde
pas

à constater
qu'en

réalité ces terrains

sont, soit des propriétés domaniales, soit des

campements de tribus, soit des biens ha-

bous (*).

Cl) Conf. décret» »lc» septembre 1875, 30 octobre 1878, 20 jiinwer
et 4 a%rll 1S85 – Conf otiam décret 9n\ •&novembre 1893, art. 7,
§i ei 1 (i« Enreoi-stkesiknt;.

(2) Conr arrelé «lu 1™<1«5«.enivre 1881 • Domaunh tus l'Etat).

(a) Le* notaires sont resiicm-alilen, a rexcliiaiun de l'acheteur, des
taxes municipal migravant l''mniruble \eitdu, et aftérctitcs aux an-
nées snWrieorcs a la ^eute, s'ils an1 dé cl «ri dans l'acte, par «Mite
il1ti&e erreur, que ces taxes avaient éià payées (Ouzara, 21 juin isofl,

7\ 08,4160 t payea )iMM,

Sfi lirétK.mption qu'un rcdr <. abi^ Ac taxes municipales, spécia-
lement <lc la taxe relatif an curage des ûçtmU. ne dolt vas les an-
tmiUJs arriérées qu'on lui réclmne, s'il t« établi qu'il a paçé les aimées

En conséquence, nous avons décidé que les

notaires ne pourront plus, dans l'avenir, rece-
voir des actes portant aliénation de terrains de
cette catégorie qu'après en avoir demandé et

obtenu l'autorisation. Vous notifierez cette dé-

cision à tous les notaires de votre circonscrip-
tion en les invitant à s'y conformer strictement

et à se garder, sous peine d'une répression sé-
vère, d'y contrevenir

1312 ^5 mars i8y6
(io chaoual i3iS)

PROMULGUELE 25 MARS l8gG

Décret relatif à la tenue et an classement du registre
individuel des notaires.

(Officiel, 1896, 16a)

Article ier. La tenue d'un registre indivi-

duel est obligatoire pour tous les notaires de la

Régence.
Tout acte reçu par deux notaires doit être

enregistré séparément sur le registre dechacun

d'eux. La transcription des actes doit être opé-
rée suivant les prescriptions des décrets et
notamment du décret du 3o kàda 1291 (8 jan-
vier 1875).

Art. 2. Par mesure transitoire, les registres

actuellement en service, communs à deux no-

taires, seront, par les soins des Cadis, nfectés, à

titre personnel, à l'un d'eux un nouveau re-

gistre sera délivré à l'autre notaire. Les registres
clos seront classés dans les archives du Cadi(r),
qui en délivrera récépissé aux notaires le ré-

cépissé sera transcrit, à Tunis, sur le registre
mentionné dans l'article 22 du décret réglemen-
tant le Chaâra, et, à l'intérieur, conformément

à l'article 38 du même décret (a).
Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1313 29 avril 1896
(16 kâda i3i3)

PROMULGUÉ LE 2$
AVRIL

l8$6

Décret autorisant les notaires à conserver tempo-
rairement le dernier de leurs registres clos.

(Officiel, 1896, 219)

Vu l'article du décret du 95 mars 1896, aux ter-

mes duquel les registres clos des notaires seront clas-
sés aux archives des Cadis;

Article unique.
Les notaires

garderont
le

dernier des registres clos et ne le remettront

aux Cadis que lorsque
le

registre
dont ils se

servent sera clos à son tour, et cela pour leur

(1) Conf. décret du 49 avril 18BB.

(/f Conf. décret du Ï5 mai 18T&O» Justice tusisirsse)-

liOStôrieurea a l'achat qu'il a fait de l'immeuble grevé, el que, lu™rn

de son se liai, 1«* notaires ont constaté qu'il dtait justifié dn paie-
ment Aa 1 ont enles taxes municipales afférentes a

l'immeuble pour la

période anténenre à la a ente. (Uuzani, J juin 180T, J. T, 67, 639.)
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faciliter les recherches d'actes que réclame-
raient les contractants.

1314 *4 décembre 1899
{10 châbaae i3rf)

Circulaire du Premier Ministre donnant des inetruc-
tione aux Cadis sur la manière de dresser les
actes de vente, de notoriété et antres actes ana-

logues.
(Officiel, 1900, 330)

L'Ouzara vient d'avoir connaissance des faits

suivants

i° Contrairement à ce qui se fait à Tunis, un

grand nombre de notaires ont pris l'habitude

de dresser sur feuilles séparées des actes de
vente et d'autres actes analogues qui devraient
être inscrits sur les titres de propriété origi-

naux

20 Pour l'établissement des actes de noto-

riété relatiJs aux immeubles, on se borne sou-

vent à porter à la connaissance du public
l'autorisation du Cadi par un avis affiche pen-
dant quinze jours seulement au prétoire du

Cadi de la circonscription ou dans la localité

où l'immeuble est situé, tandis qu'à Tunis, les

actes de notoriété ne sont établis qu'après la

publication d'un avis au Journal officiel pen-
dant un temps suffisant;

3° Certains notaires établissent des actes de

vente concernant des propriétés qui ont été

adjugées à la barre des tribunaux français de

Tunis et de Sousse, en se basant sur la traduc-

tion de la grosse, alors que le droit de dresser

des actes de ce genre est réservé à des notaires
de Tunis et de Sousse à ce désignés par le

Gouvernement.

Or, si l'on dresse des actes de vente sur des

feuilles distinctes, on n'a plus la certitude qu'il
n'existera pas deux titres pour une même pro-

priété. De là un très grave inconvénient, puis-
que le propriétaire pourrait disposer frauduleu-

sement de ces titres au préjudice des tiers de

bonne foi.

Il n'est pas sans inconvénient non plus de
publier dans la seule circonscription d'un im-

meuble, et pendant quinze jours, l'avis de

l'établissement d'un acte de notoriété. Avec un

délai aussi court et une publicité aussi res-

treinte, les intéressés peuvent, en effet, ne pas
avoir connaissance de t'avis. Il est donc néces-

saire, pour sauvegarder les intérêts du public,
que les règles suivies à Tunis en cette matière

le soient dans toute l'étendue du pays.
En

conséquence,' Son Altesse m'ordonne de

vous inviter à enjoindre aux notaires*:

i° De ne dresser les actes de vente et les

actes
analogues que sur les titres originaux

20 de ne pas rédiger d'actes de vente concer-
nant des propriétés vendues à la barre des
tribunaux français de Tunis et de Sousse, car

il y a des notaires à ce destinés; 3° de n'auto-
riser l'établissement d'actes de notoriété que
soixante-dix jours après l'insertion de trois'
avis, de quinze en quinze jours, au Journal

officiel, et des criées dans les marchés de la

région où se trouve l'immeuble.

Veuillez vous conformer strictement à la dé-

cision de Son Altesse et inviter les notaires à

ne plus commettre d'infractions.

Je vous prie de m'accuser réception de la

présente circulaire.

1315 8 avril 1900
> r (7 hidjû r3iy)

Circulaire du Premier Ministre aux Cadis précisant
l'objet de la circulaire du 14 décembre 1899, rela-

tive aux actes de vente et autres actes analogues.
j (Officiel, 1900, 330)

Par circulaire a° 75 du i^ décembre 189g
(10 chàbane i3i7), je vous ai invité à prescrire
aux notaires de votre circonscription de ne
dresser les actes de vente à remettre à l'acqué-
reur et autres actes analogues que sur les titres

originaux désignés dans cette circulaire.

Je suis donc très étonné d'apprendre qu'au
cas où le titre du vendeur comprend plusieurs
immeubles lui appartenant et que la vente ne

porte que sur un seul ou sur une partie de ces

immeubles, certains notaires, requis de dresser
acte de cette vente, s'y refusent 'en' alléguant

que madite circulaire n*a visé expressément que

le cas où le titre concerne un seul et même im-

meuble.

Si elle n'a visé que ce cas, c'est simplement

parce qu'il est le
plus fréquent.

Il va donc de soi que, lorsqu'un titre de pro-

priété comprend plusieurs immeubles dont une

partie seulement est vendue, il doit être extrait
de ce titre, par les soins de deux notaires,

requis de dresser acte de la vente ou de deux
autres notaires, un medmoun relatif à la partie
vendue.

Le medmoun sera revêtu de votre cachet,

comme cela se fait à Tunis, afin que soit certi-

fiée de la sorte sa parfaite conformité avec

l'original. En outre, les notaires rédacteurs du

medmoun inscriront de leur main" sur 3e titre

original une mention portant k qu'un medmoun

relatif à la partie vendue a été extrait de ce

titre », et cette mention devra être inscrite de

telle sorte qu'elle s'intercale entre les premières

lignes du titre et qu'elle ne puisse en être déta-

chée. Cela fait, l'acte de vente sera transcrit sur

le
nifidnaoun. )

On procédera de même quand il s'agira d'im-

meubles faisant l'objet d'un seul et même titre,

mais appartenant à plusieurs copropriétaires
ou à plusieurs cohéritiers. Lorsque l'un des co-

propriétaires ou des cohéritiers voudra vendre
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la part de ces immeubles qui lui revient, il sera

extrait du titre un medmoun sur lequel l'acte

de vente sera transcrit.
Vous porterez les instructions ci-dessus à la

ORGANISATION POLITIQUE

1316 IO
septembre 1857

(20 moharrem 127$)

Pacte fondamental contenant les bases générales de
conduite et do législation auxquelles le Bey s'en-

gage à se oonformer à l'avenir.

Pour arriver à des améliorations, il

faut d'abord en établi,1 les bases générales Les

Codes administratif et judiciaire demandent le temps
nécessaire pour être rédiges et adaptés aux exigences
de notre pays. Nous espérons que Dieu nous
fera la grâce d'établir ces réformes. En voici

les bases

Article icr. Un
respect complet de leurs

personnes, de leurs biens et de leur honneur

sera assuré à tous nos sujets, à tous les habi-
tants de nos États, quelles que soient leur reli-

gion,
leur nationalité et leur race, sauf dans les

cas
prévus par

la loi et dont la connaissance

sera dévolue aux tribunaux.

Art. 2. Tous nos sujets seront assujettis

à l'impôt existant aujourd'hui, ou
qui pourra

être établi à l'avenir, proportionnellement
à

leur fortune et
quelle que

soit leur position.

Art. 3. Les musulmans et les autres habi-

tants du pays seront
égaux devant la loi.

Art. 4. Nos sujets Israélites ne subiront

aucune contrainte pour changer de religion et
ne seront point entravés dans l'exercice de leur

culte; leurs synagogues seront respectées et à

l'abri de toute insulte.

Art. 5. Nous n'enrôlerons les soldats
que

suivant un
règlement

et d'après le mode de la

conscription par voie du sort, le soldat ne res-

tera pas au service au delà d'un temps limité,

ainsi
que cela sera déterminé dans un code

militaire (*)

Art. 8. Tous nos sujets, musulmans ou

autres, seront soumis
également

aux
règlements

et aux usages en vigueur dans le pays; aucun

d'eux ne jouira à cet
égard

de
privilège

sur un

autre.

Art.
9.

Liberté de commerce pour tous et

sans aucun
privilège pour personne. Le Gouver-

nement s'interdit toute espèce de commerce et

n'empêchera personne de s'y livrer.

Art. 10. Les
étrangers qui voudront s'éta-

blir dans nos États
pourront exercer toutes

les industries et tous les mclier&, à la condition

qu'ils se soumettent aux règlements établis et

à ceux
qui pourront

cire établis
plus tard, à

(Vj Conf. loi du 12 jam ter 1892 (y • Iîbckitksiekt TCnisies]

connaissance de tous les notaires de votre cir-

conscription, en les invitant à s'y conformer à

l'avenir, et vous m'accuserez réception de cette
circulaire.

l'égal des habitants du pays. Personne ne jouira
à cet

égard de
privilège

sur un autre.

Cette liberté leur sera
acquise après que nous

nous serons entendu avec leur Gouvernement
sur le mode d'application qui sera expliqué et

développé.

Art. i – Les
étrangers appartenant aux

divers
Gouvernements, qui voudront s'établir

dans nos Étals, pourront acheter toutes sortes
de propriétés, telles que maisons, jardins, ter-

res, à
l'égal des habitants du pays, à la condi-

tion qu'ils seront soumis aux
règlements exis-

tants ou
qui pourront être établis, sans

qu'ils

puissent s'y
soustraire.

1317 20 juin 1860

(l« fudjâ I2J0)

Décret réglementant l'hommage du baise-main.

Le baise-main est un
hommage qui ne peut

être rendu qu'au souverain et aux personnes

désignées ci-après
Au bey du camp envoyé en expédition, tant

que durera cette expédition; aux plus âgés

par les plus jeunes des membres de notre l'a-

mille mais les princes ne pourront recevoir cet

hommage d'un étranger
ni même des personnes

qui sont à leur service.

Il est permis au fils de baiser la main de son

père.
Pour manifester son respect envers un supé-

rieur, il suffit de se lever à son passage et de

répondre
à son salut par un signe de la main.

Il est expressément défendu de lui baiser lu
main ou l'épaule.

Celui qui entre chez un supérieur devra le

saluer de la main seulement, ce signe étant

suffisant pour exprimer le respect dû à son

rang.

Il est dû à tout supérieur respect et obéis-

sance de la part de ses subordonnés et des per-

sonnes qui sont d'un rang inférieur au sien.

Nous défendons à toutes personnes autres

que celles indiquées dans les quatre premiers

paragraphes ci-dessus, de recevoir l'hommage
du baise-main de qui que ce soit.
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1318 26 avril. 1 86 1

(/5 chaouat tajj)

Décret sur l'organisation politique de la Régence.

CHAPITRE 1er. DES PRINCES DE la f amille

HuSSEIMTE.

Article i«. La succession au pouvoir est

héréditaire entre les princes de la famille Hus-

seinite, par ordre d'âge, suivant les règles en

usage dans le Royaume. Dans le cas seulement

où l'héritier présomptif se trouverait empêché,

le prince qui vient immédiatement après lui

lui succédera dans tous ses
droits

Art. 3. Le chef de l'État est en même

temps le chef de la famille régnante. Il a pleine
autorité sur tous les princes et princesses qui

la composent, de manière qu'aucun d'eux ne

peut disposer, ni de sa personne,
ni de ses

biens (*) sans son consentement. El a sur eux

l'autorité d'un père et leur en doit les avan-

tages.
Art. 4. – Le chef de l'État, "en sa qualité de

chef de la famille régnante, réglera
les devoirs

et les obligations de ses membres de la manière

qu'il jugera convenable à leur position élevée,

à leur personne et à leur famille. Ceux-ci, de

leur côté, lui doivent obéissance de fils à père.
Art. 5. Les princes et princesses de la fa-

mille régnante ne pourront contracter mariage

sans consentement du chef de l'Etat

CHAPITRE Il. – Du CHEF DE L'ÉTAT.

Art. 22. Le chef de l'État dirige les affaires

politiques du Royaume, avec le concours de ses

Ministres^

Art. i3. Il commande les forces de terre

et de mer, déclare la guerre, signe la paix, fait

les traités d'alliance et de commerce(2).

Art. i4- – II choisit et nomme ses sujets

dans les hautes fonctions du Royaume et il les

révoque lorsqu'il le juge convenable.

Art. i5, – II a le droit de faire grâce, si cela

ne lèse point les droits d'un tiers.

Art. îô, Il désigne le rang que doit occu-

per chaque employé dans la hiérarchie et fait
les règlements et les décrets nécessaires pour

l'exécution des lois (3).

Chapitre IV. DE LA LISTE CIVILE.

Art. 29. – Sur les revenus du Gouvernement

il sera prélevé une somme d'un million deux

cent
mille piastres (4) par an pour le chef de

l'État.

Art. 3o. II sera prélevé également (4) une

Cil Coflf.

décret du Ô juin 1881. Conf- etfam convention du
8JuIh188B|>«Thait&0

(2) Conf. traité du 12 mai 1881 (y Trait*»)

(8) Conf. décrets des 4 février 1883, art 3 (y* Admikistoatios gé-

h£baxe) et 10 novembre 1884 (>• Promulgation).

(4) Cunf. convention du S juin 1884,art. 3, 3- (v«Thaftéb).
(a) Ltta prJacea de la famille beylicaJe sont en principe capables

de contracter. Lu circulaire dti Jîey régnant adressée aux Consuls te

21 décembre 18S9 et qui déclarait les princes du sang incapables de

contracter, est tomMe en désuétude et a cessé députa longtemps de

somme de soixante-six mille piastres pour cha-

cun des princes mariés; de six mille
piastres

pour chacun des princes non mariés et encore

sous l'autorité paternelle; de douze mille pias-
tres pour chacun des princes non mariés et

dont le père est mort, jusqu'à l'époque de son

mariage
de

vingt mille piastres pour les prin-
cesses mariées ou veuves; de trois mille pias-
tres pour les princesses non mariées et dont le

père est vivant; de huit mille piastres pour les

princesses non mariées, après la mort de leur

père, jusqu'à l'époque de leur mariage; de

douze
mille piastres pour chaque veuve du chef

de L'État; de huit mille piastres pour chaque
veuve de prince décédé (*).

Il sera en outre alloué une somme, une fois

payée, de quinze mille piastres
à chaque prince

et de cinquante mille piastres à chaque prin-
cesse à l'époque de leur mariage, pour leurs

frais de noces (r)

CHAPITRE X. – Dr classement DES FONCTIONS.

Art. 77. Les fonctions civiles se divisent

en six classes assimilées aux grades militaires.

La première classe correspond au grade de gé-
néral de. division et la sixième à celui de chef

de bataillon.

Une loi spéciale désignera la classe dans la-

quelle doit être rangée chacune de ces fonctions.

CHAPITRE XL – DES fonctiokn aires.

Art. 78. Tout sujet tunisien qui n'aura

pas été condamné à une peine infamante pourra
arriver à tous les emplois du pays, s'il est ca-

pable, et participer à tous les avantages offerts

par
le Gouvernement à ses sujets.

Art. 79. Tout étranger qui acceptera du

service dans le Gouvernement tunisien sera

soumis à sa juridiction pendant toute la durée
de ses fonctions. Il sera directement responsa-
ble de, ant le Gouvernement tunisien de tous les

actes qui concernent ses fonctions, même après
sa démission (2)

Chapitre XII. DES sujets TUNISIENS.

Art. 86. Tous les sujets tunisiens, à quel-
que religion qu'ils appartiennent, ont droit au

respect absolu de leur personne, de leurs biens
et de leur honneur, conformément aux dispo-
sitions de l'article premier du pacte fondamen-

tal.

Art. 88. Tous les sujets tunisiens, à quel-

que religion qu'ils appartiennent, sont égaux

devant la loi dont les prescriptions sont appli-

cables à tous indistinctement, sans égard ni au

rang
ni à la fortune.

(1)Conf. contention au 8 jmn 1683,art a, 2° (»• Traités).
(a) Conf. 3« AiettA dit l« février 18»7 (v TBAiTÉa).

recevoir hou application. Ce n'est d*mc qu'en vertu d'un décret Hp£-

cï&l ou un prince de 1-8 1 ftiïïille b^vlïc&ic uûlii devenir incapable 11c

l'obliger. 11 en résulte que Ion actes faîte par ce dernier wntdrïeuTe-

ment an décret qui le priva de l'administration de ses biens. sont

valablee. (Alger, 7 novembre 18H, J. T. 02, «0
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Art. 89. Us ont la libre disposition de leur

personne et de leurs biens et ne peuvent être
forcés à faire quelque chose contre leur gré,
sauf le service militaire dont les prestations
sont réglées par la loi (').

Nul ne pourra être exproprié (lue pour cause

d'utilité publique et moyennant indemnité (2).
Art. go. Les crimes, délits et contraven-

tions que pourront commettre nos sujets, à

quelque religion qu'ils appartiennent, ne pour-
ront être jugés que par les tribunaux consti-

lués.

Art. 92. Tout Tunisien qui se sera expa-

trié, pour quelque motif que ce soit, quelle

qu'ait été du reste la durée de son absence,

qu'il se soit fait naturaliser à l'étranger ou non,

redeviendra sujet tunisien dès qu'il rentrera

dans le Royaume de Tunis (3).
Art. n3. Tout Tunisien possédant des im-

meubles en Tunisie, qui se sera expatrié, même

sans autorisation du Gouvernement, aura le

droit de louer ou-vendre ses propriétés et de

toucher le montant de la vente ou des loyers,
à condition pourtant que la vente ait lieu dans

le Royaume et en conformité de ses lois.

S'il est poursuivi pour dettes, il sera déduit

du montant du produit de la vente ou des loyers
les sommes qu'il aura été condamné à payer

par la justice.
Art. q4- -Les Tunisiens non musulmans qui

changeront de religion continueront à être sujets
tunisiens et soumis à la juridiction du pays.

Art. j)5. Tout sujet tunisien, sans distinc-

tion de religion, qui possède en propriété des

biens immeubles dans le Royaume, sera tenu de

payer les impôts déjà établis ou ceux qui le

seront
à l'avenir, suivant les lois et règlements

régissant la matière.

Art. 96. Tous ceux de nos sujets qui pos-
sèdent un immeuble quelconque, soit comme

colon partiaire, soit par location perpétuelle,
soit par droit de jouissance, ne pourront céder

leurs droits, par vente, donation ou de toute

autre manière, qu'à ceux qui ont le droit de

posséder des immeubles dans le Royaume. La

cession à d'autres ne sera pas valable.
Art. 97. Tous nos sujets, à quelque reli-

gion qu'ils appartiennent, ont le droit d'exercer

telle industrie qu'il leur plaira et d'employer, à

cet effet, tels engins et machines qu'ils jugeront

nécessaires, quand même cela pourrait avoir

des inconvénients pour ceux qui voudraient
continuer à se servir des anciens procédés-

Aucune usine ne pourra être installée dans

la
capitale, dans une autre ville ou aux envi-

rons, sans l'autorisation du chef de la Munici-

palité, qui veillera à ce que cette usine soit pla-
cée de manière à ne causer aucun dommage au

public ou à des particuliers.

(I) Conf. loi du 12 janvier 1MI2 ( IIkcbutpmfnt tdnisies).

09 Conf. décret du 30 août 1858 (*• Mijïîicïpai.itj£s Tunis).

<3j Conr. décret du 28 «Trier 1W9 (\ Sati:wai.isatiimi\

Les machines venant de
l'étranger seront

soumises aux droits de douane.
Ceux de nos sujets qui exercent une industrie

quelconque, devront se soumettre aux impôts
établis ou

qui seront établis à l'avenir.

Les fabrications défendues aux particuliers
sont la poudre, le salpêtre, les armes et les

munitions de guerre (').
Art.

98. Tous nos sujets, à quelque reli-

gion qu'ils appartiennent, sont libres de se livrer

au commerce d'importation et d'exportation, en

se conformant aux lois et règlements déjà éta-

blis ou qui seront établis à l'avenir, relativement

aux droits d'entrée et de sortie sur les
produits

du sol et manufacturés.

Art. qq. Tous nos sujets devront
respecter

les interdictions qui émaneront de notre Gou-

vernement quand l'intérêt du pays l'exigera, au

sujet de l'entrée et de la sortie de certains pro-
duits tels que les armes, la poudre et autres

munitions de guerre, le sel et le tabac (a)

Chapitre XIII. DES étrangers établis

dans LE Royaume de
Tdkts (s).

Art. io5. – Une liberté complète est assurée

à tous les étrangers établis dans les Etats tuni-

siens, quant à l'exercice de leur culte.

Art. 106. Aucun d'eux ne sera molesté au

sujet de ses croyances, et ils seront libres d'y

persévérer ou de les changer à leur gré.
Leur changement de religion ne pourra chan-

ger ni leur nationalité ni la juridiction dont ils

relèvent.

Art.
107. Leur liberté individuelle sera

respectée à
l'égal de celle des sujets tunisiens.

Art. 108. Ils ne seront soumis ni à la

conscription, ni à aucun service militaire, ni à

aucune corvée dans le Royaume.
Art. 109. 11 est garanti aux étrangers éta-

blis dans le
Royaume, comme il l'a été aux su-

jets tunisiens, un respect complet pour leurs

biens de toute nature et pour leur honneur.

Art. i 10. II est accordé aux étrangers éta-

blis dans le Royaume les mêmes droits recon-

nus aux sujets tunisiens relativement aux in-

dustries à exercer et aux machines à introduire
dans le Royaume, et ils seront soumis aux mê-

mes charges et conditions.

Art. m. Lesdits étrangers ne pourront

établir des usines destinées à l'exercice d'in-

dustries que dans les endroits où ils ont le droit

d'être propriétaires et sur l'emplacement qui
sera désigné par la Municipalité, ainsi qu'il est

dit à l'article 97.
Art. 112. – Les étrangers établis dans les

États tunisiens pourront se livrer au commerce

d'importation et d'exportation à
l'égal des su-

jets tunisiens, et ils devront se soumettre aux

(1) Conf. décret du 3 octobre 1884,«rt. 03 et seq. ( Dotmhxs).
(2) Coaf. décret du S octobre 1884,arc. 8 et 28 (\° Douanes).
(3) Conf. décrets des 1" février, 30 août et 18 Octobre 1897, 14 tnara

et 10 avril IKHà et 16 i\ril 1899 (v Traité).



mêmes charges et restrictions que celles aux-

quelles sont soumis lesdits sujets tunisiens.

Art. 1 13. L'article 1 du pacte fondamen-

tal avait accordé aux étrangers la faculté de

posséder des biens immeubles à des conditions

à établir; mais, quoique tout ce qui résulte du

pacte fondamental soit obligatoire, néanmoins,

en considérant l'état de l'intérieur du pays, il a

été reconnu impossible d'autoriser les étrangers

à y posséder, par crainte des conséquences.

Ainsi, une loi spéciale désignera les localités Je
la capitale et ses environs et les villes de la

côte et de leurs environs où les étrangers pour-

ront être propriétaires d'immeubles.

Il est bien entendu que les étrangers qui pos-

séderont des immeubles dans les localités dési-

gnées seront soumis aux lois établies ou à éta-

blir par la suite, à l'égal des sujets tunisiens.

Art. n4- – Les étrangers établis dans

nos États et qui sont appelés à jouir des mêmes

droits et avantages que nos propres sujets, de-

vront être soumis comme ceux-ci à la juridic-

tion des divers tribunaux que nous avons insti-

tués à cet effet.

1319 9Juini88i i

(// redjeb 1298)

Décret chargeant le Ministre Résident de France à
Tunis (>) des fonctions de ministre des affaires

étrangères du Gouvernement tunisien.

Les articles 4i 5 et 6 du traité conclu entre notre
Gouvernement el celui de la République française
(ïa mai

1881^)
nécessitant l'intervention du Ministre

de ta République dans nos rapports avec les reprc-
sentants des puissances amies;

En vue de faciliter et de hâter la solution des
affaires;

Nous chargeons le Ministre Resident de France

à Tunis (x) du rôle d'intermédiaire officiel et

unique dans les rapports que les représentants
des puissances amies, accréditées auprès de

nous, entretiendront à l'avenir avec nous.

Le présent décret sera notifié, par les soins
du Ministre Résident de France, au Gouverne-

ment de la République française et aux repré-
sentants des puissances amies à Tunis.

1320 22 avril 1882

Décret du Président de la République française fixant
Jea pouvoirs du Ministre Résident à Tunis (') et

organisant le fonctionnement du Protectorat fran-

çais sur la Régence.

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre

des affaires étrangères;

Article 1". Les divers services ou établis-

sements, fonctionnant en Tunisie sous l'action

(1) Conf décret du 28 jura 1885 (rapport en note, m fine).
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du Gouvernement français, seront, dans les limi-

tes où s'exerce cette action, placés dans la dé-

pendance du département ministériel correspon-

dant de la République.
Art. 2. Le Ministre Résident à Tunis ()

sera le représentant direct de tous ces services
et, à ce titre, correspondra avec les Ministres

français desquels
il recevra ses instructions (I).

Art. 3. Les communications
échangées

entre le Ministre Résident ('} et les membres du

Gouvernement français passeront par l'inter-

médiaire du Ministre des affaires étrangères, qui

les examinera au point de vue spécial diploma-

tique et des intérêts internationaux et indiquera,
s'il

y
a lieu, les observations

que suggérera
cet

examen
(•).

Art. 4. Les
projets d'organisation

et les

demandes de crédits y affércnls que ces divers

services pourraient entrainer, seront soumis à

l'avis du Ministre des affaires
étrangères qui

les
contresignera

de concert avec les Ministres

compétents^1).
Art. 5.-Les Ministres sont chargés, chacun

en ce qui concerne son département, de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré au
Bulletin des lois.

1321 23 juin i885

Décret du Président de la République française

portant fixation des pouvoirs du Résident gé-

néral (=<).

(Officiel, i885, 6oi)

Va le décret du 32 avril 1882

Vu les lois des 27 mai 1881 et 9 avril i884;

Vu la loi du 27 mars iS83

Sur le
rapport du Ministre des affaires

étrangères

Article i«*. Le
Représentant

du Gouver-

nement de la
République française en Tunisie

porte le titre de Résident général et relève du

Ministre des affaires
étrangères(3).

Cl) Couf décret du 23 Juin 1885 (rapport en note, u> j,n*)

(2) Le poste de KésuU-ut général adjoint est actuellement Buupi-iiué

(3) Rapport au Président de la République du 23 juin 1885.

(Officiel, 18S5, 602).

Monsieur le Fréaideut,

Lorsque Le Quuveriienmni de la République a \ouiu or^auïst'i

son protectorat dans la Régence, il a dû se iiréoceuper de choisir

une nulonté unique pour être dépositaire des pouvoirs que les trui-

tes lui m aient reconnus en Tu niai II Il est, en effet, de prmci|ie,

dans tes colonies et dans les pfiya de jiroteetoi-nt relevant de lu

France, que tes différents semées ne doivent piis y Etre simplement

j-uxtaposéB, ni garder la faculté de correspondre isolément avec les

Ministres français compétents. Dans chaque contrée, un agent d'un

rang élov^ est ïuvç&ti ilu ilroit de cummuiii^u.&r &içc le Gouverne-
ment central, de le représenter auprès de» divci-HCH od.naliii'.tt ntl»»s
locales et de prévenir les difficultés, an veillant h ce que chacune

d'entre elles ne sorte pas de ses attributions Ces! ainsi qu'en AI-

gérie, il & êt& décidé par décret da là mars 18ïfl, que le Gouver-
neur général aurait a sous ses ordres les commandants des troupes
de terre et da mer et tous les servie en admim«tratits concernant les

Européens et les indigènes ».

Les du 21 août 1825, du B février lflâT, du 22 août

1893, etc., ont élabli de même pour 1-cb colonies de In Martin t que,

de la Guadeloupe, d« la Gutane, de l'Inde, etc., q le Gouverneur

Hc chacun de ces pays y serait le représentant suprême du Gouver-

nement Crangais el lierait «îiar^ii d-i n eu m mandement général et do

la Iiaute adm m i^trai ion n. Uiiu ordui maure de 1BCU n confort le» mQ-

ineu attributions nu CiiiDiuiMNairc du Gouvernement qui Hcs Tstti,

alors pays de protectorat.
Conformément à ces d fiers prêt-titan t», il fut déciflt, en 1SB2,

qu'on ce qui eoneerne la '.fllml!le, ces fanetiuna iOUI)(;rliClIt'N'III.-raicllt

confiées au Hwutlent Le déiret du Ï2 avril IH>H, tout en rattachant

aux départements imTtirtériete fn»uç»în les diinêrentca «dminiMia-

tionn esiutant dans la Régence, a fait du SiMidi-lit l'iuterinédi*irc

ohligfi entre les mmÎHti rei rt Im n iIimts icr-vlccs »u étiibliHtu-ineitta
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Art. 2. – Le Résident
général

est
dépositaire

des pouvoirs de la République dans ia Régence.

It a sous ses ordres les commandants des trou-

pes
de terre et de mer et tous les services ad-

ministratifs concernant les Européens et les

indigènes.

Art. 3. Il a seul le droit de correspondre

avec. le Gouvernement
français. Exception

est

faite pour les affaires d'un caractère purement
technique et d'ordre intérieur dans chaque ad-
ministration française.

Ces affaires
pourront

être traitées directement avec les Ministres com-

pétents par les chefs des différents services ins-

titués en Tunisie.

Art. t\. Le Résident
général communique

avec les divers membres du Gouvernement par

rinlcrmédïaire du Ministre des affaires étran-

gères.
Il les

saisit,
sans délai, de toutes les

questions qui
intéressent leur

département.

Art. 5. Le décret du 22 avril 1882 est

abrogé
en ce

qu'il
a de contraire aux

disposi-

tions susénoncées.
•

Art. 6. Le Ministre des affaires
étrangères

est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1322 7 janvier 1886

Décret du Président de la
République française rat-

tachant au Ministère des affaires étrangères les

pays placés sous le Protectorat de la France.

(D. P 1886, IV, 82)

Sur la

proposition

des Ministres des affaires étran-

gères, de la guerre
et de la marine et des colonies;

institués en Tunisie » Tout* lu corfeRponflansc devait passer pnr

ces inaioB et être ensuite examinée an puint de toc politique, par

ît Ministre dea affaires étraugères qui se chargeait de la répartir

entre et-tt collègues

Une pratique de trois aimées et le développement pris h. la suite

hIc nos réformes -par certaines brctne'ies rie l'Administration, ont dé-

montré qu'il était néoeseaire de préciser les tenues du â<écret du

'22

avril et de

mieux

définir les pouvoirs

du Râttideui, tour

en sup-primant ce <^ui pourrait conduire à un formalisme excessif- Plusieurs

wei-vîces tendent & prendre une exten.on considérable et il parait

difficile de leur imposer, pour tous les défaits, les lenteurs d'un

double intermédiaire. IVaiitres, et iwu des moins importants ont été

lus qu'ici, pour des raisuiis diverses, eu partie soustraits bu contrôle

du Ses tdent.

Il conviendrait de distinguer désormais, dans cliaîtme des bran-

ches administratives, les affaires d'ordre technique, celles qui cons-

tituent le fonctionnent eut en quelque aorte in lé rieur et normal du

scr\iccf défi affaires qui présentent unp portée politique au qui

cxiBent le concours de plusieurs administrations différentes. Les

picmieret. peinent, un hh inconvénients, Être traitées en dehors de

l'intervention du Béaulent Pour lee secondes, il est, au contraire,

l'iidrrmid luire dénignc, et aucune mesure pouvant engager » un

degré quelconque la responsabilité du Couve rneineiit ne devra être

prise eana son approbation préalable.
Dos acte e tels que dea déplacements important» de troupes, des

modifications rtans l'armée Indigbnr, des règlements n,i dos décision a

ïtiiteli&Tit a. dos questions de police et à la sécurité doa personnes,

aci projeta de travaux d'intérêt public, ieH remaniement» d'impôts,

des changcmenlB de circonscriptions administrai iveB, et, en général,

toules les dispositions ayani un caractère permanent et réglemen-
taire ne pourront intervenir sans le concours ou le consentement (In

Htsidcnl, U aura, de ylu«, iw-a-ws de toutes les administrations de
la Régence, un râle naturel de modérateur, et son intervention

opportune pr^nen-iïra les conflits qui, doua les pays nom. ellBnient

KoiitBÎR à l'influence européenne, tendent bon vent & se produire

Les administrations, d'autre part, garderont une indépendance

suffisante pour i|ii* toutes lus niesiiretf de simple cxécnlian puisicnt

être applînncof irann encourir d'inutiles délais. Elles jnuirront se

mouvoir librement dans leur domaine naturel et ne risqueront pan
de modifier l'état ùe cln.se a en ligueur et d'engager indûment l'ae-

linn du protectorat.

A cette occasion ilp irait couve n aille, par fts<diuî]ahon nu régime

que le tnllU! devnnd V1C1lt de wettre en. t igveor daua i'Annam et le

Totikin, de remplacer le titre de Résident par crtm de a Reniflent
louerai », mieux approprié ft l'étendue et à l'importance des attri-

bulionx qui sont aevoiuo» a ™ h nul fonellonnalre.

oi yuuh adopte? ^dte tiiAiiiëfe ilo vo-ii*! J^ ous prie, ïiouHieur te

1'remdfnt, <Ie louloir bien reiîlir de votre approbation le dÉeret t

i'J»">t

Article î". Les pays placés sous le Pro-
tectorat de la France sont distraits du Ministère

de la marine et des colonies et rattachés au
département des affaires étrangères (•)•

Art. 2. Des arrêtés concertés entre les
Ministres compétents régleront les dates à par-
tir desquelles ces dispositions entreront en vi-

gueur dans les divers pays dont il
s'agit.

Art. 3. Les Ministres des affaires étrangè-

res, de la guerre, de la marine et des colonies,
sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

1323 26 mars 1886

Décret du Président de la République française
instituant le Comité consultatif des Protectorats.

(D. P. 1886, IV, 85)

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre

des affaires étrangères

Article 1er. 11 est institué auprès du Minis-

tère des affaires
étrangères

un Comité consulta-

tif des Protectorats.

Art. 2. Ce Comité comprend seize mem-

bres, savoir

Un représentant du Conseil d'État;
Un représentant de chacun des départements

ministériels;

Et quatre membres de droit le Directeur des

affaires politiques, le Directeur des affaires com-

merciales et consulaires, le sous-Directeur

chargé du service des Protectorats et le Chef de
la division de la

comptabilité
et des fonds au

Ministère des affaires
étrangères.

Un secrétaire ayant
voix consultative et un

secrétaire adjoint sont attachés au Comité.

Art. 3. Les membres autres que les mem-

bres de droit, ainsi que le secrétaire, sont nom-

més, par décret^ sur la proposition du Ministre

des affaires étrangères.
La désignation du pré-

sident est
également

faite par
décret.

Le secrétaire adjoint est nommé par arrêté

ministériel.

Art. 4- Le Comité consultatif délibère sur

toutes les affaires qui lui sont soumises par le

Ministre.

11 se réunit aussi souvent que les besoins du

service l'exigent et, en tout état de cause, une

fois par mois.

Les convocations sont faites par le président.

Elles
peuvent également l'être par

le Ministre.

Art. 5. Le Président du Conseil, Ministre

des affaires étrangères,
est chargé de l'exécution

du présent décret.

;t) t'wnf décret du 26 mur* 18SG
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1324 24 juin 1886

Décret du Président de la République française fixant

te rang,la préséance et les honneurs dus au Rési-
dent général et aux Contrôleurs civile (')-

(Pasd. 1886, III, M)

Vu le décret du a3 octobre 1883 portant règlement
sur le service dans les places de guerre et les places
de garnison

Vu le décret du 2o mai 1880 sur le service à bord
des bâtiments de la flotte

Vu la décision du Ministre de la
guerre

du a5 oc-

tobre i883, suivie d'un avis du Conseil d'État en date

du a8 février 1885, sur les honneurs à rendre au Gou-

verneur général civil de l'Algérie
Vu les décrets du 23 juin i885 fixant les at-

tributions des représentants du Gouvernement de la

République française en Tunisie. et organisant le

personnel des Résidences dans ces Etats
Sur la

proposition du Président du Conseil, Ministre

des affaires étrangères, du Ministre de la guerre et

du Ministre de la marine et des colonies

Article i*r. Les Résidents généraux,
dans

toute l'étendue du territoire appartenant
à l'E-

tat où ils exercent le Protectorat de la France,
auront droit aux rang, préséance et honneurs

attribués, par le décret du a3 octobre i883, aux

généraux de division commandant un corps

d'armée, et aux vice-amiraux commandant en

chef à la mer, en exceptant toutefois les hon-

neurs
qui

font essentiellement
partie

des attri-

butions du commandement, et suivant les dis-

positions spécifiées par les articles suivants.

I. – Honneurs A rendre PAR l'armée DE terre.

Visites de
corps.

Art. 2. Les corps d'officiers de troupes
d'armée de terre, les officiers sans troupe, fonc-

tionnaires et
employés de la

guerre, ayant rang

d'officiers, présents dans la localité, doivent

des visites de
corps

aux Résidents
généraux

Honneurs à rendre à l'arrivée dans la place.

Art. 3, § Ier.
Lorsque

les Résidents
géné-

raux font leur première entrée au siège officiel

de la Résidence
générale, ou visitent, pour

la

première fois, une ville du territoire protégé,
le

major de la garnison les reçoit à leur arrivée.

Les
troupes, formées sur leur

passage, présen-

tent les armes les tambours et clairons battent

et sonnent
aux champs les

trompettes
sonnent

la marche; les musiques jouent l'air national;

les officiers
généraux (qui ne sont pas comman-

dants de
corps d'armée), les commandants de

corps de troupe, quel que soit leur grade, et les

officiers
supérieurs saluent de l'épéc ou du sa-

bre les drapeaux et étendards saluent.

Leur
garde

d'honneur est de cinquante
hom-

mes, commandée par un capitaine; elle fournit
deux sentinelles. Ils ont droit, en tout temps,

à

deux sentinelles.

S»--

(I) Nous avons supprimé ton* les passages de ce décret qui ont
trait plua *pécialttin«nt aux ltéuidenis aapérjuurs et «ut Résident*
chefs de natation.

Honneurs à rendre par les postes.

Art. 4, § ier* Quand les Résidents
géné-

raux. passent, en costume officiel, devant

im
poste, la garde prend les armes ou monte

à cheval, se forme devant le poste, porte les

armes; les tambours ou clairons battent ou

sonnent aux
champs;

les
trompettes sonnent la

marche pour les Résidents généraux.

§§ 2 et 3. –

Honneurs à rendre par les sentinelles.

Art. 5, S ier. Les sentinelles présentent
les

armes aux Résidents généraux en costume

officiel ou revêtus des
insignes

de la fonction.

§ 2. Les sentinelles portent les armes

aux vice-Résidents en costume officiel ou revô-

tus des insignes de la fonction.

Escortes d'honneur.

Art. 6. Dans les cérémonies publiques, les

Résidents généraux peuvent avoir, au siège de

leur résidence, et s'ils en font la demande, une

escorte d'honneur qui se compose pour les

Résidents généraux de trois brigades de gen-
darmerie commandées par un lieutenant, et de

deux pelotons de troupes à cheval commandés

par un lieutenant.

Salves d'artillerie.

Art. 7. Pour les Résidents généraux.

lors de leur prise de possession ou de leur pre-
mière entrée au siège officiel de leur résidence,
il est tiré pour les Résidents

généraux,
treize

coups de canon.

Visites individuelles.

Art. 8, § iec. Les hauts fonctionnaires des

Résidences et les officiers
généraux

ou
supé-

rieurs et
employés

de la
guerre assimilés, se

doivent réciproquement des visites individuelles.

Elles ont lieu lorsqu'ils prennent possession

de leur poste ou de leur commandement ou

lorsqu'ils
arrivent sur les lieux en mission.

L'arrivant doit prendre le soin de prévenir à

l'avance de son intention le fonctionnaire ou

l'officier qu'il doit visiter.

Les visites sont rendues, quand
il

y
a lieu de

les rendre, dans les
vingt-quatre

heures.

§ 2.
Les officiers généraux qui ne sont pas

commandants de
corps d'armée, les officiers

supérieurs
et les fonctionnaires assimilés de

l'armée de terre doivent la première visite au

Résident général. Celui-ci la rend seulement

aux officiers généraux.

s s.

§ 4-
Dans le cas où un

général
comman-

dant de corps d'armée, ou un vice-amiral com-

mandant en chef à la mer, serait envoyé
en

mission ou
chargé

du commandement au siège

de la Résidence générale, l'ordre des visites à

échanger
entre le Résident général

et cet offi-

cier
général

sera règle par
le Ministre de la
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guerre
on le Ministre de la marine, d'accord

avec le Ministre des affaires étrangères.

Honneurs funèbres.

Art. g. Les honneurs funèbres à rendre

aux Résidents généraux seront conformes à
ceux qui sont fixés par l'article 3i4 du décret
du 23 octobre i883, pour les généraux de divi-
sion.

Les Vice-Résidents recevront les honneurs fu-
nèbres fixés par l'article 32 dudit décret pour
les capitaines. (Ainst complété par décret da

Si janvier 1887.*)

Art. 10. Les visites des corps et autres

sont toujours faites, les honneurs sont toujours

rendus, en observant les principes généraux,
relatifs aux honneurs, inscrits au chapitre 42

du décret du 23 octobre i883.

Toutefois, le Résident supérieur ou l'Agent

diplomatique appelé à remplacer un Résident

général, absent par congé, prendra, dans les
cérémonies publiques, le rang attribué au titu-

laire qu'il supplée. Mais il ne pourra prétendre

qu'aux honneurs qui sont fixés pour son grade

par le présent décret.

Dans ce cas, le commandant en chef des

troupes d'occupation aura toujours la faculté

de se faire représenter, dans les cérémonies pu-

bliques, par l'officier général ou supérieur qui

le suivra immédiatement dans la hiérarchie mi-

litaire.

II. – Honneurs A rendre

PAR LES TROUPES DE L'ARMEE DE MER

Honneurs et saluts.

Art. 11. – Les Résidents généraux reçoivent,

dans les ports de l'État où ils exercent le Pro-

tectorat de la France, lors de leur première
visite à bord d'un bàtiment, les honneurs attri-

bués aux vice-amiraux commandant en chef,

qui visitent officiellement, pour la première

fois, un bâtiment placé en dehors de la force
navale qu'ils commandent.

Ils sont salués de quinze coups de canon.
Art. 12, § ier. – Les Vice-Résidents

reçoivent à bord des bâtiments de l'État les hon-

neurs suivants

S 2.

§ 3. Le vice-Résident est reçu sur le gail-

lard d'arrière par l'officier en second du bâti-

ment la garde ne s'assemble pas;

II est salué de cinq coups de canon.

Art. 1 3, § ier. Ces honneurs sont rendus
aux Résidents généraux lorsqu'ils font leur

première visite officielle, lorsqu'ils s'cmbar-

quent sur un bâtiment de l'État pour revenir

en France, ou lorsqu'ils quittent celui qui les a

conduits à destination.

§ 2. II ne leur est donné aucun des hon-

neurs ci-dessus mentionnés au port de leur em-

barquement en France, et, en aucun cas, lors-

qu'ils ne sont pas en uniforme ou revêtus des

insignes de leur fonction.

§3. Les honneurs réservés aux Vice-
Résidents ne leur sont rendus qu'à leur pre-
mière visite officielle et lorsqu'ils sont en

uniforme.

Visites.

Art. i4, § Ier. – Les vice-amiraux comman-

dant en chef et les contre-amiraux comman-

dant en chef, doivent la première visite aux

Résidents généraux

§ 2. Les capitaines de vaisseau chefs de

division doivent la première visite aux Rési-

dents généraux Ils attendent la visite.

des Vice-Résidents.

$ S. Les capitaines de vaisseau, comman-

riants, doivent la première visite aux Résidents

généraux et aux agents remplaçant un Ré-

sident, en cas d'absence, si ces agents sont

Vice-Résidents ou Chanceliers de résidence. Ils

attendent la visite des Vice-Résidents.

5 4. Les capitaines de frégate et lieute-

nants de vaisseau, commandants, ont les mêmes

obligations que les capitaines de vaisseau, et

doivent, en outre, la première visite aux Vice-

Résidents.

§ 5. Les officiers de l'année de mer, de

tout grade, lorsqu'ils sont dans le cas de rendre

les visites officielles spécifiées dans le présent

article, sont reçus, au débarcadère, par un
fonctionnaire de la Résidence.

56. Ces visites sont rendues dans les

vingt-quatre heures, si le temps permet les

communications.

§ 7. Lorsque les Résidents ont besoin
d'une embarcation convenable pour faire ou

rendre une visite officielle à bord d'un bâti-

ment, le commandant de ce bâtiment en met

une à leur disposition, tant pour les amener à

bord que pour les reconduire à terre.

Honneurs funèbres.

Art. i5. -Lorsqu'un fonctionnaire du per-
sonnel des Résidences vient à décéder à bord,
les honneurs funèbres qui doivent lui être ren-
dus sont réglés comme il suit

Pour un Résident général les honneurs dus
au vice-amiral commandant en sous-ordre.

Les Vice-Résidents de ire et de 2< classe rece-
vront les honneurs funèbres dus aux lieutenants

de vaisseau non commandants. (Ainsi complété

par décret du 3i janvier /SS7.)

Il n'y aura ni coups de canon, ni décharge
de mousqueterie.

Pour les Chanceliers et les commis, les hon-

neurs de la flamme et du pavillon en berne et

la réunion de l'équipage sur le pont. Il est en-

tendu que
les honneurs funèbres ne sont rendus

que lorsqu'il n'en résulte pas d'inconvénient

pour le service du bord.
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Dispositions spéciales à la Tunisie.

Art. 16. – En raison de'
l'organisation par-

ticulière du personnel de la Résidence générale

de France en Tunisie, les Contrôleurs civils,

avant
les attributions de Vice-Consuls auront

droit aux honneurs réservés aux Vice-Résidents.

(Ainsi modifié par décret du 3i
janvier 1887.}

Art.
17.

-Le Président du Conseil, Ministre

des affaires
étrangères,

le Ministre de la
guerre

et le Ministre de la marine et des colonies,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

1325 3ojuin 1886

Arrêté du Ministre des affaires étrangères fixant

le costume des fonctionnaires des Résidences-

Article 1 «. Le costume des Résidents et

Agents
des Résidences, dans les pays placés

sous le Protectorat de la France, sera fixé de la

manière suivante

Habit en
drap

bleu national, boutonnant

droit sur la poitrine, avec neuf boutons;

Collet droit et parements, également en drap
bleu national;

Broderies en or (dessins composés de feuilles

d'olivier et de motifs d'ornements), boutons do-

rés et timbrés de faisceaux républicains.,
entou-

rés de branches d'olivier j
Gilet bleu ou blanc, à une rangée de boutons

Pantalon bleu ou blanc, aux bandes dorées

de 45 millimètres de
largeur;

Chapeau garni
de

plumes avec ganse brodée

et
cocarde nationale

Épée avec poignée nacre et or, et faisceaux

républicains
sur l'écusson de la

garde.

Art. 2. La distinction des grades sera ré-

glée
de Ja manière suivante

i° Pour les Résidents
généraux, broderie au

collet et sur les
parements; écusson, grande

broderie sur la poitrine, bouquet de
poches,

baguettes et bord courant autour de l'habit (de

55 millimètres de largeur), faux plis;

Chapeau à plumes blanches;).

1327 26 avril 1876
(/« rehià etiani I2g3)

Décret déterminant le taux de la khedma pour les

(1) Cvnf. décret du 24

juin JB86 ^uote

1).

(Sj Dans. ]en annexes de contrôles il existe aiifwi de" otidjakn qui

n'ont pa* été CrHn par décrets pour la plupart ysrce qu'ils sont dé-

tachén du conîrôle en il lui même el relevas chaque moiR – Canf

tableau en note flous le décret An 4 oetulire 1984 (v* CoNTuintintH

civils). Conf ctiam décret rtu 1S mars 180(1, art. 6 (*• JusticK

TtnnnKB) et rfeKlcnvnt du &) jamtar nase, art- 50, § 3 (v° rKE8-

TAT1WMSÏ-

Une circulaire du Parquet de Tunis *» G février 1889 informe

4° Pour les Vice-Résidcnts, broderie au collet

et sur les
parements,

sans écusson (*);

5° Pour les Chanceliers de Résidence, bro-

derie au collet seulement.

Ail. 3.
Dispositions spéeiales.

Les mem-

bres du Parlement, chargés
des fonctions de

Résident général, ne seront pas
tenus de revê-

tir l'uniforme; mais ils porteront leurs insignes

dans les cérémonies publiques.

Les agents de la carrière diplomatique
ou

consulaire, remplissant des fonctions dans le

service des Résidences, continueront à porter

l'uniforme fixé pour leur grade diplomatique
ou

consulaire
par l'arrèté du i5 avril 1882.

Art. 4- Le Directeur du cabinet est chargé

de l'exécution du présent arrêté.

1326 31 janvier 1887

Décret du Président d-3 la République française rela-
tîf aux honneurs dus aux Vice-Résidents et aux
Contrôleurs civils.

(Pand. 1887, III, 29)

Vu le décret du a^ juin 188G relatif aux honneurs

militaires attribués aux fouctiomi aires des Résidences
Sur la p-opoûtion du Ministre des affaires étran-

gères, du Ministre de la guerre et du Ministre de la

marine et des colonies;

Article 1 «.(*).
Art. 2.- L'article n dudit décret du $l\ juin

188G est complété par les dispositions suivan-
tes

(Conf. ce décret.)

Art. 3. L'article i5 concernant les hon-

neurs funèbres à rendre
par

l'armée de mer aux

fonctionnaires des Résidences est
également

complété par les dispositions suivantes

(Conf. ce décret.)

Art. 4- Les dispositions spéciales
à la Tu-

nisie, piescrites par l'article 16 du décret du

24 juin 1886, sont annulées et remplacées par
les suivantes {Conf. ce décrel.)

Art. 5. Le Ministre des affaires
étrangères,

le Ministre de la
guerre

et le Ministre de la

marine et des colonies, sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent
1 décret.

OUDJAKS C)

missions chez les Ouerghemma, les ffiatmata, à

Djara et Menzel (de Gabès) et dans les circons-

criptions où il n'y a pas d'audjake.

Art, 24. L'agent
de

Toudjak
en-

voyé par le Gouverneur de TArad pour un des

les juges de patT de cet arroniIisBrmcnt que Icn taialîers den oud-

îakfi doc ont être cunxMér^fl comme don agentH da Ta farco publique

au point de vuo de le ri5prcnnion lien délila d'uiitrngo et de rébellion

COMmtl1 contre eua.

'ï) Conf. circulaire du 22 juillet 1887 (*• CONtkOï.fkiw çhiijij.

(2) Cupif. décret du 24 juin 186Ô (noie 1).



OUDJAKS.

motifs énoncés à l'article ier (homicide, révolte,

razzia, rapt, vol et déplacement
de tente inter-

née) et se rendant chez les Ouerghemma,
les

Oudcrna et dans leurs montagnes,
les Accara

et dans leurs environs, ne
prendra pas plus

de

cent piastres de khedma. L'agent envoyé pour

un autre motif
qu'un

crime dans un desdits en-

droits ne
prendra pas plus

de 5o piastres. En

outre, l'agent envoyé du même endroit
pour

cause de crime chez les Matmata, à El Hamma,

Oudrcf, chez les Beni Zid, Hazem et dans leurs

environs, ne prendra pas plus de cinquante

piastres
et si son envoi aux mêmes localités

est motivé
par une autre faute que celles con-

sidérées comme crimes à l'article icr, il ne

prendra que ving-cinq piastres. L'agent envoyé

pour une des causes énumérées à l'article iec àà

Ojara et à Menzel(r) ne prendra pas plus
de

cinq piastres.

Art. 25.
L'agent envoyé par

un Caïd dans

la
circonscription duquel il n'existe pas d'oud-

jak de
spahis,

si cet envoi a
pour

motif une des

raisons énumérées à l'article Ier (homicide,
ré-

volte, razzia, rapt, vol et déplacement
de tente

internée), ne prendra pas plus d'une piastre si

le prévenu à arrêter se trouve dans la même

localité
que le Caid ou dans son

voisinage
s'il

se trouve
éloigné

de moins de dix milles, l'agent

ne prendra que six piastres si la distance dé-

passe
dix milles, l'agent

ne pourra prendre plus

de douze piastres.
Art. 26. L'entretien jour et nuit de

l'agent

lui est dû.
qu'il soit envoyé pour

motif de

crimes ou tout autre. Et de même l'alimentation

de sa monture s'il en a une; cette fourniture

ne dépassera pas trois saas d'orge, mesure de

Tunis. Quant au
Daoudji,

il n'a
pas droit à la

nourriture.

1328 2 novembre 1884
(/J mokarrsm i3os)

Décret réglementant l'oudjak de Tunis.

(Officiel, 1884, 433)

Articles 1 et 2. (Abrogés par décrct du

2Q janvier 1886.)
Art. 3. Ces

corps
sont recrutés au

moyen

d'engagements volontaires le contrôle en est

tenu au Ministère d'État.

Art. 4- Les chevaux des sous-officiers et

hommes du
maghzen de Tunis

appartiennent

nu Gouvernement. Le contrôle en est tenu au

Ministère d'État.

Tout individu qui désire être admis duns le

îunghzcu doit, à moins de dispense spéciale,
se

présenter avec un cheval harnaché qui devient

la
propriété du Gouvernement. Celui-ci conserve

les che\auv des
moghazmns qui sortent du

(OCoitr. iivreia Svs lï uuût et 16 décembre 18S5.

maghzen de Tunis pour quelque cause que ce
soit. Il remplace ceux qui sont tués en accom-

plissant un service commandé.

Art. 5. (Abrogé par décret du ag jan-

vier 1886, art. s.)

Art. G. La solde est à la charge de

l'État. Les
appointements du Khodja

sont éga-

lement à la charge de l'État (')

Art. 7. Les moghaznias font à tour de
rôle le service de garde qui dure du i3 de cha-

que mois
grégorien au 12 du mois suivant.

Cette garde comprend (2).

Tout moghazni. qui ne se présentera pas
à son tour de rôle pour effectuer la garde sera
contraint à la monter sans solde. (')•

La privation de solde. sera étendue à deux

tours de garde pour les moghaznias. qui,

après avoir pris la garde, l'abandonneront sans

permission.

S'il y a lieu, leurs chefs pourront en outre

demander leur révocation ou leur emprisonne-

ment.

Art. 8. (Abrogé par décret du 3 mars

~8g3.)

Art. 9. (Abrogé par décret du tq septem-

bre i887,)
Art. iOj § 1». – Tout moghazni chargé d'une

mission sera porteur du décret qui l'ordonne..

(4).

§§ 2 et 3. (Abrogés par
décret du 3 mars

iSgS.)

Art. Il à 19. (Abrogés par décret du

3 mars i8g5.}

1329 26 mai 1885

<ji chdbane i3o3)

Décret réglementant les oudjaks de Sfax. Le Kef,

Kairouan, Gafsa(5), Nabeul(6) et Sousse.

(Officill, i8S5, 585)

Article Ier. Des oudjaks seront constitués

a Sfax, Le Kef, Kairouan, Gafsa (s), Nabeul (6)

et Sousse. Ils comprendront i bach-chaouch,

3 ohaouchs, 24 spahis.

Art. 2. Les oudjaks sont recrutés au

moyen d'engagements volontaires. Le contrôle

du corps est tenu au Ministère d'Btat.

Art. 3. Les chevaux de l'oudjak appar-

tiennent au Gouvernement. Le contrôle en est

tenu au Ministère d'Etat.

Tout individu qui désire être admis dans

l'oudjak doit, à moins de dispense spéciale,
se

présenter avec un cheval harnaché qui
devient

la propriété du Gouvernement.

Celui-ci conserve les chevaux des moghaznias

(I] Cuiif. décret du 3 mara 1895, art. 1-, § 2>

00 Conf. décrets de» 29 janvier ISS6, nrt. 9, el 59 jtuirîer Ifl.*9,

art. 2 – Conf. etmm rtécret du 16 décembre ISW (%• Budget).

(3) Conf. rldnret &" 3 ">»" I8W-

(4) Conf. décret Ah S mara iflflS, art S.

(5) L'oudjak Av Gafta strpprïmé par décret thi 20 norcnibro IS&7

a é;é rétabli par décret du 29 janvier 1806-

(6) II ust actuellement Iraiislérâ à Oroiubalia. – Conf.décret du
3 mai ltt»
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qui sortent de l'oudjak pour quelque cause que

ce soit.

Il remplace ceux qui sont tués en accomplis-

sant un service commandé.

Art. 4. Le bach-chaouch et les chaouchs

reçoivent de l'État une solde mensuelle de

i5 piastres et les spahis une de 12 piastres.
Art. 5. Les moghaznias font par mois à

tour de rôle un service de garde de 10 jours.
Cette garde comprend un chaouch et huit

spahis.

Tout moo/hazni qui ne se
présentera pas à son

tour de rôle pour effectuer sa garde
sera l'objet

d'une retenue de solde de 8 piastres il pourra
en outre être emprisonné ou révoqué sur la

proposition du bach-chaouch.

Art. 6. Le bach-chaouch est chargé de

faire exécuter les missions. Elles sont divisées
en deux catégories les missions gratuites et

les missions rétribuées. Elles sont confiées à

tour de rôle, les premières aux spahis de garde,
les secondes à ceux qui ne sont pas de service.

Art. 7. Les missions rétribuées sont celles

qui ont pour objet l'arrestation d'un délinquant

ou le recouvrement d'une somme duc à l'Etat,

à une administration publique ou à un particu-

liep(').

Le tarif est fixé ainsi qu'il suit

Dans la localité siège de Toudjak ap.
Pour une distance de i5 kilom. et an-dessous 10

de la – à 3o kilom. 3o

de3o – à5o – ûo

deSo – à 80 – 70

au-dessus de So – loo

pour les recouvrements, il est du vingtième de

la somme recouvrée.

Le bach-chaouch et les chaouchs ont droit

à une double khedma.

Les missions nécessitant l'envoi de plusieurs

spahis donnent droit à autant de khedmas qu'il

y a de spahis ou de doubles khedmas qu'il y a

de gradés.
Art. 8. Tout spahi chargé d'une mission

en dehors du siège de l'oudjak sera porteur du
décret ou de l'ordre qui l'ordonne ainsi que

d'un billet de recouvrement signé du bach-

chaouch, indiquant le montant de la khedma

qu'il a à percevoir. Ce billet de recouvrement

devra être exhibé à toute réquisition de l'auto-

rité française, du Khalifa ou du Cheik sur le

territoire desquels le Spahi exercera son man-
dat. Toute perception faite en sus du tarif ou,

en dehors du siège de l'oudjak, sans un billet
de recouvrement entrainera la révocation du

Spahi qui l'aura faite et son emprisonnement
de six mois à cinq ans, soit à la prison, soit à

la karaka ou l'une de ces deux peines seule-
ment.

Art. g. – La khedma d'une mission accom-

plie hors du siège de l'oudjak ne peut être

(1) Conf. décret du 19 mars I8B2.

perçue que par l'intermédiaire du Caïd du ter-

ritoire ou de son khalifa.

Le spahi remet le billet de recouvrement

acquitté à celui qui était redevable de la khedma

s'il n'a touché qu'un acompte, il en donnera un

reçu qui sera intégralement reproduit au dos

du billet de recouvrement avec la signature du
Caid. Celui-ci avise l'autorité de qui émane le

mandat de la perception effectuée.

Art. 10. Si un spahi ne peut exécuter un

mandat dont il aura été chargé, il le fera cons-

tater par le Caïd du territoire qui lui en déli-

vrera une attestation écrite. Toute infraction à

cette disposition sera punie des peines prévues

à l'article 8.

Art. ii. – Pendant la route, le spahi en

mission pourvoit de ses deniers à tous ses be-

soins.

Lorsqu'il tient garnison chez un délinquant

ou un débiteur, il a droit, aux frais de celui-ci,

à 3 saas d'orge, mesure de Tunis, par jour pour

son cheval et, deux fois par jour, pour sa nour-

riture, à une poule, du couscoussou et quatre

œufs préparés selon l'usage du pays.
Art. 12. Les deux tiers de la khedma des

missions seront versés à la caisse de l'oudjak

et le tiers restant sera acquis à celui qui aura

exécuté la mission.

Art. i3- La caisse de l'oudjak sera admi-

nistrée par le bach-chaouch sous sa responsa-
bilité. Déduction faite des dépenses, le produit
sera réparti mensuellement de la manière sui-

vante entre les spahis de garde

Le bach-chaouch 3 parts.
Le chaouch 2 –

Le spahis i –

1330 17 juin ]885

(4 ramadane f3os)

Circulaire du Premier Ministre aux Caids leur pree-

crivant de veiller à ce que les moghazuias envoyés

en mission ( ) ne réclament pas la khedma aux

parents ou à la fraction de l'individu qu'ils re-

cherche nt.

(Offkifi., ï885 B98)

(1) JTapprcndB que den ntogïmBnian, envoie1*) en tain, se permet-

tent de réclamer leur khednia aux parents ou jt la fraction de l'in-

dividu {ju'SLm ont pour tui*&i*>n d.*ameuer Ji l*t)>iz&m 011 de contrain-

dre au parement d'une dette, nous prétexte que est individu ne peut

paver In. somme qui leur eit due

Dci faits semblables je seraient également produite dans la per-

ception den imputa et d«j eontribiitiLii-j de dh erses natures or, ce;

procédés constituent une lolatioii de la loi et ceux qui s'en rend oui

coupablrA euc-otifcnt ituc lourde roApDiin&bilitd*

Vous derez donc en empêcher le retour et me aîgnaler les îmo-

gliH7m»4 qui n'miraient pas (en 11 compte du préfient mertîwement.

Tomefuït, ces prescriptions n'abrogent en nen len tlin|Kvûtioi!H de*

décret» àlcltrant solidairement responsables les tribun eur le» terri-

toires desquelles ne produisent de* incendies de fureta ou se com-

metlent de* crime* de nature à IruuUlvr lu sOcurîté et l'ordre jiul>lics.

Conf. décret du S mars 1S05, art. 1", 2 et note 1.
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1331 ag janvier 1886

(33 rebiâ ettani i3oï)

Décret réglementant la composition et Le service

de garde de l'ondjak de Tunis.

(Officiel, 1886, ai)

Article ter. L'oudjak de Tunis comprend

des hambas et des spahis.
Le corps des hambas (') se compose de

1 bach-hamba i kahia du bach-hamba

6 oudabachis 46 hambas (J).

Le corps des spahis (*) se compose de

I kahia; bach-chaouch 6 chaouchs

4o spahis. {Ainsi modifié par décret du sg jan-
vier i88gt art. /er.)

Art. 2. La solde des hommes de garde (3)

est fixée par mois ainsi qu'il suit Oudabachi

et chaouch, 175 piastres; hambas et spahis,
120 piastres.

Art. 3. La garde mensuelle^) comprend
3 oudabachis 3 chaouchs; 21 hambas; 17

spahis(3).
Art. 4* Sont abrogés l'article i*r du décret

du 2 novembre 884 (13 moharrem 13o2) et le

décret du 18 novembre 1884(29 moharrem i3o2).

Sont modifiées en ce qu'elles ont de contraire

au présent décret, les dispositions des articles 5

et 7 du décret du 2 novembre 1884 (i3 mohar-

rem i3oa).

1332 2 4 avril 1887
(30 redjeb iSof)

Décret créant un oudjak à Maktar,

Il est créé à Maktar un oudjak composé d'un

bach-chaouch, d'un chaouch et de cinq spahis.

Le service de ces moghaznias est permanent.

Les dispositions du décret du i châbane i3o2

(26 mai i885), auxquelles il n'est pas expressé-

ment dérogé par le présent décret, sont appli-

cables à l'oudjak de Maktar.

1333 24 avril 887
(3Q redjeb i3o$)1)

Décret créant un oudjak à Béja(i)»

Il est créé à Béja un oudjak composé de

1 bao-chaouch, 3 chaouchs et r8 cavaliers.

{Ainsi modifié par décret du iq mars i88g.^
Le service du bach-chaouch et des spahis

placés sous son commandement est permanent.
Toutes les dispositions du décret du i 1 châ-

bane 1302(26 mai i885), auxquelles il n'est pas

expressément dérogé par le présent décret, sont

applicables à l'oudjak de Béja.

(i> Conf. décret ùa 29 janvier 1899, art, 2.

00 Conf. décret du 29 jamier 1888, art I'

i$) Cunf. <liicret du 10 mai i»ên.

(4) Conf décret ilii SA juillet 1807.

1334 6 mai 1887
(12 chàbane j&*4)

Décret créant un oudjak à Bizerte

Il est créé à Bizerte un oudjak compose d'un

bach-chaouch, de deux chaouchs et de qua-
torze spahis.

Le service du hach-chaouch est permanent.

Le reste de l'oudjak fera par mois, à tour de

rôle, un service de garde de quinze jours. Cette

garde comprendra un ehaouch et sept spahis.

Les dispositions du décret du i 1 chàbane i3o2

(26 mai i885), auxquelles
il n'est pas expressé-

ment dérogé par le présent décret, sont appli-

cables à l'oudjak de Bizerte.

1335 13 août 1887
(23 kùda i3oÇ>

Décret créant un oudjak à Djerba ().

(Officiel, 1887, 214)

1336 19 septembre 1887

(/t* moharrem r3o5)

Décret modifiant le tarif de la khedma de l'ondjak
de Tunis.

(OlïULEL, I887, 253)

L'article 9 du décret du i3 moharrem

i3o2 (2 novembre 1884) régissant l'oudjak de
Tunis est abrogé.

La khedma des cavaliers de cet oudjak, en-

voyés en mission, sera perçue conformément

aux dispositions de l'article 7 du décret du

il chàbane i3o2 (26 mai i885) portant organi-

sation des autres oudjaks de la Régence.

1337 16 décembre
1887

(3o reàiù el aouel r3o5)

Décret créant un oudjak à Souk el Arba(s).

1338 10 mai 1888

(28 chàbane i3oo)

Décret allouant une piastre par jour en eue de -leur
traitement aux spahie de garde de l'oudjak de

Tunis.

(Officiel, 1888, 153)

1339 29 janvier 1889
(27 djoamadi el aouel i3off)

Décret modifiant l'effectif des bambas et des epahia

et le service de garde de l'oudjak de Tunis.

{Officiel, 1889, 65)

Vu les articles et et 7 du décret du a novembre

(t) Composé d'un chaooeb et 13 cavaliers.

(2) Composé d'un bach-ebaoneb, nn cliaouch et 1 8 Bpahia
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l884 (l3 moliHrrein i3oa) modifié par celui du 39 jan-
vier 1886 (n3 rebià ettani

i3o3);

Article 1". L'effectif des hambas se com-

pose de quarante-six hambas, dont six Turcs

celui des spahis
est

porté ù quarante cavaliers.

Art. 2. Le service de garde sera assuré à

tour de rôle, et pendant un mois, par le corps

des hambas et par celui des spahis.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'éxecution du présent décret.

1 340 1 9 mars 1 889
(/; reiljeb i3oe)

Décret réorganisant l'oudjak de Béja(').

(Officiel, 1889, 101)

1341 29 octobre 1891
(s5 rebîâ el aouel i3og)

Décret supprimant Foudjafc de Zaghouan et rattachant

ses spahis à l'oudjak de Tunis.

(Officiel, 18g1, 271)

1342 19 mars 1892
(/g châbane i3oq)

PROMULGUÉ LE IQ MARS l8e)2

Décret fixant les indemnités dueB aux cavaliers des

oadjaka appelés à assiste! les agents des régies
financières dans leurs perquisitions.

(Officiel, 1892, 80)

Vu les articles 78 et 89 du décret d?i 3 octobre 1884

(12 hidjà i3oi) réglementant les douanes et les mo-

nopoles de l'État;

Vu le décret du 26 mai i885 [11 châbane i3oa)

réglementant les oudjaks de
gendarmerie de province;

Considérant qu'il y lieu de fixer la rémunération

des cavaliers des oudjaks pour le cas où ils sont char-

gés d'assister les agents des régies financières dans

les
perquisitions à opérer chez les justiciables des tri-

bunaux indigènes

Article i*r. Les cavaliers des
oudjaks dé-

légués pour assister, conformément aux
dispo-

sitions des articles 78 et 89 du décret du 3 oc-

tobre 1884 (12 hidjà i3oi) les agents des régies
financières dans les

perquisitions qu'ils ont à

opérer
chez les justiciables des tribunaux indi-

gènes, recevront, sans distinction de
grades

et

quel que
soit te nombre des perquisitions prati-

quées dans la même vacation, une indemnité

fixée d'après le tarif suivant

Dans la localité, siège de l'oudjak, par heure i fr.
Pour un parcours de lu kîlom, et au-dessous 3

de 10 – à 3o kilom. 6

de 3o à bo 10
–

de 5o
à 80 – .16

Pour les parcours supérieurs à 80 – iC

plus 1 fr. par 5 kilomètres.

(1) Cwnf. décret du 24 a^ril 1887.

Art. 2. L'avance de l'indemnité établie par

l'article
précédent

sera faite par la
régie

finan-

cière intéressée, sauf à en poursuivre, s'il y a

lieu, le remboursement contrr les délinquants,

dans la forme et selon les règles établies.

Art. 3. Le Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du

présent
décret.

1343 3 mars
1 8$5

(# ramadane i3i2)

PROMULGUÉ LE 3 MARS lStfô

Décret mettant à la charge de l'État la solde des

cavaliers et gradés ds l'oudjab de Tunis et por-
tant perception de la khedma au profit du Tré-

sor ().

89)(Officiel, i8yo5 83)

Vu les décrets des aG avril 1876 (1" rebiâ ettani

iao3), 8 juin 1876 (10 djoiunadi cl
aouel 1293),

3 no-

vembre 1884 (i3 moharrem i3oa), 29 janvier 188G

(a3 rebiâ ettani i3o3), 29 janvier 1889 C27 djomnadi
el aouel i3oS);

Article i«. Les cavaliers et les
gradés

de

l'oudjak de Tunis seront désormais rétribués

exclusivement au moyen d'une solde fiae, man-

datée mensuellement à leur
Profit

sur les cré-

dits ouverts au budget
de l'État. Cette solde

sera fixée
par arrêté

de notre Premier Ministre.

En conséquence,
il

n'y
aura plus dans cette

circonscription de missions rétribuées. La taxe

connue sous le nom de khedma sera
perçue

au

profit du Trésor. La caisse des
oudjaks

est
sup-

primée.

H n'est rien innové toutefois aux dispositions

du décret du 19 mars 1892 (19 châbane i3og)

fixant la rémunération des cavaliers des oudjaks

chargés
d'assister les agents des régies finan-

cières dans les perquisitions domiciliaires.

Art. 2. La khedma continuera à être

perçue au taux fixé par les décrets en vigueur.
Art. 3. Tout cavalier chargé d'une mission

doit être porteur d'une ordre écrit détaché d'un

registre à souche, signé par le Contrôleur civil

ou
par

le Caïd et qui doit être exhibé à toute

réquisition de l'autorité française, du Khalifa

ou du Cheik sur le territoire desquels
le

spahis

exercera son mandat. Cet ordre, qui
doit êlre

communiqué
à l'individu poursuivi, spécifie l'in-

terdiction faite auï
agents

de l'oudjak de tou-

cher une somme quelconque, soit au titre de

la créance à recouvrer, soit au titre de la

khedma.

Après exécution, l'ordre de mission est remis

(1) Conf. dtcrel Au 29 décembre 1693 {Officiel 1803, 419) <pii arrêlft

le budget pour l'exercice 18U4 Dan= le rapport du B évident général
k S. A. le Itey, il est dit Houe aïons prévu suti* l' article $
de l'Administration générale un crédit nmiTCati de 45,000 fr. pour
le& frata de la sniipressïOD partielle en 1894 rira droitn npéciaim i\nc,
soug \e noni de Kliedvua, l'i y^iidarmene mrtig^ne était autorisée à

pcrcovvir sur les rcdci uble» rctardJLt&irefl* ELe crédit pr^vu a pour
objet d'indemniser Ion gendarmes dr la perte de cette rétribution.
Bit coramo nous &voîiei lien de l'espérerj lVspér>£nce que noua ilIIouh
lOVIt' âfltlESle P£9H0!l~tde QFiclflHCflCOTlfolftH A'ÇltRilfTlMiimmeTïtCOH~
qluujite, nu un étendrons progressivement la mesure A tout le terri-
toire de la lÎLgein-i

f ette mfstirc a été ftenduc Et Hcjb (<U<*T-ildu 3fi juillet 1SU7)et &
<irombaliB (dlcrel <lu 3 mai 1O0O)



au Contrôleur soit directement, soit par l'inter-

médiaire du Caid de qui il émane.

Art. 4. La khedma est liquidée parle Con-

trôleur civil et recouvrée par le Caïd comme en

matière d'impôts (').

Elle est exigible d'avance et doit être versée,
par le poursuivant, préalablement à la déli-

vrance de l'ordre de mission toutes les fois que
l'oudjak est mis en mouvement à la requête
d'un

particulier
ou d'une personne morale autre

que l'État. Les sommes ainsi versées demeurent,

en tout état de cause, acquises au Trésor, sauf

au poursuivant à exercer son recours, à ses ris-

ques et périls, contre le débiteur ou le délin-

quant condamné.

A titre exceptionnel, le poursuivant, pourra,

suivant les circonstances, être dispensé de l'a-

vance de la khedma dont le recouvrement sera

ultérieurement poursuivi contre lui, sans répéti-
tion si la plainte est reconnue infondée, et sauf

son recours contre le condamné, dans le cas

contraire. En ce dernier cas, le Trésor aura une
action solidaire contre le condamné.

Art. 5. Dans les cinq premiers jours de

chaque mois, le Contrôleur civil dresse, d'après

son registre
à souche et les ordres émanés des

Caïds, un état par caïdat des missions confiées
à l'oudjak pendant le mois expiré. Le montant

des khedmas exigibles y est indiqué dans une

colonne spéciale. Le total de cette colonne est

reproduit en toutes lettres.

Cet étal est immédiatement adressé au Direc-

teur des finances qui prend les dispositions
né-

cessaires pour constater à la charge des Caids

le montant des khedmas qu'ils ont reçu mission

d'encaisser.

Art. 6. Sont abrogées toutes les disposi-

tions contraires au présent décret qui sera ap-

plicable à dater du 15 mars courant.

Art. 7. L'effectif de l'oudjak de Tunis sera

déterminé par arrêté de notre Premier Ministre.

Art. 8. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés de l'exécution

du présent décret.

1344 6 août 1895
(/^ safar i3i3)

Décret créant un oudjak à GabèsO1).

(0 Drtnt de timbre titi rêeepwê de la khedma.– Eu mmïfcre <lc
kliedmn, le <lroil de timbre de 3a quittance ti'oct pua dû -\>em± les cotes

intérieur os i 1 fr. il est de 0 fr. 05 pour celles de 1 à 10 fr, et de

0 fr. 20 pour celles supérieures & 10 fr Les récépr&ci de khe<lina

(léhiréa par le (Jatct soit aux poursiiiv ants, soi* *u<c dâbîtenrs 'la

|Brodiii.t$ divers 011 doiunnïmuL doivent par suite, sus frais des débi-

teurs do la. klicdma, être revêtus de timbres mobiles. Ceux qu'il
délit re tmx Clif iks pour les khediims dont da lui reversent le mon-

tant sont, comme touii les récépissés destiné* k ces collecteurs,

exempts du timbre, f/tiatrucdon du Directeur rf** finaiKtt du 7 juil-

let 1900, II. D F., 1900, 3G7-) Cunf. etlara inxtructioa da 20 décembre

ISW, 11' so(*"Oa.ids)-

(2) Compote d'un bacli-ctiiiotich, Aenx ehaoucha et 20 spaliis.
–

Conf. décnt du 20 ni ni tSW(nn. 24, dernier piirngraplio).
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1345 23 novembre 1895
(5 djoumadi ettani i3i$)

Décret créant un oudjak à Kasserine (').

(Officiel, 189'», 360)

1346 16 décembre 1895
(aS djournadi ettani i3i3)

Décret autorisant le Premier Ministre à fixer par
arrêté la solde dit personnel des oudjaks de Ga-
bès et de Kaeeerine (').

(Oeticiel, i8c^, 3çp)

1347 28 janvier 1896
(12 chàtane t3i3)

Décret supprimant londjak de Tozeur et créant
un oudjak à Gafsa.

(OFFICIEL, 1896, 3'j)

Vu le décret du 29 novembre 1887 transférant l'oud-

jak de Gafsa à Tozeur;
Considérant que le

siège du Contrôleur civil est

transféré à Gafsa et qu'une annexe du Contrôle chil il
est créée à Tozeur;

Article 1^. –
L'oudjak de Tozeur est

sup-

primé.

Art. 2. Un nouvel oudjak, composé d'un

bach-cbaouch, de deux chaouchs et de
vingt-six

cavaliers, est créé à Gafsa.

Sur cet eflectif, un chaouch et huit cavaliers

seront affectés au service de l'annexe de Tozeur.

Art. 3.- Le service de
l'oudjak

de Gafsa sera

fait conformément aux
dispositions du décret

du i cnâbane i3oa
(26 mai i885).

Art. 4- La solde de l'oudjak précité sera

fixée
par arrêté de Son Excellence notre Pre-

mier Ministre.

Art. 5. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1348 28 juillet 1897
(3j safariBtS)

PROMULGUÉ LE 28 JUILLET 1897

Décret mettant à la charge de l'État la solde des
cavaliers et gradés de l'oudjak de Béja et portant
perception de la khedma au profit du Trésor (»).

(Officiel, 1897, 447)

1349 3 mai 1900
(3 mofiarrem i3i8)

Décret mettant à la charge de l'État la solde des

cavaliers et gradés de l'oudjak de Grombalia et

portant perception de la khedma au profit du

Trésor.

(1) Iï est transféré k Thaï» actuellement e( se coiapuse d'un bach-

clmoach, de deux cliaouclis t de £1 su a Ins.

('/) Conf. décret du S murs !8?5 dont les dispositions sont iden-

tique.



PASSEPORTS.

1350 16 mai i883

(gredjebi3od)

Circulaire du Premier Ministre au Président de la

Municipalité, au Cheik médina, et aux Caïds de la

Régence, ordonnant de n'accorder des passeports
pour La Mecque qu'aux individus ayant les moyens
de faire ce voyage (»)

(Officiel, i883, 76)

Un certain nombre d'Indigènes se rendent à

La Mecque sans être en état de pourvoir aux
frais de leur retour. Ce pieux voyage

n'est ce-

pendant pas un devoir pour les fidèles qui sont

dans la pauvreté. Vous ne devez donc me pro-

poser d'accorder un passeport pour La Mecque
qu'à ceux qui, à l'appui de leur demande, jus-
tifieront d'être en mesure de subvenir aux dé-

penses du voyage, tant pour le retour que pour
l'aller.

1351 1 octobre 1885

(6 moharrem i3o3)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds, les char-

geant de délivrer des permis de voyage à ceux
de leurs administrés qui veulent circuler dans la

Régence (3)

(Officiel, i885, 721)

II a été décidé par S. A. le Bey que doréna-

vant vous délivrerez des permis de voyage gra-
tuits à tous ceux de vos administrés qui vou-

dront se rendre à un point ou à une ville

quelconque de la Régence et notamment à

Tunis. Ces permis devront être remis sans au-

cun retard provenant de votre part ou de celle
de vos employés. Ils ne sont nécessaires que

pour les voyages réputés extraordinaires mais

ils sont indispensables pour les voyages par
mer entre les différents ports tunisiens, Il vous

est absolument interdit de recevoir et de laisser

recevoir par vos employés quoi que ce soit pour
les délivrer- Toute infraction, de votre part ou
de la leur, sera sévèrement punie. Vous ne

devrez non plus les refuser aux personnes qui
les demandent que pour des motifs sérieux que
vous aurez soin d'exposer à l'autorité française

chargée de la surveillance du territoire.

Si votre refus était reconnu mal fondé, vous

seriez personnellement responsable des dom-

mages qu'il aurait pu occasionner au deman-
deur.

-1

(1) Conf, trrêté et règlement du 17 mars 1805 icfetife an pèlerinage
de 1* Mecque (y* PÈEjennJB).

(2) Conf. rircnlniro An 85 février 1684.

(3) Ces prescription» n'existent jjlua qu'en droit.

PASSEPORTS (')

1352 2 décembre 1885

(a^ safar i3oS)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative
aux permis de circulation à destination de l'Algé-
rie acoordés aux indigènes (>)

(Officiel, i885, 721)

Je vous fais connaltre que des permis de cir-

culation à destination de l'Algérie sont délivrés

par le Ministre Résident ou son délégué, les
officiers consulaires français et les officiers fran-

çais chargés de la police du territoire. Ces

permis sont de deux sortes i° ou bien ils s'ap-

pliquent à un seul voyage et à une localité

quelconque de l'Algérie la durée du voyage

peut être limitée suivant la
longueur du voyage

et les intérêts à traiter par celui qui l'obtient,

mais elle cesse de plein droit, même avant son

terme, quand le voyage est accompli 20 ou

bien ils s'appliquent à un marché algérien de

la frontière, déterminé dans le permis dans ce

cas, la valeur du permis n'est pas adirée par

l'accomplissement du voyage, mais seulement

par celui de la période pour laquelle il a été

accordé. Cette période peut être portée jusqu'à
un an pour les indigènes accoutumés à se

rendre à un marché de la frontière et, pendant
ce temps, ils pourront entreprendre autant de

voyages qu'il leur plaira, sans faire renouveler

leur permis.

Cette deuxième sorte de permis ne peut être

donnée qu'aux négociants connus; les Gatds

doivent fournir des renseignements très précis

aux autorités françaises sur les indigènes qui
les sollicitent, afin d'assurer la sécurité des ré-

gions limitrophes des marchés.

Les permis de circulation devront, dans les

deux cas, contenir le signalement de l'individu

qui les possède ils sont délivrés gratuitement.

Enfin, en ce qui concerne les demandes des

indigènes qui manifestent l'intention de quitter

définitivement ce pays pour aller se fixer en

Algérie, elles doivent être adressées au Gouver-

nement
tunisien, qui a seul qualité pour

les

apprécier. Quand il accorde ces autorisations,

il donne alors à l'indigène un passeport.

Les voyages à l'étranger pour une autre des-

tination que l'Algérie ne peuvent également

être entrepris qu'avec un passeport.
Les

passeports
sont délivrés par le Ministère,

à Tunis, et, à l'intérieur, par
les Caids du Kef,

La Goulette(B), Sousse, Sfax, Djerba(3) et Gafsa.

Ils sont taxés d'un droit de cinq piastres.

Je vous invite à donner connaissance de cette

(1) Couf. décret dn 13 mata 1897.

(2) Ce

CBfdat

n'existe

lue. Son territoire a été rattaché nu caidftt

de ]a banlieue de Timie.

(3) Djcrbft n'est plus qne le sife^e d'un khallfaHk.



circulaire à vos Cheiks et Khalifas et de m'en

accuser réception.

1353 25 février i886(')
(si djoumadi el aouel i3a3)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds imposant
aux pèlerins qui entreprennent le voyage de La
Mecque, l'obligation d'une caution.

(OmciEL, «886, 34)

J'ai eu l'honneur de vous faire connaître à la

date du iG mai i883 (9 redjeb i3oo) que des

passeports ne pouvaient être délivrés, pour La

Mecque, qu'aux indigènes justifiant d'être en
mesure de subvenir aux dépenses de voyage,

tant pour le retour que pour
l'aller. A l'avenir,

cette justification devra être appuyée d'une

caution solvable, qui sera tenue de rembourser

les frais faits par les autorités, pour les pèlerins

demeurés sans ressources à un point quelconque

de leur voyage.

Je vous prie de porter cette nouvelle disposi-

tion à la connaissance de vos administrés et de

m'accuser réception de la présente.

1354 6 août 1888
(2S kùda i3oS)

Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative

aux permis de voyage à accorder aux indigènes

qui vont B'inetaller sur des territoires voisins de

ceux qu'ils habitaient auparavant.

(OrFiaa-, 18B8, 23o)

Par suite de la sécheresse qui a malheureu-

sement régné
cette année dans bien des régions

de la Régence, un très grand nombre d'indi-

gènes
ont quitté leur tribu pour aller s'installer,

avec leurs troupeaux, sur des territoires moins

éprouvés. A

Généralement, aucun de ces indigènes n'est
muni du permis de voyage exigé par la circu-

laire en date du i5 octobre i885 (6 moharrem

i3o3). Il arrive donc que chacun de ces groupes

agit à sa guise, se déplace ou se fractionne

sans avertir l'autorité dont il relève ou celle du

pays
où il s'est installé, ni de ses projets de

migration, ni de ses mouvements.

Cette situation est fort préjudiciable au bon

1356
17 février

i883

(g rebià ettani i3oo)

MSA RÉSIDENTIEL DU 15 DÉCEMBRE iSd'i

Décret réglementant le pâturage dans l'île de Djerba.

(Officiel, i883t sfi)

Des plaintes nous ayant «tn adressées par un cor-

Ci) Date de publication à l'Octet.

PASSEPORTS. PÂTURAGES.

ordre et à la sécurité des campagnes. En con-

séquence, et dès la réception
de cette lettre,

vous ferez savoir à vos administrés qu'ils ne

sauraient quitter leur tribu d'origine sans se

munir d'un permis devoyage; qu'ils s'exposent

à des mesures de répression très sévères en

passant outre aux dispositions de la circulaire

du i5 octobre i885 (6 moharrem i3o3).

En ce qui concerne les étrangers déjà instal-

lés sur le territoire de votre commandement,

vous devez leur prescrire de régulariser, dans
le plus bref délai, leur situation en vous four-

nissant un état indiquant leur nom, leur tribu

d'origine et leurs fractions, le nombre de têtes

de bétail qu'ils possèdent, et, enfin, en vous

donnant des garants choisis dans le district où
ils sont provisoirement fixés.

Je vous prie de m'accuser réception de cette
circulaire et de me faire connaître sans retard

les mesures que vous aurez prises pour l'exé-
cution de ces instructions.

1355 J3 mars 1897
(9 chaoual i3i$)

p,
PROMULGUÉ LE l3 MARS I&97

Décret prescrivant aux sujets tunisiens qui partent

pour l'étranger, de se munir de passeport.

(Officiel, 1897, 157)

Considérant que nous avons fait défense à nos su-

jets d'entreprendre des voyages à l'étranger sans s'être

munis de
passeports;

Vu la circulaire de notre Premier Ministre en date

du 2 décembre i885 (34 safar i3o3) relative à cette

défense
Considérant qu'il y a lieu d'édicter des pénalités

contre ceux qui y contreviendraient

Article 1er. Tout sujet tunisien qui partira

pour l'étranger sans être muni d'un passeport
en règle sera puni d'une amende de 20 à 5o fr-

et d'un emprisonnement de 3 jours à 3 mois,

ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 2. En cas de récidive, le contrevenant

pourra être condamné au double de la peine

prévue à l'article précédent.

Art. 3. Les voyages à destination de l'Al-

gérie restent régis par les dispositions spéciales
actuellement en vigueur^).

Art. 4. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

PÀTURAGES

tain nombre d'habitants de Djerba au sujet
des

dégâtscausés dans les

champs

ensemencés et dans les plan-

tations d'oliviers par tes animaux en pâture

Article ier. II est interdit de laisser paître

les animaux dans les champs ensemencés et

dans les
plantations

d'olivieis.

fl) Cour circulaire du 2 décembre 1885,



PATURAGES.

Art. 2. Toute contravention à la présente

prohibition sera punie d'une amende de

if par tète de chèvres, brebis ou montons
1 5o – d'ânes
2 » – de bœufs, \aches ou taureaux
3 » – de chameaux.

Art. 3. Le Gouverneur de Djerba est
charge

de l'exécution du présent décret.

1357 6 décembre 1892
(16 djoumadi et aouel i3io)

Arrêté du Premier Ministre réglementant le pacage

des troupeaux sur l'enchir domanial de Bon Thadi.

(Officiel, 1892, 354)

Yu le rapport du Directeur de l'agriculture sur la

nécessité d'encourager l'élevage du mouton en Tunisie e

et d'en améliorer la race

Article icr. Nul ne sera admis à conduire

des troupeaux au pacage sur l'enchir domanial de

Bou Thadi s'il n'a
pas préalablement acquitté

la redevance au chef des gardes de l'cnchir (*).

Art. 2. Cette redevance est fixée pour Tan-

née pastorale, qui a commencé le 1 «r novembre,
à i5 centimes par tète de mouton ou de brebis

adulte et par trimestre. Pour les années sui-

vantes, le taux de la redevance, qui pourra va-

rier suivant l'état du
pâturage,

sera fixé
chaque

année par arrêté du Directeur de l'agriculture.
Art. 3. Dans le but

d'encourager
l'amélio-

ration de la race ovine, les moutons à
queue

fine (a), quelle que soit leur provenance, ne se-

ront point soumis au paiement de cette rede-

vance et
pourront pâturer librement.

Sont
également exemptés du

paiement
dc la

redevance les agneaux de moins de six mois,

quelle que soit la race à laquelle ils
appartien-

nent.

Art. 4. Il sera délivré par le chef des

gardes, contre paiement de la redevance de pa-

cage, un reçu à souche indiquant la somme

perçue,
le nom du

berger,
le nom du proprié-

taire du troupeau et le domicile de ce dernier.

Ce reçu servira de permis de pacage. Il devra

être présenté à toute réquisition des
gardes

de

l'enchir.

Il ne sera
pas délivré de permis pour

moins

de trois mois.

Art. 5- Si, pour une cause quelconque,

un troupeau venait à quitter l'enchir avant le

terme de son permis de pacage, le
propriétaire

(O Ijs Pirmier Mmifit re peut ouvrir temroratr«mont cet e-nclur à
la- libre pâtura lorsque les pâturages manquent (conf. par exemple
arrêté du 23 janvier 1896, 'JJS-tei, 1898,33)

(2) Conf. a.cret du 19 mars 1893 (v Élstaor)-

ni le berger du troupeau n'auront droit à aucun

remboursement ou indemnité.

Art. G, § ier. ^Abrogé par arrêté du 2 fé-
vrier i8g3.)

§ 2. Y seront exceptionnellement admis les

bœufs et les chameaux servant aux labours sur

l'enchir et les chameaux des caravanes^1). Il

est interdit à ces derniers de pâturer à une dis-
tance de plus de 5o mètres de chaque côté des

pistes fréquentées.
Art. 7. Les infractions commises au pré-

sent arrêté par des sujets tunisiens seront dé-
férées au Caïd de Sfax.

Les infractions commises par des Européens
ou protégés seront déférées aux tribunaux com-

pétents.

Art. 8. Le Directeur de l'agriculture est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

1358 3 février
1893

(i5 redjeb i3io)

Arrêté du Premier Ministre relatif au pacage des
boeufs et chameaux sur l'enchir domanial de Bou

Thauï. .L

(Officiel, i8<)3, 3$)

Vu le rapport du Directeur de L'agriculture;

Article Ier. – Quiconque voudra conduire au

pacage sur l'enchir Bou Thadi des bœufs ou

des chameaux y est autorisé moyennant le

paiement préalable, au cher des gardes, d'une
redevance dont le montant est fixé à 3o centi-

mes par tête de chameau âgé de plus d'un an

et par mois, et à io centimes par tête de gros

bétail âgé de plus d'un an et par mois.

Art. 2. II sera délivré par le chef des

gardes, contre paiement de la redevance de

pacage, ua reçu à souche indiquant la somme

perçue, le nom des bergers, le nom du proprié-

taire du troupeau et le domicile de ce dernier.

Ce reçu» qui servira de permis de pacage, de/ra

être présenté à toute réquisition des gardes de

l'enchir.
La durée minimum du permis sera d'un mois.

Art. 3. Les infractions commises au pré-

sent arrêté par les sujets tunisiens seront défé-
rées au Caïd de Sfax. Les infractions commises

par les Européens seront déférées aux tribu-
naux compétents.

Art. 4. Les dispositions de l'article 6 de

l'arrêté du 6 décembre 1892, contraires au pré-

scnt arrêté, sont annulées.

Art 5. Le Directeur de l'agriculture est

chargé de l'exécution du présent arrêté.

fl) f<nif antiA (In S ftUrier 1S91.
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CODE DE LA TUNISIE. II. 4 S

PEAUX ET LAINES

1359 *3 décembre i8q4
{14 djoamatli ettani i3ia)

pnOsItTLCUÊ LE l3 DÉCEM1IRE
i6q4

Décret réglementant le régime fiscal des peaux
et laitieeC).

(Officiel, i8g4, 3g6)

Vu, en ce qui concerne les laines et les peaux, le

tarif général des mabsoulats et les décrets du 11 juin
1871 (29 rebiâ el aouel du 5 mars 1874 (16 mo~

hairem tagi), du 16 avril 1874 (28 safar 1291), du

3 octobre 1884 O3.hidJâ l3o0 et du a9 février 1888

(16 djouniadi ettani i3od);
Vu le tarif des droits d'exportation annexé au dé-

cret du 12 décembre 1891 f 10 djoumadi el aouel i3oç>}

Vu le décret du a3 septembre 1890 (8 safar i3o8)

délermiaant le régime des animaux à l'exportation
En vue de rendre moins onéreux le régime fiscal

des pp.iux et laines, de faire dxspEiraïtre
les inégalités

nue ce régime comporte, en ce qui concerne les villes;

De continuer à favoriser, dans la mesure compati-
ble avec les nécessités budgétaires, l'industrie et Le
commerce d'exportation;

Attendu que, dans le but d'éluder les droits d'ex-

portation

sur les laines, certains éleveurs exportent
es animaux de l'espèce ovine

pour

les réimporter

après avoir procédé, au delà de la frontière, à l'opé-
ration de la tonte que cette manœuvre porte préju-
dice au commerce et lèse les intérêts du Trésor;

Article 1er. – La vente des peaux de tous

animaux, brutes ou préparées, et de la laine

sous toutes ses formes, ne peut avoir lieu que

sur les marchés
désignés

à cet effet

Toute vente de l'espèce est soumise au paie-

ment d'une taxe de 6,25 °jo
ad valorem.

Le vendeur ou l'acquéreur est tenu de faire,

avant la fermeture du marché, la déclaration de

la vente au bureau de perception
et de fournir

en vue de cette perception tous les renseigne-
ments jugés utiles.

Le droit est à la
charge

de l'acquéreur;
il est dû

solidairement par le vendeur et par l'acquéreur.

Art. 2. Les dispositions
de l'article ierne

sont pas applicables aux villes de Tunis, La

Goulette, Kairouan, Sousse, Sfax, Monastir,

Mahdîa, Bizerte, Le Kef, et dans toutes autres

localités
qui

seront
désignées par

arrêté du Di-

recteur des fînances(a).

Nul ne peut introduire dans ces villes des

laines ou des peaux, quelle qu'eu soit la pro-

venance ou la destination, sans les déclarer à

l'entrée et sans acquitter
les droits ci-après

Peaux
de bœufs ou ( fraîches af 10 psr qimfil ntilruiu.

de \arhes ( sèches 4 20

de veaux
/fralebes. x 50

*•"•«* ISES" ••• =* =

de chèvres
f S&r ; J:

p

de
( fraîches

6 »

chevreaux ( sèches 12 »

démoulons 1 ,“-“• ( IrmYhes. a 10 –

ou
[ lainees f sèches 4 20

d'agneaux J rasrra, sèrhes 3 »

(1} Cône, etinra décret <ln29 mai 1899 ! Aktmaui).
(!) Conf arrtt* (Jii 17 juillet i8i>7 (*• Litr.uMFs ht f mrrs).

Les peaux non dénommées au tarif
qui pré-

cède paient 6,25 °/o ad valorem.
Le droit est

exigible, que les peaux soient

brutes ou préparées, entières ou coupées, sans

aucune
exception.

Laines

en suint ou en toison et déchets
(bon netouf) £f » pir goali! œétniiK.

lavées ou de megissene 8 »

illees, chaîne et trame 20 »

Les laines et les
peaux introduites dans les

villes d'octroi doivent être conduites au bureau
de perception par le chemin le plus dîreci(°).

Toute tentative tendant à contourner ou à évi-
ter le bureau de

perception sera considérée

comme une introduction en contrebande.

Art. 3. Les droits sont
liquidés d'après la

déclaration du poids ou de la valeur, suivant le

cas, faite par le propriétaire des produits ou en
son nom.

L'administration
procède, toutes les fois

qu'elle le juge utile, à une
pesée de vérification.

Dans tous les cas où le droit est assis sur la

valeur, l'Administration a la faculté, si la dé-

claration paraît insuîrisante, de se rendre ac-

quéreur
de l'objet taxé en payant la valeur in-

diquée par le déclarant et 5 °jro en sus; mais si

elle n'use pas de cette faculté, la valeur décla-

rée sert de base pour la perception.

Art. 4. Les laines et les peaux introduites

dans une ville d'octroi pour la traverser seule-
ment ou y séjourner moins de 24 heures ne

sont pas soumises au droit d'entrée; mais le
conducteur est tenu d'en consigner ou d'en

faire cautionner le montant à l'entrée et de se

munir d'un permis de passe-debout. La somme

consignée n'est restituée, ou la caution libérée,

qu'à
la sortie des marchandises et

après qu'il

en a été ju5tiûé(*).

Lorsqu'il
est

possible
de faire escorter les

chargements^
le conducteur est dispensé de

consigner
ou de faire cautionner les droits, à la

condition de payer les frais d'escorte.

Art. 5. Toute fausse déclaration, toute

vente clandestine ou tardivement déclarée, toute

tentative d'introduction en contrebande, et,
d'une manière générale, toute contravention
aux

dispositions qui précèdent
sera

punie d'une

amende de 5o à 5oo fr. et de la confiscation de

la marchandise, ainsi
que

des moyens de trans-

port,
s'il y a lien.

Dans le cas de vente, le vendeur et
l'acqué-

(1) Conf. AècTet du ÎG jamîtr 1899, art 5 (^ EktwSts)
(a) Est en contravention à celle disposition celui qui, an lieu de

conduira sa marehaniise an bureau de pcreaptïon, la place dans son

entrepôt, en «te contentant de prévenir le recei eur, dans les vingt-
quatre heure», qi.'uno cnlréc en ville «été effectuée. (Ouiara, 23 mars

189fl, J T. SB, &77.)

v
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reur seront solidaires pour le paiement de l'a-

mende et des dépens.
`

Les propriétaires des marchandises seront

responsables du fait de leurs facteurs, agents
on domestiques en ce qui concerne les droits,

confiscations., amendes et dépens.

Les infractions seront constatées et la ré-

pression en sera poursuivie dans les formes

prévues par le décret du 3 octobre 1884(12 hidjà

i3oi) susvisé.

Article 6. – § ier- Le tarif des droits d'exporta-
tion sur les laines est modifié ainsi qu'il suit

§ 2. (Abrogé par décret du 11 octobre igoo.y

§ 3. (Abrogépar décret du 27 octobre iSg^l1].)

5 t\. Le droit d'exportation de 10, 20 Djo ad

valorem qui frappe les laines filées est supprimé.

1360 26 mai 1879
(4 djoumadi citant isg6)

Décret réservant aux indigènes de Kerkennah la

pêche sur les cotée de cette île et leur interdisant

de céder ce droit à des étrangers, sur une partie

quelconque de ces côtes et à quelque titre que ce

soit.

1361 2ô mai 1879
(4 djoumadi ettani 1236)

Décret délimitant l'étendue de la côte sur laquelle
la pêche aux filets et aux sacs est réservée aux

indigènes de Sfax.

Considérant que les indigènes de Sfax font la pèche
dans deux endroits de la cote limités au sud par le

large et à Test

par

Ras el Kessir et l'ancien chenal,
au nord par le bord de la mer, à l'ouest

ar
Ras Traf

el Ma, et que le décret du 18 kâda iagi (27 décembre

1874) interdit à tous autres de s'y livrer au moyen
de filets ou de sacs

Vu que certaines
personnes

oot cru pouvoir en-

freindre cettre prohibition;

Est confirmée l'interdiction de la pêche aux

filets et aux sacs, dans les endroits ci-dessus déli-

mités, et à tous autres qu'aux indigènes
de Sfax.

Il n'est pas loisible à ceux-ci de céder leur

droit à un étranger sur une partie quelconque

desdits endroits, à
quelque

titre
que

ce soit.

1362 29 mai 1888

(jg ramadane i3o5)

pnoMLXuirÉ i-e 3o mai 1888

Décret prohibant l'emploi de la gangave du lct mars

au 1" juin de chaque année.

(Officiel, 1888, rA5)

Considérant qu'il y a lieu, dans l'intérêt de la con-

(0 0#"«l, 1897, 583 Conf. etiam tableau des droits de sortie
anueié au l'r décret du S mm 1898 O* Doc*KtU3).

§ 5. Le tarif des droits de sortie sur les
peaux

n'est
applicable qu'aux peaux brutes^)^].

§ 6. Les fragments ou portions de peaux bru-

tes sont traités comme les peaux entières dont

ils proviennent les rognures
et déchets

propres

uniquement à la
préparation

de la colle forte

ou à l'amendement des terres, comme les os et

cornes d'animaux.

Art. y. (Abrogé par décret du 11 octobre

1900.)

Art. 8. Toutes dispositions antérieures

concernant le
régime

fiscal des laines et des

peaux sont abrogées.

Le Directeur des finances est
chargé de l'exé-

cution du présent décret, qui
entrera en

vigueur

le Ier janvier 1895.

PÊCHES

servation des pêcheries d'épongés, de prohiber dn

ier mars au ier juin de chaque année l'emploi de l'en-

gin de pèche appelé gangave (drague);

Article 1 er. – L'emploi de la
gangave (drague)

est
prohibé du rer mars au iCEjuin (3).

Toute contravention à cette disposition sera

punie de la confiscation des
engins prohibés

et

d'une amende de 800 piastres, outre les frais,
avec retenue préventive de l'embarcation pour

sûreté de l'amende.

Art. 2. Les contraventions seront consta-
tées dans la forme et d'après les règles tracées

par le décret du 12 hidjà i3oi (3 octobre 1884)
sur les douanes et monopoles, dont les dispo-

sitions
régleront également l'attribution et la

répartition du produit des saisies, amendes et

condamnations pécuniaires.

Art. 3. – Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1363 19 avril l892

(si ramadane i3og)

PROMULGUE LE 19 AVRIL 1 8q?

Décret autorisant le Directeur des travaux publics
à prendre des arrêtée d'interdiction temporaire de

la pêche (*).

(Officiel, 1892, 107)

Considérant que les produits de la pêche dans les
eaux territoriales tunisiennes alimentent une grande

partie de la
population

de notre littoral; importe

par conséquent d'en assurer la conservation et de pro-
téger l'industrie de la pèche

Considérant que certaines pèches ne peuvent s'exer-
cer dans les mèmcf>

parages
et aux mêmes époques

sans se créer un préjudice mutuel et amener la dis-

COConf. I" décret Au 1 mm1898, tarif U*exi>ort*tioB (%•nanisaH).
00 Conf .lécret du le juin 1892, art. 3 (\* ËfOKOES KT roULn-s)
(3] Conf décret du 2B août 1S97.

I'/îj Ce SHJiit là de» d roi ta de douane i>erçun directement par l'État
et qui n'ont jamais {té cuuc^dl» aux fermiers de mah«i»ulata (Tuuih,
S mars 1SG7, J T.0fl, 1BI).
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parition de certaines espèces, par suite la décadence

de certaines industries de pêche;

Que les mesures à prendre en vue de la protection
des espèces peuvent varier suivant les lieux, les épo-

ques et les
genres d'industrie

Article i«r. Certaines pêches pourront être

temporairement interdites aux époques, lieux

et conditions qui seront jugés nécessaires dans

l'intérêt des industries de la pêche en
générai

et de la conservation des produits des eaux de

notre
Régence. Ces interdictions seront

pro-

noncées par arrêté de notre Directeur général
des travaux publics (*).

Art. 2. Toute violation des limites des

zones ainsi
frappées

d'interdiction sera consta-

tée
par procès-verbal et

punie d'une amende de

i à 100 fr.

Art. 3. Notre Directeur
général des tra-

vaux publics est chargé
de l'exécution du pré-

sent décret.

1 364 J 1 niars "1 896

Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant
la pêche sans autorisation dans le lao de Tunis.

(OFFICIEL, 189G, i3g)

Vu le décret du 4 septembre 1882 instituant la Di-

rection générale des travaux publics
Vu le décret du a4 septembre i885 sur le domaine

public
Vu le décret du 19 avril 1893 relatif à la protec-

tion de l'industrie de la pèche
Vu le procès-verbal d'adjudication en date du a mars

189Ô, comportant l'amodiation de la pèche dans le lac
de Tunis

Article ier. – II est interdit à toute personne

non munie d'une autorisation des amodiataires
de pêcher dans une partie quelconque du lac

de
Tunis (3).

Art. 2. Les contraventions au présent ar-

rêté seront
réprimées conformément à l'article 2

du décret du 19 avril 1892.

1365 28 août 1897
(29 rebiù el aonel i3i5)

PnOMULGUÉ LE 28 AOÛT 1B97

Décret réglementant la police de la pêche maritime

côtièra en Tunisie 0)

(Officiel, 1997, 46r)

Vu le décret du 19 avril 189a relatif à la protection
de l'industrie de la pèche dans les eaux territoriales

tunisiennes
Considérant que la non-réglementation des engins

de
pèche entraine la destruction du fretin et amené

sur certains points la disparition presque complète du

poisson
Considérant que le poisson entre, pour Une grande

partie, dans l'alimentation des popnlations du littoral
de la

Régence, et qu'il y a par suite lieu, en atten-

(1) Conf arr€t£s des il murs 1896, 30 m ni 1B0S, 14 mira et 8 ma,
1890

(J) Conf décret du 10 murs 1B&D, art. 21 du règlement (>• Pokts)
(3) Couf. discret du 18

mars
1896, art. 15, 1» £i* Justice twmi-

biknnb).
Conf. etiam décret du 2S juillet iâS3 |>- Xbatacx n-

U.IC3).

dant la promulgation d'un décret réglementant com-

pletement la police de la
pêche maritime, de prendre

les dispositions indispensables pour empêcher la des-
truction de cette ressource

Article i*r. Déclaration et inscription au

port d'attache. Tout bateau voulant exercer

la
pêche

aux
poissons, crustacés et mollusques

doit en faire la déclaration au bureau du
port

qu'il choisit comme port d'attache. Cette décla-

ration indiquera d'une manière
précise

les noms

du bateau, du patron et de l'armateur ainsi que
le genre de pêche auquel le bateau doit être

affecté. Chaque bateau sera inscrit sur un re-

gistre ad hoc, et il recevra un
permis sur lequel

seront indiqués, avec le numéro d'ordre d'ins-

cription,
les noms du bateau, du

patron, de

rarmateur, le genre de pêche et les engins à

employer.

Art. a. Lettres initiales et numéros des

bateaux. Les bateaux de
pêche devront por-

ter en poupe
leur nom et celui de leur port

d'attache la lettre initiale (*) de ce port et leur

numéro d'inscription doivent figurer sur
chaque

côté de Favant du bateau, à huit ou dix centi-

mètres au-dessous du plnt-bord et doivent être

peints
à l'huile, en blanc sur fond noir.

Les dimensions de ces initiales et des numé-

ros sont

Pour les bateaux de quinze tonneaux et au-

dessus, de 45o millimètres de hauteur sur

60 millimètres de trait;

Pour les bateaux au-dessous de quinze ton-

neaux, de a5o millimetres de hauteur et de

4o millimètres de trait.

Les mêmes lettres et numéros sont
également

placés de chaque côté de la grande voile du

bateau, sur la toile même et toujours peints à

l'huile, en noir sur les voiles blanches, en blanc

sur les voiles noires ou de couleur sombre, à

70
centimètres au moins au-dessous de la

partie

la
plus

élevée de l'antenne.

Les lettres et numéros inscrits sur les voiles

ont un tiers de
plus

de dimension en tous sens

que ceux qui
sont placés sur l'avant du bateau.

Art. 3. Engins de
pèche autorisés.

Sont seuls autorisés dans toute l'étendue du lit-

toral tunisien les rets, filets, instruments, modes

et procédés de pèche indiqués ci-dessous

i° Filets sédentaires

Manets de toutes
espèces

tels
que bouguière,

mugelière, palamides, rattades de poste et à

tramaille, etc.

a» Filets dormants

Tramail, sardinal et
aiguillière;

3° Filets traînants

Grnndes et petites sennes, bouliche, eyssan-

(1) lin arrêté <l» 2B ftottt 1887 (Officiel, 1397, 480) donne Iffi lettres

initiales des bateaux de uEche

Tabarka T- A. Moiwrtlr M. O-

Ihzcrtc U l Melidîa U.K. F.

Porto-Farmn. P. F. S fax, Kerkenua 8. F.

Tuma-CtouUtte T. G. La Skirn S- K-

Kelibïn K. E. Gftl>è9 H A

Nebetil M. A. D/erta “ D, A.

HatnmaiiK-t H. A- Z»rzi9 > Z A.

Sousae S. O.
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gués, tartanelles, tartarone, dreigc, chalut, gan-

gave ou bœuf et tous autres filets trainants

quelle que soit leur dénommât ion

4° Filets mobiles

Carrelets et
éperviers

5°
Engins

divers

Claies, foënes, lignes
à deux hameçons, nas-

ses, paniers, palangres et tout instrument em-

ployé
à la

pêche
des crustacés ou

mollusques.

Les mailles des manets et filets mobiles, à

l'exception
de celles des

palamidières
et tho-

naires, auront au moins 20 millimètres en

carré; celles des palamidières auront au moins

7o millimètres et celles des thonaires au moins

i35 millimètres.

Les mailles des filets dormants auront au

moins 3o millimètres, celles des filets flottants

au moins 10 millimètres et celles des filets trai-

nants au moins a5 millimètres en carré.

Les jours des claies, paniers et nasses auront

au moins 35 millimètres.

Les mailles des filets de toute espèce doivent

présenter
les dimensions

réglementaires lorsque

ces filets sont imbibés d'eau.

L'emploi des filets trainants est interdit du

ter juin au 3i août de
chaque année.

Art. 4- Vérification des engins de pêche.

Avant leur embarquement, tous les
engins

de pêche seront présentés, imbibés d'eau, aux

préposés à la pêche qui s'assureront si les di-

mensions sont conformes aux dispositions de

l'article
précédent.

Art. 5.
Appâts défendus. Il est

expres-

sément défendu de pêcher et
d'employer

comme

appât les
poissons et coquillages qui n'auraient

pas les dimensions voulues; toutefois, ceux
qui,

parvenus à l'àge adulte, restent au-dessous de
ces dimensions

peuvent
être

employés
à cet

usage.

Il est également défendu de jeter dans les

eaux de la mer, le long des côtes, dans les

ports et dans les
parties des fleuves et rivières

où la pèche est
réputée maritime, de la chaux,

des noix
vomiques,

des noix de
cyprès,

des co-

ques du Levant, de la manne, du musc et toute

autre substance liquide ou plante en vue d'ap-

pâter, enivrer ou empoisonner le poisson.
Art. 6. Prohibitions diverses. II est dé-

fendu

i°
D'employer des armes à feu;

2° Des matières explosibles;
3° De pêcher au feu

40 De
pratiquer des canaux sous-marins

conduisant le
poisson à des filets placés à leur

extrémité;

5°
D'épouvanter le

poisson autrement qu'avec

les avirons pour le faire fuir dans les filets et

de troubler l'eau
par des moyens quelconques;

6° De retenir le poisson en plaçant des fas-

cines, des gords et amas de pierres aux embou-

chures des fleuves ou
rivières;

70
II est interdit aux propriétaires d'usines

établies sur le littoral de répandre dans la mer

ou dans la partie salée des fleuves et rivières

les eaux ayant
servi aux besoins de leur indus-

trie et les résidus qui en proviennent sans une

autorisation
expresse

du Directeur général des

travaux
publics,

Art. 7. Dimensions réglementaires des

poissons el
des coquillayes.

11 est défendu

de pêcher, de faire pêcher,
de saler, d'acheter,

de vendre, de transporter et d'employer à un

usage quelconque(')

10 Les poissons qui ne sont pas parvenus à

la
longueur

de 10 centimètres mesurée de l'œil

à la naissance de la
queue,

à moins
qu'ils n'ap-

partiennent à des espèces qui, parvenues à l'âge

adulte, restent au-dessous de cette dimension,

telles que l'anchois, la sardine, la soclet, etc.

2° Les homards et les langoustes au-dessous

de 20 centimètres mesures de l'œil à la nais-

sance de la queue

3° Les femelles grainées
de homards et de

langoustes, quels que soient leur âge et leur

dimension, et enfin les œufs de tous les
pois-

sons et crustacés compris sous la dénomination

de frai

4° Les huîtres qui
n'auront pas 5o millimè-

tres dans leur plus grande largeur; les clo-

visses et les moules qui
n'auront pas 3o milli-

mètres.

Art. 8. Engins de pêche non mentionnés.

Les
engins

non mentionnés comme autorisés

dans le
présent décret, ceux de forme, poids ou

dimensions inusités ne
pourront

être mis en

usage sans autorisation expresse du Directeur

général des travaux publics.
H en sera de même pour les bateaux à va-

peur que l'on voudrait employer pour la trac-

tion des filets.

Art.
p.

Visite des engins. Il est pres-
crit à tout

pêcheur
inscrit à un bureau de port

et à tout propriétaire de pêcheries de laisser

visiter suit à terre, soit à la mer, à la première

réquisition des agents
du Service des pèches,

les Glets et autres engins
de

pêche qu'ils em-

ploient.

Art. 10. – Déclaration des pêcheries fixes.

Les détenteurs des pêcheries fixes autorisées

par amra Bey devront fournir au bureau du

port de leur circonscription, dans le délai d'un

mois à dater de la promulgation du présent dé-

cret, une déclaration contenant les noms du

propriétaire,
les dimensions de la

pêcherie et le

nombre de chambres établies dans la pêcherie.

Art. 11. – Vérification des dimensions ré-

glementaires du poisson.
Il est

prescrit aux

pêcheurs en bateaux ou à pied, aux détenteurs

des pêcheries de toute nature, aux marchands-

colporteurs, voituriers, capitaines, maîtres ou

patrons et à tous ceux qui transportent
du

Cl) Une cîrcnlalre du Directeur îles travaux publics du 35 octobre
1897 donne le nomenclature de» espèce» qui se pÊetient le plus wni-
tn uniment aux les eôits de la Bégence.
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poisson, crustacés ou coquillages, de laisser

visiter, à la
première réquisition, par les agents

de la police de la
pèche,

des contributions di-

verses, des douanes et à tous les agents du fisc,
leurs bateaux, voitures, mannes et autres ob-

jets contenant Le poisson.
La présence dans un lot de poissons et de

crustacés n'ayant pas
les dimensions

réglemen-

taires ainsi que celles de grainées de homards

et de
langoustes

entraîne la saisie du lot dans

lequel ces espèces ont été découvertes.

Les lots saisis sont rejetés à la mer ou, si

possible, distribués à des établissements de

bienfaisance.
Art. i2. Pênaiilês. Sera puni d'une

amende de 5o à 5oofr. et d'un emprisonnement

de six jours à un mois ou de l'une de ces deux

peines seulement quiconque se livrera à la

pèche avec des armes à feu ou se sera servi de

substances explosibles.

Toute contravention au présent décret, à l'ex-

ception de celle aux paragraphes
i et 2 de l'ar-

ticle 6, sera punie de 2 à 10 jours de prison et

d'une amende de 10 à 100 fr., ou de l'une de

ces deux
peines seulement.

Les engins prohibés seront saisis et détruits.
En cas de récidive, l'amende sera

portée
au

double il y aura récidive lorsque, dans les

deux années à
compter

de la date du fait incri-

miné, il aura été rendu contre le délinquant un

jugement passé
en force de chose jugée, pour

contravention au présent décret.
L'article 4*33 ,du Code pénal français relatif

aux circonstances atténuantes sera applicable

aux contraventions prévues par le présent dé-

cret.

Art. i3. Tiers responsables. Pourront

être déclarés responsables
des amendes pro-

noncées

i° Les armateurs, affréteurs, consignataircs

des bateaux de pêche à raison des faits des

patrons et des
équipages

20 Les pères, tuteurs, maris et maîtres à rai-

son des faits des mineurs, femmes, préposés et

domestiques, à moins qu'ils ne prouvent qu'ils

n'auraient
pu empêcher

le fait qui donnerait

lieu à cette responsabilité.

Art. i4. Constatation des contraventions.

Procès-verbaux Les contraventions au

présent, décret seront constatées par procès-
verbaux des officiers de marine ou maîtres,

commandants des bâtiments et embarcations,

gardes-pêches, inspecteurs des pêches maritimes,

agents du service de la navigation et des pê-
ches, agents de la force publique, préposés at-

tachés aux différentes administrations et régies
liiiancières et tous agents spéciaux assermentés
à cet. effet

Les procès-verbaux dressés feront foi jusqu'à

preuve du contraire. Us seront dispensés de

l'affirmation. A défaut des
procès-verbaux

ou

en cas d'insuffisance de ces actes, les contra-

ventions pourront être prouvées par moyens
de droit commun.

Art. i5. – Péche des
éponges et poulpes. –

Les conditions d'exercice de la
pêche des

épon-

ges et
poulpes demeurent

réglées par le décret

du 16 juin 1892, modifié par le décret du

1 janvier i8g5 et le décret du 28 août 1897.
Art. 16. Décrets antérieurs

abrogés.
Sont abrogés le décret du 18 août i883

qui dé-

fend la pêche à la
torpille dans la rade de La

Goulette, et toutes les
dispositions antérieures

contraires au présent décret.
Art.

17. Les
dispositions du

présent dé-

cret seront applicables à partir du ier janvier
1898.

Art. 18. Notre Directeur général des tra-
vaux publies et notre Directeur des finances

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de

l'exécution du présent décret.

1366 3o avril 1898
Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant

ta pêche en tonte saison, dans l'avant-port et le

port de Bizerte, ainsi que dans une certaine zone
en dehors des musoirs.

(Officiil, 1698, 329)

Vu Les décrets de S. A. le Bey en date des 3 sep-
tembre 1882 (19 chaoual

1299)'
et a5 juillet i883

(so ramadane i3oo) portant création d'une Direction

générale
des travaux publics et

organisation du Ser-

vice des travaux publies dans la Régence de Tuais
Vu le décret du ici avril

189a sur la conservation

des diverses espèces de poissons dans les eaux de la

Régence

et la protection des industries de la
pêche

Vu l'article 88 du règlement général des ports ma-

ritimes de la Régence interdisant de placer dans les

ports des filets fixes on flottants;
Vu la demande formulée par la Compagnie du port t

de Bizerte, en vue de l'interdiction de la pèche dans

I'avant-port, le port et dans une certaine zone en de-

hors des musoirs

Vu la déclaration de la
Compagnie du port de Bi-

zerte qu'elle-même s'interdit la pèche dans ces zones;
Considérant que cette demande, qui a pour bul de

faciliter l'entrée et la sortie du
poisson

dans le lac,
ainsi que sa reproduction, est justifiée

Article i*r. La pêche est interdite, en

toute saison, dans l'avant-port et le
port

de Bi-

fcerte, ainsi que dans tous les points du
large

situés à moins de 3oo mètres des jetées et de

la ligne qui joint les musoirs des jetées.
Art. 2. Les limites du périmètre d'inter-

diction du côté du
large

seront indiquées., aux

frais de la
Compagnie, par des

signaux
visibles

du large, si le Directeur général des travaux

publics
en reconnaît la nécessité.

Art. 3. C'est à la Compagnie du port

qu'incombe le soin d'exercer à ses frais la po-
lice et la surveillance que nécessite le présent

arrêté.

Des gardes particuliers, présentés par
la

Compagnie, pourront être nommés par arrêté

du Directeur général des travaux publics.
Leurs

procès-verbauv seront transmis aux autorités
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compétentes par les agents du service des pê-
ches qui, au préalable, tâcheront de trancher

le différend à l'amiable entre les parties inté-

ressées.

Le Directeur général des travaux publics se

réserve le droit de révoquer ces gardes, la com-

pagnie entendue.

1367 i4 mars l899

Arrêtédu Directeur des travaux publics, interdisant

1 369 mars 1 890
(sa rumaehtne i3iz)

Arrêté du Premier Ministre relatif au pèlerinage
de La Mecque (').

(Officiel,, 1895, 97)

Vu le règlement adopté par la Conférence sanitaire

internationale sur la police du transport des pèlerins;
Considérant qu'il importe de rappeler les conditions

dans lesquelles les pèlerins sont autorisés à prendre

part au pèlerinage de La Mecque et de déterminer

tes obligations qui incombent aux Compagnies de na-

vigation quant à l'hygiène des navires, au traitement

et à la nourriture des pèlerins;

Article ier. Toute compagnie de naviga-

tion, tout armateur qui entreprendra le trans-

port des pèlerins devra en faire la déclaration

préalable au Gouvernement et s'engager, par

écrit, à observer les conditions imposées par
le

présent
arrêté. Au cas où le bateau affecté au

transport des pèlerins aurait été affrété, l'affré-
teur sera tenu de déposer, à l'appui de sa dé-

claration, un engagement écrit par lequel l'arma-

teur ou la compagnie de navigation propriétaire

se soumettra, solidairement avec lui, à l'exécu-

tion des mêmes conditions.

Art. a. Les compagnies de navigation et

les capitaines des bateaux affectés au transport
des pèlerins sont tenus de se conformer aux

prescriptions
du règlement élaboré par la com-

mission sanitaire internationale de Paris, sauf

en ce qui concerne les modifications prévues au

présent arrêté. Les infractions commises seront
constatées à telles fins que de droit, par les

agents du service sanitaire et mention en sera

faite sur la patente de santé.
Art. 3. Les latrines affectées à l'usage des

pèlerins devront être suspendues hors bordage,
aux flancs du navire. Elles seront nettoyées et

désinfectées trois fois par jour, avec une solu-
tion d'acide phénique au i/iooe, avec du chlo-

rure de chaux, du sulfate de fer ou de cuivre,

(I) Conf circulaires dea 10 mal 188» «35 février 188B(1* Passf-
PORTs'-

la pêche, en toute saison, à 150 mètrea en face

dans le nord et dans le sud du pont de bateau
de Rhadès(')-

(Officiel, 1899, 17&)

1368 6 mai 1899

Arrêté du Directeur des travaux publios interdisant

la pêche, en toute saison, près du lac et de la

passe de Porto Farina ()•

(OFFICIEL, 1899, 320)

PÈLERINS

ou même avec une solution de sublimé au

1/ 1000e,
suivant les

prescriptions
du médecin.

Le Directeur du service de la santé ou, à son

défaut, un médecin
spécialement requis par

le

service sanitaire, fixera, pour chaque bateau, la

nature et la
quantité

des désinfectants et des

médicaments qui
devront exister à bord.

Art. 4. Le pont devra être, sur toute son

étendue, couvert d'une tente-abri.

Art. 5. Le prix de
passage, qui sera dé-

battu librement entre les pèlerins et l'armateur

du bateau, devra
comprendre

le
voyage

et les

droits dus à l'Office de santé ottoman, droits

qui
seront

acquittés,
à l'arrivée en Arabie,

par le capitaine du bateau pour tous les
passa-

gers.

Art. 6. L'alimentation à bord sera assurée

par
les denrées dont la nomenclature suit boi-

tes de sardines, lentilles, pois chiches, julienne
en tablettes pressées, farine, pain, biscuit, cous-

cous, riz, caisses de lait concentré, raisins secs,

figues sèches, café en grains, thé, sucre blanc,

poivre rouge, épices, sel fin, poivre
noir de

Cayenne,
huile d'olive de cuisine, beurre irabe

salé, viande, charbon de bois.

Les quantités à embarquer seront fixées pro-

portionnellement
au nombre des passagers par

le service sanitaire, qui aura le droit de refuser

l'embarquement des vivres dont la qualité
lais-

serait à désirer.

Art. 7. Pendant la traversée, la vente de

ces denrées aux pèlerins sera faite d'après leur

prix moyen
dans la

Régence.

Art. 8. La quantité d'eau potable
mise

chaque jour à la disposition de chaque pèlerin

doit être d'au moins cinq litres.

L'eau nécessaire pour les ablutions, douches,

lavages corporels, sera fournie à la volonté des

passagers par
la pompe

Petit Cheval et sera

puisée
dans la mer. En aucun cas, l'armement

ne pourra percevoir le prix de l'eau qui sera

fl) Cet arreté est conçu daim lc« mîmea tennis que celui du

&fravril 1S98.
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distribuée aux pèlerins pour quelque usage que

ce soit.

Les douches seront données, à l'aide de la

pompe Petit Cheval, à des heures réglementai-

res fixées par le médecin elles seront faculta-

tives pour les passagers, mais pourront être

rendues obligatoires sur l'ordre du médecin.

1 370 Règlement

du 17 mars 1895 sur la police du transport
des pèlerins.

(Oman.. i8g5, 98)

TITRE I"

Dispositions générales.

Article Ier. Ce règlement est
applicable

aux navires à
pèlerins qui transportent au

Hedjaz
ou

qui en ramènent des pèlerins musul-

mans. “

Art. 2. N'est pas considéré comme navire

à pèlerins celui qui, outre ses passagers ordi-

naires, parmi lesquels peuvent être
compris les

pèlerins des classes supérieures, embarque des

pèlerins de la dernière classe en proportion
moindre d'un pèlerin par cent tonneaux de

jauge brute.
Art. 3. Tout navire à pèlerins, à rentrée

de la mer
Rouge et à la sortie, doit se confor-

mer aux prescriptions contenues dans le règle-

ment spécial applicable au
pèlerinage

du
Hedjaz

qui
sera

publié par
le Conseil de santé de

Constantinople, conformément aux principes

édictés dans la présente convention.

Art. l\. Les navires à vapeur sont seuls

admis à faire le transport des pèlerins au long

cours. Ce
transport

est interdit aux autres ba-

teaux.

Les navires à pèlerins faisant le cabotage

destinés aux transports de courte durée dit

«
voyage au

cabotage », sont soumis aux

prescriptions contenues dans le règlement spé-
cial mentionné à t'article 3.

TITRE II

Mesures à prendre avant le départ.

Art. 5. Le capitaine ou, à défaut du
capi-

taine,, le
propriétaire ou l'agent de tout navire

à
pèlerins

est tenu de déclarer à l'autorité com-

pétente (*) du port de départ son intention

d'embarquer des pèlerins au moins trois jours
avant le départ. Cette déclaration doit indiquer

le jour projeté pour le départ et la destination
du navire.

Art. 6. A la suite de cette déclaration,

l'autorité compétente fait procéder, aux frais du

1) L'autorUc compétente eut actuellement dans les Inde» anglai-
un ojflrej- désigné à cet effet par le Gouverne meut local (Xtittre
piunem/er ihipa Ait. 1987, art. 1 dans les a Indes ttécrlmidiÛKs, le
17'SÎlrc du port; en ïurquio, l'autorité aanllaire en Ail triche-Hun
çrii-, VautonW sanitaire; en Italie, le capitaine du port; en France,
en Tunisie cl en Eapagnç, l'autorité sanitaire.

capitaine, à
l'inspectiou

et au
mesurage

du na-

vire. L'autorité consulaire dont relève le navire

peut assister à cette inspection.

J) est procédé seulement à l'inspection si le

capitaine est déjà pourvu d'un certificat de

mesurage
délivré par l'autorité

compétente
de

son pays, à moins qu'il n'y
ait soupçon que

le

document ne répond plus
à l'état actuel du na-

vire.

Art.
7.

L'autorité
compétente

ne
permet

le
départ d'uu navire à

pèlerins qu'après s'être

assurée

a) Que le navire a été mis dans un état de

propreté parfaite et, au besoin, désinfecté;

6) Que
le navire est en état

d'entreprendre
le

voyage sans danger, qu'il est bien
équipé,

bien

aménagé, bien aéré, pourvu d'un nombre suffi-

sant d'embarcations, qu'il
ne contient rien à

bord qui soit ou puisse devenir nuisible à la

santé ou à la sécurité des passagers, que
le

pont et l'entrepont sont en bois et pas en fer

c) Qu'il existe a bord, en sus de l'approvi-

sionnement de l'équipage, et convenablement

arrimés, des vivres ainsi que
du combustible,

le tout de bonne qualité et en quantité suffisante

pour tous les pèlerins et pour toute la durée

déclarée du
voyage;

d) Que l'eau potable embarquée est de bonne

qualité et a une origine à l'abri de toute conta-

mination qu'elle existe en
quantité suffisante j

qu'à bord, les réservoirs d'eau potable sont à

l'abri de toute souillure et fermés, de sorte que

la distribution de l'eau ne puisse se faire que

par les robinets ou les
pompes;

e) Que le navire
possède un appareil

distilla-

toire pouvant produire une quantité d'eau de

cinq litres au moins par tête et par jour pour
toute personne embarquée, y compris l'équi-

page

f) Que le navire possède une étuve à désin-

fection
pour laquelle il aura été constaté qu'elle

offre sécurité et efficacité

ff) Que l'équipage comprend un médecin et

que le navire possède des médicaments, con-

formément à ce qui sera dit aux articles 1 1

et 23;

h) Que le
pont

du navire est
dégagé

de toutes

marchandises et
objets encombrants; }

0 Que les dispositions du navire sont telles

que
les mesures prescrites par le titre III pour-

ront être exécutées.

Art. 8. Le capitaine est tenu de faire off-

cher à bord, dans un endroit
apparent

et acces-

sible aux intéressés, des affiches rédigées dans

les
principales langues des pays habités parles

pèlerins
à embarquer

et indiquant

10 La destination du navire

20 La ration journalière en eau et en vivres

allouée à chaque pèlerin;

3° Le tarif des vivres non
compris

dans la

distribution journalière et devant être payés à

part.
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Art. 9. Le capitaine ne peut partir qu au-

tant qu'il
a en mains

î" Une liste visée par l'autorité compétente et

indiquant le nom, le sexe et te nombre total

des pèlerins quail est autorisé à embarquer;

2.0 Une patente de santé constatant le nom,

la nationalité et le tonnage du navire, le nom

du capitaine, celui du 1. édecin, le nombre exact

des personnes embarquées équipage, pèlerins

et autres passagers, la nature de la cargaison,

le lieu du départ, celui de la destination, l'état

de la santé publique dans le lieu du départ.

L'autorité compétente indiquera sur la pa-

tente si le chiffre réglementaire des pèlerins est

atteint ou non et, dans le cas où il ne le serait

pas, le nombre complémentaire des passagers

que le navire est autorisé à embarquer dans

les escales subséquentes.
Art. 10. L'autorité compétente est tenue

de prendre des mesures efficaces pour empêcher

l'embarquement de toute personne ou de tout

objet suspect (*), suivant les prescriptions faites

sur les précautions à prendre dans les ports.

TITRE III

Précautions à prendre pendant la traversée.

Art. 11. – Chaque navire embarquant 100

pèlerins ou plus,
doit avoir à bord un médecin

régulièrement diplômé et commissionné par le

Gouvernement du pays auquel le navire appar-

tient. Un second médecin doit être embarqué

dès que le nombre des pèlerins portés par le

navire dépasse 1,000.
Art. 12. Le médecin visite les pèlerins,

soigne les malades et veille à ce que, à bord,

les règles de l'hygiène soient observées. Il doit

notamment

i° S'assurer que les vivres distribués aux pè-
lerins sont de bonne qualité, que leur quantité
est conforme aux engagements pris, qu'ils sont

convenablement préparés;
se S'assurer que les prescriptions de l'article

relatif à la distribution de l'eau sont obser-

vées";

3° S'il y a doute sur la qualité de l'eau pota-

ble, rappeler par écrit au capitaine les pres-
criptions de l'article 21 ci-dessous;

4° S'assurer que le navire est maintenu en

état constant de propreté, et spécialement que
les latrines sont nettoyées conformément aux

prescriptions de l'article 18 ci-dessous
5° S'assurer que les logements des pèlerins

sont maintenus salubres et que, en cas de ma-

ladie transmissible, la désinfection est faite

comme il sera dit à l'article ig ci-dessous;

fia Tenir un journal de tous les incidents sa-

nitaires survenus au cours du voyage et pré-

(1) D'aprîai la définition de ï'ftnneie V, I, 1» II, de la runventlon

de Venise- – Conf- décret françnm du ÏO décembre 1893 portant

proranlg-alioa de la convention militaire lignée h Venin?, le 30 jan-

vier lSfli, entre la Franco, l'Allemagne, FAutnehe-Hongrie, la Bel

gïijtM, le Danemark. l'Espagne, la Orande.llrefftgne, 1b Gréée, lit»,

lie, les Paje-Bas, le Portugal, ta Rusnie, Ja S tiède, la Norvège et la

Turquie. (Bail, «fa i-w, 12* S B. 1601, u. 27393. partie principale.

senter ce journal à l'autorité compétente du

port d'arrivée.

Art. 13. Le navire doit pouvoir loger les

pèlerins dans l'entrepont.
En dehors de l'équipage, le navire doit four-

nir à chaque individu, quel que soit son âge,
une surface d'au moins deux mètres carrés, soit

un mètre sur deux mètres, avec une hauteur

d'entrepont d'au mois un mètre quatre-vingts
centimètres.

Pour les navires qui font le cabotage, chaque

pèlerin doit disposer d'un espace d'au moins

deux mètres de largeur dans le long des plats-
bords du navire.

Art. \t\. – Le pont doit, pendant la traversée,

rester débarrassé des objets encombrants; il doit

être réservé jour et nuit aux personnes embar-

quées et mis
gratuitement à leur disposition.

Art. 15. Les gros bagages des pèlerins
sont

enregistrés, numérotés et placés dans la

cale. Les pèlerins ne peuvent garder avec eux

que les objets strictement nécessaires. Les

règlements faits pour ces navires par chaque
Gouvernement en détermineront la nature, la

quantité et les dimensions.

Art. 16. Chaque jour, les
entrepôts doi-

vent être nettoyés avec soin et frottés au sable
sec avec lequel on mélangera des agents désin-
fectants convenables pendant que les pèlerins
seront sur le pont.

Art. 17. De chaque côté du navire, sur le

pont, doit être réservé un endroit dérobé à la
vue et pourvu d'une pompe à main, de ma-

nière à fournir de l'eau de mer pour les besoins

des pèlerins. Un local de cette nature doit être
exclusivement affecté aux femmes.

Art. 18. Le navire doit être pourvu, outre

les lieux d'aisances à
l'usage de l'équipage, de

latrines à effet d'eau, dans la proportion d'au
moins une latrme pour chaque centaine de per-
sonnes embarquées.

Des latrines doivent être affectées exclusive-

ment aux femmes.

Aucuns lieux d'aisances ne doivent exister
dans les entreponts ni dans la cale.

Les latrines destinées aux passagers, aussi

bien que celles affectées à l'équipage doivent

être tenues proprement, nettoyées et désinfec-
tées trois fois par jour.

Art. 19. La désinfection du navire doit

être faite conformément aux prescriptions des

paragraphes 5 et 6 de l'article 5 de l'annexe IV

de la convention de Venise (l). J.

fl; On videra les cabine* et toute n les partie» du bâtiment
On désinfectera les par*. lahl'aidede la nolution de Mibhnié addî-

ticmné de 10 d'alcool La puhénealiou e fera en commençant

par la parhe supérieure de la paroi rant une ligne horizontale.

On descendra «ucccrsK eœent de telle sorte que toute ta surface soit

eour«rte d'une couche de liquide en fines potittelettea.

Le» planchers seront lavée avec la même solution.

Déni heures aprfeB, un Frottera et on lavera les parois et le plan*

L-lier k grande eao.

l'our désinfecter la cale d'un aaUre, on injectera d'abord, afin de

neutraliser l'hydrogène sulftire, une quantité1 miffi saute de nnlf&te de

fer, on lidera l'eau de la cale, afi la lavera k l'eau de la. mer; puis

en injectera une ce ri aine quantité de la solution de Kublîmc.

L'eau de la cale ne sers pas déversée dans un port
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Art. 20. La
quantité

d'eau
potable

mise

chaque jour gratuitement
à la

disposition de

chaque pèlerin, quel que soit son âge, doit être

d'au moins
cinq

litres.

Art. 2j. S'il
y

a doute sur la qualité
de

l'eau
potable

ou sur la
possibilité de sa conta-

mination, soit à son
origine,

soit au cours du

trajet, l'eau doit être bouillie et stérilisée, et le

capitaine est tenu de la rejeter
à la mer au pre-

mier port de relâche où il lui est possible de
s'en

procurer
de la meilleure.

Art. 22. Le navire doit être muni de deux

locaux affectés à la cuisine personnelle des pè-
lerins. Il est interdit aux pèlerins de faire du

feu ailleurs, notamment sur le
pont.

Art. 23. Chaque navire doit avoir à bord

des médicaments et les objets nécessaires aux

soins des malades. Les
règlements

faits pour
ses navires par chaque Gouvernement détermi-

neront la nature et les quantités des médica-

ments. Les soins et les remèdes sont fournis

gratuitement aux pèlerins.

Art. ^4. Une infirmerie régulièrement
ins-

tallée et offrant de bonnes conditions de sécu-

rité et de salubrité doit être réservée au
loge-

ment des malades.

Elle doit pouvoir recevoir au moins 5
°/o

des

pèlerins embarqués, à raison de 3 mètres carrés

par tête.

Art. 25. Le navire doit être pourvu des

moyens d'isoler les personnes atteintes de cho-

léra ou d'accidents cholériformes.

Les personnes chargées de soigner de tels
malades peuvent seules pénétrer auprès d'eux
et n'auront aucun contact avec les autres per-
sonnes embarquées.

Les objets de literie, les tapis, les vêtements

qui auront été en contact avec les malades

doivent être immédiatement désinfectés. L'ob-

servation de cette règle est spécialement recom-

mandée pour les vêtements des
personnes qui

approchent
des malades qui ont

pu
être souillés.

Ceux des
objets

ci-dessus
qui

n'ont pas de va-
leur doivent être soit jetés à la mer, si le navire

n'est
pas

dans un port ni dans un canal, soit

détruits
par

le feu. Les autres doivent être
por-

tés à l'étuve dans des sacs imperméables im-

prégnés
d'une solution de sublimé.

Les déjections des malades doivent être re-

cueilliès dans des vases contenant une solution

désinfectante. Ces vases sont vidés dans les

latrines, qui
doivent être

rigoureusement désin-

fectées après chaque projection
de matières.

Les locaux occupés par les malades doivent
être rigoureusement désinfectés.

Les
opérations

de désinfection doivent ètre

faites conformément à l'article 5 de l'annexe IV

de la convention de Venise.

Art. 26. En cas de décès survenu pendant

la traversée, le
capitaine

doit mentionner le dé-

cès en face du nom sur ta liste visée par l'au-

torité du port de départ et, en outre, inscrire

sur son livre de bord le nom de la personne
décedée, son âge, sa provenance, la cause pré-
sumée de la mort d'après le certificat du méde-

cin et la date du décès.

En cas de décès par maladie transmissible,

le cadavre, préalablement enveloppé d'un suaire

imprégné
d'une solution sublimée, sera jeté à

la mer (').

Art. 27. La
patente

délivrée au
port

du

départ ne doit pas être changée au cours du

voyage.

Elle est visée par l'autorité sanitaire de cha-

que port de relâche. Celle-ci y inscrit

i° Le nombre des
passagers débarqués ou

embarqués
à nouveau

a° Les incidents survenus en mer et touchant

à la santé ou à la vie des personnes
embar-

quées

3° L'état sanitaire du port de relâche.
Art. 28. Dans chaque port de relâche, le

capitaine
doit faire viser

par
l'autorité

compé-

tente la liste dressée en exécution de l'arti-

cle
9.

Dans le cas où un pèlerin est débarqué
en

cours de voyage, le capitaine doit mentionner

sur cette liste le débarquement en face du nom

du
pèlerin.

En cas
d'embarquement,

les
personnes

em-

barquées doivent être mentionnées sur cette

liste conformément à l'article 9 et
préalable-

ment au visa nouveau.

Art.
29.

Le
capitaine

doit veiller à ce que

toutes les opérations prophylactiques
exécutées

pendant
le

voyage
soient inscrites sur le livre

de bord. Ce livre est présenté par
lui à l'auto-

rité compétente du port d'arrivée (2).

Art. 3o. Le capitaine est tenu de payer
la

totalité des taxes sanitaires, qui
doivent être

comprises
dans le prix du billet.

TITRE IV

Pénalités.

Art. 3i. Tout capitaine
convaincu de ne

s'être pas conformé, pour
la distribution de

l'eau, des vivres ou du combustible, aux enga-

gements pris par lui, sera passible
d'une

amende de 2 livres turques.
Cette amende est

perçue au profit du pèlerin qui
aura été victime

du manquement
et qui

établira qu'il a en vain

réclamé l'exécution de l'engagement pris.

Art. 32. Toute infraction û l'article 8 est

punie
d'une amende de 3o livres turques.

Art. 33. Tout
capitaine qui

aurait commis

ou qui
aurait sciemment laissé commettre une

faute quelconque concernant la liste des pèle-
rins ou la

patente
sanitaire prévues

à l'article 9

est passible
d'une amende de 5o livres tur-

ques.

Art. 34. – Tout capitaine
de navire arrivant

(0 Convention de Venise, annexe V, tilrt II, ft«.

(S) Gom enlion de Venise, *nnexe V, titre II, :•.
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sans patente sanitaire du port de départ, ou

sans visa des ports de relâche, ou non muni de

la liste réglementaire et régulièrement tenue,

suivant les articles g, 27 et 28, est passible,
dans chaque cas, d'une amende de 12 livres

turques.

Art. 35. Tout capitaine convaincu d'avoir

ou d'avoir eu à bord pius de 100 pèlerins sans

la présence d'un médecin commissionné, con-
formément aux prescriptions de l'article i l,

est passible d'une amende de 3oo livres tur-

ques.
Art. 36. Tout capitaine convaincu d'avoir

ou d'avoir eu à son bord un nombre de pèlerins

supérieur à celui qu'il est autorisé à embarquer

conformément aux prescriptions de l'article 9
est passible d'une amende de 5 livres turques
par chaqus pèlerin en surplus.

Le débarquement des pèlerins dépassant le

nombre
régulier

est effectué à la première sta-

tion où réside une autorité compétente, et le

capitaine est tenu de fournir aux pèlerins dé-

barqués l'argent nécessaire pour poursuivre leur

voyage jusqu'à destination.

Art. 37. Tout capitaine convaincu d'avoir

débarqué des pèlerins dans un endroit autre

que celui de destination, sauf leur consente-

1371 10 août 1886
(ra kârla i3oS)

PROMULGUÉ LE 1 1 AOÛT 188Q

Décret réglementant 1? pesage public
dans la Régence (<)•

(OFFICIEL, 1886, 175)

Considérant que le

pesage
public, dans les condi-

tions où il fonctionne actuellement, laisse à désirer à

divers points de vue
Que les poids employés varient suivant les régions

et les localités que Les taxes perçues an profit du

Trésor présentent également une diversité que rien ne

justifie et dérivent exclusivement, ailleurs qu'à Tunis,

de simples usages pouvant donner lieu à des difficul-

tés et à des abus;

Qu'il importe non seulement d'unifier les divers ta-

rifs existants, mais d'établir dans toute la
Régence

le même
système de pesage public;

Considérant que l'adoption d'un système ayant pour
base l'unité

métrique, tout en offrant les plus sérieux

avantages au point de vue de la sécurité des transac-

tions, ne peut que contribuer au développement des
relations commerciales entre indigènes et étrangers;

Vu les décrets des 7 février 1872 (27 kâda ia88J
et ia octobre 1874 (iCI ramadane 1291);

Article 1™. Nul ne
pourra

exercer les

fonctions de peseur qu'en vertu d'une commis-

sion délivrée par le Premier Ministre ou le

fonctionnaire qu'il aura
délégué

à cet effet et

après avoir prêté serment de bien et fidèlement

(1) Cuaf. décrets des 27 avril 1893 et 19 a*ril 389+en ce qui con-
cerne Tunis et housse

ment ou hors le cas de force majeure, est
pas-

sible d'une amende de 20 livres turques par

chaque pèlerin débarqué
à tort.

Art, 38. Toute infraction aux autres pres-

criptions
du

présent règlement
est

punie
d'une

amende de 10 à 1 00 livres turques.

Art. 3g.
Toute contravention constatée en

cours de voyage est annotée sur la patente de

santé ainsi que sur la liste des
pèlerins.

L'au-

torité compétente en dresse procès-verbal pour

la remettre à qui de droit.

Art. 4< Dans les ports ottomans, la con-

travention est établie et l'amende imposée par

l'autorité compétente, conformément aux
dispo-

sitions rie l'annexe IV de la convention.

Art. 4i. Tous les
agents appelés à con-

courir à l'exécution de ce règlement sont pas-

sibles de punitions, conformément aux lois de

leurs pays respectifs, en cas de fautes commises

par
eux dans son

application.

Art. 42. Le présent règlement sera affiché

dans la
langue

de la nationalité des navires et

dans les principales langues des pays
habités

par
les

pèlerins
à embarquer, en un endroit

apparent
et accessible, à bord de chaque

navire

transportant
des

pèlerins.

PESAGE PUBLIC

remplir ses devoirs, dans les conditions pré-
vues par le décret du t3 chaoual i3oi (6 août

i884).
Les amïns des vivres pourront, tout en con-

servant leurs fonctions et pendant la durée de

ces fonctions, être commissionnés en qualité de

peseurs publics.
Art. 2. Les instruments de pesage actnel-

ment en
usage

seront remplacés, à la
diligence

et aux frais du Gouvernement, par des
poids

du

système métrique (*) Les peseurs publics, com-

missionnés et assermentés comme il est dit à

l'article précédent, devront se servir exclusive-

ment de ces derniers poids (a).
Art. 3. Tout préposé au pesage convaincu

d'avoir contrevenu à l'article précédent ou

d'avoir fait usage de faux poids sera passible

des peines portées par
l'article 4^3 du Code pé-

nal français, ainsi couçu

«
Quiconque

aura
trompé

l'acheteur sur le

titre des matières d'or ou
d'argent,

sur la qua-

lité d'une pierre fausse vendue pour fine, sur la

nature de toute marchandise quiconque, par

usage de faux poids et de fausses mesures,
aura trompé

sur la quantité des choses ven-

(l)Coaf décret dn 1S janvier 1805 (qui prescrit l'omi>lol meltuiif
du »}«ïjme métrique dan» In nAgenre> j\' ScsTàMR métmiq>*].

(2) ConS. décrets drs 25 joiiiier, Ift février ISi't» et S avril 1000

J>*SvtrfeME métjuqitr).
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dues, sera puni
le

l'emprisonnement pendant

trois mois au moins, un an au plus,
et d'une

amende qui
ne

pourra
excéder le quart des res-

titutions et dommages-intérêts,
ni être au-des-

sous de 5o fr.
a Les objets du délit ou leur valeur, s'ils

appartiennent encore au vendeur, seront confis-

ques
les faux

poids
et les fausses mesures

seront aussi confisqués et, de plus,
seront

brisés.

« Le tribunal pourra ordonner l'affiche du ju-

gement
dans les lieux qu'il désignera

et son in-

sertion
intégrale ou par

extrait dans tous les

journaux qu'il désignera, lc tout aux frais du

condamné. »

L'amende prévue par cet article ne
pourra

être inférieure à 80 piastres.
Art. 4- Le

pesage, par
le

peseur public,

est facultatif pour tous et il n'y est procédé

qu'à
la demande des

intéressés (*).
Mais il est

formellement interdit à tout autre qu'au peseur

public de
peser des marchandises ou objets

quelconques, pour le compte d'autrui, moyen-

nant une rétribution, à
peine

de subir la con-

fiscation des instruments de
pesage

et une

amende de 4° à 80 piastres (").

Toutefois, et
pour

la
perception

des droits

d'octroi, de douanes et d'autres, institués par

le Gouvernement, le
pesage

continuera à être

fait, s'il y a lieu, par les préposés à ces per-

ceptions.

Art. 5. Le
pesage

aura lieu dans les bu-

reaux établis ou à établir à cet effet aux en-

droits désignés par l'autorité et qui
seront

portés
à la connaissance du public.

II
pourra aussi avoir lieu à domicile, dans

l'intérieur des villes, au
moyen

de romaines ou

de balances, à la demande de tout commerçant

ou simple particulier et sous les conditions

prévues par les articles 6, 7 et 8 ci-après.
Art. 6. Les droits à

percevoir par
les

pe-

seurs publics, pour chaque pesée, sont fixés

ainsi qu'il suit, quelle que
soit la nature ou la

valeur des objets et marchandises (')

10
kilogr. et au-dessous caroube.

De 10 – à 35 kilogr a –

De 25 à 50 3 –

De 5o à 100 lalogr 5

Au delà de 100
kilogrammes,

le droit sera

de 2 caroubes
par

5o
kilogrammes

ou fraction

de 5o kilogrammes.
Lorsque

les
pesées

auront lieu à domicile,

la taxe sera double et déterminée, sauf l'ex-

ception prévue à
l'article 7 ci-après, d'après

un

poids
minimum de 5oo

kilogrammes.
Mais il

(1) Le décret du S avril 1900, art 1" (i« SiR-rtstF métriqhr} l«-

rend (iklipnioirr sur Icb nia reliés en ce qui concerna les ™ntiïrca es

«ecliOB, olive» compris en.

(2) Ces droils sont modifiés pour Tunis par décret du 27 »\ rîl 1893,

ponr souxso par décrer du 19 aurll tB9t. 1`,vnf. cti0.m déemt du

31 mai iggg, art, -I, $ 'i <>• VtK&AUva).

fa) Encourt ces pénal itûs le batelier qiti ptsc le charbon «ii'it a

transporté pour le campte de tiers. (Ojiznm, 14 décembre ISStï, J. T.

97, 3tH->

ne
pourra

être
exigé

d'autre rétribution de

quelque nature qu'elle soit.

Le droit minimum dont il vient d'être
parlé

sera exigible d'avance au moment où le pesage

sera
requis.

Art. 7. Le minimum établi pour
les pesées

à domicile par l'article 6, § 2,
ne sera

pas

applicable dans les localités autres que Tu-

nis(').

Les
pesées à domicile, dans ces localités,

pourront avoir lieu
moyennant

le seul paiement

de la double taxe.

Art. 8. Les marchandises ne pourront

être enlevées du lieu de pesage qu'après
le

paiement
des droits fixés

par
les articles pré-

cédents, lesquels droits seront exigibles
soli-

dairement du vendeur et de l'acheteur ou de

tous autres qui auront requis la pesée.

Art. 9. Les
peseurs publics seront tenus

de délivrer aux parties,
en langue arabe, et,

lorsque
ce sera

possible,
dans les deux langues

française et arabe, un bulletin de chacune de

leurs
opérations.

Ce bulletin, détaché d'un registre
à souche,

indiquera le nom du propriétaire de la mar-

chandise pesée,
la nature de cette marchandise,

le nombre des colis, le poids
total des objets

compris
dans une seule et même pesée

et enfin

le montant du droit
acquitté.

La souche
présentera

les mêmes indications

que le bulletin.

Art. 10. Les bulletins délivrés par
les pe-

seurs publics feront foi en justice en cas de con-

testation.

Art. 11. Le produit
des taxes de pesage

sera réparti de la manière suivante (a)

Un tiers au Trésor;

Deux tiers aux peseurs publics.

Dans les villes où il existe
plusieurs peseurs,

la répartition des deux tiers leur revenant aura

lieu
par portions égales.

Les salaires de tous les agents employés par

les
peseurs publics, les frais d'entretien et de

transport à domicile des instruments de
pesage,

le
loyer

des bureaux et emplacements pour
les

bascules, seront
supportés

exclusivement par

les
peseurs commissionnés, lesquels

n'auront

droit, pour
toute rétribution, qu'aux

deux tiers

des recettes encaissées, conformément au pré-

sent article (*).

Art. 12. Le tiers revenant au Trésor(a)

sera versé tous les
cinq jours, savoir

A Tunis, dans la caisse du Receveur princi-

pal
des contributions diverses (2)

Dans les localités autres que Tunis (2), à la

caisse du Receveur des douanes de ces localités

(0 Conf décret du 2T mril 1898 pour Tuuis
(2) Les droits de pesage ont été concédas h cerininea communes

Conf décret «lu 15 février 1BS8, art- l*r, 2", pour Tunis, wodihé par

décret «lu 2T avril I&93 – Conf. décret du Je septembre 1883,

an.
1«, 2°, pour Btrcrtc, L* Goule ttc, Sousse et Sfat.– Coiif, décret da

31 mure 1S99, art i«, 2»T pour Mnhdin. – Conf. décret du 19 ai nl

1894, art il, 10, pour Soueae
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ou, à défaut, à la caisse du Receveur principal

des contributions diverses à Tunis.
Dans ce dernier cas, tes versements pourront

n'être faits que tous les mois.

Art. t3. Les peseurs publics sont soumis

au contrôle et aux vérifications (') des agents

des douanes et des contributions diverses, à

qui ils seront tenus de représenter tes instru-
ments de pesage, tes poids, tes registres, pièces

et documents de toute nature chaque fois qu'ils

en seront requis. Ils sont, en outre, placés sous

la surveillance des Gouverneurs ou de leurs

délégués.

Art. i~. Les taxes de toute nature et de

toute dénomination, perdues jusqu'à ce jour au

profit du fermage ou de la régie des poids pu-

blics, seront remplacées, à partir du i3 octo-

bre jS36, par tes droits résultant du présent
décret.

Art. i5. Les décrets de notre prédéces-

seur en date du 27 kada 1288 (~ février 1872)

et j~ramadane tant (12 octobre 1874) sont et

demeurent abrogés, ainsi que toutes disposi-

tions et tous usages contraires au présent dé-

cret, qui sera mis en vigueur a partir du t3 oc-

tobre t8S6.

Art. ;e. Notre Premier Ministre est chargé

de Inexécution du présent décret.

1372 15 février 1888

(s ~KMttMh' ettani tJo9)

PROK~LûUËU: 1~ MARS t888

Décret concédant à la commune de Tunis les droits

de pesage qui y sont perçus ainsi que oertaine
emplacements et bâtiments.

(OfTtoiEL, 1889, 57)

Article t~. tl est fait concession par l'État

à la commune de Tunis, qui en opérera la per-

ception à son profit, à partir du [3 mars 1888

i" (Abrogé par décret da 3j ntm' 7%S);

2" Des droits de pesage perçus pour le compte

du Trésor, à Tunis, en conformité du décret du

10 k&da !3o3 (to août i886)['].

Art. 2. (Abrogé par décret du 31 mai

1898.)

Art. 3. !) est
également

fait concession à

la commune, soit en toute propriété, soit à titre

de simple jouissance, suivant la nature des

droits dont l'État est lui-même investi, de ceux

des emplacements et bâtiments actuellement

affectés au service de la perception des droits

sur tes cérëates (!) et qui ne seront plus néces-

saires au fonctionnement des services de l'État.

La remise de ces immeubles sera constatée

par procès-verbaux contradictoires.
La concession est faite sans aucune garantie

de la part de l'État contre lequel
la commune

ft)Conf. Mereta dea 35 jan~er et te rÉvrier 189a SvaT~ME

réxen4oc).
(Z) M<dm< par dëe)-<t du 27 f)~tl 1M3-

(3) Conf. décret ~n 31 mai 1898, ait. 2, g t C~R~AL~.

concessionnaire ne pourra exercer aucun recours

pour une cause quelconque.
La commune supportera toutes les servitudes

et charges apparentes ou occultes, y compris

les servitudes militaires et les contributions de

toute nature dont ces immeubles peuvent ou

pourront être grevés.
Elle acquittera, au profit de l'Administration

du Domaine ou de tous autres ayants droit le

montant de la rente due à raison de ceux de

ces immeubles que l'État détient à titre d'enzel.

Elle défendra à toutes actions concernant la

jouissance, la possession ou la propriété de ces
immeubles.

Les instruments de pesage et de mesurage
appartenant à l'Etat, servant à la perception des

droits concédés, sont compris dans la conces-

sion.

Art. – Ces diverses concessions sont fai-

tes encore à charge par la commune indépen-

damment du droit de contrôle et de surveillance

appartenant à l'État sur toutes les opérations
comptables des agents municipaux (')

1° De prêter à l'Etat, dans les conditions qui

seront demandées par les administrations finan-

cières, tant au point de vue du contrôle et de
la perception des taxes et droits du Trésor que

pour la répression de la fraude, le concours du

personnel
des divers services des portes et mar-

chés~) et du pesage public

? De communiquer à ces administrations, à

toute réquisition, les écritures courantes, archi-

ves et renseignements de toute nature qui seront

à sa disposition.
Art. 5. La commune jouira, pour le recou-

vrement des droits concédés, des mêmes droits

et privilèqes que la législation en vigueur a ré-
servés à l'Etat.

Art. 6. Les présentes concessions Sau-

ront d'effet qu'après avoir été acceptées par la

Municipalité de Tunis, sans aucune réserve,

dans les conditions prévues par les lois en vi-

gueur et notamment par décret du 15 djoumadi

ettani t3oa (i~ avril i885).

Art. y. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret.

1373 3Q septembre
t888

(a,.Z moharreue u3uG)

PROMULGUÉLE 1~ OCTOBREt888

Décret concédant aux communes de Bizerte, La
Goulette, Sousse et Sfax, les droits de pesage qui

y sont perçus, ainsi que certains emplacements
et bâttLmenta.

(OFFICH.1., 1888, 29t)

Vu la délibération du Conseil municipal de Bizerte

en date du 20 juin 1888

(1) Cenf. décret du 38 juin 1MO (~' Muj)i<-irA).T)~9,1~

Ct) Conf. décret ai at mai 13M, art. N, & t" (v' Mtt&AMa].
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Vu la délibération du Conseil municipal de La Gon-

lettc en date du 3~ juin t888
Vu la délibération du Conseil municipal de Sousse

en date du 97 juin t888
Vu la délibération du Conseil municipal de Sfax en

date du 7 juillet t888

Article i~. Il est fait concession parFÉtat

aux communes de Bizerte, La Goulette, Sousse

et Sfax, qui
en

opéreront
la

perception
à leur

profit,
à partir du i3 octobre 1888

1~
(Abrogé par

décret du 31 mai
~);

2~ Des droits de pesage perçus pour le compte

du Trésor, à Bizerte, La Goulette, Sousse (') et

Sfax, en conformité du décret du 10 août 1886

(ï0 kâda
i3o3)[ij.

Art. 2. (Abrogé par c~cre< du ~2 mai

7~)
Art. 3. H est fait également concession, à

chacune de ces communes, soit en toute pro-

priété,
soit A titre de

simple jouissance. (~).

1374 3t mars tSSQ
(2g redjeb f3o~)

PiSOMUYGUB LE 2 AVML if~

Décret concédant à la commana de Mahdia les

droits de pesage qui y sont perçus, ainsi que
certains emplacements et bâtiments.

(OFFICtEL, 1889, tt5)

Vu la délibération du Conseil municipai de Mahdia

en da~e du 12 janvier 188~;

Article t~. II est fait concession par
l'État

à la commune de Mahdla, qui en
opérera

la

perception
à son profit, à partir du 13 avril

168~:

1°
(Abrogé par décret du m~ j~

20 Des droits de pesage perdus pour le
compte

du Trésor à Mahdia, en conformité du décret

du to kâda i3o3
(10

août 1886).

Art. 2. – (.46ro~ par décret du ~F mai

1898.)

Art. 3. – est fait également concession a
la commune, soit en toute

propriété~
soit à titre

de simple jouissance. (~).

1375 ay avril tS~S
(~o cttaonat r3.o)

PROMULGUE LE 27 A~ML t8g3

Décret fixant les droits à percevoir par les peseurs

publics dans la commune de Tunis (~

(OFFfCtEL. 1893, t46)

Vu le décret du t0 kâda t3o? (10 août [886) rc-

glcmentant
le pesage public à Tunjs,

Vu le décret du a djoumadi ettani !3o5 (15 février

]888) concédant à. la commune de Tunis le produit
des droits de pesage;

Vu le décret du 2~ h&d& i3o8 (i~ juillet 1891)
substituant le franc à la piastre comme unité moné.

tatre de la Régence

(1) Conf. décret du 19 ,,il I88i.

(Y) Conf. Art. 9 et IIcq (idrnlyacn) dv décret fl~~15.février 1889.

(3~ C(mf. décret du 81 tuti l8M, art. 4, § B(- CËRt*LE9]

Vu la délibération du Conseil municipal de Tunis
en date du a4 janvier t8g3;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article i". Les droits à percevoir par les

peseurs publics, dans la commune de Tuuih,

pour chaque pesée, sont fixés ainsi qu'il suit,

quelle que
soit la nature ou la valeur des objets

et des
marchandises (')

tàtotulotjrammes. *foS

t)à 25 "m

a6 à 50 i5

5t à too ~5

Pour les pesées supérieures à too kilogram-
mes, le droit de o fr. 25 c. sera

augmenté
de

o fr. 10 c. par 5o
kilogrammes ou fraction de

5o
kilogrammes.

Art. 2. Sont abronees~ en ce qui concerne

Tunis, les dispositions contraires du décret

susvsé du 10 kâda i3o3 (10 août t886).

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de ~exécution du présent décret.

1376 19 avril '8()4
(LiCettLe7tQeLift)

PROM~LGUi LE t9 AVNL 18~

Décret relatif au service du pesage et dn mesnrage
pnbUoBàSoceae.

(OFFtCtEt.,Ï~,t!t5)

Vu le décret du 10 août 1886 (io Mda i3o3) ré-

glementant
Le pesage public

Vu le décret du ~9 septembre )888 (s3 moharrem

Y3n6) portant concession par l'État à la vitle de

Sousse de la perception des droits sur le pesage pubt!c
Vu les articles et 8 du décret du tg mars 1874

(3o moharrem ta~i)
étabUssaat à Tunis un droit sur

le mesurage des céréales et des légumes secs;

Vu t'arrête mmistënet du 4 mai tS?~ ('7 rebiâ el

aouel taQi)
étendant à la ville de Sousse, en suite

d'une décision de notre Prédécesseur, les dispositions
du décret susvisé;

Vu la délibération du Conseil municipal de la T)Re

de Sousse en date du 26 janvier tS~a
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article i~. Le service de
pesage

et de

mesurage publics à Sousse est assuré par des

pcscurs et par des mesureurs nommés par
.Notre Premier Ministre et assermentés dans les

condtiïons prévues par le décret du i3 chaoual

t3o< (6 août i884).

Art. 2. Les peseurs
se serviront exclusi-

vement des
poids

du système métrique (*).
Pro-

visoirement, les mesures de volume locales

restent en usage.
Art. 3. Le

pesage
et le mesurage par

les

peseurs
ou les mesureurs publics sont faculta-

tifs il n'y est procédé qu'à la demande des

intéresses (3).

Le pesage et le mesurage auront lieu, soit

0) C<mf. décret du ?t mai tM8, Mt 4, § (v* CÉRiAïjM)

m Coif. d~c~t dm 12 j&nviBf tSM (v- STa-~MK MArRTC'J's)-

f91 Cocf. décret & ~n) IMO S~a~hMZ M~TBtQUK), art t" et

2, § t". qui recd pCMge obUg~toire sur Icft tHBrc!'6a et te mem'ra~a

facultatif' en aehora aea marches, en ce qui ceurerne les mvtiarea

n2oLea, oli~ee el! compri9M.
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dans les bureaux ouverts à cet effet par l'Admi-

nistration municipale,
soit a donucite toutes tes

fois qu'il en sera fait la demande.

Tarifs du pesage.

Art. a. Les droits à percevoir par les pc-

seurs publics sont fixés ainsi qu'il suit

70 Opérations de /)6Mz<y6~7<'c<H~Mao.r &Mrc<ïîM'de jocsayc

hl!" qnmtol méteiqve

CérÉEdes(').

Autres marchandises to

.20 Opératiorzs à domtcile.

Céréales. ~o5

Huiles, laines, savons, peaux. o no

Grignons, alfas, os et chllfons 11 05

Autres marchandises. 11 to

~ftJ'M~e/'em6ar(jrtteM~

Cereales. wfao

4o pne,·ations de mo~enae.

Constatations il. rembanIuement pour
les huzles, laines, savons et peaux "f 05

Tarttsdumesttraae.

Art. 5. Les droits à percevoir pour le me-

surage des céréales (') sont fixes ainsi qu'U
suit:

JHesnrage aux haltes 0. ~~02pir cafbt (3) en t~3ofar caff~(3).
.)tesurageàdoiD.ict!e.o~ – ~~60 –

Art. 6. Les marchandises ne pourront être

enlevées du lieu de pesage ou de
mesurage

qu'après le paiement des droits fixés par les

articles précédents. Le montant de ces droits
est exigible solidairement du vendeur et de

l'acheteur.
Art. 7. Les opérations de pesage et de me-

1377 ao août 18~6
(7tre&~t~tîOHf/J-J~

PROmILGUÉ LE 20 eodx 1896

Décret approuvant la convention passée Le 15 août

1896 (i) entre le Directeur dea travaux publics et

M. de Robert, pour l'exploitation des gisements de

phosphate de Gafsa et la construction et i'exploi-

(1) Pour le pesaxe des céréales aur lea marchb> de l'Êtat, lI,!()nf

d~ret du 31 mai 1898, an. 4, 2 (?' C~KËAt~s)

(t) Covf. décret dv 91 mss J8lt8 nrt 4, 2 3 (w· Cévfazas) an e

fJuCf~e~D~I;81~akr; sur les

Coaf. etiem décret du 10 septembre IBM, arl. 2 (~" CËitÉAi~a), qu.

interdit le mesnrage Bn:olC hllll~R.

(8) ('onf. tableau deL!:équ1".alencn annesé au 12 J2 JlI.o'l'"ier

180& (V SitTËME M~TBiaL~-

(4) OWld. JP98, 397. Cette \XIllce8BiQU CQnl;~lItait dans (art-1·' de lu.

(';onT"r.nriüo): 1" l'e1l:plortRhon des gisements de eh.

qu: ae eneüntrent s1lr]ea tarratna domamaux 95tu¡!> n" 8ud-ol1C9t da

oarae, dao" etn nérimiKre lo'é1cudant Jlll'1qu'It III. o-titro II.l(;'<5rlenne

ci eamprenant le, dJebeh Zlto1ln, ZmU'8, ni.me, ScldJB,

bleilsovi et Steh, alOll1 que Ies djebels sdués au nord et dans le v ci-

ainage de T.r..mer7..8; la conetructlun et fexplvitahon d'un chelnin

<le fer partent dE< fifax, doaaereant Gafsa. ct ahoutiaaant A fuved

vu à tout autre point de la zone des g,aemevts s.tuE entre

e et 5.ldj. 3. la .çeBtIlOn, 8 tilre en to;¡ute pro-

priété, de tronte mille bée de "terrain!! dOlOoDiaw; eulti'f1lblclI,

1I;tu' dana le contrôle dc Conr. {léclcts des l8 déeerobn

IMS et 21 Mttt 1S99.

ou fractnou de

qUUl.tal métrIque

surage
enëctuées ailleurs

qu'aux
halles ou dans

les bureaux publics ouverts a cet effet sont sou-

mises à un minimum de perception de [ 6-. 5o c.;

cette taxe est exigible au moment où les po-

seurs et les mesureurs sont requis et ne sera

pas remboursée au cas où l'opération n'aurait

pas en lieu.

Art. 8. Les
peseurs

et mesureurs
publics

sont tenus de délivrer aux parties un bulletin

de chacune de leurs opérations, en français ou

en arabe, selon le désir des intéressés.

Ce bulletin, détaché d'un
registre à souche,

indiquera le nom du propriétaire de la mar-

chandise pesée
on mesurée, la nature de cette

marchandise, le nombre de colis, le
poids

ou le

volume total des objets compris dans une seule

et même
opération et, enfin, le montant des

droits
acquittés.

La souche présentera les mêmes indications

que
le bulletin.

Art. n. Le produit des opérations de pe-

sage
et de mesurage sera versé en recette à la

commune. Les pescurs et mesureurs seront

rétribués par la Municipalité.

Art. 10. Les salaires des aides employés

par
les

peseurs
et mesureurs

publics,
les frais

d'entretien et de transport i domicile des ins-

truments de pesage et de mesurage, le loyer r

des bureaux et emplacements pour les bascules

seront a la charge exclusive des peseurs com-
missionnés.

Art. tj. Les dispositions antérieures sont

abrogées
en ce qu'elles renferment de contraire

au présent décret.

Art. ta. Notre Premier Ministre est chargé

de Inexécution du
présent

décret.

PHOSPHATES

tation d'an chemin de fer entre Stax. Safsa e. iea

gisements (').

(ÛFFt[;tEL,t8'[)6,3~)

1378 18 décembre 18~6
(~j~

pR0#ULGI7E LE 18 DÉCEHaAE 1896

Décret approuvant
une modification (') à la conven-

tion du 15 août 1896 relative aux phosphates et au

chemin de fer de Gafsa (~).

(OFFtciEL,)B96,695)

p; r·.onr det-ret du es join 18M qui IlP1H'OUV.e la com-enth:,1I1 ,.r.a.

the du 1"' jmn 1895 nyant lT'!ut. h. ln mémc t>()Il~ClISlOn (t · (;ur~rta-s

exn). C'Onf. et.am décret du Ee nun tB97.

t~ (3; Elle conHllte 3ana lM. ~1(Pln.fliun du. 2'" paragraphe de 1'j\t'hc1c 8

(1c-1ala convenlion dn 15 aoiit 1896

f~ Co!t~ d~CM-t du 2 septembre 1NM (f~e~ ItKKt, 6T9) f)Ht .a~

ddle le «b1cr de. pmnl fie. one ae rertai,.a tarifs,
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1379 sa mai 1897
(a~~u;a .s~~

PROMULGUÉ LE 22 MAI 1897

Décret approuvant la substitution à M. de Robert de

la Société anonyme dite Compagnie des phos-

phates et du chemin de fer de Gafaa "(').

(Orr~fEL. 1897, 27t)

1380 t" décembre t8f)8
(r; rettje6 n3re~

fROMULtitJÉ LE 1~ DECE~HÏŒ t8~

Décret réglementant l'amodiation, la recherche et

l'exploitation des phosphates de chaux situés dana

les terrains domaniaux habous publics et habous

privés.
783)(OFFJCIE! t8~8, 785)

Vu l'article 3 du décret du 10 mai 1893 qui classe

tes fjitcs de phosphates de chaux dans les carrières

Jappement indttstnct de
y

a Régence, de réglementerJoppement mdustl'je} de la Rigcnce, de réglementer
les travaux de recherches et d'exploitation dans les

terrains domaniaux, les terrains habous publics et les

terrains habous pri'és
Sur le rapport et la proposition de notre Directeur

général
des travaux publics

Article L" La recherche et l'exploitation
des phosphates de chaux situés dans les terrains

domaniaux, habous
publics

et habous
prives,

sont soumises aux règles du présent décret.

TITRE 1~

Des recherches.

Art. 2. Dans les terrains ci-dessus indi-

qués,
nul ne

pourra
faire des recherches de

phosphates
de chaux sans une autorisation spé-

ciale donnée
par

arrêté du Directeur général

des travaux publics.

Art. 3. L'autorisation est personnelle.
Elle

ne peut être délivrée qu'A un individu ou a une

personne morale; elle confère à son titulaire un

droit exclusif de rechercher des phosphates dans

le périmètre qu'elle
fixe.

Elle est accordée pour une année et
peut

être

renouvelée par période d'un an de durée.

L'autorisation ne peut être cédée à un tiers

sans
approbation

donnée
par

arrêté du Direc-

teur
général

des travaux publics.

Si les terrains pour lesquels l'autorisation a

été délivrée viennent à être englobés dans le

périmètre d'une amodiation de gisements de

phosphates, elle est annulée de plein droit un

mois
après

l'insertion au VoM/~H~ o~c~/ de

l'annonce de cette aniodintion.

Art. L~arrëté d'autorisation pourra sti-

puler, sur avis conforme du Conseil des Minis-

tres, que
les

gisements compris dans le
périmètre

accordé n'ouvriront pas en faveur de
l'explora-

teur le droit d'invention dctmi par le titre ci-

dessous.

Art. 5. Les travaux de recherches de

(1) Conf. d'ocl'c.t du 10 QU('U16œ(coU\cutiQn du 15 au4t 1:8%,arl. 5)

phosphates sont soumis à la surveillance du

service des mines.

TITRE II

De tinven~on d'un gisement nie phosphates
de chaux et des droits ue t'expïorateur.

Art. 6.
L'explorateur qui, dans le

périmètre
où il a été autorisé à faire des recherches, sous

le
régime du présent décret, découvre un gise-

ment de phosphates de chaux dans des condi-

tions de richesse ou dans un
éloignement de

tous autres gîtes connus, tels que cette décou-

verte puisse être considérée comme une inven-
tion nouvelle, pourra, si aucune réserve spéciale
n ce sujet n'a été faite lors de la délivrance de

l'autorisation de recherches, réclamer un privi-

lège d'inventeur d'après les dispositions arrêtées

par les règlements pris en conformité du présent

décret.

Il en est de même de l'explorateur qui, nanti

d'une autorisation régulière
de recherches anté-

rieure au présent décret, a découvert un
gise-

ment de phosphates de chaux dansles condi-
tions ci-dessus indiquées.

Art. y. La reconnaissance d'un privilège
d'invention ne confère aucun droit sur le

gise-

ment elle donne simplement à l'explorateur

déclaré inventeur le droit à une partie des rede-
vances à recouvrer par le Gouvernement tuni-

sien, ainsi qu'il sera dit à l'article M, sur toute

amodiation comprise dans le périmètre pour

lequel
ce droit aura été admis.

L'explorateur, qu'il ait été ou non décore

inventeur, pourra, à la condition expresse que
les recherches aient été faites en vertu d'une

autorisation régulière, se faire rembourser
par

l'amodiataire, d'après les dispositions arrêtées

par les
règlements pris en conformité du

présent

décret (~ celles de ses dépenses reconnues avoir

été faites dans un but d'utilité.

Les décisions relatives, soit à la reconnais-

sance du
privilège d'invention, soit à la liquida-

tion des dépenses d'exploration à rembourser

par
l'amodiataire éventuel, ne sont susceptibles

d'aucun recours sur le fonds.

TITRE 111

Amodiatton et exploitation des gisements.

Art. 8. L'exploitation
des

phosphates
de

chaux a lieu en vertu d'amodiations passées par

voie d'adjudication.

Toute amodiation sera faite conformément

aux clauses et conditions d'un cahier des char-

ges
elle sera annoncée au moins trois mois à

l'avance.
Art. Q Préalablement à toute adjudication,

il sera
procède

à l*immatricn!ation des terrains

A amodier.

Les frais de ces opérations seront remboursés

par l'amodiata ire, dans le mois qui
suivra la

(1) Conf décret du 2 décembre eePB.
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remise à lui faite d'une copie administrative du

titre d'immatriculation.

Art. ïo. L'adjudication porte sur la rede-
vance à payer au Gouvernement tunisien par

tonne de phosphate expédiée, en dehors du droit

général prévu à l'article t6.

L'adjudicataire paiera,
en outre, aux explora-

teurs, pour leurs travaux de recherches, tes in-

demnités prévues à l'article 7 ci-dessus.

L'obligation de ce paiement sera stipulée au

cahier des charges.

Art. 11. – L'inventeur d'un gisement reçoit

du Gouvernement tunisien, pour les amodiations

comprises dans son périmètre d'invention, le

dixième des sommes encaissées par le Gouver-

nement tunisien à titre de redevance, en vertu

de l'article précédent.
Si le périmètre de l'amodiation ne porte que

partiellement sur un périmètre d'invention, la

part de l'inventeur, pour cette amodiation, est

réduite dans la proportion de l'empiétement à

la surface totale de l'amodiation.

L'inventeur n'a droit a aucune indemnité,

quel que soit le retard apporté à une amodia-

tion.

Il Be peut élever aucune réclamation sur la

rédaction du cahier des charges ni sur le lotis-

sement adopté.

Son droit cesse dans tous tes cas trente ans

après la date de la décision qui lui a reconnu la

qualité d'inventeur.

Art. 12. L'exploitation de phosphates est

soumise à la surveillance et au contrôle du Ser-

vice des mines.

TITRE IV

Dispositions 'particulières à J'exploitation des

phosphates dans les terrains habous publics et
habous privés.

Art. i3. Après défalcation des droits de

l'inventeur et des frais de surveillance et de

contrôle, réglés chaque année par un arrêté du

Directeur général des travaux publics, les som-

mes encaissées annuellement par le Gouverne-

ment tunisien pour les amodiations de phos-

phates en terrains habous publics seront remises

à la Djemaia qui sera tenue d'en faire emploi

pour le compte des fondations intéressées.

Pour les terrains habous
privés, ces sommes

seront remises, après les mêmes défalcations

que ci-dessus, à la Djemaia pour le compte des
ayants dioit.

TITRE V

Dispositions générâtes.

Art. i~. L'explorateur ou l'amodiataire

doit s'entendre avec les intéressés pour l'occu-

pation de l'intérieur de son périmètre des ter-

rains nécessaires à l'exécution des travaux; à

défaut, il ne peut les occuper qu'après l'exécu-

tion des formalités prévues en matière de mines

par les articles i3 à t8 du décret du 10 mai

1893.

Art. t5. Les routes et voies ferrées de

toute nature, ainsi que les galeries et puits d aé-

rage ou d~écouïement nécessaires à l'exploita-
tion des carrières de phosphates pourront être
déclarées d'utilité publique.

Le bénéfice des mêmes dispositions pourra
être étendu aux carrières de phosphates en ter-
rains particuliers.

Les voies de communication créées par appli-

cation des paragraphes 1 et a du présent article

pourront être ouvertes au service public dans
les conditions qui seront prévues par le décret
déclaratif d'utilité publique.

Art. t~. !1 sera perçu un droit de cinquante

centimes (o~,5o) par tonne de phosphate mar-

chand et prêt pour la vente qui aura été extraite

en Tunisie de quelque carrière que ce soit.

Ce droit ne sera pas perçu sur les phosphates
employés en Tunisie.

Art. :y. Des règlements délibérés en Con-

seil des ministres et qui seront ensuite revêtus
de notre approbation, fixeront les règles d'ap-

plication du présent décret (').

Art< 18. Si l'amodiataire contrevient aux

dispositions imposées par le présent décret, ou

par les arrêtés rendus en exécution de ce décret,

le Directeur général des travaux publics pourra,

après mise en demeure préalable, prononcer la
résolution de l'amodiation par arrêté qui sera

rendu sur l'avis conforme du Conseil des Minis-

tres, sauf recours devant les tribunaux adminis-

trât! fs de la Régence.
Art. ig. – Le présent décret n'e~. pas appli-

cable aux gisements de phosphates de chaux

situés en terrains habous privés et qui seraient,

à la date du présent décret~ amodiés par con-

trats, réguliers
et

ayant
date certaine on faisant

robjet de litiges pendants devant les tribunaux.

Art. 20. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur général des travaux publics sont chargés

d'assurer l'exécution du présent décret.

't381 s décembre i8g8
(t~r<</6&)

PItOMULGUÉ LE 2 LÉCf:b116at Iô~B

Décret approuvant le règlement général de la même

date sur la recherche et l'exploitation des phos-

phates de chaux dans les terrains domaniaux, ha-

bona publics et privés.
(Ofuc~L, tSj8, 7M)

Vu le décret du fer décembre [8g8 sur les recher-
ches et l'exploitation des phosphates de chaux dans

les terrains domaniaux, habous pubhcs et habous pri-
vés de la Régence,

et notamment l'article dudit

décret
Vu la délibération du Conseil des Ministres en date

du 9o novembre t(to8

(t) Conf. d<tMt da «..mbre [BM
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CODE DE LA TU~tStR. )I. 49

Article t< Est approuvé et rendu exécu-

toire le règlement général ci-joint pour la re-
cherche et l'exploitation des phosphates de

chaux dans les terrains domaniaux, habous

pubHca et habous privés de la Régence.

Art. 2. Notre Premier Ministre, notre Di-

recteur général des finances, notre Directeur

générât des travaux publics et notre Directeur
de l'agriculture et du commerce sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présont décret.

1382 Règlement général

du a décembre 1898 du Directeur des travaux publics.
(Omen:L,t3t)e,')a6)

TtTRElM.

Des recherches.

Article f. –S ier. Toute demande ayant pour

objet de faire des recherches de phosphates de
chaux en terrains domaniaux, hahous publics
ou habous privés, doit être adressée en triple
expédition, dont une sur timbre, au Directeur

général des travaux publics, qui en donne récé-

pissé.
§ 2. La demande fait connaître

i" Les nom, prénoms, profession et domicile

du demandeur; v

? Le lieu et le caïdat où les travaux doivent
être exécutés~

3° Le périmètre sur lequel les travaux doivent

porter.

5 3. Le périmètre demandé ne doit pas excé-

der 2,000 hectares, et deux de ses points ne

peuvent être distants de plus de )o kilomètres.

(.4Hi;H'MOf/M/)o/' décret du 2~ août ~900.)

S A la demande sont annexés

10 Un plan à Fëchelie de t~5o,ooo~ donnant

un aperçu général de la configuration du terrain,

remplacement des affleurements et le tracé exact

du périmètre demandé. (Ainsi modifié par dé-

cret du .M août ~$00.)

Ce
périmètre 'doit être rapporté autant que

possible à des points fixes, points géodésiques,
sources, marabout, etc. Le pétitionnaire sera

tenu de borner à ses frais tout ou partie du pé-

rimètre à la première réquisition de l'Adminis-

tration -1

2" Des échantillons de phosphates numérotés,

les numéros se rapportant aux affleurements

indiqués sur le plan.
Art. s. La demande est inscrite sous un

numéro d'ordre aux date et heure de son dépôt
sur un registre spécial tenu à la disposition du

public.

Dans la quinzaine du dépôt de la demande,
le requérant doit, à peine de perdre son droit

de priorité, justiuer qu'il a fait élection de do-

micile en Tunisie.

Art. 3. Le Directeur général des travaux

publics délivre, s'il y a lieu, et suivant l'ordre

de priorité, l'am'té d'autorisation.

L'arrêté d'autorisation est inséré au Journal
officiel de la Régence.

Dans le cas où plusieurs demandes régulières
et

complètes concernant le même périmètre se-

raient arrivées en même temps par la poste et

ne seraient primées par aucune autre, les deman-

deurs seront avisés de cet incident par le Direc-

teur général des travaux publics et mis en de-

meure de s'entendre dans un délai fixé par lui

pour se
partager le périmètre des recherches ou

pour fusionner leurs demandes. A défaut d'en-

tente dans le délai prescrit, le Directeur général
des travaux publics fera procéder en présence
des demandeurs ou de leurs délègues, ou eux

dûment convoqués, à un tirage au sort pour
déterminer l'ordre de priorité de leurs deman-

des.

Art. – Le Directeur général des travaux

publics arrête, après mise en demeure préa-
lable, les fouilles qui dégénèrent en exploita-
tion.

L'explorateur ne pourra disposer du produit
de ses recherches sans une autorisation spéciale
du Directeur général des travaux publics.

Art. 5. Si dans les premiers six mois, à

dater de la notification de l'arrêté d'autorisa-

tion, l'explorateur n'a pas commencé des tra-

vaux régu)!ers de recherches, s'il a suspendu ses

travaux sans aucune cause reconnue légitime
ou s'il a contrevenu aux dispositions imposées

par le décret du i" décembre ,898 ou par les

règlements ou arrêtés rendus en exécution de

ce décret, le Directeur général des travaux pu-
blics pourra, après mise en demeure préalable,
retirer l'autorisation.

Dans ce cas, il ne pourra être accordé à l'ex-

plorateur déchu, pour les mêmes terrains, une

nouvelle autorisation de recherches dans les

trois années qui suivront la date de l'arrêté de

déchéance.

TITRE II

Ue l'in~~enlion d'un r~glement de phosphalesDe

cte chaux et des droits de l'exptftratetu*.de chaux et des droits de Pexplomtetir.

Art. 6. Toute demande ayant pour objet,
soit de faire établir un privilège d'invention pour
des gisements de phosphates de chaux, soit de

faire liquider les droits éventuels à indemnité

pour travaux de recherches utilement faits, doit,
à peine de forclusion, être présentée par l'explo-
rateur

t" Pour les autorisations délivrées postérieu-
rement au présent décret avant l'expiration du

délai de l'autorisation de recherches
20 Pour les autorisations régulièrement déli-

vrées antérieurement au présent décret.

a) S'il y a lieu à l'enquête prévue à l'article 7

ci-dessous, avant l'expiration du délai de rece-
vabilité des oppositions;

b) Si l'amodiation des gisements est mise en
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adjudication sans avoir donné lieu à l'enquête

prévue à l'article ci-dessous, avant l'expiration

d'un délai d'un mois compte à partir de l'inser-

tion au Journal q~cM~ de l'annonce de l'amo-

diation.
La demande est adressée en triple expédition,

dont une ~r timbre, au Directeur général des

travaux publics qui en donne récépissé.

La demande fait connaître les travaux exécu-

tés, la richesse du gîte découvert, son étendue

et sa puissance.
EUe doit spéciËer suivant le cas, soit les li-

mites du périmètre pour lequel le privilège d'in-

venteur est réclamé, soit l'énumération et le

coùt, avec pièces justificatives à l'appui, des
travaux de recherches susceptibles d'ouvrir à

l'explorateur le droit éventuel à indemnité prévu

par les articles y
et 10 du décret du )*~ décem-

bre 1898.
Elle contient élection de domicile eu Tunisie.

La demande est accompagnée d'un plan de

surface à 1~ échelle de i~t 0,000~ fourni en triple

expédition et sur lequel sont portés les travaux

exécutés, FaHuFe du gîte et, s~il y a lieu, les li-

mites du périmètre dans lequel le privilège d'in-

vention est réclamé.

Art. 'y. La demande est inscrite à sa date

sur un registre spécial
tenu à la disposition du

public.

Le Directeur général des travaux publics en-

voie une copie de la demande, en arabe et en

français, au Contrôleur civil et au Caïd du ter-

ritoire dans lequel sont situés les travaux.

Le Contrôleur civil et le Caïd accusent immé-

diatement réception de cette pièce au Directeur

général des travaux publics.

L'affichage de cette demande au contrôle est

asstiré, sans délai, par les soins du Contrôleur

civil, et sa publication dans les divers marchés

du caïdat est faite à la
diligence du Caïd.

Au reçu de l'accusé de réception du Contrô-

leur civil et du Caïd, le Directeur général des

travaux publics
fait insérer au Journal o/~c~

arabe et français un extrait de la demande. Les

frais de cette insertion sont à la
charge du de-

mandeur.

Art. 8. – Les oppositions auxquelles la de-

mande peut
donner lieu sont reçues par le Con-

trôleur civil, le Caid ou le Directeur général des

travaux publics, pendant une période d'un mois

à dater de l'insertion de la demande à l'Officiel.

Passé ce délai, elles sont frappées de forclu-
sion.

Les opposants font élection de domicile en

Tunisie et sont tenus de signifier leurs opposi-

tions au
requérant par note extrajudiciairc.

A l'expiration du délai d'un mois à dater de

l'insertion de la demande à l'Officiel, le Contrô-

leur civil et le Caid transmettent au Directeur

général des travaux publics les oppositions qui

leur ont cté remises ou un certificat négatif.
Art. g. Dans un délai de trois mois à da-

ter de la clôture de
l'enquête, le Directeur gé-

nérât des travaux publics statue par un arrêté

rendu sur l'avis conforme du Conseil des Mi-

nistres.

TITRE M!

De t'amodtaUou et de l'exploilatlon
des phosphates.

Art. [0. Les adjudications sont
préparées

par le Directeur
général des travaux

publics
avec le concours des administrations intéres-

sées.

Les lots à adjuger sont abornés avant l'adju-
dication s'il est reconnu nécessaire.

Art. n. – L'avis de la mise en
adjudication

de l'amodiation d'un
gisement

de
phosphates

est
publié trois mois an moins à l'avance dans

le ./o;!rM<
officiel

de la
Régence et affiche

pen-
dant trois mois consécutifs au contrôle civil dans

la
circonscription duquel se trouvent les

gîtes
à

amodier.

Le Directeur
général des travaux publics em-

ploie tous autres
moyens

de
publicité qu'il juge

utiles.

Le cahier des
charges

et le dossier de l'adju-

dication sont mis à la
disposition du

public à la

Direction générale des travaux publics (service
des mines).

Art. 12. Le cahier des
charges fixe

t° Les limites entre lesquelles le droit d'ex-

ploiter est accordé

30 La durée de l'amodiation, qui ne pourra
excéder

cinquante ans

3" L'extraction minimum à laquelle l'amo-

diataire sera astreint pendant les périodes suc-
cessives de son amodiation

4° Les installations, travaux et ouvrages que

l'amodiataire devra exécuter en cours d'amodia-

tion, taat à l'intérieur qu'à l'extérieur du péri-

mètre, et ceux
qu'il devra laisser à la fin de

l'amodiation.

Art. f3. L'adjudication a lieu sur soumis-

sions cachetées.

Les concurrents doivent, un mois à l'avance,

justifier de leurs facultés.

La liste des concurrents est arrutéc
par

le

Directeur général des travaux publics sur l'avis

conforme du Conseil des ministres. Cette déci-

sion n'est susceptible d'aucun recours-

L'adjudication n'est dénnitive qu'après appro-

bation par décret.

Un
plan

du lot adjugé est remis à l'amodia-

taire un double reste entre les mains de l'Ad-

ministration.

Art. )~. Tout amodiataire doit exploiter

suivant. les
règles

de l'art, en évitant les travaux

susceptibles d'être une cause de
gaspillage

du

g[te dans le présent ou de ruine dans l'avenir.

Aucun amodiataire ne
peut

céder son droit à

l'exploitation des
phosphates qu'avec l'autorisa-

tion du Directeur
général des travaux publics,

accordée sur l'avis conforme du Conseil des Mi-
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nistres. I! reste responsable de son cessionnaire

vis-a-vis du Gouvernement tunisien.

L'amodiataire est responsable, en regard de

tous intéresses, des
dommages directs et maté-

riels produits par ses travaux.

L'amodiation est résiliée de plein droit, sans

jniae en demeure
préaJabie, pour

retard de plus

de six mois dans le
paiement de la redevance

prévue à l'article ï o du décret du décembre

1898,
ou pour inobservation de la clause de

l'extraction minimum, a moins de dispense
ob-

tenue au
préalable du Directeur

général
des

travaux publics,
et sans qu'en aucun cas la re-

devance à
payer annuellement puisse être infé-

rieure à celle correspondant à ce minimum

(l'extraction, le tout sauf recours devant les tri-

bunaux administratifs.

Le Gouvernement tunisien ne donne aucune

garantie
en ce qui concerne les ressources du

gîte et ne peut encourir aucune responsabilité

de ce chef, pas plus que pour
erreur dans la

désignation de la contenance superficielle.

En fin d'amodiation, pour quelque cause

qu'elle survienne, il n'est dû par
le Gouverne-

ment tunisien aucune indemnité pour les ou-

vrages souterrains faits par l'amodiataire. Le

Gouvernement tunisien aura la faculté de re-

prendre,
à dire d'experts, les autres installations

fixes ou établies à demeure par l'amodiataire,

soit à l'intérieur, soit à l'extérieur du périmètre

qui
lui a été attribué, l'amodiataire pouvant

toujours,
sauf stipulation contraire du cahier

des charges, disposer
des

approvisionnements,

de l'outillage et du matériel mobile lui appar-

tenant.

Art. t5. Un décret, délibéré "n Conseil

des Ministres, sur le rapport du Directeur oe-
néral des travaux

publics, peut accorder, sans

1385 mai i8~5
(7~)

PRObVI.GV£ LE 2 MAI A95

Décret supprimant le monopole an profit de l'État

de la fabrication et de la vente du plâtre indigène,

à Tunis et dans aa banlieue, et ïe
remplaçant par

un droit d'octroi à Tunis, et un droit de patente

sur la imbrication C).

(OFUftEL, !89J, I~P)

Vu les décrets du 14 septf'mbrc 1876 (24 cliAbanc

1293)
et du 3 octobre 1884 (12 hidjâ i3oi);

Ci) Note dt ~reetotr des fjoacces do t7 avril ~N95, a~posajtt

les mot/fe de cetie nouvelle (R. D. F 1995, 83).

A,.a 1, nnes a..·n dlcrels en

"li¡ut!ur,

14 sePtemLre SSi6 (24 d./lhane,

n2os) et a Mlohrp 1884. (J2 1IidJa esnl7, la 1. la, cnte du

plâtre indi!ne à Tamis et dnn. la bllnlLt~ue sont esclll!<hcmcnt re-

.·r.ees a 1'f.I",I. r,'lmI101'fiRtlOl1 aa nlairr .ëtrEl.llgcrc~1 hb:re. cm ('rpé~
~i.ent 'lina.rtC:~1E~(' a dennoê, OOQ1me 11 rall..it fI'y attendre, des roaulta2s

1mu N- Noa prudnile laasem A désll'~r. L'outillAge de

adjudication nouvelle, à titre exceptionnel,

pour une durée maxima de dix ans, une proro-
gation à l'amodiataire dont le bail serait sur le

point d'expirer, et cela moyennant la redevance

stfputée au cahier des charges de t'amodiation.

1383 s; août i8f)g
(f~ rc~ e~ft/u' ~~7)

PROMULGUE LE 2t AOUT tS~g

Décret approuvant t'avenant à la Convention du

t5 août M9B, relative aux phosphates et au che-

min de fer de Gafsa(').

(OFFiaEL, 5~5)

1384 s août ï t)oo
(~6re6tdettani~fN)

PrtOBKJLGUE LE M AOUT tQOO

Décret modifiant le règlement du 2 décembre t89S

sur les phosphates.
(OfHCtEL, 1900, 6M)

Vu le décret, du r~r dccembrs 1898 sur la recherche

et
l'exploitation des phosphates de chaux dans les

terrains domaniaux, habous publics et décret; de la
Hégenc~, et notamment l'article 17 dudit décret;

Vu le décret du a décembre 1898 approuvant le

règlemen` général pour l'exécution du décrel precït~;
Vu la délibération du Conseil des Ministres en date

du 31 juillet tgoo;

Article unique. Les paragraphes 3 et 4 de

l'article du
règlement général pour l'exécu-

tion du décret du décembre i8g8 sur les re-

cherches e~
1'eYploitatIon des phosphates de

chaux dans les terralas domaniaux, habous pu-

blics et habous privés, sont annulés et remplacés

par
les suivants. (Cof~

décret du 2 dé-

cembre 7~)

PLÂTRE
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eL dans sa banlieue, est de nature à entraver Le de-

veloppement
de l'industrie du

plâtre
dans la Régence

Article t". Le monopole au profit
de l'État

de la fabrication et de la vente du plâtre indi-

gène est supprimé.
En conséquence,

toute personne est libre de

fabriquer °t de vendre du plâtre sur tout le
territoire de la Régence.

Art. 2. Il sera perçu à l'entrée de Tu-

nis~) sur les plâtres indigènes introduits dans

par une u.:JIP. madérie sont résolua ev principe. Il ne reste plus qu'a
5BToir comment sera perçue cette quel en 1. le taux.

reDxeeCrxes solutiom été BllceeQiw-e1n(:lIt envlSlIgéefJ. Le covPé-

reucoe ~"1JU1Iati'l""8 a repoussé l'Idée d'un droit de Fubricatiun perçu

Aafuaine eE 1iguidé eovt d'upr2s le droit fonra, noit d'nprES leet )'M~ae et liquidÉ s(nt d'ares Je cube des ft~ra, Mit d'apri-a ïea

fabrication du matières

eat trèa

en œuyre. £Il, 0. flUt sovt que la

que eoNe improriaés et abudonnés wicant les eutgenees locates

et que, pour qui aont desttuée il anbanafer, la marche de lA fa

bricariov est eonNa.mmcnt interrempue per de iréquente ta

que, 4ftDS ces conditions, eu égard IIo11X diftlcn1té!< d epplvvxtimu et de

:llUn-eùlanœ. la. percephon des drovea serAit la Ce,, onéreuse et

eaatoiro.

Partant de pincipe que l'emploi du plitre est à peu près limité

aux conJ:trl.lctions urbw.nes et que, dane la campagne, In C011tiUWW'

tiou est innigv6nvte, la. -conférence a eo.n~1I la. l'étab1i~gement d'un

droit exüPble à. rentrée dans. les mes. Ce eceteme pourrait être

étendu b toute la Tunbne. La pliUre cru et mule, destiné à 1''I\gri-

L'1.lltllre, serait ezempt .le- droda.

En ce qui concerne le ta.U3 de 1'(mp6t,la courérenee, espérant que

le prix du plâtre indigène le le nouveau u rigtme Povrra Etre

abaiseé A SD Cr. te.. a pmp de fixer le droit.. 8 ·f. IUlr cette

~&)eMF, aoit 1 60 c. pM- 1.000 hUegr. H lui pm-u, en eO'et, qu~t

eerot injuste de fr&pper le piatro fabrique en Tutuste d.'Mi droit an-

périeur il qui atteint les prodllit~ ainnlo.are!l importés d'£ueope

La Darectvuu dee Fm&nce8 se rallve à ces eo~luaion!l, sous quelqucs

ré!\lerves. Tout d'abord il va. de soi. doit étant »Il

portes, le pliltre cro ou. cuit, dtll!ti.ué à l'a¡deuJt~ et sux eonstruo-

tieoa ruraies, ne trouvera de pleao ezempté de tous droit.s. Dans ces

condxtrova, et étant donné que fimpdt sera. -calculé sur ua Pna

moyen, a uue dvob.nction ne devra fit fa.ite à fenlrée en ville.

N<l1I11 s.dmett(¡Dg 'f'Qtontiers que la Uberté de la Fabric0.tron sure pour

ovséqaevtt une baisse sensible de. prix. Les. cours adue]a ont seuls

pernus aux plâtres nnpo'rtés, dont le prix moyen e notre place

peu* être \!Ivalu", il. ~5 fr la tonne. d'.a.1oir accès sur le m8.Cbé de

Tunis. La baisse éqmv0.udra par euite à une véirtable prohibition

faut favt pas ooblier que nna plAtres ne auvt pal! pmidgén UQ.lqllc-

n:u.~nt par le droit de douane de 8 -1. (Cnnf. Alerv,M du 2 max 1898,

art. 2&5 et S39 du taref â: Le. frais de transport cona-

tiluevt pOlir les produits eimitaéxea ue 'base très lourde.

J~Mt ~noTM~r &. fn b~Mce de 8 &. 9 fr. parlonue, qui lalaBera

matge tres large â l5adustrie privée. Unetaxede2 fr. par tonne

ne saUTait paeser pour uc:esshe, alors eurtout qu'uve partie du

pl.t.tre febriqué sera. d11otlOrma&6 CJl:cmpte de tova droiu, autre! Ci. 1ala.

patente minime de 6b fr. par aa à. laquelle il voma paraît Jl1fIte d'as-

slljettir lea fa.brieantg. A 1'hevre actuelle, ev debore de Tama et de

58 ba.nUeuer la fabriutiov dv plâtre est libre. Le là de cet tantôt

exempt aetoU5droib;, te.ntût eeau,e2h à un droit de vente de 1 4 ·j e

a6 vatoram. Noua eatimova, aven 1a eonférence, que Ie régime a

veau decra êlre ~tendn. au fur et n meame que les eirmnetancas le

à1. ta. Régence, avec eettec atténuation qui se jas-

tifie d'elie-mStM, que lea dr~ts exietbies a<rcnt rëdints de mott~.

Sur Cea bmeç, la. due des ~61.b. le pJ:o;;jet ci-JGun:

qui édicte la tiberté de feh.ricahov, fize à 20 eenbmes par I110 kilmgr.

le droit iL percevoir a.nx portes de TunIs sur 1~ pli1itres indigbnes,

et à eo fr. par ailla. patente à. payer, par trimestre, t d'avance par

tout. 'lui. oudrat a Tuvia ou daus lia banlieue, exploiter

for 3 plâtre.
L'article 3 détermive par reférence aux décrcts en 'Viguenrl lea

fU1'lllabtéll tréa sImples à. remplir par In pamnlabtea

L'artiele -4 confie au de. feu- le loin d'étendre par

der artétéa, suivant 1es ciroaaetaneea, aux loeaUtéa de la. Régeneu &11.-

tres que Tunie, fapplimtion des d,1-d. réduila de moiné

L'artiole 5 déevde qne lea au ddcret donneront lU'lt à

l'appneahov dea peines p~nJes par les décret. de 1885 et de ISBB

Bur lm patentes et de 181» sur l'octroi de Tana

(1) Conf. d~ere) du a&j&nvter MH9, art. & (v" EtfTREffTa).

cette ville un droit d'octroi fixé à o fr. 20 c. par

looMIogrammes.
Art.

3. Quiconque
voudra exploiter un

four à plâtre à Tunis ou dans la banlieue sera

tenu de faire au bureau des Contributions di-

verses les déclarations prévues par les articles
t*~ du décret du i3 janvier t885 (x6 rebiâ el

aouel i3o2) et 23 du décret du ao février t888,

(t6 djoumadi ettani i3o5) et d'acquitter par

trimestre et d'avance un droit de patente fixé à

60 fr. par an, le tout sous les sanctions prévues

aux décrets précités.
Art. 4. Le même régime sera appliqué

aux autres localités de la Régence par des ar-

rêtés du Directeur des finances ('). Toutefois,

les droits d'entrée dans les villes seront réduits
de moitié.

Art. 5. Toute infraction aux dispositions
de l'article 2 donnera lieu à l'application des

peines édictées par l'article du décret du

2g janvier 1895 (2 châbane t3ts).

Art. 6. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret qui
entrera en vigueur

le t~r août 1895.

1386 12 décembre 1895

Arrêté du Directeur des finances étendant le droit

de patente mur la fabrication du plâtre à toute la

Régence et le régime fiscal à Tunis, à un certain

nombre de localités.

(Omem,, ;8c5, 37'i)

Vu l'article 4 du décret dn a mai 1890

Article unique. -Sera étendu, à compter dn

i~ janvier prochain, à toute la Régence, pour
le droit de patente, et aux villes de La Gou-

lette, Kairouan, Sousse, Sfax, Monastir, Mah-

dia, Bizerte, Le Kef et Béja, en ce qui concerne

le droit d'entrée, le régime fiscal en vigueur à

Tunis et dans sa banlieue sur le plâtre indigènc-

Le droit d'entrée A percevoir dans les villes

ci-dessus désignées
est fixé par le décret sus-

visé à la moitié de celui applicable à la ville de
Tunis.

(;l)Conf.MrSMdMia'lAc<imhrel8M.
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1387 i7Ju:Het 1897
(~s<~ri~5)

PROMULGUE LE JUJUAT 18~7

Déoret remplaçant les dro~a intérieurs portant sur

les produits de la pêche, excepté les poulpes

et les éponges, par un droit d'entrée dane les

villes d'une population agglomérée de 500 habi-

tants~).

(ÛFFICtFT., t897, ~3t)

Vu les décrets de
janvier t8~o (kâda ta55),

8 avril

(i] JVota du Djrectaur des ijaances df) 25 jtt~n jt~9T à .tappHï

du projet de CG fMo-at (~- D J- 1897, H4'i)

1 f.tat de ta teBeatst<on. Le fie,.l du poisson résulte dn

~~<-rpt <).. )e ~a~ 1686 ()0 .tj~itnfuh f-ttaut litM) et des d~rets p~r-

tam ttU'lf d.e.. mah~\mLat. t,Il ,QU..I l'économÎ{' a ni:rerte, Porto I<ü-

ï.na.. La H<~l<-tt< Ï:luid<;s, Tu. HH~u.~n~t, K&bet.l, S~sa<, 6f~.

DJ<'t'ba ..1 Zn.r,,)! Il evt ¡lû un drtJo1t de: 25 °1.. slir tuut le pOlB~OD dé-

barque et B.1'purté obli¡;atooireroeut aux m'1l~hés; partout adlenrs, la

vente du pOJS'iOIi f'!>t irappee d,. droa de 6,15 t5 ·1..

Le pOisson 1I\1IH.rtê te l'_4lgé.ie nn de fefrans ve p qu'110
droit de douane de 8· moSemnm,t quol tl est de dc toute

tllxe inténeure.

Le p.i'il!on dce l¡êelu~l('8 lie RI:I'('rœ et d'I-<:ehkeul. concédé .à la

CQmp9{l;me du Purt (le Il'verte, est exeml)t de toute taxe intirienre

uu ù'expurlu.tJU.n, pendent toute la dl1rée de: la concemlou, soa 1.5 ans

(Art 10 de la. C(>1\' Clltion du 1.1 norc bre 1889.)

9 Pr ~efe de réforme Lors de l'enquête 00'\ cric eu vue de la

réfonne des aroita de la la questIon s'eet posée le 1YI;oir

n ri con. ennit de lItodmcr 111 ].t¡,I~lnti()n I!ur le Poiaaon et dans quel

us. Dnerees COUttnlSS1OUS r'égiovales ont demandé le mn.inhcn du

stutu quo (nutlllulncni Sfax); d'autres demandé un relèrement

du tarif (Gro.r.Lalin, GBbcfI), DJcrbo. 0. demo.ndé lu tnaueforma2on

du dr'1Ît .cil uve patentc dl' pêcl1c n établIr snr les barques se cnm,

]11.111 erec un !hUIt fiel de 5 5 °~· au débarquement; plu.

~oron)UHlOn<¡ ne sc 'ont pua prononeéce

L'Â.hullli~tratilln n penebait elurs Ponr le mailltl(-"n du afrtna qno

Elle ae Pundait Aur ce que, mel6ré 180 quotité du droit exigible, 1<

parsaon ac \cndtl.tt Il ban '1)1'111:, E 11cR cours bieu Inr~:I"1CUra é. ceux

,tca marobéa d'u.oj)E', aur ee que fexpurmrion ne cesce de croître,

qu'Il est lléee~"llIrC de ménager la 7,roduehon de celte .mparlau2e

re~¡¡OUr~C l\]mWlttnlf'(!, sur ce qtle bCIlUCOUl1 ae Prudnits nunt grcré

J'une Ul8.lU' plua lourde pOlir la productiun et p mreaent devorr

Ctrc dégreaéa lcn prem ce ce Que enfin la r6gtcm~nte.tion ge.

1H~ra1e de la police de III pi':c1le desant étro reIll3u,c, al r auruit, eu

1<,11t cas, Intérêt la. adapter Je futur régime haral a J'économie de cette

r~glementD.hol1,

La Comnnsaron générale dea mnbsoulats B'l!t prononcée l'ét-

'bli"l..eruult d'un droit dc patente sur It's 6nr,1"ne de p¡;h"" cn1nb.né

vv dmit de 401" au ùéburquement (Sénnce du 29 Juill 1895 )

1.1\ n rtucatiov a été mpriae per III IhrcCÍuJ11 ¡;~uêrnle lI('1\ tra'\au.3;

l'ublicl! snr l'uutiatu du Senlce dea pêC1I6- D"apr,1f, M l'A~lInN',

Icn plninica ne!! piebeurs, qlu sont l11}mb~cll!e", portent autant snr

la quotae du droit quc enr le molle de percel,t.on: al y nurat m

tas, s Dure pour le l'°1'l1!l00 ce qn'an a tmt puur Ji'> t et Mgu-

1111' il !<!l.yuil' Tendre le~ e. c·hèrec facaltatnes et p(,l"ee'(tir]e droit

Il Vmtrotluetion en qui 8uJlpnmertlit le fermage. Or, la eup-

luess uu du pénéfice du fermier IJCn1lettTalt d'abaÍR"<I"r le tarif de

15 il °I. sana perte pour le Trésor. L'âlab1iH¡cment d'1m tenf

"Tlé~1fl{lue pour chaque espèce de Té de dunneruit mîn uus

une ¡Jlus.,alue (Happottan Il mlli tBm.)

re `

La gé.6.1, d{'!1 1,,opofnit un droit de pat,te
cur les et et un 11-it de conll"mmoÜon 8. rentrée de. dle6.

~~stenle analv6ue à celuI que préeon,ult la Commisvion de'

Dl&11!<OU_j

lale. Elle ubecn art qu'une part.e de la {Jéc:J:le est pratiquée 1Jar dea

étrAupo;erl!l q.,t c ment peu de Je lUl:¡; eE qui emportent le

produit de leur pîul,e an delnara de sarte que lcur and..stric, hrée dn

,IODUl.1Tl1! pnblic, dl. prufit 1'°111' le. Rége'I1('e, Une patente

de péche. 1('11 attrindrnit, tandie que lca et et les Tnniriens en

lIertll~nt aRYandue ou la paiereient h. 111\tll.U.:I: trèil réame(lUtppan dn

f 1 mni tBOfi )

Mal"lle~ trartéa mten~nllit depuis 1o~ entre la Tnnlsic et fltelie,

lIotannneut, ne Jlenllettent 1'11\8 de le Ic réglRtoC de la patente

..·1 q.i R wu.t été La Drrecbon do. Ínl\lnUl: Ill1bUe",

,le smt Nité, aclait Qu1i1 y s tout loge à dégager III

réforme de de in question de lég1~ah(Jn de 1a picbe et de la

I1rot~tion earder aux Franrais et aux '1 \111;(-"11"

D n'est pa" tl'mllellrR ex ql1C la Pévhe lie paa nge, Praliqnée

or:ztlusÎ\ emeut par dee Italierw, du muia de 111O-Î à la fin (l'aoilt

(300 011'\11'('1'1, 2,500 tonoen.ux1 :i,1')001000 kI1!>"1 de ]1'I'UI), p.fite

p(-"u à la eell p.·ci,eur-v il, nto\ltat1lcnt danc IIUS y"ric Il

fant, de 11]U~, nbsrrser qne, comme i1s pÎc1I1~1It en c1eh.ors dra eaux

j{'rrdorllll{,fI, Il Irnr aernat fa{-le di!' se Rot1~1rlure à Iu yatrnte.

l'our a,bt<r .111 rOllillOO1Ull l1t'olnlt de 80.000 er. en f-pp-t

'ff )n ]~f)~' tn.trmanentf! ~6<t naviTes. t.aoO'tonneaux dont MO Mua

1)&\iHon hlnlqi('n, prorlllit 500,000 fr par an\, il fandrnit frepper lli"l1

"Irallfl;ot'rs de 36 fr. pws t<»nlelu~, tee TII1Ii..it'uoo.rle 2R fe et l'e~('von.

1111 .lrult .1e délmn[lIcUI(,llt 011 d·entrée équmalent à 8" llaivoce ee

yHine

p.

~1~91:t!f"8el~

hère de ptehe, il, Ull.llIe trvde.veeri que celui dant jouirunt lea aa-

tllll)81l]l:.

La Duection "lll~r..1e de.. t. ,m:x P1IbH('F; in:liqnnit lJllf." 1!Il'II

référenres eernient pour Il drurt anr 1e nu

POISSON

fS~t (ty moharrem
)a88),

5 mai 1885 (ao redjeb

i3o3)
et 16 mars 1886

(10 djoumadi etLani
1303);

ta.ux équualent à. 15°/. cow.billtl arec mm releveu.l.cut a-1t. à,

l'exp°!'Ílillon qui yonrnient E.tre ,1oubléfl .ou trqtléa sena an.encr au-

un d611~.cemellt 3ee p¡;'clie8 de pasesge (rapport du J7 Juin. 1898).

La de. de ù fvrdrc dv juur .le la 'CQuflnmce

nsultahwe, l'Á(lnl1D1AtratiotL prôpo.lla de anbeatuer au régime exis-

uut nu droat sl,éea6que étabh iL I'cvtrée des in.. un tanP

gl:&dué t ctvy ou sa cat'g{¡fle5 de taxer un peu

plun 10 poieson de CI)UflU1nma¡[.on riche Un d'l'Oit de atnhonvement

l'erçu sur Il1prcbés extérieurs am ailles aurait remplacé le droit

dbetroi. La ente au)!; enchères serait de, elle taeultahre et la ré-

6 e surait été aubetituée au fennage. (Nute du 10 vn-

embre 7899

Sans ces yroyo.dtiova, la c,,fé,e-4-~t Paa.

Elll' muclut A un S)"fltèmc plu!lI!'IolpJe, savoir .r n un droit de p&ÍeJ1te

de 25 fr. par barque avr les pêcheurs de peasage, c'est-adare sur les

ch~rs et 7;

n dmit nmique de 5 fr. par t:Ut~ u

pA! 1E des proel.$-erb&llx )

En prtsevce d'une divergenre compléte, l'AdmmÎ8tnl:bOR

crut deroa se Il, h uue noueelleaétuda de la. qucahou. Voie Iee

de eelte enquête.

r 8. louvel e,;¡:mel'l de tu qutaleon et con<LUa,ona de fAdmam~atwt.on.

Il panait lml1rutlcablc et iuoJlJJ<Jrtul.1 d'éleblir une petemte de 1,'e-

ehe sur lea de yaxaagr, t dit les étrangers.

"GRe pattate e:JLige:rait un Si ai fau6le qu'en soi11e chiffre,

beaucoup de pfcheuxs se déruberuient. Gomme il.ll p,¡¡c!.entau Iarge,

e'est A-dve dllu. les eaux neutres, ,1 7enr eat ftcc,le de P- ebor-

en '1'um'<lc. lia portement leur pousoa dans !les ou sur un.

auire littnrel. Houa p perdriona a wente du ae1 de pêche et leI! bh

naficee que le ra, Ita.1.Ilement procure ¡ua I"OmIDCrçan1:¡. Allcun srs

lème plus que la patente n'elol;nerait h dc paesagé et

ne Dons serait plus préjudiciable. Une patente de SS fr. par barque

ne serait égele pour tous qu'autant le. berqnea de pêche au.

ratent. 1e méme fonaagr. II serait pt..s éqni1:l1b1e, en tout cas, d'éta-

bhr la taxe k tant pllr ti-gl
Au aurl lua, t ce poil est capital, puillqll'on que la pa-

dwt pas excéder 25 f. par barque, elle nyparterait, h ce

taux, 7,5q0 fr., c'cri-à-lIi.re peu près rien Ce-système devsntcauser

un trouble profond, orcasionner un déplacement nU1s:ible au pera,

CI'] \Ln mut l'arlll~8cr la. lléche et ie rnmmerre enmpensation,

on

tovricadro qn't1 ne fnnt p e'y arsirier. l'urscea

moafs, la Dn

i :c~I~S Dnen~l'c:r~ celle des tnraua

1 blie,

L'autr~tm~:lB"de

nettement pMpo~ti~n de la.

coTiference n'a pa~ pMU

P

L'autre pnrtie de In pl"Opo'<lti9n de la. conférence nIa pas paru

davantate Tour d'BbuTd, la forme de la perceyfiov xu

d",barquement n'aat pal!. Elle fraPPa`na IDJ1Jstcment le

potssoa destme h étre mie svus sal ou sons glace et rée,porté. Or,

rien erai6 plus contratre A noe tntnretn que do 9~uer l'ADdustrie

de 19.- ¡¡nl.i6on. Tout do~t, au contraire, nous porter h la f1l.on~er.

Cs tucetion an débarquement nous obligerait en outre A exereer une

n .e1l!snee que la. douane <;CJ"8.1I:. unpuilll!aote Õ. fournir !>eU1oc dnne

l'eb.t acluel. Les débarquements cland"stim:¡ !Ocrrnent factles et ponrr

Roite frÉfjMenta. Les fm.)a de a)ir~eiU&Me au~BienttH-aie~t )pa fra)a

de régIe notablement.

Il uova parait préf.h'ablc de ptree oir 1e dm-rt lL l'entrée des 'Villes

ct

agagnnméretums

o.i:n!'Õi que sur len marcliés.

Q.uatlt t au droit unique de 3 Pr. Par (,IInn1al, Il ne présente de le

simyticité qu'en aypareme. D ¡;rhenl1t dens le, proportion de 93·1.

Il 200 GIG le poisson bon marché qui forme près de 1a malsé du

l)oi"90n vendn et dégrc'cnut par contre les poissons ehers, tels que

loupa, creveteca voles, 11l1lgo11!1te!il, etc., c'eat-h-dtre Ies emm mma-

ttona'Oe luxe t.a. d[6proportioMna!de est trop eriante. Ce ser&it ~<-

cont~tre de ce qui Mtjuate et Intime ea m~i&re de taxes de con-

ma4on. Il ne nous est pas pQ"1riblC d'8dbé!'('~ à Ull tel s:rl>t~w.e.

I~onl~H.it TM pr&tcatatimts les ].Iuq Y~Cft- n est in~ppMeable

aove pu non pltl~ à 10. prtJJ1ol>Ï.hon de la Daectlon gé-

nérale des fra.yaw:: publLCt! d'établir
droit "Péc:dique corrcap v-

~fi~
t~ee~ ee~e'cotnbh~son. il faudra établir autant dc

ta.ri'"s qu'il y Il l1.'c'])\.("e5 de poissona, eIHnrliea.1ion extr[me,1>811:!1

D.an1o¡;e réel, ]JlIÎ5qlle étant; données le¡;¡ différencf's dans lea conre,

cc rég.mc n'anrnt! mêmc yas le mérite de la. pr porlionnalité.

Ce~u'~ Mtt~ ient de rcehf-rcter, e'fst moiHs <rabaiKser le taux de

t'iinj.St que d'établir )m rcs'me 6*m)))e, fft~ oMMe, ùane )'eneeinb]c,
011 mn"i()Jnm8,1eur, ct qui 1,ré,\ .t autent finE" }1ojo.,uble-, les enali-

IU))IR d'accapareurs Lne réforme qnt oftnU1ch~rft. les pêcheurs de

rllbJiSl1.Uon de la. ~nëe permettra d'altetedre ec résu1iat CR8:P}Jvrl

du Contrt,l('ur de Tunia du 18 Ola.rll 1897)

NOlH'1 n'hê~it(>l1s done pas A Proynser de reporter la pereeytion A

l'cntrëedM vtItesetd'Oabhr uu tarif Kp&ftHqueeH quatre ~ne~uq

ratégones, aame Il"llflrem!IUR de ht. crwe -o'bhga.toir(' (f.eq/.

de, ![~ tnarc~M futné-' ei dehors dea a~t"K"5111 les marchés lIiCllé~ en debora des agglomérabonry {lÙ il ('¡¡II.

nent de ~Imphfl.cr Ia pcrceptiun, 1'1:11'1droets 1i>eront de 5 ou to en.-

hrne.. par k,lugramme, j1uh a ant 1ea cs.tégoril's.

I)una réeollullne du pr ~et qui .,ient d'étre exposé, la p~cbe de

aeeage n'est 1'11" fm.pptc enlrement que du d1;olt d'("xportlIItloli. de

0 fr 97 c Pe.r q,¡in1d

t.a. D.rL;etiot) ~nÈritle des trav&M pubUca~tttme que ce drott

poureei! dtre mlecé et ¡1ôrté au dunble ort même au triple Il.ne le

mouu1re inCfflnen~.ent et sana qu'on pUI'8C eraindre de porter

tetnto il l'mitmrtrie du a.lagc a ~er.e.

~~e~ p~M"rft'de ~MMJ~ f)T't Houvent I~HÈ a opérer a 'rM

l'O!itCt: qve dee fenna('1;. lcur r~d,U1;'f'nt Ic droit de 25 ·f.. Le- ré-

gsmc nouveau ne d<80t leur raire per anClm drcit de. eoosum.

1TIat{¡m, tes enc')11ra¡:tenltt certalnemenl ,le, terre. On pel.t

dune, à notre wia, l'l''1e~er A 2 fr. le droit ll'exl)Ol1:atil,)l.1 d111)OISII(IU

Ml~ (r~ d~ref du 17 jMtt'<:< ~M,

La q-tcatio~ 6'eM pûsee de Mvotr s'H cmment de frapper ]e pf'e-



POISSON.

Considérant que les droits ad aadoram perçus
à

raison de l'introduction et de la vente du
poisson

ne

sont plus en harmonie avec tes conditions économi-

(lues
de la

Régence;

Article i~. – Tous tes droits intérieurs aux-

quels donnent lieu le
débarquement,

la vente

ou le
cp' oortage

des
poissons, coquillages,

mollusques et autres
produits de la pécher à

l'exception des poulpes et des éponges, sont

supprimés et remplacés par des droits d'en-

trée dans les villes d'une
population agglo-

mérée de 5oo habitants et au-dessus('), confor-

mément au tableau ci-annexé.

Dans les marchés extérieurs aux lieux su-

jets, le poisson des deux premières catégories

paiera
o fr. o5 c.

par kilogramme; celui des

trois autres catégories, o fr. LO c.

Art. 2. Moyennant le paiement des droits

ci-dessus, le commerce et le colportage du

poisson seront libres.
La location des tables et emplacements spé-

ciaux réservés dans les marchés aura lieu aux

enchères ou à l'amiable.

La vente à la criée sera facultative et don-

nera lieu à un salaire de a
~o

au
profit

de

l'Administration de la criée(').
Art. 3. Le droit d'exportation sera.(3).
Art. Les contraventions au

présent

décret seront punies des peines prévues à Far-
ticle 7 du décret du 29 janvier ï8o5.

Seront également applicables les dispositions
« des articles 2~ 4, 5 et 6 du même décret rela-

tives aux mesures d'exécution~ à la
réglemen-

tation des introductions et au transit.

Art. 5. Le Directeur des finances est

chargé de Inexécution du présent décret qui
entrera en vigueur le 15 août prochain dans
les territoires où les mabsoulats sont

régis

directement
par

l'Administration et le i~
jan-

ou frAifi. esporié sous glace d'un droit qui bemlt perçu. au moment

de cet, question est Impo!1:imte. Loraqve de haute

~~té80:: rara~i:a:¿~

C~tl7: ir:~p~~i:De.aï?:eU~e~:8~:

7a

rarelé de la mamhandise per suite de tfeap ristion. Une net.ease

naturelle de la Tunure dieparait par e:l;porliluoD j elle eht perduc

pour la. consommatiun 1{}Ca.lc et cette ezporfetiov raréflavt la ma

cbaadsae, celle qui eat rendne aur nvtre marebé atteint de plna
liants prix. ail détriment du cOtUl-oonm8teUf. L'e3pc.rhlouon cllt de"e-

nue eovaidénble. Elle se chiffrait 1I}-.a quatre oue par 2.0.000 lulogr.
u

peine

par an. Elle attemi uyourd'liu3

luaqv'âe50,fI0U

7alagr. par
mOI/ Une talie ezportatron rit d'ail1CII:rI!I c v rren à 1. pêche 1

il

il aerad

désirable, ce ce point de vue, de la frapper d'un

d]-(titMMz~!<t~.

côté de 6levé.

'PP'~

]("

ptcheue ct 1uf profl.ie Ainsi qu'an ree. Elle proeure qaelque

argent au pays. da lIur¡Jlu8, d une part. tout drQit d'exporta1iQD est

contraire avz prmcspea économngves et, d'autre part, la dlfféreuee

du prix entre Marseille et Tuwl! eat telle qu'un droit, ml'ITu' égal au

droit Le conaolDDJa.tl'l1n, ralratirad pu ]'npor1Ation, Tout ce

qu'on peut dire à. t'appai de la thM< d'M droit ëtev~ tTMpMtM.~

c'eat qu'ù Il"eIDp1acerait. rJanll la. cuisse du Tréeor le dreit de consum-

matiou que 1'exportation fait dill]1D.raitre.

Il y 0. une au1re cODlndoération elle est rmporlante. Aucun dront

It(;. pourant atteindre les pêc:henes de Biaerte, t'lmte sudl/h1lti>;>l~ do

taxe covatitnereit un Douveau pmilege eu fONcur de la. (!om]10znie

du ptlrl de Bizerte.

G'rst pourquoi noul'I ne. cro7one pea que le droit d'exportation iL

établur il Le pouso frais eee 8n~neur a celui 'lui p;rhl;r~

le po.&80U ulé, c'est-à.d1J'e deux francs. (ConJ. d2crat du
J7 ~uwlef IR87, ari .8.)

Aiasi réali~. la. t"étonne ne vu'rra ni au, pê<!heun ni nus eon-

aommaleura .;U~ conatilue un dé¡;rh ernc..t.

(l)Ccaf. décret da 21 juillet 1896, t&hlfan MMtÉ (~" CKt~-x rr

antyuun;

(f)C<tnfd6t.re< du3t mat.tSW,art.3 –Cc'nf.~ttom dëeretdu
16 jolllet 1800 (v. Fo9voun ev Gawr.cs)

dê~t

d,~(9) Conf. tarif dea droits d'exportatIOn annexé an déeret du! mal

iMa(v' Dou~Nt~j

°'

vier
ï8o8

dans les territoires où les droits sont
encore affermés.

Le nouveau tarif du droit d'exportation sera

apptiquéapartirdut'iaoût.

1388 Annexe

au décret du t juillet 89~

Tarif.

(Ainsi modifié par décret du nMt T~.)

Première
catégorie, à a fr. tes ;oo

kilogr.

Allaches, aloses feintes, arapèdes, barbeaux

communs, bigorneaux, coquillages non dénom-

més, petites daurades("), goujons, limandes,

petits merlans, petits mulets dorés dits hige-

-rons, oursins, sardines fraîches, seiches.

Deuxième catégorie, à 5 fr. les 100 kilogr.
Anchois frais, anges, canthères grises, clo-

visses, crabes, encornets, grondins, maigres,
gros merlans, mulets d'été, mulets femelles non

écorchëes, mulets ëcorchés, oblades, pageaux,
perches (vieilles), petites raies bouclées, pe-
tits rougets, saupes, saurels, serrans, thons.

Troisième
catégorie, à 10 fr. les 100 hiloar.

Congres, grosses daurades, liches amies,

maquereaux, marbrés, mérons, murènes, om-

brines, poissons de roche (girettes), poissons
divers et menus poissons, rascasses, rougets

gris, sardines salées, sargues.

Quatrième catégorie, à t(! fr. les lookilour..
Anchois salés, bonites, cigales, loups, péla-

mides, soles.

Cinquième catégorie, à 2o fr. les 100 kilogr.:

Huitres, crevettes, homards, langoustes, bou-

targues de mulets et de thons.

Catégorie exempte d'impôt

Anguilles, squales, chiens de mer et grosses

raies.

1389 31 mai
1899

(ao moharrem r3ry)

PROMULGUÉ LE 31 MAt t8<~

Décret mod!6ant lea droits eur les produits de la

pêche, et établissant un régime facultatif dans les

localités maritimes comprises entre Monastir et
la frontière tripolitaine.

(OFF<at,L, 1839, M?)

V notre décret, du '7 juillet 18~7 (t6 safar i3ï5);
Dans le but d'encourager l'industrie de la pêche et

de favoriser le commerce e). la consommation du

poisson

Article Fer. Est moditié comme il suit !c

tarif annexé au décret du tyju!i)et i8<)y(i6sa-

fart3t5):(Co~ce~f-~)

Art. 2. Dans tes localités maritimes com-

prises entre Monastir Bt la frontière tripoli-

(o; Onzara, 26JMti€r f899, 7-. 99, -Ma.



taine, lorsque les redevables en feront la
demande, le poisson pourra être introduit sous
le régime du passe-debout, à la condition d'être
conduit, par la voie la plus directe, à Fendroit

désfané pour la criée, où il sera mis aux en-

chères sous le contrôle d'un agent de l'État et

donnera lieu, avant tout enlèvement, à la per-

ception d'un droit de i5 o~ non compris le

droit de criée (*).

t390 '7 avril 1897
(~M~&~f~

PROXULCUÉ Le 17 AVRIL 18J7

Décret rattachant la police de Tunis et des autres

communes de la Tunisie à-l'administration géné-

rale (~.

COFFiC)EL,i89?,a59)

Article ier. La police de la ville de Tunis

et des autres communes de la Tunisie(3) est, à

dater du
t" jui)let t8a?,

rattachée à l'Adminis-

tration générale et rétribuée sur le budget de

l'État~). L'Etat prête aux municipalités le con-

cours de ses agents pour assurer le service de
la

police municipale(S).

Art. 2. Il est institué
près

le Secrétariat

général
du Gouvernement tunisien, une Direc-

tion de la sûreté
publique(6).

Le Directeur de

la sûreté
publique

est nommé
par

décret rendu

sur la
proposition

de notre Premier
Minisire (7).

Art. 3. Le Directeur de la sûreté
publique

a, sous l'autorité du Secrétaire
généra),

du Cou-

vernemcnt,
la direction de la

police
de la Ré-

gence(7).

Art. 4. Le Commissaire central à Tunis(?)

et dans les autres localités de la Tunisie, les

Commissaires, Inspecteurs
ou

Brigadiers
de

police sont placés sous les ordres du Directeur

de la sûreté publique.

Ils relèvent directement, pour la police judi-
ciaire, des autoritéa judiciaires françaises

ou

tunisiennes
dépositaires

de l'action
publique(8).

Pour la
police municipale, ils relèvent directe-

ment des Présidents des
municipantés.

Commis-

sions municipales et Commissions de voirie(S).

Art. 5. Un arrêté de notre Premier Mi-

()]C~fd<icrctd«l7JMtlt<tttM?,9,§3. 9.

(2) Conr déeret du !Il décembre 1899, art 2 (v POUCE RlTRAL¡;:)

(S) Cnf. décret du 10 mai 1900.

(4) AUJI: tcrme-a d'une note du Rérll.lt:mt général du 22 lIo~Dlbl'"JJ

1891. les C0111nngga¡r~ es 1T1I1pI:!CteUt'!I de polue continuent Com

pur lu l'as~é 11. reluver directement dee Ceutrolaurs cirde pour lu

poliee génénle et des Pl'éslden18 de umtne.palilcn pour la poüce

lI~ullh..iI.JtIIllt. 11a u8&lIreut. dave I~'I mpmea uendrtioue que pricéduuo-

ment 1`observatiun dcn rt>~lemellt~ munidf'Au.'I:.

(&) Conf. d~tet du i" ~rtl iaSS, ~rt. ï&, et et ooq. (v- MuNtCt-

t-AM~~t).

(6) 1>6I1U" lo 1" 3an,ier 189'9, le service antb2opométriqua a été

TnU.aeM 1. ma-té générale.

t7) Aur tennocli .l'un du 150 jutlld 1900 (Offidd. l000,60L).

en plue dea atlnbutiona Issi, 1. ('8 qlU lui ont été conféréer

par d05crot du n avn[ 1887, la Durecteur de la :!I~é ¡l1IbUque eel

('ommfs8aLre anntml de poUea de In "lUe de Tuais et de va bnn

Rone. (Conf tableau général [,\8 CAW81.)

(8) CuuG décret du lU UJIIN 1&\)\1.

POISSON. POLICE.

En cas de fraude, la facutté ci-dessus accor-

dée sera suspendue ou supprimée par arrêté du
Directeur des finances.

Art. 3. Toutes dispositions du décret du

17 juillet 1897 (i6 safar !3j5) non contraires

aux prescriptions ci-dessus sont maintenues.

Le Directeur des finances est
chargé de t'exe-

cution du présent décret.

POLICE

nistre déterminera tes conditions d'organisation,
de recrutement, de nomination et de classifica-

iiou du personnet de la police.

Art. 6. Sont
abrogées toutes dispositions

contraires au présent décret.

1391 t~mars
1899

(~8 cAttûfM~ 316)

-0~.vé Ier ltARS ~8,jg

Décret relatif aux attributions et an serment des

oommiaBaires et agents de police de la brigade de

a&retëC)

(OmoEL, 1899, a~Q)

Vu notre décret du 17 avril
tSgy (i5 bâda ï3t;;)

instituant une Direction de la sûreté
pnhitqtte;

Sar la proposition de notre Premier iVlimstré;

Article i~. – Les commissaires et agents de

police qui
font

partie
de la

brigade
de sûreté(~)

relevant du Directeur de la sûreté publique,
sont

chargés
de rechercher sur tout le territoire

de la Tunisie les crimes, dé~ts et contraven-

tions prévues par
les lois, décrets et règlements

en
vi<jueuT'(").

Leurs procès-verbaux font foi

jusqu'à preuve contraire.

Art. H. Avant d'entrer en fonctions, ils

prêtent
devant l'autorité judiciaire !c serment

prescrit par notre décret du fi aont 188~ (t3 3

chaoual i3oi).

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1392 mai '9~
(zo MoAcrre/n J~/S)

PROMULGUÉ LE 10 MAI t~OO

Décret relatif à l'étendu? de la juridiction
de diHérenia commieaariata de police.

(OFFIOEL, If)00, 399)

Vu le décret, du 17 avril t8o? (t5 kâda )3!4)
ins-

tuuant une Direcuon de la sûreté publique;

(1) cane. décret an 8l o:1ét:>embre 1899 (r· POL1.0E RUR&U=}.

(a) Le!. antoritéa ehorgéea de la police du temtolI1! aut aeW es

qualité pour proc8der à aea apdraliooa judwiairea regnlà2res et · 01-

lablea, vot ment il. de.. pcrquie;tiona ehee un ineulpd. (OUUra,

28 aeptemnre tg96, l. T 00.. as1 )

'En TII1!I~te. pohee det ¡!.gh;;B"I ap'P8Y'hent am c~lré.¡ (T1tnlè\,

Ifl Inin t(f91..1. le 91. ~N, 1

(TI~

~8 1.1i.. T el. )
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Sur la proposition du Premier Ministre;

Article ï~. La juridiction des commissa-

riats de
potice(')

de Tunis (sûreté)~ Grombatia,

Bizcrte~), Béja, Souk-el-Arba, Sousse, Kai-

rouan, Sfax et Gabès, est étendue à tout le ter-

ritoire de chaque circonscription de contrôle
civil, tel qu'il a été fixé par l'arrêté résidentiel
du i" février t88y(').

Art. a. Le Premier Ministre est chargé de

l'exécution du présent décret.

POLICE RURALE

1393 15 décembre
l8o6

animaux de monture à l'époque où les oliviers

(ro redjeb ~~) étaient chargés de fruits mars ou voisins de la

pROML-LGUE LE j5 DECEMBRE ï896 maturité.

Décret sur la poUc. mr.t.(!). Seclion 2. Des of!<~M(-).

CHAPItRE

(OmaEL, la~, 707)

CO-"¡TRAYE.TIONS.
Art. b. L T, usage de faire ou laisser paitre

CEtptiM I". Da DÉLITS ET co~TRAY~-ïmKs.
les animaux quelconques sur le terrain d'autrui

Section f. Da passage. sans l'autorisation préalable du propriétaire ou

Article t". Seront
punis d'amende, depuis

de ses ayants droit n'existe en Tunisie que dans

t fr. jusqu'à 5 fr. inclusivement, ceux qui, n'é- certaines
régions déterminées par un décret

tant ni propriétaires, ni usufruitiers, ni enzé- qui sera ultérieurement rendu (*), après enquête

listes, ni mégharsistes, ni khammès, ni loca- auprès des corps consultatifs et des autorités

taires, ni fermiers, ni jouissant d'un terrain ou compétentes.

d'un droit de
passage,

ou
qui,

n'étant ni
agents.

Et même dans ces régions, il sera toujours

ni préposés d'aucune de ces personnes, seront possible, soit de supprimer, soit de suspendre

entrés et auront passé sur ce terrain, s'il est ce droit sur la demande des intéressés.

préparé
ou ensemencé, ou planté de vignes ou A~t. y. L'exercice de la vaine pâture ne

d'arbustes de moins d'un mètre. fera jamais obstacle à la faculté qui appartient

Art. 2. Seront punis de la même peine
à tout propriétaire d'user d'un nouveau mode

ceux qui auront laissé passer leurs animaux ou d'assolement et de culture.

leurs bêtes de trait, de charge ou de monture,
Art. 8. Les propriétaires pourront toujours

sur te terrain d'autrui avant l'enlèvement de la soustraire leur terrain à la servitude de pâture

récolte. prévue par l'article 6, en manifestant cette vo-

Art. 3. Seront punis d'amende, depuis 6 fr, lonté par un signe apparent conforme aux usages

jusqu'à )o fr. inclusivement, ceux qui, n'étant locaux.

ni
propriétaires,

ni usufruitiers, ni locataires, Art. 9. Seront punis d'une amende de [ fr.

ni fermiers, ni enzélistes, ni mégharsistes, ni à 5 fr. inclusivement ceux qui auront gardé à

khammès, ni jouissant d'un terrain ou d'un vue des animaux sur le terrain d'autrui, non

droit de passage, y sont entrés ou y ont passé préparé ni ensemencé, sans l'autorisation des

dans le temps où ce terrain était chargé de propriétaires ou ayants droit, à moins que ce

grains en tuyau, de raisins, olives ou autres terrain ne se trouve soumis à la vaine pâture.

fruits mûrs ou voisins de la maturité. Art. [0. Seront punis d'une amende de i fr.

Art. Seront punis d'amende, depuis 6 fr. à i5 fr. ou d'un emprisonnement de un jour à

jusqu'à t5 fr. inclusivement, ceux qui auront, trois jours ceux qui auront abandonné des ani-

sans droit, fait ou laissé passer, ou qui auront maux confiés à leur garde, si ceux-ci ont com-

mené des bestiaux, animaux de trait, de charge
mis des dégâts dans les propriétés d'autrui.

ou de monture sur le terrain d'autrui ensemencé Art. i – Seront punis d'une amende de

ou chargé d'une récolte quelconque, ou planté
16 fr. à 200 fr., et pourront l'être en outre d'un

de vignes
ou arbres fruitiers, en

quelque saison emprisonnement de six jours à six mois, ceux

que
ce soit. 'lui auront gardé à vue des bestiaux sur les ré-

Art. 5. Seront punis de la même peine
colles d'autrui.

ceux qui auront, sans droit, fait ou laissé passer, Section 3. Da glanage ci du grappillage.
ou qui

auront mené, sur un tcrram
planté do-

liviers, des bestiaux, animaux de trait ou de
Art. Seront punis d amende, depuis

charge, en quelque saison que ce soit, ou des ~nt.N.n no.c ~M du 4 .,c, im4 (.. c.
TROLEURS Ctvrrs) et tableau g~l~é~l C,. ° GAVaa).

(1) Dana les eutrea covlrGlan n1 n'y 8- plll! de Commimairea de po- (2) cour dinrM du 14 1897 (,0 A(]RI-oULTI1RR.).

Itel', mnip dea Tnapecteun ehefa de lIen"tee, eauf cepeadant /1. :r.Io- (a) Le pmpnmaim d'ull traupeau n'est plU! rcapooeable dtl dvlit

aantir, Gafra, xaouuJ et TéboUT50Uk où un posté de Commissaire de de pacage comn"a per !Ion berger, ni dit dommeae l''C!

P.1- eJ;is1e actuellement. dernler, s',1 n'eat paa dbmontrd que le berger agi eur lea ordree

(i'] Y compris la nt,utei)f enceinte de îm t-i]ie d)- M~crtE (Conf. de Mn'nmïtrc et fi, an t-<jnt)T)in-, 't e«t f~nstMt qne t~n-Ct l'a

déezet du 9 mare J8t19, U~fced IeHe, 164.) eAapné ,les qu'J a eonnn ea condnite. (Oumra, 7 jniu SBV7, J. T 97,

(3) C..f. décm du ~~i 787i AGBlCULT\.JtE). 5fie )

rll-'i' qU'tle. connu 11& condu¡'te. (Ouzaraj 1 juin U!~1, J. T 97,
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i fr. jusqu'à 5 fr. inclusivement, et pourront

l'être en outre d'un emprisonnement pendant

trois jours au plus, ceux qui, sans autre cir-

constance, auront glané ou râtelé dans les

champs non encore entièrement dépouillés et

vidés de leur récolte, ou avant le moment du

lever ou après celui du coucher du soleil, ou

qui auront grappillé des raisins, fruits ou autres

productions utiles de la terre dans les vignes,

jardins et
vergers, même âpres l'enlèvement de

la récolte.

Section Enfouissement des animaux morts.

Art. t3. – Seront punis d'une amende de

fr. A i5 fr. ceux qui auront abandonné, sans

les enfouir, dans les champs ou sur les chemins,

les animaux morts leur appartenant ou confiés

à leur garde.
Le transport et l'enfouissement, qui pourront

être prescrits par ~autorité locale, seront exécu-

tés aux frais des délinquants.

Section 5. Vols. ~~e~en~ et dévastation

de récoltes.

Art. t~. – Quiconque aura volé ou tenté de

voler dans les champs des chevaux ou bêtes de

charge, de voiture ou de monture, gros et menus

bestiaux, des fumiers ou engrais, des animaux

de basse-cour ou des instruments d'agriculture,
sera puni d'un emprisonnement d'un an au

moins et de cinq ans au plus et d'une amende

de <6 fr. à 5oo fr.

Il en sera de même à regard des vols de bois
dans les ventes et de pierres dans les carrières,

ainsi qu'à l'égard du vol de poisson en étang,
vivier ou réservoir.

Quiconque aura volé ou tenté de voler, dans

les champs~ des récoltes ou autres productions
utiles de la terre, déjà

détachées du sol, ou des

meules de grains faisant partie des récoltes, ou

des grains ensilés hors de l'enceinte des habi-

tations, sera puni d'un emprisonnement de

quinze jours à deux ans et d'une amende de

16 fr. à 200 fr.

Si le vol a été commis soit de nuit, soit par

plusieurs personnes, soit à l'aide de voitures ou

d'animaux de charge l'emprisonnement sera

d'un an à cinq ans et l'amende de <C fr. à

5oo fr.

Lorsque le vol ou la tentative de vol de ré-

colte. ou autres productions utiles de la terre

qui, avant d'être soustraites, n'étaient pas en-

core détachées du sol, aura eu lieu soit avec des

paniers ou des sacs ou autres objets équiva-

lents, soit la nuit, soit à l'aide de voitures ou

d'animaux de charge, soit par plusieurs per~

sonnes, la peine sera d'un emprisonnement de

quinze jours à deux ans et d'une amende de

16 fr. a 200 fr.

Dans tous les cas spécifiés au présent article,

les coupables pourront, indépendamment de la

peine principale, être interdits de tout ou partie

des droits mentionnés à )*article ~2 du Code

pénat français pendant cinq ans au moins et

dix ans au plus, à compter du jour où ils auront

subi leur peine. Ils pourront aussi, pendant ie

même nombre d'années~ être punis de l'inter-

diction de séjour organisée par la loi française

du 2~ mai t885, art. tg.

Seront punis d'amende de 5 fr. jusqu'à to fr.

inclusivement ceux qui déroberont, sans aucune

des circonstances prévues aux paragraphes pré-

cédents, des récoltes ou autres productions de

la terre qui, avant d'être soustraites, n'étaient

pas encore détachées du soi.

Art. t5. -Tout individu qui, pour commettre

un vol, aura enlevé ou tenlé d'enîeverles bornes

servant de séparation aux propriétés~) sera

puni d'un emprisonnement de deux ans à cinq
ans et d'une amende de t6 fr. a 5oo fr.

Le coupable pourra, en outre, être privé des

droits mentionnés en l'article 4s du Code pénal

français pendant cinq ans au moins et dix ans

au plus, à compter du jour où il aura subi sa

peine, et être aussi puni par Jarret ou le juge-
ment de l'interdiction de séjour pendant le même

nombre d'années.

Art. t6. Quiconque aura dévasté des ré-

coltes sur pied, ou des plants venus naturelle-

ment ou faits de main d'homme sera puni d'un

emprisonnement de deux ans au moins et de

cinq ans au plus et d"une amende de ]6 fr. à

3oo fr. Les coupables pourront, en outre, être

punis de l'interdiction de séjour pendant cinq
ans au moins et dix ans au plus.

Art. t~. Quiconque aura abattu un ou

plusieurs arbres qu'il savait appartenir à autrui

sera
puni d'un emprisonnement qui ne sera pas

au-dessous de six jours ni au-dessus de six mois,

à raison de chaque arbre, sans que la totalité

puisse excéder cinq ans, et d'une amende de

jû fr. 3oo fr.

La peine sera la même à raison de chaque
itrbre mutilé, coupé ou écorcé de façon à le faire

périr.
Elle sera de six jours à un mois d'emprison-

nement et d'une amende de :6 fr. à 3oo n*. s'il

y a eu seulement destruction ou enlèvement de
branches.

Art. t8. S'il y a destruction d'une ou plu-

sieurs ~reffes~ l'emprisonnement sera de six jours
à deux mois à raison de chaque greffe, sans

que la totalité puisse excéder deux ans, et d'une

amende de JÛ fr. à 3oo tr.

Art. ig. – Le minimum de l'emprisonnement

sera de vingt jours dans les cas prévus par rar~-

ticle 17~ $§ t et z, et de )o jours dans le cas

prévu par l'article t8, si les arbres étaient.

pinatés sur les places, routes, chemins, rues ou

voies publiques ou vicinales, ou de traverses.

Art. ~o. Quiconque aura coupé des grains

ou des fourrages qu'il savait appartenir
à autrui

(~) Conf. dbecet du 3 Juin IB32 (c· 9xcries rneoarurmQts).
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sera ~ni

d'un emprisonnement qui ne sera pas
au-d~ssoua de six jours ni au-dessus de deux
moi et d'une amende de <6 ir. A Soo fr.

Art. 21. – S'il s'agit de grains en vert, )'em-

prisonnement sera de
vingt jours

au moins et

de quatre mois au plus et l'amende de iG tr. à

3oo fr.

Dans les cas prévus par le présent article et

les cinq précédents, si le fait a été commis en

haine d'un fonctionnaire
public et à raison de

ses fonctions, le coupable sera puni du maximum

de la peine établie par l'article auquel le cas se

référera.

Il en sera de même, quoique cette circons-

tance n'existe point, si le fait a été commis pen-
dant la nuit.

Section 6. Dégradations. Destructions.

Art. 22. Toute rupture, toute destruction

d'instruments d'agriculture, de parcs de bes-

tiaux, de cabanes mobiles de gardiens, sera

punie d'un emprisonnement de un mois au

moins et de un au au plus et d'une amende de

16 fr. à 3oo n'.

Art. 23. Seront
punis d'une amende de

n & à i5 fr. Inclusivement ceux qui auront

occasionné la mort ou la blessure d'animaux

ou bestiaux appartenant à autrui, par l'effet de

ta divagation des fous ou furieux dont ils ont

légalement la
garde, ou d'animaux malfaisants

ou féroces, ou par la
rapidité ou la mauvaise

direction, ou le chargement excessif des voi-

tures, chevaux, bêtes de trait, de charge ou de

monture.

Ceux qui auront occasionné les mêmes acci-

dents par la vétusté, la dénradatioa, le défaut

de réparation ou d'entretien des maisons on

édifices, ou par l'encombrement ou l'excavation,

ou telles autres œuvres, dans ou près les rues,

chemins, places ou voies publiques, sans les

précautions ou signaux ordonnés ou d'usage.
Art. 2~. –~ Seront punis d'une amende de

ti i fr. à i5 fr., et pourront Fètre en outre, selon

les circonstances, d'un emprisonnement de un

jour à cinq jours inclusivement, ceux qui auront

occasionné les mêmes dommages par l'emploi
ou l'usage d'armes (')~ sans précaution ou avp~

maladresse, ou par jet de pierres ou autres corps
durs.

Art. a5. Quiconque aura empoisonné des

chevaux ou autres bêtes de voitures, dejnonturc

ou de charge, des bestiaux à cornes, des mou-

tons, des chèvres, des pures, des chiens de

garde, ou des poissons dans des étangs, viviers
ou réservoir~ sera puni d'un emprisonnement

d'un an à cinq ans et d'une amende de 16 fr. à

3oo fr. Les
coupables pourront, en outre, être

punis de l'interdiction de séjour pendant deu\

ans au moins et cinq ans au plus.
Art. a6. Ceux qui, sans nécessité, auront

(l)Conf.df;eretdul4fttT;[16M~'ABM)ts).

tué ou blessé ï'uu des animaux mentionnés au

précédent article seront
punis

ainsi
qu'il

suit

Si le délit a été commis dans tes bâtiments,

enclos et dépendances, ou sur les terres dont le

maître de l'animal était
propriétaire~ locataire,

colon ou fermier, la peine sera un
emprisonne-

ment de deux mois à six mois

S'il a été commis dans les lieux dont le cou-

pable était
propriétaire, locataire, colon ou fer-

mier, l'emprisonnement sera de six jours à un

mois;

S'il a été commis dans tout autre lieu, l'em-

prisonnement sera de
quinze jours à six se-

maines.

H sera
prononcé dans tous les cas une amende

de 16 fr. à 3oo fr.

Le maximum de la peine sera
toujours appli-

qué
en cas de violation de clôture.

Art. 2y. Quiconque aura, sans nécessité,

tué, mutilé ou blesse un animal
domestique

appartenant à autrui, sera
puni d'une amende

de i fr. à t5 n\ et d'un
emprisonnement de un

jour à
cinq jours.

Si la contravention a été commise dans un

lieu dont celui à qui appartient l'animal est pro-

priétaire, locataire, colon ou fermier, le délin-

quant sera puni d'un
emprisonnement de six

jours au moins et de six mois au
plus,

et d'une

amende de 16 fr. à 3oo fr.

S'il
y

a eu violation de clôtura le maximum

de la peine sera prononcé.
Art. 28.

Quiconque aura, en tout ou
partie,

comblé des fossés, détruit des clôtures, de

quelques matériaux
qu'elles soient faites, coupé

ou arraché des haies vives ou sèches; quiconquc

aura déplacé ou
supprimé des bornes ou

pieds

corniers, ou autres arbres planEés ou reconnus

pour établir les limites entre différents béri-

tages,
sera

puni d'un
emprisonnement qui ne

pourra ftrc au-dessous d~un mois ni excéder
une année, et d'une amende

égale au quart des

restitutions et des
dommages-Intérêts, mais qui,

dans aucun cas, ne pourra être au-dessous de
5o

fr.(').

Art.
zg. L'incendie des

propriétés
mobi-

lières ou immobilières d'autrui, qui aura été

causé
par des fcu~; a]hiniës snr des routes ou

dans les
champs, avec maladresse, imprudence,

inattention, inxdiQence ou inobservation des rè-

f)tements, sera puni d'une amende de 5o fr. au

moins et de 5oo fr. au
plus.

.S'eotfM y. Récidive. CH-eoM~CM atténuantes.

Art. 3o. Les
dispositions du Code

pénal

français relatives à la récidive en matière de

crimes et de délits sont
applicables aux déUts

prévus par le présent décret.
Art. 3i.

Quiconque, ayant été déjà con-

damné pour contravention au présent décre),

sera, dans un délai de douze mois à dater du

(1) e~uf. décret dn 3 Juln tp9t ;.· Sr.Rtrce xoraaxwxrmque).
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jugement,
reconnu coupable d'une nouvelle con-

travention à ce même décret, encourra toujours

la peine d~emprisonncment de un jour à
cinq

jours.

Art. Sa. L'article 4~3 du Code
pénal

fran-

çais
sera

applicable
à tous les délits et contra-

ventions prévus au présent décret.
Art. 33. Les maris, pères, mères, tuteurs,

maîtres, entrepreneurs de toute espèce, seront

civilement
responsables des délits et contraven-

tions commis
par leurs femmes et enfants, pu-

pilles, mineurs, n'ayant pas plus de vingt ans
et non mariés~ domestiques, ouvriers, voituriers

et autres subordonnés.

CMAPITKE II. –– RECHERCHE ET CfH-.STATATtO~

DES DELITS ET CONTRAVE~TJONS.

Art. 3~. Seront établis
par décrets, et dans

la mesure permise par les ressources budgé-
taires, des postes de gardes champêtres (~) dans

les lieux où cette création sera utile à la
pro-

tection des propriétés rurales (').
Art. 35. Le décret qui établira un

poste
de

cette nature déterminera en même temps le lieu

de résidence du garde et la
circonscription dans

laquelle
il exerce ses fonctions 0.

Art. 36. Les
gardes champêtres

sont nom-

més et révoqués par arrêté de notre Premier Mi-

nistre
(3).

Leur traitement est fi~é
par

un arrêté
pris

sous la même forme.

Ils ne peuvent être choisis que parmi les per-
sonnes

âgées
de

vingt-cinq ans au moins et

d'une honorabilité reconnue.

Art.
3?. Ils sont

chargés
de rechercher et

de constater, dans le territoire sur lequel ils
exercent leurs fonctions, tes détits et contra-

ventions
prévus par les lois et décréta relatifs à

la police rurale
(4).

Art. 38. Avant d'entrer en fonctions, ils

prêtent, devant le juge de paix du canton de

leur résidence, le serment suivant

<[ Je jure de
remplir &ïec zèle et probité les fonc-

tions qui me sont confiées et de dénoncer aux auto-
rites compétentes les infractions aux lois qui vien-

draient à ma connaissance. n

Art. 3o. Ils sont
placés sous la surveil-

lance (les commandants de
brigades de gendar-

merie
(!).

Un. arrêté pris par notre Premier Ministre

pourra régler les
obligations auxquelles les

gardes seront soumis dans leur service.

Art. 40. Lorsqu'ils découvriront un délit

ou une contravention, ils en dresseront immé-

diatement procès-verbal ou en feront
rapport

à

la
gendarmerie, qui recevra leur déclaration (!).

Ce procès-verbal on cette déclaration énoncera

(1) Conf décret do SI dtlc(>mbre 1899.

{!t) Le décret dn lo B\ ni te:7F ;n~9r.rt, ISn9,?&S), na. aélera.

lra cl'I"conscriptlon/; arr gaMlo!l. cbaml1LtN'I, n'. phu;: ar IHJJ:1éc lICP1
le dhrct du SI deccnabre 1809

bami~ttm,, l'a pl, ]~ d,pi

(S) Conf flec1"ct au SI ,lt'.crmhl"l' 1!i'fl9, II.rt I~r

(4~ C'>I1f..1écrt"t du 31 flccf'D1brf' IN99. arl S

(5)ConfdLer<'tdn:<t~tchrcl8M~rt.~ct3!,g?2

lit

la nature, les circonstances, le temps et le lieu

des délits et des contraventions, le chiffre du

dommage, ainsi que les preuves
et indices qu'ils

auront pu recueillir.

Art. 4ï. – Us
pourront arrêter et conduire

devant la
gendarmerie ou devant le Caïd ou le

Khalita, tout individu qu'ils auront surpris en

flagrant délit, lorsque ce délit comportera
la

peine de l'emprisonnement.
Art. 4a- Ils saisiront les bestiaux trouvés

en délit et les conduiront à la fourrière ('),
à

moins que le
délinquant

n'indemnise immédia-

tement le
plaignante même sous réserve; tou-

tefois, ils devront restreindre la saisie au nombre

de bêtes suffisant
pour garantir

le
dédommage-

ment.

Art. 43. Ils suivront les choses enlevées

dans le lieu où elles auront été transportées.

Ils ne
pourront néanmoins s'introduire dans les

maisons, habitations, ateliers, bàtiments, cours

adjacentes et enclos, si ce n'est en présence du

Juge de paix ou du Commissaire de police, ou,

enfin, lorsqu'il s'agit de Tunisiens, en présence

des autorités tunisiennes.

Art. 4~. Un arrêté de notre Premier Mi-

nistre déterminera le règlement
de la four-

rière (')~ les délais dans
lesquels

les animaux

devront être réclamés, les conditions moyennant

lesquelles ils pourront être restitués à leurs

propriétaires et les formes suivant lesquelles
ils

seraient vendus à l'expiration de ces déictis.

Art. 45- Les
gardes champêtres (»

sont

tenus de donner main-forte à la
gendarmerie

toutes les fois
qu'ils en sont requis

et de lui

prêter leur concours pour tout ce qui
concerne

son service.

Art. 46. Indépendamment des contraven-

tions et des délits
spéciaux qu'ils

sont chargés

de constater, ils doivent signaler à la
gendar-

merie et aux Caïds tous les crimes et délits

commis dans leur territoire et l'informer de tout

ce qu'ils découvrent de contraire au maintien

de l'ordre et de la sécurité publique.

CHAPITRE 111. DE LA REPARATION DES DOMMAGES

JumuiCTION. PROCEDURE. PRESCMPTI&

Art. 4?' Les délits prévus par
le présent

décret relèvent de la justice française lorsqu'un

Européen ou le protégé d'une puissance euro-

péenne
se trouve parmi

les auteurs principaux,

coauteurs ou
complices.

Il en est de même pour les contraventions

commises par
les

Européens ou les protégés

d~uuc
puissance européenne (3).

n) CMf. arrêté du ~ju.n )S9Ï Fo~tnfihtHs).
Conf. décret du Sl décembre J6M-

(s) l;me au yarqn<t de'rania dv 2' norembur 189i 1,
ent j de p81::{ de cet nrn,ndussement de lai· .u:x i'artlC'~
]ésé('~ le 801n de r¡r'l1r'9Ut'l"Cron 7enra frnis drvent lAjUl'Idienon ye·-
nNe compdlevte la réparation du préjudice rdeuâlant dea contraren-
bon.. de pnasagr vn de yncnsc. l.e J'¡hnistère pl,bH~ yres le tr,4"nnl
de s!mp(e po.ho.:('dort se borner dans r4nquc p;1fa!re A prendre tellc»

réq1US¡hoflnl'i q,i,7 )\1Se utile!; pour l'appUi'on de la peint'; 91,1111
canfruire, cebn-("I rI-t"rç8it Il'uffil'e lion .tI(lIl, J. rUl:qneralt d'enlerrr
il )'}:uro,.éen lèsé l'usane dr foytum que lnr reserre le décret da
15 dbcmn4re 1800, anr Sa }>Q1lerrarale. vn 4ien de faire condemner
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Art. /(8.
Ces délits et contraventions

relèvent
également

de la justice française
lors-

qu'ils sont commis au préjudice d'un Européen

ou du protégé d'une puissance européenne (').

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'une simple con-

travention, que
les auteurs de l'infraction sont

Tunisien:,
et que la somme réc~amée a titre de

dommages-intérêts ne dépasse pas 200 fr., les

plaignants européens peuvent, dans tes quinze

jours" qui
suivent l'infraction, porter

l'affaire

devant le Caïd, qui est alors compétent pour la

juger et en dernier ressort tant au point de
vue pénal qu'au point

de vue des
réparations

civiles (*).
Art. ~o. Ces délits et contraventions re-

lèvent, dans tous les autres cas, de la juridiction

tunisienne
(3)-'

Art. 5o. Dans la poursuite de ces contra-

ventions et de ces délits, les citations et les si-

gnifications
à la

requête
du Ministère

public

pourront être faites par les gardes cham-

pêtres~).

Art. 5i. Dans la même matière, les con-

damnations civiles
prononcées

contre les Tu-

nisiens
par

les
juridictions françaises, acces-

soirement à l'action publique, pourront être

exécutées par les soins des Caïds et suivant les
formes

qui
seront tracées

par
un

règlement
de

notre Premier Ministre.

Art. 5z. La prescription de l'action pu-

blique et de l'action civile est acquise après trois

ans eu matière de délit,
et

après
un an en ma-

tière de contravention, à compter du jour du

par le tribunal de. indiVIdus déjà nonaamaée par la cata

(art. 48) à J"JUIroD des w¡;tneS faits-

Cette règle ae pent soufFrir que aen. araentiana 1· nllIll:lle cas ah

tee c()ntra.elttl{)ns do paatagc on de pacage ont été commtsce sur

dce terralm dépendant du domame public ou appartenll11t à des

personnes morales, il. des iucapables ou il. dea absents 2- daus le

~B on leur m1l1tlplleité.l'import.a.uee dea dgàt. d'autres ~1!'eonR-

tancea Mm de- nature a créer un dang-l:r puhlic et appc-1loent une

npre8smn immédia.te et ngaureuse. Da.wI ces cas même, d y lieu

pour le Mmistè1"e- pUblic de Il'assurer, avant d'e:rcrœrdes pDUl'lllIitC!

que l'autori1e ivdigèva a'e pae été eaieue oa n'cet pas compétente.

n peut toutefois arrh el" que l'inactiou du Ministère public entraîne

perfoal'm~punüé de de certaina con(revenaat», lcs pruprn'

tafms léséa pouvant eomyter »ur f.ntemention d'o&ce et négLger ea

neequence ae prendre t5uitaetire dee nuursnites. En rue d'éviter

ce PBchevr dans toute a&dre ù 1, e,,t~ti,n sera ém-

blnr, les 1ntéreBSé1l doivertt être am»és parl'intermediai.re dea egents

qu'il leur appartient de se pourvo,r par di-

reete devant le tribunal de simple police et qd8 le MiniRœre public

sa de prendre se. réqu1IIIuons IL l'audience.

(1) cour. décret du 13 janvier 1898 (v~ JQamtos :J'ItAWÇA.1BIt).

(2) P~r Éviter le~ in~~ftiolta exultant d'une dualité de juri-
dtetioa dan, une même affaire, les Catas ont }'ordre de n'accepter

le débat devllllt eua qu"en ayavt l'su1"1Lnee que l'a.8'a.ire ne sera

g:d~Ul~n~It!u~ EII~T!;r:~Cq~:g~l~ ~t't~~=Ca da dotvent enger de tout Fnropéev qui pnrte. plamte ev mvÎe2re

da eQl1travcntlon raraia ot dana aa ddtai aa quinze JourF> h. dater de

l'JDfraetioD. URe- déclerntlav conHtat.J.ot qu'tl renonce iL tout recours

derant la juridiction 1 françaiae et revôtue du visa du Juge. de paix.
Uve cireuleire du 1"IU"qud de Tunia du. 20 ,juH1et 1891 donne avx

Juges de p.aex de cet arrollthsseIncnt dee iu!>tructions en ce 'lU!
concerne te visa. (.'ovf. etiam anetruchvn du Juillet 1899

(. ÂKDIDES)

(a) eanr. atùun décret !Ill 23 mai 1900 (,JuSTICE Tl:NIBIENN£).

('1) Conf. Efeuet de Si dicembre 1800.

délit ou de la contravention, lorsque, dans cet

intervalle de temps, il n'a été fait aucun acte

d'instruction ou de poursuite. Cette prescription
commencera toujours à partir du premier acte

d'instruction (").
Art. 53. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret.

1394 ~1 décembre
i8<)~

(~~cA~a/te~iy)
ra071ULUUÉ LE 31 DHCF.1®ü6 1899

Décret remplaçant les gardes champêtres
par des gardes de police à cheval.

(OtTICtEL, t~OO, jr)r)

Vu le décret du i5 décembre 1896 (to redjeb *3i4)
sur la police rurale;

Vu le décret, du 17 avril 1897 (15 kàda i3t4) ins-
tituant une Direction de la sùreté publique;

Vu le décret du 25 décembre '8~7 (3o redjeb i3[5)
Sur ]a proposition du Premier Ministre

Article i~. Les gardes champêtres institués

par notre décret du i5 décembre t8g6 (10 red-

jcbt3t~) sont remplacés par des gardes de po-
lice à cheval. Ces gardes seront nommés et ré-

voqués par arrêté du Premier Ministre dans les
mêmes conditions que les agents du service de

la sûreté (').

Art. s. Ils seront placés sous les ordres

du Directeur de la sûreté publique.
Art. 3. Dans toute circonscription où ils

sont détachés ils exercent les attributions con-

férées aux tjardes champêtres par le décret du

t5 décembre 1806 (to redjeb ï3ï4)-
En outre, et conformément, à notre décret

susvtsédu)~marst8()n(i8chaoua1t3)6)~ils
ont qualité, dans )a circonscription où ils sont

détachés, et partout où le Directeur de la 5)~-
reté les envoie, pour rechercher les crimes, dé-
lits et contraventions prévus par les lois, décrets

et règlements en vigueur.
Leurs procès-verbaux font foi jusqu'à preuve

contraire.

Art. 4. Sont abrogées toutes dispositions

contraires au présent décret.
Art. 5. Le Premier Ministre est chargé de

re~écution du présent décret.

(t) Les vitlee povrvues de gardes de police il ebecal aont: L'drienr,
La 3ianouba, CrMéadle, GMmbaha, Nabevl ZlIgbouan, nrserte,

S<>UISB-e. Mateur, Tébovrbn, Souk et Rbemie, Sobmau, Xufi.<h\"1l1.

Jt~&,Tttnitt.'

(ra) Ln pre9Cril'1ion (l'un molli, qni eziatc dane ia loi fra.nçaise
pavr les délits rU1"tI.tJ;I:, est inapplncable en TUnl~k!; cEtte matièrc,

d'ordre purement tern.wl'ULl, yetlt réglée pal" 10 préaunt décret. (Tv-

nta,!S'marft'!8M,J.HM,'3~2j

~"P ere.u
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1395 22 juillet 1885

(pc/i~o~a/j~)

PROMULGUÉ LE 2:; JUILLET 1883

Décret modifiant les droits de reconnaissance et de

phares établis par décret du 20 février 1885.

(OrFic[EL,ï885,C~)

Vu le décret du 13 août t88o (7 ramadaue 1297)
sur les droits de phares

Vu le décret du 20 février 1885 (5 djoumadi el

aonei 1302) réglementant la police sanitaire maritime

Article i~. Le droit de reconnaissance à

l'arrivée et !e droit de phares,
seront payés par

tous tes navires venant de l'étranger.
Ils sont

fixés ensemble à trente centièmes de piastre

par
tonneau tie

jauge, pour les navires de cinq

cents tonneaux et au-dessous, 'et uniformément

à i5o piastres pour
ceux

qui jaugent plus de

cmqccntalonncaux(~).

Art. a- Les dispenses
et réductions de

droits sanitaires accordées
par

les articles y~

81 et Sa du décret du 5 djoumadi
el aouel <3û2

(20 février i885), sont étendues aux droits de

phares.
Art. 3. Sont

abroges
le décret du

7 rama-

dane 1297 (i3 août ,880) et le paragraphe A

de l'article y8
du décret du 5 djoumadi el aouel

<3o2 (20 février t885).

1396 si décembre 1885

(~rc~~aoMtï/~oJ)

F-ROMULt.UE LE 22 DECEMURE 1885

Décret approuvant la Convention passée le 9 décem-
bre t885(~) entre le Directeur des travaux publics

et la Société des Batignollea, pour la construction

du port de Tunia(~).

(OpFictEL, 1885, 733)

1397 2 mai 1886

(28 redjeb 1.103)

PROMULGUé LE 5 3IAt 1.886

Décret ouvr~at le port de la Skira aux opérations

de commerce, à l'importation et à l'exportation (~.

(OFFICIEL, l886, 77)

1398 5 septembre t886

At~ ~a?)

PROMULGUÉ LE 6 sEnEffl~ J886

Déoret réglementant le transport des passagers
entre la rade et La Goulette

(OFHCtEL, t88G, tgf))

Article i~. Aucune embarcation a voile,

(t)Conf. décret duenovembreISS?.

[-i)~eM!,ia85,7aS.
~)Conf.d<eretduM<n-ri!lSM-
(4) Conf. a~t. B. 10 at Md't décret dn 3 «Btubre tM4 [v- DorANea).
(5) conr. ddcr<i du lu mars 1899 (règlement annexé, art. 2Q).

PORTS

à rames ou à vapeur, ne pourra être auectee au

transport des passagers entr& la rade et La
Goulette, sans autorisation prëaÏaMe.

Cette autorisation ne pourra être accordée

que sur la demande faite par écrit à l'officier

du port et indiquant les noms, prénoms et na-

tionalité des pétitionnaires, ainsi que le nombre

et la nature des embarcations destinées au ba-

telage.

Art. a. Les embarcations seront acceptées
ou refusées par une commission présidée par
le Président de la Municipalité de La Goulette

et composée de cinq membres désignés par le

Directeur général des travaux publics.
Art. 3. Les embarcations acceptées par la

commission seront inscrites au bureau de l'offi-

cier du port, et porteront à l'avant le numéro

d'ordre qui leur sera auecté par cet officier.

Art. 4. Les embarcations ne pourront

transporter que le nombre de
passagers qui

leur aura été fixé par la commission.

Art. 5. Toute embarcation sera comman-

dée par uu patron, et montée par un équipage

composé de marins reconnus aptes au service

par Foncier de port.
Les embarcations à rames devront être ar-

mees au moins de quatre avirons.

Art. 6. Le tarif est fixé comme il suit, de

La Goulette à bord et vice versa

Chaquepassa~erci\i). ap.5o

Chaque passager faisant partie des armées &an-

çatseoutumsienne. tp.'j5

Chaque enhmt de trons à sept ans j p. s5

Les enfants an-dessous de trois ans seront

iransportés gratwtement.

Chaque malle ou caisse mesurallt plus de

o"5odecôte. ip.z5
Tous les autres colis, â t'excepttûti des valises,

boites à chapeaux et menus objets que les

~oya~eurs peuvent porter à la main a p.
Chaque chien 11 p. 7a

Art. j. Dans les cas signalés par un pa-

viUon bleu hissé au bureau du port, chaque

passager paiera une piastre et demie en sus du

tarif; les prix de transport pour les enfants,
les colis et les chiens ne seront pas augmentés.

Les bateliers devront, dans le même cas,

doubler les avirons des embarcations à rames.

Art. 8. Dans les cas prévus par l'article n 1

du décret du ;6safar i3o< (~décembre t88S)[']

et signalés par
un pavillon rouge au bureau du

port, tes prix de passage seront traités de gré

à gré.

Art. g. – Tout passager qui voudra avoir à

sa disposition une embarcation à quatre avirons

paiera t5 piastres
et aura le droit d'embarquer

avec lui cinq personnes; tout passager qui
voudra avoir à sa disposition une embarcation

dl) Abrogé par décret du 10 PévrIer 1896, art. !II-
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à six avirons paiera vingt piastres et aura le

droit d~embarquer avec lui sept personnes; au-

dessus du nombre de passagers ci-dessus, le

prix du tarif sera perçu pour chaque passager

en excès.

Art. ip. – Les embarcations en service por-

teront à t~avaut, le jour, un triangle rouge et

blanc, et, la nuit, un feu blanc.

Art. tï. – Les compagnies de navigation

pourront être autorisées, sur leur demande, à

effectuer le transport de leurs passàgers du

quai à bord de leurs paquebots et vice f~'Na,'

elles seront soumises, en ce qui concerne ce

service spécial, à toutes les prescriptions
du

présent règlement.

Art. 12. Les embarcations portant
tes in-

signes
de service seront toujours tenues de

transporter les passagers de La Goulette en

rade et vice ~er~s.

Les embarcations des compagnies de naviga-

tion munies des autorisations spéciales dont il

a été question
à l'article précédent, seront, de

même, toujours tenues de transporter les pas-

sagers du quai à bord et vice versa.

Art. i3. Les réclamations auxquelles don-

nerait lieu, de la part des passagers, l'applica-

tion du présent règlement, seront reçues au

bureau du port.

Art. i4. Toute infraction aux dispositions

du présent règlement sera constatée par un

procès-verbal et punie d'une amende de 5 à

5o piastres.
En cas de récidive, l'amende sera doublée et

le patron, le personnel, ainsi que l'embarcation,

pourront être rayés du service de batelage.
Art. ï5. Sont et demeurent abrogés le dé-

cret du 5 chàbane i3oi (31 mai 1884) et toutes

dispositions antérieures contraires au présent

décret.

1399 a6juin 1887
(4 e~aouftf ~o~)

J
PRONUi-GU~LE 26 JUP: !88~

Décret ouvrant le port de Soulaaa aux opérations
de commerce, à l'importation et à l'exportatton (')-

(OFFtClEL, )8B7, l6ï3

1400 S novembre 1887
(J~ safar 7~0~)

MONULGUI
7 1887

Décret relatif au paiement des droits sanitaires
de phares et de ports.

(OFFICIEL, <887. =86)

Vu les décrets du I2 avril
~87i (2I moharrem

ïa88), 20 février 1880 (5 djoumadt el aouel ~02) et

22 juillet 1885 (9 chaouat t3o2):

(])Conf. décret du a c'-tûbrc l&M,art 9, 10, et 2&(<'°DoujUïEa).

Article i". – Les droits sanitaires, de phares

et de ports doivent être acquittés dans les vingt

jours de F arrivée et avant le
départ du navire.

Art. 2. Tout capitaine arrivant dans un

port
tunisien est tenu de déposer au bureau de

la douane l'acte de nationalité ou le
congé

du

navire.

Cette pièce et la
patente de santé ne lui se-

ront remises qu'après justification du
paiement

des droits sanitaires, de
phares et de ports.

Art. 3. Notre Premier Ministre et le Di-

recteur des finances sont
chargés

de l'exécution

du présent décret.

1401 ~ï février 188~
(.?a cf/OMmoA. e~ 7JM)

PROMULGUE LE 22 FEYRïttt )88g

Décret réglementant le transport des passagers
entre la rade et Bonmt Souk.

(OFFic.KL, 1889, 63)

Article j~. Les articles i, 2, 3, 4, 5, 8, o,

t!, !a~ i3j i~ et t5 du décret'du 2o moharrem

t3o6 (26 septembre i888[i]) réglementant
le

transport
des

passagers entre la rade et Sfax et

vice versa, sont applicables au transport des

passagers entre la rade et Houmt Souk et vice

versa.

Art. 2. Le tarif est fixé comme suit de

Houmt Souk à bord et vice versa

Chaque passager civil. i p. to caroubes.

Chaque passager faisant
psu'tie

des
armées française on tUnisienne.. 1 p. »

Chaque enfant de trois il. sept ans.. 0 p.]3 13
Les enf.~nts au-dessous de trois ans

seront transportés gratmtement.

Chaque malle ou Caisse IncsUl'anl

p~sdEO'°,5odecûlÉ. i p.
–

Tous les antres colis, il l'exception
des valises, Loites :i chapeaux et

menus objets que les passagers

peuvent porter à la mam. o p. 5o –

Chaque chten o p. 7~
–

Art. 3. Dans les cas
signalés par un pa-

villon bleu hissé au bureau du
port, chaque

passager payera treize caroubes en sus du ta-

rif les prix du transport pour les enfants, les

colis et les chiens ne seront pas augmentés.

Les barques
à rames devront, dans ces cas,

doubler leurs avirons.

Art. 4. Le Directeur général des travaux

publics est chargé de ~exécution du présent
décret.

1402 16 avril 1889
(~5 eM~/ts ~oC)

PROMULGUÉ LE ]8 AVMt. i88~

Décret réglementant le transport des passagers
entre la rade et Gabèe.

(OFFIOKT.- t889, I2Q)

Sur la proposition de notre Premier Ministre

(t) Abros~ Il d&crct du lu n\rd lOOa, nrt. 2
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Article unique. Les dispositions
des dé-

crets du 6 hidjâ i3o3 (5 septembre 1886)
et du

25 safar t3o4 (23 novembre t886~]) réglemen-

taut le transport des
passagers

dans les rades

de La Goulette et de Sousse sont applicables

au transport des passagers entre la rade et Ga-

bès et vice ~cr~n.

1403 s février ï8~i t

(r3 redjeb j~o~)

PRO:fULGUÉ I.F. 23 FÉVRIER 189-

Décret fixant tes droits à percevoir sur les navires

de toute provenance, entrant dam le port de Ta-
barka.

(OFFICIEL, t8f~, 6Q)

Sur la
proposition

de notre Directeur général des

travaux publics i

Article i~r. Les navires de' toute prove-

nance entrant dans le port de Tabarka paieront

un droit d'eau de o
p. 5o par

homme d'équi-

page.
Les bâtiments qui compteront plus de

seize hommes d'équipage ne paieront que pour
seize hommes.

Art. 2. Les dispositions du décret du

6 novembre 188~ (tg safar ï~o5) sont applica-
bles à ce droit.

L'Administration du
port

est
chargée

de la

liquidation
et rAdministration des douanes de

la perception de ce droit.

1404 3 3 décembre ï8t)3
(J~ f~/OH/n~; CH(t~ iF.~)

PROMULGUÉ LE z3 IJ,£CE:M6RE 1893

Décret réduisant le droit par tonne perçue sur les

marchandises embarquées ou débarquées à Gabès.

(OFFIOEI., tSgS, ~t2)

Sur la proposition de notre Directeur
général

des

travaux publics;

Article ~r. Le droit de o fr. 80 c. par

tonne de marchandises embarquées ou débar-

quées
a

~appontemcnt
de Gabès

perçu par
la

Compagnie générale transatlantique fermière

de l'État français est
remplacé par une taxe de

o fr. 5o c. par tonne de marchandises embar-

quées
ou

débarquées
dans le

port
de Gabcs.

Art. 2. Sont
exemptes

de cette taxe les

marchandises expédiées ou reçues par l'autorité

militaire.

Art. 3. Le service de la
police des ports

est chargé
de la liquidation de ces droits, celui

de la douane de leur
perception.

Art. 4 Sont abrogées toutes les disposi-

tions contraires au présent décret et notam-

ment celles du décret du a5 août 1888 (17 hîdjà

'3o5).

(1) Ab~gê par décret de 11 mars 1893, legucl cst nbrogé k son
tour par décret du 2 nl 73fM, art. 2.

Art. 5. Les effets du
présent

décret cour-

ront à partir du i w janvier 1894.
Art. 6. Le Directeur généra] des travaux

publics et le Directeur général des finances

sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de

t'exécutioa du présent décret.

1405 12 avril
1894

(49 chaoual 1311)

PROMELGUE LE 12 AVRIL ï8~

Décret approuvant la Convention passée le avril

ISM(') entre te Directeur des travaux publics et

MM.
Duparchy et Preani), pour l'achèvement du

port de Tums('), construction des porte de

Sousse et de Sfax et l'exploitation de ces trois

porte.

(OFFtc[t:t.,t~i33)

1406 3o avril i8<)4
(a¢ chaouol I3m)

PROMtJI.GUK LE 30 AVtUI. ïS~

Décret ouvrant te port de Nabeni aux opérations

de commerce à l'importation et à l'exportation (3).

(OFFICIEL, t8f~, ï6g)

1407 i~juiHet 18~4

(~7/Mf~ft~f)

u,,
PROMULGUE LE ICI' JU1LLE.T 18914

Décret approuvant lea atatats du M juin L894(~) de

la Compagnie des ports de Tunis, Sousse et Sfax,

qui se substitue à MM. Duparchy
et Préault.

(OFFJCiEL, 18~, s3û)

1408 3 février T8g5
(y cA<î&<Me J~fa)

PROMULGUÉ LE 3 FRVPIF:R 1895

Décret fixant les droits à percevoir par la Compagnie

du port de BÏzerte(''),

(OFFtCÏEL,lB95,~7)

Considérant
que

la
Compagnie

du
port

de Bizerte

est
chargée

d'assnrer l'exploitation dr ce port, du

jour de son ouverture au commerce jusqu'au 26 dé-

cembre
1~65

et d'en
percevoir

les taxes;

Article i". La Compagnie du port de Bi-

zerte
percevra, pour

le
port

de Bizerte, par
dé-

légation
dn Gouvernement tunisien et au

profit

de ta
compagnie,

les droits maritimes
applica-

bles à tous les
ports

de la
Régence

conformé-

ment aux tois en
vigueur

ou à mtervenir. L'ap-

(1) Ofiwci, 1SW, 139. Conf. eham décrotn des 1.' Juillet 189k,

?2 dérrmbre 1896 et 25 oetubre 1898.

fa) Conf. décret du 21 d6cM)'bfc 1&S5.

Conf. art. 9, )0 et 29 d.. ~étret du 3 oct~bte lSM(t* DocANM)

(4) U$'c,e2 lR{I4., ers slatnta 'l.l)nt odi8o,s yar dEcrat lIn

t· 1 mn 1800 (()ffie¡t:"I, 1896, 27:1.). Con.f. etlam décrrtt du 12 a.,rù 189"-

(S) Lea atalnta de le aornété anom_me a. ant pou.-QbJetlo. 1.

tion ot l'CX1,lo1hU1i.Oll (l'un llort :II. 11u.ene. datent du 31 ma\"9 1890

(r1$eu~(, 1BSH1, 2~5). cour. cHam décret du 16 Juillet 1898 (règle-

du portJ.
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plication de cette mesure remontera au

2~ décembre i8go et cessera le 36 décembre

1~65. (Ainsi mo~ par décret du 21 juin
~7['])

Ces droits maritimes consistent actuellement

en droits de reconnaissance et de phares, fixés

par 1~ décret du M juillet :S85 (9 chaoual

t3o2).*

La Compagnie est, en outre, autorisée à per-

cevoir dans le port de Bizerte, et jusqu'au
26 décembre tn65, des taxes locales dont te

maximum est spécule dans le tableau annexé

au présent décret.
Ces taxes ne pourront être perçues qu'après

la réception et la mise en service partielle ou

totale des ouvrages à l'utilisation desquels elles

correspondent. Cette réception sera portée à la

connaissance du public par un avis du Direc-

teur général
des travaux publics, publié au

Journql officiel et qui fera connaitre, en même

temps que la réception d'un ouvrage,
la date à

laquelle la taxe correspondante sera applicable.

Art. 2. Les taxes contenues dans le tarif

annexé au présent décret étant des maxima, la

Compagnie devra faire connaître au public, par

insertion au Journal officiel, les taxes qu'elle
veut appliquer et qui devront être comprises

dans les limites de ces maxima.

Art. 3. Aucun abaissement de tarif ne

pourra être fait par la Compagnie sans qu'il ait

été porté à la connaissance de l'Administration

et du public,
au moins huit jours à l'avance.

Aucun relèvement de tarif ne pourra être fait

par la Compagnie sans qu'il
ait été porté à la

connaissance de l'Administration et du public

au moins trois mois à l'avance.

Art. 4. La perception
de ces taxes devra

se faire indistinctement et sans aucune faveur.

Tout traité particulier qui aurait pour effet

d'accorder à un ou plusieurs expéditeurs ou

réceptionnaires, en raison de conditions spé-
ciales relatives à l'importance du tonnage, à

l'allongement des délais, etc., une réduction sur

les tarifs, devra être également consenti aux

expéditeurs ou réceptionnaires qui en réclame-
ront le bénéfice dans les mêmes conditions.

Art. 5. Notre Premier Ministre, notre Di-

recteur général des travaux publics, et notre
Directeur des finances sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret.

Annexe

au décret du 3 février
i8g5.

TMife de. taxes.

(A'urogEs par décret du z~ mai ngoo.)

y7 o~m, ~eer, sss.

1409 go décembre i8Q5

Circulaire du Directeur des travaux pnblioa conte-

nant règlement des agents du service des phares
et baUses

(R. T. P., I, a3[)

1410 10 février ï8g6
(2~ cA~te ~)

PHOMULGUE LE 10 FEVRIER )89R

Décret approuvant le règlement général des ports
maritimes de commerce.

(OFFICIEL, iSQG, 'Jl)

Vu tes décrets des 17 décembre ï883, ~6 mai 1884,

25 aoitt 1888, 27 mai 18{)O el 24 décembre 1~1
Considérant qu'il y a lieu de compléter

et de codi-

fier en un texte unique la législation
des ports de com-

merce
Sur la

proposition
de notre Directeur générât des

travaux publncs;

Article i~. Est
approuvé

le
règlement gé-

néral des
ports

maritimes de commerce ci-an-

nexé.

Art. 2. – Sont et demeurent abrogés les

décrets du décembre i883j 26 mai t884,

aS août ~888~ a~ mai [890
et 2~ décembre

'891.

Art. 3. Le Directeur générât des travaux

publics et le Directeur des finances sont, cha-

cun en ce qui le concerne, chargés
de l'applica-

tion du présent décret j dont les dispositions

entreront en
vigueur

dans toute la Régence~ à

partir du t~ mars 1806.

1411 ï annexe

au décret du 10 février i8g6

Règlement général des ports maritimes

de commerce.

(OFFICIEr, 1896, 71)

Article J". Le présent régiment
est ap-

plicable dans tous les ports
maritimes ouverts

ou à ouvrir au commerce Q.

Des règlements
locaux fixeront, en outre, s'il

y
a lieu, les

prescriptions spéciales
à chaque

port. t.

TITRE t~

Délimitation des ports. Attributions des OiHciers

et Maîtres de port. Personnel.

CHAPITRE t~- – DÉLmïTATïOK nES PORTS.

ATTRIBUTIONS DES OFFICIERS ET MAÎTRES DE PORT.

Art. Délimitation <~e~~or~. –
L'éten-

<n; r.aa parti! et lieu de aéb.rquemeat de 111.Tl.1nillir. doivent sera
nn9taerda eamme pan» fru,nÇ"&UI,aux termes ae l'article 2013e. enm.
En cr.nfléqheDce, ten c80(lito.luC1Ifrançalll qui reulent aépoeer nn rap-
port de mer, en débarquant dane 1a Régencr., aelvevt oparer ce

dépôt au gfelfe du trabunal ou de Is jaeticc de paix, lIuivant 1<'fI:eu-
Lea Mpit~cM 6tr&aBem n'y sont point tenus nitÎH le dépôt qa'itt
feraient au ma1n~ de laun ennenla n'avrail pan la Valeur d'un acte

de,7vrideetiov et leur rapport PQurt"I.1t. Mrc d6baüI1 par tDute8 le-

p~~M'MB~U~n~J.M.l&i)-~
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CODE DE LA TUMStE. – Il. 50

due de chaque port est délimitée, boit par le

règlement
local du port, soit par

un décret

pris
sur la

propoaition
du Directeur général

des travaux publics
et du Directeur des finances.

Art. 3. Zone d'action des
oj~cMr~

et

mattres de port. Les officiers et maîtres de

port
exercent leurs attributions dans toute ré-

tendue du port.

Art. 4- Lisle des
ports

ouverts au com-

merce. Un tableau annexe au présent règle-

ment, et tenu constamment à jour, indique les

ports
ouverts au commerce et les limites de

ces ports.

Art. 5. Aulorités c/tar~M du service des

ports. Les officiers et maîtres de port dé-

pendent de la Direction générale des travaux

publics et sont placés sous
l'autorité directe des

ingénieurs
des ponts et chaussées chargés du

service maritime de l'arrondissement où est situé

le port.

Art. 6. Attributions des agents des ports.

Les ofScIers et maitres de port exercent la

police
du

port auquel ils sont attaches et veil-

lent à la
propreté

et à la sûreté matérielle des

rades, passes, bassins, quais et autres ouvra-

ges qui
en font partie; règlent

l'ordre d'entrée,

de sortie et d'accostage des navires surveillent

et contrôlent l'éclairage
des phares

et fanaux,

Je lestage et le délestage des navires, les chan-

tiers maritimes situés dans les
ports,

le service

de
pilotage,

le remorquage,
le

batelage,
la ma-

noeuvre des grues et autres engins de levage

appliquent
les droits maritimes

généraux
et les

taxes spéciales à chaque port; veillent à la tenue

des écritures que comporte
leur service, règlent

les heures de service suivant les exigences du

commerce; veillent au bon entretien du matc-

riel dont ils ont la
charge; organisent

et diri-

gent les secours en cas de
naufrage

ou d'incendie;

signalent
les actes de courage et de dévouement;

veillent et pourvoient,
au besoin, à l'enlèvement

des écueils et obstacles de toute nature; verba-

lisent contre les délinquants et contrevenants
aux

règlements maritimes, peuvent être char-

gés d'assurer l'entretien et
l'allumage

des feux

de port, la police sanitaire maritime; assurent,

enfin, tous les autres services dont ils sont

chargés par les lois et
règlements.

Art. 7. Annonce ~eyy~A/yne des mou-

femM/.y des navires de guerre. Les oniciers

et maîtres de port doivent télégraphier directe-

ment à la Direction
générale

des travaux pu-

blics l'arrivée dans le
port

et le
départ de tout

navire de
guerre français ou

étranger.

Art. 8. 06~ya~b7U! des officiers et maffres

de port à l'égard des navires de guerre.-Ils

doivent se mettre à la
disposition des comman-

dants de navires de guerre français dès leur
arrivée dans le

port.

A l'arrivée d'un navire de
guerre étranger,

ils envoient une embarcation otïrirau comman-

dant leurs services.

Art.
Q. Délivrance de certificats par les

agents des
ports. J)s délivrent aux intéressés~

sur Leur demande, des certificats constatant

l'état du temps et de la mer, la date d'arrivée

ou de
départ

des navires, la
possibitité ou l'Im-

possibilté des
opérations et, en général, tout

fait dont la constatation ressortit à leurs fonc-

tions, sans qu'ils puissent exiger
de ce chef

aucune rétribution.

Art. t0. Validité des certificats </e/~y'~

par
les

agents des ports. La signature des

agents dea ports, apposée sur
n'importe quel

document, doit toujours être précédée de l'indi-

cation de leur grade et certifiée par le timbre

du bureau.

Art. 11.–</«'<~o/t aux agents efe~por~

de
prendre part

à des en~'aprMe~ commer-

ciales. Il est interfht à tous les
agents des

ports d'intervenir directement ou de servir d'in-

termédiaire dans les affaires commerciales, de

faire ou de faire faire pour leur propre compt&

ou celui de tiers, même à titre
gracieux,

des

opérations
maritimes ou autres entreprises

commerciales.

Ils peuvent toutefois fournir aux marins et

aux commerçants tous les
renseignements de

fait
propres

à faciliter leurs
opérations.

Il leur

est formellement interdit d'affecter à ces
opéra-

tions le matériel de service.

Art. 13. Absences ou em~c/tMte/

En cas d'absence ou
d'empêchement du chef

de service d'un
port, l'agent

le
plus

élevé es

grade, on, en cas de parité de
grade,

le plus
ancien en remplit les fonctions et demeure res-

ponsable de la régularité du service
pendant

tout le
temps qu'il

en a la direction.

Art. i3. Absence ou c/Mp~c/tcm~ e~~

agent Mo~é. Dans les bureaux de
port

où il

n'y a qu'un agent, le service, en cas d'absence

ou
d'empêchement

du titulaire, pourra
être as-

suré
par l'employé des douanes, conformément

aux indications du Directeur des fmances.

CHAHTRE II. DïSFOSmONS RELATIVES

AU PERSONNEL DES PORTS.

Section j~. Officiers et jMattres tfe ~or~.

Art. ï~. Classement des
ayen~o~es/tor~.

tOLes
agents spéciaux préposés la police des

ports de commerce sont classés ainsi
qu'il

suit.

Capitaines de port;

Lieutenants de port;
Maîtres de

port;

Pilotes.

3" Les capitaines
et lieutenants de

port sont

placés
dans les ports de commerce tes plus im-

portants ils peuvent être secondés par un ou

plusieurs maîtres de port.
Les maîtres de port ne sont

placés isolément

que dans les ports d'un ordre inférieur.

Dans tous les ports où cela sera reconnu né-

cessaire, il sera Institué un
corps de pilotes et

aspirants pilotes.
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Art. ~5. Allocations aece~~o~'e~. Les

officiers, maitres de port. et pilotes ne recevront
aucune allocation accessoire pour le travail

supplémentaire qu'ils peuvent être appelés à

fournir pour assurer le service pendant les jours
fériés ou à toute autre occasion.

Le, ofCcicrs et maîtres de ports ne pourront
recevoir aucun supplément de traitement des
chambres de commerce, des communes ou des

compagnies concessionnaires de ports.
Ils reçoivent des allocations du service de la

santé maritime lorsqu'ils remplissent les fonc-

tions d'agents sanitaires et du service des pha-
res et fanaux quand ils sont chargés de l'allu-

mage et de l'entretien des feux de port.
Ils peuvent recevoir des honoraires
i" Quand ils sont désignés pour des arbitra-

ges par l'autorité compétente

2° Lorsque, sur la demande des particuliers

ou dans un intérêt privé, ils sont chargés de
visiter tes navires en partance.

Toute perception ou rémunération autre que

celles comprises
dans les cas spécifiée ci-dessus

est formellement Interdite.

Art. 16. ~/M;/or/Me des agents des ports.

L'uniforme des officiers et maîtres de port

est réglé ainsi qu'il suit

Officiers de port. Redingote en drap bleu

foncé, croisée sur la poitrine, à deux rangs de
boutons dorés, timbrés d'une ancre et portant

au pourtour les mots Officier de port. Au

collet, une ancre en or avec un double câble se

prolongeant autour du collet pour les capitaines,

s'arrêtant à t6 centimètres de chaque côté pour

les lieutenants. Aux parements, doubles câbles
en soutache d'or formant torsade à jour de

6 millimètres de largeur, également espacés,

au nombre de quatre pour les capitaines de

Ire classe, de 3 pour les capitaines de 2C classe
et de deux pour les lieutenants. Pantalon du

même drap que la redingote,
sans distinction

particulière. Casquette portant sur la toque une

ancre brodée en or, et sur le bandeau les mêmes

torsades que sur les parements de la capote,
sous-gorge en cordonnet d'or. Epée à poignée
noire de corne de bufne entourée d'un filet de

cuivre doré en spirale, garde dorée, ancre avec
câble et double branche de laurier sur la co-

quille,,dragonne en poiis de chèvre noirs. Cein-

turon et béliérc en cuir verni. Cravate en soie

noire uaic.

J!/a~re~ de port. Capote portant au collet

une ancre et un câble brodés en or, et aux pa-

rements, pour les maîtres de ]*~ et 2~ classe

seulement, un double câble en soutache d'or,

formant torsade à jour de 6 millimètres de lar-

geur. Casquette portant autour du bandeau la
même torsade rattachée sur le devant à une

ancre estampée en cuivre doré. Boutons dorés
timbrés d'une ancre et portant au pourtour les

mois J~H~rc f/e
port.

Dans le service journalier, la capote pourra

être remplacée par une veste en drap bleu ou

en toile blanche i collet droit, avec les boutons
d'uniforme.

Les officiers ou maîtres de port investis du

titre d'agent sanitaire ajoutent aux câbles en or

un double câble en argent sur la casquette et

les parements.
Pour les mattres de port indigènes, la casquette

peut être remplacée par une chéchia sans insi-

gne, et le pantalon par un seroual en drap bleu.

A
l'exception de la coiffure, l'uniforme est

facultatif. Toutefois, la veste d'uniforme est

obligatoire pendant la période d'été, où le port
du casque est autorisé.

Art. i~. Règlement /Mf~c;er f/a/)M'M)!-
nel des ports. Toutes les dispositions con-

cernant le personnel des ports, non comprises
au

présent règlement, seront réglées par arrêtés

du Directeur général des travaux publics.

Section .2. Agents inférieurs des ports.

Art. t8. Marins civils el m/Ma/fe~.

Les officiers et maîtres de port sont assistés dans

leurs fonctions par des
marins civils ou mili-

taires (') placés sous leur autorité immédiate.

Le nombre de ces agents a attacher à chaque

port est fixé par arrêté du Directeur général des

travaux publics.

Art. iQ- – Attributions des marins des

ports. Ces marins entretiennent le matériel,

les bureaux, magasins et casernements arment

les embarcations du port et celles du pilotage,
toutes les ibis que le service l'exige, exercent la

surveillance du port dans les conditions qui
leur sont assignées par leurs chefs directs, aux-

quels ils signalent les contraventions et délits

qu'il leur a été donné de constater.

Art. 20. //t<er~tc~OK <femp/o~e<' les ma-

rins der ports à des MrftCM personnels. 11

est formellement interdit aux oûlciers et maî-

tres de port d'exiger des marins un service

personnel quelconque.

Art. 2t. Te~Mc des marins militaires.

La tenue des marins militaires est réglée comme

suit chemise de laine bleu foncé, pantalon de

drap de même couleur, col marin en toile bleue

bordé de lisérés blancs, chéchia sans insigne,
cravate en lasting.

Dans certains cas, la chemise de laine et le

pantalon de drap sont remplacés par une va-

reuse et un pantalon de toile
grise.

Les marins de garde portent un sabre court,

attaché par une bélièrc à un ceinturon.

TITRE 11

Dispositions relatives au service (les ports
et des quais.

CIIAPITRE 1- Dt5PO5rfIORS CO&CERMAftT LES OCCU-

PATIONS TElSPORARtES hE '1'ERRA1FS DES PORTS A

L'USAUE D'INDUSTRIES MARITtMES.

Art. za.–cruMe/t~KHear des industries

(1) CouG ddcret du 19 Pdrrinr 1900 (v' ReunUmearn.5x rysnau)
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mar~~nM. En principe, et sous la réserve

de
pouvoir

en disposer dans un but d'intérêt

public,
les parties des quais et plages qui, par

leur nature, se prêtent à l'exercice des indus-

tries maritimes ou à rétablissement de chan-

tiers de constructions navales, doivent être ré-

servées à cet. usage.

Cette réserve sera permanente pour les plages

naturellement utilisables
pour tes

constructions

navales, et les autorisations qui y seront don-

nées pour d'autres industries devront toujours
pouvoir être révoquées toutes les fois qu'on

demandera d'établir un chantier sur ces mêmes

points.

On réservera sur
chaque plage t'espace

né-

cessaire et convenable au halage à terre et au

lancement des barques et navires et à l'exer-
cice de la

pêche
selon les usages locaux.

Art. x3. Lotissement des plages.
Les

ingénieurs feront lever le plan des plages sur

lesquelles sont habituellement installés les

chantiers de construction et les alletiront en

parcelles suffisantes chacune
pour

la construc-

tion d'un bâtiment. Chacune de ces parcelles

sera mesurée et numérotée. Leur occupation

sera accordée aux constructeurs de navires qui
en feront la demande nu Directeur générai

des

travaux
publics

et qui établiront avoir à cons-

truire un bâtiment.

Ces autorisations seront données aux condi-

tions générales indiquées ci-après,
modifiécs et

complëtées suivant
chaque

cas
particulier.

Arl. 24. Durée des
occupations.

L'oc-

cupation d'une parcelle pour
un

temps
déter-

miné ne donne pas droite à récbéance du

terme, au renouvellement en faveur du même

constructeur.

Art. 25- Conditions diverses des occupa-

tions. Si un constructeur occupant une par-

celle da
pas

de navire en construction, il pourra,

si le Directeur général des travaux publics le

juge utile, être obligé de la céder à un autre

constructeur qui aura construire un navire.

Cette cession aura lieu pour le temps néces-
saire à la construction et au lancement du ba-

teau.

Le constructeur bénéficiaire de ]a cession

devra payer au premier occupant la redevance
iixée

proportionnellement
à la durée de la ces-

sion.

Toutefois, le constructeur
obligé

à une pa-

reille cession pourra obtenir qu'on lui désigne
un terrain

pour le dépôt des bois et
agrès qu~il

avait sur la
parcelle

cédée.

La redevance due pour le dépôt de ce ma-

tériel est Gxée à un centime par
mètre caTré et

par an.

Si le chantier est muni d'appareils pour
la

courbure ou le sciage des bois, de chaudières

à goudronner, de cabestans, etc., il
appartien-

dra aux deux constructeurs de s'entendre
pour

l'usage ou la cession de ces appareils.

Art. 26. –
y~r~f~e la redevance annuelle.

La redevance annuelle à demander pour

l'occupation des terrains à
usage de cbantier

de construction maritime sera de cinq centimes

par mètre carré.

Art. 2~. Forme des autorisations. Les

autorisations d'occupations feront l'objet d'un

arrêté du Directeur générât des travaux publics,
le Directeur des finances entendu.

CttAPtTHE II. –– DiSPOSrrtOKS COXCEtUfANT LES OCCU-

PATIONS TEMPORAIRES DE TERRAINS DES PORTS POUR

USAGES ÉTRANGERS AUX ïKCUSTlUEs MARITIMES.

Art, R&. Formes des t/cma~~M d'occupa-
tion. Toute personne qui voudra occuper
une partie des quais ou bassins pour y faire
une installation quelconque devra adresser une

demande au Directeur général des travaux pu-
blics.

La demande indiquera le but de l'occupation,
sa durée, tes installations qu'on veut faire, et

sera accompagnée, si cela est nécessaire~ d'un

plan de l'emplacement demandé.
L'autorisation sera donnée par arrêté du Di-

recteur généraL
Art, sg. Forme des autorisations. Cet

arrêté devra relater l'emplacement, la surface

de la partie à occuper, l'usage auquet elle est

destinée, la nature des constructions à y élever,

la durée de ]a concession, la redevance annuelle

à imposer au permissionnaire, la date des

paiements, les conditions particulières aux-

quelles est soumise l'occupation, le domicile

légal du permissionnaire.

A l'arrêté sera joint un plan des lieux à oc-

cuper.

Art. 3o. – Conditions générales des occH-

pations. Ces autorisations seront de plein

droit soumises aux prescriptions énoncées dans

les articles 32 à ~t inclus du présent règtement~

lesquelles seront rappelées dans chaque arrêté.
On n'admettra aucune dérogation à cette règle,

à moins de stipulations formelles et contraires

introduites dans les conditions particulières.
Art. 3r. Minimum de la /'e</e~Mce an-

nuelle. En principe, la redevance annuelle

ne pourra
être inférieure à cinq francs.

Elle sera fixée en raison de l'importance de

l'occupation, de son objet et du bénéSce qu'eu

peut retirer le permissionnaire.

CRAFÏTRE III. –– CONDITIONS GRSERALES

DES ATTOMSATMNS D'OCCUPATION.

Art. 32. Nature du droit d'occupation.

Les autorisations sont données dans les limites

des droits de FÉtat sur la partie occupée. Les

droits des tiers sont expressément réservés.

Les autorisations sont données à titre pré-
caire et toujours révocables. En conséquence,
l'Administration se réserve le droit d'ordonner

a toute époque j par une simple mise en de-

meure du Directeur général
des travaux publics,
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la démolition et l'enlèvement, aux frais du per-

missionnaire, des constructions élevées sur le
terrain occupé, sans que celui-ci puisse préten-
dre au remboursement de la redevance payée

par anticipation ou au paiement d'une indem-

nité quelconque.

rt. 33. Durée des occupations. Les

autorisations sont consenties exclusivement

pour la durée et l'objet indiqués dans t'arrêté.

Cependant, quand l'occupation provisoire

d'une partie des quais attenante à la partie oc-

cupée sera nécessaire, le permissionnaire devra

demander à l'officier de port d'autoriser cette

occupation, qui ne devra durer que le temps

strictement nécessaire.

Art. 34. Paiement des redevances. Les

redevances au-dessus de dix francs sont payables

en deux semestres et d'avance; le versement du

premier semestre doit être effectué avant la

prise de possession, et le paiement des deux

premiers semestres est dû dans tous les cas.

Les redevances de dix francs et au-dessous sont

payables en un seul terme et d'avance.

En cas de non-paiement de ~a redevance,

l'Administration pourra prononcer la déchéance

et poursuivre le recouvrement de sa créance

par toutes les voies de droit.

Le montant de la redevance pourra d'ailleurs

être revisé à la fin de chaque année sur la de-
mande qui en sera faite, au moins un mois à

l'avance, par l'Administration ou le permission-
naire.

Si, un an après la date du commencement de

la validité de l'autorisation, le permissionnaire
n'a pas pris possession du terrain, elle sera pé-
rimée de plein droit.

Le permissionnaire qui voudra mettre fin à

l'occupation devra aviser, par écrit, le Direc-

teur général des travaux publics au moins un

mois avant l'expiration du semestre en cours.

Art. 35. Répression de la fraude. Le

permissionnaire est tenu de se conformer, sous

peine de déchéance, à toutes les conditions qui

pourront lui être imposées par les services dé-

pendant de la Direction des finances au point
de vue de la perception des droits et de la ré-

pression de la fraude, et de laisser pratiquer
librement dans son établissement et ses dépen-
dances toutes les visites que les employés com-

missionnés de ces services jugeraient utile de

faire en vue de ce double objet.

Toute entrave à ce droit de visite entrainera
la déchéance, sur le vu du procès-verbal dressé

par un agent du service intéressé. –
Art. 36. Présentation des aK<ofMa</a!M.

Le permissionnaire est tenu de présenter,
lorsqu'tl en sera requis, son arrêté d'autorisa-

tion aux autorités administratives, et notam-

ment aux agents compétentsde la Direction des

finances.

Art. 3~. Ce~toa de Paulorisalion. Le

permissionnaire ne pourra, sous peine de dé-

chéanee, céder à un tiers tout ou partie de son

autorisation, ni l'employer à un autre usage que
celui spécifie dans t'arrête, sans en avoir de-
mandé et obtenu l'autorisation du Directeur

général des travaux publics.
Art. 38. Z~c/t~n<'e. La déchéance sera,

le cas échéant, prononcée par arrêté du Direc-
teur général des travaux publics.

Cet arrêté donnera au permissionnaire un

délai déterminé pour remettre les lieux dans

leur état primitif et payer la redevance corres

pondant au semestre entier en cours à l'époque
où aura été prononcée la déchéance.

Art. 3n. Faillite ou <~eCM du permission-
na;'re. En cas de faillite ou de décès du per-

missionnaire, l'Administration se réserve le

droit de résilier le contrat; l'inventaire des lieux

sera fait en présence, ou elles dûment convo-

quées, des personnes légalement habiles à re-

présenter les héritiers ou tes créanciers.
Art. ~o. Fin de l'autorisation. A l'ex-

piration de la concession, le permissionnaire

remettra, a ses frais, les lieux dans leur état

primitif.
Si le permissionnaire était exonéré en tout

ou en partie de cette obligation, les ouvrages
restant en place deviendraient l'entière pro-

priété de l'Etat., sans que le permissionnaire ait

droit à aucune compensation ou indemnité.

Art. 4i. Redevances réduites. Les au-

torisations ayant pour objet des oeuvres d'inté-
rêt général et ne devant rapporter aucun béné-
fice seront données moyennant une redevance
minime affirmant simplement le droit de pro-

priété de l'Etat.

CHAPITRE IV. DE LA POLICE ABMNtSTRATtVE

D£S PORTS.

Section f~. /)[~o~t'<MM générales.

Art. ~2. –7!Ay~mMh~)~cmM.E<~por~.
Pour chaque port, le Directeur

Général des tra-

vaux publics fera établir, s'il y a lieu, des rt:~le-
ments spéciaux déterminant

i° Les limites du port;
a" L'usage des quais et appontements, selon

le tirant d'eau des navires, la nature de leur

chargement et les
opérations qu'ils doivent exé-

cuter

30 Les endroits où doivent se faire le débar-

quement des passagers,
des marchandises et du

lest

4° Les endroits où doivent se oarer habituel-
lement les chalands, les chattes, barques et au-

tres bateaux de servitude du port;
S" Les endroits réservés au carénage et au

chauffage de la carène des bâtiments, ainsi que
les instructions relatives à ces opérations;

6~
L'usage

des bouées, des treuils, des grues

et autres appareils;

7<*Les règles locales pour l'embarquement, le

débarquement et la garde des matières explosi-

blea ou inuammabtes
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8o Tout ce qui concerne l'ordre et la sécurité

dans lc port;

go Les règles applicables au débarquement
des passagers, à l'embarquement ou au débar-

quement des marchandises. Dans ce dernier

cas, le service des Douanes sera toujours con-

sulté

to° Toutes les prescriptions particulières qui
n'auraient pas trouvé place dans les règlements

généraux.

Section 2. Pilotagc.

Art. 43. Bateaux pilotes. Les barques
des pilotes doivent être tenues en bon état,

propres et pourvues de tous les agrès néce~
saires à t'exécution du service auquel elles sont
destinées.

Art. 4~. Signes distinctifs des bateaux

pilotes. Les barques des pilotes devront pré-
senter les signes distinctifs suivant

Etre peintes en noir, avec une bande blanche
de quinze centimètres de largeur, à quinze cen-

timètres au-dessous du bord.

Porter de chaque côté de l'avant la lettre P

avec le numéro d'ordre de la barque, s'il y a

lieu.

Avoir peinte, sur chaque voile, en noir si la
toile est blanche, en blanc si la toile est de

couleur foncée, une ancre dont la hauteur soit

égale au tiers de celle de la voile.

Avoir, en tête du mât, le jour, un pavillon
blanc bordé de.bleu, la nuit, uu feu blanc.

Il est défendu à toute autre embarcation de

faire
usage de signes distinctifs semblables.

Art. ~5. Demande de pilotage. Pour

demander un pilote, les bâtiments hisseront, le

jour, au mât de misaine, le pavillon d'appel

réglementaire en usage dans leur pays, ou, à

défaut, un pavillon blanc bordé de bleu, et, la

nuit, au grand màt, deux feux blancs super-

posés.
Art. 46.-Pénalité en cas d'abus des signaux

<fsp/)e/ au pilote. Le capitaine ou patron

qui fera ou laissera faire les
signaux ci-dessus

indiqués pour un autre motif que l'appel du

pilote sera puni de 5o fr. d'amende et restera
civilement responsable de toutes les consé-

quences.

FeL/t~n 3. Mouvement et stationnement

des bateaux c~uM les ra~e~ s< ports.

Art. ~y. C~/ya~ûM tfar&orer pavillon
national. Tout navire, lorsqu'il mouiUe sur

rade, lorsqu'il entre dans le port et lorsqu'il en

sort, arbore le pavillon de sa nation.

Art. 48. Obligations des M~/re~ ~Mr rade.

Les navires mouillés sur rade portent, du

coucher au lever du soleil, un feu blanc sur le

beaupré, visible de tous les points de l'horizon.
Les navires en quarantaine portent, le jour,

un pavillon jaune en tête du mât de misaine; la

nuit, le pavillon est remplacé par un feu blanc.

Les officiers de port, toutes les fois que l'état

de la mer l'exige, signaleront le danger des

communications entre tes navires et la terre.

Art. 4g. Mouvemenls des navires. Les

agents des ports règlent l'ordre d'entrée et de
sortie des navires dans les ports, bassins et dar-
ses. tis ordonnent et dirigent tous les mouve-
ments. Les capitaines, maitres ou patrons de

navires sont tenus d'exécuter leurs injonctions
et de

prendre d'eux-mêmes dans les manœuvres

qu'ils effectuent les mesures nécessaires pour
prévenir tes accidents.

Art. 5o. – OM~t~/oM des capitaines de na-

vires à l'entrée dans le port. Tout capitaine
mouillant sur rade ou entrant dans le port doit,
dans les

vingt-quatre heures, remettre au bureau

de port une déclaration écrite, indiquant le nom

de snn navire, celui du capitaine, celui de l'af-
mateur ou du

consignataire, le tonnage du na-

vire, son tirant d'eau, son genre de navigation,
la nature de son chargement, sa provenance,
sa destination et le nombre d'hommes de son

équipage. La même déclaration doit être faite à

la sortie.
Ces déclarations, remises par les capitaines,

sont inscrites, dans l'ordre de leur présentation,
sur un registre spécial où elles reçoivent un

numéro d'ordre.

Art. 5i. – /n/ert~c/i'M de mouiller des an-

cres. Sauf le cas de nécessité absolue, aucune

ancre ne doit être mouillée dans la passe des

navires.

Art. 5x. – ~ace~ des navires yM<M OH atM?

appontement". Les officiers de
port fixent la

place que chaque navire doit occuper à quai ou

aux appontements, suivant son tirant d'eau et

la nature de son chargement, et conformément

aux usages du port. Ils suivent pour cela l'or-

dre des inscriptions prescrites ci-dessus à l'ar-

ticle ~g. Toutefois, ils sont juges des circons-

tances qui peuvent motiver une
dérogation à

cette règle.

Art. 53. Z~ro; daccostage. A moins

de stipulations contraires dans les règlements
locaux des ports, les droits

d'accostage
à un

quai ou à un appontement sont nxés à o fr. 3o

par tonneau de jauge et par jour.
Les embarcations de servitude sont exemptes

de ce droit.

Art. 54. Amarrage des navires. Les

navires ne peuvent être amarrés qu'aux bou-

cles, pieux, bornes ou canons placés sur les

quais pour cet objet.

Le capitaine d'un navire ne peut se refuser

à recevoir une aussière ni à larguer ses amar-
res pour faciliter les mouvements des autres

navires.

Art. 55. Gardiennage des navires amar-

rés. Tout navire amarré dans le port doit

avoir un gardien à bord. S'il devient nécessaire

de faire une manœuvre et qu'il ne se trouve

pas sur le navire assez d'hommes pour l'exécu"
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ter, ics officiers de port leur adjoignent
le nom-

bre d'hommes de corvée qu'ils jugent néces-

saire. Le salaire de ces hommes est payé par
le capitaine, l'armateur, le consignataire ou le

propriétaire du navire, d'après un rôle dressé

par les ofuciers de port et rendu exécutoire par
t'in~nieur des Ponts et Chaussées de l'arron-
dissement.

Art. 56. jP~caH~bn~ ordonnées dans cer-

~/M~ CfM. – En cas de nécessite, tout capitaine
ou gardien doit doubler les amarres et prendre
toutes les précautions qui lui sont prescrites
par les officiers de port.

Sec/ion 4. Chargements, déchargements.

Art. 57. – ~e/tM' de chargement et déchar-

gement. Dans chaque port, le temps accordé

pour le chargement et le déchargement des na-

vires, suivant leur tonnage, est nxé par le rè-

glement spécial du port.
Les omciers de port sont juges des circons-

tances exceptionnelles qui peuvent motiver une

prorogation.
Art. 58.-Délai d'enlèvement des marchan-

dises. Le navire eat relevé à l'expiration du

délai nxé pour le déchargement et le charge-
ment ou même plus tôt si ces opérations sont

terminées avant que le délai soit expiré.
Les marchandises

déchargées doivent être

enlevées au fur et à mesure quelles ont subi la

vériËca-tion de la Douane .et, au plus tard, vingt-

quatre heures après cette vérification. Si elles

sont laissées plus longtemps sur le quai, les

officiers de port constatent le fait par un pro-

cès-verbal et, après en avoir donné avis au

capitaine ou au consignataire du navire, font

transporterd'office ces marchandises au lieu de

t~épôt désigné pour cet objet. Elles ne peuvent

plus ensuite en être retirées qu'après le paie-
ment, par tes intéressés, du prix de transport,
du droit de magasinage et de tous les frais

accessoires.

Art. 5g. Usage des grues. A défaut des

prescriptions spéciales dans le règlement parti-
culier de chaque port, l'usage des grues exploi-

tées par l'État dans les ports de la
Régence est

soumis aux conditions suivantes

Les grues sont mises à la disposition du pu-

blic dans l'ordre des demandes reçues par écrit

sur un registre spécial et après versement du

prix de location dans tes caisses de la Douane.

Tout locataire qui ne fait pas usage d'une

grue à ['heure indiquée par l'officier de port

perd son tour.

L'usage des grues est taxé, au choix des de-

mandeurs, soit à l'heure, soit au poids des mar-

chandises manutentionnées.

A déJaut de stipulations contraires dans les

règlements locaux, le tarif suivant sera appli-

qué

Par grae et par heure ou iractinn d'heure ~60

Par~rue et par <,ooo biogr. on fraction de t.ooo
b'Krgr.t. '<t0

Par~rueetpar<,fh'M<f')ogp.ât,95okUo~r. )~M

Par crue et par t,z5o kttogr. & t 5oo kilogr. t 35

Au-dessus de ),5oo kilogr. et par Raction indivi-

stbtede5ooktIogT.,eap))ia. AS

Ces prix ne comprennent pas la fourniture

de la main-d'oeuvre, qui
reste à la

charge
des

locataires. Ceux-ci sont responsables de toutes
les conséquences des

opérations.

Section 5. Z,~aye ed délestage.

Art. 60. Z,/Aer~</M lestage. Le
lestage

des navires dans les
ports

de la Régence est

libre, sous réserve des prescriptions du présent

règlement.

ït
pourra cependant,

dans les ports ou cela

aura été reconnu nécessaire, être établi un dé-

pôt
de lest pour en assurer dans tous les cas la

fourniture aux navires.

L'entreprise de ce dépôt sera donnée aux en-

chères publiques, aux conditions enumérecs

dans un cahier des charges spécial.
L'adjudicataire aura le droit exclusif d'établir

un dépôt de lest. permanent dans le port pen-
dant la durée de son

entreprise,
mais sans qu'il

en résulte aucun
préjudice pour la hbcr~é du

lestage,
telle

qu'elle
est

prévue par
le

présent

article.

Art. 61. -Déclaration du lestage. Nul ne

peut embarquer ou débarquer du lest sans eu

avoir fait la déclaration
vingt-quatre

heures

à l'avance aux officiers de port, sans préjudice

de la déclaration
exigée par

la Douane.

Art. 6a. Lieux du <o~
de ~e~. – Les

officiers de
port désignent,

conFommment aux

indications des ingénieurs des Ponts et Chaus-

sées, les terrains
dépendant

du port sur lesquels

le lest peut être déposé.
Tout capitaine qui veut faire porter

du lest

aux lieux de
dépôt désignés par

l'Administra-

tion, ou en prendre dans ces mêmes dépôts,

doit en faire la déclaration par
écrit au bureau

des officiers de port.
Les déclarations doivent indiquer, d'une ma-

nière précise~ les noms du navire, du capitaine,

de l'armateur ou du consignataire,
la place oc-

cupée par
le bâtiment, la

quantité~ l'espèce ou

la
qualité

du test.

Ces déclarations sont inscrites, dans le bu-

reau de port, sur un registre spécia); les auto-

risations sont accordées suivant l'ordre des

demandes, à moins de circonstances exception-

nelles dont les oMcicrs de port sont seuls juges.
Art. 63. Salubrité des ma~T'tOH.c de les-

tage.
Il est interdit à tout capitaine

de faire

charger
du lest à son bord, quelle qu'en

soit la

provenance,
même celui qui

vient de son propre

navire et qui a été déposé provisoirement
sur

le quai avant que les officiers de port se soient

assurés que
ce lest ne contient aucune matière

insalubre. <

Sont exceptés
de cette disposition le lest en

fer et les pierres connues sous le nom d'iron-

stones ou pierres de fer.
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Art. 64. Lestage
de nuit. Il est défendu

de travailler au lestage
ou au

délestage pen-

dant la nuit, à moins d'une autorisation spé-

ciale des officiers de
port,

sans
pr~udice

de

l'autorisation
exigée par les règlements

de la

Douane.

Section Matières dangereuses.

Art. 65. Nomenclature des ma~erM dan-

gereases. Les matières
pouvant être une

cause
d'explosion ou d'incendie sont désignées

dans la nomenclature
ci-après qui

n'est
pas

limitative

Acide
nitrique monohydraté;

Allumettes

Amorces

Collodion
liquide;

Coton
azotique (pour collodion);

Coton-poudre

Dynamite;

Essences et huiles lampantes de
pétroïej de

schiste, de boghead, de résine;
Essences de houille, benzine, toluène;

Éther
Fulminates purs ou

mélanges j

Huiles brutes de pétrole~ de schiste, de l)og-
head, de résine;

Mèches de initteurs

Mélanges
de chlorate et d'une matière com-

bustible

Nitroglycérine,

Phosphore;
Picrate;
Pièces d'art iuce

Poudres et cartouches de guerre, de chasse
et de

mme(')

Sulfure de carbone.

Art. 66.
Obligations des n<n'/fM ayant à

bord des marcAcn~e~ dangereuses. Tout

navire
chargé,

en totalité ou en partie, d'une ou

de plusieurs marchandises
dangereuses, doit

s'arrêter dans la partie du
port ou des mouil-

lages extérieurs
désignée

à cet effet par le rè-

glement spécial de
port.

Le
capitaine fait connaître immédiatement,

par une déclaration au bureau de port, la na-
ture et la

quantité des marchandises
dange-

reuses dont le navire est
charge, ainsi

que la

nature des
récipients qui les contiennent.

Art. 67. Amarrage de ces navires. Le

navire stationne ou se rend à
l'emplacement

qui lui est
désigné par les officiers de

port.

Il est amarré avec des chaincs-cabJes en fer
et arbore un

pavillon rouge
à l'endroit le

plus

apparent.

Il doit rester éloigné des autres navires à la
distance de 5o mètres ou a la distance moindre

jixéc par les officiers de
port.

11 est interdit à tout navire de stationner,

f)) Canf. tXctvt du 20 Mtobm 1S8~ &r<-11(v* Mono[-OLt:a).).

aans autorisation, à une distance moindre des

navires chargés de marchandises dangereuses.
Art. 68. -Emploi des isolateurs. Les na-

vires dont le chargement en marchandises dan-

gereuses excède i5,ooo litres doivent, en outre,

être entourés, aux frais desdits navires, par les
soins des officiers de port, d'une ceinture de

barrages isolateurs du système qui sera prescrit

par le Directeur général des travaux publics.
La même précaution peut être appliquée, si

les officiers de port en reconnaissent Futilité,

aux navires portant moins de ï5~ooo litres de

matières dangereuses.
Art. 6p. Dispositions y~nero~ey. Le ca-

pitaine est tenu de se conformer à toutes les

dispositions que-les officiers de port lui pres-
criront dans l'intérêt de la sécurité publique.

Art. 70. Navires chargés dans le port.

Les navires qui ont reçu dans le port un char-

gement de marchandises dangereuses sont sou-

mis aux dispositions des articles précédents.
Art. 7 J. C/t~ye/MM< déchargement des

marchandises dangereuses.
Le chargement

ou le déchargement des marchandises dange-
reuses ne peut avoir lieu que sur les quais

ou

portions de quais désignés
à cet effet.

Ces opérations ne peuvent être commencées

sans l'autorisation écrite du bureau de port.

Elles n'ont lieu que de jour et sont poursuivies,

sans désemparer, avec la plus grande célérité,

de telle sorte qu'aucun colis ne reste sur le quai

pendant la nuit.

L'embarquement des marchandises dange-

reuses n'a lieu qu'à la fin du chargement.

Art. 72. Chargement et déchargement par

allèges. Le chargement ou le déchargement

par allèges ne pourra avoir lieu qu'au moyen

d'embarcations dont la construction et l'agen-

cement auront été déterminés pour chaque port

par un arrêté du Directeur général des travaux

publics.

Leur chargement n'excédera pas la quantité

des marchandises dangereuses qui peut être

embarquée ou débarquée dans une journée.
Les

allèges
en service arborent un pavillon

rouge.

Art. y3. – A'a~fB des rec~tc~-s à essences.

Les essences doivent être contenues dans des

vases métalliques exactement fermés.

L'usage des bonbonnes ou touries en verre
ou en grès, lors même qu'elles sont protégées

par un revêtement extérieur, est interdit.

Art- 74. Période transitoire. A l'égard

des navires importateurs, les dispositions de

l'article précèdent ne seront exécutoires qu'après

le délai d~un an, à partir de la promulgation du

présent règlement.
Les marchandises dangereuses qui seront im-

portées, dans la durée de ce délai, dans des

bonbonnes devront être débarquées séparément,

avec les
précautions particulières prescrites par

les officiers de port.



PORTS;

Les bonbonnes ne pourront dans aucun cas,

être déposées sur les quais.
Les deux paragraphes qui précèdent seront

appliqués aux essences contenues dans des vases

non métalliques et non exactement fermés.
Art. y5. Interdiction de /~N~<tye du feu.

H est interdit de faire usage de feu, de lumière

ou d allumettes, ainsi que de fumer à bord des

navires, sur les allèges employées au transport
et sur les quais où se font le chargement et le

déchargement~ pendant la durée de ces opéra-
tions.

Art. yû. Gardiennage des marchandises

danlereuses. Tout navire chargé de mar-
chandises dangereuses reçoit un gardien spé-
ciale désigne par les officiers de port, pendant
toute la durée de son séjour.
Le même

gardiennage permanent s'exerce

sur les allèges pendant leur emploi et sur les

quais de dépôt pendant la manutention des

marchandises.

Le gardiennage à bord des navires et sur les

allèges est à la charge des navires.
Art. 7~. Règlement des en~epo~ pour les

marchandises dangereuses. -Les entrepôts ou

magasins de marchandises dangereuses, établis

sur des terrains dépendant du port ou y atte-

nant, seront soumis aux dispositions spéciales
déterminées par arrêté du Directeur général

des

travaux publics.

Art. y8. Rdylements locaux sur les mar-

cA<t~MM</a7~c~M~M. -Le règlement spécial

de chaque port déterminera

1° Les mesures nécessaires pour ~exécution
du présent règlement;

Les conditions sous lesquelles il pourra

être dérogé aux dispositions du présent règle-
ment à l'égard des navires chargés de petites

quantités de matières dangereuses et de matiè-

res qui, à raison de circonstances locales, exi-

geraient moins de précautions.

~c~/o/t Précautions contre les incendies.

Art. 70. Interdiction d'allumer du feu sur

les yaafy. Il est défendu d'allumer du feu

sur les quais dans un espace de dix mètres à

partir de l'arête du couronnement, et à cette

même distance des tentes et dépôts de mar-

chandises, et d'y avoir de la lumière autrement

que dans des fanaux.

Art. 80. Usage du feu à bord. I! n'est

permis d'avoir du feu à bord des navires à voile

ou à vapeur que pour les besoins de l'équipage

et des passagers, pour les visites, les répara-
tions et le service des machines.

Les règlements spéciaux de chaque port peu-

vent soumettre l'usage du feu dans ces ports à

des restrictions particulières.

Le feu et la lumière sont interdits sur tes na-

vires désarmés et qui n'ont qu'un gardien.

La lumière doit être enfermée dans des fa-

Baux.

L'usage des huiles essentielles de pétrole et

autres
analogues

est interdit.

Les
appareils

de
chauffage

doivent être en

fer, en cuivre ou en maçonnerie. Le
plancher

qui les
supporte

doit être revêtu de feuilles mé-

talliques et convenablement isolées.

Ces
appareils sont soumis à la surveillance

des officiers de port, qui ont le droit d'en inter-

dire
l'usage lorsqu'ils sont mal établis ou en

mauvais état, et même de placer au besoin, sur

le navire, aux frais du
capitaine,

du
consigna-

taire ou de I~armateur, un gardien spécial pour

surveiller l'usage du feu, lorsqu'ils reconnais-

sent la nécessité de cette mesure.

H est permis de fumer à bord, mais sur le

pont seulement, et jamais dans une, autre
partie

du navire.

Art. 8j. Interdiction des armes à feu

chargées. -Aucun navire ne
peut avoir à bord,

dans un port, des canons ou autres armes à

feu chargées.
Art. 82. Mesures à

prendre
en cas ~'fn-

ce~~c. En cas d'incendie sur les
quais du

port ou dans tes quartiers de la ville
qui

en sont

voisins, tous les
capitaines

de navires réunis-

sent leurs
équipages

et prennent les mesures
de précaution que les ofSciers de port

leur pres-
crivent.

En cas d'incendie à bord d'un navire, le ca-

pitaine ou le gardien doit, en toute hâte, aver-
tir les ofGciers de port.

C'est à ces oSIciers qu'appartient la direction

des secours. Ils peuvent, requérir l'aide de tous

les ouvriers du port et des matelots de tous les

navires, barques et bateaux de pèche. Ils font

immédiatement avertir l'autorité municipale.

Art. 83. Usage desfumigations et chauf-

~aye~
à bord. Lorsqu~it y a lieu de faire des

fumigations
à bord d'un navire, de chauffer les

soutes pour les brayer ou de chauffer la carène,

il en est donné avis aux ofËciers de port, afin

qu'ils fixent le lieu et l'heure de
l'opération.

Le chauffage ne peut être fait
que par

un

maître calfat, sous la surveillance d'un oStcier

de port, et en prenant toutes les mesures de

précaution que cet officier prescrit.

Art. 8~. – CAo~oye du brai et e~M goudron.
– Il est interdit de faire chauffer du brai et du

goudron ailleurs que sur les points désignés
par les officiers de port.

Section N. ConslT'uction, carénage et cf~no~o~

des navirea.

Art. 85. Emplacement et
délais de cons-

~MC~/o/t des navires. Dans l'enceinte d'un

port et de ses
dépendances,

aucun navire, ca-

not ou embarcation ne peut être construit, ca-

reue ou démoli que
sur tes points désignés par

l'Administration, avec les mesures de précau-
tion

prescrites par les officiers de port, qui

fixent également
les heures et délais s'il

y
a

lieu.
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Art. 86. J/Mû à /*ccttf des nof~M. La

mise à l'eau d'un navire ne
peut

avoir lieu sans

qu'il
en ait été fait déclaration

vingt-quatre

heures à l'avance aux otficiera de port, pour

qu'ils puissent
assister à

l'opératïon et prendre,

de concert avec t'autorité locale, les mesures de

précaution nécessaires.

Art. 8~. Échouage de navires. Lors-

qu'un bâtiment quelconque, navire ou embar-

cation, a coulé bas dans le port, le propriétaire

ou le
capitaine est tenu de le faire relever ou

dépecer
sans délai.

Les officiers de port prennent alors les mesu-

res nécessaires pour hâter l'exécution des tra-
vaux et, au besoin, ils les font eux-mêmes exé-

cuter d'office, aux frais des propriétaires.

Section 9. Police des ~or~ et des quais.

Art. 88. T~e~'c/t'ojM diverses. II est

défendu de jeter des terres, des décombres, des

ordures ou des matières quelconques dans les

eaux du port ou de ses dépendances d'y
verser

des liquides insalubres de placer des filets fixes

ou flottants et tous
engins pouvant gêner les

navires; de faire aucun dépôt sur les parties

des quais réservées à la circulation de dépo-
ser~ sur Ics autres parties, des marchandises ou

objets quelconques
ne provenant pas des char-

gements
des navires amarrés au quai ou non

destinés à y être chargés, sous peine de l'enlè-
vement de ces

objets
aux frais du contrevenant,

à la
diligence des officiers de

port, et sans pré-
judice des poursuites qui pourront être exer-
cées contre lui pour le fait de la contravention;

d'étendre sans autorisation des filets sur les

quais;
de faire rouler des brouettes, tombereaux

ou voitures sur Jes dalles de couronnement des

quais; de tailler des pierres sur tes quais; d'y

faire aucun
ouvrage de charpente, j, de menuise-

rie ou autre, sans autorisation des ingénieurs

du port; de ramasser des moules ou autres co-

quillages
sur les

ouvrages du port.

Art. 8~. Établissement de tentes sur les

quais. Aucune tente ne peut être dressée
sur les quais sans l'autorisation des officiers de

port.

L'espace compris entre deux tentes doit tou-

jours rester entièrement libre. Toute personne

qui
a été autorisée à établir une tente est tenue,

après son enlèvement, de faire réparer à ses

frais le
pavé

ou
l'empierrement et de remettre

les lieux dans leur
premier

état.

Art.
~o. Interdictions relatives aux maté-

r~M" durs et friables. H est défendu, sauf

autorisation de t* officier de port, de lancer au-

cune marchandise du bord d'un navire à terre,

d'embarquer ou de débarquer des pavés, des

blocs, des métaux ou autres marchandises pou-
vant

dégrader
le couronnement des quais, sans

avoir couvert le dallage de planches pour le

protéger de charger, décharger ou de transbor-

der des tuiles, briques, moellons, terres, sables,

cailloux, pierrailles, du lest, de la honille ou

d'autres matières menues ou friables, sans avoir

placé entre le navire et le quai, ou, en cas de

transbordement, entre tes deux navires une toile

ou un prélart bien conditionne et solidement

attaché.

Art. Qt. Marchandises infectes. Les

marchandises infectes ne peuvent rester dépo-
sées sur le quai; faute par le consignataire du
navire de les faire enlever immédiatement après
leur déchargement, il y est pourvu d'oftice, a

ses frais, à la diligence des ofûciers de port.
Art Q3. Stationnement des voitures sur

les quais. Les voitures, chariots et
fourgons

ne peuvent stationner sur les quais que pendant
le temps strictement nécessaire pour leur char-

gement ou leur déchargement.
Art. o3. Rangement de l'outillage mobile.

Chaque soir, à la fin du travail, les rames,

échelles et autres objets mobiles servant à l'em-

barquement ou au débarquement sont rangés de

manière à ne pas gêner la circulation.

Art. g~. OA/t~ra~ny du capfÏa~e à la fin

de la journée ou des opérations. A la En
de chaque journée, tout capitaine est tenu de
faire balayer le pavage du quai jusqu'à la ligne

des pieux d'amarre devant son navire et dans

la moitié de l'espace qui le sépare des navires

voisins, sans toutefois être obligé, dans aucun

cas, de dépasser une distance de quinze mètres
a partir des extrémités de son navire.

La même opération doit être faite lorsque le

chargement ou le déchargement est terminé. Le

capitaine fait alors balayer, en outre, l'espace

que les marchandises de son navire ont occupé.

Aucun navire ne peut quitter
la place où il a

chargé ou déchargé du lest, sans que le quai
ait été complètement balayé.

Art. 9a. Interdiction de larguer les amar-

res. Il est interdit à toute personne étran-

gère à l'équipage d'un navire d'en larguer les

amarres sans avoir reçu l'ordre des officiers de

port.

Art. 96. Responsabilité c~M capitaines en

cas d'avarie. Les capitaines, maltres et pa-

trons sont responsables des avaries que leurs
bâtiments feraient éprouver aux ouvrages du

port.
Les dégradations sont réparées aux frais des

personnes qui les ont occasionnées, sans préju-

dice des poursuites à exercer contre elles, s'il y

a lieu, pour le fait de la contravention.

~ec~oH ra. Bateaux de servitude.

Art. 97. Définition des bateaux de servi-

tude. Sont réputés « bateaux de servitude e

ceux qui, par leur forme, leur armement et leur

gréement
sont aptes à remplir le service indi-

qué à l'article suivant.

Art. ~8, Fonctions des bateaux de MrM-

~at~e. Les opérations d'embarquement et de
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débarquement des
passagers

et des marchan-

dises dans les ports et rades de la Régence sont

exclusivement réservées aux bateaux de servi-

tude établis dans ces ports ou rades, sauf l'ex-

ception prévue par l'article ioz du présent re-

ntement.

A.'t.
99. – ~a<ec!t.r de péche. Dans au-

cun cas, les bateaux se livrant habituellement

à la
pêche, bien qu'établis dans un port ou une

rade, ne pourront être considérés comme ba-
teaux de servitude.

Art. too.
/MCffjp~o~ des bateaux de ~cr-

vitude. Les bateaux de servitude devront

être inscrits au bureau du
port où ils sont éta-

blis.

Ils porteront à l'avant, d'une façon bien ap-
parente, le numéro d'ordre qui leur sera affecté.

Les demandes d'inscription seront adressées,

par écrit, à l'officier ou mattre de port; elles

mentionneront le nom du bateau, du patron et

de l'armateur ou propriétaire, ainsi que la jauge
et le nombre d'hommes

d'équipage.
Tout changement ultérieur dans les indica-

tions précédentes devra faire l'objet d'une nou-
velle déclaration.

Art. toi. -Taxe annuelle des bateaux de

~ero!'<i!(~e. L'inscription des bateaux de ser-

vitude et l'autorisation qu'ils obtiennent sont

subordonnées au paiement d'une taxe annuelle

exigible d'avance et dont la quotité est Bxée

dans le règlement particulier de chaque port.
A défaut de stipulation contraire, cette taxe

sera de t fr. 25 par tonneau de jaune.
Art. toz. – /!Merce en ~a~effr des moyens

du bord. Est et demeure réservé le droit des

navires
d'opérer, avec leurs propres moyens,

l'embarquement et le débarquement des passa-

gers et marchandises.

Section jj. – Des bateaux rcmorytMtM's.

Art. io3. /'<t<ro/M des remorqueurs.
Les bateaux à vapeur, pontés ou non, destinés

au remorquage des bâtiments doivent être com-

mandés par un marin dont l'aptitude à ce ser-

vice aura été reconnue par les officiers de port
et qui sera pourvu d'une licence délivrée à cet

effet.

Art. to~. T/Mey~on des remorqueurs.
Les bateaux remorqueurs seront inscrits au bu-

reau de port comme les bateaux de servitude
mention sera faite sur le registre du nom du

marin qui les commande.

Art. to5. – ~/ecan/c/en~ des remorqueurs.
La machine des remorqueurs devra être con-

duite par un mécanicien reconnu apte à ce ser-
vice par les officiers de port et pourvu d'une
licence délivrée a cet effet.

Art. )o6. Règlements particuliers. Le

règlement spécial à chaque port déterminera

les dispositions à adopter dans chaque cas pour
les bateaux remorqueurs.

TITRE m

Répression des eontraventions.

Art. 107. Prestation de serment des
agents

de port. Les officiers, maîtres de port et pi-

Lotes sont chargés de la constatation des con-
traventions au présent règlement;

ils
prêteront

serment en entrant en fonctions, conformément

aux
prescriptions du décret du 6 août t88~.

Art- 108. Poursuites des contraventions.

Les manquements au
présent règlement

et

tous autres délits on contraventions concernant

la
police

des
ports maritimes de commerce et

de leurs dépendances sont constatés par des

procès-verbaux que dressent tes officiers, maî-

tres de port et
pilotes, les commissaires de

police

et autres agents ayant qualité pour verbaliser.

A défaut du capitaine, maître ou patron, les

armateurs et propriétaires du navire sont civi-

lement
responsables des contraventions consta-

tées à sa
charge.

Lorsque, en exécution du présent règlement,
il a été fait d'office certains frais, la

charge

du
capitaine, de l'armateur ou du propriétaire

du navire, ou
lorsqu'il a été dressé un

procès-

verbal pouvant donner lieu à une amende à la

charge de ce même
capitaine, armateur ou pro-

priétaire, le navire ne peut quitter le
port

avant

que
le

capitaine ait fourni bonne et valable cau-

tion pour le
paiement des frais ou de l'amende.

De même, si, en exécution du présent règle-

ment, il a été fait d'office certains frais à cause

d'une marchandise, ou lorsqu'il a été dressé un

procès-verbal pouvant donner lieu à une amende

à la
charge du propriétaire de cette marchan-

dise, celle-ci ne pourra ètre enlevée de l'endroit

où les frais auront été faits ou le procès-verbal
dressé, sans

qu'une caution suffisante ait été

fournie; si elle est en numérairCy elle sera dé-

posée
à la caisse de la Douane.

Art. :oo. PenaMeN. Les contraventions

au
présent règlement ou aux

reniements
locaux

prévus à l'article t<~ ci-dessus seront punies
par une amende

comprise entre i6 et 5oo fr.,

sens
préjudice

du droit appartenant à l'État ou

à son concessionnaire, ou aux tiers Ïésés, de

poursuivre la
réparation du dommage causé.

Les
dispositions de l'article 463 du Code

pénal français, relatif aux circonstances atté-

nuantes, seront toujours applicables.

Art. ïio et dernier. Juridiction. Tou-

tes les infractions au
présent règlement, seront

déférpes aux tribunaux français établis dans la

Régence.
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1412 2e annexe au décret du 10 février i8<)6

Tableau dee ports ouverte au commerce et de leurs timHes (') [article 4 du regttment].

(OFFtUEt,. t696, n)

NOMt~CLATURE DAfES t.tMITES DES F&BTS

MM BfKTe. ~O~V~BTUM.
~d~'J~T'

wr

1ee r8çlev,nnts npdciau: dea yuxls )

Tabarba, 3 octobre ;88~ Une
tione

N~. entre la
pointe

E. de l'ilc de Tabarka et la terre; ta côte

de lt)e entre cette pointe et la pointe S.-O. de rite; une ligne droite
entre cette poiote S: 0. et le feu (ixe rouge il terre.

Bizerte. La ligne joignant les musou·s des jetées; les deux grandes jetées.
Porlo i'arina. Le pourtour de la darse.

Tunis Goulette. La ligne joiynant
les musoirs des jefées; le.: deux grandes jetées.

Eclibia Le lug e yu joint Ras Mustapha A l'clllboucburc de l'Oued Guelta.

Kabeut 3o avril tSg~ Ueux lignes partant de terre, prolongées
en mer fusou'à

leur rencontre

garde, la secoode par 1e Djebel b:¡k::t Y:b~ui~{~r:

¡Hammamet.. à octobre x88G Lu Ingncqu joint le marabout de Si Enseldu à la pointe 5. d'Hammamel.

Sousse Lugne'N.-S. entre l'extrémulé H. des bâtiments du bureau de port el sa

~i~did~l'~c~;ee~e~d~i~~leF~s:a~:eFsa:c¿' la premiére et

ta terre.
Souïssa 26 juin tSS? Ligne droîte dans le

prolongement
de l'ancien cimetière, entre la terre

etun point il f.tOo metms du ri"nge; ligne droite dans le prolongement
de la Hmite S- de t& commune de Sousse, entre terre et un point

s'tuë a 5oo mètres au large ligne droite joignant les extrenutes des

deux lignes précédentes.

Monastir. 3 octobre 188~ Peux iignes droites dans le prolongement des thnites M. et S. du terre-

plein de la douane, entre la terre et deux points situés if. 50o mètres

au iarge; une droite ~oi~nant ces deux derniers points.
Mahdm –

Une)igneE.-0.entrelemuso)rde)ajeteeetla)erre;Iajet6s.
Sfax. – La ligne des bouées d'entrce du ri'enal dragué; les berges de ce chenal.

La Shira. a mai ï886 Une circontcl-ence de 3oo mÈtres de rayon ayant le feu. de port pour
centre.

Gabés. 3 octobre 188!t Une ligne E: O. entre l'emacinement de l'appontement et un point

50o mètres an large; une hgne droute dans le prolongement de la

jetée N. de l'embouchure de J'oued. entre la terre et un point de
5w mètres au large une droite joignant. les extrémités des deux prc-

redentes.

Djerba
– Ce port comprend les quatre mouillages à petits fonds de Houmt Soult,

.\djim, EL kantara et Aghir.
Zarzis. Une eirrnnlerence de 50o metres de rayon ayant le feu de port pour

centre

1413 26 décembre 18~6
(~reaf/e~~J~)

PROMPI.GUE LE a6 DECE~tBRE 1896

Décret autorisant la Compagnie des porte de Tunis.

Sousse et Sfax, à requérir fimmatricnlation et la

vente des terrains qui lui ont été remis, et dont

la désaffectation aura été prononcée.

(OFFÏC)EL,t897,t) 1)

VU notre décret du avril ,8g4 (6 chaoual
1311)

approuvant
la convention intervenue le ter avril iBq~4

entre le Directeur gênera! des travaux publics de la

Régence et MM. Duparchy et Préault pour l'achève-

ment du port de Tunis, la construction des ports de

Sousse et Sfax et l'exploitation de ces trois ports;
Vu l'article 3 ainsi

que
l'article n de la convention

dont le troisième alinea réserve au Gouvernement le

droit d'autoriser, après désaffectation, ]a vente des

terrains domaniaux remis à la Compagnie ou qu'elle
est à même de conquérir par ses travaux ou en de-

hors de l'cx~cu<ioa de ses travaux;
Vu l'article a6 dn cahier des charges annexe à la

convention dont le paragraphe 3 est ainsi conçu:
t Les ventes des parcelles qui auraient été désaf-

fectées par
le Gouvernement sur la demande du con-

cessionnanrc devront être faites dans les formes
qui

i

seront déterminées par nn
règlement à intervenir, le

concessionnaire entendu »

Article t' La
Compagnie

est autorisée à

(1) Conf d~j-t~. ~)i a .ieto))re ïe84, art. !0 Dn~KM).

requérir,
si elle le juge utile, l'immatriculation

de ceux des terrains qui lui sont remis confor-

mément à l'article 3 de la convention et dont

la désaffectation aura été
prononcée

en vertu

de l'article 11 de la même convention. Elle

est également autorisée à les mettre en vente

aux conditions ci-après stipulées.

Art. a. L'immatriculation sera requise

par
la

Compagnie seule, à son nom propre,

mais sous réserve du droit de retour a l'Etat,

franches et quittes de toutes charges, des par-
celles non encore vendues à ~expiration de la

concession.

Art. 3. Les ventes des terrains désaffec-

tés seront effectuées d'après les plans de lotis-

sement et sur les mises à prix approuvées par

le Directeur <jénerfd des travaux publics.
Art. La vente annoncée par voie d~afH-

ches et par voie de publications au Journal

<Vc/e/ tunisien et dans les journaux de la

Tunisie et de la France, choisis par la Compa-

gnie,
a lieu aux enchères publiques trente jours

au
plus

tôt
après

la
première

insertion au

.To~rnc~ q~?c/e/ tunisien.

Art. 5. L'adjudication a lieu, dans le port
de la situation des biens, par-devant

une Com-

mission composée
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[" D'un représentant de la Direction géné-
rale des travaux publics, président;

2~ D'un administrateur délégué de la Com-

pagnie des Ports ou de son représentant.
Art. C- L'adjudication sera prononcée aux

clauses et conditions du cahier des charges ci-

ann~xé, qui sera tenu à la disposition du public
dans les bureaux de la Compagnie, à Paris et à

Tunis, Sousse et Sfax.
Art. Moyennant l'accomplissement ré-

gulier, constaté par le Directeur général des
travaux publics, des formalités prévues aux

articles 3 et 6 qui précèdent, la vente sera dé-
finitive.

1414 si février 18~7

Décret du Président de la République française, suivi
d'nn règlement international, ayant pour objet de

prévenir les abordages en mer.
(Sir. L. ~nn., ~e ~p~ p. 2~3.)

1415 16 juillet 1898
(~ so/ar f~/0

eaontv>_sns xe mnr.cex x8g8

Décret approuvant le règlement particulier
dn port de Bizerte (').

(OFFICIEL, î8j)8, 5~a)

Vn le décret du 10 février t8g6 approuvant le rè-
glement généra) des ports mmtimes de commerce
de la Régence;

Vu l'article ]"du reglemeat géaëral visé ci-dessus;
Considérant qu'il y a lien de fixer par nn regle-

ment particulier les prescriptions spéciales du port
de Bizerte

Sur la proposition de notre Directeur général des
travaux publies et la Compagnie concessionnaire en-

tendue

Article i~. Est approuvé le règlement

particulier du port de Bizerte.

Art. 2. Le Directeur général des travaux

publics est chargé de l'application du présent
décret dont les dispositions entreront en vi-

gueur partir du i5 août t8o8.

1416 Règlement

pariionHer du port Je Bizerte.

(~. /<-r du r~MtM<ra/dMjMr& de coNt/ncrce.)

Article j'r
L'exploitation du port de Bi-

zerte est soumise au
régime des prescriptions

du règlement générai des ports maritimes,

approuvé par décret du to février 1806, ainsi

qu'aux dispositions spéciales ci-après.
Cette exploitation est exercée directement

par la compagnie concessionnaire, sous le con-

trôle d'un officier de port, uétégué par l'État.

(1)Conf. dec~t~ dct 3 fÉvrier )SM et tT met t~Mt.

TïTREÏ~

Navtnation.

Art. 2. Étendue et ~m~M du port de

~'cer~e. Le port est limité par la ligne joi-
gnant les musoirs des jetées et par les deux

grandes jetées. Les eaux du port auëctées aux

opérations commerciales comprennent, provi-
soirement

<o L'avant-port délimité par les jetées;
20 La darse du vieux port;
3° Le nouveau canal creusé entre la mer et

le lac;

La baie de Sebra;

5° La partie du goulet limitée par la ligne
N.-S. passant par le feu d'alignement de la

pointe de Sebra.

Art. 3. Droits de reconnaissance et de

~are~ taxes c~era~. L'usage du port et

de ses dépendances donnera lieu à la percep-
tion des droits maritimes mentionnés dans le

décret du 22 juillet t885 (droits sanitaires de

reconnaissance à l'arrivée et droits de phares),
ainsi qu'aux taxes locales, et spéciales(') qui
seraient portées à la connaissance du public,
conformément aux stipulations des articles a et

3 du décret du 3 février j8g5.
Art. 4. Conditions de navigation et

pilotage. La navigation du port est libre

pour les navires de commerce quelle qu'en soit

la nationalité, à la condition pour eux de se

conformer aux prescriptions énoncées à l'article

premier ci-dessus.

Déclaration des navires. Les capitaines

devront, à l'arrivée, remettre au pilote qui
accostera le navire une déclaration écrite men-

tionnant la nature, le
genre de navigation, la

cote du navire et sa jauge légale, jauge brute

et jauge nette, son nom, celui du capitaine et

des armateurs ou affréteurs, les ports d'attache,

de provenance et de destination, le tirant d'eau~

la nature du chargement, son poids exprimé en

tonnes de i~ooo kitogr.~ le nombre de passa-

gers, de colis, de bagages, celui des animaux

vivants à destination du port de Bizerte. Cette

déclarntioD sera transmise par le pilote au bu-

reau de l'exploitation du port. Aucune opéra-
tion ne peut commencer avant la remise de ces

documents.

Une déclaration analogue, pour la sortie,

sera remise directement par les capitaines au

bureau de l'exploitation du port où ils devront,

en outre, faire viser le récépissé du receveur de

la
compagnie, constatant l'acquittement de tous

les droits et taxes dont les bordereaux leur au-

ront été délivrés par les différents services du

port.

Con&M'mémcnt à l'article R du décret du 6 no-

vembre '887, le capitaine, aussitôt arrivé, dé-
posera au bureau du port l'acte de nationa-

lité ou le
congé du navire. Cette' pièce et )a

f~ CM)f. dteMt du S7 mal 1900.
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patente de santé lui seront remises après justi-
fication du paiement des droits et taxes dus par

son navire.

.P<7o/sye dans le port. Le pilotage dans

le port est obligatoire pour tout navire de
a5 tonneaux de jauge et au-dessus. (Ainsi mo-

f~ar décret du mai 7000.)

Dès que te pilote est monté à bord d'un bâ-

timent, il donne connaissance au capitaine du

présent règlement et s'assure du tirant d'eau
du navire et de la nature de son chargement.
(Ainsi rnodifié par décret rn~H 7000.)

Les pilotes mettent à la disposition du capi-

taine leur expérience et leur pratique du port,

mais, comme ils ne peuvent connaître les dé-

fauts ou les difficultés de manoeuvre propres à

chaque navire, le capitaine reste entièrement

responsable, de jour comme de nuit, de tout

échouage ou accident quelconque résultant de

la conduite ou de la manoeuvre de son bâti-

ment. (Ainsi Moc~/?e par décret mai

7000.)

Pilotage eft dehors f~M port. Le pilotage
en dehors des limites du port est facultatif.

Tout navire qu!j sur sa demande, aura été

piloté en dehors des limites du port paiera les

taxes prévues au tarif n" 3.
Police du port. Les navires arrivant avec

patente brute ou suspecte mouilleront à l'abri
des jetées et y resteront jusqu'à ce qu'ils aient

obtenu la libre pratique. Les navires arrivant
avec une patente nette prendront la libre prati-
que en arrivant à destination.

Les agents de la Compagnie du port règlent

Fordre de rentrée et de sortie des navires.
~foTcAe des navires. Les navires à vapeur

pourront naviguer dans le port et dans le canal

à l'aide de leur propulseur ou se faire remor-

quer.
Dans le canal, le remorquage des voiliers de

plus de 5o tonneaux est obligatoire,
Lorsqu'un navire à voiles gênera la circu-

lation des autres navires dans les passes,
l'avant-port ou l'arrière-port~ il sera remorqué
d'office et les taxes du tarif 4 lui seront appli-

quées.

La vitesse maxima de la marche des navires

est fixée à cinq milles à l'heure.

Tout navire sortant du canal doit laisser

libre accès à celui qui entre.

Navigation de nM/<. La navigation de nuit

est autorisée sous l'entière responsabilité du

capitaine.

Lcs navires porteront leurs feux de position
et auront a l'avant un homme de

vigie. Les

bâtiments postaux porteront, en sus de leurs

feux de position, un feu blanc en tête du mât

de misaine visible de tous tes points de l'ho-

rizon.

Les navires gares on arrêtés pour une cause

quelconque porteront, conformément à rarticle

5 du règlement international sur les aborda-

ges('), en avant du mât de misaine, trois feux

rouges superposés à une distance de 0[ centi-

mètres.

Lorsque deux navires naviguant de nuit
marcheront en sens inverse, celui

qui sort du

canal laissera libre accès à celui qui entre.
Signaux. Les navires en marche devront

obéir aux ordres qui leur sont donnés par les
signaux du port.

Art. 5. ~cAottayM. En cas d'échouage,
les agents de la Compagnie auront seuls le

droit de prescrire toutes les opérations de ren-
flouement nécessaires au rétablissement des

communications.

Ils pourront au besoin faire décharger et

remorquer le navire à l'endroit convenable,
aux frais, risques et périls du navire lui-
même.

Les frais de renflouement, remorquage, dé-

chargement, rechargement, etc., seront payés
avant le départ du navire sur un état dressé
par la

Compagnie.
Art. 6. Police des

amarrages c< des ac-

costages. Il est interdit aux navires de

mouiller des ancres dans les passes du port et

dans le canal, sauf le cas de force majeure et
avec l'avis du pilote. Les navires seront amarrés

soit aux canons des quais ou des berges, soit

sur les corps-morts ou coffres
aménagés à cet

effet.

Outre la déclaration prescrite à l'article 4

précédent, les capitaines des navires qui vien-
nent pour faire des opérations à quai doivent
déposer une demande de mise à quai qui est

inscrite sur un registre ad hoc et prend un

numéro d'ordre.

Les navires sont mis à quai dans l'ordre de

leur inscription; toutefois, les navires des ser-
vices postaux ont un droit de priorité une

place à quai signalée par des poteaux indica-
teurs leur est réservée; tout autre navire qui
serait mis à quai à cette place devra t'évacuer

à première réquisition des agents du port. Le

capitaine dont le tour de mise à quai est arrivé

perd son tour au profit du suivant s'il n'est pas
en mesure d'opérer.

Les navires qui accosteront aux quais ou

appontements du port se placeront conformé-

ment aux indications qui leur seront données

par l'agent de la Compagnie.
Ils auront deux amarres sur les bollards des

quais et, sur l'ordre des agents, ils s'amarre-

ront aux canons; le doublement des amarres

pourra être requis en cas de tempête. L'inter-
valle entre deux: navires à quai sera an moins
de cinq mètres. Le capitaine d'un navire ne

peut se refuser à recevoir une aussière, ni à

larguer ses amarres pour faciliter les mouve-

ments des autres navires. Le capitaine doit

exécuter tous les mouvements qui seront indi-

Cl)Canf. décret du ït H~rier 1897.
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qués pour le bien du service en prenant lui-

même, dans les manoeuvres qu'il elTectue, les

mesures nécessaires pour prévenir les acci-
dents.

La nuit, tout navire amarré sur l'une des

rives du canal devra éteindre tous ses feux de

pos~.ion. H devra placer à l'extérieur des feux

verts visibles sur tout l'horizon s'ii est amarré

à la rive nord et des feux rouges s'il est amarré

à la rive sud.

Tous tes navires amarrés dans le port, soit

à quai, soit en rade, doivent avoir un gardien
à bord; s'il devient nécessaire de faire une

maneeuvre et qu'il ne se trouve pas sur le

navire assez d'hommes pour l'exécuter, les

agents du port leur adjoignent le nombre

d'hommes de corvée qu'Us jugent convenable.

Le salaire de ces hommes sera payé par le

navire sur facture présentée par la Compagnie.
Art. Darse du o;ett.cj0[)f<. La darse

du vieux port de Bizerte sera aBectée au mouil-

lage des embarcations faisant le petit cabotage
de la côte, des barques de pêche, des embar.

cations de servitude, etc.

Art. 8. Précautions contre <*<ncent~'e.

En cas d'incendie sur les quais du port ou

dans les quartiers de la ville qui en sont voi-

sins, tous tes capitaines de navires réunissent
leurs équipages et prennent les mesures de
précaution que les officiers du port leur pres-
crivent.

En cas d'incendie à bord d'un navire, le

capitaine doit prendre tes premières mesures

pour l'extinction et faire avertir en toute hàte

les officiers du port et les agents de la Compa-

gnie.
C'est à ces officiers qu'appartient la direction

des secours.

Ils peuvent requérir l'aide de tous les ou-

vriers du port et des matelots de tous les

navires, barques et bateaux de pèche. Ils font

immédiatement prévenir le Contrôleur civil et

l'autorité municipale.

Lorsqu'il y a lien de faire des fumigations
à bord d'un navire, de chauffer les soutes pour
les brayer ou de chauffer sa caréné, il est

donné avis aux agents de la
Compagnie afin

qu'ils fixent le lieu et l'heure de t'opération.
Le chauffage ne peut être fait que par un

maitre-calfat sous la surveillance d'un agent de

la Compagnie, en prenant toutes les mesures

de précaution d'usage.
Il est interdit de faire chauffer du brai ou du

goudron ailleurs que sur les
points désignés

par les agents de la
Compagnie.

Art. g. Matières <r~ injlammables ou

KEphHMM. L'entrée du canal est interdite

à tout navire de commerce porteur de dyna-

mite, de poudre, de-pétrole, benzine, sulfure

de carbone ou autres matières très inflamma-

bles.
Cette interdiction ne s'étend

pas aux muni-

tions confectionnées d'artillerie et d'infanterie

ni aux explosif destinés au Gouvernement et

chargés à bord des paquebots faisant un ser-
vice postal.

Les navires ayant un chargement des ma-

tières susnommées doivent mouiller dansl'avant-

port et arborer au mât de misaine un pavillon

rouge les
capitaines se conformeront aux ins-

tructions qui leur seront données. (Pour le dé-

barquement, voir art. 10 ci-après.)
Art. 10. Lestage et délestage. – Les

capitaines qui voudraient soit prendre du lest,
soit laisser leur lest, devront en faire la de-
mande par écrit en indiquant la quantité à

prendre ou à laisser et le jour où l'opération
devra commencer. La demande prendra un

numéro d~ordre et sera servie A son tour.

Par exceptioo, les vapeurs seront toujours
servis de préférence aux voiliers.

La Compagnie fournira le lest ou fera le dé-

lestage à raison de 100 tonnes par jour au mi-
nimum et

payé suivant le tarif n° o B.

Le lest fourni par la Compagnie sera formé

de sable de mer, de sable jmélanfjë de gravier
ou de détritus de carrières.

Art. it. – ~cM~~e/~e~ en eau. Le

ravitaillement en eau douce pourra se faire soit

aux bouches spécialement établies à cet effet

sur les quais ou appontements~ soit par des

bateaux-citernes. Les capitaines adresseront
une demande au Service du port qui fournira

dans les caisses des navires la quantité d'eau
demandée. L'eau embarquée sera mesurée au

compteur et payée au pri~ spécifié au tarif no g.
Les capitaines qui voudront faire de l'eau ou

du charbon à quai devront se conformer à tou-
tes les mesures que le Service du port croira

devoir prescrire pour éviter que ces opérations
arrêtent la circulation dans le port ou entra-

vent les opérations commerciales des navires
voisins.

Art. 12. Tte/HO~'y~û'y~. – Le
remorquMf

est facultatif dans le port, mais il est obliga-
toire dans le canal pour les voiliers de plus de

5o tonneaux.

Tout capitaine qui voudra faire remorquer
son navire devra en faire la demande à la Com-

pagnie, en rappelant la
jauge

de son navire et

en indiquant où il désire être conduit.

Le tarif n~ 4 sera appliqué suivant ses pres-

criptions.

TITRE H

Service des quais.

Art. i3. .~anM~n~b~. Les manuten-

tions des marchandises, facultatives pour la

Compagnie concessionnaire, seront faites dans

les conditions ci-après
Les demandes de manutention seront faites

sur des imprimés fournis gratuitement
elles

doivent préciser les quantités, marques, poids
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des marchandi&cSj leur provenance
et le nom

du navire importateur
ou exportateur.

Le tarif générât ci-annexé(') spécifie au cha-

pitre
HÏ les

prix
unitaires à appliquer

aux

manutentions; les manutentioas non prévues
au tarif seront traitées de gré à gré.

Le montant de ces manutentions sera facturé

au signataire
de la demande.

Art. i4. Débarquement et ~m&o'T'ya'emen~

f~ mm'c~MHt~ca'. Le
débarquement

des

marchandises ne peut commencer avant la re-

mise au représentant
de la

Compagnie, par le

capitaine ou le consignataire
du navire, d'une

copie
détaillée du manifeste d'importation

et

des ordres concernant les marchandises.

Dans le cas d'importation de colis indivisi-

bles d'un poids de plus de [,ooo kilogr., men-

tion spéciale
en sera faite sur le manifeste en

donnant séparément
le

poids
de chaque colis.

Le capitaine, le second, ou bien toute autre

personne dûment autorisée à cet effet par
le

consignatairej
doit être présent

à bord
pendant

toute la durée des opérations
de

débarquement

ou d'embarquement.

Art. i5. Opt~o/~
du bord. Les tra-

vaux à bord des navires, pour l'embarquement

et le débarquement, pourront
être faits

par
les

hommes de
l'équipage lorsqu'ils

seront en nom-

bre suffisant. Lorsque l'équipage
sera insuffisant

pour opérer le chargement ou le déchargement,

la
Compagnie

fournira le
complément

d'hom-

mes nécessaires aux prix Hxés par
les tarifs

afïlchés au bureau du port.

Si les opérations du bord sont faites par
les

hommes de
l'équipage

avec ou sans le secours

d'hommes supplémentaires~ le capitaine
sera

tenu de livrer la marchandise sous le
palan

du

navire en dehors du bord sur quai ou sur allèges.

Dans le cas d'emploi de grues du quai pour

le
débarquement,

le navire livrera la marchan-

dise elinfntée au crochet de la
grue dans la

cale, et pour celles en
grenier, dans les bennes

des grues, celles-ci également accrochées.

Pour l'embarquement avec les grues du quai,

le navir*' recevra la marchandise
élinguée

au

crochet de la
grue

dans la cale, et, pour les

marchandises en grenier,
il les recevra dans les

bennes des grues.

Si l'embarquement doit être effectué par

l'équipage, avec ou sans hommes
supplémen-

taircSj la marchandise sera livrée à
quai

le
long

du bord.

La
Compagnie

n'est responsable des pertes

et dommages éprouvés par les marchandises

à bord des navires, soit dans le désarrimage,

soit dans
l'éHnnuage

dcsdites marchandises,

qu'autant que le travail entier est
accompli par

ses soins.

L'arrimage est fait exclusivement sous la

direction et la responsabilité des capitaines.

(1) <'m.f. (Mcret du 37 nMi ItHM.

Art. iC. J~KMM/eH//OFM sur le
quai.

La Compagnie du port prendra livraison des

marchandises à leur arrivée sur le
quai et les

transportera dans les hangars ou sur les ter-
rains à découverte ou sur

wagon, suivant les

demandes du
consignataire.

Les marchandises arrivées par mer sur pré-

sentation de la mainlevée de la Douane seront

livrées aux destinataires inscrits sur le mani-

feste et porteurs de leurs connaissements
celles à ordre seront Ïivrées sur avis conforme
du

consignataire du navire, qui contresignera
la demande de livraison.

Les marchandises arrivées par voie de terre
seront reçues par

la
Compagnie, qui les garde

en
magasin,

ou sous
hangars, ou sur terrain

découverte suivant les demandes de service.
Celles à

embarquer sont livrées sur le quai

devant le navire ou mahonne, et le capitaine,
après leur reconnaissance, en donne décharge
en

contresignant la feuille
d'embarquement.

Les
prix des tarifs ne

s'appliquent pas
aux

masses indivisibles
pesant plus de S~oookilogr.

Les colis indivisibles de plus de 3~ooo kilogr.
paient le double du tarif des manutentions

jusqu'à 6,000 kilogr. et au delà de ce poids, il

sera traité
de gré

à
gré.

Art. iy.–~ofeAon~MM OH/tOHr~~re

de Bizerte. Les marchandises arrivées sur

wagon pour le port, comme celles devant être

chargées
sur

wagon, seront traitées suivant les

conditions des conventions spéciales interve-

nues ou à intervenir entre la
Compagnie du

chemin de fer et la
Compagnie

du
port avec

l'approbation du Gouvernement tunisien.

Art. 18. – Engins de levage. Les
engins

de
levage du service des quais seront à la dis-

position du commerce dans les conditions du

tarif n° 9 B.

Ces
engins

ne
peuvent être

employés pour

lever des poids supérieurs n leur force nor-

male. Toutes les fois
qu'il s'agira de lever des

poids
de

plus de j~ooo kilogr.,
ces

poids
se-

ront spéclués pour chaque colis dans la demande

de
l'engin. En cas de fausse déclaration ou

d'erreur sur le poids réel de l'objet à lever, les

accidents quelconques et les conséquences qui
en résulteraient et qui porteraient sur l'engin,
le personnel et !a marchandise seraient à la

charge
du

signataire
de la demande de manu-

tention.

Art. ïg. jt/orc~nn~M~ infeetes ou don-

gereuses. L'embarquement ou le débarque-

ment des marchandises infectes ou très inCam-

mables est subordonné à l'exécution des

prescriptions des articles 65, 69 et suivants du

règlement généra!~)
et de l'article g ci-dessus.

Les navires
qui

ont un
chargement

en mar-

chandises dangereuses non destiné au port de

Bizerte, et qui désirent faire des opérations

(t) Conr. dëcn-t dn M fêvriEr tSM.
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dans ce port ou traverser le canal, doivent
mouiller dans l'avant-port et transborder leurs

marchandises dangereuses sur mahonnes pour

les reprendre à la sortie. Le capitaine est en

outre tenu de se conformer A toutes tes dispo-
sitions qui lui seront prescrites par tes agents

du p~rt, dans l'intérêt de la sûreté publique.

TITRE !H

Stattonmement. Magasins. Entrepôts.

Art. 20. Stationnement. Les marchan-

dises arrivées par voie de terre avant Je navire

chargeur et celles qui, arrivées par voie de

mer, ne sont pas immédiatement enlevées, sta-

tionnent sur un terrain découvert ou sous han-

gar aux conditions du tarif n" 5.

M n'est reçu dans les hangars de stationne-

ment aucune marchandise infecte, insalubre

ou dangereuse pour les autres dépôts.

La Compagnie est responsable de la garde
et de la conservation des marchandises emma-

gasinées, sauf les avaries et déchets naturels

provenant de la nature et du conditionnement

des marchandises, (~i/n~t mot~e par décret

du mai igoo.)

Art. 2t. Magasinage. Le magasinage

des marchandises portées sur une même décla-

ration d'entrée court du jour de J'entrée des

premiers colis portés sur cette déclaration.

Le magasinage porté sur une même décla-

ration de sortie cesse le jour de la sortie du

dernier des colis portés sur cette déclaration.

Lorsqu'une partie se compose de plusieurs
marchandises pesant chacune moins de i0o ki-

logr., elle est taxée en bloc au prix de celles

des marchandises dont eUe se compose qui

paie le plus cher.

En cas de transfert de la marchandise, les
frais de magasinage sont portés au compte du
nouveau propriétaire le jour de la réception de

l'avis du transfert.

Les transferts n'ont lieu que sur un ordre
écrit du cédant accepté par le cessionnaire.

En cas d'abandon à la Douane, les droits de

magasinage
sont dus par le déposant.

Les magasinages dus au 3t décembre sont

exigibles de chaque déposant.
Nul n'est admis à visiter une marchandise,

à ouvrir les colis et à prélever des échantil-

lons sans l'autorisation du propriétaire.

Les prix des tarifs ne s'appliquent pas aux

masses indivisibles pesant plus de3,oookilogr.
Les colis indivisibles pesant plus de 3,ooo ki-

logr. paient le double du tarif jusqu'à 6,000

kilogr. et le triple au delà de ces poids pour
le magasinage.

jFn~'q'xM~ de douane. Les marchandises

d'importation non libérées des droits de douane

dans le délai de dix jours seront déposées dans
des

magasins spéciaux et soumises aux règle-
ments particuliers de l'Administration des

Douanes.

TITRE tV

Dépositions diveraes. PubUeMA. Sanetlons.

Art. 22. Publicité. Le règlement géné-
ral des ports, le présent règlement et les tarifs

en vigueur seront afSchés dans tes bureaux du

Service du port et les hangars des quais ils

seront remis en brochure à chaque capitaine de

navire, au premier voyage qu'it fera à Bizerte.

Art. z3. Paiement des taxes. Contesta-

tions, – Aucun navire ne peut quitter le port
avant d'avoir acquitté les taxes qui lui seront
facturées par la

Compagnie du port.
En cas de contestations sur le montant des

frais dus par le navire, celui-ci sera retenu, a

charge par lui de payer les frais de séjour jus-

qu'au règlement de la contestation, à moins

que le capitaine ne dépose à la caisse de la

Compagnie, avec tes réserves de droit et à titre

de caution, une somme ouate au montant des

droits exigés par application des tarifs.

Dans le cas de contestations sur le montant

des frais dus par les marchandises et jusqu'à
ce qu'il y ait accord à l'amiable ou décision

judiciaire, )e propriétaire ou le consignataire
des marchandises pourra en disposer moyen-
nant le dépôt de la somme réclamée, lequel

dépôt sera fait par lui, sous toutes réserves, à

la caisse de la Compagnie.
Pour plus de facilité, et afin d'éviter les re-

tards et tes lenteurs que l'acquit préalable des

droits pourrait occasionner, la
Compagnie ad-

mettra des cautions qui permettront de disposer
des marchandises sans qu'il y ait lieu d'atten-

dre la liquidation de ces droits.

Seront considérées comme nulles toutes ré-
clamations qui n'auront pas été adressées au

Service du port dans les huit jours de la remise

de la facture.
Art. 3~. – Dt!poM</o~ diverses. Il est

défendu

De jeter des cendres, des terres, des décom-

bres, des ordures ou matières quelconques

dans les eaux du port et de ses dépendances;

D'y verser des liquides insalubres

De faire aucun dépôt ni aucun nettoyage
de marchandises sur les parties des quais

réservées à la circulation;

De déposer
sur les autres parties des mar-

chandises ou objets quelconques ne provenant
pas du déchargement de navires amarrés au

quai, ou non destinés à y être
chargés, etc.,

etc. (Voir les prescriptions des articles 88 et

suivants du règlement générât [']);

D'étendre sans autorisation des mets sur le

quai;

De faire rouler des brouettes, tombereaux ou

voitures sur Les dalles de couronnement des

quais;
De charger, de décharger ou transborder des

(!] C<mf.décret du 10 février 1SM.
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tuiles, des briques, terre, sable, cailloux, pier- d

railles, du lest, de la houille ou d'autres ma- p
tières menues ou friables, sans avoir placé

s

entre le navire et le
quai,

ou en cas de trans- e

bordement entre deux navires, une toile ou

prélart
bien conditionné et solidement attaché, t

Les voitures, chariots ou fourgons ne peu- s

vent stationner sur les quais que pendant le r

temps
strictement nécessaire pour leur

charge-

ment ou leur déchargement.

Les capitaines, maîtres et patrons sont res-

ponsables des avaries que leurs bâtiments ou 1
leur personnel feraient éprouver aux ouvrages
du

port,
les cas de force majeure exceptés.

Les dégradations seront réparées aux frais

des personnes qui les ont occasionnées, sans

préjudice des poursuites à exercer contre elles,
s'il y

a lieu, pour
le fait de la contravention.

Les capitaines, maîtres ou patrons qui au-

ront été forcés
par

la tempête ou
pour

une

cause quelconque de filer leurs chaînes par le

bout et de laisser leurs ancres dans le port ou

ses dépendances seront tenus d'y fixer des

bouées et des orins capables d'enlever les an-

cres.
Ils devront, dans tous les cas, en faire la

déclaration au bureau du port.

Lorsque ces ancres et chaînes n'auront pas
été relevées en temps opportun par les bâti-

ments
auxquels

elles
appartiennent,

il
y

sera

procédé
à la

diligence
des agents du port, aux

frais du
capitaine.

En l'absence des navires, ces objets seront

emmagasinés d'office suivant les
prescriptions

de l'article 31 qui précède, et du tarif n*~ 6.

Art. 25. Poursuites des contraventions.

Les manquements au présent règïentent et

tous autres délits ou contraventions concer-

nant la police du port et de ses dépendances
sont constatés par des procès-verbaux que
dressent les officiers du port et les agents de la

Compagnie ayant qualité pour verbaliser.

A défaut du
capitaine, maure ou

patron, les

armateurs ou
propriétaires

du navire sont civi-

lement responsables des contraventions consta-

tées à leur charge.

Lorsque, en exécution du présent règlement,

II a été fait d'office certains frais a la
charge

du capitaine, de l'armateur ou du propriétaire

du navire, ou
lorsqu'il

a été dressé un
procès-

verbal pouvant donner ïicu à une amende à

la charge
de ce même

capitaine, armateur ou

propriétaire,
le navire ne peut quitter le

port

avant que
le

capitaine ait fourni bonne et va-
lable caution pour le paiement des frais ou de

l'amende.

De même si, en exécution du pré&cnt renie-

ment, il a été fait d'office certains frais à cause

d'une marchandise ou
lorsqu'il

a été dressé un

procÈs-verbaI pouvant donner lieu à une

amende à la
charge du propriétaire de cette

marchandise, celle-ci ne pourra être enlevée

de l'endroit où tes frais auront été faits ou le

procès-verbal dressé sans qu'une caution suf8-
sante ait été fournie; si elle est en numéraire

eUe sera
déposée

à la caisse de la
Compagnie.

Art. 26. Juridiction; /aM~. Toutes

tes infractions au présent règlement tombent

sous
l'application des articles

tOQ et it0 du

règlement générât des
ports de commerce (*).

1417 3 5 octobre 1898
0 ~t~/MtM e~a'it 7~~)

PROMULGUÉ LE 25 OCTOBRE 1898

Décret approuvant la Convention paaséo le 22 octobre

t89a(') entre les Directeurs des travaux publics et de

ragrieaKcre et la Compagnie des porta, pour régler
tontes les questions relatives aux terrains de la

concession à Sfax.

(OFFictEL, 1893~ 70~a)

1418 17 janvier 1899
(5 ramadane J~6)

PAOHULG1T6 LE 17 7 IANV,ER 1899

Décret Hvramt à l'usage public et classant parmi les

ouvrages du port de Tunis le chenal qui va de ce
port au Djebel Djelloud(3)

(OmctEL, 1899, 61)

Considérant que le chenal qui relie par de Tunis

au Djebel Djelloud et qui a été creusé par la Compa-

gnie des ports pour ses besoins, peut étre mis à la

disposation du pub!rc
Sur le rapport du Directeur général des travaux

publics et la Compagnie des ports entendue;

Article t". Le chenal du port de Tunis au

Djebel Djelloud
est livré à l'usage public et

classé parmi les
ouvrages

du port de Tunis.

Art. 2. – Il sera
perçu par

la
Compagnie

des ports une taxe de 5o c. par tonne de mar-

chandise empruntant ce chenal(3). Le produit

de cette taxe sera versé aux recettes
d'exploita-

tion du port.
`

Art. 3. Cette taxe ne sera pas applicable

aux transports effectués pour les travaux de

l'État soit directement soit par l'intermédiaire

d'entrepreneurs.
Art. 4. Le chenal sera mis en exploitation

dans l'état où il se trouve aucune dépense

d'entretien ne sera engagée pour en maintenir
les fonds.

Art. 5. L'État pourra, à toute époque,

pour
des raisons d'intérêt

public,
décider la

suppression de ce chenal, le concessionnaire

entendu.

Art. 6. Notre Directeur générât des tra-

vaux publics est chargé
de ~exécution du pré-

sent décret.

(1) Cottf. décret du 10 Kmer MM.

(2) (Mfete!, tSM, M&.

(S) Conf'. ddcret du la ID99, S' anae n° li1.
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14~9 1 mars 1899
(3ycAaoMaf.r~~

PROMULGUE LE tO MARS !8Q9

Décret approuvant le règlement et les tarifs
du port de Tunis.

(OFF<cin),,i899,t6~)

Vu le'décret du 10 février iS~û approuvant,
le re-

glement général des ports maritimes de commerce de

la Régence;
le, du règlement général visé ri-dffltis;Vulariicle j"~ du règlement générât visé ci-dessus;

Vu le décret du 10 mai 1893 approuvant le règle-
ment général de police et d'exploitation

du
port

de

Tunis;
Vu le décret du ïa avril 1894 st notamment l'ar-

ticle jg du cahier des charges annexé à ce décret;
Considérant

qu'il y a lieu de fixer par un nouveau

règlement particulier les prcsenptious spéciales du

port de Tunis et d'annuler l'ancien règlement annexé

au décret du 10 mai 18g3;

Article t~. Le règlement du port de Tunis

annexé au décret du 10 mai 1893 est annulé.

Art. 2. Est approuvé le règlement parti-
culier de ce port annexé au présent décret.

Art. 3. Notre Directeur général des tra-

vaux publics et notre Directeur
général des

finances sont
chargés

chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret,
dont les dispositions entreront en vigueur à

partir
du j5 mars

tSoo.

1 420 i° annexe

au décret du i o mars
i8gg

(OFtr<:[Et,,i9M,t64)

Règlement particulier ,du port de Tunis.

(~t. jtr du règlement yMera~ des ports de coMme/'cc.)

CHAPTTHEl~

Article t* ~~<mt<ahon du port. L'ex-

ploitation du
port

de Tunis est soumise au ré-

gime des prescriptions du règlement général
des ports maritimes approuvé par décret du

10 février i8j)<), ainsi qu'aux dispositions spé-
ciales ci-après.

Cette exploitation est exercée par la
Compa-

gnie des ports
de Tunis, Sousse et Sfax, sous

le contrôle de rÉtat.

Le port de Tunis comprend le canal maritime

ouvert dans le lac de Tunis, les bassins de

Tunis et de La Goulette, la darse et le vieux

canal de La Goulette ('), la Marine de Tunis.

Les eaux du port sont limitées

m Du côté de la mer, par une perpendicu-
laire à l'axe de la jetée nord, élevée sur le mu-

soir de ladite jetée, jusqu'à la rencontre de l'axe

prolongé de la jetée sud et par cet axe pro-

longé
z" Du coté du lac, à La Goulette, par l'ali-

gnement prolongé du mur d'enceinte qui s'étend

à l'ouest de la darse;

())Conf. décret du 16 janvier 1885 (C'~e~t, I8S5, 469) qui régle.
mentait leur usage.

3<*Du côté du lac, au sud du bassin de Tunis,

par une ligne tracée parallèlement à rareté du

quai sud, à 200 mètres en arrière de cette arête,

sauf au passage du chenal de Djebel D~elloud ('),

provisoirement compris dans les eaux du port

Du côté du lac, au nord de la marine de
Tunis, par une ligne droite allant de l'extrémité

du retour du vannage nord du canal, Jusqu'à à

l'angle
nord du terre-plein

de la Marine.

Art. 2. Attributions des agents de la po-

lice dit port. Les attributions des agents
du

port sont indiquées à l'article 6 du règlement

général des ports maritimes de commerce.

Les agents du port liquident les taxes dites

obligatoires, n°s à à 5 inclus, et la taxe facul-

tative n<* y.
Le Service des Douanes liquide la taxe obli-

gatoire n° 6.
Les agents du port sont aussi chargés de la

surveillance de la pêche dans l'étendue du port

et de ses dépendances.

Art. 3. j4~f/6u~'OM des agents de la Com-

pagnie des ports de Tunis, ~OH~e e/c.

Les agents de la Compagnie des ports assurent

les services du remorquage, du lestage et du

délestage, de la forme de radoub, du bac à va-

peur, du pont tournant de La Goulette, des

engins de levage, de pesage, de bâchage des
marchandises en dépôt, de la manutention des

wagons sur les voies ferrées du port, du maga-

sinage, de la fourniture (l'eau aux navires, de

l'éclairage des quais et terre-pleins, de l'entre-

tien du matériel et des ouvrages dépendant du

port, ainsi que la gestion des terrama. En un

mot, ils assurent les différents services que

comporte le fonctionnement normal du port de

Tunis, sauf ceux des feux d'accès du balisage

et du pilotage.
Ils liquident et perçoivent le montant de la

location des terrains et les taxes facultatives,
sauf la taxe n°

CHAPITRE II. PILOTAGE.

Art. 4. Pilotage dans le canal. i" A

l'entrée. -Le pilotage dans le canal est obliga-

toire pour tout navire de plus de 25 tonneaux
de jauge.

Le pilotage commence à l'embouchure du

canal en mer et nuit après l'amarrage du na-

vire.

Dès que le pilote est monté à bord d'un bâ-

timent, il donne connaissance au capitaine du

présent règlement
et s'assure du tirant d'eau

du navire, ainsi que de la nature de son char-

gement.

Les pilotes mettent à la
disposition

des capi-

taines leur expérience et leur pratique du canal

mais comme ils ne peuvent
connaître les dé-

fauts ou les difficultés de manoeuvre propres à

chaque navire, le capitaine reste entièrement

C~ CfMf. décret du 1.7 jAn,l.er 1899.
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responsable,
de jour comme de nuit, de tout

échouage
ou accident quelconque résultant de

la conduite ou de la manœuvre de son bâti-

ment

2° A la sortie. A la sortie, les
obligations

et

les prescriptions
relatives au

pilotage sont les

mêmes qu'à
l'entrée. Les demandes de

pilotes

doivent être déposées, au moins quatre heures

à l'avance, au bureau du port;

3<~ En dehors du canal. Le
pilotage

en

dehors du canal est facultatif.

Tout navire
qui, sur sa demande, aura été

piloté
en dehors des limites du port, paiera

les

taxes spécifiées
au tarif;

~o~Vo~aye ~e nMt'<. Le pilotage sera consi-

déré comme étant exécuté de nuit dans la
pé-

riode de
temps qui s'écoute à

partir d'une heure

après
le coucher du soleil, jusqu'à deux heures

avant son lever.

Art. 5. Indemnités au pilote en cas de

qtsarantarite
et ea cas de retard

da,ait
drc na-

H/re. Les navires
qui

auront
reçu le pilote à

bord et qui auront été soumis à une observation

sanitaire ou à une quarantaine paieront la taxe

spécHiée
au tarif.

Pendant le séjour du pilote à bord, sa nour-

riture et son
couchage

auront lieu dans les se-

condes classes et resteront à la charge du navire.

Dans le cas où un navire
ayant demandé le

pilote
se trouve retardé dans son

départ par son

propre fait, il est tenu de fournir au
pilote

la

nourriture et le
couchage

dans les conditions

déËuies au
paragraphe précédent.

CHAPITRE III. –– POLICE DU CANAL.

Art. 6. Conditions <~e navigation. La

navigation du canal est libre pour tous les na-
vires de commerce, qllf'l1f~ qu'en soit la natio-

nalité, à la condition de ne pas caler plus de

six mètres et de se conformer aux prescriptions
édictées par les articles suivants.

Art. 7. Obligations des capitaines de na-

vires à l'entrée et à la sortie du port. Les

capitaines devront, avant leur entrée dans le

canal, remettre au pilote qui accostera le navire

la déclaration écrite prescrite par l'article 5o du

règlement général des ports maritimes de com-

merce cette déclaration indiquera aussi le port
d'attache du navire et le nombre de passagers.

Cette déclaration sera remise par le
pilote au

bureau du port.

Une déclaration analogue pour
la sortie sera

remise directement par
les

capitaines au bureau

du port, où ils devront en outre laire viser le

récépissé du Receveur des douanes constatant

l'acquittement de tous les droits ou taxes dont

les bordereaux auront été délivrés par le ser~
vice du

port.

Art. 8.
Prescriptions sanitaires. Les

navires arrivant avec patente brute ou suspecte
mouilleront en rade et y resteront jusqu'à ce

qu'ils aient obtenu la libre pratique.

Les navires arrivant avec une patente nette

prendront la libre
pratique en arrivant dans le

bassin de destination (Tunis ou La Goulette).

Les pilotes seront informés par le Service de

santé des provenances suspectes des navires qui
arriveraient en patente nette, mais qui devront
être soumis à la visite sanitaire.

Art. Accès du canal. Les agents du
service des

ports règlent l'entrée et la sortie des

navires.

Tout navire
prêt

à
s'engager dans le canal,

soit à l'entrée, soit à la sortie, devra avoir ses
basses vergues brassées en pointes, ses bouts~

dehors rentrés et ses embarcations en dedans.

Outre ses deux ancres de bossoir
réglemen-

taires, il devra tenir à l'arrière, prête à être

mouillée, à la demande du
pilote, une forte

ancre à jet munie d'une amarre
capable d'ar-

rèter le navire.

Pendant la traversée du canal, les navires

doivent avoir, soit à la remorque, soit prête à
être mise à l'eau, une embarcation armée et

munie d'une amarre
qui pourrait être au besoin

portée et ûxée aux pieux d'amarrage bordant
les rives du canal.

Tout navire amarré sur quatre points devra

mollir les amarres situées sous le vent
pour

livrer passage
aux remorqueurs, canots à va-

peur, dragues, ou autre matériel ûottant d'un

faible tirant d'eau qui se présenteront pour le

doubler. Il devra avoir en outre des hommes de

quart prêts à larguer ou à couper les amarres

en cas de besoin.

Sauf le cas de force majeure, les navires ve-

nant du large auront ia préférence, pour l'en-

trée du canal, sur ceux en partance, à l'excep-
tion des paquebots postaux.

Si le navire faisant un service postal
a doublé

le
cap Carthage

avant
l'origine

du mouvement

du navire en
partance,

la
préférence

sera donnée

à celui venant du
large.

Art. 10. J~rcAe des navires. Les na-

vires à vapeur pourront soit naviguer
à l'aide de

leur
propulseur,

soit se faire remorquer.

Le remorquage est obligatoire pour les na-

vires à voiles d'une jauge brute supérieure à

25 tonneaux.

Quant aux voiliers de moins de 25 tonneaux

Ils ne pourront naviguer sans l'aide d'un re-

morqueur qu'avec
le vent venant de l'arrière du

travers.

La vitesse maxima de la marche des navires

est fixée à
cinq

milles à l'heure.

Tout navire sortant du canal doit laisser libre

accès à celui qui entre.

Les navires naviguant
a la voile devront la

route libre à ceux qui naviguent à la vapeur
ou

qui
sont

remorqués.
Il est interdit aux navires

de mouiller dans ïe canal, sauf dans le cas de

force majeure et avec l'avis du pilote.
H est également interdit aux navires marchant

dans le même sens de se dépasser
il est fait
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exception en faveur des bateaux à
vapeur

ou

remorques rattrapant
les voiliers.

Dès que deux navires marchant en sens con-

traire s'apercevront, chacun d'eux devra ra-
lentir sa marche et serrer la rive qu'il aura à

tribord, ou bien, suivant l'avis du pilote, le na-

vire sortant devra s'arrêter pour livrer passage
à l'autre.

Tout navire qui craint un abordage ne doit

pas hésiter à s'échouer pour l'éviter les frais
de renflouement restent à la charge du navire

qui aura été cause de l'accident.
Tout navire à vapeur, remorqueur ou autre,

devra simer avant le passage des courbes, à

l'approche des embarcations qu'il devra croiser

ou dépasser, ainsi qu'à l'approche des dragues
et autres appareils flottants qu'il pourra ren-
contrer dans sa marche.

Jl devra passer à la vitesse la plus réduite le

long du bac à vapeur de La Goulette, des na-

vires, des dragues ou de tout matértel flottant.
Au moment où il croisera une drague, il de-

vra stopper sa machine et courir sur son erre
afin d'éviter toute chance d'engager dans son

hélice les chatnes de la drague.
Les remorqueurs ne devront quitter les bas-

sins qu'âpres en avoir Informé le service du

port.
Art. it. Navigation de nuit. La navi-

gation des bateaux à vapeur et le remorquage
des voiliers sont autorisés pendant la nuit dans

le canal.

Les navires porteront leurs feux de position
et auront à F avant un homme de vigie. Les bâ-

timents postaux porteront, en sus de leurs feux

de position, un feu blanc en tête du mât de mi-

saine, visible de tous les points de l'horizon.
Les navires garés ou arrêtés pour une cause

quelconque porteront, conformément à l'ar-

ticle 4 du règlement international du 21 février

iSay anr les abordages, en avant du mât de mi-

saine, a la même hauteur et à la place du feu

blanc réglementaire pour les vapeurs, deux feux

rouges disposés verticalement à une distance

l'un de l'autre d'au moins 1~,83 et d'une inten-

sité suffisante pour être visibles tout autour
de l'horizon d'une distance d'au moins deux

millea.

Lorsqu'un navire recevra l'ordre de se garer,
il devra immédiatement, après avoir effectué

cette manœuvre~ éteindre tous ses feux et n'a-

voir que les feux réglementaires prescrits au

paragraphe précédent.
Quand un navire, suivi d'un ou plusieurs

autres, allant dans le même sens, viendra à

être arrêté dans sa marche~ il devra aussitôt

hisser un feu
rouge au mât de l'arriëre et l'ap-

puyer de coups de sillet répètes par intervaues

jusqu'à ce que celui qui !e suit ait répondu.

Lorsque deux navires naviguant de nuit mar-

cheront en sens inverse, celui qui sort du canal

laissera libre accès à celui qui entre.

Dans le cas d'arrêt hors gare, le capitaine

amarrera son navire par les deux extrémités et

l'annoncera par deux coups de sifflet protongés
et espacés de quinze secondes.

Art. t3. – Signaux. Les navires en mar-

che devront obéir aux ordres qui leur seront

donnés par signaux,
des

gares,
du canal ou des

ports. Les signaux indiquant ces ordres, de

même que les signaux des dragues ou autres

appareils flottants et ceux des navires en marche,

figurent dans un tableau spécial annexé au pré-
sent

règlement.
Ils devront en outre tenir compte des pres-

criptions du règlement international du ~i fé-

vrier t8oy, en ce quelles
n'ont rien de contraire

au présent règlement.

Art. 13. ~c/iOMayM. – En cas d'écbouage,

les agents du service des ports auront seuls le
droit de prescrire, la Compagnie des ports en-

tendue, toutes les opérations de renflouement

nécessaires au rétablissement des communica-

tions.

Ils pourront au besoin faire décharger et

remorquer le navire, soit à Tunis, soit à La

Goulette, aux frais, risques et périls du navire

lui-même.

Les frais de renûouement, remorquage, dé-

chargement, rechargement, etc., seront payés,

avant le départ du navire, sur un état dressé

par le service des ports et approuvé par l'ingé-
nieur du contrôle.

Toute manœuvre ayant pour but de dégager
un navire échoué est formellement interdite aux

autres navires de passage, lorsqu'ils n'en seront

pas requis par tes agents du service de la police

du port.

CHAPITRE tV. –– POLICE DES BASSINS.

Art. i~. Mouvement e< stationnement des

navires (bassins de La Goulette et </e T~M).
Les capitaines et armateurs conservent l'en-

tière responsabilité de leur navire dans le port,
ainsi que celle de leur amarrage à terre ou sur

corps-mort.
Les bâtiments qui pratiqueront les nouveaux

bassins de La Goulette et de Tunis mouilleront

et se placeront conformément aux indications

de l'officier du port, soit bord à quai, soit en

pointe~ c'est-à-dire perpendiculairement au quai.

Le mode d'accostage sera désigné par le ca-

pitaine de port suivant l'encombrement du quai

et la nature du chargement.

L'intervalle libre entre deux navires en pointe,
en opération de chargement ou de décharge-

ment, sera d'au moins six mètres entre les deux

navires bord a quaij cet intervalle sera d'au

moins 2"5o.
Les bâtiments qui mouilleront dans les bas-

sins auront deux amarres sur les points fixes

ou sur les navires désignés par l'officier de port

et une ancre mouillée.

Les navires qui voudront faire des mouvc-
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monta dans le port devront en faire la demande

aux oniciers ou maîtres de port.

Art. i5. Usage des appareils d'amarrage,

Les navires ne peuvent être amarrés qu'aux

pieux, bollards, bornes ou canons placés sur

tes terre-pleins pour cet objet.

Pendant les manœuvres, il est interdit aux

capitaines
de navires de placer des amarres sur

les bollards du port de Tunis. Les amarres se-

ront toujours portées sur les canons, coffres,

pieux ou ducs d'Albe.

Les navires ayant des amarres surles canons

placés en arrière de la plate-forme du quai de-

vront les larguer pour le déplacement des grues

à vapeur, le long de leur voie spéciale, quand

l'ordre en sera donné par les officiers du port.
Les organeaux p!acés le long du quai sont

spécialement réservés aux chalands, embarca-

tions de servitude et canots, pendant le temps né-

cessaire aux opérations qu'ils auront à effectuer.

Art. )6. Affectation des ouvrages. A

La Goulette Le nouveau bassin de La Goulette

est seul ouvert aux opérations commerciales, et

le quai qui borde ce bassin au nord est seul

quai public
A Tunis Les quais ouest, sud et sud-est,

les terre-pleins couverts et découverts, le quai
nord de l'ancienne douane sont seuls affectés

au mouvement des marchandises.

Art. ï?. – Lieux de débarquement et d'em-

barquement. a) Passagers Les passagers

débarqueront ou embarqueront sur les quais et

appontements où accosteront les navires.

6) Marchandises Le débarquement des mar-

chandises ne peut commencer avant la remise

au service du port, par le capitaine ou le con-

signataire du navire, d'une copie détaillée du

manifeste d'importation.

L'embarquement et le débarquement des

marchandises s'effectueront:

A La Goulette, par le quai nord du nouveau

bassin

A Tunis, par les quais oucat, sud et sud-est

et par les appontements du bassin ainsi que les

petits appontements du terre-plein nord-est.

Art. 18. Lestage et délestage. Les opé-

rations de lestage et de délestage des navires
sont assurées à l'entreprise, conformément aux

prescriptions des articles 60, 6[, 62, 63 et û~

du reniement général des ports maritimes du

commerce.

Le cahier des charges et le tarif de l'entre-

prise sont a la disposition des capitaines au

bureau du port.

Art. ig. Stationnement af&? chalands, re-

.mor~M€MJr's, bateaux de servitude, bateaux de

péche et de plaisance. A Tunis Les remor-

queurs, chalands et bateaux de servitude, etc.,
non

employés au chargement ou au décharge-
ment des navires, seront amarrés dans la partie
du lac comprise entre le barrage des pêcheries
et le quai nord de rancicnne douane.

Les bateaux faisant le batelage resteront

amarrés vers les appontements n" t et no 3, ils

ne pourront accoster aux quais ou escaliers

des quais et appontements que )c temps néces-

saire pour y débarquer ou embarquer des pas-

sagers une fois l'opération terminée, ils repren-
dront immédiatement leur poste d'amarrage.

A La Goulette Le vieux canal de La Gou-

lette recevra les affectations suivantes

Depuis son débouche dans la passe jusque ¡[

une limite tracée à 5o mètres à l'est de l'ancien

pont tournant, il sera affecté au mouillage des
barques de pêche. Entre cette limite et l'ancien

pont tournant, il sera affecte à
l'accostage des

canots de service et des embarcations de plai-
sance.

Entre l'ancien pont et le lac, le canal sera

affecté au mouillage des embarcations de servi-

tude.

H est expressément défendu aux barques de

s'amarrer en
couple

en un point quelconque du

canal.

La darse sera affectée spécialement au mouil-

lage des embarcations de servitude et aux opé-
rations de carénage.

L'entrée dans la darse ou la sortie se fera

pour les bâtiments autres que les embarcations

de servitude exclusivement par le canal de

jonction entre la darse et le bassin.

Art. 20. ~f~e/oy~C). f Conditions

de navigation. Le nombre de bateaux de ser-

vitude affectés au service du batelage dans le

port de Tunis est illimité.

Tout bateau alfecté à ce service pourra n'être
monté que par un marin, dans les bassins de

Tunis et de La Goulette les embarcations navi-

guant dans le canal d'accès et en dehors des
musoirs des jetées devront être armées d'au

moins deux hommes et munies d'un aviron de

rechange.
2° Formalités pour la mise en .ferM'ce. –

Tout marin voulant exercer le batelage devra

en faire la déclaration au bureau du port.
II donnera ses nom, prénoms, domicile et

numéro du bateau; il recevra un certificat de

capacité qui sera visé par l'ingénieur, chef du

service maritime, et s'engagera à observer le

présent règlement dans toute sa teneur, ainsi

que le tarif qui le suit.

3° Minimum de (.f;Men~on. Chaque bateau

de passage aura au moins mètres de longueur,

t~.so de largeur il devra être construit soli-

dement et bien entretenu.

~0 ~KCfmHm de passagers. Chaque bateau

ne pourra porter plus de six passagers sans

bagages et plus de quatre passagers avec leurs

bagages.
Le batelier devra être convenable avec ses

passagers.

5° CH'cM/a~on dans le cona<. –J)ans le canal,

(t] Coof. décret du &septembre 1S6S.
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les embarcations ne circuleront que dans l'es-

pace compris entre tes berges et ta ligne la plus
rapprochée des balises elles prendront toutes
les précautions pour ne pas gènerla circulation
des navires.

6" Contraventions et pénalités. Toute con-

travention aux dispositions du présent article et

au tarif ci-dessous sera constatée par les agents
du port

ou de la police et sera punie de la mise

à la chaine du bateau pendant vingt-quatre

heures, sans que le batelier puisse monter un

autre bateau.
En cas de récidive, la mise à la chalne pourra

être portée à deux jours, et il sera dressé pro-
cès-verbal contre le batelier.

Tarif du batelage. D'un appontement ou

quai à un navire ou à un quai et vice-

~er~o~parpassager. o~i5
Aller et retour, quand l'attente ne dé-

passe pas un quart d'heure, par passa-
ger. o 2&

Pour chaque heure d'attente ou à

l'heure, par embarcation o 80

Le transport est payé à l'heure quand

l'embarcation louée pour l'aller et le re-

tour fait une attente de plus d'un quart

d'heure.

Le prix d'une heure est toujours dû

pour la première
heure commencée au

delà, le paiement est fractionné par

quart d'heure.

Les enfants de moins de six ans, ac-

compagnés, sont transportés gratuite-

ment.

Un passager qui voudra un bateau

pour lui seul, pour aller et revenir dans

les bassins, paiera, aller et retour o 5o

Chaque bagage, malle, caisse, paquet
ou chapelière sera taxé o 20

Le prix des transports dans le canal

ou en rade sera traité de gré à gré.
Art. 21. Péche dans le canal, les bassins

p~ les ~~en~aneM du port. 1! est expressé-
ment défendu de pêcher aux flambeaux, de jeter
des Blets fixes ou flottants et trainants, des nas-

ses, palangres et tous engins de pêche pouvant
entraver la navigation dans le canal et tes bas-

sins du port dc'Tunis (1).

Art. ~2, /te7Hor<y~M~e(~. – t~yno-
~n du service. Il existe au port de Tunis un

service de remorquage, sans
privilège ni mono-

pole, assuré par la Compagnie concessionnaire

au moyen d'un remorqueur muni d'amarres.

~.Ûcmon~e de remorqueur. Tout navire

qui voudra, à distance, demander le remor-

queur, devra hisser son pavillon national au

mi-màt de misaine, pendant le jour, ou un feu

rouge en tête du même mât, pendant la nuit.

Au départ, les demandes du remorqueur se

(1) Cfmf. arrêta du It "MM M96 KcaM~
Ce acr~ f<e a éM erié par <K<ret dn 3t jmUet tNM (<M!etcf, 1895,

-).

feront au bureau de la Compagnie des ports,
deux heures au moins avant le commencement

des opérations. Ces demandes seront inscrites

sur un registre ad hoc et servies dans l'ordre

d'inscription, sans aucune faveur.

3° T~eM. – L'usage du remorqueur donnera

lieu à la perception des taxes ci-après

a) Entre le lever et le coucher du soleil

Location du remorqueur, équipage et charbon

compris, amarres fournies par le navire remor-

qué.

Par tonneau de jauge nette, avec un mini-

mum d'application de ] oo tonneaux

i" Entre les bassins de Tunis et La GouJette,

ainsi qu'entre l'un d'eux et le
mouillage

en rade

ou un point situé à un demi-mille au large du

musoir de la jetée nord de La Goulette et vice-

M~a. o~t5

2" Pour tous mouvements faits sans

interruption dans les bassins de Tunis

etdeLaGonIette. 006

(avec maximum de i5 fr.)

3" En dehors des cas ci-dessus, les

remorquages seront payés à l'heure, à

raisonde. 24 ;)

(avec minimum d'une heure).

On tiendra compte, dans le nombre d'heures,

du temps nécessaire au voyage, s'il est fait

spécialement pour prendre en remorque ou

pour rentrer au mouillage dans le bassin de

Tunis, tes opérations terminées.

b) Entre le coucher et le lever du soleil, ces

prix seront augmentés de 5o *~o.

c) Location d'amarres fournies par le remor-

queur, sans aucune responsabilité de sa part en

cas de rupture des amarres.

Par tonneau de jauge nette 0~02

(avec minimum d'application de too tonneaux).

Ces taxes seront liquidées et perçues par la

Compagnie concessionnaire des ports.
4° Responsabilités, amarres de remorque.-

Le capitaine du navire remorqué conserve le

commandement et la responsabilité de son na-

vire.
Les navires fourniront leurs amarres. Si elles

viennent à casser, ils devront les remplacer
en cas contraire, et sur la demande du navire,

ïe remorqueur fournira des amarres moyennant
le droit supplémentaire stipulé ci-dessus.

En cas de rupture des amarres du remor-

queur, celui-ci sera libre d'interrompre les opé-

rations en ne réclamant pas le prix de celles

effectuées avant la rupture; mais il pourra ré-

clamer le prix des amarres rompues.

Le remorqueur aura d'ailleurs toujours le

droit, même en cours d'opération, de se refuser
à tout travail qui présenterait des dangers.

&o Demandes de remorqueur non ~c'~

d"e~e~ retards. Tout capitaine ayant de-

mandé le remorqueur, et refusant ensuite de~
s'en servir, paiera une indemnité correspon-

dant à une heure de remorquage.
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Si le navire apporte
du retard au commence-

ment des opérations, il pourra perdre sou tour

et
paiera,

en tous cas, une indemnité de 12 tr.

par
heure de retard.

6" Marche des opérations de
remorquage.

Arrêts. Le remorqueur ne fait
que fournir

sa force motrice en
conséquence,

le
patron de

ce remorqueur
se soumettra aux indications du

capitaine
du navire remorqué au sujet de la

marche des
opérations,

à
charge par

celui-ci de

payer
le temps des arrêts au prix du tarif à

l'heure, sauf le cas de garage par ordre du

service du
port.

En cas d'arrêt par suite de mauvais temps

ou d'avaries au remorqueur, le capitaine du

navire remorqué ne pourra réclamer aucune

indemnité. Il en sera de même pour tout retard

à l'arrivée du remorqueur ou pour
le cas où il

serait insutnsant.

';a Feux réglementaires. Le remorqueur

fonctionnant de nuit
portera cinq feux

A l'avant, deux feux blancs brillants, super-

posés
l'un à l'autre à

o'°jQt
au moins de dis-

tance

A tribord, un feu vert; à bâbord, un feu

rouge, disposés au milieu de la
longueur;

A l'arrière, un feu
rouge

invisible de l'avant.

8~ Remorquage multiple. Le remorqueur

est autorisé à remorquer plusieurs navires à la

fois. Chacun des navires remorqués paiera la

taxe suivant les stipulations ci-dessus.

Dans le cas où il
s'agirait

de mahonnes ou

chalands, le minimum
d'application

de 100 ton-

neaux stipulé s'appliquerait à l'ensemble des

chalands ou mabonnes remorqués, chacun d'eux

entrant dans le minimum d'application propor-

tionnellement à sa jauge.
t)o .-Iccff/enfs, auaries, rc~on~t~/M~.

L'Administration, la
Compagnie

des ports, ni

aucune des
personnes composant l'équipage du

remorqueur ne seront responsables des événe-

ments, de quelque nature qu'ils soient, que

pourra éprouver
le navire remorqué pendant la

durée du
remorquage,

avant ou
après

le remor-

quage.

10° Réclamations. tl sera ouverte au bu-

reau du port, un registre coté et paraphé par

l'Ingénieur des ponts et chaussées et destiné à
recevoir les réclamations des intéresses au sujet

du service du
remorquage.

110 Pilotage. Le remorquage ne dispense

pas tes navires des
obligations

du
pilotage.

2" Un
exemplaire du présent règtement sera

tenu à la disposition du
capitaine

du navire à

remorquer, soit au bureau de la
Compagnie

des ports, au moment où il fera la demande du

remorqueur, soit à l'arrivée du remorqueur,

au cas où le navire serait pris en marche ou en

rade.
]3<~ Con~rd~ des opérations. 11 sera tenu

à bord du
remorqueur un

journal de bord sur

lequel seront inscrites, au fur et à mesure,

toutes les opérations euectuëes par ce remor-

queur, qu'elles se rapportent ou non au service

du
remorquage-

Ce
registre sera tenu à la disposition du bu-

reau du port.
Art. z3. Forme de radoub de La Goa-

/e«e. i" Dimensions générales de la forme
de radoub. La forme de radoub construite

dans l'ancien bassin au bois de la darse de La

Goulette a les dimensions essentielles suivantes:

Lonaueur totale. rlennie In nnrtr '¡m:,lIlI'~1I
oJ -7 -1: T_ ~1

fond, mesurée sur la ligne des tins. 40m,60

Distance de la porte
à l'axe de la fosse

à gouvernail. 2 50

Largeur minimum au niveau du des-
sus destins. 6 a

Largeur
au niveau du

gradin. 6 80

et 9 80

Largeur
à la cote o (niveau moyen) to 80

Cotes de la ligne
des tins contre la

porte < 3 lu

Cotes de la ligne des tins contre le

fond. 2 50

Cotes du crradin 2 »

Inclinaison de la
ligne

des tins 1182

2° Demande d'utilisation de la forme.

Lorsque
le

capitaine
d'un bâtiment voudra faire

usage de la [orme, il devra présenter une de-

mande écrite à
l'agent

de la
Compagnie des

ports, à La Goulette, en faisant connaître le

nom et la nationalité de son navire, sa
longueur

totale, sa largeur
au maître-couple, sa calaison

à l'avant et a l'arriére, enfin le
temps probable

pendant lequel il compte rester dans la forme.

L'agent lui indiquera le jour et l'heure où

l'entrée lui sera donnée.

Le
capitaine

exécutera toutes les manoeuvres

nécessaires à l'entrée et fera faire à ses frais et

risques l'accorage
de son navire, la taxe n° tti

ne se rapportant qu'à la manœuvre de la porte

et à l'épuisement de la forme.

3° Sortie de la forme. La sortie se fera

dans des conditions analogues, à la date indi-

quée par
le capitaine et à l'heure fixée

par

l'ageut chargé
de l'exploitation.

~« ~MK.h<;on e~/KHeme/t< desdroits d'usage

de la forme. L'agent
de la Compagnie des

ports chargé de l'exploitation
de la forme arrê-

tera, sur les bases du tarif ci-après, le décompte

des droits d'usage de la forme en
y ajoutant,

le

cas échéant, le montant des avaries causées à

la porte
ou aux autres organes

de la forme
par

le fait du capitaine.

Le capitaine devra acquitter le montant de

ce décompte
dans le bureau de la Compagnie

des ports, avant la sortie du navire de la

forme.

5o Usage ~mtt~a~ de la ~br/ne par /)<M-

sieurs embarcations. Les capitaines
ou

pro-

priétaires
de

petites
embarcations pourront être

autorisés à s'entendre pour faire usage
simulta-

nément de la forme.
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Dans ce cas. ils devront présenter une de-

mande collective dans laquelle ils se déclareront

solidaires le décompte des droits dosage sera
dressé sur les bases ci-dessus comme pour un

seul navire et la sortie s'effectuera le même jour
pour toutes les embarcations.

t Jt/onoKKTe de la porte et de la pompe de

vidange. La manoeuvre de la porte, la vi-

dange et le remplissage de la forme auront lieu

sous la direction exclusive de l'agent de la

Compagnie des ports chargé de l'exploitation
de la forme.

Les manœuvres du navire et les opérations
effectuées pendant son séjour dans la forme seront

soumises au contrôle et a la surveillance de

l'ofGcier du port.
~\M<oyoye du chantier. Lorsque les

opérations seront terminées et avant l'introduc-

tion de l'eau dans la forme, le capitaine du na-

vire devra faire enlever à ses frais les débris et
déchets de tonte nature provenant des répara-
tions qui resteraient sur le radier, les banquet-

tes et le terre-plein.

Art. z~. Ancres et cAaf/tef! abandonnées

dans le port. Les capitaines, maîtres ou pa-
trons qui auraient été forcés, par une cause

quelconque, de filer leurs chaines par le bout

et de laisser leurs ancres dans le port ou ses

dépendances, seront tenus, si faire se peut, d'y
fixer des bouées et des orins capables d'enlever
leurs ancres.

lis devront, dans tous les cas, en faire la dé-
claration nu bureau du port.

Lorsque ces ancres et chaînes n'auront pas
été relevées en temps opportun par les bâti-

ments auxquels elles appartiennent, il y sera

procédé, à la diligence des officiers de port, par
la Compagnie concessionnaire de l'exploitation
du port.

En l'absence des navires, ces objets seront

consignés, aux conditions du tarif, dans les

magasins de la Compagnie des ports.
Ils seront remis aux intéressés sur leur de-

mande, dans un délai maximum de six mois,

moyennant le paiement des frais de toute sorte

occasionnés à la
Compagnie pour

les relever,
ainsi que des frais de magasinage. Passé ce

délai, les droits des navires seront périmés et

les ancres et chaînes seront acquises eu toute

propriété
à l'exploitation.

Ces conditions pourront être applicables aux

colis tombés à la mer pendant les chargements
ou déchargements.

CHAPITRE V. POLICE DES QUAJS

ET LEUR OUTILLAGE.

Art. zô. Ctrett~a/t'oa sur les quais.
Pour des raisons de sécurité publique, pendant
les opérations de

chargement et de décharge-
ment, la circulation sur les quais est interdite
aux personnes dont les affaires n'y nécessitent

pas la présence. Le stationnement à proximité

des amarres pendant les manoeuvres d~arrivée

et de départ des navires est formellement inter-

dit comme étant particulièrement dangereux.
La circulation des charrettes et des camions

est interdite sur la partie du quai qui est pavée
en bois. Les marchandises destinées à l'ex-

portation ne pourront être déposées en avant
des

terre-pleins couverts que
sur une largeur

de 6"~5o à partir du mur, de façon à laisser

toujours libre un passage de s"5o pour la cir-

culation des charrettes et camions en avant du

pavage en bois. Les marchandises importées
ne pourront pas séjourner en avant des terre-

pleins couverts.
Toutes les mesures de détail relatives à la

sécurité publique sur les quais seront réglées
par arrêté du Directeur général des travaux

publics, la Compagnie entendue.

Art. 26- Chargements et ~ec/tarfycmeH/N.

Le chargement et le déchargement des mar-

chandises est libre, les intéressés peuvent faire

procéder à ces opérations par un personnel de
leur choix, en se conformant aux prescriptions
du présent règlement.

1I est accordé à tout navire accosté aux quais

ou aux appontements des délais maxima d'em-

barquement ou de débarquement calculés à rai-

son de

Un jour franc par 200 tonnes de marchandi-

ses pour les vapeurs;

Un jour franc par /)0 tonnes de marchandises

pour les voiliers.

Passé ce délai, le navire sera frappé de la

taxe n° 2 prévue au tarif du port.
Art. 37. Pesage. La Compagnie des

ports met à la disposition du public des bascu-

les de la force de i,ooo kilogrammes.

Demande de location. Toute personne qui

voudra faire usage des bascules devra en faire
la demande à l'agent de la Compagnie chargé

de ce service.

Manutentions. Les colis sont transportés

et placés
sur le plateau de la bascule par les

soins et aux frais des intéressés, qui doivent
aussi procéder à l'enlèvement de ces colis.

Dans aucun cas, la bascule ne pourra être

déplacée.
Liquidation. Dès que l'opération sera ter-

minée, l'agent de la Compagnie liquidera la

taxe prévue au tarif ci-après et le montant en

devra être versé à la caisse de la Compagnie

immédiatement après le
pesage.

Art. 28. Usage des engins de ~t'ayc,

grues à vapeur, /to/~o~-6<~Me de .20 tonnes,

grues à bras. 1° Demande de location d'en-

y/H~. Les demandes d'engins de levage doi-

vent être présentées dans les bureaux de la

Compagnie des ports; elles seront inscrites

dans i'ordre et à la date de leur production sur

des registres à souche et signées par les deman-

deurs. Ces registres seront communiqués sans

déplacement à tous les intéressés.
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Les demandes doivent indiquer le poids maxi-

mum des colis à soulever.

Chaque demande est accompagnée du verse-

ment, à titre d'arrhes, d'une somme représen-

tant le minimum de perception, soit quatre

heures de location, plus le prix de l'allumage

pour la bigue de 20 tonnes.

Les engins sont livras sans
préférence

ni fa-

veur, suivant le tour d'inscription, dans un

délai maximum de trois heures, ouvrables à

partir du moment où ils seront disponibles.

20 Détermination du temps de location.

La location commence à courir, pour les grues

roulantes, dès qu'elles seront livrées à rempla-
cement designé par la personne qui en a fait la

demande et, pour la bigue de 2o tonnes, à par-
tir de l'heure convenue pour Fallumage.

3° Retard dans €M~/<M des engins. Les
arrhes et les tours d'inscription sont perdus si
le locataire n'est pas prêt à commencer le tra-
vail ou à prendre charge de l'engin dans le

délai de quatre heures à partir de la livraison

de la grue ou de l'allumage des feux de la

bigue.
4~ ?~otJ~ supplémentaire. Les personnes

qui voudront faire usage des engins de levage
en dehors des jours et heures réglementaires
du travail de la Douane devront en faire la dé-

claration écrite au moins six heures avant le
commencement du travail supplémentaire, en

produisant, s'il y a lieu, l'autorisation de la

Douane.
5° ?~*fM'~7 de nuit. Pour les travaux de

nuit, les demandes devront être faites assez à
temps pour que ledit déplacement des engins

puisse être opéré de jour.
6° Droits auxquels donne lieu la location des

engins: grues à vapeur et bigue de ~o tonnes.

Le paiement du prix de location ne donne

droit qu'à la fourniture des engins, du com-

bustible, des matières grasses et du personnel
de mécamcicas nécessaires à leur fonctionne-

ment.

Toutes les manœuvres de déplacement effec-

tuées au cours des opérations, l'accrochage, le

décrochage, l'approche, la manutention des co-

lis, la fourniture des élingues et cordages pour
les saisir, sont effectuées par les soins et aux

frais des locataires.

Toutefois, la Compagnie des ports se
charge

de fournir en location les accessoires du pon-
ton-mâture moyennant une taxe de a fr. 5o c.

par heure pour les amarres nécessaires à sa
manœuvre, et 2 fr. 5o c. pour une élingue.

La Compagnie fournira aussi en location des

bennes
pour l'embarquement et le débarque-

ment, au moyeu des grues à vapeur, des mar-

chandises telles que charbon, minerai, etc.,

moyennant une taxe de o fr. 5o c. par benne et

par heure.

Le minimum de perception pour toutes ces

locations est de quatre heures.

La bigue de m tonnes est louée à l'emplace-
ment qu'elle occupe dans le bassin de Tunis.

Tous les frais de déplacement et de remor-

quage pour l'amener près
du navire

pour lequel

elle doit opérer et la ramener à son poste à la

fin du travail sont à ta charge
du locataire.

Grue.e <i bras. Le paiement des taxes

donne droit, suivant le cas, à la fourniture de

l'engin seul ou à la fourniture de l'engin avec

les hommes nécessaires à la manœuvre. Mais,

en tout cas, l'accrochage, le décrochage, l'ap-

proche et la manutention des colis, la fourni-

ture des élingues
et des cordages pour les saisir

sont à la
charge des locataires.

y Responsabilité et cAnryM du locataire.-

Les ordres relatifs à la manutention des colis

avec tous les engins de levage sont donnés par
le locataire, sous sa responsabilité. Si la bigue
doit

opérer
entre le

quai
et un navire, ou entre

deux navires, le locataire devra, après
autori-

sation du Service du port, se charger
à ses

frais, risques
et périls, de faire déplacer,

s'il
y

a lieu, le ou les navires pour l'approche.

Il remettra les navires à leur
poste

dans les

mêmes conditions à la fin du travail.

8° .~MMre~ de sécurité. L'accès des grues
est interdit au

public, qui ne doit pas station-

ner dans l'Intérieur de la circonférence décrite

par les colis.

Ceux
qui

font
usage

des
engins

doivent em-

ployer pour le déchargement ou le chargement

des marchandises, ainsi que pour leur
arrimage

à fond de cale et en
général pour

toute manu-

tention, un nombre d'hommes suffisant pour

accélérer le travail et ne pas laisser chômer

l'engin, faute de
quoi

cet
engin peut

être immé-

diatement mis à la disposition du premier des

inscrits suivants qui
est en mesure de l'utiliser:

dans ce cas, la taxe sera liquidée pour le temps

pendant lequel l'engin a été à la disposition du

premier locataire, sous réserve de l'application
du minimum de perception, et son tour d'ins-

cription est perdu.

Les grues ne peuvent être employées à sou-

lever un poids supérieur à leur force. Toute

avarie occasionnée par l'emploi
d'un poids

su-

périeur reste à la charge des personnes qui ont

fait usage des grues.

go Droits de vérification du poids
des colis.

La Compagnie concessionnaire conserve le

droit de véritier en cours d'opération
le

poids

des colis manutentionnés, sans que
ce droit

dégage
en quoi que ce soit la responsabilité

du

locataire et sans que
celui-ci puisse réclamer

aucune indemnité pour
le retard qui peut en

résulter dans ses opérations.
Dans le cas où il est reconnu que le poids du

colis soulevé est supérieur
à la charge maxima

correspondant
à l'engin employé, le locataire

supporte les frais d'opérations et perd tout

droit à faire usage de l'engin. La taxe appli-

quée
dans ce cas sera celle des engins

de même
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nature dont la puissance correspond au poids
effectivement manutentionné.

L'application de cette taxe sera faite d'office

sans préjudice des dommages et intérêts et de
l'amende que le locataire encourra pour contra-

vertion aux prescriptions du règlement d'ex-

ploitation du port.
t<y Interruption des ~<jnM~<j'ons. Le mé-

canicien est te représentant de la Compagnie

des ports chargé de la surveillance de l'engin;
s'il trouve qu'il y a danger ou inconvénient à

continuer le travail pour une raison d'ordre gé-

néral les locataires doivent immédiatement

suspendre les opérations jusqu'à ce que tout
soit remis en bon ordre, sans avoir droit à au-

cune indemnité, même si l'interruption du ser-

vice est occasionnée par un défaut des engins
mis à leur disposition. Dans ce dernier cas, ils

ne paient que le temps pendant lequel
ils ont

pu faire usage des engins.
i m

Liquidation des frais de location. La

location cesse de courir, pour la biguc,
au mo-

ment où elle est livrée par le locataire à son

poste, à condition que le remorqueur de la

Compagnie, demandé en temps utile (art. 22,

5 2), soit disponible pour l'y ramener; dans le

cas contraire, il est défalqué le temps perdu

pour attendre le remorqueur; pour les grues,
la location cesse quand elles sont remises au

représentant de la Compagnie. Ce dernier ins-

crit sur un carnet à souche la durée de la lo-

cation ainsi que les réserves qu'il juge néces-
saire de formuler au sujet des avaries ou con-
traventions au règlement.

Le bulletin détaché, remis au locataire, est

présenté par lui au bureau de la Compagnie
des ports, où la liquidation est établie d'après
le tarif ci-après.

Les taxes sont dues par le navire ou, le cas

échéante par les mahonnes, chalands, etc., qui
servent d'intermédiaire entre le quai et lebord;

le montant en est versé à la caisse de la Com-

pagnie des ports.
Art. 20. Voies ferrées. 1° Exploitation

des voies ferrées. Cette exploitation, ainsi

que celle des embranchements qui relient ces

voies aux gares maritimes des diNérents réseaux

de chemins de fer aboutissant actuellement ou

pouvant aboutir au port, à l'exception des voies

des grues, sur lesquelles la circulation de wa-

gons n'aura lieu qu'à thre exceptionnel ou dans
des circonstances dont la Direction générale
des travaux publis sera seule juge, est faite par

la Compagnie des ports de Tunis, Sousse et

Sfax aux conditions suivantes

Les wagons et marchandises à destination ou

en provenance du port circulant sur tes voies
ferrées de la

Compagnie des ports seront exclu-

sivement manutentionnés à la diligence de ladite

Compagnie pour le compte et aux frais, risques

et périls des destinataires ou des expéditeurs,

que ceux-ci assister;. ou non aux
opérations.

Demande dé matériel vide et de charge-

ment. Expéditions. Les demandes de maté-

riet vide et de chargement de marchandises

seront adressées directement au bureau de l'ex-

ploitation de la Compagnie des ports.

Les intéressés préciseront
le

tonnage,
les mar-

ques et numéros, ainsi que la nature des mar-

chandises à enlever, et indiqueront
l'endroit où

doit se faire le chargement. Cet endroit ne sera

par éloigné de plus de deux mètres de la voie.

Les demandes seront inscrites sur un carnet

à souche et signées par l'expéditeur elles de-

vront être faites au plus tard une heure avant

la fermeture réglementaire
de la gare maritime

la veille du jour où le chargement doit s'opérer.

30 Conditions du cA(!njremM<. Réserves.

La Compagnie des ports servira les intéressés

suivant l'ordre des demandes, sans préférence

ni faveur, dans un délai d'un jour franc. Toute-

fois, elle se réserve expressément la faculté de

n'y faire droit que si aucun cas de force ma-

jeure ou d'encombrement des voies constaté par

le service du contrôle ne l'en empêche,
et dans

la mesure où le matériel lui sera fourni par la

Compagnie du chemin de fer.

En même temps qu'ils adresseront leur de-

mande, les expéditeurs paieront, à titre d'arrhes,

le montant des taxes de traction et de charge-

ment de wagons calculé d'après le nombre des

wagons et le tonnage indiqués sur la demande.

Ces arrhes seraient rendues aux déposants

si, par suite d'encombrement ou de manque de

matériel, la Compagnie des ports se trouvait

dans l'impossibilité de donner suite à leur de-

mande dans le délai fixé.

4° /)ec<oy'a</o;M d'expédition. La Compa-

gnie des ports tiendra à la disposition des inté-

ressés des imprimés de déclaration et d'expédi-

tion. Elle se chargera de les transmettre à la

Compaguie
du chemin de fer, une fois remplis;

mais, pour les expéditions, toutes les questions

concernant l'application
des tarifs de transport

et le paiement des frais qui s'y rapportent de-

vront être réglées par les intéressés eux-mêmes,

à la gare maritime du chemin de ter.

5~ Livraison des maycAont~M/Mr ej~e-

diteurs. Les wagons vides demandés pour

charger des marchandises dont aucune partie

ne se trouverait à l'endroit désigné par l'expédi-

teur à l'arrivée des wagons seront renvoyés à la

gare maritime et les arrhes versées seront ac-

quises à la Compagnie des ports.
6° ~oc~/OH des soyons. Dans le cas où

l'expéditeur
ne fournirait pas les marchandises

avec toute la célérité nécessaire pour le charge-

ment dans tes détais réglementaires, les frais de

location des wagons exigés par la Compagnie

du chemin de fer lui seraient imputés.

Poids des co/ Frais ~'ey~/t.y. Les

colis d'un poids indivisible supérieur
à 5oo ki-

logrammes auront à payer, en plus de la ta~c

prévue pour
le

chargement
ou le déchargement,
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les frais d'engins de levage
ou autres qu'ils au-

ront occasionnés.

8° Responsabilité des c~o~<eMr~. Les

expéditeurs
ou leurs représentants restent res-

ponsables
des manquants ou avaries que les

marchandises pourraient éprouver sur les terre-

pleins
du port jusqu'au moment où elles sont

enlevées par les soins de la Compagnie des

ports pour
le

chargement sur
wagons.

Les wagons seront plombés par les expédi-

teurs et la remise des
wagons

avec les
plombs

intacts à la
Compagnie des chemins de fer

dégagera
la

Compagnie
des

ports
de toute res-

ponsabilité ultérieure.

go ~ec/tar~p/Me~ Arrivages. Lorsque
des

marchandises arrivant par chemin de fer seront

dirigées sur les voies du
port, elles seront im-

médiatement déchargées d'office
par

les soins

de la
Compagnie des ports, pour le compte et

aux frais, risques et périls des destinataires,

que ceu~-c! assistent ou non aux
opérations.

t0" ~Ve<~?ea<i0)! aux destinataires.- L'arri-

vée sur les voies du port de wagons formant

tout ou partie d'une
expédition sera immédiate-

mentnotinée au domicile du destinataire
par

les soins de la
Compagnie des

ports
au

moyen
d'avis détaches d'un carnet à souche

portant
l'indication du point des

terre-pleins où la mar-

chandise sera
déchargée.

11~ Z./uyaMon des marchandises aux c~e~-

nalaires. Le destinataire sera tenu de venir

reconnaitre sa marchandise et d'en prendre
hvraison dans un délai de

vingt-quatre heures

après l'envoidela notification.

12"
/!eqM)t.MM;'<e f/e la

Compagnie des

ports. Passé ce délai, la
Compagnie des ports

décline toute
responsabilité pour la garde et

la conservation de la marchandise
qui, étant

soumise a la taxe n" 6, se trouve sous l'entière

responsabilité du destinataire.

t3" ~memenf f/<K taxes et frais de /rn/tif-

port. La marchandise ne sera livrée que
contre

paiement des taxes, du montant des

récépissés de
transport

et autres frais encourus.

i4° ~Vo~c de traction des wagons. La

traction des
wagons

sur les voies du port peut
être faite au

moyen de chevaux ou de machines

locomotives.

i5° ~eM/'M e< <'<M(&'<<OfM de travail.
/!espon-

sabililés. La
Compagnie des

ports n'est te-

nue d'effectuer la conduite des
wagons sur les

voies du
port ainsi

que les manœuvres à faire

pour répartir le matériel vide ou chargé à l'ar-
rivée ou pour la formation des trains

qu'aux
heures

réglementaires d'ouverture de la
gare

maritime.

Les manœuvres des
wagons ont lieu par les

soins du
personnel de la

Compagnie Bônc-

Guelma et de la
Compagnie des ports et sous

la
responsabilité de chacune d'elles en ce qui la

concerne.

Les
wagons ne peuvent être amenés sur les

voies des terre-pleins que pour fe chargement
ou le déchargement des marchandises en pro-
venance ou à destination des navires, sauf dans

le cas où une dérogation à cette règle aura été

autorisée, en raison de circonstances exception-
nelles, par le Directeur général des travaux

publics.

Le chargement et le déchargement sur les

voies du port devront être terminés dans les
six heures (6 heures)

de la mise à la disposi-

tion des
wagons à la

Compagnie
des ports

(heures de nuit non comprises). Ce délai pourra

être réduit à quatre heures (~ heures), pendant
les mois de juillet, août, septembre,

octobre et

novembre sur
simple

avis notifié par la
Compa-

gnie Boue-Guelma à la
Compagnie

des
ports,

quarante-huit heures à i'avance-

A
l'expiration

de ces délais, si le wagon n'est

pas chargé ou déchargé.
il sera soumis à une

taxe de 3 fr. par fraction indivisible de six heu-

res ou de
quatre heures après la notification de

l'avis indiqué ci-dessus.

Si, au contraire, le wagon est ramené en

gare, il y restera jusqu'à ce que
la

Compagnie

des ports ait fait connaître son intention.

Les délais de six et de quatre heures seront

doublés pour les
wagons

remis pleins
à la

Compagnie des ports
et que cette Compagnie

rendra
chargés.

:6° ~&SM~p~ de sécurité ~Mofan~
la /rGC/fOft

par cAetj~HtT. – Quand les manœuvres dési-

gnées
à l'article précédent sont faites avec des

chevaux, les employés chargés de la conduite

du matériel doivent se tenir constamment à la

portée des freins, prêts
à les faire agir aubesoin.

A cet effet, chaque
train ou tranche de wa-

gons attelés doit compter
au moins un wagon

sur trois muni de freins les wagons sans freins

non attelés ne peuvent être manœuvres qu'iso-

lément et on doit se servir des engins spéciaux
usités en

pareil cas, soit pour
modérer leur

marche, soit pour les mettre à l'arrêt. Sur les

voies en pente, les chevaux doivent être attelés

à l'arrière des wagons
et les remorquer paral-

lèlement a l'un des cotés de la voie.

Sur les voies des quais, ainsi qu'à la traver-

sée des rues et chemins publics,
les chevaux

doivent être constamment conduits au pas.

i y A/Maret de sécurité
pendant

la traction

par mo<:A;HM. – Lorsque la traction du maté-

riel vide ou chargé est faite a l'aide de machi-

nes, tout employé chargé
de diriger la manœu-

vre doit s'assurer, avant de donner le signal de

marche, que
la voie est complètement

libre et

avertir le
public

à l'aide de
plusieurs coups

de

cornet saccadés cet avertissement est répète,

s'il
y

a lieu, pendant
la manoeuvre, pour

écar-

ter les piétons et les voitures de la voie que

doit suivre la machine.

Un
coup

de cornet prolongé
donne le

signal

de marche la vitesse ne doit pas dépasser
celle

d'un homme marchant au pas.
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Un agent, porteur d'un drapeau rouge roulé

pendant le jour ou d'un feu blanc, soit pendant

la nuit, soit en temps de brouillard, doit se te-

nir à 20 mètres en avant de la machine, si

elle est attelée en tête des wagons, ou du pre-

mier wagon lorsque la machine sera attelée en

queue.
Cet agent marche en dehors de la voie, du

côté droit, dans le sens du mouvement, de façon

à permettre au mécanicien d'apercevoir les si-

gnaux en tout temps. Si un obstacle quelcon-

que s'opposait
à ce que

le mécanicien pût bien

voir ces signaux, d'autres agents en nombre
suffisant et convenablement placés les lui trans-

mettraient.

L'arrêt immédiat est commandé soit par le

drapeau rouge déployé ou agité vivement s'il

est roulé, soit par le feu blanc agité vivement.

En cas de refoulement par la machine, tous

les wagons doivent être attelés avant d'être mis

en mouvement.

ï6° Prescriptions pour le stationnement des

wagons. Quand un ou plusieurs wagons

doivent stationner sur les voies du port, ils se-

ront répartis par tranches de trois wagons au

plus, laissant entre elles un espace libre de

cinq mètres au moins et ne pourront séjourner
à la traversée des rues; toutes les mesures né-
cessaires seront prises pour éviter qu'ils soient
mis en mouvement, soit par l'action du vent,

soit par leur propre poids sur les pentes, soit

pour toute autre cause.

A cet effet, on doit abattre les freins, qui se-
ront maintenus au moyen des clavettes dont ils

sont munis les wagons sans frein seront

calés.

:g° Interdiction ~nnp~e des wagons.

Dans tous les cas, le lançage des wagons sur

les voies ferrées est formellement interdit, même

pour les manoeuvres faites à bras d'homme.

20° J~OM~e/Me/~ des wagons, avertissement

au public. Avant tout mouvement des wa-

gons, les agents préposés aux manoeuvres doi-
vent s'assurer que la voie est libre ils recour-

ront, en outre, à tous les moyens en usage

pour avertir le public et prévenir les accidents.
2*~ Avaries au matériel. Responsabilités.

Il est interdit aux personnes étrangères
à la

Compagnie des ports ou à la Compagnie Bône-

Guelma de toucher aux véhicules stationnant

sur les quais et terre-pleins.

Toute avarie de matériel, tout accident ré-

sultant d'une infraction à ces prescriptions res-

teront à la charge des personnes qui en seront

les auteurs.

22~ Circulation et stationnement des voitures

sur les ~o/e~~err~M. Dépôt de marchandises.

Il est formellement interdit de laisser séjour-
ner des voitures sur les voies ferrées et d'y faire
des dépôts de quelque nature qu'ils soient, sus-

ceptibles d'entraver la circulation des trains et

des machines.

A cet effet, une distance de ]~35 au moins

doit toujours exister entre tout dépôt et les
bords extérieurs des rails.

Par exception aux dispositions qui procèdent,

les voitures en chargement ou en déchargement

peuvent stationner sur les voies, à la condition

expresse qu'elles seront toujours atte)ées et

qu'elles seront déplacées à toute réquisition

pour livrer passage aux trains ou machines.
a3o ~~y/tOH~ de nuit ou ~<* brouillard.

Pendant la nuit ou en temps de brouillard, tout

train en marche est éclairé:
10 Par un feu vert à l'avant et un feu rouge à

Famère, s'il est remorqué par des chevaux,

2o Par un feu blanc à l'avant et un feu rouge

à l'arrière, s'H est remorqué par une locomo-

tive.

Il en est de même pour une machine isolée.

2~ Police des voies ferrées. Les agents

de la Compagnie des ports sont tenus de se

conformer strictement aux ordres qui leur se-

ront donnés par les officiers et maîtres de port
au sujet des manœuvres et du stationnement

des machines et des wagons sur les voies du

port.

25" Constatations et répression des contra-

~en~on~. Les contraventions aux disposi-

tions qui précèdent sont constatées par des pro-
cès-verbaux.

Ces procès-verbaux seront dressés dans les

limites du port

Par les officiers et maîtres de port, les agents

des ponts et chaussées, les agents de la police
municipale et ceux de la Compagnie des ports

dûment assermentés.

Ces agents verbaliseront notamment contre

les auteurs des contraventions aux dispositions

du paragraphe 22 du présent article et ils feront,

sans délai, dégager d'ouice les voies ferrées.

Les marchandises et voitures pouvant gêner
la circulation des wagons et des machines loco-

motives seront enlevées et mises en fourrière

elles ne pourront ensuite être retirées de la

fourrière qu'après paiement des frais qui auront

été supportés par la Compagnie des ports.

Art. 3o. Portefaix. A l'arrivée des va-

peurs transportant des passagers, les portefaix
se tiendront, sur deux rangs, à la porte exté-

rieure des hangars ou salles de visite et n'y

entreront que l'un après l'autre et au fur et à

mesure de l'appel des passagers.
Au départ, les portefaix, rangés aussi sur

deux rangs, prennent dans le même ordre les

colis des passagers qui le leur demandent pour

les transporter au bureau d'enregistrement des

bagages ou à bord.

Les portefaix ayant terminé leurs courses ne
doivent pas stationner sur les quais ou apponte-

ments ni dans les hangars des salles de visite.

H est interdit aux portefaix de harceler les

passants et d'offrir leurs services au public par
paroles ou par gestes.
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Les portefaix
doivent obéir aux ordres qui

leur seront donnés par les
agents

du port et les

agents de la police municipale.

En cas d'infraction aux dispositions de ce

règlement, l'officier ou le maître de
port pourra

empêcher le portefaix
de travailler dans la zone

des quais pendant
une

période
de un à

quatre

jours.
Le tarif maximum des

portefaix
est fixé

comme il suit;

Des hangars aux voitures et vice versa:

Par valise ou colis à la main. o~ïo

Par malle o 20

Du bord d'un navire accosté aux quais
ou

appontements
à une voiture et vice

t)~wa

Par valise ou colis à la main. o i5

Par malle o a5

Les
prix pour

la ville sont fixés de
gré

à
gré.

Art. Si. Terre-pleins couverts el e~ccoH-

i" ~'ec~a~on des ouvrages. Les

terre-pleins
couverts et découverts sont exclu-

sivement affectés au
dépôt

des marchandises

avant leur embarquement ou après
leur débar-

quement.

Le
paiement

des taxes ne donne
pas

au pu-

blic le droit de laisser stationner des marchan-

dises sur ces emplacements
au delà de quinze

jours. Dans le cas où ce délai serait
dépassé,

la
Compagnie

des ports pourra, après avis du

Service des douanes, ou devra, sur son injonc-

tion, procéder
à l'enlèvement des marchan-

dises.

? Garde et conservation des marchandises.

La garde
et la conservation des marchandi-

ses placées sous les hangars et les terre-pleins
découverts restent à la charge des intéressés.

L'Administration ni la Compagnie des ports

ne peuvent être rendues responsables de la

perte,
de l'incendie ou des avaries

quelconques

des marchandises qui y sont déposées.
3° J~e~Mr~ d'ordre. Le service de la

police

du port fixe les emplacements sur lesquels doi-

vent être déposées les marchandises.

Il est expressément défendu de
prendre ap-

pui, n'importe
dans quel but, contre ou sur les

charpentes,
les

piliers, les parois, les portes et

les barrières des constructions du port.

En arrière des
terre-pleins couverts, leschar-

rettes et camions qui viennent charger ou dé-

charger
des marchandises, soit aux portes des

terre-pleins couverts, soit sur tes terre-pleins

découverts, devront suivre les chaussées em-

pierrées ou pavées.
Il est expressément défendu de fumer dans

l'enceinte des terre-pleins couverts, ainsi que de
faire ou de déposer des ordures sur l'ensemble
des

quais.

40 Responsabilités.
Les

dégâts faits, soit

aux
terre-pleins

couverts ou découverts, soit au

matériel d'exploitation quel qu'il soit, seront,

après simple
avis donné à l'auteur du

dépôt,

réparés à ses frais
par le service de

l'exploitation

du port.
Les barrières mobiles servant à isoler les

marchandises ne peuvent être placées qu'avec
l'autorisation et sous la surveillance dea

agents

du port.

Le
nettoyage

et le
balayage

des
terre-pleins

couverts et découverts et des abords des
portes

sont à la
charge

de ceux
qui

utilisent ces terre-

pleins.

5° V~r~ca/Mn des déclarations. En cas

de fausses déclarations sur le poids des mar-

chandises
déposées

sur les terre-pleins couverts
et découverts, les officiers et maitres de port

auront le droit d'exiger le
pesage

de la mar-

chandise, aux frais et
risques de cette dernière.

Art. 32. ~/ayas<H~. i" ~l/~c/K~OH

usage des moyfM/fM. – Les magasins de Tunis

sont destinés à recevoir les marchandises à
destination ou en provenance des navires opé-
rant dans le port qui auraient à faire sous les

hangars, sur les terre-pleins découverts ou sur

wagons,
un

séjour dépassant la durée nxéc
par

les règlements.

Ils comportent chacun une entrée et une sor-

tie. Les employés de la
Compagnie concession-

naire, les personnes munies de son autorisation

et les
agents

du Contrôle et de la Douane ont

seuls accès dans les magasins.
2° Obligations de la Compagnie e<~brmaA-

tés d'entrée en magasin. La
Compagnie

concessionnaire est tenue d'y recevoir les mar-

chandises sans préférence ni faveur, tant que

l'emplacement
le permet et suivant l'ordre

d'inscription des demandes sur des registres à

souche qui doivent être communiqués sans

déplacement à tous les intéressés.

Chaque demande devra être présentée sur un

bulletin Imprimé fourni, au prix de o fr. o5 c.,

par la Compagnie concessionnaire, indiquant le

nom et l'adresse du
dépositaire,

le nombre et

l'espèce des colis, les marques et numéros, le

poids,
le contenu et la valeur. Ce bulletin sera

signé par
le dépositaire.

3" ~arc/tanf~e dont ferrée en maya~n ne

peut
être admise, La Compagnie

concession-

naire n'est pas
tenue de recevoir dans les ma-

gasins des colis d'un poids indivisible supérieur

à
1,000 kilogrammes;

elle ne doit pas recevoir

tes marchandises infectes, dangereuses, facile-

ment inflammables ou d'un
voisinage

nuisible

par
leur nature, leur odeur ou la poussière

qu'elles produisent.
Dans le cas oùj par suite d'une déclaration

fausse, incomplète ou erronée, elle aurait admis

dans les magasins des marchandises
qui

se-

raient ultérieurement reconnues comme dange-

reuses, elle peut et elle doit, si elle en est requise

par les agents du Contrôle, les enlever immé-

diatement aux frais et risques des
propriétaires

ou, à leur défaut, des
dépositaires, qu'elle avise

des mesures prises par lettre recommandée.
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4° Heures d'ouverture et de fermeture des

magasins. A moins d'une autorisation spé-

ciale de la Douane, les magasins ne peuvent

être onverts, pour l'entrée et la sortie des mar-

chandises, que pendant
les heures réglementai-

res d'ouverture des bureaux. Pour toute opéra-
tion en dehors de ces heures réglementaires,
les heures supplémentaires du personnel des

magasins seront à la charge des intéressés.
5° Opérations d'entrée en magasin. A

l'heure indiquée pour l'entrée en magasin, les

colis sont déposés par les soins du conducteur

sur le plateau de la bascule, où ils sont pesés
aux frais du destinataire et reconnus par l'agent

de la Compagnie
concessionnaire qui vérifie

les indications portées sur le bulletin d'accom-

pagnement et les rectifie au besoin en faisant

ses réserves dans la colonne c Observations ».

Les indications apurées contradictoirement

sont inscrites sur un registre à souche dont le
bulletin détaché est remis au propriétaire des

marchandises et lui sert de reçu.
Les colis sont arrimés en magasin par les

soins et aux frais du dépositaire, d'après les in-

dications de ragent chargé du classement.

La Compagnie concessionnaire se borne à

prendre charge des marchandises et est respon-
sable de leur garde et de leur conservation dans

les conditions stipulées au § 7 ci-après.

6° Manutention et opérations de
mise

d'office

en magasin. – Dans le cas où les marchandi-

ses sont mises d'office en magasin,
la

Compa-

gnie opère à forfait la manutention à l'entrée,

ainsi que l'arrimage, à raison de o fr. 20 c. par

100 kilogrammes
ou par fraction de 100 kilo-

grammes pour les marchandises en colis et de

o fr. 3o c. pour
celles en

grenier.
Les frais

d'ouverture et reconditionnement des colis pour
vérification de la Douane sont à la charge des

intéressés.

70 Responsabilités. La Compagnie conces-

sionnaire est
responsable

de la
perte, de l'in-

cendie et des avaries des marchandises qui lui
sont confiées, à moins qu'elle ne prouve que ces

pertes, incendies ou avaries proviennent d'un

cas fortuit, de force majeure, d'un vice propre

à la chose, ou de la faute de l'expéditeur, du

destinataire, de l'armateur ou de l'affréteur ou

de leurs préposés. Elle n'est pas responsable
des déchets naturels provenant d'un vice propre
ou de la nature de la chose, du conditionne-

ment ou des rongeurs.
Les liquides ne sont pris que sans respon-

sabilité de bris et de coulage, même extraordi-

naire.

Elle n'est pas responsable ni de la mesure,
ni de la qualité, ni de l'état des marchandises

que les colis ont été déclarés contenir et qu'elle
n'a pu vérifier.

8° Opérations de sortie du magasin. – A la

sortie, les marchandises ne sont livrées qu'en
échange du reçu qui a été remis au dépositaire

lors de l'entrée en magasin. Ce reçu sera signé

pour décharge par le propriétaire ou le consi-

gnataire qui devra, en outre, présenter, pour
les marchandises d'importation, les bons à en-

lever délivrés par la Douane et la Compagnie
de navigation.

Dans le cas où l'intéressé ne voudrait retirer

qu'une partie des marchandises portées sur un
même reçu, il devra remettre une déclaration

signée sur un imprimé fourni par la Compagnie

concessionnaire, au prix de 5 centimes, et indi-

quant la quantité, avec marques et numéros,
des marchandises à retirer. Le reçu d'entrée,

qui doit être représenté, sera frappé d'un timbre

mobile indiquant qu'une sortie partielle a été

effectuée.

Les marchandises sont livrées au destinataire

à l'emplacement qu'elles occupent dans le ma-

gasin toutes les opérations de reconnaissance

et de manutention pour la sortie sont effectuées

à ses frais, risques et périls.
Les réclamations pour avaries ou manquants

devront être adressées, par écrit, à la Compa-

gnie des ports elles ne pourront être prises en

considération
que

si les avaries ou manquants
ont été constatés contradictoirement avant la
sortie du magasin.

9" Liquidation et perception des frais de

magasinage. La Compagnie concessionnaire

percevra
la redevance fixée par le tarif de ma-

gasinage sur toute marchandise qui aura été

déposée dans les magasins.
Cette redevance sera calculée d'après le nom-

bre de semaines pendant lesquelles les mar-

chandises auront
séjourné en magasin. Toute

semaine commencée sera comptée comme en-

tière lors de la liquidation de la taxe, qui sera
calculée par fraction indivisible de 100 kilo-

grammes et sera perçue sans modération ni fa-

veur.

La Compagnie ne délivrera les marchandises

que contre paiement des frais de magasinage et

autres qui auraient pu être encourus, nclam-
ment quand la marchandise a été mise d'office

en magasin.
10° Marchandises en souffrance, ventes.

Si, pour une cause quelconque, les marchandi-

ses ne sont pas réclamées dans le délai de six

mois, à compter du jour de l'entrée en maga-

sin, la Compagnie concessionnaire pourra mettre

le propriétaire ou, s'il est inconnu, le
déposi-

taire en demeure de les enlever dans un délai
de quinze jours, en le prévenant par lettre re-

commandée.

S'il n'a pas été fait droit, dans le délai ci-

dessus, à la requête de la
Compagnie, celle-ci

pourra faire vendre les marchandises par les
soins du

commissaire-priseur, après avoir ac-

compli les formalités judiciaires. L'inventaire

des marchandises mises en vente sera dressé

par un huissier et la nomenclature en sera pu-
bliée. Sur le prix de la vente seront prélevés
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par privilège
les taxes dues à la

Compagnie

concessionnaire et les frais de toute nature

qu'elle
aurait avancés, notamment les dépenses

qu'elle
aurait pu faire pour La conservation de

l'objet
avant la vente, les frais de

justice,
d'in-

ventaire, de publicité et de vente.

L'excédent, s'il en existe, sera versé à titre de

consignation
à la Recette générale des finan-

ces. 11 sera restitué aux ayants droit qui en

feront la demande dans un délai de trois ans à

partir
du jour de la

vente.
Passé ce délai, cet

excédent appartiendra à l'Etat.

Si les marchandises sont d'une nature péris-
sable et qu'elles

montrent des signes apparents

de détérioration, la Compagnie pourra à toute

époque
mettre en demeure le

propriétaire et, à

son défaut, le
dépositaire de les retirer immé-

diatement. S'il n'est pas fait droit à cette re-

quête, signifiée par
lettre recommandée, dans

un délai de quarante-huit heures, la
Compagnie

fera examiner les marchandises par l'inspecteur

des denrées alimentaires., qui statuera snr leur
état et au besoin ordonnera la destruction
comme

impropres
à la consommation. Dans ce

dernier cas, les frais Occasionnés par l'exécu-
tion de cette mesure seront

supportés par
le

propriétaire ou, à son défaut, par le déposi-

taire.

Si ces marchandises ne doivent pas être dé-

truites, elles pourront être vendues immédiate-

ment dans les formes prescrites ci-dessus.

1 1° Assurance contre l'incendie. -Toutes les

marchandises déposées dans les magasins sont

assurées contre l'incendie par les soins de la

Compagnie
concessionnaire qui, dans le cas où

le propriétaire ne déclare pas
la valeur à assu-

rer, en fait l'évaluation d'office et ne peut alors

être
responsable de l'insuffisance de l'évalua-

tion.

i2° Déclaration de la valeur des marchan-

dises et règlement des réclamations, contesta-
tions et incendies. -La valeur des marchandises

devra être déclarée au moment de leur entrée

en
magasin

sur le bulletin
d'accompagnement

signé par le dépositaire.

En cas de
perte, aucune réclamation ulté-

rieure ne sera acceptée pour déclaration in-

complète
ou erronée de la

part du dépositaire,

tandis
que

la
Compagnie aura toujours

le droit,

si elle le juge à
propos, de faire vérifier la va-

leur des marchandises d'après les déclaralious
en douane, les factures ou tous autres docu-
ments. Il en sera de même, en cas de contesta-

tion, pour
le paiement des droits de magasinage

pour les marchandises taxées à leur valeur.

En cas d'incendie, les propriétaires des mar-

chandises sinistrées s'en remettront, pour le

règlement du chiffre de la perte, à la décision

de deux arbitres
impartiaux nommés, l'un

par

la
Compagnie concessionnaire, l'autre par

la

Compagnie d'assurances, et d'un tiers qui sera

choisi
parles deux arbitres en cas de désaccord.

Art. 33. Bâchage, La Compagnie des

ports se charge, sur la demande écrite des in-

téressés, du bâchage des marchandises déposées
sur les terre-pleins découverts. La demande
devra mentionner le nombre de tonnes, la na-

ture et la surface des marchandises à recou-
vrir.

Les marchandises seront arrimées par les in-

téressés, qui devront les exhausser au moins

de vingt centimètres du sol sur des planches et

prendre toutes les précautions nécessaires pour
éviter les éboulements, sans que le poids puisse

dépasser deux tonnes par mètre carré.
Ils devront en outre les disposer à la partie

supérieure de manière qu'une fois recouvertes

par les bâches, l'eau puisse s'écouler librement,

sans s'accumuler, en cas de pluie.
La Compagnie des ports sera tenue de ter-

miner l'opération du hâchage dans un délai de
huit heures ouvrables après le dépôt de la de-
mande au bureau de la Compagnie, sur le port,
et sa responsabilité ne commencera à courir

qu'après ce délai.

Si, en cours de stationnement des marchan-

dises bâchées, un éboulcment venait à se pro-

duire, la Compagnie en aviserait l'intéressé qui

devra procéder sans retard à la réfection des
tas.

La Compagnie décline toute responsabilité

pour les avaries résultant d'un vice dans l'arri-

mage ou de l'inobservation des précautions in-

diquées.
Elle ne peut en aucun cas être rendue res-

ponsable ni de la mesure, ni de la qualité, ni
de rétat des marchandises que les colis ou sacs

ont été déclarés contenir.

La Compagnie des ports ne sera tenue de sa-

tisfaire aux demandes de bâchage que dans la

mesure où son matériel le lui permettra. Dans

le cas où la totalité des bàches dont elle dispose

serait employée, elle le ferait constater par le

Service du port et en donnerait avis aux inté-
ressés, lors de leur demande.

Art. 34. Ravitaillement en eau et police

des prises d'eau. – i° Lieux de ravitaille^

ment, mesures de police.- Le ravitaillement des

navires en eau pourra se faire soit aux fontaines

publiques, soit aux bouches d'eau spécialement

établies à cet effet. Les capitaines qui voudront

faire de l'eau devront se conformer à toutes les
mesures que le Service du port croira devoir

prescrire pour éviter que ces opérations
arrêtent

la circulation dans le bassin ou entravent les

opérations commerciales des navires voisins.
20 Demande de ravitaillement. Tout capi-

taine de navire accosté aux quais ou aux ap-

pontements qui désirera se ravitailler en eau

adressera une demande par écrit à la Compa-

gnie des ports.
Le paiement de la taxe n° 10 ne donne droit

qu'à la fourniture de l'eau, mesurée an comp-

teur, et à l'usage des manches à eau.
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3° Manches à eau. Manutention, avaries au

matériel. -La Compagnie n'est tenue de fournir

que la longueur
de manche nécessaire pour ar-

river jusqu'à la lisse de plat-bord du navire,

sans que cette longueur dépasse en aucun cas

quarante mètres.

Toutes les opérations nécessitées pour ame-
ner l'eau au navire, telles que prise des man-

ches au magasin de la Compagnie des ports,
transport aux bouches d'eau et mise en place

avec soin sur les raccords, enlèvement à la fin

de l'opération et remise en magasin seront ô la

charge du bord, qui sera responsable des ava-
ries qui pourraient être constatées lors de la
remise de ce matériel.

40 Liquidation des quantités d'eau fournie.

L'agent de la Compagnie des ports ouvrira lui-

même la boite du compteur il constatera l'in-

dicateur au commencement et à la fin de l'opé-

ration. La liquidation sera établie d'après les
chiffres qu'il

aura relevés et qui pourront être

vérifiés par les intéressés.

5° Usage et conservation des manches à

eau. -Les manches à eau devront être disposées

par les soins du navire de façon à ne pas faire

des coudes brusques et à ne pas frotter sur les

arêtes vives.

Dans le cas où l'agent de la Compagnie des

ports reconnaîtrait que, malgré ses observa-

tions, ces précautions ne sont pas prises, il

aura le droit d'interrompre la fourniture de

l'eau, sans préjudice des poursuites judiciaires
et des frais que la Compagnie pourra réclamer

pour réparation des avaries qui auraient été

causées au matériel.

La taxe facultative no io est indépendante
du droit d'eau fixé par le décret du 5 juillet
1888.

Art. 35. Lieux de réparation, construc-

tion, carénage et chauffage de la carène des
bâtiments. A La Goulette. Les opérations
de carénage et de construction ne. pourront

s'effectuer que dans la darse et l'ilot de La

Goulette.

Le halage à terre et les opérations s'effectue-

ront sur l'îlot de La Goulette et la cale de ha-

lage du terre-plein ouest du bassin.

A Tunis. Le carénage des barques, mahonnes

et chalands pourra se faire sur la partie du lac

comprise entre les
barrages des pêcheries et le

quai nord de l'ancienne douane.

Les réparations, halage à terre, s'effectueront

à l'extrémité du bassin des voiliers.

Art. 36. Matières dangereuses, lieux de

dépôt poar chargement et déchargement.
L'entrée du canal et des bassins du port de

Tunis est interdite à tout navire de commerce

porteur de dynamite, de poudre, de pétrole,

benzine, sulfure de carbone ou autres matières

dangereuses dont la nomenclature est donnée à
l'article 65 du règlement général.

Cette interdiction ne s'étend pas aux muni-

tions confectionnées d'artillerie et d'infanterie,

ni aux explosifs destinés au Gouvernement et

chargés à bord des paquebots faisant un service

postal.
Les navires de commerce ayant un charge-

ment des matières susdénommées doivent
mouiller en rade de La Goulette, en se confor-

mant aux mesures prescrites dans le règlement

général
si le chargement dangereux est destiné

à Tunis, le débarquement en sera opéré confor-

mément aux prescriptions des articles 71 et 72

du règlement général. Cependant, si le navire

ne transporte que des quantités de marchan-

dises dangereuses ou inflammables inférieures

ou égales aux quantités que les navires postaux x
sont autorisés à transporter d'après les condi-

tions de leurs cahiers des charges, il pourra
être autorisé à entrer dans le bassin de Tunis,

condition que ces marchandises soient déchar-

gées aussitôt après l'amarrage du navire,

qu'elles feront l'objet d'une déclaration spéciale

qui sera remise en même temps que la déclara-

tion d'entrée et qu'un gardien sent placé près

de ces marchandises par les soins de la police

du port, aux frais du navire, jusqu'à leur entier

déchargement.

Les matières dangereuses ou inflammables

sont chargées ou déchargées sur le terre-plein
nord de l'ancienne douane et enlevées aussitôt

après leur déchargement. Les alcools pourront

être déposés dans les magasins à spiritueux de

la Compagnie des ports.

CHAPITRE VI. DROIT DE PORT ET DE QUAI.

TAXES DIVERSES.

Art. 37. Jauge des nauires. Le ton-

nage, brut ou net, qui sert de base à la percep-
tion des droits payables par les navires se cal-

cule d'après les règles légalement admises en

France pour le jaugeage des navires.

Les agents du port pourront à leur choix soit

relever le tonnage sur les papiers de bord, soit

l'établir eux-mêmes en appliquant les règles

précitées.

Art. 38. Liquidation des taxes. Les

taxes obligatoires (sauf la taxe n° 0) et la taxe

facultative na 7 sont liquidées par le Service

du port et encaissées dans les bureaux de la

Douane.

La taxe obligatoire n= 6 est liquidée et en-

caissée dans les bureaux de la Douane.

Les taxes facultatives (sauf la taxe n° 7) sont

liquidées et encaissées par la Compagnie des

ports.

Art. 3g. Application des taxes. Les

taxes n°s 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8, 10, 13 et 16 sont
dues par le navire, ou, le cas échéant, par les

mahonnes, chalands, etc., qui servent d'inter-
médiaire entre le quai et le bord.

Les taxes n<* 6, 12, 14 et 15 sont dues par le

propriétaire ou le consignataire des marchan-

dises, ou, à défaut, par le déclarant en douane



PORTS.

CODE DE LA TUNISIE. – m. &2

ou, à défaut de déclarant, par l'auteur du dépôt

de la marchandise.

Art. 4°. Paiement des taxes. Le paie-

ment des taxes prévues dans le présent règle-
ment sera garanti par les dispositions ci-après,
savoir:

En ce qui concerne les droits et les taxes dues

par
le navire, il sera

procédé conformément aux

dispositions du décret du 6 novembre 1887 sur

le paiement des droits sanitaires des phares et

des ports.
En ce qui concerne les taxes dues par les

marchandises, le paiement sera préalable pour
les locations d'emplacement, ou bien il sera

effectué immédiatement après le service rendu

pour
la location d'outillage.

Art. 4i- – Contestations. En cas de refus

de paiement des taxes, la marchandise ou le

navire sera retenu.

Dans le cas de contestation sur le montant

des frais dus par un navire, celui-ci sera retenu,

soit dans les bassins, à charge par lui de payer
les frais de séjour, soit en rade, jusqu'au règle-
ment de la contestation, à moins que le capi-

taine ne dépose à la caisse de la Douane ou de

la Compagnie concessionnaire, suivant que les

sommes dues proviennent des taxes obligatoires
ou facultatives, avec les réserves de droit et à
titre de caution, une somme égale au montant

des droits
exigés.

Dans le cas de contestation sur le montant

des frais dus
par

des marchandises, et jusqu'à
ce qu'il y ait accord à l'amiable ou décision ju-
diciaire, le

propriétaire ou le consignataire des

marchandises pourra en disposer moyennant le

dépôt de la somme réclamée, lequel dépôt sera

fait par lui, sous toutes réserves, à la caisse de
la Douane ou de la Compagnie concessionnaire.

Pour plus de facilité, et afin d'éviter les retards

et les lenteurs que l'acquit préalable pourrait
occasionner, l'administration ou le concession-

naire admettra des soumissions qui permettront
de disposer des marchandises sans qu'il y ait
lieu d'attendre la liquidation de ces droits.

Seront considérées comme nulles toutes ré-

clamations qui n'auront pas été adressées par
écrit au Service du port ou à la Compagnie

concessionnaire, dans les huit jours de la remise

de la quittance.
Art. 4^. Suspension temporaire de ser-

vice d'un ouvrage quelconque du port.
Toute suspension de service d'un ouvrage quel-

conque du port, tel que remorqueur, ponton,

bigue, etc., pour des cas autres que ceux de

force majeure, devra être portée à la connais-

sance du
public par des affiches placardées au

moins huit jours à t'avance.

1421 2e annexe

au décret du io mars
1899

Tarifs.

(Officiel, rSgg, 17s)

TAXES 0B1IGJ.T0IEBS ET TAXES FACUITATIYÏS

(Ces tarifs [<]ont été approuvés par décrets antérieurs
au 15 mars 1899.)

Taxes obligatoires*

TAXE NO L Droit de pilotage, d'abri et de

stationnement .•

Pour tout navire venant du large qui
a franchi la ligne des musoirs, par jour
et par tonneau de jauge nette (avec un

minimum de perception de dix jours). ofo3

Ce droit est réduit de moitié pour
tous les navires en provenance de la

côte tunisienne, qui paient par suite,

par jour et par tonneau de jauge nette

(avec un minimum de perception de

dix jours) o oi5

Les droits ci-dessus sont réduits d'un

tiers pour les navires affectés à un ser-
vice hebdomadaire régulier, ou à un

service régulier mensuel avec un port
de l'Océan.

Pour bénéficier de cette réduction,
les intéressés doivent déposer préala-
blement, au bureau du port, une décla-

ration indiquant la nature et la durée
du service régulier qu'ils entendent

faire.
Sont exemptés de la taxe n° i les

bateaux naviguant exclusivement entre

Tunis et les points de la côte situés

entre le cap Gammart et Ras Farthas.

TAXE in» II. Droit d'accostage au

delà des délais réglementaires (")

Il est accordé à tout navire accosté
aux quais ou aux

appontements un

délai d'embarquement ou de débarque-
ment calculé à raison de

Un jour franc par aoo tonnes de
marchandises pour les vapeurs

Un jour franc par 4o tonnes de mar-

chandises pour les voiliers.
Passé ce délai, le navire sera frappé,

par tonneau de jauge nette et par jour,
d'une taxe de o 10

TAXE k° III. Droit de séjour dans

les eaux du port

Pour tout navire qui séjourne habi-

tuellement dans les eaux du port, par
année

Cl') na reproduisent presque textuellement les déposition B provi-
soire* d'an décret âa man 1897 (Offictel, 1891, 131) qui remplaçait

deux décrets de» û janvier 1695 et 10 mai 1693. Canf.taxe &• M, note.

(a) Cet droits d'accotfBge, payables par les navirea, un sauraient

être réclamés su ebargear au au destinataire qu'autant qu'il y ko rail

stipulation expresse à cet égard dani la chartc-partî* on dan» ta

eonnaUMment. (Paix, Tuaii, 5 avril 1804, J. T. M, 335.)
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Par tonneau de jauge brute 10^ »

pour les vapeurs et remorqueurs.

Par tonneau de jauge nette a 50

pour les autres embarcations.

TAXE nû IV. Droit d'embarque-

ment et de débarquement des' mar-

chandises

Pour tout navire opérant dans le

port après accostage direct, par tonne
de marchandise embarquée ou débar-

quée o 75

Pour tout navire opérant sans accos-

tage direct, par l'intermédiaire de cha-

lands, mahonnes, etc., par tonne de

marchandise embarquée ou débarquée. o 5o

Pour tout navire venant d'un point
de la côte tunisienne et débarquant des

marchandises destinées à la réexpor-

tation

Pour tout navire à pleine charge, ve-

nant de la côte tunisienne ou s'y ren-

dant, par tonne de marchandise em-

barquée ou débarquée o a5

Sont exemptés de la taxe n? 4

L'eau, le charbon et les vivres des-
tinés à la consommation du navire les

matériaux de construction provenant

de la côte tunisienne, les caisses, fûts

et emballages vides.

Le poids des animaux vivants est

évalué en comptant pour une tonne

Une tête de bœuf, cheval, mulet,

chameau

Deux tètes de veaux, âne, porc

Six têtes de mouton, chèvre, che-
vreau.

Toute fraction de tonne est comptée

pour une tonne.

TAXE ? V. Droit d'embarque-

ment et de débarquement sur les pas-
sagers

Par passager embarqué et débarqué

directement ou par transbordement

En 1" classe. 4 »

En 2= classe 3 »

En 3= et 4* classes 1 5o

Sont exemptés de la taxe n° 5

Les militaires des armées française
et tunisienne de toute provenance

et

les passagers à destination ou en pro-

venance des points de la côte compris
entre le cap Gammart et Ras Farthas.

TAXE ho VI. – Droit de séjour des

marchandises sur les terre-pleins au

delà des délais réglementaires

Pour les marchandises qui séjour-
nent dans ïa partie des terre-pleins dé-

signée à cet effet, plus de trois jours
francs non compris les jours fériés,

par tonne et par jour, dans le cas de

hangars couverts

Pour chacun des six jours au delà

des trois premiers o^ i5

Pour chacua des trois jours sui-

vants o 3o

Au delà, pour chaque jour o 60

Dans le cas de terre-pleins non cou-
verts, les taxes précédentes sont ré-
duites des deux tiers et ramenées res-

( 0 05

pectivement à. .{ 0 10
((( o 20

Passé le délai total de quinze jours

francs, les marchandises peuvent être
enlevées d'office, aux frais des destina-

taires, dans les conditions fixées par
les

règlements.
Dans aucun cas, les dépôts ne sont

admis sur les parties des terre-pleins
non désignées à cet effet.

Taxes facultatives.

TAXE n» VII. Tarif du pilotage

Pour pilotage d'un navire en dehors

des eaux du port, quel que soit le ton-

nage

Le jour 10» »

La nuit i5 »

Pour pilotage de nuit dans les eaux

du port (en sus de la taxe obligatoire
n» 1):

Jusqu'à 3oo tonneaux de jauge
nette 10 »

De 3oi à 800 tonneauxdejauge

nette i5 »

De 801 tonneaux et au-dessus 20 »

Pour tout navire mis en quaran-

taine, ayant pris le pilote à bord
Par journée 10 »

TAXE s<> VIII. Tarif du remor-

quage

a) Entre le lever et le coucher du

soleil

Location du remorqueur, équipage
et charbon compris, amarres fournies

par le navire remorqué.

Par tonneau de jauge nette, avec un-

minimum d'application de too ton-

neaux
10 Entre les bassins de Tunis et

La Goulette ainsi qu'entre l'un

d'eux et le mouillage en rade,

ou un point situé à un demi-

mille au large o i5

2° Pour tous mouvements raits
sans interruption dans les bas-
sins de Tunis et de La Goulette. o 06

(Avec un maximum de 15 fr.)

3° En dehors des cas ci-dessus,

les remorquages sont payés à

t'heure, à raison de. 24 »

(Avec un minimum d'une

heure.)
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H est tenu compte, dans le nombre

d'heures, du temps nécessaire au

voyage s'il est fait spécialement pour

prendre en remorque ou pour rentrer

au mouillage dans le bassin de Tunis,

les opérations terminées.

6) Entre le coucher et le lever du

soleil, ces prix sont augmentés de5o°/o.

c) Location d'amarres fournies par

le remorqueur, sans aucune responsa-
bilité de sa part en cas de rupture des

amarres.

Par tonneau de jauge nette 0*02

(Avec minimum d'application
de 100 tonneaux.)

Taxe n° X.- Tarif de prise d'eau:

Pour usage des prises d'eau du port
et des manches à eau, ces manches

ayant une longueur maxima de 4o mè-

tres et l'eau livrable à la lisse de plat-
bord.

Par tonne d'eau embarquée 1 »

TAXE k» XII. Tarif du bâchage

Pour bâchage sur les terre-pleins,
gardiennage compris

Par tonne et par jour 010

Taxe n*> XIII. Tarif des engins

de levage

Pour une grue de i,5oo kilogr, de

puissance:
Par heure de travail effectif 4 n

Par heure de travail effectif, en

dehors des périodes réglementaires
Le jour 4 50

La nuit 5 50

Pour une grue de 3,ooo kilogr. de

puissance

Par heure de travail effectif 6 »

Par heure de travail effectif, en

dehors des périodes réglementaires
Le jour 6 50

La nuit. 7 50

Pour un treuil mobile de une tonne

de puissance
Par heure de travail effectif 3 »

Par heure de travail effectif, en

dehors des heures réglementaires
Le jour 3 50

La nuit 4 50

Pour une bigue de 20 tonnes de

puissance
Allumage 2a »

Par heure de travail effectif, avec

une puissance maxima de 5 T. 10 »

Par heure de travail effectif, avec

une puissance maxima de 10 T. t5 »

Par heure de travail effectif, avec

une puissance maxima de 20 T. 25 »

Pour les accessoires des engins à

vapeur:

Amarres nécessaires à la manoeu-

vre du ponton-mâture, par heure

de location 2^5o

Êlingucs, par heure et par élingue. 2 5o

Bennes, pour les grues à vapeur,

par heure et par benne o 5o

Pour une grue à mains

Par heure de travail effectif (les

hommes fournis par le conces-

sionnaire) 1 5o

Par heure de travail effectif (les
hommes fournis par les intéres-

sés) ogo
four tous les tarifs, le minimum de

perception est de quatre heures pour
les engins à vapeur et leurs accessoi-
res, et de une heure pour les engins à

main.

Toute heure commencée est due eu

entier.

Taxe n° XIV. Tarif du magasi-

nage. (Ainsi modulé par décret du

25 février
1900 [f].)

Par 100 kilogr. el par semaine pour magasi-

nage aux conditions stipulées par les arti-

cles 2$ et 25 du cahier des charges de la

concession da t** avril i8g4-

PREMIÈRE CATÉGORIE.

Absinthe, alcool, amidon, amorces de chasse,

articles de Paris, articles de voyage, articles

militaires, benjoin, beurre, bois de Panama,

bonneterie, borax, café, cannes, cartes
à jouer, 1

chaises, chanvres non pressés, chaussures, chi-
corée, chocolat, cire en colis, confiserie, cotons
en balles non

pressées,
courroies pour machines,

cuirs tannés, dattes, droguerie, eau-de-vie,
effets

d'habillement, encens, épiceries non dénommées,

équipements, essence de térébenthine, faïence,

fromages, fruits frais, fûts vides, garance en

poudre, girofles, glaces encadrées, harnais,

henné, houblon en balles, imprimés,
lait con-

densé, légumes frais, librairie, lièges en plan-

ches, machines à coudre, mastic, médicaments,

mercerie, mobilier, nouveautés, orpiment, pa-

pier pressé en balles, papier à cigarettes, par-

fumerie, porcelaine en caisses, poterie fine en

caisses, raisins secs en caisses, réclames, regis-

(1) Officiel. 1900, 184. – Ce décret est ainsi conçu

« Art. 1". – La partie <Iu tableau annexé aux décrets des 2 mars

189T, 22 avril 1897 et 16 avril 1899, relative a la taxe n" 14 (tarif du

magasinage) dans les ports de Tunis, Sfm et SouRse, est annulée et

remplacée par le tarif ci-joint applicable dans les trois ports.

Taxe n* 14, – Tarit

iu magasinage. En ce qui concerne le

décret du 8 murs 1897 (Tuni*), toutes les taxée qu'il renfermait ont

été remplacées par vt-llca dit décret du 10 min 1S9S. Far suite, c'estla taxe n° 14 {magasinage) du 10 mars 1899 qui se tronve modifiée

comme noue l'indiquons par le décret du 35 renier 1900.

nous evneerve 1es décrefa dea «Il avrll 7fi97 (fifnz) et 16 arri!Kn ce qui concerne les décrets des S2 avril 1897 (Sfira) et 16 avril

1899 (S crasse), i]fl ont été remplacés (et les taxe» arec eux) par les

décrets dea L0 et 2 avril ISOO dont la taxe n- 14 reproduit textuelle

mcntlci dispositions du décret du 35 février IMO Far suite, la taxe

n* ts du décret du 25 férrier 1000 est la même et la seule en vigne ut

pour les trois- porte.

Le décret du 30 roara 1889 (v* DotjAfes) régi amen tant le maga-

sinage des marchandise» dane lca dépôts de la Douane eat, en ce qui

concerne les ports de Tunis, Sotisae et Sfîax, abrogé et remplacé par

les dispositions du cahier des charges, annexa &la convention du

1« avril 1894, approuvée pat le décret du 12 avril 189*. C'est ce qui

T&ulte âo l'sriicla 3 des anciens décrets des 2 mars 1897 (TomB)

[D#c*ei, 1897, 131], 22 avril 1897 (Sfax) [OJbnel, ISflï, 831] et 16 avril

189» (Suasse) [OjRcic), 1889, 2«].
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très, réglisse, saindoux en caisses, tabacs ma-

nufacturés, tabacs eji feuilles ou en balles non

pressées, tableaux encadrés, thés, tissus de

laine en balles, verres et cristaux, vins en cais-

ses ou en petits fûts, voitures de toute sorte

o fr. 08 c.

DEUXIÈME CATÉGORIE.

Amandes en barils ou en balles, anchois, bâ-

ches, balais, bière en fûts ou en caisses, bois

ouvrés, brosserie, câbles de chanvre, caractères

d'imprimerie, chanvres pressés, cidre, clous,

colle forte en colis, conserves alimentaires en

colis, cordages neufs ou vieux, cotons pressés

en balles, crin animal ou végétal, eau congelée,

eaux minérales, écorces, espadrilles, ficelles,

fils de coton, de chanvre et de lin, garance en

racines, graisses en caisses ou en fûts, harengs,

huile en fûts, laine en suint et lavée, manufac-

tures, margarine,
morue en balles, olives en

barils, paillons, paniers vides, pâtes alimen-

taires, peaux de moutons et de chèvres en bal-

les pressées, poils d'animaux, poissons salés en

barils, quincaillerie fine en colis, sacs vides,

saindoux en fûts, sardines, tan, tissus de fil ou

de coton en balles, toiles à voiles, toiles d'em-

ballage, ustensiles de ménage, variantes, veil-

leuses, vermouth, verres à vitres en caisses,

viande salée en barils, vins et liqueurs: :ofr. 06c.

TROISIÈHE
CATÉGORIE^").

Arachides, biscuits de mer, chandelles en

caisses, charrues, coaltar, couleurs, cuirs pres-
sés en balles, cuivres en planches, encre en

fùts, ferronnerie, ferrures, fonte ouvrée, gomme

laque, goudron, mâts en bois, natron, noir de

fumée, noix de Galle, pierre à aiguiser, plomb

de chasse, poivre en balles, poterie commune

en caisses, salaisons non dénommées en colis,

savon commun en caisses, sucre raffiné ou brut

en fûts ou en couffes, tabacs en fûts, tabacs en

balles pressées, talc, tubes en fer, vinaigre or-

dinaire en fûts, bordelaises ou gros fûts, vins

ordinaires en fûts o fr. o4 c.

QUATRIEME CATÉGORIE.

Aciers en fûts, en barres et en vrac, asphal-
tes en blocs ou en fûts, bitume, blanc d'Espa-
gne, bois bruts, bougies en caisses, briques

(sans responsabilité
de casse), carreaux en ci-

ment ou en faïence (sans responsabilité de casse),

chaînes en fer, châtaignes, chaux, ciments en

colis, couperose en fûts, cuivre en lingots, fer-
blanc en colis, fer en barres, figues sèches en

colis, fonte en gueuses, marbre (sans respon-
sabilité de casse), noix, noisettes, pans carrés

(sans responsabilité de casse), planches en bois,

pelles et pioches, quincaillerie grosse en colis,
soude, soufre, tôles brutes, tuiles (sans respon-

fa) Le t&iè, en Moui erniecrnc le droit àe magasinage, rentre
dans «tu catégorie. CIujus, 13 décembre 18». J. 2*. 900, 141.)

sabilité de casse), verdet, zinc en feuilles, en

plaques ou en lingots o fr. 03.

CIHQD1ÈHE CATEGOB1E.

Blanc de zinc et de plomb, blé en sacs, fari-

nes en balles ou en barils, fèves en sacs ou en

grenier avec des sacs en quantité suffisante

pour faire les séparations et les murs de soutè-

nement, grains ou graines de lin, colza, mou-
tarde, sésame en sacs, haricots et légumes secs,

mais en sacs, minerais de zinc ou de cuivre en
fûts ou en sacs, orge et avoine en sacs ou en
grenier, avec des sacs en quantité suffisante

pour faire les murs de soutènement et les sépa-

rations, plomb en saumons ou en feuilles, pom-
mes de terre, riz en sacs, sciure de bois, se-

moules, son o fr. 02 c.

SONT TAXÉS A LA VALLCR

Argenterie, bijouterie fausse ou fine, cha-

peaux de paille en caisses, cochenille en colis,

corail brut ou ouvré, drap en balles ou en

colis, fils de laine et de soie, horlogerie en

colis, indigo, or et
argent ouvrés, soie écrue,

grège et en balles, tissus de soie, â raison de

o fr. 05 c. "/“.

Bouteilles vides en colis (sans responsabilité
de casse), dames-jeannes vides (sans respon-
sabilité de casse), à raison de o fr. o6 c. °/o.

Appareils photographiques, automobiles, bi-

cyclettes, bourres de soie en balles, à raison de

o fr. 04 c. °f0.
Les taxes ci-dessus se paient par semaine.

Toute semaine commencée est due en entier.

TAXE n° XV. Tarif du pesage

Sans déplacement de la bascule et
sans aucune manutention, par tonne
ou fraction de tonne o*o5

Taxe n° XVI. Tarif de la forme
de radoub de La Goutette

Pour la première journée, y compris
la manœuvre des portes et l'épuisement
de la forme 5o »

Pour chaque journée ou fraction de

journée suivante, y compris l'entretien

du sec ou, pour le dernier jour, le rem-

plissage et la manœuvre de la porte .10 »

Taxe NO XVII. Tarif des voies

ferrées (1) .•

Pour toutes les marchandises diri-

gées sur les voies du port ou en pro-
venant

j» Pour le chargement ou le déchar-

gement (non compris les frais d'engins
de levage si le poids des colis dépasse
5oo kilogr.), par tonne o 3o

Cl) Un décret du S mers ISB9 autorisa la Compagnie des porta de

Tunis, Soiuse et Sfai A percevoir ce* taxe* pour la transmission de*

marebandiael et la circulation du matériel de la Compagnie Bone-

Quelma flur le» voies de la Compagnie des porto a Tunis {OJfltiel, ?~

1BB9, 149) en vertu de te convention pansée, le 11 novembre 1898,

entre la Compagnie Bône-Guelma et la Compagnie dea port. de

Tunis. Souaae et Sfas.
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20 Pour l'usage des voies du port,

par tonne
o'î5

Ces taxes seront établies par frac-

tions indivisibles de 100 kilogr. pour un

chargement minimum de 4,oookilogr.

par wagon ou payant pour ce poids.

Taxe s» XVIII. Tarif du passage

dans le chenal du Djebel Djelloud (')

Pour toute embarcation passant par

le chenal, par tonne de marchandise

transportée o 5o

1422 3 décembre 1 899
Oj redjeb i3ij)

PElOlfULGUBLE 3 DÉCEMBREl8fl9

Secret créant un servioe de remorquage provisoire,
au port de Sfax(').

(OFFICIEL, 1899, 81 1)

Vu le décret du la avril i8g4 (6 chaoual i3ii) re-
latif à la concession du port de Sfax;

Vu le décret du 10 février 1896 (a5 chàbane l3i3)
sur la police des ports de commerce

Vu le décret du 22 avril 1897 (ao kàda i3i4) fixant

les tarifs du port de Sfax
Sur la proposition du Directeur général des travaux

publics

Article i«. II est créé au port de Sfax,

provisoirement et à titre d'essai, un service de

remorquage,
sous les réserves et conditions ci-

après indiquées.
Ce service sera assuré par le bateau baliseur

le Fresnel, de la force de 120 chevaux, déjà

affecté à l'entretien des bouées et balises de la

région du sud.
Ce bateau baliseur ne sera employé au re-

morquage que lorsqu'il n'en pourra résulter

aucune gêne pour le service du balisage.

Art. 2.
Lorsque le Fresnel partira du port

de Sfax pour effectuer le service du balisage,
le public sera prévenu, au moyen d'une affiche

placardée près du bureau du port, de la durée
probable de l'absence du remorqueur.

Art. 3. Le service du remorquage ne fonc-

tionnera qu'entre le lever et le coucher du so-

leil. Tout navire qui voudra, à distance, deman-

der le remorqueur devra hisser son pavillon
national à mi-mat de misaine.

Le bureau du port répondra à la demande

affirmativement en hissant au mât de pavillon
le

signal oui et négativement en cas d'absence

du Fresnel en hissant au mât de pavillon le

signal non. Au départ, les demandes du remor-

queur se feront au bureau du port, deux heures

au moins avant le commencement des
opéra-

tions. Ces demandes seront inscrites sur un re-
gistre ad hoc et servies dans l'ordre d'inscrip-
tion, sans aucune faveur.

Art. 4- – L'usage du remorqueur donnera

(1) Conf. décret du 17 janvier 189».

(9) Conf. décret du 10 avril lflOO, art. SI du règlement.

lieu à la perception des taxes ci-après au pront

du Trésor

Allumage 20'
Par heure de travail, comptée entre le moment où

le remorqueur quitte
son poste d'amarrage et

20 »celui où il le reprend 20 »

(avec minimum de perception de quatre heures).

Ces taxes seront liquidées par le service de

la police des ports et perçues par le Service des
douanes.

Art. 5. Le capitaine du navire remorqué

conserve le commandement et la responsabilité

de son navire. Les navires fourniront leurs

amarres. Si elles viennent à casser, ils devront

les remplacer.

Le remorqueur aura toujours le droit, même

en cours d'opération, de se refuser à tout travail

qui présenterait du danger.
Art. 6. Tout capitaine ayant demandé le

remorqueur et refusant ensuite de s'en servir

paiera l'indemnité de l'allumage et de deux

heures de travail.

Si le navire apporte du retard au commence-

ment des opérations, il pourra perdre
son tour

et paiera, en tous cas, une indemnité de 12 fr.

par heure de retard.
Art. 7. Le remorqueur ne fait que fournir

sa force motrice; en conséquence, le patron de

ce remorqueur se soumettra aux indications du

capitaine du navire remorqué au sujet de la

marche des opérations, à charge par celui-ci de

payer le temps des arrêts au prix du tarif,

sauf le cas de garage par ordre du service du

port.

En cas d'arrêt par
suite du mauvais temps

ou d'avaries au remorqueur, le capitaine du

navire remorqué ne pourra réclamer aucune

indemnité. II en sera de même pour tout retard

à l'arrivée du remorqueur ou pour le cas où il

serait insuffisant.

Art. 8. L'Administration ni aucune des

personnes composant l'équipage du remorqueur

ne seront responsables des événements, de quel-

que nature qu'ils soient, que pourra éprouver

le navire remorqué pendant la durée du remor-

quage, avant ou après le remorquage.

Art. 9. Il sera ouvert, au bureau du port,

un registre coté et paraphé par l'ingénieur des

ponts et chaussées et destiné à recevoir les ré-

clamations des intéressés au sujet du service de

remorquage.

Art. io. Le remorquage ne dispense pas

les navires des obligations de pilotage.
Art. 11. – Un exemplaire du présent décret

sera remis au capitaine du navire à remorquer,

soit au bureau du port,
au moment où il fera

la demande du remorqueur,
soit à l'arrivée du

remorqueur au cas où le navire serait pris en
marche ou en rade.

Art. 12. Les opérations de remorquage

qu'effectuera le Fresnel seront inscrites au

journal de bord de ce bateau.
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Art. i3. Les droits des tiers sont et de-

meurent expressément réservés.

Art. 14. Le présent décret entrera en vi-

gueur â partir du Ie* janvier 1900.
Le Directeur

général des travaux publics est

chargé d'en assurer l'exécution.

1423 3i décembre
1899

(27 châbane i3ij)
PROMULGUÉLE 3l DECEMBRE1899

Décret sur la police administrative
de la navigation (').

(Officiel, igoo, 89)

Considérant le développement
pris

par l'industrie
des transports maritimes dans la Régence

Considérant qu'il y a lieu de fixer les règles de la

police administrative de la navigation

TITRE b'

De l'armement des navires en Tunisie.

!S Ier. – Conditions à remplir.
Art. ier. – Définition de la nationalité.

Sont réputés tunisiens les navires et embarca-

tions de tout tonnage construits en Tunisie,

commandés par des capitaines tunisiens ou

français et appartenant au moins par moitié à

des Tunisiens ou à des Français.

Les bâtiments de mer construits hors de Tu-

nisie pourront être admis à battre pavillon tu-

nisien à la condition de payer au préalable, à

la douane, un droit d'entrée fixé à deux francs

par tonneau de jauge nette.

Sont considérés comme étant de construction

tunisienne

i° Les bateaux trouvés en mer par des navi-
res tunisiens;

20 Ceux qui, naufragés sur les côtes de la

Régence, sont devenus par suite de vente la

propriété de sujets tunisiens;

30 Ceux
qui seront confisqués pour contra-

vention aux lois de douane ou de police du

pays.

Art. 2. Droits auxquels est subordonné

l'armement sous pavillon tunisien. Les na-

vires et embarcations indiqués à l'article pré-
cédent ne seront admis à battre pavillon tuni-

sien qu'après le paiement une fois effectué des

droits ci-dessous, qui se perçoivent d'après la

jauge établie comme il est dit aux articles 5 et

suivants du présent décret

Savoir, par navire

i° Pour les embarcations de plaisance jau-
geant plus de 10 tonneaux, et de pêche au-des-
sus de 2 tonneaux; pour les embarcations ser-

vant au transport des passagers, aux chalands,

loudes, carèbes, chebecks, etc., au-dessous de

ioo tonneaux qui sont employés en mer, o fr.

i c. par tonneau, avec minimum de i fr. 20 c.;

(1) Conf. <Kcr« an 15 Juillet 18» (»• TBivim rcBm»).

20 Pour les navires de ioo à aoo tonneaux,

20 fr.

Pour les autres navires, 20 fr.

Plus, par chaque 100 tonneaux ou fraction

de 100 tonneaux au-dessus de aoo, 5 fr.

Art. 3. Époque et mode de paiement des

droits. Les droits fixés à l'article précédent
comprennent le prix du parchemin et du timbre

(1 fr. 20 c.). Ils sont perçus par la douane et

payables en une seule fois le jour de la remise

de l'acte de nationalité.

Art. 4. Exemption de droits. Sont dis-

pensés des droits fixés à l'article 2

i« Les bâtiments dispensés de l'obligation des

papiers de bord conformément à l'article 10 ci-

après
2° Les navires et embarcations de tout ton-

nage appartenant aux administrations publi-
ques

3° Les bateaux dragueurs et leurs annexes et

ceux employés par le Gouvernement au service

des ports et chenaux.

L'acte délivré aux navires désignés dans ces

deux derniers paragraphes devra spécifier la
nature et la durée de la mission de ces bâti-

ments.

S 3. Jaageage des navires.

Art. 5. Obligation du jaugeage des na-

vires. Avant de procéder aux actes relatifs

à l'armement d'un navire sous pavillon tuni-

sien, son propriétaire est tenu de le faire jauger.
Art. 6. Service chargé de l'opération dit

jaugeage. – Le jaugeage est la constatation

officielle de la capacité utilisable du navire.

Le jaugeage des bâtiments, soit à voiles, soit

à vapeur, l'inventaire de leurs annexes et leur

description sont exécutés par le Service des
douanes qui en dresse certificat, aux frais des

propriétaires, constructeurs et consignataires,

lesquels sont tenus de fournir les moyens d'ef-

fectuer.les opérations.

Il ne sera perçu pour celles-ci aucun droit

spécial en dehors des frais réels.

Art. 7. Règles du jaugeage pour les voi-

liers. Les navires à voiles battant pavillon
tunisien seront jaugés d'après les règles sui-
vantes, en observant que toutes les dimensions

indiquées devront être prises en dehors du vai-

grage et au-dessus du bordé du pont
i° Bateaux pontés. Pour avoir la

longueur,

ajouter la longueur du pont, prise de têle en
tête, à la même

longueur prise de la base de

l'étrave à celle de l'étambol; faire la demi-

somme. Multiplier cette demi-somme par la

plus grande largeur du navire prise au maîtrc-

bau multiplier encore le produit précédent

par la plus grande hauteur du pont au-dessus
de la quille; diviser ce produit

total exprimé en

mètres cubes et fractions décimales du mètre

cube par la constante 4,00, on aura le tonnage

légal du navire
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29 Bateaux non pontés. Multiplier la plus

grande longueur par la plus grande largeur;
multiplier ensuite ce produit par la plus grande

hauteur, et diviser le total par la consdande 4?oo.

Art. 8. Règle du jaugeage pour les va-

peurs. Les navires à vapeur de construction
tunisienne ou étrangère seront soumis pour

l'é-

valuation de la jauge légale aux prescriptions
des décrets français du 24 mai 1873 et du

7 mars 1889.
Art. 9. – inscription de la jauge légale.

Le chiffre de la jauge légale, obtenu d'après

les règles qui précèdent» est gravé au ciseau
sur les faces avant et arrière du maitre-bau, ou

dans tout autre endroit apparent du navire ou

de l'embarcation.

Afin de faciliter les vérifications de la douane,

des marques fixes pourront être apposées par
elle aux points d'où ont été prises les dimen-
sions ayant servi à calculer le tonnage.

$ 3. Papiers de bord.

Art. 10. Nomenclature des papiers de

borct. Les bâtiments et embarcations de toute

espèce doivent, quel que soit leur tonnage, avoir

à bord

1° Un acte de nationalité;

20 Un congé;

3° Un registre d'équipage

4o Une patente de santé.
Ces pièces constituent les papiers de bord et

sont rigoureusement obligatoires. Sont toutefois

dispensés des papiers de bord
Les canots et chaloupes dépendant d'un na-

vire tunisien et figurant à son inventaire

Les embarcations qui naviguent dans l'inté-

rieur d'une même rade;

Les embarcations de 2 tonneaux et au-dessous

employées à la pêche ou à la récolte des amen-

dements marins

Les bateaux de plaisance de io tonneaux et

au-dessous.

S 4' Acte de nationalité.

Art. 11. – Acte de nationalité. L'acte de

nationalité est la pièce qui constate le droit du

navire à battre pavillon tunisien et qui lui as-

sure les avantages et la protection dus à la na-

vigation tunisienne.

Il est établi sur parchemin; il porte la signa-
ture du Premier Ministre ou de ses délégués

et

est délivré par le bureau des douanes du port

auquel appartient le bâtiment ou l'embarcation.

Il contient la description du navire, atteste

que ce navire a été jaugé, reconnu bien cons-
truit et en bon état de navigation, que le ser-

ment a été reçu et que le cautionnement a été

fourni, Il énonce en outre le port d'attache du

bateau, son nom, son espèce, son numéro ma-

tricule, son tonnage officiel, le ou les noms du

ou des propriétaires, le lieu et l'année de sa
construction ou les circonstances qui ont motivé

sa naturalisation.

Art. 12. Affirmation de propriété du na-

vire. Avant la délivrance de l'acte de natio-

nalité, le propriétaire du bateau doit affirmer sa

légitime propriété par un serment écrit qui est

remis par les intéressés au Receveur des doua-

nes du port d'attache; ce fonctionnaire fait en-

suite recevoir ledit serment par le Tribunal de

première instance français de l'arrondissement

dont dépend le port en question.
La formule du serment est la suivante

« Je soussigné (nom, prénoms, surnoms, état

et
domicile), jure et affirme que le (nom du

bateau et port auquel il appartient) est un

(espèce, tonnage et description conformément
à l'acte de nationalité), qu'il a été construit à.

en. {lieu et année de la construction) [Si le

bâtiment a été acheté ou trouvé en mer, indi-

quer l'époque et le lieu de l'achat ou de la trou-

vaille] que je suis seul propriétaire dudit ba-

teau ou conjointement avec (nom, prénoms,

surnoms, état et domicile des intéressés), et

qu'aucune antre personne n'y a droit, titre, in-

térêt, portion ou propriété; que je suis Fran-

çais (ou Tunisien), soumis et fidèle aux lois de

mon pays, qu'il en est de même de mes asso-

ciés ci-dessus désignés (s'il y en a), qu'aucun

étranger n'est directement ni indirectement in-

téressé dans le susdit bâtiment. »

Ce serment pourra être répété à la mosquée

si le propriétaire est musulman ou à la syna-

gogue s'il est israélite.

Art. i3. Cautionnement. En outre du

serment écrit dont il vient d'ètre parlé, le pro-

priétaire est tenu de donner par acte régulier,

établi sur feuille timbrée, soumission et caution

sur son propre navire et autres propriétés:
i° De 10 fr. par tonneau de jauge légale, si

le navire est au-dessous de 20 tonneaux;

2° De ]5 fr. par tonneau pour les navires de

20 à 99 tonneaux

3° De ao fr. par tonneau pour les navires de

100 tonneaux et au-dessus.

Ce cautionnement n'est exigible par la douane

que si le propriétaire contrevient aux prescrip-
tions des articles i4, 15, 26 et 40 du présent

décret.

Art. 14. Obligations du propriétaire du

navire. Le propriétaire se soumet, par son

cautionnement ou acte de soumission, sous

peine d'embargo mis sur son navire et ses pro-

priétés jusqu'à concurrence des sommes énon-

cées audit cautionnement et indépendamment

des autres condamnations prévues à l'article 1 5,

à ne point vendre, prêter ou donner l'acte de

nationalité, à n'en faire usage que pour le ba-

teau auquel cet acte est accordé, à le rapporter

à un bureau des douanes du territoire pour
être

annulé, si le bâtiment est pris par l'ennemi,

brûlé ou perdu de-quelque autre manière, vendu

pour plus de la moité à un étranger.
Dans tous les cas, l'acte de nationalité devra

être remis à la douane dans le délai d'un mois,
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si la perte ou la vente ont eu lieu dans la Ré-

gence, dans le délai de trois mois, si la perte

ou la vente ont eu lieu à l'étranger.

Art. 15. Pénalités en cas de fraude
sur la

nationalité du navire. Toute personne qui

prêtera son nom à l'établissement d'un acte

frauduleux de nationalité, ou qui concourra à

cette fraude d'une manière quelconque, ou qui

commandera en connaissance de cause un na-

vire indûment armé sous pavillon tunisien, sera

passible d'une amende de 5o à 3,ooo fr.

Le capitaine sera, en outre, déclaré incapable

de commander un autre navire tunisien.

La même pénalité sera applicable à toute

personne qui, connaissant la fraude, disposerait
de la

cargaison d'entrée du bâtiment ou en

fournirait une de sortie.

Art. 16. Renouvellement de l'acte de na-

tionalité en cas de perte. Si l'acte de natio-

nalité d'un bâtiment est perdu, le propriétaire,
en affirmant par serment écrit la sincérité de la

perte, en obtiendra un nouveau. Toutefois, ce

propriétaire sera tenu d'observer les mêmes

formalités et de se soumettre aux mêmes cau-

tionnements, soumissions, déclarations et paie-
ments de droits que pour l'obtention du premier
acte de nationalité. Le serment sera reçu et

transmis comme il est dit à l'article 12. Il suf-

fira, dans tous les cas, d'un seul acte de ser-

ment
pour affirmer la sincérité de la perte et la

nouvelle déclaration de légitime propriété.

Quand il s'agira de rendre le pavillon tuni-

sien à un ancien navire tunisien vendu à un

étranger, le propriétaire devra également
suivre

les mêmes formalités et se soumettre aux mêmes

obligations que pour l'obtention d'un premier
acte de nationalité.

Art. 17. Renouvellement de l'acte de na-

tionalitépour cause de vétusté. Si le renou-

vellement de l'acte de nationalité est demandé

pour cause de vétusté, ou parce qu'il n'offre

plus la place suffisante pour y inscrire les mu-

tations de propriété ou les hypothèques, on ne

perçoit que le prix du parchemin et du timbre

fixé à t fr. 20 c.

Art. 18. Changements dans le navire,

postérieurs à la délivrance de l'acte de natio-

nalité. Si, après la délivrance de l'acte de

nationalité, le navire est changé dans sa forme,

dans son tonnage ou de toute autre manière,

le propriétaire est tenu d'obtenir un nouvel

acte, sans lequel le bâtiment serait réputé

étranger.
Il en est de même

pour le navire qui, par
mesure exceptionnelle, est autorisé à changer

de nom.

Dans les deux cas, le renouvellement de

l'acte ne donne lieu qu'au remboursement du

prix du nouveau parchemin et du timbre.

Art. ig. Impossibilité de ramener le na-

vire dans an port tunisien. L'impossibilité

de ramener un navire dans un port tunisien,

par suite de force majeure telle que capture,

naufrage, échouement avec perte, condamnation

par suite d'avaries, etc., doit être également

justifiée pour obtenir la radiation des soumis-

sions souscrites lors de la délivrance de l'acte

de nationalité.

Les pièces nécessaires à cette justification
sont fournies

par le propriétaire à la douane du

port d'immatriculation. Ce service fait au besoin

une
enquête.

Ces pièces sont

Si le navire a fait naufrage, le rapport cir-

constancié du capitaine ou, à défaut, celui des

gens de l'équipage échappés au naufrage.

Si le navire est perdu corps et biens, un acte

de notoriété publique attestant sa perte.
Et, dans tous les cas, des pièces officielles

authentiques, relatant en détail la destinée du

bâtiment.

Art. 20. – Dépècement d'un navire tunisien.

Lorsqu'un navire tunisien, par suite de son

état de vétusté, doit être dépecé, le propriétaire
en fait la déclaration au service des douanes,

qui s'assure que le navire en question est bien
celui porté sur l'acte de nationalité.

L'identité reconnue, le même service s'assure

de la démolition effective et dresse un procès-

verbal dont il est remis copie au propriétaire
afin qu'il puisse faire annuler les soumissions

relatives au bâtiment dépecé et le faire Yayer

sur la matricule du bureau du port où il était

inscrit.

5 5. Du congé ou passeport.

Art. 21. – Congé ou passeport.
– Le congé

ou passeport est l'acte délivré par la douane

pour établir que le navire est toujours en droit

de battre pavillon tunisien. Il affirme l'identité

du navire auquel il est délivré avec celui qui

fait l'objet de l'acte de nationalité.

Art. 22. Obligation da congé. Sauf les

exceptions prévues aux articles 4 et 10 ci-des-

sus, aucun bateau, quelle que soit sa contenance,

ne peut se livrer à la navigation maritime sans

être muni d'un congé.

La navigation est dite maritime lorsqu'elle

s'exerce sur la mer, dans les ports et les rades,

sur les lacs, étangs, canaux et parties de riviè-
res où les eaux sont salées et

communiquant

avec la mer.

Art. 23. Délivrance du congé. Le congé

porte le timbre de l'État. 11 est signé par le Re-

ceveur des douanes du port auquel appartient
le bâtiment et contresigné par l'employé qui a

vérifié l'authenticité de l'acte de nationalité.

Art. 24. -Indications à porter sur le congé.

Le congé, en indiquant
le numéro d'ordre

de l'acte de nationalité, doit répéter toutes les

indications de celui-ci, relatives au navire ou à.

ses propriétaires.

Art. a5. Durée de validité du congé.

Le congé est valable pour un an lorsque le na-
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vire ou l'embarcation font plusieurs voyages

dans l'année et pour toute la durée du voyage

lorsque celui-ci est de plus d'un an.

Art. 26. Pénalités en cas de fraude sur

le congé. Le
congé

est assimilé à l'acte de

nationalité pour les fraudes auxquelles il pour-
rait donner lieu.

Sont notamment applicables au
congé

les dis-

positions des articles i4et 15 du présent décret.

Les prescriptions de l'article 18 sont elles-

mêmes applicables en cette matière.'

Enfin, en cas de perte de congé, le proprié-
taire du navire pourra en obtenir un nouveau,

en affirmant la sincérité de la perte par un ser-

ment écrit, transmis et reçu comme il est dit à

l'article 12.

Art. 27. Droit de congé. Les droits

annuels à percevoir par la douane pour la déli-

vrance du congé sont ainsi fixés par bateau,

timbre compris
l° Pour les

barques
de pêche au-des-

sus de 2 tonneaux, les bateaux de plai-

sance au-dessus de i tonneaux, les bar-

ques ou embarcations non
pontées servant

au transport des
passagers pour cha-

lands, loudes, carèbes, etc., au-dessous

de 10 tonneaux of 60

2° Pour les chalands et les navires de

10 à
20 tonneaux 1 > »

3~ Pour les navires de 3o à 99 tonneaux. 3 »

4° Pour les navires au-dessus de 100

tonneaux. 5 »

§ 6. Du registre d'équipage.

Art. 28. Registre d'équipage. II sera

délivré à chaque navire un registre coté et pa-
raphé qui servira de rôle d'équipage et aux

visas d'arrivée et de départ.
Sur la première page de ce registre seront

énoncés le nom et l'espèce du navire, son port

d'attache, ses folio et numéro d'immatricula-

tion, son
tonnage légal, le lieu et l'époque de

sa construction, de sa vente s'il est de construc-

tion étrangère les noms, prénoms, surnoms et

qualités du ou des propriétaires; ceux du capi-

(aine le genre de navigation, cabotage, bornage
ou pêche qu'il doit efFectuer; le nombre et l'es-

pèce des embarcations annexes qu'il faut réelle-

ment embarquer à bord.

Le registre d'équipage renfermera la filiation

de chaque homme d'équipage avec les condi-

tions de son engagement.
La délivrance du registre d'équipage

aura

lieu gratuitement au bureau du port d'attache.

Son renouvellement se fera au même bureau

et
comportera le dépôt du registre épuisé qui

sera conservé dans les archives de ce bureau.
Si le registre d'équipage est épuisé en cours

de
voyage, le capitaine devra se faire délivrer

par les officiers de port de la Régence si le

navire se trouve sur le littoral tunisien, on
par

les autorités françaises s'il est dans un port de

France ou de l'étranger, une feuille de rôle

provisoire qu'il aura, dès son retour, à présen-
ter au bureau du port d'attache avec le regis-
tre épuisé.

Art. 2g. Embarcations dispensées de la

tenue du registre d'équipage. Les embarca-

tions dispensées du registre d'équipage en vertu

de l'article io ci-dessus devront être marquées

à la poupe du nom du navire et de celui du

port d'attache dont il dépend.
Art. 3o. Engagement des hommes d'équi-

page. L'engagement des hommes d'équipage

se fera dans la Régence en présence de l'officier

de port; en France devant le bureau de l'ins-

cription maritime, et à l'étranger devant les

autorités consulaires françaises. Toute avance
faite en espèces ou autrement sera mentionnée

sur le registre d'équipage.
Les engagements se feront moyennant salaire

au voyage ou au mois, et à la part au voyage
ou pour une durée déterminée.

Art. 3i. Débarquement des hommes d'é-

quipage. A moins de consentement mutuel,

les capitaines ne pourront débarquer tout ou

partie de l'équipage, de même que les hommes

d'équipage ne pourront quitter le navire qu'à

la fin de l'engagement.

Dans tous les cas, le débarquement aura

lieu dans la Régence en présence de l'officier

de port; en France dans les bureaux de l'ins-

cription maritime; à l'étranger
devant les auto-

rités consulaires françaises. Le débarquement

sera inscrit sur le registre d'équipage.

Art. 32. Maladies. Si en cours de

voyage un homme de l'équipage tombe malade,

le capitaine sera tenu de le faire admettre à

l'hôpital et les frais de traitement et de débar-

quement seront supportés par le navire si le

marin est engagé au mois, ou en commun s'il

l'est à la part ou au voyage.

Les frais d'hôpital
ou de rapatriement res-

teront à la charge du malade, si la maladie

contractée est reconnue volontaire.

La somme présumée
nécessaire au traitement

et au rapatriement du marin débarqué pour
cause de maladie sera consignée par le capi-

taine entre les mains de l'une des autorités

visées à l'article 3o ci-dessus.

Art. 33. Embarquement sur les navires

étrangers. Il est interdit à tout marin tuni-

sien de s'embarquer sur un navire étranger

sans l'autorisation du Caïd, Khalifa ou Cheik

du lieu de sa résidence.

Cette autorisation devra être visée par l'offi-

cier de port qui en fera mention sur le registre

d'inscription du port.

Art. 34. Embarquement
des marins étran-

gers. B est expressément défendu aux capi-

taines d'embarquer à leur bord des marins

étrangers
sans l'autorisation du Consul de la

nationalité à laquelle appartiennent ces marins.

Cette autorisation sera remise au bureau de
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port du lieu d'embarquement et mention en

sera faite sur le registre d'équipage du navire.

Art. 35. Remise des papiers de bord à

l'arrivée. Dans les vingt-quatre heures qui

suivent leur arrivée dans un port, les capitaines

sont tenus de remettre leurs papiers de bord
aux autorités suivantes

a) S'il s'agit d'un port tunisien, l'acte de na-

tionalité et le congé sont déposés à la douane;

le registre d'équipage est remis au bureau de

la navigation et des pèches du port -1

b) S'il s'agit d'un port français* l'acte de

nationalité et le congé
sont

déposes
à la

douane; le registre d'équipage est remis entre

les mains du fonctionnaire ou agent de l'ins-

cription maritime

c) S'il s'agit d'un port étranger, lesdites pièces

sont remises à l'autorité consulaire française.

La remise dont il s'agit doit avoir lieu dans

tous les cas sous peine d'une amende de 10 fr.

par jour de retard.

Cette remise n'est pas exigée dans les cas

prévus à l'article 36 ci-après.

Les autorités qui auront reçu les papiers de
bord les remettront au départ, en apposant un

visa d'arrivée et de départ sur le seul registre

d'équipage et en indiquant le port de destina-

tion du navire ainsi que le nombre et les noms

des passagers embarqués à chaque voyage,

selon la déclaration des capitaines.
Les fonctionnaires ou agents indiqués plus

haut pourront s'assurer, par une visite à bord,

que les indications portées sur les actes dépo-
sés entre leurs mains sont exactes.

Art. 36. Embarcations dispensées
de la

remise des papiers de bord. Sont dispensés
de remettre leurs papiers de bord et de faire

viser leur registre d'équipage à l'arrivée et au

départ

i° Les bateaux se livrant à la pêche sur les
côtes de la Régence, quel que soit leur genre
de pèche-

a" Ceux qui circulent pour une nécessité

quelconque entre les îles dépendant de la Ré-

gence et la côte ferme la plus voisine;
3° Les embarcations momentanément em-

ployées au transit des passagers et des marchan-

dises entre la terre et la rade, et vice versa,

ou affectées à l'exploitation des propriétés ru-

rales, fabriques, usines, etc.;

4° Les bateaux exclusivement destinés à une

navigation de plaisance.
L'obligation de la remise des papiers et du visa

reste entière pour les bateaux ci-dessus désignés

qui se rendraient d'un port dans un autre;

5° Les navires en relâche, lorsque celle-ci ne

dépasse pas vingt-quatre heures. ->.
Art. 37. Visas des registres d'équipage.
Les Inspecteurs de la navigation et des pê-

ches dans la Régence, les fonctionnaires de

l'inscription maritime en France, les autorités

consulaires françaises à l'étranger, inspecteront,

toutes les fois qu'ils te croiront utile, et au

moins une fois par an, le registre d'équipage

de tout navire tunisien présent dans le port,
quel que soit d'ailleurs le quartier d'inscription
de ce navire.

Ils apposeront leur visa sur ces actes, avec
la date de l'inspection et les observations aux-

quelles elle aurait pu donner lieu.

Art. 38. Présentation du registre d'équi-

page. Tout capitaine est tenu, sur la réqui-

sition des Inspecteurs de la navigation et des

pêches, des commandants de garde-côtes, des

officiers de police judiciaire (!) dans la Régence,

des fonctionnaires ou des agents de l'inscrip-
tion maritime en France et des autorités con-

sulaires françaises à l'étranger, d'exhiber son

registre d'équipage.
En l'absence de celui-ci, procès-verbal sera

dressé contre le délinquant par le fonctionnaire

ou agent de l'autorité ayant qualité pour exiger
l'exhibition du

registre et qui
n'aura

pu
obtenir

communication de cette pièce.
Les procès-verbaux ainsi établis feront foi

jusqu'à preuve du contraire.

A défaut de procès-verbaux ou en cas d'in-

suffisance de ces actes, les contraventions pour-
ront être prouvées par tous les moyens de droit
commun.

Art. 3g. Non-production du registre d'é-

quipage. La non-production, pour une cause

quelconque, du registre d'équipage constatée

ainsi qu'il vient d'être dit est passible contre le

capitaine du navire d'une amende de 100 fr. si

le bâtiment est armé au long cours, de 5o fr.

si le bâtiment ou embarcation est armé au ca-

botage, de ao fr. s'il est armé au bornage ou à

la
pêche.
Art. 4°- Fausse déclaration concernant

l'équipage ou les passagers.
Toute fausse

déclaration des capitaines sur le nombre ou le

nom des gens de l'équipage ou sur le nombre

des passagers est punissable, pour chaque indi-

vidu en plus du nombre déclaré ou pour chaque
fausse déclaration de nom, d'une amende de

100 fr. si le bâtiment est armé au long cours,

de 25 à 5o fr. s'il est armé au cabotage, de 5 à

ro fr. s'il est armé au bornage ou à la pêche.

Cette amende se cumulera, le cas échéant,

avec celle prévue dans l'article 3g.

Le propriétaire de tout bateau circulant avec
un registre d'équipage

faux ou appartenant à un

autre navire et toute personne qui aurait favo-
risé cette fraude seront passibles des peines
prévues aux articles i4 et i5.

Les infractions réprimées par le présent arti-
cle sont constatées dans la forme indiquée à
l'article 38.

5 7. Patente de santé.

Art. 4i* Patente de sanlé. La patente

(1, Conf. décret! des 1S février 1898et 4 mu 1900(y* Jubtivb
rsasçuss)
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de santé est établie conformément aux prescrip-

tions en vigueur
sur la police sanitaire mari-

time, auxquelles il n'est en rien dérogé par le

présent décret(').

5 S Prescriptions concernant le pavillon.

Art. 42. Prescriptions diverses. Nul

bâtiment ou embarcation ne peut arborer le

pavillon tunisien s'il ne possède un acte de

nationalité délivré par l'autorité tunisienne et

un congé de la douane.

Le pavillon tunisien se hisse à la partie ar-

rière du navire.

Les pavillons de compagnies d'armateurs et

les marques de reconnaissance autres que le

pavillon tunisien ne pourront être arborés qu'a-

près une déclaration faite au bureau du port et
mentionnée sur le registre d'équipage.

Ces pavillons ou marques seront hissés à la

partie avant du navire, ou, au besoin, sur la

même drisse, mais en dessous du pavillon tuni-

sien.

Art. 43. Obligation ^arborer le pauillon.

Le pavillon tunisien sera obligatoirement
arboré dans les ports le jour de l'arrivée et

du départ du navire, à toute réquisition des

Inspecteurs de la navigation et des pêches ré-

sultant d'une mesure générale et dans les cir-
constances prévues par les usages de la mer et
les règlements internationaux.

Sont toutefois dispensés de cette obligation
les navires et embarcations indiqués aux quatre

premiers paragraphes de l'article 36.

TITRE II

De l'immatriculation des navires.

5 jw. Quartiers maritimes et ports d'atlache.

Art. 44- Nomenclature des quartiers ma-

ritimes. Le littural de la Régence est divisé

en quatorze circonscriptions ou quartiers mari-

times avec chefs-lieux ainsi qu'il est indiqué

ci-après:
Ou,&RTmR i)r, TABAAK,,Li°
Quartier

DE Tabarka

Chef-lieu: Tabarka

s'étendant du cap Roux au Ras el Dukara, et

comprenant les îles de Tabarka et de La Ga-

lile;

2°
QUARTIER

DE BIZERTE.

Chef-lieu Bizerte

du Ras el Dukara au cap Zebib exclusivement,

comprenant les îles des Chiens, le lac de Bi-

zerte et le lac Ishkeul i

3» QUARTIER DE Ruai» EL Mêlas.

Chef-lieu Rhar el Melah

du
cap

Zebib au cap Gamart, comprenant l'ile

Pilau et l'tle Plane;

4" QUARTIER
DE TUNIS-LA Goulette.

Chef-lieu Tunis

du
cap Gamart au cap Bon, comprenant le lac

(1) Cnnf. décret du 9» farter J885, *ri. 8 et mua. fv» Unut»

riTBUQL'R)

et le port de Tunis, les îles Zembra et Zem-

bretta
5° QUARTIER DE Kéubia.

Chef-lieu: Kélibia

du
cap Bon au Ras Mahmour;

60 QUARTIER DE Hamhamet.

Chef-lieu: Hammamet

du Ras Mahmour à Hergla inclusivement,

comprenant la sebkha Djiriba et la sebkha

Halk el Menzel;

70 QUARTIER DE SOUSSE.

Chef-lieu: Sousse

d'Hergla à la pointe la plus septentrionale de

la presqu'ile de Monastir;

8°
QUARTIER DE MONASTIR.

Chef-lieu: Monastir

de la pointe ci-dessus indiquée au Ras Dimas,

comprenant les îlots El Gadamsi et le groupe

des Kuriat

9° QUARTIER
DE MEHDIA.

Chef-lieu Mehdia

du Ras Dimas au Ras Dzira de Melloulèche

10°
QUARTIER

DE SFAX.

Chef-lieu Sfax

du Ras Dzira à Maharès inclusivement, com-

prenant l'archipel des Kerkennah

11° QUARTIER DE LA Skira.

Chef-lieu: La Skira

de Maharès au Ras Tarf et Mà, comprenant les

îles Kneis;

12° QUARTIER DE Gabès.

Chef-lieu: Gabès

du Ras Tarf el Mà jusqu'à Gourine exclusive-

ment
i3° QUARTIER DE Djerba.

Chef-lieu Houmt Souk

comprenant toute la périphérie de l'ile Djerba,

les îlots adjacents et la partie de la côte ferme

comprise entre Gourine et le Ras Mahmour;

i4° QUARTIER
DE Zarzis.

Chef-lieu Zarzis

du Ras Mahmour à la frontière tripolitaine,

comprenant le Bahiret el Biban.

Art. 45. Abréviations réglementaires des

noms des ports chefs-lieux. Les abréviations

réglementaires des noms des ports d'attache

sont ainsi fixées

Tabarka. a T. A.

Hnzerle B. I.

Rhar el Melah P. F.

Tanis-La Goalette T. G.

Kelibia K.E.

HammameL H. A.

Sousse S. O.

Monastir. 3I. O.

Mehdia. 31. E.

Sfax. S. F.

Skire. S.K.

Gabès. G. A.

Djerba D. A.

Zarzis. Z.A.

5 3.
Immatriculation. r

Art. 46. – Port d'attache. Tous les na-

vires et embarcations admis à battre
pavillon
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tunisien devront, pour obtenir un registre
d'é-

quipage, se faire immatriculer au chef-lieu d'un

quartier maritime de leur choix, qui devient le

port d'attache du navire.

Art. 47' Registre matricule des navires.

Le bureau de port de chaque chef-lieu tient
une matricule qui signale le nom de chaque

navire, son caractère, sa jauge légale,
les noms

de ses propriétaires, ses lieu et date de cons-

truction, les mutations dont il est l'objet, et

enfin la cause de sa radiation disparition,
destruction ou vente, notifiées par pièces régu-

lières, conformément aux dispositions des arti-

cles tg et 5t du présent décret.
Art. 48. Marques réglementaires des

navires. Le nom du navire, le numéro d'im-

matriculation, le nom du port d'attache, ou

son indication
abrégée, établie comme il est dit

à l'article 45, sont marqués en langue française,

au moyen de caractères ayant au moins 8 cen-

timètres de hauteur, à l'endroit le plus appa-

rent du navire ou de l'embarcation, sous peine
d'une amende de ioo à 3oo fr. si le navire est

armé au long cours, de 5o à ioo fr. s'il est

armé au
cabotage,

de 5 à ro fr. s'il est armé

au bornage ou à la pêche. Les infractions aux

prescriptions du présent article sont constatées et

prouvées dans les formes indiquées à l'article 38.

Le propriétaire pourra, à sa convenance et
dans la

langue de son choix, ajouter i ces ins-

criptions réglementaires le nom de la localité

où il réside.

Art. ftg. Changement de nom des navires.

Tout propriétaire désireux de changer le

nom de son navire adressera une demande dé-

taillée au directeur des douanes de la Régence.
Ce fonctionnaire instruira la demande et déci-

dera s'il convient d'accorder ou de refuser le

changement demandé. Si le changement
est

autorisé, un nouvel acte de nationalité et un

nouveau congé sont exigibles, conformément

aux articles 1 et 26 du présent décret.

S 3. Changements de quartiers, mutations.

Art. 5o. Changement du port d'attache.

Le propriétaire peut obtenir le changement
du port d'attache de son navire en le deman-

dant à la douane et au bureau du port du

quartier actuel.

Si l'acte de nationalité et le congé du navire

sont en règle, la douane délivre un certificat

favorable et informe le bureau du port.
Ce certificat est envoyé en double expédition

au bureau du nouveau port, qui en garde une,

et renvoie l'autre au port ancien avec l'indica-

tion de la date et du numéro de la nouvelle

immatriculation.

Art. 5i. Mutation de propriété des na-

vires. Toute vente de bateau ou de partie de

bateau effectuée dans la Régence sera faite dans

les formes
d'usage en présence

du Receveur de

la douane du lieu de l'opération.

En France, la vente se fera soit par acte

sous
seing privé, soit devant l'administration

des douanes françaises; dans les pays étran-

gers, elle aura lieu devant l'autorité consulaire

française.

La vente doit, dans tous les cas, être ins-

crite

1» Sur la matricule du navire à son port

d'attache, par les soins de l'Inspecteur de la

navigation et des pêches;
Au dos de l'acte de nationalité, par les

soins de l'administration devant qui la vente a

eu lieu.

Elle n'est opposable aux tiers qu'après
l'ac-

complissement de l'une au moins de ces deux

formalités.

Si la vente est faite en totalité ou pour plus

de la moitié à un étranger, les papiers de bord

seront retirés par les autorités et renvoyés, dans

les délais fixés à l'article i4, à la douane du

port d'atlache, avec l'indication de la vente au

dos de l'acte de nationalité.

La vente partielle ou totale faite à un Fran-

çais ou à un Tunisien implique également
le

retrait des papiers de bord. Toutefois, de nou-
veaux papiers seront délivrés, sans frais autres

que ceux de parchemin et de timbre, lorsque

l'affirmation sous serment prévue à l'article 12
et la soumission indiquée à l'article i3 auront

été renouvelées par le ou les nouveaux proprié-

taires.

Les prescriptions du présent article sont

également applicables en cas d'échange ou de
mutation par décès.

Art. 5z. – Acquisition de navire hors de

la Régence. – Si hors de la Régence un Fran-

çais ou un Tunisien devient acquéreur pour la
moitié au moins d'un navire étranger, il pourra,

sur sa déclaration, lui être délivré, en France

par l'inscription maritime du port, et dans les

autres pays par l'autorité consulaire française,
une autorisation provisoire de naviguer sous

pavillon tunisien, à la condition que le premier

port de destination du navire soit un port tuni-

sien.

Dès son arrivée dans la Régence, l'autorisa-

tion provisoire
sera retirée et le propriétaire

devra, pour l'obtention de ses papiers de bord,

se soumettre à toutes les obligations prescrites

au présent décret.

TITRE III

De la conduite des navires.

5 /«. Da brevet de commarulement.

Art. 53. Cabotage, bornage, pêche.

La navigation exercée par tout navire tunisien

dans les limites ci-après déterminées

Au sud, le 3o' degré de latitude nord

Au nord, le 72e degré de latitude nord

A l'ouest, le i5* degré de longitude du méri-

dien de Paris;
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A Test, le 44e degré de longitude du méri-

dien de Paris, est dénommée cabotage.

La navigation de port à port tunisien ou

d'un port tunisien à La Calle et aux ports tri-

politaios jusqu'à Tripoli inclus, est dénommée

bornage.

On entend par navigation
à la pêche celle

qui a pour but exclusif la pêche du poisson,
celle du corail, celle des éponges et poulpes,

etc.

Art. 54. Conditions nécessaires pour

commander au cabotage. Quiconque veut

être admis à commander un bateau faisant le

cabotage doit remplir les conditions suivantes:

i° Être Tunisien ou Français;

2° Être âgé de vingt-quatre ans au moins;
3° Réunir au minimum quatre années de na-

vigation

4° Être porteur d'un brevet de maître au ca-

botage tunisien ou français.
Art. 55. Conditions nécessaires pour

commander au bornage ou à la pêche.

Quiconque veut être admis à commander un

bateau exerçant la pêche doit satisfaire aux

conditions suivantes

i° Être Tunisien ou Français;

20 Être âgé de vingt et un ans au moins;
3° -Réunir un minimum de douze mois de

navigation

40 Être porteur d'un brevet de patron au

bornage ou de patron-pêcheur tunisien ou fran-

çais.
Art. 56. Délivrance des brevets de com-

mandement. Les brevets tunisiens sont

délivrés dans chacun des ports de Bizerte, Tu-

nis, Sousse, Sfax et Djerba, et à des époques
qui seront fixées par arrêté de notre Directeur

général des travaux publics, par une commis-

sion composée du Chef de service de la navi-

gation et des pêches, président, et de deux

capitaines au long cours, ou, à défaut, de deux
maîtres au cabotage français ou indigènes nom-

més, pour les Français par le Contrôleur civil,

pour les indigènes par le Caïd, et acceptés par
le Directeur général des travaux publics.

Cette commission fera, sur chaque candidat,

une enquête établissant qu'il satisfait aux trois

premières conditions indiquées dans les arti-

cles 54 et 55.

Elle s'assurera ensuite que les postulants
possèdent les connaissances nautiques néces-
saires pour exercer avec sécurité le genre de

navigation à laquelle ils se destinent.

Des brevets de commandement revêtus du

timbre
beylical

seront délivrés aux candidats

dont l'aptitude aura été reconnue.

Ces brevets porteront un numéro d'ordre et

seront revêtus de la signature des membres de

la commission d'examen.

Art. 57. Interdiction de commander sans

brevet. Le registre d'équipage sera refusé
ou retiré à tout navire ou embarcation dont le

capitaine ne posséderait point l'un des brevets

exigés par les articles 54 et 55 qui précèdent.

S s. Visite des navires.

Art. 58. Ve'sttes. Fonctionnement des

Commissions de visite. Tout navire ou em-

barcation qui ne
paraltrait pas présenter les

garanties de solidité ou de sécurité suffisantes

pour la navigation à laquelle il est destiné,
sera visité, à la requête du Service de la navi-

gation et des pêches ou de celui de la douane
en Tunisie, en France à la

requête de la

douane ou du fonctionnaire de l'inscription

maritime, et dans les pays étrangers à la re-

quête de l'autorité consulaire française.
La visite sera faite

par une commission de

trois membres nommés, en Tunisie et en France,

par le Juge de paix, et, dans les autres pays,

par le Consul de France. Ladite commission

sera composée de navigateurs, de constructeurs

de navires ou de charpentiers.
Les conclusions de cette commission de vi-

site seront inscrites, sans considérants, par le

bureau du port, sur le registre d'immatricula-

tion des navires et notifiées à la douane du

port d'attache par l'autorité qui aura prescrit
la visite.

Si les conclusions sont défavorables, le re-

gistre d'équipage et le congé seront refusés ou
retirés.

Ces pièces seront remises après réparations,
sur l'avis favorable de la commission de visite.

Une indemnité de déplacement de 3 fr. au

minimum, de 8 fr. au maximum, sera allouée

à chacun des membres de la commission de

visite.

Cette indemnité, ainsi que les frais de trans-

port de la commission du quai à bord, et re-

tour, sont à la charge du navire.
Le montant de l'indemnité sera dans chaque

cas particulier fixé par arrêté du Directeur gé-
néral des travaux publics.

TITRE IV

Prescriptions générales et diverses.

Art. 5g. Règle pour préoenir les abor-

dages. Le décret français du 21 février 1897

ayant pour objet de prévenir les abordages en

mer est obligatoire pour les navires et embar-

cations admis à battre pavillon tunisien.

Art. 60. Transport des armes, poudres,

etc. Les navires tunisiens sont soumis, en

ce qui concerne le transport des armes, de la

poudre
ou des matières explosibles ou

dange-

reuses, à tous les règlements en vigueur dans
la Régence.

Aucun embarquement ou débarquement de

ce genre ne pourra être effectué sans l'auto-

risation de la douane notifiée au bureau du

port. Mention en sera faite sur le registre d'é-

quipage.
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Art. 61. Répression des contraventions.

Les contraventions au présent décret seront
constatées

En Tunisie, par les agents des douanes et

les agents du Service de la navigation et des

pèches.
En France, par l'Administration de l'inscrip-

tion maritime.

A l'étranger, par les Consuls de France.

Art. 62. Droits de chancellerie. Les

droits à percevoir dans les chancelleries consu-

laires sont les mêmes que ceux appliqués aux

bâtiments français.

Les procès-verbaux de contravention seront

dispensés de l'affirmation; ils seront transmis

au Directeur général des travaux publics à

Tunis, qui les fera parvenir aux tribunaux

compétents.

Art. 63. Agents verbalïsatenrs. Le

cinquième net des amendes infligées pour con-

travention au présent décret est attribué à

l'agent verbalisateur dans la limite de 25 fr.

pour l'ensemble des condamnations prononcées

par un même jugement.
Art. 64. Mesures d 'application. Des

arrêtés du Directeur général des travaux pu-
blics ou du Directeur général des finances,
insérés au Journal officiel, fixeront toutes les
mesures de détail que comporte l'exécution du

présent décret. (Ainsi modifié par décret du

Ir aodt iooo.~)

Toutes les formalités prévues
au présent

décret devront être accomplies avant le Ier jan-
vier 190 1, date à partir de laquelle les péna-

lités qu'il édicte pourront
être appliquées.

(Ainsi modifié par décret du 11 août •goo.')

Art. 65. Abrogations. Est abrogé
le

décret du i5 juillet 1888.

Notre Directeur des finances et notre Direc-
teur général des travaux publics sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret.

Art. 66. Dispositions transitoires. Jus-

qu'au Ier janvier 1902, les droits spécifiés à
l'article 2 du présent décret seront réduits uni-

formément à 1 fr. 20 c. par embarcation ou

navire. (Ainsi modifié par décret du 11 août

1300.)

1424 2 avril 1900
(la bidjâ lirf)

PROMULGUÉ LE 2 AVRIL 1900

Décret approuvant le règlement particulier
et les tarifs du port de Sousse.

(Officiel, igoo, 3og)

Vu le décret du 10 février 1896 (a5 châbane i3i3)

approuvant
le Règlement général des ports maritimes

de commerce de la Régence
Vu l'article i»r du Règlement général visé ci-dessus;
Vu le décret du 16 avril 1899 (5 hidjâ i3i6) approu-

vant le tarif des taxes à percevoir pour le port de

Sousse

Vu le décret du 20 février îgao (a4 chaoual 1.I17)
modifiant le décret relatif à la taxe 11» 14 (tarif du

magasinage)
à percevoir dans le port de Sousse

Vu le décret du 34 mars igoo (23 kàda i3n) ap-
prouvant le tarif des voies ferrées du port de Sousse; ¡

Vu le décret du 13 avril 1894 [6 chaoual i3ii) et

notamment
l'article 19 du cahier des charges annexé

à ce décret;
Considérant qu'il y a lieu de fixer par un règlement

particulier les
prescriptions spéciales

du
port de

Sousse

Article i«r. Est approuvé le
Règlement

particulier du port de Sousse annexé au présent
décret.

Art. 2. Sont abrogés le décret du i mars

i8o3 (22 châbane i3io) sur le
batelage dans la

rade de Sousse et le décret du 9 juillet i8go
(21 kàda 1307), fixant les limites du

port de

Souissa.

Art. 3. Le Directeur général des travaux

publics et le Directeur
général

des finances sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du
présent décret, dont les

dispositions

entreront en vigueur à
partir

du i«r mai
igoo.

1 425 Règlement

particulier du port de Sousse.
(Art. J« du règlement général des ports de commerce.)

Chapitre Ier.

Article 1". Délimitation du port. L'ex-

ploitation du port de Sousse est soumise au

régime des prescriptions du règlement général
des ports maritimes approuvé par décret du

10 février t8g6, ainsi qu'aux dispositions spé-

ciales ci-après.
Cette exploitation est exercée par la Compa-

gnie des ports de Tunis, Sousse et Sfax, sous le

contrôle de l'État.

Le port de Sousse comprend les eaux, ou-

vrages et terre-pleins situés à l'intérieur d'un
contour défini comme il suit

Une ligne droite menée du pied du musoir

de la grande jetée jusqu'à sa rencontre avec

l'emprise est de la route de Monastir et passant

par la borne A, limite de la commune de Sousse,

à Souissa

La limite de cette emprise jusqu'à sa ren-

contre avec une parallèle
à l'axe de la digue

sud menée à i5 mètres au nord de cet axe;

Cette parallèle, jusqu'à sa rencontre avec une

parallèle à l'axe de la route de Monastir menée

à 85 mètres à l'est de cet axe;

Cette seconde parallèle jusqu'à sa rencontre
avec une ligne parallèle à la crête du perré du

terre-plein ouest menée à 4 mètres à l'ouest de

cette crête

Cette ligne jusqu'à sa rencontre avec la bor-
dure du trottoir sud de la promenade des Pal-
miers

Cette bordure jusqu'à sa rencontre avec une

ligne droite menée à 10 métrés en avant du pi-
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gnon
ouest de la Douane parallèlement

à ce

pignon
Cette ligne jusqu'à sa rencontre avec l'aligne-

ment approuvé des constructions particulières
bordant le terre-plein nord;

Cet alignement jusqu'à sa rencontre avec l'a-

lignement du pignon est du terre-plein couvert

no 2

Cet alignement jusqu'à sa rencontre avec une

parallèle
à l'enracinement de la grande jetée

menée à 10 mètres du parement intérieur de

cette jetée;
Cette parallèle jusqu'à la hauteur de l'origine

de la grande jetée sur go mètres de longueur;

Une ligne joignant son extrémité à l'origine

du pied du talus extérieur de la grande jetée,
le pied de ce talus extérieur jusqu'au musoir.

Art. 2. Attributions des agents de la po-

lice du port. – Les» attributions des agents du

port sont indiquées à l'article 6 du Règlement

général des ports maritimes de commerce.

Les agents du port liquident les taxes obli-

gatoires nos 1, 2, 3, 5 et la taxe facultative
na 7.

Le Service des douanes liquide la taxe obli-

gatoire
n° 6.

Les agents du port sont aussi chargés de la
surveillance de la pêche dans l'étendue du port

et de ses dépendances.
Art. 3. Attributions des agents de la Com-

pagnie des ports de Tunis, Sou.sse et Sfax.

Les agents de la Compagnie des ports assurent

les services des engins de levage, de pesage, de

bâchage des marchandises en dépôt, et de la

manutention des wagons sur les voies ferrées
du port, du magasinage, de la fourniture d'eau

aux navires, de l'éclairage des quais et terre-

pleins, de l'entretien du matériel et des ouvrages

dépendant du port, ainsi que la gestion des ter-

rains. En un mot, ils assurent les différents ser-

vices que comporte le fonctionnement normal

du port de Soussc, sauf ceux des feux d'accès
et du pilotage;

Ils liquident et perçoivent. le montant de la
location des terrains et les taxes facultatives,
sauf la taxe n° 7

Ils liquident la taxe obligatoire no 4.

Chapitre II. PILOTAGE.

Art. 4* – Pilotage. 10 A l'entrée. Le

pilotage dans les eaux du port est obligatoire

pour tout navire de plus de 100 tonneaux de

jauge.
Le pilotage commence à l'entrée dans les

eaux du port et finit après l'amarrage du na-

vire.

Tout navire doit, avant d'arriver dans les

eaux du port, ralentir suffisamment sa vitesse

pour permettre l'accostage du pilote.
Dès

que le pilote est monté à bord d'un bâti-

ment, il donne connaissance au capitaine du

présent règlement
et s'assure du tirant d'eau

du navire, ainsi que de la nature de son char-

gement.

Les pilotes mettent à la disposition des capi-
taines leur expérience et leur pratique du port;

mais, comme ils ne peuvent connaître les dé-

fauts ou les difficultés de manœuvre propres à

chaque navire, le capitaine reste entièrement

responsable, de jour comme de nuit, de tout

échouage ou accident quelconque, résultant de

la conduite ou de la manoeuvre de son bàti-

ment

20 A la sortie. A la sortie, les obligations
et les prescriptions relatives au pilotage sont

les mêmes qu'à l'entrée. Les demandes de pi-
lotes doivent être déposées au moins deux heu-

res à l'avance au Bureau du port;
3° En dehors des eaux du port. Le pilo-

tage en dehors des eaux du port est facultatif.

Tout navire qui, sur sa demande, aura été

piloté en dehors des limites du port paiera les

taxes spécifiées au tarif;

4° Pilotage de nuit. Le pilotage sera con-

sidéré comme étant exécuté de nuit dans la pé-
riode de temps qui s'écoule à partir d'une heure

après le coucher du soleil jusqu'à deux heures

avant son lever.

Art. 5(f). Indemnités au pilote en cas de

quarantaine et en cas de retard du fait du

navire.

CHAPITRE III. – POLICE DU PORT.

Art. 6. Conditions d'entrée. L'entrée

du port de Sousse est libre pour tous les navires

de commerce quelle qu'en soit la nationalité, à

la condition de ne pas caler plus de six mètres

et de se conformer aux prescriptions édictées

par les articles suivants.

Art. 7. Obligations des capitaines de na-

vires à l'entrée et à la sortie da port. Les

capitaines devront, à leur entrée dans les eaux

du port,
remettre au pilote qui accostera le na-

vire la déclaration écrite prescrite par l'article 50

du Règlement général des ports maritimes de

commerce cette déclaration indiquera aussi le

port d'attache du navire et le nombre des pas-

sagers elle sera remise par le pilote au Bureau

du port.
Une déclaration analogue pour la sortie sera

remise directement par les capitaines au Bureau

du port, ou ils devront, en outre, faire viser les

récépissés délivrés par la Douane ou la Compa-

gnie des ports et constatant l'acquittement de

tous les droits, taxes ou frais auxquels le navire

a pu être assujetti.

Art. 8. Prescriptions sanitaires. Les

navires arrivant avec patente brute ou suspecte
mouilleront en rade et y resteront jusqu'à ce

qu'ils aient obtenu la libre pratique.

Les navires arrivant avec une patente nette

prendront la libre pratique
en arrivant dans le

bassin.

(i) Conf. art. &(identique) da décretdu 10 min LS99[règlement
ftnnCxé).
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Les pilotes seront informés par le Service de

santé des provenances suspectes des navires

qui, tout en arrivant avec patente nette, devront

être soumis à la visite sanitaire.

Art. 9. Accès du bassin. Les agents du

Service des ports règlent l'entrée et la sortie

des navires.
Sauf le cas de force majeure, les navires ve-

nant du large auront la préférence, pour l'en-

trée dans le bassin, sur ceux en partance, à

l'exception des paquebots postaux.

Si le navire faisant un service postal est à

deux milles des eaux du port avant l'origine
du

mouvement du navire en partance, la préférence

sera donnée au navire postal.
Art. io. Marche des navires. Tout na-

vire sortant doit laisser libre accès à celui qui
entre.

Les navires naviguant à la voile devront la

route libre à ceux qui naviguent à la vapeur
ou qui sont remorqués.

Il est interdit aux na-

vires de mouiller dans la passe, sauf dans le

cas de force majeure, et avec l'avis du pilote.

Tout navire à vapeur devra siffler à l'appro-

che des embarcations qu'il devra croiser ou dé-

passer, ainsi qu'à l'approche
des dragues et

autres appareils flottants qu'il pourra rencon-

trer dans sa marche.

Au moment où il croisera une drague, il de-

vra stopper sa machine et courir sur son erre,

afin d'éviter toute-chance d'engager
dans son

hélice les chaines de la drague.
Art. 1 r. – Navigation de nuit. L'entrée et

la sortie du port sont autorisées pendant la nuit.

Les navires porteront leurs feux de position

réglementaires et auront à l'avant un homme

de vigie. Les bâtiments postaux porteront
en

sus de leurs feux de position un feu blanc en

tête du mât de misaine, visible de tous les

points de l'horizon.
Les navires mouillés soit dans l'avant-port,

soit dans le bassin, devront se conformer à

l'article 11 du Règlement
international du 21 fé-

vrier 1807 ayant pour but de prévenir les abor-

dages en mer.

Art. 12. Signaux. Les navires devront

se conformer aux ordres qui leur seront donnés

du port au moyen,de signaux.

Art. i3(>). Éckouages

Art. 14. Mouvement et stationnement des

navires. -Les capitaines et armateurs conser-

vent Teutière responsabilité de leur navire dans

le port, ainsi que celle de leur amarrage à terre

ou sur corps-mort.

Les bâtiments qui pratiqueront le port de
Sousse mouilleront et se placeront conformé-

ment aux indications de l'officier du port; soit

bord à quai, soit en pointe, c'est-à-dire perpen-
diculairement au quai.

(l)Coaf. «H. 13 (idenM32£j do décret du 10 mars M» (rfcglenent

•nneit}

Le mode et le tour d'accostage seront dési-

gnés par le capitaine du port, suivant l'encom-

brement du quai et la nature du chargement.

L'intervalle libre entre deux navires en pointe,

en opération de chargement ou de décharge-

ment, sera d'au moins 6 mètres; entre deux

navires bord à quai, cet intervalle sera d'au

moins 2m,5o. Toutefois, les navires pourront se

rapprocher à des distances moindres, avec l'au-

torisation de l'officier du port, pour des opé-

rations de transbordement autorisées par la

Douane.

Les bâtiments qui mouilleront dans le bassin

auront deux amarres sur les points fixes ou sur

les navires désignés par l'officier de port, et une

ancre mouillée.

Les navires qui voudront faire des mouve-

ments dans le port devront en faire la demande

aux officiers ou maîtres de port.

Les navires accostés à quai devront recouvrir

de tuyaux ou de
prélarts

tombant jusqu'au ni-

veau de l'eau les orifices servant à l'évacuation

de la vapeur, des eaux sales ou de condensa-

tion.

Art. i5 ('). Usage des appareils d'amar-

rage.

Art. 16. Affectation des ouvrages. Les

opérations commerciales ne peuvent être effec-

tuées que dans le bassin, sauf l'autorisation

qui pourra être accordée par l'Administration

sur la demande des intéressés, les taxes du

port restant applicables dans toute l'étendue du

port.

Les quais des épis nord et sud et le quai

nord sont seuls quais publics.

Art. 17. Lieax de débarquement et d'em-

barquement. a) Passagers. Les passagers

débarqueront ou embarqueront sur les quais et

appontements
où accosteront les navires.

b) Marchandises. Le débarquement des
marchandises ne peut commencer avant la re-

mise au Service du port par le capitaine ou le

consignataire du navire d'une copie détaillée du

manifeste d'importation.

L'embarquement et le désembarquement des

marchandises s'effectueront

Par le quai intérieur de l'épi nord, qui est

affecté aux charbons, minerais, matériaux de

construction, et, en généra], aux marchandises

apportées ou embarquées par les navires ne

faisant pas un service régulier;
Par le quai nord, affecté aux navires postaux

ou faisant un service régulier et, à titre excep-

tionnel et provisoire, par les appontements de

Souissa pour les marchandises en provenance

ou à destination des huileries du Sahel.

Art. 18. Lestage et délestage. Les opé-

rations de lestage et de délestage des navires
sont libres, sous réserve des prescriptions des

<1)Conf.art. 15[identique) du décret du 10 mars 189«(règlement
annexé-
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CODE DE LA TUNISIE. H, 53.

articles 60, 61 62, 63 et 64 du Règlement gé-

néral des ports maritimes de commerce.

Le cahier des' charges et le tarif de l'entre-

prise, s'il en est organisé une, seront mis à la

disposition
des capitaines, au Bureau du port.

Art. 19. Stationnement des chalands, re-

morqueurs, bateaux de servitude, bateaux de

péche
et de plaisance. Les remorqueurs,

chalands et bateaux de servitude, etc., non em-

ployés au chargement ou au déchargement des

navires, seront amarrés dans la partie sud du

bassin.

Les bateaux faisant le batelage resteront
amarrés vers l'ouest du bassin; ils ne pourront

accoster aux quais ou aux escaliers des quais et

appontements que le temps nécessaire pour y
débarquer ou embarquer des passagers; une

fois l'opération terminée, ils reprendront
immé-

diatement leur poste d'amarrage.

Art. 20. Batelage. 1» Conditions de

navigation. Le nombre des bateaux de ser-

vitude affectés au service du batelage dans le

port de Sousse est illimité.

Tout bateau affecté à ce service pourra n'être

monté que par un marin dans le bassin; les

embarcations naviguant en dehors des musoirs

des jetées devront être armées d'au moins deux

hommes et munies d'un aviron de rechange.

2° Formalités pour la mise en service.

Tout marin voulant exercer le batelage devra

en faire la déclaration au Bureau du port.
Il donnera ses nom, prénoms, domicile et le

numéro de son bateau il recevra un certificat

de capacité qui sera visé par l'Ingénieur chef
du Service maritime, et s'engagera à observer

le présent règlement dans toute sa teneur, ainsi

que le tarif qui le suit.

3» Minimum de dimension. Tout bateau à

passagers aura au moins 4 mètres de longueur,

1 m,20 de largeur; il devra être construit solide-

ment et bien entretenu.
4° maximum de passagers. Chaque ba-

teau ne pourra porter plus de 6 passagers sans

bagages et plus de Il passagers avec leurs ba-

gages.
Le batelier devra être convenable avec ses

passagers.
5« Contraventions et pénalités. Toute con-

travention aux dispositions du présent article et

au tarif ci-dessous sera constatée par les agents
du

port
ou de la police et punie de la mise à la

chaîne du bateau pendant vingt-quatre heures,
sans que le batelier puisse monter un autre ba-
teau.

En cas de récidive, la mise à la ehalne pourra

être portée à deux jours, et il sera dressé pro-
cès-verbal contre le batelier.

0° Tarif du batelage. D'un appon-

tement ou quai
à un navire ou à un quai

ou vice versa, par passager of i5

Aller et retour, quand l'attente ne dé-

passe pas un quart d'heure, par passager. 0 25

Par
chaque

heure d'attente ou à l'heure,

par embarcation 0*80-

Le transport est payé à l'heure, quand l'em-

barcation louée pour l'aller et retour fait une

attente de plus d'un quart d'heure.
Le prix d'une heure est toujours dû

pour la

première heure commencée; au delà, le paie-

ment est fractionné par quart d'heure.

Les enfants de moins de six ans, accompa-

gnés,
sont

transportés gratuitement.

Un passager qui voudra un bateau
pour

lui seul pour aller et revenir dans le bas-

sin paiera, aller et retour o^ 50

Chaque bagage, malle, caisse, paquet
ou chapelière sera taxé o 20

Le
prix des

transports
en rade sera traité

de gré à gré.

Art. 21 ('). – Pèche dans les eaux du

port.

Art. z2. – Remorquage. – Le
remorquage

des navires est libre dans les eaux du port de

Sousse, sous réserve des prescriptions du Rè-

glement général
des

ports
de commerce.

Art. 23 (). Ancres et chaînes abandon-

nées dans
le port.

CHAPITRE IV. POLICE des QUAIS
ET DE LEUR OUTILLAGE.

Art. 24. Circulation sur les quais. -Pour

des raisons de sécurité publique, pendant les

opérations de
chargement

et de
déchargement,

la circulation sur les
quais est interdite aux

personnes dont les affaires n'y nécessitent pas
la

présence. Le stationnement à
proximité des

amarres, pendant les manœuvres d'arrivée et
de

départ des navires, est formellement interdit,

comme étant particulièrement dangereux.

La circulation des charrettes et des camions

est interdite entre le couronnement et la voie
ferrée la

plus proche des
hangars-magasins.

A

titre exceptionnel, et sur autorisation
expresse

de l'officier de port, les marchandises destinées-

à l'exportation pourront être déposées en avant
des terre-pleins couverts, sur une largeur maxi-
mum de 2m,5o à

partir
du mur, de

façon
à

laisser toujours libre un
passage

de 2»,5o pour

la circulation des charrettes et camions entre

les
hangars-magasins et la voie ferrée. Les

marchandises
importées

ne
pourront pas séjour-

ner en avant des terre-pleins couverts.
Toutes les mesures de détail relatives à la

sécurité publique sur les quais seront réglées
par arrêté du Directeur général des travaux pu-
blics, la

Compagnie entendue.

Art. 25 (•). Chargements et décharge-

ments.

Art. 26('). Pesage.

Art.
27 ("). Usage des

engins de
levage.

(1) Conf. art. 21 (identique) du décret du 10 mars 1899 (règlement
annexé).

(S) Les art. 83, 25, 26, il font identiques anx «. 84, 36, 27 et 8a
du règlement annexe au décret du 10 man 1899, mur pour le § 1S
de l'art. 38 qui n'eat paa reproduit a l'-artide (37) correspondant du.
prêtent règlement-
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Grues à vapeur. Ponton-bigue de 2o tonnes.
Grues à bras

Art. 28(">, Voies ferrées

Art. 29 (*). Portefaix

Art. 3o (s). Terre-pleins couverts et dé-

couverts

Art. 3i (4). Magasins
Art. 32 (i). Bdchage.

Art. 33 (s). Ravitaillement en eau et po-
lice des prises d'eau.

Art. 34. Lieux de réparation, construc-

tion, carénage et chauffage de la carène des

bâtiments. Le halage à terre s'effectuera sur

la plage de la route de Monastir, à l'extérieur

de la digue sud.

Le carénage des barques, mahonnes et cha-
lands pourra se faire sur un point de la partie
sud du bassin qui sera déterminé par l'officier
de port suivant les circonstances.

Art. 35 (f). Matières dangereuses, lieux

de dépôt pour chargement et déchargement

CHAPITRE V. Droits DE port ET DE QUAI.

Taxes diverses.

Art. 36{'). Jauge des navires.

Art. 3y. Liquidation et perception des

taxes. Le Service du port liquide les taxes

obligatoires n01 1, 2, 3 et 5, ainsi que la taxe
facultative n° 7.

Le Service des douanes liquide la taxe obli-

gatoire no 6.

La Compagnie des ports liquide la taxe obli-

gatoire no 4 et toutes les taxes facultatives, à

l'exception de la taxe no 7.
Les taxes obligatoires et la taxe facultative

no 7 sont encaissées par le Service des douanes
et les autres par la Compagnie des ports.

Art. 38. Application des taxes. Les

taxes n°* 1, 2, 3, 5, 7, io et 13 sont dues par

le navire, ou, le cas échéant, par les mahonnes,

chalands, etc., qui servent d'intermédiaires en-

tre le quai et le bord.

Les taxes nos 4, 6, 12, i4, i5 et t6 sont dues

par le
propriétaire

ou le consignataire des mar-

chandises, ou, à défaut, par le déclarant en
douane, ou, à défaut de déclarant, par l'auteur

du dépôt de la marchandise.

Art. 3g (6). Paiement des taxes

Art. 4o (*)• Contestations

Art. 4 {*) – Suspension temporaire de ser-

vice d'un ouvrage quelconque da port.

(1)Conf. ut. M (identique) du décret du 10 mant 1899(règlement
annexé},

(a) Co»f- art. sa (identique) du décret du 10 marn 1899(règlement
IUllleJt~).

(3) Conf.art. SI (identique) du décret du 10 mare 1859(règlement
annexé).

(4) Con!\ art. SS (identique) du décret du 10 mars 1899 (règlement

nnexé).

(5) îje» art. 3J et 38 du prêtent règlement correspondent et «ont

Identiques aux art- 33 et 34 du décret du 10 mare 1B99 (règlement

annexé), sauf pour le dernier alinéa de l'art. 34 qui n'est pu repro.

doit à l'art. 83 dn prônent règlement.

30 Conf. art. 36, 37, 40, 41 et 42 (identiques) du décret do 10 man

1899 (règlement annexé).

1426 Tarifs (0
dn port de Souase.

(Décrets des 16 avril 1899, 25 février et 24 mars 1900.)

TAXESOBLIGATOIRESET TAXESFACULTATIVES

TAXESOBLIGATOIRES

TAXE rAYÀULK

Taxe n* -1 0).
-V^^Ti.

la

Droit de pilotage* d'abri
arefcu-

et de stationnement. dut.

Pour tout navire venant du large qui a

franchi la ligne des uuisoirs, par jour et

par tonneau de jauge nelle o o3 »

(Avec un minimum de perception de

dix jours.)
Ce droit est réduit de moitié pour tous

les navires en
provenance

de la côte tu-

nisienne qui paieront par suite, par jour
et. par tonneau de jauge nette o oi5 • »

(Avec un minimuin de perception de

0015 »

dix jours.)
Les droits ci-dessus sont réduits d'un

tiers ponr les navires aflecLës â un ser-

vice 6ebdomadaire réqiilier on à un ser-

vice régulier mensuel avec un port de

rOcéaa.

Pour bénéficier de cette réduction, les

intéressés devront déposer préalable-
ment, au Bureau du port, une déclaration

indiquant la nature et la durée du service

régulier qu'ils entendent faire.

sont exemptés de la taxe n* 1

Les bateaux naviguant exclusivement

entre Sonsse et les points de la côte si-

tués entre Hergla et la pointe de Mo-

nastir.

Taxen* 2(')»

Droit
tfaccq&tage

au delà des délais

réglementaires

II est accordé à tout navire accosté

aux quais et aux appontements un délai

d'embarquement et de débarquement cal-
culé à raison de

Un jour
franc par 200 tonnes de man

chandises pour les vapeurs
Un jour franc par 4° tonnes de mar-

chandises pour les voiliers.

Fasse ce délai, le navire sera
frappé

Par tonneau de jauge nette et par jour,
d'une taxe de. “ o 10 •

Taxe»" 3(')«

Droit de séjour dans les eaux dapert:

Pour tout navire qui séjourne habituel-

lement dans les eaux du port, par an-

nee

Far tonne de jauge brute

Pour les vapeurs et remorqueurs 10 » • »

Par tonneau de jauge nette

Pour toutes les autres embarcations.. 1 25

Taxen°4(').

Droit d'embarquement

et de débarquement sur les marchandises

Pour toute marchandise embarquée et

débarquée dans le port, soit directement,

soit par l'intermédiaire de chalands, ma-

lionnes, etc.

Par tonne de marchandises embarquée
011 débarquée »» 4*

(Avec fractionnement par 100 kilogr.)

(1) Léo taxes n" 1, 2, 3, 4, S, S, 7, 10, 12, 13 et 15 rfp réduisent tex-

tuellement Ira dispositions du décret du 16 avril 1899, mbincH nu-

méro» iQfleitï, 1899, 24ï)

La taxe n* 14 reproduit textuellement les dispositions du décret du

25 février 1900 (Officiel, 1900, 1S4), roSrae qui figure an lié-

crct du

io mars 1899 (tarifr, Use n* 14)

La taxe ua 1S reproduit textuellement Un dwpositioim do décret

du 34 mars 190» (OJJîetel, 1000, 271) intervenu à U nullft d'un avenant,

du ï3 jamter 1900, entre le Compagnie ESne-GucIma et la Compa-

ttaïe de*

porte de Tunis,

Soubec

et

Sftx pour la

transmis». on

âen

niM-ehand.se* et de» nui maux Tirants, et la circulation du matériel

roulant de la Compagnie Bône-GuelinB aar lu voiei du port de

Sonate.
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Cette taxe est réduite à »» 2 »

ourles marchandises ci-après désignées,

dites de
première catégorie

ni torous).Alfas bruts {non tressés ni tardus).

Chiffons, os (bruts).

Céréales (blés, seigle, mais, orge,

avoine, sarrasin, son).

Légumes secs (pois ronds et pois chi-

eues, lentilles, bancols, Fèves, lèverai es,

vesces et lupins).

Houilles (et briquettes).
Bois à brûler.

Hutle de grîgnons.
Métaux bruts (minerais, métaux en

saumons, gueuses ou lingots, fers ou

aciers
en massiaux ou prismes, non cou-

fers ou aciers étirés en barres ou

profilés, non coupes, rails non coupés,

tôles laminées de Ter ou d'acier, planes,

quadrillées, striées, ondulées ou nlissées,

non découpées, ni trouées, ni percées, ni

clamées [les tôles galvanisées, lorsque e

leur épaisseur
excède 1 millimètre, sont

assimilées aux tôles ordinaires]), vieille

ferraille de rebut.

Matériaux de construction de toutes

sortes (pierres naturelles de construction,

brutes, non taillées, pavés en pierre na-

turelle, chaux, sable, ciment, plâtre,
terres, cailloux et graviers, briques plei-
nes ou creuses non vernissées ni émail-

lees, tuiles communes non vernissées ni

émaillées, sans ornementation, ardoises,

carreaux en terre cuite non vernissés ni

émail!es).
Pailles et fourrages. Vins.
Et à » o 5o

pour

les marchandises ci-après désignées,
tes de deuxième catégorie

Grignons, phosphates, fumiers et en-

grais.
Les taxes ci-dessus seront réduites de

moitié

Au débarquement
1» Pour toute marchandise en prove-

nance de la côte tunisienne
a» Pour toyte marchandise de prove-

nance étrangère destinée à être reexpé-

diée par mer sans avoir quitté les terre-

pleins du port.
A l'embarquement
Pour toute marchandise à destination

de la côte tunisienne.

Sont exemptés de la taxe n° 4

L'eau, le charbon et les vivres destinés

à la consommation du navire, les maté-

riaux de construction provenant de la

côte tunisienne, les caisses, fùts et em-

ballages vides.

Le poids des animaux vivants sera éva-

lué en comptant pour une tonne de la

deuxième catégorie
Une tête de bœuf, cheval, mulet, cha-

meau

Deux têtes de veau, âne, porc
Six tètes de mouton, chèvre, chevreau.

Taxe n» 5(>)-

Droit d'embarquement et de débarque-

ment sur les passagers

Par passager ci\U embarqué ou débar-

qué directement ou par transbordement:

En 1 '«classe 3 »

En classe 2» a

En 3' et fc classes 1 » an v

Sont exemptés de la taxe n° 5

Les militaires des armées française et
tunisienne de tonte provenance et les pas-

sagers civils à destination ou
en prove-

nance des points de la côte compris entre

Hergla et la pointe de Monastir.

(1) Lu Use n» 5 reproduit textuellement les disposition* du décret
du 16 avril 1899, meme numéro (PJfcicZ, 189», 2471.

d6-t

TAXE PAYABLE

pr le 1rr ü

Il..n4
dis.

Droit de séjour des marchandises sur les

ront dans la partie des terre-pleins dési-

gnée à cet effet, oins de trois jours francs,
non compris les jours fériés, par tonne et

par jour

trois premiers » oi5

Pour chacun des trois suivants a » o 3o

Au delà, par chaque jour » b o Go

Dans le cas de terre-pleins non cou-

verts, les taxes précédentes seront ré-

duites des deux tiers et ramenées

respec-t

» • o o5

tivement à )
» oio

Passé le délai total de quinze jours; o 20

francs, les
marchandises pourront être

enlevées d'office, aux frais des destina-

taires, dans les conditions fixées par les

règlements.

chandises ne seront admis sur les parties
des terre-pleûis non désignées à cet effet.

eaux du quel que soit le tonnage

port (en sus de la taxe obligatoire n*> 1),

pour tous na\ires

rantaine, ayant pris le pilote à bord ;qua-

des manches à eau (ces manches ayant
une longueur maxima de 4o mètres et

l'eau étant livrable à la lisse de platbord),

par tonne d'eau embarquée 1 » » »

Taxent 12(").

diennage compris, par tonne et par jour. » » 0 10

Taïen°13(0-

sance, par heure de travail effectif. 4 » »

Par heure de travail effectif, en dehors
des périodes réglementaires

450 »

sanoe, par heure de travail effectif. 6 > a »

Par heure de travail effectif, en dehors

des penodes réglementaires

puissance

des heures
réglementaires

Le jour. 35o »»

(1) Les taie* n" 6, 10, 19, 13 reproduisent textuellement Ir

disposition! du décret du 16 avril 1899L même» numéros (Ojjiciti
1899, S47).

TAXE PAYABLE

Hr la »" h

7. «rrtn-Bltl"
lie.

Taxe n» G{").

terre-pieins au delà des datais régle-
mentaires

Pour les marchandises qui séjourne-

Dans le cas de
hangars

couverts

Pour chacun des six jours au delà des

Dans aucun cas, les dépôts de mar-

TAXES FACULTATIVES

Taxe no 7(>).

Tarif du pilotage

Pour pilotage d'un navire en dehors des

Le jour 10 » » »

La nuit r i5 » » »

Pour pilotage de nuit dans les eaux du

Jusqu'à 3oo tonneaux de jauge nette.. 10 « » »

De 3oi à 800 tonneaux i5 » » »

De 801 tonneaux et au-dessus 20 » » »

Pour tout navire qui sera mis en qua-

Parjourjiée 10 u » »

Taxen* 1O(')-

Tarif de prise d'eau

Pour usage des prises d'eau du port et

Tarif da bâchage

Pour bâchage sur les terre-pleins, gar-

Tarif des engins de levage

Pour une
grue

de 1 ,boo kilogr.
de puis-

Le jour. 450 »b 10

La nuit 55o »*

Pour une grue de 3,ooo kilogr. de puis-

Lejo«r.T. G5o »,

La nuit 7 5o s »

Pour un treuil mobile d'une tonne de

Par heure de travail effectif. 3 « «

Par heure de travail effectif, en dehors
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La nuil 4 5o 5o »

Pour une bignc de 20 tonnes de puis-

sance. Allumage
20» · » »

Par heure de travail effectif:

Avec une puissance maxima de 5 ton-

nés « »

nes Avec
une puissance maxima de 10 ton-

i5 M n

Avec

rtne puissance maxima de 30 ton-

a5 » »
]les 25 a »:1- f

Pour une grue à main

Par heure de tra-» ail effectif

Les hommes Fournis par le concession-

naire i5o

Les hommes fournis par les intéressés. 090 »

Pour tous ces tarifs, le minimum, de

perception
est de quatre heures pour les

engins à vapeur
et d'une heure pour les

engins à main.

Toute heure commencée est due en en-

tier.

Taxe na 14{').

Tarif du magasinage

Taxe n- 15 (').

Tarif du pesage

Par tonne ou fraction de tonne » 0 o5

(Sans déplacement de la bascule et

sans aucune manutention.)

Taxe ne 16C3).

Tarif des voies ferrées

a) Marchandises

10 Chargement ou dechargement effec-

tué parla Compagnie
des ports pour le

compte des expéditeurs ou destinataires,

par tonne
o 3o

20 Usage des voies du port, par tonne » » o 20

Ces taxes seront établies par fraction

0 20

indivisible de 100 kilogr.
pour un

charge-

ment minimam de 4»0oo kilogr. par wa-

gon ou pavant pour ce poids, quel que

soit le tarif appliqué par la Compagnie

Bône-Guelma.
Le minimum de chargement par wagon

est abaissé à 2,000 kilogr. pour les mar-

chandises ci-après fûts vides, liège, em-

ballages vides, nattes, paillassons et

sparterie, piments secs, raisins, fruits et

primeurs en caisse.

&) Animaux vivants

i" Chargement
ou déchargement, par

lète

Bœufs, chevaux, mulets, chameaux » » 0 30

veaux, porcs et ânes o 10

Moulons, chèvres et chevreaux o o5

29 Usage
des voies du port, par tête

Bœufs, chevaux, mulets, chameaux » » o 20

Veaux, porcs, ânes »» D 010

filoutons, chèvres et chevreaux » » 0 05

fn La taxe a* 14 reproduit les dispositions du décret

An 35 ftiner 1900 Officiel. 1900, 184), mSin« numéro, qui figare au

décret (tu 10 mars 1B» (tarifs, taxe il* 14).

00 La taxe n° 15 reproduit textuellement les dispositions du décret

du 16 avril 1899, même numéro (OJprteZ, 1899, £47).

La tait a* 16 reproduit textuellement les dispositions du décret

du 24 mur» IMO {Offi-a tl, IBOO, 271), intervenu k ls Fuite d'un me-

nant du 23jan\icr 1900 entre la Compagnie Bûue-Guulma et Ce-

pagnie des parts de Tunis, Sounse et Sfn* pour la transmission des

marchandise* et des animaux vivaUfi et la circulation du matériel

roulai t de la Compagme Bône-Guelma sur les toÏcs dn port de

9ousse.

TAXE PAYABLE'

1» la H' la-

unn- .:artUa"»™ -ar

1427 IO avril 1900
(9 hidjû i3tf)

PROMULGUÉ LE IO AVRIL IQOO

Décret approuvant le règlement particulier
et les tarifa du port de Sfax.

(ÛFFicifcL, 1900, 333)

Vu le décret du io février 1896 (a5 ch&baoe i3i3)

approuvant le Règlement général des ports maritimes

de commerce de la Régence
Vu l'article i*r du Règlement général visé ci-dessus;
Vu le décret du aa avril 1897 (20 kàda i3i4) ap-

prouvant le tarif des taxes à percevoir pour
le port

de Sfax;

Vu le décret du 38 janvier 1900 (26 ramadane iSi?)
modifient l'application de la taxe n° 4 au port de Sfax

Vu le décret du a5 fevrier 1900 (»4 chaoual 1317)
modifiant le décret relatif à la taxe a- îfy (tarif du

magasinage) à percevoir dans le port
de Sfax;

Vu le décret du a5 mars 1900 (.3
kâda 1317) ap-

prouvant le tarif des voies ferrées

du port

de Sfax

Vu le décret du 12 avril i8g4 (G chaoual îSn) et

notamment
l'article 19 du cuhîcr des charges annexé

à ce décret
Considérant qu'il y a lieu de fixer par un règlement

particulier
les prescriptions spécialfis

du
port

de Sfax;

Article i«. Est
approuvé

le
Règlement

particulier du port de Sfax annexé au présent
décret.

Art. 2. Est
abrogé

le décret du 26
sep-

tembre 1888 (20 moharrem i3oô) sur le batelage

dans la rade de Sfax.

Art. 3. Le Directeur général des travaux

publics et le Directeur général
des finances sont

chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent décret, dont les dispositions

entreront en
vigueur

à partir du Ier mai
1900.

1428 Règlement

particulier du port de Sfax.

(Art. du rèlfteinent général tins ports de camnlgrcc.)

Chapitre I».

Article ier. Délimitation du
port.

L'ex-

ploitation
du port de Sfax est soumise au régime

des
prescriptions

du Règlement général des

ports
maritimes approuvé par

décret du to fé-

vrier 1896, ainsi qu'aux dispositions spéciales

ci-après.

Cette exploitation
est exercée

par
la Compa-

gnie des ports
de Tunis, Sousse et Sfax, sous

le contrôle de l'Etat.

Le port de Sfax comprend
les caux, ouvrages

et terre-pleins
situés à l'intérieur d'un contour

défini comme il suit

La crête du perré,
à partir de Fextrémîtë est

du quai nord-est, sur 75
mètres de

longueur;

Une
parallèle

à l'arète du quai nord-est me-

née sur le terre-plein
à 75 mètres de cette arète

jusqu'à sa rencontre avec une
parallèle

à l'arête

du
quai nord-ouest, menée également

à 75 mè-

tres de cette arète

Ladite parallèle
à l'arêle du quai nord-ouest

jusqu'à sa rencontre avec la parallèle
à la crête
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du perré
nord-est du chenal pour petits bateaux

menée à 8 mètres de cette crête;
Cette dernière parallèle jusqu'à sa rencontre

avec une parallèle
à la rive nord de la darse

extrême menée à 8 mètres de cette rive;
Cette parallèle prolongée jusqu'à sa rencontre

avec une ligne brisée distante à son origine de

25 mètres de la rive ouest de la darse extrême

sur 25 mètres et, à
partir

de ce
point,

allant

rejoindre une parallèle à la rive sud de la darse,

distante de i5 mètres, puis
une parallèle à la

rive ouest du canal, à une distance de 15 mè-

tres, jusqu'à un rectangle de 5o mètres sur

5o mètres, destiné aux chantiers de construc-

tion de barques et confinant à la darse médiane;

Les rives extérieures de la darse médiane, la

rive ouest du chenal
pour petits

bateaux jus-

qu'au prolongement
de l'arête du mur du quai

nord-ouest;
Le

prolongement
de cette arête sur une lon-

gueur de 55 mètres

Une
perpendiculaire

de 225 mètres de lon-

gueur dans la direction du sud-est;
Un retour nord-est perpendiculaire et pro-

longé jusqu'à la limite des dragages du bassin

Les limites des dragages dans le bassin et le

grand
et le

petit
chenal

jusqu'à
leur rencontre

avec la ligne joignant les bouées d'entrée

Les
lignes joignant ces bouées.

Art. a (*). Attributions des agents de la

police da port.

Art. 3 (). Attributions des agents de la

Compagnie des ports
de Tunis, Sousse et

Sfax.

Chapitre II. – PILOTAGE.

Art. 4. Pilotage. i° A l'entrée. Le

pilotage
dans le

grand
chenal est

obligatoire

pour tout navire de plus de ioo tonneaux de

jauge.
Le

pilotage
commence à l'embouchure du

chenal en mer et finit
après l'amarrage du na-

vire.

Tout navire doit, avant
d'embarquer ou dé-

barquer
le

pilote,
ralentir suffisamment sa vi-

tesse pour permettre sans
danger l'accostage

du canot.

Dès que le pilote est monté à bord d'un bâ-

timent, il donne connaissance au
capitaine

du

présent règlement et s'assure du tirant d'eau

du navire, ainsi que
de la nature de son char-

gement.

Les pilotes mettent à la disposition des capi-

taines leur expérience et leur pratique du che-

nal mais, comme ils ne peuvent connaître les

défauts ou les difficultés de manœuvre propres

s
chaque navire, le

capitaine
reste entièrement

responsable, de jour comme de nuit, de tout

éehouage
ou accident

quelconque
résultant de

la conduite ou de la manœuvre de son bâti-

ment.

(1) Conf. art. î, 3 (identiques) du décret du S a*rïl 1900 (règlement
Wucié).

2° A la sortie. A la sortie, les obligations

et les
prescriptions relatives au

pilotage
sont les

mêmes qu'à l'entrée. Les demandes de pilotes
doivent être déposées au moins trois heures à
l'avance au Bureau du

port. <

3° En dehors du chenal. Le pilotage en

dehors des eaux du
port

est facultatif.
Tout navire

qui,
sur sa demande, aura été

piloté
en dehors des limites du port paiera les

taxes spécifiées au tarif.

4° Pilotage de nuit. Le
pilotage

sera con-

sidéré comme étant exécuté de nuit dans la
pé-

riode de temps qui s'écoule à partir d'une heure

après
le coucher du soleil jusqu'à deux heures

avant son lever.

Art. 5. Indemnités au pilote
en cas de

quarantaine et en cas de retard du fait
du na-

vire. Les navires qui, ayant reçu le pilote à

bord, auront été soumis à une observation sa-

nitaire ou à une quarantaine) paieront
la taxe

spécifiée au tarif.

Pendant le séjour du pilote
à bord, sa nour-

riture et son couchage
auront lieu dans les se-

condes classes et resteront à la charge du na-

vire.

H en sera de même si un navire ne peut à sa

sortie débarquer le
pilote

dans le canot de pilo-

tage le navire supportera en plus les frais de

retour du pilote à Sfax.

Dans le cas où un navire
ayant

demande le-

pilote se trouve retardé dans son
départ par

son propre fait, il est tenu de fournir au pilote

la nourriture et le
couchage

dans les conditions

définies au paragraphe précédent.

Chapithe III. – Police DES chenaux.

Art. 6. Conditions de navigation. La

navigation
des chenaux est libre pour tous les

navires de commerce quelle qu'en
soit la natio-

nalité, à la condition de ne
pas

caler
plus

de

deux mètres pour les navires passant par le

petit chenal, moins de deux mètres et plus
de

six mètres
pour

ceux passant par le grand che-

nal, et de se conformer aux
prescriptions

édic-

tées par les articles suivants.

Art. 7 ('). Obligations des capitaines de

navires à rentrée et à la sortie du port.

Art.
8 (*). Prescriptions

sanitaires.

Art.
g.

Accès des chenaux. Les
agents

du service des ports règlent l'entrée et la sortie

des navires.

Tout navire prêt à s'engager dans les che-

naux, soit à rentrée, soit à la sortie, devra avoir

ses basses vergues
brassées en pointes,

ses

bouts dehors rentrés et ses embarcations en

dedans. Outre ses deux ancres de bossoir régle-

mentaires, il devra tenir à l'arrière, prête
à être

mouillée à la demande du pilote,
une forte an-

cre à jet munie d'une amarre capable
d'arrêter

le navire.

y) C»nf. art. 7, S (Ide»tiqu«0 d« dtereU du KHaar» 18S9(rislemcut
«nncié>
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Pendant la traversée du grand chenal, les na-

vires doivent avoir, soit
à

la remorque, soit

prête à être mise à l'eau, une embarcation ar-

mée et munie d'une amarre qui pourrait être au

besoin portée et fixée aux pieux d'amarrage

bordant les rives du grand chenal.

Tout navire amarré sur quatre points devra

mollir les amarres situées sous le vent pour

livrer passage aux remorqueurs, canots à va-

peur, dragues ou autre matériel flottant d'un

faible tirant d'eau qui se présenteront pour le

doubler. Il devra avoir en outre des hommes de

quart prêts à larguer ou à couper les amarres

en cas de besoin.

Sauf le cas de force majeure, les navires ve-

nant du large auront la préférence, pour l'entrée

dans le bassin, sur ceux en partance, à l'excep-
tion des paquebots postaux.

Si le navire faisant un service postal est à
deux milles des eaux du port avant l'origine du

mouvement du navire en partance, la préférence
sera donnée au navire postal.

Art. io. Marche des navires. Les voi-

liers ne pourront naviguer qu'avec le vent ve-
nant de l'arrière du travers.

La vitesse maxima de la marche des navires

est fixée à cinq milles à l'heure.

Tout navire sortant du chenal doit laisser

libre accès à celui qui entre.
Les navires naviguant à la voile devront la

route libre à ceux qui naviguent à la vapeur ou

qui sont remorqués. Il est interdit aux navires

de mouiller dans les chenaux, sauf dans le cas

de force majeure, et avec l'avis du pilote.
Il est également interdit aux navires mar-

chant dans le même sens de se dépasser il est

fait exception en faveur des bateaux à vapeur
ou remorqués rattrapant les voiliers.

Tout navire qui craint un abordage ne doit
pas hésiter à s'échouer pour l'éviter les frais
de renflouement restent à la charge du navire
qui aura été cause de l'accident.

Tout navire à vapeur devra siffler à
l'approche

des embarcations qu'il devra croiser ou dépas-

ser, ainsi qu'à l'approche des dragues et autres

appareils flottants qu'il pourra rencontrer dans

sa marche.

Il devra passer à la vitesse la plus réduite le

long des navires, des dragues ou de tout autre

matériel flottant.

Au moment où il croisera une drague, il de-

vra stopper sa machine et courir sur son erre,

afin d'éviter toute chance d'engager dans son
hélice les chaines de la drague.

Art. n. – Navigation de nuit. La navi-

gation dés bateaux à vapeur et le remorquage
des voiliers sont autorisés pendant la nuit dans

le grand chenal.

Les navires porteront leurs feux de position

réglementaires et auront à l'avant un homme de

vigie. Les bâtiments postaux porteront en sus

de leurs feux de position un feu blanc en tête

du mât de misaine, visible de tous les points de

l'horizon.

Les navires arrêtés pour une cause quelcon-
que porteront, conformément à l'article 1 du

Règlement international du a1 février 1897 sur

les abordages, en avant du mat de misaine, à

la même hauteur et à la place du feu blanc ré-

glementaire pour les vapeurs, deux feux rouges

disposés verticalement à une distance l'un de

l'autre d'au moins i>n,83 et d'une intensité suffi-

sante pour être visibles tout autour de l'horizon

d'une distance d'au moins deux milles.

Quand un navire suivi d'un ou plusieurs au-

tres allant dans le même sens viendra à être

arrêté dans sa marche, il devra aussitôt hisser

un feu rouge au mât de l'arrière et l'appuyer

de coups de sifflet répétés par intervalles jusqu'à
ce que celui qui le suit ait répondu.

Art. 12. Signaux. Les navires devront

se conformer aux ordres qui leur seront donnés

du port au moyen de signaux.
Ils devront en outre tenir compte des pres-

criptions du Règlement international du 21 fé-

vrier 1897, en ce qu'elles n'ont rien de contraire

au présent règlement.
Art. i3('). Échouages

Chapitre IV. Police DES bassins.

Art. i4 (a). Mouvement et stationnement

des navires

Ail. i5. Usage des appareils d'amar-

rage. Les navires ne peuvent être amarrés

qu'aux organeaux, bollards ou canons placés

sur les terre-pleins ou aux
pieux et ducs-d'Albe

établis autour des bassins.

Pendant les manœuvres, il est interdit aux

capitaines de navires de placer des amarres sur

les canons d'amarrage. Les amarres seront tou-

jours portées sur les bollards, organeaux, coffres,

pieux
ou ducs-d'Albe.

Les navires ayant des amarres sur les canons

placés en arrière de la plate-forme du quai de-

vront les larguer pour le déplacement des grues

à vapeur, locomotives et wagons quand l'ordre

en sera donné par l'officier de port.
Les boucles placées le long du quai sont spé-

cialement réservées aux chalands, embarcations

de servitude et canots, pendant le temps néces-

saire aux opérations qu'ils auront à effectuer.

Art. 16. Affectation des ouvrages. Le

quai nord-ouest, sur la totalité de sa longueur,

soit 368m,6o, correspondant au bassin d'opéra-

tion, le quai des torpilleurs sur une longueur
de 15 mètres comptée à partir de son extrémité

est, et les berges du chenal pour petits bateaux,

ainsi que les parties de la zone publique cor-

respondantes, sont seuls librement affectés aux

navires et au mouvement des marchandises et

des voyageurs.

(1) ConC Sri. 13 (identique) du décret du 10 mars 1899 (rÊgtemeal

annexé).

(i)

Conf.

art. 14 (identique) du décret du 3 avril 1900 (règlement

annexe).
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Le quai nord-est est spécialement affecte aux

navires qui viennent charger des phosphates de
la Compagnie

de Gafsa.

Si, en cas d'encombrement des autres quais,

ou pour
tout autre motif d'intérêt général,

l'oflicier du port jugeait convenable d'accoster

au quai nord-est un navire autre que ceux des-
tinés à l'embarquement des phosphates, il ne

devrait le faire que dans la limite de la longueur

de quai disponible et sous la réserve de dépla-
cer ce navire dans le cas où les besoins de la

Compagnie de Gafsa l'exigeraient.

De même, la partie de la zone publique cor-

respondant au quai nord-est sera affectée au

dépôt des phosphates et des marchandises des-

tinées à la Compagnie de Gafsa. Les autres

marchandises ne pourront y être déposées qu'a-
près autorisation spéciale du service du port,

qui ne sera donnée qu'autant qu'il y aura de la

place disponible.
Le quai des torpilleurs, sur une longueur de

45 mètres à partir de son extrémité ouest, et la

berge perreyrée du bassin des torpilleurs sont.

réservés à la marine de guerre et au bateau

baliseur du service des travaux publics.
Art. 17 ('). Lestage et délestage.

Art. 18. Stationnement des chalands, re-

morqueurs, bateaux de servitude, bateaux de

pêche et de plaisance. Les remorqueurs,

chalands et bateaux de servitude, etc., non em-

ployés au chargement ou au déchargement des

navires, seront, suivant les indications de l'offi-

cier de port, amarrés soit dans les darses du

chenal pour petits bateaux, soit le long de la

berge sud du bassin d'opération ou du bassin

des torpilleurs.
11 en sera de même des bateaux faisant le

batelage, lesquels ne pourront accoster aux

quais ou aux escaliers des quais et apponte-
ments que le temps nécessaire pour y débar-

quer ou embarquer des passagers; une fois

l'opération terminée, ils reprendront immédia-

tement leur poste d'amarrage.

Art. 19. – Batelage. – i9 Conditions de na-

vigation. Le nombre des bateaux de servi-
tude affectés au service du batelage dans le

port de Sfax est illimité.

Tout bateau affecté à ce service pourra n'être
monté que par un marin dans le bassin; les

embarcations naviguant dans les chenaux d'ac-

cès et en dehors des bouées du large devront
être armées d'au moins deux hommes et munies

d'un aviron de rechange.
2° Formalités pour la mise en service.

Tout marin voulant exercer le batelage devra
en faire la déclaration au bureau du port.

Il donnera ses nom, prénoms, domicile et le

numéro de son bateau; il recevra un certificat

de capacité qui sera visé par l'ingénieur chef

(1> Conf. «t. 18(Identique) du décret du 10 man 1«WC^^meat
uneie).

du service maritime, et
s'engagera à observer

le présent règlement dans toute sa teneur, ainsi

que le tarif qui le suit.

3° Minimum de dimension. Tout bateau à

passagers aura au moins 4 mètres de longueur,

im,20 de largeur il devra être construit solide-

ment et bien entretenu.

4" Maximum de passagers. Chaque ba-

teau ne pourra porter plus de six passagers
sans bagages et plus de quatre passagers avec

leurs bagages.
Le batelier devra être convenable avec ses

passagers.
5» Circulation dans les chenaux. En na-

viguant dans les chenaux, les embarcations

prendront toutes les précautions pour ne pas
gêner la circulation des navires.

6° Contraventions et pénalités. Toute con-

travention aux dispositions du présent article et

au tarif ci-dessous sera constatée par les agents
du service du port ou de la police et punie de

la mise à la chaîne du bateau pendant vingt-

quatre heures, sans que le batelier puisse mon-

ter un autre bateau.

En cas de récidive, la mise à la chaîne pourra
être portée à deux jours, et il sera dressé pro-
cès-verbal contre le batelier.

°

7" Tarif du balelage. D'un appon-
tement ou quai à un navire ou à un quai

ou vice versa, par passager o* i5
Aller et retour, quand l'attente ne dé-

passe pas un quart d'heure, par passa-
ger o 25

Pour chaque heure d'attente ou à l'heure,

par embarcation o 8o

Le transport est payé à l'heure quand l'em-

barcation louée pour l'aller et retour fait une

attente de plus d'un quart d'heure.
Le prix d'une heure est toujours dû pour la

première heure commencée; au delà, le
paie-

ment est fractionné par quart d'heure.

Les enfants de moins de six ans, accompa-

gnés, sont transportés gratuitement.
Un passager qui voudra un bateau pour lui

seul pour aller et revenir dans le bassin

paiera, aller et retour. o'5o

Chaque bagage, malle, caisse, paquet

ou chapelière sera taxé 0 20

Le prix des transports dans les che-
naux d'accès ou en rade sera traité de

gré à gré.
Art. 2o(')- – Pêche dans les eaux du

port
Art. 21. Remorquage. Le service du

remorquage est assuré provisoirement au port

de Sfax dans les conditions stipulées au décret

du 3 décembre i8gg.

Art. 22 {•). Ancres et chatnes abandon-

nées dans le port.

(0 ConCut. tl (identique) du décret du 1QmWfl IW» (règlement
anoea6).

ai(î)Conf.«ri.M (identique) an décret du 10 mwt 18» (règlement
mncii;.
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CHAPITRE V. POLICE DES QUAIS

ET DE LEUR OUTILLAGE.

Art. 23. Circulation sur les quais. Pour
des raisons de sécurité publique, pendant les

opérations de chargement et de déchargement,
la circulation sur les quais est interdite aux

personnes dont les affaires n'y nécessitent pas
la présence. Le stationnement à proximité des

amarres, pendant les manoeuvres d'arrivée et

de départ des navires, est formellement inter-

dit, comme étant particulièrement dangereux.
La circulation des charrettes et des camions

est interdite entre le couronnement du quai et

la voie ferrée la plus proche des hangars-maga-
sins. A titre exceptionnel, et sur autorisation

expresse de l'officier de port, les marchandises

destinées à l'exportation pourront être déposées
en avant des terre-pleins couverts du quai nord-

ouest, sur une largeur maximum de 2mj5o à

partir du mur.

Les marchandises importées ne pourront pas
séjourner en avant des terre-pleins couverts.

Toutes les mesures de détail relatives à la

sécurité publique sur les quais seront réglées

par arrêté du Directeur général des travaux

publics, la
Compagnie entendue.

Art. 2^- –
Chargements et déchargements.

Le chargement et le déchargement des mar-

chandises est libre; les intéressés peuvent faire

procéder à ces opérations par un personnel de
leur choix, en se conformant aux prescriptions

du présent règlement.

Toutefois, le débarquement des marchandises

ne peut commencer avant la remise au service

du port, par le capitaine ou le consicraataire du

navire, d'une copie détaillée du manifeste d'im-

portation..
Il est accordé à tout navire accosté aux quais

ou aux appontements des délais maxima d'em-

barquement ou de débarquement calculés à

raison de

Un jour franc par 200 tonnes de marchan-
dises pour les vapeurs;

Un jour franc par 4o tonnes de marchandises

pour les voiliers.

Passé.ce délai, le navire sera frappé de la

taxe no 2 prévue au tarif du port.
Art, 2£(J)-. – Pesage.

Art. 26. Usage des engins de levage.

Grues à vapeur. Ponton-bigae de 2o tonnes.

Grues à bras. – i° Demande de location d'en-

gins. – -Les demandes d'engins de levage doivent

être présentées dans les bureaux de la Compa-
gnie des ports; elles seront inscrites, dans l'or-

dre et à la date de leur production, sur des

registres à souches et signées par les deman-

deurs. Ces registres seront communiqués sans

déplacement à tous les intéressés.

Les demandes doivent indiquer le poids maxi-

mum des colis à soulever.

(1) Conf: art. 27 (identique) du décret du 10 mars 1699 (règlement

atweié).

Chaque demande est accompagnée du verse-

ment, à titre d'arrhes, d'une somme représen-
tant le minimum de perception, soit une heure

de location pour les engins à main et quatre
heures pour les engins à vapeur, plus le prix
de

l'allumage pour la bigue de 20 tonnes.

Les engins sont livrés sans préférence ni fa-

veur, suivant le tour d'inscription, dans un dé-
lai maximum de trois heures ouvrables à partir
du moment où. ils seront disponibles.

2o Détermination du temps de location.

La location commence à courir pour les grues

roulantes dès qu'elles seront livrées à l'empla-

cement désigné par la personne qui en a fait la

demande et, pour la bigue de 20 tonnes, à par-
tir de l'heure convenue pour l'allumage.

3° Retard dans l'emploi des engins. Les

arrhes et les tours d'inscription sont perdus si

le locataire n'est pas prêt à commencer le tra-

vail ou à prendre charge de l'engin dans le dé-

lai de quatre heures à partir de la livraison de

la grue ou de l'allumage des feux de la bigue.

4o Travail supplémentaire. Les personnes

qui voudront faire usage des engins de levage

en dehors des jours et heures réglementaires
du travail de la Douane devront en faire la dé-

claration écrite au moins six heures avant le

commencement du travail supplémentaire, en

produisant, s'il y a lieu, l'autorisation de la

Douane.

5° Travail de nuit. Pour les travaux de

nuit, les demandes devront être faites assez à

temps pour que le déplacement des engins

puisse être opéré de jour.
60 Droits auxquels donne lieu la location

des engins. Grues à vapeur et bigue de 2o ton-

nes. Le
paiement

du prix de location ne

donne droit qu'à la fourniture des engins, du

combustible, des matières grasses et du person-

nel de mécaniciens nécessaire à leur fonction-

nement.

Toutes les manoeuvres de déplacement effec-

tuées au cours des opérations, l'accrochage, le

décrochage, l'approche, la manutention des co-

lis, la fourniture des élingues et cordages pour

les saisir, sont effectués par les soins et aux

frais des locataires.

Toutefois, la Compagnie des ports
se

charge

de fournir en location les accessoires du ponton-
màture, moyennant

une taxe de 2 fr. 5o par

heure pour les amarres nécessaires à sa ma-

nœuvre et 2 fr. 5o pour une élingue.

Le minimum de perception pour toutes ces

locations est de quatre heures.

La bigue de 20 tonnes est louée à l'emplace-

ment qu'elle occupe dans le bassin de Sfax.

Tous les frais de déplacement et de remor-

quage pour l'amener près du navire pour lequel

elle doit opérer, et la ramener à son poste à la

fin du travail, sont à la charge du locataire.

Grues à bras. Le paiement des taxes

donne droit, suivant le cas, à la fourniture de
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l'engin seul, ou à la fourniture de l'engin
avec

les hommes nécessaires à la manœuvre. Mais,

en tout cas, l'accrochage, le décrochage, l'ap-

proche et la manutention des colis, la fourniture

des élingues et des cordages pour les saisir sont

à la charge des locataires.

70 Respontabilité et chargesdu locataire.-

Les ordres relatifs à la manutention des colis

avec tous les engins de levage sont donnés par

le locataire, sous sa responsabilité. Si la bigue

doit opérer entre le quai et un navire, ou entre

deux navires, le locataire devra, après autorisa-

tion du service du port, se charger, à ses frais,

risques et périls, de faire déplacer, s'il y a lieu,

le ou les navires pour l'approche.
Il remettra les navires A leur poste dans les

mêmes conditions, à la fin du travail.

8° Mesure de sécurité. L'accès des grues
est interdit au public, qui ne doit pas station-

ner dans l'intérieur de la circonférence décrite

par les colis.

Ceux qui font usage des engins doivent em-

ployer pour le déchargement ou le chargement
des marchandises, ainsi que pour leur arrimage
à fond de cale et, en général, pour tonte manu-

tention, un nombre d'hommes suffisant pour
accélérer le travail et ne pas laisser chômer

l'engin, faute de quoi cet engin peut être immé-

diatement mis à la disposition du premier des

inscrits suivants qui est en mesure de l'utiliser;

dans ce cas, la taxe sera liquidée pour le temps

pendant lequel l'engin a été à la disposition du

premier locataire, sous réserve de l'application
du minimum de perception, et son tour d'ins-

cription est perdu.

Les grues ne peuvent être employées à sou-

lever un poids supérieur à leur force. Toute
avarie occasionnée par l'emploi d'un poids su-

périeur reste à la charge des personnes qui ont

fait usage des grues.

90 Droit de vérification des poids des colis.

La Compagnie concessionnaire conserve le

droit de vérifier, en cours d'opération, le poids
des colis manutentionnés, sans que ce droit

dégage, en quoi que ce soit, la responsabilité
du locataire et sans que celui-ci puisse récla-

mer aucune indemnité pour le retard qui peut
en résulter dans ses opérations.

Dans le cas où il est reconnu que le poids
du colis soulevé est supérieur à la charge ma-

xima correspondant à l'engin employé, le loca-

taire supporte les frais d'opérations et perd tout

droit à faire usage de l'engin. La taxe appliquée
dans ce cas sera celle des engins de même na-

ture, dont la puissance correspond au poids
effectivement manutentionné.

L'application de cette taxe sera faite d'office
sans préjudice des dommages et intérêts et de

l'amende que le locataire encourra pour contra-

vention aux prescriptions du règlement d'ex-

ploitation du port.
io° rnterrtiption des manutentions. Le

mécanicien est le
représentant

de la Compagnie

des ports chargé de la surveillance de
l'engin;

s'il trouve qu'il y a danger ou inconvénient à

continuer le travail pour une raison d'ordre gé-

néral, les locataires doivent immédiatement sus-

pendre
les

opérations jusqu'à ce que tout soit

remis en bon ordre, sans avoir droit à aucune

indemnité, même si l'interruption du service

est occasionnée par un défaut des engins
mis à

leur disposition.
Dans ce dernier cas, ils ne

payent que
le temps pendant lequel

ils ont pu
faire usage des engins.

1 1» Liquidation
des frais de location. La

location cesse de courir
pour

la
bigue

au mo-

ment où elle est remise par le locataire ù son

poste ppur les grues, la location cesse quand

elles sont remises au représentant
de la Com-

pagnie. Ce dernier inscrit sjit un carnet à sou-

ches la durée de la location ainsi que les réser-

ves qu'il juge nécessaire de formuler au
sujet

des avaries ou contraventions aux règlements.
Le bulletin détaché, remis au locataire, est

présenté par
lui au bureau de la Compagnie

des ports, où la
liquidation

est établie d'après

le tarif.

Les taxes sont dues par le navire ou, le cas

échéant, par
les mahonnes, chalands, etc., qui

servent d'intermédiaires entre le quai et le bord

le montant en est versé à la caisse de la Com-

pagnie des ports.

Art.
27 (»).

– Voies ferrées

Art. 28(*>. – Portefaiœ

Art. 29 (*). – Terre-pleins
couverls et décou-

verts.

Art. 3o(3). – Magasins.

8° Opérations
de sortie du magasin. A

la sortie, les marchandises ne sont livrées qu'eu

échange du reçu qui
a été remis au dépositaire

lors de l'entrée en magasin.
Ce reçu

sera
signé

pour décharge par le propriétaire ou le consi-

gnataire, qui devra, en outre, présenter, pour

les marchandises d'importation,
les bons à en-

lever délivrés par
la Douane et la Compagnie

de navigation.
Dans le cas où l'intéressé ne voudrait retirer

qu'une partie des marchandises portées
sur nn

même reçu,
il devra remettre une déclaration

signée
sur un imprimé

fourni par
la Compagnie

concessionnaire, au prix
de o fr. o5, et indi-

quant
la quantité avec marques

et numéros des

marchandises à retirer. Le reçu d'entrée, qui

doit être représenté,
sera frappé d'un timbre

mobile indiquant qu'une
sortie partielle

a été

effectuée.

Les marchandises sont livrées au destinataire

à
l'emplacement qu'elles occupent

dans le ma-

(11 Conf. art. 29 (identique) du décret du 10 mnra 18S9 (règlement
aTincs<!>,sauf pour la deuxième phrase dn § 4 du n» 15 Audit art S9

qui n'e«t pas reproduite à l'art 27 correspondant du placent règle-
meut.

(4) Conf. art. 30, 31 (identiques) du décret du 10m«r9 1800 (rtgle-
mentannexé).

(3) I-es §§ 1. 2, 9, 4, 5, 0, 7, 9 et BuivanU du l'art. 30 du présent

règlement sont identique» aux paragraplies eurrespondnuta <îe l'ar-

ticle 92 du règlement annexa au décret du 10 mars 1899.
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gasin toutes les opérations de reconnaissance

et de manutention pour la sortie sont effectuées

à ses frais, risques et périls. Si les marchan-

dises ne sont pas enlevées immédiatement après
la reconnaissance, elles devront être recondi-

tionnées et arrimées par les soins des intéressés

faute par eux de se conformer à cette prescrip-
tion, il y sera procédé d'office

par
la

Compagnie
des ports, aux frais, risques et périls de la mar-

chandise.

Les réclamations pour avaries ou manquants
devront être adressées

par
écrit à la

Compagnie
des ports; elles ne pourront être prises en con-
sidération que si les avaries ou manquants ont

été constatés contradictoirement avant la sortie

du
magasin

Art. 3i ('). Bâchage
Art. 32. Ravitaillement en eau et police

des prises d'eau. – i» Lieux de ravitaillement,
mesures de police. Le ravitaillement des na-

vires en eau pourra se faire, soit aux fontaines

publiques, soit aux bouches d'eau spécialement
établies à cet effet. Les capitaines qui voudront

faire de l'eau devront se conformer à toutes les

mesures que le service du port croira devoir

prescrire pour éviter que ces opérations arrê-

tent la circulation dans le bassin ou entravent

les opérations commerciales des navires voisins.
2° Demande de ravitaillement. Tout capi-

taine de navire accosté aux quais ou aux ap-
pontements qui désirera se ravitailler en eau

adressera une demande par écrit la Compa-

gnie des ports.
Le payement de la taxe n° 10 ne donne droit

qu'à la fourniture de l'eau mesurée au comp-
teur et à

l'usage des manches â eau.

3» Manches à eau. Manutention, avaries au
matériel. La Compagnie n'est tenue de four-

nir que la longueur de manche nécessaire pour
arriver jusqu'à la lisse de plat-bord du navire,
sans que cette

longueur dépasse en aucun cas

quarante mètres.

Toutes les opérations nécessitées pour amener

l'eau au navire, telles que prise des manches

aux
magasins de la Compagnie des ports, trans-

port aux bouches d'eau et mise en place avec

soin sur les raccords, enlèvement à la fin de

l'opération et remise en magasin, seront à la

charge du bord, qui sera responsable des ava-
ries qui pourraient être constatées lors de la

remise de ce matériel.

4° Liquidation des quantités d'eau fournies.

L'agent de la Compagnie des ports ouvrira

lui-même la boite du compteur; il constatera

l'indicateur au commencement et à la fin de

l'opération. La liquidation sera établie d'après
les chiffres qu'il aura relevés et qui pourront
être vérifiés par les intéressés.

5° Usage et conservation des manches à eau.

– Les manches à eau devront être disposées

iiy Conf. art. SS (iâcoKqw- du décret du 10 man 1699 (règlement

annexe).

par les soins du navire de façon à ne pas faire

des coudes brusques et à ne pas frotter sur les

arêtes vives.

Dans le cas où
l'agent de la

Compagnie des

ports reconnaîtrait que, malgré ses observations,

ces précautions ne sont pas prises, il aura le
droit d'interrompre la fourniture de l'eau, sans

préjudice des poursuites judiciaires et des frais
que la

Compagnie pourra réclamer pour répa-
ration des avaries qui auraient été causées au
matériel.

Art. 33. Lieux de réparation, construc-

tion, carénage et chauffage de la carène des

bdtiments. Les opérations de carénage et de

construction, ainsi que le halage à terre et les

réparations, ne pourront s'effectuer que dans la

darse située au milieu du chenal pour petits

bateaux, sur le terrain réservé à cet effet sur la

berge nord de cette darse, ou sur la berge sud
du bassin d'opérations.

Art. 34. Matières dangereuses; lieux de

dépôt pour chargement et déchargement.
L'entrée des chenaux et des bassins du port de
Sfax est interdite à tout navire de commerce

.porteur de dynamite, de poudre, de pétrole,

benzine, sulfure de carbone ou autres matières

dangereuses dont la nomenclature est donnée à

l'article 65 du
règlement général, sous les ré-

serves suivantes

Cette interdictiun ne s'étend pas aux muni-

tions confectionnées d'artillerie et d'infanterie
ni aux explosifs destinés au Gouvernement et

chargés à bord des paquebots faisant un service

postal.
Les navires de commerce ayant un charge-

ment des matières sus-dénommées doivent

mouiller en rade en se conformant aux mesures

prescrites dans le règlement général, si le

chargement dangereux est destiné à Sfax, le

débarquement en sera opéré conformément aux

prescriptions des articles 7' et 72 du Règle-
ment général. Cependant, si le navire ne trans-

porte que des quantités de marchandises dan-

gereuses ou inflammables inférieures ou égales
aux quantités que les navires postaux sont au-
torisés à transporter d'après les conditions de
leurs cahiers des charges, il pourra être auto-
risé à entrer dans le bassin de Sfax, à condition

que ces marchandises soient déchargées aussi-
tôt après l'amarrage du navire, qu'elles feront

l'objet d'une déclaration spéciale qui sera re-

mise en même temps que la déclaration d'en-

trée, el <pj"un gardien sera placé près de ces

marchandises par les soins de la police du port,
aux frais du navire, jusqu'à leur entier déchar-

gement.

Chapitre VI. Droits DE port ET DE
QUAI.

Taxes DIVERSES.

Art. 35 (1). Jauge des navires.

(1) Conr. art. 37 (identique) du deeret a, 10 mars 1M«(règlement
annexe).
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Art. 36. Liquidation et perception des

taxes. Le service du port liquide
les taxes

obligatoires a0' i, 2, 3 et 5, ainsi que la taxe

facultative no 7.
Le service des douanes liquide la taxe obli-

gatoire
q° 6.

La Compagnie des ports liquide
la taxe obli-

gatoire
n° 4 et toutes les taxes facultatives, à

l'exception
de la taxe no

7.

Les taxes
obligatoires

et la taxe facultative

n° sont
encaissées

par
le service des douanes

et les autres
par

la
Compagnie

des ports.
Art. 37. Application des taxes. Les

taxes nOS 1, 2, 3, 5, 7, 8, 10 et i3 sont dues

par
le navire, ou, le cas échëaiit, par les ma-

honnes, chalands, etc., qui servent d'intermé-

diaire entre le quai et le bord.

Les taxes nos 4* 6, ia^ 14, i5 et 16 sont dues

par
le

propriétaire
ou le

consignataire
des mar-

chandises, ou, à défaut, par le déclarant en

douane, ou, à défaut de déclarant, par l'auteur

du dépôt de la marchandise.

Art. 38
(J). Paiement des taxes

Art. 3n (*). – Contestations

Art. 4o ('). Suspension temporaire de ser-

vice d'un ouvrage quelconque du port,

1429 Tarifs (2)

du port de Sfax.

(Décrets des 22 avril 1897, 20 février et 20 mars 1900.)

TAXES OBLIGATOIRES ET TAXES FACULTATIVES

TAXES OBLIGATOIRES

Taxe nv 1 (~). nmre.
nrsùo-

Tame n° 1 (2). »««. -1M

Droit de pilotage, d'abri
• ^–

et de stationnement

Pour tout navire venant du large qui a

franchi la ligne des bouées d'entrée du

chenal, par jour et par tonneau de jauge
nette oo3 » »

(Avec

un minimum de perception de
dix jours.)

Ce droit est réduit de moitie pour tous

les navires en provenance de la côte tu-

nisienne qui paieront par suite, par jour
et par tonneau de jauge nette o oi5 »

(Avec un minimum de perception de

0 015

dix jours.}
Les droits ci-dessus sont réduits d'un

tiers pour les
navires affectés à un sen

vice
hebdomadaire régulier

ou à un ser-

vice régulier mensuel avec un port de

l'Océan?

(O Cotif. art 40, 41, 42 (Identiques) du décret du 10 mars 1899 (règle-
ment annexé).

(S) Les taxe* »•• 1, S, S, 5, 6, 7, 10, 12, 13, 15 reproduisent textuel-

lement les diflpoailîon» du décret du 33 avril 1807, niûnvm numéros

{OJSciet, 18B7, 221).

La. taxe n* 4 reproduit textuellement les dispositions dn décret du

28 janvitr 190»(4$fcto{, 1900, 120).

La. tare ns 14 reproduit textuellement les dépositions du décret du

25 février 1900 (OJBcwl, 1900, 184), mine numéro, qui figura bu dd-

cret dn 10 mm 1899 (te.riP0. tau il* 14).
La taxe a* U reproduit teitoellement le» disparition* du décret

du S5 mars 1900 (Officiel. 1900, Ï71) intervenu à la suite d'une con-

vention, da ï février 1900, tre la Compagnie do Cafta et
I» Com-

pagnie de» pnitn de Tunis», Souaae et 8 fax pour la transmission dea

marchandas et dea animaux Tivantu, et la circulation du matériel

roulant de la Compagnie de Gaf«* inr tel roi*» du ddeI de Sfax.

TAXE PAYABLE

HT It I" Xi

intéressés devront déposer préalable-
ment, au bureau dit port, une déclara-

tion indiquant
la nature et la durée du

service régulier qu'ils entendent faire.

entre Sfax et les points de la cute situés

entre le bordj Kfiadidja et Ras Tina, y

compris les îles Kerkennah.

quais et aux appontements un délai d'em-

barquement et de débarquement calculé
a raison de

chandises pour les vapeurs

de mar-

chandises pour les voiliers.

d'une taxe de 010 *

Taxen* 3(')-

TAXE PAYABLE

«rie
"*»

MIIK. -1Je

Pour bénéficier de cette réduction, les

Sont exemptés de la taxe n° i

Les bateaux naviguant exclusivement

Taxe n<> 2 (•)-

Droit tCacco&lage au delà des délais

régîementatres

U est accordé à tout navire accosté aux

Un jour franc par zoo tonnes de mar-

Un jour franc par 40 lonnes de mar-

Passé ce dtlai, le navire sera frapjjé
Par tonneau de jauge nette et par jour,

Droit de séjour dans tes eaaas da part

Pour tout navire qui sejourne habituel-

lement dans les eaux du port, par an-

née

Par tonne de jauge brûle

Pour les vapeurs et remorqueurs 10 » »

Par tonnean de jauge nette

Pour toutes les autres embarcations. 1 23 »

Taxe n°4(a).

Droit d'embarquement
et de débarquement sur tes marchandises;

Pour toute marchandise embarquée et

débarquée dans le port, soit directement,

soit par l'intermédiaire de chalands, ma-

honnes, etc.
Par tonne de marchandises embarquée

ou débarquée.
» fi ·

(Avec fractionnement par
100 kilogr.)

Cette taxe est réduite a »» 2"

ponr les marchandises ci-après désignées,

dites de première catégorie
1 wrdus).Alfas brute (non tressés ai tordus)-

Chiffons, os (bruts).

Céréales (blés, seigle, mais, orge,

avoine, sarrazin, son).

Légumes secs (pots ronds et pois cbî~

ches, lentilles, haricots, fèves, feveroles,.
vesces et lupins).

Houilles (et briquettes).
Bois à brûler.

Huile de grignons.
Métaux bruts (minerais, métaux en

saumons, gueuses ou lingots,
fers ou

en massiaux on prismes, non cou-

pés,

fers ou aciers étirés en barres ou
pro-

ulés, non coupes, rails non coupes, toles

laminées de fer ou d'acier, planes, qua-drillées, striées, ondnlées ou plissees,
non découpées, ni trouées, ni percées, ni

élamées (les tôles galvanisées, lorsque

leur épaisseur

excède 1 millimètre., sont

assimilées aux tôles ordinaires), vieille

ferraille de rebnt.

Matériaux de construction de toutes

sortes (pierres naturelles de construction,

brutes, non taillées, pavés en pierre na-

turelle, chaux, sable, ciment, plâtre, ter-

res, cailloux et graviers, briques pleines

ou creuses non vernissées ni émaillées,

tuiles communes non vernissées ni émail-tuiles commnnes non vernissées ni émail-

Ci) Les taies n" 2, S reproduisent texttteUenteni les disposition*

da décret du 22 avril 189T, toèhmb numéros (OjRoel, 1897, «0-

(4) La laie n* 4 reproduit lexinellement te* disposition» d'un dé-

cret du SB janYter 1900 (tUfciVl, 1900, 1*0).
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lées, sans ornementation, antoises, car-

reaux en terre cuite non vernissés ni

émail] es).
Pailles et fourrages. Vins.

Et à » » 0 50

pour les

marchandises ci-après désignées,
iiles de deuxième catégorie

Gricpaoas, phosphates, fumiers et en-

grau.
Les taxes ci-dessus seront réduites de

moitié

Au débarquement
jt> Pour toute marchandise en prove-

nance de la côte tunisienne

2° Four toute marchandise de prove-
nance étrangère destinée à être réexpé-
diée par mer sans avoir quitté les terre-

pleins du port
A rembarquement
Pour toute marchandise à destination

de la côte tunisienne.

Sont exemples de la taxe n° 4

L'eau, le charbon et les vivres destines

A la consommation du navire, les maté-

riaux de construction provenant de la

côte tunisienne, les caisses, fûts et embal-

lages vides, les marchandises à destina-

tion on en pro\ enance des îles Kerkennali,

Lorsqu'elles sont chargées sur les bateaux

naviguant entre ces ïïes et Sfax.

bateaux

Le oids des animaux vivants sera

évalue en comptant pour une tonne de la

deuxième catégorie

Une

lê«.e de bœuf, cheval, mulet, cha-

meau

Deux têtes de veau, âne, porc

Six télés de mouton, chèvre, chevreau.

et de débarquement sur les passagers

Par passager civil embarqué ou débar-

qué directement ou par transbordement:

En i« classe 3» D » •

En celasse 2» » »

En 3e et 4e classes i» = » »

Sont
exemptés

de la taxe n° 5

Les militaires des armées française ettunisienne de toute provenance et les pas-

sagers civils à destination ou en prove-
nance des points de la côte compris entre

le bord.j Khadïdja et Ras Tina, y compris
les îles Kerkermah.

Droit de
séjour

des marchandises sur tes

terre-pleins au delà des délais réglemen-
taires:

Pourlesmarchandisesqv séjourneront

dans la partie des tcirre^pleiiis désignée
a

cet effet, de trois jours francs, non

compris tes jours fériés, par tonne et par

jour

Dans le cas de hangars couverts

* Pour chacun des six jours au delà des

trois premiers o» ni5 t5

Pour chacun des trois suivants » » 0 3o.5

Au delà, pour chaque jour: » » 0 60

Dans le cas de terre-pleins non cou-

verts, les taxes précédentes seront ré-

duites «les deux tiers et ramenées respeo-i
» o o5

tîvementâ ? » » o io

Passé le délai total de quinze jours f » » 0 20
francs, les marchandises pourront être
enlevées d'office, aux frais des destina-
taires, dans les conditions fixées par les

règlements..

Dans

aucun cas les dépôts de marchan-

dises ne seront admis sur les parties des

terre-plems mon désignées â cet effet.

(1) J>n laies &•• 5 rt & rep* odufaent textuellement les ^«position*

da décret Au 22 kvrii 1697, m&ues uumérva fCUtci«I, 1897, 321).

TAXE FAÏABIE

pt le par'11h

da.

Taxe n°5(')>

Droit d'embarquement

Taxe na 6 (r)*

.mY.

TAXE PAYABLE

prc h Nr h

wrthii-

4ise.

TAXES FACULTATIVES

Taxe n» 7(').

Tarif du pilotage

Pour pilotage d'un navire en dehors des

eaux du port, quel que soit le tonnage
Le jour io » •

La nuit i5» •>•

Pour pilotage de nuit dans les eaux du

part (en sus de la taxe obligatoire m i),

pour tous navires

Jusqu'à 3oo tonneaux de jauge
nette.

io
» »

De 3oi à 3oo tonneaux i3 » » •

De Soi tonneaux et au-dessus 20 » » »

Pour tout navire qui sera mis en qua-

rantaine, ayant pris le pilote à bord

qua-

Par journée. io
» » »

Taxe n? 10(0*

Tari/ de prise d'eau

Pour usage des prises d'ean du port et

des manches à
eau (ces manches ayant

une longueur maxima de £o mètres et

l'eau étant livrable à la lisse deplat-bord),

par tonne d'eau embarquée i » » »

Taxe n° 120).

Tarif du bùchage

Pour bâchage sur les terre-pleins, gar-

diennage compris, par tonne et par jour. au JJ o 10

Taxen» 13(>)-

Tarif des engins de levage

Pour une grue de i ,5oo kilogr. de puis-
sance, par heure de tia\ ail euectif. 4 » » »

Par heure de travail effectif, en dehors

des périodes réglementaires

Le jour 45o
on

La nuit 55o
» »

Pour une grue de 3,ooo kilogr. de puis-

sance, par heure de travail effectif. 6 » » •

Par heure de travail effectif, en dehors

des périodes reglemeutaires
Le jour 65o

La nuit 700
» »

Pour un treuil mobile d'une tonne de

5,

puissance
Par heure de travail effectif 3 u » »

Par heure de travail effectif, en dehors

des heures réglementaires

Lejour 3 r>o » •

La nuit 45o

Pour une bigue de 20 tonnes de puis-

sance. Allumage au p » »

Par heure de travail effectif

Avec une puissance maxima de 5 ton-

nes 10 n » »

Avec une puissance maxima de 10 ton-

nes i5 »

Avec une puissance maxima de 20 ton-

nes 25 » »

Pour une grue
à main

Par heure de travail effectif

Les hommes fournis par le concession-

naire iao » »

Les hommes fournis par les intéressés, o go
» •

Pour tous ces tarifs, le minimum de

perception est de quatre heures pour les

engins à vapeur et d'une heure pour les

engins à main.

oute heure commencée est due en en-

tier.

Taxen"14(*).

Tartfda magasinage

(I) Les taies

b– 7, 10, 12, 13 reproduisent textuellement les dispo-
flitwHH du décret du 23 a*ril 1897, wêiuc* nnmérofl iOJUtel, 1S97,

Î21).
l.ze tex<a n. 7, lo. 1z, Is r<pr<avir<rt tr~a~enem<et ir, a,epo-

(B) Ia taxe n* 14 reproduit lestutUemetit lea ain|i nuit! oui du décret

de 25 février 19P0 (OJUctei. 1900, 184), uitmc uuimSro, qui figure au

décret du 10 uan 1899 (tarifs, taxe a' 14).
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Taxe n° 150).

Tarif du pesage

Par tonne ou fraction de tonne » 0 o3

(Sans déplacement de la bascule et

sans aucune manutention.)

Taxen°lG{»).

Tari/des voies ferrées

a) Marchandises

t" Chargement ou déchargement effec-

tue par la Compagnie des ports pour le

compte des expéditeurs ou destinataires,

par lonae » » o3o

a*1 Usage des voies du port, par tonne un o 20

Ces taxes seront établies par fraction

indivisible de 100 kilogrr pour un charge-
ment minimum de 4i*>oo kilogr. par wa-

gon

on payant pour ce poids, quel <nie
soit le tarif appliqué par la Compagnie
Sfax-Gafea.

Le minimum de
chargement par wa-

gon est abaissé à e,ooo kilogr. pour les

marchandises ci-après fûts vides, liège,

emballages vides, nattes, paillassons et

sparterïe, piments secs, raisins, fruits et

primeurs en caisse.

b) Animaux vivants

1» Chargement ou déchargement, par
tête

Bœofs, chevaux, mulets, chameaux a » o 3o

Veaux, porcs et ânes • » o i5

Moutons, chèvres et chevreaux » » 0 o5

2° Usage des voies du port, par tête

Bœufs, chevaux, mulets, chameaux » 0 20

Veaux, porcs, ânes » » o 10

Moutons, chèvres et che\reaux » 0 o5

1430 33 mai igoo
Çs3 moharrem i3r8)

PROMULGUÉ LE 23 MAI IQOO

Décret modifiant le décret du 16 juillet 1898,

réglementant le port de Bizerte.

(Officiel, 1900, 445)

Vu le décret du iG juillet i8g8 approuvant le rè-
glement particulier du port de Bïzerle

Sur la proposition du Directeur général des travaux

publics, et la
Compagnie concessionnaire entendue;

Article i«. La partie de l'article /j. du rè-

glement particulier du
port

de Bizerte, approuvé

par décret du 16 juillet 1898, ayant pour titre

« Pilotage dans le port. », est supprimée et rem-

placée par le texte suivant (Gonf.

ce
décret.")

Art. 2. Le troisième alinéa de l'article 20

dudit
règlement

est annulé et remplacé par

l'alinéa suivant (Conf.
ce décret.}

(1) La taxe n* 15 reproduit textuellement les dispositions du décret
du 22 avril 1897, lu&iue mimera (OjSeiel, 1897, 221).

(i) T.a taxe n* 10reproduit teat (tellement lea dispositions d" décret
<lu 25 mai-» 1900 (OjBnei, 1900, 271) intervenu &la suite d'une cou-
Ton tien du 3 fnvrier 1900 enlre la Compagnie de G«fsa et U Ctnn-
paynxe des ports de Tunis, Suasse el Sfax pour la transmis*! on des
marchandise» et des anima ni vivrais et ta cironlabon du matériel
raillant dela Compagnie de Gafta sur Ici voies du port de Sfax.

TAXE PAYABLE

prie le par la

8IRUa-
•">>

"£"'

1431 27 rna* I9°°
(57 moharrem 1S1S)

PROMULGUÉ LE 2T} MAI I9OO

Décret fixant tes taxes perçues par la Compagnie
du port de Blzerte(')-

(Officiel, 1900, 467)

Vu le décret du 17 février 1890 approuvant la con-

cession de la construction et de
l'exploitation

du
port

de Bizerte et le tableau des taxes maxima à
percevoir

dans ce port joint audit décret
Vu le décret du 11 mai 1890 autorisant la substi-

tution de la
Compagnie

du port de Bizerte aux conces-

sionnaires
primitifs

Vu le décret du 3 février i8go promulguant
le ta-

bleau des taxes maxima que la Compagnie est auto-

risée à percevoir
Considérant qu'il y a lieu, sans modifier ces maxima,

de compléter ledit tableau et d'en remanier la forme

pour la mettre en harmonie avec le libellé des tarifs

adoptés dans les autres ports de la Régence
Sur la demande de la Compagnie concessionnaire

et sur la proposition du Directeur général des tra-

vaux publics;

Article unique. Le tableau annexé au dé-

cret du 3 février i8g5 des taxes maxima que la

Compagnie
du

port
de Bizerte est autorisée à

percevoir
à son

profit
et

par délégation
du Gou-

vernement tunisien pendant la durée de la

concession, est annulé et remplacé par le ta-

bleau annexé au présent décret(r).

1 432 Tarifs

des droits locaux du port de Bizerte.

(Officiel, 1900, 467)

Observations générales.

A. Le tonnage, brut ou net, qui
sert de

base à la perception des droits payables par

les navires se calcule suivant la méthode Moor-

som appliquée conformément aux
règlements

français.
Les

agents
du port peuvent,

à leur

choix, soit relever le tonnage sur les papiers
du bord, soit l'établir eux-mêmes en appliquant

les
règles précitées.

B. Le tonneau d'affrètement qui sert de

base à la perception
de certaines des taxes ci-*

après est défini par
les décrets français des

25 août 1861 et 24 septembre 1864. En outre,

pour
les animaux vivants ou morts, on

compte

comme un tonneau d'affrètement

Une tète de bœuf, cheval, mulet, chameau;

Deux têtes d'âne, veau, porc;

Six têtes de mouton, chèvre, chevreau;

Quarante kilogrammes
de

gibier, poisson

frais, volailles;

Soixante
kilogrammes

de légumes frais,

fruits, primeurs et autres produits alimentaires

analogues
en caisses, paniers ou sacs.

G. Toute taxe sera appliquée sans frac-

tionnement des quantités indiquées (tonnage,

poids, cube, durée, etc.).

(1) Conf. décret du 18 juîUet 1898.
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La Compagnie se réserve le droit de cuber

tous les colis d'une densité au-dessous de 1,000

kilogrammes le mètre cube et d'appliquer la

taxe prévue pour une tonne de 1,000 kilogram-

mes à un volume de i"44o, selon sa conve-

nance.

D. La journée qui sert de base à la per-
ception de certaines des taxes ci-après est

comptée
de minuit à minuit.

Toute journée commencée est due en entier.

E. Toute taxe qui correspond à des opé-
rations effectuées par les agents de la Compa-

gnie sera majorée 'de 50 of. quand ces opéra-

tions auront été effectuées de nuit, sur la

demande de l'intéressé. La nuit s'étend du cou-

cher au lever du soleil.

Tarit n» 1

Droit d'abri et de canal.

Article Ier. Pour tout navire venant du

large qui aura franchi la ligne des musoirs des

jetées, par tonneau de jauge brute

Pour les cinq premières journées sans

fractionnement, trente centimes of3o

Pour chaque journée suivante, trois

centimes. ofo3

Art. 2. Pour tout navire qui, sans venir

du large, séjourne dans le port, par tonneau

de jauge brute et par année payable d'avance

Pour les vapeurs et remorqueurs, dix

francs lof

Pour les voiliers, canots, embarca-

tions de servitude, etc., deux francs

cinquante centimes z~5o

Taril n» 2.

Droit d'accostage. Droit d'embarquement

et de débarquement.

Article Ier. D est accordé aux navires

accostés aux quais ou appontements les délais

suivants

Pour les voiliers, douze heures par 100 ton-

neaux d'affrètement au chargement ou au dé-

chargement.
Pour les navires à vapeur, douze heures par

3oo tonneaux d'affrètement au chargement ou

au déchargement.

Passé ces délais, chaque navire restant à

quai ou aux appontements paiera, par tonneau

de jauge nette et par vingt-quatre heures, sans

fractionnement, quinze centimes ofi5

Art. 2. Pour les marchandises embar-

quées ou débarquées par tout navire opérant
dans le port après accostage direct ou par

l'intermédiaire d'appontements, de chalands,

mahonnes, etc.(')

Par tonneau d'affrètement, deux francs

quarante centimes ,v 2'4o

(0 Pour 1m marchandises générales, jusqu'à nue tonne cl par
100 kilogr. ou volume correspondant, flans fractionnement. 0'15 IS

Avee nn minimum de perception de 050

Au delà de une tvzrae, mi«
fractionnement, par tonne 1 KO

A*U dit 81 octobre ïKW. OWciel, îsOft. SOT.)

Dans aucun cas, le montant des droits ainsi

perçus sur la marchandise ne devra être supé-
rieur à la somme qu'aurait produite une taxe

de 2 fr. 4o par tonneau appliquée au tonnage
de jaune nette du navire.

Art. 3. Pour un passager, grande per-
sonne ou enfant au-dessus de trois ans,
deux francs quarante centimes 2 '4o

Pour chaque malle ou colis de baga-

ges, un franc vingt centimes zo

Pour chaque chien, soixante centimes. o 60

Tarll n» 3.

Droit de pilotage. Droit d'amarrage.

Article ier- Le pilotage dans l'avant-port

est facultatif à l'entrée comme à la sortie; s'il

est demandé, il sera payé, quel que soit le

tonnage et la nature du navire

Le jour, dix francs iot »

Art. 2. Le pilotage est obligatoire dans le

canal et dans le port pour tout navire à partir

de 25 tonneaux de jauge nette. Il sera perçu

pour ce service, le jour

Pour pilotage d'un voilier, vingt
francs quarante centimes. aof 4o

Pour pilotage d'un vapeur, quinze

francs i5f »
Art. 3. Tout navire qui, pour un motif

quelconque, aura conservé le pilote i bord,

devra payer par journée
Dans les limites du

port, dix francs. iof »

Au delà des limites du port, vingt

francs 20 n
et ce jusqu'au retour du pilote; les frais du

voyage seront payés en plus.
Art. 4. L'amarrage sur les bouées et cof-

fres, les amarres étant fournies par le bord,
sera payé, par journée ou fraction de

journée, dix francs io* »

Tarit n» 4.

Taxes de remorquage.

Article i". Pour les opérations de remor-

quage il est établi deux zones.

La première zone s'étend depuis deux milles

marins au large jusqu'au mouillage de l'avant-

port.
La deuxième, depuis un demi-mille marin

au large jusqu'au mouillage de l'avant-port.

Il est perçu pour remorquage, non compris

la fourniture des amarres de remorque
Par navire remorqué

A. ire zone, jusqu'à ioo tonneaux

de jauge brute, trente francs. 3o* »

Par tonneau de jauge brute en sus de

100 tonneaux, quinze centimes o i5

B. 2e zone, jusqu'à 100 tonneaux

de jauge brute, vingt francs quarante
centimes 20 40

Par tonneau de jauge brute en sus de

100 tonneaux, neuf centimes oog
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C. Dans le canal, ou pour changement de

place des navires dans le port

Jusqu'à 200 tonneaux de jauge brute,

vingt et un francs. ai f »

De 201 à 5oo, trente francs. 3o »

De 5ot à i,ooo, quarante-cinq francs. 45 »

De 1,001 et au-dessus, soixante francs. 60 •

Art. 2. Dans le canal, le remorquage des

voiliers est obligatoire. La taxe C sera dimi-

nuée de moitié quand le navire aura pris sans

interruption la remorque dans la deuxième

zone et inversement.
Art. 3. Location de remorqueur pour des

opérations non tarifées, non compris les amar-

res de remorques.

Par heure, vingt francs quarante cen-

times &o~o

Art. 4. Location d'amarres de remorque

sans aucune responsabilité en cas de rupture
des amarres

Par navire jusqu'à 5oo tonneaux de jauge
brute et par opération, sept francs vingt

centimes 7f 20

Au delà de 5oo tonneaux et par opé-

ration, dix francs vingt centimes 10 20

Pour le remorquage
à l'heure, par

heure, quatre francs quatre-vingts cen-

times 4 80

Tarit n" 5.

Taxes de stationnement des marchandises sar

les quais au delà des heures réglemen-

taires.

Article Ier. Pour les marchandises qui sé-

journent à découvert sur les quais après le
délai de douze heures mentionné à l'article Jcr
du tarif no 2, par tonne

Pour les cinq premiers jours, sans

fractionnement, quinze centimes o'i5

Pour chaque jour suivant, dix centi-

mes o10

Art. 2. Pour les marchandises mises à

couvert sous hangars, par tonne:

Pourlescinq premiers jours, sansfrac-

tionnement, soixante-dix centimes. 0^70

Pour chaque jour suivant, quarante
centimes. o 40

Passé le délai de dix jours, les marchandises

pourront être enlevées d'office et mises en ma-

gasinage, dans le premier cas à découvert,

dans le second cas à couvert, aux frais et

risques de l'intéressé.
Observaitbns. Les hangars sont exclusi-

vement affectés à abriter la marchandise immé-

diatement avant son embarquement ou après
son

débarquement.
La Compagnie entretient, à ses frais, un

nombre de gardiens suffisant pour la surveil-

lance générale, mais la garde et la conserva-

tion des marchandises placées en stationnement

sur les quais ou sous les hangars
ne sont point

à sa charge.

Les risques et pertes d'incendie, d'avaries ou
de vols, lorsque ces accidents ne sont pas cau-
ses par les

agents de la Compagnie ou par le
défaut de solidité des constructions, restent à

la charge des intéressés.

Tarit n» 0.

Taxes de magasinage.

Magasinage A couvert

a) PAR TONNE.

Article i«. – Grains et graines, blé, maïs,

orge, riz, etc., en caisses ou sacs d'un
arrimage

facile, pour une durée quelconque jus-
qu'à un mois, soixante-quinze centimes.

0*75

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, quarante-cinq centimes. o 45
Art. 2. Marchandises en caisses, ballots,

barriques ou fûts, excepté celles désignées
aux articles 3 et g ci-après, pour une durée

quelconque jusqu'à un mois, deux francs

quinze centimes 2f i5

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, quatre-vingt-cinq centimes o 85

Art. 3. – Marchandises
dangereuses ou

infectes (autres que celles spécifiées aux arti-

cles suivants) que la Compagnie accepterait
dans ses magasins, telles que phosphore,

allumettes, sulfure de carbone, éther, collo-

dion liquide, huiles de tout genre, benzine,
acide nitrique, cotons et textiles, végétaux de
toute nature en matières premières, chiffons

de tous genres, poix, goudron, brai, térében-
thine, soufre, salpêtre, nitrate de soude, noir

de fumée, suif, vernis, caoutchouc, gutta per-

cha, spiritueux non
logés en bouteilles ou en

caisses, pour chaque mois ou fraction

de mois, cinq francs 5f »

Art. 4. Huiles de pétrole en fûts, en cais-

ses ou en vrac.
En magasin spécial

Pour une durée quelconque jusqu'à
un mois, deux francs vingt-cinq centi-
mes 2f25

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, un franc cinquante centimes. 1 50

Art. 5. Engrais chimiques, guanos, etc.

En magasin spécial
Pour une durée quelconque jusqu'à

un mois, un franc cinq centimes 1 f o5

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, soixante-quinze centimes 0 75
Art. 6. Poisson salé.

En magasin spécial

Pour une durée quelconque jusqu'à
un mois, trois francs quatre-vingts cen-

times 3f8o

Chaque mois ou fraction de mois en

plus,
un franc soixante centimes 1 60

Art. 7. Bois en grume, en plateaux, etc.

Pour une durée quelconque jusqu'à
un mois, trois francs 3f »
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Bois débité en planches, douelles, etc.

Pour une durée
quelconque jusqu'à

un mois, trois francs soixante-dix cen-
times

3^70

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, un franc cinquante centimes. i 5o

b) AD VALOUEM.

Art. 8. Bijoux or, argent, etc., ayant une

valeur minima de 1,000 fr. ou taxés pour cette

valeur, sans responsabilité de conservation

Pour une durée quelconquejusqu'â

un mois, un pour mille 1 f °joo

Chaque mois ou fraction de mois

en plus, un demi pour mille. 0 5o°/oo
Art. 9. Marchandises de valeur, tissus,

objets d'art, mobiliers, etc., en ballots ou cais-

ses, ayant une valeur minima de 5oo fr. ou

taxées pour cette valeur, sans responsabilité de

conservation

Pour une durée quelconque jusqu'à
un mois, un pour cent. i f ©|o

Chaque mois ou fraction de mois

en plus, un demi pour cent. o 5o»/o

Magasinage à découvert.

PAR TONNE ET PAR MOIS, SANS FRACTIONNEMENT.

Art. io. Charbon en roches ou en bri-

quettes, minerais, métaux, matériaux de cons-

truction, bois, etc.

Pour une durée quelconque jusqu'à
un mois, soixante centimes o*6o

Chaque mois ou fraction de mois en

plus, trente centimes o 3o

Art. il, – Dépôts permanents, à terre ou

sur mahonnes, stocks donnant lieu à un mou-

vement d'entrées et sorties tarif à établir de

gré à gré avec le commerce.

Art. 12. En sus des taxes ci-dessus, il est

perçu pour l'entrée en magasin à~ couvert ou

à découvert, depuis la porte ou l'appontement
de ce magasin, pour l'arrimage, le

désarrimage
et la sortie du magasin, jusqu'à la porte ou

l'appontement de ce magasin
Par tonne, deux francs quinze cen-

times 2*l5

Observations. – Les magasins sont spé-
cialement affectés à la conservation des mar-

chandises dont la
Compagnie a la charge. Il

est entendu que la surveillance de la douane

s'exercera librement dans les magasins et han-

gars sur toutes les marchandises, quelle que soit

leur nature, qui n'auront pas été dédouanées,
et suivant le règlement établi à cet égard.

Les dispositions de l'article 3 du décret du

20 mars 1882, relatives aux objets et marchan-

dises non réclamés dans le délai de six mois

à compter du jour de leur dépôt continueront

d'être
appliquées a la

diligence de l'Adminis-

tration des douanes et sur la demande des con-

cessionnaires.

Tarit n° 7.

Taxes de pesage.

Article 1", -Pesage, sans aucune manuten-

tion, d'objets quelconques, chargés sur un

véhicule taré, soit charrette, soit
wagon

En bloc et par opération, un franc

cinq centimes if"o5

Art. a.
Pesage, sans aucune manuten-

tion, de toutes marchandises fractionnées par

caisses, ballots, sacs, paniers, etc.

Par 100 kilogr. ou fraction de 100 ki-

logr., quinze centimes. o*i5

Toutefois, l'application de cette base ne de-

vra pas conduire à une taxe totale supérieure
à 0 fr. 75 par tonne ou fraction de tonne.

Tarit n*> 8.

Taxes des manutentions facultatives

pour la Compagnie (').

PAR TONNE
(<).

Article i«. Désarrimer pour levage dans

la cale par les moyens du bord, soixante-

dix centimcs
0*70-

Art. a. Désarrimer, lever avec les moyens
du bord et mettre sous palan le long du

navire, un franc cinquante centimes 1f 5o

Art. 3. Recevoir sous palan du navire

accosté à quai, rouler sur quai ou sous han-

gars,
sans classement, un franc cinquante

centimes. 1 f 5o-

Art. 4. Même opération qu'à l'article 3,
avec classement, deux francs soixante
centimes 2*60

Art. 5. Même opération qu'à l'article 3,
avec classement par la douane, trois

francs
3f »

Art. 6. Prendre sur quais ou sous han-

gars, transporter au navire accosté à quai, en
face, et mettre sous palan, un franc dix
centimes. · 1 f 1o

Art. 7. Même transport, mais jusqu'à une

autre partie du quai, un franc quatre-

vingts centimes 1 f 80

Art. 8. Transporter du quai à un

local spécial ou inversement, trois francs. 3 »

Art. g. Recevoir sous panneau et arrimer

dans la cale, un franc quatre-vingts
centimes. 1 f 80

Art. 10. Prendre sous palan et arrimer
dans la cale, deux francs quinze centi-

mes 2fi5

Art. i – Transborder d'une cale

dans une autre, trois francs. 3 »

Art. 12. Transborder du pont d'un cha-
land sur le pont d'un navire avec les

moyens du bord, deux francs quinze

centimes. 2* i5

(1) Lotbijuc, pour hhb même

expédition, l'ensemble des colin oat

intérieur à tine demi -tonne, les tas es indtqnér» an tarif «• 8 son*

fractionnées par demi-tonne (poirln ou volume), Avec un minimnm

du perception de. 0'5B-

ÇAvu du Si octobre 1900. Officiel, 1900, S37.)
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Art. j3. Recevoir sous palan, arrimer

sous mahonne et vice versa, soixante
centimes. 0*60

Art. i4< Recevoir sous palan, arrimer sur

mahonne, transporter au quai et mettre à quai

ou sous hangars et vice versa, un franc

soixante-quinze centimes i f 75

Art. i5. Prendre sur quai ou sous han-

gar et charger sur un véhicule ou vice
versa, soixante-quinze centimes. 0^75

Tarit n° 9.

Taxes diverses.

0) EAU.

Article 1e*. – Eau prise aux robinets de la

Compagnie, soit directement, soit à l'aide de

tuyaux
Par 1,000 litres, deux francs dix cen-

times 2*10

Art. 2. – Eau livrée à bord sur un navire

non accosté au quai
Par 1,000 litres jusqu'à 10,000 litres,

cinq francs dix centimes. 5fio

Pour toute quantité au-dessus de 10,000 li-

tres

Par 1,000 litres, trois francs 3 »

Les taxes d'eau qui précèdent ne pourront

pas être cumulées avec la taxe prévue par l'ao-

ticle 2 du décret du 12 avril i87i(I).

6) APPAREILS DE LEVAGE. – GRUES.

Art. 3. Grue à vapeur pouvant lever

1,000 kilogr.:
La première heure, allumage compris,

quinze francs » i5* »

Par demi-journée, cinquante francs 5o »

Art. 4- Grue ou mâture pouvant lever des

colis d'un poids supérieur à 1,000 kilogr., jus-
qu'à a5 tonnes.

Par tonne

Par colis indivisible de 1 à 3 tonnes,

sept francs trente-cinq centimes. 7*35
Par colis indivisible de 3 à 5 tonnes,

neuf francs dix centimes. 9 10
Par colis indivisible de 5 à 10 tonnes,

dix francs quatre-vingts centimes 10 80

Par colis indivisible de 10 à 25 tonnes,

quatorze francs cinquante centimes i4 5o

Art. 5. Grue roulante, à bras, pouvant
décharger des colis d'un poids inférieur à 1,000
kilogr.

Location par demi-journée, quinze

francs i5f m

Observations. Les taxes du paragraphe b
ci-dessus comprennent la location de l'engin
et de ses accessoires, la fourniture de la force

(1) Cet article est ainsi conçu

Art. 2. – Indépendamment de la taie stipulée à l'article pr&sé-
dent (Droit M Hntiitairvn), tout nnviro étranger payera, une autre taxe

lucale pour a.ppra\ isionnomeat A'ciiu, à raisoa d'une deaii-piaalre

par persan sic f Disant partie île son équipage.

CODE DE LA TUNISIE. Il.

motrice nécessaire pour 1 actionner, le grais-

sage, les frais de conduite de l'engin tous les

autres frais de manoeuvre l'accrochage, le

décrochage, l'approche et la manutention des

colis ainsi que la fourniture des chaînes et

des cordages pour saisir les colis seront à la

charge du locataire.
Dans le cas spécial du déchargement de la

houille ou du coke, les taxes comprennent la

fourniture par la Compagnie des bennes, cro-

chets et chaînes destinés au chargement, au

hissage et au déchargement des marchandises.

Les taxes seront dues par celui qui aura fait

la demande, laquelle devra être faite par écrit;

elles seront appliquées depuis le déplacement
de l'appareil jusqu'à son retour au lieu de sta-

tionnement.

Lorsque les appareils seront donnés en lo-
cation à l'heure ou à la demi-journée, toute

heure ou toute demi-journée commencée est

due depuis le déplacement de l'appareil.

Néanmoins, l'engin peut être retiré par les

agents de la Compagnie dès que le travail est

terminé. Le déplacement des appareils est

eflectué aux frais du demandeur.

Le prix de ta première heure ou de la pre-
mière demi-journée est payé d'avance, à titre

d'arrhes, lors de la demande de l'engin.
Ceux qui font usage des engins de la Com-

pagnie doivent employer pour le déchargement
et l'embarquement des marchandises, ainsi que

pour leur arrimage à fond de cale ou sur les

wagons, et, en général, pour la manutention

des marchandises, un nombre d'hommes suffi-

sant pour accélérer le travail et ne pas laisser

chômer l'engin, faute de quoi il peut leur être

retiré.

Toute avarie occasionnée par le levage d'un

poids supérieur à la force de l'engin reste à la

charge des personnes qui ont fait usage de cet

engin.
Les personnes qui veulent travailler en de-

hors des jours et heures réglementaires
du tra-

vail de la douane doivent en faire la déclara-
tion écrite au moins six heures avant le

commencement du travail supplémentaire, en

produisant une autorisation de la douane.

C) BACHAGE.

Art. 6. Pour bâchage sur les terre-pleins,

(gardiennage compris)
Par tonne et par journée, dix centi-

mes ofio



PORTS. POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

1433 1 août 1 900
Oî rebiA ettani i3iS)

PROMULGUÉ LE tl AOÛT IQOO

Décret modifiant le décret du 31 décembre 1S99

sur la police administrative de la navigation.

(Officiel, 1900, G£o)

POSTES ET TÉLÉGRAPHES

1434 16 mars 1886

Décret du Président de la République française por-
tant modification au fonctionnement de la Caisse

nationale d'épargne, en ce qui concerne spéciale-
ment la Tunisie et l'Algérie (').

(Buix. DES Lois, 12e s., B. ioo5, n° i(ï5i5)

1435 12octobre 1887
(2$ tnoharrem i3o5)

PROMULGUE LE 13 OCTOBRE 1887

Décret relatif à rétablissement, à l'entretien et au

fonctionnement des lignes télégraphiques et télé-
phoniques C3).phoniques (.).

(Officiel, 1887, 265)

Sur le rapport
de notre Premier Ministre;

Article 1er. – Les
opérations

relatives à l*é-

tablissement et à l'entretien dans la Régence

des lignes télégraphiques
ou

téléphoniques des-

tinées à l'échange des correspondances, opéra-

tions qui sont confiées exclusivement à l'Admi-

nistration française des postes
et

télégraphes,

seront effectuées dans les conditions indiquées
ci-après (*).

Art. 2. L'Etat a le droit d'exécuter sur le

sol ou sous le sol des chemins publics et de

leurs dépendances, tous travaux nécessaires à

la construction et à l'entretien des
lignes télé-

graphiques
ou téléphoniques.

Les fils
télégraphiques

ou
téléphoniques autres

que ceux des lignes d'intérêt général ne pour-
ront être établis dans les

égouts appartenant

aux communes, qu'après avis des conseils mu-

nicipaux
et

moyennant
une redevance si les

conseils municipaux l'exigent. Le taux de cette

redevance
sera fixé par décret.

Art. 3. > – L'Elat a
pareillement le droit d'éta-

blir des supports, sou à l'extérieur des murs ou

façades donnant sur la voie
publique, soit même

(1) Les bureaux de poste de plein exercice de l'Algérie et de In

Tunisie ont été ouverte A ce Fcrrtce par décret du 22 â=<-erabre 1883

(BttU. Ott Lois, 12* S B. 8ÏU, tl" 13964). Cour, décret du 14 dé-

cembre 1889 qui abroge l'art. 14 du décret de ISSfi (**H. des Loi»,
I2> S., B. 1265, *i* SISSJ).

L'Office tunisien ne fait que gérer une succursale de la Caisse na-

tionale d'^par^ne française, r.» loi franc»! w du 9 arrïl 1661 (Bull.
du Lan, 12» S., B 621, u« 10633) et le règlement d'administration

publique du SI an fit 1881 (BuU. der £ou, 12" b., B. 865, il* 11594) lui

ont &pplic*bl(.A.

(3)Conf. «tinwition du 8^ aiara 1B8S et décrets des 6 Juillet 1689

et 37 décembre 1890.

Vu le décret du 3i décembre 189g sur la police de
la navigation;

Article
unique..

Les .articles 64 et 66 du

décret du 31 décembre 1899 sur la
police admî>

nistrative de la
navigation

sont annulés et rem-

placés par
les suivants (ConJ\ ce

décret.)

sur les toits ou terrasses des bâtiments, à con-

dition qu'on y puisse accéder par l'extérieur.

Il a enfin également le droit d'établir des con-

duits ou supports sur le sol ou sous le sol des

propriétés non bâties, qui ne sont pas fermées

de murs ou autre clôture équivalente.
Art. t\, Dans tous les cas qui viennent

d'être prévus, rétablissement des conduits et

supports n'entralne aucune dépossession.
La

pose dJappuis sur les murs des façades ou

sur le toit des bàtiments ne peut faire obstacle

au droit du propriétaire de démolir, réparer ou

surélever.

La pose de conduits dans un terrain ouvert
ne fait pas non plus obstacle au droit du pro-
priétaire de se clore.

Mais le propriétaire devra, un mois avant

d'entreprendre les travaux de démolition, répa-

ration, surélévation ou clôture, prévenir l'Ad-

ministration par lettre chargée adressée au Di-

recteur des postes et télégraphes de la Régence.

Art. 5. Lorsque, pour l'étude des projets
d'établissement de lignes, l'introduction des

agents de l'Administration dans les propriétés

privées sera nécessaire, elle sera autorisée par
arrêté de notre Premier Ministre.

Art. 6. Avant toute exécution de travaux,

un tracé de la ligne, indiquant les propriétés

privées où il doit être placé des supports ou

des conduits, sera déposé pendant trois jours à

la
municipalité.

Dans les villes ou villages où n'existe pas de

municipalité ou de commission municipale, le

dépôt se fera entre les mains de l'autorité lo-
cale.

Ce délai de trois jours courra à dater de l'a-
vertissement qui sera donné aux parties inté-

ressées de prendre communication du tracé

déposé.

Cet avertissement sera affiché à la porte de

la maison commune ou des bureaux de l'auto-

rité locale, suivant les cas, et inséré au Journal

officiel et dans l'un des journaux publiés dans

la Régence.
Art. 7. Le Président de la municipalité ou

l'autorité locale ouvrira un procès-verbal pour
recevoir les observations ou réclamations. A

l'expiration du délai, il transmettra ce procès-
verbal an Premier Ministre qui, après avoir
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pris l'avis de la Direction
générale

des travaux

publics,
arrétera le tracé définitif et autorisera

toutes les
opérations que comporteront l'éta-

blissement, l'entretien et la surveillance de la

ligne.

Art. 8. L'arrêté ministériel déterminera les

travaux à effectuer. Il sera notifié individuelle-

ment aux intéressés et à la Direction générale
des postes et

télégraphes.
Les travaux pourront

commencer trois jours après cette notification.

Ce délai ne
s'applique pas

aux travaux d'en-

tretien.

Si les travaux ne sont
pas

commencés dans

les trois mois de l'avertissement, celui-ci devra

être renouvelé.

Lorsque pour des raisons d'ordre ou de sécu-

rité publique, il
y aura

urgence
à établir ou

rétablir une ligne télégraphique,
le Premier

Ministre, par arrêté motivé, pourra prescrire

l'exécution immédiate des travaux.

Art. 9. Les notifications et les avertisse-

ments
prévus ci-dessus pourront

être donnés

au locataire, fermier, gardien
ou régisseur de

la propriété.

Art. io.-
Lorsque des supports

ou attaches

seront placés à l'extérieur de murs ou façades,

ou sur des toits ou terrasses, ou encore lorsque

des supports
ou conduits seront posés dans des

terrains non clos, il ne sera dû au propriétaire

d'autre indemnité que celle du préjudice résul-

tant des travaux de construction de la
ligne

ou

de son entretien.

Cette indemnité, à défaut d'arrangement amia-

ble, sera réglée par les tribunaux compétents^

s'il
s'agit d'Européens, et

par le Premier Minis-

tre en ce
qui

concerne nos sujets.

Si les tribunaux ou notre Premier Ministre

croient devoir ordonner une
expertise,

il y sera

procédé par
un seul expert qui sera désigné

d'office à défaut par les
parties de l'avoir nommé

d'accord dans le délai qui leur a été imparti.

L'expert désigné d'office ne pourra être un

agent
de l'Administration.

Art. ii. – L'arrêté de notre Premier Minis-

tre autorisant l'établissement et l'entretien des

lignes télégraphiques ou téléphoniques sera pé-
rimé de plein droit, s'il n'est pas suivi d'un

commencement d'exécution dans J'année de sa

date ou dans les six mois de sa notification.

Art. 12. Les actions ou indemnités prévues

par l'article io ci-dessus seront prescrites par

le
laps

de deux ans à dater du jour où les tra-

vaux auront pris fin.

Art. 13. Dans le cas où il serait nécessaire

d'exécuter, pour l'établissement des lignes, des

travaux de nature à entraîner la dépossession

définitive, il ne
pourrait,

à défaut d'entente en-

tre l'Administration et les propriétaires, être

procédé que con Formé ment aux règles ci-après

L'expropriation sera prononcée par décret

rendu sur la
proposition

de notre Premier Mi-

nistre.

Pour le règlement des indemnités, il sera

procVdé conformément au décret du 3o août

i858 (20 moharrem 1270) sur
l'expropriation

pour cause d'utilité publique.

1436 20 mars 1888

Convention entre la République française et la Régence
de Tunis relative à la remise des ligues télégra-

phiquee au Gouvernement tunisien et à l'établisse-

ment d'un service postai(').

(Officiel, 1888, 16G)

Article Ier. Le Gouvernement tunisien, en-

tendant se
charger de

l'exploitation
des

lignes

télégraphiques dont il a laissé provisoirement
le soin au Gouvernement

français, en suite de

l'article let de la convention du 19 avril [861,

et usant du droit qu'il s'est réservé
par l'article 3

de ladite convention, déclare reprendre ces

lignes
à partir du i juillet 1888 (2).

Art. 2. Le Gouvernement français lui en

fait remise â cette date, contre récépissé du

matériel détaillé à l'inventaire, qui sera dressé

à ce jour, et où les prix d'estimation seront

ceux de la nomenclature française. La remise

est faite gratuitement, sous la condition que

tout le matériel sera convenablement entretenu

pour
être restitué en bon état ou remboursé au

Gouvernement français au cas où le Gouverne-

ment tunisien cesserait d'en faire usage dans les

conditions actuelles.

Le Gouvernement français met les locaux qui

sont sa propriété, parmi ceux dont il use pour

ses bureaux, à la
disposition

du Gouvernement

tunisien il les lui laisse sous la condition que

ces immeubles seront convenablement entrete-

nus
pour

lui être restitués en bon état, au cas

où le Gouvernement tunisien cesserait d'en faire

usage dans les conditions actuelles. Il lui re-

met, en outre, les locaux qu'il détient par des

baux où le Gouvernement tunisien aura à se

faire substituer à lui.

Art. 3. Le Gouvernement tunisien enten-

dant créer, non seulement un service télégra-

phique,
mais encore un service postal, le Gou-

vernement français supprimera, à la date spé-

cifiée ci-dessus, tous ses établissements de

poste
en Tunisie, que le Gouvernement tunisien

prend charge de maintenir à son compte.

A cet effet, le Gouvernement français dénon-

cera, pour
le jour précité, tous ses marchés pour

transport
de dépêches par

terre dans la Ré-

gence.
Il autorise le Gouvernement tunisien à

user gratuitement, pour
le

transport
des dépè-

ches par mer, des paquebots postaux français

faisant escale en Tunisie (ï).

Il accepte la Caisse d'épargne
tunisienne

(t) Conf. avenant du 2S novembre

1801-

(3) Conf. décret du S juillet 1R80.

(3) Conf. loi du JI iamïer 1899.
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comme succursale de la Caisse d'épargne natio-

nale de France.

Art. 4. En exécution de l'article 3 de la

convention du 19 avril 1861, le Gouvernement

français mettra à la disposition du Gouverne-

ment tunisien les fonctionnaires et agents né-

cessaires pour son exploitation, mais il conserve

toujours la faculté de les rappeler en pour-

voyant à leur remplacement.

En outre du personnel, qui sera recruté ex-

clusivement dans l'Administration de France

pour le service du réseau actuel, sauf excep-

tions concertées entre les deux Gouvernements,

l'Office tunisien pourra user, à titre d'auxiliai-

res, pour la création de nouveaux bureaux,

d'agents locaux qu'il recrutera et qu'il soldera

directement, après
les avoir fait agréer par le

Gouvernement français.

Les agents appartenant aux cadres de l'Admi-

nistration de France recevront, en sus de leur

traitement, à dater de leur arrivée dans la Ré-

gence, une indemnité égale
à ce traitement.

Leur traitement de France leur sera payé par

le Gouvernement tunisien, à partir du jour où

ils auront été mis à sa disposition en France;
il leur sera également payé par le Gouvernement

tunisien, à leur rentrée en France, à partir de

leur départ de Tunisie, et jusqu'au jour de leur

réintégration dans les cadres de France, sans
toutefois que ce dernier délai puisse excéder

trois mois.
Des frais de route et le passage à bord des

paquebots
leur seront alloués par le Gouverne-

ment tunisien, en conformité des règlements de

l'Administration de France, pour leurs dépla-

cements, tant de leur résidence de France en

Tunisie que de Tunisie à leur résidence de
France.

Ces agents rempliront, en Tunisie, les fonc-

tions de leur grade et exerceront en vertu de
commissions qui leur seront délivrées par le

Gouvernement tunisien.

Le directeur de l'Office, l'inspecteur, l'ingé-

nieur et le Receveur principal sont nommés par

décret de S. A. le Bey, sur la proposition et

sous le contre-seing du Résident général de

France (').

Tous les autres agents sont nommés par le

directeur de l'Office tunisien ().

Les règlements qui les régissent en France

leur deviennent applicables dans la Régence.

Ils ne cessent pas de faire partie des cadres de

l'Administration de France et conservent leurs

droits à l'avancement.

Des notes sur leur service sont régulièrement

transmises tous les six mois par le Gouverne-

ment tunisien au Gouvernement français.

Toutefois, leur avancement dans le service
tunisien reste entièrement subordonné aux dé-

cisions du Gouvernement tunisien.

Cl) Conf. aécret du 11 juin 1888, art. 2.

Ces
agents

conservent leurs droits à
pension

et versent au Trésor français, en fin d'année, le

montant des retenues effectuées à cet effet sur
leur solde de France, majorée d'un tiers.

Si, pour un motif quelconque, le Gouverne-

ment tunisien jugeait convenable d'éloigner de

la Régence un ou plusieurs des agents du Gou-

vernement français, ce dernier s'engage à les

remplacer dans le plus bref délai possible.
Art. 5. Le Gouvernement tunisien, en re-

tour de ces facilités, s'oblige à admettre, en

exemption de taxe, toutes les correspondances

postales et télégraphiques qui lui seraient indi-

quées par le Gouvernement français comme

jouissant de la franchise (*).
Il

s'engage, en outre, à appliquer exactement

tous les règlements de l'Administration fran-

çaise, en ce qui regarde les tarifs et les corres-

pondances postales et télégraphiques et, notam-

ment, les taxes françaises pour tous les échanges
avec la France et les colonies françaises.

Art. 6. {Abrogé par avenant du 25 no-

vembre iSgïJ)

1437 juin
1888

(f ckaoual /3o5)
PROMULGUÉ LE 12 IUIN IÔ88

Décret créant un Office tunisien des postes
et télégraphes.

(Officiel, 1888, 160)

Va la convention conclue avec la République fran-
çaise à la date du ao mars 1888 (7 redjeb i3o5);

Voulant établir dans la Régence un service des

postes et des télégraphes;

Article Ier. 11 est créé, à la date du i"" juil-
let 1888, un Office tunisien des postes et des

télégraphes chargé de la gestion d'une caisse

d'épargne succursale de la Caisse nationale

d'épargne de France (*).
Les tarifs de l'Administration des postes et

des télégraphes de France et ses lois et règle-
ments (*), en ce qui concerne les correspondan-

ces postales et télégraphiques, l'émission, le

paiement et les délais de péremption et de dé-

chéance des mandats postaux et télégraphiques,
sont appliqués dans la Régence.

L'Office tunisien est seul autorisé i effectuer
le

transport(3)
des dépêches expédiées pour le

service de l'Etat, des lettres particulières ca-

chetées ou non, et généralement de tout objet
manuscrit dans les conditions et avec les excep-

tions spécifiées dans les lois et règlements de

l'Administration de France.

(1) Cimf. décret du 17 janvier 1890 ft arrêté du 3 septembre 1890

(v Justicp fhançaisb).

(2) Cf>nf. décret du 16 mars 1886.

(31 Conf. dÉcret du SO août 1867.

(a) Dès lors, ert applicable à l'Office tunisien la loi an 5 avril 1879

qui exonère en France l'administration des prunes de toute respon-

sabilité en de retard dcH olyelB de et et des lettre»

recommand^Pd contenant de» valeurs h recouvrer, quelle que «oit,

Tailkur», la canne du retord. (Tt'ï»'»i 1» décembre 1804, J>. J- G- 96,

II, 3330
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Ce droit exclusif ne s'applique qu'aux dépè-
ches et correspondances nées et distribuables
dans le ressort des bureaux de poste existants.

L'Office tunisien est en même temps chargé
de la construction et de

l'exploitation des télé-

graphes (>).

Aucune ligne ne peut être établie ou employée
à des transmissions, de quelque nature qu'elles

soient, sans son autorisation.

L'État n'est soumis à aucune responsabilité
à raison du service de la correspondance privée
par la voie télégraphique.

Toute contravention au privilège de l'Office

tunisien en matière de poste ou de télégraphe
sera jugée par les tribunaux français de la Ré-

gence, d'après la loi française (»)(").
Art. 2. L'Office tunisien des postes et des

télégraphes est placé sous les ordres d'un di-
recteur chargé de diriger et de contrôler toutes
les parties du service (ft.

Le pcrsonnel comprend
Un inspecteur;
Un

ingénieur;
Un receveur principal;
Des receveurs,
Des commis,

Un mécanicien, en nombre suf-

Des chefs surveillants, fisant pour l'exé-

Des surveillants, cutiondu service.

Des
gardiens de bureau,

Des facteurs,

Ces fonctionnaires et agents, recrutés dans
l'Administration de France, remplissent les

fonctions de leur
grade

et exercent en vertu de

commissions
qui leur sont délivrées

par
le

Gouvernement tunisien.

Le directeur de l'Office, l'inspecteur, l'ingé-
nieur et le receveur principal sont nommés par

nous, sur la proposition et sous le contre-seing

du Résident
général

de France. Tous les autres

agents
sont nommés

par
le directeur de l'Office

tunisien.

Les règlements qui régissent le personnel de
l'Administration de France lui restent applica-
bles dans la Régence, sauf en ce qui concerne
l'avancement dans le service tunisien qui de-

meure subordonné aux décisions du Gouverne-

ment tunisien.

Art. 3. L'Office des postes et des télégra-
phes est soumis, en ce qui concerne la compta-
bilité de ses recettes et de ses dépenses, aux

règles déterminées par nos décrets du 3
djou-

madi el aouel
i3oo{i2

mars
i883),

du 18 safar

i3oi (ig décembre 1883), du Il hidjà i3oi

(0 Conf. décret An 6 juillet 188».

(2)

Conf. décrets des U juillet 1691 et 13 janvier 1898 (t* Justice

riLUIÇiMKK).

(S) Conf. décret dn 1G «eptetnbrt 1803.

(«0 L.'Aitrainistratioti des poètes et télégraphes de la Régence ttaat

le nationalité tunisienne, ne peut pDunult re un Tunisien dorant la

juridiction française que dans les cm prévu* par ce paragraphe, re-

latif au privilège de l'Office tunisien en matière de poste et de lélé-

graphr. Nulammcnt, dans le cas de poursuites d'un Tunisien par
l'Administration en paiement du prix de travaux et de fournitures

d'appareils, la juridicliun compétente ext la juridiction tunisienne.

{Faix, Tunis, 11 juin 1891, J. T. 91, 189.)

(2 octobre i8S/|) et
du 19

moharrem i3o2 (8 no-

vembre
i884)[»].

Les receveurs titulaires de l'Office sont assu-

jettis, pour la
garantie de leur gestion, aux cau-

tionnements fixés par notre décret du 6 rebià

ettani i3o4 (2 janvier 1887).

1438 7 septembre 1888

(/« moharrem 1S06)

PROMULGUÉ LE 8 SEPTEMBRE l888

Décret relatif an serment d«a agents de l'Office tunisien

des postes et télégraphes,

(Officiel, 1898, afii)

Article i«. Les agents
de l'Office tunisien

des postes et télégraphes prêteront le serment

prévu par l'article ier du décret du i3 chaoual

i3oi (6 août 1884).

Art. 2. La formule du serment sera ainsi

conçue

Je jure de remplir avec fidélité les fonctions qui
me sont confiées; de garder et observer exactement

la foi due au secret des correspondances, et de dé-
noncer aux tribunaux les contraventions qui vien-

draient à ma connaissance.

1439 3 novembre 1888

(28 safar t3o6)

PROMULGUÉ LE 4 NOVEMBRE l888

Décret relatif à l'émiesion et au paiement
des mandate postaux internationaux dans la Régence.

(Officiel, 1888, 3ai)

Vu la déclaration d'adhésion de la Régence de

Tunis à l'Union postale universelle et notamment à

l'arrangement
du 4 juin 1878, concernant

l'échange
des mandats de poste, et à l'acte additionnel de Lis-

bonne du ai mars i885;

Considérant que, d'après cette déclaration, la mon-

naie adoptée par le Gouvernement tunisien pour les

taxes et pour les échanges est la monnaie française

Article Ier. Les sommes déposées aux bu-

reaux de
poste

de la Régence pour
être conver-

ties en mandats à destination, de l'extérieur de-

vront être constituées en monnaie de l'Union

latine.

Les mandats en, provenance
de l'extérieur

seront
payés

en pareille monnaie-par ces bu-

reaux.

Art. 2. II n'est rien dérogé,
en ce qui con-

cerne la
Régence,

aux
dispositions

de notre dé-

cret du 26 juillet 1888 (17 kàda t3o5).

La
piastre

continuera d'être
employée

au taux

de o*,6o dans tous les
échanges

de mandats in-

térieurs et dans la perception de toutes les

taxes, tant postales que télégraphiques (•) (°).

(1) Abrogé par décret dn 16 décembre 1890 (v* Blooet).

Ci)
Conf. décret «lu 1» juillet 1891

(v>
Mokhaien). ).

(a) Les mandats postaux eu provenance et à dert-nation de l'inté-
rieur petu eut cire pavés pari»pacte, «oit eu monnaie française, soit
en monnaie tunisienne. Four les mêmes mmndiits, la porte est tenue
de rerevi.îr l'une <*t l'antre monnaie Indistinctement an nifntc nui.

(Tunis, 30 janvier 1889. J. T. 89, «3.)
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Art. 3. Le directeur de l'Office des postes

et des télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1440
ier avril

1889

(3o redjeb j3q6)

PROMULGUÉ LE 3 AVRIL 18S9

Décret relatif à la contrefaçon des timbres-poste

étrangers et à la fabrication, la vente, le colpor-

tage ou la distribution de tous imprimés ou for-

mules simulant ces timbrée (')•

(Officiel, 1889, 121)

Vu l'acte d'adhésion de la Régence de Tunis à

l 'Union postale universelle et notamment à la conven-

tion de Lisbonne;
Vu la résolution prise par le congrès postal portant

que
« Les administrations se prêteront un mutuel con-

« cours pour aider à la poursuite des fraudes en ma-

« tiere de timbres-poste qui doivent être punies d'après
« les lois du pays d'émission h

Vu notre décret constitutif de l'Office des postes et

des
télégraphes

de la Régence, et spécialement Far-

ticle
qui dispose que toute contravention en ma-

« de poste et de télégraphe sera jugée par
les

0 tribunaux français de la Régence, d'après la loi

« française »

Article i*r. La contrefaçon des timbres-

poste étrangers est assimilée à la contrefaçon

des
timbres-poste

de la
Régence (*).

Art. 2. La fabrication, la vente, le
colpor-

tage ou la distribution de tous
imprimés

ou

formules simulant les
timbres-poste étrangers

sont assimilés à la fabrication, à la vente, au

colportage
ou à la distribution de tous

impri-

més ou formules simulant les
timbres-poste

de

la Régence.

1441 juin 1889
(18 chaouat i3ofy

PROMULGUÉ LE l8 JUIN I&8g

Décret promulguant la Convention internationale

conclue le 14 mars 1884 entre diverses puissances
concernant la protection des câbles Bous-marins(3).

(Officiel, 1889, 181)

Ayant résolu d'adhérer à la convention internatio-

nale relative à la protection des câbles sous-marins,
quivie d'un article additionnel, conclue à Paris le

i4 mars i834, entre l'Allemagne., la République Ar-

gentine, l'Autriche-Hongrie, la Belgique, le Brésil, la

République de Costa-Rica, le Danemark, la Répu-

blique Dominicaine, l'Espaqne, les États-Unis d'Amé-

rique, la France, la Grande-Bretagne, la République
de Guatemala, la Grèce, l'Italie, les Pays-Bas, le

Portugal, la Roumanie, la Russie, la République de

Salvador, la Serbie, les Royaumes-Unis de Suède et

Norvège, la Turquie et la République orientale de

l'Uruguay, les ratifications de cet acte ayant été

échangées à Paris le 16 avril i8S5;
Le

Japon ayant adhéré à ladite convention le

(1) Conf. décret du 11 juillet 1891 (v* Justice, fkahçaise).
(ï) Cunf. loi française du 7 aoflt tWi et décret fmnçaii du 33 avril

1649 (BkII. de* Lmn, 12«8., B. IlflO, n« 191Ï4 et ÏB1Ï5). L,'acce*Hïon

duBcrdatcanTïepleinbrf lS«9rOjf./r.8sepn'iiiljrcl8a9).C<nif.etiBœ
décret du 18 nepteraiire 1889. Lca Payn-Bm ont notifié leur nàhé-
Httm an nom rîcs colonie» nécrlsnJ»f se*, le 24 novembre to&H&ff.fr.,
24 lïQV€Dlbf€ ISdZi»

12 avril 1884, conformément à l'amide 14 de cette

convention;

Article unique. Ladite convention et ledit

article additionnel, dont la teneur suit, rece-

vront leur pleine et entière exécution à
partir

du jour où nous ferons connaitre, par
le Jour-

nal officiel de la Régence, que le Gouverne-

ment de la République française nous a donné

acte de notre adhésion. Seront de même exé-

cutoires, la déclaration interprétative signée
à

Paris le ier décembre 1886
(a3

mars 1887 pour

l'Allemagne) et le protocole de clôture signé

également à Paris le 7 juillet 1887.

1 442 Convention.

S. E. le Président de la
République française, S. M.

l'Empereur d'Allemagne, Roi de Prusse, S. E. le Pré-

sident de la Confédération Argentine, S. M.
l'Empe-

reur d'Autriche, Roi de Bohème, etc., et Roi

aposto-lique de Hongrie, S. M. le Roi des Belges, S. M.

l'Empereur
du Brésil, S. E. le Président de la

Répu-

blique de Costa-Rica, S. M. le Roi de Danemark,
S. E. te Président de la République Dominicaine,
S. M. le Roi d'Espagne, S. E. le Président des États-

Unis d'Amérique, S. E. le Président des États-Unis

de Colombie, S. M. la Reine du Royaume-Uni de lu

Grande-Bretagne
et d'Irlande, Impératrice

des Indes,
S. E. le Président de la

Répubbqne de Guatemala,

S- M. le Roi des Hellènes, S. M. le Roi d'Italie, S.

51. l'Empereur des Ottomans, S. M. le Roi des Pays-

Bas, grand-duc de
Luxembourg,

S. AL le Schah de

Perse, S. M. le Roi de Portngal et des Algarves, S. M.

le Roi de Roumanie, S. M. l'Empereur de toutes les

Russies, S. E. le Président de la République de Sal-

vador, S. M. le Roi de Serbie, S. M. le Roi de Suède

et de Norvège, S. E. le Président de la République
orientale de

l'Uruguay;
Désirant assurer le maintien des communications

télégraphiques qui ont heu au moyen de câbles sous-

maTinsi, ont résolu de conclure une convention à cet

effet, et ont nommé pour leurs plénipotentiaires, sa-

voir MM

Lesquels, après
avoir échangé leurs

pleins pouvoirs
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des
articles suivants

Article i«r. La
présente Convention s'appli-

que,
en dehors des eaux territoriales, à tous ies

càbles sous-marins légalement
établis et

qui

atterrissent sur les territoires, colonies Ou pos-

sessions de l'une ou de plusieurs des hautes

Parties contractantes.

Art. 2. La
rupture

ou la détérioration

d'un câble sous-marin, faite volontairement ou

par négligence coupable
et qui pourrait avoir

pour
résultat d'interrompre ou d'entraver, en

tout ou en partie, les communications télégra-

phiques, est punissable,
sans préjudice de l'ac-

tion civile en
dommages-intérêts.

Cette disposition
ne

s'applique pas
aux rup-

tures ou détériorations dont les auteurs n'au-

raient eu que le but légitime
de protéger leur

vie ou la sécurité de leurs bâtimeuts, après

avoir pris
toutes les précautions nécessaires

pour éviter ces ruptures ou détériorations.

Art. 3. Les hautes Parties contractantes
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s'engagent
à imposer,

autant que possible,

quand
elles autoriseront l'atterrissement d'un

câble sous-marin, les conditions de sûreté con-

venables, tant sous le rapport du tracé que sous

celui des dimensions du câble.

Art. 4' Le propriétaire d'un câble qui,
par la pose ou la réparation de ce càble, cause

la rupture ou la détérioration d'un autre câble,
doit supporter les frais de réparation que cette

rupture ou cette détérioration aura rendus né-

cessaires, sans préjudice, s'il y a lieu, de l'ap-

plication de l'article 2 de la présente Conven-

tion.

Art. 5. Les bâtiments occupés à la pose

ou à la réparation des câbles sous-marins doi-
vent observer les règles sur les signaux qui
sont ou seront adoptées d'un commun accord,

par les hautes Parties contractantes, en vue de

prévenir les abordages.

Quand un bâtiment, occupé à la réparation

d'un câble, porte lesdits signaux, les autres
bâtiments qui aperçoivent ou sont en mesure

d'apercevoir ces signaux, doivent ou se retirer
ou se tenir éloignés d'un mille nautique au

moins de ce bâtiment, pour ne pas le gêner

dans ses opérations.
Les engins ou filets des pêcheurs devront

être tenus à la même distance.

Toutefois, les bateaux de pêche qui aper-

çoivent ou sont en mesure d'apercevoir un
navire télégraphique portant

lesdits signaux,

auront pour se conformer à l'avertissement ainsi

donné, nn délai de vingt-quatre heures au plus,

pendant lequel aucun obstacle ne devra être

apporté à leurs manœuvres.

Les opérations du navire télégraphique
de-

vront être achevées dans le plus bref délai

possible.

Art. 6. Les bâtiments qui voient ou sont

en mesure de voir les bouées destinées à indi-

quer la position des câbles, en cas de pose, de

dérangement ou de rupture, doivent se tenir

éloignés de ces bouées à un quart de mille

nautique au moins.

Les engins ou filets des pêcheurs devront
être tenus à la même distance.

Art. 7. Les propriétaires des navires ou
bâtiments qui peuvent prouver qu'ils ont sa-

crifié une ancre, un filet ou un autre engin de

pêche, pour ne pas endommager un câble sous-

marin, doivent être indemnisés par le proprié-
taire du câble.

Pour avoir droit à une telle indemnité, il

faut, autant que possible, qu'aussitôt après
l'ac-

cident, on ait dressé, pour le constater, un pro-

cès-verbal appuyé des témoignages des gens de

l'équipage et que
le capitaine du navire fasse,

dans les vingt-quatre heures de son arrivée au

premier port de retour ou de relâche, sa décla-
ration aux autorités compétentes. Celles-ci en

donnent avis aux autorités consulaires de la

nation du propriétaire du câble.

Art. 8. Les tribunaux compétents pour

connaltre des infractions â la présente Conven-
tion sont ceux du pays auquel appartient le

bâtiment à bord duquel l'infraction a été com-

mise (*).

Il est d'ailleurs entendu que, dans les cas où

la
disposition insérée dans le précédent alinéa

ne pourrait pas recevoir d'exécution, la répres-
sion des infractions à la présente Convention

aurait lieu, dans chacun des États contractants

à l'égard de ses nationaux, conformément aux

règles générales de compétence pénale résultant

des lois particulières de ces États ou des traités
internationaux.

Art. 9. La poursuite des infractions pré-
vues aux articles 2, 5 et 6 de la présente Con-

vention aura lieu par l'État ou en son nom.

Art. 10. Les infractions à la présente
Convention pourront être constatées par tous

les moyens de preuves admis dans la législa-

tion du pays où siège le tribunal saisi.

Lorsque les officiers commandant les bâti-
ments de guerre ou les bâtiments spécialement

commissionnés à cet effet de l'une des hautes

Parties contractantes, auront lieu de croire

qu'une infraction aux mesures prévues par la

présente Convention a été commise par un bâti-
ment autre qu'un bâtiment de guerre, ils pour-

ront exiger du capitaine
ou du patron l'exhi-

bition des pièces officielles justifiant de la

nationalité dudit bâtiment. Mention sommaire

de cette exhibition sera faite immédiatement

sur les pièces produites.
En outre, des procès-verbaux pourront être

dressés par lesdits officiers, quelle que soit la

nationalité du bâtiment inculpé Ces procès-

verbaux seront dressés suivant les formes et

dans la langue en usage dans le pays auquel

appartient l'officier qui les dresse; ils pourront

servir de moyen de preuve dans le pays où ils

seront invoqués et suivant la législation de ce

pays. Les inculpés et les témoins auront le
droit d'y ajouter ou d'y faire ajouter, dans leur

propre langue, toutes explications qu'ils croi-

ront utiles; ces déclarations devront être dû-

ment signées.

Art. 11. – La procédure et le jugement des

infractions aux dispositions de la présente Con-
vention ont toujours lieu aussi sommairement

que les lois et règlements en vigueur le per-

mettent.

Art. 12. Les hautes Parties contractantes

s'engagent à prendre ou à proposer à leurs

législatures respectives les mesures nécessaires

pour assurer l'exécution de la présente Conven-

tion et notamment pour faire punir, soit de

l'emprisonnement, soit de l'amende, soit de ces

deux peines, ceux qui contreviendraient aux dis-

positions des articles 2, 5 et 6.

Art. i3. Les hautes Parties contractantes-

(1) Conf. V décret da 17juin 1889.
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se communiqueront les lois qui auraient déjà
été rendues ou qui viendraient

à l'être dans
leurs États, relativement à l'objet de la présente

Convention.

Art. i4- Les États qui n'ont point pris

part à la présente Convention sont admis A y

adhérer sur leur demande. Cette adhésion sera

notifiée par la voie diplomatique au Gouverne-

ment de la République française et par celui-

ci aux autres Gouvernements signataires.
Art. i5. n est bien entendu que les

stipulations de la présente Convention ne por-
tent aucune atteinte à la liberté d'action des

belligérants.
Art. 16. La présente Convention sera

mise à exécution à partir du jour dont les

hautes Parties contractantes conviendront.
Elle restera en vigueur pendant cinq années

à dater de ce jour et dans le cas où aucune
des hautes Parties contractantes n'aurait notifié,

douze mois avant l'expiration de ladite période
de cinq années, son intention d'en faire cesser
les effets, elle continuera à rester en vigueur
une année et ainsi de suite d'année en année.

Dans le cas où l'une des puissances signa-
taires dénoncerait la convention, cette dénon-

ciation n'aurait d'effet qu'à son égard.
Art. 17. – La présente Convention sera ra-

tifiée les ratifications en seront échangées à

Paris le plus tôt possible, et au plus tard dans

le délai d'un an (').

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs
l'ont signée et y ont

apposé leurs cachets.

Fait en 26 exemplaires à Paris, le 14 mars

1884.

Signé:

Article additionnel. Les stipulations de la

convention conclue, à la date de ce jour, pour
la protection des câbles sous-marins, seront

applicables, conformément à l'article Ie*, aux

colonies et possessions de S. M. Britannique,
à l'exception de celles

ci-après dénommées,

savoir Le Canada, Terre-Neuve, le Cap, Natal,

la Nouvelle-Galles dn Sud, Victoria, Queens-

land, la Tasmanie, l'Australie du Sud, l'Aus-

tralie occidentale, la Nouvelle-Zélande.

Toutefois, les stipulations de ladite Conven-

tion seront applicables à l'une des colonies ou

possessions ci-dessus indiquées, si, en leur

nom, une notification à cet effet a été adressée

par le Représentant de S. M. Britannique à
Paris, au Ministre des affaires étrangères de

France.

Chacune des colonies ou possessions ci-dessus

dénommées, qui aurait adhéré à ladite Conven-

tion, conserve la faculté de se retirer de la

même manière que les Puissances contractantes.

Dans le cas où l'une des colonies ou posses-
sions dont il s'agit désirerait se retirer de la

Convention, une notification à cet effet serait

(1) Cour, décret du 1B septembre 1889..

adressée par le
Représentant de S. M. Britanni.

que a Paris, au Ministre des affaires
étrangères

de France.

Fait en 26 exemplaires, à Paris, le 14 mars

1884.

Signé

Déclaration.

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouver-
nements signataires de la Convention du 1 mars

1884, pour la protection des câbles sous-ma-
rins, ayant reconnu la convenance de préciser
le sens des termes des articles 2 et 4 de ladite

Convention, ont arrêté d'un commun accord la

déclaration suivante

Certains doutes s'étant élevés sur le sens du
mot « volontairement » inséré dans l'article 2

de la Convention du e4 mars 1884, il est bien

entendu que la disposition de responsabilité
pénale mentionnée dans ledit article ne s'ap-
plique pas au cas de rupture ou de détériora-
tion occasionnées accidentellement ou nécessai-

rement en réparant un câble, alors que toutes

les précautions ont été prises pour éviter ces

ruptures ou détériorations.
Il est également entendu que l'article 4 de la

Convention n'a eu d'autre but et ne doit avoir

d'autre effet que de charger les tribunaux com-

pétents de chaque pays de résoudre, conformé-

ment à leurs lois et suivant les circonstances,
la question de la responsabilité civile du pro-

priétaire d'un câble qui, par la pose ou la répa-
ration de ce câble, cause la rupture ou la dété-
rioration d'un autre câble, de même que les

conséquences de cette responsabilité, s'il est

reconnu qu'elle existe.

Fait à Paris, le i« décembre 1886 (et le

z3 mars 1887, pour l'Allemagne).

Signé:

Protocole de clôture.

Les soussignés, Plénipotentiaires des Gouver-
nements signataires de la Convention du i/| jr.nrs

1884, pour la protection des câbles sous-marins,

réunis à Paris à l'effet d'arrêter, conformément

à l'article t6 de cet acte international, la date

de la mise à exécution de ladite Convention

sont convenus de ce qui suit

I. La Convention internationale du 14 mars

1884, pour la protection des câbles sous-marins,

entrera en vigueur le 1" mai 1888, sous la
condition, toutefois, qu'à cette date, ceux des

Gouvernements contractants qui n'ont pas en-

core adopté les mesures prévues par l'article 12

dudit acte international, se seront conformés à

cette stipulation.

Il. Les dispositions que lesdits États au-

ront prises en exécution de l'article 12 précité,
seront notifiées aux autres Puissances contrac-
tantes par l'intermédiaire du Gouvernement

français, chargé d'en examiner la teneur.

III. Le Gouvernement de la République
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française reste également chargé d'examiner

les mêmes dispositions législatives ou régle-
mentaires que devront adopter dans leurs pays

respectifs pour se conformer à l'article [2, les

États qui n'ont pas pris part à la Convention

et qui voudraient profiter de la faculté d'acces-

sion prévue dans l'article 14.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires soussi-

gnés ont arrêté le présent protocole de clôture

qui sera considéré comme faisant
partie

inté-

grante de -la Convention internationale du i4
mars 1884.

Fait à Paris, le 7 juillet 1887.

Signé

1443 17 juin 1889
(18 cftaoual i3a6)

PROMULGUÉ LE 18 JUL\
1889

Décret relatif à ta répression des infractions à la
Convention internationale du 14 mars 1984 concer-
nant la protection des câbles sous-marins.

(Officiel, 1889, [83)

TITRE I"

Dispositions spéciales aux eaux
non territoriales.

Article i«. Les infractions à la Conven-

tion internationale du 14 mars 1884 ayant pour

objet d'assurer la protection des câbles sous-
marins, qui seront commises par tout individu

faisant partie de l'équipage d'un navire tunisien,
relèveront des tribunaux français^) et seront
jugées par le trihunal correctionnel soit de l'ar-

rondissement où sera situé le port d'attache du

délinquant, soit de l'arrondissement du pre-
mier port de Tunisie dans lequel sera conduit

le bâtiment.

Art. 2. Les poursuites auront lieu à la

diligence du Ministère public, sans préjudice
du droit des parties civiles.

Art. 3. Les procès-verbaux dressés con-

formément à l'article 10 de la Convention du

i4 mars 1884 ne seront point soumis à l'affir-

mation ils font foi jusqu'à inscription de faux.

A défaut de procès-verbaux, ou en cas d'in-

suffisance de ces actes, les infractions pourront
être prouvées par témoins.

Art. 4- Sera puni d'une amende de 5 à

100 fr. et d'un emprisonnement de deux à dix

jours quiconque se sera refusé à exhiber les

pièces nécessaires pour rédiger les
procès-ver-

baux
prévus par l'article précédent.

Art. 5. Toute attaque, toute résistance

avec violence et voies de fait envers les per-
sonnes ayant qualité, aux termes de l'article 10

de la Convention du 14 mars 1884, à l'effet de

dresser procès-vei-bal, dans l'exercice de leurs

fonctions, sera punie des peines appliquées à la

fi) Conf. décrets des 11 juillet 1891 et la janvier 1898 (y* Justice

FJU.wçA.:un::¡.

rébellion suivant les distinctions établies au

Code pénal.
Art. 6. Sera puni d'une amende de 16 à

3oo fr.

i° Le
capitaine d'un bâtiment qui, occupé à

la réparation ou à la pose d'un câble sous-ma-

rin, n'observera pas les règles sur les signaux
adoptés en vue de prévenir les abordages

2* Le capitaine ou patron de tout bâtiment

qui, apercevant ou étant en mesure d'aperce-
voir ces signaux, ne se retirera pas nu ne se

tiendra pas éloigné d'un mille nautique au

moins du bâtiment occupé à la pose ou à la

réparation d'un câble sous-marin;

3° Le capitaine ou patron de tout bâtiment

qui, voyant ou étant en mesure de voir les

bouées destinées à indiquer la position
des cà-

bles, ne se tiendra pas éloigné de la ligne des

bouées d'un quart de mille nautique au moins.

Art. 7. Sera puni d'une amende de t6 à

3oo fr. et pourra être puni d'un emprisonne-

ment de un à cinq jours
i° Le capitaine ou patron de tout bâtiment

qui aura jeté l'ancre à moins d'un quart de

mille nautique d'un câble sous-marin dont il

est en mesure de connaître la position au moyen
de lignes de bouées ou autrement, ou sera

amarré à une bouée destinée à indiquer la po-
sition du câble, sauf le cas de force majeure;

2° Le patron de tout bateau de pêche qui ne

tiendra pas ses engins ou filets à un mille nau-

tique au moins du bâtiment occupé à la pose
ou à la réparation d'un câble sous-marin; tou-

tefois, les bateaux de pêche qui aperçoivent ou
sont en mesure d'apercevoir le bâtiment télé-

graphique portant les signaux adoptés auront,

pour
se conformer à l'avertissement, le délai

nécessaire pour terminer L'opération en cours,

sans que ce délai puisse dépasser vingt-quatre

heures;
3° Le patron de tout bateau de pêche qui ne

tiendra pas ses engins ou filets de pêche à un

quart de mille nautique au moins de la ligne

des bouées destinées à indiquer la position des
câbles sous-marins.

Art. 8. Sera puni d'une amende de iC à

3oo fr. et pourra
être puni d'un emprisonne-

ment de six jours à deux mois

10 Quiconque par négligence coupable et
notamment dans les cas visés par les articles

6 et 7, aura rompu un câble sous-marin ou lui

aura causé une détérioration qui pourrait avoir

pour résultat d'interrompre ou d'entraver en

tout ou en partie les communications télégra-

phiques
20 Le capitaine de tout bâtiment qui, occupé

à la pose ou à la réparation d'un câble sous-

marin, sera cause, par l'inobservation des règles

sur les signaux adoptés en vue de prévenir les

abordages, de la rupture ou de la détérioration
d'un câble commise par tout autre navire.

Art. 9. Sera puni d'une amende de 16 à
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3oo fr. et pourra être puni d'un emprisonne-
ment de six jours à deux mois

i° Quiconque aura fabriqué, détenu hors de

son domicile, mis en vente, embarqué ou fait

embarquer des instruments ou engins servant

exclusivement à couper ou à détruire des câbles

sous-marins

20 Quiconque aura fait usage des mêmes

instruments ou
engins.

Art. io. Sera puni d'une amende de 3oo

à ijOoo fr. et d'un emprisonnement de trois

mois à cinq ans, quiconque, volontairement,

aura rompu un câble sous-marin ou lui aura

causé une détérioration qui pourrait interrom-

pre ou entraver, en tout ou en partie, les com-

munications télégraphiques.
Les mêmes peines seront prononcées contre

les auteurs des tentatives des mêmes faits.

Le coupable pourra, en outre, être mis sous

la surveillance de la haute police pendant dix

ans au plus, à partir du jour où il aura subi

sa peine.

Toutefois, ces dispositions ne s'appliquent

pas aux personnes qui auraient été contraintes
de rompre un càble sous-marin ou de lui cau-

ser une détérioration, par la nécessité de pro-
téger leur vie ou d'assurer la sécurité de leur

navire.

TITRE II

Dispositions spéciales aux eaux territoriales.

Art. ii. Les
dispositions des articles 4,

6 à to ci-dessus seront observées dans le cas
où l'infraction aurait été commise dans nos

eaux territoriales par tout individu faisant par-
tie de l'équipage d'un navire quelconque, tuni-
sien ou étranger, sans préjudice des disposi-
tions de l'article 4 du décret du 27 décembre

i85i(*).

Art. 12. Les infractions poursuivies aux

termes de l'article précédent seront jugées par
le tribunal correctionnel, soit du port d'attache

du navire sur lequel est embarqué le délin-

quant, soit du premier port de la Régence où

ce navire abordera, soit du lieu du délit.

Art. i3. Les infractions commises dans

nos eaux territoriales seront établies par procès-
verbaux et, à défaut de procès-verbaux, par
témoins.

Art. 14. Les procès-verbaux prévus à l'ar-

ticle précédent seront dressés
Par tous les Officiers de police judiciaire (3)
Par tous les Officiers de police municipale

assermentés

Par les agents assermentés de la police des

ports et les surveillants des télégraphes.
Toute attaque, toute résistance avec violences

et voies de fait envers les agents ayant qualité,

(1) Ce décret français est relatif aux lignes télégraphiques (.Bull.
de* Laitr 10*S., lî, 473,n* S47B1.

(S) Lunf. décret* àtm li> «Micr 1868 cl 4 mal 1900 <v* Justice

nUNÇAIOE.

aux termes des dispositions ci-dessus pour
dresser procès-verbal dans l'exercice de leurs
fonctions, sera punie des peines appliquées à la
rébellion suivant les distinctions établies au

Code pénal.
Art. i5. Les procès-verbaux dressés par

tous agents ayant qualité à cet effet, ne sont

point soumis à l'affirmation et font foi jusqu'à
preuve du contraire.

TITRE III

Dispositions générales.

Art. iO. Le délinquant dans le cas de

l'article 8, § iw, sera tenu, dans les vingt-quatre
heures de son arrivée, de donner avis aux au-

torités locales du premier port où le navire sur

lequel il est embarqué abordera, de la
rupture

ou de la détérioration du câble sous-marin dont
il se serait rendu

coupable.
A défaut de déclaration, les peines encourues

seront élevées jusqu'au double.

Dans le cas de l'article 10, § 4* l'auteur de la

rupture ou détérioration sera tenu, sous peine
d'une amende de 16 à 100 fr., de faire la décla-

ration ci-dessus.

Art. 17. – En cas de récidive, le maximum

des peines édictées ci-dessus sera prononcé;
ce maximum pourra être élevé jusqu'au double.

Il y a récidive

i° Pour les faits prévus par les articles 6, 7,
8 et g du présent décret, lorsque, dans les deux
années qui précèdent, il a été rendu contre le
contrevenant un jugement définitif pour infrac-

tion aux dispositions desdits articles;

2° Pour les faits prévus par l'article 10,

lorsque à une époque quelconque, il a été rendu

contre le délinquant un jugement définitif pour
infractions aux dispositions de cet article.

Art. 18. Sont déclarés responsables des

amendes prononcées pour infraction au présent
décret et des condamnations civiles auxquelles

ces infractions pourraient donner lieu, les ar-

mateurs des navires, qu'ils en soient ou aon

propriétaires, à raison des faits de l'équipage

de ces navires.
Les autres cas de responsabilité civile seront

réglés conformément aux dispositions de l'an

ticle i384 du Code civil.

Art. 19. En cas de conviction de plusieurs

infractions prévues par le présent décret, la

peine la plus forte sera seule prononcée.
Art. 20. L'article 463 du Code pénal est

applicable
aux condamnations prononcées par

application du présent décret.
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1444 6 juillet 1889
(8 kâda i3off)

HnoattxcuÉ l& 7 juillet 1889

Décret relatif aux lignes télégraphiques
de la Régence (').

(Ofïiuel, 1889, 237)

TITRE I«

Établissement et usage des lignes

télégraphiques.

Article Ier. Aucune ligne télégraphique
ne peut être établie ou employée à la transmis-

sion des correspondances, que par le Gouver-

nement ou avec son autorisation.

Quiconque transmettra, sans autorisation,

des signaux d'un lieu à un autre, soit à l'aide

de machines télégraphiques, soit par tout autre

moyen, sera puni d'un emprisonnement d'un

mois à un an et d'une amende de 1,00a à

j 0,000 fr.

En cas de condamnation, le Gouvernement

pourra ordonner la destruction des appareils et

machines télégraphiques.

TITRE II

Des contraventions, délits et crimes relatifs
aux lignes télégraphiques.

Art. 2. Quiconque aura, par imprudence
ou involontairement, commis un fait matériel

pouvant compromettre le service de la télégra-

phie électrique;

Quiconque aura dégradé ou détérioré, de quel-

que manière que ce soit, les appareils des lignes
de

télégraphie électrique ou les machines des

télégraphes aériens, sera puni d'une amende de

16 à 3oo fr.

Art. 3.
Quiconque, par la rupture des

fils, par la dégradation des appareils ou par
tout autre moyen, aura volontairement causé

l'interruption de la correspondance télégraphi-

que, sera puni d'un emprisonnement de trois

mois à deux ans et d'une amende de 100 à

1,000 fr.f).
Art. 4- Seront punis de la détention et

d'une amende de 1,000 à 5,ooo fr., sans préju-
dice des peines que pourrait entraîner leur

complicité avec l'insurrection, les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel, auront

détruit ou rendu impropres au service un ou

plusieurs fils d'une ligne de télégraphie élec-

trique ceux qui auront brisé ou détruit un ou

plusieurs télégraphes, ou qui auront envahi, à

l'aide de violences ou menaces, un ou plusieurs

postes télégraphiques ou qui auront intercepté

par tout autre moyen, avec violences et mena-

ces, les communications ou la correspondance

(1] Conr. décréta des 18 août 1897(v* ElkctricitiE) et 11juillet
1891 (v* JUSTICE rHAHÇAUSK). Conf. etiam décret du 12 octobre 1887.

(a) Commet le délit d'interruption volontaire du service tâléfira

pliîijue, le prévenu qui a enlevé un fll télégraphique,

rutnpn par

ac-

cident, et forcé alnri l'Administration* prendre le temps iws long
do poser un uoirvean fil, alors, que l'accident eût po, m rot» fait,
Être réparé en quelques instants par une simple loudurc. (Soiuxe,
11 février

1801, J. T. SB, 38.)

télégraphique
entre les divers dépositaires de

l'autorité publique, ou qui s'opposeront avec

violences ou menaces au rétablissement d'une

ligne télégraphique.
Art. 5. Toute attaque, toute résistance

arec violences et voies de fait envers les ins-
pecteurs et les agents de surveillance des lignes

télégraphiques électriques ou aériennes, dans

l'exercice de leurs fonctions, sera punie des

peines appliquées à la rébellion, suivant les

distinctions établies au Code pénal.

TITRE III

Des conirnvenlJons commises par les concession-
nalres ou fermiers de chemins de ter et de ca-
naux.

Art. 6. Lorsque, sur la ligne d'un chemin

de fer ou d'un canal concédé ou affermé par

l'Etat, l'interruption du service télégraphique
aura été occasionnée par l'inexécution, soit des

clauses du cahier des charges et des décisions
rendues en exécution de ces clauses, soit des

obligations imposées aux concessionnaires ou
fermiers, ou par l'inobservation des règlements
ou arrêtés, procès-verbal de la contravention
sera dressé par les inspecteurs du télégraphe,
par les surveillants des

lignes télégraphiques
ou par tous officiers de police judiciaire (x).

Art. 7. -Les procès- verbaux, dans les quinze
jours de leur date, seront notifiés administra-

tivement au domicile élu par le concessionnaire

ou le fermier à la
diligence du Directeur

général
des travaux publics de la Régence et transmis

dans le même délai à l'autorité judiciaire com-

pétente.

Art. 8. Les contraventions prévues en

l'article 6 seront punies d'une amende de 3oo à

3Tooo fr.

TITRE IV

Dispositions générales.
Art. 9. Les crimes, délits ou contraven-

tions prévus dans le présent décret pourront
être constatés par les procès-verbaux dressés
concurremment par les officiers de police judi-
ciaire^), les inspecteurs des lignes télégraphi-
ques, les agents de surveillance nommés ou

agréés par l'Administration et dûment asser-

mentés.

Ces procès-verbaux feront foi jusqu'à preuve
contraire.

Art. to. Les procès-verbaux dressés en
vertu de l'article précédent seront visés pour
timbre et enregistrés en débet.

Art. ii. – L'Administration pourra prendre
immédiatement toutes les mesures provisoires

pour faire cesser les dommages résultant des
crimes, délits et contraventions, et le recouvre-

ment des frais qu'entrainera l'exécution de ces

mesures sera poursuivi conformément à la loi.

(1) Conf décrets dea 15 février 1693 el 4 mai 1W» (a* Justice s

FRANC AI SU).



POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

Art. 12. Les juridictions françaises
insti-

tuées en Tunisie seront compétentes pour con-

nattre des infractions prévues par le présent
décret, quelle que soit la nationalité des incul-

pés«.

Art. 13. L'article 403 du Code
pénal

est

applicable aux condamnations qui seront pro-

noncées en exécution du présent décret.

Art. i4* En cas de conviction de plusieurs

crimes ou délits prévus par le présent décret ou

par le Code pénal, la peine la plus forte sera

seule prononcée.

1445 18 septembre 1889
(22 moharrem i3oy)

Décret ratifiant la Convention internationale con-

ciue à Paris le 14 mare 1884 pour la protection
des câbles sous-marins.

(Officiel, 1889, 277)

Vu la Convention internationale signée à Paris le

i4
mars 1884 pour" la protection des câbles sous-ma-

rins

Vu l'adhésion donnée le a5 juin 1889, au nom de

notre Gouvernement par notre Minisire des affaires

étrangères, à cet arrangement ainsi qu'à la déclara-
tion du -ier décembre 1886 et au protocole du 7 juil-
lel 1887;

Vu t'acceptation, en date du 16 août 1889, de cette

accession par le Gouvernement français tant en son

nom qu'au nom des puissances contractantes;

Article 1". En exécution de l'article
1 de

la Convention internationale du î/j mars i88/|,

relative à la protection des câbles sous-marins,
cette Convention est ratifiée.

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1446 9 juillet 1890
(27 kâda 1J07)

Décret portant ratification par le Bey, de la Con-

vention pour l'échange des mandats-poste, signée

par la Perse et la Tunisie. à Téhéran, le 10 jan-
vier 1890.

(OFFICIEL, 1890, s3y)

1447 25 novembre 1891 ><

Avenant à la Convention postale et télégraphique
du 20 mare 1888, entre le Président de la Répu-
blique française et S. A. le Bey de Tunis.

(Officiel, 1891, 3a5)

A. le
Bey de Tunis, désirant faire cesser les

difficultés que soulevé l'interprétation des articles

3 à 6 de la Convention
signée à Tunis, le ao mars

1888. et régler tout ensemble les effets de la partici-

pation

de la Tunisie jusqu'à concurrence d'une somme
de 5oo,oou fr. dans les dépenses de construction du
cable

qui

doit relier blarseille à Bizerte et à Tunis; i
Et le Gouvernement de la

République française,

(1) Conf. décret do la janvier ISM (v. Justice fiuuibi.

en vue de mettre fin aux contestations pendantes et
de tenir compte au Gouvernement tunisien des char.

ges résultant de sa contribution au cible précité,
sont convenus de conclure une convention à cet

effet;
En conséquence, le Président de la

Républiquefrançaise a nommé pour son plénipotentiaire, M. Mas-

sicault, Résident général à Tunis, qui est tombé

d'accord avec S. A. le Bey sur les stipulations sui-

vantes

Article ter. L'article 6 de la Convention

du 20 mars 1888 est abrogé et' remplacé par les

dispositions qui font l'objet des articles ci-

après
Art. 2. II ne sera fait aucun compte entre

la France et l'Algérie d'une part, et la Tunisie

d'autre part. Chaque administration conservera,

pour ce trafic, l'intégralité des taxes perçues,
soit au départ, soit à l'arrivée, dans tous les

cas où les Règlements en vigueur autorisent

cette perception sur le dcstinataire.

Art. 3. En ce qui concerne les télégram-

mes taxés, en Tunisie, à destination de pays
autres que la France et l'Algérie, l'Office tuni-

sien conservera intégralement

i° La part terminale, dont la quotité est égale
à celle que la France perçoit dans ses relations

avec tes mêmes pays étrangers et dont le mon-

tant se confond avec la part de transit territorial

français

2° La part de transit afférente au parcours
sous-marin des câbles directs franco-algériens

et franco-tunisiens, ou lorsque les correspon-

dances seront acheminées par une voie autre

que celle desdits câbles franco-algériens et tu-

nisiens, la part française de transit qui, dans ce

cas seulement, est applicable au parcours ter-

restre de l'Algérie.

Art. 4- En compensation de la part con-

tributive que le Gouvernement beylical s'engage

à verser au Trésor français dans les dépenses
de construction du câble qui doit relier Mar-

seille à Bizerte et à Tunis, l'Office tunisien

conservera en outre chaque année, mais seule-

ment jusqu'à concurrence d'une somme totale

de 25,000 fr. par an

i° Les frais de transit postaux afférents au

transport
au delà du territoire français des cor-

respondances de toute nature qui sont expédiées

de Tunisie, à découvert ou en dépêches closes,

par la voie de la France ou au moyen des ser-
vices français;

20 Le montant des parts étrangères des télé-

grammes
internationaux de départ, y compris

les taxes accessoires afférentes à ces mêmes

télégrammes (telles que réponses payées, accu-

sés de réception, frais d'exprès et de poste,
etc.)

3° Le montant intégral des taxes recouvrées

à l'arrivée sur le destinataire, d'un télégramme

international « à faire suivre », « sémaphori-

que Aj etc.

Art. 5. Le paiement aux offices étrangers

des frais de transit postaux et des parts de taxes
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télégraphiques (soit terminales, soit de transit)

qui leur reviennent, sera effectué aux frais et

par les soins de l'administration française, dans

la limite fixée
par l'article précédent.

Au delà de 25, 000 fr., l'Office tunisien crédi-

tera l'administration française du surplus des
frais de transit postaux afférents au transport
au delà du territoire français et des parts de
taxes télégraphiques étrangères prévues aux

paragraphes 2 et 3 de l'article 4; l'Administra-

tion française, après réception des sommes

ainsi décomptées par l'Office tunisien, en ver-

sera le montant aux offices étrangers.
Art. 6. L'Office tunisien ne recevra au-

cune part de taxe terminale quelconque, ni

pour les télégrammes d'arrivée franco-tunisiens

ou algéro-tunisiens, ni pour les télégrammes
internationaux d'arrivée.

De même, l'intégralité des taxes de transit

des câbles appartiendra exclusivement à la

France pour tous les télégrammes reçus en

Tunisie, quelle que soit d'ailleurs la prove-
nance de ces télégrammes.

Art. 7. Le Gouvernement français reste

déchargé de toutes dépenses, autres que celles

prévues par l'article 4 ci-dessus, sauf en ce qtti
concerne l'entretien des câbles sous-marins qui
lui appartiennent exclusivement.

Art. 8. Le présent acte dont les disposi-
tions entreront en vigueur à partir du ier jan-
vier 1892, aura la même durée et expirera en

même temps que la Convention primitive qu'il
modifie.

Art. g. La présente Convention sera sou-

mise à la ratification du Gouvernement de la

République française et l'instrument de ladite

ratification sera remis à S. A. le Bey de Tunis,

dans le plus bref délai possible.
En foi de quoi les soussignés -ont dressé le

présent acte et l'ont revêtu de leurs cachets.

1448 25 juin 1892
(jg kûda i3oy)

PROMULGUÉ La 25 JUlK l8<}2

Décret créant une seconds classe de colis postaux
de trois à cinq kilos (')

(Officiel, 1892, 190)

Vu la Convention de l'Union postale universelle et

spécialement l'arrangement relatif à l'échange des

colis postaux, conclu à Vienne le 4 juillet 1891

Vu l'accord intervenu avec l'administration des

postes de France;
Vu notre décret en date du i5 novembre 1891 qui

charge l'Office postal
du service des colis

postaux;

Article Ier. § t. Il est créé, à
partir du

ier juillet prochain,
dans le service intérieur de

la
Régence

aussi bien que dans les
échanges

avec la France et l'Algérie, une seconde classe

de colis postaux pour
les envois dont le poids

(I) Conf. 1" décret Au ÎT av rtl IS98 (3- clause de colla).

se trouve
compris

entre trois et
cinq kilogram-

mes
().

52. La taxe des colis de cette seconde

classe est fixée à
01,70 (f) pour l'intérieur de

la
Régence et i'.ïo pour les envois à destina-

tion de la France ou-de
l'Algérie (1).

§5 3 et 4- (Abrogés par décret du 3s décem-

bre i894.)

Art. 2. (Abrogé par décret du 22 août

1899.)

Art. 3. Le Directeur de l'Office des
postes

et des
télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1449 16
septembre 189a

(25 safar i3io)

PROMULGUE LE l6 SEPTEMBRE 1892

Décret créant un emploi de sous-directeur à l'office

des postes et télégraphes.
(Officiel, 1893, 576)

Vu notre décret du 11 juin 1888
portant création

de l'Office des postes et des
télégraphes

et fixant ses

cadres constitutifs;
Considérant le

développement de ses opérations et

la multiplicité des services annexes dont il a pris la

gestion;
voulant assurer à la direction et au contrôle toute

l'efficacité que réclame une exploitation aussi éten-

due

Article Ier. – II est créé â la Direction de

l'office un emploi de sous-directeur.

Ce fonctionnaire est
adjoint

au Directeur qui

lui délègue, sous son autorité, la direction et le

contrôle des services dont il ne se réserve pas
l'administration.

Art. 2. Le Directeur de l'office des
postes

et des télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1450 3 décembre
1892

(i3 djoumadi el aouel i3io)

PROMULGUÉLE 3 DÉCEMBREl8Ç)2

Décret modifiant la taxe d'affranchissement des let-

tres ordinaires, des cartes postales simples et

avec réponse payée,du service intérieur de la Ré.
gence.gence.

(Officiel, i8ga, 3ëi)

Voulant faciliter l'échange des correspondances et

procurer ainsi aux habitants de la Régence les avan-

tages de relations postales multiples;

Article Ier. La taxe d'affranchissement des
lettres ordinaires du service intéricur de la

Régence
est abaissée de o fr. t5 à o fr. 10 par

t5 grammes ou fraction de i5 grammes.

Celle des cartes postales simples est abaissée

de o fr. io à o fr. 05 et celle des cartes postales

avec réponse payée de o fr. 20 à o fr. 10.

(1) Conf. 1" décret du Sï avril 1898 (3- classe de colis].

(9) Ainsi

modifié par
décret du 19 janvï«r 1SM

(S) Conf. décret dit St décembre 1894, art. l-, § 3.
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Ce nouveau tarif entrera en application à

dater du i" mars i8g£.

Art. 2. Le Directeur des postes et des

télégraphes est chargé
de l'exécution du présent

décret.

1451 4 mai 1893
{_ij chaouai i3io)

PilOMCLUCÉLE MAI lSg3

Décret facilitant la circulation des journaux et re-

cueils périodiques publiés dans la Régence.

(Officiel, iB&3, 137)

Voulant faciliter la circulation des journaux et re-

cueils périodiques publiés dans la Régence de Tunis;

Article i«. Les journaux et recueils pério-

diques publiés en Tunisie peuvent être expédiés

en paquets à l'adresse des bureaux de poste de

destination avec la suscription cc Distribution

liste ».

La remise des numéros à domicile est effec-

tuée sur liste aux abonnés sans inscription

d'adresse.

Cette liste est tenue à jour au bureau de

poste en conformité des avis d'inscription ou

de radiation d'abonnement consignés par l'édi-

teur sur la bande du paquet.
Art. 2. La taxe de la distribution sur liste

est fixée à i/4 de centime par numéro elle est

acquittée en timbres-poste apposés sur la bande
du paquet en même temps que la taxe d'affran-

chissement des numéros inclus. Toute fraction

de centime entraîne le paiement du centime en-

tier.

Art. 3. Le Directeur de l'Office des postes
et des télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1452 3i juillet 1893
(rj moharrem i3ii)

PROMULGUÉ LE 31 JUILLET l8g3

Décret autorisant à Tunis une levée apéeiale des

correspondances, dix minutes avant le départ des
paquebots.

(Officiel, 1893, 266)

Vu le grand nombre de correspondances apportees
à l'hôteï des postes de Tunis, après la dernière levée

pour le départ des paquebots pour France
Voulant procurer au public t'usage du courrier

jusqu'en dernière limite d'heure;

Article Ier. – Une expédition spéciale sera

faite de l'Hôtel des Postes à Tunis, dix minutes

au plus avant le départ du paquebot. Toutes
les lettres déposées après l'envoi des dépêches
postales seront admises à profiter de cette expé-
dition moyennant une taxe supplémentaire de

o fr, 0.1 ('). Les lettres trouvées à la boite

spéciale non revêtues du timbre d'affranchisse-

(l) Ainsi modifié par décret du 17 février 18S6 (Officiel, 1886, 1&>

ment de cette taxe seront retenues et
comprises

dans le courrier suivant.

Art. 2. Le Directeur de l'Office des postes
et des télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1453 3i décembre
1893

(22 djoumadi etlani j.ï#i)

PROMULGUÉLE 31 DÉCEMBRE1893

Décret autorisant l'échange des mandats de poste
entre la Régence de Tunis et la Grèce.

(OFFICIEL, iSgi, 1)

Vu l'arrangement relatif aux mandats de poste
conclu à Vienne le 4 juillet i8gi

Vu l'adhésion de la Grèce à cet arrangement;

Article i«*. Des mandats de poste pour-
ront être échangés entre la Régence de Tunis
et la Grèce.

Art. 2. Les échanges commenceront à

partir du i*r janvier 1894.

Art. 3. Le Directeur de l'Office des postes
et des télégraphes est chargé de l'exécution du

présent décret.

1454 ^i décembre
i8g4

(3 redjeb i3i2)

PROMULGUE LE 3l DECEMBRE l8j)4

Décret relatif au tarif des colis postaux
ne dépassant pas S kilos.

(Officiel, 1895, 1)

Voulant faciliter l'échange des colis postaux et en

procurer
ainsi plus largement les avantages au pu-

blic

Article Ier. La surtaxe supplémentaire de

o fr. 5o appliquée aux échanges des localités

non desservies par les compagnies de chemins
de fer ou de navigation est

supprimée.
Le tarif des colis postaux (') est ainsi fixé

pour toute L'étendue de la Régence, à partir du

i« janvier 1895

Colis fie 3 kllngr. Colis àe 5 kilogr.

Service intérieur (*) (»)
Échanges avec la France

et l'Algérie. if i ifao

Art. 2. Le Directeur de l'Office des
postes

et des
télégraphes est

chargé de l'exécution du

présent décret.

1 455 19 janvier 1 896
(3 châbane t3r3)

PROMULGUÉ LE IQ JANVIER 1896

Décret abaissant la taxe des colis postaux
de 0 à S kilos, dans le service interne (').

(OrnaEi-, 1836, 27)

Vu notre décret du i5 novembre 1891, insliUiant
le service des colis postaux;

(l)Conr, etïun 1" décret du 27 airil 1898, art. V (cvlis de 5 i
m kilofl).

(2)Conf. décret du 19 janvier 16M.
(S) Conf. décret du ko juillet mmO* Tzmbbk), art. 0. 6* et T, 1*.



POSTES ET TÉLÉGRAPHES.

Vu notre décret du 2o décembre 1895, sur le tim-

bre et l'enregistrement,
et notamment l'article 6, qui

assujettit les bulletins d'expédition des colis postaux

à un droit de timbre de o fr. io

Voulant maintenir à leur taux actuel les frais

d'affranchissement des colis postaux

Article ief. A partir du i«r mars 1896, la

taxe des colis postaux
du service

interne (l) est

abaissée de o fr. 10 et sera
appliquée

en con-

formité du tarif ci-dessous

Colis de o à 3 kilos of5o

Colis au-dessus de 3 jusqu'à 5 kilos 0 70
Art. 2. Le Directeur de l'Office des

postes

et des télégraphes
est

chargé
de l'exécution du

présent décret.

1456 29 mars 1897

Décret du Président de la République française ré-

duisant la taxe des télégrammes originaires de la

France et de la Corse et à destination de l'Algérie

ou de la Tunisie et réciproquement.

(Off. FR. 3o MARS 1897)

Vu la loi du 21 mars 1878, et en
particulier l'ar-

ticle 2

Vu Le décret du s5 août 1879 qui a fixé à o fr- 10

par mot la taxe des télégrammes échangées entre la

France et l'Algérie ou la Tunisie;

Vu les décrets des 9 avril 1887, a8 décembre 189a
cl i5 avril 1895

Sur la proposition du Alînîstre du commerce, de

l'industrie, des postes et télégraphes et du Ministre

des finances;

Article i*r. La taxe des télégrammes privés

ordinaires originaires de la France continen-

tale, de la Corse, de la
principauté de Monaco

et des vallées d'Andorre, à destination de l'AI-

gérie
ou de la Tunisie, et

réciproquement,
est

fixée à 5 centimes
par mot, avec minimum de

perception de 5o centimes par télégramme.

Art. 2. La taxe ci-dessus est réduite à

3 centimes trois quarts par mot, avec minimum

de 5o centimes de perception, en faveur des

télégrammes
destinés à être publiés dans les

journaux.
Cette dernière taxe est abaissée à deux cen-

times et demi en faveur des télégrammes de

même nature déposés après dix heures du soir

et avant
sept

heures du matin.

Lorsque la taxe totale d'un télégramme con-

tient une fraction de demi-décime, cette somme

est augmentée de la quantité nécessaire polir

compléter
le demi-décime.

Art. 3. L'expéditeur d'un
télégramme privé

échangé entre la France, la Corse, la
princi-

pauté de Monaco ou les vallées d'Andorre,
d'une part, et l'Algérie ou la Tunisie, d'autre

part, peut
demander que ce

télégramme
soit

transmis par priorité, avant les télégrammes

ordinaires, sur les câbles reliant la France à

l'Algérie
et à la Tunisie; il doit acquitter dans

(l)Cvnf. I« décret du 27 avril 1898, <ut. 1" («olia du 5 à 10 kilos)-

ce cas une taxe totale de 10 centimes par mot,
avec minimum de fr. par télégramme.

Les
télégrammes internationaux jouissent de

la priorité sur les câbles sous-marins ils ne

sont soumis, de ce fait, à aucune taxe supplé-
mentaire.

Les télégrammes destinés à être publiés dans

les journaux peuvent être transmis avec priorité
sur les câbles sous-marins

moyennant le
paie-

ment d'une taxe de 5 centimes par mot, avec
un minimum de perception de i fr., quelle que
soit l'heure de leur dépôt.

Art. 4. Le Ministre du commerce, de l'in-

dustrie, des postes et télégraphes et le Ministre

des finances, sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret.

1457 3o août 1897
(/« rel»û citant î3i5)

PROMULGUÉ LE 3O AOUT 1897

Décret autorisant à circuler en dehors de la poste,
sous certaines conditions, las lettres d'un poids
ne dépassant pas quinze grammes.

(On-tciEt, 1897, 467)

Vu notre décret du 11juin 1888 portant création
de l'Office tunisien des postes et des

télégraphes et,

notamment, les paragraphes 3 et 4 de l'article iert
constituant le monopole de l'Office tunisien

pour
le

transport des correspondances et ainsi
conçu

(Conf. ce décret);
Considérant qu'il convient de faciliter autant

que
possible l'échange des correspondances,

et par

smte

qu'il y a lieu de les admettre, sous réserve es droits

du Trésor, à user de moyens plus rapides que les
courriers réguliers;

Article Ier. Sont autorisées à circuler en

dehors de la poste les lettres d'un poids ne dé-

passant pas quinze grammes sous
enveloppe

timbrée (enveloppes vendues dans les bureaux

de l'Office au prix de o fr.
n) à condition

que

ces enveloppes soient revêtues de l'adresse du

destinataire, ainsi que de la date de la lettre,

écrites à l'encre, et qu'elles soient convenable-
ment cachetées de façon que les lettres ne

puis-

sent en être retirées sans mettre ces enveloppes
hors d'usage.

Art. 2. Le Directeur de l'Office des postes,
et

télégraphes est chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

1458 19 septembre 1897
(21 rebiû ettani i3i5)

PROMULGUÉ LE IQ SEPTEMBRE 1897

Déoret approuvant et rendant exécutoires en Tuni-
sie le règlement et les tarifa du service télégra-

phique, arrêtes à Budapesth le 22 juillet 1898 avec

les Etate énumérés au décret ().

(Officiel, 1897, 503)

Article unique. Sont approuvés et rendus

(1) Goaf. dderet du 22 ftoât 1899. note.
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exécutoires le règlement du service télégraphi-

que international et les tarifs arrêtés à Buda-

pesth!e2~juiUeti8nC, entre tes Administrations

télégraphiques de la Régence de Tunis, de la

France, des colonies françaises (Cochinchine,
Nouvelle-Calédonie, Sénégal [*D~s l'Allemagne,

de l'Autriche, de la Belgique, de la Bosnie-

Herzégovine, du Brésit, de la Bulgarie, du Da-

nemark, de t'Ëgypte, de l'Espagne et des colo-

nies espagnoles, de la Grande-Bretagne et des
colonies anglaises (Australie méridionale, Aus-

tralie occidentale, Cap de Bonne-Espérance,

Indes-Britanniques, Natal, Nouvelle-Galles du

Sud, Nouvelle-Zélande, Queensland, Victoria),
de la Grèce, de la Hongrie, de l'Italie, du Ja-

pon, du Luxembourg, de la Norvège,
des

Pays-
Bas et des Indes néerlandaises, de la Perse, du

Portugal et des colonies portugaises, de la

Roumanie, de la Russie, de la Serbie, du Siam,

de la Suède, de la Suisse et de la Turquie.

1459 111 janvier 18~8

Loi française approuvant ta Convention relative à

l'exploitation d~a services maritimes postaux entre

la France. l'Algérie, la Tunisie, la MpoUtaine et

le Maroc (*).

(OFF. 13 ~mcvtca :8gs)

1460 ~7 avril i8g8
(o~r~~)

PROMULGUE ~E S? A~-ML 1898

Décret créant une troisième classe de colis postaux

(de 5 à 10 kilos) et réglementant le rembourse-

~ïttMti et l'assurance de tous les colîa postaux.

(OFFtcîEL, t8~3, 239)

Vu l'accord intervenu "~ec l'Administration des

postes de France;
Vu notre décret du 25

juin iS~a (a~Tt~da i3of~
relatif à la création des colis postaux de 3 à 5 Idlos;

Vu notre decret du 16 septembre 1892 (a3 safar

t3~o) relatif
aux

colis

grevés

de remboursement ou

portant déclaration de valeur;

Article jer. – II est créé, à partir du t~ mai

t8g8, dans te service intérieur de la Régence

aussi bien que dans les
échanges

avec la France

et l'Algérie, une troisième classe de colis
pos-

taux pour les envois dont le poids se trouve

compris
entre 5 et to kilos. Ces colis ne devront

pas dépasser
la dimension de i~5o dans un

sens quelconque et le volume de 55 décimètres

cubes.

La taxe des colis de cette troisième classe est

fixée à 1 fr. s5 dans le service intérieur et à

2 fr. zo pour les envois à destination de la

France et de l'Algérie, non compris la taxe de

(l)C<tt)f-Ï«:e) décret frMCMdu2SJuI)tÏ697(C~r.,M.julnl697).
(t~ Cette cOIU'cnlien, 19 19 déeembre IH96 da avs, i

partir du 1" avril 11!19i.eM relative- au trannport des dépéches et colir
et ct du penonnel et m.tm~1 de leut, moyennant ane avb·
vettUOIi a.nnuf:l1e tomte dr 1.f'OO.,OOOh. et des pruu.ea de viteeee avec
Dluimum de 4wffl fr. par m.

distribution de o fr. 25 au cas de port à domi-

cile.

Art. 2. Ces colis et ceux au-dessous de

5 kilos pourront, dans le service intérieur aussi

bien que dans les échanges avec la France et

l'Algérie, être grevés de remboursement jusqu'à
5oo fr. inclusivement. Il sera perçu dans ce cas

une taxe supplémentaire calculée sur le pied de

o Ë*. 20 par 20 fr. ou fraction de 20 fr. dn mon-

tant du remboursement.

Art. 3. Tous tes colis postaux pourront,
dans le service intérieur aussi bien que dans les

échanges avec la France et l'Algérie, être assu-

rés pour leur valeur déclarée jusqu'à la limite

de 5oo fr. inclusivement.

Le droit d'assurance est f!xé à 20 centimes

par 3oo &. ou fraction de 3oo fr.

Art. 4. Les règles applicables au service

de ces diverses classes de colis sont celles qui
sont en vigueur dans l'Administration des pos-
tes de France, notamment en ce qui concerne

l'interdiction de déclaration de remboursement

ou de valeur supérieure à la valeur du colis et

à ta limite de l'indemnité payée au cas de perte
ou d'avarie qui est axée pour tes colis ordi-

naires à

t5 fr. ponr les colis de 3 kilos
a5& – de3a5Mtos;

~o fr. de 5 à 5 kilos;40 Cr. de 5 à ro kilos.

Art. 5. Le Directeur de l'Office des postes
et des télégraphes est chargé de rexécution du

présent décret.

t46t ~7 ~11898

(5Atd/d/~3)
FROMULGUE LE 27 AVRH 1898

Décret décidant que dea colis postaux contre rem-
boursement et avec déclaration de valeur pourront
être échangea avec les pays étrangers qui admet-

tent les envois de l'espèce (').

(ÛFFfCtEt., 1898. BQf))

Vu ta Convention de l'Union postale universelle

concernant l'échange des colis postaux;

Article i~. – A partir du i"* mai 1898~ des

colis postaux contre remboursement pourront
être échangés avec les pays étrangers qui ad-
mettent les envois de l'espèce. Le montant du

remboursement ne pourra pas être supérieur à

5oo Cr.

Il sera perçu pour cea colis une taxe supplé-

mentaire calculée à raison de 20 centimes par

20 fr. ou fraction de 20 fr. du montant du rem-

boursement.

Ayt. s. A partir de la date ci-dessus spé-

ciuée~ des colis postaux avec déclaration de

valeur pourront être échanges avec les pays

étrangers qui admettent les envois de l'espèce.

Le montant de la déclaration ne pourra pas
être

supérieur à 5oo fr.

(î) Couf. décret do M*o6t tNN.
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CODE DE LA TUKÏSTE. n, 00

sera perçu pour
ces colis une taxe

supplé-

mentaire, par
3oo fr. ou fraction de 3oo fr. de

valeur déclarée, calculée à raison de o fr. 10

pour tes pays étrangera limitrophes ou reliés

avec la Tunisie par
un service maritime direct,

et A raison de o fr. ~5
pour

les autres paya,
avec addition, s'il y

a lieu, dans l'un et l'autre

cas, d'un droit d'assurance maritime de o fr. 10.

Art. 3. Les règles applicables au service

de ces deux catégories
de colis sont celles qui

sont énoncées dans la Convention de l'Union

postale nmversc)le(').

Art. 4. Le Directeur de l'Office des postes

et télégraphes
est chargé de l'exécution du pré-

sent décret.

1462 i ~9~

(~AtC~'Mf~

mtonutaci >.e 1 nt,v i8gt3

Décret promulguant en Tunisie l'arrangement posta]

intervenu entre les Gouvernements français et

italien.

(OFFIEtEL, tSQS, 347)

Vu l'arrangement postai relatif à la Tnnisie, qui a

été conclu le 33 mars 1838, entre les Gouvernements

fraaqais et italien, et dont la teneur suit

Le Gouvernement de la RépuMtfjMe française,

afftssant tant en son nom qu'au nom de Son Altesse

te Bey de Tunis, et le Gouvernement de Sa Majesté
le Roi d'aalie, usant du droit réservé atu parties

contractantes par l'article 2 de la Convention cTnmon

postale du 4 juillet 1891, sont convenus de ce qui
suit

Article i* Les taxes prévues pour les

lettres à l'article 5 de la Convention du 4 juillet

t~Qï
sont fixées, dans les rapports

de la Tunisie

et de l'Italie, a ving~t centimes (0~,20)
en cas

d'affranchissement, et à
quarante

centimes

(o~o) en cas de non-affranchissement
par

chaque lettre et par chaque poids de quinze

grammes
ou fraction de quinze grammes.

Art. 3. Le présent arrangement sera ratifié

et les ratifications en seront, échangées
à Paris,

aussitôt que faire se pourra. Il demeurera en

vigueur
aussi

longtemps que l'une des parties

contractantes n'aura pas, un an à l'avance, no-

tifié son intention d'en faire cesser les effets.

Attendu que cet arrangement a été ratifié par
M. le Président de la République et par Sa Majesté
]e Roi d'Italie, et que tes ratiRcations en ont cté

échangées à Paris le 27 avril :8g8;

Article unique. L'arrangement postal ci-

dessus est
promulgué

en Tunisie.

n sera adressé aux autorités administratives

et judiciaires pour qu'elles l'observent et le

fassent observer.

fn Conf. d~-rct dtt as Mat tSM.

1463 s6 novembre t8g8
(f3 redjeb fJfS)

PR031ULCUÉ LE 26 1YOYE3IBRE IE~B

Décret étabUssant une taxe supplémentaire sur les
mandata de MO fr. et au-doesue, émis en Tunisie,
à destination de la Régence, de la France et de
ses colonies-

(OmctEL. tSo~. 769)

Vu notre décret du u
juin

1888 (i~ chaoual

i3o5), portant création de 1 Office des postes et des

tetsuraphes;
Yu la loi

française du 4 avril i8g8 modiEant le

droit à percevoir sur les mandats de poste;
Vu Je décret de M. le Président de la

République
fraacaise, en date du 18 octobre 18~8, mettant ladite

loi en application à
partir

du i'" novembre
1898;

Considërant que des raisons d'ordre financier ren-

dent nécessaire en Tunisie
l'application des disposi-

tions de rarticle a dudit décret;
Sur le rapport de notre Premier Ministre et les

propositions
de M. le Directeur des postes et des

télégraphes et de M. le Directeur des finances;

Article t~. Une taxe supplémentaire est

perçue
sur tes mandats de 200 fr. et au-dessus,

énns en Tunisie~ à destination de la Régence,

de la France et de ses colonies.

Art. 2. Cette taxe supplémentaire est
pro-

visoirement Ëxée à o~o °fo.

Art. 3. Le Directeur de l'Office des postes

et des télégraphes est
chargé de l'exécution du

présent décret, qui sera exécutoire à partir de

ce jour.

1464 sa août i8g~
(r¢ rebid etdani r3r~)

PRBnrcsu~ ce 22 aoax nig7

Décret approuvant et rendant exécutoires en Tunisie

les différentes conventions postales conclues à

Washington, le 15 juin 1897, entre ]oa divers pays
de l'Union postale universelle (~.

(OFFJCIEL, 1899, 5~)

Article ïf. – Sont
approuvés et rendus exé-

cutoires dans la
Régence (')

La convention postale universelle

L'arrangement
concernant l'échange des let-

tres et des boites de valeurs déclarées

La convention concernant l'échange des colis

postaux

L'arrangement
concernant

l'échange
des man-

dats-poste

L'arrangement concernant le service des re-

couvrements

L'arrangement
concernant les livrets d'iden-

tité,

qui ont été conclus à Washington, le !5 juin

1897,
entre les divers pays

de l'Union
postale

universelle (').

(t) De!! consri06 internatiouattz p06tauX et des confolirences ti1égra

phi~11'C8 ne xénnleeertl toua les cinq ane pour rertser lea conventions

et &"fTILI!Sementll eu vigueur. Leurs déelll()Jl8 ont rendues e:J:é<:u-

toiree par approbation epéciulv de cbn.cnD des EtR~ vontracfantz

1- A la suite de la dernière eonf8reace dee AdmGa3sttaKanB t8lé-

graphique$, tenue t. 1. le 8f judlict 1896. le règlement et les

az = 19 "ptembm..et été epprouvée dlml!l le Bégenee p·r décret bey~

Uo't dit 19 Mptembre iMT.

2- Un cangr3s été tron 1

Waxhinçton

le I5,7uia 1g97.

Loe nclee de ce vongréx sont la mnventivn pveMie uti ernelle;

l'rrange1l1cJlt eoDCt.matlt J'échange dea lettres et dn bottes .ea
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Art. a. Dans tous les cas où la faculté est

laissée aux parties contractantes de déterminer

certaines conditions de tarif ou autres, ces con-

ditions seront, sauf conventions
spéciales,

celles

nxees par la France pour ses relations avec les

mêmes pays.
Art. 3. Le Directeur de l'Office des postes

et
télëoraphes

est
chargé

de l'exécution du
pré-

sent décret.

1465 ~7
décembre

i8gg
(a.3 chfi6ana r3ry)

PRO~Lf7LGDÉ LE f},7 DÉCEnnItE 1800

Décret réglementait t?e communications

teiëp~onïqaes(').

(OFFICIEL, )8~, ~ÏO)

Désirant faciliter L'échange des communications té-

,-xle,.r dêelarée; la con~ention eon n.ne l'êehan,e aes colil pos-

tnu1. fnrrangement concernant l'écll8llge des maudats de pusk

l'arrangement concernant ie 8f'<rvÎce des n!l"tluvrementA; l'arflU1!C,
:mena nant les Ihrctf¡. d'identlte.

Ces s'etes ont été apPJ'oll\ll!s par 10. loi fravpstce du 13 avvl 181J8.

(a~i.,Jr" ls arni 1898) et une aarie de r1~e,etR an Prénaent de la

Rëpubhqut: ïS décembre )S9a (< /r.. M décembre 1898).

Ils ~opt applicables il lu Hégenve veriu de la conven2ion du

20 <iM~888, des décrets bt-yl.Mu-: de" 11 jnht t~M et Ba août ia3&.

Ill! remplacent les aMes analogues condus à Vienn~ le 4Juillet 1891.

Ont adllérll 1. la coavenaen poatate ul21vsrsella: L'Ailemagve

et ICII protectOrats allemands, Ica £t.M:Unis d'Amérique. la Répn-

blique Art;cuhne, l'Autnebe-Ifongrie, la. Belgique, la Boli\1e, la

BOARIe. HenégQ\"ine, le BréSIl, la Bulgarie, le Chrly l'Empire de

-Chine, la République de Colombie, ffitat indépendant du Congo, le

me de 1. la République de Coata-Uica, le Dunemark et

let! colonies danoises, la République dom.vicnme,' l'Rgylrte, fEqne-

leur, l'ERpagnc et lea wlunres la 1. Ma evlomes

fTençaieex, Ix Gtvnde-Bre2egne et dmersee voloviea brimnmques,
l'Inde brimnncquc, les rnlunles britanniques d'Australie, le Canada,

Ies wloniell brltannlt)lIcQ de fAfnque du Snd, l'à Crcee, le Guaté-

ma7a, lu Repubbquo d'Ha7h, la Hepublique d'Ba, 111t.l~ le

Jal'n, la Répubhque de I.iberln, le 1. le Mexillue, te

:Monténégro, la Aorvcgc, PRlat librc d'Orange, le Po1rnguay, Ies

raye-Bu, lea caioniee le Pérou, la Perlie. le Yortugal

et lea Cr.IOl1ICS pOri1lgaises, la Roumanie, ln Bussne, lu gerbie, le

roJlLumede Siam, ta Republique 5nd-AfrlcaÎne, 1110Suède, la SUÎ88e,

Ja-'KëgeHce de TtLuîtt, ta. TMrqute, rUrugM~ Jee Ëtate de'V6MZtt~l&

cllea Hepubllque<I; de Nsearagun, de finlrador et de Honduras.

Ont adhéré il 1'arrangement cnraersaat des lottras

et des DOICM avec valeur aéclarde L'Allemagne et les preteetarala

allCtno.lldl:, Ia Kê¡mbl1que Argentine, l'AutrIche-Hungt'IC, la Rel-

gtq.J.oE", la Bosme-Heraégosmc, le Brés.l, la Hulgarie, le Ch,ti, le

Dauenmrk et les colemes danoisve, la. Républuque doœimcaine,

l'~gypt-c, l'El:pape, la Flvvee ci le~ eolonres fnnçaules, l'Ho.he, le

Luxembuurg, la Nomége, les Pays-Da¡¡, le Portugal et les ruloniea

purtu~ames,1a Romnanie, la Serbie, In Suède, la xmese, la. Régence

de Tnn" la Turqlllc et ls, Grnnde-Bremgne (y comprix l'fode bri-

tannique., Ceylan, le! caionres de 1n Jamaique, Terre-Nevre, Hong-

K~, )~ FaU~t&cdt, de t-. G&~bte. de '.L&gM, de S*imte-H6tèa~,

Oat adhéré àola conrenttoa rnncernaat l'échange dea wLs

p0atan8: L'Allemagne et les protectorat. allcmavda, 1.. République

Argt.nltnc,I'A.utriche-HQu_net la l1eEglque, 1& BO<;IlÏc-Hen:é.,onDe,

te'i~'L).~ B~t~îe, teOi~ la. Rép~t)!q~e de C~mb~~t~ne~

mark et lell roloniee davo.sas, la République domiviceine, flgypte,

1'E""PBgne, h. FnulCc, Iee mtovea frnneaisre, la Grécc, le Guxtcmala,

Plnde b1"ÏtanniQue, Pltahe, la République de Libéria., le Lnxem-

buurg, le MOllhSnégro, la N<lr\"ege, les Yay-s-Bas, les coktnieu néer-

landanaes, le Portugal et les colonies porlugau;;e!l, la 1, la

RUJ!.BiOl!, la serbtr le royaume ae Siam, la snéae, la lu-

gence an Tuni¡;, ia Turquie, l'Urllguay, les Etaw Bma ao "'wúzuéla,

la République ae salvaaor t le Peron

Oat adbéJ'é 1'arrangemeat conceraaat I'échange dea mandats

de poste: L'Allemagne et h~5 protectorats ellemavae, la Répubhque

Argenvnç fAvtricbe-HongrLe, 1e Felgiqne, la Rosnie-Heraégovin
lc Brasil 1. Bulgarie,1e Cb,li, Danemark t les a

la République domivreaine, fBgypte, ]a. France, la Gl'1:!i.I:, le Guaté-

t~at&ttahc,
le Japun,

J~ 'tMp~Mtquc de Mb~r! le I,nMmb-~rg,

la Norvege, Iex Pays-BUIf. 1es eolomes néerlandatces, le Poriugel et

ICI! cn2vnine ]lortnga.l:!leH, la. Houmame, la ëerbne, le l'QrBUnU~ de

6iam, la Suede, la Sulme, la Régence de Tuncc, la Turqni< flTru-

.uar, le 1, le Monténégro et la République de JIondura~.

Ont adhéré à d'arrangement ceacernant M serrtce dea recpn-

Tremente: L'Allemagve tt les protectoraü enemands, 1'AUtric4e-

a la Helg,que, le le Chili, la République dommicaive,

I Egypte la France, fItatue, le Lu:!embuurg, la N1Jr"ège, lea PaSe-

Bne, lea Indes né~r]andlu.C9, le Portugal et tes coloniea porlvgaisea,

ta Houmanie Ia Suède, III. xuinse, 1& Régence. de Tuuis et la Turquie.

Ont advéré à 1'arraegemeot coneernant les nrrete d'IdenNré:

ra JMpfb~qtc Argentine, te Brf~t, ta ItuJg~rie, le Uh.U, ]& RépuL

bhque de Col<)mbi~, la név" dominicwne, 1'£gylJle, la France,

la (Crùce, l'Ital.e, le Luaembovrg, Je lIedque1 le Po1"tugal et Ies

coloniee porhng iaes, la RouI11-9.nie, Ja. fimese., la n~Eenoee de Tunis,

t~ Turqnie, ïeo ~Ww-Uuia de V~n~zn6t& et la 'Kép~bHqM de H~~

du,

(1) CMf. dêfret du n j~'U&t t&91 (v JcaTïCZ FHAHçAt9E\ – Ccnf.

~iMn décret du t2 octobre 1887.

lephomques et favoriser dans la Régence le dévefop-
pement de ce mode de correspondance par une s)m-'

pURcation et un abaissement des tarifs;

Article f. Les postes téléphoniques dont

la concession peut être accordée sont dénom-

mes

Postes principaux, lorsqu'ils sont reliés au

bureau central par une ligne spéciale;

Postes supplémentaires, lorsqu'ils sont ratta-

chés pour le service d'un même établissement

au poste principal de cet établissement.

Art. 2. Les localités pourvues de réseaux

ou de cabines téléphoniques seront réparties en

groupes et
réglons.

Chaque groupe comprend les réseaux situés

dans un cercle de vingt-cinq kilomètres de rayon
autour du bureau centre de groupe.

Chaque région comprend des groupes ou ré-

seaux reliés à un bureau désigné comme centre

de région.
Les conversations sont dénommées urbaines,

dans l'intérieur d'une même localité;

Suburbaines, entre les réseaux d'un même

groupe

Interurbaines, entre les réseaux de groupes
différents.

Art. 3. 11 y a deux sortes d'abonnements:

L'abonnement forfaitaire confère à l'abonné le

droit de correspondre gratuitement avec tous

les abonnés du même groupe 1° de son poste
a" d'une quelconque des cabines de la localité,

sur la
production d'une carte personnelle déli-

vrée par l'Office postal.

L'abonnement à conversations taxées confère
à l'abonné la faculté de correspondre de bon

poste avec tous les abonnés du même groupe
moyennant le paiement des taxes urbaines et
suburbaines.

Tout abonné, quel que soit son régime, a le

droit:

1° De correspondre de son poste, moyennant

le paiement des taxes interurbaines, avec les
abonnés et les cabines des autres réseaux ajmis

à communiquer avec celui dont ce poste dé-

pend

D'utiliser son poste pour transmettre ou

recevoir, en acquittant les taxes télégraphiques

réglementaires, des télégrammes en français et
en langage clair.

Art. 4. Le montant annuel des abonne-

ments est Exé comme suit

Abonnement principal forfaitaire:

Dans te% réseaux do groupe de Tmus zoo~

At)onnemetit. prmctpal à conversations taxées

Jjo

dans t,()ns les réseaux. ên Il

Abonnement supplémentaire conversations

taxées dans. tous les réseaux. Go n

Le montant de l'abonnement principal forfai-

taire est réduit de 50 ~o au profit des services

publics, de t'Etat et des communes.

1 Art- 5. La taxe à payer par unité de con-
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versation téléphonique,
d'une durée de trois

minutes, est fixée comme suit

A partir d'une cabine publique et pour les

abonnes à conversations taxées

Conversations urbaines (dans la même localité) o~ t5

Conversations suburbaines (entre réseaux du
même groupe)

o a5

~o A partir des cabines publiques et pour
tous tes abonnes

Conversations interurbaines entre deux réseaux
sitaés dans la même réglon. of~o

Entre deux réseaux situés dans des
régions

différentes, la taxe interurbaine sera de o ir. 5o

jusqu'à <5o kilomètres, et s'accroîtra de o fr. 25

par ~5 kilomètres, cette taxe étant calculée

d'après
la distance, a vol d'oiseau, des centres

des régions auxquelles appartiennent
les deux

réseaux.

Art. 6. Le mode d'installation des lignes

et des postes, les conditions de leur entretien

et de leur usage,
le taux des contributions aux

frais d'établissement et d'entretien des
lignes

et

des postes,
le taux des redevances et accessoires

de toute catégorie,
la forme, la durée, le renou-

vellement ou la cession des contrats, le mode

de paiement des sommes dues à l'Etat, les re-

nies d'exploitation et de contrôle, l'étendue des

réseaux, leur
groupement,

la durée du service

quotidien
dans chacun d'eux seront fixés par le

Directeur de l'Office
postal (').

Art. 7. Les dispositions
du

présent
décret

recevront leur exécution à partir du i~ janvier

1900.

Sont abrogées,
à

partir
de cette date, toutes

les dispositions antérieures qui leur seraient

contraires.

Art. 8. Le Directeur de l'Office postal est

chargé de l'exécution du présent décret.

1466 3i décembre i8()g

Arrête du Directeur de roffice postal réglementant
le service téléphonique.

(OFFICIEL, 1000, 03)

Vu le décret du 27 décembre [8qo (~3
chatmie

i9.7);

Article unique. Les conditions d'abonne-

ment aux réseaux
téléphoniques

et l'exploitation

de ces communications sont nxées par le règle-

ment dont le texte est annexé au présent arrêtée

applicable à partir du i" janvier <aoo.

1467 Règlement
du service téléphonique.

1. – Des postes téléphoniques.

Article i". – Les divers postes téléphoni-

(1) cm.r. arr®w du 81 décembre 18(1{t.

ques dont la concession peut être accordée sont

dénommes

Postes principaux lorsqu'ils sont reliés au

bureau central par une ligne spéciale affectée
en propre au service du titulaire cette ligne
est dite <t ligne principale M

Postes
supplémentaires lorsqu'ils sont ratta-

chés à un poste principal pour le service du ti-

tulaire de ce poste la ligne de raccordement
est dite « ligne supplémentaire

Art. 2. Les
organes essentiels d'un poste

téléphonique sont tes générateurs d'électricité

nécessaires au service normal du poste, l'appa-
reil (transmetteur et récepteur) et le dispositif

d'appel.

Il. Groupement des réseaux.

Les réseaux sont répartis en groupes et ré-

gions.

Chaque groupe comprend les réseaux situés

dans un cercle de vingt-cinq kilomètres de rayon
autour du bureau centre de groupe.

Chaque région comprend des groupes ou ré-

seaux reliés à un bureau désigné comme centre

de région.
La répartition des réseaux est indiquée au

tableau ci-annexé.

Les conversations sont dénommées

Urbaines dans l'Intérieur d'une même localité;

Suburbaines entre les réseaux d'un même

groupe;

Interurbaines entre les réseaux de groupes
différents.

Ht. – Conditions générales du service.

Art. 3. ïl y a deux sortes d'abonnements

l'abonnement forfaitaire et l'abonnement à con-

versations
taxées.

Tout abonné forfaitaire a la faculté de corres-

pondre gratuitement avec tous les abonnés du

même groupe

i° De son poste;

2° Des cabines publiques dudit réseau, sur la

production soit d'une carte photographique
fournie par l'abonné et visée par l'Office postal,

soit du livret d'Identité postale, sur lequel il

aura fait certifier sa qualité d'abonné. Ce droit

est personnel.

Tout abonné à conversations taxées a la fa-

culté

De correspondre de son poste avec tous les
abonnés du même groupe moyennant le paye-
ment de la taxe des conversations urbaines ou

suburbaines.

Tout abonné, quel que soit son régime, a le

droit

t" De correspondre de son poste moyennant
le paiement des taxes interurbaines avec les
abonnés et les cabines des autres réseaux admis

à communiquer avec le réseau dont ce poste
dépend.

2" D'utiliser son poste pour transmettre ou
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recevoir, en acquittant tes taxes té!égraphiquea

réglementaires,
des télégrammes téléphonéa ré-

digés
en français et en langage clair.

Art. 4. Pendant toute la durée du contrat,

le titulaire d'un poste téléphonique peut, avec

l'autorisation de l'Onice, cédfr ses droits à un

tiers. Une nouvelle police doit être signée par

le cessionnaire, mais la durée du contrat primi-

tif n'est pas modifiée.

Art. 5. Les noms des abonnés de tous les

réseaux sont inscrits sur une liste communi-

quée à chacun d'eux et mise à la disposition

du public dans tous les bureaux téléphoniques.

Les renseignements nécessaires pour tenir
cette liste au courant sont transmis périodique-

ment aux abonnés.

IV. Mode d'installation et d'entretien

des ligues et des postes.

Art. 6. L'Office fournit le matériel de ligne

(paratonnerre compris) et les générateurs d'élec-

tricité nécessaires au service normal du poste

il en reste propriétaire. Il est seul juge de leur

nature ainsi que du tracé des lignes à cons-
truire.

L'abonné reçoit de l'Office, au prix de t z5 fr.,

le transmetteur, les récepteurs et la sonnerie

(type usuel).

Les organes accessoires sont également four-

nis par l'Ofnce, et la valeur lui en est rembour-

sée par l'abonné, qui demeure propriétaire des
uns et des autres.

Art. 7. Les lignes principales ou supplé-

mentaires sont établies par l'Office, moyennant

le paiement par le titulaire d'une contribution

aux frais de premier établissement. (Voir arti-

cle <o, § a.)

Les sections de lignes principales
situées dans

le périmètre d'un réseau sont entretenues gra-

tuitement par l'Office, sauf l'exception visée à

l'article ta, n.

Les sections de lignes principales situées en

dehors du périmètre d'un réseau et les lignes

supplémentaires de toutes catégories donnent

lieu aux redevances annuelles fixées également

par l'article to, 8.

Art. 8. Les organes essentiels des postes
principaux sont installés et entretenus gratuite-

ment par l'Ouice toutefois, l'entretien des ap-

pareils de luxe reste à la charge de l'abonné.

L'installation et l'entretien des
organes

acces-

soires sont effectués par l'Office aux frais du

titulaire. (Voir article 10, 4-)

L'installation des postes supplémentaires est

faite aux frais du titulaire.

Art. o. Le poste est établi à l'endroit dé-

signé par l'abonné dans les locaux qu'il occupe.

Celui-ci doit obtenir du propriétaire l'autorisa-

tion de faire les installations nécessaires et

prendre
à sa charge les diverses réparations

qu'entraînerait leur établissement ou leur sup-

pression.

Dès que tes travaux sont commencés, l'abonné

ne peut obtenir l'installation du poste en un

point autre que celui primitivement désigné
qu'à la condition de supporter

tes frais de ce

changement. (Voir article io, 5.)

Il est interdit à l'abonné de greffer
aucun fil

sur celui dont l'usage lui est concédé et de mo-

difier en quelque façon que ce soit son installa-

tion téléphonique tout changement qu'il dési-

rerait y faire apporter doit être exécuté par
l'Of-

fice aux conditions de l'article 10, § a.

L'Office se réserve la faculté d'apporter, an

poste de l'abonné, sans frais pour tut, les modi-

fications qu'exigerait ce service,

Les frais résultant des détériorations, qui ne
sont pas le fait de l'usage normal des appareils,

sont à la charge
de t'abonné.

L'abonné doit accorder aux agents
de l'Ofucc

chargés du service téléphonique, qui justifient
de leur qualité, l'accès, à des heures convena-

bles, des locaux où sont installés la ligne et les

postes.

Y. – Tarifs.

Art. t0. f Le montant annuel de l'abon-

nement principal forfaitaire est fixé ainsi qu'il

suit

~oo fr. dans les réseaux du groupe de Tunis.

i5o fr. dans les autres réseaux.
L'abonnement principal

est réduit de 5o ~o

au profit des services de l'Etat et des services

publics des communes.

Le montant de l'abonnement à conversations

taxées est de 5o fr. par an.
L'abonnement supplémentaire

est de 40 fr.

par an;

~o L'abonné est tenu de contribuer aux frais

d'établissement des lignes principales
ou sup-

plémentaires,
à raison de 15 fr. par hectomètre

indivisible de fil simple (') posé dans le périmè-

tre du réseau.
li participe également aux frais d'établisse-

ment des sections de lignes
situées en dehors

du périmètre
du réseau, à raison de 20 fr. par

hectomètre indivisible de ligne à un fil et de

3o fr. par hectomètre indivisible de ligne à deux

fils

3° Dans le cas où une ligne ou portion de

ligne présente
des diflicultés ou des dispositions

spéciales, les dépenses qu'entraine son établis-

sement sont intégralement
remboursées à l'Of-

fice avec majoration de 10 °~o à titre de frais

généraux

~o Les postes supplémentaires
et les organes

accessoires sont installés par l'Office moyennant

le remboursement intégral des frais de pose,
majorés de tO "~o;

5° Les dépenses résultant de changement

(1) 6n releoa de 1'ébbliasemen! d Tnnie d'nn r8scev de tram,s

életlrlq a ndlinant lee raile son isolé,. comme ductenw de re.

to~r, e) depui* !e ]a Mt )MQ, i] n'<t ptua 6<6 conf-~d~, dtme le reMattMMphMUtHe de Tunt~ de nKnpH d'tboHtiennint a~mfte BL (Arrête

dn S )tMU ]W<~ o~et, tMC, aw.)
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d'installations et de
réparations

non justifiées

par l'usage normal du poste sont également

remboursées à l'Ofiïce avec majoration de

iO~o; i

C" Le transfert des postes principaux
ou

sup-

plémentaires
donne lieu au remboursement inté-

gral des frais de
déplacement

et de réinstalla-

tion du
poste, majorés

de 10
o~~

ainsi
qu'au

paiement des frais de
premier

établissement

afférents aux sections de
lignes construites

y
Les organes accessoires entrant dans la

constitution des postes donnent lieu à une rede-

vance annuelle d'entretien calculée a-raison de

t5 ~o de leur valeur, sans que cette redevance

puisse
être inférieure à. i fr.

80 Les sections de lignes principale~ situées

en dehors du périmètre d'un réseau, ainsi que

les lignes supplémentaires donnent lieu à une

redevance annuelle d'entretien Sxée à < fr. 5o

par hectomètre indivisible de fil simple

go Toutefois, les
lignes

ou
portions

de
lignes

ayant présenté, lors de leur établissement des

difficultés ou
dispositions spéciales

donnent lieu

au remboursement
intégral

des
dépenses

d'en-

treticn~ majorées de 10 °fo.

Yt Dur~e des contrats et mode de paiement.

Art. )[. – Le contrat de concession d'un

poste quelconque ne peut être consenti pour

moins d'une année, calculée à
partir du ~jan-

vier ou du j"JuiHct qui suit l'installation.

Après
la

première période d'une année et à

défaut de dénonciation écrite, notiËée au moins

quinze jours avant
l'expiration

de la
période

en

cours, le contrat se renouvelle de semestre en

semestre par tacite reconduction.

L'Office peut,
à toute

époque,
mettre fin au

contrat, à
charge par lui de rembourser à l'a-

bonné les sommes
imputables

à la période res-

tant à courir. Les sommes versées à titre de

part
contributive demeurent dans tous les cas

déiïnitivcmcnt
acquises

à l'Etat.

Les divers versements doivent être effectués

à la caisse du bureau de
poste

et de télégraphe

de la localité desservie par ce réseau.

L'abonnement est payable d'avance en deux

termes
é~auXj

au ler janvier et au ier juillet de

chaque année. Toutefois~ la partie
de l'abonne-

ment
correspondant

à la
période comprise entre

la date ou le poste peut
être utilisé par l'abonué

et le ~janvier ou le ler juillet suivant est versée

au moment de sa mise en service, ainsi que la

totalité de la
part

contributive aux frais de
pre-

mier établissement de la
ligne.

Les abonnés à conversations taxées devront

déposer une
provision

de 3o fr. pour garantir

le
paiement de leurs communications. Cette

provision devra être renouvelée dès qu'elle
sera

épuisée sur l'invitation du receveur des postes

et des
télégraphes

de la localité, qui en encc-

tuera le recouvrement.

Elle pourra être également exigée
des abon-

nés forfaitaires usant des facultés concédées à

l'articte3,S4.

Les sommes dues à titre de frais d'établisse-

ment de lignes, d'installations d'orgaues acces-

soires, de
changement d'installations, de

répara-

tions exceptionnelles, de transfert sont
exigibles

dès que les travaux sont exécutés une
provi-

sion peut être demandée
pour

en
garantir

le

paiement.

A défaut de paiement ou en cas de retard

dans tes versements réglementaires, la commu-

nication peut être retirée d'office à l'abonné. Les

sommes de toute nature perçues antérieurement
restent définitivement

acquises
à l'Etat, sans

préjudice
des poursuites qui pourraient être

exercées contre F abonné en ce
qui

concerne les

sommes dont il serait encore redevable.

VII. Taxes des conversations.

Art. 12. La taxe à
payer par unité de con-

versation téléphonique
d'une durée de trois mi-

nutes est fixée comme suit

f A partir des cabines publiques et pour les

abonnés à conversations taxées

a) Conversations urbaines (dans la même

localité).
o~tS

b) Conversations suburbaines
(entre

ré-

seaux de même groupe). o 25

30 A partir des cabines
publiques

et

pour tous les abonnés

c) Conversations interurbaines

Entre deux réseaux situés dans la

même
région. o ~o

Entre deux réseaux-situés dans des régions
différentes, la taxe est calculée d'après la dis-

tance à vol d'oiseau des centres de région à

raison de o fr. 5o jusqu'à i5o kilomètres, plus

o fr. 25 par ~5
kilomètres ou fraction de

75
ki-

lomètres en plus.

Si les besoins du service l'exigent, une con-

versation peut ne pas être prolongée au delà

d'une durée double de sa durée normale.

En aucun cas il ne peut être accordé dans

les cabines téléphoniques publiques successive-

ment plus de six minutes de conversation à la

même personne lorsqu'il
s'est produit d'autres

demandes de communication.

L'ordre des demandes est suivi rigoureuse-

ment, sans aucune exception.

La même règle
est applicable

entre abonnés

de réseaux différents.

VHt. – Dispositions diverses.

Art. ï3. L'État n'est soumis à aucune res-

ponsabilité
à raison du service de la

correspon-

dance privée par
voie téléphonique.

H en est de

même en ce
qui

concerne les erreurs ou omis-

sions qui pourraient
se produire

dans la rédac-

tion et la distribution des listes annuelles et des

bulletins périodiques
remis aux abonnés.

La correspondance téléphonique peut être

suspendue par le Gouvernement soit sur une
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ou plusieurs lignes du réseau séparément, soit

sur toutes tes lignes â la fois.

En cas d'inexécution des clauses du contrat,

on si des dijfScnhës provenant du fait de l'abonné

venaient à entraver la bonne marche du service,

la communication téléphonique pourrait être

suspendue d'office ou la résiliation du contrat

prononcée.
Les suspebsions ou résiliations prononcées

dans ces conditions ne donnent lieu à aucun

détjrèvement.

Toute interruption de service supérieure à

quinze jours consécutifs qui
ne serait pas du

fait de l'abonné entraînera dans le montant des

abonnements ou redevances principales ou ac-

cessoires une diminution calculée proportion-
nellement à la durée totale de l'interruption.

L'étendue ou le périmètre des réseaux, leur

1 40 7 TAXES DES noMWMCATIOJtS INTERURBAINES.
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1468 ~9 août ~9~

C~/HoAarremf~)

pnonun.cu~ LE !!9 AOUT t8gt

Décret mxant le iartf des droits à percevoir
sur les poteries dans toute la Régence C').

(OFFICIEL, '&1, 219)

Vu le décret réglant le tarif des mahsoulats en ce

qui concerne Jes
potencs

Considérant qu )i y a lieu de poursutYre l'établisse-

ment d'un régune fiscal uniforme dans toute la Ré-

gence

(t) CnnvtTMi~na urbalnM (& fr. 15) on aubnrÏ)~tnea C&fr. 9&), mii-Tant qu ellea aont échangée" dans li même localité ev dsea même
gronpe; gmtuitee pour 1" abonnés rorfaitain:!l 4. leur pOile
ou d'une c..bine de leur rdaeao.

ft) cenr. dieret du 2J iamm J'J9&, an. r, t (T4' CHAL"1 KT e

6.UM).

groupement, la durée quotidienne du service et

toutes les mesures que son exécution rend né-

cessaires sont déterminées par des décisions

administratives
auxquelles l'abonné est tenu de

se conformer.

<467~

GROUPEMENT

146i"" DES RESEAUXTÉLÊPHON12UES.
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POTERIES

Article t~r.–A compter du )3 octobre t~oi,
les droits exigibles sur les poteries seront per-
çus, dans toute la

Régence et quelle que soit

l'origine des produits, d'après le tarif ci-après

ro poteries aera~es.

fr. 20 c. fa piastres) par charge de chameau
o Er.

60

c. piastre) par charge de cheval
o Ir. 3oc. ~o p. 50) par charge de

cheval;
rr. 30 C. 0 P. BC) par charge dàne.

so fo~vM non vernies.

o fr. 60 c. (t piastre) par charge de chameau
o fr. 3o c. (o p.

5o)
par charge de cheval;

& Rr. ï5 c. (0 p. s5) par charge d'âne.

Art. 2. Toutes dispositions antérieures e~

tous usages qui seraient contraires au présent
décret sont abrogés.

Art. 3. Le Directeur des finances est

chargé de ~exécution du présent décret.
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1469 i4 octobre t884
(~AMÏ/OJ)

YIg.1 AH&IOEnTi6L DU ¡:j DECEMBRE 1884

Décret sur la praaae (").

(OFFICIEL, t884, ~9)

Josqu'à
présent l'imprimerie et ia librairie n'étaient

pas
libres dans notre Royaume, la publication de

journaux et écrits pénodiques n'était pas autorisée
Nous avons reconnu que les écrits imprimés ont

pour effet d~éclaiJ;"er les et et les peuples
et de défendre les droits des États et des sujets dans

toutes les affaires; aussi jouissent-ils d'un
Vrand

cré-

dit dans les États bien
organisés, lorsqu ils savent

s'inspirer des principes de j&stice et de vérité

Notre intention étant de donner la liberté aux in

dustries de l'imprimerie et de ta librairie et de laisser

paraitre
sans autorisation préalable ni censure les

journaux et écrits périodiques, en quelque langue que
ce soit, nous avons demandé à la magnanime Répu-

bnque française, sous le protectorat de laquelle la

Tunisie se trouve placée, de nous laisser appliquer
dans notre Royaume les fois qui régissent la presse
en France, car elles nous ont paru les meilleures;

Elles contiennent des
dispositions permettant de

protéger l'ordre public et les bonnes mœurs, les Chefs

d'Etats étrangers et les représentants des puissances
amies. Nous avons donc décidé de rendre applicable
à la Tunisie la loi française du 29 juillet 1881 sur la

liberté de la presse moyennant les modifications

qu'exigent l'êtat actuel de notre pays et l'organisation
des pouvoirs publics dans la Régence;

En conséquence, après nous être assure de rassen-

timent du Gouvernement français, nous avons rendu

les deux décrets suivants

1469 bis Décret sur la presse.

Article t' Les
chapitres t, a et 4 de la

loi du ag juillet 1881 sur la liberté de la
presse

française seront promulgués et sont déclarés

applicables en Tunisie sous les modifications

du décret de
promulgation

et du
présent décret.

Art.
2(').

Un cautionnement de dix mille

piastres (Û,ooo îr.) est établi pour tous les jour-
naux politiques publiés en Tunisie; ce caution-

nement est &xë à
cinq

mille
piastres (3,ooo fr.)

pour les journaux non politiques. (Ainsi modifié

par décret du Jefn~er ~97.)

Sont
exceptées les feuilles ayant pour unique

objet
la

publication
des avis, annonces, atnchcs

judiciaires, arrivages maritimes, mercuriales et

prix-courants, les cours de la bourse et des

fondouks et marchés.

Art. 3('). Le cautionnement sera a~ecté

(Ij Remi, en .s,.enr par du t jus, icI' 1897. (Le 'C8utionnc-
n,ent a.ait eté supprimé par décret du 16 woûi t887.)

~t) La M frM~ae du MJttiMet )6St ~tait tppUcabtc, tmj~ am
de presse, du m'Ums nx dél.tc de droit n<)mÓJUDd'injure et
de diftal1ll1.UBDI!f\nltnlR dan. 1. RÕgcnr.epar des Françah Euro-
péena téneuretaent i la do décret beplical sur 1.
preMC. tTuniK, la nocembro ïaa<, -r. T. M, t4E )

l.eR YrBn.ill rë"ldlIIontcn Tunisic ne pcuvent prétendre que l'ap-
pUcation qui leur a été feite des diepositione pénalec ,des dfctxte
beylimux ¡¡or la p1'eMC a doit! le prinatpe d'aprln lequelloi! s jefv
fram;ab réeidens dasu ler $cbolies du Lo-ç8nt et de HaHosrie ne
dvieent btrv jugé!! que d'apn..11 les l1isp08h.ioD8 den 11)1!!frqnçalllcII,
vlors que eca décretr ont ét6 Tillés et approln-.éll par Iv R411ident gé-
ninl. Iln I~ peuvent d'llfmt m"iulI Que lei' disp inovv .PJ1l1qlt~"de ren décreta uont la rrprodnctinn UtMr.1e dYrticlos de Ee Iod da
;d jfUtt tsat. (CoM. Mut laae, D. J. P. 1890, ], tM.)
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par privilège au paiement des frais, dommages-
intérêts et amendes auxquels les

propriétaires,

gérants ou auteurs des articles incriminés pour-
ront être condamnés.

Le prélèvement s'opérera dans F ordre indiqué

par le présent article.

Il pourra, en tout ou en partie, être grevé du

privilège de second ordre au profit des bailleurs

de fonds qui auront accompli les conditions

exigées en pareil cas.

Art. ~(~). Tout journal ou écrit périodique

qui aura encouru, dans la personne de son gé-

rant ou dans celle de l'auteur d'un article incri-

miné, une condamnation à l'amende et à des

réparations civiles affectant son cautionnement,

sera tenu, dans un délai de quinze jours à

partir de la condamnation et nonobstant appel,

opposition ou recours en cassation, de consi-

gner, à titre supplémentaire de cautionnement,

le montant des réparations civiles et des amen-

des à défaut de consignation dans ce délai, la

publication cessera. (Ainsi modifié par décret

du 2janvier ~oy.)

Art. 5(1). -Toute infraction aux dispositions

des articles 3 et 4 du présent décret sera punie
d'une amende de cent soixante à trois mille

deux cents piastres (de too à 2~000 fr.) et d'un

emprisonnement de six jours à six mois.

Celui qui aura publié le journal ou écrit pé-
riodique

et l'imprimeur seront solidairement

responsables des amendes.

Art. 6. Sera punie
d'une peine de deux

mois à trois ans d'emprisonnement, et d'une

amende de cent soixante à cinq mille piastres

(too à 3,000 fr.), toute attaque, par un des

moyens prévus par l'article a3 de la loi du

juillet t88t, contre S. A. le Bey, les princes

de sa famille, les cultes dont l'exercice est au-

torisé, et contre les droits et les pouvoirs de la

République française en Tunisie-

Art. '?. Nul ne pourra exercer, même tem-

porairement, la profession de crieur, de vendeur,

ou de distributeur sur la voie publique, ou dans

des lieux ou réunions publics, d'écrits, dessins

ou emblèmes, sans autorisation préalable des

fonctionnaires délégués à cet effet par le Pre-

mier Ministre de S. A. le Bey(')Q.

Cette autorisation pourra être retirée. Les

contrevenants seront condamnes~) à une amende

de huit à vingt-quatre piastres (5 à )5 fr.); ils

pourront
être condamnés en outre à un empri-

(1) BenUeen loueur par décret do a jMH-ier1PM.(Le cMtifttM-
ment arnti 1!l:~rd~~td:ul 2 jm,ier 18W.

(Le ~liuUonne-

(S7 Conf. erretd du i norembre 18U.

(a) Ce teate n'a pen eviendu parler uniquement de 1'ezercrce de 1a

profe&llion de eolporlevr dans un but de lacrv. (Cesa. 9t jlU1'1-ler

1899, .I. T. 900. IS.)

de 1, (C. tt

(h) I~rileJe 471, S t~ du Code p~na) nt~ pM ~ptiMbte *MX M'-

porteurs de jovrne,ur. (Caaa. 2~ diceebm leu. J. T. 89. Bi.)
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sonnement de un à six jours, sans préjudice des

poursuites qui pourraient être dirigées pour cri-

mes ou délits contre les auteurs ou éditeurs, soit

contre les distributeurs, colporteurs,
vendeurs

ou crieurs eux-mêmes. En cas de récidive,

t'emprisonncmeut seranécessairement prononcé.

Art. 8. Aucun écrit, soit à la main, soit

imprimé, gravé ou
lithographié contenant des

nouvelles politiques, ou traitant d'objets politi-

ques, ne pourra être afnché ou placardé dans
les rues, places ou autres lieux publics.

Sont exceptés les actes de l'autorité publique.
Toute contravention à la présente disposition

sera punie d'une amende de quarante à huit

cents piastres (a5 à 5oo fr.) et d'un emprison-
nement de six jours à un mois, ou de l'une de

ces deux peines seulement.

Art. 9. Les journaux, placards, affiches et

généralement tous écrits ou Impriniés.distribués
ou vendus dans les villes et lieux publics, ne

pourront être annoncés que par leurs titres sous

peine d'une amende de vingt-cinq à huit cents

piastres (i5 à 5oo fr.) et d'un emprisonnement

de six jours à un mois, ou de l'une de ces deux

peines seulement.

Les mêmes qui annonceraient des titres con-

tenant des imputations ou expressions inju-

rieuses seront punis des mêmes peines.

Art. to. Dans chaque commune le Prési-

dent de la municipalité, et dans les autres lo-
calités le Gouverneur ou le Caïd, désignera,
par arrêté, les lieux exclusivement destinés à

recevoir les affiches des lois et autres actes de

l'autorité publique. Il est interdit d'y placarder
des affiches particulières (~).

Les affiches des actes émanés de l'autorité

seront seules imprimées sur papier blanc. Toute

contravention aux dispositions du présent arti-

cle sera punie des peines portées en l'article 2

de la loi du sg juillet t88t-

Art. n. Ceux
qui

auront enlevé, déchiré,

recouvert ou altéré, par un procédé quelconque,
de manière à les travestir ou à les rendre illisi-

bles, des affiches apposées par ordre de l'Admi-
nistration dans les emplacements à ce réservés,

seront punis d'une amende de huit à vingt-

quatre piastres (5 à 15 fr.). Si le fait a été

commis par un fonctionnaire ou un agent de
l'autorité publique, la peine sera d'une amende

de vingt-cinq à cent soixante piast['es(i6a too fr.)
et d'un emprisonnement de six jours à un mois,

ou de l'une de ces deux peines seulement.

Art. la. Dans le cas où des
Européens

se-

raient Inculpés d'avoir commis un des crimes,

délits ou contraventions prévus par la présente

lui, dans un journal ou écrit périodique en lan-

gue arabe ou hébraïque, cette publication pourra
être suspendue ou interdite par nous. It en sera

de même lorsque le journal ou écrit périodique
aura encouru une condamnation judiciaire.

(1) Conf. dëorft da )" ftvru iSMï Mt. S9 (- t~'Ntcji-AUTt~ t).

DE LA PROC60VR8.

Art.)3.–Les crimeSjdétitsct contraven-

tions prévus par la présente loi, et tes infrac-
tions A ces diverses dispositions dont les indi-

gènes seront inculpés, seront défères à l'ouzara.

Art. t~. La
poursuite

devant les tribunaux

français aura lieudans les formes(j et dotais~)

prescrits
et devant tes juridictions déterminées

par
le Code d'Instruction

crimmeIleQ
et

par

la loi du zy
mars t883, sauf les modifications

suivantes

i° Dans le cas de dioamation envers les par-

ticuliers prévu par l'article Sa, et dans le cas

d'injure prévu par l'article 33, 2, de la loi du

2() juillet 1881, la poursuite n'aura lieu que sur

la
plainte

de la personne diffamée ou Injuriée

~o Dans le cas d'injure ou de diSamation en-

vers
les cours, tribunaux et autres corps

indi-

qués
en )'article 3o de la loi du agjuïDct 1881, f,

la poursuite n'aura lieu que suruticdeMbéra-

tion prise par une assemblée
générale

et requé-

rant les poursuites ou, si le corps n'a pas
d~assembtëe générale), sur la

plainte du chct

duquel ce corps retève(~),

3° Dans le cas d'injure ou de diffamation en-

vers les fonctionnaires publics('), tes déposi-

taires ou agents de l'autorité puMique,
les

ministres des cultes musulman, chrétien ou

israélite, et les
citoyens chargés

d'un service

ou mandat
public,

la poursuite aura ticu soit

sur leur plainte, soit sur celle du chef dont son

service relève;

Dans le cas de diffamation envers un as-

sesseur ou un Lémoin, délit prévu par l'arti-

cle 3i de la loi du 2~ juillet i88t, la poursuite
n'aura lieu que sur la plainte de l~asscsscur ou

du témoin qui
se

prétendra diffamé;

5" Dans le cas d'offense ou d'outrage, prévu
par les articles 36 et 87 de la loi du

20 juil-
let )88ïj la

poursuite aura lieu soit à la
requête

de l'onensé ou de
l'outragé,

soit d'office, sur sa

demande adressée au Ministre des affaires étran-

(rt) Tunis, 29 février 1898, J. T 98, US.

(o) L'ordonnance du Ig arrd 1843 u'a,allt ÏI.J.:D'né qu'lt }'-égard !ICI

dala:> ae distance. les délais de ~.MP"41"1 restent régis 9nr far-

tltie tes C. inat. d d suit de là. que, à ta dlft"ercl\cc de la Inr t1u

YY JmlUet 188J: qui a elecé à douac jours le délai de comparotiou

dUoII'" les pour/mites Panr ,UIf.rn.hon em,CrfI lea fum.bunuaires Pn-

bhcs, lu 1.01 tunlsh~nne a f¡JU~, en toutes lIIaticrcl'l, cc dNn.1 à tlO19

j..Hll"'I francs. 6 6 8.1'11 )8D.1. J. T. 94, 917 )

Eu tuat~re de d6IH de prf-ME e~'irrMevnMe efun.me tM<)[f le

pourtol fait le jeu, a.près la prononciation de l'arrêt, le

délai de trois jOtlR n'étant JiU franc aUSSI bleD en 'fumsic q,en

Fn).teo.(<;M~i&j't:).lSM.J'.T'M,~M)'

"cq

(e) I)e cc que 11"11 et Lcn derant le Tnbanal correction-

et ct suivant le COde d2nsttaMion cnmi..elh~, 1.1 jI'enS\11t que toute!

Ice du droat- vommun relotJ, ea a la comptiv.té nant applieables

rnupebles et que Irn Imprimenra ne pewent pae xc préae7eit en

TUTIifrie an la :IIlluatuJn Ilrivile":lée qlli leur eat rasee en Franoe par

UM de mon

(TunLf, t6

M~cr 1607, J. r.

M, ISS ~M.)

(d) La Chambre de commuee de. TIHaIIl n'n p)ua qnahté à pnrlir
du j01lr de lion renol1velletnellt pvur ne rémur, prendre des dél.4é-
.11,11011" quelconque!! ue de I10Ul'1'Illn.e un de Bef! rn..mbrcs qui ln.

comTl6sdent anMracurement, an raison d'ft1'tu~les de J°tlrnlIUJX ineh

rés. dane un journal du lieu au de de période ~lednrale lu-

quelle 8.dunnOl! lieu le renoucel)emeM de cefte Cbambre. Ne penrent
donner l7ev IL des pourauitea Judiciairex les accuAation!i dlff'amatoireH

duigéee contre une de de commerce qUI a Ilerdu l'Ion cane-

Il,, p,bl,, p,, 1* fil de

11ère

pubhc par 1e "fait de xun rcnouvellem'¡¡Dt. Lex .rtnmlu1iuns q"i

la. 'ÜI.efl.t après ce ~"ou,"('l1ement ne pi'1Iyentjlllôllif1erdclI Pv..reu.tea

contre elle en tant que corps tue.Il 1I1I1IjJartllmt 1\.11.1: per>vo

vi8!k1'l de .'adrel'lu~r 1ndi'ndul!llcDH~Y1t auxlribIlU811:J:. ('funlll, 14.vrll

UlOO,J. 7'. 900,

"!9.)

.)

M'Le

VicaiM ~pot)Mt<[Me in Swint-S~pe ~n Tun~to. xt t<.)n:beHt

auclln traitement âe FEtat, ne Murait 61, eona,dérs e"n me un

fenctionnaire publie. (Tuu£.. 18 vo embm J884, J. 7'- 91,146)
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gères de la RépuMique française ou du Ministre

Résident de France à Tunis.

Art. j5. La citation
précisera

et
qualifiera

)e fait incriminé. Elle
indiquera

le texte de loi

applicable à la poursuite; le tout à peine de

nullité de ladite
poursuite (*).

Art. )6. Quand le prévenu voudra être

admis à
prouver

la vérité des faits diffamatoires,

conformément aux
dispositions

de l'article 35

de la loi promulguée ci-après, it devra, dans

tes
cinq jours qui

suivent la notification de la

citation, faire
signifier

au ministère
public près

le tribunal, ou au
plaignant,

au domicile
par

lui élu, suivant qu'il est
assigné

à ta
requête

de l'un ou de t'autre

1° Les faits articulés et
qualISés

dans la cita-

tion, desquels
it entend prouver la vérité

2° La copie des
pièces

3° Les noms, professions et demeures des

témoins
par lesquels

ii entend faire sa
preuve.

Cette signification contiendra élection de domi-

cile
près

le tribunal, le tout à
peine

d'être dé-

chu du droit de faire la
preuve.

Art.
17. L~ction

publique
et l'action ci-

vile résultant des crimes, délits et Contraven-

tions prévus par le présent décret et la loi pro-
mulguée ci-aprÈs, se prescriront après cinq
mois révotus à

compter
du jour où ils auront

été commis ou du jour du dernier acte de pour-

suite, s'il en a été
fait ().

Art. 18. L'article 463 du Code
pénal

fran-

çais est applicable dans tous les cas prévus par
le présent décret et la loi promulguée ci-après.

t 40U Décret tie
promulgation.

Les
chapitres 2 et

~0
de la loi

française

du 20 juillet t88t sont
promulgués en Tunisie

sous tes modifications suivantes, et tes autorités

administratives et judiciaires de ta
Régence sont

invitées à les observer et à tes faire observer.

CHAPITRE ï*'r. DE L'iMTMMERÏE

ET DE LA
L]BRANUE(').

Article
L'imprimeric

et la librairie

sont libres.

Art. 2. Tout
imprimé

rendu
public,

à l'ex-

ception des ouvrages dits de ville ou bilboquet,

portera l'indication du nom et du domicile de

~1) Uonf. tMcn't du M décembre 18?&, nri. && EsettMMZMEKT

Pt:BJ.1c)-

(o) Le moyen de nulltté tiré de ce Que les tels, de loi n'ovt pes

lid vieEa rat l'IUII'!Íg'1J8tlOu cn matu~re d'Injure 7mbl:qne pour être

rcee1.able doit Ltre 4· devnte avant toute ddfes.xe au fund et ne peut

itre présentd pour la premiere fois en appel. (Alger, 29 novembre

tSSS. J.

r B~ M n~ 1M~, ~M.~

~°tluall8e rmtbsaJn1DC!nt le ioit in("buin¡\" le dema"deur qui, dans la

Iltflhon donnée au gérant d'un Journal, indique a,ec ee prdcieion le.

l,a~l\At;"e" m n6.de et requierl p. diffHm.o.tloD ou

SUhHldudrellll!nt ¡mur Injure cn iF.O.nt lf'I trrten qui pl1ni¡;¡lIcnt ces

deuz dolbtlt. ('J'noua, 9 vctnhre 19811 J. T. 89. 2S6)

(~ L't~ictc G;H,'§N,.ht C~ied'h.tttroctum cr'mtucUo eM app)i-
rahle °ux délits de preesc p ~ë, pae ce décret et J'intÍ'I'W'IIJltlon de

tn p1't'l;Crll.tlOn à 1'~S'ar/1.11'1n des eo-prdr enus est valable elle amner.

(Algrr, Il aH11 tt790, J. 7'. ge, 1:!ti.)

(oe) Le cbapdrc V relsLf aoa pUnnl1lttcB et la 1° répresnlnn et no.

fnllUllcnt 1'II."rticolt' 5S n'.q,-j\lIt pal: été promnlgoec eu 1'lUu:.ne, c'ext

bon droit que le tnbuvsl ented des té. à. 1.

rcquvte dn mimstere i,liblie pour 1. 1'1"1:u" du délit de d1ft'amati.n.

Aicn y"e ees t.o01O~DR o'.h ut l'MI ét8 nolidds en IU- enu. (CR8111.
M~rttt6M;Aix,]5maMMM,J.t..t~X.t,4~~

l'imprimeur,
à

peine
contre celui-ci d'âne

amende de huit à vingt-quatre piastres (5
à

t5 fr.). La peine de l'emprisonnement pourra

être
prononcée si, dans tes douze mois

précé-

dents, l'imprimeur a été condamné pour
contra-

vention de même nature.

Art. 3. Au moment de la publication
de

tout
imprimé

II en sera fait, par l'imprimeur,

sous
peine

d'une amende de
vingt-cinq

à cinq

cents piastres (i5
à 3oo fr.), un dépôt de deux

exemplaires
destinés aux collections bcylicales.

Ce dépôt sera fait aux archives du Gouverne-

ment, à Tunis.

Les
publications Imprimées

hors de Tunis

devront être adressées franc de port à l'archi-

viste par le premier courrier qui suivra la pu-
blication.

L'acte de dépôt
mentionnera le titre de l'im-

primé
et le chiffre du tirage.

Sont exceptés de

cette disposition
les bulletins de vote, les circu-

laires commerciales ou industrielles et tes ou-

vraqes dits de ville ou bilboquet.

Art. 4. -Les dispositions qui précédent
sont

applicables à tous tes
genres d'imprimés

ou de

reproductions
destinés A être publiés, ainsi

qu'aux estampes, à la musique et, en
général,

aux reproductions
autres que

les imprimés.

CHAPITRE II. –– DE LA PRESSE PERIODIQUE.

~r. – /)E droit de jMMM't~ffMt,
de la gérance,

de la déclaration et du dépôt.

Art. 5. Tout journal ou écrit périodique

peut être publié sans autorisation préalable,

après l'accomplissement
des formalités pres-

crites par l'article y.

Art. 6. Tout journal ou écrit périodique,

publié en langue européenne, aura un gérant

européen.
Tout journal ou écrit périodique, pu-

blié en tout ou en partie
en langue

arabe ou

hébraïque,
aura un

gérant
tunisien.

Le
qérant

devra être domicilié en Tunisie,

majeur, avoir la jouissance de ses droits civils

et n'être privé
de ses droits civiques par

aucune

condamnation judiciaire.
Art.

7.
Avant la publication

de tout jour-
nal ou écrit périodique,

il sera fait, au
parquet

du Procureur de la République pour les pu-

blications en
langue européenne,

et au Secréta-

riat
général

du Gouvernement pour
celles en

langue arabe ou hébraïque, tme déclaration

contenant

)" Le titre du journal ou écrit périodique
et

son mode de
publication;

~° Le nom, le domicile et la nationalité du

gérant;

3~ L'indication de l'imprimerie
où il doit être

imprimé

L'indication de la
langue

dans laquelle

sera faite la publication;

5°(') Un certificat du Receveur général
des

(1) Hevdn en rigvcur y~r dhret dn 8 jaucier 1$J7.
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finances constatant le dépôt du cautionnement

pour les publications qui y sont soumises.

Toute mutation dans tes conditions ci-dessus

énumérées sera déclarée dans lescinq jours qui
suivront.

Art. 8. Les déclarations seront faites par
écrit (~, et signées des gérants. Il en sera donné

récépissé.

Art. g. En cas de contravention aux dis-

positions prescrites par les artictes 6, ? et 8, le

propriétaire, le gérant ou, à défaut, l'impri-

meur, seront punis d'une amende de quatre-

vingts à huit cents piastres (5o à 5oo fr.). Le

journal ou écrit périodique ne pourra continuer

sa publication qu'après avoir rempli les forma-

lités ci-dessus prescrites, à peine, si la publi-
cation irrégulierc continue, d'une amende de

cent soixante piastres (100 fr.) prononcée soli-

dairement contre la même personne pour cha-

que numéro
publié à partir du jour de la pro-

nonciation du jugement de condamnation si ce

jugement est contradictoire, et du troisième jour

qui suivra sa notification s'il a été rendu par

défaut, et ce, nonobstant opposition ou appel.
Le condamné même par défaut peut interje-

ter appel. H sera statué par la cour dans le

détai de trois jours.
Art. to- Au moment de la publication de

chaque feuille ou livraison du journal ou écrit

périodique, il sera remis au parquet du Procu-

reur de la République, ou à la justice de paix
dans tes villes où it n'y a pas de tribunaux de

première instance, deux exemplaires signés du

gérant.

Pareil
dépôt sera fait aux archives du Gou-

vernement.

Les
gérants des journaux et écrits périodi-

ques publiés hors de Tunis enverront à l'archi-

viste, franc de port et par le premier courrier

qui suivra la publication, deux exemplaires de

chaque feuille ou livraison. Chacun de ces dé-

pôts sera eBectué sous peine de quatre-vingts

piastres (5o fr.) d'amende contre le gérant.
Art. i 1. Le nom du gérant sera

imprimé
au bas de tous les exemplaires, à peine, contre

l'imprimeur, de vingt.-cinq à cent soixante pias-
tres (16 a 100 fr.) d'amende pour chaque nu-

méro
publié en contravention à la présente dis-

position.

S s. Des rectifications.

Art. t2. Le gérant sera tenu d'insérer

gratuitement, en tête du prochain numéro du

journal ou écrit
périodique, toutes tes rectifica-

tions qui lui seront adressées par un dépositaire
de t'ilutorité publique, au sujet des actes de sa

fonction qui auront été inexactement rapportés

par te~it journal ou écrit périodique. Toutefois,
ces rectifications ne dépasseront pas le double

(a) ilve pimple Iekre, adretrée m rromne de 1. Répnbl,qne

par 7e pérent d'un jovrnvl pv:itigne povr f3nfurmer que ee jou d

alétre. polibque et 3-vient IiÎtéreire, ne eu9it pu: à mmplir
cette canditNm. (A~er, 19 jf'Uttt 1696, J. T.' M~ 6~&.)

de l'article auquel elles répondront. En cas de

contravention, le gérant sera puni d'une amende

de cent soixante à seize cents piastres (ioo à

t.ooo fr.).

Art. 13. -Le gérant sera tenu d'insérer dans

les trois jours de leur réception ou dans le plus
prochain numéro~ s'il n'en était pas publié

avant Fexpiration des trois jours, tes réponses

de toute personne nommée ou désignée dans le

journal ou écrit périodique, sous peine d'une
amende de quatre-vingts à huit cents piastres

(5o à 5oo fr.), sans préjudice des autres peines
ou dommages-intérêts auxquels l'article pour-
rait donner lieu.

Cette insertion devra être ~aite à la même

place et en mêmes caractères que l'article qui

l'aura provoquée. Elle sera gratuite lorsque les

réponses ne dépasseront pas te double de la

longueur dudit article. Si elles le dépassent, le

prix d'insertion sera dû pour le surplus seule-
ment. Il sera calculé au prix des annonces.

Des journaux ou écrits périodiques
publiés en dehors de la Régence.

Art. t~. La circulation en Tunisie de jour-
naux ou écrits périodiques publiés en dehors

du territoire de la Régence, ainsi que la publi-
cation et la circulation en Tunisie des journaux
ou écrits périodiques en langue arabe ou hé-

braïque pourront être interdites par décision

spéciale contresignée par le Résident général
de la République n'ançaise à Tunis. (Ainsi mo-

difié par décret ~M 6 mai 7~p~.)

L'impression, la mise en vente ou la distribu-

tion, faites au mépris de l'interdiction, seront

punies d'une amende de 16 à i~ooo fr. et, en

cas de récidive, d'un emprisonnement de six

jours à trois mois. (Ainsi yHOfA~ par décret

e~u 6 mai ~6'o~.)

CHAPITRE IV. DES CRIMES OU DÉHTS COMMIS PAR

LA YOIE DE LA PRESSE OU PAR TOUT AUTRE MOYEK

DE PUBL7GATI0^7.

Provocation aKa'* crimes et t/e~

Art. 23. Seront punis comme complices

d'une action qualinée crime ou dent ceux qui,

soit par des discours, cris ou menaces proférés

dans les lieux ou réunions publics ('), soit par

des écrits, des imprimés vendus ou distribués,

mis en vente ou exposés dans des lieux ou réu-
nions publics,

soit par des placards ou affiches

exposés
aux regards du public, auront directe-

ment provoqué l'auteur ou les auteurs à com-

mettre ladite action, si la provocation a été sui-

vie d'effet.
Cette disposition sera également applicable

lorsque la provocation n'aura été suivie que

d'une tentative de crime prévue par l'article 2

du Code pénal français.

Art. 2~('). Ceux qui, par l'un des moyens

(t~ Conf. décFBt du tt tBptembM tSSa, art. 5 (v- AaaoCt~TMtt~.

E~Conf.dëctetduta~tniaM.
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énoncés en l'article précédent, auront directe-
ment provoqué soit au vol, soit aux crimes de

meurtre, de pillage et d'incendie, soit à l'un

des crimes punis par l'article 435 du Code pé-

na), soit à l'un des crimes et déHts contre la

sûreté extérieure de l'État, prévus par les arti-

cles y5 et suivants, jusques et y compris l'ar-

ticle 85 du même Code, seront punis, dans le

cas où cette provocation n'aurait pas été suivie

d'effet, d'un an à cinq ans d'emprisonnement et

de too à 3,ooa tr. d'amende.

Ceux qui, par les mêmes moyens, auront direc-

tement provoqué à l'un des crimes contre la sûreté

intérieure de ï'Étatj prévus par les articles 86 et

suivants, jusques et y compris l'article ]0t du

Code pénnJ~ seront punis des mêmes peines.
Seront punis de la même peine, ceux qui,

par l'un des moyens énonces en l'article a3, au-

ront fait
l'apologie des crimes de meurtre, de

pillage ou d'incendie, ou de vol, ou de l'un des

crimes prévus par l'article ~35 du Code pénal.
Art. ~5('). –Toute provocation, par l'un des

moyens énonces en l'article 28, adressée à des

militaires des armées de terre ou de mer, dans

le but de les détourner de leurs devoirs mili-
taires et de l'obéissance qu'ils doivent à leurs
chefs dans tout ce qu'ils leur commandent pour
l'exécution des lois et règlements militaires,

sera punie d'un emprisonnement d'un an à

cinq ans et d'une amende de too à 3,ooo fr.

S s. Délits contre la chose publique.

Art. au. L'offense au Président de la Ré-

pubUquc françaisCj par l'un des moyens énon-

ces dans l'article z3 et dans l'article 28, est

punie d'un emprisonnement de trois mois à un

an et d'une amende de cent soixante à cinq
mille piastres (too à 3,000 fr.) ou de l'une de
ces deux peines seulement.

Art. 27. La publication ou reproduction
des nouvelles fausses, de pièces fabriquées~ fal-

siËécs ou mensongères attribuées à des tiers,

sera punie d'un emprisonnement d'un mois à

un an et d'une amende de quatre-vingts à seize

cents piastres (5o à :,ooo n*.)~ ou de l'une de
ces deux peines seulement, lorsque la publica-
tion ou reproduction sera de nature à troubler
la paix publique et qu'elle aura été faite de

mauvaise foi.

Art. ~8. –
L'outrage aux bonnes mœurs,

commis par i'un des moyens énoncés en l'arti-

cle a3, sera puni d'un emprisonnement de un

mois à deux ans et d'une amende de vingt-cinq
à trois mille trois cents piastres (t à aa.ooofr.).

Les mêmes peines seront applicables à la

mise en vente, A la distribution ou a l'exposi-
tion de dessins, gravures, peintures, emblèmes

ou
Images obscènes.

S '?' Délits contre les personnes.

Art. 20. Toute atlégatioQ ou imputation

(1) Ctmf. décret du tajuht MM.

d'un fait qui porte atteinte a l'honneur ou à la

considération de la personne ou du corps au-

quel le fait est
imputé est une diBamation.

Toute expression outrageante, terme de mépris
ou invective qui ne reoterme l'imputation d'au-

cun fait est une injure.

Art. 30. La diuamatioa commise par l'un

des moyens énonces en l'article a3 et en l'arti-
cle ~8, envers les cours, tes tribunaux, tes ar-

mées de terre ou de mer, les corps constitués

et les administrations publiques, sera punie
d'un emprisonnement de huit jours à un an et

d'une amende de cent soixante à cinq mille

piastres (too à 3,ooo fr.) ou de Fune de ces

deux peines seulement (").
Art. 3t. Sera punie de la même peine la

diffamation commise par les mêmes moyens, à

raison de leur fonction ou de leur qualité, en-

vers un ou plusieurs membres de l'une ou de

l'autre chambre, un fonctionnaire public, un

dépositaire ou agent de l'autorité publique,
un

citoyen chargé d'un service ou d'un mandat

public temporaire ou permanent, un assesseur

ou un témoin, à raison de. sa déposition Q.
Art. 32. La diffamation commise envers

les particuliers, par l'un des moyens énoncés

en l'article 23 et en l'article 28, sera punie d'un

emprisonnement de cinq jours à six mois et

d'une amende de quarante à trois mille trois

cents piastres (de a5 à 2,000 fr.), ou de Fune
de ces deux peines seulement.

Art. 33. L'injure commise par les même~

moyens envers tes personnes désignées par les
articles 3o et 3i de la présente loi, sera punie

d'un emprisonnement de six jours & trois mois.

et d'une amende de vingt-cinq à huit cents

piastres (16 a 5oo fr.), ou de l'une de ces deux

peines seulement. L'injure commise de la même

manière envers les particuliers, lorsqu'elle

n'aura pas été précédée de provocation, sera

punie d'un emprisonnement de cinq jours à

deux mois et d'une amende de vingt-cinq à huit

cents piastres (t6 à 5oo Ir.), ou de l'une de ces

deux peines seulement. Si l'injure n'est pas pu-

blique, elle ne sera punie que de la peine pré-

vue par l'article ~yt du Code pénal.

Art. 35. La vérité du fait diuamatou'e~

mais seulement quand II est relatif aux fonc-

tions, pourra être établie par tes voies ordi-

naires dans le cas d'imputation contre les corps

constitués, les armées de terre ou de mer, les

administrations publiques et contre toutes les

personnes énumérces dans l'article 3t.

La vérité des imputations diffamatoires et

injurieuses pourra être également établie contre

les directeurs ou administrateurs de toute en-

(a) En Tuni~ racttoTtctvito r~ttMMt des délits de ditfMMtion
pem é,r~e introduite- ~t pout'8uirie. indl!pendommcut de l'action pv-

büque, d'C'vant ien ynrtdicüwu déiermmfee par 1.. loi du S; mana

tM3. en r~ohe qa~ cette tetifn civile peut être portée devant le

juge de l'ab;: luroqu'elie ve dipesee p.. le tavx de 11011 reerort. En

effet, le décret du toi of."h)bre J880I n'a pas promnlgné en Tvvixio le-

chapitre V de lot da 29 j<ti!I<:t ÏMtet n~mmeMt <cti M-tic!e?.
(I\\b:, Tww: ns n.)\embre J895, r. ns, ses.7
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treprise industrielle, commerciale ou financière

faisant publiquement appel à Fépargne ou au

crédit.

Dans les cas prévus aux deux paragraphes
précédents, la preuve contraire est réservée. Si

la
preuve du fait diffamatoire est apportéej le

prévenu sera renvoyé dea fins de la plainte.

Dans toute autre circonstance et envers toute

autre personne non qualifiée, lorsque le fait

imputé est l'objet de poursuites commencées à

la requête du ministère public, ou d'une plainte

de la part du prévenu, il sera, durant l'instruc-

tion qui devra avoir lieu, sursis à la poursuite
et au jugement du délit de diffamation.

– De~ contre les Chefs Il' État el agents

t~/ofHa~MM étrangers.

Art. 36. t/oHense commise publiquement
envers les Chefs d'Etat étrangers sera punie
d'un emprisonnement de trois mois à un an et

d'une amende de cent soixante à cinq mille

piastres (100 à 3,ooo fr.), ou de l'une de ces deux

peines seulement.

Art. 3-y. L'outrage commis publiquement

envers les ambassadeurs et ministres plénipo-

tentiaires, envoyés, chargés d'affaires, ou autres

agents diplomatiques et consulaires accrédités

près de S. A. le Bey ("), sera puni d'un empri-

sonnement de huit jours à un an et d'une amende

de quatre-vingts à trois mille trois cents pias-

tres (5o à 2,ooo fr.), ou de Fune de ces deux

peines seulement.

5. Publications /n/er/~M. 7mmH/M<M

f~e la défense.

Art. 38. Il est interdit de publier les actes

d'accusation et tous autrea actes de procédure
criminelle ou correctionnelle avant qu'ils aient

été lus en audience publique, et ce, sous peine
<Tune amende de quatre-vingts à seize cents

piastres (5o à ~ooo fr.).
`

Art. 3g. M est. interdit de rendre compte

des procès en dIHamation où la preuve des faits

diffamatoires n'est pas autorisée, et de ceux

pour lesquels le huis clos aura été prononcé.

La plainte seule pourra être publiée par le

plaignant. Dans toute affaire civile, les cours et

tribunaux pourront interdire le compte rendu

du procès. Ces interdictions ne s'appliqueront

pas aux jugements, qui pourront toujours être

publiés. II est également interdit de rendre

compte des délibérations intérieures des cours

et tribunaux. Toute infraction à ces dispositions
sera punie d'une amende de cent soixante à

trois mille trois cents piastres (too à 2,000 fr.).
Art. ~o. Il est interdit d'ouvrir ou d'an-

noncer publiquement des
souscriptions ayant

(a) 1w~ Réaidcnt (le Irranee en Tnnide en proiégé par eette dlspo-

eilfon. (Ceae 2S jnin t900, R. A. 900, Il, SS2.7

Conntitue le délit d'uutrap à vn représevtant d'une Jll1i11unce

itrrtngere Ir fall d'avoir, CIL Tuniste, deva un jonrnsl, pl1bUé, en

iJ!8nt le Kéddent Irénéna1, .q'il 8. élea8 l'flRll1Ul.8lolll 6 la huvlcer
~futte in.(titnt.on g~Mverttement-ie. fA).er, 13 juillet )a99, r. M,
M9.)

pour objet d'indemniser des amendes, frais et

dommages-intérêts prononcés par des condam-

nations judiciaires, en matière criminelle et

correctionnelle, sous peine d'un emprisonne-
ment de huit jours à six mois et d'une amende

de cent soixante à seize cents piastres (;oc à

[,ooo fr.), ou de l'une de ces deux peines seu-

lement.

Art. 4'. Ne donneront ouverture à aucune

action les discours tenus dans le sein de l'une

des deux Chambres françaises, ainsi que les

rapports ou toutes autres pièces imprimées par

ordre de l'une des deux Chambres.

Ne donneront lieu à aucune action les comptes

rendus des séances publiques des deux Cham-

bres faits de bonne foi dans les journaux. Ne

donneront lieu à aucune action en diffamation,

injure ou outrage. ni le compte rendu fidèle,

fait de bonne foi, des débats judiciaires, ni les

discours prononcés ou écrits produits devant

les tribunaux. Pourront néanmoins les juges,
saisis de la cause et statuant sur le fond, pro-
noncer la suppression des discours injurieux,
outrageants ou diffamatoires, et condamner qui
il appartiendra à des dommages-intérèts.

Les

juges pourront aussi, dans le même cas, faire

des injonctions aux avocats ou officiers minis-
tériels et même les suspendre

de leurs fonctions.
La durée de cette suspension ne pourra excéder
deux mois ou six mois en cas de récidive dans

l'année.

Pourront toutefois les faits diffamatoires étran-

gers à la cause donner ouverture soit à l'action

publique, soit à l'action civile des parties,
lors-

que les actions leur auront été réservées par les

tribunaux, et, dans tous les cas, à l'action civile

des tiers.

Art. 49(*)- – S'il y a condamnation, le juge-
ment pourra, dans les cas prévus aux articles 24,

~<i i et 3, et :5, prononcer les confiscations des

écrits ou imprimés, placards
ou affiches saisis,

et dans tous les cas ordonner la saisie et la

suppression ou la destruction de tous tes exem-

plaires qui seraient mis en vente, distribués ou

exposés aux regards du public. Toutefois la

suppression ou la destruction pourra ne s'ap-
pliquer qu'à certaines parties des exemplaires

saisis.

't470 2 novembre i884

(r3 moharrem r3ox)

Arrêté dn Premier tHaiatre relatif aux autorisations

de colportage.

(Omcm.. t8S4, 434)

Vu i'arttde du décret du ;4 octobre 1884 (s3 hidjâ
i3o)) ainsi conçu (Conf. ce décret.)

Article unique. Les
autorisalions

exigées

par
l'article

y
du décret du t4 octobre 1884

(1) C~nf. décret dti 16 J"in ItM. Cet aft.cïe &].~rtient au ch~.

pitre V de la loi franr,anee.
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(a3 hidjâ t3ot)
seront délivrées, à l'avenir, par

tes présidents des municipalités, des commis-

sions
municipales

et des commissions de voirie

ou leurs
délégués

dans l'étendue de leurs cir-

conscriptions communales, et par
nous dans les

villes non érigées en communes- (Ainsi mo~/M

par
arrêté cht ~j novembre f~o~.)

1471 6 mai ~~9~
(rg chaoual r~ro)

PROatULGUË LE 8 KAt t8~3

Décret modifiant le décret de prfMnuIgaUon
du 14 octobre 1884, sur la presse.

(OFFtCH.L, ~8~3, 283)

Vu nos décrets des i4 octobre 1884 (a3 hidjâ t3oi)
et 16 aout 1887 (26 kada :3o4) sur la

presse;
Considérant que

des excitations de nature à trou-

bler l'ordre public peuvent êlre rep-andues dans la

Régence
par voie de

publications en langue arabe

ouhébralque
Sur le rapport de notre Premier Ministre

Article
unique.

Est modifié ainsi qu'il
suit l'article i~ du décret du i~ octobre t8&4

(z3 hidjà i3oi) [Con~ décret

de /o/nN/ya~on.] J

1472 18 juin 1894
(~ hidJâ f~f)

.,L
PRO»ULGUÉ LE 18 dC7lR IByi

Décret promulguant, en Tuniaie, trois autres articles

de la loi sur la presse &ançaise.
(OFFiaEL, t8<~t 22~

Vu le décret du 14 octobre 1884
(zS

hidjâ i3oi)
sur la presse, modiSé par les décrets du 16 aoùt 1887

(a6 kAda i3o4) et du 6 mai ïSgS (19 chaoua! i3io);
Considérant qu'il y a lieu dans rintéret de l'ordre

public, d'adopter
les modifications apportées par

la loi

du t3 décembre 189~ aux articles 3~ S 1~) et 26 de

la loi française du 29jnillet 1881, dont les
chapitres 1"~

II et IV ont étét sous certaines modifications, promul-

gués en Tunisie par notre décret du i4 octobre i884

preciLe
Considérant qu'il y a

également

lieu, dans le même

interÈ~ de rendre applicable à la Tunisie les disposi-
tions du g 4 de l'ar).tc).e 49

de ladite loi du 39 juillet
t88i modifiées par celle du !a décembre i8o3;

Article ier. Sont promulguées en Tunisie

les
dispositions nouvelles suivantes des arti-

cles z4j S
loi du ~9 juillet j88i

sur la
presse

moduiée par la loi du ta décem-

bre
ï8o3

Art. a4. – (Conf. le décret

de promulgation.)
Art. 25. – (Conf. le décret

f/e
pro/MM/<yc~c')

Art. a. Sont applicables à la Tunisie les

dispositions suivantes de l'article 4~ § 4) de la

loi du 29 juillet 188: (Conf. décret

du r4 octobre j6'o')

1473 ~ï novembre t8Q~
(aad/OtMtO~e~aoue~~f~)

Arrêté du Premier ttinistre moiinmt l'arrêté du
2 novembre 1884, relatif aux autoriaatioM de oo~

portage.lorlage.

(OmctEL, [8~ 383)

Vu l'article 7 du décret dm <4 octobre j884 (a3 hidjâ

13oi) sur la liberté de la presse;
Vu notre arrêté en date du a novembre i884 (i3 mo-

harrem i3oa);
Considérant qu'il y a lieu, par suite du

développe-ment des écrits périodiques dans la Régence, de faet-

liter les autorisations de
colportage;

Article unique. Est ainsi modifié, à partir

du janvier ï8g5~
notre arrêté du 2 novem-

bre i8o4, relatif aux autorisations de colpor-

tage. (Conf. cet ar~M.)

1474 2 janvier 18~~
(2S redjeb f~j)

PROMCI.GUEI~E S JANVIER 18~7

Décret rétablissant le cautionnement pour les journaux
pnItiiëaeBTmnïaie.

(OyFtCtEL, )897, a)

Vu tes décrets des t4 octobre i884 (t3 hidjâ t3o])
et 16 août [887 (a6 Mda i9o4j

Article unique. Les articles et 2 du dé-

cret du 16 août 188~ (26 kâda i3o~) sur la
presse

sont rapportés (').

Les prescriptions des articles 2, 3, 4 et 5 du

décret du i~ octobre t88~ (z3 hidjà i3ot) sont

remises en vigueur.
Toutefois~ les modifications suivantes sont

apportées
aux articles 2 et 4 dudit décret.

(Conf.
décret du 14 octobre j884.)

1475 a janvier 1897
(jS ret~et jjj~)

PROM'LGUE LE 3 ~AKVtER [897

Décret rétablissant le cautionnement pour les journaux
publiés en Tunisie.

(OFFICIEL,l8~7,a) 2)

Vu les décrets des i4 octobre i884 (a3 hidjà
t3ot).16 août )88'7 (a9 htda i3o4)

et a janvier [807 (aS red-

jeb[3t4);

Article unique.
L'article 3 du décret du

16 août tSS? (z6 k&da i3o4)
est

rapporté(').
Le

paragraphe 5 de l'article du décret du t~ oc-

tobre )8S~ (s3 hidjà t3o<), promulguant cer-

taines parties
de la loi française du ~9 juillet

t88t sur l'imprimerie
et la librairie, est remis

en
vigueur.

(I) Ce d8cret qui auppaimatt le castaonnemenl ert abrogé c()omplè-

temcnt.
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1476 13 avril t8<)~
(M~fia~jj)

K~03<U].GUëLE <2 AVRH. t8~

Décret portant ëtabUaBemont et réglementation
de l'impôt des preatatMma(').

(OFFtCtEt, t89?, 205)

Considérant que le déTcÏoppcment nécessaire des

chemins carrossables de la Régence et leur entretien

exigent la réglementation et la généralisation des

prestations en
nature déjà aSëctëcs aux travaux de

ce genre suivant d'anciens usages;
Article I" – Les chemins publics sont à la

charge de FEtat ou des communes. U est pourvu
à leur construction et à leur entretien au moyen
des ressources ordinaires ou extraordinaires

des budgets et des prestations en nature pré-
vues au présent décret.

Art. a. Le nombre de journées de pres-
tations en nature qui pourront être imposées

à chaque contribuable est au maximum de qua-
tre par an.

Ce maximum est de deux par an pour les

voitures, charrettes, bêtes de somme, de trait

ou de selle.

Ces journées seront faites pendant deux

campagnes d~une durée de trois mois au plus

qui seront &xées, pour chaque commune et

pour chaque caïdat, de manière à ne pas porter

préjudice aux travaux agricoles(3).

Art. 3. Tout individu mâle, valide, rési-

dant en Tunisie, âgé de 18 ans au moins et de

55 ans au plus, pourra être appelé à contribuer
à la prestation pour sa personnel).

Tout propriétaire, régisseurj fermier ou co-

lon partiaire pourra être appelé à contribuer à

la prestation pour chacune des charrettes ou
voitures attelées et, en outre, pour chacune des

bêtes de somme, de trait ou de selle qui se

trouvent à son service(*).
Seront exemptés de la prestation les contri-

buables, les charrettes ou voitures attelées, les
bêtes de somme, de trait ou de selle qui satis-

feront aux conditions fixées par le règlement
prévu à l'article 8 ci-après.

Art. 4- La prest&tion
sera appréciée en

argent conformément à la valeur qui aura été

attribuée annuellement pour chaque commune

et, en dehors des communes, pour chaque caï-

dat à chaque espèce de journée, par arrêté du
Preinicr Ministre, après délibération du Con-

seU(~.
Le remplacement ne sera pas autorisé, mais

la prestation pourra être acquittée en nature ou

argent, au gré du contribuable.

(~ Conf. tnHtmction du 20 décembre 1M&,n" 13 et neq. (r- C~cs)
et decret du 13 juillet 1899, hillJtru-cd.m ea note (\- Fnu.JtoES).

(2) conr. 1n11irocti.on do iio aoflt 1898.

(3)C~nf.r6glen)et)tduitOJ*ntter!K'8,art.~3.

PRESTATIONS (')

Les prestataires résidant dans les communes,

qui
n'auraient

pas opté
dans les délais

régle-

mentaires, devront acquitter leurs prestations
en argent C). Les prestataires résidant en de-
hors des communes qui n'auraient pas versé

dans tes délais réglementaires le montant de

leurs cotes dans les caisses de FÉtat, seront

convoqués pour exécuter leurs prestations en

nature (').

Les
prestataires tenus de se libérer en nature

et qui n'auraient pas répondu aux convocations

qui
leur seront adressées, devront

obligatoire-

ment se libérer en argent.

La prestation non rachetée en argent pourra
être convertie en tâches, d'après les bases et
évaluation de travaux qui auront été préalable-

ment fixées.

Art. 5. La prestation, quel que soit son

mode d'acquit, sera aBectée à des travaux d'ou-

verture ou d'entretien de chemins dans la com-

mune ou dans le caïdat où elle aura été
impo-

sée.

Art. 6. Toutes les fois
qu'un

chemin en-

tretenu à l'état de viabilité sera habituellement

ou temporairement dégradé par des exploita-
tions de mines, de carrières, de forets ou de

toutes autres entreprises industrielles apparte-
nant à des

particuliers,
à des établissements

publics ou à l'Etat, il
pourra y avoir lieu d'im-

poser aux entrepreneurs ou propriétaires, sui-
vant

que l'exploitation
ou les

transports
auront

lieu
pour les uns ou

pour
les autres, des sub-

ventions spéciales dont la quotité sera propor-
tionnée à la dégradation extraordinaire qui

devra ë're attribuée aux
exploitations.

Ces subventions pourront, au choix des sub-

ventionnaires, être acquittées en argent
ou en

prestations en nature et seront exclusivement
aSectées à ceux des chemins

qui y
auront donné

lieu.

Elles seront imposées annuellement à la

diligence des administrations municipales pour

les territoires communaux et à la
diligence

du

·1) rour

donnex de plua grandec facüaéa aux

preatetairea, une dd-

du 15 décembre an 16 jltt)¡\~icr. maie au nent de fetublleeement

du rble de la med~ba, e'rü evtendent a'ecqunttCr de prerietion< dedu rôle de la med)ba, .'ils e~end,,t !J'acqmtter des prc!itaHon.. de

favnée suivante en nature ou en argent.
Dann Je pr(!:mi~)" ma, tell d.1-t fournir lesjournëe8

d'hommes. bêtes et 1"oitures dans les eovditiona et détma determxeia

par le règlement ,lu 20 Ja-n., Jet 189$ t aur les in«ituég par

la Dmecnov gdndale des travavz pub1u~H,

de

pour tout re-

tardaimre d'être c01Jtraint au paiement en argr.vt de l'éqlll' aient de

la. cote incombant A a~a pcrao et à A ara et et ''l''(\¡tur~1I

DalUlle second eav, la .eheLkhat tovl .et libéré a forfait de

aa prestation en s1'gent par fedditlun à clieque ate de medJba, n

ua du prinmPal de cette cote, de cenlimew additianncle dvnt le

nombre eHt variable lIelo!. 19'1 eaidata ot pour-Iesquel8 il t dêli,ré

1 chaque vontrn6uabke un conpon adhérent ita.la 1. de medjba.

Lea babilavte dea Iocalité9 engEea en communes re1<tcnt en dcl.ora

de 1'appbcetlav de la ddceanon beylicale pricltée et d("meurent eon-

an rfglme de la preatntiun communale réglementée par Je dé..

eret du 20 jansier 1898. Leun quutanooll dcmedjbe ne peu,n" donc

jalll~1S C·.Ire munlen de Coupone de centimea Ad,hIIOhD(!!R: en conad·

buenccl 1111 sont relc'I"é8 8éparément.ur lea rôles de medjba.
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Directeur général
des travaux publics en de-

hors des territoires communaux.

Elles seront réglées soit à l'amiable, soit, en

cas de désaccord, après expertise contradic-
toire, par les tribunaux compétents.

Les experts seront nommés d'après le mode

déterminé aux articles 4, 5 et 6 du décret du

2o août 1888 sur l'occupation temporaire.

Les subventions industrielles pourront aussi

être déterminées par abonnement; elles seront

réglées, dans ce cas, pour les communes, par
arrêtés des Présidents des administrations mu-

nicipales, et en dehors des communes, par arrê-

tés du Directeur
général des travaux publics.

Art. 7. Le recouvrement en argent des

prestations et des subventions industrielles

sera poursuivi dans tes communes comme en

matière de taxes munlclpaies(') et en dehors
des communes comme en matière d'impôt

direct(a).

Les contestations relatives aux prestations
ou aux subventions industrielles seront défé-

rées au Premier Ministre ou portées devant les

tribunaux compétents.
Art. 8. Dans l'année qui suivra la pro-

mulgation du présent décret, il sera établi un

règlement général pour en assurer I'cxécution(3).
Ce règlement, qui devra être délibéré en

Conseil et revêtu de notre approbation, fixera

les formes et les délais nécessaires à l'exécu-

tion de chaque mesure, les époques de libéra-

tion des prestations en nature et le mode de

leur conversion en
argent ou en tâches I) sta-

tuera en même temps sur tout ce qui est relatif

a l'assiette, au recouvrement et au contentieux

de la prestation et des subventions industrielles.

Art. g. Le taux maximum de conversion

en argent des prestations est Hxé~ pour toute la

Régence et pour une période de trois ans à

partir du i~r janvier 1898, conformément au

Lableau ci-après

Journée de prestation (travailleur, conducteur de
charrette, de bêtes de trait ou de somme, etc.). 1~20

Journée de theval, mulet ou chameau (avec har-

nxcllement). 0 90

Journée de charrette aM~lée. 3 aJournée de charrette attelée. 3

Art. jo. Sont abrogés le décret du 10 août

1806 et l'arrêté du Premier Ministre en date

du 22 septembre suivant.

Le présent décret entrera en vigueur à dater

du janvier )8Q8(4).
Le Premier Ministre est chargé d'en assurer

l'exécution.

(1) Conf. décret Au ai jMh) 1686 Mu~cn'ALTr)~ t)-

~) Couf <Mfrt!t du 19 j'nUct IBM (v FmAjtMa) et inHtrtiction dn

90 d~fmb)-f ]6M. M" [3 et eeq f-r' CA~a;.

(a) fenf. <McMtet rtgh:tnect du 20j<mvMr tSCS et d&rret et r&gïc'
ment du 10 mars 189ft-

(*) Conf. <M<-Mt du 30 octobre 1897 (~M!, IMT, 5M) qui en t

reporlé le miee en vigueur au 1·· janvier 1890..

l~ dUl10sltlon,; du decrat du 12 wil 1891 relntivea aux preeta-
ti()nfl indul.ltncUe1J 80Ut appliceblae depuls le 1·· janvler 1898-.

1477 ao janvier 1898
(jeeMttMt~S)

FHOtnJLGUELE a0 JANVUERtS~S

Décret approuvant e< rendant exécutoire te règle-
ment général du même jour, relatif à t'exëcnuon
dee prestations dame la Régence, en vertu du dé-
cret du l! avril tM7.

(Oj~ictEL, t8g8, 55)

Vu l'article 8 du décret du ta avril <8g; sur les

prestations
Vu le décret du 3o octobre 1897 fixant les dates

d'appMcation du décret du la avril précèdent;
Vu ]a délibération du CouseU des Ministres en date

du 3o décembre t8~7;

Article i". Est approuvé et rendu exécu-

toire le
Règlement général ci-joint pour l'exécu-

tion des prestations dans la Régence de Tunis.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé
de ('exécution du présent décret.

1478 20 janvier 1898

Règlement générât (').

(OmctEL, t898, 55)

TITRE t".

Assiette de ta prestation.

Article t~. Caractère ~e la prestation.
Est passible de la prestation pour sa per-

sonnc tout individu mâle, valide, résidant en

Tunisie, àgé de 18 ans au moins et de 55 ans

au plus, célibataire ou marié, quelle que soit

sa profession.
Est passible de la prestation pour chacune

des charrettes ou voitures attelées et, en outre,

pour chacune des bêtes de somme, de trait ou

de selle qui se trouvent à son service en Tuni-

sie, tout propriétaire, régisseur, fermier ou

colon partiaire, même non habitant la Tunisie,

même du sexe féminin, même invalide, même

âgé de moins de t8 ans ou de plus de 55 ans.

Art. 2. Propriétaires ayant plusieurs

résidences ou plusieurs établissements. Le

propriétaire qui a plusieurs résidences qu'il

habite alternativement est passible de la pres-
tation en nature dans la localité où il a son

principal établissement.

S'il y a dans chacune de ces résidences un

établissement permanent en voitures ou char-

rettes attelées, bêtes de somme, de trait ou de

selle, il doit être imposé dans chaque commune

ou dans chaque caïdat pour ce qui lui appar-

tient dans la commune ou le caidat.

Si ses animaux ou ses voitures passent avec
lui temporairement d'une résidence à une au-

tre, il ne doit être imposé pour ses moyens

d'exploitation que dans le lieu de son principal
établissement.

Art. 3. /.M<e des contribuables exemptés

pour leur /)er~o/!ne. Sont exemptés de la

(t) cour. instru~o1l dn 24 liO(it 18\.18.
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prestation à raison de leur caractère ou de

leurs fonctions:

i~ Les membres de la famille beylicale;

2° Les ministres des cultes;
3* Les militaires sous les drapeaux.

A~_ Conditions tTc~e~~OM
des ani-

m~uj? des po/~t~M. Ne donnent pas lieu

à l'imposition de la prestation

Les charrettes ou voitures attelées et les

animaux déjà frappés de taxes municipales;

20 Les animaux que leur âge ou toute autre

cause ne permet pas d'assujettir au travail,

3*~ Ceux qui sont destinés à la consommation

ou à la reproduction et ceux qui ne sont pos-

sédés que comme objet de commerce, à moins

que, nonobstant leur destination, le possesseur
n'en retire un travail

~o Les chevaux de relais de poste,
mais seu-

lement dans la limite du nombre qui sera fixé

pour chaque relai par le Directeur générât des

travaux publics, sur l'avis du Directeur de

FoHice postal;
5<*Les chevaux des entreprises publiques de

tramways régulièrement concédées~ mais seu-

lement dans la limite du nombre qui sera iixé

pour chaque entreprise par le Directeur général
des travaux publics;

6° Les chevaux que les agents du Gouverne-

ment sont tenus, par les règlements émanant

de leur administration, de posséder pour l'ac-

complissement de leur service.

Art. 5. .Z)~?n/~b/t des charrettes oa ooi-

tures attelées. Ne doivent être considérées

comme attelées et par conséquent donner lieu à

l'Imposition de la prestation que les charrettes

ou voitures dont le propriétaire possède d'une
manière permanente le nombre d'animaux de

trait nécessaire pour qu'elles puissent être em-

ployées simultanément.

TITRE Il.

Répartition de la prestation entre t'État et les
communes (munleipalités et commissions mu-

nicipales).

Art. 6. Fixation des portions de rozt/~

auxquelles les eom/~Mne~ sont intéressées.

Création du réeeau des cAeMt~ eo/n/MMfïaHaj.

11 sera établi ponr chaque commune (muni-

cipalité ou commission municipale), par les

soins de l'ingénieur d'arrondissement (~ un ta-

bleau (modèle n~ t) indiquant

1° Les sections de routes dont l'entretien est

assuré par l'État et auxquelles la commune

doit être déclarée intéressée
~° Les chemins de banlieue qui, en raison

de leur importance, doivent être classés com-
munaux, et dont l'entretien doit être assuré par
la commune.

Ces tableaux seront soumis à la délibération

des conseils municipaux à la session de mars

(t) Conf. Mï~M du 30 ttTH ïiKM (v- TnAvAUt Fumjca).

prochain; ils seront ensuite arrêtes par le Pre-
mier Ministre, sur l'avis du Directeur général

des travaux publics.
Art. 7. Affectation des /)re~a</om

co/H-

munales. Les prestations an'érentes aux con-

tribuables résidant dans les territoires commu-

naux concourront, avec [es ressources de l'État,

à assurer la construction et l'entretien des rou-
tes pour les sections auxquelles la commune

aura été déclarée Intéressée.
Elles serviront aussi à assurer la construc-

tion et l'entretien du réseau des chemins com-

munaux.

Art. 8. – ~)ayM/fM des /H'es<a~oM cow-

munales. Un arrêté du Premier Ministre

rendu sur la proposition du Directeur général
des travaux publics (modèle n" 2), fixera, le

ie~ août de chaque année au plus tard, la ré-

partition, pour l'année suivante, des prestations

communales entre l'État et les communes.

TITRE III

Imposition de ta prestation dans les communes

[municipalités et commissions municipales).

Art. Q. État-matrice. Il sera dressé par

commune (municipalité ou commission muni-

cipale) un état-matrice indiquant pour chacun
des contribuables son nom, sa résidence, son

âge et le nombre d'éléments imposables qu'il
possède.

Cet état-matrice sera établi en lanfnie fran-

çaise.

Art. ro. Obligation f/e la t/ec<ara<m/t

ponr
les «nf/nuM.B ef les f0t7;trp~. Les bêtes

de somme, de trait ou de selle, les charrettes

ou voitures attelées, imposables dans une com-

mune, devront être déclarées par les contri-
buables aux bureaux de la municipalité ou de

la commission municipale, dans les trois mois

qui suivront la promulgation du présent règle-

ment.

Les animaux et voitures imposables posté-

rieurement à ce délai devront être déclarés

avant leur mise en service.

La déclaration située par le contribuable ou
certifiée par deux témoins si le contribuable

est illettré, est inscrite sur un registre spécial

(modèle n« 3) et il en est délivré récépissé.

A défaut de déclaration, l'inscription d'office

pourra être ordonnée lorsque l'existence des

éléments imposables aura été constatée par les

agents de l'administration municipale.

Les déclarations produisent leur eflet tant

qu'elles n'ont pas été retirées ou modifiées par
les intéressés.

Art. t i. – Division de la M~/r~M. L'état-

matrice sera divisé en deux sections la pre-

mière correspondant aux indigènes et assimilés,

la seconde correspondant aux autres contri-

buables. Il sera dressé et disposé de manière à

pouvoir servir pendant cinq ans.

Un certain nombre d'articles seront laissés
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CODE DE LA TUNISIE. Il. !'6 6

en blanc à la fin de chaque
section de l'état

pour recevoir les additions qui deviendraient

nécessaires au moment de chaque revision

annuelle.

Art. ~a.
Préparation

et fe~b~ de la

matrice. Dans les communes~ la matrice

(modèle
n~ ~) sera établie pour le i" août au

plus
tard par une commission composée

du

Président de la
municipatitéj de répartiteurs(')

désignes par
le Premier Ministre et du Rece-

veur municipal.

Pour faciliter la rédaction de cette matrice

le Receveur municipal est tenu de garder un

état de tous tes changements
survenus dans

la situation des contribuables et dont il aura

connaissance.
Il prendra note de tons les éléments impo-

sables qui, par oubli ou autrement, n'auraient

pas
été

compris dans les matrices
précédentes

ainsi que des erreurs ou omissions constatées

par les
agents municipaux.

Toutes les difficultés relatives à la confec-

tion ou à la revision de la matrice qui
se

pré-

senteraient au cours des opérations
de la com-

mission seront soumises au Premier Ministre.

Art. i3. ~ca~b/t du ~r~a'M rac/M/.

Dans la session de juillet, le conseil municipal

sera appelé à voter le tarif du rachat des diver-

ses journées et à délibérer sur
l'emploi

des

reliquats des ressources provenant des presta-
tions des exercices précédents.

Il devra aussi faire connaître s'il demande

a supprimer complètement
la

prestation
en na-

ture et à ajouter à des taxes
municipales

déter-

minées en remplacement de cette imposition

des centimes additionnels jusqu'à concurrence

du montant du rôle des
prestations.

L'état
général

des tarifs de rachat (modèle

no 5) sera établi
pour

les diverses communes par

le Directeur général
des travaux

publics,
sur le

vu des délibérations intervenues, ou d'office, à

défaut de ces délibérations. II sera approuvé

par le Premier Ministre en conseil.

Art. j~- État-programme des travaux.

Conversion ~es~/OHr/~e'y en <dc/te~ équivalen-
<e~. Dans la session d'octobre, le Conseil

municipal
sera

appelé
à voter

1'état-prooramme

des travaux du réseau communal qui aura été

dressé par t'ingénicur d'arrondissement d'après
la répartition de la prestation

entre l'État et les

communes arrêté
par

le Premier Ministre. Il

donnera, en même temps, son avis sur les ba-

ses de conversion des journées en tâches équi-
valentes qui lui seront soumises.

Art. t5.– Établissement des ro/–L'état- j

matrice servira de base aussitôt après sa con-

Ecctiou ou sa revision à la rédaction du rôle des

prestations pour
l'année suivante (modèle

no 6).

Cette
opération

sera ta~tc par les Receveurs

municipaux.

(1) Cenf. t" -rret~ Ott BO'ntM tftM.

Le rôle présentera pour chaque article le
montant total en argent de chaque cote et le
détail de son évaluation pour chaque catégorie

d'éléments imposables d'après l'éiat-matnce et

d'après les tarifs arrêtes par le Premier Ministre.

Il sera arrèté par le Président, de la munici-

palité et sera ensuite rendu exécutoire par le

Premier Ministre.

Si un rôle supplémentaire est nécessaire~ il
sera dressé de la même manière que le rôle

primitif.
Art. t6. – ~a&~ca~o/t des rôles. Les

rôles seront transmis au Premier Ministre au

fur et a mesure de leur rédaction et de manière

que leur
publication

ait lieu au plus tard le

i~ novembre. Cette
publication consistera dans

un avis affiché à la porte de la
municipalité et

dans des annonces faites dans la commune sui-

vant les formes ordinaires.
Art.

ty.–j~7aM~M~me7~ des avertissements.

Le Receveur
préparera, indépendamment du

rôle, les avertissements aux contribuables.
Ces avertissements (modèle no y) compren-

dront, dans les formes prévues au décret du
2. juin 1888~ tous les détails portés au rôle
et contiendront une mise en demeure aux con-

tribuables de déclarer, avant le i5 décembre,

s'ils entendent se libérer en nature, avec avis

qu'à défaut de déclaration leur cote sera de
droit exigible en argent.

Aussitôt
après

la
publication du rôle qui

sera certifiée
par le Président de la municipa-

lité sur la
pièce même, le Receveur

municipal

fera parvenir, sans frais, les avertissements aux

contribuables.

Art. t8. Option pour e,x'ceN<!bn en na-

~rc. Les déclarations d'option seront reçues
par le Receveur

municipal
et inscrites immé-

diatement à leur date sur un
registre spécial

(modèle n° 8): elles seront constatées soit par
la

signature du déclarant, soit
par

une croix

apposée par lui en présence de deux témoins,
soit par l'annexion au registre du bulletin

rempli, daté, signé par le contribuable et en-

voyé au Président de la municipalité, après

avoir été détaché de la feuille d'avertissement.

A défaut de
l'accomplissement

de ces fbrma-

lités~ la cote sera
exigible

en
argent.

Dans la

huitaine qui suivra la clôture du délai
d'option,

le Président de la municipalité fera dresser par
le Receveur

municipal
et enverra, sans délaie à

l'ingénieur
trarrondisseinent un état compor-

tant deux relevés
complémentaires l'un de l'au-

tre (modèle n° 9) et indiquant le premier, le

nombre de journées des diverses catégories à

acquitter
en

argent,
faute d'option; le second,

le nombre des journées des diverses
catégories

à acquitter en nature. A cet état sera joint le

rôle des prestations.

Art. tQ. Dégrèvements. Les demandes

en dégrèvement de la part des coatribuabtest

devront être faites dans le délai de deux mois~
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à partir
de la

publication
des rôles elles pour-

ront être libetlées sur
papier

libre. Elles seront

déiërées à la juridiction compétente qui sera,

suivant la qualité du contribuable, le juge de

paix
ou l'ouzara.

Toutefois, elles pourront, au préalable, être

présentées
au Premier Ministre et être dépo-

sées, à cet effet, soit au Secrétariat générât
du

Gouvernement tunisien, soit aux bureaux des

municipalités.

Art. 20. – Recouvrement des
prestations

à

acquitter CM argent. Les cotes payables en

argent par défaut de déclaration seront
exigi-

bles en un seul terme.

Il en sera de même de celles à
payer

en ar-

gent par
suite de l'inexécution ou de t'exécu-

tion incomplète des travaux ou des journées
demandées au prestataire.

Les sommations, poursuites, saisies, opposi-

tions ou admissions de cotes en non-valeurs

auront lieu conformément aux décrets du

i" avril t885, sur l'organisation
des communes,

et du 21 juin 1888, sur le recouvrement des

taxes municipales.
Le Receveur municipal est responsable envers

les communes du recouvrement des cotes à

acquitter en argent, comme du recouvrement

de toute autre ressource communale.

Si, à
l'époque

de la clôture de l'exercice,

ces cotes n'étalent pas entièrement soldées, les

restes à recouvrer seraient
reportés

au budget

supplémentaire
de la commune pour l'exercice

suivant.

Le
comptable s'exposerait

à être forcé en

recette s'il ne prenait soin de justifier, au mo-

ment où le
compte de l'exercice clos est rendu

au conseil municipal, qu'il
a fait toutes dili-

gences pour opérer le recouvrement exact des

rôles, et s'il ne prouvait que
la rentrée des res-

sources encore dues n'a été retardée
que par

des obstacles qu'il lui a été impossible de sur-

monter.

Dans ce cas, il devrait demander
l'approba-

tion de l'état des cotes qu'il n~a pu recouvrer.

Art. Nt. Versement dans les caisses de

l'État des sommes
provenant

du rachat des

prestations
non remises aMa? communes. Le

Receveur municipal versera au commencement

de chaque semestre, à la caisse du Receveur

général
du Gouvernement tunisien, sous dé-

duction de 5 ~o
retenir au

profit du budget

municipal pour
frais de perception, la part

revenant à l'Etat sur le produit
du rachat des

prestations.

TITRE IV

tmposHion de la prestation hors des communes.

Art. -ï2. ~a~-me~r/cc. H sera dressé

par caidat un état-matrice (modèle n" )o) indi-

quant, pour chacun des contribuables, son nom,

sa résidence, son
âge,

s'il y a lieu le numéro

sous
lequel

it est inscrit au registre de la
medjba

et le nombre d'éléments imposables qu~tl pos-

sède.

Cette matrice sera rédigée en
langue

arabe

pour tes indigènes et assimilés, et en langue

française pour les autres contribuables.
Art. 33. Obligation de la déclaration <m-

posée aux eo/t~6HaMM non tunisiens pour
les animaux c/ voitures. Les bêtes de

somme, de trait ou de selle, les charrettes ou

voitures attelées appartenant à des contribua-

bles non tunisiens ou non assimilés aux Tuni-

siens imposables dans un caïdat, devront être

déclarées par les contribuables au bureau du
Contrôleur civil dans les trois mois qui sui-

vront la promulgation du présent règlement.
Les animaux et voitures imposables posté-

rieurement à ce délai devront être déclarés
avant leur mise en service.

La déclaration, signée par le contribuable

ou certutée par deux témoins, si le contri-

buable est illettré, est inscrite sur un registre

spécial (modèle n° ]ï) et ii en est délivré récé-

pissé.
A défaut de déclaration~ l'inscription d'office

pourra être requise lorsque l'existence des élé-

ments imposables aura été constatée par les

agents du Contrôle civil.

Les déclarations produisent leur effet tant

qu'elles n'ont pas été retirées ou modifiées par
les intéressés.

Art. a~. Z~~KfM de la /Ma<r<ce. L'état-

matrice sera divisé en deux parties la première
correspondant aux Tunisiens et assimilés, la
seconde correspondant aux autres contribua-
bles.

Il sera dressé et disposé de manière à pou-
voir servir pendant cinq ans.

Un certain nombre d'articles seront laissés

en blanc, à la fin de chaque section de l'état,

pour recevoir les additions qui deviendraient
nécessaires à la suite de chaque revision an-
nuelle.

Art. z5. Préparation et revision de L'état-

/yt6E~ce. Dans les caïdats, la première sec-

tion de la matrice sera rédigée, pour le i"août

au plus tard, par le caïd, assisté d'un délégué
du Contrôleur civil et de deux répartiteurs dé-

signés par le Premier Ministre.

La seconde section de la matrice sera rédigée
par une commission composée du Contrôleur

civil et de deux répartiteurs désignés par le

Premier Ministre.

Pour faciliter la rédaction de cette matrice,

la commission recevra, du Contrôleur civil,

communication du registre des déclarations

des contribuables non tunisiens ou non assi-

milés, et le comptable chargé du recouvrement

des prestations sera tenu de garder un état de
tous les changements survenus dans la situa-

tion des contribuables et dont il aura connais-

sance.
Il prendra note de tous les éléments

imposables qui, par oubli ou autrement, n'au-
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raient pas été compris dans les matrices précé-
dentes, ainsi que des erreurs ou omissions

constatées par les
agents

de l'administration.

Toutes les difficultés relatives à la confection

ou à la revision de la matrice, qui
se présente-

raient au cours des opérations de la commis-

sion, seront soumises nu Premier Ministre.

Art. ~6. /~d?<ï~on du tarif da rachat.

L'état général des tarifs de rachat pour
les

divers caidats sera établi par le Directeur gé-
néral des travaux publics en même temps que
l'état. similaire pour les communes.

Il sera approuvé par
le Premier Ministre en

Conseil.

Art. 27. Conversion des journées en <<3-

ches équivalentes. Les bases de conversion

des journées en tâches équivalentes seront éta-

blies, s'il
y

a lieu, par FIiigéuieur
d'arrondisse-

ment pour le i" novembre au plus tard. Elles

seront
approuvées par le Directeur général des

travaux publics.

Art. 28. Établissement des rdles. L'é-

tat-matrice servira de base, aussitôt après
sa

confection ou sa revision, à la rédaction du

rôle des prestations pour l'année suivante (mo-
dèles n"s j2 et i3).

Cette opération
sera faite

i" Pour la
première

section de la matrice,

qui est relative aux contribuables tunisiens

ou assimilés, par le caïd qui
affectera un arti-

cle du rôle d*uac
part

à chaque contribuable

assimilé aux Tunisiens et d'autre
part

à l'en-

semble des contribuables tunisiens compris

dans un cheïkhat

~o Pour la seconde section de la matrice,

qui est relative aux autres contribuables, par
le Contrôleur civil qui

aflectera un article du

rôle à chacun de ces contribuables.

Le rôle présentera pour chaque article le

montant total en argent
de

chaque
cote et le

détail de son évaluation par chaque catégorie
d'élément imposable d'après

rétat-matrice et d'a-

près
les tarifs arrêtés par

le Premier Ministre.

Il sera arrêté et certifié
par

le Contrôleur

civil et sera ensuite rendu exécutoire par le

Premier Ministre.

Si un rôle supplémentaire est nécessaire, il

sera dressé de la même manière que le rôlf

primitif.

Art. an.
Publication des rôles. Les

rôles seront transmis au Premier Ministre au

fur et à mesure de leur rédaction et de manière

que
leur publication ait lieu au plus tard le

1 novembre.

Cette publication consistera dans un avis

affiché à la porte du Contrôle civil, à la porte

des bureaux du caid et dans des annonces

faites dans les cheikha1s suivant les formes

ordinaires.

Art. 30. -Établissement des avertissements.

Le Contrôleur civil et le caïd
prépareront,

chacun pour la partie du rôle qui lui incombe

et
indépendamment de ce rôle, tes avertisse-

ments aux contribuables.
Ces avertissements seront individuels pour

les contribuables non tunisiens et collectifs par

cheikhat
pour

les
indi~encH~modèles n" i~et 15).

Ils comprendront tous tes détails
portés

à

la matrice et contiendront l'avis aux contri-

buables
qu'ils

ont la faculté de se libérer en

nature, en journées ou à la tâche, dans des
conditions

spécifiées à l'avertissement, ou d'ac-

quitter leur cote en argent avant le t5 janvier.
Si la libération en nature n'est pas effectuée

dans les conditions portéca à l'avertissement,

les contribuables seront tenus de
s'acquitter en

argent.

Aussitôt
après

la
publication du rôle qui sera

certinée
par

le Contrôleur civil sur la
pièce

même, le Contrôleur civil pour tes contribua-

bles non tunisiens et le caïd pour les
indigènes,

feront parvenir à qui de droit, sans frais;, les
avertissements individuels et collectifs.

Le Contrôleur civil enverra de plus une ex-

pédition
de la 2~ section du rôïe au comptable

qui sera
chargé

du recouvrement conformément

à F article 34 ci-dessous.

Art. 3t. Relevés du résultat du rachal.

Dans la huitaine qui suivra
l'expiration du

délai du rachat en argent des prestations, le
contrôleur civil fera dresser par les

compta-

bles qui seront chargés du recouvrement en

argent
des prestations conformément à l'article

34 ci-dessous des états
comportant deux rele-

vés
complémentaires l'un de l'autre (modèle

n" t6) et indiquant, pour les Tunisiens
par

cheikhat, et
pour

les autres contribuables par

caïdat, le premier, le nombre de journées des

diverses
catégories acquittées

en
argent,

le se-

cond, le nombre de journées des diverses caté-

gories à exécuter en nature, faute de rachat.
Ces relevés seront envoyés, sans délai, à l'in-

nénieur d'arrondissement par les soins du con-
trôleur civil. A l'état correspondant aux contri-

buables non tunisiens sera joint le rôle des

prestations(').
Art. 3z. Dégrèvements. Les demandes

en
dégrèvement

de la
part des contribuables

devront être faites dans le délai de deux mois

à dater de la publication du rôle; elles pourront

être libellées sur
papier

libre.

Elles seront déférées à la juridiction compé-

tente qui sera, suivant la qualité du contribua-

ble, le juge de paix ou l'ouzara.

Toutefois, elles pourront, au préalable, être

présentées
au Premier Ministre et

déposées
à

cet effet soit au Secrétariat général
du Gouver-

nement tunisien, soit au bureaux du contrôleur

civil ou du caïd.

(1) A la lUite de la traanformallon de- Iv prentatioa iI~1I Européeas

ne faic de route qui (,8t nequitlrblc en ¡¡-vent ci ae J'ellt être

en aatnre que lUI' la. demande de l'1nterelUlé, In Din'du1n

géuérsle des ltnanees a reco uu qu. bli-- dE"8 rde'p;

!~<M1<! J6~'o~UB d~tïttt~ p~nr )M non T~niatenH et pitr n

pl'CflCrit de 8 n 8tale pour le8 Tuninens 8eulcmeat. (Clreu-

f~re du B~tMcnt g<n~ml <M M m~ i<tM )7
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Art. 33. Recouvrement des ~rM~/o~M

à
ac~M~~ey en ~'jyen<.

-r- Les cotes dont les

prestataires
voudraient se libérer en argent en

vertu de la faculté d'option prévue
dans l'aver-

tissement, ainsi
que

les cotes devenues exigi-

bles en argent par suite de l'Inexécution ou de

f exécution incomplète
des travaux ou des jour-

nées imposées aux prestataires, devront être

acquittées en un seul terme.

I) en sera délivré une quittance
à souche à

la partie versante.

Les sommations, poursuites, saisies, oppo-

sitions ou admissions de cotes en non-valeurs

auront lieu comme en matière d'impôt
direct.

Les
comptables

sont responsables
du recou-

vrement des cotes à acquitter en argent comme

du recouvrement de toute autre ressource.

Si, à
l'époque

de la clôture de l'exercice, ces

cotes n'étaient pas entièrement soldées, le reste

à recouvrer serait reporté au budget de l'année

suivante.

Les comptables s'exposeraient à être forcés

en recette s'ils ne prenaient
soin de justifier,

au moment où ils rendent leurs comptes de

l'exercice clos, qu'ils ont fait toutes diligences

pour opérer le recouvrement exact des rôles,
et s'ils ae prouvaient pas que la rentrée des

ressources encore dues n'a clé retardée que

par des obstacles qu'il leur a été impossible de

surmonter.

Dans ce cas, ils devraient demander l'appro-

bation de l'état des cotes qu'ils
n'ont

pu recou-

vrer.

Art. 34- Caisses OH pourront s'effectuer

les /?<He/He/< Un arrêt" du Directeur des

finances fixera les circonscriptions pour les-

quelles le versement des cotes afférentes aux

contribuables non tunisiens ou non assimilés

pourra, être fait à la caisse du caïd, et celles

pour lesquelles
il

pourra
être fait à la caisse du

receveur des contributions diverses~).

TITRE V

Sabventions iaùnslrielles.

Art. 35. Formalités /)rc~t~n~M pour

les com/nnM~
(/MHf~c~a~~ OH co/H/n~/OM

ma~<<.r/<?~). L'autorisation
d'imposer des

subventions industrielles en raison des dé<~ra-
dations apportées

M des chemins dont rcntrc-

tien est a la charge du budget communal devra

être demandée par délibération spéciale du
con~cil

municipaL, dans le courant de la ses-

sion d'octobre.

Elle sera accordée, s'il y a lieu, par le Pre-
mier Ministre, sur l'avis du Directeur

général

des travaux
publics.

Art. 36. A~A~ssRnMn/
/?H<M/f'~<<or! du

tableau des ro~es et cAe/K~y CH~'c~e/tt~ à

l'état de ~i'e. –Au commencement du

mois de janvier suivant, il sera publié et affiché

(1) < onf. tu-r~e du 30 no~mbce t8M.

dans tes communes et caïdats un tableau des

routes et chemins entretenus à l'état de viabi-

lité (modèle ne
17) et pour tesquels it pourrait

être réclame des subventions industrielles.

Ce tableau sera prépare par l'ingénieur
de

l'arrondissement et sera visé par le Président

de la
municipalité pour

tes chemins dont l'en-

tretien incombe au budget communal et par le

Directeur
générât

des travaux publics pour tous

les autres.

La
publication et l'affichage seront constatés

par des certificats délivrés
par

le Président de

la
municipalité et par le caïd. Ces certificats

seront adressés au Premier Ministre qui les

transmettra au Directeur
générât

des travaux

publics.

Art. 37. T~ccoMr~ des ~eM< Dans

les dix jours qui suivront la
publication,

les

Intéressés seront admis à
présenter leurs obser-

vations sur Fêtât des chemins et a demander

que cet état soit constaté contradictoirement

entre eux ou leurs représentants et les agents
do l'administration.

Cette constatation aura lieu dans le mois qui

suivra le dépôt de la réclamation. Faute
par

les intéressés ou leurs représentants de se ren-
dre a la convocation (lui leur sera adressée, la
constatation sera faite par tes

agents
de l'admi-

nistration seuls.

Le procès-verbal constatant le résultat de
cette

opération
sera

déposé, pour y
rester à la

disposition des parties, durant huit jours, au

Secrétariat de la municipalité pour les chemins

à la
charge

des communes, et au Contrôle civil

pour tous les autres.
M sera transmis ensuite au Directeur

généra)

des travaux publics.
Les routes et chemins qui n'auraient fait

l'objet d'aucune observation seront considéré&

comme en état. de viabilité par le seul fait de

la
publication

du tableau, et leur
dégradation

ultérieure pourra donner lieu à des demandes

de subvention.

Art. 38. Constatalion ~eyraf/c~oMA'.

Dans le courant du mois de janvier de cha-

que année, l'ingénieur
de l'arrondissement pré-

parera un état par route ou chemin et, s'il y a

lieu, par commune, des subventions à réclamer

en raison des
dégradations

commises dans le

courant de l'année précédente.

L'état des
dégradations

sera
approuvé par

le

Premier Ministre, sur l'avis du Directeur géné-

ral des travaux publics, et la délibération des

conseils
municipaux, pour ce qui concerne les

dégradations faites aux chemins communaux.

Art.
39' – A'c~?Ct~fOM des </c//tOH</CN de

N~&fc~~o/i'. – Notification de la demande de

subvention sera faite par voie administrative à

chaque Intéressé, avec invitation de faire con-

naître, dans le délai de dix jours, au Président

de la
municipalité~ pour Ic~ chemins commu-

naux, et au Contrôleur civil, pour tous tes au-
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tres chemins, s'il adhère à la demande de l'ad-

ministration.

Le Contrôleur civil transmettra, sans délai,

au Directeur général des travaux publics les

réponses des intéressés.

Dans le cas où un contribuable ne donnerait

pas son adhésion, il serait procédé à une ex-

pertise conformément aux articles 4, 5 et 6 du

décret du 20 août 1888 sur l'occupation
tem-

poraire.
Il sera produit aux experts tous les rensei-

gnements qui auront servi de base à la
pré-

paration de l'état
prescrit par l'article 38 ci-

dessus.

Art. ~o. Notification des décisions de

jastice après expertise. La notification des

décisions de justice qui
sera faite aux Intéres-

sés contiendra l'invitation de faire connaître,

dans le délai de dix jours, s'ils entendent se

libérer en nature ou en argent.

Leur déclaration devra être adressée au Pré-

sident de la municipalité, pour les chemins

communaux, et, pour tous les autres chemins,

au Contrôleur civil qui la transmettra, sans dé-

lai, au Directeur
général

des travaux publics.
L'absence de déclaration, dans le délai fixé,

sera considérée comme une option pour le paie-

ment en argent
et le montant de la subvention

sera immédiatement exigible.

Si le subventionnaire a déclaré vouloir se libé-

rer en nature, II sera procédé selon les règles
indiquées pour

la prestation.
Art. ~). Tt~/eMenf par voie <fa6o/t~e-

MM/. Les subventions pourront être réglées

par voie d'abonnement.

Dans ce cas, le montant en sera arrêté à une

cote uxe ou variable, d'après
un tarif déterminé

et qui sera payable chaque année en nature ou

en argent, à une époque déterminée.

Cet abonnement sera
réglé fIë~Ttttivcmcnt,

pour
les chemins communaux, par

arrêté du

Président de la municipalité sur la délibération

<!u conseil
municipal et, pour

les autres che-

mins, par arrêté du Directeur général des tra-

vaux publics.
Art. ~3. ~ecoMfre/~en< des NHOt~n~bw

Mi~e//ex à ac~~Mer e~ argent. Le re-

couvrement des subventions en
argent

et lenr

versement dans les caisses de l'État~ s'il
y a

lieu, seront opérés comme en matière de pres-

tations.

Le produit des subventions industrielles sera
exclusivement

appliqué
à la

réparation du che-

min
qui

aura subi tes
dégradations ou employé

au remboursement des
dépenses faites ponr les

réparations.

TITRE VI

Ex6cotton des prestations en nature.

(ourmnF le~. PnESTAr'tOSS A LA JOURNFE.

Art. ~3- ~(~e des CHw/)~ – Les

prestations seront exécutées durant doux cam-

pagnes, d'une durée de trois mois au plus, qui
seront fixées par arrêtés du Premier Ministre

sur la proposition du Directeur générât des
travaux publics (').

Elles ne pourront pas, à moins d'autorisa-

tion spéciale, commencer avant te t" février et

devront être terminées pour le i< décembre.

Art. Heures </ durée du travail.

Les prestataires devront se trouver sur l'atelier,
savoir: du t" avril au octobre depuis cinq
heures du matin jusqu'à cinq heures du soir;

le reste de Faunée, de
sept heures du matin

jusqu'à cinq heures du soir.

La durée totale du temps des repas et du

repos ne devra pas excéder quatre heures dans

les six mois d'avril-octobre et deux heures dans
les autres mois.

La durée du travail des bêtes est fixée au

minimum de huit heures par jour, non compris

les heures de repas et de repos.

Lorsque les prestataires sont appelés à plus
de dix kilomètres, le temps employé à l'aller et

au retour pour parcourir les distances excédant

la limite tixée, sera compté comme passé sur l'a-

telier, à raison de cinq kilomètres par heure.

Art. 45. ~<tM~Me/MM/ des programmes
<~ travaux pour les prestataires communaux.

L'ingénieur d'arrondissement établira cha-

que année~ Immédiatement après la notification

qui lui sera faite par le receveur municipal du

montant des options, un etat~-programme (mo-

dèle no 18) fixant

1° La répartition
des produits du rachat

entre les divers chemins et routes en distin-

quant ceux qui sont à la charge de t'Etat de

ceux qui sont à la charge des communes;

2~ La répartition entre chaque chantier des

prestataires qui
doivent se libérer en nature

par suite d'option, en distinguant, de même

que précédemment,
les chantiers établis sur les

voles appartenant
à l'État, de ceux qui sont à la

charge des communes, la nature des travaux
à exécuter par les prestataires, les Jours d'ou-
verture et de clôture des divers chantiers, etc.

Le programme ainsi préparé sera transmis

pour
avis et acceptation au Président de la mu-

nicipalité pour la partie relative aux chemins

communaux; il sera soumis ensuite à l'appro-

bation du Directeur général des travaux pu-

blics.

L'ingénieur dressera ensuite des états indi-

quantpar chantier (modèle n° *9)les prestataires

qui y seront appelés et les travaux qui leur
seront demandés.

Ces états seront visés par !e Président de la

municipalité.

Art. 40. Convocation des prestataires

communaux et formation des chantiers.

Cinq jours au moins avaut l'époque Hxée pour

(1) ('~Inf..Trêt~ du d sl!plenlllte JSOO (OfficIeZ, 1899. 6tt) ponr les

eamparn, ccy en 1200 et ev terrtlorte \1viJ,.
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l'ouverture des travaux, le Président de la mu-

nicipalité fera remettre à chaque contribuable

convoqué sur un chantier communal un bulle-

tin (modèle n* 20) signé de lui, portant réqui-
sition de se rendre, muni des outils indiqués,

tel jour à telle heure sur tel chantier.

Lorsqu'un prestataire sera empêché
de se

rendre sur le chantier par maladie ou tout autre

motif grave, que le Président de la municipa-

Uté appréciera, il devra le faire connaître au

moins dans tes quarante-huit heures qui précè-
deront le jour Rxé pour l'exécution des travaux.

En ce cas, le Président de la municipalité et

l'ingénieur s'entendront pour la remise de la

prestation a une autre époque qui sera fixée

d'après la nature de l'empêchement.

Chaque prestataire devra porter sur l'atelier

les outils qui lui auront été indiqués par le

bulletin de réquisition. Les bêtes seront gar-
nies de leur harnachement, les voitures et

charrettes seront attelées.

Des conducteurs accompagneront les bêtes

à raison de

Un au moins pour cinq bourricots, trois che-

vaux ou mulets et deux chameaux.

tjn pour chaque charrette ou voiture attelée.

Les conducteurs ne seront astreints à tra-

vailler sur le chantier, pendant les intervalles

de chargement ou de
transport, qu'autant qu'ils

seront personnellement imposés à la prestation.
Art. ~7- Surveillance des prestataires

eommanaa. – L'ingénieur désignera, pour la

surveillance spéciale des prestataires de chaque
chantier, les cantonniers, les surveillants des

travaux publics ou, à leur défaut, toute per-
sonne présentant des garanties suffisantes; il

encadrera, s'il y a lieu, tes prestataires d'ou-

vriers de profession qui tes guideront dans les

travaux qui leur sont imposés.

L'état d'indication des travaux à faire et des

prestataires convoqués sera remis au surveil-

lant, qui fera l'appel de ces prestataires sur le
lieu indiqué dans le bulletin de réquisition,

marquera tes absents et prendra note de l'em-

ploi des journées eBeetuées.

Art. 48. Établissement des ~roy~/H/ne~
tfe travaux pour les prestataires ruraux.

L'ingénieur d'arrondissement établira chaque

année, immédiatement après la notification qui
lui sera faite par le Contrôleur civil du produit
des rachats de prestations, un éta~-programme

(modèle n~ 21), fixant:

1° La répartition des produits du rachat en-

tre les divers chemins et routes du catdat;

~o La répartition entre chaque chantier des

prestataires qui doivent se libérer en nature
faute de versement, la nature des travaux à

exécuter par les prestataires, les dates d'ouver-
ture et de clôture des chantiers, etc.

L'état-programmc ainsi préparé sera soumis
à l'adhésion du Contrôleur civil et à l'approba-
tion du Directeur générai des travaux publics.

L'ingénieur dressera ensuite un état (modèle
n° 22) fixant les travaux m faire et indiquant

par chantier:

f Nominalement, tes pt'estataires non tuni-

siens qui y seront appelés et tes travaux qui
leur seront demandés;

2<* Les prestataires tunisiens groupés par
cheikhat et les travaux qui leur seront deman-

dés.
Cet état sera visé par le Contrôleur civil.

Art. ~n. Convocation de" prestataires rit-

raN.B e~o<'ma<K)K des chantiers. Dix jours
au moins avant l'époque iixée pour l'ouverture

des travaux, le Contrôleur civil fera remettre a

chaque contribuable non tunisien et à chaque

cheikh, pour le groupe des contribuables de sa

circonscription, un bulletin (modèles n"* 23 et

24) signé de lui, portant réquisition de se ren-

dre, tel jour et à telle heure, sur tel chantier.

Lorsqu'un prestataire sera empêché par ma-

ladie ou tout autre motif grave, que le Contrô-

leur civil appréciera, l'ingénieur entendu, de se

rendre sur le chantier. II devra le faire connattre

dans les trois jours qui précèdent le jour fixé

pour l'exécution des travaux.

Chaque prestataire recevra sur l'atelier les

outils qui lui seront nécessaires.
Les bêles seront garnies de leur harnache-

ment, les voitures et charrettes seront attelées.

Des conducteurs accompagneront les bêtes à

raison de

i" Un au moins pour cinq bourricots, trois

chevaux ou mulets, deux chameaux;
2" Un pour chaque voiture ou charrette atte-

lée.
Les conducteurs ne seront astreints à tra-

vailler sur le chantier, pendant les intervalles du

chargement ou du transport, qu'autant qu'ils
seront personnellement imposés à la prestation.

Art. 5o. Surveillance des prestataires
rm'OM.T. L'ingénieur désignera, pour la sur-

veillance technique des prestataires de chaque
chantier, les cantonniers, les surveilla-lis de

travaux publics ou, à leur défaut, toute per-
sonne présentant des garanties suffisantes. Il

encadrera, s'il y a lieu, les prestataires au

moyen d'ouvriers de profession qui les guide-
ront dans les travaux qui leur seront imposés.

Un état d'indication spécial des travaux à
faire et des prestataires convoqués sera remis
au surveillant, qui fera l'appel des prestataires
non tunisiens et recevra du cheikh l'indication

des prestataires tunisiens qui ne se sont pas
rendus à la convocation; i) marquera tes ab-
sents et tiendra note de l'emploi des journées
effectuées.

Le Contrôleur civil devra s'assurer par lui-

même, ou ses délégués, au moyen de fréquentes

tournées, que le bon ordre règne sur les chan-

tiers et que les instructions sont bien comprises
et bien exécutées par tes chefs indigènes- It
tiendra la main à ce que des cavaliers de l'ond-
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jak parcourent à peu près constamment les

lignes de chantiers pour exercer la police et

recevoir, le cas échéant, tes observations écrites

des surveillants.

Art. 5t. ~E<'CM<mtt partielle </e la jour-

nee ~e prestation. Les prestataires devront

fournir la journée de prestation tout entière et

sana interruption, sauf tes cas exceptionnels

autorisés par l'ingénieur.
Si des circonstances atmosphériques ou cli-

matériques exigeaient la fermeture d'un chan-

tier, it ne sera tenu compte que des journées
ou fractions de journées exécutées, et les con-

tribuables seront tenus de compléter plus tard

leurs prestations.

Art. 5z. ~tecottm-emen< en argent des

prestations non acquittées ou insuffisamment

acquittées. La journée de prestation ne sera

réputée acquittée que si le surveillant reconnaît

qu'elle a été convenablement employée. Dans le

cas contraire, il ne sera tenu compte au pres-
tataire que de la fraction de journée correspon-

dant au temps pendant lequel il aura travaillé.

Le surveillant indiquera à la fin de chaque

jour, sur Fêtât d'indication spéciat qui lui a

été remis, le nombre et l'espèce de journées
dont le prestataire non tunisien ou le groupe

par cheïkhat des prestataires tunisiens doit être

acquitté. It certifiera cet acquit dans la colonne

d'émargement de l'état d'indication et indiquera,

jour par jour, tes indigènes absents dont les

noms lui auront été donnés par le cheikh.

Les difficultés qui pourraient s'élever seront

résolues par les agents ou fonctionnaires locaux,

et, en cas de désaccord, par le Directeur géné-
ral des travaux publics, sauf recours devant la

juridiction compétente.

Au fur et à mesure de la clôture des chan-

tiers, l'ingénieur, après avoir vérifié les états

d'indication émargés par les surveillants, les

transmettra au Président de la municipalité

pour les prestataires communaux et au Con-

trôleur civil
pour tes prestataires ruraux.

Le Président de la municipalité transmettra
sans déiai au receveur municipal les extraits

du rôle aux fins de faire opérer le recouvre-

ment des journées ou parties de journées res-

tant dues.
Le Contrôleur civil transmettra de même aux

comptables intéressés, par l'intermédiaire du

Directeur des finances, les extraits de rôle aux

fins de faire opérer les recouvrements comme

ci-dessus.

CttAptT&E H. PRESTATIONS A LA TACtŒ-

Art. 53. Appréciation des bases de con-

version. Lorsqu'un tarif pour la conversion

des journées de prestations de tâche aura été

adopté, l'ingénieur décidera, d'accord avec le

Président de la municipalité ou le Contrôleur

civil suivant le cas, si ce tarif sera appliqué
à tout ou partie des travaux de la prestation.

L'ingénieur établira, en conséquence, l'état-

programme des travaux à exécuter et tes états
d'indication.

Art. 54. – ~V(~/feo<KM des tâches aux pres-
tataires. Le Président de la municipalité ou

le Contrôleur civil adressera à chaque contri-

buable non tunisien ou à chaque cheikh, pour le

groupe de contribuables de sa circonscription,
un bulletin (modèles n<" 25, 26 et 27) signé de

lui, portant, réquisition d'effectuer, dans un délai

déterminé, certains travaux ou d'exécuter cer-

taines fournitures. Le détai) et remplacement

des travaux à faire seront inscrits sur le bul-
letin et Indiqués sur le terrain par les soins des

agents
des travaux publics.

Art. 55. Réception des tâches. La ré-

ception des tâches sera faite par l'Ingénieur ou

son délégué, soit au fur et à mesure de l'avan-

cement des travaux, soit à l'expiration du délai
nxé pour leur achèvement.

Le prestataire sera convoqué pour cette ré-

ception.

Art. 56. Recouvrement en argent des

tâches non e.r~cM~e~ ou /FMM~~ammen< exé-

cutées. Le prestataire ne sera complètement

libéré que si tes travaux ou fournitures satisfont

pour la quantité et la qualité aux conditions du

tarif de conversion en tâches.

Dans le cas contraire, sa cote ne sera acquit-

tée que pour la valeur des travaux ou fourni-
tures cSectués.

La retenue à faire pour mettre les travaux

ou fournitures en état de réception sera déter-

minée par l'Ingénieur
ou son délégué.

En cas de dunculté, il sera statué par le

Directeur général des travaux publics, sauf

recours devant la juridiction compétente.

Au fur et à mesure de la réception des tâches,

l'ingénieur transmettra tes états d'Indication,

dûment émargés, au Président de la municipa-

lité pour tes prestataires communaux, et au

Contrôleur civil pour
tes prestataires ruraux.

Il sera ensuite procédé conformément aux

deux derniers paragraphes
de l'article 5s, à

moins que l'Ingénieur n'accorde un délai au

contribuable pour compléter sa tâche.

TITRE VII

ComptaMUtê des prestations.

CHAPITRE 1~. COMMUNES
(MUNICIPALITÉS

ET COMMt5S!ON& MUN'CtPALES).

Art. 5y. Spécialisation des ressources.

Les ressources créées pour le service des che-
mins communaux, quelle que soit leur origine

et qu'elles consistent en argent
ou en presta-

tions en nature, ne pourront, sous aucun pré-
texte, être appliquées à des travaux étrangers
à ce service.

Tout emploi, soit de fonds, soit de presta-

tions en nature, qui serait cSectué contraire-

ment à cette règle, serait rayé des comptes et
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mis à la
charge du comptable ou de l'ordonna-

teur, suivant le cas.

Art. 58. Registres ~~c~KJ?. Les rece-

veurs municipaux, en outre des livres généraux
dont la tenue est prescrite par tes instructions

sur la comptabilité communale, tiendront deux

registres spéciaux pour la comptabilité
des

ressources de la prestation aSectéea aux che-

mins communaux.

Art. 5g. Livres f/e détail. Le premier,

désigné sous le nom de <t tivre de détail (mo-
dèle no

x8) pour les recettes et les dépenses
des

prestations communales~ et destiné à présenter
d'une manière distincte les opérations relatives

à ce service, sera tenu par exercice.

Il sera donc divisé en deux parties.
La première sera relative aux ressources.

Le receveur municipal inscrira, au fur et à
mesure de leur réception, tes titres de recette

qui lui seront adressés, et jour par jour les

recettes qu'il effectuera en numéraire, en dis-

tinguant si elles sont faites pour le compte de

FEtat ou pour le compte de la commune. Cha-

que recette figurera dans la colonne du livre de

détail à laquelle elle s'applique.

Les ordonnances de décharge et de réduction

égarent en bloc à chaque compte au-dessus des

produits constatés.

La deuxième partie sera relative aux dépenses

euéctuées. Un compte distinct sera ouvert pour

chaque crédit inscrit aux budgets primitif et

supplémentaire, ou accordé par des autorisa-

tions spéciales, en suivant le même ordre d'ins-

cription que
dans le budget et en maintenant à

chaque article le numéro qui lui aura été attri-

bué. Le receveur municipal y inscrira jour par

jour les diverses dépenses qu'il aura eSectuées.

Art. 60. – Cor~ des orc/o~/M'/M'M de dé-

grèvement. – Le second registre, désigné sous

le nom de < carnet des ordonnances de dégrève-
ment w (modèle no ~8), servira à inscrire toutes

les réductions et décharges prononcées dans le

cours de l'exercice sur les produits reIatHs aux

prestations ou aux subventions industrielles.

Un compte sera ouvert pour chaque nature

de produits. Ï) sera totatisé le 3i mars de la

seconde année, et tes résultats en seront repor-
tés dans le « livre de détail ».

Art. 6t. – Compte annuel. Les receveurs

municipaux seront tenus de rendre, chaque

année, un compte spécial pour les opérations
relatives aux prestations communales qu'ils
auront cEcctuées (modèle n° 3o).

Ce compte sera dressé à la clôture de l'exer-

cice il sera présenté, vériné et approuvé con-

jfbrmémeni aux prescriptions du chapitre XVII

du décret du ic'' avril i885j sur l'organisation
des communes.

CHAPITRE II. –– ÉTAT.

Art. 62. Carnet des ordonnances de dé-

~r~~n~.–Les comptables de t'Ëtat chargés

du recouvrement des prestations rurales ou dea
subventions industrielles tiendront un carnet

des ordonnances de dégrèvement semblable à
celui qui est présent par l'article 61 ci-dessus

aux receveurs municipaux.

Art. 63.–TÏc~acAemM~ oM budget cfe~~

des sommes encaissées. Les sommes encais-

sées par les divers comptables de l'État (caïds
et receveurs des régies nnancïères) à titre de

prestations ou de subventions industrielles se-

ront centralisées à la Recette générale des
finances et rattachées à un article spécial du

budget extraordinaire. Des décrets spéciaux les
mettront périodiquement à la disposition de la

Direction générale des travaux publics, au titre

du budget des dépenses extraordinaires.
Elles devront être employées~ dans le caïdat

de la perception, à l'éxecution des travaux en
vue desquels la prestation aura été Imposée ou
la subvention industrielle perçue.

TITRE Vm

DtsposiHuMB générales.

Art. 64. Abrogation </e~<~spo~onN con-

traires. Toutes les dispositions contraires au

présent règlement sont et demeurent abrogées.
Art. 65. Publication. Le présent règle-

ment sera inséré au Journal officiel; il sera

déposé, et tenu à la disposition du public dans

les bureaux des municipalités ou des commis-

sions municipales, dans les contrôles civils et

les bureaux des caïds de la Régence.

1479 i~ mars i8g8
(~ cA<to«<~y~)

Paoum.cuW m la aaas 180

Décret portant remplacement pour les contribvablea
non tumeïens, de l'impôt des prestations par un"

taxe apeciale de routea.
(OFFtCtE~ tSQf!, t8!t)

Article icr. Sont approuvées et rendues

exécutoires les dispositions réglementaires ci-

jointes comportant pour les contribuables non

tunisiens ou non assimilés aux Tunisiens l'exo-

nération complète de la prestation a la condi-

tion d'acquitter, en remplacement de cette Im-

position, une taxe spéciale de routes dont le

produit sera exclusivement auccté à des travaux

de voirie.

Art. 2. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1480 ï~ mars ï8~8

Règlement additionnel pour l'exécution du décret

du 13 avril t697, sur lea preataUona

(OFFiCtEL, 1898. t85)

Artic!e t" Les contribuabies non iuui-

siens ou non assimilés aux Tunisiens seront
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exonérés complètement des prestations et ac-

quitteront, en remplacement de ceUe imposi-

tion, une taxe spéciale de routes qui sera cal-
culée d'après le tarif du rachat des prestations
et d'après tes éléments imposables de chaque
contribuable (').

Art. a. Dans les communes, la taxe de

routes pourra, dans les conditions prévues à
l'articlc ]3 du Règlement général sur tes pres-
tations, être convertie en centimes additionnels

à des taxes municipales déterminées ('). La taxe

de routes sera acquittée en argent, dans la même

forme que tes Impôts municipaux; toutefois,

elle pourra être convertie en journées ou en

tâche, conformément aux tarifs de rachat ou

de conversion, sur demande spéciale qui devra

être adressée, par le contribuable, au Président

de la municipalité avant le 15 décembre de

chaque année.

Art. 3. Hors des communes, les éléments

qui serviront de base au calcul de la taxe de
routes comprendront non seulement tes ani-

maux, voitures ou charrettes qui se trouvent au

service du contribuable, mais encore tes mem-

bres ou serviteurs de sa famille, même Tuni-

siens ou assimilée susceptibles d'être imposés à

la prestation.
Ces éléments devront faire l'objet d'une dé-

claration au Contrôle civil dans les formes et

dans les délais prévus à l'article 28 du Règle-
ment général sur les prestations.

La déclaration
indiquer.! les nom, prénoms

et nationalité des membres et serviteurs de la

famille qui doivent être compris dans la taxe.

La taxe de roules sera acquittée en argent
dans les mêmes formes que les impôts di-

rects (!) toutefois, elle pourra être convertie en

journées ou en tâches, conformément aux tarifs

de rachat ou de conversion, sur demande spé-
ciale qui devra être adressée par le contribuable

au contrôleur civil avant le i5 décembre de

chaque année (4).

Art. Les divers articles de la taxe de

routes seront portés sur un rôle affecté spécia-
lement aux contribuables non tunisiens ou non

assimilés ce rôle sera établi par le Receveur

municipal ou par le Contrôleur civil, suivant !c

cas.

Aussitôt après l'établissement de ce rôte~ le

Contrôleur civil communiquera aux Présidents

de municipalité ou caïda intéressés les noms

des contribuables tunisiens ou assimilés aux

Tunisiens, compris sur tes rôles des taxes de

routes, ct~ ceux-ci en déchargeront les rôles

correspondants.
Art. 5. La publication des rôles consistera

dans un simple avis afnché à la porte de la

(1) cour. vrtReraMtortdu 2<1.80ftt l9nR.
(3) Conf- déeret du 2J J4n,ier 1R99

(S)

Conf. ~cret ~M t3 ~uittet MM ~<' VtNASCRa) et ï)MtrMCtion dn

Cembre 18·J9, n.' 18 et. 8Cg. (l.. CA-'îPS).

(4) Iiaceyltunnellemenl, (!{" délai ponr In taxe de de 1P99 n

CIE ffl ,n gé nu 15 aml 1899 par no décret flpécial da 11 dEeembtt

tM8 (~ct<J, )??, S~l; Conf. cHam inetruotmi ftu M <~ecmbre tSM.'

municipalité ou du Contrôle civil et prévenant
le public que tes rôles dûment approuvés. sont

déposes aux bureaux de la
municipalité

ou du
Contrôle civil et qu'ils sont tenus à la disposi-

tion des intéressés.

Art. 6. Les prescriptions du règlement

du 20 janvier t8g8, relatives à l'assiette de la

prestation,
à son

imposition,
son recouvrement

en argent ou son exécution en nature et à la

comptabDité~ sont applicables à la taxe de rou-

tes en tant qu'elles n'ont rien de contraire aux

dispositions qui précédent (').
Art. 7. Le présent règlement sera inséré

au Journal (i/Cte< il sera déposé et tenu à la

disposition du public dans les bureaux des

municipalités ou des commissions municipales,

dans tes Contrôles civils et tes bureaux des

caïds de la Régence.

1481 20 août i8g8
(z rebik ettarsi r8rb]

Arrêté du Premier Ministre fixant les indemnités à

accorder aux réparUteura qui se déplacent pour
rétablissement de l'état matrice des prestation.

(OpFMtEL, 1898, 588)

Vu le décret du 13 avril i8gy sur la réglementa-
tion et la

aénéraJisation
des prestations en nature

dans la Régence;
Vu le règlement général du 20 janvier u8q8 et le

règlement additionnel du 10 mars i8t)8 pour l'éxecu-

tion du décret du 18 avril 1807
·

Sur la proeoition de notre Directeur général des

travadk publ ~es;

Article i~. Les répartiteurs qui se dépla-

cent pour rétablissement de retai-matrice des

prestations à plus de dix kilomètres de leur r

résidence ont droit aux allocations ci-après
in-

diquées

~tfjrenM;

Cheval oa mulet, chemin de fer 2 5oCheval ou mulet, la demi-journée 2 50

Voiture, la denu-journëe 6 ·

Séjour, la demi-journée. 2 50

~arojo~M

Le kilomètre en chemin de fer. 0 10

Cheval ou
mulet Jadcmi-jouniëe.

a 50

Séjour, la demi-journée. 5

·

SéJour. la demi-journee 5

I! ne peut être payé à un répartiteur plus de

deux journées de séjour ni de a4 fr. de frais de

transport.

Art. a. Le Directeur des finances et le Di-

recteur général des travaux publics sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté.

(t) Ctmf. arr6t< du 30 novembre 16M.
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1482 30 août 1898
(~ ~M ettani f~~)

Affëté dn Premier Mulâtre &mnt. poar <ona les

caidate Bitaea en territoire de commandement. le

taux de conversion en argent dea prestations.

(OmctEï., jSoS, 588)

Vu le décret du to août i8n6 accordant aux pres-
tataires des chantiers de travaux publies de la Ré-

gence la faculté de se libérer en argent de leurs

prestations au lieu de les exécuter en nature;

Vu le décret du 3o octobre 1807 maintenant en

vigueur
jusqu'au ï"~ janvier 1899 le décret du ïo août

t8&6;
Sur la proposition de notre Directeur général

des

travaux publics

Article t~. Le taux de conversion en ar-

gent
des prestations est fixé pour tous les caidats

situés en territoire de commandement à

<~&o journée de prestataire (travailleur, conducteur de

charrette,
de bêtes de trait ou de bat, etc.);

o 3a la journée d'âne ou de hourncot avec harnachement,
conducteur non compris;

o 80 la journée de cheval, mulet on chameau avec harna-

chement, conductetir non compris
a 4& la journée de charrette attelée, conducteur non com-

pris.

Art. a. Le Directeur des finances et le

Directeur général des travaux publics sont

charges,
chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du présent arrêté.

1483 20 août 18~8
(z rf~ e~AnM 1~/6)

Arrêté du Premier Ministre fixant pour toutes les

communes et tous lea caMaia situés en territoire

civil, le taM de conversion en argent des presta-
tions.

`
(OFncïEt., 1638. 'j3i)

Vu le décret da ]s avril ~807 sur tes prestations;
Vu le décret du 3o octobre i8f~ nxant l'époque de

l'application du décret du ) a avril précèdent
Vu l'article t8 du reolement général sur les pres-

tations en date du ao janvier 1808
Vu les déîibératfons intervenues de la part des

diverses
Municipalités

et Commissions municipales
Vu )'état général des tarifs de rachat présente par

le Directeur généra) des travaux pubHcs
Vu la délibération du Conseil des Ministres et des

Chefs de service, en date du 3i juillet tS~S;

Article i~r. Le taux de conversion en ar-

gent des prestations est fixé, pour toutes les

communes et pour tous les caïdats situés eu

territoire civile à

1~90 la journée de prestataire (travailleur, conducteur de

charrettes, de bêtes de trait on de somme, etc.),
o 90 la journée de chevat, mulet <m chameau (avec har-

nachemenl)
0 30

la journêe
d'âne (avec harnaehement);

3 la Journée de charrette attelée, conducteurnon com-

pris.

Art. a. Le Directeur dea finances et le

Directeur général des travaux publics sont

chargés, chacun en ce
qui

le concerne, de t'exé-

cution du présent arrêté.

1484 24 août 1898

Inatroctton da Résident générât an* Contf&te~tM

ctvHa relative aux preat&Ucns et taxes de routes.

(Extf~i.)

Assiette de ta prestation-
Article i~. La contribution réctamée pour

la construction et l'entretien dea voies de com-

munication dans la Régence est

Pour les Tunisiens ou les assimilés aux

Tunisiens la prestation

2" Pour les non Tunisiens ou tes non assimi-

les aux Tunisiens la taxe de routes.

D~finition des asaimiléa aux Taniaiena.

Art. a. Doivent être considérés comme

assimilés aux Tunisiens

Tous les musulmans ou Israélites~ sujets ou

protégés des puissances qui
n'ont pas de traité

avec la Tunisie (').

Caractère de la prestation.
Art. 3. La prestation est acquittable en

argent pour les contribuables demeurant dans

les communes qui n'ont pas fait connaître, dans

les délais réglementaires, leur intention de l'exé-

cuter en nature. La prestation est acquittable

en nature pour les contribuables demeurant

hors des communes qui ne se sont pas acquit-

tés en argent dans les délais réglementaires;
elle devient exigible en argent lorsque les con-

tribuables n'ont pas détëré aux convocations

qui leur ont été adressées. (Art. 4 du décret du

<x avril 1807.) -)

Carae<eM de la taxe de routes.

Art. La taxe de routes est acquittable

en argent; toutefois elle peut être convertie en

journées ou en tâches, conformément au tarif

de rachat ou de conversion, sur demande spé-

ciale qui doit être adressée par le contribuable

au Préaident de la municipalité ou au Contrô-

leur civile avant le j5 décembre de chaque

année. (Art. 3 du Règlement du to mars ~898.)

l' Assiette de la prestation.

Art. 5. ..< (Con/ art. j e< -?, du

décret du 7~ atJ/'<7 ~~07)

~t~eMe de la taxe de rott~M.

Art. S. Dans les communes, l'assiette de

la taxe de routes est la même que l'assiette de

la prestation. (Art. i~du Règlement du tomars

18~.)

Hors des communes, les éléments qui ser-

vent de base au calcul de la taxe de routes

comprennent non seulement les animaux, voi-

tures ou charrettes qui se trouvent au service

du contribuable, mais encore les membres ou

serviteurs de sa famille, même Tunisiens ou as-

(1) r<e puirea eoe qui ont dee trtité· aeee ia Tvvitle eont, ontro

i* frMee ~AUem~~ne. l'Autriche, h GMntîe-BrettKtu-, rEapagne,

t't~ie, tt Grëce, EM~e. )~ auêde et la Nor~ t* Be~ique, F<t

Dtnema~, h Sui~K, le~ Ptt~BM ~t BttI~He ~Mf. TttttT~~

et raOTtCTnO%· DIPfDIITIQ,Oi·).
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similés, susceptibles d'être imposés à la presta-

tion. (Art. 3 du Règlement du t0 mars '898.)

Définition des mem&re~ ott ter~cura de la famille.

Art. Sont considéras seulement comme

membres de la famille les enfants qui habitent

chez leur père.

Sont considérés comme serviteurs tous ceux

qui ont dans la maison des fonctions subor-
données à la volonté du maître et qui reçoivent

des gages ou un salaire annuel et permanent.

Ne sont pas considérés comme serviteurs

f Les ouvriers qui travaillent à la journée
ou à la tâche ou qui ne sont employés que pas-

sagèrement pendant le temps de la moisson ou

d'un travail temporaire;

a° Les employés, contremaîtres, chefs d'ate-

liers et maîtres ouvriers attachés à l'exploitation

d'établissements industriels;

3° Les postillons titulaires des relais de poste

4" L'individu qui vit à son ménage.

Les individus compris dans ces différentes

catégories doivent, s'il y a lieu, être imposés à

la prestation ou à la taxe de routes, pour leur

propre compte.

Contribuables exemptés pour ~ea~' personne.

Art. 8. Sont exemptés de la prestation ou

de la taxe de routes à raison de leur earactêre

ou de leurs fonctions

)° Les membres de la famille beylicale;

2" Les ministres du culte

3<*Les militaires sous les drapeaux.

Par ministre des cultes, il y a lieu d'entendre

t" Pour le culte catholique, les membres du

clergé régulier on séculier, ayant reçu les or-

dres majeurs (sous-diaconat, diaconat, prêtrise);

z'* Pour le culte protestant, les ministres en

exercice

3° Pour le culte israélite, les rabbins pourvus

d'un amra-bey

4o pour le culte musulman, les imams, muf-

tis, cadis, cheikhs de zaouias ou cheikhs de

confrérie, nommés par amra-bey. (Décision ré-

sidentielle du 20 juillet t8o8.)

Conditions d'exemption des animaux et des voitures.

Art. g. – (Conf. art. ~H Règlement

du .?o ~/a~p<e7' v~)

En ce qui concerne les chevaux que
les

agents

du Gouvernement doivent posséder pour
l'ac-

complissement de leur service, la liste des

exemptions a été arrêtée comme ci-après

État gënÉrat des exemptions de prestations et de

taxes de routes, prononcées par appticaiion de
l'arUcte 4, 0- du rèntement général du 20 jan-
v!er mes.

Agents des n~MinM<r<t~'ûM ~tMt~M'MMtenus de posséder
des montures pour ~M besoins de leur service.

Spmhi-, de

Femorte
( mouture.

MsidMcc,ene-
'rê-.idenMte..)'

raie

t

Spa~~s
de

fNombredeche-

Atlnchés militaircs)
vaux fixé par les

Résidence

A~~mm~.

(tatrea.

Contrôleur civil montures.

Contrôleur suppléant au stagiaire. –

Secrétaire de Confie. 1 –

Q~e postal

Cavalierporteurdedëpéche.
cheval.

Secrétariat général du GotM'erne~enf &M~M

Caïd montures.

Khalita. –

Cheihh t

Notaire. 1 –

Spahis

de l'ondjak –

Garde champêtre ('). c –

Agent
po emofi de che-

vaux~êparles

Gendanne. 1

règlemen&mHt-
inGendarme.

règlements
mili-

tAires.~des de camp faisant partie de

ia )

Montures

maison de S. A. Je Bey leur appartenant.

EMse~HûmeM~pM&<ïc.. Néant.

Direction générale des Jinaaces:

Coatrdlear principal. J monture.

Contrôleur. 1

to Contributions Surveillant –

diverses Surveillant adjoint t –

Conecteur. –

Prépose chef 1 –

t S°!:ls-1i~ulenant.

2 montures.

D~nes.

SS~'

Se,~b,,ad,e, 2

Prépose. 1 –

Contrôleur de la sur-

veillance monture.

30 Monopoles.
préposé chef

~M.nop.I.s.f.
1

Survenllant 1

Entreposenr-sarveillaat t –

Direction générale des &'auaM.s publics:
r

Ingénieur d'arrondissement 1 monture.

Agent subdivismnnawe 1

Direction de FayWeM/~re et du commerce:

Inspecteur
montures.

1°

1inspectevr ad7oint.
z =

10 Forées < Garde général. z –

~Brigadier.
–

Garde. –

t Cavalier monture.

ao

Ghaba. j

Naib –

f Inspecteur

1 –

Contrôleur adjoint. monture.

3o Domaines Surveillant
des Do-

3.D.main. Garde domanial 1

(Décision résidentielle du fjni]iet tB<)

Définition des charrettes o~ voitures attelées.

Art. to. – (Conf. Règlement du

~oy'anMer art. 5.)

R6parttttom de la prestation entre l'État

et les communes.

Réseau des chemins communaHa'.

Art. 11. – Les prestations
des contribuables

compris dans les périmètres communaux sont

employées

t~ A assurer la construction et l'entretien des

routes pour tes sections desquelles la commune

a été déelarce intéressée;

2° A assurer la construction et l'entretien

d'un réseau de chemins de banlieue autour de

chaque agglomération
communale.

Les sections de route auxquelles chaque com-

mune est intéressée et les réseaux de chemins

communaux ont été déterminés de mars à juil-

let fooS. (Règlement du 20 janvier t8g8, art. 6

(i) Cont- décret d. M déeembn) 18M (v PM.tcz BCttAM)-
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et 7, et décisions spéciales
du Premier Mi-

nistre.)

~/W&<!<Ht
des ~M'M~a/KMM COmMttTtO/cy.

Art. !a. Les prestations communales
sont

partagées par moitié entre l'Etat et les com-

munes. (Décision du Premier Ministre du 3 août

.898.)

Imposition de la prestation.
Paiement aux répartiteurs des frais de voyage

et de N~/oHy'.

Art. i5. Les ëtats-matricc de la prestation

ou de la taxe de routes sont établis

(Co~ Règlement du ~o janvier j~ a~. ra

et /er arrêté du ~o août ~)

Exécution des prestattons en nature.

Surveillance des prestataires rH~aM-r.

Art. i~. Pour faciliter la transmission des

ordres et instructions relatifs aux
prestations

ainsi
que

la surveillance des chantiers de
pres-

tataires ruraux, les Contrôleurs civils qui
en

feront la demande pourront obtenir l'autorisa-
tion d'enrôler pour la durée des campagnes

des

prestations un spahi auxiliaire par caîdat.

Ces spahis seront payés par la Direction ge-
nérale des travaux publics sur le vu d'un rùle

du modèle réglementaire qui sera établi par le

Contrôleur civil et transmis à
l'ingénieur

de

l'arrondissement. Le taux de rétribution de ces

spahis sera de 2 fr. 5o c. par jour.

Présence d'ars cheikh ou de son délégué
sur les chantiers.

Art. i5. Sur chaque chantier de presta-
taires devra ac trouver soit un cheikh, soit un

délégué du cheikh, désigné par le Contrôleur

civil, qui sera
dispensé de tout travail manuel

et~
qui

aura pour mission spéciale

10 De réunir les prestataires, de les conduire

sur les lieux des travaux et de veiller au bon
ordre sur le chantier conformément aux ordres

qu'il recevra du surveillant des travaux
publics

a" De donner à ce surveillant tous les rensei-

gnements nécessaires sur l'identité de chaque

prestataire et le nombre des éléments
imposa-

bles
qui lui sont

imputés
sur le rôle.

La journée de prestation du cheikh ou de son

délégué ne sera
réputée acquittée que s'il a

rempli convenablement sa mission.

1485 3o novembre 18~8

Arrêté du Directeur des finances déterminant les

caisses où doit être effectué le versement dea

cotes de prestations en dehors dea territoires dea

communes.

(OmaEi., )898j 899) ·

Vu )~
repentent gênerai approuvé par décret, du

ao janvier 18~8 pour l'exécution du décret du ta avril

t8Q7 sur les prestations;
Vu notamment l'article 34 de ce règlement autori-

sant le Directeur des finances à fixer par arrêté les

caisses où pourra être
reçu

le versement des cotes de

prestations en dehors des territoircs des communes
Vu te règlement additionnel du 10 mars ï8g8,rela-

tif à la taxe spéciate de routes, dont l'article 6 dis-

pose que tes prescriptions du règlement du 20 jan-
vier tSoS relatives au recouvrement en argent ou à
l'exécution en nature de la prestation sont applicables
à la taxe de ruutes

Article unique. En dehors des territoires

communaux, tes versements des prestataires

tunisiens et assimilés seront exclusivement re-

çus à la caisse du caid dans la circonscription
duquel les débiteurs seront domiciliés (').

Les versements de la taxe de routes due par
les contribuables non tunisiens ou non assimi-

lés seront reçus a la caisse du receveur des

contributions diverses, ou de l'entreposeur des

monopoles en faisant fonctions, la plus rappro-

chée du débiteur, et, à défaut, à la caisse du

receveur des Douanes(').

1486 ~4 janvier t8~
(f.3 raNKtd~Me ~~)

PROMULGUE LE 24 71L7VIEn I$~~

Décret convertissant en centimes additionnels à cer-

taines taxes mnaictpalee, l'impdt dea prestations à

La Goulette.

(OFFICIEL. 1899, 73)

Vn le décret du 1er avril 1885 (15 djoumadi ettani

r3os), sur l'organisation des communes;
Vu le décret du 12 avril ]8~7 et le rëfflement gé-

nerai du 2o janvier ] 8g8 sur les prestations
Vu l'article a du décret du t0 mars i8c(8 autori-

sant dans les communes la conversion de la taxe
de routes en centimes additionnels à des taxes mu-

nicipales déterminées
Vu la délibération du conseil municipal de La Gou-

lette, en date du io jnin i8~3j se prononçant pour
cette conversion;

Sur le
rapporl

de notre Premier ALioistre

Article ia. L'impôt des prestations sera

rcmptacé, dans l'étendue du territoire commu-

nal de La Goulette, par
des centimes addition-

nels au principal des taxes municipales d'aba-

tage,
de

balayage, de caroube et de voirie.

Art. 2. Le nombre de ces centimes addi-

tionnels est nxé comme il suit

t° Pour les droits d'abatafjc ï fr. 5o c.
par

tête sur les animaux de race bovine et o fr. 80 c.

par
tête sur les animaux de race porcine;

~° Pour la taxe de balayage
o fr. 10 c.

par

franc

3~ Pour la caroube o fr. 08 c.
par franc

4° Pour les droits de voirie o fr. 10 c. par

franc.

Art. 3. La
perception

des centimes addi-

tionnels sera eHcctuée
par

la municipalité, dans

les conditions adoptées pour le recouvrement
des taxes communales correspondantes.

Art. 4. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent
décret.

(i) Conr. instnwtian du 24 dieembre 1893

(2) l.ea 1 Inemll'il de la t.~e ae ro.11tcII dilC par l('fI er>ntnhnnhlcN

ft<»1o hlnillieftll na nnn avpinniln ,le la ctrcunr.rràt.t,a nle 'f66ounumk

nont reçl.lll e:u~eptl,}Ddelh:ml~pt il la Co.l~lIe du lI;a.ï,1 tic cette locnlnté.
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487 ~4 décembre 18~Q

htttraotïon du Directeur des Snauo"a sur le recou-

vrement de la taxe d~ routes en dehors des péri-
mètres communaux. (Extrait.) [']

(H. D. F., i8w. S?-;)

I'~ PARTIE. REYÏSKON DES ROLES.

i. Abonnements ù la taxe de routes des non-

ifH~f~tCH~. Aux termes d'une circulaire de

M. le Résident
générât

aux Contrôleurs civils du

17 décembre i8gf~ les redevables de la taxe de

routes domicUies en dehors des périmètres com-

munaux, dont la cote est égale
ou

supérieure à

20 fr., peuvent, s'tta en font la demande avant

le t~ janvier 1900, auprès
des Contrôleurs

civils, obtenir que leur cote soit nxée
par

voie

d'abonnement à un chiffre invariable pendant
une durée de cinq années du ï<janvier t8g~

au 3i décembre
igo3.

Les abonnements ainsi contractes seront no-

tifiés, avant le i5 janvier t~oOj avec indication,

bien entendu, du nouveau chiffre d'impôt ré-

sultant de l'abonnement, par chaque Contrôleur

civil au Heceveur de sa circonscription déten-

teur de l'expédition du rôle de
iSog.

2. Compensation de la taxe de routes avec

f/M contributions en argent
ou en nature pour

la construction ou l'entretien des voies de

cummH~<ea</OM. – Aux termes de la même

circulaire résidentielle du 17
décembre

i8oQj

sont, à due concurrence de la contribution vo-

lontaire 01
argent

ou en trav&ux dont il va être

parlé, dispensés
de l'acquittement

de la taxe de

routes afférente au rôle courant

a)
Les contribuables qui ont spontanément

fourni a la Direction
générale

des travaux publics

des contributions en argent
ou en nature

pour
la

construction ou l'entretien des routes de l'Etat.

La liste de ces contribuables sera fournie par

mes soins aux Receveurs intéresses.

b) Les contribuables qui
ont cnectué soit sur

leur domaine, soit hors de chez eux, des travaux

utilement employés à l'amélioration ou a l'en-

tretien d'un chemin
public

non classé dans le

1488 3 janvier i88g
(mr djoamar(i el aouel J3ofi)

PR07(VLGGP LE .Ii JANVIER 188g

Décret ëtablîeeant le règlement général

des prisons tun!aiannaa(=').

(OFF)CtEL, )889, t3)

CHAPITRE IH. Du PERSONKE~.

Article ier. Chaque prison tunisicnne est

(t) Conf. Rrrêté du Se 1898

~.i C<jnf. d'!Ln;t du tOj~virr )8M .ïuBTtct TUKtMENM).

réseau de l'État, pourvu que ce chemin se relie

Ou doive se relier à une route de t'État, et qu'il
soit ouvert sans aucune restriction à la circu-

lation publique, qu'H s'agisse des personnes ou

des charrois. (Cette dénnition, ainsi que l'a fait

remarquer la décision résidentielle, exclut de

l'application de la mesure les chemins d'ex-

ploitation dont l'usage serait réservé exctuaivc-

ment au seul propriétaire, à moins, bien en-

tendu, que le propriétaire ne vienne à destiner

le chemin à desservir un centre d'exploitation.)
Les noms des contribuables, après vérmcation

des travaux par la Direction générale des tra-

vaux publics, sont notinés par mon intermé-

diaire aux Receveurs.

HE* PARTIE. –– RECOUVREMENT DE LA TAXE

DE ROUTES.

.Au reçu de la notification par le Contrôleur

civil, suivant les prévisions du n~ i ci-dessus,

des abonnements que les redevables de la taxe

de routes auront pu souscrire avant le ~erjan-
vier jgoo, les Receveurs enverront un dernier

avis aux débiteurs pour les prévenir qu'à défaut

de paiement volontaire, ils y seront contraints

par les voies de droit.

Simultanément, les Receveurs s'assureront

de la solvabilité des redevables.

Les poursuites contre les débiteurs reconnus

solvables devront commencer à l'expiration du

délai de grâce sans qu'il soit besoin par avance

d'une autorisation spéciale.

6. Procédure des poursuites. La procédure
à suivre pour les poursuites concernant la taxe

de routes, laquelle a été assimilée aux impôts

directs par les règlements des so janvier et

10 mars ï8f)8, est celle du décret du i3 juillet
ï8no..te me ~é?~e à cet égard à mon instruction

générale du ~o décembre i8og en insistant sur

ce point que les poursuites doivent avoir lieu

en vertu d'un simple extrait du rôle préparé par

le Receveur, certifié par moi, et dont la force

exécutoire
complète permet de faire immédiate-

ment commandement et de saisir sans jugement
préalable.

PRISONS

placée sous la direction d'un Directeur ou d'un

Gardien chef, nommé
par

arrêté de notre Pre-

mier Ministre ou du Secrétaire général du Gou-

vernement tunisien et
responsable

de la
garde

des
prisonniers,

du maintien de l'ordre et de la

discipline dans l'établissement et de la bonne

tenue des registres du greffe.

Art. 2. Son action s'étend sur toutes les

parties
du service intérieur. Tout le

personnel

de la
prison

lui est subordonné et lui doit obéis-

sance. I)
propose à notre Premier Ministre les
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punitions
à infliger aux gardiens qui manque-

raient à leur devoir.

Art. 3. Il veille au service de propreté et

désigne
tes détenus chargés d'exécuter tes cor-

vées.
il reçoit en dépôt l'argent et tes objets pré-

cieux appartenant aux prisonniers.

Il prononce contre ceux-ci tes punitions pré-
vues par le présent règlement.

Art. 4. U adresse chaque mois un rapport

à notre Premier Ministre.

Art. 5. Le droit de levée d'écrou(ntba) est

supprimé.
Il est interdit au personnel des pri-

sons, sous peine de révocation, d'accepter de

l'argent d'un détenu pour quelque motif que ce

soit.

CHAP'TM II. DES DÉTEMTS.

Art. 6. Aucun prisonnier
ne peut être

écroué sans un ordre écrit (') émanant de notre

Premier Ministre ou de notre Ministre de la

plume, du Secrétaire général du Gouvernement

tunisien ou du chef de l'une des trois sections

du Gouvernement tunisien (*), de l'un des juges
d'instruction attachés au tribunal de l'ouzara p),

du tribunal du chaara de Tunis, du férik de la

driba (<)
ou du commissaire central de police (s).

Art. 7. Tout prisonnier, avant son incar-

cération, dépose au greffe, contre un reçu, l'ar-

gent et les objets dont il est porteur, et qni lui

sont restitués au moment de sa libération. H

n'est autorisé à conserver par devers lui que les

vêtements qui lui sont indispensables. Sur les

fonds déposés par lui, il peut retirer jusqu'à
concurrence de 2o piastres par mois; les som-

mes versées ou retirées par lui sont inscrites
sur un registre spécial et au dos du reçu déli-
vré par le greffe.

Des vêtements et des aliments préparés au

dehors, et des objets énumérés sur une liste

approuvée par Notre Premier Ministre peuvent

être remis aux détenus, sous le contrôle de l'ad-

ministration de la prison.

L'introduction dans les prisons du vin et des
boissons spiritueuses,

de l'opium, du kif et du

haschich est formellement interdite.

Art. 8. Personne ne sera admis à visiter

un détenu sans une autorisation écrite émanant

de l'autorité qui aura ordonné l'Incarcération,

s'il s'agit d'un prévenu, et du Secrétaire général

du Gouvernement tunisien ou de son délégué,

s'il s'agit d'un condamné.

Art. o. Tout visiteur pourra être fouillé

sur l'ordre du Directeur ou du gardien
chef. 11

ne sera admis à voir un prisonnier qu'au par-

loir et en présence d'un gardien, tl devra se

Coof arrnté du 1~2d~C:ú'94],8~~V;IPJ(~Tf:=~.
mf~(f) Conf, décret du 18 aoGt 189.f, ari. 1·· ;· 6uarssmreamnos uf-

alfwrn)

(3) Coar -été da EB
janr:er

leu (·· Jaernce TUN[lm>:51fB).

(f) ConG dECretr d<a t av-ril nee· et lo,snrier 1885, nri. B (v· Jah

'l'J:C8 ~l,'1II'ljfn!Ji5E).

(6) Confedéerct du 17 ardt 1897 (r· Poraca).

conformer aux
dispositions

du
règlement

mte-

rieur de la prison.

Art. to. Tout individu qui aura fait
par-

venir ou
essayé de faire parvenir à un prison-

nier une arme ou un instrument quelconque,

Ou
qui

lui aura
facilité,

de
quelque

manière

que ce soit, tes moyens de s'évader, sera passi-

ble d'une peine variant de six mois à cinq ans
de

prison, ou des travaux forcés.

Art. 11. – Les lettres écrites par les détenus

seront remises ouvertes au Directeur ou au

gardien chef, qui en autorise l'expédition si

elles ne contiennent rien de contraire à la dis-

cipline
de la

prison ou à l'ordre public. Celles

qui seraient adressées aux détenus seront ou-

vertes par le Directeur ou le gardien chef et ne

seront remises au destinataire que si elles ne

contiennent rien de contraire à la
discipline de

la
prison

ou à l'ordre public.
Les chefs de section du Gouvernement tuni-

sien
(')

et les juges d'instruction auprès
du tri-

bunal de l'ouzara auront le droit de se faire

communiquer la correspondance des prévenus

incarcérés
par

leur ordre.

Art. r2. Les prévenus seront continuelle-

ment à la
disposition du chef de la section des

affaires
pénales (~) et des juges d'instruction,

qui pourront
ordonner leur mise au secret et les

faire extraire de la
prison,

en tout temps, pour

tes
interroger.

Ils pourront également faire com-

paraître devant eux les condamnés cités comme

Eémoms devant l'ouzara.

Art. 13. Les prisonniers devront, lorsqu'ils

en
recevront l'ordre, exécuter pour le

compte

de l'Etat tes travaux qui leur seront comman-

dés (!).

Dans les prisons où le travail ne sera
pas

or-

ganisé, ils pourront être autorisés par le Direc-

teur, et sous sa responsabilité, à travailler
pour

leur compte,
mais le prix de leur travail sera

versé au greffe,
contre reçu, conformément au~

dispositions
de l'article 7 (3).

Art. :4. Les détenus qui n'auront pas at-

teint l'âge de seize ans serontincarcérés à part.
Art. i5. Un mois avant l*expiration de la

peine de chaque
condamné à un an de

prison et

au-dessus, le Directeur ou le
gardien

chef devra

informer le Secrétaire générât
du Gouvernement

tunisien de l'endroit où le détenu demande à

fixer sa résidence. Lorsque l'autorisation lui

aura été accordée, le détenu devra s'y rendre

par
la route la

plus directe, et immédiatement

après
sa libération, et, à l'arrivée, se présenter

dans tes vingt-quatre
heures au Contrôleur civil,

ou, à défaut de ce fonctionnaire, au caïd de la

localité.

Art. 16. Si un détenu vient à mourir dans

la prison,
son décès est mentionné sur le regis-

()) Conf décret du M août IBM, &rt. t" AMtmHTFKATtON ni
sta.au).

(2) cons arrme du jtIÍ1Iet 1800 (.· JU8TIC& 'rVtf1UIt1fNE).
(3YC(~ dte~t du M octobre 1691.
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trc d'écrou, et il en est immédiatement donné

avis au Secrétaire général du Gouvernement

tunisien.

CHAPITRE III. DES PUMTtOKS.

Art. ty. Les punitions suivantes pourront
être InOigécs par le Directeur ou le gardien
chef:

f Pour manque de respect au personnel ou

négligence dans l'exécution d~un travail com-

mandé, tapage ou querelle privation de tout

aliment autre que le pain et Feau pendant une

durée d'un jour à huit jours

20 Pour refus d'obéissance ou insultes à un

gardien, pour rixe ou provocation à la désobéis-
sance de un jour à huit jours de cellule de

correction

3~ Pour coups et blessures légères sur la per-

sonne d'un autre détenu~ pour acte d'immora-

lité, pour rébellion grave, pour tentative d'éva-

sion ou pour tentative de corruption d'un

gard!en
de huit à quinze jours de cellule de

correction.

Le tout sans préjudice des peines correction-
nelles qui pourraient être prononcées contre eux

pour les mêmes faits

4° Les criminels dangereux et les détenus

qui, par leur conduite, rendraient cette mesure

nécessaire, pourront être enchaînés dans la cel-
lule de correction ils devront être déliés pen-
dant deux heures au moins chaque jour.

Les détenus mis en cellule de correction ne

recevront aucune autre nourriture que du pain
et de l'eau Ils ne pourront

avoir ni livres ni

tabac et ne pourront recevoir aucun visiteur.

Art. t8. Toutes les punitions prononcées

par le Directeur ou le gardien chef devront être
inscrites sur un registre spécial. Il en rendra

compte à notre Premier Ministre dans son rap-

port mensuel.

Art. 19. Dans tes cas exceptionnels ouïes

punitions prévues par l'article i6 ci-dessus ne

lui paraîtraient pas suffisantes~ le Directeur ou

le gardien chef pourra, dans un rapport spécial,

demander à notre Premier Ministre d'infliger

au coupable une pénalité plus grave.

Art. 20. Tout détenu qui se rendrait cou-

pable de meurtre ou de tentative de meurtre,

ou de tout autre crime de droit commun, serait

déféré au tribunal compétent.

CHAPITRE IV. –– AFFECTATION DES flUSONS.

Art. 21. La nouvelle prison de Tunis sera

aËectée aux individus détenus préventivement.

Après leur condamnation. Ils seront évacués sur

la prison désignée par l'ouzara.
Art. 2z- La karraka recevra tes individus

condamnés aux travaux forcés et la ZendaJa du
Rardo et les autres prisons qui seront désignées

ultérieurement (') recevront les individus con-

damnés a l'emprisonnement.

()) C<mr."rt- 39(note a).

Art. s3. La prison de la driba ne recevra
que tes individus arrêtes par ordre du férik ou

condamnés par lui en vertu du décret du djou-
madi ettaui [3ot (~ avril i88~).

Art. a~. La prison du chàara ne recevra

que les individus incarcérés par ordre de ce

tribunal. Ils ne pourront y séjourner plus d'un

mois ai leur peine n'est pas expirée au bout

de ce temps, ils seront dirigés sur la nouvelle

prison et mis à la disposition de l'ouzara.

CuAptruE V. – Du SE~VtCE DR E.'INSPECTMN.

Art. a5. L'inspecteur des prisons est

nommé par décret.

H devra visiter au moins deux fois par se-

maine chacune des prisons auxquelles est appli-
cable le présent rendement.

Art. 26. Sa mission consiste à veiller à

l'observation des
règlements et à contrôler l'exé-

cution des marchés passés avec tes fournisseurs.

Il vérine, deux fois par mois, tes registres
des greffes et y appose son visa.

Art. 2y. H pourra infliger aux prisonniers
jusqu'à quinze jours de cellule de correction,

mais il devra en rendre compte, tt pourra de-

mander à notre Premier Ministre des punitions
contre les fonctionnaires des prisons.

Art. 28. – Il adressera chaque mois à notre

Premier Ministre un rapport sur la situation

générale des prisons i[ pourra lui adresser des

rapports plus n-équents, touchant des points

particuliers du service, s'il le juge nécessaire.

CHAPITRE VI. Du SERVICE SAK1TAIM.

Art. xg- Le service sanitaire des prisons
est assuré par un docteur en médecine, nommé

par arrêté du Secrétaire
général du Gouverne-

ment tunisien.

Art. 3o. Le médecin visitera chaque jour
les prisons de Tunis et au moins deux fois par
semaine les établissements pénitentiaires situés

hors de Tunis. Il devra, en outre, aller donner

à toute heure ses soins aux prisonniers, lors-

qu'il sera requis à cet effet, dans les cas ur-

gents, par le Directeur ou le gardien chef.

Le médecin prononce les admissions à l'infir-

merie de la prison et ordonne l'entrée des déte-

nus à l'hôpital. Tout prisonnier atteint d'une

maladie contagieuse devra être évacué sur t'ho-

pital.

Le médecin constate les décès survenus dans
la prison. Il peut, pour cause de santé, exemp-

ter à titre provisoire les détenus des corvées et

du travail
obligatoire.

Art. 3f. – Les infirmiers sont p)acés sous

ses ordres directs, pour tout ce qui concerne le

service médica).

Art. 82. Le médecin devra inspecter fré-

quemment les cachots et les cellules, au point

de vue d l'hygiène et de la salubrité, et pro-

poser au Secrétaire, général du Gouvernement

tunisien les mesures d'assainissement qui lui
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paraitront nécessaires. H lui adresse, à ta fin
de chaque trimestre, un rapport sur l'état sani-

taire des prisons.

CHAftTM VIL – DE LA GARDE MILtTAtRN

DES PR!SONS.

Art. 33. Dans les prisons où des corps de

garde seront installés, les chefs de poste devront

pénétrer avec leurs hommes dans l'intérieur des

cachots pour rétablir l'ordre parmi tes détenus

chaque fois qu'i)s seront requis par le Directeur,

le gardien chef ou son remplaçant.
Art. 34. Les consignes particulières de

chacun de ces postes seront arrêtées d'un com-
mun accord entre notre Premier Ministre et

notre Ministre de la guerre.
Art. 35. Les rèntements intérieurs des pri-

sons feront l'objet d'arrêtés du Secrétaire général
du Gouvernement tunisien.

Art. 36. Le présent règlement est applica-
ble à la nouvelle prison de Tunis, à la Zendala,
à la prison de la Driba (') et à celle du chaâra.

Son appticanon pourra être étendue à d'autres

prisons par des décrets ultérieurs (*).
Art. 3y. Toute disposition antérieure con-

traire au présent décret, est et demeure abro-

gée.

14S9 3iju!Uet!89i
(~M~f~

Décret créant un poste d'inspecteur dea service.

pénitentiaires et le rattaohant à l'administration

générale.

1491 37 janvier i883
(~rc~ae~acMe/f~oo)

vtsw RÉSIDENTIEL DU 15 nécemsae 1884

Décret déterminant le mode de pnbHcation et les
dét~~a de promulgation des actes émanes dn Bey
ou des dhfërenia oheia de service de non Gouver-
nement.

(OtTtctEi., t883, i3)

Vpulant déterminer, pour l'avenir, le mode de pu-
blication

et
tes détais de

promulgation des actes

(t)

Conf. décret dn 4 ~-rt[ 1884 (V JusTME TUMiStENNEj.

(2) La liste des prieoae de II!$. Régence est la euivamc

Turtis: prisOD eivite pour le, ElIrop6ellR et les indigène!! hommea¡
yrieoc dea feulmes européennes et indigèncR; BordJ-Tonta:pêni1en-
Cler ag.,cole 1. aarae a. mns rtn âe (!orroeetiQD; La Grta-

~tte(Kat-M].m): fM~tf*; Pcn~-FajiM; bagne; eotmiedejexnM'

dételJUIison,ae pr.aon d- (europ.éeo8et pr:aon
dea femmes e el iJJdl~m:ft)¡: xaimnan 6bx Le Kef,

GarMa., G1I.bh. JD.a,illon d'8.rJ"êt, de et de cotreMiun; Tn6arka:
nn d'a"Têt eé rie e<»M'Ccttcm.

It e~te )np gea)e M aiëge di ehtqGe t~Mat. – Lca f~ia B&Bt s

la. charge ne..onrtese aea ea.aa.

.'foutes les judi- de paix ont une prl&on, 8.&ufBéja, Bizerte et

Bouk el Arba où Il:11 jugea de pah: uttlitent la geW du vontrfsla on

du coad.

1~ chaRï& fa.H <etMf-r & )i priaon de Tuni~. L& D~ha a M. pnaoTt

pU1ieulière oû les condawn61 ne peuvent eubir plna de ncuf jonre

1490 s6 octobre i8gt ><

(Mr~d~ttOtM~Jos)

PROMULGUE LE 2j OCTOBRE t8Q!

Décret amtorïeant !e travail des condamnes dans les

maisons de détention de Ja Régence et fixant la

part accordée aux détenus sur le produit.
(OmcML,t89t,a77~

Considérant
que l'organisation du travail dans les

prisons

de la Régence apportera un élément de mora-

isation dans la population des établissements péniten-
tiaires et aidera à y maintenir l'ordre et la discipline;

Que les détenus pourront ainsi, tout en purgeant
leurs peines, apprendre un métier, se

procurer,
s'ils

le jnéritent par leur conduite, quelques adoucisse-
ments en ce qui concerne l'alimentation et s'assurer

par la
quotite qu'il leur revient du produit de leur

travail, des moyens d'existence pour la période qui
suit leur libération

Que, d'un autre côté, le Trésor, au profit duquel
sera prélevé le surplus du produit, sera tndemnisé en

partie des frais d'entretien
Sur la proposition de notre Premier Ministre

Article i" Le travail des détenus est au-

torisé dans les maisons de détention qui seront

détermuiécs
par

notre Premier Ministre.

Art. 2. La part accordée aux détenus sur

le
produit de leur travail sera

deS~io~'ou~jo~

suivant les
catégories auxquelles Ils appartien-

nent
par la nature de leurs

peines, savoir:

5~ï0~ aux condamnés à
l'emprisonnement,

~10~ aux condamnés aux travaux Ibrcés.
Elle sera divisée en deux parties égales

l'une

sera tenue à la
dtsposition des déteaus pen-

dant leur détention sous le contrôle de l'admi-

nistration, l'autre sera mise en réserve
pour leur

être versée à l'époque de leur libération.

Le
surplus

sera attribué au Trésor.

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent décret.

PROMULGATION

émanes de nous ou des différents chefs de service

de notre Gouvernement, nous établissons les
règles

suivantes:

Article i~ Les actes susmentionnés se-

ront
publiés dans le Rard et Tounsi, Journal

officiel /an~e~, en arabe et en français (").

de priSOD. LOTlique la peine efIt 8upérieure à. neuf jonrv, elfe est

purgée.. 1& p de Tuoin.

LIeu" d'ezévufton dee peinA Tout indhirlu l'ondamné par Iea
trlbUD&.II'I: français d plus de deux "Oi8 de prman ert dirig4J eur 1'.11-
géne, la Corse ou Clnirsanx rant Ier caR e~-aprim:

&aropéena De deux moie à. un an d'emprlnonnement A Iinne (AI-

de de un en et unJou", et au-dcs9uR. A lnmbe0.wr A la réelu8Îou.
ù. Lambesna- anx Iraranx foreéx, au dép8t de f01'Ça1* de l'lIa.rme1t

(MMmn c&n~f, Alaer). t déteuUtta{tnlttaipet) dégrada. MaiH~tt.

centrale de Cluiraeus.

Ivaigènea De dnns mote 11. d R6n(' de
au et. un Jour il. trois ane ù'cm.pri.onnemerot it elaa, la lotltil«l.lI

ccn1:rale de, T.a.mbe>1¡;¡II,; de trol~ anr d'empriJ;onnofm~nt et au.dcAill1i".
& ChiMtri (C~rte'); r~etuMOtt. & Ch~<u-i (~OM~); )H)~t~~

fcrc~t, !t t'H)trr&ch (Mtnnon efUT~f, A)~M-).
Lee indtgànee condAmnés po: le. triblUUU1X mu0.namanr ront epn-

eerrée en TunisIE, queUe que soit la I!Ond6mnation.

(~AnMrietn-cment & I'<t<tMif.M.mmt <H prntfetorat de 1& Fma~-a

av Tum0.re, les act['1! de l'autorité dmeuena dn 1>01IV01r erein et

absolu du 'Bey fI'lI!"il!'11t point l'Ioumifl à l'obligation
d.. 1& proo:mlga-tion. On ne Durait donc re baner anr le défant ile promlll~"8bOn

ponr cont~Œter la valeur jaridique d'un décret beylical antérieur au

treiM du a juin 1889 qui ëtead Ïe protecit.f&t <Mm détail. de t'tdml-
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CODE DE LA TUNISIE. Il. 57

Art. A. Afin d'éviter toute controversed'in-

terprétation, le texte arabe servira aux tribunaux

tunisiens, le texte français aux juridictions eu-

ropéennes (").

Art. 3. Les délais de promulgation, cal-

cules de la date inscrite en tête du Journal

officiel, sont Sxés ainsi qu'il suit

Contrôle civil de Tunis Trois jours francs.
– de Bizerte –

–
deBeM.

–

– deSo~etArba.. –

– de Grombalia. –

– deSousse. –

–
duJ<ef.Qnatrejours Crânes.

– deSfat. –

de liairouaa

de Gabéa. Six jours francs.
d~Th~ 'xjour~rancs.

– deMaktar. –

– deGafsa. –

Territoire soumis à la surveilfance

de l'aulorite milit~e

(~4tHM modifiés par
décret du J~ décembre

7~6.)

Art. 4. Les
dispositions

ci-dessus ne
s'ap-

pliqueront qu'aux
actes postérieurs au 18 jan-

vier t883 (g rebiâ el aouel i3oo)['~

1492 ï~ novembre 1884

Décret du Président de la République française dé-

léguant le Réaident général à l'effet d'appronver,

an nom du Gouvernement françaïa, la promulga-
tion et la mise à exécution des décrets rendue

par le Bey.
453)(OFFictEL, t884, 453)

Vu l'arUcie ici de la loi du g avril 1884: portant

approbation

de la Convention du 8 juin i88S entre

le Gouvernement de la RépuMique et S. A. le Bey;

ArticJe i< – Le Résident de la
République

française à Tunis est délégué à l'effet d'approu-

ver, au nom du Gouvernement français, la pro-

PROPRIÉTÉ FONCIÈRE

1495 juillet !885

(r~rama~Mej~M)

PROMULUUÉ& L6 5 1885

Loi sur la propriété foncière (~).

(OFFtG)E.L.]885,6u)

I1l1!1tratlon 1. la,. Régence. (Alger, 4 féwer 1897, J. T.97,

T.C9 loie et (1êcret& beyHea1l1: vnet rÓguUo1Jrement portés il. la con-

ce du publ1c par la vone du Jouraai ~bic'I' et devienaent

obhgatoires, dane tee délais de prowulgatlOQ, rana Qu'il il sout

bC$luio de puldicetion par 'oie ¡J'a.ffiehclI. 10 10 juillet 1889,

J. x' 9B, 183.)

(I) Bou!I réseree dca modificehoae apportées iL l'art. 3 par le dé.

eret da 12 déeambre 1696.

(9) CunF. d~t-n-tn de& m in~i ffMM, e tnxcinbre 1898, 15 msra 18M

et 10 amil 1898 qui la oaudnfient.

(n!)Tuj)l!a;;MHtl809,7'.M.ta.

mulgation et la mise à exécution, dans la Ré-

gence de Tunis, de tous tes décreM rendus par

S. A. le Bey(°).

Art. a.– Le Président du Conseil, Ministre

des affaires étrangères, et le Garde des sceaux,

Ministre de la justice, sont chargés de l'exécu-

tion du présent décret.

1493 '5 décembre i884

Arrêté du Résident général portant visa de divers

décréta rendus antérieurement par le Bey, et qui
continueront à être execntéa(').

(Omcw., 1~465)

Vu le décret du 10 novembre t884 dont l'arti-

cle ts'' est ainsi conçu (C<M~ ce décret.)

Les décrets de S. A. le
Bey,

dont la nomen-

clature suit('), ayant été antérieurement pro-

mulgués et mis à exécution j continueront à

être exécutes dans tes conditions
prévues par le

décret du 10 novembre 1884, précité

1494 ï s décembre ï 8~6
(y redfeb j~f~)

rxo~c.o~~ na 1896

Décret modifiant les délais de promulgation
des actes officiels.

(OFFÏC)EL, tSft6, <!M)

Vu le décret du a'y janvier ]883 (18
rebià el aouel

i3oo); considérant que la rapidité plus grande des

communications postales permet
de diminuer les dé-

lais de promulgatmn des actes officiels;

Article
unique.

Les délais de
promu]~atiou

prévus à l'article 3 du décret du 2y janvier i883

(18 rebià el aouel i3oo) sont modiûés ainsi qu*it

suit. (Conf. ce
décret.)

TtTREFec

Des Immeubles. De leur immatriculatiou.

Du titre de propriété.

CHAPïTRE t~. –– DES IMMEUBLES.

Article i" Les
dispositions de la présente

(tj La plus grande partie des décrets compnc dans cette él'lumëra~

tion est s jward'hut ebrogée ou us objet. Quant Il ceux qui. eovt

eneorc en signror, étit svper9v de les rappeler i('L puisqu'Ù9 sovt

tous reproduris dens le Code, à leur mDcrque respective, asec la

mcutaov n Yma Te¡ndelltld 1lQ- 15 do!cembn fBB.F XI placée à egté du

Irtre et au même endroit que la mention: « Promulpud ie. s ponr

les autres déetets compna dans la catégl)rie visée par le décret fran-

puia du 10 membre MM.

(w) Le Préeidem de la. Répu.bl1qllc, chargé par la. loi de négwcier

et rntnder Ie.~s iraitda eveu les pu,, étrangères" a pu valablement

faire cette délégatio.n, et lea déereta einsn sicés et approuvés parle 1e

Réxident deV1cuneut pu- là même dea loi" o\1hgallJoire", punr tune les

Français L pr tégés fteuçatex$sidevl dans la. BêgeDce. (Casn 8 août

tSM.D.j.o.M.i.ias)
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loi 0 ne refassent que
les immeubtes immatri-

culés (*) conformément aux prescriptions du

(a) La ln. tanrière eftt u.ulagaraire en Tunide de.. e.nt 'toute& tra

juridictiOn. et notamment der le8 trtbunuux franqsis. (Tunis,

30 jtUH ~er 1893. J. T 93, 146.)

t.~ImmeatjM nom jmoatr~M!~ – ~ueHe hn tcure~ apptf-

raale. Les taaa et euutuWPG meccrdmnnna en ..lgu('lu. en Trtmaie

¡oi;ont aevlra appticablez auz Irtigrs cort nanl d('R inlmel1ble' tuni-

siens Ih)ll irnm:ll,'t'J.('ld~ (Mtxte. :!6 mars t888,J. T. 88, 2~3.)

mCette rugte eon 8uh quelles que !>oient 1& tmhaualité et te t'ch-

810n deI" cant tnnts. (1 24 décunbre 789t, J. T. M, LI..)

1a .¡¡]~dité d'une donetiun taire par un Tnnizien a un TuulI!ll'n

d'urt Immeuble non imt11att'ien1~ ne peut être appréctée que 11&1' la

Juridu:~t¡o-n beybeale ¡; l'mc.w.péten.:e in'Oo;Iq1¡ée de ue 'Chef est nue

l.nevQlPoSh'oce rabane m!lfell"1æ qui pru( être Invoquee en lut état de

se et méme rnur 111. i,rem ere (01'1 en 8ppf'l; la jl1rididH)I¡ fran-

~IUSC doit auracuir a stBtuer JU1H¡U'Ù, re que la que..tion prf,indiciclla

ait été Idée par Fa Jllr1d!(~1i(J.D. funizienue. (Nger, 1911101 189], J. T.

91. ~a.~

'"°" '"M lB9t.

Les bauz C"onct"ruont le. ummenblra non ill1matrienMs ne do. vent

pve véeesseamment ,trc euutroetie aom l'E'lUplTf> de la 101 mus"l.

JTJ;JUI('1l~ doirent -être régte par la loi 0,, l'empIre de laquelle lea

yarliee oat ou sont présumées ero.r contraelé. (Tunis. 18 décembre

KM. r. MO, SM )

Mi Immeubles; non im,natrieniéa aont euaceplibles de anbelitvlion

d"aprie la 1o! qui leur eej propre. (Tuai" 8, IB83, J. T. 9U, a:Hi.)
2'" tJ( ra d'uae .11~1t! L'ad}udiC1l.hqn file à la barre

du tribunal franpam, t auite de lIa1>1[e imtuubi4ere, d'un Immeuble

tunisiev nnv imIUlltnellle, n'o. pes ponr efl"~t de le faire l'Q'er 50119

l'emporc du ~t.Iltllt réel il n reete !«H1mIS il la loi immobihcl"E'

dt) p~~(T..njs, 1U ~ftt )~91,J. J. M, 466.)

Les C:1u.se,¡ de prétérence qut enisfent eIlIre divers crea.ueu'rs pour
la dutrlbuhon du ynx d'ad~udma2iun d'un immeuble non immatri-

culé situé en Tunizie, ne pe.uvent étre dracutéee ulilemeut que daus

une procéd,ur réguliere de durtribution par contribution, (Tnma,
15 mai 18950, J. T ~,434.)

en eau, qui tient à l'ordre dea juridu.tionR,

eat d'urdre pnblle. (Tuma, SI octobre 1894. J T. 94., 556.)

n n'ear pas mdnspen,avble de procéder par wie de par
ntribunon IQr8'1"e les créanciere qui prétendent. ce ce Pnx ennt

Mu~meat au nombre de dHtn.rrun~s, n~embre t394.J'

2]«.)

Lornque le p-oUr¡;;U1'1f111nt la sais imm.ohilii!-re a prévenu, dans le

rabier dea cbarges`dreeaé a na requéte, qn'at n'est It du

t.ire de pronneté et qu'il ne s'engage pas il. de7lrrer ct'Ut:I pu,ce il.

l'a~udiea.unre, ce dervier aaLMa à ses riflques et pl!l'1h et encnurt

l'oblagatiun de taire lua-mème lea démaneltee neeeillu.t~B pour la

azolidatton de 58- pr.oprlE,tê. Et s11 a. consagae _on pnx a ré-

d Ù y a heu de lui impartir tm delvi pour fmre l'rQœdel' ÎlI'l1n~
amatricolafaov de sa. (T 23 ma7 189t, J. T. 95. 5M;

1" mars 18~9, J. T M~

*°"

Si la irataacnpnon L!o'u'ne ~awe Imtn.obthê.re ert imponaàble pour les

im.menblri tuvisiene non irn.auatrleuIes, il n'cu résulte pav qu'II¡Hlio.se
etre va44iemenL prucédé Imr conde eaieie, quand mamlev éc

de la première n'a

pM et onn e- u~s, 34 cet. t-e 1894, J. M,

)

n peut être o6ert an renie, sur- salfile bnmúbilière. une part indo-

6,e lu immeuble non umualrieulé, & cundlt10n que la qneitté de

ceUe part sa.a dêtcrminea (1"UIII_ 18 rlecembrc 1890, J. T. 96, 24.)

;Soo lN,cjee dea f;oa<a franfau "1Ut nr 7e,<r aoat pae app7,cnalea.

A. C.~ c,Ff!. – Aft. M9ï, § l". U est nmpyhctMe & un itunteuble

n4n5mmawiculé. En droit muaulman, 1.. prewe e teHt.monialH e!lt

J81dan1!¡e en tOlite mBÍ1cre et la de passage étant reconane,

bol dent que Iii. preuve par témmas de mi. tendant à éta-

6lir 1'("'xlI;tcnee d'une aerr.tude de passage zur meuble tunasi

& été jMttariKée nnr k tribunal (Aiger, n fe~rter ia97, r. 01, 514.)
Art. S15. Eu a-it 1. l~~Z~/p;; pas tcnnde

restet dan:> l'lIldln~lonl man- peut demander le partage; nI lui

II"1!t t.oilllhip ae.nlement ae rertare na part iudni~e. r~'art 815 C. il Il

étant une do atatul réel, n'eet yea applacable cn Tumase aux

meublea non innnatrh:mlés fl°,p.édéll1.ndb-iRé!Jnent -par des nmqul-

ava. Yau eet aTtlcle nerait âpplicablv fi! t'immeuble étart u:nma-

tncHtt!.(Tnnta, ~9tna,il896, J r. NS, 319; SoMBse, ]Sjum 1897, J. r.

N7.444.)

Etant vue regle de alatut réel, il ne peut s'apPti4uer cn Tunia.e
aux Immeubles non immatriculé"" 17 19 mars 1898, J. T 'JtI,

-47li, $0 norembre 188~, ft. A. il, 39.)
Art. ~101. S- Ce pridteg@ n'exisle pae en droit tIlJU5Îell. (Soussc,

M)to.~emb<-el89T,T~~3&

"ntaen. outtsc,

Art. 2t03 1- }~11 droit tunuten tl n éxlate ancun pnsilége inunQbi.

lier. En eonséquenee, le priulege du vendeur n'exiate pu eu ma.

tiere d'tvnneuble von mmatriculé. Le gage immobilier tunis mrtnselie

forme pa.r contrat en n,ême que par la do nhc par te

dél.tlh.llr so créanmer. En eOftFu!quel1ee eat créa a. titre trtre aimple-

ment e.blt'(lgra¡)hal1'e Ce1IJ1 à qm ~on débiteur n'a. Par eo

iref aucune 'ûret-é réelle ei quy at surylus, il'aura~t l'as resu de sea

'lDalUIle titre de fimmcuble yu41 prétend Cire son gage (Tunis,
~a Hrner 1897, .tT. T. B7. a!H 9 J~embre M98, J. M, 397 3~* J~

iobre 1694, J. T. M,
55C-)Le revdevr d'un imnu.'u.bt<e ne saurait étre admis à faire Inscrire

n drmt de pru-dège ou d'.oYTultbeque wr fnnmenble Il. 1mmatricu.

1er, Jlour le pvirn,ent du RoIde du prix dû, 8'.1 n'a pu en ma yo~
1, le htre de propriété en gage de ce 601de de pnx. (Hixtr,
1'~ n-a. 3~ y 9J, 3l'j )

"0 c e pru. tx

AUt.IJD prlnlolge lD'est Recordé snr fimmenble, à raison dea four.
7Utu~h de maténaux yut ant 11er, lia ae couxolidation et à soa ame

1iO!"8.t;Qu. (Ttoniq, 29J1Iu'I 1891. J T 92,47.)

Art..1:.03 2- Ce yrimkge na peut. être inroqué; en tous il il nu

~1Iratt easter c'i7 Il'(>¡;t paa conataté d'vne mami autbentlque -que
J. eommo peétée cmri destiaée il. 1'ecbat de l'uumeublc et a'll a'ez2

pea par 1. V,rrtiance du vendeur ql1e le pa,emevt été faat
~.vep )M dcniern tmjttuntM. (Tttn~, < ~r.I ïMl.

r. M, 374.)
avArt. de' 9· £n admesmnt 4naco privdege innasr

M' 274.)
Art. 2103. E~~ MimeU..n1. que ce ce pnvilége

veepourni0 Etreim.w.eubJc non immatriculé, ee 1,~llège ne pourrait être
uttlemrnt rédaml que si 1'.u ont fou

mmbbr deu: prucec-terbeux étab77aeent le premier, l'etRt dea 1(~zu:

araot les tra.1"H.iU"; (e neconda l'état des lI.CI11 aproa la réception de'"

chapitre Il du présent titre et les droits rëe)a

surcesimmeubtes.

tt-M-tM.(TuH)a, 1B&?!-M tSM, y. BM, «M.;< [~o~e~b~e la~, J. T.

98 235; SouRc~e! 19 novembre 1897, J. 88, .80i.)
Art. NIOS. &"A eujtpoMr

qu< cft trtiftetMtit ~ttpabip

t )a dtRtut.u-

üoua reqmMC81~()l11:' auv e3:('r~~e. (Tanàa,15 févraer 189!f, J.T. 98, YTe.)
Arl. :t:!tl9. Le droif 1ut\ù;len admet. la règle posl!e par cet aritcie.

(Tuni8,t&maMtS90,J.T.tHt,M.)

'Sposepfu'eeatce.

H. Codt de yrocEdure ell'ale. La situation d.an.laquel1e se trouve
en T.ndsM- In projtDeK tmmoba~re Hfm ixmMttneu~e y rend sana

apl'I,calion pO.lblt' nn grand nowbre de dUJPOIlitums du Cade da

Iu'ocêdure t:Lyde Íl';8uçai!l eu lUa'bt~ de _ÙlU~ IWIn;.lb¡Jlère. Ã..uuu,

l'>l.oljud1~~taLre u éat l'luI tenu de tl'8119CrU'e à peine de fulle enchere,
conformément à fari, 750 da C. de pr. ci il ne peut Faue 111 pru-
eèdure (l'ordre urgannée par 1('11 .t. 749 d lIuh.. du méwe code; i ,1
.e yeut nan plus ou,ru' fiuatnnee en attribution du priX prérue par

l'art, 7iS C.

J,r.

crv. · d'aufre purt, le IIOllr¡;Ut\8nt ne l,cut fl:Ure Irntu-

rc la san cauformement n l'art. 47t4, ni In,re lea sommaliona

pmscrrtea par 1'111'1: 692 du même a.rode. Il en réaulte que le Ch80-

cr delenteur comme

gagil>te olu

titre de la proyriéte exproynée
n'ellt pas préaenu de la PQu1':fjtllte opérée contre le débrtcur commun

par un autre ercu.UClcr, de même que,

redproquew<'Dt,

ec d. nuer

Ignore legalemellt l'exÎ.litcncc du premier, et que la dlstobutltm du

IIr1"llrv de l'IIIHu-eubl! ue peut se 'faire d.'IIIJrè., lea règles prévues par
la l~i fran~aii-e.(Tnn.~ 30j~i'. 18M, D. f?.S&, Ït, 188-)

Art.682 J.WDloollu:abon dcs fruita a ¡;.ou patnt de depari, en ec qui
ne les ImnH~loIe!l non Lmmall"lculè~, au jUgelut'"llt qo, Ù"IUI'6

(TMn's. pou ~eceatbre tSSS. J- r. 95, 14t S4 jmt)ft t83M, T. 93, Ma )
Art. 'i.s5. En Tuuisie, lur!<qm: la tulle enchère est poun. &Pl~

III déln~-II;n'Ce de In gl'o-~sc d'a.c1.1udh.!3hvu, on ne peut ]lrl'l"J:Ítle-r n ~a

lIigulfication dn bordereau de coli )cltbQU ilunt d est parle dans eet

erticle, pU1¡,que la prurodure d (!ordre ti est pus pn~tlcllb1c. puur lu

]i\rBMe d'une Hf-conde

g)-o'e.(TunM.

S6 decetubre

189Î,M,M~.)

ae l'aequ.rl'ur, eu le rendant indemne, la cllu<:e qU'Il e acqutse Ce

drOJt qui, d'aprbs le nte mllléklte, n'ni,particnt qu'eu coprolmetnsre,
est ~C{)IlUU an TOt!j,;n paT:' le rJt~ 6anefitc. IYai,res les cuutmues ct

les loi" b1'11i~iennes, c'est au defendenr iL choiSJ.T:' le r,to fmnnnt Ic-

qUf'1 il ¡)e>-ra Ure Jugé. Le tnllllJlalmhtB¡ t.111111111 d'('~(.el,tH.IU, a le
dea OIT d'II-!llllulucr ces reglex, qm armicnt Iolu.e1O- par les trtbu1t!l.11X

de droit commutt (Mi-ttt-, 3 Tna.F9 M9M. J. r. M. -MO.)
Le droit tlUI<¡ulblan admet fexereice du droit de cllerai à l'égard

de totttes 1en .n.hénatLOU¡;; a 4tre IHléreu1i nun e:5.CC1JtLOn En m,u.rc-

(Iuence,l'e'l:crdee de ce droit est rl'"l rvehle à 1'('DcoUtrc d'uuJug>; 1II('nt

Tlans les dem ,-vtes, 4nnélite et ,uuléktte, fexerciee du droB de

Da~ le< dei~ rHes, fitt.it't~G et MKl~kttf, rexEreife <t)t fit-ntt de

Dan!! Ic1!o de1J.J[ rites, hanéfite ct Ulalé1ntt>, l'e:xercil!e (lu droIt de.

forw.ah-h!8 lé,.('nll'l;lt gui xont 1" l'obUgatlOn pour Ir I;:hdillh: ats

qu' a UmnlÛ!<JIIUIlCe de ta centc, de deelarer par aclu notarié qu'Il
a fmteuliun d'exercer la ehefad 2- l'oblib"3twlIll'Onr le méme cJ~c-

fiate de pracédex à 5a diligence. a dchnntu.tum de la prOllo1"lel6

o endue, nfin d'eteblir ~on druiE de 1.roftr.ê'burc contigu; sa l'obJi,a-
Hon de ae pourvoir de, evt 1e cadi aux- fins d'obtentr fautorisenan
pour Je. notaires de dl'ef¡5('r l'acte de du::fuii.; 4,.1 oùh"l~twu de cat

luguer ummedretement, un 8 bref demi Imparti par la esda. 7e n1011M

tent tvtal du prix de 18 a cntc. De Jlll1l!, le droit de cla('fll1Í ne veut
être C'xerei! Itln.que In prwnté (le la prupriété dn cI1efiate n'cst 7nae
établie. Enfin, nu:tne dan"! le lite Ilauéfitc, l'(.II(,.rc1ce du droit da

'-bef!tâeEttmpo~~l<.)f.nt<[Metc~-ftdt-i[r,~etttntm'wt-~n)tebaH<le

de terrain autunr de su pruprirte ec dr ses enclaver, n rendu un1'os-
I;lble toutl' c nttgutte naec un iDlmeu1Jl~ a oisiu. ('l'LlUi.;¡, Il JUHI188i,

J. T. Ui, 1.i5.)

Le droit dc cbefai n"est pav une fnculté dont ou patss lI~er a SOli
gré; l'intention d'opérer le retratt dutt étn DUlmfc-¡,tée flBI)' dda1

(a. moina qtt'on obtt~mf. un f)~i ~M L~dt~ et Mttc ttilt~Hee d~

être f.nM imntëdi&tetnent d'one deJ.mitatjo~, d'.jHrft~tdt-MnH-
farmnlitcs n'eal pas rapportée.. (funrv 3 JU1t1. J89l, .f. ül, 4(;7.)

Cebu q11l pntrnd exercer le drv"t .IC e1.te!"lIiL ue peut se mettre ea

po<¡;IIf/<'lIlou etfeMme de l'twt.:tH::uMtJ à 1'101\11 du retraaA, nn, IJO cati do

peole:tntIolI, na unt qu'ull JUS'eIl1CI~t BIt (.'unMUCrt' un drtut. 1-"11 con-

¡¡èql1en~e, le prise ae pn!l.'el<illOn effe.:tuée eh dehors ae cee coudl-

txOTa eat ,1éhetueuse, alut1I x"rtout qu'elle es( a(.c<,>\ulmh,,)l~e d'lUI unte

de~i~en<-e(Snttfix~B)MMHSS.J.7'.99,f?~)'

Le Ivtga qUI s'tilme A foecaaoun de fnxeratce du dr6!t ac eheflll1.

est de Dature Immot¡fIiLr(' rn I-l1ruct(,¡.c 11(' pcut être mod.fié par nn

aetyn u!ltrr¡.dlute .uhflidu~il'E:uu'!ltt co ntre 1e defcndeuf en pncetnent
d'une sommedélerminée rf'pÑ~l'ntal1t le pruITldiC!t' qu'Ill aurett cansé

au demandeur en prenant indumt:llt pO!l!H~:ssi"l1 Pllf ~1,it.fo. &~ 10(', dé-

fendeur eat Tum!>.¡.n rt -qu'II proy,u,e Ie décl natoire d'tm omi,etrttce
1-1\ lUnlt1~ lern, Il :r a heu de fa,re droit Il umt caucytnrn (fuun,

Moctf.ht-eta8Ï,rM.H5.)

Quand le tnbllual frnn~:o.u' en 'l'uniHlc s'rntaéelaré ~ml1pét{ nt pnur

connai1re d'une :n.ehon l'n t'Í!\éndlcaHon mtenhe IJU UIlf> ft'Jn1ne

inaigeve contre un tnrnéhte prQ~r;e ltahcl1 il la.qnclle c~.luiMu "'1'1)"-
'BIt le droit do cbcf'il.ii. pour nxe de cilnligullf., ce JU¡;'I!I[IC11t naant

acquis l'autorité de la l'hase JII~er-, 1r tr,L,n,n1 a pu. rt la Cour-dnrt

l'tBt~le't' anr ]'oJl.ecrtlOn. J~(' dr'Jlt de tbetad, III C);l¡.111.11, a dtc pr-ntIL

Jor"-q11e, maigre une .mmation, ,1 n'1~ yaa clé exereé draaut If' )u¡;e

COUlpÓtell! D'BU! l'a-cliOQ en acndtcatiun, J,ar 7'"Ifre (1tIllluenu:.nt

immédiat du prix de 'r.nt~. (~\l¡;r.r, 21 aU'11 lesz. r. T. vz, sts )

1~'cxf'N"ilC du drOIt de -r.I""fJtJi. o:"lIt impoN<lble 'IJr"qtlt-' lA \f":llt(! de

J'Immeuble -8. été faite moycnnaut un prix 1itngULtJlLto d'une pm gnée

de man e aolonbiremeut non cmnpllo (Kemchn. Ulcd)hnulaJ, car

ceUe ,ente, en drOlt tuntxtert, ,wt defi",uac t sa"a reC,llr¡¡ (\liIrt',

15 juin 1898. T. l' 1100, 000.)

5· 8erattudts. Les aenitudva lIe vue n'ulflpllt pas f'-Tl droit 111t1.

(tu1man et, par cunnéquevt, Hile l'Icrntr¡de ¡le cctte vaturc ne penl

être aequise par p't'cflC'nl,tinn; fot l'autonté dr l'arrêt ~ltti ron

üe Il1terprétatlon de la 101 musulmane nc peut être infirmér 11u
du connultations de j,trixconxnltea tunisiene réclantéva puetérleure-



PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Art. 2. -Les
dispositions

du Code civil

Cran-

çais tlui ne sont contraires ni à la présente loi,

nmnt à. cet .arrêt et danR Je but de le contredire directement. (Cass.,

~!<nFH!ia01,B.J.C.M,1,278.)

I~c¡¡' RervltU(]C¡¡ de Jour ne PCU\cnt être prcardtaa. (Aigrr, 9 janvier
1899, J. 7'- 90, 86 )

}:I~ droit mnaulman lea aenitudes de vue peuaenl s'établir par

Ct>l1\cnbun et la preuve peut en être fade 11011 par écrit, nott par

1('101,,11111. (SUtURe, 9 noo embre t8lJ8, J. 1. 99. 4Z.)

par é,,it, ,It p,,

II n'est pas interdit droit hIu8uln~8n d'étlllbHr per eonvention

erartude de Jour en de vue. et.lof1lqu'une fevétro exulte depuis

l'Iull de dL< .M,le le voiain ne pent paa en esiger la. fermeture. Toute-

fouI, il. mOins de COl1"eution contralUt nn propriétaire pem toq7onre,

(.11 conslruulllai sur on propre aol, uhrlruer les fenétrn du \011/.10,

quel yne sort le tempa dapuia lequel eUe!! ont été étw.bhetl. ('rUJlÎ.If,
~u ~'MBS, T. S~239.–8ou~~ 30 décembre iaa7,7'.MO,6M.)

D'aprés le rite malékitn, en Pabarnce dc tonte coweniton de cette

nature, lomqu'uoc perao re dana smu mur dcs fenêtres. don~

nant :!Sur Coude du runin, ecw fenttrt"8 étant cona.darécs e,nome

Aea foura de luulfranee !JU da tulérance, ee damier peut les ubstruar

par un et- anr Hon -quelle que aoit 1

il. Isynelle ont été pratrquées cea Qlnerture5. Le rite hanéfite Interdit

d'obatruer IR fenêtre 10r:IUIII(' l'la fermeture rendrait l'a])partcmel1t

tu"t h faft obacur vu le pri, erutt de JUIIT tel puint qn'.1 de, iendraat

nnpe0.v.bie A'v éenre 1, te prnpnérairc qUt a éle1"c cette

nmntruction peut, "11 joue le rôle de.léfeudeur au pruce ¡n,oquer

lc,> ]lre6CnpUons du rite rDBI6ki¡;f' qui lui sovt 1, le,.hoia d

rite appartenant al1l1éfeudel1r (Tuuia,'d9,vara 1899, R. A.91, n, 4Si.)

D'epria la lé~isIIlUon l1m~lI)htlmr. et da1l~ lea deu ntl".9 ~1thL'"

daux la Régenee, le VOI~1n en Prtumpe, le droit d'abetraer len

ura qm donuent ",ur suu immeuble, ql1t'lle qur !loit l'époque à la-

queUe iln remnntent, lJar !leM trQ.VI!;U'I: exevutés ukea lui. Cependunt,

d'aprê¡:¡ le rite hanéfite, fnnétre extstant dr.plll!ll plus de du: ans ne
duO pas être bouchée 1.;m.qu'll 1;er81t .mposuble d'ecl:lul"(!1' par un

autre

endrnit

la pièce ù elle ae trmtve et

11:~

par auxte de cetle

reunrtanee, lad.te pièce de,il'!lldrolt tellemeM ObllC1I1"Ie qn'on ne

po,.rrait Plus y tfapria le rite Dlalêkltc. ,1 eHt egalenvent me

terdlt de fermer 1a feniKre du voisin lorsque cette doit

btrc d'uueune uti4tk ponr cetm qui la fait et yu'elle n'cat entreprl6e

que danx bt de vexation. (Tunin, 9fi février 19B5, J. 7'. 9tt! 17B

hea 1\11'1 et coutumev 1t1111;uIDlanc~ n'exduent plU' les rep;les de la

maovennclé cn ce qUI C'ol1cerne lea tnOlrqUée8 et êdffl- con-

nucréa aua cultas· ¡i:n droa muaulmaa com droit frenyaia, Il y

1\ prénnm7ri.nn de m,foyenneté pour le mur l3épal"8uf iIc deux tro-

de même qui 'y appuyatent; c'cat donc il. bon droit

(Ille de, dea Prupriétniren fi t nupyorter à ce nrur le nourelle cous-

Iruetinn qifd édrhe Il la place do l'aneumneJ; mui9 Il nl du.t if. aon

"1'01<:111 mdemnrté, ail I1npoS{l surchnrge au mul' nuto)cn.

(funu, 21 dêcembre (fi91, J. T. 95, 90.)

D'apros le droit ¡tlu!lulmau, le pr0prieralte qui IItJrélin en mur

roitaren sur la moitie de de de ce mur fl1ulltut face h 1Sm-

meuble voisin, peul; être obbgé de cécIer1a mltoycnneté de l'exbauR-

mevt mo nattt vne J1tllte rétribuhon ffume, 25 fëvrif'1' 1fi95,

~f.S5.17a.)

£- Pl'eJ!crlplioll. Eu 'l'lulUHe let! rmmeubles non immatrICulés

ennt résia, en ce fllîi concerne la prewenpban, par le droit muaui-

art, u'a,.res mynal lell re\cJu1icl1hons d'lwl1leuble!l aa p1'escl"LYE:mt

par un lap¡; de teml)1I qu. est de qunve ana lie hanèfite et

de dix enn danH le rdo Lit,, D'nprea le droit mU&lLlma.D cehc

lJ1:('lIcrIptu:m n'f'Îh--e, cber le Pnaxe0..ur qut flnr oque, ni bonne fol,

ni juate hire. (Tunis, 0 JUIllet 18\18, J. T. 98, .La4. :u 1898.

~.r.M,2M)dutreaprencnpbo»s uu..tr»nner.-LRei.ctresuxnM,e»tr l'b~

ne peut être une cause de snepenafon de In
pre¡¡et'tptlOn lO1'9qtle

fabaent n. eté en relahouf eOJltltantc!I- awec lOti paye et ou lHJo5!>CSNon

des mo ees d'y e.'l:erecr 60U actron. (Ca!!s,. 4 dll!cembre 1900, J. T.

&00.624)

La precenptlon n,. wnrol4 mbmmcnt étre un aquée pAl' l'ao8cnt

qui. habitaIt un paye el, rellitioDs fréquentes azee 1& TuMai cúwme

par exemple lB}'rance, et qe,, ne "Urlllll! U~ lut Ilf''i ma~da.t6ire!l Cil

'1 U11UUt'. ('£111119, 21 dé!.umbre. 1898, .1. T. 99. 233 j 30 novembre 1896.

J. T. 9;, 34; A1ger, t- mni 1895,1- P. 93,381.)

Le'llnusten protégé et réfugié dans nu pll1" r xain de la Tnaiaie

Tte ¡¡n1Lrlut utro foulié o soutenir que ia prracnptiuv nu svurt pv0.

~La~sentt..(Tm)!H,6jutHctt8aa,.r T 9S,4M)*~

IL ReZahv< 44(J: ]Jrlrellt.tt. D'apree certain!¡JUt'lseonsultes,la la pre~

entre proches pnrnnta ne s'aeCOmIJht, dans cerlal1U1 cas, qne
pnr unc Foaeen de quarante ana malll cette W-i paa

abaolae ct elle n'('1It d'oillearn p0.x lu1mise pal' le rite kanéfite. D'après

le rite malékae, la proluegehon de la Pre1lt:'ripUon enim proches

pnranta n'cKt ndmiac q..e I01"SquC' le ¡J(O~"eJ!lIeur a usé do l'immeuble
d'une (Il.çon non nhus.re, c'ent-A-dtre yuc sa pntveneiov n'rst man

fe;rtê¡e coufunee k la de rie J'Immeuble, am aractnre (hll1~

eaa p,uant élre éqtllTxH1Ut' par ~11it[' dr ce -q1.'clh: p(llirtait S't'

pliquer par u Klmple tulurllll.t.e (,lU des hnkaudas de cam vanté.

].a pr.oIHn~8tion de III IUC'bLrlllbon De 8aurllit. d'n1Jrtq ce !'lOO, Mm

admive h.nyue la pOAAc.wrl a été ~bnl<L' e, c'ca4\·dire lorsque 1e

pORHe.f' r fait de.. ado. de d1o;po:S1tmu, de tra1U,t'urllul1iQn, co

par (".(t'mple dea plnntahuua nOlH<HE'!iI, arrackagea d'arbrca, cons-

11'1I('tIHl1"o, démulttions Gttta Ilrn1<lIl;tllln de plT'8CrllJtlon n'cet pns

l~dmiR(> nnu plnw 10r:<1-1111'.1 <zietr el,trC' 1ee pa.Nmtj'l une inimitié telle

que lea heliR de famillc aont c,. 4.,elqoe /iode rl1mpns Dnna lea UI.t!

de 110<;o;t'¡¡'~IOIl abuntre e 1111 (l'uumIlIé rntre pnrcnto;, la prevcripflun

rcste !!nllmlliC .iL la reble ol".iullure; (lie cat aeqlu~e al¡I'"H!I. rilX anx.

('~i~Xtdëeen)hretS98.J.3'')9/3'U)~

uMe~r~~B.ns

La. pralnngahun de Ia duree ,le JI1 )111.erl¡'I1!I)n entre plUen18. ad-

Il' par, ll1'1{lnu1Jnnfæ"1II1>1 .lIm<lIhulIlI", JI't' qu'tlTte aly.ivcahun

âr re I)rJnrlp~ d'aprè¡.¡ Irq!!f'1 la 1HI~1IrIt.'uoll dotr, ponr 2ire ntac. ns

litre Prece e celtc 11I1e-rpt'e1titloll l''C 111IIq1U'l\Wlll le fini d~

cel.,i Itlll tilt devrenu p"CSfOe\!t'" 'U11fIU{'IIH."t pure. qu'il {n¡flilit. J1°rtJli

de lit tl\unl1c ,hx 11rOprll:JfIHU', l'1Il1r Ir ef>mll't~ ct pne la lolémnce dv

ce ~rn~ (TMf~, 6jmJt<-t ]8<~6. J. T. Xm

III /td'I(IIlr: nn~ hl hn drOIt 1I11.lIlullin III P1'C'iCriph"T

IIf ¡.,)IIrt pax m, ].ro6t 111'8 pUlHl>lInt" 1II1l1'l L!l'ttl' ri-¡de ne aanrab 1.hll

ïirc UIVuqllée- en 'f1lnlllic driu"a que le protectorat franç-.lu9 y a ve

"Ilro.\ le 1onct1O;U)nCUlc..ut Té"1,I,,r <1(' lajullhce, lin (;ollsoêquence, fea

crpn"n ,ir prépolencr m HaunÜt êtn.' 'aIRblf'l1Ilf'nt mvoqvée contn

un IJUUIKIIOI, méme C'outl"iC un l'rmce Üe la tumdlc hO', heo.le:, loraum

ni au statut
personnel(')

ou aux
règles

de suc-

cessions~ des titulaires de droits réels immo-

1& pO-,aesIlÎ01I. uquÎaHiv6 coutelltée l'est régu:Jièl'8m.em et paWbIemt!üt

effectuée depuL8 l'étabhhtlcmcut du PrutecfaraL 28 28 février

W00, J. T. 9ou, '22!J.)

La règle. d'aprits laquelle délai qui éteint faction nc court Pu

au prold des pli u'a en vue que la ,ioleoce matérielle ou tvo-

raie que le détenteur de la uv7aeartue publiqne rzerec 1'00urdépouliler
dé HUe n'est pas appluable su fi qi dit

oir été dépouillé l~iUu"8.lI, en vertu d'un traité- internahoual, sane

un dew tribunaux coutiulaues qui e:urtalf'ot davs la Ité~ellçe 11.\ aut

W~Ga~°~"
Mac&a.( ~f. ccmbrel9W<J. T.

900, (]'24.)

de de Pl'ÊIIOOOOt'1!' ne ft- ¡lU oqm!e par le Tunisien

yui e joui

de

la

yrotection

d'nne Pmaaa traugere, te lui

permettait de se Pnirr QIit.I¡;¡ter de »un con8!11 protecteur. (Tuvis,

21 décentbre 189g, J.. T. 99, YBS, 6Jmnet .I8W,.J. J. l'. 98. 46+.)

Le fait yue le dbbitour détient la puisaancn publique en Tunisie

Dlliut i::tl'8 la base d'une mletruphon de la prescydion qui court

cuntre le eréaoeter: mais il n'en peut Etre &.JIlII au nu ie eréan-

t'l(!r ""jet 1.IulisÎen jowi.saait de la proteetion d'une- )'uis.nce .11r'<J-

péevne M aveit mis a personne ù l'abri de tout danger en se réfu-

gKmt en Etttope. ~t.,er, 1" :mai 16N3, J. T. M, SSJ.j
Les pnncea peumnt, eomme de Bimplef1 plLliieuhel'1:. ae préealofr

de la. ptescrquion de qutnze mta, Duusle Juge peut le ie eréan-

er de la presenptuort Icraqûil àe.st trouvé dans l'nnpolsib1hté
d agir ~l4rce "I.Q'llUi.uJt pour ad1oel'aire ou hl',JQ11Ue puissant. ('l"Uw.1l.

MjM~ier Ï892, J. T. 94, 369 )

La preacriptton acqui!dtn'e ne eontt pas utilement au profit dca

PUUH!1.J11& ai In propnetE a été rQbJet d'une dépoasce "Iolen.t~. (!1:

III lu. \icbme s'est trum ée Il.qlê"4tpdo~td~ép""d,e telle qu'elle

ne pouvait, ean encourir des :rllqllel!¡ protester contre re fentreprise
commille coutre elfe~B',1 est arai que, dane celte lIIituBt1On, une

!!I11I1I]Jle réseT'<"e faite desant uotatrea soit iHiffisaute pour tatertompre

le cuura de la presunidiun, cette resen e U'C!lt pas wÍime m!cessslre;

etic u'e¡,t engee ni par la ni ni par 1('8 vaagea. (TORtS, 11 juntet;

1699, J- M, 493.)

La question de savoir si la presexiptivu n'a pu Il'accomplir contre un

pufmant eat une exmple queahpn de fait que le tribunal a 1.

d'a.pp)-ë<fMit?er<Hncmct)t.(Mixt~,M d~~mbrc tM4. J- T. M, 114.)

il pas l'en de muntenir en possee celui qui ne peut éts-

bltr à yuei ntre et aans quelles condrtnous Il a 8uceeLLe. dans la

joulesenae de l'immeuble, â eelm qvi en étaIt précédemment deten-

Ieur, al(J1"S d'ailleurs que le nou",eQU possesseur r est reconnu avuir

joui, comme fODebonnB.11'C, d'ane autorité considérable dans le pnpe

et quStmrst ellégué Y rmcllcmont contre lui qsid en a abucé le puyset qu'al ~t allégué furmellement e<.mt:re lui qwù IIIn & abt1l:o! pour

dépoutller le legittme propnétaire. Peu Importe que Ilép

remonte b Plusteurs années, la. le ne pauvant cov au

profit de ceuz qui déhennent la yuinance publïque. (Ouzara, 6 dé-

cembre 1897, J. T. PB, 411.)

IV. 8efafnse alla: acnom peraonnsAea et Le preeenp-

fion tllniHIerme. pour le. action! mobiliêTe! et pereonnelles, est de

~tlinze Mtft- (Alger, 17 .fanv~r 1669. J. y. 89, 8 Sousse, M jttitt 189T,

J. y. M, M; Tutus, S décembre 18M, J. T. N5, 58: a& jinUet 1899,

J. T 96, atM.)

('.ette prellocrlption est applieable aur obligations eontrectées CD

Tumsy' par uu indigène qm eat domacthé M qm decntent étre éga-

fe~r :é~l: dana ce Pays. (Tunis, ei lusv 189t. ,C'r~1:,t 9i.iN. )

L'abligation enntrn Hée en Tnnicic par nn Algérien svjet franeais

esl régie pa.r la loi musulmane mni1liellDe ce ce qUI touche In pres-
criptMt). [ratx, Tunta, N m&m 18N5. J. y. 3T~.)

C'est le droxt muswnuU1 W,1,, qui régit les obitgatartms rO:!sl!1taut

d'une foumitare de n,arehendiaea Pdlc par nn Europeen, a Tums,

a un Tuniaieu. L'schvn en panentent de cette fourlutu1'(' me se llre~-

crit 'Ille par qUIl:JilC 11.113, et non par un 11.11.. (l'ai1\ 'l'ullh, 91110U1> 189D,

J. T. M, 433.)

L'obhga.t1t1n sonacrite en Tuniste suivant Je Farmes Iocalea, a. une

épo411e où s"n urau di!. étre p~u1"1!lui.¡e devant IRjl1~fiCf'!

lneyhcele. eU soumise ÎI. la preseriplnon de quinze ans du tlNlt tnni-

f~cH.(TMciB 2~f~ri8a~&4,413!t&j<Hnt8ai,J r.9t,MH.):Gicn. (Tunis 29

übérnto,re
7'.94,413 anuECa, apécmle

nuz 91, :!61.)

tl1nic¡ieWi, dOLt êtr" e01l1biné-e, lOt1!qo'U s'agit d'Européene dans lenrs

rapports al ec lea indlgt.'I1es! ec les principes du droit 1rançaUi. n

m cet &1111:11, n{}~aJ1lml"nl, en ee qni can rnc 1o pfmlCriptlOl1 qlll1l.-

queneale de. fart. 2.!71 du Code cn il reletiwe "Il :BOUlUICS paya-

bles par a.nnées ou des termeS périodiques plus coturts. (TUIIU;,

21 avril 1"891, J.sT. Bt, 138.)

La pre~ripli(ln ne £'Rl1rt paa crtntre. la creancier en recenr daqnel

été constituée une hypotheqne résultant, selon In 10, du de
la. romtse des litres de ptopnété entre !!et; hlllin!!Õ, de mèll'1c qn'cn

dr{J(t franentw la 1}1'e~crlptlon me eOI~rt pas cantre le cresncler nanti

dn S'fige. Il en est de roeme an cas de Met immobilier con-

senll /10118 forme de ,ente à rèmére, ce ore de rente n'etavt eI.und-

déré, en droit mt!flldm.lI. '¡\le UOJID1.e eoutrat pÎ,1lorat1t (Tunis,

] MjiMnier
1890, J. r.SO.'M,

tSj<i)nÏ9M,

.7. T. 9M'.S53)

La presenphun ne er)1JM pn contre le ~t61.ncu!r qUlu.a cecsé de

il titm de propriété qu'il n nit reçu de l'nn déb,tnur ev gage

de an ertance. au 30 vm.cutbre 1Bt18, J. T. 97, :loi.)

Aucune prrscnplion hbcrotutro ne peut ("ounr contre drs crean-

cra minellr.<. (6(>11""6, Ot ,Iée~nhre 189; 1. T. 8R BBU.)

C'<-st <tuW:e de l'aante hegtr)sn)M, et uot). eet)c de l'nMr.ee ~ré-

gortenue. qni doit scr'llr de bafi! 6.11 calcul du délai néceii..a11"t' Pm,r

l'accomph8$t:mcnt dc JI!. ¡>resenplion en drait mU5uhnRD.(Paiz:, '1'unu,

9 mara Ig'). J 1'. 95, 375.)

La preacttption quinqucnnale de fart. 189 C. com est a.Pllliell.hlc

au bIllet i ordre nauscrit en TlIllihie par un T1Iui"len, mime s'Il Pn

rédrgé en lang.uf' nrabe (Paix, Tunl", ? !1.{I\t'l'llbre: t8t15: J. T. 00, 83 )

La loi rabbinaque rcgtt la prenrnption apl1hcflblf' l'obligation

qln résnlle d'un )UgE'ment du ~rlblllJ.al rabblnlqlle Dan'" eet loi,

ne pTCllcrlption n cat Ol'll00!1:11.blc u la clnaac dea cré c ect orda-

rea qui titre (Pana, TI1UU¡:, 1^)mn 1B9S, J. '95, aUI.)

(n) Le Trtbun~ tni~te n'a i)M le pc~Mr de tt-aticb'cr ht f-nnicf-

twttorta reirttaea A des dr~l1ts penwnnel.. affl,fenbl i des Î1nm.eubl"

tm.~ainet< (T.xua. 93 m~ )8M, J. T. 94, MO.)

et,) Les KtlcCC-io1U! na annt Tégll'$. ('n Tnnl<1le, par la 101 nahunate

lin défunt, IDël1lt: en ce qui I:Onc~rne lea biens immol,;¡,I" Cdte

ev~7;le e~tt itabhe par dea usagea qm out de de lai, {T'lUI! 31 wat

1SW, J' P9, 588.~
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biliers, s'appliquent, en Tunisie, aux immeu-

bles immatriculés et aux droits réels sur ces

immeubles ("). (~</t~t wo<e ~a~ ~cr~ du

mai /~t?.)

Art. 3. Les biens sont immeubles, ou par

leur nature, ou par leur destination, ou par

l'objet auquel ils s'appliquent.

Art. 4- Les fonds de terre et les bâtiments
sont immeubles par leur nature.

Art. 5. Les moulins à vent ou à eau, Hxés

sur pitiers et faisant partie du bâtiment sont

aussi immeubles par
leur nature.

Art. C. Les récoltes pendantes par les

racines, et les fruits des arbres non encore re-

cueillis, sont pareillement
immeubles.

Dès que les grains sont coupés et les fruits

détaches, quoique non enlevés, ils sont meubles.

Si une partie seulement de la récolte est cou-

pée, cette partie seule est meuble.

Art. y. Les coupes des bois taillis, ou de
futaies mises en coupes réglées, ne deviennent
meubles qu'au fur et à mesure que les arbres

sont abattus.

Art. 8. Les animaux que le propriétaire

du fonds livre au fermier ou au métayer pour

la culture, estimés ou non, sont censés immeu-

bles tant qu~ils demeurent attachés au fonds

par l'effet de la convention.

Ceux qu'il donne à cheptel à d'autres qu'au

fermier ou métayer
sont meubles.

Art. g. Les tuyaux servant à la conduite

des eaux dans une maison ou autre immeuble

sont immeubles et font partie du fonds auquel

ils sont attachés.

Art. 10. Les objets que le propriétaire
d'un fonds y a placés pour le service et l'exploi-

tation de ce fonds sont immeubles par destina-

tion.

Ainsi, sont immeubles par destination, quand

ils ont été placés par le propriétaire pour le

service et l'exploitation du fonds

Les animaux attachés à la culture;

Les ustensiles aratoires;
Les semences données aux fermiers ou colons

partiaires

Les pigeons des colombiers

Les lapins des garennes;

Les ruches à miel

Les poissons des étangs;

Les pressoirs, chaudières, alambics, cuves et

tonnes;

Les ustensiles nécessaires à
l'exploitation des

forges, papeteries et autres usines
Les pailles et engrais.

Sont aussi immeubles par destination, tous

effets mobiliers que le propriétaire a attachés

au fonda à perpétuelle demeure.

La hu tnnLRIE!nn'" de 1885 le. dlSpo~dionB de la I(JI

frauçlUJ'e qu'au: mmeanlea uumatneuléll e.nf"o;rw.¡;m..ut u eea IU,"t.'t-

enphnns ~Caea. 20 asnl 1&.91, D. J. $1, l, 271)

Il n'~rt CC'JlU'UHon1 a Itordre publIc ni I!.U%naa,m. ne.n>·_aa IIQlI-
mettre à l'a.pphc3f1<nde: la. ,e, françaISedeu:J: Im1l1cable!!OI1tue!l
dann le quam eun'pie-u 0.1.0£:: TtUIUI el UoJ,part1ODaUa a d~1U. }o'rwu¡:aul.

fT~.R.14jaaT)er~y.OO,~M.)~

Art. 11. – Le propriétaire est censé avoir

attaché à son fonds des effets mobiliers à per-
pétuelle demeure quand ils y sont scellés en

plâtre ou à chaux ou à ciment, ou lorsqu'ils ne

peuvent être détachés sans être fracturés ou

détériorés, ou sans briser ou détériorer la par-
tie du fonds à

laquelle ils sont attachés.

Les glaces d'un appartement sont censées

mises à
perpétuelle demeure, lorsque le par-

quet sur lequel elles sont attachées fait corps
avec la boiserie.

I) en est de même des tableaux et autres or-

nements.

Quant aux statues, elles sont immeubles lors-

qu'elles sont placées dans une niche pratiquée

exprès pour les recevoir, encore qu'elles puis-

sent être enlevées sans fractures ou détério-

ration.

Art. 12. Sont immeubles, par l'objet au-

quel ils s'appliquent
Les droits réels immobiliers

Les actions qui tendent à revendiquer un

immeuble.

Art. i3. Les droits réels immobiliers sont

la propriété immobilière, l'enzel et la rente de

l'enzel, l'usufruit des immeubles, l'usage et

l'habitation, l'emphytéose, la superficie, les

servitudes foncières, l'antichrése, les
privilèges

et les hypothèques.

Art. 14. -Les fonds de terre et les bâtiments

sont les seuls Immeubles susceptibles d'imma-

triculation.

Art. t5. Tout droit réel immobilier n'exis-

tera, à l'égard des tiers, que par ]e fait et du

jour de son inscription à la conservation de la

propriété foncière (').
Art. t6. L'existence d'un droit réel résul-

tera, à l'égard des tiers, de son inscription (r);
l'annulation de cette dernière ne pourra, en au-

cun cas, être opposée aux tiers de bonne foi.

(Ainsi modifié par décret du jj mars z892.)
Art. i~. Tout bail dépassant une année

devra être inscrit, pour être opposable aux

tiers (').

CUAPITRE II. DE L'IMMATRICULATIOK

DES IMMEUBLES.

Section J" Dispositions générales.

Art. 18. L'immatriculation a pour objet
de placer l'immeuble qui y a été soumis sous le'

régime de la présente loi (~).

(i) C<ff. ttëcret d)) te JuiUet 1M&.
fn) (Jette roEto B'u.pphqulJ u es. hicn au. bam anb!nel1r'~ il. l'6v-

nutnculs4on qu'i ceux qui ont eté eoftfl(.utI" d<plus cettl: f rmalité.

!.fu)U)(, n~embre ISM, J. r. 94, 54..]

fGJ lAI dt::DlIUld~ d'uullu¡.trn:"dation n. ¡lUur 1lIlllluP, 1111t de erer an

(Dllr) la hltua.8Ion Juridique de- l'iwmav6le et de le (aire paaner MOUS
le rée..ne de la. loi fnnoirre tunifflmue elle ne erna exuc("r a!
na inllou-euce, sçnt lUIT tn poesana cHI:-mét.ue, 60it enr la Jlrneé-

dnrr établac par la
lui

pour faire respecter 1ca dro.fn qn. déroulent

de ccilc pÚM£Õ8don. "~n canRLqucncc, ext rCNwn1Jlc faction IWMIC8-

tentée su ra ri nne instavee en untnatric-u1atIOQ à l'en-

coutre ..Ju til"rnande11r A cetk dernikm inmnnsm. rI'unu' 14 dércmbre

lBBn, .f. T. B7, 36 SOUl!8Cj 27 octobre 1898,.1 .l T. (ro, 9 W.J

Aucune dmpoalunn de ln iu. fOl1e.re n'>nter¡1!t l'aMion 1'(>$I,u',uo¡rt»

BII crmn de r.,nmntricnletlov. f:eitc action 11.A. pu être prér ue par
ecodce, et en admettant que l'unUlfdricoh'lti.n. "'tilt f'8Ii('lIhf:llc-

meut pébtolre, elle ne ferait pae oll1rt.lc il l'e:cruca de l'aMion
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Art.
!G.

– Tous les droits rëets existant sur

l'immeuble au moment de l'immatriculation

sont inscrits sur un titre de propriété ('), qui

forme leur point de départ unique à l'exclusion

de tous droits antérieurs
(') (").

Art. 20. – Les immeubles immatriculés res-

sortiront exclusivement et d'une manière dé-

Unitive à la juridiction des tribunaux fran-

<~s(~].

¡,O¡;Me1IAOire ai celle-ci es fonae sar nn tronble portérleur à 1'instanee

aM pëtttoiw. (SouMe, M f~t Her tMS. T. M, Ma.)

Cette action dott ëtre accueillie si le od(:fendeur n'eet antre que

l'admuustratwD des Ira. aux publics qui a'est emparée du ierralu

ae 'le J,réoe"'llper de saroi il. qui il appsrtenait, afin d'p faire des.

dépÕf1; ae maténau;s; pour constmetfon d'une roule. (Ourare,

ï"jm)tet )8aT, J. r.~B, 400.)

Une dn,aanâe a'en.matricul.eion, même ae aa bornage pro.

:h:pc)iert:eP:~n:lé~ea~n:. U:I~n~ l:S;,cjll;iâ:

baac & uM action pc~e~tttïe.~Tt!~ t'a d~embre 189&, J. T. M. 4S.)

Une demande en in,mntnculnl3un ne aaurait mfiver sur l'uxercice

de l'aellun p(J1;se~olre par les tiers qui croient avoir k se Plalnare

.l'un troable appoMé à. leur 1,o~¡¡I)$I!~Q~\ i.ar la demande d'unnul.t:ncu-
latwll. unr aemande d'lh~mu.tneuIRtt(m nn aanratt tire aaaimnec a

llUC In!danee IJétltolFe, et, au Bl1rplult, quelque qvaL6cefion qu'on

donne k une pareille ü~:sttl,uce, la solntiun sereit la méme, le défen-
rieur a raotinn péllhure p<.JU\l\nt tOltJ<.J\U'.s ac pannuir an P°lif;cI;¡¡olre

pour faire CE'!t!!ier le trouble apporté A sa p055el51-1Jon par 1e deman-

dear nu pétitoire, mtme allrès flnunduction de sou liou. (TUIU8,

-2Sju!n 18-J9, J 99, 6~)
Un immeuble imma1r1culé ne pent .jjtre l'ubJet d'une aQt1QD pas-

se>;SQIn. (Sousac, 8 mars tB98, J. T. 98, !4.S)

(1) Conf. iMeret dtt 19jttt!!et 18M.

(2) Conf. décret dUt )T j,n)tet 1888 Jus-rfCK FMNç*YSE).

(a) Cette rtglc ne (ait pna oOb~tato1e iL ce que le locataire (asse re-

connaître pae la Juridiction fre.nçaisc ses droits eur un 1mmeubh'

..vatriculé, bien que le huit dont Il sc prévau2 ABU autérlE'nr à

l'ullmatt"1enlllhon, et nano4ets.nt le déciaiov du tribunal mixte qu, a

refusé de rmecri~ sur le titre. (Ttinis. M mai 1SM, J. r M, 350.]

Celui yov reqlllf'M: l'm1matTlcl,lati6u d'une mlt1S0n ne d'une

nnere deJ& imrnetncnl2e ue s ait étre fonde il. demander l'U18eriJJ-

t,on, nnr on ttlre, d'une f\crntude greaent cette dcrmCre IL son

]lru6.t, si, urs de III. premier! re procéanre, Il n'v Pas 1I..e de la

taeulté qne la 101 lai donnait de l'aire alora établir le droit qu'il vv-

n.que (.nh.:te, 25 juin UI9&J. .l. 96, 442.)
1. conventlov mu terme!' de Iaquelle une partie lI-'oel1Sage à aban-

(hmncr.a. a unv autre, pcnannt uu lemps delerminé, Ies revenus d'un

meuble Ltigte.,r, apri. "ll1t'iol1 (a..orablc du Ltige et en récam-

l'il-nlle at.. pemes et soma que cette dernae:re anra dovnés en ue de

ln.hte 5oÏlll1un, ne 6IW.rait 1\. aucun titre e"l1~tltner 1I1,!1" l'immeuble
litigieux: un d1'Dit réel quI, doi\e être inscrit aur le tItre. (Tnnie,

M man 1896, T 96, 240'.)

n 's,

(b) 1· COmpdtenee nptmOboliare. Cette r1!gle est formelle et ab.

.Ino et dOIt LIre antenave 1f'"D. c(' sens que du Joar où te jngetnant

Il'lmmatru:lllatton a été rendu, l':in1Jueuble, objet ae oe jugement, 0.

me npnv J,erts U:1,e~h d'line Indl,V'ulua1lté Jurit1tquc ind6pcnda.nte> de

celle de
û suu

propriétaire. Le reul recottrl!

auquel p\UlIse prétendre nnlu, q r sc plaint de Itmmatrtculetion,

loranqu't

ne s'ea;t pas s

tC1Il1Hi utile oppOllé u cette immlttncuJatwn, en l'uchon perevvnelle
en <iammt)p'a-'Bte~ts pr~t-~ pM- rt*rbek'38 ~Al~sr, 2 ncvMnbre

)6a5, J. B6, 11, -M2.)

Lu jaril1ictiOD fJoRDça;e est eeule competente pour vaitre dce

("unte"'t8.tIODs qll~ nr r.¡'¡.oorl~'Ut à un immenble immatrll~Dlé, quelle
'\1110 so t nahonalité des contestant.. (Tunva, 22 m8.1 1B95, J. 'l'.

~5~~

°~'< ''<~s cante~ntf. (T)int! ~3 m~ ]B95. J. r.

HHe peut eenn~tre de l'nct!uu rel&t!vc h on immettMr immatri~uM

jJQII:rtIlU.\ie i pnr un snirt itulien. CAlger, 7 mars 1894, .l. T. 9J, 463.)
Toute!! le. eontcsttltÏ0l18 a-u1qucUes donne heu un Immeuble im-

matrirt,lé rEmirent tlans la eumpétenec de 1.. juridtclion françaitte,
mCw! si iea favt. qld leur senent de bsae se rapportent /t. :une époque
autérilf'"1lre à l'lIu1u.tnculu.hon de l.'Immeuble. Il e.uiflt, pour deter-

milu.r la coml'éteI1cl' que l'm~t8nce vit éte .ntroduitc à une époque

po.tt.nf.nrB h. l'immMneu~t.on (Tu~.R, 13jm)t ~N2, J. T. B3, ]
Lex iribnvauc françaill aunt compétcnte ponr cORnaitre d'une ec-

1-lOn immubilure 1"datn â un Im111euble m~IOC von ~mlU..tr:t.culé et

aant 1111 Tumnven, lor"'11~'j1 a con,,111 an fond ei a. Tormellement

accepte de IlhlH1~ dea nnt la ju!!tlce flallçtLU¡e. (TUIU!<, 20 mav 199fi,
J T. 1)5. J59.)

It n'ert J'a~ interdit 1111]1;f\l1jCtS tunisiene dc eonmettre aux tribu-

IIlfltl:IIÕ frunr,{llh- lea lIrlF;'(>1j qn, fngitetn entre eux, même en matrera

inlTtlo1ltbère, ma cc· tribun8u70, bien qU'lIoutQriséfi à. ~1Igcr la con

testahon unai Jlortée de.nnt .eU:IIÕ par rarr.,ra ara partie., n' sont

1111-11 uhll¡;é.; rt 1H~I'~(!nt r d&terer d'office in<:olupételltfl. (Tuni~,
Ït ]!)OM ie<)2, r. M,

° "'comp ei uit~,

Ilx sont compétents pOlir uaitre. d'uue achou immobilière in-

tentée par 1111 Tlln,slen l':lJntre un ¡'rançll.hi. alvre même .tue ce der-

nl..r .~Ira.t. au ra ar L'III~tDnce, introa",t devant ln ebwî.rn nn!

{h mande an ml1lilé ae l'acte ~l1r leqllel 1 aeeian est fandéco. (T1IUlt<,
8 1,n"'('mbrc 18æ, J T 93. 252.)

Ils nunt sculs l"U1np;teotR ponr eOIUlliitre dit litige ImnlobJller qui
'l<'a~iI(" enlre line lI1umeilllllUlé tununC1Ine et uo plllrticnhe. l'l'Il porte
un terrain a unt vne parite a été immatrlcnl6e et don' l'autre

pnrfie dipcnd du domaine l)lI'blle. (Tun. sa ri11g95, J. T.95, Se9 )
1111 penrent connaètre d'm\e cantesMtvon iwm.obi1u.re, relative b

.nI :in,DIt:llble 4,n.s,cn non Imnln.tnr.u1é, f[lIi R'a,;de entre dea Fran.

"ai. ilemll-'IIdp.un, et un protegd anglatll, defcndeur. (Algcr, 7 mlll"B

Ï~M~

"ng~t., de endeur. (Atgcr, 7 ma~

1111pC1nent C001'IIRit..C aex l'II immobiilf'rll coneernant cxe1ulÔ.
"Cllltmt dra F.vrepdens on prolégéa d("11 n~tionK eUl'uln.'eDn6S, mdn

torque t'tmmf~Me en htinL x'~M pae i)mmn.tr!et'M"C'

En cas de contestations sur les limites ou les

servitudes d*Immeuhtea
contigus, lorsque

Fan

1895. D. J <?. M, n, <M~ M décembre 1888, J. T. 9~. ~M; MjMrier
1M7, J. r. 93, 9M.)

Ils con aent de tout linge immobilier qui s'agite mlro Hure-

p~cna. (TtLnbt, a novembre t8M. J. y M, Mf.)
Ill! sont C01U.llé!ents, quelle que 801t la nationalité des pl1rtie!l,

quand l'immeuble htlgleux œt immo.tneul6 ou que le prueèti yurtn

sur deux rmmeublec dont un au moins a été soumlH III 1 immetrmu.

tatif~n. (Tut~. C f.l t)N5. D. J. C 99, U, i63.)
ILs -ni eompétentll dans lea affaires qui s enppvrtrnt u un nm.

meuble non immatnnuté et oit des Tuni"Îeu. aont en eause '8 quand

il a't~it. a'une AetUMide en Mef~tur d'une dut:i6i~n du <))a&)fa, tes

tribunaur françats avant 8010'1'8 te annt dc revicer vu Pond ladite dé-
cÎIIlon 'V dan8 Lec yrocés Ï\uUloblUen relalits à. l'exéL'twD d'une

senéatme kIYonOfLeée par la. juBlice frauçBlIle et, nntammem, da! -1<.

htl¡;eR .un CtU1110 ure d'une pruredure .'le eainfn imJDobllière.

(TUnia, 6 1895, D. J. G. BB, ll, 483.)

Loreque la revendication d'un tmmeuble non immetrieulé se prb-

sonte !lOl1l> la Cunne d'une demande en dtatracnou et 1"00:;1tltl1e uu

Incident d'nne ranafe I1lIwollilibre. le tn.lJu1lal fnuJI¡;ais n'e«t pu tenu

de auxse"ir IL !!tatller JUl!qu'.1L ce qur le Tribunnl imbgènf' ait t¡oanchtl

la que¡:;tion de propnété alore surtout qU'lI.ucuue que..tion préjudo-

cnelle ree se dé¡;lIge 11'1Iift= de la prucédure et qu'aucune demande
de aura a été yro9osée pat l'une ou l'antre aes parties. ((.vss.,

19 juin tS93, D. J. G. 94, I, ti45.)

Les trlbUl:tatl:l: t"ral\\It¡¡, ont qualité paur ordonner la. 'ente

de!; îmln'i'ublCR ayl,arteunvt Ô. dea débiteurs frença'rs. (Alb'e! ID~uan

18NO, J. f. 90, M~

le, tetatio< eu droit de propnété d'un immeuble

a. été, M'o.ut f61aD1.>uev,eut des Juridictions frallçall1es en TUIlI.Stt.,

re~uh~l"CIIIent intr41duite devlIDt le tnbuual tunmnev du ch4.Î;ra et

qu<, s t cette l1urtanu. 11 rt'n été ren,lu l'or todri trlDunal 1

jugement, Ic po,nt de "avoir -al y a eu (ou non péremption de ana.-

tance doit, dp8 d- tribunauz et- 3ecidé

par la juridiction frençatse. (Algm 30 mar 188°- D-.f ,1 tr=, U, 583)

Loraque fvclion ¡mmobilii:>rc mféressant un Tunünen a pour objet

J'lIIInulatlOn d'une eeis l'Plmoblherc et de !leI! fSwler; c='el!t-b.hn,

fappréciahon d'une procédure d'e-écution d'une décuion de la,,us-

tiea fr.a.ltça.u;e, II.nelUI FCT\dlia.la Justice ne peut étre or-

dnnné el n'y aujamaia heu qu'd sUl'geoir il. sta.tuer. (Tums, 31 octa-

bM-1894 9E,\2.]

L'attr,bution de mpétcnce anv tribunaux françai" ne reBu1te

QIIC de l'ÎtnmntriclùatioD ptvuoncée et non de la demande<d tmmn-

tnculehon. En c{Jnscqucnec. la }urlwchoon francmse est ivcompé-

tente ponr naitre d'upe aehon tendant à obliger Due parhe il.

déyoaer entre le'l. mains du Consen ateur de IA propnété .1. Ic

à

titre d'une propriété objet d'unu demanae d'immatnculetion, vlors

que toutes lea parttes en cause soot tnnl:!1iennes. (Tunis, 14 mars

1898, J T BP 930_ 7

2''lNcomp~nce jctmotJMre. – ~c& tr~bunau~
f~n~a.

eomt

incomtoétents pour connaître d'une conte8tation ayant pour objet un

~l~~BI~t~n~I~è~dr:I~:s
en cause sont touteede na4oneLté tuni.sienne et n'onl point dfcLne la du la

juridiction tunislenne decent Iaquelle le yroeia aurait antérieure-

ment été porté. (TII1iiA, 1G mars 1696, J. T. B6, 238. Aigec, 15 oc.

.O~C i8pl, J. T- 91, SOA.)

conuaÎtJ:.e d'une action immobihtre ouIL$ sov-t meompétents povr v naifre d'une aMian immobil,Ere on

rtu intentée per dce IIUJctt!l tll1\1l..en5 il d'autres sujets tunisiens. LI
rm est alUlI1 alora nuttout qu'¡I s'agit d'une c<lnte5tatio.n au "nlLt d'nn

b~n ]i)t~<ntS.(~ dMllauûtl6~][AIe't~M ]'S9<]. ~-J

Les contestationa rclatl'lo~!l à dea immeubles non iuuna.trl.lm!és !;UI

en Tnnune rele.cllt exdusl'loement des jmridnedons lJe.henlet;.l"lu-

de. trLbll11au:x françats d eet égnrd eat d'ordre pubh~ et

peut être, dès 7urc, iwoquèe en 1"ot état de cause (Alger, 15 ferr,er

1898, D .I C.9B, n, 262 15 ID!I 1895, J. T.95,59:c: 'J met 1895,

t48; ITj~iUet~MS, J. T. 94, 10; 3 ~o~utbrc 1S99, A

92, II, &1T .)
La vamlslenee de la jurudichon fru.nçai¡¡e CD Il1fItu~re ammobthure

ec deter'llune, en princlpc, non pll.iI!i par la nAtUre lIe l'ID:3tnuee, waie

par la nabonnlité dea purttcs. L'exuepttoa d'mcompétevca des
trt-

Duvaux frAnçais en matière unIDobllière 611.te dans fmtérét des

partiea tunil1enlle'l qui dea lot' 801lt sedee rccevebtea il l'invoquer

('fllniÍl1 9 déucmbre 1t\96., J, T 91. 77-)

Cette Int'ompetenee eat purrtm<nt peraonttelle et ne P.

unenteom~tence rnho<tc matent. (Tunt-t, 26 j'))ai890,.r. T.M.207)

Verte tIH~oU1petenee ne exureit Í.1re invoquée par un Européen.

(Tuu~,i: n~entbM 18M, J 3' 900. 323; octobre t8&5, .f.T.M,

MO: 10 jancicr 1&Jé, J. T. 94., 105¡ 5 mui 18SS, H. d. 00, 11,

Alger Ii errti 1891, J. T.81, 2Oi.)

si dea part,en, lea \111('11 ouropéennes, les autre!; tnnisiennes, ont.,

d'acenrd, soumis au,; tribunaux fnnçata un PIM'ut k la lo,i¡.

ur dea actiona réelles et sur de.. aCth.lD9 pcrRormeHc8, ce· lrabu-

Dau,> (loheut d'office "clléc1nrer incu';UI1titeutli pour cnuneitrn dea

pretnlbres et retenir le.. aecondca S'Il arrne que ces derméres ne

puissent étre tranchées qu'an moven ae la <;Qluli<.ln Â intervenir aur

les prem eres, Il s /1 I,ev de ~UNC{)U' à. mailler (Alger, Ji janvier

le., .1. 1 99, n_(NJ i

Cetle. IRccJ1npétcncc l1'et>;t que relative. 51 SI octuDre 18M .T

T. 95, 1E 2.90 3nm 1:59-1-, T. 8i, 4-12: 9 mai tB94, J. T. 94, 327

19 m~ 1693, T 53. 313 t cinrs'18T3, J. T. 93. 2?S.)

Cette incompélence est flb801I1c.(ÁI!)C'I', 1.8 u.nllS00,.r 1". (11), 4$9)

T. 90. ).M )
P °'' 13 juin 1Li80,

J. T. 90, 1B8 )

¡,(,fi trlbu11I1.UX tlLntsu~nR l(Out lIeul<i xompétenta, à. 1'eccluenon for.

melle dea tribunaux f:ra.nça, ¡J[>I\r fita.1.<ll"t" C1ltr(O t.,1I1I [nt6re.és.

ynelte 'Ille 1'101& lmtr nationalité. snr lc"! qu~l!Itl0n~ de proynéte d'im-

meublell non imIDatric1l1éfi, louqn'Ull autet 9uninien c.t en çau:IIc. ·.

(Alger, <t JMin 18<tS. T. 99, H]t 15 mMn )8M, P. e 93. H, iM.

Tmu: Ya laarier 189:, J. 7' 97, 199.)

Le Tunisicn, def(>nd~l1r A une It.ctio-n relxtire à un immenble non

7 matriculk, apécis7ement d une (Iemande en lu:~itilbt)n .et l~sruqrl1

de ttt vmmenble, ycut, a u cboix, acveyter Ia de Ia

;~r~~t~b~u~U::1 dvvtander nun re.,rvi devant le.

mdigl>ncr: (Tnni8,17jan1,Îer Ig~. J. T 9S, '14:'1.)

Les Tunaetcue aont hbrca d'y t"on01\(,r ait d'uve faann ecpaeafa.

soit mihue tacitcmenq en ae 1)I'e:lllent&nt v olunlatremavt de\ ent la. pr
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d'eux sera immatricuïe et que l'autre ne le sera

–––––––––––––––––––––––––––––

ttdtction fMuttaiM. (T~rnf)!. E a.vril. 189~0. <?. M, IL 4M: M no-

TCiobK' IBM. J. T. M< S3M.)

Le Tuviaten 4ni porté lui-mêm.e le 4ébÑ 1- lea t.ri.bu1Iaux

fnrtpeL ne peut Ptm. ndmis ¡, mdper da l('ur ¡n~omp~ielZl'!e. Il en

est ainsi aiora même que. le demandeur étant dêédê. ce

eo0.t sea Dèrittera qlll aouléacnl celte eaeeption, ~eux~i étant. Tiéa

par le contrat judiuiaire daua lequel leur auteur est JlIten-euu. (Tn-

Ei*. 3Ï~fÈ~~er IBM, J. T. M, B45. –
&<mMe, 6'e( itOjuia tNM,

M, n,

46S.~Cette iaeolUp4tence dail être proposée acavl t(Joute. COhclt18ioDA

au £o:l:u1. La. reprise ¡JïnB'Iw1ce avrtnt ponr but de mllatenir les

aetea de prvcfdure acromplie régulièTe1Qeo.t asee le premier défen-

devr. nouvel erw.(gné oat lié par lea conduaioas dans Jc-iI{Juel1cR le

'l'utusieJ1, premier détendeur à l'action illlwO}bilibe-. e formellement

accepte lu juridid3ov :Ctrançalae. Ii ep E'1It ainsi apécialement jlQI1f'

l'héritier da premier défcudi:ur, duvt il prend le lieu ci plnce.

(T'.mi9,

Sfj~n~er

H94, J.

T.

M, Sat.)

J.'appele en garnnlie, par le défendeur b uan aetiqn buro.obillère

cunc~n:u'nt un lUJD10lUbte nov immatricnlé situ8 an Tuvisie, peul dé-

eIiner 1a.~oIJ,lTltHeJ1ræ de Ill-jlJridicl.iOTl frovCaTxe s'il nt I!lIjri: tnnisien

et n'a pas eonelu au fond. (T'unu, :2Sw.ai 18B. J T. 9S, 2il.)

Le ilêehna1(11t'e plat a ëtre proposé (jlf'nnphl"d"

meut, po;¡ur\ Il que 1es ~\):nclU&iQ11S 8QÎtmt à ce II1.IJe1 suffi¡;anuüent

claires et P1"éc!j9E!l! (Tllnil<. 21 mars J.89!, J T 94, 200.)
Le dèd.vatu.re duil éln repoussé lorsqu'Il n'eet pl'OpoRt! qu'aprè8

des eancluaiona aa fo0.d. (Tunia, 3o jS)l,\le)' 1: J- 7- 9:3, 2.S8;

It avnl t693. J. y. 93, SM l* dêe~Mnb~~Ml~- y.'93. 3M-)

Le déclinanofre

doit être

neevedh lorvqu9

est yropoaé III fnnaue

ï,ftj).

(Tun!B, 10 jtHitet Iftao, J T- M, ~S-~

P~P~

Cette incumpétenee ne peut plus Lire proposée ntilement aptia

J r 93,35~ )

Ieadant d nnu expertine. (Tuvis, 20 décembre 1888,

J T 93,252)

Cette lucumpHence doit être aceveillia méme i elle esf propnaie

]1:ar.l~ le denmndeur origmnae, pour h pl'eml¡'rc fois en aPPel, il. la

dermère Deure- Toutefois.. il p a liell de tavir cemyte de la. ta'i:dl"'n'.ti

de ca moyen en ce qui con~"u~ les dépcns. (AJ.;cr, SI oclobre 1893,

J. T. M, 6~ M J~Uet 1892. J. y. 93, Tl~

Si le dédinntoire n's été proposé é qu'ea appei, lea dépeas doivent

étre ;Ualc~t/}de1llIlU.d~~n¡

et lei! dëf~ndtJllr13. (Al~

Le defondeor eet revevable à soniarer le dédivatuirv La lu. pre-

mlcre fois, en appel, ,'il a fut défaut en première inatance. Bon

difnut de eomparu.ti.o ne peut du..ner il. présumer qull a ntcepté

~jNfidietionfranf'e (TMM.Mjuitt tMt.J-r.M, 285.–Sou6se,

tO nQ'cmbre 1889, J T. 99, 8go.)

On ne Munit opposer

al1 dêfendenT

le. deebéan~ qui réaulteroit

contre lui de san ecceptatlun de Ia juridiction fTan~IIJllle en. ,renncrc

instanca, lorsqu'il ne propoxe Ie déoiiuatoire qu'en appel, si le mu-

gislrat du premier .degré btatt Sneompéten2 ratnon< mntcrie pour

vneibv de l'affaire (SoUflSt;. 21 JIlln I8B9, .L T. 93, 27'9.)

Cette .ncumPéleaCe dout étre nlerée d'.odit>e par Je jllge. (Alger,

11 Ot.Ícbre 1892~ R. M, TI, 28.; 3.mai 1899, J T. '91), 141,}

Le/! tnbll.1laux frunpass aont sneompétents en Tunisie pour CQn.

aaifre d'line q,l('-Bht)n de matoTennetb entre sujets tllnh1e118; Il en

serait de même dans le cas où la partie d~hnd~C'<BC "'11)& tunisien

noulctetart ara0.t tonte défe0.ae eu fond fettuption r)'U!['owpeten("c
at deUlunltenut uon renroi devllDt Iajuridu.,twn tUIIL"ltCtlUe. (T.,a.o,

1'" man 1699', J T. 900, 143.)
Its s"ut 1tlCOOlIpétents pvur connaître de Ta contestation sovieree

pnr nn 1'u:to.'Õien à propea de ls surèiéwatrov d'un mur JU¡tQ~ eu. de-

pelldanj d'an tmmeuL7e Intimen non i.tnme.t~ule. (TUnia, 21 Juin

]S92, J. 7'. 33, 313.)

lli aont incompéteata pour ordonner ]11. 1JciPition d'un .mmeubTc

..is en TUDÎl'.le et no~n immvtriculé, !Si une Pvrtie en canse nat de un-

tionttllte tunisrenne. (Tunis,!8 0_8 decevabre 1t19B, J. T. 89, G17- Ai-

ger, 5 et H JtH~ier ia93, J. P. 93, YÏ, 33)) -L T'mus, lOjma ]89~

.7. T. 99, Y93.)

Ita 0Õ(U!t inrumpétents pOlir naitre de l'aetien an ucitatann et

pnriage intl."u"t6e par un Europeon nuvtre an cu-prepnétaire tuni-

sien, d le declinan me prvyoeé pnr ce d(.>rluer doat être aduu.. j1,1

eut proposé sn Lmvee Laba. Ii Tn.porte peu ync ic demnndeur evro-

péen an requi'\ l'ilnmaU":u:u]a1.IOII. de l'nullteubJe indl\'is antérieure..

:ntf'ont E 7a m.se en J. 2'. Qb," dc gon aon vettnv 1:'11. 4ostntivn et pnrtaee.

(Tuaie, 6 mat 1895, 2'. M, 3Ï1: 16 tfta ]M3, PS. 3~.)

Its "!Jut ancompétents pOlIT ~1l:na1tre d'ane demande en re~eD(h-

cetwa de tout ou partie d'un irnuu:mble non immlltriculé, alorn que

rune des pat'ties e0. Cnuse est tu0.te,enue. (Alger 15 aMObre 11%)6,

J. r. 353.)

a &e c <.

Lechav en revendication d'¡nuneubJefI; lI.on iU1matriol:lIl':s qui a

pour obJcll'1!.ltnlJls.hon d'unjllgemcnt d'edmdieation pronnnee par

la f fno.nç8iPe et qui met en C3'-1St nn nu]eY tunisian, lit

fnire aaitre pne qucstinn p~jlldk'1Õlle qui devatt Ctro renomie n

la JI1JStiC"C .ndageve et entraiUl.'Tlut nu surs av fond; mais il n':¡: n

pea heu d'ordunner ce renroi si ¡¡11jet tunme 4 oppose Pt s\lU
est dt;mandé xeniemenf par nn I?urvpèev oa nesimllé. (Tunls,u no-

vembre ISM. J. y. M. S5~

Ls jllrld.clintt fl'jjlDçnhc est 3ncoapétenfe pour c nna5tre dn fac-
tum en dl.-gurn-pj.!jsewent d'lin numnable non mmutnrulé Intentée

coatre nn 5u]et hlh19if en tertu d'un Jl1ge.nent d'adjulhcatwn anr

stl.lI,¡e imffiobJJæl'epronfJneë: 'j.llrtln tribnuul fylln~aiH: eel1:~ 8I!tinn ,101t

étre po1'1-ée devant le CDadra. (.U",cr, 20 f.lCt<lbre 1694,.1 .1 '95, tî7.)

Psn Ie fartde l'mCmup"'lenC"(:. !r"! Iain aus ael:uva ,n11no1,.hLt'I':R

IItIr meuble non il il y a. lieu. de r.Urm':UlJ' à 1a '~nt.c

dea f"ut!; f'aU!UI ,iuequ'au de -dé lu de de pJ'ô'priétc par

Tex tnbUDIIoII"l: emnpéfenta, iAiger, $:1 octoDre 1893, R. 4 93, II, 526.)

Le tribun..1 français. Mi d'une action immnbilltte 11\.u;.TeSJUln.1

Iln Tuni<.iell et d'ove arfion en dummagex-ivtérétu qui en la la

CI)1Ia'(O'i'-nce, duit accneillir le- ,1cclhult,,¡rc pour Ie lout. (Tuni1'lj

15 me. 1893, J. '.1'.93. 300.)

DauF, un litige
relatif à une ~r\ itllde de peneage dans lequel titi

sujet tl1'nlt<ie-n. en partie, iii l'immcuble Erecé de 1~ 8;en-ïtude n'ent

pll8 irnUlatrH'.uh'i, 7a JTll'idfr1ion frltnçnj!w. eat In~om.pét£..nte. pour en

connaître. ~ÂIgc:r. 9 nuvembre t89'2. J. T W, Ic.)
Lae t"b"I~ frintnis 1!'ont incoJ1lp(tcnIJl pour slatner (1.1111.. lJT1

linge en wltbÈ-;re imw.l.lbtliere entre Eurul'êe;n1l al Tvu.uiuns, alon

uu10nl qu'Il .II'II/I de foadatione de de l'lpterprétatiott d'un

euntnr.t de- KiJ'daS', "{)wt1"81 Rl'ial i ena funf1a1IO"I'I. (Alger, 'lUJlln, snr

1BBB, J T.90, IS8-- 'J uu. YB niai 1886. J T.9tl. 371.)

?as, la Juridiction française sera seule compé-

.ente, et il sera fait
application

de la
présente

°'o-

Art. ai.–HestinstitueATunisunecon-

~er~'ation de la propriété foncière de la Ré-

jenceC).

Le conservateur de )a
propriété

foncière est

chargé:

De l'immatriculation des immeubles;

2~ De la constitution des titres de propriété

3° De la conservation des actes relatifs a*tx

immeubles Immatr'culës

4" De l'inscription des droits et charges sur

ces Immeubles (*).

Art. 32. L'immatriculation est facultative.

Peuvent seuls
requérir

l'immatriculation
(~)

(~4/n~<' modifié par
décret du ~J mars

~<)

i" Le propriétaire et le copropriétaire 0
Ro

L'eozeHste ('~
et le coenzëtistc

(1) canr. r1êcrct dl114Juin lsao C. CONSIi:RY-TION J.'ONCu.IlF)-

~Conf~d~cMtdmie.)RiHFtl69a-

(a) 18 18 octobre 1893, J. T. B3, 354 Tan.s, 9 février t99a, .r. T

B00,40[.'

·ïd·ao,, emUrcQue3le189fi,qne!luit la naÎloTln.hté

des pnrtles en canse. (1'un.s,

33 n~~mbre 1S36. J.

r- H~ 581 )

On ne peut qne cet .II:rUc1c Uoneen applkabl,p.qu'aus. l.'ou-nte:sw.tÎl)nll pro"enant d'un dèpllu:cmentde ba.rnes uu d'une

autre cau anoJogut'; line gl'mblaW" rE'tJ:'1chon ru resulte na da

teate ni de l'e~pr~t dc la loi qui a vvu7u, nu CC:IIIIT80U'C, attnbncr

ompétence 8.U~ tt"lbunll.ux françaui to-l1te" le, fOIs qu'rl 4'4 git de dé.

terminer par en Proeba ordinaurc 1v l3Fnc de dc dc.ea pro-

dent l'une, au moiu6,été aonml!!e il. ]'immatrÍLu!ahon.

('IuJUS. 00 mai lS~5, I. T. 95, 436

Le!! trnbunauc :r.aTl~¡i6 aont aauls c{lmJl~tcnt>< ponr tre de

toute" lef contestntiane, même entrc Tuniveac, que Ie proclo" .a,lt('

av petitvirc ou au PO'lScti"h,i1'e, el de toutes lea que»tions nc{'"e'l~flirp'l

au.xq1t",llet; cea cont~ah()n" pelnocnt donne: nau e, cpicanlement

d'unc demande à fin d'expulsmn d'un immenblc et d'nne eondamna-

Loa dee dotnmag~&-intérét8 ponr mdne OC~1I1)ati,)n (Tuni», 1-1 mars

1893, J. T. 99, ££ro )

S'Il JI'asd d'une demallde en eeseation d'un trouble nE drnniv

moine¡ d'lin art, a3le do'rt être portée- de,ani le Juge de f.lfl.1::¡¡:. (ranr,

Tuna, l9.Iecembrc 18:5,.1 T. M. la.)

La. r1¡.gle ect générale et -IIppHepble, aene dislinctinn, 1111 "lU! ou

l'immeuble .mn1:lI.tl'ie\1lé e!lt le fond\; dominaut et 11 ec3n, ob eH ')l0-

1111 uUlc 1,>111le funde eerrunt (Alger, 2;;1 hlal ISV! J. 7'. 99, Ici

La juridiction fnuçaisc rct eoml'èll!'nt(' pnm rnndre 7n qu('¡¡lion

dr "'tlvOir a. nne parcelle dr terram, tmmant limitc séparatwe, de

pend d'un cer1atn Jmmf>ublc, (JII! est l'fDmamcnle, ou d'un aur

foni\!> ('onû¡;II, qni, n enutraare, r;e fest pumt 18 18 oaloUrc

]EJ4J3, D. J. Q 99, I, 5£12.)

El7e dOIt app7r.tncr les pr3acqres du dru,t nu;aulwun IlU't l3tigrs

rela.tirs 11 la cundidon d'ITOUJcu"t)le-A Ilit1loS¡;¡ d Tunia, ~u.ee],bb! œtrc ro

possédés pIF' ,les étmngern un des aniets 11u Bey, n..in<;1 qn'"1I' J'lI,p-

parte tagan.. po¡;u":¡.nt aarr.·ar du rait aa leur H,i~ill(l~(' na dr h Ut

e<>a"bgl1lté-, !>é-eip.lemlè'nt }'lIcquidrum, rn de dr tout rontrat,

,Ir "en iit1fle~ grl:" 8.l1t 1'un de", immeubles an Profitetpa.,r7'nnt:7a

de)'aMtre.(Casf:20~r)lt9M,PJ.C-9',r.SM) 27,3

I.ot'!<Qu'.1 a'uF3t d'uno COn1t'flllltlOn ('une F'Ul'tJ(lëIlHlQ, relntn u IL

fexisteuce d'IUle aerritude sur lu immenblr in dans uv quart9^t ro

Topécn, affecté dc 1£'I1IJ'8 irnllléllwJ'i"J d l'hf!blhrhon dra EIINIIH!l'lI'f

~f~rie~lt83.JM.n.'S3'

il la sllhÜÎo,. do litl.!fC, ('1'lIlIi.,

21 feH1cr 1108B, st 00, Il. 23

i la anlntlun da nt,Fe. fr; n,ir,

(") La .tèr¡uisïtion a'immntr.aation d'un :mmrr,nlr r1..d tOI'lOIU"I

"ae é1v.IJH~ aa au .roprié18:re ua Ilc 1'~nzéh,.te. bi tx lOI I1IJJluf'

a ccrlItiD!l1IhIJnlrcs: de dro.lx rdela Je dront de elemnndcr 1 "lmlll.lh [-

culatran, ce fdiisant, d8 n'tlJ:tll'1'iCnt "I1I'cn u .d.1 lô¡:ra! qu'ul.

tlpnnf'llt de la loi. et üa t1.01\Cllt formnlcr la ~qm¡'1t11)11 nu nmll du

p"oprh'Üurt! de 1'¡nlnIIJlŒ.le mec damaude d'arrir,lion dec .ir.t.

~o~ t~'<'ûn~Huï«jref. (~t.~tf, tOj~ruter tgM~ ~'7'. 300, t5T.)

Cc) Ce qUI due Paa Iil~~I'l" en1en{j¡'c qae le i'uprOl1TIHuirc ne

po;.rrvit ben6fie¡t'r que pour ],en dea «fld~ de la dée..oflwn q,tl

demande en 7nbnnel ffil.:de: Tlimmeuhle Immafriclllé "liT' cn .1,-

:IJ1:1lndc passe, en totnfac, soua Ie rtÍ{;:l"Uic de ;il bu f<Juel\Y1), un, 11\(! 11;11

i8as,r.TM.3aH)

ne le,1l-IUft':rfU~ pna (Tuni.20 Eorn mrv

HI9fJ, .r, T 1i5, 33ij)

Le eapropneta3re Indnia IR "1ué~nt l'imt1\ntr(I:'IIItL1hm ticat 1HI<;

T.~c.e"'II1;,I~ b dewendur qll'lllHntlnln'll!l à. 1'Immnlr'(:1IIRlIoR. 1",«[U":II 1'"

(IU'Ü 0.1'* Eté prucldé au partege on à !u licllahon de l'uu1I11",11!lt

~h~t~'E4d~eit)ht-c'896,J-~M,4a)

Le raquéraat dfJit fau;-e- f..lIJUlfI<tFC', dans na réqtlJ.8Ih.!II, ta.·» nu.

dt ses ~OPT(:Op1'létal~8 indi~ui, afin line 7es trcra, qut a nt r1"

cbnf d un C'opropnétaire non requérant dec drol.i!l sur l'H\UWCltht,.

pllil\f.'ilt Ctre vvi» tn d(DIClI['C de veilLr n la dcltnae de leur:< IlItL u

réta et de faire rnsrnra sor 1r. trtrn 1ee chu.r¡rcs e:UNt9.ut h Irur llrllt.t

HHf )e(!tt ttnmeubJe (M~te, 32 e'M 18Û7, J T. CT, 445.)

Cd) Ceue nmmetnculrthnn .1\ P(l1l1' COI1H(I,ptCPcI> ar 111'1('('1' 80nR. tn

rfgÏ1llc de In lui nOOlve1l.e If.. drollt d. l'eu,¡'lu,te et l'irnml!'ltl>le (lUi rn

est l'olJJet. 1.'upplicnhon de cdtc n()II~(>llo lé¡¡:i(JJatiun 1\eut QUQ<; dDl'h

IlJodlfler, duns une (~et1Rl.nC IIICHure, J('1I dWlt/l du cn'd1l-rentœr 1Il

0o (J\\>. <<on~nu~ le 1>MOlnof,)nt '11- 1mragel! ôl:!ht,S: n\.UI le el'¿i'r.,t

Tentler ne pellt Jl8.!I1Ie I!OIlStl"R1ro i cuttc I1IOlI16("fltI01I, a n.nus qll',1

na prum e que 1'immatnoulat"in est fr¡lIIfTllllfJlh'e 1'1 qne 1'( lI\I'éH~t('

p a eu M\OU1:e. dam l'pwol' d'dvitor l'lI"«;éeuhon n d'engagunenfe Por-



PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

3~ Les détenteurs des droits réels énumérés

ci-après:

Usufruit, usage et habitation, emphytéose,

superficie, antichrèse;

Le créancier
hypothécaire, non payé à l'é-

tbéance, huit jours après une sommation in-

fructueuse (°)

5" Avec le consentement du propriétaire ou

cnxétiste ou copropriétaire ou coenzéliste, les

détenteurs des droits réels enumérés ci-après

servitudes foncières, hypothèques. (Ainsi mo<

fiés par décret du 7~ mars JS~)

Les frais de l'immatriculation seront, sauf

convention contraire, supportés par le requé-

rant ('). [~4/M/ modifié par
décret du mars

~.]
En cas de saisie immobilière ou de licitation,

il est procédé conformément au décret sur les

ventes immobilières poursuivies devant les tri-

bunaux français ('). [.fl<iM mof~/M/ior
décret

du 15 mars ~9~.]

Toutefois, le
copropriétaire et tecoenzetiste

non requérants ou leurs créanciers hypothé-
caires pourront, par voie d'opposition, deman-

der
qu'il

soit sursis à FinTmatriculation
jusqu'à

ce
qu'na aient fait

procéder au partage ou à la

licilation des immeubles indivis. (Ainsi modifié

par décret du fj mars
/~p~.)

Dans ce dernier cas, l'article 2 du décret sur

tes ventes immobilières poursuivies devant les

tribunaux français n'est pas applicable~). [j4/~M

modifié par décret du y? mars jSp~.]

Section – D8 ~rocc~Kre d'immatriculation.

5 I~t'. -De la déclaration.

Art. 23. – Tout
requérant l'immatriculation

remet au conservateur de la
propriété foncière,

qui
lui en donne

récépissé, une déclaration si-

gnée de lui ou d'un fondé de
pouvoirs (~) muni

d'une procuration spéciale et contenant: (Ainsi

~tOE~Mjoar
t~ccre~ du 7.? mars jt~)

Ses nom, prénoms, surnonts, qualités, do-

micile et état civil

2° Élection de domicile dans une localité du

territoire tunisien;

3°
Description

de rimmeubtc
portant ('~ dé-

ciaration de sa valeur vénale et de sa valeur

locative indication de la situation, c'esl-à-dire

de la
circonscription de justice de paix, du cai-

dat, de la commune ou du territoire, de la con-

mela anléricnrcment contrPC'tés. L'tm7éll'ite lie 1I'CIIt pas "t'user ¡¡pe-
~i"I.>ment ae subir lll's :UlOIhf]ent¡,I~ rétlldhlnt ae 1" DIHI.ella loi ra.
re, taraqno raete clJn~tlt1JtLf d'c111.7E'll'nnth'nt.ane I."lal1Se'Itl'('llllo.nt
q..C ren,al..te ou qldc9lULII~ I!('t'Il artbehtué Il Seadr01t11d(''t':ra.,dan"
\111 dolal détemuué, ruUf' lunuatrieul't.r l'u1t.mcuhle cédé (Jlger,
Il./)I1(}V~l~'M IN90, d. T 00. l;U6)

(t) Conf. 1" 1;1ée~t a.. 16 nUU"f¡(A02.

(~e.iMf'd6<-ït.(d~[HtnaraHtM
(11) ls u.ID\'lcnt d'&$llmlh'r la [']'édil-en7éhste aa ier 11,\1100+

tlu.\cfurf!; .l ne pene donc dumanarr r.maer,<ntanan âe Ilk¡:JropriêM
gr; éc- d'~nzel qu'vaea 1e eunxevtemant de l'l;mztilisl-6 ae bien huit
JrUlrs IIIU'o.snna 8onnnation s)gmPea an débit-rentier ci. rnstée tn
frLu,'tuelllle. (Ml)l;te. Janr.<r twé9. J. T. nu, 111)

(r.) J.a "flIUN.I.1.>n d'UlilimtriculatlUn r..te par an mn,.dntetra n'cd
webln .tno ",1 1. Iifocuraiion ellt \lnJot\m1e à bnrre ou iomte'n â

1>·réqu)aillan, (AIiJe, 6 rérder 1897. .r. T. 98, ~10.)
(-) tat 1I'Tc~e"a1Joleln damanae ~l'irumúricttlatHm nI'un immeuble

qu. sernri run.priv denv un meubla dé,i .I.ln11te.tnculé, (l!Ih"tc.
LA 1!Ut'W HlOO. J. T 90'. H6n 1

'm

tenance, de la rue et du numérp, s'il s'agit d'un

immeuble situé dans une ville, du nom sous

lequel il sera immatriculé, de ses tenants et

aboutissants, ainsi que des constructions et des

plantations qui peuvent s'y trouver. (Ainsi mo-

t~?M par décret du mars 1892.)

4" Le détail des droits réels immobiliers exis-

tant sur l'immeuble avec la désignation des

ayants droit Q.
Cette

pièce
est établie en arabe et en

français

et la traduction est certifiée conforme par un

des interprètes assermentés. Un règlement spé-
cial fixera le tarif des traductions

(~).[A/n~~M&-

<~M/'ar décret du mars ~]
Dans le cas où le

requérant
ne

peut
ou ne

sait signer, le conservateur de la propriété fon-

cière est autorisé à signer en son nom la réqui-

sition d'immatriculation. (Ainsi nto</</?e par

décret </H /.? mars
/)

Le
requérant dépose, en même temps que

la

déclaration en arabe et en
français

certifiée
par

l'interprète
assermenté

('),
tous les titres de

propriété, contrats, actes publics ou privés, et

documents
quelconques,

avec leur traduction,

également certifiée comme il est dit ci-dessus,

en français et en arabe, de nature à faire con-

naitre les droits réels existant sur l'immeuble (~

(Ainsi /MO< par décret du 7.? mars f~)

CI) Coaf. déeret du 1d mars 189s [\ Tnmuxar, MI:J,:T&).

(fi) L'umisaion dans la réqms,tion dv la dîia4,I1ati<Jn d'l.II1 d\'{))t riel

evstant B~.téneuremeDt a pour effet de a.Gex tu p1.1.blicabQI1!1 fntt('s

anna L'lnterl.t lIes tIen; une nOln elle publieité dôlt être ordonnée

7.nm couVrIr ce ,100 de procednre (Mute, 17 janvier 1000, J T.

000,198) )~

Lorsqne11\. dcscrlpUon de 1. le détail dee droits UI11UO-

4u,ers~ !a aés.gnuteon des nrnnts dro.,e et "tam,aent 1 bau< dA-

1 ~11~n~é~I~O~S
to nu,a :J1lt(J:ta~71~:n:¿~ aunuet du

bail, ne sont pas mdiqués dans III rèqnimbun, la de de pu-

blicité eat bulle. (?~ivte, 10j'm 1899, J '1', Vm, 3U1 )

(b) l.e tribuual mute 'Ile 8RlU'\nt teu:r pour bien fondées lea pré-

lent:uns du r~qnêr-aDt uue hnmobicttlfthon, qu'autant qu'rllea ·nut

rénulü·.remeut pro1weco;. C'e.t 1- couaéquence de ce princil.r géaéral

qne la phU" Incombe ait dcmandeur, prianpe formellement re-

na par la loi in¡mobihère. qn. evge que le requéraut fOl1rm"~e

tons le'! élémenta de !et! propres ù JII,bfier .lt:'1I' ÙT.j¡~ qu'H

1II"I'"°<tue. Et le requérant ne pent ae préualair de ce que la t>t1I)1it"~té

I.JTt.PJlllil>ée par In 16i a été régulièrement fnate et qu'a.uem1.C 'PpoRi-

tÎ01l n'a. <tltlgl, pour se diapenaer de prnaa es dronslet de faire

unaitre les cbarges grewant i'll.Untcllblc. Cette prewe pent être

taUe xant par t~1IlDitl~ goe pOT' titres ct orrlmluée 1111.1' le tribunal uur

la demande de.. partiel;. (7liste, I° .al\t IBSU, J. T. Ue, 4'il )

Le requern,.t IUle mlulO.fncuJlÚiorl ese, <'Inuit tout, llbhgti..

de pronrcr i.,< drtJiu. ql1'il yrétend saT l'immeub]~1 et il 5a.lIruit

a~tler de ce qu'nne e opposition n'a lité lonuue pOlir ~u('hlr"

quïl dott étre reennnu eamme lé6ndme preprietaire dudle immeuble.

()l~te, XH acSt l!)M, J r. 98, !4 )

Ne peut titra D.'I'eLldlhe la. dt>m:¡¡udt" d'immntriMOlation d'nne \)1"0.

priété attribuée il. un autre que le rcquénmt lUIT nne déc1Bio1! d~ in

jurhht1t.oh nrt,ga.m rendue coutre JI\1 n j1ftpClrte peu que cette dé.

dB,I} III' I<mt 1' d.ét1nih.. e il appnrlrent a.u xequérent f-Il

imberl.srlesroWedenceouraqnelu,dnnneinloi, 'Nmr-I'cprendle

t'n<;IIItc nlilement an procédure d'immatncnlation. (3fhte, 25 lnin

7857, J. '1'. r,J4. SS6 )

Le requérant doit, môme en 1'4h'!euce de toute opPQ"ilÍon, faire

la prn.,re a,maante an aea droit! an ena aa il nn Po.,rrau lJIV¿hlire

"11 de propf',ëtc, aoit qn9i ait été détr"tr, sort qu'il été

IH;,Nll1, l'¡mn'Iltrll.!ulahl}il ne 5p.uraÏl étrr a.ccorl\c< '1ll'OI.)I1:S une CD-

qvite qUi en ireu démontré 1ég31u,»tb. tlLrte, 11 murs 1896.

J. r. M. 199.)

au

Une d('mllnil£, c1'tmmatrleulatIOli ne ¡;Ku11I.it \'1tre reeevable ..i lea

origine.. pylpr,ête ne "ont établiee aort IhU' titre, ami 7,nr tnut

ImtlTe elemeot de conrmtion ~lItlil>8.nt pour éhablrt le.. droit.. dn re-

quornnt. de e~e rYgtc met1t'1ut int.1111 .Iane

fimpoasibdité de remplir sa miS3ion de 11:t~tect<i'u-r dee incapablea et

des abaents Un simpie aete de vente nnrt nceom¡mgué de la rendae

du tilre urigi,aeiro ou, à. detant, t, d'ind:eet:an aur ] l'rigme de

p'rop1"zété, ne J;all1'njt Mre sul5sent pnnr permetlre l'ienmnlrieulvtion.

(:Mn:te, 8 r¡,ITler 1891. J. T 00, SU9 )

F.!ri: "Ç'(''nune de. jugea du fait qui con!dàtent:

qne 11"1'[ titrralde propriété prodnltw par lea parliea nc fonrviseeae

pes d'imli(!atlonl' SUm~utl."8 povrt
la aotution du h1ige qni l'om aur

l'ttribution ae t. propnété ,¡."n immcuble tnm«ien, aannaa ena Il

s a. !i,· ae MJ.llt'rcll~1' de< é1êmentR dr C':l)n,i..Uon aaaa lea eaaa de-

ht-oï~t~~7ca~)8 uet~hte'1~3, r- 93, SM.~

a fait,ir, par des b"ll"Ç;

et des pereeptio.'c de l'1'1ycn., 111 pt't!tl..e bompléte Il une )loo'Se¡:¡"'¡QI}.

prolongéc, (rasa J8 uetobre 1¡,~3. J. T. 9S, 559.)



PROPRIÉTÉ FONCtËRE.

En ce qui concerne tes titres de propriété (*),

ta.) TRr« de prcmr~t~ d'un Jcuntutfe ran <nua~rA:uJA –

do eu t 11011 ivuaatr1rn16 8j,JpartJent 1lb*t~, au ProPrvétaire

de ('et immeuble. Et al irt propribté da l'lmmeuble.cd CU1I1etltée, il

ne pe.ut être statu8 sur la, yropréeté dn titro a"'ant Que le liffge re.

~tîf & l'tmtueabte tut ët6 tmacht. (Atger, M M).. ISM, J. r. M. SiM.)

La pratiquée aur le titre de propriélé d'un immeuble

tunisien est vulle, puce que ee titre n'e5\: qO'UtL aœesfloire de t'im.

meuble auquel il .'appliqLœ. [1 n'y.. 1)81i d'autre JJI'Uf..04dW'C', peus
edenter ammobililrement un débiteur, que t'elle de sai8ie réelle.

(TuMB, 1& novembre MM, J. r. M, &M~1 ~~ti] 1MN, .f. M. ~19.~

D":a.p1'èa d'eumcua mages ausris en TuruAle eatre indlgévee, et qui

ont (oreê de loi, le paieme..t dea &\rolUptea Vê:nH III:U1' nne cria"-ce

ert 1:o:r8~:b~°S:=('Í~ du. du t~~l:.t::

8~dt Ïft libération s'établit au moy~n de iMÉrattom dtdtt. U ~tiSHit

iére aurait pu le eréaneler, una juaHgcatmn

en aucune manière auxquels pour le eréaueler, une jm!tificlltUlD.um.ante des droita Auxquels il prétend et. aerrir de Lue à vne

condamnation, quand bsev méme le ffl-it de damer

nuuon. (Tunis, i2 ocrobre 189&. J. T. M, 568-)

LOl"llqu'iI s'agit d'un acte evue xivgs prirés établi en double exam-

plsire et qu'un -seul d'eutre eux eat représent6 lacéré par celui qui

le dotievt, cette lacéretion n'rt porté., ]..que c'est celle-la

même des deux parttea qni excipe de qui repréeeote

l'e1cmplalre aéei..né. (ona.ra. Juin t.886, J. 7'. ss, 40i.)

n T Il lieu au du du de de prvpriété cut rosni un

immeuble on on groupe d'immeubles non immatrœu]é1J, en ras de

Tente partielle. Ou crce alon un titre vau n, npéciat a. la portiou

aliénée; re titre ae o["ompo~c d'un Il mndmonn !l, c.c9t-.à-dirc d'un ré-

de l'ancien taxe, indicatif de l'urigine et d.e9 trausml8Slon£l

ceasivea p~11,11le, 8.1.n!n I}u..e de aa oe1)m;iste.l\~e pnsultsre,
et do l'arfe de renta J1l1.riiMI~ Ce lstre nn" est 1'f"f111K il. 3'neq"e-

eur, 4ndia que titre qui reste entre le, maine du rendevr,

puur let! partuea de l'1.mmellble uvu aenduee, est revetu d'une men-

tioa d'lInn..1a,l1on partielle, de telle sorte qu'il ne peut plue !!l'ppli-

quer légalemeut qu'i partie dot le de.. est de-

menré propnMa1.ft. ('l'nls, 89 arn1189S, F. T. 9&, 3&)

f'ome yro6owfe dau t,:rcc. Yoyeru d'y nupptéer. dcfav de aafoxW f.

Des actea de date récenln et base!! mr de sinsplev derlnmbuna ne

cevraieut prévaloir eontx daa tltroa réguliere. ba'f.és anr des ongivee

de propriété rit;u.Jiere& et aneievucn, d'une gravde valeur probante

J1L1' eur-m8mes, et BU 1Iurphtl;. fortifiés par des actes de llotonété ré-

gulsera. En e()Ds~qnen<:e. doit être Jetée 1a demaade d'Îm1üt1.tricu-

laboon basée uniquement aur de nDuples acte<! d<!daradfs récebta,

préeeace d'uve oPPOnliov beaée sur des Htres arant une grande

vtdeHr pfobMte. (Mtxte, 4 novembre ïSM, r. 67, 533.)
Les extnlt!! on de titres de p:ropriéf.ê dont lea

ueagea

tv-

a autorisent. la redaatiov, dans oertains caa, ua te nom de

medmonv, ve peuxent faire la du droit de propriété que

loraqoe le ütre origïnefre v'est pu "présenté. (Tunis, me 1892,

J.

T. M, 1B6.) mobilier la s, par laE droit immobilier tnnisien, la propriété fI'etAblit par la déten-

tiQlI régulière t légithne du atre originaire de propriété sur lequel

ont élé ivsenles lea diseanw tranl,mJsdOD!' de penprleté J111l'r.Hif.'V(>II

Haie, défaut dl.l titre, la propriéte s'établit par la 1.
mble et n01l precane, même au cas où cette }Kt¡,essmn u'e!'t psa

ea loegue pour pJ:"odlUire 1a prellO.!ripUQD III,l!qllbiU..e (S4Uue,

S8 février JSM, J. r- 69, M.)

Lca °PP(Ul]1ÏUD:II 'a nne demande d'[m1lJ:lttricu]atlon .ont pour effet

d'lnten"Qmp:l'e la "p:re~ripti6n in11'oquÍloe par le xequéraat. Le ffq\l.é-

dit doit douc jusl.fier que at poasesa erv était .mffiKlI.ntc ponrpres-

ment m7 Ica oppositions se lIonl produite! (Mhte, 26juillet

iaM,y.T.9M,480.~

}k¡¡ aclea de notoriété dreHSé<l. en la. foamc roulue par III. loi locale

pturant établur la poesese n; mais b n'ont qu'une valeur rela4re

1i'¡}fI sent dc data réceate, tet quand il, sunt uontram.doircK et ineon-

ciliables 7 échet de les rejeter pour y ~ttppJêe1' par toute mesure

<rinetTMet~n utile. (Tutua, iS notembre t~ r. M, ~85

1692, J'. r. M, 199.)

Le droit de prco¡mêlé immoDHiSre ee proore pu 111 pOJ'i6ession, à.

défaut de titres de propnélé, ou Iureguc 1e1< titrex produits -Il map-

plieableil .ou mnam ror 11'.11 Uml'tCR et l'étrndne de l'lmmeubie auquel

ùs se rappotvnt (Tuvie, 17 mai 1890, L T 94, M2

Un titre avciev qui ne mentionne, depnia uv trea long temps, ni

une t:I1utaMion m un fB1tJluldt.que que1oonque, et qui, en outre, n'cai

appuyé d'aucun fait de pO!l!letlsion, ne StlUl"8lt valo[:r contre une pos-

oa qui réunit tous les caraclercs exigée par la loi tunisienne

pour p -PU.». e! ne Par sUite 8el'\ ir de base

.L ~M action en M~endtfatittn. (TfnM, l~juio MM, T. 99, SM.)

Un acre de notoriété :n'a pu force probante par 1ul-même; il n'a.

dc 'V8leltr qucju9qu'a IIJ"eu.e il II peut n'être que
e indicetif d'une eovrcc de t .et Ia wErifieasion des témoi-

gnage!! r cUont",nuR ¡Jeut ét~e d'I}fflce ordnnnéc par le juge. Cclul qui

Cf.\ttte1rte le conlenu d'nn acte de lot le le combattre

soit par la dl, .il par tout aatre Il est.

Corcios et déchu de son droit aS1 n'a pas ezercé la récuaation dea té-

duait acte dana le délai qUI lui a été impartn et aprèv les

prulnllgaUtlJlfI du délai d'u,uge (troie de troin~ourn

chacune). [Ch-&M Ttmia, 1" men 1895, r. 97. M&.)

L'aMO de notodété deahaé il remplecer uv Il,, de proyriété im-

mobiJien-. ame connu ROUI ie nom de u ontlka n, de p-
hante, en droit tnniaien, qu.e.1 ert de date Il» oufika de

date récante "ee pu apPOSeDIe 1 qui posaéde anrmo damsm.

d~puJS une époque bien antérIeure il doit de rout¡ka. (Tunill,

M TnB.nt )M9,

nun111889,

r. M~ISS ) <*<" r'e,En ml] et de nul effet un acte de notoriété basé eur lai commune

renommée et nuo nur la CODllalM&nCI!I duecte dea témmva. (Cbeim

2untw, tB aeptembrc ,891, .1. T. W, 6,U.)

Lonque p'uai"uJ1I ectes do noloriété tendent droit de

propnété eunt en prêllenc~, ou tient compte de celui qui présclde un

-œTacth-e d'8L-t1u~nt¡cit¿ plu", grand que iea autroa, 1'réacnte un ca-

J"8ett..re d'a.u.thenticité 5érieuJl: faete de qui eal eanfirmé yar

la }JOllfleu¡on, qui porte upe dete antérier,re 8 cenx qui lui aoat op-

poaée, qui tst cortoberé par d'.utr~ de et don les

h1imOÎI:a doéc1a~QtÎfR Ont des personnagea conn UR, den notaire.. par
exemple. I..e droit de propriEté du requdrautnl7mmatricntation ne

WUIW.IL dom.: et- euviswwmment 4!t..bll var uo elmoln aMe de aotu-

le dernier acte de chaque titre doit être traduit

e~c/en&o (').
Pour les autres actes contenus

dans le titre ou pour tout autre écrit produit, la

traduction littérale peut être remplacée par un

relevé sommaire de tous les actes ou écrits éta-

bli conformément aux
prescriptions

d'un
règle-

ment à intervenir
(r).

Le tribunal mixte, au

cours de la procédure en immatriculation,

pourra toujours, soit d'office, soit sur la de-

mande des parties, ordonner la traduction in

M*<c/MO totale ou partielle des titres produits.

(Ainsi modifié par
décret du j~ mars

~o~.)

Les tiers détenteurs des titres et documents

dont il est question ci-dessus sont tenus, sous

peine
de tous

domma~es-Intërets,
de les

dépo-

ser, dans les huit jours qui
suivent la somma-

tion à eux faite
par

ïe
requérant

l'immatricula-

tion, entre les mains du conservateur qui
leur

en délivre un
récépissé

sans frais
("). [~/ns<

modifié par décret du jJ mars ~S~s.]
Le conservateur adresse les titres et docu-

ments au traducteur assermenté désigné par le

requérant l'Immatriculation~). [Ainsi modifié

par décret du 15 mars 7~]

Ce dernier paie directement à l'interprète les

frais de la
traduction ('). [Ainsi modifié par

décret du 7J mars ~~9~.]
Il est interdit à

l'interprète
de

communiquer

tiété, en pl'ésenc& ..d'une Opp\l81tiOD buée 8ur un autre acte de no-

tonété présçntant lea cBractcrc!l. énuméreR- CÎ-dC/UlU8, alora aurlout

que <81.)97,4S1.)

Entre plusieun acte. de notoriété de même valeur, on doit pr-é-

rérer celui qui eut le :plus a.nciev, ou celm qai en eppuyé de. la. poe-

BesHton. (M~e, B6 mars 1M&, J. y. 98, a7S.)

S- Tramrnprton dee digérentes ,rarunl1""on. aur le.. htreo En

Tunidc, pvur lea tmmI'l1blt'.1!. "un irn'lliB.t1'iculé\111. p1'rop-rié1ë I\établit.

à J1égard des tien, par la détention régulière et légitime dn htre ou

sortt mentuamdea lee ddférento5 tra.n~Wilif¡10n~ dont cea immevblev

nnt été 1'oUjet 7,a rente non ~n¡¡e!'1tl'. anr re. 1it"I'P n'rat pax ^PPo-

sable aux ten de buune foi et l'hypothèque qui leur .est c¡;¡nsentie

par lo Tendeur reeté detevtenr r du trtre, nprie Iv vente uou treva-

ente, est c>pp~able ho 1'acquèrcur. 21 Et 1892, 1. T.

97, 117.)

~°" '~°~'°

En principe, le défaut de trenaaription d'une mntanan d'unc pro-

priété non ilJ).matricu1ee eur 1e t,tre qui s'p rapporte v 1)0"1' effet de

ru.

rendre nor opprtaable

tien

qai a règle n'a pas

ecquia dee

droib réelB 5U1" le même immeuble. Cette régle n's pae un caraeh,re

rigoureux- Elte n'eat l'ail- ftolll,Ii<:l8.b]c notawme0.t lornquo la mutaVon

on iravacr'rte été suiwic d'une miae

m poseaaxtan et de ^etle pos-sesslQn II-eree pubhquement. sans équl'voque, À. titre de propné-

WU.c, d-e telle façon que le nom el acqnérevr n'a. pu rvm nnablement

fi~M)- iors de son ~o~n~tion. (Mi~. 29 nm~ 189~f. f. M, ~8j

La loi tunisienne n'impose en ancllne mamère l'obligation de l0.

tranerriptiun lUI' le titre de propriété de lit. donJ\tion d'nne propr3été

emnalrieulée pour la rendre opposable aux tien. Par coneé-

quent, rette propriété ne peut être saine par Ilu créancier chirogra-

pbame du donateur. (AJger, 26 fé\rler ]~U3, .1. T. 1J~, :)31.)

Ia vente d'un tmmlmble tuniamn dont le titre a été engllsé p8r le

prapriètaire 11 ton eréanrier, P. oppoaable à. ce dernier, d elle

Il'eRt pas In!lente sur le 1 tel dont il dêt,,Ie,,r. L'acqubreur eat

obhgé de paper ov de délai"ge! 21 21 natembre 1894, J 'J' 95,

SO;tnailMO,J.'T.aO,92')
n n'eat pu d"UIIRgt!' d'ID!!Cril'8 avr le trtre de propriété lea obllga.-

t~on:a peremanelloe dortt le propriéte3re peut être tetUi. 11 en oI!Rt einai

de l'cngagemrnt prilt par le propriétaire de rembouraer au localaire,

n ferpirebov du bail, le. aille, par lu, fantea IUlr L'1m-

meuble loué. 17 17 Dovomure 1887. J. T.Of, 4$.)

Le eontrnt de u meghatn 11 :n'a pai\. beaoin .l'être tnacrit poor être

oppoaeble aux bere, Cette exception a. pour base 1n nature apéciale

de ce eontraq qui ne cOPl-porte paa une o.liénatton immddialo de 3a

propriélll, puisqn'i1 implique ponr le preneur l'exêcutlOn d'une sérIe

d'opératiane ']u'£I cxt obligé d'exécuter ponr thweJur. au bout du

laps de temps prévu, propnétlure d'une partie. de rnnmenhle bndle

quc le bstllellJ" u';r fvit qll'une promeJI5e co tdiluovnelle d'.htinaUon

S!~H~at~' (T~n~M <o~t tM9, J. r. M, 6S.)

Une Tente à réméré dont 1. f!inœrtté n'eat pes qui èlé

nolamment auî,.ie de Pl- de poaeJœlOlI par l'acheteur ù rémérd,

qt1l(Jjqae non ecrile la snite anr le titrc de l'immellble. nl oppo-

Il.bIc aux achelenre ou crémmern bypotbécuree (7«-,

tajttiMet IMM.J. r. MO, 5~.)

;1) Conf. déeret du 16 man leM (m TRlPUNA1. IIrx'l').

(v) Le "fil" par le tien. détentenr de titrea d'vve pr peiélé objet

dllJUIJ; demende d bnmvtriculat3on de dépoaer cea Utre8 ù. In Conaerv

rEion dovne ourerlvre 97, une

action en dllmmaS6lHntúréts. (TUOÙl,

MjM~ier IN!. J. r. M, MC.J
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à qui que ce soit tes documents ou la traduc-

tion. (~<M/ modifié par décret du mars

,)
Les pièces accompagnées

de la traduction

sont remises directement, par t'interprète, au

conservateur qui en fait l'usage prescrit par
l'article 3* de la

présente loi. (Ainsi modifié

par décret du ~J mars j~o~.)

Après décision du tribunal mixte, le conseï~

vateur remet au déposant, en échange du récé-

pissé dont il est parlé plus haut, soit tes titres

communiqués s'ils ne doivent pas être conser-

vés au dossier de l'immeuble, soit, au cas con-

traire, copie de l'inscriplion ou des documents

classés au dossier. (Ainsi modifié par décret

du mars 7~0~.)

Les frais des copies seront, le cas échéant,

avancés par la
personne qui les demandera,

sauf son recours contre le requérant l'immatri-

culation. (Ainsi MO<~?~/mr~ecre<~K 7~ mars

~)
Art. 24. Le requérant déposera, en même

temps, une somme égaie au montant présumé

des frais d'immatriculation, ainsi qu'Us seront

déterminés par un règlement ultérieur (').

S 2. Des publications, du bornage eL du plan.

Art. 25. Dans le plus bref délai possible

après le dépôt de la réquisition et au plus tard

dans les dix .jours, le conservateur fait Insérer
au Journal <~c~ français et arabe un extrait

du texte de cette réquisition. (Ainsi /Hooft/M

par décret du .15 mars ~~o~.)
II envoie au chef du service topographique,

au juge de paix du canton (*) et au caïd du ter-

ritoire dans lequel se trouve l'immeuble (~ un

placard, extrait du Journal officiel, reprodui-

sant cette insertion. Le juge de paix et le caid
lui accusent réception de cette pièce. (Ainsi

modifié par
décret du r5 mars 1892.)

Dans les quarante-huit heures, le juge de

paix l'affiche en son auditoire où elle reste jus-
qu'à l'expiration des délais nxés par l'article &~

ci-après; le ca~d fait publier l'extrait de la

réquisition dans les marchés de son terri-

toire (4) ["]. (Ainsi modifié par décret du /J

mars F~)

Art. 26. Dans les quarante-cinq jours qui

suivent cette Insertion (!), le chef du service to-

pographique, après avoir prévenu le cheikh par

t'mterinédialrc du contrôleur civil, délègue un

géomètre assermenté pour procéder au bornage

(J) Conf. t" <)ëcret du ]6 mtrf t8M.

(:t) Une emcnienre du l'arqurl de Tnuin du 13 n-rü 7B:M donne

fies tnBtruehc1Ul pratJ.qm!R aux Jugea de pau do cet a.rrundissewent

avr Ievm obli,:l!.tionl'l cn mnlRre d'nnmetriculatmn.

(8) eQnf dEeret du 4 n 1800 (Y. I!'CB:RTS).

('!t.)conr. tublel1.uf.enera.1('1;-)IÁ'RCIIJ!:1IKr l'OJRE8)
(f) La. pxbtici~ de h r~MM~n d~t, & pone de nullité, être

enmpléte en rI" sens que Ins cullfinll de l'uuw('uble iL :iuuullkictlier

doueut 5.tre mdiqués Aolgtle1It1CU1cnt, atm que Ire 4cas illtéreli-8é1S ne

paannnl dre nubnts en erreur par déjg..t,>-Pkht..11

erronée d(' ISmmcuble dont a'agit. Est ïn.omplè' xeiatircman2 à

t'i)Htn<iHb)c ~ncta. pubMf;M qitt ~"Hit eu *ettt tftt.t ApM

réqnhnbnnll, celle de fimemubla qllI e1U:la'H~ et celle de l'muneuhle

en('hn de lelte norte que ee demner dispBnlÏt de In pnbbrrté pHIl"

ce ma. JtM:. J. 97, 4S7 )

promie. aont aenla Lndiquétl. (:Mute.,

2\!IDBi IBB7, J. B7~ iNi )

provisoire de l'immeuble, en présence du requé-
rant l'immatriculation ou lui dûment appelé,
sans s'arrêter aux protestations qui peuvent se

produire, et qui sont toujours consignées au

proces-verbat ("). Les revendications qui se ma-

nifestent au cours des opérations sont bornées

sur le terrain ('). [~'M;' modifié par décret du

mars ~%s.]

La date fixée pour le bornage est portée à la

connaissance du public au moins vingt jours à

l'avance et le procès-verbal de bornage constate

tes diligences faites âceteuet(*). [~«Mi'mot~te

par décret du r5 mars f~]

La date de la clôture est publiée sommaire-

ment au Journal officiel arabe et français.

(Ainsi modifié par décret du mars ~So~.)

Le procès-verbal de bornage provisoire est
remis par le chef du service topographique au

conservateur de la propriété foncière. (Ainsi

modifié par décret dit 7.? mars ~)

Art. 2~. Le procès-verbal de l'opération

du
bornage mentionne tes oppositions

formulées

par les tiers intervenant au cours de cette opé-

ration Q. [Ainsi modifié par décret du 15 mars

~]
A

partir
du jour de l'insertion au Journal

officiel de l'avis prescrit par l'article 25, jus-
qu~â l'expiration d'un déLai de deux mois (*) à

dater de l'insertion au Journal officiel de l'avis

de clôture du procès-verbal de bornage les

oppositions à l'immatriculation et les réclama-

tions contre le bornage sont reçues par le con-
servateur de la propriété foncière~ le juge de

paix pu Le caïd, lesquels en dressent procès-
verbal et le signent avec tes parties. Si les par-

ties ne savent ou ne peuvent signer mention

expresse en est faite au procès-verbaL (Ainsi

modifié par décret du 15 mars jN~)

Les oppositions peuven) également
être for-

mées par lettres missives adressées au conscr~

vateur, au juge de paix ou au caïd. (~1/t mo-

difié par décret du ~3 mars 7~)

Les oppositions reçues par le conservateur et

le juge de paix sont mentionnées à leur date

sur un registre coté et paraphé par le président
du tribunal mixte. (.4/ modifié par

décret

du r5 mars ~p~.)

Les oppositions reçues par le caïd sont men-

tionnées sur te registre dont la tenue est pres-

crite par le décret du 6 rebià ettani 1293

(~ mai ~876). [Ainsi modifié par décret du

/3 mars ~~p~.]

fl~ Conf Mv&té dn SI décembre t899 SERTtOE TopooRJLrmQUK).

(2) Conf. déeret du 4 avriL 1990. art. 6(~' FûN~Tf).

(a) Lorsque,
d un immeuble, se trouvent dee en en -rap.-

port chjetit .rua contrat de me~'M-M. t)x do!~nt Être bumea s~

rément et muMetncut~

p<'ur

ta~ttM au M~m du propr~tai'rn primitif

du soi et ponr motti~ u t.om du coaptantator. (Mixte. 9 jantim-

1891 J. T. 98. 41.)

(b) Le défaut de publi(!fl.tlon awnw féditiou fra~i.ae dt1 Jvurna7

q~cml de la date à laque11e dcemt eoir lieu le bornape de fim-

numble ne rfore pas la p céduro fante, aucun reste ne p1"QDOnçlUl\

~n'u~t~)~ ~c~. (ati~e, tùjtmtter iaoo, .A r. 300, '&)
Et nce\"l\ble l'uppol\Il.1on à une huwatrio:ul.twn fonvulde au

n du bornt\ pt'<t'1110iTt! et eOD<;¡gDl!1I'! wn proei!erbal de cetla

~r~n~ur~~p~d~(M~t~2~f~
mer la&ft, J. T. 98, 188.)
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Art. 28. A l'expiration du délai imparti

aux oppositions par l'article )e juge de paix
et le caï<~ envoient au conservateur de ta pro-

priété foncière: (Ainsi modifié par décret du

7~ mars ~3.)

jo Les procès-verbaux et pièces relatifs aux

oppositions portées devant eux sinon un certi-

ficat négatif

&* Les certificats constatant l'accomplisse-
ment des formalités d'affichage à la justice de

paix et de publication dans les marchés. (Ainsi

modifiés par décret du 7~ mars /~p-3.)

Art. 20. Le chef du service topouraphique
est tenu de remettre au conservateur de la pro-

priété foncière, dans un délai de trois mois(') A

dater de l'insertion au Journal c~efe~ de l'avis

de clôture du procès-verbal de bornage, un plan

de l'immeuble, dressé conformément à ce bor-

nage, selon le système métrique par un géomè-
tre assermenté. (Ainsi mo< par décret da

7~ mars 7~j?.)

Le mode d'établissement et les frais du plan
font l'objet d'un

règlement spécial (*). [Ainsi

/MO~~?ejoar décret du jJ mars ~S~]
Art. 3o. Les délais prescrits ci-dessus, soit

pour le
bornage,

soit pour le dépôt du plan,

pourront être prorogés exceptionnellement par

une ordonnance motivée du président du tribu-

nal mixte institué ci-après, auquel est attribué

à ce sujet un pouvoir d'appréciation discrétion-

naire.

Les demandes de prolongations de délai de-

vront toujours être formulées dans les délais

légaux.

3. Des incapables et non présents

Art. 3r. En même temps qu'il envoie au

caïd et au juge de paix les placards reproduisant

l'insertion au Journal officiel, le conservateur

adresse au greffe du tribunal mixte l'original
de cette réquisition ainsi que les titres et

pièces

déposés à Fappui de cette déclaration. Le pré-
sident désigne immédiatement un juge de ce

tribunal (3) pour procéder aux enquêtes et rap-

port dans les conditions ci-après déterminées.

(Ainsi modifié par décret </M JJ mcr.v z~)
Ce juge~ outre tes obligations qui lui sont

imposées par l'article ~t ci-après, a pour mis-

sion de veiller pendant le cours de la procédure
en immatriculation à ce qu'aucun droit immo-

bilier des incapables on des personnes non pré-

sentes dans la Régence ne soit Iésé(")~ et à cet

effet il procède à toutes véri~cations et enquêtes

nécessaires. Les pouvoirs qui lui sont confères

–––––––––––––––––––––––––––
Cl)Conf'd<CMtdH-tfivnltaw,ttrt.e~Fo.tPTf.)

Ci) Couf decret du 18 dErembre 7N99 t arri.téa dea 28 et 31 dé-

cembre 18&9 (T'" 9peFlce TOf'OORA.PntQCF.).

(3) Cun~ 1" décret du 25 f~ner JMT, art 3. 3 (v* TtttBnK.M.

JlIXTP)

y(a)LeTrll)unal miae ayant le devoir de prol6Fer les intérêts des

re, dea et et dey inenpnblea, le rcqu rnnt dOit !Ju~ur"

menS par hlre vv tout autre m en de ¡trolt, fQurmI le1l éléments

au6,ennts ponr permettre iL la. justice de de ddtermmer

les dro3ta réelaméa 1I11f' fimmaeble et. de 'iL:riher an ancan dea drOIts

~H.

P' (Mute, Mptembre ~96, J.

T. 96, 536

dans ce cas sont discrétionnaires. (Ainsi mo-

difié par décret du /n<fr~ J~JS.)

Sur la demande du
juge rapporteur, faite dans

l'intérêt d'incapables ou de non
présents,

le

président du tribunal mixte pourra, dans les

conditions établies
par

l'article 3o~ accorder une

augmentation de délai à l'effet de former
oppo-

sition en leur nom à une immatriculation (").

Avis sera donne de cette
prorogation aux fonc-

tionnaires
chargés

de recevoir les oppositions.

(Ainsi modifié par
décret du r5 mars

J~?-)

Art. 32. Pourront
toujours, dans les délais

des articles a5 à 3o, former directement oppo-

sition, au nom des
incapables

ou non
présents,

les tuleurs, représentants légaux, parents ou

amis, le
procureur

de la
République, los

juges

de paix et les cadis.

Section 3. – DM
oppositions

à l'immatriculation.

§ i< –
Composition du tnbtin&t mi\.t<: (').

Art. 33. Les pièces envoyées par le caïd

et le juge de
paix,

coafbrmémetit à l'article 28

ci-dessus, seront transmises
par le conservateur,

avec les
oppositions

formées directement entre

ses mains, au
greffe d'un tribunal mixte com-

posé d~un président, de six membres et d~un

greffier
nommés

par
S. A. le

Bcy (').
Le

prési-

dent du tribunal mixte sera un-magistrat
fran-

çais, nommé sur la proposition du Ministre

résident de France à Tunis (1). Les membres se-

ront
proposés,

trois
par

le tribuual fr.m~.us (~),

trois
par

le chaàra ou, il son défaut, par le Gou-

vernement tunisien ('). Le
greffier

sera nommé

sur la proposition du tribunal français(2).
Le conservateur transmettra également au

greffe
de ce tribunal, dès qu'il

lui sera remis, le

plan déposé
en exécution de l'article

~n
ci-dessus.

Art. 34. Lorsqu'il n'y aura que des justi-
ciables du tribunal français en cause, la cham-

bre
qui

statuera scr~ composée de trois
magis-

trats français (!).

Lorsqu'il u~y aura (lue des Tunisiens en

cause, la chambre qui statuera sera compcsée

de trois
magistrats

tunisiens (!).

Et
lorsqu'il y

aura eu cause des justiciables
du tribunal irancats et des Tunisiens, la cham-

bre saisie sera une chambre mixte, composée

de deux magistrats français et de deux mailis-

trats tunisiens, sous la
présidence obligatoire

du
président

du tribunal mixte ou de hou délé-

gué(l).

Si des conflits
surgissaient relativement a la

compétence
des diverses chambres du tribunal

mixte, ces conflits seraient tranchés ~ouvcr<u-

nement par une décision du tribunal, toutes

chambres réunies
(3).

(!) Cfi.f décréta dea 14 j'itn 1886 et 25 f~rh'r :)S9< (v TKt~.sAj.

xtxre)
(S) Cttnf. décret du t9j'n)îf-t 18R6(v- TumuNAï. Mt~Tttl.

(a) C.,af .u deeret du 2& févner IR97, net 4 (, Tnunu.L nrxr.7

(6) ttant flonnés cec ponvoirn rlilJCTllti""nnillirc1. te e.d,i~ont ,.cut
d'offl(!e prer.. r ue~pter IDah¡ré 18 t.!lrdin.t. L'oppt..utioll el'tUl
ennent qui JlUllifie n'lI.voir été été tom,:l1é per la publicl'é ne le nro-
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2. Compétence et pouvoirs du tribunal mixte.

Art. 35. Les contestations actuellement

pendantes
resteront soumises aux tnbunaux

qui

en sont saisis, et l'immatriculation sera sus-

pendue jusqu'à décision de ces tribunaux.

A partir de la
promulgation de la présente

loi, toute personne citée pourra, avant toute

défense au fond à la citation, et par l'accom-

plissement des formalités prescrites par les ar-

ticles 23 et 24 ci-dessus, dessaisir le tribunal

compétent, à condition qu~ette suive sur sa de-

mande en immatriculation (°).
Art. 36. Dans le cas où une opposition à

une immatriculation serait formée
par

un justi-

ciable des tribunaux
français,

il sera loisible à

ce dernier de )a porter devant la juridiction
française, pourvu qu'il

le fasse avant toute dé-

fense au fond devant le tri!)una[ mixte et pourvu

que
l'instance soit fondée sur un droit existant

entre ses mains avant l'insertion au Journal

officiel
de la déclaration

d'immatricu)ation('').

[~~M/ /;t0f<{/?e par décret du C novembre

7~S.]

(n) Celui q". 8 ri:pon.ll1 a. m eaanon pal dea eonom a ¡¡[gnLfiée¡¡
dans leS(lUeUes Il a cc>nchL al1 rona, u'ct<t poa re~c\ablc Ù. an p1'éHL-
tou lie cMte ItI~pu~Jtltln, blt'11 'IU6 sc l!o1'l.{'lw;t(Jn8 n"lI.u,nt pli! été

pol<ee¡, alors t!!II1out qlle sa demande f1'nD:mntnculation le-1l1" "<;t pus-
Mr.ef.r< ('imus. T nMM taa4, .7. M, n4 15 ja'mer ÏS94, J. r.

94,134 )

(.ette di¡¡l'°sdi(Jn dmt étre ,tcrprEtée elrrtto renau, elle:.1e !JlnlrlUt

~rf ~nutevee que par le défendeur seHt. (Tttn.a. t0jnî)l 1896, J. r.

m. 375)

(T,s, lel,i, 1896, J. r.

Cotte faevlté ne senrntt nppnrteiur 1:L Ir, pnrne citée de.nt le- tri-

bllnul ae ara.t l'ommnn., nl'posante a l\mlllll.triC'ulation ae l'lm.

mellhlf' hh¡;ie-u"( 'uiue à 18 reqpde du demandeur, iL n.e.na qn ~ua
n'ait eue-n.e,n< aemandé 1'1IUtnOtrlC!uht.tIf'II ae lu. partie ae r.mme.
I>le re, Indiquée par elle et objet de son O(lluH'Ilhon (paix, La Gou-

lette, -20 m)H-f tfM. J. T. M. 33'ô'.)
LI' .Juge 11£' pau:, COUlllétent pOlir eonnnitre d'une acti9n pospes-

c 1 u menbte Dbl"t d'unc rt'iofJlU!iI.twn d'immatricula-

tion, doit ne de~9aislr <t r<n ertea part.ea d<.anr le tnt."nnt

:JU1.'I.tl. ri le <itE tI~e ar «tte faculté \1e dl"nllmdt~r te J'e1l\ 01. (pou,

T'i~16'<epte.uhn:)e9S.J.J'.M~SH[.~
T~II pnrne Il se tondant sur ec article, demande an trlbllllat al

mtan q"f soit rtnra,a à l'InuulI.triculahon ju~qn'.p're<; décII;l()n du

tnllllnnl .h droit ~oZt1mun is. du tul.ro, doit npporler lu. prl'lI' e

de 1'ewetence .le ISnctnuceaq,ielle un OQlIC i faute de u; fnire, le

tribunal illIÚC. régllltèrewif'lIt '18H11 prtr lu demnnde d'immntrienla-
t. est ~tHUput~ILt Il.IIr co.nattrc a,. fvnd du Irtige et doit TetC1tlr

'.nl1i1Irl'. ('Af.ete, 5 nont 18913, J T 9», aU3.j

La. p:tI"he inleiktê der ant un tribunal frallç1L1s, à l'encontre
d'un I1I~tlclabl(" de ce tri1:mnal, une a~-tlUIi en re\en1Uca.uon d'un

imnu:!ubJe M n'fi.- pas ¡mul":<uhl uette In<\ttlll~, cat déchue de toute

admit 'L; n.nt 7,unr ledit Irnmeuhlr, 'Il le déf.·ndeur Ô. fivatance,
R\Unt 111:' cOnclllrt. au tond, a re.pita lu1tua'rleuIatl0U de 1"im.ueuble

plnj.,t du et et fn obtenue du twbonal Le partie a dë-

clm.. dE': toute 'Wti,IU "1ttr l'J,lumc¡¡bLc n'n contre aon ndsersnire, au

at. elle anrn.t de lésée par llUlIuunlculuttun prononeéc, qu'une
"¡lU"l. ertion en "ummngt'II fnterêh et nn .nq lIf'nll'-ml:'nt S ('lIe

pr1J1L\Crllrt It yve 3mlite ImmatrH~11Inh()0 0'1\. eté ()btenue qu'il. le auae

et par 1(' lIlo\en .1e monœn,1'e'J fralldu]eu"'c~. 15 15 mare 18!;ji,
.f. T n7, 2(jS)

(1') rue opp nhon n l'huP.1atricu1ntioYl <l'tm immcable ne pent
titT'1' portée valablement davant la jundietfnn fYnnpise qu'npn2s
t(II'Jl sl illtcnl.JUJ llDe déciqlon du tribunn1 ln'o-t~ pertnns qu'il se_

rait '<Tlr>il'i Il. nur ]'.II;dmi~!ilbllité .te tn dCm2l1l.ae IL hn d'uum&

hieulntwr1 JII~r¡n'llpl(,Y

dec.s.uu,

passée
en

fo1'(.1': de

c]1\1': Jugee, au

tnhllnal (Olnp.-t~nt.ur la 'nlt".U" ,tra prétent. de l'opp\In.nt. t.

fT.Mj~mt<M..f.M.mt.

Il i,.q,orle pcu (Jllf" crt npp,uenl ad drJA. '1.11 rejet('r lIfte dE'U\nndl'"

tl'lluulalnculll.f1U11 formée pnr lui a,. eu,jet .Je 1".nnveuble ru litige,
Iert )u¡,"C'mf"nl¡: de rv,rt du mite n'ayant pas l'a\ltorite 1,

t(t <-}t.c .)t)~\ 1! n'itnpopte ~[fmeHt q~e !f tth~H Bit d~)& ÉM

treneb.. pnr le l~n.1.l1 a contre 1 Il]JpUllunt, ce ,Iuæ:cment ne plJU\ ¡¡Itt
Tf e. <l'II' "Ócnb..n ""outre un FPRnçR1! n1l 1I.<:¡<milé qu'lLprè!l ho.tno-

IllglltÏlln t ra on prtr le Irlbllual frauSa,=~ (Tuo! 14 Juin 1&9!.l,

.ta).

J" <

T.f: t.b'ltlol u,tf' ne "/Jurait se nlieseis "a, e-J[IIUlÏl1cr Ie le

dr~)t, hiff: f! ta demande. e\tstitit r6eUeo)Cnt dMK )<~ GOTutttit'uR

ronlnes pnr cet arhclr, abu de ne paf' permettra· ia des ,7nsm·n.hteu
d." lHIUL\ I.i~t. foi ,l".nirnver une UluDatri.mfAtion en ,eroqunns un

dr<')t<t'nttL))~(~î.t~,t3fÉTri''r)S9T,T.aT.'M7)
J.C'l r1ro'1~ dvn ent tire jl1!'tifté'l pnt 11,1>p,,rt de h.ec<n nénenaee, et

ta proolllo::h~1I1 ar <'<II l,iècclI ne :S11.\lrail atre ennaiasrsr conlmo aé-

fcnM' M) fn.).l. (M~tp. tG ja)mer )MÏ, r. M, SOT 1" août <??,
.t. 7'. M, 445 1

Ef>1; l'pt'C' nhle lu demsnde .1,; 'l"f'"D'Io ()i d("lI.nt 1n Jar:dictiov fr&1I

1,"11..1- (..rmlIl~' pnr un v7,PVSnnt qui JII'IhfiE! qu'ru sa qnolltd d'llén-

trt'r .1t. aon pere d a\n~t vu d.rcut de- ao-ptoprlélé indmin sur fin.-

nW'lIh!ro fibJM de la !"L{lllll1ltl()Q autt1-ril'uroment à la ynb6enl.on ,te

~ol'tt. der,rr, 1'1 (11I'd' eat aan. 1'1utenhol1 de faire nronon~er m,r

Auquel cas le tribunal mixte surseoira à sta-

tuer sur ~admissibilité de la demande à fin

d'immatriculation, jusqu'après décision, passée
en force de chose jugée, du tribunal compé-

tent 0.

Art. 37. Les décisions du tribunal mixte

ne seront susceptibles d'aucune opposition,

appel ou recours quelconque (') [~]. (Ainsi mo-

difié par
décret du ~o mai

r&M.)

Le tribunal statuera au fond 0 sur toutes les

contestations autres que celles prévues au
pre-

mier alinéa de l'article 35 et à l'article 36. [1

prononcera l'admission ou le rejet, en tout ou

en
partie,

de l'immatriculation et ordonnera,

en cas d'immatriculation, l'Inscription des droits

le tnbunai compétent la reacieion de la Tente du.dit immeuble f81te

en fraude de ses droits 13 19 Fésrier 1897. J. T. gp, 101 )
Le decret du 16 mo.hl1892. liur fimmetriculation des bienil reudus

barre deI! tnbuvaua fraaçass, n a modifié aux de

("owpHenc~ POSl?e1i par cet articfe. (Tnnis, Il'1' décembro 1893, J. T

~'M~" ~'°~'

T

Il n'r en pnneipe 8ut!une vesité entre lee d¡~r1IIel opposi-
na i » ne lnunatticulahon prudu.itee de"81Jt le tnbunal mi-<le et

re11~ oyée1l- par une même décinion iJe.nt 1e trlblwa.1 français. Par

auite, c est'a turt que J'un des oppaeents, prenant devant cette ,tnri-

drettoa le le de demavdenr, prétend furcer f,mmvtrirulant défen

deur il. meltre en eauce le< antrea oPPaeBnte dont les 1nlltanc~8 eC-

raient joimtpa tt la aienne. (Tunis, 3 mai !M5, T. 3&, 4J3J

C'est a bon dront que 1'appoeant à l'uul11atriculath>u d'un biea

rea é d'enzel, dont la Covtestahon a été renrapée aea aat le tribu-

nal fconçais, Pvt figurer dans eerie instanee, nnn senlement lhw

roatriculant qUI se d1t. posaeas nr dn domaIne l1tIle, ma.is eac

Ce1"i "lui cm 1n,liqué comme crédit-en"éh8te, propriétaire du. do-

maine ëmment- (Tuni<. 2T mai t8D&. J. r. 95, 482.)

La. revle yosée par 36 36 s'applique mgme au cua on fune

dee l'e:>1J.eIt, le demandeur 9 l'unmntnculat5oo. est de vahonabte

tllDJ<¡lCnne (Tunis, 18 mai 1896. J. T. 96, E96 )
Lu l11t!;e uac d'lin TUnlsu:~n ne moddie aucunement tn COU1-

pérenrn uttrIl.méc 1 laluriduchov trauçal!;(!. (TUns80'17 ~1 nUl! 1NB5, J
T 95,402.)

ft) Conf. dcCMt ttu lJJMit[et IMB Cv" .ft;STtCP t-RANçA)HF].

~n) ~f.j~¿~~iI¿~t auurart étre retaxdée ûar 1 eristenee

d'un ponrt neeation conne une decrsaonaur laquelle la Il-

flitiO<ll eat btL!lée: emaas du da yaars-ui doit .;are uaeubot}née

f-ur te~ttre à teUes Rns que de droit. (Mixte, ai octobre JSSS, J. r.

97,523.)

11 f a heu, pour Ie trib"nn1 mt:.tc, de iII(lr¡::eon. 1 statuer cnr la de-

mlludc Il immatmnlatron d'un tmmeuble oLiet d' e iffltl.11 n,

~'elltl't.11 mtentée au cours d'une proet1-dul'e de aniste Imlnobl-

bere, anténe»remeat a. la. n'qui..¡tiou et qui amt son COlin< uorn!9J

1.~m, d.t la Juri~lIl!1ion cumpetente. et qui décembre 1800, J. r

9~~)

~J'~ compete~ta. ste. fem re 18S6,

On ne f;1I.1I1'1Ilt reprendre procédure d'immatriclIlatio.n apl'ru'\ nn

jugement on" un nmét de debouté en l'état prolloncé par 1" tnbnnal

devant lequel la COl1testattún a été portée. (3hx.te. 11. ma, ,l. T-

97, 3tO.J

(b) On ne urart donc éfre vdmia il. faire tomber une décmson

d']mnlntriculauon en dtecutant 1, Ic tribnnnl mnte la tru;n~ll.e--

'bon GlU lui a sen 1 de bast:. (Mn-te. 1\1 no, embre :1896, J T.96, 57u.)

Le tribunal mute :n.'e"'l pas lié pnr un flll1lple jugement Prépnra-

toire: jog,e,ts ptnnonçant l'nnmalnenlation sont 1ec aeulc

rant un carll.ct4;'re d\!finib.f et sans aueun p le (')In.te,

12 '!1o\cnlbre 1800, .F. T. 96, 5~¡¡'.)

s

Le jugement deenihf du trn6nnal nuxte ordonnant tlDe immaMuu-

,.lion ne peut être ba<;é que ,sur la cert1tude absoluc des axo,te de

propriEté du reynérent (MIXte. '22 aVi LI 1896, J. T. 97, 411 )

LSmmatnenlatiov Porte aec effets du dn jugement qui la pro-

ce et non du Jonr où. le titre est étabh pur le conservateur (Tnnrs,

1~Jl1dlct J8't!9, J. T. 99, 625)

L',mmntrirulation aravt pour conséquence d'etabhr d'vne façon
dohnitiae la I<1t\18h-oo JlLndlql1c de J'il:nroellblt' et de 1(' 111Mtre A fabn

de tonte reaeudrcatior,,nn titre 8,u.ri.cm' à \mnlfLtri't!aHou relo-

tant dee droit.. qu[ n'aurluent pns été in8c::rit./t sur le titre vuu

..bu pur 1. el)l1~ClTotcnr cn l"u:-cutlOn dujug{'mcnt d'imD1otricull1-

t[o.n, ne ~a'It'tl1t etre oppoaabte em p1"opriêt.nu.c de 1'1mulcllblc irl1l11R-

trict1M. (Tllni", 7j~~i~juin ¡!99..1 T-99, 485.1

Cea dëci~IÜD" ne pena enl ('~crcer &11{'lIOe vnfiuenee le, obbga-

ftunc pu<¡u1'UlClle" IJ.tn unt etc euntractéec nu a ~rt de fimme"b1e

umn-a.tric'lIlé en C'OuRcqu{'nee. droit de cet tmmenble n'étatrt

pas- nn tiers pour son autcur, eat Iic ,¡<i-flA il'! (le ce dcnver 'Par la

aentioe paBCee e~ntre ear. (T,tnie, 1'" fé,r,er 2899, J. T. 99, 4.16.'1

Cr:) Il 'l''n!lIHt que le Inbunnl uu.,t-e lI'1!8t pae compétent lJour 01"-

dom~rla m~e aoua ~qoe'-tre deT.]uenbic ~ct dcJ&pÈqu~~wn

d'itnma!rie)))atnm. (Mt~te, 17 dêcMnbre t~M. y. J'. 97, 4C.)

Ia tribunal 1I1L'de. "'8.I"¡ ,1'1I1I~ dcmande !1'nnmalt'lellISltJOn, ne tllnt

J11LA !le borner à tatuer aur 1C8 contaxtntvuns qri elle a sl)lIle'{".re~, Il

t doit procéder d'ollice il tonle inveah6nhou n4le povr -çénh~r

f;t le denu\Jl(lellt' ¡lo~lj'ède bien. fous ICII drll1Uo (le- IJt'Vpriit' anxquel..

re~<e d'f))~-t ~r te titM. Qt~te, [? j*t~ te)- t899, r. N3. SS.)

me 'P1"01Inéta.ire IIUT rt timiae. et qu'II réanue aea im.('QltgatlOll'"

fattes per Je trlbllT1l\l qu'll n'en qu.clllteHItt(', le trtbun.1 dort III"-

,"onner qne l'IIl\Tnllh.i('lllalhln ne "IE"r&. rade 'II1'B\ ee iUllenptioll de la

rente d't>n7l"l sur le titre. (:I1i:s:te. 17 18 1898, F. Z'. 93, VS.)

~ricrIMO. ~.90,87.)

de\ nlr de 1"{'ehereher, mt-me ('11. de

la

Ln Irib"nal nssxtc a le dew,r de mefiereber, eme fal,=rnoe
de C't)nt("~tr1tim', 1'-1 Irz dt'l!lts de. lierv ne sunt pas Icses.(afw,te, ti fe-

Hier 1$90, T.BO, 87.)
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réels dont il aura reconnu l'existence (') f].

(Ainsi mo<?d par décret 16 mai f~o.)

En cas de rejet, les parties seront renvoyées
à se pourvoir devant la juridiction compé-

tente~. [.4/)M/ modifié par
t/ccr~ du jro mai

~j

Art. 38. Toute personne dont les droits

auraient été lésés par suite d'une immatricula-

tion ou d'une
inscription

n'aura jamais
de re-

cours sur l'immeuble, mais seulement~ en cas

de
dol, une action

personnelle
en dommages-

mtëréts contre l'auteur du dol Q. [.l<n~ modifié

par décret du J.? mars 1892.]

M Conf. ~c~t du M~oiUet 1SM.

(II) Les rcglea poaéa par lea ert 35 et 31 aon2 eorrêlath el 0 le&

dent oa petit dessaisir de droit commun,

d'.pus!rt. 85, aartt celles que le tribuIl81 miXte peut juger d'aprefl
l'art. 31. Par eon~qn('1rt. on ureit les aetione

posHessoit-M,

tii, à plus forte

r~nfa, tee'~cUons en re~tég~tide.

(fvnis, yg mai IB9i, J. T. !H, 854.)
1',mmetr:edation dtnft Îm.1De1.!l.JIe dO'm1li1'1ï:a1 cendu tou meditian

que la rente ve aersa diDaitive qtiapréa nn délai de deux 8.U$ et la

de de de dlfférl!nl9S Cla.UI!9S dn contratl ne l18.n~

rait être p1'ODDDlI!ét!; au nom de l'flcqu.éreuT qu'aprèa 3e ai.la, "I11~dltet et

sur Ia prodvetion d'une pièce êtabli<¡l'8.nl que les autres clauees du

contrat ont 8tA c<icuteee. (1fi<te. 22 décembre 1t499, J 7- 900, 81.)

(s) Les Jngamrnta an tr,bna.t mi=te r ;ewnt .ma aem.anae d'Im-

mxtrip~atiom n'ont pM t'~uthn-iM de [< chose j~M au f~nd <t; ttHs-

le. droits des parties intncta. (Taafa, 21mDrs 1e38, J. r 'DB 5tH.)
C'est un vimple débol1té en l'état Innevat iatacta Iee droits du de-

meadenr qni peut dès lors reprendre la. procédure sur de nomellea

preuvss de aes droits. (Mixte, ~0
)~arx

1897,

r- C7, 2M.)
Les jugemmta de jet n'ont qu'un caraMere p1"o'\ ¡soi~. (Tunis,

aï juin MM. J. T. MM, &M.~

n est loisible à la partie a.insi reponssée de ae repréacnter A Don-

dea eat le trIbun.. mixte :pour) 1 faire .1-, des preur nou-

Telle. ou de re.endiquer ses dJ'Oil8 derent j.Adie.. o1"dlDaUe

compétente. (Tuok, 26 (ern91' 1897, J. T. 97, 156.)

-,et partiel a'tulle 11elUi!nde d'lIlunatnç-uh.ti':>ll v'e pas ponr

rém7tat de modifier les drout de pmpraété mlaaaemeut à 1.. perbe

eavlae de Pr suite, le débit.en,éli¡¡te qui ae f mdo

r cane dècuanon pour demander enjusbce la réduetloa proportwu-
-Il- de III..rente d'enxel qu'il dort payrr, ert irreeecable dens cette

demande tant qu'il n'a pu fait juger par ('antontê eompetel1te le

~ntcstation immobdtere qut a surgI. entre 1vt et Popposant à fim-
mstricnlation. (Tunis, 10 Juin 1895, J T. 95, d89 )

Le jugement de rejet n'attribue pas à l'line dea parties plutôt qu'à
l'autre la. propriété ou la. poueuiou de l'i1UlUeuhle; d nuporle peu

que, dava 1ea ot qu'n donne tribunal m1<te exprime l'opinion
que l'immevDI littg1eu'E .ppanient a celui qui s'est appoee t fim-

ni-McttÏttMcn. (Tani~ M

n&Tentbr-e M94,

J. T.

N5,

23 )La déciaion de n.iei ne RlLuratt être °l'[t(.¡¡éc é fexercieo d'uae ae-

toov paasesaoire d'mUeurs n!gu1ièrement mtrodulfe. (Tunis, 14 mars

IBM, r. N4, MT )

~°'

D8.lUIle. le cas où le tribunal mi.te conatate qae lea droits prélendnn
per le requénat lhmmatriculatiov ne lui appartiennent pas, en tout

ou en pmie,

tl doit rejeter la demande d'imw.atriculaboD,lUéme au

1890 ou .1. T.u90, 81-) opposttiun

ne ae eeroit prodUite. 17 1T férrier

~a~ ï" C~ M~'sr.Le Tendeur ed ~8p~mbl,, vill-ù.ds d~ <¡on ~heteur, du préju-

dice subi par ee deroaer par SUite du rejet de la demande d'mUflQ.-

tnculetinn de 1'b:nmili!tlble >enÕ.u. du dMaut de justmclltio-n
devant le tribunal mixte du droit de proprtété céde par lui, lorsque
défaut de JU!lttfi.c:at¡on pronen1: de son faa. 27 21 juin le.,

T- 900, M5~*

"°°

I! y a ét-ictiott dë&tttiva torNqne ÏB decmnde d'imm&tnetii&ttf.ti de

été .reJeté6 par le trIbunal tmxta et que l'acberenr se

trou-re dlllnS de reyrendre son iaataoea en recendnra-

tton devaat la juridichov de droIt I.ommun, faute de pouvofrdéŒr-
miner rre précuioa l'emplacement de fimmeuble dOtlt s'ngrt. (TuDls,

djuiu 1900, J. T. 900. 564 )

La partae dont lea prétentione ont été reJ~tées par le trlhunul

mixte, qoi a prononcé au nom de ilion adrareaire l'lmmatrieulabon

de 1"lmmeuble aur leljuc! elln prétendeit drort, ell1 dé&t;¡.l"lQ.a15 1tT'1:"

vable à. porter devant les tribunl1.t1x rimle uae aemande tendeai a

felro monvaitre Se$ droits sur 1'J.lUlDeuble en question; serait de

me itreeereble la. demeade qu"e.Ut< formulerait 8ublildillhement.

tsndavt q,il SlIit l'rt)~édll! à Pa7,ylication des: titres origmartes,

II1În qu'eUe pui5!le se rewllrnet' contre Bon adcereaire et. lui demander
dea aommagea-mtéreta dans le caa ofi Il aenlt étllbll que cefud-cl a

fait im.mlltr:U'I1!~r en son nom uv terrain qui ne lui appartenait Pas-
l'dni dont l'tmmevble aurant été ind9meat immatriculé au nom

d'un tien n'a de rceounl rontre ce demncr qu'alitant qu'II démon-

J. ~'9~3~J. T. 9B, 47_ )

(r) Lea penannes dont lea droits été lésés par SUttE d'une

immalriculatlon n'oat qu'une actIon en dommogea-tntéréla, en eliUl

da dol, et seulement, contre lIOn auteur. (TunIa, fi mara 18911 J.aT.1'.

t~ SM~)*

CT~nh,

8 mara M9?, J.

r-

Taute recmdisation flute par une peveanne lésia et ayant pU1U'

objet i immeahle immatricnlé lui.même eat irreeeceDie. l.e faitpar

un pruJ1rletai~e d'avoir obtenu 1'immatnculativn d'une pamelle de

terre, alorw qur de l'eJtaUIOf:II de..el!- ploJ,re", titres:l pouvait conclure

9u'elle lui appartenait rédlen1f~nt, ne saurait être (axé de dol, et par

eO'1IIIéqoeht, ne aaurait donner lieu iL une ution en d~mfflg.int4.

retx.

(Tuni~ ?

jtUn

18M, J. T. M, «MLorsque. aprl:e irnm.trieulatW"ft a'nn ÎJllIneuble. celui an proflt ae

t'.I"¡ elte a étd pranoneie inmnte un tiers une sâtov en dommages-

Pour iQdU6 ,euueanre a'une parne du terrain immatnaulé,

Art. 3~ et j4o. (Abrogés par décret du

j.T mars
j~3.)

$ 3. Procédure devant le tribunal mixte.

Art. ~t. Le greffier ï'emct au juge rappor-

et qu' l'ette demande, tiens répona par dommegre-

iuMrêts f<.n<l~ Hur ce que l'tmmatric~tion auratt été ubteome par

des h1oy~na frauduleux, il n'ent pas possible d'.dmelere qw la do-

mll.Dde "'eC"on~QUounE']]e Boit Condée sur le prdjvdiee unusd Par 1.

delll8.ude pr1111~lpHle et yn'elle nvit, par Tulte !laDS inaueuee aur le

t*Zdu rell8urt. (TontS. SI Inu 1899, J T. 93, 56f.)

Le dol co..aiete principalement dll,ufl.la fraude comanise par 1. peo-

ue qni, n'étant pal!: proprlétaiw d'nn Irnu1oCnbll! le t'Illt, en ~og.

tee de cause et à l'insu du propnétnrte ,éric.ablc, immatriculer

h ann profit. (Tunis, 12 avril 1899. J. T. 99, 399

dl n'r a pae dal de pe de celui qui a .q.i, rfnunatrieulatioll,
¡¡',I 9'e8t cuntenté d'in.d.iqtler au géoroetre eharge du bornage provt-

Il, li.mitclI pOrtée6 sur titre, de 1.. régulant' duquel rien

M'l'MtGrnM~& d~er. (Tun)~ 16j~t)!et 1594, J. M, 4R9.)

de] ne Murait étee ralablement mroqnd 6 feucontrn de celui

qui. obtenu .1I11n! 1tnl! romatriculatien la eunstatatiun d'uu droit

réel A profit, RI l'acte eonRtituHf, en .crtu duqnel il a ubtevn

rmscrtptjon tte ce drc:t, ~t~it d'une obacoritë telle qx'd a pn N~e

de fi dans son e~¡aience è ·ov yn·fi0. (Turu8, 10 janver t899,

~1~ ï" Mj~~r 1698,La faute luurde doit être aaaimilée au. dol. Comme! nne faute
ionrde le eopropnélaire iudivit; 'lui .-equiert l'uumdric..lBbol1 an

nom d'un r!npI'DJu'lltRirl' qu'il ne.t avo cédé lies drOIt"! iL un tiers,

.ou qui omet dans ea réquinrtioa 1.1Ddi~tion d'nn <opropriére£rc dont

.1

,ait p4 e~,n~ullt (Tunis, il deaxmbre 18., J. T.

M,

~<"t MMten<:e. ( n~, e~e~ re

L'acquerenr d'un immeabie qui, lIachant qu'il e.t loué pourplos

d'un S11, le fart cependant immatneuler sans ddclnrer Ir bad. et qui

le l't'vend Ivbre de tonle charge et en Qb.b("nt 8111~i un priz snpérieur,

peut être cone£dére comme eommettant une et- condamné

n dea dommeges-ivfércts eu profit du preneur dép-Qucdé. 2 2 fé-
~ï.c-r 1SSS,

r. B8, 173 ) P d'ne façon témérairel''opposition A une immatriculati"n formée d'tlne façon téméraire

et à la. Idaére. fût-eUe fate de Lonne foi, eortstit,te UDe faute lourde

qni donne OU,"C1't1l1'e re A nne demande en dommQ@'Cfl-lnMPêts (7uvis,

29 juin t8N8.

r. N8. N75.) itmduite deUve

opnpoaitioa

il. une immatriculatiov introduite de manvai~e foi

donne on'l.rtU'~ à A vne adion en dom~tuMretl!. (Tunis, t8 fd-

vner 1696, J. T. 98. 368.)v

II en eet a.vs£ notemmeut lorsqu'nne oppos.tion ae ce genre a étéII

en est

atll.i mtst« été

Dneée il- pretenhong qui été déJa, une prem fi.,

rep ussdea p8r U'" jugomevt prèédet. 31, eelni qui forme

le1 pordtion j..gée mal Puadée, savs yne t~~e~I~ font, ait été

eelerée A non en<ontre, ne fait qu'nscr des morens qne loi .IL h

ta d:t~'P°li'ition des partiel! pour flure raloir ce croient être

leur drtt1t, et ne s'ospace qu'au il. fra.a uccnaiovvël

par cette .opposition. (Tumll, 16 jamier 189A, .7. T. 91, t1 )

fi u'partient yas an trlbllnnl frenpait d'adnbver une "p8r'ce:1le

imma.1nculée A celui qui prétend q~?11 clé ddpovilld par l'îm-

Eu ce fo.l.s8nt, la ~urmLCtmn frençaiae rinlrrait loi

funcière et xe trvnaf rmeravt en trIbunal d'll¡'I,1C1 des dÓci~lon8 du

tHbuMim~te.ceqmM-raïtMntnMrcàrart 2 du décret d" 17 juillet

jus On ve peut pas admettre le Gera qus ve prétcnd lÓsé iL établir

que f imroulricuivut e co dot (Jn 1,-P~~ design<ê

par le tnbunai mlJl.tc deI! rem;eignf"me:utl; e en Ins faisant

entclldt'e de faux témoivs, elore qy'il est l"oul!tnnt que cc tiers.. e ae-

sisid d fe~pct8sn et aux ddbatn qm font snn ne éler-er aucene

cunfealat.on contre l'exactitude des de de l'exper1. (Tuai.,
ai octobre tM5. r. 95. 539 )

TOU1be 111. l'B¡,lieo.l.i'Ou de cet cet.! Q1li, s'étAnt obligé,

dans l'acte d'a~qtul!iboD da terrain qu'Il fait immatriculer, à sup-

porter un but ronsentl lu ben, met de faire boit eur

le titre de prvl,r.été qui lui est ddlirré. Est &olidAtrcm('M reepoa-

Kflhlp. me< 1111..P.endeur quI: w néglIgé d'e.saurer la. paisible iouip

vre de son loratalre en 8ur,elllant p Preeédnre d'immatriculation

de l'acqT<ret!r. (Tni)~, la )n.vembre i6M, J. r. 94, M.)

Donne n1l"ertuI"C A eM1l' IlCtion, fil de dc fNro £mmatric.,ler à. lion

nom uneae propnélé ede à enrc7 il. un tiers et eelui-d n'est PR!!

décl1u de 80n droit pOlir n'avoir pal! rit OPII.¡;o&ition à 1. doeru;aude

d',mmatricnlnNon (T..niu,vl5 mai 18!19, .1. 7'. M, 4211..)

Ect rt et fondéq foMion en dommagetintérétw haaee
RUt'

fil par celui qu. Il reqrl1s mmetnculaticn d'eruir mdLment

eomprin dans r'qni8itioD partie d'cn h,unP.'llhl~ ,arte:nlLDt à

Le Le préjudice dprour8 pnr 1A parlie mtime de ce
fnrt rst en

elfet sufti¡;ammcot jusl£8é par l'obliglllion où .11.est trouH~e, par

nmtc, de faire OPPOflÎt¡on A l'imma.tri~l.dafl<1n denlandée, et par fa-

teinte fortée il. sa et 80n crédit. (Tllnist 213 décembre

]M6,.7.'T'.9~,S9.)

Cette. I1.dion n('c peut et- esrreéc qu'II. comhlwn qoe le t'ait it dom-

it iité II.ceomph eana droit par la personne à laquelle il

eat impaté. SI cet article pent ProBtm' à celui 'lui, Prohinn4 de fab

do 'éitabl,à1~ ,le cr d.rniel", 'nlltIIl.-

tricuter BOUII sov propre nom ne proprIété appartenant A antrer, il

Il'CQ{'Iri pR" de mêml~ Inn;q1le fintéressé, dúment Il.I(>r1i, Il rad oJtpO-

11h00 iL Itmmatricvletion et que cette oyposihov a été re~etde par la

j~rjajoHon c<.tnp6tente~(T.t)i~~7Ja<nier

1869, J T

93, t04.)

Le jvgement du tribunal mbte qui, 8prèl! II.VOU rcpnuasé une de.

mande d'nnmalrlC:ulahon pOUI'8Uh1e par le requérant, ordnnne l'im-

matriculation au pr(Jfit. d'unc tiercr peram ne, trlu.che: sans reconee

posllible li queetion de- propriëlé eoul!ée devAnt lui, et le requérant

se trowe dé8nrt.vemevt éV1Ucé de V,mrneubl,. Une demnnde ev

domm.scs-inU,réUi pounllh

par

11It al'!hetellr loi lait C\ IncÓ ae tontdrort de P:roluiké anr flmmeuble acquis par lui est pllren)l~nt too-

~ili~rf. CTunis, 15 Mv~er iS9J. J. T. 97, ~&.)

rlaehctenr d'un immenbie qui 'Cil a "<III'" ]'.mmatrict1latwu ne

.re.t itre considéré cumme Mineé par le fait que d[,11 ôllpo-
ertiona Irlup 011 moins nombreuaea se woratevt éltT,(ir>l con se de-

nandr d':mmatriculadoD Il ne BBlirait foire reeel'1lble à po én

la nunlté de 1. vente pour ea.bae d'ê~ ictlOf1 que 11"11 pp-

.lu-. fonnulêefll auraient été adtuue8 par le tribunal v.iate. (1'ual8,.

5 mare 1(:197, J. T. 97, 506.)
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teur commis
par

le président du tribunal mixte,

conformément à l'article 3[, les pièces que lui

a transmises le conservateur en vertu des arti-

cles 3t et 33('). [~li'ns/j'no~~ par décret du

j~ murs /]
Ce

magistrat
fournit au. service topographique

tous les renseignements nécessaires pour le

mettre à même de procéder au bornage et lui

communique au besoin les titres de propriété
qu'il

serait utile de consulter. Il met les
oppo-

sants en demeure de lui faire
parvenir

leur re-

quête introductive d'instance dans un délai de

quinze jours (') ["] augmenté
des délais de dis-

tance en
vigueur

en Tunisie
prés

de la
juridic-

tion
française ('). [~f/~t modifié pur

décret du

7~ mars ~]
Si, dans ce délai, la requête introductive

d'instance n'est pas produite, le tribunal déclare

la réclamation
déchue~). ~/nM modifié par

décret </a mars 7~.2.]

La requête introductive d'instance doit con-

tenir, indépendamment
d'une élection de dorni-

cile à Tunis, tous les
moyens invoqués par

le

réclamant et être accompagnée des pièces à

l'appui (~ avec leur traduction en arabe et eu

français,
certifiée comme il est dit à l'article 23.

Le
rapporteur

invite le
requérant

l'immatricula-

tion à en prendre connaissance au greffe du

tribunal mixte, sans
déplacement,

et à
répondre

(1) Conf. décret du 4 avril 1830, art. J (v* FORÊT3).

(x7 canf aéerat an if!. nrrd 1M3, art 8 (vo .JUSTI~& rHASçA1Br.).

On duW apptiquer â. cc aélna 1. regte gênént.le d'IVM-1 laquelle

1e-jOUJ"de la receptluil d'une fWwwabol1, die. a gao, n'est pas compté

dans le délm, lurvque a dernier se cample par ~onra; la 5UlQm~tiun

du Juge rapporteur etent reçue le 1'· pAl:' l'oppD!ont, le délan de

qvuus.ve euytre la 16 à ID1uuit. (Mule, 28 férntr 1698, J. T. 98,

]66.)

Lorsque, Bl'rc8 la. clpture des délaio d'opposition, nn barnnge com.

p7émenGare tl'nne Pareclle nnn do.. le premier- bon\lIge

est ordonné par le tribunal et que les delaa d'OppOSlt1OD Sont par
ca fut révuverts, auntaaulea raceveblm dana ces ncureanx ddlain les

appoantrnns reidh..eq w la IUl1'i'(!lle do du bornage comylimenta.re.

(!h!t.te,lGJl!.mier 1897, J. 7' 98, aU?)

I}uPP(uHÜOI1 tinte dans les d8laa
par un 'Opposant eave queblé

est

mdncalement nunc i In Ill. trnnAt"nrmlLtiOD on la reprtse qui en cat

fmte aprea l'expU'aUon ¡les déla¡s ne :peut être c6nl1derée que ool11me

uvelte oppoei4on et est Irrecevable cumme tal'dhe, (MIXte,

]ajt~!er )69~ 07. IM]

Lorcq,sun oppaaani re frelos pour ne pas avoir prnduit

en tamps utale le requête intreducn<e dSVatanre, d nc vauit pad

q,te tu. lULt'cl.lle revnndiquéo l)nr cet opyosanL doÎ\ e n~ce581l.1rcmeni

etro attnbnee 11. celuI-el conserve de de

prou,r son droIt à. la propriété de Iadute parcclle et le tribunal

nu.Jde 'I101t au l.JtHluln c"amin~:r d'Q!1ice ai lea druita auvoquea par
l4mmnlrae"lant annf snlbmmment Justifies. (MLxt6, 1S Févrrer 1898,

J. ?'. 96, 1M. 28 n~\embM 189S. J. y. )?, &90.')

Hc-nt .rMeera~tea 1~ couctumoM tendit &. la joactian de deux

demandes e" immail'H,:ulo.hun nraut ponr objet le même immeuble

et dont ta aecunae ev date serett postérIeuro a. l'e,<p1r8-tllln des de..

lais pour faue (1)POliltion il. la prrnv re. Admettre un ayslème can-

trvire aern v e9'et, c"pyrimar Pure.vont et 5implemeut les délais

I!'oppo¡,¡dl,.m Iro.pnrtU!I par la 101 et :!IIUlctionner nu nrhHCe de prucd-

dll£e dont le but et fe'tét de permettre a un opposent d'In-

tcn eUIT dons nve cauan daus laqueUQ la. lui lUI luterdit. d'ijtTe poeie

8pr~q fexpurettou dea dé-la18 d'opposItIon. 15 juillet 1897,

J. iT. 98. K46.)
(b) eette de<:b05o.nce n'et>t encourue, 0, y a plusieurs 8OUlWa..

nnna lie produtre faites. IL dl'Vcrs °ppOIIII,uts, que par l'c::IIUru.tion du

délai & pafttr de la .lermfre aumiunnon. (TUtste, 15 ~nï ia89, J. r.

N4, 423 36 t~ ewt-re 1896. J. 7'- 9S, 5U9 )

Ir) Au'>i que Pou, 8::1pOirer tous Bell moyensde

défense, pUl~i>1} aa o c(Jtl\Q.1untcfltion de toutes. tea. IJi~e8 prodnitca

yer l'¡mll\atnculwlt, L'1W.tnl1t!.cu!l\ut qlll aurait mowentanément re-

tiré du ù"'MII1Ur de ses pièces et oa
nutamment pendant

la pé--

nudc au cléhu ul1pnrti h l'ol'po~l1lt, serait mnl venu euntea4r In

de lu. requête dr.Ya,see par co dors le dé7a. de la. l.n,

par ce motif qu'ella nu couhandrùt pas tOUilles lUo;}eI1ii de defeuse.

~h~tcr 1898, J. 9S, ]8&)

Un

acte

de notonité J'éc('nt, spél,aLc.mcl1t paaférienv Ami bornaga

prurna ne 1<111IrWt Ctre suffisant pnur prou"er lea droits d'titi op-

pOSlmt, IIlm'q surtout que le requémnt rotule aes drurta "Itlr un tItre

euntre lequel ;I1.U('DI\.C W senp4on da falL."t n'a. été Intt'-odu1te e4 qn'na

.n'Phll' ,1 eal ctaba uu prutit du requérant, par le prucia-verbal de

bornage, des fads: de pOS~611110n qu. cuntredipent furmeltement le

eunlr:vu do fecta de D.ItonôU!. (MuW, i3janvlo!t' 1897, J. 2'. '2.V.)

par écrit dans un déta) détermine. (Ainsi mo-

<?~~ar décret du 15 mars 7~)

Après le rapport qui est fait sur chaque af-

faire par le juge commis, les parties, si elles en

ont fait la demande par écrit, peuvent présen-

ter, soit en
personne, soit par mandataire ('),

leurs observations verbales, sur tes points seu-

lement qui auront été développes dans tes re-

quêtes ou mémoires. (Awsi modifié par décret

du j~ mars J%3.)
Peuvent seuls être choisis comme manda-

taires tes avocats défenseurs ('), tes avocats

membres du barreau français (3) et tes personnes
admises à représenter tes parties à l'ouzara (<).

[Ainsi modifié par décret du /3 mars ~Sp~.]
Les parties sont averties, huit jours au moins

à l'avance, du jour où l'affaire sera appelée en

séance publique. (Ainsi moaT~M par décret du

j~ mars j~p~.)
Les notifications à faire aux parties intéres-

sées par tes magistrats, fonctionnaires et ofli-

ciers ministériels en matière d'immatriculation

et description sont faites administrativement

par l'intermédiaire des contrôleurs civils, des

présidents des municipalités ou des caïds qui

en retirent un récépissé et l'adressent à l'auteur

de la notification. Une minute de cette notifica-

tion et ['accusé de réception sont joints au dos-

sier de chaque immeuble. (Ainsi modifié par
décret du r5 mars ~)

Les notifications à faire en pareille matière

par les parties aux magistrats, fonctionnaires et

officiers ministériels, peuvent être faites par
lettres recommandées à la poste. (Ainsi modifié

par ~cre< du /j mars J~o~.)

Celles que les parties se font entre elles sont

remises aux
greffiers qui procèdent administra-

tivement par les Intcrmédiair&s indiqués ci-

dessus. (.1~M/ mocf~fe par décret du 7~ mars

~o~.)

Art. ~2. Toute demande en immatricula-

tion fait l'objet d'une décision du tribunal mixte

rendue en audience publique (S) après délibéré

hors la présence des parties, et qui statue sur
son admissibilité totale ou partielle, fait rectifier

le
bornage

et le plan, s'il y a lieu, et relate les

inscriptions à porter sur le titre de propriété (6).

(-4t/yMOû~/?~ar décret du ~J mars J~-z.)
Elle est. signée par tous les membres qui y

ont participé et classée aux minutes du greffe.
Tout le dossier est renvoyé au conservateur de

la propriété foncière. (Ainsi modifié par décret

du ~J /Hor~ ~)

Les parties reçoivent du greffe l'avis de la

décision du tribunal mixte. (-l/7tM woc~/?e par

décret du z~ mars ~)

(1) Conr. tordderet du 515février 1591,art. 9 (~· xrsxevaac 3InTIt).
2) Conf. deeret du 78 arrel U!f13, art la (Y. JUSTICE FRA5'ÇAUKJ.

(9) Coaf. decret du 1" octobre LBeW (1- JI.T~ FRA"fI,>A.UI:g)..

(oi) Conf. decrtt du 9 mai 1691 Jcsrtee TI,.N1!lEIUU:).

(5) E~emUte d'cn'egI~trem~nt: cour. décret du :ro juillet 1896.

art. 8. 7° (W }~"NRr:GUTRFI/IRNT). Ezempte de tuubre çQ-lIof. d0cret

dn 2H'jUtUct t8M. -rt. 10 (.v* TtMïtMc)

tel C"nf. d6eret du 16Juilld 1899.



PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Le conservateur procède à Hmm&tnculatioa

sur l'expédition conforme de la même décision

qui lui est délivrée par le greffier après avoir été

contresignée par
le

président
du tribunal mixte.

L'immatriculation n'est enectuée qu'après rec-

tification du bornage et du plan, s'il y a lieu.

(Ainsi modifié par décret du r5 mars T~~ )

Le conservateur annule et annexe à ses ar-

chives, comme il est dit à l'article 5o, les anciens

titres de propriété produits à l'appui de la ré-

quisition
d'immatriculation. (Ainsi moe~?~ par

décret du mars T~)
Toutefois, si ces titres concernent, outre la

propriété munaLtricutée, un immeuble distinct

<te cette propriété~
le conservateur remet aux

parties
le titre commun, après y

avoir
apposé

une mention d'annulation relative à l'immeuble

immatriculé. (Ainsi modifié par
décret du jJ

mars 1892.)

Cette mention est établie en
langue française

et
signée par

le conservateur; elle est suivie de

sa traduction en arabe, certiÛée par un inter-

prète assermentë('). [~~M< mo~~ par décret

du mars J~p~.]

En même
temps qu*it procède

à l'immatricu-

lation d'un immeuble, le conservateur inscrit

tes droits réels immobiliers existant sur cet

immeuble, tels qu*i!s résultent de la décision du
tribunal

mixte(~). [Ainsi modifié par
décret du

f~ mars
~N~j

Les parties du domaine public comprises

dans un immeuble immatriculé ne sont pas

assujetties
à l'immatriculation et les droits

qui

s'y appliquent
subsistent

indépendamment
de

toute inscription (!) (" [jd~Mt moc~e par dé-

c/'e< du r5 mars ~S~?-]
Art. 43. Les frais des instances devant le

tribunal mixte et devant les autres juridictions

sont supportés par la partie qui succomber).

[Ainsi modifié par décret du 15 mars /]

(1) Cour. décre! du 16 mare 1892 CI Tarnuust :5(nTE.).

(2) Conf. décret du tBjuiHet 1899.

(3) Conf. eironlatre du 90 mai 1~0.

(oD) Elit, par e.J:eeptioll, ree~vable l'action en r rendiratlon e::re7Cl!e

1)81' l'Etat au nom dn domaine pub1ic, d'une ParetlSe comprise dan.

immeuble

iin~trtf-uK.'MJa

rim~atHc-'ta.t.oti ayant ëtahtt, M

rofit de la penonne om de qUI l'unmeuble a éte immatnculé,

ve préfl.ompüon légllle de propriété sur fimmeuble tout entier et

!ur tous tes aceel8(lires, le Cardean de la. preuve que le paredle,

objet. de la revendication, serait une dépendance du domaine public.
ombe 8: ('.état et le ait doit être mtetprété contre ce dernier.

(TuDift,

26 JMUet M9T, J. r. N7, 4X6.)

Le tribunal ml:tte n'est pas curopétcnf Povr nnvitre dc foppoan
tion A immatriculation denn laqnel7e le dOIU.unc public réc1alUe des

es, des routeR et des Plvtes, et à. laquelle l'ill1matricu!&nt r~il!te

par' ce motif que cet terrains lui ont paB été QChetéB, ni e:pro-

pnM EMttre Im (Mixte, M mtn !S8&, y. M, M8.)

Cn JllI.rti~u1ter n'est lias obligé de n!!rter dans Prncertitude Anr .,¡;s

lrmiteA et de ;ne pas raire Immatriculer aa propriété Un qu'il ne

unrlent psa IL rJ~tnt de deltm·ter admlnu'trll1-1venlcnt le damaure

pabluc. C'cet pour éviter uu seroblable que les droite eubsia-

teut de de toute inseripbcm. D'a.dl~rs, la décistov

((ulln,temendn.tt aur rette cvmeamtton ne porterait Aneune atteinte:

au. POUUJlMI de fadrnrnintreliuu, car cene-cr aurait tuujuurfi la ra-

cnllé de provoquer, qUAnd Il lui plairait. un décret de déllmitation.

Ou bre'r ct décret ler&l.t ccmfonue a la déctaion Jlldlcllure, uu bten
Il a8J1lgneralt au domaine public uve étevdue plna coMidll!rable;

danll ce 4ervier ese, le paetreulier se venait oürrrr des drott8 à des

dow.mll!>e1I-intéri:ta j tvanA, {!a.QS un CILS comme dans l'aulre, le Juge-

meni ne ("rait pas obfltaclp an lihre e~ereice dea droite de ('£I.d.
(;ne °pPQ8-u.on à tmmatraeulabon, f par Je Gouvernernel1;t au

nom dn damaine publie. n'est pas !lultie.nte pour obllger l'immatri.

Cl.llant a eceeptcr Ica limitee iudiquées danfl l'opposltiun et pour lui

enlever te de demander d(,8 d(lmmage9-lntérêtA; une IIe1'nhlable

prttenlion t COl1tra.Îre à l'art. 5 du décret du 2.£ septembre ISS=;.

(T"ni~. 19 tévrier t894, J. T. 9t, E4o.)

(b) La partie qui sutto7aht dans une uaatance ea opposition il aae

Il n'est passé en taxe~ pour les contestations

devant le tribunal mixte, que tes frais des si-

gnifications, s'il y a lieu. (~M~ modifié par
décret </M mars /)

Lorsque
le tribunal mixte aura ordonné une

mesure préparatoire(t) telle qu'expertise, en-

quête, descente sur les lieux, de nature à occa-

sionner des frais, le président du tribunal mixte

fera une évaluation approximative de ces frais

le montant de cette évaluation devra être dé-

posée préalablement à l'opération ordonnée~, en-

tre les mains du conservateur de la propriété

foncière, par le requérant l'immatriculation.

(Ainsi modifié par décret du mars ~~o-?.)

L~opération terminée~ les frais de cette opé-

ration seront dëEnitivement taxés par le prési-

dent du tribunal mixte, et le conservateur

payera à qui de droit d'après cette taxe(').

[.4~/moû'~epor décret du v~ mars ~~p-z.]

CHAPÏTRE III. –– DU TÎTRB DE rROFtUÉTÉ.

Sectiort De l'établissement du titre

de ~7'opr~e.

Art. 44. – Chaque immatriculation donne
lieu à rétablissement par le Conservateur de la

propriété foncière, d'un titrer) en langue fran-

çaise comportant la description de l'immeuble 0,

sa contenance, les plantations et constructions f~)

qui s'y trouvent et l'inscription des droits réels
immobiliers existant sur l'immeuble, et des char-

ges qui le grèvent. (Ainsi moaf~ /?a~ décret

du 15 mars ~)

Le plan y reste annexé ("). [~4/n~ modifié par

décret du jJ mars J~.?.]

Chaque titre de propriété porte un numéro

d'ordre.

Art. 45. Les titres de propriété seront éta-

blis sur un registre dont la forme sera réglée
par l'Administration. (Ainsi 7noa~?epar~crc/

du j~ mai 7~)

Immatnculahon dvit supporter les frale evnaés par e Acti"n TI

appartient au p\'1l!sident du trnDunal miztr de taxer les frans de touie

inatance mtroduate deraut eetre jurtdu..>b.ull. mnaa la Jnridu..ofnn (Ir

droti commun 0. aeulc quslü6 pour p:rouUhl'(!r condamnation et ireie-

ment desdils fmis. Le tnbunn.1 mute ne 1101I\Snt <.lél"rer uuc

titro exécutoire 11 celle dea deux parties qui 0. gagnd sau proeea paur
réclamer le remboureemma! des frais à ~.1t..i a $ucl!omhÓ. (Tuui'i,

13Mvrtet-M96,y.96,3M.)

(1) Conf. du 18 févrler 1900

(~]Conf.Itd~cretdul6marHJ89a,art.l".§a. 2.

[JiJ ~ouf. décret du

I7juiHet 1S88 (v"

Jtjs-rtCE FjtANç*~Ej.

(lI) Les mentiona relnt¡,clI aux gel doivent figurer &U1ttlbl'If ea

et aux plans ne peuvent indu4uer que dee pointa fi't"es et non su"Ó-

cep4blrx de modrficatiuus, tels que. dea rontes, w meuDles

u.P1U8tr~o.:lIléll désignés par leur numéro; on ne $ILUNLÏi donc désigner

Ics limites au moyen don name des roisma qui snvt mOlhtll~¡¡' il e0mqua

instavt. Les ulrnle dv Berruce topographique sovt iégalement l'una-

que moyev de ddtrrmmer leI! limitex d'un lmmeulrle immatriculé.

(MtKte.~4miu]89a..7.?'-M.fM)6.)

Lea ueluule et les plevs dre8s¡!!s par le 6enwe tnpofrraphiqun Roui

leI> seuls e" nUlqut"H IIm,ells léb m de défi et de 1. ]0. CvQlHIi-

tance maténelle d'un immeuble immatrieuld. LSadiraOOO des noms

dea prOpnHo.l1"e1i confruutll, le Ie plane 1. titre, qui est vu-

i.. à des vartations Íréquentell, ne saurait f.1- partte da 1", des-

e2'IPUOU de la eovaletenee mutkrielie de J'immeuble. (3fizle, tf jan-
~MTiaM,r.e8.i8?-)

Le lnbunel mule est .Incompétent pOlir ordonner une lIIol1161::aUo1l

il. un fitre rlres.05 en rertu d'un de sea lugemenb .IMlnitifli. (ldirte,

Ba.vt-tll8ST,r.a7,3I(t)

(L) SI tm- réclame La pmpraété d'une 008struI!flllD qUI ae

(rollVe sur meuble iUlmB;tncu1oS, at qae le htre ddtivr6 apréa

l'unmstrJculstjon ne porte pve mcntion de !Cette eou~uetlon, celle-ci

peut être es an revendiquant a'rl ~tabm lia. proprl~t6. A cet

égard, U dnrt (&l1'C t.omb(.r ln. priavmpbov qui ,daultc de 1°urtacdo 64.

(SousM. 33 novembre laM. T. M, M?.)



PROPRtËTÉ FONCIÈRE.

Art. 46. Lorsqu'un immeuble est divisé,

soit par suite de démembrement (°), soit par

suite de partage, it est procédé au bornage de

chacun des lots par un géomètre assermenté

qui rapporte cette opération sur une expédition

du plan. t) est établi un titre et un plan dis-

tincts
pour

chacune des divisions de i'immcu-

b)e(.)L']. ].
Toutefois, en cas de mutations partielles, il

n'est pas nécessaire d'établir un nouveau titre

pour la partie de l'immeuble qui, ne faisant pas

l'objet d'une transmission, reste en possession

du propriétaire. (Ainsi modifié par décret du

Mar~ 7~)

Le titre déjà délivré et le plan qui y
est joint

peuvent être conservés après avoir été revêtus
des mentions utiles. (Ainsi modifié par décret

du /J mars y~p~.)

Art. ~7. Le titre de propriété et les ins-

criptions conservent le droit qu'ils relatent, tant

qu'ils n'ont pas été annulés, rayés ou modinés.

(Ainsi modifié par décret du J.? mars 7~)

Art. 48. Lorsque le titre de propriété sera

établi au nom d'un mineur ou de tout autre

incapable, l'âge du mineur et la nature de l'in-

capacité seront Indiqués
sur le titre.

Lorsque l'état de minorité ou d'incapacité

aura pris fin, le mineur devenu majeur, ou

l'incapable devenu capable, pourra obtenir la

rectification de son titre.

Art. ~o. Lorsque le titre de propriété sera

établi au nom d'une femme mariée qui, d'après

son statut personnel, n'aurait pas la libre admi-

nistration de ses biens, mention de cet état sera

faite sur le titre. Lorsque la femme reprendra
la libre administration de ses biens, elle pourra
obtenir la modification de son titre. (Ainsi mo-

difié par décret du mars /)
Art. 50. Lorsque le conservateur établira

un nouveau titre de propriété, il annulera le

précédent, en y apposant une mention spéciale

d'annulation signée de lui, avec le timbre de la

conservation et une griffe d'annulation apposée

sur toutes les pages. Il annulera de la même

façon la copie et la conservera dans ses archives.

Section – Des copies ~e litres de propriété.

Art. 5t. Tout propriétaire
ou enzéliste, à

l'exclusion de tous autres, aura droit à une co-

pie exacte et complète du titre de propriété.

Cette copie sera nominative et te conservateur

en certitiera l'authenticité en y apposant sa si-

gnature et le timbre de la conservation.

(1) (:,1'111(.aéerrt da to (lÕccmbl'Ctens (, SRI~V10.E.TOPOGRAPUIf¿UI'1.).
(nj ('t:I mot 1, nn nrns gdveral qll1 s'oppllqua tol1t morcellement

opcré par le proPru·tairc pour Ql1clq'lC motif qu'il lui plaine et non

T'ali soulatoent an 11l\)l"<)!ellement par suite d'aliénatiov ou de partnge.

D'ulllcut"I, Ir lot.i"Rcnl~l1t ¡t'une prnprvété e,t une forme de forerrnaa

du IIJ"1Ht de propneté ut le Cousen &t(1,1l" ne saurait se refuser Ir. éte

Gla un htre .h'ltlud Doar chacune dee diriaions de la propndlé

o~t~f par !e'].~)tr!C~'t., ~T avril J8M. J r. M, N0!)

(6) LOrlt¡l:I'un Immcuhlc lnml.tri~1I1Ó /le conrpane de }1hUlien. pnr-

c:elltlll ddtenuee cbacune par dee aynnta droit d doit 6tre

Ptll.hU par te Covsen atenr de ta pn>priété fonci8ra uv tntre spécial

à cf)MUMe do CM pArcettea- (Mute, 30 ti~Mmbre ïa9T, J. r. as, 48

Les autres intéressés n'auront droit qu'a la

délivrance de certificats d'inscription.
Art. 52. Lorsque deux ou

plus de deux

personnes seront propriétaires indivis d'un im-

meuble, des duplicata authentiques du titre de

propriété seront délivrés au nom de tous les

propriétaires Indivisément et à chacun d'eux.

Section 3. Des oppositions conservatoires.

Art. 53. Toute demande tendant à faire

prononcer l'annulation ou la modification de

droits réels immobiliers pourra être mentionnée

sommairement sur le titre avant d'être portée
devant le tribunal. Cette inscription devra être

autorisée par ordonnance du président rendue
sur requête à charge de lui en référer (').[~/njr<

modifié par décret du ~J mars 1892.]
La validité des inscriptions ultérieures restera

subordonnée à la décision judictalre(~).

Art. 5~. Si la demande n'a pas été ins-

crite, le jugement n'aura d'effet, vis-à-vis des

tiers, qu'à dater du jour de son inscription(').
Art. 55. Tout commandement à fin de

saisie immobilière pourra être siguuié au con-

servateur de la propriété foncière qui l'inscrira

sur le titre. A partir de cette signification, au-

cune inscription nouvelle ne pourra être prise
sur l'immeuble pendant le cours de l'instance

en expropriation ou licitation('). [Ainsi moa~e

par décret du 15 mars 7~2.]

TITRE n

De ta propriété Immobilière.

Att. 56. La propriété immobilière est le

droit de jouir et disposer d'un immeuble par
nature ou par destination de ta manière la plus

absolue, pourvu qu'on n'en lasse pas un usage
prohibé parles lois ou par les règlements.

Art. 5y. Nul ne peut être contraint de cé-

der sa propriété, si ce n'est pour cause d'utilité

publique et conformément aux lois tunisiennes

en vigueur sur les expropriations (~)["].(.l;/tM'

mo~/M par décret du 7~ mars ~~s-)
Art. 58. La propriété d'un immeuble donne

droit sur tout ce qu'il produit, et sur ce qui s'y
unit accessoirement, soit naturellement, soit

artificiellement.

Ce droit s'appelle droit d'accession.

CHAPITRE ]er. –– Du DROIT D'ACCESSION

SUR CE
QUI

EST PRODUIT PAR L'IMMEUBLE.

Art. 5g. Les fruits naturels ou industriels

de la terre;

Les fruits civils;

Le croit des animaux,

(1) Cool. aeeret da te~amat 1899.
(2) C.~f. décrt·t d 00 août 1858 (\-II(!N1C1P.&.LrI"f:fi, Tusraj

(e) Lea lois mlativea aux .e:tt.ropr1ntiGn9 tvuchent nu sta2ut réel et

ont un caructere d'ordre publlt;. Ellea obl6ent, I\.n~ distiauaen de

natwuahte, toutes fs peraonnen qut sont propriétaires d'immeubles

sur le terriloire looinaen 14 1d ~anaicr 1895, J. T. 95, 1-25-)

Lea immeublta amma2nculda restent soumis ux règ'ell édittées

par la loi Ru pK' ua mah"" d'taplVpriaUun.. (TlIldB, I9 juannt 1891,

~S5')~

*"P"
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appartiennent au propriétaire par droit d'ac-

cession.

Art. ûo. -Les fruits produits par l'immeuble

n'appartiennent au propriétaire qu'à la charge
de rembourser les u'als des labours, travaux et
semences faits par des tiers.

Art. 6t. Le simple possesseur ne fait les

fruits siens que dans le cas où it
possède de

bonne foi; dans le cas contraire, il est tenu de

rendre les produits avec l'immeuble au proprié-

taire qui le revendique.

Art. 6a. Le possesseur est de bonne foi

quand il possède comme propriétaire~ en vertu

d'un titre dont il ignore les vices.

Il cesse d'être de bonne foi du moment où

les vices de sa possession lui sont connus.

CHAPITRE II. – Du CROIT D'ACCESSION

SUR CE QUI S'UNtT ET S'nfCORPOfE A I.'DfMRnai.E.

Art. 63. Tout ce qui s'unit et s'incorpore

à l'immeuble appartient au propriétaire~ suivant

les règles qui seront ci-après établies.

Art. 6~. La propriété du sol emporte la

propriété du dessus et du dessous.
Le propriétaire peut faire au-dessus toutes

les plantations et constructions qu'il juge a

propos, sauf les exceptions établies au titre VIII
de la présente loi.

II peut faire au-dessous toutes les construc-
tions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer

de ces fouilles tous les produits qu'elles peu-

vent fournir, sauf les modifications résultant
des lois et règlements relatifs aux mines ('),

aux objets d'art et d'antiquité (~ et des lois et

règlements de police.
Art. 65. Toutes constructions, plantations

et ouvrages sur un terrain ou dans l'intérieur,
sont présumés faits par le propriétaire à ses

frais et lui appartenir, si le contraire n'est

prouvé. (~/ny< mot/~e par décret c/M yJ ynar~

~.)

Art. 66. Le propriétaire du sol qui a fait
des constructions, plantations et ouvrages avec
des matériaux qui

ne lui appartenaient pas,

doit en
payer

la valeur; il peut aussi être con-

damné à des dommages et intérêts, s'il y a lieu;

mais le propriétaire des matériaux n'a pas le

droit de les enlever.
Art. 6~.

–
Lorsque les pLantattoaSj construc-

tions et ouvrages ont été faits par un tiers et
avec ses matériaux, le propriétaire du fonds a

le droit ou de les retenir, ou d'obliger ce tiers

à les enlever.
Si le propriétaire du fonds demande la sup-

pression des plantations et constructions, elle

est aux frais de celui qui les a faites, sans au-
cune indemnité pour lui; il peut même être

condamné à des dommages et intérêts~ s'il y a

(1) Conf décrets are JOmai 1893(1-° aux.~a),m no~!1lb.e: 1897
(V. Ceestceee) et 1.' déeembre lB9s (, PHOliU,L!I,I'EI3I) et arrêté au

1- décembre t8B1 (, DoXAU.J' vs L,gTAT).

(2) COQf décrdll dea 7 voeembre IBg2, art. 1. et 7 mare 1886,

art. 15 (v' AexnQurmFa).

lieu, pour le préjudice que peut avoir éprouvé
le propriétaire du fonds.

Si te propriétaire prétere conserver ces plan-
taUonK et constructions, il doit le rembourse-
ment de la valeur des matériaux et du prix de
la main-d'œuvre sans égard à la

plus ou moins

grande augmentation de valeur que le fonds a

pu recevoir. Néanmoins si les plantations,
constructions et ouvrages ont été faits pur un

tiers évincé, qui n'aurait pas été condamné à la

restitution des fruits, attendu sa bonne foi, le

propriétaire ne pourra demander la suppression
desdits ouvrages, plantations et constructions;

mais it aura le choix, ou de rembourser la va-

leur des matériaux et du prix de la main-

d'oeuvre, ou de rembourser une somme é~ale a

celle dont le fonds a augmenté de valeur.

Art. &8. Les atterrissements et accroisse-

ments qui se forment successivement et imper-

ceptiblement aux fonds riverains d'un fleuve ou

d'une rivière s'appeltcnt alluvion.

L'alluvion pr&hte au propriétaire riverain, à

la charge de laisser le marchepied ou chemin

de halage, coïubrmément aux règlements.
Art. 6g. Il en est de même des relais que

forme l'eau courante qui se retire insensible-

ment de l'une de ses rives en se portant sur

l'autre; le propriétaire de la rive découverte

profite de l'alluvion, sans que le riverain du

côté opposé y puisse venir réclamer le terrain

qu'il a perdu.

Ce droit n'a pas lieu à l'égard des relais de

la mer.

Art. yo. L'alluvion n'a pas lieu à Fé~ard
des étangs dont le propriétaire conserve toujours

le terrain que l'eau couvre quand elle est à ta
hauteur de la décharge de l'étang, encore que

le volume de l'eau vienne à diminuer.

Réciproquement le propriétaire de t'étant
n'acquiert

aucun droit sur les terres riveraines

que son eau vient à couvrir dans des crues ex-

traordinaires.

Art. ~j. – Si un fleuve ou une rivière, nEv!-

gahte ou non, enlève par une force subite .jne

partie considérable et reconnaissable d'un champ

riverain et la porte vers un champ inférieur ou

sur la rive opposée, le propriétaire de la partie

enlevée peut réclamer sa propriété; mais il est

tenu de former sa demande dans l'amiéc après
ce délai, il n'y sera plus recevable, à moins que
le propriétaire du champ auquel la partie enle-

vée a été unie, n'ait pas encore pris possession

de celle-ci.

Art. 'yz.–Les îles, îlots, attcrrtssemcnts qui

se forment dans le lit des ucuves~ des rivières

ou des cours d'eau appartiennent à rUtat.

(Ainsi Mo</{~e /jr:r t/ec/'e~ du mars /?-)

Art. 73. Si un cours d'eau, une rivière ou

un fleuve, en se formant un bras nouveau,

coupe et embrasse le champ d'un propriétaire

riverain et en fait une îlcj ce propriétaire con-

serve la propriété de son champ.
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CODE DE LA TUS)StE. Il. 58

Art.
y4.

Si un fleuve ou une rivière se d<

forme un nouveau cours en abandonnant son et

ancien lit, tes propriétaires
des fonds nouvelle- il,

ment occupés prennent,
à titre d'indemnité, oj

l'ancien lit abandonné, chacun dans la propor- p~

tion du terrain qui
lui a été enlevé, rf

Art. ~5.
Les accroissements ou modifica-

tions d'un immeuble par
t'tmdes moyens énon- d'

ces dans tes articles 68, 69, 71 et ?4 ci-dessus,

peuvent
donner lieu à la rectification du titre s<

de propriété,
du bornage

et du
plan.

t'

Elle sera autorisée par
le tribunal de la si- s~

tuation de l'immeuble, sans qu'il
soit nécessaire t:

d'accomplir
les formalités prescrites par le cha- d

pitre
!I du titre 1 de la

présente
toi.

Il sera procédé
de même pour la rectification d

d'un chemin public
bordant ou traversant une d

propriété
immatriculée si cette rectification en-

traîne
l'incorporation

à ladite propriété
de ter-

rains
provenant

du domaine public. (Ainsi
mo-

f/e par ~cre< du 79 mars ~9~.) g

Art.
76. –

Les pigeons, lapins, poissons, qui

passent
dans un autre colombier, garenne

ou

étang, appartiennent
au propriétaire de ces ob-

a

jets, pourvu qu'ils n'y aient point été attirés
â

par
fraude et artifice.

a

CttAMTKt: III. Do DROIT DE PREEMPTION-
{I

Art. La préemption
est le droit reconnu

â

à tout copropriétaire
indivis d'un même im-

i~

meuble, à tout cohéritier sur tes immeubles de
a

la succession, à tout copropriétaire
divis d'une

`

maison d'habitation, au superficiaire pour
l'ac-

quisition
du sol et au propriétaire

du sol pour 1

l'acquisition
de la superficie, d'acquérir la por- E

t!oit vendue à un tiers, en se substituant à cet <

acquéreur, moyennant
le remboursement du

montant de la vente avec le prix
des améliora-

tions et les loyaux
coûts du contrat.

Art. ~8. Ce droit sur un même immenble

s'exercera, par
voie de préférence, dans l'ordre

suivant

i*~ Le propriétaire du sol vis-à-vis du super-

ficiaire et réciproquement;

3~ Les cohéritiers,

S" Les copropriétaires
divis ou indivis.

Pour ces deux dernières catégories, celui qui
a la part

la plus considérable sur l'immeuble

sera préféré à celui qui a une part moindre.

En cas d'égalité,
le sort décidera entre ceux

qui
veulent bénéficier de la préemption.

Art.
yg.

S'il y a contestation sur l'impor-

tance de leur part.,
le Président du tribunal, sur

ordonnance, la fera déterminer par un expert.
Le tirage

au sort, en cas d'égalité,
se fera

devant le greffier
du tribunal qui en dressera

procHs-vcrbaL

Art. 80. Le cohéritier, le
copropriétaire,

le propriétaire
du sol ou le superficiairc qui

voudra exercer la préemption, devra en faire

une notification à l'acquéreur
de l'immeuble

dans le délai de huitaine augmenté du délai

a

des distances('), sans que ce délai puisse jamais
être supérieur à deux mois, à partir du jour où

ils auront eu connaissance de la vente, avec
offres réelles de rembourser à l'acquéreur son

prix d'acquisition
ainsi que le

prix des amélio-

rations et tous les loyaux coûts accessoires.

Passé ce délai, ils seront déchus de l'exercice

de ce droit.

Art. 8t. L'acquéreur, après inscription de

son droit, pourra
notifier son contrat

d'acquisi-

tion à tout
ayant

droit à la
préemption, qui

en

sera déchu s'il ne l'exerce dans le délai de hui-

taine à partir de cette notiucation, comme II est

dit à l'article
précèdent.

Art. 82. Le droit de
préemption

se
prescrit

dans tous les cas par six mois à partir du jour
de la vente.

TITRE III.

De remzet.

Art. 83. L'enzel est une propriété foncière

grevée d'une rente perpétuelle~.

(1) Couf. décret du 18 arril I8ti9, art. 8 (,. JUSTICE ~'B.&NQAI8J:).

Ca) Contrat d'eJ1Ze!. 1· Pv nature. Il constitue au profit du

débit renttcr ue drait réel Îtumob11ier conférant il. ce denuer le do-

e utile de l'umneuble 3 lUI remne à titre d'enxel par son pro- o-

Ce droit lui lui permet d'uppaeer nn propriétaire, dont de

druite n'ont prva n nee que poetérieurement il créatiun de cet.

ntel, la presCf1ptio11 tunisienne de dix ans povr la eonsolidation dn

dnit roel Imlli(lbliter lai traDSm1.8. (Alger, 27 aval 1896, J. T.

9~0~

~ter t m B6mi8. er, ~ti 1

Un contrat d'enxel pu,, effet d'attribuer au coneeasioanaire le

domaine utile de la terre en Ianssant le dumaive I!miucnt au cunsti-

tuant. L'l1blludnn p~nt1lUJt de. années par fumzéltsfe dc le iem:

donnée iL CD7cl et le nou.payement de deux de redevances

impliquant revuacuatioa an bénéfire de fenael, le 1:'Qnlrat est rtsüté

de pëerv drolt et le dowaine rit it retuvr au COnsllhlll.nt. Le

paTev,ent ultérIeu1' des redevances arriérées ne pena faire revivre le

euotmt Mnsi r~MlLe- (AJgef. 23 Miart! J896, J. 96, U, 398.)
Le contrat d evavel eonanme vne comenhon particulière svamt ses

règ~1J proprea t e 1a fois de la du da Icuage, mBII!' ne

rentrant dame de ces denx confrata ai si l'enzé-

hste n'ueqUIcrt pas, cumme dans nne ente u1'dln¡¡.ire. la. pr"prlétQ

intégral"Wi('c )"Immeuble l'édé à. enrel, il ee irenve dIt moias da.n! une

snluetiun préférable il celle du eimple IQcataire, IHU&qu'ù derient

titulatre d'nn démembrcment très Important du droit de propnété,

~'efrt 3-d,re d" domaive ulile 27 27 mai 11395-, d T. 96, i9Y.)

L'evrel est une cha>se rbelle qui swt l'immeuble en guelque min

qu'il paxEe. (TuntS, B6 décembrE 1896, -f. r. 9T, TSj

Le contrat ~&"zcl .mphque p.~ ]c bënoHc.airc ae la rente t'o.Mi-

b~tit!ll de délirrer le domeine utile aliavé et de garantir l'sequareur

on

12T.) vunfe cause contre toute é\iction. (TuniR,IO mars 1898,J~ T.T

V.9,1.21.)

Le contrat d'enzel n'est autre cboce que la ete définitive d'un

mcublo mu\t~nD8.nt une rente perpetnelle. L'attnulaftan d'an con-

de ee gcnre échappe en conséquence il. la cumpétence des lugea

de paix. (Tmt~lt!
Mvembt-c 1890. J. T. Bï, 150.)

L'enzel dOll Ure cousnderé comme felinnt,om movcnnu.nt une

rente perpéW elte,

du
dODlaine

uhle d'un

Immeuble

frappé de ha-

bous Ce contrat ne pent bire assiuuté a la '-ente du droit Cranpea.

l.e béuêficuure de in rente est tenu de déln rer et de garantir 1e de-

maine \111le

!JU'II 8 aliéné.

(Alger, s mat 1989, a. T. 99, 89.)

L'elJZcl !lit u,le veonon d'une netnre spéciale en cerlv de la-

quelle le propnetm d'uu iOIweIJble en céde la Joui8!lanec pcrpé-

tuelle mogennant une redevance sas dite enze1. ElIe est applmble

à. tous lea iU.LIueubles. Le béné6e~aire de la. revter qui co rve la

domame elillnent, Il une e schon canere tovt détenteur pour le paic-

ment de la redeaance Le ceseionnanre ecquiert sur l'immeuble un

dro.t rëe] ftMttnitabte & Femph~ Mose. (Tnjus, S M~eMibre t888, y.

9S, 103.)

SI an admef quc Ic contrat été imaginé peur mettre dana

le commerce ICI! smmeabtea frappé! de babous, il n'ev eat paa n,

rai et apphaable A des Immeubles lion frappés d'maU~nabi-

lit" et qu'tl dnnne naiaaevee à. ntre pel"pétucl à. un réntable démem-

b~tutttt de t.roptt6t~. (A]~er, 2<tjuni t8M. r 99, H6.)

I.es ronshlnlivnx d'cvael dovvevt être conatntées Par écrlt,alore
mtrtont que s coutrnte sc passent entre Eucophens et indigènes
10 16 févrIer 1880. J. Y: 81, 78.]

Ilnr nutakn de date mi insuffisante par elic-m8me pvur

étaAlm de contrat 1 iL mOllIs qu'clle -il eorro-

borée par lec lIIo;lIt!ons. euntenuee aux rc¡p¡:;tres d'une edmmsattahov

pub4que ct par fimposaubtlité .où se truu1;'c Je debv-enzelaate pré-
tendu a..ment l'Immeuble objet de I'eozel est dans

sa famtilc (lams,o28 décembre ]891. J. T. \1"3, 346.)

E<¡t '9.1&blc l'acte de 'Vente d'un vmmnuLlv grcaé i si cet

acte cat dreaeé et signé par den: notaires et -,au de la

ai du et de fapprob Wmu du béuéfÍ'i:iaire des rea-evus

de (Ce- -,il ·1· T. 91, 199.)

La de 1.. vente d'un immeuble grevé d'curel au

erédil-enaéüste n'est obligatoire. En tousBm tmna cea, son ne

arndl avcrt pour c!Ict de m ·tlrn 3 Ia ehargc da fanrievtpropriE-
'aire le paiement d'enxela dus par le nOUH!aU déblt-enzoline. (raix,

's,M d~M~hre ~95, ~T. T. 96, 87.)

M

2<' Vente n ansd. Doit et- aamidirte aovvae une 'tente il enael
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Art. 84. Le montant des arrérages doit

être inscrit avec le droit lui-même (").

la, location d'un immeuble faite h den condition* telles que le tenue

du b

n'adviendrait

que
dans 11 o nombre incalculable d'années et

Il

qu'il recuite den fftits et actes des parties que le contrat primitif s'est

licitement transformé en enseL (Mixte, 15 mai 1897, J. T. 97, «&.)

Une vente à enael produisent le* mêmes effet* qu'une vente ferme

et créaat au profit du débit eneéUMe les mt-uiee droits, Les choses

qui s'unissent et s incorporent à l'immeuble grevé reviennent au âê-

bît-enzélfcte, de même qu'il supporte le* pertes et diminutions qui
viendraient à se produire. (Bousse, Kr novembre 1685, J. T. WJ, 32 )

3* Droit riel da dêbU-entèlvte. -Le dâbU-cnteélJKte il un droit réel

*ot l'immeuble c'est doue à lui qu'il appartient de veiller a la con-

servation de son droit et il n'a aucnn recours a exercer contre le

bailleur à enitlt quand il est évincé, notamment pur une immatricu-

lation, alors d'ailleurs qu'aucune faute ai aucune circonstance de

nature à engendrer une responssbilUft n'est relevée à rencontre <lo

ce bailleur. (Tuni-=,

16 juillet 1894, J. T. «4, 46ô.)

à Vene,,tn de

Toute action intentée par le débît-encéliste pour faire cesser les

entraxes apportées h l'exercice du droit réel qu'il détient, et com-

promettant de eu cbef les droits du doit être consi-

dérée comme étant fuite tout ea bus nom qu'au nom de ce dentier;

il en est ainsi d'une opposition à Immatriculation. (Mute, 2S mats

1898, d. T. 98, W80

L'enzel ou location perpétuelle confère à l'eméliste un. droit réel

bot l'immeuble loué. Les juges de paix sont incompétent* pour pro-

rer In résiliation d'an contint de cette nature. (Tunis, 1& dé-

cembre 1889, J. T- 80, US >

Le doit supporter la taxe de la caroube afférente à

cette rente [art. S du décret du 7 juin 1SB2). Toutefois, il nVst pa*

Interdit u partiee de déroger à cet
le règle

dans leurs rapporte ui-

âïiîânels et de décider, par une clans«*RpôciQle, que la rente sera

payée franche d'impôts. [Tutus, 2 avril 1S94, J, T. 94, 270.)

4" Pluralité de débiteur* de la rtnt*. – Au cas ou l'ente est dû par

plusieurs débiteurs, sons cantonnement, le défaut de paiement de ea

part par l'un d'eux autorise le eréâit-enzéliste à demander la résilia-

tion pour le tout on à exproprier pnnr le tout l'Immeuble qui est

resté son gage. (Tunis, 17 mars 1693, J- T. 93, 135 10 avrJ 1880,

J. T. 90, 117.)
Aucune solidarité n'existe outre lee codébiteurs de l'enzel pour le

paiement de la rente. (Tunis, 60 mal 1892, J. T. U, 525.)

En matière d'enzel, la. solidarité n'existe- entre Ica codébiteurs qne

lorsqu'elle a été exp rendement stipulée, (Tunis, 19 juin 1893, J. T.

07, 238.)

La solidarité

ne se présume

pas plus en matiere d'enzel qu'en toute

antre matière. Le fait que lu redevance n'a pas été cantonnée, d'ac-

cord avec le bénéficiaire de la rente, entre les divers enxéllstes, sur

des portions dî Blindes de l'immeuble grevé, autoriserait, il est irai,

le bénéficiaire de la rente h poursuivre la Tente de lit totalHé de

l'immeuble cas de non-paiement de la redevance par l'un

des

enzeltetes. Mais l'inâii uîbilite de ce droit ne change en rien le ca-

ractère de l'abligotion personnelle incombant à chacun de» débiteurs

de la rente, obligation dont l'exécution peut Être poursuivie r l'en-

semble de son patrimoine. (TtbïIr, Si juillet 1887, J. T. B9, 65

50 janvier 1*95, J. T. 95, 197.)

25 j.11lt 1~87, J. T. 99, 65

Four qu'il y ait solidarité entre les codébiteurs des arrérages

d'enrel, il faut une stipulation formelle. En l'absence d'une clause

de cette nature, les héritiers du débiteur primitif de l'euzel no «ont

tennit

que proportionnellement

à leurs parts héréditaires dans la,

«nceesrâon de leur auteur. (Tunis, 37 décembre 1894, J. T. 95, 83

7 juin 1894, J. T. 94, 41fl.)

5" Krrdar La kirdar eut une fonua d'enx«l spéciale biens

liahouB, qui présente cette particularité que la redevance peut fctie

augmentée, dans l'intérêt de In fondation pieuse, lorsque l'immeuble

greté acquiert par lui-même une plus-value noû.ble. Celte acgtneiî-

talion ne peut résulter que d'une décision de justice elle prend

donc koii point de départ, non au jour de la demande en justice,

ais du jour de 1b décision qui l'a ordonnée. (Tunis, 30 juillet 1804,

J. T. «4, 527 ~)

Cette augmentation est fixée après expertise par l'autorîté judi-

ciaire. L'engagement par l 'administrateur d'un bien, liauous du une
i kirdar, de ne réclamer an preneur aucune augmentation du loyer

erait entaché de nullité, comme dépassant les pouvoirs d'adminis-

tration et portant atteiKe aux droit, de la fondation pieuse. Les

carrières qui sont découvertes danit an immeuble faisant l'objet d'un

contrat de kirdar

ne peuvent être exploitées

Par le preneur qu'à
condition de payer une augmentation de lover fixée après expertise.

(Tunis, 1" février 1899, J. T W, 420.)

Le contrat de kirdar est un bail perpétuel qui a pour effet de

donner au preneur un droit d'établissement sur la nu perfide d'uu

immeuble inaliénable, moyennant une redevance variable suivant

que l'immenble aura acqum une plus-value ou qu'il aura subi une

moinH-fulue Le contrat de ktrdor constitue un droit réel au profit
du preneur (TaniM, 28 mai t6M, J. T. Ml, 271.)

Le îdrdîir eflt une forme du cortrst d'enzel ou de louage perpétuel

spéciale aux biens habotts, et présenta celte particularité que la re-

due par le preneur peut être augmentée dans l'intérêt de la

tondation pieuse lorsque l'immeuble grevé acquiert par tuE-mSmo
une plus-value notable. Cette augmentation ne peut Être demandée

pour une pluR–^ Aine produite par oc4 constructioTis ou pi&ntîttiOD]?

faite» par le preneur. Bile ne peut être demandée pour une

plnit'V&lue provenant de circonstances étrangères au preneur, par

exemple, d'une modification apportée par le tempe dans 3en condi-

tio-i» <Sconomïqiios du pays Dana le. enntrat de kirdar, les droits du

bailleur qui conserve le domaine émïnent, de même que ceux àa

preneur qui acquiert le domaine utile, «ont l'un et l'autre de a draïtfi

réels. I.n demande en justice tendant à la modification dudit contrat

a donc tin caractère immobilier qui la rend de la compétence des

tribuuaiix indigènes lorsqu'un Tunisien est en cause. (Toula, 21 fé-
ner 1B6O, J. T 91, 22.)
fi» Ffattka – II cxlMte à Tunis un «outrât d'unie nature particulière,

appelé o hntgfca a, suivant lequel le droit de jouir perpétuellement

d une propriété b&Ue ert séparé du domaine émiiwmt, qui prend le

nom de « rakba La hat?ka petit Être cédée par celui qui en est

bénéficiaire et qui paie ait propriétaire une realo fixe et perpétuelle

(Tu ni», 4 arrll IBM, J. T. fl4, 273.)

(a) Le débit- enzé liste ne peut se refuser & payer les arrérages de

Art. 85. Les arrérages se prescrivent par
cinq ans(").

Art. 86. En aucun cas le crédit rentier ne

pourra, à moins de convention contraire, être

contraint à recevoir le remboursement de sa

rente (*).
Art.

87. II a sur l'immeuble tenu à enzel

un privilège pour le
payement de sa rente, et le

droit suit l'immeuble en
quelque

main
qu'il

passe Q.

Art. 88. En cas de non-payement de la

rente par le débit-rentier, il peut poursuivre la

vente de l'immeuble tenu à enzel pour avoir

payement des
arrérages échus (**).

Art. 8g. En cas d'insuf6sance du prix de

vente, l'cnzéliste (débit-rentier) ne sera tenu per-

1» rente d'eniel antérieurs à son acquisition. Si, au moment de l'im-
matriculation, inscription a été ordonuée sur le titre, au jirunt du

créancier enzébste, de son druït, tant »ur les future que sur

t«« arrérages arriérés, le dé fait-enzé liste ne saurait, dane ce cas, se

refuser an paiement des nrrëragM arriéréa qui ne seraient pas prés-
ents. (Tunis, 38 décembre 1896, J. T. 87, 78.)

Les arrérages de rentes euzels peurent être stipulés pagailles ftiix

époques

qui conviennent

aux parties contractantes, & l'année ou au

mois. (Tunis, 27 juin 1900, J. T. 900, 502.)

[a) Un doit appliquer en cette matière l'art. 227 du Code civil fran-

çais, qui oonhent une disparition d'ordre public bubbI bien que l'ar-

ticle 85 de la loi foncière tunisienne. (S casse, 7 décembre 189Sf ,r. T.

900, 380; Tunis, Ï8 décembre 189fl, J. T. &T, 78; 22 octobre 1B8S,

J, T. 90, 110 29 décembre 1891, J T. 93, 346.)

La prescription

applicable aux arrérages d'emiel n'est pas celle de

la loi du détenteur de l'immeuble c'est celle du statut réel bumo-

bilicr, c'est i-dire celle du droit musulman tunisien. fl'uuÏB 27 fé-

vrier

1888,

J T. 94, 298.)

La prescription est aussi de oinej ans pour les immeubles non im-

matriculés. (Tunis, 13 mare 189.1, J. 1. 93, 131.)

(ft) Tunis, 13 mars 1803, J. T. 03, 131.

Le taux de capitalisation de la rente enxel admis par la coutume

de seize fois «a valeur. (Tnma, 11 juin 1900, J, T. 900, S0i 81 de

cembre 1896, J. T. 97, 101 )

IV) L'enzéliste ne saurait se dispenser du payement de la redevance

qui lui incombe sous prétexte qu'il ne jouit pas dee lieui qui lui

ont été donnes a cnzel, i'H n'établit pan que cette occupation des

lieux per un tiers est autre choie qn'uue circonstance do fait. Pour

obtenir une réduction de sa redevance ou l'annulation du contrat

Teorel, il Sevrait nu préalable justifier qne le tribunal cnmpétrnt a

reconnu, contradictoir entent avec lui et le 1 end en r enzel, les droits

de ce tiers à occuper partie de l'immeuble gre«é de la rente. (Tunis,

1S mars 1SS5, J. T. 89, CD.)

Le tléliit-cnzélifite qui a souffert, dans sa. jouissance de l'immoithle

grevé, d'un trouble occasionné par un liera, uc peut recourir que
contre celui -c», ri shb agissements ne prennent pas leur source dans

icn fjtite Imputables nu bailleur, car c'est an preneur à se défendre

contre les usurpations. Hais le preneur est fondé a se retourner

contre

le
bailleur

et a se refuser vu pnlement des arréragea t-érlamea

par ee dernier, s'il ne lui a livré qu'une jouissance incomplète et

incertaine. (Tunis, 30 janvier 1895, J. T. 95, 1SÎ.)

La, remise du titre au débiteur de la rente est uue condition essen-

tielle de la réalisation du contrat d'enzel. (Tunis, 90 juin 1.886, J. T.

93, 1116 24 juin 1890, J. T. m,. 87.)

Un contrat d'enzel ne peut être annulé Bous prétexte que lu quo-
tité de la rente ne serait pas en rapport avec la valeur '1b Pim-

meuble. [Tunis, 20 juillet 1894, J. T. 94. 474.)

L'actïo-u eu paiement d'annuités d'enael est purement perfianncHc

et mobilière, clic doit être portée devant le tribunal An domicile du

défendeur. (Sousse, 24 octobre 18&9, ,r r. 83, 92.)

Idl Le créancier enzéliste qui est rente adjudicataire du domaine

utile de l'immeuble, qu'il a fait saisir et vendre pour avoir pavement

d'arrérages ScIiuh. de na rente, ne aaiirnît se prévaloir du jugement
d'adjudication pour reprendre l'intégralité dn domaine utile, dont

Partie aliénée par le débiteur enxéliste ne se serait plu» troiuec cro

dans

le patrimoine de ce dernier au moment de U Bajfiie, le juge-

ment d'adjudication ne pouvant conférer à l'adjudicataire d'niitir-s

ilroitfl qne ccua du débiteur Gftlsî. (Mute, aojaniicrI8«8, J. T.9S, 75)

Le crédit-rentier est arme d'une double artion contre le preneur;

ne aMion pereonnelle en paSement de la rente ci une actnanueune action personnelle en payement de la rente et une action en

expropriation de l'immeuble en car de non-paj émeut. D pent exercer

rime ou l'autre de ce» actions on toutes Icb doux en même tPtnpH.

(Alger, 30 décembre 1895, J. T. BT, 25 Tunis, 30 janvier 1835, J. T.

95, 19Ï 28 novembre 1887, J. T. 93, 102.)

11 «'ensuit que celui qui » acheté à la barrit du tribunal fran^nEn,

flttr saisie Immobilière, nn bien qui se trouve gre*é d'cnrcl, est oblige

de payer lea arrérages rftr cela seul qu'il «n est détenteur II en est

ainsi, a plu; forte raison, El, dans le cahier des charges de- l'adju-
dication, a été insérée une clause qui lui en impose l'obligation au

cas où un enrel, non a!(vrn ennnu, viendrait h. ne révéler. (Iliuir,

20 juillet 1894, J. T. 04, 474 28 mai 1891, ./• T. W, 43T )

Celai

qui donne an bien i eurel n'en aligne que le domaine utile

il en conserve le domaine émlneut; l'immeuble greté de In rente

reste, pour en rer le pavement, le gage du crédit-rentier Cet

ensemble de droit» eut de nature immobilii re il ne pent donc rtre

exproprié que par voie de fvaisîc' immobilière. Far mute est valable

la surenchère du sixième pratiquée en suit*; de l'nd indication île*

dntilH expropriés rnir le bénéficiaire de la rente d'enael (Tunis,

5 aofit 1893, J. T. 93, 3050
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sonne [ le ment que des arrérages des deux der-

nières années qui pourront être duesQ. c

TITRE IV
î

f

De l'usulruit des Immeubles.

Art. go. – L'usufruit immobilier est le droit 1

de jouir d'un immeuble dont un autre a la pro-

priété comme le propriétaire lui-même, mais à

la
charge

d'en conserver la substance.

Art. 91. L'usufruit est établi par la loi ou

par la volonté de l'homme.

Art. 92. L'usufruit peut être établi, ou pu-
rement, ou à certain jour, ou à condition.

Art.
g3.

Il
peut

être établi

i° Sur la propriété immobilière

20 Sur
l'enzel;

3° Sur la rente de
l'enzel;

4° Sur l'cmphytéosc pour le temps de sa du-

rée

fto Sur la
superficie;

6° Sur l'antichrèse;

70 Sur les hypothèques. (Ainsi modifiés par

décret du i5 mars 18^2.")

Section /re. Des droits de
l'usufruitier*'

Art. 94. L'usufruitier a le droit de jouir
de toute espèce de fruits, soit naturels, soit in-

dustriels, soit civils, que peut produire
L'immeu-

ble dont il a l'usufruit.

Art.
95.

Les fruits naturels sont ceux
qui

sont le produit spontané de la terre. Le produit
et le croît des animaux sont aussi des fruits

naturels.

Art. 96. Les fruits industriels d'un fonds

sont ceux qu'on obtient par la culture.

Art.
97.

Les fruits civils sont les
loyers

des maisons, les
prix

des baux à
ferme, les ar-

rérages
de la rente de l'enzel et les intérêts des

créances hypothécaires. (Ainsi modifié par dé-

crel dit i5 mars i8g2.)

Art.
98.

Les fruits naturels et industriels,

pendants par branches ou par racines au mo-

ment où F usufruit est ouvert, appartiennent à

l'usufruitier.

Ceux qui sont dans le même état au moment

où finit l'usufruit appartiennent au propriétaire,

sans
récompense

de
part

ni d'autre des labours

et des semences, mais aussi sans préjudice de
la portion des fruits qui pourrait être acquise

au colon
partiaire,

s'il en existait un au com-

mencement ou à la cessation de l'usufruit.

(a)
Le crédit-rentier de l'enzel qni n'est pas payfl de» arrérages,

doxt d'abord obtenir un titre exécutoire en vertu duquel il fera msir

ci -vendit1 l'immeuble greté de l'eu Bel il nT» de recours sur les au-

tres Ijtcnfi du débiteur qu'eu cas â'imraffisance du 11 ni de seule de

l'imuienble grevé et pour les deux dtrnièrea annuité! seulement. Le

cl4bit-ens£lie£e ntt bftunû.t b« liUirtr ea offrant deux et et

l'abandon «le l'immeuble. (Tunis, 24 janvier 189B, J. T. BS, 352 j

13 ra»rm 186J,

J". 7\,»3, 131.)Lck articles 88 et 89 réglementent nue procédure oui que ponr le

cas où, après rUaiuatrittululioii, le crédit-reutier non payé des arré-

nigcn 6chuK déflrp exercer des poursuites sur le patrimoine de son

débiteur. Le crédit- rentier

doit

commencer 1iar actionner l'ttnzdliste

en paiement des arrcragCB échu*. Mais, une fois nanti d'un jugement
de condaïunwtiuii, il ihj peut l'exécuter <iu*ci> observant tes règles

édictée» par oen deux articles. Cette procédure eut en effet obliga-

tome pour le crdiit-rciMier, Cf* ne peut pliia invoquer l'ancien droit

musulman, pour saisir inû£Kniiu.cTit toute lu fortune peraoiiaclk de

renzelisle, en. négligeant Texpropriatian de l'immeuble tenu k en-

«cl. (AlRer, 15 novombro 1800, J. T. M, 646.)

Art. go. Les fruits civils sont réputés s'ac-

quérir jour par jour, et appartiennent à l'usu-

fruitier, à proportion de la durée de son usu-

fruit.

Art. ioo. Si l'usufruit comprend des choses

dont on ne peut faire usage sans les consom-
mer, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais

à la charge d'en rendre de pareille quantité,

qualité et valeur, ou Leur estimation, à la fin

de l'usufruit.

Art. 101. – Si l'usufruit comprend des choses

qui, sans se consommer de suite, se détériorent

peu à peu par l'usage, l'usufruitier a le droit de

s'eu servir pour l'usage auquel elles sont desti-

nées, et n'est obligé de les rendre, à la fin de

l'usufruit, que dans l'état où elles se trouvent,

non détériorées par son dol ou par sa faute.
Art. 102. Si l'usufruit comprend des bois

taillis, l'usufruitier est tenu d'observer l'ordre

et la quotité des coupes, conformément à l'amé-

nagement et à l'usage constant des propriétaires,
sans indemnité toutefois en faveur de l'usufrui-

tier ou de ses héritiers, pour les coupes, soit de

taillis, soit de baliveaux, soit de futaie, qu'il
aurait négligé de faire pendant sa jouissance.

Les arbres qu'on peut tirer d'une pépinière
sans la dégrader, ne font aussi partie de l'usu-

fruit qu'à la charge par l'usufruitier de se con-

former aux usages des lieux pour le remplace-
ment.

Art. io3. L'usufruitier profite encore, tou-

jours en se conformant aux
époques

et à l'usage
des anciens propriétaires, des parties de bois de

haute futaie qui ont été mises en coupes ré-

glées*
soit que ces coupes se fassent périodique-

ment sur une certaine étendue de terrain, soit

qu'elles se fassent d'une certaine quantité d'ar-

bres pris indistinctement sur toute la surface du

domaine.

Art. 104. Dans tous les autres cas, l'usu-

fruitier ne peut toucher aux arbres de haute

futaie j il peut seulement employer, pour faire

les réparations
dont il est tenu, les arbres arra-

chés ou brisés par accident; il peut même, pour

cet objet, en faire abattre s'il est nécessaire,

mais à la charge d'en faire constater la néces-

sité avec le propriétaire.
Art. io5. II

peut prendre, dans les bois,

des échalas, pour les vignes il peut aussi pren-
dre sur les arbres les produits annuels ou pé-

riodiques le tout suivant l'usage du pays ou

la coutume des propriétaires.

Art. 106. – Les arbres fruitiers qui meurent

ccux-mènies qui sont arrachés ou brisés par

accident appartiennent à Vusufruitier, à la charge
de les remplacer par d'autres.

Art. 107. L'usufruitier peut jouir par lui-

même, donner à ferme dans les conditions du
Code civil français, ou même vendre ou céder

son droit à titre gratuit. (Ainsi modifié par dé-

cret du i5 mars r892.)

Art. 108. – L'usufruitier jouit de l'augnienta-
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tion survenue par alluvion à l'immeuble dont

il a l'usufruit.

Art. iog. II jouit des' droits de servitude,

de passage, et généralement de tous les droits
dont le propriétaire peut jouir, et il en jouit
comme le propriétaire lui-même.

Art. 1 10. Il jouit aussi, de la même manière

que le propriétaire, des mines et carrières qui

sont en exploitation à l'ouverture de l'usufruit;

et néanmoins, s'il s'agit d'une exploitation qui
ne puisse être faite sans une concession, l'usu-

fruitier ne pourra en jouir qu'après l'avoir ob-

tenue conformément à la loi(').

Il n'a aucun droit aux mines et carrières non

encore ouvertes^1), ni aux tourbières dont l'ex-

ploitation n'est pas encore commencée, ni au

trésor qui pourrait être découvert pendant la
durée de l'usufruit.

Art. m. Le propriétaire ne peut, par son

fait, ni de quelque manière que ce soit, nuire

aux droits de l'usufruitier.

De son côté, l'usufruitier ne peut, à la ces-

sation de l'usufruit, réclamer aucune indemnité

pour les améliorations qu'il prétendrait avoir

faites, encore que la valeur de l'immeuble en

fût augmentée.

Il peut cependant, ou ses héritiers, enlever

les glaces, tableaux et autres ornements qu'il
aurait fait placer, mais à la charge de rétablir

les lieux dans leur premier état.

Section 2. – Des obligations de l'usufruitier.

Art. 1 12. -L'usufruitier prend les immeubles

dans l'état où ils sont mais il ne peut entrer

en jouissance qu'après en avoir fait dresser

l'itat, en présence du propriétaire^ ou lui dûment

appelé.
Art. n3- – II donne caution de jouir en bon

père
de famille, s'il n'en est dispensé par l'acte

constitutif de l'usufruit cependant, les pères et

mères ayant l'usufruit légal du bien de leurs

enfants, le vendeur ou le donateur sous réserve

d'usufruit ne sont pas tenus de donner caution.

Art. n4- Si l'usufruitier ne trouve pas
de caution, les immeubles sont donnés à ferme

ou mis en séquestre.
Le

prix
des fermes appartient, dans ce cas, à

l'usufruitier.

Art. n5. Le retard de donner caution ne

prive pas l'usufruitier des fruits auxquels il

peut avoir droit; ils lui sont dus du moment où

l'usufruit a été ouvert.

Art. "116. L'usufruitier n'est tenu qu'aux

réparations d'entretien.

Les grosses réparations demeurent à la charge
du

propriétaire, à moins qu'elles n'aient été

occasionnées par le défaut de réparations d'en-

tretien, depuis l'ouverture de l'usufruit auquel
cas l'usufruitier en est aussi tenu.

Art. 117. – Les grosses réparations sont

£1) Cvnf. AérntB des 10 ir*i 189S (%=Mimes), i« novembre 18OT
(?• Cjlkhièheb) el 1" déce-tt!>ie1898(v*Phobi-hatesJ.

celles des gros murs et des voûtes, le rétablis-

sement des
poutres

et des couvertures entières
Celui des digues et des murs de soutènement

et de clôture aussi en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

Art. ii 8. Ni le propriétaire, ni l'usufrui-

tier, ne sont tenus de rebâtir ce qui est tombé

de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas for-

tuit.

Art. 119. – L'usufruitier est tenu, pendant
sa jouissance, de toutes les charges annuelles
de l'immeuble, telles que les contributions et

autres qui, dans l'usage, sont censées charges
des fruits.

Art. 120. A l'égard des charges qui peu-
vent être imposées sur la propriété pendant la

durée de l'usufruit, l'usufruitier et le proprié-
taire y contribuent ainsi qu'il suit

Le propriétaire est obligé de les payer, et

l'usufruitier doit lui tenir compte des intérêts.

Si elles sont avancées par l'usufruitier, il a la

répétition du capital à la fin de l'usufruit.

Art. 121. Le legs fait par un testateur,

d'une rente viagère ou pension alimentaire, doit

être acquitté par le légataire universel de l'usu-

fruit dans son intégrité, et par le légataire, à

titre universel de l'usufruit dans la proportion
de sa jouissance, sans aucune répétition de leur

part.

Art. 122. L'usufruitier à titre particulier
n'est pas tenu des dettes auxquelles le fonds est

hypothéqué s'il est forcé de les payer, il a son

recours contre le propriétaire, sauf le cas où il

est usufruitier en vertu d'un legs et où l'objet
de l'usufruit a été hypothéqué avant ou depuis
le testament, soit pour une dette de la succes-

sion, soit même pour la dette d'un tiers. Dans

ce cas, en effet, celui qui doit acquitter le legs
n'est pas tenu de le dégager, à moins qu'il n'ait

été chargé de le faire par une disposition ex-

presse du testateur.

Art. 123. L'usufruitier, ou universel, ou à

titre universel, doit contribuer avec le proprié-
taire au payement des dettes, ainsi qu'il suit

On estime la valeur du fonds sujet à usufruit;

on fixe ensuite la contribution aux dettes à rai-

son de cette valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour

laquelle le fonds doit contribuer, le capital lui

en est restitué à la fin de l'usufruit, sans aucun

intérêt.
Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance,

le propriétaire a le choix, ou de payer cette

somme, et dans ce cas l'usufruitier lui tient

compte des intérêts pendant la durée de l'usu-
fruit, ou de faire vendre jusqu'à due concur-

rence une portion des biens soumis à l'usufruit.

Art. 124- L'usufruitier n'est tenu que des

frais des procès qui concernent la jouissance, et

des autres condamnations auxquelles ces procès

pourraient donner lieu.
Art. j23. Si, pendant la durée de l'usu-
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fruit, un tiers commet quelque usurpation sur

le fonds, ou attente autrement aux droits du

propriétaire,
l'usufruitier est tenu de le dénon-

cer à celui-ci faute de ce, il est responsable de
tout le dommage qui peut en résulter pour le

propriétaire, comme il le serait de dégradations

commises par lui-même.

Section 3. Comment i'asufruit prend jîn.

Art. 126. L'usufruit s'éteint

mPar la mort de l'usufruitier;

20 Par l'expiration du temps pour lequel il a

été accordé;

3° Par la consolidation ou la réunion sur la

même tête des deux qualités d'usufruitier et de

propriétaire

4° Par le non-usage du droit pendant vingt

ans;

50 Par la perte totale de l'immeuble sur le-

quel l'usufruit est établi.

Art. 127. L'usufruit peut aussi cesser par

l'abus que l'usufruitier fait de sa jouissance,
soit en commettant des dégradations sur le

fonds, soit en le laissant dépérir faute d'entre-
tien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent inter-

venir dans les contestations pour la conservation

de leurs droits; ils peuvent offrir la réparation

des dégradations commises, et des garanties

pour l'avenir.

Les juges peuvent, suivant la gravité des cir-

constances, ou prononcer l'extinction absolue

de l'usufruit, ou n'ordonner la rentrée du pro-

priétaire dans la jouissance de l'objet qui en est

grevé, que sous la charge de payer annuelle-
ment à l'usufruitier, ou à ses ayants-cause, une

somme déterminée jusqu'à l'instant où l'usufruit

aurait dû cesser.

Art. 128. L'usufruit qui n'est pas accordé

à des particuliers
ne dure que trente ans.

Art. 129. L'usufruit accordé jusqu'à ce

qu'un tiers ait atteint un âge fixé dure jusqu'à
cette époque, encore que le tiers soit mort avant

l'âge fixé.

Art. i3o. La vente de l'immeuble sujet à

usufruit ne fait aucun changement dans le droit

de l'usufruitier il continue de jouir de son

usufruit s'il n'y a pas formellement renoncé.
Art. i3i. Les créanciers de l'usufruitier

peuvent faire annuler la renonciation qu'il au-

rait faite à leur préjudice.

Art. 1Z2. Si une partie seulement de l'im-

meuble soumis à l'usufruit est détruite, l'usu-

fruit se conserve sur ce qui reste.

Art. i33. Si l'usufruit n'est établi
que sur

un bâtiment, et que ce bâtiment soit détruit par

un incendie ou autre accident, on qu'il s'écroule

de vétusté, l'usufruitier n'aura le droit de jouir
ni du sol ni des matériaux.

Si l'usufruit était établi sur un domaine dont

le bâtiment faisait partie, l'usufruitier jouirait
du sol et des matériaux.

TITRE V

De l'usage et de l'habitation.

Art. i34- – Les droits d'usage etd'habitation

s'établissent et se perdent de la même manière

que l'usufruit.

Art. 1 35. On ne peut en jouir, comme

dans le cas de l'usufruit, sans donner préala-

blement caution et sans faire des états.

Art. i36. L'usager et celui qui a un droit

d'habitation doivent jouir en bon père de famille.

Art. 137. Les droits d'usage et d'habita-

tion se règlent par le titre qui les a établis, et

reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou

moins d'étendue.

Art. i38. Si le titre ne s'explique pas sur

l'étendue de ces droits, ils sont
réglés

ainsi

qu'il suit.

Art. i3g. Celui qui a l'usage des fruits

d'un fonds ne peut en exiger qu'autant qu'il lui

en faut pour ses besoins et ceux de sa famille.

Il peut en
exiger pour les besoins même des

enfants qui lui sont survenus depuis la conces-

sion de l'usage.

Art. i^o. L'usager ne peut céder ni louer

son droit à un autre.

Art. i4i- Celui qui a un droit d'habita-

tion dans une maison peut y demeurer avec sa

famille, quand même il n'aurait pas été marié

à
l'époque où ce droit lui a été donné.

Art. 142- Le droit d'habitation se restreint

à ce qui est nécessaire pour l'habitation de ce-

lui à qui ce droit est concédé et de sa famille.

Art. i43- Le droit d'habitation ne peut
être ni cédé ni loué.

Art. i44- Si l'usager absorbe tous les fruits

du fonds, ou s'il occupe la totalité de la mai-

son, il est assujetti aux frais de culture, aux

réparations d'entretien et au payement des con-

tributions, comme l'usufruitier.

S'il ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il

n'occupe qu'une partie de la maison, il contri-

bue au prorata de ce dont il jouit.
Art. i4&. L'usage des bois et forêts est

réglé par des lois particulières^).

TITRE VI

De l'emphytéose.

Art. î^O. L'emphytéose est un droit réel
immobilier qui consiste à avoir la pleine jouis-
sance d'un immeuble appartenant à autrui sous

la condition de lui payer une redevance an-

nuelle, soit en argent, soit en nature, en recon-

naissance de son droit de propriété.

Art. 147. L'emphytéose ne pourra être

établie que pour une durée d'au moins vingt

ans, et jamais au delà de quatre-vuuji-dix-neuf

ans.

Tout bail d'une durée de vingt ans et au-

dessus sera présumé bail emphytéotique, à

(1) Conf, décrets dea 28 juin 18S3f 11 norembre ift9G et 15 jniliet

1609 C* • FoRÉTa).
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moins de
stipulations contraires, soit dans le

bail, soit dans un acte séparé.

Art. ï48. L'emphytéote exerce tous les
droits attachés à la

propriété
du fonds, mais il

ne peut rien faire pour en diminuer la valeur.

Il a
par exemple la faculté d'aliéner son

droit, de
l'hypothéquer et de

grever
le fonds

emphytéotique pour la durée de sa jouissance.
Art. i4o. ï/emphytéose s'éteint

10 Par la confusion;

2° Par la destruction du fonds. (Ainsi
modi-

fiés par décret du iô mars 1892.)

TITRE VII

De la superficie.

Art. i5o. Le droit de superficie est un

droit réel immobilier qui consiste à avoir des

bâtiments, ouvrages ou
plantations

sur un fonds

appartenant à autrui.

Art. i5i. -Celui qui a le droit de superficie

peut toujours l'aliéner et
l'hypothéquer.

II peut grever de servitudes les biens qui font

l'objet de son droit, mais dans la limite qui
lui

appartient pour l'exercice de ce droit.

Art. i52. Le droit de superficie s'éteint

i° Par la confusion;

2° Par la destruction du fonds. (Ainsi modi-

fiés par décret du i5 mars i8g2.)

TITRE VIII

Des servitudes foncières.

Art. i53. Une servitude est une
charge

imposée sur un immeuble
pour l'usage

et l'uti-

lité d'un immeuble appartenant à un autre

proprié taire (")

Art. i54- Elle dérive ou de la situation

naturelle des lieux, ou des obligations imposées

par la loi, ou des conventions entre les pro-
priétaires dans les deux premiers cas elle n'est

pas assujettie
à

l'inscription^).

CHAPITRE 1er. DES servitudes gur dérivent

DE LA SITUATION DES LIEUX.

Art. i55. Les fonds inférieurs sont assu-

jettis envers ceux qui sont plus élevés à rece-

voir les eaux qui en découlent naturellement

sans que la main de l'homme y
ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut point élever
de

digue qui empêche
cet écoulement.

Le propriétaire supérieur ne peut rien faire

qui aggrave
la servitude du fonds inférieur.

Art. ï56. (Abrogé par décret du i5 mars

l892.)

(11 Couf décret du 16
juillet

1899.

(o) La loi foncière tunisienne On 1885 est seule applicable an ce

qui concerne les aervitude» nées depuis l'immatriculation, lorsque
l'an des denx immeubles, dominant ou servant, a été immatriculé.

CTnniB, 25 juillet I8»7. J. T. 97r 441.) "0 n faut e PlàPour déterminer le loi ijul régit une servitude, il raut ne placer
non an p-ttnt de vue du fonda dominant, mais au point de vue du

fonda servant. S'il en était autre meut, un immeuble immatriculé ne

pourrait prétendre h l'eierei d'one flervï tilde sur un fonds voisin

que s'il
en était fait mention Hur son titra, car une servitude ne pent

lier que d'un titre, à moins qu'elle ne soit imposée par la loi ou

la naturelle des hrux, su* termes âes article» IM et 197.

(Alger, 30 janvier 1837, S. W, 61. Tunis, S8 «vrier 1KM, J. T.

M, l&i.)

Art. 157. – Tout propriétaire peut clore son

héritage sauf
l'exception portée en l'article

189.

Art. i58.
(Abrogé par décret du i5 mars

189")

Chapitre Il. DES sehtttodes établies

PAn la loi.

Art. 159. Les servitudes établies par la loi

ont
pour objet Futilité

publique ou communale,

ou l'utilité des particuliers.

Art. tCo. Celles établies pour l'utilité pu-

blique ou communale ont
pour objet le marche-

pied le
long des rivières

navigables
ou tlotta-

bles, la construction ou
réparation

des chemins

et autres
ouvrages publics ou communaux.

Tout ce qui concerne cette espèce de servi-
tude est déterminé par les lois ou des règle-

ments
particuliers^).

Art. 1Ô1. La loi assujettit les propriétaires

à différentes
obligations l'un à

l'égard
de l'autre

indépendamment de toute convention.

Art. 1G2, – Partie de ces obligations est

réglée par
les lois locales. (Ainsi modixé par

décret du i5 mars iSg3.~)

Les autres sont relatives au mur et au fossé

mitoyens, aux vues sur la propriété du voisin,

à
l'égout

des toits, au droit de passage.

Section 11*. Du mur et du fossé mitoyens.

Art. i63. Dans les villes et les
campagnes,

tout mur servant de
séparation

entre bâtiments

jusqu'à l'héberge, ou entre cours et jardins, et

même entre clos dans les
champs

est
présumé

mitoyen, s'il n'y a titre ou marque du con-

traire.

Art. 164. Il
y

a
marque

de
non-mitoyen-

neté lorsque
la sommité du mur est droite et à

plomb
de son parement d'un côté, et présente

de l'autre un plan incliné.

Lors encore qu'il n'y
a

que
d'un côté ou un

chaperon
ou des filets et corbeaux de

pierre

qui y auraient été mis en bâtissant le mur.

Dans ces cas, le mur est censé
appartenir

exclusivement au propriétaire du côté duquel

sont
l'égout

ou les corbeaux et filets de pierre.

Art. i65. – Le dessus d'une rue est présumé

dépendance
du domaine

public
s'il n'y

a titre

ou marque
du contraire.

H y a marque de propriété privée lorsqu'il

existe des constructions au-dessus de la rue ou

au moins des arceaux joignant les murs élevés

de chaque
côté de la rue.

Lorsqu'une construction ou l'arceau
placés

au-dessus de la rue sera détruit par vétusté,

accident ou autrement, le propriétaire perdra

le bénéfice de la présomption qui
en résultait à

son profit.
Il ne pourra en aucun cas reconstruire à

moins d'une autorisation spéciale.

(0 Gonf. décrets des 10 juillet 1SS8(v> Eaux) et 34 septembre 1895

fv= DOMAIKKPL'BLIO).
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La propriété privée du dessus d'une rue a

pour conséquence la mitoyenneté du mur sur

lequel s'appuie l'arceau ou la construction, à

moins de titre contraire.
Art. 166. La

réparation et la reconstruc-

tion du mur mitoyen sont à la charge de tons

ceux qui y ont droit et proportionnellement au

droit de chacun.

Art. 167. Cependant tout copropriétaire
d'un mur mitoyen peut se dispenser de contri-
buer aux réparations et reconstructions en aban-

donnant le droit de mitoyenneté, pourvu que le

mur mitoyen ne soutienne pas un bâtiment qui

lui appartienne.

Art. 168. Tout
copropriétaire peut faire

bâtir contre un mur mitoyen, et y faire placer

des poutres ou solives dans toute l'épaisseur
du mur, à cinquante-cinq millimètres près,
sans préjudice du droit qu'a le voisin de faire

réduire à l'ébauchoir la poutre jusqu'à la moi-

tié du mur, dans le cas où il voudrait lui-même

asseoir des poutres dans le même lieu, ou y

adosser une cheminée.

Art. 169. Tout propriétaire peut faire ex-

hausser le mur mitoyen, mais il doit payer seul

la dépense de l'exhaussement, les réparations

d'entretien au-dessus de la hauteur de la clô-
ture commune, et, en outre, l'indemnité de la

charge en raison de l'exhaussement et suivant

la valeur.

Art. 170. Si le mur mitoyen n'est pas en

état de supporter l'exhaussement, celui qui

veut l'exhausser doit le faire reconstruire en
entier à ses frais, et l'excédent d'épaisseur doit
se prendre de son côté.

Art. 171. – L'un des voisins ne peut prati-

quer dans le corps d'un mur mitoyen aucun

enfoncement, ni y appliquer ou appuyer aucun

ouvrage sans le consentement de l'autre ou sans

avoir, à son refus, fait régler par experts les

moyens nécessaires pour que le nouvel ouvrage
ne soit pas nuisible aux droits de l'autre.

Art. 172. Nul n'est tenu de céder à son

voisin la mitoyenneté de son mur; cependant

dans le cas d'exhaussement d'un mur mitoyen,
le voisin qui n'y a pas contribué

peut en ac-

quérir la mitoyenneté en payant la moitié de la

dépense qu'a coûtée l'exhaussement, et la va-

leur de la moitié du sol fourni pour l'excédent

d'épaisseur, s'il y en a.

Art. 173. Lorsque les différents étwges
d'une maison appartiennent à divers proprié-
taires, si les titres de propriété ne règlent pas

le mode de réparations et reconstructions, elles

doivent être faites ainsi qu'il suit

Les gros murs et le toit sont à la charge de

tous les propriétaires, chacun en
proportion

de

la valeur de l'étage qui lui appartient.

Le propriétaire de chaque étage fait le plan-
cher sur lequel il marche.

Le propriétaire du premier étage fait l'esca-

lier qui y conduit; le propriétaire du second

étage fait, à partir du premier, l'escalier qui
conduit chez lui, et ainsi de suite.

Art. 174. Lorsqu'on reconstruit un mur

mitoyen ou une maison, les servitudes actives

et passives se continuent à l'égard du nouveau

mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois

qu'elles puissent être aggravées. (Ainsi modifié

par décret du i5 mars iSgsï)
Art. 175. – Toute clôture qui sépare des

fonds de terre est réputée mitoyenne, à moins

qu'il n'y en ait qu'un seul en état de clôture,

ou s'il n'y a titre ou marque contraire. (Ainsi

modïjlê par décret du i5 mars iSgs,")
Pour les fossés, il

y
a

marque
de non-mi-

toyenneté lorsque la levée ou le rejet de la terre

se trouve d'un côté seulement du fossé.

Le fossé est censé appartenir exclusivement

à celui du côté duquel le rejet se trouve.

Art. 176. – La clôture mitoyenne doit être

entretenue à frais communs; mais le voisin

peut se soustraire à cette obligation en renon-

çant à la mitoyenneté.

Cette faculté cesse si le fossé sert habituelle-

ment à l'écoulement des eaut.

Art. 177. Le voisin dont l'héritage joint
un fossé ou une haie non mitoyens ne peut con-

traindre le propriétaire de ce fossé ou de cette

haie à lui céder la mitoyenneté.
Le

copropriétaire d'une haie mitoyenne peut

la détruire jusqu'à la limite de sa propriété, à

la charge de construire un mur sur cette limite.

La même règle est applicable au coproprié-

taire d'un fossé mitoyen qui ne sert qu'à la

clôture.

Art, 178. Tant que dure la mitoyenneté

de la haie, les produits en appartiennent aux

propriétaires par moitié.

Art. 179. Les arbres qui se trouvent dans

la haie mitoyenne sont mitoyens comme la

haie. Les arbres plantés sur la ligne séparative

de deux immeubles sont aussi réputés mitoyens.

Lorsqu'ils meurent ou lorsqu'ils sont coupés ou

arrachés, ces arbres sont partagés par moitié.

Les fruits sont recueillis à frais communs et

partagés aussi par moitié, soit qu'ils tombent

naturellement, soit que la chute en ait été pro-
voquée, soit qu'ils aient été cueillis.

Chaque propriétaire a le droit d'exiger que

les arbres mitoyens soient arrachés.
Art. 180. – II n'est permis d'avoir des ar-

bres, arbrisseaux (") et arbustes près de la

limite du fonds voisin qu'à la distance prescrite

par les règlements particuliers actuellement

existants, ou par des usages constants et recon-

nus, et, à défaut de règlements et usages, qu'à

la distance de deux mètres de la ligne sépara-
tive des deux fonds pour les plantations dont la

hauteur dépasse deux mètres, et à la distance

d'un demi-mètre pour les autres plantations.

(a) On e peut classer ûtuis cette cat^^ori« de* petites plantes de

jardin înflîgTuhiintes de hhiîh<4 île O-,SG de hauteur. (F*h, Tunis,

16 décembre iSBtJ, J. T W, 43 )
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Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute

espèce peuvent étre plantés en espalier, de

chaque côté du mur séparatif sans que l'on soit

tenu d'observer aucune distance, mais ils ne

pourront dépasser la crête du mur.

Si le mur n'est pas mitoyen, le propriétaire
seul a le droit d'y appuyer ses espaliers.

Art. 181. Le voisin peut exiger que les

arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une
distance moindre que la distance légale, soient

arrachés ou réduits à la hauteur déterminée

dans l'article précédent, à moins qu'il n'y ait t

titre, ou inscription contraire. (Ainsi modifié

par décret du i5 mars 1892.")
Si les arbres meurent, ou s'ils sont coupés

ou arrachés, le voisin ne peut les remplacer

qu'en observant les distances légales.
Art. 182. Celui sur le fonds duquel avan-

cent les branches des arbres du voisin peut
contraindre celui-ci à les couper. Les fruits

tombés naturellement de ces branches lui ap-

partiennent.

Si ce sont les racines qui avancent sur son

fonds, il a le droit de les y couper lui-même.

(Ainsi modifié par décret du i5 mars iSgs.)

Section De la distance et des ouvrages inter-

médiaires requis pour certaines constructions.

Art. i83. Celui qui fait creuser un puits
ou une fosse d'aisances près d'un mur mitoyen
ou non;

Celui qui veut y construire une cheminée ou

àtre, forge, four ou fourneau

Y adosser une étable;
Ou établir contre ce mur un magasin de sel

ou amas de matières corrosives,

Est
obligé

à laisser la distance prescrite par
les règlements et usages particuliers sur ces

objets, ou à faire les ouvrages prescrits par les

mêmes règlements et usages, pour éviter de

nuire an voisinÇ1).

Section 3. Des vues sur la propriété
de son voisin.

Art. i84- L'un des voisins ne peut, sans

le consentement de l'autre, pratiquer dans le

mur
mitoyen aucune fenêtre ou ouverture, en

quelque manière que ce soit, même à verre

dormante-
Art. i85. Le propriétaire d'un mur non

mitoyen, joignant immédiatement l'héritage

d'autrui, peut pratiquer dans ce mur des jours
ou fenêtres à fer maillé et verre dormant. (Ainsi

modifié par décret du 10 avril ;8g8J)

(1) Canf. décret du 10 mai 1897 (v* ÉtàJïLihSekeîitb iNBALtîBiiEaV

(a) Est reeevable l'action possesaoitc intentée h rencontre du pro-

priétaire -F un immeuble immatriculé par la propriétaire vauin non

frotnatiic-alé, h raison de l'ouverture d'une vue prenant jour sur te

fonds min mimât ricuK, pratiquée depuis uiuin» d'un art et un Jour,

alors pue le droit d'établir pareille servitude n'est pas insent «tir le

titre de l'immeuble immatriculé ronds du minant. (Pau, Tuiuh, là dé-

cembre 1609, -f. T 31, 43 )

Est irrecevable l'action pobsessolre intentée, y"-1" lu -propriétaire

li'un immeuble iatniatnculé et tendant a se faire maintenir en pon-
KetwUm d'una Hervitnde de vue aur firainenble voisin, si le droit qu'il

invoque n'est pas ijxacrit sur son titre de propriété. (Pais, Tunis,

la initiée 169ft. J", T SC. 4+1.1

Ces fenêtres doivent être garnies d'un treil-

lis de fer dont les mailles auront un décimètre

d'ouverture au plus et d'un châssis à verre

dormant, (Ainsi modifié par décret du 10 avril

l8g8.)

Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis

qu'à vingt-six
décimètres au-dessus du plan-

cher ou sol de la chambre qu'on veut
éclairer,

si c'est à rez-de-chaussée, et à dix-neuf déci-

mètres au-dessus du plancher pour les étages

supérieurs. (Ainsi modifié par décret du io

avril i8g8.)

Art* 186, – On ne
peut

avoir de vues droites

ou fenêtres
d'aspect,

ni balcons ou autres sem-

blables saillies sur
l'héritage

clos ou non clos

de son voisin, s'il n'y a dix-neuf décimètres de

distance entre le mur où on les
pratique

el

ledit
héritage ("). {Ainsi modifié par

décret da

ro avril ièg8.\

On ne
peut

avoir des vues par côté ou obli-

ques sur le même
héritage,

s'il n'y a six déci-

mètres de distance. (Ainsi modifié par décret

du io avril i8g8.*)

L'interdiction résultant des deux paragra-

phes ci-dessus est inapplicable aux terrasses et

aux vues ouvertes sur la voie
publique. (Ainsi

modifié par décret du io avril i8g8.)

Art. 187. – A défaut de conventions con-

traires le propriétaire peut, à toute époque,

construire à la limite extrême de son terrain

sans se préoccuper des ouvertures existant chez

le voisin. (Ainsi modifié par décret du 10 avril

1898.)

La distance dont il est parlé
à l'article pré-

cédent se compte depuis
le

parement
extérieur

du mur où l'ouverture se fait, et s'il y
a bal-

cons ou autres semblables saillies depuis leur

ligne extérieure jusqu'à la ligne de séparation

des deux propriétés. (Ainsi modifié par
décret

dit 10 avril /#<?£.)

Dans les quartiers qui seront déterminés par

arrêtés municipaux, les fenêtres et balcons

ouvrant sans
interposition

d'une voie
publique

sur l'intérieur de l'habitation du voisin devront

être garnis de volets ou persiennes fixes, à

lames horizontales, jusqu'à la hauteur de dix-

neuf décimètres au-dessus du plancher. (Ainsi

modifié par
décret dit ro avril i8g8.')

L'élévation des constructions urbaines sera

(a) Les sen ituâes légales étant entièrement dane le domaine ilo.

législateur qiu peut les établir, lea modifier ou les supprimer à «un

gré, lee contestations y relatives ne doivent pas ître jugées d'apri»
la loi ancienne en rigueur an moment ou statue le juge, et l'appel
remettant en question tout ce qui étfi jugé et nPirtrabittnt le juge-
ment qui en été frappé, lu loi applicable ne peut itre que celle en

-rigueur nu moment ou l'arrêi. eut rvrtilii. Le jinncipe <le la non-
rétrouctivité des loi1) uVst applicable, en celte matière, (|u'à l'égard
des faits légalement accu mplis huiih IVmplru de la loi ancienne le

propriétaire qui, sou» l'empire de la Loi du 1" juillet 18*5, n omeri
des vues droites sur un fondu vuixin h une di «tance de drux mètres,
alorH que cette distance devait Être de troi« mètres a» main», na peut
£tre tenu ne tue Urinent de supprimer «es vues, lu loi <1e18H5 ayant
été

modifiée k «st égard
per le

décret
do 10 avril 1SÏW, lequel tepTo-

Anieant l'arucîe 078 C. civ. Axe eette distance à di?-m>nf <Ieciuiètre«.

(Xlpt'T, 13 tnnl 5S3S, J. T 09, 162.)
Les contestations retAtiven ans serait ii<1«k rie r ne Ionique le» il eus

immeuble* «ont immatriculés sont relies exclusivement jmr U loi de
1885, modifiée par le décret du 1(1 avi-i! IWS. (Tunis, 10 juin IBBB,

J. T. 08, 442.)
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également
déterminée par arrêtes municipaux,

(Ainsi modifié par décret du ro avril i8g8.y

Section 4- De l'êgout des toits.

Art. 188. Tout propriétaire doit établir

des toits de manière que les eaux pluviales

s'écoulent sur son terrain ou sur la voie publi-

que il ne peut les faire verser sur le fonds de

son voisin.

Section 5. Du droit de passage.

Art. 189. Le propriétaire dont les fonds

sont enclavés et qui n'a sur la voie publique
aucune issue, ou qu'une issue insuffisante pour

l'exploitation soit agricole, soit industrielle de

sa propriété, peut réclamer un passage sur les

fonds de ses voisins, à la charge d'une indem-

nité proportionnée au dommage qu'il peut

occasionner Q.

Art. igo. Le passage doit régulièrement
être

pris du côté où le trajet est le plus court

du fonds enclavé à la voie publique.

Néanmoins il doit être fixé dans l'endroit le

moins dommageable à celui sur le fonds duquel

il est accordé.

Art. 191. Si l'enclave résulte de la divi-

sion d'un fonds par suite d'une vente, d'un

échange, d'un partage ou de tout autre con-

trat, le passage ne peut être demandé que sur

les terrains qui ont fait l'objet de ces actes.

Toutefois, dans le cas où un passage suffisant
lie pourrait être établi sur les fonds divisés,

l'article 189 serait applicable.

Art. 192. L'assiette et le mode de servi-

tude de passage pour cause d'enclave sont dé-

terminés par vingt ans d'usage continu.

L'action en indemnité, dans le cas prévu par

l'article 1 89, est prescriptible,
et le passage

peut être continué, quoique l'action en indem-

nité ne soit plus recevable.

Chapitre III. Des SERVITUDES ÉTABLIES

PAR LE FAIT DE L'HOMME.

Section Ire. Des diverses espèces de servitudes

qui peuvent être établies sur les immeubles.

Art. ig3. Il est permis aux propriétaires

d'établir sur leurs immeubles, ou en faveur de

leurs immeubles, telles servitudes que bon leur

semble, pourvu néanmoins que les services

établis ne soient imposés ni à la personne, ni
en faveur de la personne, mais seulement à un

fonds et pour un fonds, et pourvu que ces ser-

vices n'aient d'ailleurs rien de contraire à

l'ordre public.

L'usage et l'étendue des servitudes ainsi éta-
blies se règlent par le titre qui les constitue; à

défaut de titre, par les règles ci-après.

fa) Le Tribunal in-*te eut incompétent pour ordonner la création

d'iitir- ucr*itttil4> de iiiiwagu pour cnuae d'cntlnt e, par te «Mittf qu'il

est incoui^éttnt pour taxer le

quantum de L'indemnité due à raison

de l'itablwiemciU du pusan^e. L'immatriculation ne veut sur ce

point préiudioer
en iiueutir mantt-re aux druïti <ïw propriélaîre en-

lIoi èr piutcque l'enclave milisistunt & l'immatricula hem, le droit & lu

Ktn itiuta de pawsnp: n.sre Intact «-Titre le» mains An proprlf taire do

fonda enclin é. fMutr. 3 millet 1SU7. J. T. Sî. 447 )

Art. 10,4- Les servitudes sont établies ou

pour l'usage
des bâtiments, ou pour celui des

fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent ur-

baines, soit que les bàtiments auxquels elles

sont dues soient situés à la ville ou à la cam-

pagne.

Celles de la seconde espèce se nomment

rurales.

Art. ig5. Les servitudes sont ou continues

ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont

l'usage est ou peut être continuel sans avoir

besoin du fait actuel de l'homme tels sont les

conduites d'eau, les égouts, les vues et autres
de cette espèce.

Les servitudes discontinues sont celles qui

ont besoin du fait actuel de l'homme pour être

exercées tels sont les droits de passage, pui-

sage, pacage et autres semblables.
Art. 196. Les servitudes sont apparentes

ou non apparentes.
Les servitudes apparentes sont celles qui

s'annoncent par des ouvrages extérieurs, tels

qu'une porte, une fenêtre, un aqueduc.

Les servitudes non apparentes
sont celles qui

n'ont pas de signe extérieur de leur existence,

comme par exemple la prohibition de bàtir sur

un fonds ou de ne bâtir qu'à une hauteur déter-

minée

Section s. Comment s'établissent les servitudes.

Art. 197. -Les servitudes ne peuvent s'éta-

blir que par tilre(*), [Ainsi modifié par décret

dit iS^mars i8gsJ]

Art. 198 à 20 1(6). – [Abrogés par décret du

i5 mars i8gs.\

Art. 202. Quand on établît une servitude,

ou est censé accorder tout ce qui est nécessaire

pour en user.

Ainsi la servitude de puiser de l'eau à la

fontaine d'autrui emporte nécessairement le

droit de passage.

Section 3. Des droits du propriétaire du fonds

auquel la servitude est due.

Art. 2û3. Celui auquel est due une servi-

tude a droit de faire tous les ouvrages néces-
saires pour en user et pour la conserver.

Art. 204. Ces ouvrages sont à ses frais Q,

et non à ceux du propriétaire du fonds assu-

jetti, à muins que le titre d'établissement de la

servitude ne dise le contraire.
Art. 205. Dans le cas même où le pro-

priétaire du fonds assujetti est chargé par le

{a) II ne suffit par, pour établir qu'une FtervitnâP ft pu naître sans

convention entre duux immeubles possédés à Tunis par des Euro-

péens, de prouver que le

fonds prétendu dominant

étuit
a capable

d'acquérir » il faudrait égaîenient justifier que, u«ndnut le laps de

tempu exigé ponr fa prescription, le fonda prétendu smsnt n'a ja-
mais été possédé par un Tonmen, entre les watna duquel toute »n-

jêtlon de cet immeuble «unùl été imprescriptible. (Chbb M avril

1891, D- .1. COI, I, 273)

(6) La destination du pire de fa m il! ô n'équivaut plus » nu titre

tlepiiin que la loi du 15 mars 1S93 a abrogé l'article Ifii). (Tunis,

leD4, J. n

!8 ft&irkr 1894, J. T. W, 11U ) Ul.
te) Tunis, J février 1900, J. T. MO, 101-
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titre de faire à ses frais les ouvrages néces-
saires pour l'usage ou la conservation de la

servitude, il peut toujours s'affranchir de la

charge, en abandonnant le fonds assujetti au

propriétaire du fonds auquel la servitude est

due.

Art. 2o6. – Si le fonds pour lequel la servi-

tude a été établie vient à être divisé, la servi-

tude reste due pour chaque portion, sans

néanmoins que la condition du fonds assujetti
soit

aggravée.

Ainsi, par exemple, s'il s'agit d'un droit de

passage, tous les copropriétaires seront obligés

de'l'exercer par le même endroit.

Art. 207. Le propriétaire du fonds débi-

teur de la servitude ne
peut

rien faire qui

tende à en diminuer l'usage ou à le rendre plus

incommode.

Ainsi il ne peut changer l'état des lieux,

ni transporter l'exercice de la servitude dans

un endroit différent de celui où elle a été pri-

mitivement assignée.
Mais cependant, si cette assignation primitive

était devenue plus onéreuse au propriétaire du

fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'y
faire

des réparations avantageuses,
il pourrait offrir

au propriétaire de l'autre fonds un endroit

aussi commode pour l'exercice de ses droits et

celui-ci ne pourrait pas le refuser.

Art. 208. De son côté, celui qui a un

droit de servitude ne peut en user que suivant

son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds

qui doit la servitude ni dans le fonds à qui
elle est due, de changement qui aggrave la

condition du premier.

Section 4- Comment s'éteignent les servitudes.

Art. 209. Lorsqu'un immeuble se
trouve

dans un état tel qu'on ne puisse user d'une ser-

vitude et que le non-usage a duré pendant vingt

ans, la radiation de cette servitude est pronon-
cée par jugement. (Ainsi modifié par décret

du i5 mars i8gz .)

Art. 210 à 212. (Abroges par décret du

r5 mars i8ga.)
Art. 2i3. Les vingt ans commencent à

courir, selon les diverses espèces de servitudes,
ou du jour où l'on a cessé d'en jouir lorsqu'il

s'agit de servitudes discontinues, ou du jour où

il a été fait un acte contraire, à la servitude,

lorsqu'il s'agit de servitudes continues.

Art. 214 à 216. (Abroyés par décret du

r5 mars i8g2.)

TITRE IX

De l'antichrèse.

Art. 217. – L'antîchrèse est la remise d'un

immeuble par le débiteur à son créancier pour
sûreté de sa dette (").

(a) T*e contrat par («quel il est Stipulé qu'en eu de Ron-p*iement

du intérêt», le créancier sors 2e droit de Taire mettre an immeuble

Mua «équestre et de ft'en faire remettre ]es loyers jnsqu's dne con-

currence, constitue une vexitablu autidireBe, Au chi vëi l"lxxiowublc

Art. ai8. L'antichrèse ne s'établit que par

écrit.

Art. 21g* Le créancier n'acquiert par ce

contrat que la faculté de percevoir les fruits de

l'immeuble, à la charge de les imputer
annuel-

lement sur les intérêts, s'il lui en est dû, et

ensuite sur le
capital

de sa créance.

Art. 220. Le créancier est tenu, s'il n'en

est autrement convenu, de payer les contribu-

tions et les charges annuelles de l'immeuble

qu'il tient en antîchrèse-

II doit
également,

sous
peine de dommages

et intérêts, pourvoir à l'entretien et aux répara-

tions utiles et nécessaires de l'immeuble, sauf

à prélever sur les fruits toutes les dépenses re-

latives à ces divers objets.
Art. 22i Le débiteur ne peut,

avant l'cn-

tier acquittement de la dette, réclamer la

jouissance de l'immeuble qu'il a remis en anti-

chrèse.

Mais le créancier qui veut se décharger des

obligations exprimées en l'article précédent,

peut toujours, à moins qu'il n'ait renoncé à ce

droit, contraindre le débiteur à
reprendre

la

jouissance de son immeuble.

Art. 222. Le créancier ne devient point
propriétaire de l'immeuble

par
le seul défaut

de
payement au terme convenu; toute clause

contraire est nulle en ce cas, il
peut poursui-

vre
l'expropriation

de son débiteur
par

les voies

légales.

Art. 223.
Lorsque

les
parties

ont stipulé

que les fruits se compenseront avec les intérêts,

ou totalement, ou jusqu'à une certaine concur-

rence, cette convention s'exécute comme toute

autre
qui

n'est point prohibée par les lois.

Art. 224.
– L'antichrèse peut être donnée

par un tiers
pour

le débiteur.

Art. 225. L'antichrèse est indivisible no-

nobstant la divisibilité de la dette entre les

héritiers du débiteur ou ceux du créancier.
L'héritier du débiteur qui a 'payé

sa
portion

de la dette ne peut demander la restitution de

sa
portion

dans l'immeuble remis en antichrèse,

tant que la dette n'est pas entièrement acquittée.

Réciproquement l'héritier du créancier qui a

reçu sa
portion

de la dette ne
peut

remettre

l'immeuble tenu à antichrèse, au
préjudice

de

ceux de ses cohéritiers qui ne sont pas payés.
Art. 226. – Tout ce qui est statué au présent

titre ne
préjudïcie point aux droits que

des

tiers pourraient avoir sur l'immeuble remis en

antichrèse.

Si le créancier, muni à ce titre, a d'ailleurs

sur le fonds, des privilèges ou
hypothèques

légalement établis et conservés, il les exerce à

son ordre et comme tout créancier.

dont n'agit est immatriculé avec inacripliuR d'un tel contrat sur le

titre de propriété, aucune autre charge réelle non inscrite do peut
être npposÉe h. l'anticlir&tiHte, notamment le pruiltiff Attribua eu*

fnir faits pour la coiuerration de la chine. A plus forte r&iflon en
eirt-il ainni m 1» partie de l'immcuMc que cm frai* ont conservé n'a

pu été immatriculée (Tunïx, 2*Jfémur 18W, J. T. MO, 317)
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Art. 227. Le créancier répond, selon le

droit commun, de la perte ou détérioration de

l'immeuble qui serait survenue par sa négli-

gence.
Le débiteur doit tenir compte au créancier

des dépenses utiles et nécessaires que celui-ci a
faites pour la conservation de l'immeuble remis

eu antichrèse.

TITRE X

Des privilèges.

Art. 328. Le privilège est un droit réel

immobilier que la qualité de la créance donne

â un créancier d'être préféré aux autres créan-
ciers même hypothécaires.

Il n'est pas assujetti à l'inscription, sauf

celui du crédit rentier de l'enzel, et dans ce cas

l'iascription prise aura la même durée que le

privilègef1)-
Art. 229. Les créances privilégiées sur le

prix des immeubles sont les suivantes et s'exer-

cent suivant l'ordre établi ci-après
1° Les frais de justice;
2° Les droits du Trésor(*)[*]

3° Les arrérages dus an crédit-rentier de l'en-

zel. (Ainsi modifiés par décret du r5 marsiSgsS)

Art. 23o. Ces privilèges, excepté celui du

crédit-rentier de l'enzel, ne s'exercent sur le

prix des immeubles qu'à défaut de mobilier.

(Ainsi modifié par décret du i5 mars 2892S)

TITRE XI

Des hypothèques.

Art. a3t. L'hypothèque est un droit réel

immobilier sur les immeubles affectés à l'ac-

quittement d'une obligation.
Elle est, de sa nature, indivisible, et subsiste

en entier sur tous les immeubles affectés, sur

chacun et sur chaque portion de ces immeu-

bles.

Elle les suit dans quelques mains qu'ils pas-

sent.

Art. 2&2. L'hypothèque n'a lieu que dans

les cas et suivant les formes autorisés par la
loi.

Art. 233. Sont seuls susceptibles d'hypo-
thèques

i° La propriété immobilière qui est dans le

commerce

2° L'usufruit des immeubles pour le temps de

sa durée

3° L'enzcl;
4o L'emphytéose pour le temps de sa durée

flj Conf décret du 15juillet 1899.
00 {'onf «ifinrpts des S octobre tM4, art. 139 (y* 3>ouahe*0, et

13 juillet 1899, art- 5 (*• Finahcks).

(«) Ce privilège n'est pas attstQetti à l'inscription sur k titre- et ne

lâuend pas non jiIum île la détention «le ce titre il n'a pas bc&oin
il 'être apparent pour Ftre exorcé utilement. Ce jiriviltgc prend nnïn-

nance an moment on la gestion du comptable prend fin et ©il cum>

imiucf la reddition de compte*. 11 ne peut être primé qne par îles

gaffBH immitliiliers constaté» dam des tirtcs «.a then tiques ayant acquis

ilntv cPrtAine avant ta nuiasance <\t,n droits du Trésor. (Tunis, 2S fé-

vrier 1««, J. T. 88, Ï95.)

5<> La superficie. (Ainsi modifiés par décret

du ï5 mars i8ga.~)

Art. 234^ L'hypothèque acquise s'étend

aux accessoires réputés immeubles, et aux amé-

liorations survenues à l'immeuble hypothéqué.

Art. 235 f) et a36. (Abrogés par décret

du r5 mars i8gs.)
Art. 237. Le créancier inscrit pour un ca-

pital produisant intérêts ou arrérages a droit

d'être colloqué pour une année seulement et

pour l'année courante, au même rang d'hypo-

thèque que pour son capital, à condition toute-

fois que ce droit résulte de l'acte, qu'il soit ins-

crit et que le taux de l'intérêt soit indiqué dans

l'acte et l'inscription.
Art. a38. L'hypothèque est volontaire ou

forcée. Elle ne s'acquiert dans les deux cas que

par l'inscription (I). Les inscriptions prises au-

ront la même durée que l'hypothèque.

Chapitre I*1". DES
hypothèques forcées.

Art. 23g.
–

L'hypothèque forcée est celle qui

est acquise en vertu d'une décision de justice,
sans le consentement du débiteur, et dans les

cas ci-après déterminés

i° Aux mineurs et aux interdits sur les im-

meubles des tuteurs et de leurs cautions

20 A la femme sur les immeubles de son

mari, pour sa dot, ses droits matrimoniaux,

l'indemnité des obligations
du mari dont elle

est tenue et le remploi du prix de ses biens

aliénés

3° Au vendeur, à l'échangiste, ou au co-par-

tageant sur l'immeuble vendu, échangé ou par-

tagé, quand il n'a pas été réservé d'hypothèque

conventionnelle pour le paiement du prix ou

de la soulte d'échange ou de partage. (Ainsi

modifie par décret du i5 mars iSgs.')

Art. 240. A l'ouverture d'une tutelle ou

d'une interdiction, le conseil de famille désigne

contradictoirement avec le tuteur ceux de ses
immeubles qui seront grevés d'hypothèque et

fixe la somme pour laquelle l'inscription sera

prise.

Art. 241 Si, dans le cours de la tutelle ou

de l'interdiction, les garanties, données par le

tuteur, se trouvent modifiées ou deviennent in-

suffisantes, le conseil de famille peut en exiger

de nouvelles si elles sont devenues excessives,

il peut les diminuer.

Art. 242- Dans tous les cas, à défaut ou

consentement du tuteur, la délibération du con-

seil de famille sera soumise à l'homologation

du tribunal et le droit à l'hypothèque résultera

du jugement de ce tribunal.

Art. 24î. – La convention matrimoniale, s'il

(1) Conf. décret du lfl juillet 1899.

(a) Le Code dE commerce français a été promulgué en Tunisie et,

aèa loin, y est exécutoire sauf âanii les os exceptionnels dctertuuié-v

par lu loi. I* lai du 15 ninra I&93, en abrogeant l'article 385 de la

loi du 1- jnillet 1885, n'a, pas rendu inapplicable l'article 440 C.

cotura. en iuatii-re

fonei&re tunisienne (AlgiT, 1Û février 190O, J. T.

900, 44»)



PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

y en a, détermine les immeubles du mari qui

sont
grevés d'hypothèque, l'objet auquel s'ap-

plique la
garantie,

et la somme jusqu'à concur-

rence de
laquelle l'inscription peut être prise (").

Art. 244. S'il n'a pas été stipulé d'hypo-

thèque ou en cas d'insuffisance des garanties

déterminées par le contrat, la femme peut, dans
le cours du

mariage,
et en vertu d'un jugement

du tribunal, à défaut du consentement du mari,

pour toutes les causes de recours
qu'elle peut

avoir contre lui soit à raison d'obligations par
elles souscrites, ou d'aliénation de ses

propres,

ou de donations ou de successions auxquelles
elle est appelée, requérir inscription d'une hy-

pothèque sur les immeubles de son mari.

Le jugement, dans ce cas, détermine la

somme pour laquelle l'inscription sera prise,

l'objet à
garantir, et les immeubles sur lesquels

l'inscription se fera.

Lorsque les garanties seront devenues exces-

sives, le mari
pourra

en demander la diminu-

tion au tribunal.

Art. 245. Le mari ou le tuteur pourra

toujours être dispensé
de

l'hypothèque
en cons-

tituant un
gage

mobilier ou une caution, lorsque

cette substitution sera reconnue suffisante
par

une décision de justice.
Art. 246. Le vendeur d'un immeuble peut,

dans le contrat de vente, stipuler de son ache-
teur une

hypothèque
sur l'immeuble vendu,

pour garantie du paiement total ou
partiel du

prix.
Il peut également stipuler qu'en

cas de nou-

velle transmission de la
propriété

de l'immeuble

avant
payement

total ou partiel du
prix,

il con-

servera l'action en résolution de la vente.

Art. 247. A défaut de stipulation d'hypo-

thèque,
le vendeur peut, en vertu d'un juge-

ment du tribunal, requérir l'inscription sur ledit

immeuble (').

Le jugement pourra également, sur les con-

clusions du vendeur, lui accorder la conserva-

tion de son action en résolution en cas de trans-

mission ultérieure de la propriété de l'immeuble

avant paiement total ou partiel du prix.
Art. 248. A défaut d'inscription de la

clause de conservation de l'action résolutoire,
résultant du contrat ou du jugement, la résolu-

tion de la vente ne
pourra

en aucun cas être

opposée aux tiers.

Art. 249. Dans ces divers cas le président
du tribunal pourra, en cas

d'urgence, ordonner

toutes inscriptions conservatoires, lesquelles
n'auront d'elfet que jusqu'au jugement définitif.

Si le
jugement

définitif maintient tout ou partie

de
l'inscription,

ce qui aura été conservé pren-
dra rang à la date de

l'inscription prise
conser-

vatoirement.

(1) Conf déiret du 16 juillet 18&ft.
(a) Lcn immeobUs situés eu Tunisie u'ifatnl pao mjïceptihlen d'by-

jtotlibque legule. t'eutà tort qu'unefemme marte e prétendrait pns-
Keder Mir res immeublen. qui n'ont été l'objet d'aucune inscription,
un dmït iîb préférence k l'eucunt-e àes crêBJicîurfl de son m*n. (Tn-
uii, 14 novembre ISIM,J. T. I!S, j4B.)

Chapitre 1(. Des hypothèques volontaires.

Art. 25o. Les hypothèques volontaires ne

peuvent être consenties que par ceux
qui

ont la

capacité d'aliéner les immeubles
qu'ils y

sou-

mettent. (Ainsi modifié par décret du iS mai

1886.)
Art. a5i. Les écrits faits en pays étrangers

peuvent donner
hypothèque

sur des immeubles

sis en Tunisie, à condition de se conformer aux

dispositions de la présente loi (*).

Art. 262. Ceux
qui n'ont sur l'immeuble

qu'un droit suspendu par
une condition, ou ré-

soluble dans certains cas, ou sujet
à rescision,

ne peuvent consentir qu'une hypothèque sou-
mise aux mêmes conditions ou à la même res-

cision.

Cette
disposition

ne pourra toutefois, confor-

mément à l'article 16 ci-dessus, préjudicier aux

droits
que les créanciers

hypothécaires
de bonne

foi auraient fait inscrire régulièrement. (Ainsi

modifié par décret du iô mai j886.)

Art. 253. Les biens des mineurs et des in-

terdits, et ceux des absents, tant que la posses-
sion n'en est déférée que provisoirement,

ne

peuvent être hypothéqués que pour les causes
et dans les formes établies par

la loi.

Section i™. De ^hypothèque
testamentaire.

Art. 254- L'hypothèque testamentaire est

celle qui est établie, pour un chiffre déterminé,

par le testateur, sur un ou plusieurs de ses im-

meubles spécialement désignés dans le testa-

ment, pour garantir
les legs par lui faits.

Section 2. De Vhypotkèque conventionnelle.

Art. 255. – II n'y a d'hypothèque conven-

tionnelle valable, et
pouvant

en conséquence

être inscrite(l), que celle qui, soit dans le titre

constitutif de la créance, soit dans un titre pos-
térieur, déclare

spécialement
la nature et la

situation de chacun des immeubles actuellement

appartenant
au débiteur, sur lesquels

il consent

l'hypothèque de la créance.

Art. 256. Si les immeubles affectés à l'hy-

pothèque
ont

péri
ou

éprouvé
des dégradations,

de manière
qu'ils

soient devenus insuffisants

pour la sûreté du créancier, celui-ci a le droit

de réclamer le remboursement de sa créance.

Néanmoins le débiteur sera admis à offrir un

supplément d'hypothèque
si la perte ou les dé-

gradations ont eu lieu sans sa faute.

Art. 257. I/hypothèque conventionnelle

n'est valable, et ne peut en conséquence être

inscrite, qu'autant que
la somme

pour laquelle

elle est consentie est déterminée dans l'acte (').

Si la créance résultant de
l'obligation

est con-

ditionnelle, la condition sera mentionnée dans

l'inscription (*).

Art. a58. L'hypothèque consentie pour
sûreté d'un crédit ouvert, à concurrence d'une

(1) Coat. <«cret du 16 juillet IS99-



somme déterminée qu'on s'oblige à fournir, est

valable, et peut en conséquence être inscrite('),

elle prend rang à la date de son inscription sans

égard aux époques successives de la délivrance
des fonds.

CHAPITRE III. Du RANG DES hypothèques

ENTRE ELLES.

Art. 25g. L'hypothèque soit volontaire, soit

forcée, n'existe à regard des tiers et n'a rang

entre les créanciers que du jour de l'inscription

prise dans la forme et de la manière prescrites

par la présente loi ().

Art. 260. Tous les créanciers inscrits le
même jour exercent en concurrence une hypo-

thèque de la même date, sans distinction entre

l'inscription
du matin et celle du soir, quand

même cette différence serait marquée par le

conservateur (*).

Chapitre IV. – DE L'EFFET DES hypothèques

CONTRE LES TIERS DÉTENTEURS-

Art. 261. Les créanciers ayant une hypo-

thèque inscrite sur un immeuble, le suivent en

quelques mains qu'il passe pour être colloques

et payés suivant l'ordre de leurs inscriptions (').

Art. 262. Si le tiers détenteur ne remplit

pas les formalités qui seront ci-après établies

pour purger
sa propriété, il demeure, par l'eflet

seul des inscriptions, obligé, comme détenteur,

à toutes les dettes hypothécaires;
il jouit des

termes et délais accordés au débiteur origi-

naire.

Art. a63. Le tiers détenteur est tenu, dans

le même cas, s'il ne paye tous les intérêts et

capitaux exigibles, à quelque somme qu'ils

puissent monter, de délaisser l'immeuble hypo-

théqué sans aucune réserve.

Art. 264. Faute par le tiers détenteur de

t satisfaire pleinement à l'une de ces obligations,

chaque créancier hypothécaire a droit de faire
vendre sur lui l'immeuble hypothéqué, trente

jours après commandement fait au débiteur ori-

ginaire, et sommation faite au tiers détenteur

de payer la dette exigible ou de délaisser l'im-

meuble.

Art. 265. Le délaissement par hypothèque

peut être fait
par

tous les tiers détenteurs qui
ne sont pas personnellement obligés à la dette

et qui ont la capacité d'aliéner.

Art. 266. Il peut l'être même après que le

tiers détenteur a reconnu l'obligation ou subi

condamnation en cette qualité seulement. Le

délaissement n'empêche pas que, jusqu'à l'ad-

judication, le tiers détenteur ne puisse repren-
dre l'immeuble, en payant toute la dette et les

frais.
Art. 267- Le délaissement par hypothèque

se fait au greffe
du tribunal de la situation des

biens, et il en est donné acte par ce tribunal.

(t) Conf. décret du 16juillet 1899.
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Le greffier doit en prévenir immédiatement le

conservateur qui en fera mention sur le titre

de propriété.
Sur la pétition du plus diligent des intéressés,

il est créé à l'immeuble délaissé un curateur

sur lequel la vente de l'immeuble est poursuivie
dans les formes prescrites pour les expropria-
tions.

Art. 268. Les détériorations qui procèdent
du fait ou de la négligence du tiers détenteur,

au préjudice des créanciers hypothécaires, don-

nent lieu contre lui à. une action en indemnité;

mais il ne peut répéter ses impenses et amélio-

rations que jusqu'à concurrence de la plus-value
résultant de l'amélioration.

Art. 269. Les fruits de l'immeuble hypo-

théqué ne sont dus par le tiers détenteur qu'à
compter du jour de la sommation de payer ou

1

de délaisser; et, si les poursuites commencées

ont été abandonnées pendant trois ans, à comp-
ter de la nouvelle sommation qui sera faite.

Art. 270. Les droits réels immobiliers dont

le tiers détenteur avait le bénéfice ou qu'il su-

bissait avant sa possession sur un immeuble

délaissé ou adjugé à la suite d'une purge d'hy-

pothèque, renaissent après le délaissement ou

après l'adjudication faite sur lui.

Dans le cas ou l'inscription aurait été radiée

à la suite de la confusion, une nouvelle inscrip-
tion serait nécessaire pour faire revivre le droit,

mais l'intéressé pourra la requérir.
Art. 27,1. Le tiers détenteur qui a payé la

dette hypothécaire, ou délaissé l'immeuble hy-

pothéqué, ou subi l'expropriation de cet im-

meuble, a son recours, tel que de droit, contre

le débiteur principal.

Art. 272. Le tiers détenteur qui veut pur-
ger sa propriété, en payant le prix, observe les

formalités qui sont établies dans le chapitre VI

ci-après.

Chapitre V. DE l'extinction DES hypothèques.

Art. 273. Les hypothèques s'éteignent:

1° Par l'extinction de l'obligation principale
2D Par la renonciation du créancier;

3o Par l'accomplissement des formalités et

conditions prescrites aux tiers détenteurs pour
purger

les immeubles
par

eut
acquis. (Ainsi

modifiés par décret du I5 mars /£$s.)
Art. 2^4- (Abrogé par décret du i5 mars

1892.)

Chapitre VI. Du MODE DE PURGER LES immeubles

DES HYPOTHEQUES.

Art. 275. L'immeuble, bien que changeant

de propriétaire, reste affecté de tous les droits

réels immobiliers inscrits sur le titre de pro-

priété.

Art. 276. Le nouveau propriétaire qui vou-

dra obtenir la radiation des inscriptions hypo-

thécaires prises sur l'immeuble dont la pro-

priété lui est transmise, devra, après avoir fait



inscrire son droit de propriété, soit avant les

poursuites autorisées par
le

chapitre
IV

qui

précède, soit dans le mois au plus tard à
comp-

ter de la
première

sommation qui lui est faite,

notifier à tous les créanciers inscrits, au domi-

cile par eux élu

i° Extrait de l'acte transmissif de
propriété

contenant sa date et sa qualité et la désignation

des parties

2o Le
prix

de l'acquisition et les
charges

fai-

sant partie du prix;
l'évaluation de ces

charges,

celle du prix
même s'il consiste en une rente

viagère
ou perpétuelle ou en toute obligation

autre que celle de payer un capital fixe enfin

l'évaluation de l'immeuble s'il a été donné ou

cédé à tout autre titre qu'à celui de vente

3° Un certificat d'inscriptions
de toutes les

hypothèques qui pèsent sur l'immeuble, y
com-

pris celle du vendeur qui aurait bénéficié des

articles 246 ou 2^7 de la présente loi.

Art. 277. Le nouveau propriétaire ne

pourra faire usage
de la faculté accordée par le

précédent article que
sous condition de faire la

notification
prescrite

dans l'année de
l'inscrip-

tion de son droit de propriété.

Art. 278. Le nouveau propriétaire décla-

rera, par le même acte, qu'il
est

prêt d'acquitter

les dettes et
charges hypothécaires jusqu'à con-

currence du
prix

ou de la valeur déclarée, sans

déduction aucune au profit du vendeur ou de

tout autre.

Sauf disposition
contraire dans les titres de

créances, il jouira des termes et délais accordés

au débiteur
originaire

et il observera ceux sti-

pulés contre ce dernier.

Les créances non échues qui ne viennent que

pour partie
en ordre utile seront immédiate-

ment exigibles vis-à-vis du nouveau propriétaire

jusqu'à cette concurrence, et pour le tout à

l'égard
du débiteur.

Art. 279,–
Si

parmi
les créanciers se trouve

un vendeur ayant à la fois
l'hypothèque qu'il

aurait fait inscrire et l'action résolutoire qu'il

aurait conservée par l'inscription, conformément

aux articles 246 ou 247
de la

présente loi, il

aura quarante jours, à partir de la notification
à lui faite, pour opter entre ces deux droits,
sous

peine
d'être déchu de l'action en résolution

et de ne
pouvoir plus

réclamer
que

son
hypo-

thèque.

S'il opte pour la résolution du contrat, il de-

vra, à peine de déchéance, le déclarer au greffe
du tribunal devant

lequel l'ordre doit être pour-

suivi. Le
greffier doit en prévenir immédiate-

ment le conservateur qui en fera mention sur

le titre de propriété.
La déclaration du vendeur sera faite dans le

délai ci-dessus fixé, et suivie dans les dix jours
de la demande en résolution.

A partir du jour où le vendeur aura opté

pour l'action résolutoire, la purge sera suspen-
due et ne

pourra
être reprise qu'après

la renon-
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ciation de la part du vendeur à Faction résolu-

toire, ou après le rejet de cette action.
Les dispositions qui précèdent sont applica.

bles aux coéchangistes et au donataire.

Art. 280. Lorsque le nouveau propriétaire
a fait la notification ci-dessus énoncée dans le

délai fixé, tout créancier dont
l'hypothèque est

inscrite peut requérir la mise de l'immeuble,

aux enchères et adjudications publiques à la

charge
i° Que cette réquisition sera signifiée au nou-

veau propriétaire dans les quarante jours, au

plus tard, de la notification faite à la requête
de ce dernier, en y ajoutant deux jours par cinq

myriamètres de distance entre le domicile élu

et le domicile réel du créancier le plus éloigné
du tribunal qui doit connaître de l'ordre

2° Qu'elle contiendra soumission du requé-
rant ou d'une personne présentée par lui, de
porter le prix à un dixième en sus de celui sti-

pulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau

propriétaire. Cette enchère portera sur le prix
principal et les charges, sans aucune déduction,

mais non sur les frais du premier contrat
30 Que la même signification sera faite, dans

le même délai, au précédent propriétaire et au

débiteur principal
4o Que l'original et les copies de ces

exploits
seront signés par le créancier requérant, ou par
son fondé de procuration expresse, lequel, en

ce cas, est tenu de donner copie de sa procura-
tion. Ils devront aussi être signés, le cas

échéant, par le 'iers enchérisseur;

5<> Que le requérant offrira de donner caution

personnelle ou hypothécaire jusqu'à concur-

rence du prix et des charges.
Le tout à peine de nullité.

Art. 281. A défaut, par les créanciers,

d'avoir requis la mise aux enchères dans le
délai et les formes prescrits, la valeur de l'im-

meuble demeure définitivement fixée au prix

stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nou-
veau propriétaire.

Les inscriptions qui ne viennent pas en orire

utile sur le prix seront rayées pour la partie
qui l'excédera, par suite de l'ordre amiable ou

judiciaire dressé conformément aux lois de la

procédure.
Le nouveau propriétaire se libérera des hypo-

thèques, soit en payant aux créanciers inscrits

en ordre utile les créances exigibles ou dont

l'acquittement lui est facultatif, soit en cousi-

gnant le prix jusqu'à concurrence de ces créan-
ces.

Il reste soumis aux hypothèques venant en

ordre utile, à raison des créances non exigibles
dont il ne voudrait ou ne pourrait se libérer.

Art. 282. En cas de revente par suite de

surenchère, elle aura lieu suivant les formes de

la procédure civile. –

Art. 283. L'adjudicataire est tenu, au delà

du prix de son adjudication, de restituer à l'ac-
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quéreur
ou au donataire dépossédé les frais et

loyaux
coûts de son contrat, ceux de son dépôt

à la conservation de la propriété foncière, ceux

d'inscription, ceux de notification et ceux faits

par
lui pour parvenir à la revente.

Art. 284. Le désistement du créancier re-

quérant la mise aux enchères ne
peut, même

quand le créancier payerait
le montant de la

soumission, empêcher l'adjudication publique,

bï ce n'est du consentement exprès
de tous les

autres créanciers
hypothécaires,

ou si ces der-

niers, sommés par huissier, au domicile par

eux élus, de poursuivre l'adjudication
dans la

quinzaine, n'y donnent point suite.

Art. 285- L'acquéreur qui se sera rendu

adjudicataire aura son recours tel que de droit

contre le vendeur, pour le remboursement de

ce qui excède le prix stipulé par
son titre, et

pour
l'intérêt de cet excédent, à compter du

jour de chaque paiement.

Art. 28S. Dans le cas où le titre du nou-

veau propriétaire comprendrait
des immeubles

et des meubles, ou
plusieurs immeubles, les

uns hypothéqués, les autres non hypothéqués,
aliénés pour un seul et même prix,

ou pour des

prix distincts et séparés,
soumis ou non à la

même exploitation, le prix de chaque
immeuble

frappé d'inscriptions particulières
et

séparées,

sera déclaré dans la notification du nouveau

propriétaire, par ventilation, s'il y a lieu, du

prix total exprimé dans le titre.

Le créancier surenchérisseur ne pourra, en

aucun cas, être contraint d'étendre sa soumis-

sion ni sur le mobilier, ni sur d'autres immeu-

bles que ceux qui sont
hypothéqués

à sa

créance, sauf le recours du nouveau propriétaire

contre ses auteurs, pour l'indemnité du dom-

mage qu'il éprouverait
soit de la division des

objets de son acquisition soit de celle des ex-

ploitations.

TITRE XII

De raxpropriation forcée.

Art.
287.

Le créancier peut poursuivre
l'expropriation des droits réels immobiliers sui-

vants
appartenant

au débiteur

i° La propriété immobilière;

20 L'enzel;
3° L'usufruit des immeubles;

4° L'emphytéose

5° La
superficie.

Art. 288. Néanmoins la
part

indivise d'un

cohéritier dans les immeubles d'une succession

ne
peut être mise en vente par ses créanciers per-

sonnels, avant le
partage ou la licîtafion qu'ils

peuvent provoquer s'ils le jugent convenable,

ou dans
lesquels

ils ont le droit d'intervenir

conformément aux lois sur les successions (").

Art. 289. Les immeubles d'un mineur,

(«} Kit nppoKaliLe aui eréttrutfcrs chirographairea des COproprîe-
UiritR tlurtit humeuble, la cIhukc par laquelle ces demie ru se s^iiL
Interdît", pendant trois nm lie riuuiftnder BÛputémcut le parjure nu
fi licttatio» (Alger, S nmrisnibre 1896., J. T. 97, 146.)

même émancipé, ou d'un interdit, ne peuvent
être mis en vente avant la discussion du mobi-

lier.

Art. 290. La discussion du mobilier n'est

pas requise avant l'expropriation des immeubles

possédés par indivis entre un majeur et un mi-

neur ou un interdit, si la dette leur est com-

mune, ni dans le cas où les poursuites ont été
commencées contre un majeur, ou avant l'in-

terdiction.

Art. 291. L'expropriation des immeubles

qui font partie de la communauté se poursuit
contre le mari débiteur, seul, quoique la femme

soit obligée à la dette.
Celle des immeubles de la femme qui ne sont

point entrés en communauté se poursuit contre

le mari et la femme, laquelle, au refus du mari

de procéder avec elle, ou si le mari est mineur,

peut être autorisée en justice.
En cas de minorité du mari et de la femme,

ou de minorité de la femme seule, si son mari

majeur refuse de procéder avec elle, il est
nommé par le tribunal un tuteur à la femme,

contre lequel la poursuite est exercée.

Art. 292. Le créancier ne peut poursuivre
la vente des immeubles qui ne lui sont pas hy-

pothéqués que
dans le cas d'insuffisance de

ceux qui lui sont hypothéqués.
Art. 293. II ne pourra être procédé simul-

tanément à la vente de divers immeubles, ap-

partenant au même débiteur, qu'après autori-

sation sur requête délivrée par le président du

tribunal.

Art. 29^- Si le débiteur justifie, par baux

inscrits, que le revenu net et libre de ses im-

meubles pendant une année suffit pour le paie-

ment de la dette, en capital, intérêts et frais et

s'il en offre la délégation au créancier, la pour-
suite peut être suspendue par les juges, sauf à

être reprise s'il survient quelque opposition ou

obstacle au paiement. (Ainsi modifié par décret

du 16 mai 1886.)

Art. 2g5. La vente forcée des immeubles

ne peut être poursuivie qu'en vertu d'un titre
inscrit ou exécutoire pour une dette certaine et

liquide. Si la dette est en espèces non liquidées,

la poursuite est valable; mais l'adjudication ne

pourra être faite qu'après la liquidation. (Ainsi

modifié par décret du i5 mars 1892,)

Art. 296. – Le cessionnaire d'un titre exécu-

toire ne peut poursuivre l'expropriation qu'après
que la signification du transport a été faite au

débiteur.

Art. 297. La poursuite peut avoir lieu en

vertu d'un jugement provisoire ou définitif,

exécutoire par provision, nonobstant appel
mais l'adjudication ne peut se faire qu'après un

jugement définitif en dernier ressort, ou passé

en force de chose jugée.
La poursuite ne peut s'exercer en vertu de

jugemeuLs rendus par défaut durant le délai de

l'opposition.
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Art. 298. La poursuite ne peut ètre annu-

lée sous
prétexte que

le créancier l'aurait com-

mencée pour
une

somme 'plus
forte

que
celle

qui
lui est due.

Art. 299. Toute poursuite en expropriation

d'immeubles doit être précédée d'un comman-

dement de
payer, fait, à la

diligence
et

requête

du créancier, A la
personne

du débiteur ou à

son domicile par le ministère d'un huissier.

Si ce commandement est
signifié

au conser-

vateur, celui-ci
l'inscrira,

et l'immeuble du dé-

biteur ne
pourra

faire
l'objet

d'aucune autre

inscription pendant
le cours de l'instance en

expropriation (x).

Les formes du commandement, celles de la

poursuite,
de

l'expropriation,
l'ordre (")

et la

distribution du prix et la manière d'y procéder

sont réglées par les lois sur la procédure.

TITRE XIII

De la prescription.

Art. 3oo à 34i (*). – (Abrogés par décret du

10 mars i8gs.)

TITRE XIV

De l'inscription des droits réels immobiliers (<).

Chapitre Ier- – Du dépôt et de ia conservation

DES ACTES-

Art. 34*. Tout droit réel relatif à un im-

meuble déjà immatriculé n'existera, à l'égard

des tiers, que par le fait et du jour de son ins-

cription
sur le titre

par
le conservateur de la

propriété foncière, sans préjudice des droits et
actions réciproques des parties pour l'inexécu-

tion de leurs conventions Q). [Ainsi modifié par
décret du i5 mars

i8gaS\

Art. 343. Tous faits ou conventions
ayant

pour effet de transmettre, déclarer, modifier ou

éteindre un droit réel immobilier (c), d'en chan-

ger
le titulaire ou de modifier toute autre con-

dition de son
inscription,

tous baux d'immeu-

bles excédant une année (d), toute quittance ou

cession d'une somme équivalente à plus d'une

année de loyers Q ou fermages non éedus, ou

£1] Conf. décret du 16 juillet 1899.

(a) Par application de celte disposition et de l'article 2, les immeu-

blee immatriculé m sont hou mis à ia procédure française de Tordre.

(Tunis, 31 j&nrier 1894, J. T. 94, 192.)

(t/) La îcj du 15 iiiara 1892, qui a abrogé les articles 3<W à 341 de

la loi de 1885 flur Ifl ptcbc n pti on et la "possession a & produit es re™

sultat

qu'aucune prescription

m aucune possl-khdh

juridique

tic

pourront désormais se produire sur tout ou partie d'iin immeuble

immatricule. Par eoofléqusnt, un tel immeuble ne prtit Être l'olijVt

d'une action possesaoire. (Paix, Suuk cl Àrba, 12 décembre 1893,
J. T. 93, 831.1

(c) II s'eu?iu.t que ta parhe actionnée en lî citation, pur un créan-

cier de son copropriétaire, ne peut demander sa mise hors de cause

en produisant un acte authentique duquel il résulte nii'eUe a rendu

ou c«d£ s» part a. ce copropriétaire En effet, s'il est vrai que le

créancier- ne fait, en reahlé, qu'exercer les actiuna de son débiteur

quand il demande la Jicitatiua de l'immeuble dont if possède une

pert, 11 ne s'ensuit pas qu'il ne puisse étra considér-j tvmm« ira tici»

dans les ternies de l'article 343, alors que sa poursuite en licitation

n'est pas nuire chose pour luî qu'un préliminaire iîi dis pensable <]e

l 'expropriation forcée nécessaire pour le recQuvremeuttle sa créance.

(Touis, 24 avril 1895, J. T. 85, 871.)

(d) Le bail de longue durée d'un immeuble immatricule qui n'a

pas été însc-rt h la Cuuxen aliun n'est jihb oppoHable bmi tit-re, npe-
cialenieut à l'adjudicatsiic sur saisie us.mohiLrtre qui a. fait trans-

crire i-éjiiilitremen* son acquisition sur le titre de iirounétt (Alger.
28 octobre 1893, J. T. W, 1ÏS. Tnnh, 18 Janvier 1892, J. T 94, 525.)

(*) Cette MgW&tïon n-ef.t applicable H\Vteux souIh immpubles in.

matricules pour lea iutra», U 'Jeiuite un Tunisie aucune Ii>ï ni lacun

à plus d'une année d'arrérages non échus de la
rente de Tcnzel seront, pour être opposables
aux tiers, constatés par écrit et inscrits sur le

tîlre
par

le conservateur de la
propriété fon.

cière
[IJ("). (Ainsi modifié par

décret du là

mars 1892.)
Les écrits

indiqueront
l'état civil des

parties

contractantes et mentionneront leur contrat de

mariage, s'il en a été fait un, ainsi
que

la date

de ce contrat, les noms et résidence de l'officier

public qui l'aura reçu. Ils seront, ainsi que
toute décision judiciaire ayant

le même effet,

déposés
soit en

original,
soit en

expédition
a la

conservation de la
propriété

foncière.
(Ainsi

modifié par décret du 10 mars
189a.)

Ils seront conservés dans les archives et des

copies, faisant foi de leur contenu et de la date

du dépôt, pourront être délivrées à toute épo-

que aux intéressés.

Les signatures des parties apposées au bas

des écrits autres
que

les actes
authentiques

ou

judiciaires seront, avant le dépôt, iéijalisées(2).

[Ainsi modifié par
décret du i5

mars i8g2.

En ce
qui

concerne les
Européens, par

l'une

des autorités suivantes

Le
président

du tribunal civil

Les juges de paix
Les contrôleurs civils

Les
présidents des

municipalités,
s'ils sont de

nationalité
européenne;

et au cas
contraire,

le

vice-président de cette nationalité

Les consuls, vice-consuls et
agents

consu-

muge, mËnie prtur les TtauT de pliiR fie trois nns (Tiuusf 27 novembre

1S95, J. T 95, DM)
Joui bail uu quittance relatif a un lorer de plus d'un un, s'il n\*st

pis inscrit a In. Const'M atiun ne sanrmt être ftppnsahlp. au séquestre

nommé à ta requête d'un créancier Inpotlucatrc et chargé a i_e litre
de reiiCfttssËtnent des loyers qui se troure opurf pijur le Kontpïe du

créancier à ila.tcr de l'insci îption de U saisie a lu Conserintn:m

(Tunis, 5 a^ril 1800 J T. 900, 403.)

;1) Coaf décret d» 16 juillet 1HS9. – Ci>nf etiitm décret du 1-ljiiiu

1886, tableau annexe1, 0° (\° Conoekyation rost.ii.EE)

(') Conf. décret du 19 juin IWW <>• Légalisations).

(a) La cession d'une propriété immatriculée n'ost pas opposable

a, u A tiLis tant [jii"tlïc ui [juh été

ni«jvntt. sur lu Utre

de

]irupriLE«

lé

Sppeinlenipnt. elle n'est pas opponable au crédit enzôliste, an cas on

La propriété rot greiée d'euzel, et le cédant reste ttnu du pmeiafiit

des arrérupeK (Tunis, 21 juin 1SB3, J T 37, 90 J

Le l'rlb1JJw.1 alite n'e..t pomt [!o)n.I.]1efent poar apprecier In rnnl,.

fi cuti on (fini jiigtîmmit un Tiiaunnl chil prOMSiuti claut dm au

titre, un jugement qualifié en dernier n'as on doit eu ccltt <|n?iljlt

tii^rtir totw nés eFfots d-E-^ajil le Ti'ibunui mtxic s^jl n $tû l'ait appil

de ce jugement, il v a tout au plus tien d'nrrtomu-r qu'il scrn tait

-mention bur le titre de propriété a étalilir âe la réseno dey ilroii-.

<.iciitucln qui pouiront résulter de l'arrêt île lu Cour (Mixte, 31 «i-
tobre 1800. T. Si, GGtf.)

Le tlroit de prétérenee qui appartient su cié&newr qin a reçu en

gape te titre de propriété d'un imnieuhlc n'a pas benon» d'iitrD ins-

peu, sa 'eivn.Aerva tton i sut le îitrc d'iiuiiiati'i.cuLa'ticjti de la pro-
priftè grciéc lorsque cette iimuatrieiiliition eat postérieure k l'adjii-
dicaliun sur saisie iitimolnîièrfi {lour^uiMc par le créancier gagiste.

(Tunis, 24 janvier 1600, T. 900, 2B8 ]

II n'ent pas d'usuge de tTansenre les contrat.1* Hc megharsa sur les

titres de propriÊté tant qu.« T induis ion s<ib*iste entre le propi-L^tnicc

et lr eoinplaiiteur • c'pil ^ealcnienl lorsque le terrain m no plante tat

partagé entre eus qu'une tncntîvn annulante cat inscrite sur le titre

Même jIbjis Ik chu de partage, un acheteur tic tiHiimit Ht, ^ro^aluir

de l'absence de la mention annitlative «ur le titre de propriété pour

(iëpoiiilti le le cuinpiuntuur, aat cette circonstance serait ilue tutique-

mûlxt a la faute «In propriétaire et il serait atisurde et inique iI'lii

fuirv purter la respoiwaljihlé «i complant. ur (Mute, 13 mars imi,

J. T. 95, ÎS )
Les sert îtuileti gretant nn immeuble sont des droits réel'* d'>m

l'ittHcriptian aur I». titre doit £tr« ordoJinCi- yyr lo jugi-imiiit iliiiiiun-

triciUation Lorsque leur existence aété établir. (Mixte, 28 uiaiN i«*M,

J. T. 000, 335 Tunis, Ï9 mars 1895, J T. 95, 505 }

21 n1* a pus lieu pour II Tnbnniil mit:t<. di hIuIult tiitr les modifi-

catmns" t|ni be raient minenues dans Télat de l'immenblt pusténetm--

merit à la réquisition d'Emmatricnlntum. Il divii t'tir titatvc se ni en i eut

sur cette réquisition et 1*8 parties renvoyées h ut |)aun»îr, *)nant

AitT Biifiditf^ mrulifirjUions, devant (pu de droit tCmif. décret du

lu juillet 1899 ) [Mixte, 22 mars 1899, J. T. 99, 3li« J
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CODE DE LA TUNISIE. – Il. 59

laires, pour
leurs nationaux et protégés. (Ainsi 1

modifiés par décret du 15 mars /S^-s.) t

En ce qui concerne les indigènes par f

Le Premier Ministre ou son délégué {

Le Président du tribunal civil; (

Les Juges de paix; t

Les contrôleurs civils [

Les Présidents des municipalités s'ils sont in-

digènes et, au cas contraire, le vice-président

indigène

Les cadis. (Ainsi modifiés par décret du i5

mars 1892.")

Les écrits rédigés par les notaires tunisiens

seront signés par les parties dont les signatures

seront légalisées, ainsi qu'il est dit ci-dessus Q).

[Ainsi modifié par décret du i5 mars i8g2.]

Si les parties ne savent ou ne peuvent signer,

la reconnaissance de l'écrit aura lieu devant

l'une des autorités désigaécs ci-dessus, en pré-

sence de deux témoins du sexe masculin, sa-

chant signer et ayant la capacité nécessaire pour

contracter. (Ainsi modifié par décret du i5

mars 1892?)
Le magistrat ou fonctionnaire certifiera la re-

connaissance de l'écrit et la signera avec les
témoins. (Ainsi modifié par décret du r5 mars

1892.-)

Les légalisations et reconnaissances devront,

dans tous les cas, être revêtues du sceau des

magistrats ou fonctionnaires désignés ci-dessus

dont les signatures seront elles-mêmes légalisées

selon les règles ordinaires (*). [Ainsi modifié

par décret du i5 mars 1893.]

Si le nom, "l'état ou la demeure des parties

ou des témoins ne sont pas connus du magis-

trat ou du fonctionnaire qui procédera à la lé-

galisation
ou devant lequel aura lieu la recon-

naissance de l'écrit, ils devront lui être attestés

par deux témoins connus de lui et ayant les

mêmes qualités que celles indiquées ci-dessus.

(Ainsi modifié par décret du i5 mars 18Q2.')
A défaut d'exécution de ces prescriptions, le

conservateur refusera l'inscription. (Ainsi mo-

difié par décret du p5 mars 1802.)

Si plusieurs originaux ou expéditions des

pièces énumérées ci-dessus lui sont remises

pour être inscrites, le conservateur n'en con-

servera qu'une, et devra remettre les autres aux

intéressés après y avoir mentionné que l'ins-

cription a été effectuée. (Ainsi modifié par dé-

cret du i5 mars 1892.}

Art. 344- Le conservateur tiendra, indé-

pendamment du registre des titres de propriété

prévu par l'article 45 de la présente loi (Ainsi

modifié par
décret dit 15 mars i8g2.~)

i° Un registre d'ordre des formalités préala-
bles à l'immatriculation (')

20 Un registre de dépôt où seront constatées

(t) Conr «Ucretdu 16jtullel 1899.art. S. Çî.
(2) Conf. décret du 19 Juia 1B99(v*LiOALKATIOHB).
(8) Conr. décret ds 14 juin 1886,*rt. Ifl et xeq. (v« Cohsbbvatioci

potteibitiO

par numéro d'ordre et à mesure qu'elles s'effec-

tueront les remises des décisions du tribunal

mixte ordonnant l'immatriculation celles des

documents à fin d'inscription, de transcription
de saisie, et généralement de tous actes ou

écrits à inscrire, transcrire, ou mentionner (').

[Ainsi modifié par décret du i5 mars 1892.]
Ce dernier registre est arrêté chaque jour par

le conservateur. (Ainsi modifié par décret du

;5 mars 1892.)

Art. 345. Le registre de dépôts sera tenu
en double et l'un des doubles sera déposé, sans

frais, et dans les trente jours qui suivront sa

clôture, au greffe du tribunal de première ins-

tance de Tunis (")-

Art. 346. Le conservateur donnera au dé-

posant, s'il le demande, pour chaque document

déposé, une reconnaissance qui reproduira la
mention du registre des dépôts et rappellera le
numéro d'ordre sous lequel cette mention a été

portée.
Art. 347. Le conservateur tiendra encore

i° Une table alphabétique des titulaires des
droits réels et des baux inscrits à la conserva-
tion de la propriété foncière j

20 Une table
alphabétique des titres de pro-

priété. (Ainsi modifiés par décret du r5 mars

'S92.)

Art. 348. Le Président du tribunal civil et

le Procureur de la République pourront deman-

der personnellement la communication sans dé-

placement des registres de la conservation.

(Ainsi modifié par décret du 16 mai 1886.)

Art. 34g- Tous les registres du conserva-

teur* sont cotés et paraphés par chaque page,

par première et dernière, par l'un des juges du
tribunal (').

Art. 35o. Toute personne au nom de la-

quelle inscription (2) est prise à la conservation

de la propriété foncière doit faire élection de
domicile en Tunisie au chef-lieu d'une justice
de paix. Faute de quoi toutes significations lui

seront valablement faites au greffe de la justice
de paix dans le ressort de laquelle sont situé»

les immeubles. (Ainsi modifié par décret du

i5 mars i8g2.)

H est loisible à celui au nom duquel uue ins-

cription a été prise, ou à ses représentants, de

changer de domicile par lui élu, à la charge

d'en choisir et indiquer un autre dans le même

chef-lieu de justice de paix. (Ainsi modifté par
décret du 15 mars iSgs.)

Chapitre II. – Du

MODE d'opérer LES inscriptions

ET LES RADIATIONS OU RÉDUCTIONS DESCRIPTIONS.

Section irc. Des obligations du Conservateur.

Art. 35i. Les inscriptions et
transcriptions

de saisie sont portées, rayées, réduites ou rec-

(1) Uonf. décret du M juin 1889, art. 13 et aeq. (y* Cok^eut-h-ioh

J'OJlCI~).
(9) Cour.' décret du 16 juillet 1809.
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tifiées par le conservateur de la propriété fon-

cière au moyen de mentions sommaires faites sur

le registre des titres de propriété. (Ainsi modi-

fié par décret du 15 mars i8gs.)

Art. 35a. Le conservateur est tenu de dé-

livrer à tous ceux qui le requièrent, soit un cer-

tificat établissant la conformité des copies du

litre de propriété avec le même titre, soit copie
littérale de toutes les mentions concernant un

droit réel immobilier ou de celles qui seront

spécialement désignées dans la réquisition des

parties, soit certificat qu'il n'en existe aucune.

(Ainsi modifié par décret du i5 mars iSpa.)

Il pourra également délivrer, sur réquisition

expresse, le relevé sommaire des inscriptions

concernant un droit réel immobilier ce relevé

ne sera fourni qu'à titre de simple renseigne-

ment, et n'engagera point la responsabilité du

conservateur. (Ainsi modifié par décret du i5

mars r892.)

Toute réquisition sera inscrite, datée et si-

gnée. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

1892.)

Si le requérant qui se présente à la conser-

vation ne sait écrire, la réquisition sera remplie

par le conservateur. (Ainsi modifié par décret

du i5 mars 1893.)

Dans tous les cas, elle devra être reproduite

en tête des états ou certificats. (Ainsi modifié

par décret du 15 mars i8g2.~)

Art. 353. Hors des cas prévus par la loi,

le conservateur ne peut ni refuser, ni retarder
une inscription, une radiation, réduction ou

rectification d'inscription régulièrement deman-

dée, la délivrance de la copie du titre de pro-

priété aux personnes qui y ont droit en vertu

des articles 5i et 5a de la présente loi, et à

toute personne, des certificats d'inscriptions,

sous peine de dommages-intérêts. (Ainsi modi-

fié par décret du 16 mai 1886.)

Art. 354. Si le conservateur a des doutes
sur la capacité des parties, il

procédera à une

inscription provisoire et imposera au requérant

un délai de quinzaine augmenté du délai des

distances (), pour produire les justifications
nécessaires. Ce délai courra à partir du lende-

main de la remise de la notification, soit à la

partie, soit au domicile élu; si le dernier jour
du délai se trouve être un dimanche ou jour

férié, ce jour-là ne sera Fas compté. (Ainsi mo-

difié par décret du iS mars iSgs.y

Si les justifications sont faites dans le délai

légal, l'inscription définitive prendra date du

jour de l'inscription provisoire. (Ainsi modifié

par décret du r5 mars i8gz.)

Au cas contraire, l'inscription provisoire sera

nulle. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

,r8g.p.)
Quand les justifications seront jugées insuffi-

santes par le conservateur, l'inscription défini-

(1) Co»f. déeret du 18 «rril 1«88,art. 8 (V JUSTICEnuirçMB).

tive ne pourra être prise, s'il s'agit d'un justi-
ciable des tribunaux français, qu'en vertu d'un

jugement du tribunal civil rendu sur simple

requête, contradictoirement avec le
procureur

de la République, et ayant acquis l'autorité de

la chose jugée. (Ainsi modifié par décret du

10 mars i8ga.y
L'instance sera introduite dans les huit jours

qui suivent l'expiration du délai fixé par le pre-
mier alinéa du présent article l'instruction se

fera
par simples mémoires remis au parquet.

(Ainsi modifié par décret du i5 mars iSgaS)
Le ministère des défenseurs ne sera pas obli-

gatoire. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

i8g3.)

Les jugements seront rendus dans les trois

mois, au plus tard, à compter de l'introduction

des instances, sur le rapport d'un juge, fait en

audience publique, et sur les conclusions du pro-
cureur de la République. Ils seront sans appel
et ne pourront être attaqués par voie de cassa-

tion. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

'892.)

S'il s'agit d'un indigène, l'instance sera intro-

duite dans le même délai, et le jugement sera

rendu, dans les trois mois, par le tribunal de

l'ouzara. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

1892.)

L'inscription ordonnée par le tribunal pren-
dra rang également du jour de l'inscription pro-
visoire. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

l892.)

Les frais de l'instance resteront, dans tous les

cas, à la
charge du requérant. (Ainsi modifié

par décret du i5 mars 1892.)

Art. 355. Lorsque des omissions ou des

erreurs auront été commises dans le titre de

propriété ou dans les inscriptions, les parties

intéressées pourront en demander la rectifica-

tion 0, [Ainsi modifié par décret du z6 mai

188C]

Le conservateur pourra en outre rectifier

d'office et sous sa responsabilité les irrégulari-
tés provenant de son chef^). [Ainsi modifié

par décret du 16 mai 1886.]
Dans tous les cas, les premières inscriptions

devront être laissées intactes, et les corrections
seront inscrites à la date courante (*) ["]. (Ainsi

modifié par décret du 16 mai 1886.)

Art. 356. En cas de refus de la part du

conservateur, le tribunal pourra ordonner des

corrections qui seront faites dans les mêmes

conditions il pourra également ordonner, s'il

y a lieu, la délivrance de la copie d'un titre de

propriété ou d'un certificat (')["].

<1) Conf. 2* décret du 35 février 1897 et décret du 19 murs 1897.

(a) Les décrets des 25 février et lt) nrars 1897. modifiant les asti-

cles 355 «t S56, ne visent que les erreurs qni aurait ut été cumiuise»

par un agent ayant pris part à ]"ii»msir1eiil&iion tin n'ont rien in-

nové en ce qui Concerne les erreurs autrement commises, dont 1a

rectification reste soumiee am rfeglen panées par lesdltn article*. En

conséquence, le Tribunal civil eut seul «unpéumt pour ordonner U

rectification rl'nne erreur qnj aurait été commise par le requérant.

(Tuait, 7 mars 1898, T. 98, *Ï8.)
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Section a. – De la réquisition d'inscription^.

Art. 357. -Toute personne intéressée pourra,
en produisant les pièces dont le dépôt est pres-
crit par la présente loi, requérir du conserva-
teur l'inscription, la radiation, la réduction ou

la rectification de
l'inscription d'un droit réel

immobilière). Toutefois, pour être inscrit, ce

droit devra être tenu directement du titulaire

de l'inscription précédemment prise. En consé-

quence, dans le cas où uu droit réel immobilier

aura fait l'objet de plusieurs mutations ou con-

ventions successives, la dernière mutation ou

convention ne pourra être inscrite avant les pré-
cédentes (1). [Ainsi modifié par décret du /5
mars i8g2.]

Art. 358. Le privilège du crédit-rentier de

l'enzel sera inscrit d'office par le conservateur
au moment de l'immatriculation de l'immeuble,

ou au moment du dépôt de l'acte constitutif de

l'enzel sur un immeuble déjà immatriculé ou à

la requête du crédit-rentier.

Le conservateur devra également, au moment

de
l'inscription d'un jugement d'adjudication,

prendre d'office, au profit du débiteur saisi, du

colicitant, ou de leurs ayants droit, une hypo-

thèque pour sûreté du paiement du prix de

l'adjudication, dont le paiement préalable ne

lui serait pas justifié. (Ainsi modifié par décret

du i5 mars i8g2.)
Art. 359. L'inscription des droits des mi-

neurs et des interdits sera faite à la requête des

tuteurs ou subrogés tuteurs, et, à défaut, à la

requête des membres du conseil de famille, du

procureur de la République, des juges de paix,
du consul, des parents, des amis des incapables

et des incapables eux-mêmes. (Ainsi modifié

par décret du là mai 1886.)

Art. 36o.
L'inscription des droits de la

femme mariée se fait à la requête du mari, ou,

à défaut, à la requête de la femme, de ses pa-
rents ou de ses amis. (Ainsi modifié par décret

du 16 mai 1886.)
Art. 36i. L'hypothèque testamentaire sera

inscrite par le conservateur, sur le dépôt du

testament ou de la copie authentique, à la re-

quête du légataire.

Section 3. Des obligations du requérant
une inscription (,).

Art. 36z. Le requérant une inscription,
la radiation, réduction ou rectification d'une

inscription devra remettre au conservateur,

pour chaque droit réel, les pièces dont le dépôt
est prescrit par la présente loi('). [Ainsi modi-

fié par décret du 10 mars i8gi.]

Art. 363. Les
inscriptions

à faire sur les

biens d'une personne décédée pourront être
faites sous la simple désignation du défunt.

Art. 364. En cas de décès d'un détenteur

d'un droit réel immobilier non inscrit, inscrip-

(II Cour, décret du Id juillet 1899.

tion pourra, avant liquidation ou partage, être

prise au nom de la succession, sur la seule pro-
duction de l'acte de décès, et ces

inscriptions
seront modifiées

après partage, en conformité
de l'acte de partage qui sera produit.

Art. 365. En cas de donation, l'inscription
se fera sur le dépôt de l'acte de donation ou

d'une expédition. (Ainsi modifié par décret du

L6 mai 1886,)
Art. 366. Pour obtenir l'inscription nomi-

native de droits réels immobiliers résultant de

l'ouverture d'une succession, les requérants
produiront, outre l'acte de décès, s'il s'agit
d'une succession ab intestat, un certificat cons-

tatant leur état civil et leurs droits exclusifs à

l'hérédité. (Ainsi modifié par décret du 16 mai

1886.)

Ces certificats seront établis, en Tunisie, par
les juges de paix ou par les agents consulaires,

pour les nationaux et protégés des diverses na-

tions européennes (•), et, pour les Tunisiens, par
les juges de paix ou les cadis. Les certificats

établis hors de la Tunisie seront passés en la

forme authentique. (Ainsi modifié par décret

du 16 mai 1886.)

S'il s'agit d'une succession testamentaire, les

mêmes
pièces et, de plus, l'acte testamentaire

ou une expédition de cet acte et, s'il y a lieu,
le consentement des héritiers ou des légataires

universels, ou la décision du tribunal autorisant

l'envoi en possession. (Ainsi modifié par décret

du 16 mai 1886.)

Art.
367. (Abrogé par décret du i5 mars

r892.)

Section tf. De la Jornie des inscriptions.

§ i«. De l'inscription des droits réels immobiliers
et des baux (a).

Art. 368. Les inscriptions ou mentions sur

les titres de droits réels immobiliers et de baux

indiquent (Ainsi modifié par décret du 15

mars iSgs.y
Pour la propriété immobilière le proprié-

taire

Pour l'enzel le propriétaire, le crédit-rentier

et le montant annuel de la rente

Pour l'usufruit des immeubles, l'usage et

l'habitation, l'emphytéose et la superficie le

propriétaire et l'usufruitier, l'usager, l'emphy-
téote et le superficiaire

Pour les servitudes foncières le fonds ser-

vant sur le titre de propriété du fonds dominant

et réciproepjement

Pour l'antichrèse et l'hypothèque le proprié-

taire, le créancier et le montant de la créance

Pour les baux le locataire et le prix annuel

du bail. (Ainsi modifié par décret du i5 mars

1892. )

Art. 369.
–

L'inscription, la radiation et la

(1) Ccnf. décrets des 1*<septembre 1B9S,39 avril et 7 décembre
18BÔ (V* PHOTECT10S8 IrtPLOliATMiUES].

(S) Conf. â*"eret du 10 imU*t 1890.
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réduction d'inscription mentionnent, à peine de

nullité, la date à laquelle elles ont été effec-

tuées.

Art. 370. (Abrogé par décret du t5 mars

1892.)

Art. 371. En cas de vente â réméré, la

clause de réméré devra toujours être inscrite.

Art. 372. Le droit concédé au locataire

ou à l'emphytéote d'acheter le fonds ou de re-

nouveler le bail, la durée du bail et les antici-

pations du payement du loyer, devront être

mentionnés dans l'inscription pour être opposa-

bles aux tiers.

Art. 373. (Abrogé par décret du r5 mars

r8ga.)

§ 2. De la conformité du tïlre de propriété
et des copies.

Art. 374. Toutes les fois qu'une inscrip-
tion sera portée sur le titre de propriété, elle

devra l'être en même temps sur les copies du

titre que le conservateur aurait délivrées.

Art.
375.

A défaut de production de ces

copies, si la formalité est destinée à constater

un fait ou une stipulation qui suppose le con-

sentement des porteurs, le conservateur refusera

l'inscription. (1). [Ainsi modifié par décret du

t6 mai 1886.]

Dans les autres cas, il fera l'inscription, la

portera sur le titre de propriété, la notifiera aux
détenteurs des copies désignés dans les articles
51 et 52 et, jusqu'à ce que la concordance entre

le titre et les copies ait été rétablie, il refusera

toute nouvelle inscription prise de leur consen-

tement^). [Ainsi modifié par décret du 16 mai

1886.]

Art. 376. En cas de perte de la
copie d'un

titre de propriété, le conservateur ne pourra en
délivrer une nouvelle que sur le vu d'un juge-
ment du tribunal l'ordonnant.

CHAPITRE III. DE LA responsabilité

DU CONSERVATEUR.

Art. 377. Le conservateur est responsable
du préjudice résultant

i° De l'omission sur ses registres des ins-

criptions régulièrement requises en' ses bu-

reaux

2° De l'omission, sur les copies, des inscrip-
tions portées sur le titre, sauf l'hypothèse pré-
vue par l'article 375

3° Du défaut de mention, savoir sur les ti-

tres de propriété, des inscriptions affectant di-

rectement la propriété ou l'enzel et dans les

états ou certificats, d'une ou de plusieurs des

inscriptions existantes, à moins qu'il ne se soit

exactement conformé aux réquisitions des par-

ties, ou que le défaut de mention ne provienne
de désignaiions insuffisantes qui ne pourraient
lui être imputées (*). [Ainsi modifiés par décret
da 16 mai i886.\

0) Conf. décret du 16 j-iEllet I8B9.

Art. ^78. L'immeuble à l'égard duquel le

conservateur aurait omis, dans les copies du
titre de propriété ou dans les certificats, un ou

plusieurs des droits inscrits qui devaient y figu-
rer légalement, en demeure affranchi dans les

mains du nouveau possesseur, sauf la respon-

sabilité du conservateur, s'il y a lieu. (Ainsi

modifié par décret da îG mai 1886S)

Néanmoins, cette disposition no préjudicie pas
au droit des créanciers hypothécaires de se faire

colloquer, suivant l'ordre qui leur appartient,
tant que le prix n'a pas

été
payé par l'acqué-

reur, ou tant que l'ordre ouvert entre les créan-

ciers n'est pas devenu définitif.

Art. 379, Le conservateur est tenu de se

conformer, dans l'exercice de ses fonctions, à

toutes les dispositions de la présente loi, à

peine d'une amende de cent à deux mille francs

pour la première contravention. En cas de réci-

dive, l'amende sera doublée et la destitution

pourra même être prononcée le tout sans pré-
judice des dommages et intérêts des parties,

lesquels seront payés avant l'amende (').

Art. 380. Les mentions de dépôts sont fai-

tes sur -les registres de suite, sans aucun blanc

ni interligne, à peine, contre le conservateur,
de cinq cents à trois mille francs d'amende, et

de dommages et intérêts des parties, payables
aussi de préférence à l'amende (*).

Dispositions générales.

Art. 381.- Les dispositions des articles 1/17,

i48 et, s'il y a lieu, de l'article 463 du Code pé-

nal français sont applicables (Ainsi modifié

par décret du 16 mai /SS0.)

1° A toutes personnes qui auront falsifié, con-

trefait ou altéré les titres de propriété, copies,

états, on certificats délivrés par le conservateur
en conformité de la présente loi, ou fait usage
de documents ainsi falsifiés, contrefaits ou al-

iérés

20 A celles qui, dans les écrits présentés it

l'inscription,
auront commis un faux, soit par

contrefaçon ou altération d'écritures ou de si-

gnatures, soit par supposition de personnes ou

par fabrication de conventions, dispositions ou

décharges, ou par leur insertion après coup
dans ces écrits, soit par addition ou altération

de clauses, de déclarations ou de faits que ces
écrits avaient pour objet de recevoir ou de cons-

tater

3° A celles qui auront fait usage des écrits

faux;

4o A celles qui, sciemment, auront servi de

témoins pour
la reconnaissance, dans les cas

prévus par l'article 343 dc la présente loi,

d'écrits reconnus faux. (Ainsi modifiés par dé-

cret du 16 mai 1886^)

Il sera fait application des mêmes peines aux

personnes désignées dans les articles 59 et 60

(I) Cnnf. etiaia décret du 14 juin 1H8G, art. 4 et eeq. (y* Cdkhkr-

va2toM PonCrksK).
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du Code
pénal. (Ainsi modifié par décret du

iO mai 1886.)

1496 <6 mai 1886
(tz ckûbane i3o3)

PROMULGUÉ LE l6 3I\I 188C

Décret modifiant différents articles de la loi

du 1« juillet 1885, sur la propriété foncière.

(Officiel, 1886, g&)

Vu la loi du i«r juillet .885 (18 ramadane i3oa);
Vu le rapport de notre Premier Ministre

Article
unique.

Les articles 2, 22
(y),

a3
0),

25(0, 27 ('), 37, 38 (), 3g (% 40 (>), 4. (0,

42(0» 43(0, 45, 49 0), 53(0, I75C). 25o, 252,

294, 295(.), 342C), 3430. 344 (')> 348, 350 ('),

35 1(0, 352(0, 353, 354(0, 355, 357 7 (0, 35g,

36o, 3«2
(0, 365, 300. 367 (*), 375, 377, 378 et

38i de la loi du i« juillet i885 (18 ramadane

1302) sont abrogés
et

remplacés par
les articles

suivants (Conf. cette loi.)

Un décret ultérieur fixera la date de l'appli-

cation dans la Régence de la loi ainsi modi-

fiée (3).

1497 6 novembre 1888
(a rebià el aouel l3o6)

PROMULGUE LE } NOVEMBREl888

Décret modifiant différents articles de ta loi

du 1"- juillet 1885, sur la propriété foncière.

(Officiel, 1888, 325)

Vu la loi du
i«r juillet

i885 (18 ramadane i3oa),
modifiée par la loi du 16 mai 1886 (la châbane i3o3),
sur la

propriété foncière;
Sur le rapport de notre Premier Ministre;

Article unique.
Les articles 22 (0, 26 (0,

36 et 296 (0 de la loi du 1 juillet 1885 (18 ra-

madane i3o2) modifiée par
la loi du t6 mai

1886 (12 châbane i3o3) sur la propriété fon-

cière, sont
abrogés

et
remplacés par les dispo-

sitions suivantes (Conf. loi du

1" juillet i8S5.)

1498 15 mars 1892
(j5 cltâbane r3ogy

PROMULGUÉ LE l6 MARS 1892

Décret modifiant différente articles de la loi

du 1er juillet 1885, sur la propriété foncière.

(Officiel, 189s, Ci)

Vu la loi du
1" juillet

i885
(18

ramadane i3oa),
modifiée par les lois du 16 mai 1886* (13 châbane

1303) et du 6 novembre 1888 (a
rebiâ et aouel i3oS);

Article 1". Les articles 16 et 22 de la loi

foncière ci-dessus visée sont abrogés et rempla-

cés par les dispositions ci-après (Coif.

loi da 1e* juillet 1880.)

(1) MiHlifif lui rotmo pur décret du 15 mars 1893

(2) Abrogé par décret du 15 mars 1SB2.

(3) Conf. décret dit ta juin lSSfi (OJSciet, 18SB, 137) qui U déclare

applicable h partir dit IS juillet 1880.

Art. a. Les articles 23, 25, 26, 27, 28, 29
et 3i de la loi foncière ci-dessus visée sont

abrogés et remplacés par les dispositions ci-

après (Conf. ces articles.)
Art. 3. L'article 38 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et remplacé par les dis-
positions ci-après (Conf. cet article.)

Art. 4. Les articles 39 et 4o de la loi fon-

cière ci-dessus visée sont abrogés.
Art. 5. Les articles f\it 42 et 43 de la loi

foncière ci-dessus visée sont abrogés et rempla-
cés par les

dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. 6. Les articles 44, 46, 47» 40, 53 et

55 de la loi foncière ci-dessus visée sont abro-
gés et remplacés par les dispositions ci-après

(Conf ces articles.)
Art. 7.

– Les articles 57, 65, 72 et 76 de la

loi foncière ci-dessus visée sont abrogés et rem-

placés par les dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. 8. Les articles o,3, 97, 107, i^o et i52

de la loi foncière ci-dessus visée sont
abrogés

et remplacés par les dispositions ct-après

(Conf. ces articles.)

Art. 9. Les articles i56 et i58 de la loi

foncière ci-dessus visée sont abrogés.
Art. 10. Les articles 162, 174» 375, 181 et

182 de la loi foncière ci-dessus visée sont abro-

gés et remplacés par les dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. 11. L'article 197 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et remplacé par les dis-

positions ci-après (Conf.
cet article.)

Art. 12. Les articles 198, 199, 200 et 201

de la loi foncière ci-dessus visée sont abrogés.

Art. t3. L'article 2og de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et remplacé par les dis-

positions ci-après (Conf.

cet article.)

Art. 14. Les articles 210, 211, 212, 214,

2i5 et 216 de la loi foncière ci-dessus visée

sont abrogés.

Art. i5. Les articles 229 et a3o de la loi

foncière ci-dessus visée sont abrogés et rempla-
cés par les dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. 16. L'article 233 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et remplacé par les dis-

positions ci-après: (Conf.

cet article.)

Art. 17. Les articles a35 et 236 de la loi

foncière ci-dessus visée sont
abrogés.

Art. 18. Les articles 239 et 273 de la loi

foncière ci-dessus visée sont abrogés
et rempla-

cés par les dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. ig. L'article 274 de la loi foncière

ci-dessus visée est abrogé.

Art. 20. L'article 295 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et remplacé par les dis-
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positions ci-après t t (Conf. cet article.) i

Art. ai.–1- Les articles 3oo à 34> inclus de 1

la loi foncière ci-dessus visée-sont abrogés.
Art. 22. – Les articles 342, 343, 344, 347*

<

350, 35 1, 352, 354, 357, 358, 36a de la loi fon-

cière ci-dessus visée sont
abrogés

et remplacés 1

par les dispositions ci-après

(Conf. ces articles.)

Art. a3. L'article 367 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé.
Art. 24* L'article 368 de la loi foncière ci-

dessus visée est abrogé et
remplacé par les dis-

positions suivantes (Conf.

cet article.)

Art. a5. Les articles 3jo et 373 de la loi

foncière ci-dessus visée sont
abrogés.

1499 16 mars 1892
(i(î chàbane i3o^)

PROMULGUÉ LE l6 MARS l8g2

Décret fixant le montant et le mode de perception

des frais d'immatriculation (*)

(OFFICIEL, 1892, 65)

Vu la loi du 18 ramadane i3oa (iBr juillet i885),
modifiée par les lois du 12 châbane ï3o3 (16 mal

1886) et du rebiâ el aouel i3o6 (6 novembre 18S8);
Vu la loi du 15 mars i8ga (15 chàbane 1309);

Article i*r. Les frais d'immatriculation

comprennent les rétributions et indemnités

fixées et
payées comme il est dit ci-après.

Les parties supportent directement les frais

occasionnés
par les mesures préparatoires qui

peuvent être ordonnées par le tribunal mixte.
Art. 2. Le

salaire (2) du conservateur com-

prend (3);

iD Une indemnité fixe de dix-huit francs;

a° Une rétribution
proportionnelle égale

au

Ï755 de la valeur vénale de l'immeuble immatri-

culé la perception du droit proportionnel suit
les sommes et valeurs de 100 fr. en 100 fr.

Art. 3. Les rétributions, indemnités et

frais des
géomètres du service topographique

sont fixés conformément au décret du 27 redjeb
i3o3(i«-mfu i88G)[4j.

La rétribution des
interprètes

assistant au

bornage est fixée par le décret spécial sur les

interprètes (S).

Art. 4. § 1 Les indemnités fixes du caïd,

des greffiers
et de l'administration du journal

officiel sont fixées ainsi qu'il suit

§ 2. Il est alloué au greffier
de la justice de

paix pour rédaction, copie et transcription

(1) Conf. d<tcretdti 10 décembre 1899 (v* Service topoobafhtoub).
(2) Conf. décret du 28 février 1697, art. 3 (y* Conservation fos-

cjim;).

C3)Conf. décret da 14 juin 1S8S, tableau annexé, 1* (v* C observa
TCOH VOSCffcRB).

(4) Conf. décret do IS décembre IS99 qui l'abroge Çv»Sbbyicp TO-

rooRAPBiQtrBj. – Conf. etiani arrêté da 28 décembre 1899, »rt. Stt

cl se9. (n BEHCfcE ~1'OG1U.'PHIQUI!:).
(5) Conf. d£eret du M mm 1SB2,8» du ttrif f\» TttiBUKAI. KntTJt).

de tous actes et pièces, par immatricula-
tion. /(*).

§ 3. Il est alloué au caïd pour les
correspon-

dances, publications, avis
à adresser aux par-

ties, rédaction des certificats et autres actes

relatifs à l'immatriculation, une indemnité fixe

de 6fr.

§ 4- Il est alloué au greffier du tribunal

mixte

i°
(Abrogé par décret du 25 février i8gj.)

2° Pour l'expédition de tout jugement avant

dire droit au fond, signée, contresignée
et déli-

vrée comme il est dit ci-dessus, par
rôle de

35 ligues
à la

page
et i5 syllabes à la li-

gne. o fr. 6o

5 5. Cette dernière rétribution, qui fait partie

des frais d'instance, est
supportée

et payée daus

les conditions
prévues par

l'article 4^ de la loi

ci-dessus visée.

5 6. II sera payé
à l'administration du Jour-

nal officiel français et arabe

Pour l'insertion dans les deux langues de l'ex-

trait de la déclaration d'immatriculation (art. 25

de la loi du ler juillet i885) et de l'avis som-

maire de la clôture du procès-verbal
de bornage

(art. 27 de la même loi), 0 fr.

L'administration du journal sera tenue de re-

mettre au conservateur le nombre nécessaire

de placards
extraits du Journal officiel, édi-

tion française et édition arabe, contenant l'in-

sertion.

Art. 5. Les frais d'immatriculation sont

payés sur un article spécial du budget et or-

donnancés, savoir:

Pour les paiements Ru profit des caïds, gref-

fiers, de l'administration du Journal officiel,

des agents du service topographique ou des in-

terprètes assistant au bornage provisoire, par le

Directeur général des travaux
publics,

sur un

certificat du chef du service
topographique.

Les salaires du conservateur sont prélevés
directement sur la consignation spé.cifiée

à Par-

ticle 7 ci-après.

Art. 6. Le remboursement
partiel

des frais

d'immatriculation au Trésor de l'État (a) est as-

suré par la perception d'une taxe comprenant

i° Le chiffre du barème cî-annexé correspon-

dant à la contenance de l'immeuble telle quelle

résulte du bornage provisoire.
Ce barème est revisable par décret;
20 Une somme

égale
à 3 °/oo de la valeur vé-

nale de l'immeuble au moment du dépôt de la

réquisition. (Ainsi modifié par
décret du 6 dé-

cembre i8g8.)

La taxe reste acquise, quelle que soit l'issue

de la demande d'immatriculation. Toutefois,

lorsque,
sur la demande du requérant,

la radia-

tion de la
réquisition

sera obtenue avant les

opérations
de bornage, le requérant supportera

fl) Ainwi modifié par le 1«*décret An 95 février 13BT.

(2) Conf. décret dn II juin 1895. Conf- etiam décret du 10 Hè-

cembre lettre O» àjorncE ToPOOOAriiiQU^}.
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seulement les frais engagés, jusqu'à concur-

rence de la somme
consignée. (Ainsi modifié

par
décret du 6 décembre j8$8.)

Art. 7. Le montant de la taxe, calculé

d'après la contenance présumée de l'immeuble

et d'après sa valeur vénale déclarée, est déposé
à la Conservation foncière en même

temps que

la réquisition d'immatriculation.

Il reste
consigné jusqu'après le calcul de la

contenance approximative du bornage provi-
soire par le Service topographique. Le verse-

ment au Trésor est fait par le Conservateur sur

le vu d'un certificat du chef du Service topo-

graphique
rendu exécutoire par le Directeur

général des travaux publics, établissant la con-

tenance
approximative. (Ainsi modifié par dé-

cret du 6 décembre
r898.)

L'excédent de la
consignation est restitué au

requérant à l'issue de la procédure d'immatri-

culation. (Ainsi modifié par décret du 6 dé-

cembre 1898S)

Art. 8. Dans le cas où les
opérations du

bornage provisoire feraient apparaître une con-
tenance approximative supérieure à la conte-

nance présumée de la réquisition, le chef du

Service
topographique exigerait, avant de faire

exécuter le plan, une consignation supplémen-
taire. Le montant total des sommes consignées

serait porté à un chiffre suffisant pour couvrir

i° Le chiffre du barème
correspondant

à la

contenance approximative, telle qu'elle résulte

du bornage provisoire (Ainsi modifié par
dé-

cret du 6 décembre
1898);

20 Le 3
°/od (')

de la valeur vénale.

Le Conservateur pourra toujours, après avoir

notifié sa
propre évaluation à la partie intéres-

sée, faire
procéder à l'expertise, pour établir la

valeur vénale de l'immeuble.

Art. 9. Sont
abrogés

les articles à 3 in-

clus du décret du 2 redjeb i3o3 (0 avril
1886)

modulés
par

le décret du i3 ramadane i3o3

(i5 juin 1886) et les tarifs A, B et C annexés

au même
décret (a).

1500 Barème

da remboursement partiel au Trésor de l'État,

par les propriétaires, des frais d'immatriculation (3).

10 Contenances:

de 0 à 100 hectares. 1 fr. par hectare.

de 00 à 5uo hectares. 100 fr. et o fr. 7» par hectare

en plus des cent premiers.
de 5oo à 1,000 hectares. £00 fr. et a Fr, J» par hectare

en plus des cinq cents pre-
miers.

à partir de 1,000 hectares. Go fr. et o fr. 2"> par hectare
en plue des mille premiers.

a° En plus trois pour mille de la valeur vénale de l'im-
meuble.

Le minimum de la perception est de 3o fr.

(1)

Conf. décret du 6 décembre 1888,

disposition

transitoire.

(a)C»nf. décret

du 16 mars ISfti, art. 33, qui abroge le reste du
décret du 6 atnl 1880 (*• Tribus ai. mixte).

(S) Conf. décret du lu décembre 189», b arôme annexé (y Sbrtior

t O itJ fin* rm«_UK)

1501 *6 mars
1892

(16 châbaiie i3og)

PROMULGUÉ LE 17 MARS ]Bga

Décret
réglementant l'immatriculation des immeubles

qui font l'objet d'une vente poursuivie devant les

tribunaux français,

(Officiel, 189e, 70)

Considérant que les ventes immobilières poursui-

vies devant les tribunaux
français portent parfois sur

des immeubles dont ni la consistance matérielle ni

l'état
juridique

ne sont suffisamment définis, qu'il y

a lieu de donner à tous les intéressés le
moyen

d'ob-

tenir une sécurité complète pour les droits qui font

l'objet d'une vente judiciaire

Article 1*». II
pourra

être
procédé,

confor-

mément aux
prescriptions ci-après,

à l'imma-

triculation de tout immeuble qui fera l'objet
d'une vente

poursuivie
devant les tribunaux

français ().

Chapitre I«. DE l'immatriculation préalable.

Art. 2. L'immatriculation
préalable

à l'ad-

judication pourra être requise, savoir (*)
En matière de saisie (*) par le créancier pour-

suivant
(*) J

(0 Conf loi da 1" juillet 1885, art. 22, dernier paragraphe.
(a) Ces prescriptions iib peuvent recevoir

application dans un

li-

tige né apria une adjudication entre deux prétendants a une pro-

priété immobilière. (Tunis, 2 juillet 1893, J. T. 94, 371.)
La ente Judiciaire faite, à 1» barre d'un tribunal français, d'un

immeuble tunisien non immatriculé, ne saurait opérer purge, les-

formalités de transcription et de purge de l'art. 692 €. proc. qU. ne

pouvant être appliquées à cette catégorie d'Immeuble. Un immeuble

non immatriculé, vendu à la du tribunal français, ne Bâtirait

Être purgé

que par le moyen

de l 'immatriculation, dans les condi-

tion» prévîtes par

le décret du 16 "mars 1893. Dans

le cas

de purjje

après adjudication, dans le* conditions prévues par ee décret, le»

créancier* hypothécaires n« sauraient être fondés à «xercer leur

droit de suite rut l'immeuble endn et à demander L'Inscription de

leurs droits sur le titre délii-ré a l'adjudicataire, leurs droits réel»

G'étaut

transformés en un droit sur le prix
déposé a la Caisse des

dépote

et eonaigne.tiona, leurs hypothèques avo.nl produit, «ouirn**

sous l'empire de la loi française, tous les effets dont elles étaient

BueccpHbks (Mute, -20 novembre 1897, T. 98, 13.)

(h) H y a lieu pour le tribunal d'ordonner l'immatriculation préa-

lablcfà l'adjudication au cas où la saisie ne porte que sur des parts
indivises a ont le poursuivant ne peut déterminer légulièrement la

quotité. (Tunis, 21 novembre 1S94, peut T. 95, 86.)

Têgeèftment la

(e) Celui qui poursuit une saisie immobilière et qui est obligé, en

raison dela situation de la propriété foncière dans la Régence, de

négliger bon nombre de formalités présentes par le Code de procé-

dure, parce qu'elles sont impraticables, est en faute s'il n'a pas toute

assurance que !ca biens saisis étaient certainement la propriété de

son débiteur, et si, néanmoins, il n'u pan eit reçoit n* aux formalités

tutélaïrea de l' immatriculation préalable, permises par le décret da

16 mars 1693. ("Tunis, 8 mal 1895, J. T. 05, 433.)

qui poursuit une saisie inMnnbiUtre a lu devoir â'étnblir que

les biens qui sout l'objet de sa procédure sout la propriété de son

débiteur, an cas où le tribunal a décidé qu'il y avait lieu de pour-

suivie l'immatriculation des immeubles saisis avant leur adjudica-

tion, et a ainsi donné au poursuivant le moven de faire en l'absence

de titres de propriété

suffi aantqf

la

preuve qui

lui incombe, il y a.

lieu de lui impartir un délai suffisant pour faire diligence, passé

lequel

il pourra Être

obligé à dtmner tanin-levée. (Tunis, 23 octobre-

1895, J. T. 85, 390.)

De poursuivant n'a pas besoin de TaiitorÎBalïon
de justice pour

faire procéder à l' immatriculât ionde l'iinmerabla saisi, antérieure-

ment à l'adjudication. (Tiinîe,
90 décembre 1893, J. T. 94, 104.)

Le consentement du débiteur saisi 6 l'immatriculation est mutile,

l'immatriculation faisant partie intégrante de la procédure de itaiaie

immobilière, laquelle constitue l'exécution forcée d'un jug-einent-

(Miate, 3 juillet 1897, J. T. 97, 414.)

Le tribunal b. le droit d'imposer d'office l'immatriculatioii préa-

lable. Le saisi ne aurait puiacr dans ce déi-Tct le droit

de suspendreplux ou nioïiin longtemps la saisie et d'en subordonner U marche k

la procédure dimmiUriculutioit qu'il lui plairait d'entreprendre.

(Tunis, IV décembre

1894,
J. T. 95, 800

Le poureiiiMMit est en faute si, se trouvant en face d'une demande

en revendication qu'il n'Était pas en
mesure

de consi aérer, de plana,

comme dénuée de tout fondement, il n'a pas eu recours à l'immatri-

culation préalable. Il importe peu que te créancier poursuivant ait

stipulé, dans Le cahier des charges dressa pour parvenir à l'adjudi-

cation, qu'il ne pourra jamais être recherché ni inquiété, pour

quelque cause qu ce soit, à raison des enoneiations y contenues, et

que l'adjudicataire derra. faire son affaire de s* nu» en powta«ion

et jouissance. (TuniB. A a Mil 1894, J. T. «4. 31&0

C'est à tort qne l'adjndlestairc d'un immeuble ve*4n àl» barre,

contre qui est exercée une revendication, miAen ««un le créancier

hypothécaire qui a touché le pra, tmrlont k'îL rémlta *» cahier des

I eb,Hrg«s qn'il a acbeW h «« rlaqnea et p*rili et ij»e, d'autre pw*. il
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En matière de licitation par l'un des solici-

tants o

Pour les biens de mineurs, par les tuteurs

ou subrogés tuteurs, avec l'autorisation du con-

seil de famille.

Les frais de l'immatriculation seront en tous

cas avancés
par

le
requérant leur montant

sera compris parmi les dépens à supporter par
l'adjudicataire en sus du prix principal,

et an-

noncés avant l'ouverture des enchères confor-
mément à l'article

701
du Code de procédure

français.

Art. 3. Le tribunal
pourra

d'office subor-

donner la vente à l'immatriculation préalable

si le litre ne lui a
pas

été
produit

avant
l'adju-

dication ou s'il apprécie que le titre produit
n'est pas suffisant Q.

Art. 4- En matière de saisie, la
réquisition

d'immatriculation sera établie au nom du saisi

par
le

poursuivant
ou son défenseur

qui y join-

dra la copie, certifiée conforme par le défenseur,

du commandement à fin de saisie immobilière

et du
procès-verbal

de saisie.

Il
y joindra également

tous titres de
propriété,

contrats, actes publics ou privés ou documents

quelconques,
dûment traduits, de nature àfaire

connattre les droits réels existant sur l'immeu-

ccnnaîBEait, par la procédure d'immatriculation eu couru, que l'im-
meuble dont s'agissait était AÉjk lMijet de l» revendication exercée

actuellement euutre lui. [Tuuîfi, II juillet 1900, J. T. Mo, 511.)

(a) Ne fit pas obstacle au droit du col ici ta de requérir Fitn-
wjatxicula.il on, le jugement qui a ordonné la rente de l'immeuble

piinitann, alors qn1 avant ce jugement l'immatriculation préalable

n'était pas poursmrie et que le jugement n'a rien décidé en ce qui

la concerne. MftK il convient d'impartir au eolicîtant un délai pour

accomplir tses diligences, afin qu'il ne puisse tenir tnd.afinim.CBt en

Bflppens l'&ciion de celui qui poursuit la lieitation. (Tuni*, 24 avril

1885, J. T. 95, 309.)

Eu car de lïcitntion, le tribunal français peat, d'office, iub ordonner

a vente immobilière poursuivie deTant lui A l'Immatriculation préa-

lable, w le titre ne lui & pas été produit araut l'adjudication ou s'il

apprécie <|uc te titre produit n'est pas suffisant. (A.lger, fl juin 1896,

J.

T. 97,

144.)

1- Peur l~ t~ib 1de d~.it(f>) H y a lieu pour le tribunal d'user de ce droit lorsque, aucun

titre n'étant produit, il en impossible de définir l'état juridique de

l'Immeuble, notamment de savoir riil est frappé d'inaliénnbïlifé par

une eonslitntion de hâtions. (Tunis, 6 ma» 1385, J. T. 95, 201.)

11 importe peu que le titre originaire de la propriété Hoît produit

su tribunal et qu'il n'esïsle ni doute ni «ostentation sur la nature et

la consistance a es droits réels soumis aux enchères, l'absence on

1 lUKtiISsancé du htre n'étant néeesfflares qne pour donner oiweituTC

à l'exercice du droit qtii appartient au juge d'ordonner d'office Iim-

jn&lrîeal&H-m préalable. (Timin, 24 arnl 1885, J T. SB, 309.)

l Lm.

n ne peut être fait a sage de cette faculté qu'eu matière de vente

ÎTtirnobiliir^, et, seule, l'adjudication peut être subordonnée à l'ini-

matncnlation. Par suite, celle-ci ne puiit Être nrdonnée préalable-

ment au jugement d'une demande en paiement d'eueels. (Tunis

20 juillet 19M, J. T. 84, 474.)

Il y a lieu d'ordonnex l'imn»&tric«l»tion préalable a l'adjudication
toutes les fois qne, un«t action en distraction d immeubles salai* re-

iiaut

h Être introduite par un tiers, il est

produit] tant par le saisie

6ant qne par le revEïidi quant, plusieurs titres àc propriété contra

dictoires dont le rapprochement laisse incertaines la consistance e

la. hj tuai ion juridique de l'immeuble litigieux. En effet, dans cetti

situation, aucun de «es titres ne pent être couRâdërè comme suffisant

Toutefois, le demandeur en distraction peut se voir îndédntmen

jiaralj-HÔ par l'inaction de celui qui poursuit la saisie immobilière e

auquel il incombe de mettre sa procédure «n état par l'immatricula
tion préalable; il convient donc d'impartir tin délai pour ce faire
ce dernier. {Tunin, 15 mai 1895, J. T. 95, 407.)

lorsque, par décision d'une juridiction française (en TcapÈce 1:

Cour d'Alger), il a. été ordonné qu'il ferait Bursla à. une Bdjudîcatioi

jusqu'après solution de la question de propriété par les tnbunau;

eumpiSteniB en Tunisie en matière iiuBjûbslïéri-, le tribunal mixte

j ar le muI fait de la réquisition d'inimatrietiUtion de l'tameubl

lUi^eus, devient neul compétent pour connaître dn litige. (MîiU

26 décembre 1893, J. ?. 9ï, 483.)

En rairan de l'état de la, propriété foncière non î mm strie niée

l'action en revendication n'arrHe put née Bfla aire ment la procédur
de saisie îratnoliîlière il n'en est pas moins vrai qu'on ne saurai

admettre le créancier à poursuivie cette dernière, même à ne* rii

g tien et périli, que b'11 jcsiîfie qu'il de de sérfeascs raisons pour croit

et faire nd mettre quu l'immeuble BGr lequel porte L'eïecutiim nu".

tente eut bien la. propriété de son débiteur. D*n« ce cas, le tribun»

âoît kunordonner la vente à T immatriculation. (Tunis, 10 junvïc
1594, T. 3«. 106.)

ble et
qui pourraient

se trouver entre ses

mains.

Le dépôt de ces pièces aura pour effet d'im-

mobiliser les fruits dans les termes des articles

682 et 685 du Code de
procédure

civile.

Art. 5. En matière de licîtation et pour

les ventes de biens de mineurs, il sera procédé

pour
le

dépôt
de la

réquisition
d'immatricula-

tion, conformément aux articles 22 à 24 inclus

de la loi foncière.

Art. 6. La
procédure

d'immatriculalion se

poursuivra conformément aux dispositions de

la loi foncière.

Après l'expiration du délai imparti pour la

production des oppositions, à peine de forclu-

sion,
et la rédaction du plan définitif, le

pour-

suivant
déposera

au
greffe

son cahier des char-

ges, et la procédure de saisie immobilière suivra

son cours jusqu'à l'adjudication exclusivement.

Art. 7. – L'adjudication ne pourra avoir lieu

qu'après jugement
définitif du tribuual mixte.

Au cas où le
juement

modifierait la éonsis-

tance ou la situation juridique de l'immeuble

telles
qu'elles

sont définies par
le cahier des

charges,
le

poursuivant
serait tenu de faire

pu-

blier un dire rectificatif
pour

arriver à
l'adjudi-

cation.

Art. 8. Le titre de
propriété,

établi en

vertu de la décision du tribunal mixte ordon

nant l'immatriculation restera entre les mains

du conservateur de la
propriété

foncière jus-

qu'au moment où la mutation de propriété au

nom de
Tadjudi cataire pourra être effectuée ré-

gulièrement.

Toutefois, lorsque
V immatriculât ioa aura été

prononcée
sur la

réquisition
d'un saisissant, le

titre établi au nom du saisi
pourra

être délivré

à celui-ci s'il est fourni main-levée convention-

nelle ou judiciaire de la saisie immobilière
pra-

tiquée
contre lui.

Chapitre Il. DE l'immatriculation postérieure

a l'adjudication.

Art.
o. L'adjudicataire pourra

subordon-

ner l'exécution des conditions du cahier des

charges
à l'immatriculation de

l'immeuble Q.

(t0 L'immatriculation poetérieure à l'adjudî cation n'est autre que
n

la reconnaissance et la consécration définitive dans la personne de

l'adjudicataire de le iruimlotiun de propriété réalisée ]»ar FadiUiliea-

f ttan. Les jugeni^ote d'uauiatriculatitfn qui interviennent sur des de-

mandes de eerle nature sont définitifs et sans recoure possible comme

tous les jugements dn tribunal mixte prononçant une immat rit nia-

t Sion.IC XL fe'eu&uït qne l'aâjw&lc&ilon qui sert de base & rimmatrien-
t latlan doit elle-même être définitive, el il faut

pour
cela que toua le»

droits qui pourront modifies le sort de l'adjudication soient ejereeç

1 avant l'immfttrïtïiilailon As ndmltrû de cen droits finirent d*tm£

part, le droit donné a l'adjudicataire par l'art. 11, §§ 2 et S, au de-

mander une diminution de prix ou la nullité de l'adjudication ) et,

d'autre part, le« droite de» tie*« procédant -au tbef dn aniai et à

l'égard desquels l'adjudication n'a point onérf purge leo creancirra

hvpotbècaires a» chef du «aîsi ne pourront, en effet, jamais pré-

tendre à l'inscription de Unr« liyr>otl>£qur.e nur le titre de V'nâjiiAi-
cafmre immatricDlant, l'adjudication dorant être définitive au mo-

ment de rinnnfttnculatïon prononcée et le droit hypothécaire des

créanclcrn, et généralement de toun ayant* cause du »ai»l, éj>»ilsÈ ft

exclusivement reporte nur le pris II *uit de eu principe* que U

If proCLdu"! d'inimatricuîfllîon doit satittfafre, outre 1rs règles ordî-

itairep, à den condîtïunx spéciales en joit* des mentions crdinaiien,

la r^qliiMtlioa devra fa Ere connaître qu'il n'agit d'nnn demandr d'iui-

R mairieulatiDn pontéricure à l'adjadicalion, hite en conformité du

V du décret du 16 mars ISSU, gpéfififf le nom exnct du

.r naisî, Rjnsi que le jugement d'adjudication, de tell* norte quf Ion

tiers gui auraient acquis de» âroiti sur l'immeuble du clief du saisi



PROPRIÉTÉ FONCIÈRE.

Art. 10. S'il veut user de cette faculté, il

devra dans les quinze jours de l'adjudication^),
déposer son prix à la Caisse des dépôts et con-

signations
et payer les frais ordinaires de pour-

suite dans la quinzaine suivante^, il devra
remettre au conservateur de la propriété

fon-

cière la déclaration prescrite par l'art. 23 de la

loi foncière accompagnée du jugement d'adju-

dication il consignera en même temps à la

conservation de la propriété foncière les frais
d'immatriculation ainsi qu'il est dit à l'art. 24

de ladite loi.

Art. n. -Si la consistance matérielle et l'état

juridique de l'immeuble déterminés
par

l'imma-

triculation sont conformes aux conditions du

cahier des charges, le prix sera distribué après
la décision du tribunal mixte.

S'il est établi que la consistance de l'immeu-

ble ou sa situation juridique
ne sont pas telles

qu'elles ont été définies par le cahier des char-

ges, l'adjudicataire pourra demander une dimi-

nution de prix,
nonobstant toute clause contraire

du cahier des
charges Q.

Il
pourra,

s'il le
préfère,

demander la nullité

de l'adjudication si la différence de valeur est

égale
à un

vingtième
de la valeur vénale.

Art. 12. Faute de remplir
les formalités

indiquées par
l'art. 10 ci-dessus, l'adjudicataire

perdra tout recours contre le propriétaire de

l'immeuble, le
poursuivant

et les créanciers.

Art. i3. Les dispositions des art. n à 12

du présent
décret ne sont pas applicables

aux

ventes poursuivies par un créancier possédant
sur l'immeuble des droits réels, acquis pour

sûreté de sa créance, à une date certaine anté-
rieure à la promulgation du présent décret, ou

au plus tard dans les trois mois qui suivront

cette promulgation (d).

K0ie.1t mm en demeure de se faire connaître. Pour mettre l'sdju di-

ctai r© eu mesure de poiu oîr exercer son droit d'option, le tribunal

imite de\ra, aiant de prononcer l'immairieulatînti, et par jugement

HrtVututoiro, fixer la cunsirtanee matérielle et l'état juridique de

rinimenhlc au moment de l'adjudication, tels qu'ils sont déterminés

par tn procédure (T immatriculation, impartir àtoun les syauts cause

du suifi et w l'adjudicataire pour exercer les droits ci-dessus spéci-

fiée, im délai k L'expiration duquel l'adjudication ecrn devenue ou

tcntie pour a«5finitive et l'immatiiculatiuu prononcée. tMtfxle, 22 jnîn

181)8, J. T. 08, 388.)

L'adjudicataire k In barre du tribunal civil, d'un immeuble en

cours d'immatriculation, n'est pas fonda a demander que l'immatri-

culation suit prononcée
en non nom. L'adjudication Rcra inscrite à.

1» miite du titre, conformément an décret du 16 juillet 1809, pomme

étant postérieure à. la réquisition. (Mixte, 3 n.«ra 190O, J. T. »oo, 271.)

Le jLigruient d'adjudication e. pour effet «le transmettre la pro-
priété de l'immeuble rendu k l'adjudicataire celte mutai ion n'eut

pas suspendue par l'exercice du droit que donne fart 9 h ce der-

nier. (Paix, Tunin, 20 décembre 1995, J. T. 9ft, 87.)

(n) Ce délai est fatal. II entraîne U déchéance dti droit d'invnquer

le bénéfice des dfeu«aitions du décret. CMiste, 17 jaimcr 1900, J. T.

«00,828.)

C») Le aciai eut de rigueur. fHute, 2G novembre 1893, J T. 90», 006.)

Aiii-nne déelic"ftnce ne résulte pour l'adjudicataire de l'mobfier* a-

tion de ce déXtti, bi non acquisition est antérieure va décret et n'il a

fait sa réquisition d'immatriculation dstte un délai normal spéciale-

ment avant le reniement provisoire d"une distribution par eontri-

litthon. (Tunis, 4 atùl 1694, T 94, 2T4.)

(e) Cette île mande du diminution de prix est
reccvftbte s'il

a été

rprtiniui qne l'immeuble n^iiigiS était gravé du- charge iitii n'avajt

pas <Ité atutoncée au cnliîer des cliargcs, notamnient si la rente emel

annoncée au cttlner des charges eat moins élevée que la. rente ctitûI i|iii

BiHivc en réallW l'inmculilfi. (Tunis, 31 d^P6mbre 18BB, J. T.9Ï, 101 0

Le Tribunal mute est ïncunipeleal pour statuer sur la demande

m diminution ria prix formais eu vertu da ce teste. (Misie, 39 no-

%enil.rc 18<t5, J- T 85, 5M )

Vn<- demande en réduction de prix d'une Biljmjientinn, fondée

.entement sur 1« fait du rejet de la demande d'imumlnculnitoa de

TimmeuMe adjugé, <1oit Etre rejetée comme prématurément intentée.

(Tunis, iH février IS&7, J. T. 97, 156 )
(d) TunÏB, 11 jllillrt 1900, J. T. BOO, SOS.

Le créancier seul pourra user de la faculté

prévue par les art. 2, 4» 6, 7 et 8 ci-dessus.

1 502 T ï juin !^9^

(17 hidjâ i3t3)

PROMULGUÉLE II JCIH l8*j5

Décret relatif au rembouraement partiel des frais
d'immatriculation lorsque la réquisition comprend

plusleura parcelles distinctes.
(Officiel, 1895, 18»)

Vu la loi foncière du i*r juillet i885 (18 ramadane

1302);
Vu le décret du iG mars 1892
Vu le décret du 1" mai 1880 j

Article ier. Lorsqu'une réquisition d'im-

matriculation comprend plusieurs parcelles non

contiguës constituant des îlots distincts et sé-

parés, le calcul des sommes à verser par le re-

quérant à titre de remboursement partiel des

frais d'immatriculation est effectué distincte-

ment pour chacun des îlots.

Art. 2 et 3. (Abrogés par décret du ro

décembre 1899 .)

1503 3o mai 1896

Circulaire
du Directeur des travaux publics aux in-

génieurs, ohefs de service, relative aux opposi-
tions formulées au nom du Domaine public à l'oc-

casion des immatriculations.

• (R. T. P. t., 382)

Les oppositions formulées au nom du Do-

maine public
à l'occasion des immatriculations

reposent
sur les renseignements fournis à ce

sujet par les ingénieurs d'arrondissement, aux-

quels on a préalablement adressé le croquis vi-

suel de l'immeuble à immatriculer.

Ces renseignements sont souvent incomplets,

ce qui paraît
dû principalement

au manque de

précision des indications du croquis
visuel

dressé par
le service topographique

et à la dif-

ficulté qu'éprouve, faute d'instructions précises,

l'agent des ponts
et chaussées envoyé sur le ter-

rain pour reconnaître ce qui appartient
réelle-

ment au Domaine public.
Pour augmenter te

délai d'instruction et per-

mettre ainsi un examen plus approfondi
des

croquis visuels, j'ai décidé qu'à
l'avenir ces cro-

quis seraient communiqués aux arrondissements

six semaines au moins avant l'expiration
du dé-

lai d'opposition.
Ils seront accompagnés d'un

extrait de carte permettant de retrouver aisé-

ment la propriété,
et établis avec soin et exac-

titude. On y indiquera notamment tous les ob-

jets pouvant servir de points de repère en vue

de la recherche de la propriété, par exemple

les bornes kilométriques des routes, les cons-

tructions voisines, etc.
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Le géomètre notera très
nettement,

à l'ave-

nir, sur ses croquis t

j° Les distances laissées à l'entrée et à la

sortie de la Jiropriétd entre les bornes qui ser-

vent à délimiter les deux bords des roules, che-

mins ou
sentiera,

et la
largeur

apparente des

chemins formant limite;

2° La distance laissée entre le bord des
hautes eaux

frêsîiinées
des rivières et oueds et

les bornes plantées 4Ur les berges de ces cours

d'eau;

3» La largeur de servitude de passage des

conduitesôù aqueducs, telles qu'elles sont con-

senties paT le propriétaire

4° La liseur d'emprise des Voies fermées, s'il

y
a lieu.

Munis du croquis visuel ainsi établi., les

agents auront à préciser ce
qu'il

convient de

revendiquer au nom du Domaine public et de-

vront, à ce sujet, bien se pénétrer des indica-
tions suivantes, données pour chacune des dé-

pendances de
ce domaine qu'ils peuvent être

appelés à reconnaître.

Rivage de la mer, lacs, sebkas. Lors-

qu'il s'agit du rivage de la mer, d'un lac, d'une

sebka, l'agent doit seulement vérifier si le
bor-

nage provisoire n'a pas empiété sur la ligne

des plus hautes eaux, à défaut de délimitation

officielle, et relever les travaux qui auraient pu

être faits par le
propriétaire pour la reculer.

Cette reconnaissance doit être faite dans un es-

prit large en se gardant d'étendre indéfiniment

ces dépendances du Domaine public.
Oueds. Les oueds, d'après le décret du

24 septembre i885, font partie du Domaine pu-

blic; mais il ne faut pas comprendre sous cette

dénomination tous les thalwegs plus ou moins

ravinés. Ceux-ci, dans bien des cas, sont sus-

ceptibles d'appropriation privée et loin d'être

utiles à un intérêt quelconque sont plutôt nui-

sibles. Il suffit, pour s'en convaincre, de remar-

quer que ces ravins, quelquefois profonds et

encaissés, ne reçoivent presque jamais d'eau et

que ce serait faire une fâcheuse opération que
d'en consacrer administrativement la conserva-

tion. Ils ne peuvent servir à rien, et l'eau qu'ils

écoulent exceptionnellement est perdue; d'au-

tre part, ils abaissent le drain des terrains avoi-

sinants et favorisent ainsi l'assèchement rapide

des terres; enfin, il se forme tout autour de

nouveaux ravins qui, si on ne prend pas de

mesures conservatoires, grandissent
indéfini-

ment au "détriment du sol productif. Il est inu-

tile d'ajouter que si, les classant dans le

Domaine public, on leur donnait encore des

francs-bords, le mal serait notablement aggravé.
On a tout intérêt, au contraire, à ce que les pro-

priétaires riverains puissent, par des colmatages
ou de toute autre façon, relever le fond de ces

ravins.

En résumé, on ne saurait regarder comme

oueds les cours d'eau qui sont uniquement sus-

ceptibles
d'être utiles ou de nuire à désintérêts

privés.
Par contre, doivent être classes comme

oueds tous les cours d'eau
susceptibles,

soit

par l'afflux de leurs eaux, soit par la nature de

leurs lits (sables, galets roulés, graviers, etc.),

d'être affectés à un usage public, ainsi
que

ceux qui, à raison d'une circonstance
quelcon-

que, pourraient présenter,
même

temporaire-

ment, le caractère de danger public.

L'examen des lieux environnants et l'étude du

lit des cours d'eau fournissent, à défaut de ren-

seignements sur le régime des eaux, des indi-

cations suffisantes
pour

la détermination de la

véritable classification de chaque cours d'eau.

Les agents pourront d'ailleurs, à l'occasion

de leurs visites, recueillir sur les oueds les ren-

seignements détaillés qui leur seront demandés

par une circulaire spéciale; leurs tournées au-
ront ainsi une double utilité.

Sources. Les sources de toute nature font

également partie du Domaine public;
les

agents

devront s'attacher à fournir à leur égard tous

les
renseignements qu'ils pourront

recueillir en

s'inspîrant
de la circulaire n°

jqq^).
Ils de-

vront
également énumérer tous les travaux de

captage ou d'utilisation de ces sources qu'au-
raient pu faire les

propriétaires
et notamment

indiquer si tout ou seulement partie de l'eau

est utilisée. Ces
renseignements

devront être

fournis
de la manière la plus exacte, car ils

serviront de base à la détermination des droits

d'usage
ou de propriété que le décret du s4 sep-

tembre
i885 reconnaît aux détenteurs du sol.

Aqueducs, puits, abreuvoirs. Les aque-

ducs, puits et abreuvoirs i l'usage du public

ainsi
que leurs dépendances,

les canaux d'irri-

gation ou de dessèchement exécutés dans un

but d'utilité publique, leurs
dépendances

et les

terrains compris dans leurs francs-bords, font
aussi

partie du Domaine public. Les agents de-

vront donc relever tous ces ouvrages et donner

tous détails utiles sur leur importance
et sur leur

utilité. Ils devront
proposer, pour

les francs-

bords, une largeur strictement suffisante pour

permettre le passage d'une voiture de chaque côté

de
l'ouvrage,

car il
importe de réduire, dans la

mesure du possible, toutes ces servitudes.

Routes et pistes, chemins de fer, etc. Les

agents doivent aussi réserver les routes, pistes,

rues,
chemins de fer, tramways, etc. ils doi-

vent en
marquer

exactement les
emprises,

ce

qui n'offre de difficultés que pour
les

pistes.

Pour ces dernières il faut d'ailleurs recon-

naître, au préalable, si elles
présentent

vérita-

blement le caractère de chemins publics.
Ce

caractère est facile à déterminer
par

les rensei-

gnements que l'on peut recueillir sur place sur

la nature de la circulation desservie.

(1) Cette circulaire du 20 décembre 1896 (A. T. P I, 846) est rela-
tive à l'établîasemflnt d'un catalogue île* ruasonreci et 'le» înutalla-tive il l'étahU"=lement d'n catnlogue .1'1'111r08I5QI1Nt'1Iet de. iJllllalla.

tluna bydnuïiquei de la Régence.
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En ce qui concerne la largeur à revendiquer,

on doit la fixer, quand la piste est très large,
en s'inspirant uniquement des besoins publics.

Lorsqu'elle est étroite, l'agent doit seulement,

sous peine d'amener des réclamations justifiées,
constater l'état réel des lieux en examinant tou-

tefois si la largeur de la piste n'a pas été ré-

duite abusivement par le riverain au moyen de

labours, haies, fossés, etc.
Il devra chercher à obtenir amiablement du

propriétaire qu'il laisse à la
piste

une
largeur

uniforme et suffisante, et même, dans quelques
cas, un tracé plus régulier. Avec un peu de

tact et d'adresse il n'est pas douteux que l'agent
aboutisse dans la plupart des cas. A défaut

d'entente possible, il devra relever la piste sur
son parcours en indiquant ses variations de

largeur.
Telles sont les prescriptions que l'agent ne

devra jamais perdre de vue dans l'instruction

des affaires d'immatriculation et qu'il devra s'at-

tacher à
appliquer, avec le plus grand esprit de

modération.

1504 25 février
1897

Çs3 ramadane i3i(i)
PROMULGUÉLE 25 FEVIUEH1897

Décret réduisant tes allocations des greffiers
de justice de paix et du tribunal mixte.

Vu notre décret sur la réorganisation du tribunal

mixte
Vu l'article & du décret du 16 mars 189a, sur le

montant et le mode de perception des frais d'imma-

triculation

Article i*r. L'allocation prévue au para-

graphe a de l'article 4 du décret du 16 mars

1892, fixant le montant et le mode de percep-
tion des frais d'immatriculation, est abaissée à

1 fr.

L'allocation prévue par le no 1 du paragra-

phe 4 du même article est supprimée.
Art. a. La réduction et la suppression

opérées par l'article précédent n'entraînent au-
cune modification aux dispositions des articles

6 et suivants du décret précité.

1505 25 février 1897
(s3 ramadane 13r-f)

PROMULGUÉ LE 25 FEVRIER. 1897

Décret relatif à la rectification des erreurs maté-

rielles et des omissions qui se sont produites an

cours de la procédure d'immatriculation ou dans
l'établissement du titre de propriété (>)

(Officiel, 1897, 12»)

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la prompte
et facile rectification des erreurs matérielles qni peu-
vent se

produire, soit au cours de la procédure d*im-

(I) Conf. décret du 19 mars 18&T.

mairiculûtîon, soit dans l'établissement du titre de

propriété; 1

Article Ier. Les omissions et erreurs ma-

tétlelles que contiendraient, soit les relevés et

plans du Service topographique exécutés pen-
dant la procédure d'immatriculation ou pour
l'établissement du titre de propriété, soit les

jugements prononçant l'immatriculation, soit

les titres de propriété établis en exécution des-

dits jugements, seront rectifiées par le Tribunal

mixte (ï).

Art. 2. A cet effet, celui des agents pre-

nant une part quelconque à l'immatriculation

qui aura découvert l'erreur ou l'omission, ou

la partie intéressée, saisira le tribunal mixte

par une simple requête adressée au président.

Le juge rapporteur, auquel
le dossier sera trans-

mis, convoquera les parties intéressées, leur

exposera la situation, et, si elles s'accordent

pour consentir à la rectification de l'erreur, en

dressera procès-verbal. Sur son rapport, pré-

senté à la plus prochaine audience, rectifica-
tion de l'erreur ou de l'omission sera ordonnée

par le tribunal mixte et opérée, sur le vu du

jugement, sans procédure et sans frais.

Si les parties, dûment convoquées parlejuge

rapporteur, comme il a été dit ci-dessus, ne

s'entendent pas pour reconnaître qu'il y a sim-

ple erreur matérielle ou omission et sur la recti-

fleation, le juge rapporteur renverra, par simple

ordonnance, les parties à la plus prochaine au-
dience du tribunal mixte, où il exposera la dif-

ficulté, pour être statué ce que de droit, sans

procédure et sans frais.

Art.-3. Dans tous les cas, les rectifications

ordonnées par le tribunal mixte seront effec-

tuées, tant sur les minutes ou registres du ser-

vice intéressé que sur les reproductions an-

nexées aux titres ou sur les copies des titres de

propriété toutefois, les premières inscriptions

seront laissées intactes et les corrections seront
inscrites à la date courante.

Art. 4. Les textes de la loi foncière qui

sont en contradiction avec les
présentes dispo-

sitions sont abrogés.

1506 ig mars 1897
(/5 cfiaoual tStfà

PROMULGUÉ LE 1$ MARSS [897

Décret précisant la nature dea rectifications

que le tribunal mixte peut admettre^).

(Officiel, 2897, 161)

Vu l'article a du décret du Président de la Répu-

blique française du 19 juillet 1888, relatif à la déter-

mination de la compétence des juridictions en Tuni-

sie en matière immobilière;

Vu le décret du s5 février 1897 ayant pour objet

d'assurer la rectification des erreurs materieUes et

(1) Cimf. décret du m mars 1R9T.

[8) Conf. décret du 14 juin 1886, «rt. 6 (v< Conservation vox-

ctkîtk).
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des omissions quipe uvent se produire,

soit au cours

de la procédure d'immatriculation, soit dans l'éta-

blissement du titre de propriété

Article unique. Pourront seules être recti-

fiées par le tribunal mixte, en vertu du décret

du a5 février 1897 sus-visé, les erreurs maté-
rielles ou omissions provenant d'une inadver-

tance de l'un quelconque des agents ayant pris

part à l'immatriculation et consistant en une

faute d'écriture, de chiffre ou de dessin (*).

La demande à fin de rectification pourra être

introduite dès le
prononcé du jugement. Elle

sera prescrite par l'expiration du délai d'un

mois, à dater de l'établissement du titre dont

notification au requérant sera faite dans les

vingt-quatre heures par le Conservateur de la

propriété foncière.

La décision du tribunal mixte ne pourra en

aucun cas porter atteinte à la propriété et aux

droits réels établis par le jugement d'immatri-

culation.

1507 10 aTi-il 1898
(/S kûda i3i5)

.S
PaOMÇUiUÉ LE IO AVRIL l8g3

Décret modifiant la loi foncière en ce qui concerne
les vues.

(Otociel, 1898, î(S5)

Vu la loi du Ier juillet i885 (18 ramadane i3oa)
sur la propriété foncière

Article unique. Les articles 185, 186 et

187 de la loi foncière ci-dessus visée sont abro-

gés et remplacés par les dispositions suivantes

(Corsf. celle loi.)

1508 6 décembre 1898
(22redjeb i3i6)

PROMULGUÉLE6 DÉCEMBRE189a

Décret modifiant la législation relative à la liquida

tion et au mode de perception des frais d'imma

~L"VU.

(Officiel, 1898, 854)

Vu la loi du ter juillet i885 (18 ramadane i3oa)
snr la

propriété foncière., modifiée

par

les lois du

16 mai 1886 (12 châbane i3o3) et du 6 novembre

1888 (a rebià el aouel i3oG);
Vu le décret du 14 juin 1886 (12 ramadane i3o3)

sur l'organisation du service de la conservation fon-

cière, modifie par le décrer. du iO mars
1892(16 châ-

bane

i3oalVu le décret du 16 mars i8ga (16 châbane t3og)
fixant le montant et le mode de perception des frais

d'immatriculation

Article 1er. L'article 25 du décret du i4

juin 1886 (12 ramadane i3o3), déjà modifié
par

l'article 6 du décret du 16 mars
1892 (16 châ-

hane
i3og) est

abrogé
et

remplacé par la dispo-

sition suivante (Gonf, décret

du i/fjuin 1886J)

fi) Conf. décret du 14 jnJii 1680, art. S (v Cosskrtatioh fos-

CIEFt;

Art. a. Les articles 6, 7 et 8 du décret du

16 mars 1892 (16 châbane i3og) fixant le mon-

tant et le mode de perception des frais d'imma-

triculation sont abrogés et remplacés par les

dispositions ci-après (Conf. ce décret.)

Art. 3. Disposition transitoire. Dans

les affaires en cours, la taxe de 3 pour t,ooo

sera liquidée sur la valeur vénale des immeu-

bles à la date de la promulgation du présent

décret.

Art. 4* – Le Directeur général des finances

et le Directeur général des travaux publics,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,

d'assurer l'exécution du présent décret.

1509 16 juillet 1899

(7 rebid el aouel iSsj)

PROMULGUÉ LE l6 JUILLET 1899

Décret relatif à l'inscription sur le titre foncier des

faits et conventions intervenus depuis le dépôt de

la réquisition.

(Officiel, 1899, 3i4)

Considérant que l'application de la loi foncière

donne lieu à dtfficultè en ce qui concerne certains

faits ou conventions relatifs aux immeubles qui sont

en cours d'instance devant le tribunal mixte;
Sur la proposition du Premier Ministre

Article Ier. Les faits et conventions qui,

pour être
opposables

aux tiers, doivent être ins-

crits ou mentionnés sur le titre foncier seront,

s'ils se
produisent

dans l'intervalle qui
s'écoule

depuis Ic dépôt de la réquisition
à la Conserva-

tion jusqu'au jugement définitif du tribunal

mixte, constatés
par

écrit et dénoncés à ce tri-

bunal.

Art. 2. La dénonciation prévue à l'arti-

cle ier résultera du dépôt des pièces au
greffe

du tribunal mixte. Ces
pièces

devront satisfaire

à toutes les prescriptions édictées par la loi

foncière, notamment
par

les articles 55, 25i,

299, 343, 357 à 36G et par l'article 3 du présent
décret.

Art. 3. Les
parties

devront justifier d'a-

près le droit commun, par des actes authenti-

ques ou dûment
légalisés^),

de lcur identité,

de leur
capacité et de la transmission

régulière

sur leur tète du droit cédé.

A cet effet, les écrits des notaires tunisiens

produits
devant Je tribunal mixte ou a la Con-

servation feront foi de leur contenu dans leq

limites prévues par les lois spéciales.

Aucune demande de mutation
partielle

d'un

immeuhle en cours d'immatriculation ou imma-

triculé ne
pourra

être admise si elle n'est ap-

puyée
du

plan
de la

parcelle,
mutée régulière-

ment, dressé par le Service topojjraphique^).

(l)Conf. décret .lu 19 juin 18fl» (v* î.^oai.i«atiosh). ).

(?) Cuuf. décret du 10 ilictiubre 1KMI (v* Snivit-h Toi-oaRAPHi^uRÎ-
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Art. 4. Tous les droits réels existant sur

l'immeuble au moment du dépôt de la réquisi-

tion à la Conservation sont, en conformité de

la législation en vigueur, définitivement consa-

crés par le jugement d'immatriculation et for-

ment le point de départ unique de la propriété

et des charges qui l'affectent, à l'exclusion de

tous droits antérieursp).

Le même jugement ordonnera l'inscription
de tous droits postérieurs régulièrement dénon-
cés conformément aux articles ci-dessus. Ces

inscriptions feront foi dans les limites 6xées par

les lois qui régissent, en Tunisie, les immeu-

bles immatriculés.

Les droits postérieurs qui n'auraient pas été

régulièrement dénoncés au tribunal mixte en

temps utile n'existeront à l'égard des tiers

que par le fait et du jour de leur inscription à

la Conservation foncière.
Art. 5. (Disposition transitoire.) II

sera statué, s'il y a lieu, en conformité du pré-
sent décret, sur le sort des faits et conventions
antérieurement dénoncés au tribunal mixte dont

il n'aurait pas été tenu compte dans les juge-

ments d'immatriculation rendus à ce jour et

non encore exécutés par
rétablissement du titre

foncier.

1510 16 février
1900

Circulaire du Président dn tribunal mixte relative aux

expertises ordonnées par ce tribunal. (Extrait.) 1-]~1

1° Lorsqu'un expert commis par le tribunal

mixte a besoin de se faire assister d'un
géomè-

tre du Service topographique,
il en avise par

lettre, au moins huit jours à l'avance, à Tunis,

le chef du Service topographique, et partout
ailleurs l'agent de la circonscription le plus

élevé en grade. II fixe la date de son
transport

de concert avec le chef du Service
topographi-

que ou avec l'agent qui le représente; celui-ci

désigne le géomètre qui
assistera

l'expert.
On

suit une marche analogue pour obtenir l'assis-

tance à l'expertise d'un agent quel qu'il soit,

spécialement lorsque
cet agent dépend d'un

service ou d'une administration organisés hié-

rarchiquement.

a° Dans un but de simplification
et d'écono-

mie, l'expert fait, en principe, l'avance de tous

les frais. Ainsi, à moins d'empêchement nette-

ment circonstancié, il est tenu d'assurer le trans-

port et, le cas échéant, la nourriture des per-

sonnes qui l'assistent. Il portecesfrais en compte

sur son mémoire dans un article spécial, et il

en donne le détail.

3° L'assistance du géomètre a pour but de

permettre à l'expert de fournir au tribunal, s'il

fl) Cijnr. décret du 17 juillet 1688 (v Jubtice t*anç»ïrr).

00 Cunf. loi du 1" juillet 18B5, art. 13. Conf. etïam arrêté da

31 décembre 1889, art. £54 et aeq. (v* SERVICE topoorApbiqck).

y a lieu, la représentation graphique des résul-
tats de l'expertise.

L'expert fait connaître avec précision au géo-
métre ses conclusions, je veux dire les limites

qu'il adopte, puis le géomètre procède aux opé-
rations de son art pour fixer, par le dessin ou

autrement, pour matérialiser en quelque sorte,

les résultats de l'expertise.
II est bien évident

que le rôle de l'expert se trouve terminé dès

qu'il a donné ses conclusions, et
que

le
géomè-

tre reste seul appréciateur des opérations de
son art, auxquelles il convient de procéder

en

conformité des règlements du service topogra-
phique(').

Les experts n'oublieront d'ailleurs pas que

leurs opérations présentent nécessairement un

caractère provisoire, puisque leurs conclusions
et les limites qu'ils adoptent peuvent être mo-

difiées par le tribunal; c'est pourquoi un ex-

pert ne doit, en aucun cas, faire procéder d'of-

fice à l'arrachement ou au déplacement des

bornes du bornage provisoire. Le bornage pro-

visoire ne peut être modifié qu'en vertu d'une

disposition expresse d'un jugement contenant

une fixation de limites définitives.

Les indications qui précèdent se rapportent
exclusivement au cas d'assistance, à l'expertise,
d'un géomètre. Il ne semble pas qu'il y ait de

règles particulières à tracer pour les autres

personnes que l'expert pourrait appeler.

40 Les procès-verbaux, croquis, traductions

ou autres pièces établis par le géomètre ou

toute autre personne, sont remis à l'expert, et

transmis par celui-ci au tribunal mixte en

même temps que son rapport.

L'expert et chacun des agents ayant concouru

à l'expertise établit un mémoire sur feuille sé-

parée ce mémoire est signé;
il donne lieu à

la délivrance d'une taxe spéciale. Mais il est

bien entendu que ces mémoires sont transmis

tous ensemble au tribunal par l'expert; celui-ci

les groupe dans un état récapitulatif annexé à

son rapport.
Il résulte de ce qui a été dit plus haut que

les mémoires des experts comprennent i° le

remboursement des frais généraux de l'exper-

tise dont ils ont fait l'avance; 2° leurs vaca-
tions pour les opérations sur le terrain et pour
le travail de cabinet et que les mémoires

des personnes ayant assisté l'expert compren-

nent i° le remboursement des frais dont ils

auraient exceptionnellement
fait l'avance; 2°

leurs vacations pour les opérations
sur le ter-

rain et pour le travail de cabinet.

Les dispositions des tarifs de droit commun
ne reçoivent pas ici leur application.

Toutefois, les experts ou toutes autres per-

sonnes, non pourvus d'un traitement fixe auront

droit à des vacations de transport.
Les vacations sont de trois heures. Elles

(1) Cour. erK-14du 31 décembre 1899(v- Service ToraGHAyHiQrE).
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pourront
être taxées à six francs pour l'expert,

1

A cinq
francs pour

les interprèles
et les

agentsdu Service topographique-
Pour toutes autres

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE (')

1511 14 avril i8giI

Anangement conclu à Madrid, entre la France, la

Belgique, l'Espagne, le Guatemala, l'Italie, les Paye-

Bas, le Portugal la Suisse et la Tunisie, concer-

nant la protection internationale des marques de

fabrique ou de commerce, et réglementant leur

enregistrement (a).

(Officiel, 1892, 3n)

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouverne-

ments des États ci-dessus émimërés

Vu l'article i5 de la convention internationale du

2o mars 1883 pour la protection de la propneté in-

dustrielle

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de rati-

fication, arrêté rarrangement suivant

Article ier. Les sujets ou citoyens de cha-

cun des États contractants (3) pourront s'assurer,

dans tous les autres États, la
protection

de leurs

marques de fabrique ou de commerce acceptées

au dépôt dans le pays d'origine, moyennant le

dépôt desdites marques au Bureau internatio-

nal, à Berne, fait par l'entremise de l'Adminis-

tration dudit
pays d'origine.

Art. 2. Sont assimilés aux sujets ou ci-

toyens
des États contractants, les sujets ou

citoyens
des États

n'ayant pas
adhéré au

pré-

sent arrangement qui satisfont aux conditions

de l'article 3 de la convention.

Art. 3. Le Bureau international enregis-

trera immédiatement les
marques déposées con-

formément à l'article ier. II notifiera cet enre-

gistrement
aux États contractants. Les

marques

enregistrées seront publiées dans un supplément

au Journal du Bureau international, au
moyen

soit d'un dessin, soit d'une description présen-

tée en langue française par le déposant.

En vue de la publicité à donner dans les divers

États aux marques ainsi
enregistrées, chaque

administration recevra gratuitement du Bureau

international le nombre d'exemplaires de la sus-

dite publication qu'il lui plaira de demander.

Art. 4. A partir de
l'enregistrement ainsi

fait au Bureau international, la
protection

dans

chacun des États contractants sera la même que

si la
marque y

avait été directement
déposée.

Art. 5. Dans les pays où leur législation

(!) Le norrfee de ]tt protection de U propriété industriel l«eutrat-
tacîié h la Direction de l'agriculture et du commerce. (Cour, décret
do 1« janvier 1897 [v* Aoi«cui.T(niB].)

($) Ooaf. décret du 25 octobre 1992 (y* UAMavsa De hbhiqvb). –
Cour. etiam B. P. I6B3, IV, 5] et note.

""m~E

(S) La. l'ste actuelle <te* Eut* membre* de celte Union restreint*

ett I* surpaie,
k lu

«uite
des renonciations ou de» nuiivelleH adhé-sion» Belgique, BrêiiU, Espagne, France, Italie, Pava-Bas, Portugal,

Suisse, Tunisie.
Cet tu-rangement eut applicable en outre dans les colonie* reapec*

tires des paya «dliérentH, dénigrées comme participant l'Union
générale de 1BB3.

personnes l'expert fournit toutes indications

utiles en vue de la taxe. Ces indications sont

portées à la suite de l'état récapitulatif

les y autorise, les Administrations
auxquelles

le Bureau international notifiera
l'enregistre-

ment d'une
marque

auront la faculté de décla-

rer que la
protection

ne
peut

être accordée à

cette marque sur leur territoire.

Elles devront exercer cette faculté dans l'an-

née de la notification prévue par l'article 3.

Ladite déclaration ainsi notifiée au Bureau

international sera
par lui transmise sans délai

à l'Administration du pays d'origine et au pro-

priétaire de la marque. L'intéressé aura les

mêmes
moyens

de recours
que

si la
marque

avait été par lui directement déposée dans le

pays où la protection est refusée.
Art. 6. La protection résultant de l'enre-

gistrement
au Bureau international durera 20 ans

à
partir

de cet
enregistrement,

mais ne
pourra

être invoquée en faveur d'une marque qui
ne

jouirait plus de la protection légale dans le pays

d'origine.
Art.

7. L'enregistrement pourra toujours

être renouvelé suivant les prescriptions des ar-

ticles i et 3.

Six mois avant l'expiration du terme de pro-

tection, le Bureau international donnera un avis

officieux à l'Administration du
pays d'origine

et au propriétaire
de la

marque.

Art. 8. L'Administration du pays d'origine

fixera à son gré et percevra à son profit une
taxe qu'elle réclamera du propriétaire de la

marque
dont

l'enregistrement
international est

demandé.

A cette taxe s'ajoutera un émolument inter-

national de 100 fr., dont le
produit annuel sera

réparti par parts égales entre les États contrac-

tants par les soins du Bureau international,

après déduction des frais communs nécessités

par
l'exécution de cet

arrangement.

Art.
g.

L'Administration du pays d'origine

notifiera au Bureau international les annula-

tions, radiations, renonciations, transmissions

et autres changements qui se produiront dans

la propriété de la
marque.

Le Bureau international enregistrera ces chan-

gements,
les notifiera aux administrations con-

tractantes et les publiera aussitôt dans son

journal.

Art. 10. Les Administrations régleront
d'un commun accord les délais relatifs à l'exé-

cution du présent arrangement.

Art. i – Les États de l'Union pour la pro-

tection de la
propriété

industrielle qui
n'ont

pas

pris part au présent arrangement
seront admis
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à
y

adhérer sur leur demande, et dans la forme

prescrite par l'article iG de la convention du

20 mars i883 pour la protection de la propriété
industrielle.

Dès
que

le Bureau international sera informé

qu'un
Etat a adhéré au

présent arrangement, il

adressera à l'administration de cet État, confor-

mément à l'article 3, une notification collective

des marques qui,
à ce moment, jouissent de la

protection
internationale.

Cette notification assurera par elle-même aux

dites marques le bénéfice des précédentes dis-

positions sur le territoire de l'Ktal adhérent, et

fera courir le délai d'un an pendant lequel l'Ad-

ministration intéressée
peut

faire la déclaration

prévue par l'article 5.

Art. [2. Le présent arrangement
sera ra-

tifié et les ratifications en seront échangées
à

Madrid dans le délai de six mois au plus tard.

Il entrera en
vigueur

un mois à
partir

de l'é-

chéance des ratifications et aura la même force

et
durée

que
la convention du 20 mars i883.

En foi de quoi, les
plénipotentiaires des États

ci-dessus éuumérés ont signé le
présent

arran-

gement à Madrid le 14 avril 1891

Protocole de clôture.

Au moment de procéder à la
signature

de

l'arrangement concernant l'enregistrement
in-

ternational des
marques

de
fabrique

ou de com-

merce, conclu à la date de ce jour, les plénipo-

tentiaires des États
qui

ont adhéré au dit

arrangement sont convenus de ce qui suit

Des doutes 's'étant élevés au sujet de la por-

tée de l'article 5, il est bien entendu
que

la fa-

culté de refus que cet article laisse aux Admi-

nistrations ne porte aucune atteinte aux dispo-

sitions de l'article 6 de la convention du 20 mars

i883 et du
paragraphe 4 du protocole de clô-

ture
qui l'accompagne,

ces
dispositions

étant

applicables aux marques déposées au Bureau

international, comme elles l'ont été et le seront

encore à celles déposées directement dans tous

les
pays contractants.

Le présent protocole aura la même force et

durée que l'arrangement auquel il se
rapporte.

En foi de
quoi,

les
plénipotentiaires soussi-

gnés ont
signé

le
présent protocole à Madrid,

le
i/| avril 1891

1512 14 avril 18911

Règlement(') intervenu pour l'exécution de l'arran-

gement du 14 avril 1891 concernant l'enregistre-
ment international des marques de fabrique ou de

commerce (a).

(Officiel, 189a, 3ift)

Article i«. – Toute demande tendant à ob-

0) Les État» qui ont ndlierè à ce règlement sunt Icb menu» qne
ceux qui font partie actiictlaincnt iln premier ammgciucnt da 14 avril
1691 (art. !• note 3). D'ailleurs cet arrangement et ce règlement n«
funt qn'un iwiil et même iuttrument diplomatique.

09 Conf. décret du Si octobre 1892 (v lUnqras de vibrique).

tenir l'enregistrement international d'une mar-

que de fabrique ou de commerce en vertu dé

l'arrangement du 1 4 avril 1891 devra être adres-

sée
par le propriétaire de la marque à l'Admi-

nistration du pays d'origine tjn la forme que
cette dernière pourra prescrire Ç1).

Chaque Administration percevra pour l'enre-

gistrement international un émolument de ioofr.,

plus une taxe qu'elle fixera à son gré et dont le

montant lui sera acquis.

Art. 2.. Après avoir constaté que la mar-

que est régulièrement enregistrée, l'Adminis-
tration du pays d'origine adressera au Bureau

international de la propriété industrielle, à

Berne

a) Une demande d'enregistrement, en double

exemplaire portant une représentation typogra-
phique de la marque et indiquant

i° Le nom du propriétaire de la marque
20 Son adresse;
3» Les produits ou marchandises auxquels la

marque est appliquée

4° La date de l'enregistrement dans le pays

d'origine

5" Le numéro d'ordre de la marque dans le

pays d'origine.
La représentation typographique de la mar-

que peut être remplacée par une description de

cette dernière en langue française.

b) Un" cliché de la marque, pour la reproduc-
tion typographique de cette dernière dans la

publication qui en sera faite par le Bureau in-

ternational. Ce cliché doit reproduire exacte-

ment la marque, de manière que tous les détails

en reportent visiblement il ne doit pas avoir

moins de i5 millimètres ni plus de 10 centimè-

tres, soit en longueur, soit en largeur. L'épais-
seur exacte du cliché doit être de 24 millimè-

tres, correspondant à la hauteur des caractères

d'imprimerie. Ce cliché sera conservé au Bu-

reau international.

Si la reproduction typographique de la mar-

que, prévue sous la lettre a, est remplacée par
une simple description, le dépôt du cliché ne

sera pas nécessaire.

c) Si un des éléments distinctifs de la marque

consiste dans sa couleur, il pourra être joint au

dépôt 3o exemplaires sur papier d'une reproduc-

tion en couleur de la marque.

d) Un mandat postal de 100 fr. formant le

montant de l'enregistrement international.

La demande d'enregistrement sera rédigée

d'après la formule annexée au présent règle-
ment, ou d'après toute

autre formule que les

Administrations des États contractants pour-
raient adopter ultérieurement d'un commun

accord.

Le Bureau international remettra gratuitement

aux Administrations les formules nécessaires.

Art.
3.

Le Bureau international procédera

(I) Ccnf. deeret du » octobre 18SS(v«UjUmtnt»DErABBiQUE}.
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sans retard à
l'inscription

de la marque dans un

registre
destiné à cet effet

Ce registre
contiendra les indications sui-

vantes

i° La date de
l'enregistrement

au Bureau in-

ternational

2° La date de la notification aux Administra-

tions contractantes

3° Le numéro d'ordre de la marque

4° Le nom du propriétaire de la marque

5° Son adrésse;

6° Les produits ou marchandises auxquels la

marque
est

appliquée

7°
Le

pays d'origine
de la

marque

8° La date de l'enregistrement dans le pays

d'origine

9° Le numéro d'ordre de la marque dans le

pays d'origine;

10° Les mentions relatives à la radiation ou

à la transmission de la marque (article 9
de

l'arrangement).

Art. 4. L'inscription une fois faite dans le

registre, le Bureau international certi6era sur

les deux exemplaires de la demande que l'enre-

gistrement a eu lieu, et les revêtira tous deux

de sa signature
et de son timbre. Un de ces

exemplaires restera dans les archives du Bu-

reau l'autre sera
renvoyé

à ladministratiou

du pays d'origine.

En outre, le Bureau international notifiera

aux Administrations l'enregistrement opéré, en

envoyant
à chacune d'elles une

reproduction

typographique, ou à défaut une description en

langue française de la
marque, et en leur indi-

quant
i° La date de l'enregistrement au Bureau

international;

20 Le numéro d'ordre de la marque

3° Le nom et l'adresse du déposant;

4° Les produits ou marchandises
auxquels

la

marque
est

appliquée

5° Le pays d'origine de la marque, ainsi
que

sa date
d'enregistrement et son numéro d'ordre

dans ledit
pays.

Dans le cas prévu par l'article 2, lettre c, la

susdite notification sera en outre
accompagnée

d'un des exemplaires de la reproduction en cou-

leur de la marque.

Art. 5. Le Bureau international
pourvoira

ensuite à la publication de la
marque, qui aura

lieu dans un
supplément

de son journal et qui

consistera dans la reproduction de la
marque,

on de la
description de cette dernière en

langue

française, accompagnée des indications mention-

nées à l'article 4? alinéa 2.

Au commencement de chaque année, le Bu-

reau international fera paraitre une table où

seront indiqués, par ordre alphabétique et par

Etat contractant, les noms des
propriétaires

des

marques ayant fait
l'objet des publications effec-

tuées dans le cours de l'année précédente.

Chaque Administration recevra
gratuitement

du Bureau international le nombre d'exemplaires

qu'il lui plaira de demander du supplément

contenant les
publications relatives à l'enregis-

trement international.

Art. 6. La déclaration notifiée au Bureau

international aux termes de l'article 5 de l'ar-

rangement (non-admission d'une marque
à la

protection dans un
pays) sera par

lui transmise

sans délai à l'Administration du pays d'origine
et au propriétaire de la

marque.

Art. 7. Les
changements survenus dans

la
propriété d'une marque, et qui auront fait

l'objet de la notification
prévue par l'article 9

de
l'arrangemeut seront consignés dans le re-

gistre du Bureau international. Ce dernier les

notifiera à son tour aux Administrations con-

tractantes et les publiera dans son journal.
Art. 8. Six mois avant l'expiration du

terme de protection de
vingt ans, le Bureau in-

ternational donnera un avis officieux à l'Admi-

nistration du
pays d'origine

et au
propriétaire

de la
marque.

Les formalités à
remplir pour

le renouvelle-

ment de l'enregistrement international seront

les mêmes
que

s'il
s'agissait d'un enregistre-

ment nouveau, sauf qu'il ne sera plus nécessaire

d'envoyer
de cliché.

Art. 9.
Au commencement de chaque

an-

née, le Bureau international établira un compte

des frais de toute nature qui lui auront été

occasionnés pendant Tannée précédente par l'en-

registrement
international des marques. Le mon-

tant de ces frais sera déduit du total des som-

mes reçues des Administrations à titre d'émo-

luments pour l'enregistrement international et

l'excédent des recettes sera
réparti par parts

égales entre tous les États contractants.

Art. 10. La notification collective prescrite

par
l'article 11 de

l'arrangement
contiendra les

mêmes indications que la notification prévue

par
l'article 4 du

présent règlement.

Art. 11. Le présent règlement sera exécu-

toire à
partir

du jour de la mise en vigueur de

l'arrangement
du i4 avril 1891.

Les Administrations contractantes pourront

toujours y apporter,
d'un commun accord, con-

formément aux dispositions de l'article io dudit

arrangement,
les modifications qui

leur parat-
tront nécessaires.

1513 i4 avril 18911

Arrangement concernant la répression des fausses
indications cfo provenance sur Jes marchandises,

conclu à Madrid, entre la Tunisie, le BréBll, l'Es-

pagne, la France, la Grande-Bretagne, le Guate-

mala, le Portugal et la Suisse (•)«

(Ornent., 1892. 353)

Les soussignés, plénipotentiaires des Gouvernements

des Étais ci-dessus émimérès;

(1) Conf. etiata i». F. 1893, Vf, 51 et note.
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CODE DE LA TUNISIE. U. 60

Vu l'article 15 de la convention internationale du

20 mars 1883, pour la protection de la propriété
in-

ci

dustrîeHe

Ont, d'un commun accord, et sous réserve de rati- 9(

ficalion, arrêté
l'arrangement suivant

Article i«\ – Tout produit portant une fausse

indication de
provenance (*)

dans
laquelle

un

«
des Étals contractants (*), ou un lieu situé dans

l'un d'entre eux, serait, directement ou indirec- pi

tement, indiqué comme pays
ou comme lieu

d'origine sera saisi à
l'importation

dans chacun

desdits Etals.

La saisie pourra aussi s'effectuer dans l'État

où la fausse indication de provenance
aura été

apposée, ou dans celui où aura été introduit le

produit
muni de cette fausse indication.

Si la législation d'un État n'admet pas
la sai-

<j

sie à
l'importation,

cette saisie sera remplacée

par
la

prohibition d'importation.
c

Si la législation d'un État n'admet pas la sai- F

sie à l'intérieur, cette saisie sera remplacée par i

les actions et
moyens que la loi de cet État as-

sure en
pareil cas aux nationaux.

Art. a. La saisie aura lieu à la requête c

soit dit Ministère public,
soit d'une

partie
inté-

l

resséej individu ou société, conformément à la
t

législation intérieure de chaque
État.

Les autorités ne seront pas tenues d'effectuer

la saisie en cas de transit.

Art. 3. Les présentes dispositions
ne font

(

pas obstacle à ce que le vendeur indique son

nom ou son adresse sur les produits provenant
d'un pays différent de celui de la vente, mais,
dans ce cas, l'adresse ou le nom doit être ac-

compagné
de l'indication précise et en carac-

tères apparents du pays ou du lieu de fabrica-

tion ou de production.

Art. 4. Les tribunaux de chaque pays s

auront à décider quelles sont les appellations

qui,
à raison de leur caractère

générique, échap-

pent aux dispositions du présent arrangement,

les appellations régionales de provenance des

produits vinicoles n'étant cependant pas com-

prises dans la réserve statuée par cet article.

Art. 5. Les États de l'Union pour la
pro-

tection de la propriété industrielle qui n'ont pas

pris part au présent arrangement seront admis

à y adhérer sur leur demande et dans la forme

prescrite par
l'article 16 de la convention du

20 mars i883
pour

la
protection

de la propriété

industrielle.

Art. 6. Le présent arrangement sera rati-

fie, et les ratifications en seront
échangées

à

Madrid dans le délai de six mois au
plus

tard.

Il entrera en
vigueur

un mois à
partir

de l'é-

chnmje des ratifications, et aura la même force

et durée que
la convention du 20 mars i883.

(l> Ci>i,f décret du 28 novembre l#U (>• Douvms»).
(2) I.b liste actnellc dea Étiiti memlires de cette Union restreint*

est la. milvanle Brésil, Esnag-RC, France, Grande-Bretagne, Por-
tugal, SuÏRHc, Timïnîe

Cet Arrangement est applicable en outre dans les colonies reepec-
thCN île» pavn a ilhCrents, désigné <:• commeparticipant as l'Union
gàierftk de Î888

En foi de quoi, les plénipotentiaires des États

ci-dessus énumérés ont signé le présent arran.

gement à Madrid, le 14 avril 1801.

1514 i5 avril 1891

Protocole concernant la charge des dépenses du bu-
reau international de l'Union pour la protection de
la propriété industrielle conclu à Madrid, entre la

Belgique, le Brésil, l'Espagne, les États-Unis d'Amé-

rique, la France, la Grande-Bretagne, le Guatémala,
l'ltalie, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, la

Suède, la Suisse et la Tunisie (')•

(Officiel, 1892, 353)

Les
soussignés plénipotentiaires des Gouvernements

des Étals ci-dessus énumérés
Vu la déclaration

adoptée le la mars i883 par la
conférence internationale pour la protection de la

propriété^
industrielle réunie à Paris

Ont, d'un commun accord et sous réserve de ra-

tification, arrêté le
protocole suivant

Article i«. – Le premier alinéa du chiffre 6

du protocole de clôture annexé à la convention

internationale du 20 mars i883
pour la protec-

tion de la propriété industrielle est abrogé et

remplacé par
la

disposition suivante

(Conf. décret du 8 août i8gg).
Art. 2. Le

présent protocole sera ratifié,

et les ratifications en seront
échangées

à Madrid,

dans le délai de six mois au plus tard^).

Il entrera en
vigueur un mois à

partir de Té-

change des ratifications, et aura la même force

et durée que la convention du 20 mars j883,

dont il sera considéré comme faisant partie in-

tégrante.

En foi de quoi les
plénipotentiaires des États

ci-dessus énumérés ont
signé

le présent proto-
cole à Madrid le i5 avril ï8qi

1515 8 août 1899

(_3o rebiâ el aouet i3iy)

PROMULGUÉ LE 8 AOÛT ïffcj*)

Décret promulguant en Tunisie la convention inter-

nationale et le protocole de clôture du 20 mars

1883, pour la protection de la propriété indus-

trielle {*).

(Officiel, 1899, 071)

Vu la convention internationale pour la protection

de la
propriété

industrielle conclue à Paris le ao mars

1883 et dont la teneur suit

Sa Majesté le Roi des Belges, Sa
Majesté l'Empe-

(1) Conf. D. P. 1903, IV. Si (note) et 54 Tous les Éluta faisant

partie actuellement de l'Union générale du 20 mars 1883 nt adhéré

rtppuifl h ce protocole. (Conf. décret du 8 août 1899 [uote S sous te

titre].)

(3) Les Etat, qui font partie actuellement de l'Union pour U pro-

teu-tioti de la propriété industrielle, en vert a de la convention du

20 mars IS93 et a la suite des renonciations vu adhésions intervenues

depuis cette date, sont Belgique; Brésil; Dttnem&rk, avec les ï Sei

Féroë; Dominicaine {Hêjiublîque} Espagne; Rtals-TJniB do l'Ami-

ri<l<ie du Nor<I î France (*> ec l'Alg^ri*) *t ses colouns» Grande-

Bretagne, ai ec la. Nouvelle-Zélande et le Queuiisland Italie Jnpoa

Norvège; Pavs-Bas, kt^c Us Indes néerlandaises, Sivrinata et C«-

raçau Portugal, arec les Açttre» et SladÈm Serbie Suède j Sulsbb|

Tunisie.
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reur du Brésil, Sa Majesté le Roi
d'Espagne,

le Pré-

sident de la
République française, le Président de la

République de G uatemala, Sat Majesté le Roi d'Italie,

Sa Majesté le Roi des Pays-Bas, Sa Majesté le Roi

du Portugal et des Algarves, le Président de la Ré-

publique de Salvador, Sa Majesté le Roi de Serbie et

le Conseil fédéral de la Confédération suisse;

Également animés du désir d'assurer, d'un commun

accord, une complète et efficace protection à l'indus-

trie et au commerce des nationaux de leurs États

respeclifs et de contribuer à la garantie des droits

des inventeurs et de la loyauté des transactions com-

merciales, ont résolu de conclure une convention à

cet effet et ont nommé pour leurs plénipotentiaires,
savoir

Lesquels, après s'être communiqué teurs pleins pou-
voirs

respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont

convenus des articles suivants

Art. 1er. Les Gouvernements de la Belgi-

que, du Brésil, de
l'Espagne,

de la France, du

Guatemala, de l'Italie, des Pays-Bas, du Portu-

gal,
du Salvador, de la Serbie et de la Suisse

sont constitués à l'état d'Union pour la protec-

tion de la
propriété

industrielle
(x).

Art. 2. Les sujets ou citoyens de chacun

des Etats contractants jouiront, dans tous les

autres États de l'Union, en ce qui concerne les

brevets d'invention (*), les dessins ou modèles

industriels, les
marques

de
fabrique(3) ou de

commerce et le nom commercial, des
avantages

que les lois
respectives accordent actuellement

ou accorderont par la suite aux nationaux. En

conséquence,
ils auront la même protection que

ceux-ci et le même recours
légal contre toute

atteinte
portée

à leurs droits, sous réserve de

l'accomplissement
des formalités et des condi-

tions
imposées

aux
nationaux par la législation

intérieure de
chaque

État.

Art. 3. Sont assimilés aux sujets ou ci-

toyens des Etats contractants, les
sujets

ou

citoyens
des États ne faisant pas partie de l'U-

nion
qui

sont domiciliés ou ont des établisse-

ments industriels ou commerciaux sur le terri-

toire de l'un des États de l'Union.

Art. 4. Celui qui aura régulièrement fait

le dépôt d'une demande de brevet d'invention,

d'un dessin ou modèle industriel, d'une
marque

de fabrique ou de commerce, dans l'un des

États contractants, jouira, pour effectuer le dé-

pôt dans les autres États, et sous réserve des
droits des tiers, d'un droit de priorité pendant

les délais déterminés ci-après.
En conséquence, le dépôt ultérieurement

opéré
dans l'un des autres Etats de l'Union, avant

l'expiration de ces délais, ne
pourra être inva-

lidé
par

des faits accomplis dans l'intervalle,

soit, notamment, par un autre dépôt, par
la

pu-
blication de l'invention ou son exploitation par
un tiers, par la mise en vente

d'exemplaires du
dessin ou du modèle, par l'emploi de la

marque.

Les délais de
priorité mentionnés ci-dessus

seront ie six mois pour les brevets d'invention

(1) Coof. note 2 de la page précédente, 2° colonne.
(2J Ctmf. loi du 25 décembre 1888 (*">Rbbvrts o'rKVEKTlOs).
(3) Coaf, loi d«i 3 juin 1W.5(y WAKftUEB»B I-ABBIQUE).

et de trois mois
pour

les dessins ou modèles

industriels, ainsi que pour les marques de fa-

brique ou de commerce. Ils seront
augmentés

d'un mois
pour

les pays d'outre-mer.

Art. 5. L'introduction par le breveté, dans

le
pays où le brevet a été délivré, d'objets fabri-

qués dans l'un ou l'autre des États de l'Union

n'entraînera
pas la déchéance.

Toutefois, le breveté restera soumis à l'obli-

gation d'exploiter son brevet conformément aux

lois du
pays

où il introduit les
objets brevetés.

Art. 6. Toute
marque de fabrique ou de

commerce régulièrement déposée dans le
pays

d'origine
sera admise au dépôt et protégée telle

quelle dans tous les autres pays de l'Union.

Sera considéré comme
pays d'origine,

le

pays où le déposant a son
principal

établisse-

ment.

Si ce
principal

établissement n'est
point si-

tué dans un des
pays

de l'Union, sera considéré

comme pays d'origine celui auquel appartient

le déposant.

Le dépôt pourra être refusé si
l'objet pour le-

quel
il est demandé est considéré comme con-

traire à la morale ou à l'ordre public.

Art. 7. La nature du produit sur lequel la

marque de fabrique ou de commerce doit être

apposée
ne peut, dans aucun cas, faire obstacle

au dépôt de la marque.

Art. 8. Le nom commercial sera
protégé

dans tous les pays de l'Union, sans
obligation

de dépôt, qu'il fasse ou non
partie d'une mar-

que de fabrique ou de commerce.

Art.
9. Tout

produit portant illicitement

une marque de fabrique ou de commerce, ou

un nom commercial, pourra être saisi à l'im-

portation dans ceux des États de l'Union dans

lesquels cette marque ou ce nom commercial

out droit à la protection légale.

La saisie aura lieu à la requête soit du Minis-

tère
public, soit de la partie intéressée, confor-

mément à la législation intérieure de chaque

État.

Art. 10. Les
dispositions

de l'articlE
pré-

cédent seront
applicables

à tout produit portant
faussement, comme indication de provenance,

le nom d'une localité déterminée, lorsque cette

indication sera
jointe à un nom commercial

fictif ou
emprunté

dans une intention fraudu-

leuse.

Est
réputé partie intéressée, tout fabricant ou

commerçant engagé
dans la fabrication ou le

commerce de ce produit et établi dans la loca-

lité faussement
indiquée comme provenance.

Art. 11. – Les hautes parties contractantes

s'engagent
à accorder une protection temporaire

aux inventions brevetahles, aux dessins ou mo-

dèles industriels, ainsi qu'aux marques
de fabri-

que ou de commerce, pour les
produits qui

figureront aux
expositions internationales offi-

cielles ou officiellement reconnues.

Art." 12. Chacune des hautes parties con-
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r

tractantes s'engage à établir un service spécial
de la propriété industrielle et un

dépôt central,

pour
la communication au public des brevets

d'invention, des dessins ou modèles industriels

et des marques de fabrique ou de commerce.

Art. i3. Un office international sera orga-

nisé sous le titre de « Bureau international de

l'Union pour
la

protection
de la

propriété
indus-

trielle ».

Ce bureau, dont les frais seront supportés

par
les Administrations de tous les États con-

tractants, sera placé sous la haute autorité de

l'Administration supérieure de la Confédération

Suisse et fonctionnera sous sa surveillance. Les

attributions en
seront

déterminées d'un com-

mun accord entre les États de l'Union.

Art. i^- La
présente

convention sera sou-

mise à des revisions périodiques, en vue d'y
introduire les améliorations de nature à per-

fectionner le
système

de l'Union.

A cet effet, des conférences auront lieu suc-

cessivement, dans l'un des États contractants,

entre les
délégués

desdits Etats.

La prochaine réunion aura lieu en 1885, à

Rome.

Art. i5. Il est entendu
que

les hautes
par-

lies contractantes se réservent
respectivement

le droit de prendre séparément, entre elles, des

arrangements particuliers pour la protection de

la propriété industrielle, en tant
que ces arran-

gements
ne contreviennent point aux disposi-

tions de la
présente

convention (*).

Art. 16. Les États qui n'ont point pris

part
à la présente convention seront admis à y

adhérer sur leur demande.

Cette adhésion sera notifiée par la voie
diplo-

matique au Gouvernement de la Confédération

Suisse, et
par

celui-ci à tous les autres.

Elle comportera, de
plein droit, accession à

toutes les clauses et admission à tous les avan-

tages stipulés par la présente convention.

Art. 17. L'exécution des
engagements

ré-

ciproques contenus dans la présenteconvention
est subordonnée, en tant

que besoin, à l'accom-

plissement des formalités et
règles établies par

les lois constitutionnelles de celles des hautes

parties contractantes qui sont tenues d'en pro-

voquer l'application, ce qu'elles s'obligent
à

faire dans le plus bref délai possible.
Art. 18. La

présente convention sera mise

à exécution dans le délai d'un mois à partir de

rechange des ratifications et demeurera en vi-

gueur pendant un temps indéterminé, jusqu'à
l'expiration d'une année, à partir du jour où la

dénonciation en sera faite.

Cette dénonciation sera adressée au Gouver-
nement

chargé
de recevoir les adhésions. Elle

ne produira son effet qu'à l'égard de l'État qui

l'aura faite, la convention restant exécutoire

pour les autres parties contractantes.

(1) Conf nrrnng-îttLents du 14 avril 1891.

Art. îg. La
présente

convention sera ra-

tifiée, et les ratifications en seront échangées à

Paris, dans le délai d'un an au
plus

tard.

En foi de quoi, les
plénipotentiaires respectifs

font
signée

et ont
apposé

leurs cachets.

Fait à Paris, le 20 mars iS83.

Signé.

Protocole de clôture.

Au moment de
procéder

à la
signature de la

convention conclue, à la date de ce jour, entre

les Gouvernements de la
Belgique,

du Brésil,

de
l'Espagne,

de la France, de Guatemala, de

l'Italie, des
Pays-Bas,

du
Portugal, du Salva-

dor, de la Serbie et de la Suisse, pour la
pro-

tection de la
propriété industrielle, les plénipo-

tentiaires soussignés sont convenus de ce qui

suit:

i° Les mots «
Propriété industrielle » doivent

être entendus dans leur
acception

la
plus large,

en ce sens
qu'ils s'appliquent

non seulement

aux produits de l'industrie
proprement dite,

mais également aux produits de
l'agriculture

(vins, grains, fruits, bestiaux, etc.) et aux
pro-

duits minéraux livrés au commerce (eaux miné-

rales, etc.)

20 Sous le nom de brevets d'invention sont

comprises
les diverses

espèces
de brevets

indus-

triels admises par les législations des Etats

contractants, tels
que brevets d'importation,

brevets de perfectionnement, etc.

3° Il est entendu
que

la
disposition

finale de

l'article 2 de la convention ne porte aucune

atteinte
à la

législation
de chacun des Etats

contractants, en ce qui concerne la procédure
suivie devant les tribunaux et la compétence de

ces tribunaux

4° Le paragraphe Ier de l'article 6 doit être

entendu en ce sens qu'aucune marque de fabri-

que
ou de commerce ne

pourra
être exclue de

la protection
dans l'un des États de l'Union par

le fait seul qu'elle ne satisferait pas, au
point

de vue des signes qui la
composent,

aux condi-

tions de la
législation

de cet Etat, pourvu qu'elle

satisfasse, sur ce
point,

à la
législation

du
pays

d'origine
et

qu'elle
ait été, dans ce dernier

pays, l'objet d'un dépôt régulier. Sauf, cette ex-

ception, qui ne concerne que la forme de la

marque, et sous réserve des dispositions des

autres articles de la convention, la
législation

intérieure de chacun des Etats recevra son ap-

plication.

Pour éviter toute fausse interprétation, il est

entendu que l'usage des armoiries publiques et

des décorations peut
être considéré comme con-

traire à l'ordre
public,

dans le sens du para-

graphe
final de l'article 6

5o
L'organisation

du service spécial de la

propriété
industrielle mentionné à l'article 12,

comprendra, autant que possible,
la

publica-

tion, dans chaque Etat, d'une feuille officielle

périodique
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6° Les dépenses du Bureau international ins-
titué par l'article i3 seront supportées en com-

mun par
les États contractants. Elles ne pour-

ront, en aucun cas, dépasser la somme de

60,000 fr. par année. (Ainsi modifié par le pro-
tocole du >5 avril i8gi.~)

Pour déterminer la part contributive de cha-

cun des États dans cette somme totale des frais,
les Etats contractants et ceux qui adhéreraient
ultérieurement à l'Union seront divisés en six

classes, contribuant chacune dans la proportion
d'un certain nombre d'unités, savoir

i- classe 25 limtés.

2~ – ao –

3e – 15

G~

5. 5

6' – 3 –

Ces coefficients seront multipliés par le nom-

bre des États de chaque classe* et la somme

des produits ainsi obtenue fournira le nombre
d'unités par lequel la dépense totale doit être
divisée.

Le quotient donnera le montant de l'unité de

la dépense.

Les États contractants sont classés ainsi qu'il
suit, en vue de la répartition des frais

ire classe, France, Italie.

2» Espagne.
3« – Belgique, Brésil, Portugal, Suisse.

4e Pays-Bas.
5e Serbie.
6e – Guatemala, Salvador.

L'Administration suisse surveillera les dé-

penses du Bureau international, fera les avances

nécessaires et établira le
compte annuel, qui

sera
communiqué

à toutes les autres Adminis-

trations.

Le Bureau international centralisera les ren-

seignements
de toute nature relatifs à la

pro-

tection de la
propriété industrielle et les réunira

en une statistique générale, qui sera distribuée

à toutes les Administrations. 11
procédera aux

études d'utilité comme intéressant l'Union et

rédigera, à J'aide des documents qui seront mis

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE

ET ARTISTIQUE ()

1516 9 septembre 1886

Convenlion concernant la création d'une union inter-

national pour la protection des œuvres Littéraires
et artistiques.

(Officiel, 1889, 71)

Son Altesse le Dey
de Tunis; Sa Majesté l'Empe-

reur
d'Allemagne, Roi de Prusse; Sa Majesté le Roi

(I) Le service de la protection de la propriété littéraire ef artis-

tique est rattaché a lu Preetion de l'agriculture et du commerce.

ifJvnC tUpretâw 1" jeûner 1S97 [v* Aokicui-turk])

à sa disposition par tes diverses Administra-

tions, une feuille périodique, en langue fran-

çaise, sur les questions concernant l'objet de

L'Union.

Les numéros de cette feuille, de même que
tous les documents publiés par le Bureau inter-

national, seront répartis entre les Administra-

tions des États de l'Union, dans la proportion
du nombre des unités contributives ci-dessus

mentionnées. Les exemplaires et documents

supplémentaires qui seraient réclamés, soit par
lesdites Administrations, soit par des sociétés

ou des particuliers, seront payés à part.
Le Bureau international devra se tenir en

tout temps à la disposition des membres de

l'Union, pour leur fournir, sur les questions
relatives au service international de la propriété
industrielle, les renseignements spéciaux dont

ils pourraient avoir besoin.
L'Administration du pays où doit siéger la

prochaine conférence préparera, avec le con-
cours du Bureau international, les travaux de

cette conférence.

Le Directeur du Bureau international assis-
tera aux séances des conférences et prendra

part aux discussions sans voix délibérative. Il
fera, sur sa gestion, un rapport annuel, qui
sera communiqué à tous les membres de l'U-
nion.

La langue officielle du Bureau international

sera la langue française

70 Le présent protocole de clôture, qui sera
ratifié en même temps que la convention con-

clue à la date de ce jour, sera considéré comme

faisant partie intégrante de cette convention et
aura mêmes force, valeur et durée.

En foi de quoi les plénipotentiaires soussi-

gnés ont dressé le présent protocole.
Signé.

L'échange des ratifications a eu lieu, à Paris,
le 6 juin 1884.

Article unique. La convention ci-dessus

est promulguée en Tunisie.

des Belges; Sa Majesté catholique le Roi d'Espagne,
en son nom Sa Majesté la Reine régente du Royaume;
le Président de la République française; Sa Majesté
la Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande,

Impératrice

des Indes; le Président de la

République d'Haïti
Sa Majesté le Roi d'Italie le

Président de la
République

de Libéria; le Conseil

Fédéral de la Confédération suisse,

Également
animés du désir de protéger d'une ma-

nière efficace et aussi uniforme que possible les droits
des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques,
ont résolu de conclure une convention à cet effet, et

ont nommé pour leurs plénipotentiaires, savoir

lesquels, après s'être
communiqué leurs pleins pou-
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voirs respectifs, trouvés en bonne et due forme, sont
convenus des articles suivants

Article i«*. Les pays contractants(') sont

constitués à l'état d'Union pour la protection
des droits des auteurs sur leurs oeuvres litté-
raires et artistiques.

Art. 2. Les auteurs ressortissant à l'un

des pays de l'Union ou leurs ayants cause

jouissent, dans les autres pays, pour leurs

œuvres, soit non publiées, soit publiées pour
la première fois dans un de ces pays, des droits

que les lois respectives accordent actuellement

ou accorderont par la suite aux nationaux.

(Ainsi modifié par acte additionnel du 4 mai

i896.)

La jouissance de ces droits est subordonnée

à l'accomplissement des conditions et forma-

lités prescrites par la législation du pays d'ori-

giuc de l'œuvre; elle ne peut excéder, dans les

autres pays, la durée de la protection accordée
dans ledit pays d'origine.

Est considéré comme pays d'origine de l'oeu-

vre, celui de la première publication, ou, si

cette publication a eu lieu dans plusieurs pays
de l'Union, celui d'entre eux dont la législation
accorde la durée de protection la plus courte.

Pour les oeuvres non publiées, le pays auquel

appartient l'auteur est considéré comme pays

d'origine de l'muvre.

Les œuvres posthumes sont comprises parmi

les oeuvres protégées. (Ainsi complété par acte

additionnel du 4 mai iSgOJ)

Art. 3. Les auteurs ne ressortissant pas à

l'un des pays de l'Union, mais qui auront pu-
blié ou fait publier, pour la première fois, leurs

reuvres littéraires ou artistiques dans l'un de

ces pays jouiront, pour ces oeuvres, de la pro-
tection accordée par la Convention de Berne et

par le présent acte additionnel. (Ainsi modifié

par acte additionnel du 4 mai j896.)
Art. 4- L'expression a œuvres littéraires

et artistiques comprend les livres, brochures

ou tous autres écrits; les oeuvres dramatiques
ou dramatico-musicales, les compositions mu-

sicales avec ou sans paroles; les oeuvres de

dessin, de peinture, de sculpture, de gravure;
les lithographies, les illustrations, les cartes

géographiques les plans, croquis, ouvrages
plastiques relatifs à la géographie, à la topogra-
phie, à l'architecture ou aux sciences en géné-

ral; enfin toute production quelconque du

domaine littéraire scientifique ou artistique, qui

pourrait être publiée par n'importe quel mode

d'impression ou de reproduction.
Art. 5. Les auteurs ressortissant à l'un

des pays de l'Union ou leurs ayants cause

jouissent, dans les autres pays, du droit exclu-

(1) La liste actuelle des États membres de l'Union international a

ponr la protection des eu livres littéraire et artiptiqnes eut la shî-

v«mc il la suite Ars reniini-mhons. «11 des uouvrlleR adhésions Alle-

magne Belgique Enpaçne, a\ ec se* colonie* France (arec l'Algérie)
et i-vh colonies; Graiide-llreUigîie, »\ec «e» culoiuea vt w» posft'B-

fiîwiif HailE Italie .Tapim Luiemljoiirg Hnnnco Monténégro

û uKiu'au i«r a\ til 1900*1 Non t-st Suisse Tunisie.

sif de taire ou d'autoriser la traduction de leurs

œuvres pendant toute ta durée du droit sur

l'œuvre
originale. Toutefois, le droit exclusif de

traduction cessera d'exister lorsque l'auteur

n'en aura pas fait usage dans un délai de dix
ans à partir de la première publication de
l'œuvre originale, en publiant ou en faisant pu-

blier, dans un des pays de l'Union, une traduc-

tion dans la langue pour laquelle la protection
sera réclamée. (Ainsi modifié par acte addi-

tionnel du 4 mai i8g6.)
Pour les ouvrages publiés par livraisons, le

délai

de dix années ne compte qu'à dater de la

publication de la dernière livraison de l'oeuvre

originale.

Pour les œuvres composées de plusieurs vo-

lumes publiés par intervalles, ainsi que pour
les bulletins ou cahiers publiés par des sociétés

littéraires ou savantes ou par des particuliers,

chaque volume, bulletin ou cahier est, en ce

qui concerne le délai de dix années, considéré

comme ouvrage séparé.
Dans les cas prévus au présent article, est

admis comme date de publication, pour le cal-

cul des délais de protection, le 31 décembre de
l'année dans laquelle l'ouvrage a été publié.

Art. 6. – Les traductions licites sont proté-

gées comme des ouvrages originaux. Elles

jouissent en conséquence de la protection sti-

pulée aux articles 2 et 3 en ce qui concerne

leur reproduction
non autorisée dans les pays

de l'Union.

Il est entendu que, s'il s'agit d'une œuvre

pour laquelle le droit de traduction est dans le

domaine public, le traducteur ne peut pas s'op-

poser à ce que la même œuvre soit traduite par

d'autres écrivains.

Art. 7. Les romans-feuilletons, y compris

les nouvelles, publiés dans les journaux ou re-

cueils périodiques d'un des pays de l'Union ne

pourront être reproduits, en original ou en tra-

duction, dans les autres pays, sans l'autorisa-

tion des auteurs ou de leurs ayants cause.

{Ainsi modifié par acte additionnel du 4 mai

i890J)
Il en sera de même pour les autres articles

de journaux ou de recueils périodiques, lorsque

les auteurs ou éditeurs auront expressément

déclaré, dans le journal ou le recueil même où

ils les auront fait paraitre, qu'ils en interdisent

la reproduction. Pour les recueils, il suffit que

l'interdiction soit faite d'une manière générale

en tète de. chaque numéro. (Ainsi modifié par
acte additionnel du 4 mai '#00-)

A défaut d'interdiction, la reproduction sera

permise, à la condition d'indiquer la source.

(Ainsi modifié par acte additionnel du 4 mai

1896.)
En aucun cas, l'interdiction ne

pourra s'ap-

pliquer aux articles de discussion politique,

aux nouvelles du jour et aux faits divers. (Ainsi

modifié par acte additionnel du 4 'n°i *Sg6^
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Art. 8. En ce qui concerne la faculté de

faire licitement des empruuts à des œuvres

littéraires ou artistiques pour; des publications

destinées à l'enseignement
ou ayant un carac-

tère scientifique, ou pour des clirestomathies,

est réservé l'effet de la législation des pays de

l'Union et des arrangements particuliers exis-

tants ou à conclure entre eux.

Art. 9. Les stipulations de l'article a s'ap-

pliquent à la représentation publique des œu-

vres dramatiques ou dramatico-musicales, que

ces œuvres soient publiées ou non..

Les auteurs d'oeuvres dramatiques ou drama-

tico-musicales ou leurs ayants cause sont, pen-

dant la durée de leurs droits exclusifs de tra-

duction, réciproquement protégés contre la

représentation publique non autorisée de la

traduction de leurs ouvrages.

Les stipulations de l'article 2 s'appliquent

également
à l'exécution publique des œuvres

musicales non publiées ou de celles qui ont été

publiées,
mais dont l'auteur a expressément

déclaré sur le titre ou en tête de l'ouvrage qu'il

en interdit l'exécution publique.

Art. 10. Sont spécialement comprises

parmi les reproductions illicites auxquelles

s'applique la présente convention, les appro-

priations
indirectes non autorisées d'un ouvrage

littéraire ou artistique, désigné sous des noms

divers, tels que adaptations, arrangement de

musique, etc., lorsqu'elles ne sont que la re-

production d'un tel ouvrage, dans la même

forme ou sous une autre forme, avec des chan-

gements, additions, ou retranchements, non

essentiels, sans présenter d'ailleurs le caractère
d'une nouvelle œuvre originale.

Il est entendu que, dans l'application du pré-

sent article, les tribunaux des divers pays de

l'Union tiendront compte, s'il y a lieu, des

réserves de leurs lois respectives.
Art. 11. –Pour que les auteurs des ouvra-

ges protégés par la présente convention soient,

jusqu'à preuve contraire, considérés comme
tels et admis, en conséquence, devant les tri-

bunaux des divers pays de l'Union à exercer
des poursuites contre les contrefaçons, il suffit

que leur nom soit indiqué sur l'ouvrage en la

manière usitée.

Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes,

l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'ouvrage
est fondé à sauvegarder les droits appartenant à

l'auteur. Il est, sans autres preuves, réputé ayant

cause de l'auteur anonyme ou pseudonyme.
Il est entendu, toutefois, que les tribunaux

peuvent exiger, le cas échéant, la production
d'un certificat délivré par l'autorité compétente,
constatant que les formalités prescrites, dans le

sens de l'article 2, par la législation du
pays

d'origine ont été remplies.
Art. 12. Toute oeuvre contrefaite peut être

saisie par les autorités
compétentes des pays de

l'Union où l'œuvre originale a droit à la pro-

tection
légale. (Ainsi modifié par acte addi-

tionnel du 4 mai i8gâ.)

La saisie a lieu conformément à la
législation

intérieure de chaque pays. (Ainsi modifié par

acte additionnel du 4 mai iSff6.}
Art. i3. Il. est entendu que les disposi-

tions de la présente convention ne peuvent por-

ter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui

appartient
au Gouvernement de chacun des

pays
de l'Union de permettre, de surveiller,

d'interdire par
des mesures de législation

ou de

police intérieure, la circulation, la représenta-

tion, l'exposition de tout
ouvrage

ou production

à
l'égard desquels l'autorité compétente aurait

à exercer ce droit (r).
Art. 14. – La

présente convention, sous les

réserves et conditions à déterminer d'un com-

mun accord, s'applique
à toutes les œuvres

qui,

au moment de son entrée en vigueur,
ne sont

pas encore tombées dans le domaine public

dans leur pays d'origine.

Art. i5. Il est entendu que les Gouverne-

ments des
pays

de l'Union se réservent
respec-

tivement le droit de
prendre séparément, entre

eux, des
arrangements particuliers, en tant que

ces arrangements conféreraient aux auteurs ou

à leurs
ayants

cause des droits
plus étendus

que ceux accordés par l'Union, ou qu'ils ren-
fermeraient d'autres

stipulations non contraires

à la présente convention.

Art. iG. Un office international est insti-

tué sous le nom de Bureau de l'Union Interna-

tionale
pour

la
protection des œuvres littéraires

et artistiques.

Ce bureau, dont les frais sont
supportés par

les Administrations de tous les
pays

de l'Union,

est
placé sous la haute autorité de l'Adminis-

tration
supérieure de la Confédération suisse,

et fonctionne sous sa surveillance. Les attribu-

tions en sont déterminées d'un commun accord

entre les pays de l'Union.

Art. 17. La présente convention
peut être

soumise à des revisions en vue d'y introduire

les améliorations de nature à
perfectionner

le

système de l'Union.

Les questions de cette nature, ainsi
que

celles qui intéressent à d'autres
points de vue

le développement de l'Union, seront traitées dans

des conférences qui auront lieu successivement

dans les
pays

de l'Union entre les délégués des-

dits pays.
Il est entendu

qu'aucun changement à la

présente
convention ne, sera valable pour l'U-

nion que moyennant l'assentiment unanime

des pays qui la
composent.

Art. 18. Les pays qui n'ont pas pris part

à la présente convention et qui assurent chez
eux la

protection légale des droits faisant l'ob-

jet de cette convention, seront admis à
y

accé-

der sur leur demande.

fil Couf. loi du 15 juin 1999.
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Cette accession sera notifiée par écrit au

Gouvernement de la Confédération suisse, et

par
celui-ci à tous les autres. Elle emportera

de plein droit adhésion à toutes les clauses et

admission à tous les avantages stipulés dans la

présente convention.

Art. ig. Les pays accédant à la présente

convention ont aussi le droit d'y accéder en son

temps pour leurs colonies ou possessions étran-

gères.
Ils peuvent, à cet effet, soit faire une décla-

ration générale par laquelle toutes leurs colo-

nies ou possessions sont comprises dans

l'accession, soit nommer expressément celles

qui y sont comprises, soit se borner à indiquer

celles qui en sont exclues.

Art. 20. La présente convention sera mise

à exécution trois mois après l'échange des rati-

fications, et demeurera en vigueur pendant un

temps indéterminé, jusqu'à l'expiration d'une

année à partir du jour où la dénonciation en

aura été faite.

Cette dénonciation sera adressée au Gouver-

nement de la Confédération suisse. Elle ne pro-
duira son effet qu'à l'égard du pays qui l'aura

faite, la convention restant exécutoire pour les

autres pays de l'Union. [Ainsi modifié par acte

additionnel du 4 mai j#oo\)

Art. 21. La
présente

convention sera rati-

fiée, et les ratifications en seront échangées à

Berne, dans le délai d'un an au plus tard.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-

tifs l'ont signée
et y ont apposé le cachet de

leurs armes.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de

septembre de l'an mil huit cent quatre-vingt

six.

Article additionnel. Les plénipotentiaires

réunis pour signer la convention concernant la

création d'une Union internationale pour la

protection des œuvres littéraires et artistiques,

sont convenus de l'article additionnel suivant,

qui sera ratifié en même temps que l'acte au-

quel il se rapporte
La convention conclue à la date de ce jour

n'affecte en rien le maintien des conventions

actuellement existantes entre les pays contrac-

tants, en tant que ces conventions confèrent

aux auteurs ou à leurs ayants-cause des droits

plus étendus que ceux accordés par l'Union, ou

qu'elles renferment d'autres stipulations qui ne

sont pas contraires à cette convention.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respec-
tifs ont signé le présent

article additionnel.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de

septembrede l'an mil huit cent quatre-vingt six.

Protocole de clôture.

Au moment de procéder à la signature de la

convention conclue à la date de ce jour, les

plénipotentiaires soussignés
ont déclaré et sti-

pulé ce qui suit

i° Au sujet de l'article 4> il est convenu ce

qui suit

a) Dans les pays de l'Union où la protection
est accordée non seulement aux plans d'archi-

tecture, mais encore aux œuvres d'architecture

elles-mêmes, ces œuvres sont admises au béné-

fice des dispositions de la convention de Berne

et du présent acte additionnel. (Ainsi modifie

par acte additionnel du 4 niai 7#o£.)

b) Les œuvres photographiques et les oeuvres

obtenues par un procédé analogue sont admi-

ses au bénéfice des dispositions de ces actes,

en tant que la
législation intérieure permet de

le faire, et dans la mesure de la protection

qu'elle accorde aux oeuvres nationales simi-

laires. (Ainsi modifie par acte additionnel du

mai i8gS.)
Il est entendu que la photographie autorisée

d'une oeuvre d'art protégée jouit, dans tous les

pays de l'Union, de la protection légale, au

sens de la convention de Berne et du présent

acte additionnel, aussi longtemps que dure le

droit principal de reproduction de cette œuvre

même, et dans les limites des conventions pri-

vées entre les ayants droit. (Ainsi modifié par
acte additionnel du 4 mai J^9^~)

2° Au sujet de l'article g, il est convenu que
ceux des pays de l'Union dont la législation

comprend implicitement, parmi les œuvres dra-

matico-musicales, les œuvres chorégraphiques,

admettent expressément lesdites œuvres au bé-

néfice des dispositions de la convention conclue

en date de ce jour. Il est d'ailleurs entendu que

les contestations qui s'élèveraient sur l'applica-

tion de^ cette clause, demeurent réservées à l'ap-

préciation des tribunaux respectifs;

3° Il est entendu que
la fabrication et la

vente des instruments servant à reproduire mé-

caniquement des airs de musique empruntés

au domaine privé ne sont pas considérés comme

constituant le fait de contrefaçon musicale;

4° L'accord commun prévu à l'article i de

la convention est déterminé ainsi qu'il suit

L'application de la convention de Berne et du

présent acte additionnel aux œuvres non tom-

bées dans le domaine public, dans leur pays

d'origine, au moment de la mise en vigueur de

ces actes, aura lieu suivant les stipulations y

relatives contenues dans les conventions spé-

ciales existantes ou à conclure it cet effet.

(Ain» modifie par acte additionnel du 4 mai

•896.)
A défaut de semblables stipulations entre

pays de l'Union, les pays respectifs régleront,
chacun pour ce qui le concerne, par la légis-

lation intérieure, les modalités relatives à l'ap-

plication du principe contenu dans l'article i4>

(Ainsi modifié par acte additionnel du 4 mai

iS96.)

Les stipulations
de l'article 4 de la conven-

tion de Berne et du présent numéro du proto-

cole de clôture s'appliquent également au droit
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exclusif de traduction, tel qu'il est assuré par

le présent acte additionnel. (Ainsi modifié par

acte additionnel du 4 mai i£j>&)

Les dispositions transitoires mentionnées ci-

dessus sont
applicables

en cas de nouvelles

accessions à l'Union. (Ainsi modifié par acte

additionnel du 4 *nm 1896,}

5°
L'organisation

du Bureau international

prévu
à l'article [6 de la convention sera fixée

par
un

règlement que le Gouvernement de la

Confédération suisse est chargé d'élaborer.

La
langue

officielle du Bureau international

sera la
langue française.

Le Bureau international centralisera les ren-

seignements de toute nature relatifs à la protec-
tion des droits des auteurs sur leurs œuvres

littéraires et artistiques. Il les coordonnera et

les
publiera.

Il procédera aux études d'utilité

commune intéressant l'Union et rédigera, à

l'aide des documents qui seront mis à sa dis-

position par les diverses administrations, une

feuille périodique, en langue française, sur les

questions
concernant l'objet de l'Union. Les

Gouvernements des pays de l'Union se réser-

vent d'autoriser d'un commun accord le Bu-

reau à publier une édition dans une ou plu-

sieurs autres langues, pour
le cas où

l'expérience

en aurait démontré le besoin.

Le Bureau international devra se tenir, en

tout temps,
à la

disposition
des membres de

l'Union pour
leur fournir, sur les

questions
re-

laLives à la protection des œuvres littéraires et

artistiques, les renseignements spéciaux dont

ils pourraient avoir besoin.

L'Administration du pays où doit
siéger

une

conférence préparera, avec le concours du Bu-

reau international, les travaux de cette confé-

rence.

Le Directeur du Bureau international assistera

aux séances des conférences et prendra part
aux discussions sans voix délibératîve. Il fera
sur sa

gestion
un

rapport annuel qui sera com-

muniqué à tous les membres de l'Union.

Les
dépenses du Bureau de l'Union interna-

tionale seront supportées en commun par
les

pays contractants. Jusqu'à nouvelle décision,
elles ne pourront pas dépasser la somme de

60,000 fr.
par année. Cette somme pourra

être

augmentée au besoin par simple décision d'une

des conférences prévues à l'article 17.

Pour déterminer la
part contributive de cha-

cun des pays dans cette somme totale des frais,

les
pays

contractants et ceux qui adhéreraient

ultérieurement à l'Union seront divisés en six

classes contribuant chacune dans la proportion

d'un certain nombre d'unités, savoir

i"- classe. 25 unités. ^classe.. 10 imités.
a* 20 5« – 5
3e – ï3 – 6» – 3 –

Ces coefficients seront multipliés par le nom-

bre des pays de
chaque classe, et la somme des

produits ainsi obtenus fournira le nombre d'u-

nités par lequel Ib dépense totale doit être

divisée. Le quotient donnera le montant de

l'unité de la dépense.

1 Chaque pays déclarera, au moment de son

accession, dans laquelle des susdites classes il

demande à être rangé.
L'Administration suisse préparera le budget

du Bureau et en surveillera les dépenses, fera

les avances nécessaires et établira le compte
annuel qui sera communiqué à toutes les au-

tres Administrations.

6° La prochaine conférence aura lieu à Paris,

dans le délai de quatre à six ans à partir de

Fentrée en vigueur de la convention.

Le Gouvernement français en fixera la date

dans ces limites, après avoir pris l'avis du Bu-

reau international.

j° II est convenu que, pour l'échange des

ratifications prévu à l'article 21, chaque partie
contractante remettra un seul instrument qui
sera déposé, avec ceux des autres pays, aux

archives du Gouvernement de la Confédération

suisse. Chaque partie recevra en retour un exem-

plaire du procès-verbal d'échange des ratifi-

cations, signé par les plénipotentiaires qui y
auront pris part.

Le présent protocole de clôture qui sera
ratifié en même temps que la convention con-

clue à la date de ce jour, sera considéré comme

faisant partie intégrante de cette convention, et

aura mêmes force, valeur et durée.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respec-
tifs l'ont revêtu de leur signature.

Fait à Berne, le neuvième jour du mois de

septembre de l'an mil huit cent quatre-vingt-six.

1517 1
juin 1889
(16 vhaonal i3oG)

PROMULGUÉE LE lu JUIN l8&J

Loi sur la propriété littéraire et artistique.

(Officiel, 1889, 180)

Article ier. Les auteurs d'oeuvres littérai-

res et artistiques jouiront, durant leur vie en-

tiere, du droit exclusif de vente, de reproduc-
tion, de représentation ou d'exécution et de

distribution de leurs ouvrages dans tout le ter-

ritoire de la
Régence

de Tunis, ainsi
que

du

droit d'en céder la propriété en tout ou en

partie. Toutefois, cette
protection

sera limitée

i° aux œuvres publiées pour
la

première
fois

en Tunisie, quelle que soit la nationalité de

l'auteur; 2« aux œuvres publiées à l'étranger et

pour la
protection desquelles pourrait

être in-

voquée une convention diplomatique.

Art. a. Ce droit se
prolonge pendant

cin-

quante ans après
le décès de l'auteur, au profit

de ses héritiers ou ayants droit.

1
Art. 3. L'expression

« (Euvres littéraires

et artistiques » comprend
Ics livres, brochures,
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ou tous autres écrits, les œuvres dramatiques

ou dramatico-musicales, les
compositions

mu-

sicales, avec ou sans
paroles,.les

œuvres de

dessin, de peinture, de sculpture, de gravure,
les lithographies, les illustrations, les cartes

géographiques,
les plans, croquis

et ouvrages

plastiques
relatifs à la

géographie,
à la topo-

graphie, à l'architecture ou aux sciences en

général enfin, toute production quelconque du

domaine littéraire, scientifique ou artistique

qui pourrait être publiée par n'importe quel
mode d'impression on de reproduction.

Le droit de l'auteur n'exclut pas le droit de

faire des citations, lorsqu'elles ont lieu dans un

but de
critique,

de
polémique

ou
d'enseigne-

ment.

Tout journal peut reproduire un article pu-

blié dans un autre journal, à la condition d'en

indiquer
la source, à moins que cet article ne

porte la mention spéciale que la reproduction

en est interdite.
Art. 4. Le droit de l'auteur sur une œu-

vre littéraire
comprend le droit exclusif d'en

faire ou d'en autoriser la traduction. Le droit

d'auteur sur les compositions musicales com-

portera le droit exclusif de faire des arrange-
ments sur les motifs de l'œuvre

originale.
Art. 5. Aucune œuvre littéraire ou artis-

tique non tombée dans le domaine public
ne

pourra être
publiquement exécutée dans la Ré-

gence, sans le consentement formel et
par

écrit

de l'auteur ou de ses ayants droit, sous peine

d'une amende de 5o
piastres au moins, et de la

confiscation des recettes au
profit des auteurs

ou de leurs ayants droit.

Art. 6. La contrefaçon, sur le territoire

de la
Régence

de Tunis, constitue un délit. Il

en est de même du débit, de l'exportation
et

de
l'expédition des ouvrages contrefaits ainsi

que de leur introduction sur le territoire tuni-

sien.

Art. 7. Ceux
qui, en connaissance de

cause, vendent, exposent 'en vente, tiennent

dans leurs
magasins pour être vendus ou in-

troduisent sur le territoire de la Régence de

Tunis, dans un but commercial, les
objets con-

trefaits, sont
coupables

du même délit.

Art. 8. Les délits
prévus

aux articles 6 et

7 ci-dessus seront
punis

d'une amende de 5o à

2,000 piastres.
La confiscation au profit des auteurs ou de

leurs ayants droit des
ouvrages

ou objets con-

trefaits, de même que celle des planches, mou-

les ou matrices, et autres ustensiles ayant
directement servi à commettre ces délits, sera

prononcée contre les condamnés.

La fabrication et la vente des instruments

servant à
reproduire mécaniquement

des airs

de musique qui sont du domaine privé
ne cons-

tituent pas
le fait de contrefaçon

musicale.

Art.
9. L'application frauduleuse, sur un

objet d'art, un ouvrage de littérature ou de

musique, du nom d'un auteur, ou de tout signe
distinctif adopté par lui pour désigner son

oeuvre, sera punie d'un emprisonnement de
trois mois à deux ans et d'une amende de 100

à 2,000 piastres, ou de l'une de ces deux peines
seulement.

La confiscation des objets contrefaits sera

prononcée dans tous les cas.

Ceux qui, en connaissance de cause, vendent,

exposent en vente, tiennent dans leurs maga-

sins, introduisent sur le territoire de la Ré-

gence ou exportent, pour être vendus, les ob-

jets désignés au paragraphe premier du présent
article, seront punis des mêmes peines.

Art. io. Les autorités locales donneront,
en toute circonstance, leur concours aux au-

teurs ou à leurs fondés de pouvoirs pour la

constatation et la répression .de tout fait atten-

tatoire à leurs droits.

L'article 463 du Code pénal français sera

applicable aux faits prévus et réprimés par la

présente loi.
Art. 11. – Les tribunaux français seront

seuls compétents pour connaître de toutes de-

mandes ou contestations relatives à l'applica-

tion de la présente loi(r).

1518 21 décembre 1899

(J7 chrlbane i3t8)

PROMULGUÉ LE 21 DÉCEMBRE 18$)

Décret promulguant en Tunisie l'acte additionnel et

la déclaration du 4 mai 1896 modifiant et interpré-

tant la convention du 9 septembre 1886 relative à

la protection des œuvres littéraires et artistiques.

(Officiu., 1899, 88g)

Vu l'acte additionnel et la déclaration du 4 mai

i8g6 modifiant et interprétant
certains articles et cer-

taines dispositions de la Convention conclue à Berne
le 9 septembre 1886 concernant la création «l'une

Union internationale pour la protection
des œuvres

littéraires et artistiques, et dont la teneur suit

Acte additionnel.

Son Altesse le Bey de Tunis; Sa Majesté

l'Empereur d'Allemagne,
Roi de Prusse, au

nom de l'Empire allemand; Sa Majesté
le Roi

des Belges;
Sa Majesté

le Roi d'Espagne (en

son nom, Sa Majesté
la Reine régente

du

Royaume);
le Président de la République

Fran-

çaise
Sa

Majesté
la Reine du Royaume-Uni

de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Impéra-

trice des Indes; Sa Majesté
le Roi d'Italie; Son

Altesse Royale
le Grand-Duc de Luxembourg;

Son Altesse Sérénissime le Prince de Monaco

Son Altesse le Prince de Monténégro;
le Con-

seil fédéral de la Confédération suisse, égale-

ment animés du désir de protéger
d'une ma-

nière toujours plus
efficace et plus uniforme

les droits des auteurs sur leurs œuvres lilté-

CO CoDf- cUcm «lu 13 >n*ior 1888 (r » JrsricE frASçaihe)
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raires et artistiques, ont résolu de conclure
un acte additionnel à la Convention signée

à

Berne le g. septembre 1886 concernant la créa-

tion d'une Union internationale pour la protec-
tion desdites œuvres, et ont nommé pour

leurs

plénipotentiaires, savoir

Lesquels, après s'être communiqué leurs

pleins pouvoirs respectifs, trouvés en bonne

et due forme, sont convenus des articles sui-

vants

Article i«. La Convention internationale

du 9 septembre 1886 est modifiée ainsi qu'il
suit:

I- Art. 2. Le premier alinéa de l'ar-

ticle 2 aura la teneur suivante (Conf.

cette convention.)

II est, en outre, ajouté un cinquième alinéa,

ainsi conçu (Conf, cette convention.)

II. Art. 3. L'article 3 aura la teneur

suivante
(Conf. cette convention.)

III. Art. 5. Le premier alinéa de l'arti-

cle 5 aura la teneur suivante (Conf.

cette convention.)
IV. Art. 7. L'article 7 aura la teneur

suivante (Conf. cette convention.)
V. Art. 12. L'article 12 aura la teneur

suivante
(Conf. cette convention.)

VI. Art. 20. Le deuxième alinéa de

l'article 20 aura la teneur suivante

(Conf. celte convention.)
Art. 2. Le protocole de clôture annexé à la

Convention du g septembre 188G est modifié

ainsi qu'il suit

I- No 1. Ce numéro aura la teneur sui-

vante (Conf. ce protocole.)
Il. – N° 4* Ce numéro aura la teneur

suivante: (Conf. ce protocole.)
Art. 3. Les pays de l'Union qui n'ont

point participé au présent acte additionnel se-

ront admis à y accéder en tout temps, sur leur

demande. Il en sera de même pour les pays

qui accéderont ultérieurement à la Convention

du 9 septembre 1886. Il suffira, à cet effet,

d'une notification adressée par écrit au Conseil

fédéral suisse, qui notifiera à son tour cette

accession aux autres Gouvernements.

Art. 4- Le présent acte additionnel aura

même valeur et durée que la Convention du

9 septembre 1886.

Il sera ratifié et les ratifications en seront

échangées à Paris dans la forme adoptée pour
cette Convention, aussitôt que faire se pourra,
et au plus tard dans le délai d'une année.

Il entrera en vigueur trois mois après cet

échange entre les pays qui l'auront ratifié.

En foi de quoi les plénipotentiaires respec-
tifs l'ont signé et y ont apposé le cachet de

leurs armes. "s-

Fait en un seul exemplaire, à Paris, le 4 mai

1896.

Signé:

Dteîoratloa.

Les
Plénipotentiaires soussignés de la Tuni-

sie, de
l'Allemagne,

de la
Belgique,

de
l'Espa-

gne,
de la France, de l'Italie, du Luxembourg,

de Monaco, du Monténégro, de la Norvège et

de la Suisse, dûment autorisés à cet effet par
leurs Gouvernements respectifs, sont convenus
de ce qui suit, en ce qui concerne Tinterpréla-

tion de la Convention de Berne du
9 septembre

j886 et de l'acte additionnel de ce jour

i° Aux termes de l'article 2, alinéa 2, de la

Convention, la protection assurée par les actes

précités dépend uniquement de l'accomplis-

sement, dans le
pays d'origine

de l'œuvre, des

conditions et formalités qui peuvent être pres-

crites par la législation de ce pays. Il en sera

de même pour
la

protection des œuvres photo-

graphiques mentionnées dans le n° i, lettre A,

du protocole
de clôture modifié;

20 Par œuvres publiées, il faut entendre les

œuvres éditées dans un des pays de l'Union.

En conséquence, la représentation d'une œu-

vre
dramatique

ou dramatico-musicale, l'exé-

cution d'une oeuvre musicale, l'exposition
d'une

œuvre d'art ne constituent pas une publication

dans le sens des actes précités;
3° La transformation d'un roman en pièce

de théâtre, ou d'une
pièce

de théâtre en roman

rentre dans les stipulations de l'article 10.

Les
pays

de l'Union qui n'ont point participé

â la présente déclaration seront admis à y ac-

céder en tout temps, sur leur demande. Il en

sera de même pour les
pays qui accéderont

soit à la Convention dif g septembre 1886, soit

à cette Convention et à l'acte additionnel du

4 mai 1896. Il suffira, à cet effet, d'une notifi-

cation adressée par écrit au Conseil fédéral

Suisse, qui notifiera à son tour cette accession

aux autres Gouvernements.

La présente
déclaration aura mêmes valeur

et durée que
les actes auxquels

clic se
rapporte.

Elle sera ratifiée et les ratifications en se-

ront échangées à Paris dans la forme adoptée

pour ces actes, aussitôt que faire se pourra, et

au
plus

tard dans le délai d'une année.

En foi de quoi, les plénipotentiaires respec-
tifs l'ont signée et y

ont
apposé le cachet de

leurs armes.

Fait en un seul exemplaire,
à Paris, le 4 mai

.8\)6.

Signé:

Article unique. L'acte additionnel et la

déclaration ci-dessus sont
promulgués

en Tu-

nisie.
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PROTECTIONS DIPLOMATIQUES (')

1519 juillet 1866

(.
rebiâ el aoael isS3)

Décret relatif aux protections conférées

par les nations étrangères aux sujets tunisiens.

Nous avons

appris

que

plusieurs

de nos sujets se

prévalent aujourd'hui de la protection des nations

étrangères
dont les consulats leur auraient délivré

des patentes à cet effet;

II est
porté

à la connaissance des consuls

que nous ne reconnaissons aucune protection

accordée aux Tunisiens et que nous continue-

rons à considérer et à traiter ceux
qui

sont

munis de patente comme tous nos autres su-

jets(~.

1520 ier

septembre 1898

(14 rebiâ ellani i3/6)

PROMULGUÉ LE !«*
SEPTEMB11E l8g8

Décret déterminant limitativement la liste des indi-

gènes avant droit à la
qualité de protégés de la

Grande-Bretagne de l'Espagne, de l'Italie et des

Pays-Bas (=).

(Officiel, 1898, 0o3)

(Eiuutum Officiel, 1898, 675)

Vu le décret de
juillet 186G (. rebiâ el aouel

ia83) relatif
aux

protections étrangères conférées aux

Tunisiens;

Vu la disposition deuxième du
protocole

annexé à

la convention consulaire et d'établissement, relative

à la Tunisie, conclue le 28
septembre 1896

entre les

Gouvernements
français

et italien;

Vu la déclaration relative à la Tunisie
échangés

le 3
avril 1897

entre les Gouvernements français et

néerlandais;

Article
unique. Auront seuls

droit (*)
à la

qualité de
protégés

de la
Grande-Bretagne,

de

l'Espagne,
de l'Italie et

Néerlandais (2)
et se-

ront
personnellement

traités en cette qualité

comme nationaux du
Royaume-Uni,

de
l'Espa-

(1) Le royaume de Suède et Norvège ne compte aucun protégé

(1) Le ro~euma dc t3néde d~ Norrége ve compte ancun Protégéun nu In. Uég-euee (Circulaire du Secrétariat général du g-oirteraenient

tunisien du 20 rosi 18Q9-)

II exiele des îmtionanx portiigaEn inscrite an consulat d'Angleterre

qui, en raison de leur qualité, Bout justiciables des tribunaux fran-

çais et bénéficient du trattemeut applicable aux Européens. (Lettre
du Résident général du 10 novembre 1S96.) – Conf.etîam v- Traités.

(2) Cette mesure ôle désormais toute importance eux patentée
de protection délivrées

par

les connnlata de ces pnlssancea, et lea

agents du gouvernement du protectorat, quand Ua se trouveront en

présence d'indigènes, m

réclamant de lu protection de ces pays,n'auront h ne préoccuper qnp do «avoir si leurs noms fleurent BUr les

lÏRica itiR^rées an Journal officiel tiiuiaicn (Lettre de la Résidence

générale du 12 septembre IBM )

(a) La protection consulaire oh diplomatique qui était admise au-

trefois dune la Régence, per les unagcR et par 1rs traités, n'exerçait

menue influence sur le statut personnel des personnes autorisées

i-n jouir, f Tunis, 17 janvier 189B, J. T. B§, 462; Alger, S février 1897,

J. T. 07, 149, Souhbc, II janvier 1895, J. T. 95, 129)

(fi) Cette liste est limitât h e. En confié quen ce, les certificats de pro-

tection iléli^ rin postérieurement par les commis étrangers, à des
personnes g ni ne figurent paa sur cea lUten, sont aujourd'hui dé.

poiirvim de toute valeur. Un tribunal ne pourrait leni reconnaître

de force légale sans commettre un excès do pouvoirs- (Timia, S no-

cembre 1SCS, J. T V», 541,

gne,
de l'Italie et des Pays-Bas,

les indigènes

dont la liste individuelle suit (*)

1521 29 avril 1899
(;* hitljû i3i6)

PROMULGUÉLE 29 AVRIL I699

Décret déterminant Umitatiremeni la liste des indi-

gènes ayant droit à la qualité de protégée de

l'Allemagne, de la Belgique, du Danemark, de la

Grèce et de la Russie 0).

(Officiel, 1899, 283)

Vu le décret de juillet 1866 (.
rebiâ el aoueî

ia83)
relatif

aux protections étrangères
conférées

aux Tunisiens

Vu le décret du ier septembre 1898(1 4 rebiâettani

i3i6) portant publication
de la liste individuelle des

indigènes protegés
de la Grande-Bretagne,

de l'Es-

pagne, de l'Italie et des Pays-Bas

Article unique.
Auront seuls droit à la

qualité
de protégés

des Gouvernements alle-

mand, belge, danois, hellénique
et russe (2) et

seront personnellement
traités en cette qualité

comme les nationaux de l'Allemagne,
de la Bel-

gique,
du Danemark, de la Grèce et de la Rus-

sie, les indigènes
dont la liste individuelle

suit(I)

1522 7 décembre 1899•
(3 ehâbane i3ij)

PROMULGUÉ LE 7 BÉCEMBBE l8ft9

Décret déterminant limitativement la liste des indi-

gènes ayant droit à la qualité de protégés de

l'&utriche-Hongrie (?),

(Officiel, 1899, 812)

Vn le décret de juillet 1866 (. rebiâ el aone]

is83), relatif aux protections étrangères
conférées aux

Tunisiens

Vu le décret du i« septembre 1898 (14 rebià etîani

i3i6), portant publication
de la liste individuelle des

indigènes protégés
de la Grande-Bretagne,

de l'Es-

pagne, de l'Italie et des Pays-Bas

Vu le décret du 29 avril iSggCiShîdjâ i3i6), por-

tant publication
de la liste individuelle des indigenes

protèges de l'Allemagne, de la Belgique,
du Dane-

mark, de la Grèce et de la Russie;

Article unique.
Aura seul droit à la qua-

lité de protégé
du Gouvernement austro-hon-

grois^)
et sera seul traité en cette qualité

comme les nationaux d'Autriche-Hongrie l'indi-

gène
dont le nom suit(*)

(1) Cette lirt* dontie 1 imitai ivemeni les noms d«s protèges dana

chaque %ille de la Réçeuce.
(» Une circulai» du Scci^tariat 8*«ér»l du eouTernemenl Him-

BÎeu du 20 mai 1999 confirme au point de vue de
cei protèges

In

lettre de la fiésldcnce du 12 septembre 189* (notB 8, 1™colonne). ^i

f31 Une circulaire ttn Secrétariat gênent! du Gouvernement tuni-

sien a a lfl décembre1899 confirme, «a point de vue de ce protégé,
lu lettre de la Béiidence du 19 septembre 1898 (note 3, V colonne).



RECRUTEMENT TUNISIEN.

RECRUTEMENT TUNISIEN

1523 12 janvier 1892
(îi djoumadi etkini i3og)

Loi sur le recrutement.

(Officiel, 189a, 10)

Vu la loi du 15 redjeb 1276 (7 février 1860), sur

te recrutement;
Vu la nécessité de réunir dans un seul texte les

différents articles de cette loi dont plusieurs ont eté

modifiés depuis sa promulgation

Dispositions générales.

Article 1er. – La présente loi a pour but

d'assurer
chaque année, par voie de tirage

au

sort, le
prélèvement

des
contingents qui sont

nécessaires aux
corps

de
troupes

et services dé-

signés ci-dessous^) pour
maintenir au com-

plet leurs effectifs indigènes
tels

qu'ils
sont

fixés par les règlements qui régissent chacun

d'eux

i° Garde
beylicale

2P fye régiment
de tirailleurs;

3° 4e régiment de spahis;

Go Division navale de Tunisie. (Ainsi modi-

Jiés par décret du 28 iuin 180g .}
Art. a. – Tous nos

sujets
musulmans du ter-

ritoire de recrutement sont soumis à la
présente

loi comme il sera dit dans les articles suivants.

Art. 3. La durée du service militaire, qui

commence le jour de l'immatriculation, est de

trois ans, à
l'expiration desquels les soldats

sont libérés. (Ainsi modifié par décret du 26

décembre iSgoJ)

Art. 4. Les hommes libérés chaque année

du service actif sont remplacés par voie de ti-

rage au sort et conformément à la
présente loi

par des jeunes gens de 18 à 21 ans inclus(a).

(Ainsi modifré par
décret du 11

septembre

1895[3].)

Le
temps pendant lequel les populations du

territoire de
recrutement (*)

restent soumises au

tirage au sort est donc de quatre années.

(Ainsi modifié par décret du Il septembre

r8g5[3].)

Art. 5. Les contingents sont prélevés sur

les populations désignées par décret pris cha-

que année sur la
proposition de notre Ministre

de la guerre et de notre Premier Ministrc(Q.
Art. 6. Le territoire dont les populations

sont
appelées à prendre part au

tirage au sort

porte le nom de: Territoire de
recrutement (S)».

(1} Co&f.pham décret in 17 «rrÉcr 13D0.
(2) Conf. décret du 4 Hiner 1900.
(5) Officiel, 1895, 2»7. – Conf. art. 5, note..
(4) Conf. décret du 28 mare 1899.
(6) Conf. décrets de» 23 fërrier 1893 (pHMcl, 1893, 03), 19 nuTemï>re

lSB3COJRe'e4,180S, 373), 14 octobre IBM (GUSetel, 1894, 337}, 11 Hep-
temhre IÈfl5 (Officiel. 1805, 287), 3mars 18«Î (Officiel, 1896,109),
15 avril ISBï (OJicitl, 1897, 217) et 29 «oui 1998 (_Qffi*iel, 19B8, 599}
qui ont donné chaque année une nouvelle citmRinn nu trrrlfoîre
de recrutement Pour aboutir à la division établie par décret du
13 mars 1830.

Art.
7.

Le territoire de recrutement est

divisé en circonscriptions de recrutement; cha-

cune de ces circonscriptions est elle-même sub-

divisée en cantons de tirage au sort; chaque

canton
comprend une ou plusieurs fractions, un

ou plusieurs villages.

Art. 8. Notre Ministre de ta
guerre

déter-

mine chaque année ces différentes divisions et

suhdi vision s ([)

Recensement.

Art. 9. Tous les ans, dans le courant du

mois de novembre, les cheikhs du territoire de

recrutement
procèdent,

sous la surveillance des

gouverneurs, au recensement des jeunes gens

qui seront en âge de servir au 1er janvier de

l'année suivante(a).

Art. 10.
L'âge pour le service militaire est

fixé à 18 ans accomplis (2).

Art. 11. – Les jeunes gens
ainsi recensés

chaque année sont inscrits sur des listes spé-
ciales dites Listes de recensement. D

Art. 12. Les gouverneurs doivent faire

inscrire
i° Tous les jeunes gens qui auront 18 ans

accomplis au ier janvier de l'année suivante(2);

2» Tous les jeunes gens qui, par suite d'o-

mission, n'auraient pas été inscrits les années

précédentes, bien qu'ayant atteint l'âge du ser-

vice militaire;

3° Tous les jeunes gens qui,
n'étant pas ori-

ginaires du territoire de recrutement, habitent

ce
territoire (ï).

Art. i3. Les
jeunes gens originaires

du

territoire de recrutement et habitant un terri-

toire non soumis à l'application de la loi, sont

recensés par les soins des gouverneurs de leurs

pays d'origine (î).
Art. 14. Les listes de recensement sont

établies en double expédition,
elles sont certi-

fiées exactes et
signées par

les gouverneurs.

L'une de ces expéditions
est affichée

par
les

soins du gouverneur. Ce chef indigène donne

au recensement la plus grande publicité(4).

La seconde expédition doit parvenir, le Ier dé-

cembre au plus tard, au Ministère de la
guerre

(Administration centrale de l'armée
tunisienne).

[Ainsi modifié par décrel du 14 octobre

i894] (S).
Art. i5. Les listes de recensement sont

transcrites à l'Administration centrale, sur des

registres
dits

Registres
de recrutement ».

(1) Conf. décret du 27 mare 1900, puur 1900 (OJpcttt, 1900, 277)

C9) Cnnf décret du 4 ffaricr 1900.

(3) Conf. décret du 23 murs 1399.

(4) ï/BïlnjïnïwtrHtion centrale de l'armer- ti mûri en ce reçoit toute*

les réclamation» relatives au rec ornement pendant les deux mois qui
su ii eut rafflcliage de» li«t«R dan* eli»f|tic canton.

£5) OjBcirf, 1884, 38T. Ctmf. art. 5, nu*c.
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Art. 16. – Il est ouvert un registre par
can-

ton.

Art. 17. Tous les jeunes gens recensés

restent inscrits sur les registres du recrute-

ment jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 26

ans(').

Recrutement.

Art. 18. Le
contingent

à prélever chaque

année pour remplacer les soldats libérés est

déterminé par décret (f).).

Art. 19. Le contingent est réparti par can-

ton, proportionnellement au nombre des ins-

crits de
chaque

canton.

Art. 19 bis. Dans chaque canton il sera

désigné, en plus du contingent et par ordre de

tirage, des jeunes gens dits supplémentaires

destinés à combler le déficit qui pourrait se

produire dans le contingent. Ces supplémen-

taires, dont le nombre sera fixé tous les ans

par le même décret que le contingent (3), seront

à la disposition de notre Ministre de la
guerre

qui pourra les appeler suivant les besoins(4).

Art. 20. Tous les ans, vers la fin d'avril,

notre Ministre de la guerre
forme des commis-

sions dites « Commissions du tirage au sort».

Le nombre de ces commissions est égal à

celui des circonscriptions de recrutement.
Chacune d'elles porte le même numéro que la

circonscription sur le territoire de laquelle elle

doit opérer.

Art. 21. En dehors du gouverneur du

lieu, président, chacune de ces commissions

est composée de la façon suivante

i° Un officier français;

20 Un personnage tunisien désigné par dé-

cret, ayant tous les deux voix délibérative;

3° Un médecin militaire;

4° Un interprète. (Ainsi modifiés par décret

du 28 juin zSgg.")

Art. 22. Ces commissions se transportent

aux chefs-lieux de chaque canton en suivant

un itinéraire publié à l'avance par un tableau

dit Tableau de la répartition du contingent et

itinéraires des commissions ».

Art. 23. Ce tableau, dont les gouverneurs

reçoivent des exemplaires en nombre suffisant

pour le faire afficher dans chaque chef-lieu de

canton, comporte
i° Les chefs-lieux de canton avec les villes,

villages et fractions qui en dépendent;
20 Le nombre des inscrits par canton

3° Le nombre des recrues à
prélever

dans

chaque canton;

4o L'itinéraire de chaque commission ainsi

que les dates auxquelles doivent avoir lieu,

(1) Canf. décret du 36 Wcwnbre IBM
(S) Les contingents destinés a remplacer les soldnls libérables en

1901doivent fctre prélevé» sur l'ensemble du territoire de reernte-
încol tel qn'il est déterminé par décret du 23 mars 1899. (IMcrut du

5 août 1900 [oJKrtel, 1000, 629].)

(S) Ce nombre est fixé, en 1000, à 10 »/• du nombre des appelés.

(Décret au 27 murs 1900,art î [Offretet,iflOO,377].)
(4) Couf. décret du 4 septembre 1894, ut. 18.

dans chaque canton, les opérations du tirage au

sort.

Art. 24- Tous les jeunes gens inscrits

sur les registres du recrutement doivent être

réunis, par les soins du gouverneur, au chef-

lieu du canton auquel ils appartiennent, la

veille du jour fixé pour le commencement des

opérations^).

Art. 25* Les gouverneurs doivent assister
à toutes les séances qui ont lieu sur le ter-

ritoire de leur circonscription. Ils les prési-
dent.

Art. 26. Ils fixent l'heure à laquelle doit

commencer chaque séance; ils en prononcent
la clôture.

Art. 27. Les séances sont publiques. Tous

les cheikhs doivent y assister.

Art. 28. En cas d'empêchement, les aou-
verneurs seront remplacés pendant les séances

par leur khalifa. (Ainsi modifié par décret du

17 décembre i8g8.)

Art. 29. -Les gouverneurs intérimaires nom-

més par décret jouissent des mêmes prérogati-

ves que les titulaires.
Art. 3o. Dans chaque chef-lieu de canton,

les opérations ont lieu de la façon suivante (x)
i° Appel des inscrits;

20 Tirage au sort;
30 Prélèvement du contingent.
Art. 3t. Tous les inscrits doivent se pré-

senter à la commission et répondre à l'ap-

pel (*), à moins d'impossibilité absolue et dû-

ment constatée, ou d'autorisation spéciale qui
ne peut être accordée que par notre Ministre de
la guerre.

Art. 32. Dans le cas d'impossibilité abso-

lue, le cheikh tire au sort pour l'absente).

Dans le cas d'autorisation, notre Ministre de

la guerre fait connaître à la commission s'il y

a lieu de faire tirer le cheikh pour l'absent ou

s'il y a lieu de prononcer l'exemption de ce

dernier (*).

Art. 33. La commission fait connaître à

chaque inscrit l'âge porté sur le registre; elle

rectifie les âges, le cas échéant.

Art. 34. Sont rayés, au fur et à mesure de

l'appel, les jeunes gens figurant à tort sur les re-

gistres (décédés, incorporés et non rayés, etc.).
Sont ajoutés ceux qui, omis par les cheikhs

sur les listes de recensement, sont présentés à
la commission.

Art. 35. Sont portés sur une liste spéciale

tous ceux qui ne répondent pas à l'appel et qui

ne se trouvent pas dans l'un des cas prévus à

l'art. 3a (*).

Cette liste constituera la liste des inscrits

d'office comme absents au tirage au sort. Ces

inscrits d'office, activement recherchés, sont re-

mis à l'autorité militaire dès qu'ils viennent à

être arrêtés (ï).

Cl)Conf, décret du 4 terrier 1900.
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Art. 36. En faisant l'appel, la commission

examine la situation des jeunes gens qui, de-

vant être exemptés pour un an, ne prennent

pas part au tirage
au sort; ce sont:

i° Les élèves-maîtres ayant contracté l'enga-

gement
de servir pendant 10 ans comme insti-

tuteurs ou moueddeb publics à la condition

qu'ils
seront nommés instituteurs ou moueddeb

par
le Gouvernement;

afi Les élèves du
collège

Sadiki jusqu'à l'a-

chèvement de leurs études (*)

3° Les
indigènes (fui

auront obtenu le certifi-

cat d'études primaires;

4° Les élèves
qui

sont inscrits depuis un an

au moins et qui suivent régulièrement
les cours

des
mosquées.

Ces élèves devront justifier, de-

vant une commission, de connaissances suffi-

santes en
langue arabe (*)

5° Les titulaires des fonctions religieuses,
cadis, muftis;

6° Les 42 professeurs de la
grande Mosquée;

70
Les prédicateurs

des mosquées et les

Imans exerçant eux-mêmes leur ministère

8° Les secrétaires titulaires du Ministère, les

cheikhs collecteurs, les kalifas et les
gouverneurs

9°
Les janissaires, les interprètes, les cen-

saux et domestiques des consulats munis d'un

amra du Bey

10» Les chaouchs, cavaliers-guides, khodjas
attachés à l'année française ainsi

que
les cava-

liers du maghzen(3);

Il Les cavaliers des Oudjaks des circons-

criptions de contrôle;

ia° Les gardiens des phares.
Art.

37.
Tous les jeunes gens qui

récla-

ment le bénéfice de l'exemption doivent être en

possession d'une pièce authentique attestant

qu'ils sont dans l'un des 12 cas prévus par l'ar-

ticle
précédent.

Art. 38. La commission classe à
part les

inscrits d'office des années
précédentes qui sont

présents.

Ces jeunes gens ne doivent pas, en principe,
être admis à

prendre part au tirage au sort.

Art.
3g.

Ils sont examinés en
premier

lieu; s'ils doivent être
incorporés,

ils
comptent

dans le contingent à prélever sur le canton et
sont inscrits en tête de la liste des appelés avec
la mention et Pris d'office. »

Art. 40' Ils peuvent être également réfor-
més ou ajournés pour

l'un des trois premiers

cas prévus à l'article 45.

Enfin, si, après enquête,
la commission ex-

cuse l'absence
qui

a motivé
l'inscription

d'office de

l'année ou des années
précédentes,

ils sont ad-

mis, comme faveur spéciale, à prendre part au

tirage
au

sort (4).

(1) Conf décret du 2 janvier 1886. art 38 (v« Essr.ioïTEiŒST ru-

JI.LI()).

(2) CoDf. décret du 22 janvier 18S6- – Conf. ctlam Secret du 2B dé-

eem.br* 1875, nrt B& (y* Estsekinbmbkt public)

(3) Conf. décret du 33 mars 13W.

MJM-iC

(4) Conf. décret dn 4 février 1900,

Art. 4** L'ordre dans lequel les fractions

ou
villages d'un même canton doivent partici-

per au tirage est déterminé par le sort.
Dans chaque fraction ou village, le tirage a

lieu en suivant l'ordre d'inscription des noms

sur les registres.

Un nombre de numéros successifs, à partir
du no i et égal au nombre des jeunes gens qui
doivent prendre part au tirage au sort, est mis

dans un sac.

Ce sac est remis à Fun des membres de la

commission.

A l'appel de son nom, l'homme s'approche,

plonge la main dans le sac, en
extrait un nu-

méro, et le remet au président de la commis-

sion qui en donne lecture à haute voix.

Ce numéro est inscrit sur le registre de re-

crutement en regard du nom de l'homme.

Art. 4a. L'opération du tirage au sort ne

peut pas être recommencée.

Art. 43. La commission examine les hom-

mes en suivant l'ordre des numéros qu'ils ont

tirés et en commentant par le numéro le plus
bas.

Art. 44* Sont réformés, et reçoivent de la

commission un certificat de réforme, les jeunes
gens qui sont déclarés impropres à tout jamais
au service militaire.

Art. 45- Sont ajournés à l'année sui-

vante

i° Ceux dont la taille est inférieure à im,54

2° Ceux qui sont trop faibles de constitu-

tion 1-

3° Ceux qui, tout en étant malades au point

de ne pouvoir être incorporés dans l'année, sont

cependant susceptibles de
guérison;

4° Le plus jeune des fils ayant un frère con-

sanguin sous les drapeaux;
E° Le plus jeune des frères consanguins tom-

bés au sort en même temps;

6° Le fils seul soutien de sa mère veuve ou

bien ayant à sa charge des frères ou sœurs en
bas âge;

j° Le fils seul soutien d'un père aveuglt, sep-

tuagénaire, ou infirme au point de ne pouvoir
subvenir à ses besoins.

Art. 46. L'examen des jeunes gens cesse

dès que le contingent que doit fournir le can-

ton est atteint et que les supplémentaires seront

désignés. (Ainsi complété par décret du 4 sep-
tembre i8q4J

Art. 4?- Néanmoins et bien que le contin-

gent imposé au canton soit atteint, la commis-

sion examine les jeunes gens dont le numéro de

tirage nJa pas été appelé(r) afin de prononcer,

conformément aux dispositions de l'article 44,

la réforme des jeunes gens impropres à tout

jamais au service militaire.

Art. 48 A 54. (Abrogés par décret du

4 septembre 189$.)

(1) Conf. aictét du 4 «1 rior [900.
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Incorporation.
Art. 55. A l'époque fixée pour la réunion

des contingents, les gouverneurs envoient les
recrues de leur territoire aux chefs-lieux des

circonscriptions désignées d'avance comme lieu

de concentration, et les font remettre aux com-

mandants des cadres de conduite
envoyés par

les corps pour les recevoir.

Art. 56. Aussitôt après l'incorporation des

recrues, tous les appelés qui n'ont pas rejoint
sont déclarés insoumis.

Art. 57. Dès qu'un insoumis est arrêté, il

est remis à l'autorité militaire.

Art. 58. Tout Tunisien peut être admis à

contracter un engagement volontaire dès qu'il
a atteint l'âge du service militaire(').

Ces engagements sont reçus par les différents

corps ou services conformément aux règlements

qui les régissent.

Dispositions générales après l'incorporation.

Art. 5g Aussitôt après l'incorporation
sont rayés des registres de recrutement

10 Tous ceux qui ont été réformés;

2a Tous ceux qui ont été incorporés, soit

comme appelés, soit comme inscrits d'office, soit

comme engagés volontaires;

3° Tous ceux qui se sont fait remplacer

40 Tous les inscrits entrant dans leur 22e an-

née le ier janvier de l'année qui suit les opéra-

tions, à l'exception des inscrits d'office non
arrêtes qui, eux, restent sur les registres jus-
qu'à 3o ans (Ainsi modifié par décret du 11

septembre /o*o5[2]);
5<>Tous ceux qui auront été exemptés comme

ayant obtenu le certificat d'études primaires

après vérification à l'Administration centrale de

l'armée tunisienne.

Art. 60. Tous les jeunes gens rayés des

registres sans avoir été incorporés ou réformés

reçoivent du Ministère de la guerre un certi-

ficat dit « Certificat de libération du tirage au

sort. »

Pénalités.

Art. 61. Tout inscrit d'office, tout insou-

mis qui n'a pas été arrêté à l'âge de 3o ans,

est porté sur un registre spécial dit: « Registre
des réfractaïres », sur lequel il reste inscrit jus-
qu'à l'âge de 33 ans.

Art. 62. L'inscrit d'office arrêté peut être

puni de un mois à unan de prison. A l'expira-

tion de sa peine, il fait deux ans de service(3).
Art. 63. L'insoumis arrêté est puni de un

mois à six mois de prison. A l'expiration de sa

peine, il fait deux ans de service(;), après les-

quels il peut être maintenu un certain temps
sous les drapeaux. Ce temps ne peut pas excé-
der six mois.

Art. 64. Tout réfractaire arrêté est puni,

(l}Conf. décret lïu 4 septembre IBM,art. î et *eq.
(J) Ojffciei, 18SIS ^87. – (Jouf. art 5, note.

(3)C«uf. décret du 2fl décembre 1800.

par le tribunal de l'Ouzara, de un à trois ans

de prison.
A l'expiration de sa peine, il est

renvoyé dans

ses foyers.
Art. 65. Tous les militaires qui se se-

ront mal conduits
pendant la durée de leur ser-

vice peuvent être maintenus sous les drapeaux

pendant un nombre de jours égal au nombre

de jours de prison subis pendant la deuxième

année de service (*).
Art. 66. Tout homme qui s'est rendu im-

propre au service militaire, soit
temporaire-

ment, soit d'une manière permanente, dans le

but de se soustraire aux
obligations imposées

par ta loi du recrutement, est passible d'une

peine de deux à cinq ans de prison.
Art. 67. Quiconque recèle un homme

avant ou après le
tirage est condamné à une

amende de 60 à 600 francs, ou à une peine de

un â trois mois de prison.
Art. 68. Tout chef indigène qui commet

pareille faute sera puni d'une amende de 120 à

1,200 fr., sans préjudice des peines administra-

tives qui pourront lui être infligées.
Art. 69. Tout chef indigène qui commet

des erreurs reconnues volontaires dans l'éta-

blissement des listes de recensement est passi-
ble d'une amende de 3o à 1,200 fr., sans préju-
dice des peines administratives qui peuvent lui

être infligées.

Art. 70. Tous les Tunisiens
incorporés

aux tirailleurs ou aux spahis sont justiciables du

Code de justice militaire français (2).
Ceux incorporés dans la division navale sont

justiciables du Code de justice militaire fran-

çais dans l'armée de mer. (Ainsi complété par
décret da 28 juin iSgg.")

Dispositions finales.

Art.
71. Pendant toute la durée du ser-

vice, les militaires ne payent pas L'impôt de

capitation(3).

Art. 72. Toutes les dispositions contenues

dans les textes précédents sont et demeurent

abrogées.
Art. 73. Notre Ministère de la guerre est

chargé de l'application de cette loi.

1524 4 septembre i8g4
(3 rebtù el aouet i3i2)

PROMULGUÉ LE 4 SEPTEMBRE 189I

Décret relatif au remplacement du service militaire,

aux engagements et rengagements.

(Officiel, 18*$, 301)

Vu la loi sur le recrutement autorisant le rem-

placement

Article icr. Tout jeune soldat
désigné par

(11 Ceiaf. décret du 2G décembre 1989.

{3) Cs>nf. décret du î mars 1885 (*• AïmîÎr vhasçaïse).
{») Conf. décret «In 19 avril 1883 (v* Memba).
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te sort pour être incorporé dans l'un des corps

de
troupes qui se recrutent dans la Régence (*)

(tirailleurs, spahis, garde beylicale, service
des

ports et
garde

des
olives [*]) pourra

se libérer

du service militaire en versant dans la caisse

de l'État une certaine somme dite prix de rem-

placement qui sera fixée tous les ans par déci-

sion prise en conseil des Ministres et chefs de

service sur la proposition de notre Ministre de

la
guerre,

avant le commencement des opéra-

tions du recrutement^).

Art. 2. Le versement de cette somme

pourra
être opéré à partir du jour de la clô-

ture des opérations du recrutement dans cha-

que canton et jusqu'au Ier septembre de l'année

courante (dernier délai) au moyen de mandats-

poste
à destination du Receveur

général
des

finances du Gouvernement tunisien.

Le nom de l'expéditeur devra être celui du

jeune soldat remplacé.

Art. 3. Les intéressés
garderont par-de-

vers eux, comme preuve de versement, les ta-

lons des mandats et remettront les mandats aux

gouverneurs qui les enverront au fur et à me-

sure, dans un bordereau détaillé, au Receveur

général
des finances.

Art. 4* Le 2
septembre,

lendemain dujour
de respiration de la période de remplacement,

les
gouverneurs enverront, d'une part

au Direc-

teur des finances et d'autre part au Directeur

de l'administration centrale de l'armée tuni-

sienne, un état récapitulatif des mandats qu'ils

auront reçus et envoyés au Receveur général

pendant la période de remplacement.

Art. 5. Le Receveur
général

des finances

prendra charge
dans ses écritures, à l'actif

d'un compte courant ouvert au Directeur de

l'administration centrale de l'armée tunisienne,

des sommes qu'il aura ainsi reçues pour
le

compte du Trésor.

Art. 6. Le total des sommes ainsi versées

dans la caisse de l'État constituera un fonds de

réserve exclusivement destiné à
payer des pri-

mes d'engagements et de
rengagements qui

pourront être contractés dans les corps et ser-
vices

désignés
à l'article ter dans les conditions

ci-après.

Dans le cas où ce fonds de réserve viendrait

à excéder les besoins du service pour lequel
il

est réservé, un décret déterminerait l'affectation

de l'excédent.

Art.
7.

Les
engagements

et les
rengage-

(I) Conf. etïam décret du 17 février 1900.
(*) Conf. 2' décret du 7 décembre 1893, art. 1" (v-> Ghaba).
(S) Par décisîoa du 29 novembre 1900 (Officiel, 1800, 89»), le pnx

an remplacement pour les jeunes çeait du contingent, prélève par le»
commissions du tirage au sort en 1901, a été fixé à la somme d"
800 fr

Ia prime de remplacement k payer aax jenneu gens qui désirent
ne lier an seroiec miwhp. remplaçant* pour trois an», a été fixée,
pour l'atmSe 1901, 4 1* sommede 700 fr pajable en trois fuis

400 fr. an moment de l'Incorporation
£00 fr. après la première aiinée de service
100 fr-

apn<
la deuxième innée ae service.

Cette prime de 700 fr. sera allouée aux remplaçants dant l'acte de
remplacement commencera à courir du 1" janvier 1901, ou d'une
date postérieure, jusqu'au 81 décembre de U même année.

ments avec prime ne seront reçus que pour une

durée de trois ans (').

Art. 8. Les
indigènes tunisiens seuls se-

ront admis à contracter des
engagements

et

rengagements avec prime.
Cependant, et

par exception,
les

Algériens pré-

sents sous les
drapeaux, dans les corps visés à

l'article i*% au moment de la promulgation du

présent décret pourront être admis à rengager
avec prime à la condition de n'avoir pas quitté

le service.

Art. g. Aucun
engagement

avec
prime

ne

pourra être contracté
par

des
indigènes

se trou-

vant encore inscrits sur les registres du recru-
tement.

Art. jo. La prime, dont le montant sera

également arrêté en Conseil des ministres et

chefs de service, sur la
proposition

de notre

Ministre de la
guerre,

sera payée aux ayants

droit en trois fois la ire portion au moment

de l'engagement ou du
rengagement;

la a* por-

tion
après

la
première

année de service; la

3e
après la deuxième année.

La
quotité de ces portions sera déterminée

par notre Ministre de la guerre (2).

Ces
paiements ne pourront jamais être diffé-

rés, sauf dans les cas prévus aux articles 1 et

i3.

Art. ii. – Les primes ou portions de primes

seront payées aux intéressés sur un ordre spé-
cial du Directeur de l'administration centrale

de l'armée tunisienne par les soins du Rece-

veur général des finances qui en fera dépense
au débit du compte courant dont il est question
à l'article 5.

Elles sont incessibles et insaisissables sauf

pour dettes envers l'État.

Art. 12.
Chaque année, après avoir reçu

du Gouvernement l'état
récapitulatif prévu

a

l'article 4 et avant la libération de la classe,
notre Ministre de la

guerre
déterminera le nom-

bre des primes qui pourront être allouées et

qu'il répartira entre les corps et service dési-

gnés à l'article i«r proportionnellement au nom-

bre
de jeunes

soldats
qui,

affectés à chacun de

ces corps et services par les commissions du

tirage au sort, auront versé le prix du rempla-

cement et seront, par suite, libérés du service.

Dans le cas où, malgré les offres de primes,

les demandes
d'engagements

ou de
rengage-

ments feraient défaut, les effectifs seraient com-

plétés
à l'aide des jeunes gens qui, désignés

comme supplémentaires, conformément à l'ar-

ticle ig bis de la loi sur le recrutement, seraient

pris par ordre de numéros sur les listes de
tirage

de chaque canton et les primes feraient retour
au fonds de réserve.

Art. i3. La désertion entraînera, en outre

de la répression ordinaire, la perte de la por-

(1) Conf. décret liu 26 décembre 1899.

il) Conf. an. i«, note S.
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lion ou des portions de prime qui n'auraient

pas été touchées et qui resteront acquises au

fonds de réserve.

En cas de décès de
l'engagé

ou du
rengagé

avec prime,
la

portion ou les portions de pri-

mes non touchées reviendront également au

fonds de réserve.

Art. i4- Les ordres de paiement pour

prime d'engagement
ne pourront pas excéder

les ressources existant à l'actif du compte cou-

rant.

Art. i5. Toutes les dispositions qui ne

sont pas conformes au présent décret, notam-

ment celles qui font l'objet des articles %$ et

suivants de la loi sur le recrutement, ainsi que

celles du décret du i3
septembre 1893, sont et

demeurent abrogées.

Art. 16. Pour l'application des disposi-

tions de ce mode de remplacement,
les modifi-

cations suivantes seront apportées à la loi sur le
recrutement

i» Il sera ajouté un article
supplémentaire

portant le n° igbis et ainsi conçu

(Gonf. loi du 12 janvier 1892.*)
20 L'article 46 de la loi sera ainsi complété

(Co~ loi da ra janaier 1892.)

Art.
17.

Notre Ministre de la
guerre

et

notre Directeur des finances sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du

présent décret.

1525 22 janvier 1896

(6 châbane i3i3)

PROMULGUÉ LE 32 JAIVYJEft 1896

Décret relatif aux examens (') à subir par les étu-

diants qui sollicitent la dispense du service mili.

taire.

(Officiel, îegfi, 33)

Vu le paragraphe 4 de l'article 36 de la loi sur le

recrutement accordant
l'exemption

aux étudiants qui

justifieront

devant une commission de connaissances

suffisantes en langue arabe

Vu l'article 5 du décret du aA janvier i8g3 pres-
crivant que les étudiants devront, à partir de iSyG,

justifier qu'ils possèdent des notions suffisantes de la

langue française;
Vu le décret du 12 mai 1887 déterminant la com-

position du jury d'examen ~y

Article ier. Les examens pour la
dispense

du service militaire à subir par les étudiants en

âge de servir, et qui sont dans les conditions

prévues au paragraphe 4 de l'article 36 de la

loi, seront dorénavant passés devant un jury

composé
ainsi qu'il suit (*)

Le Directeur de l'enseignement public, pré-

sident,

Un officier ou un interprète français désigné

par le Général commandant la division, Minis-

tre de la
guerre;

C»mf. dterel [lu 21) juillet I3WS,

Deux professeurs de la grande Mosquée dési-

gnés par
le Premier Ministre.

Art. Les examens seront passés à Tu-

nis. Ils auront lieu à une date fixée annuelle-

ment par une décision de notre Ministre de la

guerre.

Art. 3. Peuvent se
présenter

à l'examen

tous les jeunes gens inscrits sur les registres
du recrutement et

remplissant les conditions

prévues par
le

paragraphe 4 de l'article 36 de

la loi sur le recrutement.

Art. 4« N'auront droit à
l'exemption que

les jeunes gens ayant satisfait à l'examen.

Les certificats d'études délivrés
par le jury

devront être
présentés, pour y être visés et en-

registrés,
à l'Administration centrale de l'armée

tunisienne.

Art. 5. Les titulaires de ces certificats ne

seront
pas

tenus de se présenter aux commis-

sions de
tirage

au sort.

Art. 6. Notre Ministre de la
guerre est

chargé
de l'exécution du présent décret.

1526 20 juillet 1896
(g safur t3i4)

PROMULGUÉ LE 2O JUILLET
l8g(ï

Décret déterminant le programme de l'examen de

français que devront subir les étudiante désireux

de bénéficier de l'exemption du service militaire.

(Officiel, 18g6, 355)

Vu notre décret du 32 janvier i8g6, relatif aux

connaissances en langue française mie doivent
pos-

séder lits jeunes gens inscrits sur les
registres du

recrutement et désireux de bénéficier de l'exemption

prévue par
la loi, article 36, fi 4-

Article ïer. Le
programme de l'examen de

français que devront subir les étudiants qui dé-
sirent être

exemptés
du service militaire est

fixé comme il suit

ir* Axnéb

i° Lecture. Lecture et traduction de tout

le premier livret de «r la Méthode de lecture et

de
langue », par

L. Machuel;

2° Langage.
De la dixième à la qua-

rante-cinquième leçon inclusivement du pre-

mier livret des a Leçons de
langue », par L.

Machuel;

3" Écriture. Exercices de
copie sur le

pre-

mier livret;

4° Calcul. Énumération, lecture et écri-

turc des nombres entiers. Exercices oraux d'ad-

dition et de soustraction.

2e Année

i° Lecture. Revision du premier livret.

Étude du deuxième livret jusqu'aux exercices

de lecture courante de la page 67
2° Langage.

Tout le premier livret (i1*

année) des « Leçons de
langue »

3° Exercices écrits. Écrire sous la dictée
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des mots et des phrases extraits du premier

livret de lecture;

4° Calcul. Revision de la numération.

L'addition et la soustraction des nombres en-

tiers.

3« Année

i° Lecture. Les vingt premières leçons du

troisième livret, avec tous les exercices qu'el-

les comportent;

2° Langage. – Conversations sur des sujets

tirés des vingt premières leçons du troisième

livret;

3» Exercices écrits. Dictées élémentaires

tirées des textes de lecture;

4° Calcul. – Les trois premières opérations

des nombres entiers sans théorie. Notions très

élémentaires de système métrique le mètre, le

litre, le gramme, le franc, multiples et sous-

multiples.

4e ANNÉe

i" Lecture. Les quarante premières le-

çons du troisième livret, avec tous les exer-

cices qu'elles comportent, sauf la géographie;

2° Langage. Conversations sur des sujets

tirés des textes des quarante premières leçons

3" Exercices écrits. Dictées tirées des le-

çons de lecture
4° Calcul. L'addition, la soustraction, la

multiplication et la division des nombres en-

tiers sans théorie. Notions de système métrique

(troisième livret).

Art. 2. Les étudiants qui ont subi en 1896

un premier examen de français seront interro-

gés en 1897 sur le programme de la deuxième

année.

Ceux qui subiront en 1898 l'examen pour la

troisième fois seront interrogés sur le pro-

gramme de la troisième année.

Art. 3. Notre Ministre de la guerre est

chargé de l'exécution du présent décret.

1527 17
décembre

1898

(3 chàbane i3i(>)

PROMULGUÉLE 17 DECEMBRE1898

Décret modifiant la loi du 13 janvier 1892

sur le recrutement.

(Officiel 1898. 8io)

Vu le décret du 12 janvier 1892 sur le recrute-

~tet;

Article i«. – L'article 28 du décret du 12

janvier 1892 est supprimé et remplacé ainsi

qu'il suit: (Conf. loi du 12 jan-
vier 1892.)

Art. "a. Notre Ministre de la guerre est

chargé de l'exécution du présent décret.

1528 23 mars 1899
(// kâdn i3iff}

PROMULGUÉ LE 23 HARS 189g

Décret déterminant les obligations militaires d'ordre
différent auxquelles les populations sont eoumiBoa

auivant les caïdats du territoire, divisés en terri-

toire de recrutement et territoire de maghzen(').

(Officiel, 1899, 189)

Considérant que l'extension de la loi de recrute-

ment aux divers caïdats de la Régence est terminée,

qu'il importe de déterminer d'une façon précise les

obligations militaires d'ordre différent auxquelles les

populations sont soumises suivant les contrées
qu'elles

habitent

Article 1er. – Les caïdats se divisent, au point
de vue militaire, en deux territoires ainsi dé-

nommés

Territoire de
maghzen

Territoire de recrutement.

Art. 2. Le territoire de
maghzen

com-

prend

i° Le caïdat entier des Ouerghemma (Khe-

sour, Touaznia, Accara, Ouderna, etc.);

a» Le caïdat entier des Nefzaoua (oasis du

Nefzaoua, Mrazig, Ghrib, Adara, etc.).

Art. 3. Le territoire de recrutement com-

prend tous les autres caidats de la
Régence

qui
ont été soumis au

tirage
au sort par nos

décrets antérieurs (').

Art. 4. Les
populations

du territoire de

maghzen
sont

appelées,
en principe, à fournir

les cavaliers du maghzen
du commandement

militaire de Gabès; elles sont préposées à la

garde
et à la surveillance de la frontière.

Art. 5. Les
populations

du territoire de

recrutement restent
appelées

à fournir les con-

tingents
annuels nécessaires aux corps de

troupes
et services

qui
se recrutent dans la

Régence (*).

Art. 6. Sont et demeurent abrogées
tou-

tes les
dispositions

contraires au présent dé-

cret, notamment en ce qui concerne la tribu

des Accara, qui
cesse de faire partie du terri-

toire de recrutement.

Art. 7- Notre Ministre de la
guerre

est

chargé
de l'exécution du

présent
décret.

1529
28 juin 1899

(18 safar i3ij)

PROMULGUÉ LE 38 JUIN 189g

Décret modifiant la loi du 12 janvier 1892

sur le

recrutement.
(Officiel, 1899, tfio)

Article i". – A la rédaction de l'article i*r

du décret du 12
janvier 1892 (loi

sur le recru-

tement) est substituée la rédaction suivante

(Cor^f. cette loi.)

(1) Conf, loi du 12 janvier I8OT, «rt. S et 6, et notr.

(S) Conf. lui du 12 janvier 1892, *rt. 18.
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Art. 2. A la composition de chacune des

commissions de
tirage

au sort, telle qu'elle

figure
à l'article 21 du décret du 12 janvier

1892;
est substituée la suivante:

(Conf.
cette loi.)

Art. 3. L'article 7o du décret du 12 jan-
riet 1892

est complété par
la phrase suivante

» (Conf.
cette

loi.)

Art. 4- – ke Ministre de la
guerre

est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1530 26 décembre 1899
(2s ehàbane l'Sif)

PROMULGUÉ LE 26 DÉCEMBRE xSqQ

Décret fixant à trois ans la durée du service
militaire.

(Officiel, 1899, 91a)

Vu notre décret du 12 janvier 1892 (11 djoumadi
ettani 1309), formulant la loi sur le recrutement

Désirant dnninuer d'un tiers les contingents
annuels

nécessaires aux corps de
troupe qui se recrutent dans

la Regence
et, par suite, diminuer dans l'avenir le

nombre des classes figurant sur les registres de re-

crutement

i° L'article 3 du décret ci-dessus est suppri-
mé et remplacé ainsi

qu'il suit

(Conf. ce décret.)

20 Toutes les dispositions contenues dans les

différents articles du décret du 12 janvier 1892

(11 djoumadi ettani i3oo), ayant
trait à la du-

rée du service des incorporés, à quelque titre

que ce soit (sauf en ce
qui

concerne les
pénali-

tés, articles 63 et 65), sont modifiées en consé-

quence
30 Le Ministre de la

guerre
est

chargé
de

l'application
du présent décret, qui recevra son

exécution à partir
de l'incorporation des con-

tingents de igoo.

1531 4 février 1900
(3 chaouat r3tj)

PHOMULGDB LE 4 FEVRIER IJJOQ

Décret modifiant la date de l'appel et du tirage
au sort des jeunes gens aptes au service militaire.

(Officiel, 1900, i33)

Vu la loi sur le recrutement;
Vu le décret du 26 décembre 1899 (2a ehàbane

1317) portant
à trois ans la durée du service militaire

Désirant faire bénéficier les populations de la Ré-

gence soumises au tirage au

sort des dispositions de
ce dernier décret en ce qui concerne la diminution
des classes sur J'ensemble desquelles sont prélevés
les contingents annuels

Article Ier. – Dorénavant, les jeunes gens

recrutés dans le courant de novembre de cha-

que année comme devant atteindre au ier jan-
vier de l'année suivante

l'Âge
du service mili-

taire (dix-huit ans
accomplis) ne seront pas

astreints la première année à se présenter aux
commissions de recrutement. Ces jeunes gens
ne seront appelés à tirer au sort et à fournir,

concurremment avec les jeunes gens des clas-

ses antérieures, le contingent tunisien que la

deuxième année de leur inscription, c'est-à-dire

à l'Age de dix-neuf ans révolus.

Art. z. Toutes les dispositions contenues

dans les différents articles du décret du 12 jan-
vier

1892 (ir djoumadi ettani i3og), avant trait

à
l'appel

et au
tirage au sort, seront modifiées

en conséquence.

Art. 3. Le Ministre de la
guerre

est
chargé

de l'exécution du présent décret.

1532 17 février 1900

(16 chaonal i3rj)

PROMULGUÉIE 17 FÉVRIER 1900

Décret astreignant le Service maritime de la Direc-

tion des travaux publics aux prescriptions de la

loi
sur

le recrutement (')-
(Officiel, 1900, 169}

Vu l'article ier de la
loi sur le recrutement fis jan-vier 1892 [11 i djoumadi

ettani i3ot)]), modifie par le
décret du a8 jum 1899 (18 sa fer i3i7);

Article Ier. Le Service maritime de la Di-

rection générale des travaux publics de la Ré-

gence (x) sera, à partir de cette année, compris

parmi les corps et services désignés à l'arti-

cle 1er de la loi sur le recrutement comme de-
vant recevoir tous les ans le contingent qui
leur est nécessaire pour entretenir leurs effec-
tifs au complet réglementaire.

Art. 2. – Le Ministre de la guerre est chargé

de l'exécution du présent décret.

(I) Conf. décret au 10 février1S9G,art. 18 es seq. {y*Ports)-
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1533 janvier ï 8<)8
(26 cAfÏ6a/!<' ;~j)

PR03tULGUÉ LE 20 mrlen 1898

Décret autorisant l'existence de la Sooiëté de Pré-

voyance des Fonctionnaires et Employés tunisiens

et la reconnaissant comme éta.blissement d'utilité

publique(,).

(OFFiciKL, 189' 5a)

Vu le décret du n3
septembre

.888
(9

moharrem

i3o8)
sur les associations en Tunisie;

(1) Conf. décret du 14 aoN t899 l". Frn.uu:ei'l)

(2) ttatrefi ca terme deapoaé des mairts du rapport préseaté par

le Dtrecteur des haanoes au GouverJJeme.nt,. à t'appot du

projet d'orgaalsaLOO de Cette Spf.tét:, t0.L5<.<t, 1898, 49.)

11 D'exISte pas ea 1'nmxe de léErislxtieu sur les pen..iuD!I de re-

trxite Le Gon'\ ernement beyltcal u's Jamais nn il. sez agents de

drolt $ pension. n a mscril, il est V1'B¡~ hssen budget aes aépenaes,
un crédtt pOlir pen!nOI1s en ales et miltt;¡ure~, nIOns ee cred1t est @H

majeure part,e aheul6 IllIX x peurione ellouées 1111'1: officiers de L'armée
tuuaieave eu aetasate de Heruce au 0 Ùtt t et au-

quels il 8 été accordé un sccoaxsaringer du quart de .la. Ce

n'est que trea e'l.Leptumnel1ernent qu'tl e ite ultérieurement concéda

de Dou,elle< pension"

Le créanon d'une Carsse de retra1tetl pour tea funetionnaires t\~I1.i-

aleas est depUis lonstemp<: réclamée. Lea chefs des semces au
`

ProfeMorat 'Sont unammes à. déclarer que le recrutement en'iSmiaie

e"t rendu di Dcile par la satuanon de, get. o'a.pplUienant

pas au cadre q.1, u cant pal'! la penpec1J\e d'une

]Jcu6iun de retraite, ne s'nimc4e.,i pae Btl8.<d iL le,- P no-

tiuvs. Des études été entrcprmes en YUC- de grouper dans une

mutucl7e Irs agenfn tanisieas qv. ne sent pas de).. an

Trésortfn.vCais la ~onfdbution edgée pour obtenir une- retraite en

France. Le pr et élaboré par la DIre<:hoQ !;1!nérale aes tnanuez et

qui a 1"1:\<\1., après dl"l'er<aIJ ml)dú!ca.tI~n"t l'approbation du Gonver-

nl"tDr.nt francala, peul se résumer de b, mnniere sviranta

v q'o:-talt pas po!ble d'Lnlrodu,re eu Tuuave une Lé~ z7ntion ana-

l{igue il; 3 loi la l8,ruvn18~8 I!II.1.' les peasio cr'l'ile~ Dans

le 8!"l<teme de cette loi, le Gvur ernement ne mpitaLse pas, en ne

du Iæ-fviee ulténeur des pcnafovs, les retenues qu'al effectue svratva

traitement.. de ~e!o agent! il »e eréa une rC!<!lo.~ree et g'Impoge 1'

rallètement un'" ebarge d'ailleuNi graadissunte et a,qonrd'DUi de

6enucoup snperieur au produil du retenuae. Onkreux pour le Tre-

et e~ 1:I~t>h:me n'est paa plna fevorable auz foncltoaveiren mm

même8 qui ltd :r"'J:lI'.ru~llI'~nl, notamment, de ne pua leur conferer la.

prupnéte de leurs tetanues et de bisser par suite leur<! fl!u1.1Ues Sans

re'¡¡)l1rces, s'Ils 'l'"Ienuent a mQunr nrant l'age ae Ix reo-aaa.

L.vr"raurea.ÍlQI:I l~q.~11. le Gou"ernetueut s'est urrété u povr bvt
"&'<ÕIIJ'I;'I" et chaque ngent I!I. posetbiLti de 1,, mtenues

rll,'11 ¡mPfJoMem 8111'ses dn il"r!l A A .et dret,. l'Èt.t '('T"t.a

s n'"1('Jm(>1I pour le compte de 1'agent il. UDe caisse chargée d'eu

ternbonner l'iqn..alent so,t à. l'asent. 1,,mùme moment où Il

qtutterll l'Adromu;trahon a]}rel!' an ID()1JlS dIX ans rte er émenra, ~oit

à des mamDre» aa fia (amine a enn aaoea, Il quel.,ue époque Qu'Il 9e

de de lui aera au moment de m retraite, une rente U1I,-

,re proportionnelle à l'l.1nportunce desd.te!ÕI reteanea.

L'Etat'l'crsenl me temps.. la. la Cnis~ae des retraÎll'fI, puur Iv

o,apte de eetyvFCUtmvne aubrenliun rrnporhonn("lle.tUt traitement

nr lequel 7.oneront lea retenues Cette subaennou, aontle =l''Cal,

1~<lcnl: s la Cause dca rltr¿¡¡tel'l ne re~iendr!l jama s l'agcnt, ser

dest.née a. lu. yrocu eq au jour de fltI. retnule, une rente nu,g:re qui

f¡'aJoUltll"L.fI. n celle prvdvrte par le.. releuuev.

}Iai. a ue fluft!ÕInit. pas d'&IU"l" l'u\mul' de l'agent. Il fultait

1l1I't¡U, Le cas échiaut, réaerrer une peu..iou ,¡a.gêre; a $A reu\ c ou un

nre tempot'oire à ses 0. n indttué a cet effet. lot.

et ~ndél)endal'I'JTUel1t du cvmpte O\l,rt ulùn~duellenltmt n chnqvs

1I1;[:ot, un fnnds r.n1nmll1l donl 1en re\(~nu!l. flcront t destmés, 81'r<1

l"acqrlitl.ement rles frns, d'ndmmratration de ]a Caisse, Il Tf."nn. en

Aide 3U"( es et n1l~ orllhdiu'l ('c fonds commun sers ahmente

ec te caprtal de» flUIJVf'uttHIIS dentinë il. feire retovr 8 lu Clubfie df s

..elrtl.lt~ à I evmectirm aes cuu.ptcs md,sedutls 8" Ic rapital des

1 RI.'Dllell ver r» pnr laa n.J!l'"lIt.. (illi a"rnatqu:vb PArlmin¡~t't"fthQn.
olontru.raIH!'l1t ua non. 'n 1I;ut dix œtl~ de ser. a. Las relenr¡efi

dhciplmli.rl'!I et Cf"Uc.. uJfh,cli! ) Q1lI' eoug'e.. el (l.b~eJtC('fi Enfin.

me 1:1. re d¡"uIJ{J]l dc eca d¡\cI"'I'O¡ rCbf!.UUI"l.f"K est l]0Ih-11IIe, le fou,l,

commun est ulI:.ne.lmicmfll:t. dote d'urr ClIlU+1Il initial de 600,000 fr.

qllt etjllÎ\nllt aJJpr'l1nah'H'11It-ul il. un rmquicme du Iraltt:'lnl'"nf nu-

J11161 dts lI>!('n'¡, de Ltnt IIdlle-.lem('nt en r':JlU.11cJJU, et Ilu'I<:eIJhù]ll:!
de S..rc ¡,orb. de la Ç..i~¡;o des rarrmtea

Le capital dn fouds CIJUlIIJUII. qu. COll'!tÍtucra eu somme le fovds

de ré-ene de 1a (.at'(<,c du: l'{,lrB.tNl, e< Inaliénabl(': ses rea

M':IIIOI )PO\IT\ "'U"'l.It lun cllnrges de aon in.tJtution !i:'dM zunt ~¡Hmffi-

santa. 1('11 peno;;lollfo; et Ics necoun Unl)uta.bleH eur leur montant mront

reauria an muro lu fmnc.

Les fmJ("hoIlml1~ 11C buu'fI.clN'ont fINI re"tex çi:l!g(..rl'II qu'à l'épo-
que nn le Con,erne,vmt le» lIut"rillf'Ta a faire asloir leurs droita 8

la t"(:trtlll~ f-r, olhrct finera pro(..Jlainemotnt 1ta CCll.ltUtal)nll d'adJlu~+

an a la. mnute I,r E.v Jt"tftlenictllI CWlI!SIt."hM, dan'! iea Ihnltf',¡;¡

pré, nen pur la future Cou.¡¡.c tics rdnutcs rtnl n'udmet ees tnemhre:!l

an bénéfice aes rcntt.1j vinghnx, 1noh.1I cie caa f''tcepli",melll nette-

ment pl'C\ Il' yue s'ile ont au InQlnl! cÎnc/ullurc <Ulq .1111 d'â¡,e

Lm ugt ntfli quo te U()U\ l'nlt 1Iieut comm!f'I'.muer& déHurmUlfi feront

et et de plein droit partl6 de ]IL CaiSse aes l'I'routell:

qaartt aux 1tJI1'JIIhn(<( c01nlnj"m1é"" n..tnellr,mn,f en r,<'tiQh:ll, ,la

aout lIbreR de. delrl411lh.r lI<Jn Itur iIlu~L!oBiOll à la. de. re-

RETRAITES (')

Vu les statuts ci-annexés de la Société de Pré-

voyance ppajetëe entre les Fonctionnaires et
Emphtyës

tunisiens;

Vu le
rapport du Directeur des Nuances

Article ter. La Société de
prévoyance

des

fonctionnaires et
employés tunisiens, établie à

Tunis, est autorisée et reconnue comme établis-

sement d'utilité
publique.

Sont
approuvés

les statuts de ladite Société
tels qu'ils sont annexés au présent décret-

Aucune modification ne
pourra

être
apportée

à ces statuts si elle n'a été
expressément ap-

prouvée par Nous. Le Gouvernement se réserve,
en outre, d'ordonner, s'il le juge nécessaire,

tous les
cinq

ans à
partir

du
présent décret, la

revision
géoérate

ou
partiefte

des statuts.

Tout
règlement

fait en vue du fonctionnement

de ta Société ne sera valable qu'après Notre

approbation.

Art. 2. L'administration de la Société de

prévoyance est expressément soumise, dans

toutes ses
parties,

au controte du Gouverne-

ment.

Les dé)i' érations relatives à
l'acceptation

des

dons et
legs,

aux
emplois

et
remplois

de
capi-

taux, aux acquisitions, ventes ou échanges de

titres ou valeurs et
d'immeubles, à la

réparti-

tion et à l'aliénation du fonds commun, ne sont

tJ'n;f;I TOt!t~fOt'l, Ie GOll'Vcm<:w,ent ae ré"ier.e la fQCII11e de n'ad4

mettre effr:0tJ:1' a.mant taa ,> ut la. a[liJ"~1i 8n 6cr.ifice ae aea xabr rn-

que dam; 1& limite des il. Ilil'll)on1ble'J. Les l>robabihte8
Il')'Pt cependnet qne lu msvovrees u budget de )898 srront

"'l1ffl"ftnle~ pour b tous les de dc l'F:tat ap-
partcua.nt 0. la (;EUf;S9 dex retn,ite

Lev -em¡,¡loyeH- aetuel1E"ment en "on,dong, '1ni dcn~:n.nderont hmr

IlceCB."lun a 1.. Clli~ de!! mtra,tev, devront verser le IJ1"e1Uler er don-
Zlcme dn trn,teu.ent dont ds St.N.ut eu pusaea nn Jour d" (o"e.

txnmc~eitt de ladite CaMM-; .na." ~mui.. et: ~rM-mt-tit ~umnt
nnatüver UIIC luurde abnrge a'il étmt ~i~e en tota aé en vue xe.de

fom, il est Rd1lJ.1'I ql1'll ptmrra iltr. sc.ndé en l'laure frnctionv ég!1llJt:i
payablea dav.v las anuae n,v,a qUI lIu.Tont 1'entrGe dea agents dens

l'as'Iociatu)n.

De même, les agents '111i fieront nnnuués par la anrte (1"1 ront ver-

r le dnou7Hnne de leur premier tr,lItenHmt 1'onr un motvf nnatogne
8. celuI qne .tell! d'drc indiqné, .la verent autOI11<éf!; d se libérm eu

qlla~re huctuma, dntu les yuntre I1IQUi qv. au t'ont leur IHlIl1I11ft.t1on.

A -le. fonct.vnnalJ"e" de l'.t.tRt, Il I8Xll1le Lies f"'neboknll.ir.e!l

des 111111uC"lpahtet. dm ]W.t,W1I8 et Itu Cnllige Sl1.thkl qull n P.

lH1rtllh dndmettre ù. partlclpcr IL ht (;al!.¡"1' dev relralte<l. On /1. intru-

anu à. net effet t nna dl"¡u)9J;tion s~)Ú::iale d.m.. 1~'$ fltat..tI>" MOIs le

fnn.eane".ant ae la Caisse aa, n-trait(!I, Penr rép.,na..· au bnt

yu'on s'ect prUPQ8~ a,4 PQl1r 1·exacte upphclttion dcs tarit'< cxige que
rette CUIII"Ie 8lHt l an..v arn prl>!><>l1:wnil absoluna'lIt 8(,m-

hlabten J'our t01U11;1'1I membres. n n' aura.it na.nr pnrité de 1'1111111-

tion r., .tu olief dea cmp1oye!l n"tres quI' LUI'" ,1e 1'1o:t.ca.t, la .CRlh!lC
ne ro':l'Ç"~lt pax des Admbuntretiunn aont Jl'1 dipendrn! de.. anha en-

~I~.é:1\~{}~I~
.,es prnpraa 8~O!I'I: in.ya.,er

2011'1: tlJ;I.:nts acs uunu('Jpl1,hlé¡;. dcx hlllhoulO ct a,v cvn.1' Bavhk,, pour
vo"a,t,ou de lrur 1ulll11"'&I"1I dans In Sm'iMé-, qUi' lf's A!h1l1utlltr-atwnll

dont ,In releaent effectueraient ~J1lt'uJ' nom h Is t'1Û.\l'-C fh"tr'&i:eo¡.

kll II\r,Ule~ sernemenh qur Pf,tat .IIUII" t,u-»,smc 1111 prufil ole
l1,cnl'l 'l'U sunt nU"mbre$ de In Sot U.101-, "1 à dlJ"( une ~Llh'\t.RÜ(\11

annuelle pr''PtOl1.Ï<.nl1"nl' il. 1{'1In: truUI'IIIf'nt't Tlnc dutnhon u..t.ule,
IIlIe 1\'1'1 pa~(;c, qu. rern \ral,,>cmhiablcmcnt vlu Cln(lll1eml"l dc 1'('

tr».ih:mcnt'

Ttï!R F~t )'~n.~n;& K~r~e <)e la CatM~ de~ TCtrft-tt L.(uh!ic

hnll~ 1. 1WU1 de !oucié1e de prea uyallce de¡; fonct.vnnmrca et en,pl"ris
tltnll'llcn.

CUllfurmemffit 811Ji. hulf¡mhons du GOll\Cnlcment frnllçJll~, ('ett.~

dl de la 1)('1"I-(Innll1i1"" Cl\ ¡h., ('<II lIuJél)('ndunte de l'fAn.;

clle (und!o)"n. ,"nn'C fn.ç..n flnlQnol1l~, à ~e-I r¡!lI)I" rt pinla, at

profitera..1", s ¡,l1.mfl CQlume elle "1Ip!)O)I1",r. lleul.CII prrtc<; .,11.

a "dl11ull~trlc par lm cUJlIWLI dt, dOIJ7L! D!clUhre..<¡, 'llrlpo..é Ar

f"IILhuHIlIUrl:i'i HII empll.l;n:!I ff1u\ftut pnet,e dr In f;on(ré et dont Ia

noml.n:. 1U'J'a p"rt~ h "'17(!C ¡mr IndJ..nlhnll ar (11"11re IIIrmhl"(.t< no-

traite" dnnUl;'lhéli;fl. Trmili, lu J!.IlIiI' vn III 5"14.'1. CUUII¡tt.L"" nn 1I)Olnfl

cJDquanlf- IQf"lIIbn's retrnitéx. Le (',n".r,l d'nduun£lIlruH"11 r. rn prvf
<"Ié 7,ne Ie Dlroi"d' nr drs Annncee, ea rr Ia 11Ii~"wn ~l,éri~l.. dr lU

tLDlr la ¡;U(~tÜU dena la hgB!' rie eo"dnitr eh,bl.e 1t::2j1 al"tnta.,t
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valables qu'après approbation du Gouverne-
ment.

Art.. 3. !I sera alloué annuellement par
FËtat a la Société de prévoyance dans la limite

des crédits ouverts à cet effet par le budget,

pour chaque fonctionnaire directement rétribué

par le Trésor faisant partie de ladite Société,

une subvention proportionnelle au traitement

sur lequel ce fonctionnaire supporte la rete-

nue (').

Cette subvention est fixée à 8 °~o des traite-

ments de a~ooo fr. et au-dessous; à y f~, des

traitements de x.oot fr. à 4~000 fr. à 6 <o des
traitements de 4~0: à 6,000 fr. et à 5 o~o des

traitements de 6~001 fr. et plus(').

Lorsqu'un fonctionnaire subit une suspension
ou réduction de traitement, la subvention est

suspendue ou réduite dans la même proportion.
Art. Les fonctionnaires et employés de

l'Etat commissionnés postérieurement au pré-
sent décret seront inscrits d'office comme mem-

bres de la Société.

Les fonctionnaires et employés en exercice à

la date du présent décret auront à faire connaî-

tre, avant le i~ mars prochain, s'ils désirent

faire partie de la Société. En cas d'adhésion,

ils prendront rang dans la Société dans l'ordre

où leurs demandes auront été régulièrement
formées et agréées. Mais ils ne participeront
immédiatement à la subvention de l'État que
s'ils sont placés en rang utile pour bénéficier

des crédits alloués par le budget et dans la li-

mite de ces crédits. Au cas contraire, leur droit

a la subvention ne s'ouvrira que dans l'ordre

de leur Inscription, au fur et à mesure des dis-

ponibilités des crédits.

Les fonctionnaires et employés en exercice

qui n'auront pas opté pour leur accession à la

Société avant. le i~ mars prochain, pourront
toujours demander leur inscription comme

membres de la Société mais ils n'auront droit

à la subvention que s'il existe au budget des

crédits disponibles après que les fonctionnaires

et employés inscrits avant le i" mars et les

fonctionnaires et
employés désignés au premier

alinéa du présent article, auront pu être admis

au bénéNce de la subvention.

Il sera statué sur toutes les demandes d'ad-

mission par délibération du Conseil d'adminis-

tration dûment approuvée par
le Gouverne-

ment.

Art. 5. Il est attribué par FËtat au fonds

commun de la Société une dotation dont le

maximum est nxé à 600,000 fr. et qui sera réa-

lisée au fur et à mesure des disponibilités du

Trésor. ·

Art. 6. Les retenues portées aux comptes
individuels sont incessibles et insaisissables jus-
qu'à la liquidation des comptes ou jusqu'au dé-
cès du titulaire survenu avant cette liquidation.

(1) co~r. ae~r.~ca~ 21 Q. ~ene.

Les rentes
viagères, pensions et secours sont

incessibles et ne peuvent être frappés de rete-

nue, de saisie ou d'opposition que jusqu'à con-

currence d'un cinquième pour débet envers

l'État ou pour pension alimentaire. En cas de

concours de plusieurs oppositions, les sommes

dues à l'Etat sont payées par préférence.
Art. 7. Un règlement déterminera ies con-

ditions dans lesquelles l'admission à la retraite
sera prononcée.

Aucune décision de mise à la retraite ne sera

valable vis-à-vis de la Société de prévoyance

que dans la mesure ou elle se conciliera avec

les statuts ci-annexés.

Art. 8. Le Receveur général des finances

tunisiennes prêtera son concours à la Société,

aux conditions qui seront Ëxées par te Gouver-

nement. Ses opérations à ce titre seront ratta-
chées à son service générât et soumises aux

vérifications des inspecteurs de la Direction

générale des finances.
Art. g. La Société sera tenue de fournir

chaque année (') au Directeur des finances, dans

la forme qu'il lui tracera, un compte rendu dé-

taillé de ses opérations. Ce compte rendu sera

publié au Journal officiel avec une liste des

rentes viagères liquidées au profit des sociétai-
res, de leurs veuves et orphelins.

Art. 10. Notre Premier Ministre et notre

Directeur des finances sont charges de l'exécu-

tion du
présent

décret.

1534 Annexe

au décret du a o janvier t8g8

Statuts de la Société de Prévoyance
des Fonctionnaires et Employés tunisiens.

(OrnctEL, ;998, 5o)

Article i". Objet de Société.
Siége.

Durée. La Société de prévoyance
des fonc-

tionnaires et
employés

tunisiens a pour objet

d'assurer à ses membres, à leurs veuves et or-

phelins,
des

avantages
en cas de retraite ou de

décès.

La Société a son siège à Tunis.

Sa durée est inimitée-

Art. a. Des membres de la Société.

t'ont
partie de la Société

I" Les fonctionnaires et employés civils ou

militaires de tous grades,
commissionnés par

le Gouvernement tunisien et sa)ariés par lui

2" Les fonctionnaires et employés
des muni-

cipalités, des Habous et du collège Sadiki. Ces

fonctionnaires et employés
ne seront toutefois

agréés comme sociétaires que
si l'autorité dont

ils retévent a adhéré aux règlements qui régis-

sent ou régiront tes fonctionnaires de J'Ëtat au

(1) conr. I:'1t.pport 811r len onaratiove .10 la 6.rciata eu 189a (e3.dWet,

11-99, ses; t en \800 (nt.aetet, t9ao, us7.
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point de vue de la discipline, des congés et de

la retraite, et si elle a pris L'engagement a) de

fournir la subvention que l'Etat fournira lui-

même pour ses propres agents b) de verser au

fonds commun une dotation proportionnelle à

celle de l'État eu égard au nombre d'agents en

fonctions au jour de l'approbation des statuts et

susceptibles d'accéder à la Société (').
Aucun fonctionnaire ou employé subissant

une retenue au profit du Trésor français, en vue

de jouir d'une retraite en qualité de fonction-

naire métropolitain, ne peut être membre de la

Société que régissent tes présents statuts.

L'adhésion aux présents statuts entraine l'obli-

gation irrévocable pour le sociétaire de se con-
former à toutes leurs dispositions et à celles des

règlements qui interviendront pour en assurer

l'application.

Tous différends entre les sociétaires et la So-

ciété seront déférés aux tribunaux traçais de

la Régence.
Art. 3. Ressources ~oc~e~(~). La So-

ciété est alimentée

i° Par les retenues que les sociétaires subis-

sent sur leurs traitements et émoluments et qui

sont versées mensuellement, en leur nom, par

la caisse qui les paie

a° Par des subventions de l'État, ainsi que

des municipalités, administrations ou établisse-

ments qui emploient les membres de la So-

ciété

3o Par des dotations, des dons et des legs;

4o Par les Intérêts, revenus et produits du

fonds social et, en général, par toutes les re-
cettes que la Société pourra réaliser.

Art. 4. A'a<Mre et quotité des retenues

imposées aux sociétaires ('). La retenue

mensuelle que subissent les sociétaires est Hxée
à 5 *~o par an du montant des traitements de

~,000 fr. et au-dessous; à 6 "~o du montant des

traitements de 4,oo< fr. à 6,000 fr.; à 7 *“ du

montant des traitements au-dessus de 6,000 &.

Les sociétaires subissent en outre

i*~ Une retenue du douzième du traitement (2)

dont ils jouissent au moment de leur accession

à la Société et de toute augmentation ulté-

rieure

.2" Les retenues prévues par les règlements
dans les cas de congés, d'absence ou de mesu-

res disciplinaires.
Art. 5. Compte des ~oc/rM ('). Le

compte individuel des sociétaires comprend dis-

tinctement a) les sommes qui font l'objet

i" des retenues mensuelles, ainsi que des rete-
nues du douzième du traitement initial et de

toute augmentation ultérieure, des subven-

tions b) l'indication des rentes aifércntes à

chaque nature de versement. Les inscriptions y

sont faites trimestriellement.

(1) Conf iloEf7et du 2. nu.ra su.

C~ Conf~ dter~t du !9 fËvri~r MM.

Les retenues portées au compte individuel

constituent
pour

le sociétaire un
capital réservé

4 lui attribuer dans tes conditions
prévues

à

l'article 6
ci-après

elles lui donnent droit, en

entre, pour le cas seulement où i] est admis à

faire valoir ses droits à la retraite, à une rente

viagère calculée suivant le mode indiqué à l'ar-

ticle
j.

Les subventions sont la propriété de la Société

et ne donnent droit
pour

le titulaire
qu'à

la

rente viagère calculée comme il est dit à l'arti-

cle avec jouissance du jour de son admission

à la retraite s'il atteint le temps Sxé pour l'ob-

tenir.

Le
compte

est servi en admettant
que

les so-

ciétaires obtiendront leur retraite à
l'âge

de

60 ans. La mise à la retraite ne
pourra

avoir

d'cNet, vis-à-vis de la Société, que quand
le

sociétaire aura atteint l'aoe de 55 ans, sauf les

exceptions prévues
à i article 11

ci-après.

Tout fonctionnaire démissionnaire ou
révoqué

perd
ses droits aux rentes

viagères
inscrites à

son compte individuel.

Art. 6. ~</rt&i~tCU) des ye<mBM (').
–

Le
capital des retenues réservées du compte in-

dividuel est mais à la condition expresse qu'il
ait été fait des versements

pendant dix années

au moins – attribué, sans intérêts, au sociétaire,

au moment soit du prononcé de sa mise à la

retraite, soit de sa déminsiou, soit de sa révo-

cation.

Aucune condition de délai, pour l'attribution

du capital des retenues, ne sera e~i9'ée des so-
ciétaires en exercice au jour de

l'approbation

des présents statuts et qui seront, à cette date,

âgés de ~5 ans au moins.

En cas de décès du sociétaire, à
quelqne épo-

que qu'il se produise, le capital des retenues

est attribué, sans intérêts, à sa veuve, à moins

qu'il ne laisse des enfants d'un premier lit, au-

quel cas le droit de la veuve est de moitié seu-

lement. S'il
y a plusieurs veuves, )e

capital
est

réparti par portions écmles entre elles, à rmins

qu'une on plusieurs veuves prédécédées aient

laissé des enfants, auquel cas les enfants vien-
nent au

partage
du

capital par représentation

de leur mère et
y prennent la part qu'elle aurait

prise
si elle eût survécu à son mari. A défaut

de veuve, le
capital

est attribué aux héritiers

directs et, s'il n'y en a pas, à la Société (fonds

commun).

A
l'époque

de sa mise à la retraite, le socié-

taire peut
demander la conversion du

capital

qui
lui est attribué en vertu du premier alinéa

du présent article, en une rente
viagère

immé-

diate calculée suivant les
règles de l'article 7

ci-après.

La femme contre laquelle le divorce ou la

séparation de corps
a été prononcé n'a aucun

droit au
capital

des retenues.

(1) Cont. décret du St tuant !aM.
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Art. ~– Rentes viagères. Les rentes

viagères auxquelles donnent droit tes verse-

ments effectués au compte du sociétaire sont

calculées en tenant compte de l'âge du titulaire,

du jour de l'inscription, ainsi que du montant

des sommes, d'après les tarifs en vigueur
à

l'époque des versements, avec jouissance à l'âge
de <in ans. Si l'admission à la retraite est avan-

cée ou retardée, le sociétaire subit la correction
ou jouit de la majoration résultant des tableaux

d'anticipation ou d'ajournement.
Les tarifs sont édictés par décret, chaque

année, pour l'année suivante ('), d'après un taux

d'intérêt composé établi par quart de franc en

tenant
compte du revenu moyen des valeurs

affectées. Ils sont calculés sur les chances de

mortalité, déduites des tables de la Caisse na-

tionale française des retraites pour la vieillesse.

Le calcul est établi de trimestre à trimestre

)<*< trimestres commencent les f janvier,
;er avril, t" juillet et ]" octobre.

L'âge'du so-

ciétaire est calculé comme si ce sociétaire était

né le premier jour du trimestre qui a suivi la

date de sa naissance.

Les versements sont ramenés au chiffre en

francs immédiatement inférieur à la fraction s'il

y en a, sauf report de cette fraction au trimestre

suivant.

L'âge du sociétaire est justifié par la produc-
tion d'extraits d'actes de naissance inscrits auxx

municipalités ou aux consulats. Transitoire-

ment, l'âge des indigènes d'après le calendrier

grégorien pourra être justifié par la production
de hodjas notariées.

Les rentes viagères sont payées par trimestre
échu les arrérages commencent à courir du

premier jour du trimestre qui suit celui dans

lequel le sociétaire a accompli l'Age
de l'entrée

en jouissance.
Art. S. Placement des capitaux des

comptes f/it~ftt/u~. Les fonds provenant
des versements des retenues et des subventions

sont employés exclusivement en valeurs de

l'Etat français ou tunisien ou en valeurs garan-
ties par ces Gouvernements. Il en est de même

des intérêts produits par ces valeurs.
Art. g. Con~/<<H~on du fonds commun.

II est établi un fonds commun, distinct des

comptes individuels, et alimenté

t" Par des dotations, des dons volontaires et
des legs

2" Par le montant des retenues faites au titre

des congés et absences ou en suite de mesures

disciplinaires

3° Par le capital provenant des subventions
des comptes éteints par le décès des sociétaires
ou annulés dans les conditions de déchéance

prévues par les présents statuts
40 Par le capital des retenues frappées de dé-

chéance dans les cas prévus par l'article 6

tt] t~ttf. f décret da MjMTMr laM.

5" Par les sommes en capital et les arréragea
de rentes viagères dont le paiement n'a pas été

réclamé dans les cinq ans de leur exigibilité

(art. 14 ci-après)
60 Et, en général, par toute somme disponible

par défaut d'affectation.

Les capitaux du fonds commun sont employés
en valeurs de l'État français ou tunisien ou en

valeurs garanties par ces Gouvernements, en

prêts hypothécaires sur propriétés immatricu-

lées, en acquisitions d'immeubles ou de rentes

d'enzel, en constructions de bâtiments publics
à louer ou à céder à enzel à l'Etat, aux muni-

cipalités, etc.

Les emplois de fonds sont décidés par délibé-

ration du Conseil d'administration. Aucune alié-

nation ne peut avoir lieu que dans la même

forme.

Art. 10. –~m/)foi des revenus du fonds
commun. Les revenus du fonds commun sont

employés i

i** Aux irais d'administration de la Société;

2° Aux pensions des veuves et aux secours

attribués aux orphelins

3° Aux majorations prévues au cinquième

alinéa de l'article <).
Le surplus des revenus accroit au capital du

fonds commun.

En cas d'insuffisance des revenus du fonds

commun, les frais d'administration une fois

couverts, tes pensions et secours prévus aux

n°s 2 et 3 sont réduits au marc le franc.

Art. 11. Ouverture anticipée des droits

des sociétaires. Pourront, par exception aux

dispositions de l'article 5, alinéa, obtenir la

liquidation de leur compte
en dehors de toute

condition d'Age, mais sous réserve de réduction

provenant de l'anticipation
i" Lcs sociétaires comptant au moins dix ans

de sociétariat dont l'emploi est supprimé

20 Ceux qui, après quinze
ans de sociétariat,

ont contracté des infirmités graves dans l'exer-

cice de leurs fonctions, et sont ainsi hors d'état

de les continuer;

3° Ceux qui, quelle que soit leur ancienneté

comme sociétaires, auront été mis hors d'état

de continuer leurs fonctions par suite d'un acte

de dévouement ou par suite d'une lutte soute-

nue en accomplissant leur devoir professionnel.

Les rentes viagères attribuées en vertu des

paragraphes 2« et 3° ci-dessus pourront être

majorées,
sur les revenus du fonds commun,

savoir celles attribuées d'après les dispositions

du paragraphe 2°, jusqu'à atteindre le sixième,

et celles attribuées d'après les
dispositions

du

paragraphe 3°, jusqu'à atteindre le quart du

traitement moyen des cinq années antérieures.

Les décisions qui interviendront dans les cas

ci-dessus devront, pour être opposables à la

Société, avoir été prises en Conseil de Gouver-

nement.

Art. 12. Droits des veuves. La veuve
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d'un sociétaire a droit, sur tes revenus du fonds

commun, à une pension viagère, si son mari

est mort après avoir obtenu la liquidation de
son compte ou en état de l'obtenir, pourvu que
le mariage ait été contracté au moins huit an-

nées avant le décès s'il n'y a pas d'enfants issus

de cette union, et au moins quatre ans avant le

décès s'il existe des enfants de cette union.
La quotité de la pension est Sxée au tiers du

montant des rentes inscrites au compte indivi-

duel du mari, non compris celle provenant
ou

à provenir de l'aliénation du capital des rete-

nues en vertu de l'article 6, 3< alinéa.
S'il y a plusieurs veuves, la pension repose

sur la tête de la première et, jusqu'à son décès,

est répartie par portions égales entre les veuves

existantes.

Dans tous les cas, II doit être justuïé de l'état

civil des conjoints survivants par la production
d'extraits d'actes de mariage régulièrement ins-

crits aux municipalités ou aux consulats.

La pension allouée aux veuves s'éteint si elles

se remarient.

La femme contre laquelle le divorce ou la

séparation de corps a été prononcé da aucun
droit à pension.

Art. 13. Droits des orphelins mineurs,
Les orphelins de père et de mère d'un socié-

taire mort après avoir obtenu la liquidation de

son compte ou en état de l'obtenir recevront

ensemble, sur tes revenus du fonds commun,

jusqu'à leur dix-huitième année révolue~ pourvu

qu'il soit régulièrement justifié de leur âge et

de leur qualité, un secours annuel éoal au tiers

du montant des rentes inscrites au compte in-

dividuel du père, non compris celle provenant
on à provenir de l'aliétiatioQ du capital des re-

tenues en vertu de l'article 6, 3~ alinéa.

La part de l'orphelin prédécédé, ou de celui

qui a accompli sa dix-huitième année, accroît

aux autres jusqu'au dernier.
Art. 14. Délais et déchéances. Toute

demande doit, à peine de déc-héancej être pré-
sentée, avec les pièces à l'appui, dans le délai

de cinq ans à partir du jour de la cessation des

fonctions ou du décès du sociétaire.
Tous capitaux ou arrérages non réclamés

dans le délai de cinq ans à compter de l*exi<ji-
bilité ou de l'échéance~ sont prescrits au profit

de la Société.

Art. i5. Administration de la Société.

La Société de prévoyance est administrée~ sous

la présideoce du Directeur des finances, par un

Conseil de douze membres, pris parmi les so-

ciétaires en fonctions et résidant à Tunis.

Les trois quarts, au moins, de~ ces sociétaires

doivent être fonctionnaires de l'État.

Dès que la Société comptera au moins cin-

quante membres retraités, le Conseil sera com-

plété par l'adjonction de quatre sociétaires re-

traites domiclués à Tunis.

Les délibérations sont prises à la majorité

des voix. En cas de partage, la voix du prési-
dent est prépondérante.

Un fonctionnaire de la Direction oenerate des

finances assiste aux séances du Conseil et rem-

plit les fonctions de secrétaire. Il n'a pas voix

délibérative.
Les membres du Conseil sont désignés par le

Gouvernement.

Art. t6. ~o<tpot'r< du Conseil (<'tx<mf'

tration. Le Conseil d'administration veille à

l'exacte observation des statuts il approuve les

comptes annuefs.

II assure l'administration de la Société,
nomme le personnel auxiliaire, Sxe ses appoin-

tements, ainsi que tous les frais de gestion.
Il accepte les dons et legs.
Il décide du mode d'emploi, de placement ou

de remploi des fonds sociaux, autorise racqui-

sition, t'échange et la vente des immeubles.

Le président du Conseil représente la Société

en justice et dans les actes de la vie civile.

1535 se janvier 18~8

(26 châbane

PRONULGUÉ ~E 20 JANVtEN. 1898

Décret fixant le montant des rentes vipères à imc.

crire aux comptes des membres de la Société de

Prévoyance des FoncUonntdreB et Employée tuai

siens.

(OFFICIEL, 1898, 32:)

Vu notre décret de ce jour, portant approbation
des statuts de la Société de

Prévoyance
des Fono-

tionnaires et Employés tunisiens;
Vu l'article 7 des statuts portant que les tarifs

pour le calcul des rentes viagères sont édictés par
décrets, chaque annce pour l'année suivante, en
tenant compte du revenu moyen des valeurs affectées

aux
comptes

individuels des sociétaires
Considérant qu'aux termes de ï'a)'ticïe 8, les fonds

des comptes individuels doivent être exclusivement

employés en videurs de l'État français ou tunisien ou

en valeurs garanties par ces Gouvernements;

Article icr. Les rentes viagères à inscrire

aux comptes
des membres de la Société de

pré-

voyance des fonc~onnairesetemptoyes tunisiens

pendant
t'anaéc t8Q8(') seront calculées

d'après

les tarifs annexés au
présent décret.

Art. 2. Le Directeur des finances est
chargé

de l'exécution du présent décret.

Lt7 Le o.m"t ae em rentes ou heu d'lI.près ICI mAatcgmNn pour
1'e 1899 (Dêcret a" su jauvier uess, n~rm, nass, J01) et pour
l~n~ ]6M(D~c~du'ï&ja~~)"~BO<), ~e~, tO<M't3S~

pou~
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1536 Tableaux annexes.

Tarifa au tMx S 3/4 d'après ta table de mortalité

de la Caîaae nationale des retraite. pour la vieil

lésée.
(OFFtOEL, 18g8, 53)

TABLEAU N' 1.

Rentes oiavéres produites par chaque franc versé sous

conditian t~f yfm~oMT~cme~f capital au décta.

AGE RENTE AGE RENTE AGE BEKTE

au piiluite au produite au prodaite

6o 6Q anl;. versement. a 60 an. versement. so an,.

Ans. Moif. Ane. Mo~. Aof!. NfM.

tS ~2902 34 O''t4z6 6f » C'~0586

3

2873
3 t4og 3 o o~77 7

6 H84a G t3ga C o oSC?

9 o 2813 0 o t3~~ 9 0 o.l'j.~

'9 ~84 35 i358 51 a o o5~9
3 3~55 3 '3' 3 053~
6 a~aC 6 t~s~ ô e o53o

9 0 2f'J98 9 o 13119 9 o 0.'2.

20

3 o zfrtu

36

3 I o nzg3

~2

3 o3 26'fM 3 ta?? 3 f o5o4
S 3fH4 6 iz€t 6 o 0~)5

902586 g o245 9 a da87
~f a5~9 37 iz3o 53 a o ~~78

3 a533 3 'xj4 3 o 0~70
(! 25u5 6 Ji9') C o o~Ca

i' a%79 9 "84 90 o~53
sz <* s~ 38 nf~Q 54 o 0~5

3 s4a7 3 n54 3 0 oG37
6 24ot G n3~ 60 o~9

9 o z375 9 0 1124 9 0 0422'
23 o a3.,o 3g 1" o trto 5.) oo41tÍ

3 93~5 3 ï<~5 3 f 0~06

6 33oo 6 icSt 6 o o399

9 327& 9 10~7 9 o o39<

a~ 225o ~o a 10~3 56 » o o36~

3 aaaG 3 to3~ 3 o 087~

2!t.

t)

o ~:250 40 o eoa5 6 o oug6 0 ~202 6 0 1025 6 0 0369
9 0 2IïS 9 0 1012- 9 o a3Ga

25 3)55 11 0~8 57 o o355
3 9<3i 3 of)85 3 o o348

6 o aro8 6 o og7e 6 0 o34r

g zo85 9 oQSS g o o334

~6 p o 2062: 4a Il 0 og!i5 58 1) G329

3 sû39 3 o93s 3 o o3ai

2017 6 09)9 6 o o3ï~ î

9 0 1995 9 o 59 0 o

=7 iî)73 ~3 0894 5~ o o3o2
33 t<~t 33 o88a 33 o 02~5
C t~af) 6 o8C9 6 o oaSg

g x)o8 9 ~857 9 o oz83

B8 ïHSB 44 0945 60 o oz77
3 i865 3 û833 tt~k pr~-

i844 6 oft~ï ~aite 15IS

9 f8a3 o 0809 )'M.

fa ifo3 45 o7')8 6c o o447

33 1783 3 0 0786 3 o 0437

C i-j8& û ~)7~5 € o o~sS

9 1743 H 0763 {) o o'fi8
3o t72z 46 <t75a 61 o o4~

3 o1 0 oyGt 3 oo4oo

6 t683 6 o73o G o eS~t

9 <6S~ 9 0719 9 o o38a

3t ï<t44 47 0 0708 Rs a o n3?3

3 o tGaS 3

0a6q

7 3 o u3G5

6 i<tOS & 0~7 7 6 o o356

9 0 .f.ss 9 o oG7G 9 o 0348

32 »
0 lfi6g 48 o 0666 63 JJ o w3.5a

3 t55t 3 o65S 3 o33t

6 tMs 6 oû45 6 o o3B3

9 o r514 g o of .35 9 oo3l-

33 '~6 4~
» '~a~ 64 o o3oa

3 r~T~ 3 oR'5 3 o o3oo

fi o i4<H 6 o<~o5 S o oa9~

9 o t444 9 0~9~ 9 oa83

fû .1002]3

TABLEAU ? S.

~tM<M tMt~rM ~rodtM<~ par cAn~rM~ franc t~e/'s~ MM~

condition de rembom~aenaens da cap3ta! è. l'époque de

t'entrÈe en jouissance de ta pens!on.

A&E RENTE AGE

KENT E

AGE ttENTE

au produite

au

produite au PPOduilB

..e.rsement. a 60

_nsoITt>neJncnt.

a so

anil H.>.rsement.

a 60 aall.

AM. Mota. AtM- Mois. AM. Mott.

t8 ï&6a5 34 r t4& 5o of))3o~

3 a5o5 5 3 )3a 3 o o3oo

6 s5Cj 6 t [5 6 o oago

9 s536 9 098 9 o ozNi

19 n 3507 35 o8[ 5< o 0273
3 2~8 3 o65 3 o &aH9

6 3~49 S 0~8 6 o fM53

9 o 2421 9 o so3z 9 o oa44
ao 23o3 36 < 0:6 52 o oa36

3 z361 3 3 ooo 3 o 022~

6 s337 6 6 098~ 6 ooatS

9 o 2:309 9 0 ogG8 9 0 oaso

Bt ). 2382 3? o')53 53 a o oaoi

3 as55 3 o~3? 3
o ott~t

6 2228 G o~aa e o utWS

9 asos g o~o? o ot~6
aa D aï?6 38 0~93 54 i. o 0:68

3 siSo o 3 0877 3 (* Ot6o

C zi24 6 o8Ca 6 o ot5a

9 3098 9 0847 o oi45
a3 20~3 3~ u833 55 o oi3?

3 M~8 3 o8t8 3 c oia9

6 0 2023 6 0. o804 fi rs 0122:

9 '9HS 9 ~90 <t ojt4

24 o tQ73 40 ?

3
~76 5C o oto?

3 io~9 3 U7C3 3 o 0099

6 Ol~;¡ 600']48 G O OOg2

9 ï~M 9 0~35 g o co35
s5 o 1878 4i 072! 57 t o 0078

3 & t854 3 ~7~8 3 o <M7t

6 o t83t 6 0694 6 & ooû4

9 o t8û8 9 "6S' 9 a oo5?
a6 1) o t785 /.f.2 o o6Gti SS n o oo5t

3 o i?6z 3 cfï55 3 <t oo44
6 o i'j4o 6 o64a S o oc38

f) o <7i8 9 o63o 9 o fM3i

B7 t696 43 o6t7 59 n o ooBa

3 t674 3 f0o5 3 o uo)8

6 iû5B 6 c5~ 6 o oota

'9 OIf.h 900:')80
9

00006

,8 ? 1609 44 0~68 6a

3 ï~88 3 o556 REat< [)ro-

6 l5&7 6 o544 ~i)e t <S

9 ï54~ 9 o532 )M

29 » o 1526 45 .a o Oj21 60 o oxGg

3 t5o5 3 o5o9 3 o 01~9

6 o 1485 s o o4gS 6 o ot5o

9 t465 9 o4SQ 9 o oi4o

3 t4?5 3 o4G~ 3 o oîaa

6 i~oû 6 o453 û o ou3

9 i387 9 o44z 9 o o<o4

3t c i367 4? o43ï Ga o 0095

3 o x3zg 2 o dyo 3 o rso7R

9 i3tï & o399 9 o 0070

3a 1292 48 o38g 63 o 0062

3 ~4 3 o3?<) 3 o oo53

6 ta55 G o368 6 o oo45

9 tz37 9 o358 g o ooS?

33 t2<9 49 · o348 64 û oo3o

3 taoa 3 o338 3 o 0022

C n84 6 o3s8

Ij

6 o 0014

6 o 1184 1) o o3lg 6 0 orso79 ti67 9 o3i9 9 o 0007
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TABLEAU N<*3.

A~a~M viagères Mt/K~o~ protfw~ par rabandon

<tt~M jfo~me un irane.

A&E IŒNTH AGE BENTt: AGE BENTE

à m- & tm- à ini.

rabaadon. mËdi&te. t'~ha.ndan. médiata. l'abandon. m~dtate.

Ana. Mota. Ans. Moh. Ans. ttoia.

18 o'o4t6 34 » ~96 50 0~0657

3 o o4t7 3 o488 3 o 066'

6 o 0~8 6 0~89 6 0 o665

9 o o~t9 9 o~9t 9 0 o&jo

t9 o o~t9 35 » 0~93 Si o oe?~

3 0 o4zo 3 o ayg5 3 0 oG78

6 Q 04Z1 6 >98 6 C u682

9 0042' 9 00498 9 0068,

.20 0 0422 36 Il o duoo 52 Il (} ofJÇ~1
3 o o4s3 à ~02 3 o oC~5
6 o o~z4 6 o5o~ 6 o 0700

9 o f~a5 9 oXo6 9 o o~oS
21 o o~ 3? o5o8 ~3 o 0709

3 0 126 3 () o.iuo 3 0 o7u

6 o 0~2? 6 o~ia 6 0719

f) 0 &~N& 9 o5t~ u 9 0 0734
aa o û'faQ 38 o5t(i 5~ 0728

3 o o~3o 3 o5i8 3 o 0733

6 <t o~3o C o5ao 6 o 073f)

9 0 ~t 9 0&M 0 0744
a3 o o43a 3g o5s4 55 o 0749

3 o 0~33 3 0 0527
3j 0 07~4

6 o 0~34 6 o5ao 6 o 0760

9 o o43~ g <~3t 9 o 07G5

a4 o n435 ~o o533 56 o 077'
3 0 o436 3 o536 3 0 0776

6 o 0437 6 0538 6 0 078~

0 0438 g tt~o 9 o 0788
25 o 0439 4' oo43 Sy o 079~

3 e o44o 3 o545 3 o ottoo
6 o o44' 6 o548 6 0 o8o6

9 0 0'-142 9 0 Q5:)o 9 0 oSI3

~6~0 o~3 4~ o5M 58 o o8<9
S o o444 3 o555 3 0 o8a&

6 o o4G5 6 1) 055S 6 0 083:1

9 o <~ 9 o56t 9 o o83~

s? c 0448 ~3 o563 59 o o84t
3 0 o449 3 o566 3 o o853

6 o o45o 6 o569 6 o o8<!o

9 o ~5. 1» 0 oS7 9 Ù 0861
z8 o 04'i2 44 0 05'¡~ 60 » 0 0875

3 o o4o3 3 0~77 3 o 0883

6 o o4~5 <! o58o 6 o 0890

9 o o4jG 9 f~3 9 o o8~

zg (} o!y37 4& » o oâ86 61 JI 1} 0<J06
3 0 o458 3 t 0~89 3 o o9'4

6 o o~Go R (j~ o 0933

9 & a46t 9 o596 o o 0~30
3o o o4Sz 46 n o5~9 Ga ? o 0939

3 o o464 3 o6o2 3 0 0948
6 o oifi5 6 0 o6oG 6 0 og.a7

9 0 oy6ti 9 6og 9 0 ou66
31 B o o468 4? 06~ 63 & 097~

3 o 0469 S o6i6 3 0 og85
6 o 047 H o690 "~60 099~
9 o d~7' 9 0 o6z3 9 o lOO!¡

3s o 0~74 48 oGa7 64 » o ï0!4
3 0 o4?~ 3 o63f) 3 o toa~
6 a 0477 6 o634 6 o io35

9 o 0478 9 <~38 9 o 1~4~

93 » 0 0480 49 Of"42 65 01056

3 o o48' 3 o646

6 o 0~83 6 064~

9 o o484 9 o653

a

TABLEAU N<* 4.

Rerttes oiagéres ineinédiates produites pDr clraque lram~

versd sous condition de du capftul au

décès.

<cniareR .er.Di A, "1,,Ie, 1. ridl,lcUon a r.:m subir" IR peDllilJn
e. e.. ae nye:a.ueo .M:y.ae.~

RESTE RENTE RENTE

AGE- tm- AGE. im- AGE. im-

médiate. médiate. médiate.

At)8.M<-M. Atta.M~s. Ana.M~.

18 a
0~02~5 3~ & OtM7<t 5o 00276

3 0 °275 3 0 on6 3 0 oz7G
G Q 027;:) 6 D oa7G 6 0 0216

Ooa~S 9 ooa~& 9 00276

19 » 0 Dn7-1 3S )J 0 0276 51 » 0 02!¡6
3 0 oz7a 3 0 oz7fi r, 3 0 0276
6 00275 6 ao~û tt ~0276

9 0 02 76 y U U27'6 g 0 0276
M a 00276 36 oo~G 53 coayG

3 0 oz76 3 o027Ú 3 n0276

6 oû2-;6 6 00276 û uos-76

9 ooa7<! 9 00x76 ooayC
ai) » 00276 37 M 00~7~ 53 0027~

3 0 onG .3 0 0271; il 0 0277
6 0 ox7G 6 0 -~7" (i o oa77
9 0027~ 9 00276 <) 00277

za » 0 oz,G 38 » a0276 54 U 0 0277
3 0 0276 3 0 oz7G 3 0 0271
6 0 0276 6 0 aa70 0 0 0277
9 0 0276 9 0 oz7G 9 0 oa

33 00376 39 N 0037~ ? » ona77
3 00976 3 ooa7<' 3 ooa77
6 00~7'! <* 00276 6 OUE77

6 o oz7G 6 o oz7G 6 o oz 779 ooa-;C 9 0027~ 00377

3 0 oa7G 3 0 oa7F. 3 oz77
6 00376

6 00276 9 OM77900276' g o oz7G 900077
25 » 0 o27fJ !il 1.1 o oz7G 57 0 oz77

3 0 ox7G ..76 3002'17
6 o oz7G 6 o uzyG {) 0 0277

9 o uz7G 9 0 0271) 9 o oz7^l
26)1 o oz7G l:z o oa7G S8 loi DOOn

3 00376 3 0097~ 3 oos77

6 oM-yC 6 oa7<* 6 00277

9 0027~ 9 027~ s ooa;77

27» » 002']6 ~3 o o274i :)9 loi -77

3 00276 3 0 oz7G 3 00277

0 027b 6 o Dz7G fi U0277
9 00276 9 0 0276 9 00~77

28 JI 0 m~76 o oz7fi 60 » 0 0277

6
0037G

6
0276

6

ooa77
6 o oa7G 6 o oz7G 6 o oz77

9 00276 g 0 0276 9 00~77

29 0 oa7fi 45 Il 0 oz76 6.. 0 0277

3 ooa-?C 3 0375 3 00~77
6 0 0276 6 o uz7G 6 00277

9 00376 9 9 ooa??
3o 00276 46 » 0976 Gs » coa77

3 00276 3 oa'jû 3 o'377

6 oo27<i 6 0276 & 00277

1) 0 oa7G 9 o oa7GIl 9 o oz77

31 » O Oa7li 47 » O 027G Ga » 0 0071

3 0 0276 3 0 oa76 3 0 oa77

6 oe76 6 0 oz7G 6 oe77

9 00376 9 0276 00277

32 00~ ~8 0276 n OfK~S

3 0 ox7G 8 00:276 a D aa7a

G o oa7G G o oa7G G o oa78

g 0 oz7G 9 0 oz7G 9 o 02;8

33 0 oz7G 49 · o 0276 65 0 0278

.3 0 02J6 3 0 0276

6 0 ozj6 fi o oajE

00~76 0-376



RETRAITES.

1537 1 mars t8f)8
(NyAaoH~jr~J)

PRONCLCUE LE 2t MtRS ~898

Décret additionnel relatif aux retenues qui doivent
alimenter )t caisse de la Société de PrévoyaBoe
des Fonctionnaires et Employés tmniaiena (').

(Ornât;. )9;)8, zm)

Vu notre décret du ao janvier t8g8 (36 cMbane
t3t5), portant approbation des statuts de la Société

de l'révoyance des Fonctionnaires et Employés tu-
uisiens;

Vu notamment les articles 3, 4, 5 et 6 de ces sta-

tuts, relatifs aux retenues, et ['article 9 du décret

précité, relatif aux subventions qui doivent atimen-

ter la Société

Article i". Les diverses retenues auxquel-
les les

agents qui font
partie de la Société de

prévoyance des fonctionnaires et employés tuni-

siens sont assujettis au
profit

de ladite Société

par l'article (tes statuts, sont liquidées sur la

totalité de leur!, traitements nH smolumen's

personnels.

Sont aflranchies des retenues les sommes

payées à titre d'indemnité, pour
frais de

repré-

sentation, de
gratifications éventuelles, de salai-

res de travail extraordinaire, d'indemnités pour

missions
extraordinaires, d'indemnités de

perte,
de frais de

voyage, de déplacement ou de mon-

ture, d'abonnements et d'allocations pour frais

de bureau, de
régie, de loyer et de rembourse-

ment de
dépenses.

Art. 2. La retenue proportionnclle de 5, 6

ou
7 ~'o par an

s'opère mensuellement.

La retenue du douzième du traitement des

fonctionnaires et employés en exercice au mo-

ment du décret
d'approbation

des statuts est

prélevée en douze fractions
égales

dans tes

douze mois qui suivent l'accession des fonction-
naires ou employés à la Société.

La retenue du douzième de première nomi-

nation des
agents

nommés
postérieurement au

2o janvier 1898 est prélevée par quart sur les

quatre premiers mandats mensuels de paiement

a émettre au nom de
l'ayant droite).

La retenue du douzième de toute
augmenta-

tion ultérieure est opérée en une seule fois dans
le mois de

l'augmentation.

Les retenues pour congés
et celles infligées

par
suite d'absence ou de mesures disciplinaires

sont opérées sur le traitement de chaque mois

passé
en tout ou en partie en

congé
ou durant

lequel l'absence s'est
produite

ou la mesure

disciplinaire a été prononcée.

Les retenues du douzième et celles résultant

de congés ou de mesures disciplinaires sont li-

quidées
sur le restant net du traitement ou de

l'émolument, déduction faite de la retenue
pro-

portionnel le.

Art. 3. Pour tes fonctionnaires et
employés

de l'Etat, les diverses retenues seront
décomp-

tées distinctement
par

les ordonnateurs sur les

(l) coar. dé-9 du JII fé~- 1899.

états
d'émargement et sur les ordonnances et

mandats de paiement des traitements, ainsi que
sur tes bordereaux d'émission. Les ordonnances

et mandats de traitements ne sont émis et payés
aux ayants droit que pour le net du traitement,

après déduction des retenues. Les retenues ainsi

déduites sont mandatées en bloc par émission

et par article du budget au nom du Receveur

générât des finances, qui, après vérmcation de

leur décompte, s'en charge en recette au compte
de la Société de prévoyance.

Art. 4. Les subventions prévues par les

articles 2j. no 2, et 3, n~ z, des statuts et l'article 3

du décret dn 20 janvier i8g8 sont versées men-

suellement à la Société.

A cet effet, les ordonnateurs du Trésor dé-

comptent pour mémoire sur leurs bordereaux

démission, dans une colonne spéciale, la men-

sualité de la subvention à fournir par
l'Etat

pour chaque fonctionnaire ou employé faisant

partie de la Société de prévoyance. Le Receveur

général des fioances, après vér!Ëcatio!'i de cette

liquidation, se charge, en recette au crédit de

la Société de prévoyance, du montant total des

subveutioas décomptées au bordereau d'émis-

sion. Il contrebalance cette recette par une dé-

pense égale imputable sur l'article du budget

de la Direction générale des nuances affecté à

la dépense des subventions de FËtat. Cette im-

putation est ultérieurement régularisée par or-

donnances de paiement du Directeur générât
des finances.

Art. 5. Dans les dix premiers jours de

chaque trimestre, les ordonnateurs font parve-

nir att Directeur général des finances, en vue

de l'établissement et du contrôle des écritures

de la Société de prévoyance,
un bordereau indi-

quant, pour chacun de leurs agents appartenant

à la Société~ le montant des diverses retenues

et des subventions acquises à cette Société pen-

dant chacun des mois du trimestre précédent.
Art. 6. Les retenues sur les traitements

des fonctionnaires et employés des municipali-

tés, des Habous et du collège Sadiki sont opé-

rées, au moyen de précomptes, sur le montant

de chaque ordonnancement de mensualité de

traitement par
Fautorité dont Ils relèvent.

Leur produit et celui des subventions afféren-

tes aux mêmes traitements sont versés par les

soins et aux frais de cette autorité avant le 5

du mois suivant à la recette locale des Contri-

butions diverses ou a la recette générale des

finances.

Les municipalités, Habous et collège
Sadiki

fournissent à la Direction générale des finances,
dans les dix premiers jours de chaque trimestre,

le bordereau détaillé des retenues et des sub-
ventions prévu par l'article 5.

Art. y. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du présent décret.



RETRAITES. SAISIES-ARRÊTS.

1538 18 février 18~
(~ cAaou~ f~fF)

PRO!tUI<CUE LE t8 FÉVRIER tS~

Décret Ml&Ui à la retenue du douzième de première
nomination effectuée sur le traitement des agents
dont l'émolament annml n'excëde pas 3,DM fr.

(OFTtCtEL, rS~, t~)

Vu notre tt~er~ du st mars 18~8 (a? chaouaJ i3t5\

re~ïetnentaot le mode d'attribution, à la Société de

Ptévoyance des Fonctionnaires et Employts tuni-

siens, des retenues et des subventions qui doivent

alimenter la Société
Vu notamment le troisïenM alinéa de l'article 3

1539 5 février 1891i

(25 djovmadi ettani ~3a~

PROHfULGOÉ LE D 1831

Décret relatif an versement à la Caisse des dépôts

et consignations des sommes dues par le Trésor

tunisien qui ont fait rob~ai de eedaica-aLfrêta om

oppositions.

31)(OFFICIEL, 1891, 3!)

Attendu qu'il importe de concilier les intér&ts du

Trésor avec )'exécutioa des lois françaises que les

tribunaux
français

institués dans cette Régence sont

chargés d'apphquer

Article t~. – Lorsque des sommes payables

par
la Caisse de notre Gouvernement seront

frappées de saisies-arrêts ou d'oppositions à

l'encontre du titulaire ou du cessionnaire
léga-

lement saisi de l'ordonnance, du mandat de paie-

ment ou de l'autorisation de restitution, le Tré-

sor beylical aura~ en tout état de cause, la

faculté de verser les sommes arrêtées ou la
por-

tion saisissable desdites sommes, au fur et à

mesure des échéances, à la caisse française des

dépôts et
consignations, à la charge des saisies-

arrêts ou
oppositions.

Ce versement sera obligatoire toutes les fois

qu'il
aura été prescrit par un jugement ou une

ordonnance émanant de la justice française.

La consignation ainsi opérée sera libératoire
à due concurrence pour le Trésor tunisien.

Aucun recours ne pourra être exercé contre

lui, pour quelque cause que ce soit, au cas où

il n'aurait
pas

été usé de la faculté prévue
au

paragraphe
i*~ du présent articte.

Art. a. – Le Directeur des finances est chargé

de !'exécution du
présent décret.

ainsi con~o (CM/~ ce décret.)
Dans le but de venir en aide aux fonctionnaires et

employés dont tes traitements n'excèdent pas 3,ooo fr.,
en

répartissaot sur une
plus longue période la re-

tenue de première nomination

Article j~ La retenue ttu douzième de

première nomination des agents dont le traite-

ment annuel n'excède pas 3~ooo fr. sera désor-

mais prélevée en douze fractions
égales sur les

douze preimera mand&ts mensuels de paiement

à émettre au nom de l'ayant droit.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé
de t* exécution du

présent
décret.

SAISIES-ARRÊTS

1540 1 er août
1898

(~ rebiâ ~aoN~ f~~)

PRONOt,<~E LE AOUT ~898

Décret relatif aux saîsfea-arrêts des salaires dea

ouvriers et gens de service, et des appointements
on traitements civils on roilitairas ne dépassant

paa a.BM &\

(OFFtCtEL, 1896, ~83)

Vu notre décret du i~ septembre t8ga (s~ safar

i3to); ensemble t& loi française du la janvier i8f)5;

Art. t~- Les salaires, quel qu'en
soit le

montant, des ouvriers et gens de service et les

appointements
ou traitements, civils ou mili-

taires, alloués sur [es fonds de l'Etat, des com-

munes ou des étAbUssetnents publics et des par-

ticuliers, lorsqu'ils
ne

dépassent pas 3,000 fr.,

ne peuvent être saisis et cédés que dans la me-

sure déterminée par
la loi

française du t2 jan-
vier 1895, articles ï à 5.

Les
appointements ou traitements supérieurs

à 2~000 & alloués sur les fonds de l'Etat et des

communes et établissements publics, ne peuvent

être saisis on cédés au delà d'un cinquième sur

les premiers i ,ooa fr., d'un
quart

sur les

5,000 fr. suivants et d'un tiers sur la portion
excédant 6,ooo fr., à quelque somme qu'elle

s'élève.

Les droits acquis en vertu d'oppositions
ou

de cessions antérieures à la
promulgation

du

présent décret demeurent réservés.

Art. 2. Sont incessibles et insaisissables,

si ce n'est concurrence du cinquième pour

débet envers l'Etat ou pour pension alimentaire

les soldes de réforme, les
pensions

civiles et

militaires et toutes sommes allouées par l'État

à titre de secours périodique ou éventuel, quel

qu'en soit le chiffre.

Art. 3. Sont incessibles et insaisissables

i~ Les sommes avancées ou remboursées A

titre de frais de bureau, de tournées, d'équi-



SAISIES-AtmÊTS. – SA!S!ES MOBtUÊRES ET IMMOBILIÈRES.

pement, d'indemnités de déplacement et d'en-

trée en solde

Les dotations des
princes

et princesses

constituant une dépendance
de la liste

ctvile(*).

Art. 4. L'inaalsissabilité cesse à la mort

du titulaire des ordonnances ou mandats.

Art. 5. La cession ou la saisie des sommes

dues aux entrepreneurs ou aux adjudicataires

de travaux ayant
le caractère de travaux publics

n'anra d'effet que sous réserve de la
réception

desdits travaux et
après prélèvement

de toutes

sommes pouvant être dues aux ouvriers
pour

leur salaire à raison de ces travaux ou aux

fournisseurs des matériaux et autres
objets

ayant servi n la confection des ouvrages à payer.

Les sommes dues aux ouvriers pour salaires

sont payées de préférence
à celles dues aux

fournisseurs.

Art. G. Toutes saisies-arrêts ou
oppositions

sur des sommes dues par le Trésor
public,

à

quelque
titre

que
ce soit, budgétaire~ de dépôt

ou de
consignation,

toutes significations de ces-

sion ou transport desdites sommes et toutes

autres
ayant pour objet

d'en arrêter le
paiement,

devront être exclusivement faites sous
peine de

nututé entre les mains du Receveur général qui

vise l'exploit sur
l'original.

Art. 7.
Les saisies-arrêts, oppositions et

signif[fations
de cession ou

transport
faites

entre les mains du Receveur oénëraL des finances

n'auront d'effet que pendant cinq ans, à
comp-

ter de leur datej si elles n'ont pas été renouve-

lées dans ledit délai, quels que
soient d'ail-

leurs les actes, traités ou jugements interve-

nus sur lesdites
oppositions

et
significations.

En conséquence, elles seront rayées d'office des

registres sur lesquels elles auront été inscrites

et ne seront pas comprises dans les certificats

SAISIES MOBILIÈRES ET IMMOBILIÈRES

1541 25 octobre
ï8ay

Circulaire du parquet de
Tunis(') donnant des ins-

tructions aux juges de paix de cet arrondissement

sur la manière dont être pratiquera. mobilières et im-

mobilisres doivent être pratiquées. (Extrait.)

Mon si eu]' le
Juge

de
paia,

Les hutssiet's ne doivent pas se fier trop
\otoHticrs aux termes de l'article 69 de l'ordon-

(]') U'K- ~hcxJa.re an pntq'x-t Sons~e <t~ a~ jiovcj~rc )SOT,

U..ILiI"H~ dans ies lIILillCH l.enllulIO, a et8 nareahto P,tlX de 1)R.n~ de

Cl't &rl"<d,II.l1ol('ut

(s) ,t Huile 'U 8ai..ic ]Jl'l\tlf(uée sur ct qui tn dêpcl1J.1.. ~rnn:

.u I1UII J8110, .I. 1' ee, J.cI.!)

1. ,!c.l~¡;l>hOIH' l'a.t't1el1«:o!! e.t tempornirer des ref'rnl18, hbnmwut

eI)1I"('1Itll('~ par 1e lirive IlC l'1!.1I:rfucnt. ûtre veidéreex de plNVe

l''IIUIIC nulleR F.n~tI duhl"lIt ch"t' déell:llnJl"I ,olnble!lo Il. la part den

11(' lm. uc pnr te 1)T>11~e est guftl~antc pour' rer il. celui-ei

IIIH~ e"'ls'cuce en rnpp\,rt w ce lion rang. 16 16 fé"TJer 18'91, J. T.

~II. InG.)n
]. 'LlTértlg~'j. !'I()llt ,-(g"i~m('n1: in.!a.{¡¡i~~nhlE's, ('l'ttl." dntntiJ)!\ pré!'lell~

tllnt 1es ('nr'll'ta.N'!> ,1'unu il lie ('t il,, te.,c ¡J'un véntxt,le ireo-

'M. ,.< ~A)ger. "a uo~)))).rc ]aa7, J. T. 8C. St4 j T..niB, 20 man t88C,

/1
.j.sa,n.)

délivres en vertu de l'article 569 du Code de

procédure civile.

Les saisies-arrêts, oppositions et
significa-

tions de cessions ou transport faites jusqu'à ce
jour devront être renouvelées dans le délai de
cinq ans à partir de la promulgation du présent

décret, conformément aux dispositions et sous

tes sanctions ci-dessus prescrites.
Art. 8. Indépendamment des formalités

communes à tous les exploits, tout exploit de

saisie-arrêt ou
opposition entre les mains du

Receveur général exprimera clairement les noms

et qualités de la
partie saisie il contiendra, en

outre, la désignation de l'objet saisi. H énoncera

la somme pour laquelle la saisie-arrêt ou l'op-

position est faite et il sera fourni au Receveur
général, avec copie de l'exploit, copie ou extrait
en forme du titre du saisissant.

A défaut par le saisissant de remplir ces for-

malités, la saisie-arrêt ou opposition sera con-

sidérée comme non avenue.

La saisie-arrêt ou opposition n'a d'eSct que
jusqu'à concurrence de la somme portée en

l'exploit.

Art. Tous les exploits, autorisations,

jugements, décisions, procès-verbaux, avertis-
sements, lettres recommandées, états de répar-
tition auxquels pourra donner lieu l'exécution

des dispositions du présent décret relatives aux
salaires des ouvriers et des gens de service, et
aux appointements et traitements ne dépassant

pas 2,000 fr., seront rédigés sur papier non

timbré, et lorsqu'ils sont assujettis à la forma-

lité de l'enregistrement, enregistres gratis.

Art.jo.
Le décret du l'y septembre 1892

(2~ safar i3io) est abrogé.
Art. ïi. – Le Directeur des Jinances est

chargé de l'exécution du présent décret.

nance du a6 septembre t8~a qui
a rendu les

nu!ntés des actes d'exploit et de procédure fa-

cultatives pour le juge, et ils doivent se confor-

mer aux dispositions
même tes

plus impéra-

tives et les plus essentielles de la loi, en matière

de saisie-exécutioti. La Cour d'Alger l'a juste-

ment
apprécié

dans un arrêt du n février ~888,

dont les termes peuvent s'appliquer aujourd'hui

aussi bien à la Tunisie qu'à t'Aliène
« Si !tr-

ticle G~ de l'ordonnance de 18~2 avait sa raison

d'être à une
époque

voisine de la
coaquëtOj

alors

que
le

personnel judiciaire se recrutait avec dif-

ficulté et qu'il y
avait lieu de tenir compte

de

l'inexpérience
des auxiliaires, aujourd'hui ces

motifs d'urgence
n'existent plus au même de-

gré
It convient d'exiger de plus en plus que

les procédures
soient

régulières
et conformes it

la loi et de ne
plus

tolérer les
manquements
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professionnels qui ont pour résultat fâcheux de

multiplier
tes procès et de paralyser lesjusticia-

bles dans te légitime
exercice de leurs droits. )'

H est indispensable que
tes huissiers se pénè-

trent des obligations qui leur sont imposées par

le Code de procédure civile, notamment dans

ses articles 583 et suivants (relatifs
aux saisies-

exécutions)
et

6~5
et suivants (relatifs à la saisie

immobilière), sans préjudice
de la législation

spéciale
à l'Algérie et à la Tunisie, notamment

de t'ordonnance du 26 septembre tS~a (art. 6S)

et de t'ordonnance du 36 novembre t84~.

convient de rappeler
la plupart de ces règles.

et d'indiquer les mesures à
prendre pour

assu-

rer leur application
constante et régulière.

A. Saisies mobilières.

Les instructions qui suivent s'appliquent à

toutes espèces
de saisies mobilières conserva-

toires ou d'exécution.

I. SKJAtFICAiïO~S. –– REMISE DES ACTES. –– RÉDACTtON

DES PROCÈS-VERBAUX.

Les huissiers. doivent remettre eux-mêmes

à personne ou au domicile leurs exploits, et no-

tamment, dans la matière qui nous occupe, la

copie
du commandement et celle de la saisie.

Dans le cas où la saisie est faite hors du domi-

cile et en l'absence du saisi, la copie
doit tou-

jours lui être notiSée, conformément à l'article

602.

Le
procès-verbal

doit satisfaire aux conditions

exigées par
les articles 585, 58C, 588 et

5og
du

Code de procédure
civile. Spécialement, les

animaux mis sous la main de justice doivent

être non seulement comptes, mais surtout, au-

tant que possible, désignés chacun par
leurs

marques
distinctives.

II. AsS)STA3!CE DE L'INTERPRETE. TaA&UCTtOTf.

Les huissiers ne doivent procéder
à aucune

saisie sans l'assistance de
l'interprète

de la jus-
tice de paix. Les

interprètes judiciaires ont, de

leur côté, le devoir
d'accompagner

les huissiers

toutes les fois qu'ils en sont requis. En cas

d'absence ou d'indisponibilité de l'interprète

judiciaire, l'huissier doit être
accompagné

d'une

personne versée dans la connaissance de la

langue
arabe parlée et écrite, et présentée

à l'a-

grément du juge de paix. Contrairement à une

pratique trop fréquente
et très fâcheuse, cet

auxiliaire devra être assermenté pour chaque

saisie devant le juge de paix auquel,
à cet effet,

une requête sera présentée par l'huissier. La

prestation
de serment sera reçue sur les minutes

du
greËe (art. 68 de l'ordonnance du 26

sep-

tembre <8~2. Dépêche du Procureur
général

d'Alger
du ,3 juin 1885).

L'interprète ne doit pas se borner à faire aux

intéressés une traduction orale de la saisie. Les

termes généraux de t'artictc 68 de l'ordonnance

du 26
septembre 18~2 (') l'obligent

et
oMM~tnt

l'huissier dans cette matière, comme dans toute

notification, à faire sur l'exploit de saisie une

analyse sommaire en
langue

arabe. Une prati-

que
contraire à ce texte légal. amènerait les

conséquences tes
plus regrettables. Le saisi

peut se méprendre~ en effet, sur tes termes

d'une traduction orale, et n'être pas, par ce

moyen, suffisamment instruit de, la réelle
portée

de la mesure d'exécution dont i! est l'objet

s'il vient à détourne)* partie des objets saisis, il

peut, avec vraisemblance, alléguer sa bonne

foi. En cas de
manquement

aux
règles

ci-

dessus, l'huissier est
passible

de l'amende de

20 fr., prévue par l'article 68
précité~

sans
pré-

judice de l'annulation des actes si le tribunal

croit devoir l'ordonner.

Enfin, t'interprète qui assiste l'buissitr ne

doit
pas

servir de témoin à la saisie.

III. TEMOiNS.

tl
importe que les

règles
du Code de

procé-

dure relativement aux qualités et conditions de

capacité requises des témoins. soient stric-

tement observées. D'autre
part, tarémunératioD

de ces derniers ne doit pas donner lieu à des
abus.

Le développement de la colonisation et le

peuplement toujours croissant des centres
per-

mettent aujourd'hui aux huissiers de trouver,

pour
les assister:, des témoins français et ma-

jeurs. Ils n'ont
pas

à
transgresser sur ce point.

les
prescriptions de la loi.

L'âge des témoins,

s'ils sont
majeurs,

leur
qualité s'ils sont fran-

çais, relèveront aux yeux des
indigènes le pres-

tige
de la mission de ['huissier et seront pour

eux une garantie de la
régulante

de ses opéra-
tions. La présence sur les lieux de la saisie

de gens dépourvus de toute autorité du fait

de leur
âge

ou de leur nationalité pourrait
être une cause de profonde irritation

pour
les

débiteurs.

Dans le cas où l'huissier ne trouverait, pour
l'assister au cours d'une saisip-exécutioaj au-

cune
personne remplissant les conditions requi-

ses, ou se heurterait à des refus systématiques

de la part des Français capables de lui prêter
leur concours, vous pourrez alors, suivant les

cas, en tenant compte du caractère des pour-
suites, de leur urgence plus ou moins grande,
des excuses fournies par les personnes requises,
et en un mot des diverses circonstances de l'af-

faire, ou bien inviter l'huissier à surseoir provi-

soirement à l'exécution~ ou bien insister auprès

des récalcitrants en leur faisant remarquer qu'un

refus non justitié de prêter te service dont. ils

sont requis peut,
à la rigueur, les expnser aux

pénalités de l'article ~5j 12, du Code pénal.

Vous
pourrez

aussi inviter le
requérant

n Cournir

yl To~~j~~r. h. ~is~r « r~dm, inli~prndammcl1t a~ rar~, a
du dé.- au si juiaat I89i <v· JU~"rOOs.tRÀ.~ÇA\t!-Y.).
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a l'huissier, A ses frais avancés, tes témoins

nécessaires. Vous
épuiserez enfin tous les moyens

pour
faire respecter la loi et vous n'autoriserez

l'huissier à
passer outre que dans les cas d'ur-

gence
et de nécessité absolue. Vous mention-

nerez alors en
marge de

l'original
du

procès-
verbal de saisie les raisons qui auront rendu

certaines irrégularités inévitables.

Chaque témoin a droit à t fr. 5o c. pour la

première vacation de 3 heures, et à o fr. 80 c.

pour tes suivantes. Ces taxes sont prélevées sur

le coût du procès-verbal de saisie
qui

est de

8 fr- (art. 3t du tarif de
1807). La vacation doit

s'entendre du
temps réellement

passé
à la sai-

sie et non du
transport qui est payé à part.

La loi paraît ne pas avoir prévu le cas du

transport des témoins. Les saisies, en territoire

arabe, nécessitent cependant leur déplacement

sur des distances
parfois très longues. Les huis-

siers. ne doivent
pas allouer arbitrairement,

de ce chef, à leurs témoins, des indemnités hors

de proportion avec le service rendu et la res-

ponsabilité encourue. H importe de les fixer

d'une manière uniforme. Il ne pourra, à l'ave-

nir, être passé en taxe, pour chaque témoin,

dans le cas où l'huissier lui-même a droit aune

indemnité de ce chef, que 8 fr. pour une jour-
née et fr. pour une demi-journée de trans-

port, quels que soient la distance et les modes

de locomotion. L'allocation d'une journée ou

d'une demi-journée sera, bien entendu, répartie
entre les diverses saisies qui auront

pu
être

faites
pendant

ce
laps

de
temps.

Les sommés que le saisissant ou l'huissier

croirait devoir allouer aux témoins en sus du

T~rix ci-dessus ne devront jamais figurer
à la

taxe et être recouvrées sur le débiteur. Si les

témoins sont tes clercs de l'huissier, il leur est

expressément
interdit de rien

exiger
ni même de

rien recevoir au delà de la taxe.

IV. OPÉRATIONS DE LA SAISIE.

L'huissier, l'interprète &t les témoins qui l'ac-

compagnent
doivent se

présenter
au domicile

du débiteur indigène avec la
dignité

et le calme

qui conviennent à leur caractère et à leur mis-

sion. Il n'est
point

défendu a l'huissier de dé-

jouer par certaines ruses l'astuce des débiteurs

qui tenteraient de soustraire leurs biens à une
saisie imminente, pourvu qu'il respecte la loi et

que notamment il
procède aux heures

légales
et

hors la
présence du saisissant II est. licite, par

exemple,
d'arriver ou de se

poster
en surveil-

lance, avant le jour, aux abords d'un douar pour

surprendre
un peu plus tard les bestiaux au

domicile du débiteur, c)j de cette manière, ren-

dre vaines des revendications collusoires des
tiers. Le plus souvent, d'ailleurs, la

douceur,

des conseils mesurés, l'explication des nécessi-

tés
légales viendront a bout sans eSbrt des dis-

simulations et des résistances.

L'huissier ne doit donc rien taire de ce qui

peut, aux
yeux des

indigènes, paraître une vexa-

tion ou une
provocation, et il aura d'autant

plus de
ménagements que la tribu au milieu de

laquelle il
procéder* sera connue

pour être plus
facilement surexcitante et rebelle. Ainsi, il de-

vra
toujours limiter la saisie à la

quantité de

récolte ou au nombre d'animaux suffisants, d'a-

près son appréciation, pour désintéresser le
créancier en

capital, intérêts et frais.

L'huissier doit en outre se conformer aux

dispositions de l'article 5ga, <g 7 et 8, qui dé-

clarent insaisissables t les farines et menues

denrées nécessaires à la consommation du saisi
et de sa famille

pendant un mois, enfin une

vache ou trois brebis on deux chèvres, au choix

du saisi, avec les paittes, fourrages et grains

nécessaires
pour

la litière et la nourriture des-

dits animaux
pendant un mois s.

Lorsque des revendications se produisent au
cours d'une saisie, l'huissier doit

y faire droit au-

tant
que possible, c'est-à-dire s'il est de toute évi-

dence qu'elles ne sont
pas collusoires, ou si la

saisie des
objets revendiqués

est
superflue. En

cas de doute, la contestation sera toujours por-
tée devant le juge des référés.

L'éloignement du

lieu de la saisie ne saurait être une excuse
pour

priver le saisi et lcs tiers de
l'usage de cette

voie de recours, qui évitera souvent, au grand
avantage

de toutes les parties, des actions en

revendication longues et coûteuses. L'huissier

n'a
pas non plus à subordonner l'assignation en

référé à la
consignation par le saisi ou les re-

vendiquants des frais du référé et du transport
c'est au saisissant

qu'il appartient d'en faire

t'avance
éventuelle.

Lorsque le lieu de la saisie sera
éloigné et

qu'il existera
quelques

raisons de craindre un

divertissement des facultés mobilières du débi-

teur, pendant l'instance en référé, les huissiers

procéderont de la manière suivante ils donne-

ront acte aux revendiquants ou au saisi de leurs

dires et protestations et tes assigneront aussitôt
devant le juge compétent néanmoins, ils feront

sur leurs procès-verbaux la nomenclature des

objets à saisir et établiront un gardien provi-
soire. Après le référé, ils reviendront sur les

lieux et mettront alors sous la main de
justice

les
objets préalablement énumérés, établiront

définitivement le
gardien

et termineront leur

procès-verbal. Si d'ailleurs, après
le référé

(et

ce sera assurément
l'hypothèse

la plus fré-

quente), le saisi consent à se charger
de la

garde, ou si un autre
gardien

est immédiate-

ment trouvé, le procès-verbal de saisie pourra
être clos sans

qu'il
soit nécessaire de revenir

sur les lieux et
d'engager

ainsi de nouveaux

frais le consentement exprès de toutes les par-
ties couvrira, dans ce cas, la nullité

qui pour-

rait être tirée de l'inobservation de l'article Ban.

Les diverses affaires de rébellion dont j'ai eu

à
m'occuper m'ont permis de me convaincre que

la
prise de possession par l'huissier et le dépla-
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cement mjusttfïé des objets saisis, avait ~ta une

des causes principales de l'irritation manifestée

par tes débiteurs. Sous
prétexte que le saisi ou

personne ne consent à se charger de la garde,
certains huissiers, avec l'aide de leurs témoins

et de l'autorité indigène. n'ont pas
le droit

de
s'emparer

de troupeaux
entiers et de tes con-

duire hors de la
région, chez un dépositaire

étranger.

Les objets saisis ne
peuvent

être déplacés

qu'après
le récotement

pour
les transporter

sur

tes marchés où ils doivent être vendus (art. 6ty 7
C. Pr. civ. et 38 du Tarif de jSo?) ou encore,

bien entendu, dans le cas où ils seraient trou-

vés à l'abandon dans un lieu désert. Les débi-

leurs
s'opposeront

bien rarement par la violence

au déplacement des animaux en vue de la vente,

parce que,
avertis

par
la saisie et le récolement,

Ils seront habitués à l'idée de leur
déposses-

sion. Au contraire, l'enlèvement de leur bien

au moment même de la saisie est de nature à

leur rendre plus sensible la rigueur de cette

mesure d'exécution à laquelle Ils ne sont pas

encore suffisamment prépares, et il est facile de

comprendre le sentiment de révolte dont ils

peuvent alors n'être pas maîtres.
tl ne semble pas vraisemblable que parfois

l'huissier ne puisse trouver en pays arabe au-

cune personne disposée à se charger volontai-

rement de la garde des objets saisis. Il suffira

d'expliquer aux indigènes le rôle et les fonc-

tions du gardien, et de leur promettre le salaire

prévu par
le tarif et surtout d'insister auprès du

saisi lui-même, en lui faisant comprendre que

son
propre Intérêt lui commande d'accepter

la

garde. Dans le cas d'un refus unanime et sys-

tématique, les exhortations des chefs
indigènes

dont le concours sera demandé dans les condi-

tions ci-après indiquées auront certainement

raison d'une pareille résistance.

Enfin, s'il était de toute Impossibilité d~ta-

blir un
gardien,

selon le vceu de la loi, comme

personne ne saurait être contraint d'accepter
cette charge, l'huissier ne devrait pas cepen-
dant déplacer les objets saisis et les enlever au
débiteur, tï se bornerait à constater cette cir-

constance sur son
procès-verbal. La validité

d'une semblable saisie pourrait, il est vrai, être

contestée par les tiers qui y auraient intérêt et

notamment par un second saisissant mais le

tribunal usera certainement, en
pareil cas, de

la faculté
qui lui est laissée de couvrir certaines

nullités des actes de
procédure, la

responsabi-

lité de l'huissier ne se trouvera pas engagée.
De

plu~, les
objets

saisis dans ces conditions se-

ront, nonobstant la nullité éventuelle de la sai-

sie, placés sous la main de justice, et teurcon-

Hervatton sera assurée par la sanction
pénale de

t*artic)e /)00 du Code pénal. Il a été décide, en

effet, que
«

rirrégularité
de la saisie, notam-

ment quant
à l'établissement du gardien et a

la rédaction du
procès-verbal, n'empêche pas

l'application de l'article ~oo du Code pénal au

saisi
qui a détourné les

objets saisis. »
(Alger,

15 octobre t88i Dalloz, Rép. supp. Saisie-

exécution, no
<o5.)

v. RÉDELLION. ASS'STANCE DE l'AUTOHITÉ INDIGÈNE

ET DE LA FORCE PUBLIQUE.

Il est arrivé que
des huissiers, en prévision

d'une résistance
possible

de la part de certains

débiteurs indigènes, se sont fait assister d'un re-

présentant de l'autorité beylicale
et d'un ou de

plusieurs cavaliers de l'Oudjak.

Tout d'abord, la manière dont ces fonction-

naires ou agents
ont été requis m'a paru défec-

tueuse, bien qu'elle fût d'ailleurs conforme aux

prescriptions
d'une circulaire de mon parquet,

en date du 28 janvier i88y les huissiers, en

effet, pour obtenir le concours d'un spahi ou

d'un cheikh, se sont adressés directement au Con-

trôleur civil de la
circonscription

ma circulaire

précitée répondait à des nécessités inhérentes

à l'ancienne organisation
des cantons judiciaires

et au nombre restreint des juges de paix de

carrière dans la Régence.
Ces nécessités n'exis-

tent plus aujourd'hui
et il convient de

rapporter

des instructions qui n'ont plus leur raison d'être.

Les huissiers devront à l'avenir, dans tous

les cas, transmettre leurs réquisitions au juge
de paix qui est leur chef hiérarchique et qui
doit être mis à même de contrôler tous leurs actes.

Quand un huissier vous demandera de requérn'

pour lui l'assistance d'un auxiliaire quelconque

on de l'autorité, vous apprécierez s'il convient

de faire droit à sa demande et vous vous adres-

serez vous-même, s'il v a lieu, au fonctionnaire

compétent. sous la forme d'une lettre admi-

nistrative et non d'un réquisitoire.

En second lieu, )1 est détendu aux huissiers,

hors des cas tout à fait exceptionnels, dans les-

quels je
serai

préalablement consulté, de se faire

assister par la force publique, sans y avoir été

contraint par
l'attitude menaf~ante~ la résistance

ou les voies de fait du débiteur ou de toute

autre personne
au cours d'une premicre tenta-

tive de saisie. Ils doivent se présenter au domi-

cile des débiteurs en émissaires pacifiques, sous

la seule sauvegarde de la loi. L'appareil de la

force armée dont Ils s'entoureraient sans néces-

sité serait une menace et une provocation à

l'adresse de gens le plus souvent très paisibles.
Si l'huissier se heurte à une résistance violente,

est victime de voies de fait ou
d'ouvrages nu

cours d'une saisie, il doit alors mais alors

seulement faire appel à la force
publique et,

à cet effet, se retirer immédiatement devant le

Juge
de

paix, après
avoir constaté les faits dé-

lictueux dans son procès-verbal de saisie et en

avoir dressé un procès-verbal séparé qu'il vous
remettra.

En
pareil cas, vous aurez à

requérir le com-

mandant de la
brigade de gendarmerie la plus

voisine du lieu de la saisie, à l'enet d'assister et
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de protéger
l'huissier au cours de ses

opéra-

tions et vous vous dispenserez de demander au

Contrôleur civil ou aux catd& le concours des

cavaliers de leur Oudjak, dont le transport n'est

pas gratuit, et qui d'ailleurs ne sont pas
les

auxiliaires des juridictions françaises.

Une dépêche du Gouverneur générât
de t'Â~

gérie,
en date du t3 février i873, autorise, il

est vrai, les huissiers instrumentant en pays

arabe, à se faire assister, sur leur demande

écrite, d'un cavalier d'escorte rémunère à raison

de 5 fr.
par jour de transport

mais les
pres-

criptions de cette dépêche ne sauraient être

étendues à la Régence dont les populations
sont

d'esprit essentiellement
paisible.

ïl est bien entendu que s'il s'agissait, par
ex-

traordinaire, d'ouvrir des portes ou de forcer
des clôtures, vous vous transporteriez vous-

même, conformément à l'article 587 du Code de

procédure civile.

Si l'huissier n'a jamais droit de demander te

concours de l~Oudjak et s'il ne doit requérir, par

votre intermédiaire, fassistance de la
gendar-

merie que dans les cas de rébellion effective, )t

a le devoir, au contraire, pour
les

prévenir,
de

faire appel, le plus souvent possible, aux calds

et aux cheikhs. Ces fonctionnaires beylicaux
le

renseigneront sur les facultés mob'Hères des

débiteurs. Les cheikhs l'accompagneront
même

sur les lieux de la saisie et lui prêteront l'appui

de leur autorité si des résistances ou des dissi-

mulations sont à prévoir. L'intervention de ces

agents auprès
de leurs administrés évitera bien

des malentendus, rendra vaines des revendica-

tions collusoires, facilitera rétablissement du

gardien.

Les
renseignements

ou le concours actif qu'il

y
aurait lieu de demander au~- autorités indi-

gènes
à l'occasion d'une saisie doivent l'être

par
vous au Contrôleur civiL.

VI. FnAJS ET TAXE.

Les huissiers. doivent soumettre à la taxe

les frais des exécutions. Les
prix

de comman-

dement, de saisie, d'apposition
de placards de

vente et généralement tous ceux qui
ne sont

pas

compris
dans les

dépens liquidés.<.
ne doivent

être recouvrés par eux. qu'après avoir obtenu

la taxe de leurs frais quand bien même aucune

des parties
ne contesterait le coût des

exploits

et si même le débiteur voulait se libérer sans

compter,
l'huissier serait

cependant
tenu de ne

rien recevoir de ce
qui

ne lui aurait pas été alloué

régulièrement par justice. Tout
procès-verbal

d'exécution ou de vente devra donc porter la

taxe et le visa du juge taxatcur. Le magistrat

compétent pour faire cette taxe est le président

du tribunal ou
le juge qu'il détcgue('). Mais

les

huissiers de l'intérieur ne
pouvant que

difficile-

ment recourir à l'un de ces magistrats, H suffira

()~ Ccof. Mpct.d'mt loi frMç.!M ~u M d~ceMbre 189?, M-t. 3.

qu*!)s soumettent à votre visa leurs exploits
d'exécution. Votre taxe, il est vrai, n'aura pas
un caractère

obligatoire
mais elle sera néan-

moins pour les parties une garantie suffisante.

Vous la ferez strictement d'après le tarif (Décret
du tC février

j8oy,
art. ai, a2j z3, 28, 3t et

suivants)
et les circulaires de mon

parquet des

t8 mai t888 et '4 février
)8ao.

B. – Saistes fm<not)Ui6res.

Les huissiers ne procéderont à aucune saisie
réelle sans avoir recueilli des

renseignements

précis
sur les droits immobiliers du débiteur.

S'ils se conforment toujours à cette règle, les

conséquences désastreuses qu'ont entralnéea cer-

taines ventes d'immeubles non immatriculés

seront évitées à l'avenir
C*).

Deux cas
peuvent

se
présenter

1° Le poursuivant est créancier hypothécaire~
c'est-A-dire, d'après le droit immobilier tunisien,

est nanti des titres de propriété de son débiteur~.

(a:) Au caa où lu .ën<ln~iations d'\lll procèa-<erba4 da saur nuw'O-

pllatre soat J.n=Dcillll.t.1cfI. et Inapplicable" en i:<>t.alttë, il a lieu da

rxheteher ceUe.s de aes indica.'ioUA qni aom à retenir et celles qui

sont e rejeter. A ce! effet, 11 llut meare au rned plan les indiC'a-

hOnt5 qui n'ont pu êtreverl.fiécs 8Íi.1'eD1ent e' law:le1:Qf!'I11 par ]'buiIJ-

I1Iwr, pour s'ntfacher IHinDul à qui ont pu être 1'<}bJd d'une

onsla2atron pemonnelle de sa part. On doit tanae compte, en effet,
dea c~r('01l8f.ancCs. lucales de fetat ~(:Idte de J. propxiéte tuni-

ne, de 1'abvevae de cadaslre, de l'impossibilité de pénétrer dans

les immeubles et de la dIfficulté d'obtenir des rensel.neœcat! précia

des luwg\iuell. 18 18 nucembre 1895, J. T. tH, 489.)

Eu Tunisie, on tl p- pas de cadastre, ("est avx partiea qui ea

teudeut f'ai«: exécuter iD11U(tbdièremeut leul'6 débateura 's donner

pel'9on.nellement ou par de tes. dëfetl.!ieur1I, qui sont

cas letu'6 mandataires s¡¡émaux et seuls aularmés, auz bll.hcsic".

cllargés des anmaea 1IntOobdièrm>, toutes les tndiu.tio.t1S utÎ[e" sur tes

manbles s samr Il y a en tous préSQ1UpUOD que l'huissier,

s mp4e agent d'e.1!éctthl:>n, n'a t"A-d q'l'bHr anz in.~tr"C1l(mll. qu'Il a

reçues. fl tieneourt donc aucune resp01l'IAblbte, au e~ oil ¡¡au acfe

~Qt annulé, lorS1.1u't! est tiémontre que (etTf.mr qv'rlae c est

due, ¡¡Olt a l'LIl8UOh.iUU' des reD.8E118:nemenU qui 1Iu. nnt été fournis,

toit menr lé d'exactitude. (Tanra, 1s J1Utl 1887. J. T 95, 534.)

(L) Hypqthdqve
tunlstenae. Sea caractères. En Tumaae, une

brpothwpo .:0.11'1:.calabiement a .11 anr un immeuDle. von amma-

tneulé par une simple CODyenÚQI1 BU1\'ie de le :remise des htres de

propnété de cet immeuble entre tes matns du créancuer hypothé-
C"all-e. (Tame, fi déeembro 1897, J T. 93, 217.)

La. snmple détevtion d'un titre u'esl pas mffisante pour -établir, 811

profit du détenteur, nn druu a sur 1'ammaubte qu'nl re-

presavte ce droat d'hypotb.eque doa être établi par oontret (Tunm,

T~ct."h~' ~3'S, J T M~~M.)

p t<n. a ums.

Four que ce gage rmmobnlaer eoit opposable. anx tien, il faut qn'il
eu été stipulé dans l'acte qua cunslntn la pret dont 11 doIt gara.nttf" te

re111b()ur~~II1ent et que le titre de a& propnetë donnée en gage ait été

remis entra les mmvs du créancroC.r.(Tunis., ê amts 1g99, J. T. 95, ~°_?.)

La mmpla Irrodllchon 3'une 4ste énumératare de prupnéléx IIppar-

tenant au d-éblumr ne. arvit ludfin>. pour etabltr la conaGtnnotl

d'un gage pue smte l~e'dstenœ d'une C!'é.e.l1ce. (Alger, 20 déeewbr.e

la~S~f r.~gs~.) 9S,

Lm fad qt1'Un acte coushtaawJ obBgaHOn !II 'd..ipulé une hypnthequa

S\\I' 1&&b.- du dibiteam eu d'autre valeur que celle d'nnc prnmes
de relUise des titres de propr.-été. (sonose, 13 août 7t19p, J. T. 91, 60.)

lSn acte de notoriété- établmanad la prupeiétè d'nn peu

être valtble7ent reJD18 en gags arantie d'une Créance, et le drult

da suite nvr frmmenblo Wll!ll eoneédé eu erémlcl! nanh de ce g8-

pe "urad 2Ae mna en eel1eo par un acte de vente posteraeur 1Dd~.

quant 8irnplerncut lesaong vas de propnité, nlore eurtout que les

ongrnes y relatées remontent au titulaire de l'acte de notunété remis

en 511¡;C, (Sousse. 2.¡, mars 1B99, J. 1'. 9n, 996 )

Il Peut êt. flltVpléê 8. la rcnuae du titre par III remise d'actea

non éql.11valcnts (acte!! de votoriété de date ricente, par .eJ:emple),

2 2 mm 1990, J. C. S50, 5791 l

L'etistenm du Rsgo ummobalier séfabet par ln détentIon régoliére,

7égutime et non frauduleuse pu le eréancaer du titre da la propriété

appartenant nu debttaur 13 13 fe"r1(~r J. J. T.91, 576, 201 ao-

tllbre ISSQ, J T 9. 423.)

L'brpotliéque De peut frapper que des hlnncublc9; eUe ne mureit

re.poS'er ~r \U\eb~nlq\1e élevé5 aur nn terraav par 11:'1lueatalro de ce

kurraiv 9 9 jual7et 1997, J. T. 97, 47&)

Ce gage immobdier, vronsane ponr sûreté d'una créancE, garantit

Également las aCCEs.s.ou;-e9 de- cetleron, notamment les mUrets. (Tuvis,

l

e-

Üo.;8:e'l?l~tI~V;e) débl1eur qui" remiS au créancier UQ titran ast nécemaira que le ddbrteur qui a rama av crd.eneier un titre

de é en gage mt le drurt de d.aposer de ce htre. (Alger.

lBtfMt6~r.M,M3)

· La vénlable vente 8 rtroéré, translative de proprlélé 511119 aondo-

Lov xésn4utorre, est collidérêe m Tunisie comme un suuple coatret

1 pigltH8dt", nu prit aur gage immobilier. (Sauseo, juin

~a,r.'eM,atj)

qtlu,. 'du ëé W. en en~ I" P'ei~Lonqu'il en élari4i qu'une 'l'ente il. rémeré n'a en entre Ies pari4ea

d'autre oaraclbre que catui d'¡;(l1 prii 4wpot66caire f0.i! WU!5 cette

forme, l'acheteur à réméré ne sautart s'oppoear 16 saisie putiqu4e
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Dans ce cas, l'huissier demandera à son re-

quérant une traduction sommaire des titres

concernant tes propriétés à saisir, en le préve-
nant

que
la saisie réelle ne

pourra
être prati-

quée
sans cette traduction. Il fera néanmoins le

commandement de t'article 6y3. La traduction

sommaire des titres devra émaner d'un inter-

prète judiciaire elle contiendra mention de la

date et de la nature des titres. Indication des

dénominations, de la situation et des limites de

à la. oe- sevond créavefer hypothécaire; il seulement le

droit de là. valoir son raug 8U momeo2 de 1. distribution des de--

ere. ('[~mill, ]8 'mUet 1900, f. T. 900, 5U1.)

CraïM <tu cr~Mtder coyote. – Le er<<uM*ter, détenteur, comme

du titre de prupnéDé d'un immeuble epperleuant a sou dé-

btieur, ne peut en pourslU'Ç'rela Lv veote surllÎmple ca1lJ.el" den eh.

il doit procéder par voie- e eaiue immobilii:re. (Tani., 15 juillet
ises. J. M, a9ï.j

Le créaneier g-agiste 1Ie peut pourevirra la. venle dea immeubles

qUI ne hu sont pas hypothéque-¡c qne davs le cas d'insuffisance des

biens qm hii sont hTpttthëqa~. (Tante, 14 ootobM t685, J. r- M, 318-)

Le gage Immohlher dll droit tuvmev est tout à

l'hypothèque. 6peeualenmnt, te erëanéaer 4 d'un gage lui t!onré-

n.l-1; lI)l'uU,¡¡.o; d.-it doe ra: candre tout d'sDVrd les immeu-

btee hy polhequés acani eens sur lesquels Il a. uv svmpta dru7t chiro-

graphaue. n y ebt wêtne abhgé si les um at lea autrex appantenn-rnt

a.1I.m\Ím.edéba2eur (arl. Sl09 C..ch..); mais si tes immeu6lea remis

en gaga &1JI1artdennent à un ttem, caloi-d n'a. droit au Dénéhce de

düeuli5J.on que eu le creancier rne hypotheque générele, eoit legele,

"lIt mdaciatae, sur d'autres immeuble. an p06Bef!5Îon du pàntipnl

obligé [t~. 2170 et 9171 C. civ.). [a&isse, 14 décembre 1M9, J. T.

900,603.]

Le arionaier qui a raçu en nantissement un titre de propriété. n'a.

pas le drua d'cn disposer. 11 De peut, 1Iotamment, rematire ce tatre

i san propre erèLnc1er, ponr sOreté de dette q.41 Cf)ntI"Dct~e en-

vers bn. {TUQÏ5, 13 uÕ1;'elllbre 1890, J. T. 9S, 44.)

Il n'o pas le droit de les cun8tiluer habonti. (011%&1"&, 27 férner

1896, J. T. eg, 3!5.)
Ls créancier perd son droit absolu de rétention du titre,

fer d'uue adjudamtioa régulière prononcée par eurte d'ane

procédure d'espropriatian fareée. 11 doft en ~oru!leq':w.ncc remettre

le de propriété, qui n'ert pltUiI davs 1e petnmoine de son débi-

teur, RD nouvel8~lJdJœtaÎ.r1!l; mais il a te droit d'exiger de eebllo(!'i

le dëplh du prlz iL 1& Caisse de. dépete et eODEignu.bon8 et fouver-

ture d'vve durlnbntion par eontnbntien où il pourra. raITe Talon nes

dr(Ht« de pMMMo~e Mr prix. rTt~B. 21 mal ]8M, r- W. BM

10 mai 1890, J. r. e, 4T.)

La. eana immobilieTe p1:&tiquée, Sur fimmeu6le engagé. paT Un

erêa.ncier cbirograpl1aire, D'est pll.8 nul7e. Le creavcaer gagiate n'a®

d'alltrc droit que celvt d'mtenevar i la distnbutmn des deniers, du.

".ant laJuridJCtiOl1 qUI procbda à.l'expropriatÍtJD forcée du débiteur,

pour y fau-e ..aloir se8 droits de préférence. CTUI1Î.II, 11 décembre

tMS, T-M,~

En aucun cae, Ie créancier gagi»fe ne uralt prétendre Il'0 droat

,ie Il'appliquer -pu1'8tlleut et eimplemevt I immeuble, aSl n'est pas

p~ j~P~êan~~TuBia, H maj~eM~J. J. 93, 3B&.)'

En présevce d'Un tIers detenteur de l'hD1Deuble eD.gagê, 1e er~an-

nanti du i1.tre, peut eaiear dareMemeut fimmeuble contre le dé-

batenr, il ~oDlbtl()n qu'une ..il 80it r~lIt() au tiers détenteur de

payer ou de de(IIÍIIser. (TnD1s, 21 f~o:rI. 1&:19, J· T 89, 94,.)

Ce nauhasement préaente le caractère de fhryotliique et wnf.e1'e

en créanner auv seulement un droit de préfénma8. vuu encore un

dront de enae. Lorsque. sur }a pOursUite a'ua crémcier ehirogrn-

pb6.ire, fammauble atnei eugegé est vendu A. la du tribunal,

]'a.dJudicadon n'a point panr elfet de purger le drod réel du créan-

der nanti. défaut d'a.oir reçu la summatnon prescrite par fart.

0600 C. pro clv..le eréaucierUDl1tÍ peut r>afUiser à remettre les titres
à pad,ndacata,re et le contraindre il. délDlS'llC1" l',mmeuble DU à. payer

la. créance garaatie. (TuDis, \15 f\DTembre 1890, R. 9Q, n, 5m

L'acquéreur d'un immeuDle rendv à La. requête d'un eréancier ga-

giste e Ie aroie ahsolu de cénfier lea titres de eun Bcqu1sition remve

en gage an créancaer, fezamen de titres pourant seul lui pea

mettre de prendre une 197.) v ousnnce ezacte de les drvib. (A7yzr,
:<50 mars 189J. J 1 91, 127~)

Le créancIer hypothécaire vanti du htre ne peut le voir opposer

une [la qUJ v'a pas été 1ra1l1lCn.to eur ce talra <Tunis,

99j"L~ t6M. J M, 5&3 ]

Hyip.ti,ft.u dB second Tiay. celui qui Il remis te lit. de lion

meuDle av gage pour anr. de ce qu'1t duit.. i uv t~ peut (!OOD-

l'érer un gago de Heeond nng anr le même Immeuble i un aulre

crén.ucJer, bien qv'tl sort dana fimpoaribilalé de remettrc à ce der-

mer 1e tetre de p·opnéle II1Iutlit que le secund gage soit dénuncé

a.o prmier criave,or avee détevee de ae du titre ltntre les

raaiva du débdaur cu d'un Il.. autre que le second créancier. Cette

dévnveieffaa dit élae fule par les 001lures na les parlten avvt toutea

tameveanee, et par hmaever, 8',1 a'en trov,e una 1"!It,iRble des tn-

l'bunaux franç:ais 6 8 dérembre IB-'il'1, J. T. gB, 110.)

Le prvmuer créaveier gegiate détient alora le litre de la prupr7éti

.engagée pGU1' Le compte du second. (:rt!&nell~r Ruai 'bien qve Pear eun

-propre eotupie. ('i'unM, ISjmitet t89&. J. r. 95, -M8 )

Le prem. r créanceee guguete ne doit pas lie du Gtre de

la propnété pour le namettre au débiteur commun, saas le aonee.n-

-tem<~ du Meoo.I. (TuniK, 8 mai IB~S, r. S5, 477.]'

BI -premier gagiste iueee ou fm2 vendre elandl!stincm!:nt Ie pro-

p et et remet Je 1-qu il es1 m.1 venu /1 pr~

tendre que, le prvz ayvnt été irseuflieant pour 1., d6sintéru8~r,

k créancier gegashr de second "1 allcllne nclamatil.lu élarar

contre tMi. ETCM9, ]8jttdM !8M, TT. M, <TO-~

_.de. dea 4ypolhS,;vee na p v t naitre al d'una aimple yta-

e, oi d'no 1". prirés. (Tnnie, I arrtt s;~J'1.elr;: T.

JM. 338.~

(Tnis, 4 ~rll 1894, T.

l'immeuble, les transmissions et tes morcelle-

ments successifs de la propriété tes noms des

co-propriëtaires ou autres bénéficiaires de droite

réels.

Muni de ces renseignements, l'huissier se

transportera sur tes Keux et les reconnaitra en

appliquant tes titres avec le concours de l'inter-

préte judiciaire et, s'il est nécessaire, du
repré-

sentant de l'autorité indigène locale appelée sui-

vant les formes indiquées plus haut. Il dressera

enfin son procès-verbal conCormément à l'arti-

cle 6~5y mais en y ajoutant l'indication des

titres de propriété qui auront servi de base à la

saisie.

Si le créancier poursuivant refuse d'envoyer
à l'huissier la traduction sommaire des titres,

ou apporte à cet envoi un retard tel que le dé-

lai imparti par la loi (art. 6~4) vienne à expirer
sans que la saisie ait pu être faite, la responsa-
bilité de l'huissici sera pleinement à couvert;
il ne saurait, en effet, être tenu de saisir des

biens sur la consistance desquels i! n'a que des

renseignements incertains
2° Le créancier poursuivant n'est pas nanti

des titres de propriété ("). Dans ce cas, l'huis-

sier doit faire preuve d'une circonspection plus
grande encore. Il ne saisira aucune propriété ru-

rale non immatriculée appartenant à des indigènes
sans vous avoir, des après le commandement,

mis au courant des poursuites. Vous prierez
aussitôt M. le Contrôleur civil d'inviter le caid

et les cheikhs de votre canton à vous fournir
confidentiellement des renseignements complets
sur les biens immobiliers du débiteur, leur si-

tuation, leur contenance, leur valeur, et les
droits réels dont ils peuvent être grevés. Ces

renseignements vous parviendront toujours avant
l'expiration du délai de go jours imparti par la

loi vous les communiquerez aussitôt à l'huis-

sier. Ils lui serviront, à reconnaître les immeu-

bles le jour de la saisie au besoin, un repré-
sentant de l'autorité Indigène~ ou un homme

accrédité par elle auprès de l'huissier, se met-

tra, ce jour-là, à la disposition de cet ofïicler

ministériel sur la demande que vous en ferez

au Contrôleur civil.

Les intérêts du saisi et des tiers peuvent être

mis en péri), non seulement par des saisies im-

mobilières faites à la légère et au hasard, d'a-

près des renseignements insuffisants, mais aussi

par des saisies occultes. Cette dernière hypo-
thèse s'est plus d'une fois réalisée. U est arrive~

en effet, que dans certaines procédures, le saisi
n'a été touché par aucun exploit et que l'atten-

tion des tiers n'a ët.é éveillée par aucun acte de

(a) 14a situation de la. pnlprlété immobililre tnnÏ!:uenne non nnma.

lriculEe ImlJo1.18t1 il. eelm qUI, cut lo apnev la plue granole prlu:h.oec

nutamment, lorsquhl n'ext pae eréanener gag,Na et q.11 n ést ]1as .111

I.ne:rll", de pmduire te titre de pmpnété, Il ne R3\Jrut êchnpller A

une imputation d'Imprudence qua ~'Il pOUVfLlt dén1OufTo¿:f pi.

toutes; 1eR précaution! nècee ree POUT ¡;'ltll8urcr que 1es !Jlt'Ill! IInI'!UI

par 1ul eoN lu 111 propn~tê 'lu d0lntcnr. II ael. on

faute lonque, n'avant p3S de- Bolldell tl"il)t!.f1J pour croire qU'Il oeil ent

ai.si, Il n'v pa, reCOUTU à Ilréslahle dont in fnenlid

Iui 8. été uuvertn p r11'srt. 2: du dê-t du 18 mare IN92 <TII'W4, 2& no.

vembre tM3, J- T. 94, 81.)
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publicité.
H n'en va

pas
de la saisie réelle comme

de la saisie-exécution. Celle-ci se manifeste tou-

jours par la visite de l'huissier au domicile du

débiteur, le dénombrement et la prise
de pos-

session des objets saisis ~intéressé est mis à

même, jusqu'au dernier moment, d'éviter la vente

en se libérant ou en faisant valoir ses droits.

Mais en matière de saisie réelle, si les exploits,

que cette procédure multiplie comme autant

~avertissements au débiteur, ne lui
parvien-

nent pas, il peut être
dépouillé

de son bien
par

un jugement qu'il ignore et qu'il ne lui a pas
été

possible
de

prévenir.
De leur côte, les tiers

non avertis par
une

publicité suffisante n'auront

point
formé en

temps utile de demandes en dis-

traction et ils seront exposés, après l'adjudica-
tion, soit a une

expulsion, soit à des
procès.

Enfin, la clandestinité de certaines saisies im-

mobilières a
pour résultat

particulièrement
fà-

cheux de mettre les indigènes hors d'état de se

porter enchérisseurs et de devenir adjudicataires

<m lieu et
place

de certains spéculateurs.
Le

péril
des saisies occultes sera évité, pour

le saisi, par la remise
qui lui sera toujours faite

à
personne ou à domicile de tous les actes de

la
procédure de saisie immobilière, traduits,

bien entendu, en
langue

arabe le commande-

ment (art. 6~3), l'exploit de dénonciation (art.

677), la sommation de prendre connaissance du

cahier des
charges (art. 601), les demandes en

distraction (art. ~20).

En ce qui concerne les tiers, il faut recon-

naître que la publicité organisée par
les articles

Hg6 et suivants n'est pas toujours suffisante en

pays arabe; mais c'est là précisément
une rai-

son pour les huissiers de n'omettre autant que

possible aucune des formalités
que

ces textes, et

notamment l'article 690, leur donnent mission

de
remplir.

Les
placards

doivent
toujours

être

apposés
à la justice de paix,

an Contrôle civil

et sur le marché le plus voisin des biens saisis

<~ au bureau du caid de la situation de ces

biens. Je me
propose de demander aux défen-

seurs de les faire
imprimer

en arabe et en fran-

çais (') (j. Une publicité
sûre et efficace sera

d'ailleurs celle que pourraient faire les chefs

Indigènes immédiatement après la saisie, d'après

tes instructions
qui

leur seront données sur

votre demande
par

tes Contrôleurs civils. C'est

ainsi, par exemple, que
des avis

publiés
sur les

marchés propageront la nouvelle de la saisie et

de la vente au sein des tribus. Pour
compléter

les
garanties que cc mode de publicité

assure-

rait a tous, le saisi et les autres Intéressea
pour-

ront être directement avisés par les caids et les

cheikhs
qu'il leur est loisible de s'adresser à

vous pour être éclairés sur les conséquences
éventuelles dca poursuites,

sur la
procédure,

elc.. <

()) Cette imtfvatttm est f~i~e depu:a

(a) Lu yn6llcitd t'aIte en Toul!di:! ynr IlL"l'oit}do i,Iu.CD.1'd'lBans ba-
dllc1ion en langoe arabe, est ioslllliMJt«. qu',1 s'a.iI1Ise ou non d'un
moMuMa fmmtMc~M- (Stm-Me, Ht mars\M9, J. T. 9M, SM)

Vous ne n~iiuerez donc point, Monsieur le

Juge de paix, de demander à L'occasion de cha-

que procédure de saisie immobiUere, le con-

cours zé[é de l'autorité locale.

Telles sont, Monsieur le Juge de paix, les

principales règles auxquelles tes huissiers et in-

terprèles devront se conformer pour l'exécution

forcée des jugements.

1542 s6 juillet i goo

Circulaire du Tribunal de Tunis aux avocats défen-

seura de ce tribunal, sur les procëdm-es de distn-

bntioa par contribution. (Extrait.)

En raison du très grand nombre de
procé-

dures de distributions par contribution
qui sont

ouvertes au tribunal de Tunis, et de l'intérêt
incontestable

qu'il y
a

pour
les différents créan-

ciers intéressés à toucher rapidement la somme

qui leur revient, proportionnellement à leur

créance, je vous adresse les instructions sui-

vantes.

I. C~~yo~ La distribution par con-

tribution est la procédure qui a
pour

but de

réparlir entre les divers créanciers qui se sont
fait connaître, les sommes provenant du résul-

tat de saisies mobilières et même immobitièrcSj

lorsqu'il n'existe pas d'hypothèques.

Cette définition, très juste dans la
Métropole,

est inexacte dans la Régence où le système hy-

pothécaire et la
transcription

n'existent pas

pour les immeubles non immatriculés. Pour

ceux-ci'donc, ni la procédure d'ordre, ni la pro-
cédure d'attribution de

prix organisées par le

Code de
procédure civile ne

peuvent y
être pra-

tiquées et, en cas de concours
pour

la distribu-

tion du prix d'un de ces immeubles, la seule

procédure possible est celle de distribution
par

contribution (art. 656 à 6~2 du Code de procé-

dure civile) qui permet
à tout créancier de

pro-

poser utilement les causes de préférence aux-

quelles il prétend. L'emploi de cette procédure
est d'ordre public et tient à l* ordre des juridic-

tions("). (Voir Tunis, 31 octobre 189~, J. r.

94, 556; 15 mai
1895, J. T. 95, ~34.)

La procédure d'ordre, au contraire, n'est ap-

plicable qu'aux immeubles immatriculés suivant

les dispositions de la loi foncière du i~ juillet
1885 et des autres lois qui Fontmodinée depuis.

Pour montrer l'importance qu'ont prise les pro-

cédures de distribution par contribution en Tu-

nisie, il me suffit
d'indiquer que depuis

la loi

du
2~

mars t883, qui
a substitué dans la Ré-

gence la justice française aux juridictions cou-

(o) SI Ia.juridletion t"mrsnne est seule competente penr eonnanre
di,j ta aemandn en p~I'i:U:t.-eP\m\r.lbnte p"r nn IIUJ"*tUo.iJlCII.à l'en-
contre d'un autre Mid tun1fllen, ,1 n t,ou, cependant, de.rfisene er
i la JU}'ldœtioD frallçoise l'tf1:Í:lcutlOn PlU"'nue de daetnOn4on ae la
eondamnlllH>n proaonedc, s'i1 cat établi que Jas bSew. du d~hitma
Bfln1,.1nIUl8l¡¡antspunr cunvnr tout nun Jt&ssifetque, parm. Je"t cre.n-

eler8, 111'~n troliTe de n&t1onaht6 &ut"1:Jpéenne.(O\.1Z:iU'.II.,1-. mw1899,
J. T.* M,46i~
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sulaires, et depuis le décret beyiicat du 15 mars

1892 sur l'immatriculation préalable~ il a été

ouvert sot distributions, la première portant la

dftte du 3o août t883, et 10 ordres, le premier

datant du 9 janvier 1893. H est juste de remar~

quer que dans ce chiffre de a6i sont comprises

eu majeure partie tes procédures ayant trait au

prix d'immeubles non immatriculés et d'im-

meubles dont l'immatriculation a été demandée

en cours d'instance, qui obligent le juge com-

missaire à surseoir A statuer sur )a distribution

jusqu'au jugement dénnitif du tribunal mixte,

et pour la partie la moindre, les procédures re-

latives à des retenues de traitements, aux sommes

provenant de liquidation de société ou autres
causes.

2. Réunions des avocats défenseurs.

C'est en raison des contestations que soulèvent

les distributions par contributions en Tunisie,

au point de vue des causes de préférence qui

peuvent exister entre les divers créanciers inté-

ressés, et en raison des discussions, sous formes

de contredits renvoyés à l'audience, qui s'enga-

geront toujours entre tes créanciers privilégiés
et les créanciers chirographaires par

ce fait que

l'on ne saurait invoquer en Tunisie certains

des privilèges admis en France (le privilège
du

vendeur sur les immeubles non immatriculés

par exemple), c'est en raison de ces difficultés

que des réunions ont été organisées dans la
chambre du conseil du tribunal. Ces réunions,

quoique non établies par le Code de procédure,

donnent de bons résultats et ont amené souvent

certains créanciers à renoncer à leurs préten-

tions injustifiées. «

3. Ouverture de la procédure (art. ojp, C.

p. c.). Il est évident que le défenseur pour-

suivant la distribution ne doit demander au juge
commis par ordonnance du président d'ouvrir

une procédure que s'il y a des créanciers oppo-
sants. Cette règle est des plus élémentaires,

§ Sommations de produire(art. oj~ C. p.

c.). En vertu de l'ordonnance du juge com-

mis, les créanciers sont sommés de produire et

~a partie saisie sommée de contredire les pro-

ductions. s'il
y échet.

Le Code de procédure civile est muet sur le
délai dans lequel ces sommations doivent être
faites. L'article 65g dit bien qu'elles seront faites

après l'expiration des délais portés aux articles
656 et 65y, c'est-à-dire huit jours après l'expi-
ration du délai d'un mois accordé aux créan-

ciers et au saisi pour convenir de la distribution

par contribution. La question se pose de savoir

si le défenseur poursuivant la distribution peut
à son gré sommer les créanciers et le saisi.

Or, la procédure de distribution par contribu-

tion exige la plus grande cé)érité et la plupart
des tribunaux de la Métropole se montrent des

plus sévères pour l'observation rigoureuse des

défais de la loi. J'en tire un
argument pour vous

inviter à adresser ces sommations, premier acte

important de la procédure, dans le plus bref
délai possible, après la signature par le juge
commis de l'ordonnance autorisant les somma-

tions.

§ 5. Rédaction des productions: leur forme

(art. ~60 et 661, C. p. c.).–Mon attention est

appelée plus spécialement sur les productions
que doit rédiger le défenseur de chaque créan-

cier produisant. Elles sont la plupart du temps
mal conçues~ ne précisent pas le

rang de col-

location (privilégiée ou chirographaire) que le
créancier réclame. Or, le juge commissaire n'a

pas qualité pour accorder d'office le rang privi-

légié, et des contestations peuvent naître dans

!a suite par cet oubli. Il arrive fréquemment

que la distribution est ouverte sur une somme

constituant le fonds ayant appartenu à une so-

ciété dissoute, ou représentant le montant d'une

condamnation solidaire à l'encontre de plusieurs

personnes dans ce cas, il est essentiel de dire

dans la demande de collocation sur quelle part,
sur quelle partie de la somme la demande est

faite. Les titres produits à l'appui des produc-

tions sont souvent insuffisants et obligent le juge
commissaire à tes rejeter. Il est utile de vous

signaler~ à ce point de vue, que l'on ne saurait

colloquer dans un règlement provisoire des

créanciers dont la production est basée sur des

titres arabes non traduits, des billets non échus

ou des prêts verbaux ("). Il est essentiel encore

que le point de départ et le taux des intérêts

pour lesquels le créancier demande sa colloca-

tion soient indiqués dans l'acte de production.

Ces justifications doivent être faites avant tout

règlement provisoire, c'est-à-dire dans la pro-

duction même, pour éviter les difficultés, le&

contestations qui s'élèveraient certainement au

moment du règlement
deuaitif. «.

Le règlement dénnitif, en effet, oe peut être

que la copie du règlement provisoire (sauf le

cas de jugement inurmatif sur contredit Inter-

venu dans l'intervalle). Dans le cas où le point

de déport des Intérêts n'est pas précigf, leur
admission doit être prononcée

à
partir du jour

de la production, qui en ~espèce est une vérita-

ble demande en justice. Il en est de même en

ce qui concerne les frais pour le montant des-

quels les créanciers poursuivants ou produisants
demandent leur collocation tous les actes de

procédure justifiant ces frais sont rarement dé-

posés et le juge commissaire aurait le droit de

rejeter ceux qui ne seraient appuyés d'aucune

pièce si, en effet, II admet tous les irais K sauf

mémoire », il recule ainsi les contestations pos-

sibles jusqu'au jour dureglementdéfmitifqu! ne

pourrait plus être attaqué que par la voie de

l'appel.

(e) Le JlIgement 1'cndu 1'11101'"on tnbllnal .1. 811 profit d'lin

Tunisien peut aerd. de base 1- la evllacvtinn dc m derntcr, avux

ex-e'lIIBtur et 860ft reviuon au fond, dma 1e diatributlov par t!ontn-

botion dex demers du déb,til'ur lImullen., UliÍ!me 9i des uêandel'9

eurfp~CH M préscntent h eeMe dïstrtbuti~t. (Tunie, 15 fét-rier 18B2,

J T. M, M6.)
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6. T~tfM de production (art. fMo, C. p. c.).
–En ce qui concerne tes créanciers opposants, il

de peut y avoir de difficultés le détai est d'un

mois à partir de la sommation de produire. En

ce qui concerne les créanciers non opposants ta
jurisprudence a beaucoup varié; il semble ce-

pendant qu'aujourd'hui la question ne fasse plus
do doute. L'assimilation de ces créanciers, qui
n'ont pas cté sommés de produire~ aux opposants

régulièrement sommés a été prononcée dans le

but d'accélérer la procédure (Cass.~ i~ avril i86Qj
Sir. 70, t, 76~ Tunis, 25 octobre t8g~ J. T.

98, 34).

La question s'est posée de savoir si le délai

de production est rccuté par le fait d'une se-

conde sommation à d'autres créanciers oppo-

sants, ou par le fait d'une sommation au saisi à

lui adressée par exploit séparé et de date diNë-

rente. Le premier point ne souure pas de diffi-

cultés et on admet généralement que tous les

créanciers (opposants ou non opposants) ont le

droit de produire tant que n'est pas expiré le

délai d'un mois calculé de quantième à quan-

tième, à partir de la dernière sommation aux

créanciers (Paris, 15 juillet !&6ï, D. P. 1861, 1~

2ïy). Le second point est plus douteux. Sup-
posons que la première sommation de produire

ait été lancée le ï" janvier~ que le saisi n'ait

été sommé que le juillet, doit-on admettre

les productions faites avant le î~ août; nous

ne le croyons pas, ce serait contraire au sys-
tème rigoureux admis pour les créanciers non-

opposants tous les créanciers doivent être mis
sur un pied d'égalité et ce serait, de plus, attri-
buer au défenseur poursuivante auteur des som-

mations, le droit d'augmenter à son gré le délai

imparti par la loi, en ne sommant le saisi que

lorsque bon lui semblerait. Régulièrement, toutes

ces difficultés seraient, évitées dans la pratique
si l'on s'astreignait à collationner avec soin le

certificat de la Caisse des dépots et consigna-

tions qui renferme les noms (avec élection de

domicile) des créanciers opposants, à demander

même à ce moment, au préposé de la Caisse,

s'il n'a pas été fait de nouvelles oppositions de-

puis le premier certificat et à sommer avec soin

tous ces créanciers~ ainsi que le saisi, dans un

seul et même exploit dans lequel l'huissier s'as-

treindrait à « parler B le même jour à toutes les

personnes visées dans cet acte. Je vous indique
en passant les dispositions d'un arrêt de cassa-
tion du 6 juillet t8og (J. T. 99, 52u), relatif à la

péremption s'appliquant aux oppositions faites

à la Caisse des dépôts eL consignations et non
renouvetées dans un délai de cinq ans (').

S y. Dénonciation de la clôture du règle-
mcH</?ro~o/re (a/-<. C~, C. p. c.). Le rè-

glement provisoire, une fois dressé par le juge
commissaire, doit être dénoncé par le poursui-
vant. Or, si la loi ne précise pas le délai dans

(t) Couf. décret du ln auut i89N, mrt. 7 C, S"18].ltS'A.IUtIh'~).

lequel elle doit être faite, on ne peut en tirer

argument pour reculer indéfiniment cet acte fort
important puisqu'il est le point de départ d'un

délai de quinzaine imparti à tout créancier ad-
mis ou non au règlement provisoire pour con-

tredire ce procès-verbal.

S 8. /h'Koo< à /'aaffteMee des contredits (arl.
o'CC, CSy, <?<?, C. p. c.). Aussitôt le délai
pour contredire expiré. le

juge commissaire

renvoie à jour fixe, à l'audience de sa chambre,
la contestation qui s'est élevée sur son procès-
verbal. Dans ce cas, les créanciers contestant

et contesté, la partie saisie et le plus ancien

défenseur des créanciers opposants sont mis en
cause. Or, j'ai remarqué fréquemment que le

saisi n'est pas même assigné à comparaitre à

l'audience. Cette irrégularité est fondamentale et

elle a déjà entraîné le rejet de contestations sans

examen du fond. J'appelle également votre

attention sur l'intérêt
qu'il y aurait, comme le

font quelques défenseurs, à
communiquer avant

l'andience, au juge commissaire, leurs conclu-

sions et moyens de défense, pour que celui-ci

soit à même de faire, selon l'article 668, un rap-

port verbal à l'audience, contenant l'exposé des

faits et détaittant tes éléments de la discussion

qui va s'engager devant le tribunal.

S a. Appel du jugement sur coH<reoM (ar<.

f~o, C. p. c.). En cas d'appel du juge-
ment qui a statué sur le contredit, j'ai remar-

qué très souvent que les défenseurs se désinté-

resseut absolument du sort de la contribution.

Ils ont constitué avoué dans l'acte d'appel, ont

envoyé leurs pièces et documents à leur avoué

devant la Cour
d'Alger et, de ce jour, ils se

croient libérés de tout soin et de toute
reponsa-

MIité.

Une vous échappera cependant pas combien

il est important de mettre le juge commissaire

en état de dresser son règlement dénnitif et de

parvenir ainsi à la distribution dénnitivc des

deniers, préoccupation qui doit être constante

dans tout le cours de la procédure. Vous devez

savoir
cependant que si le défenseur poursui-

vant néglige de faire les actes nécessaires à la

distribution, tout autre défenseur en cause peut
demander sa subrogation dans la poursuite par

un dire sur le procès-verba) sur lequel inter-

vient, s'il y a lieu, une ordonnance de
subroga-

tion rendue par le juge commissaire. Or, le

mot e poursuite
n doit s'entendre dans le sens

le plus large,
c'est-à-dire en tout état de la

pro-

cédure, au moment des productions, du renvoi
à l'audience, s'il y a un contredit, au moment

de l'appel interjeté si celui-ci tarde à être vidé.

tl serait bon, en définitive, que vous vous te-

niez plus au courant de l'état d'une distribution

en cause d'appel
il vous est facile, en effet,

de renseigner le juge commissaire, soit par la

production d'un certificat du greffier en chef de

la Cour d'Alger,
ou de simples lettres des avoués

occupant près cette même cour.
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Je crois utile de vous rappeler également que

l'appel du jugement sur contredit doit être in-

terjeté dans tes dix jours de la signification à

avoué de ce jugement et que t'acte d'appel doit

être
signifié au domicile du défenseur.

Vous devez, par vos conseils, empêcher
vos

clients d'interjeter appel en dehors des délais

un appel tardif empêche, en effet, le juge com-

missaire de dresser son règlement définitif,

quand, en fait, it devrait pouvoir le dresser,

nonobstant cet appel que la Cour d'Alger ne

peut que déclarer irrecevable.

§ t0..4r~ de la Cour tf~l~er (art. 670, C.

p. f.). – Le règlement définitif ne peut être

dressé, en cas d'appel, qu'après signification de

l'arrêt au domicile du défenseur.

Deux situations peuvent se présenter dans ce

cas:

i<*La partie qui succombe en appel acquiesce

à la décision des juges du z* degré et consent à

payer tes frais qu'a entrâmes son contredit ilil

semble inutile de lever la grosse de l'arrêt et le

juge commissaire se contentera toujours, pour

éviter de nouveaux frais et de nouvelles len-

teurs, d'une simple expédition de l'arrêt, la-

quelle lui donnera les éléments suffisants pour
dresser son procès-verbal définitif;

~o La partie qui
a succombé n'acquiesce pas

à l'arrêt et ne consent pas
à

payer
les frais la

grosse devra être tevée et signifiée régulière-
ment pour faire courir tes délais du pourvoi en

cassation.

S <t. 7M~nM<<nt<(/'(arf. <??, 6yo, C.

p. c.). Après l'expiration du délai de quin-

zaine, s'il n'y a pas de contredit, après l'expi-

ration du délai d'appel en cas de jugement sur

contredit, et
après signification

de l'arrêt ob-

tenu, en cas d'appel interjeté, le juge commis-

saire dresse son règlement dénnitifsur les bases

du règlement provisoire en y comprenant les

modifications Intervenues par les jugements ou

arrêts.

Auparavant, il y a lieu pour le défenseur pour-
suivant de faire compléter de nouveau à la

Caisse l'état des oppositions,
de faire arrêter les

intérêts de la somme qui y est déposée pour
que ces intérêts soient distribués avec le prin-
cipal. En même temps, chaque défenseur doit

retirer ses pièces du greffe afin de dresser l'état
des frais à lui dus qui doivent être compris

dans le procès-verbal définitif. A ces deux points

de vue, je vous recommande de faire toujours

arrêter les intérêts à la Caisse pour une date

postérieure de dix jours par exempte, pour que

tous les états de frais aient le temps d'être dres-

sés par vous, taxés par le juge commissaire et

aussi pour que ce magistrat ait te temps d'éta-

blir dans cet intervalle de dix jours son règle-
ment définitif et n'ait plus qu'à le signer le jour
où les intérêts ont été arrêtés à la Caisse. Le

préposa à la Caisse n'a jamais fait de difficultés

pour ce faire et ce système a le grand avantage
de permettre aux créanciers colloqués de tou-

cher leur dividende proportionnel avec les inté-

rêts jusqu'au jour effectif du règlement défi-
nitif.

S ta. Bordereau de collocation (af<. o/f, C.

p. c.). Frais <<e y~e~'e.' Je crois nécessaire

de vous rappeler, à ce propos, le coût du borde-
reau de collocation

(comprenant l'affirmation de

la créance) auquel le greffe a droit dans chaque
nroduetion.

Bordereau.

Trois pages d'expédition'a à 0 Cr. 65. Irg:i

y

Tmibre du bordereau.eoj
Emolument lorsque le montant du borde- F

reau ne dépasse pas trois mille Irancs ~70

(S.ooo fr.). s.

Timbre du iépertoire » 05'

~~&'ma~on de la créance.

Emolument.i5o)
TunbredeIammute.N3ot

–
durEpertou-e.o5t o5

Lorsque le bordereau n'aura que deux pages
d'expédition, il faudra en diminuer le coût de

o fr* 65 c. Lorsque le dividende dépassera la

somme de 3,ooo fr., il faudra en
augmenter le

coût d'un franc.

Le règlement déûnitif une fois dressé, il ne

s'agit plus que de délivrer à chaque créancier
le bordereau de sa collocation. Je vous rappelle

à ce sujet que pour éviter des frais hors de pro-
portion avec le montant des créances, et à ta
suite d'une entente intervenue avec M. le Pré-

posé de la Caisse des dépôts et consignations a

Tunis, les bordereaux ne dépassant pas i5o fr~
doivent être payés par ce fonctionnaire sur sim-

ple quittance donnée par le défenseur intéressé
et sans qu'il puisse être exigé d'autres pièces

ou justifications.
En résumé, il résulte de toutes ces considé-

rations, Monsieur le défenseur, que vous devez
avoir constamment à la pensée les deux préoc-

cupations suivantes parvenir à la distribution

réelle et définitive la plus rapide de la somme,

objet d'une distribution par contribution faire
le minimum de frais pour y parvenir.
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SAPEURS-POMPIERS

1543 18 juillet 1889
(~o ~ae~a 3o6)

PItODlu6su5 L8 ny Nn.L62 1~

Décret cr<janiaant des corps de sapeurs-pompiers

dans la Régence.
(OFFtc<Ei.!889,aa3)

TITRE Ï~

DtspostUonB générales.

Article i Les
corps

de
sapeurs-pompiers

sont spécialement chargés du service des secours

contre les incendies. Ils peuvent être exception-
nellement

appelés,
en cas de sinistre autre que

l'incendie, à concourir à un service d'ordre ou

de sauvetage.
Art. a. Ils sont

organisés par commune en

vertu d'arrêtés pris,
sur la

proposition
du Pré-

sident de la municipalité, par notre Premier

Ministre, qui fixe leur effectif d'après la
popu-

lation et l'importance du matériel de secours en

service dans la commune.

Art. 3. Ils peuvent être
suspendus

ou di&-

sous. La suspension et la dissolution sont pro-
noncées

par arrêté de notre Premier Ministre.

Art. 4. Les officiers sont nommés pour

cinq
ans par notre Premier Ministre et peuvent

être suspendus et révoqués.

Les sous-ofnciers et caporaux sont nommés

par
tes Présidents de

municipalités,
sous

l'ap-

probation de rAdmInistration supérieure.

TITRE H

Formation des corps de sapeurs-pompters.

Art. 5. Toute commune qui veut obtenir

l'autorisation de former un corps
de

sapeurs-

pompiers doit justifier qu'elle possède un mate-

riel de secours suffisant ou les ressources né-

cessaires pour l'acquérir.
Elle doit, en outre,

s'engager
à subvenir, pendant

une
période

mi-

nimum de 5 ans, aux dépenses énumérées dans

l'article 24- La délibération qui est transmise

à notre Premier Ministre énonce les moyens a

l'aide
desquels

le conseil
municipal compte

pourvoir à la dépense.
Art. 6. Les sapeurs-pompiers se recrutent

au
moyen d'engagements volontaires. Ils doivent

justifier d'une bonne conduite et produire à l'ap-

pui de leur
engagement

toutes les
pièces pro-

pres à établir leur parfaite honorabilité.

Art.
y.

Le service des
sapeurs-pompiers

est
incompatible

avec les fonctions de Président

ou de Vice-Président de
municipalité.

Art. 8. L'admission est prononcée par une

commission
composée du Président de la muni-

cipalité
ou du Vice-Président

détéguéj prési-
dent j de dem membres du conseil municipal

nommés
par

le conseil et d'un détenue
de l'Ad-

ministration gémérate du Gouvernement tuni-

sien choisi par le Premier Ministre. En cas de

partage, la voix du Président est prépondérante.
L'admission doit être ratifiée par décision du

Premier Ministre.

Art. o. Tout sapeur-pompier prend, au

moment de son admission, l'engagement
de ser-

vir pendant cinq ans et de se soumettre à toutes

tes obligations résultant du règlement du ser-

vice tel qu'il sera arrêté en exécution de l'ar-

ticle 12. Cet engagement est constaté par écrit.

[1 est toujours renouvelable. Il ne peut être ré-

silié que pour des causes reconnues légitimes

par le Conseil d'administration. Tout sapeur-

pompier qui se retire avant l'expiration de son

engagement, ou qui est rayé des contrôles, perd
tous ses droits aux

avantages auxquels il pou-
vait prétendre.

Art. 10. Les sapeurs-pompiers d'une com-

mune forment une compagnie dont les cadres

sont réglés de la manière suivante quant au
nombre et au grade des officiers et caporaux.

Cadre d'une compagnie.

.ro~rAS.e·ao,~

GRADES. Au-
14 à '25. ~8 à .w. 41 :!t.50. desave

'd8M.

Capitaine. If It 1

Sous-Jieutenant. ï

1 t

Sous-lieutenant. 1 1 I

Adjudant.
I

Sergent-major.
I I

sergenis 1 .2 2
4

Caporaux. 2 4 4 8

Tamboursouclairons. 1 ï

Dans aucun cas la force numérique d'une

compagnie
ne

peut dépasser
xoo hommes.

ïl
peut

être attaché à chaque compagnie un

médecin.

Art. [j. Le Conseil d'administration, dont

les attributions sont déterminées par lea
articles

g et 20 du présent décret, est compose
de l'of-

ncier, commandant, président du plus ancien

sous-officier, et du pompier
le

plus âgé.
A

éga-

lité d'ancienneté~ le sous-ofScier le plus âgé sera

'choisi.

TITRE III

Règlement du service. Commandement.

Art. ta. Le service est
réglé

dans chaque

commune
par

un arrêté
municipal pria sur la

proposition du chef de corps et soumis à l'ap-

probation du Premier Ministre
(').

Art. 13. Les commandants
peuvent,

en se

conformant aux
dispositions

du réglement prévu

(1) Un mreté muvscipal dn 1t novembre 1888 zP$lemeote le corpa
dea nspeuis-pumpiem 8 Tvnb.
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ci-dessus, prendre toutes tes mesures et donner

des ordres relatifs au service ordinaire, aux

revues, aux manœuvres et exercices. lis doivent

au préalable en aviser l'autorité municipale.

Art. )~. Hors le cas d'incendie et les

services prévus au règlement, aucune réunion

de sapeurs-pompiers ne peut avoir lieu sans

l'autorisation préatabte du Président de la mu-

nicipalité. Le Président de la municipalité
doit en avertir en temps utile le Premier Mi-

nistre, qui peut tes ajourner ou tes interdire.
Les réunions en dehors de ta commune, sauf le

cas d'incendie, ne peuvent avoir lieu sans l'au-

torisation expresse du Premier Ministre.

Art. i5. Tout homme faisant partie d'un

corps de sapeurs-pompiers doit obéissance à ses

supérieurs. Les chefs de corps doivent obtem-

pérer aux réquisitions du Président de la mu-

nicipalité, du Contrôleur civil ou de l'Autorité

militaire, qu'il s'agisse d'organiser
un service

d'ordre ou de porter secours en cas d'incendie
dans tes limites ou hors des limites de la com-

mune.

Art. 16. En cas d'incendie, la direction et

l'organisation
des secours appartiennent exclu-

sivement à l'otEcier commandant ou au sapeur-

pompier le plus éievé en grade, qui donne des

ordres aux travailleurs.- L'autorité locale con-

serve ses droits pour le maintien de l'ordre pen-

dant le sinistre.

Art. <y. Lorsque tes corps de plusieurs

communes se trouvent réunis sur le lieu d'un

sinistre, le commandement appartient
à l'officier

le plus élevé en grade et, en cas d'égalité de

grade, au plus ancien. Toutefois et dans le cas

seul d'égalité de grade, l'officier qui a dirigé

tes premières opérations conserve le comman-

dement.

Art. 18. Dans tes localités où tes troupes,

soit de l'armée de terre, soit de l'armée de mer,

peuvent être appelées à concourir avec tes corps

des sapeurs-pompiers,
le service et la police de

la place, pour tes cas d'incendie ou de sinistre,
sont prévus et concertés à l'avance entre l'auto-

rité municipale et le Commandant de place.

Le Commandant de place prend toutes les

mesures nécessaires pour le maintien de l'ordre

et la protection des manœuvres qui ont pour

objet d'éteindre ou de couper l'incendie, après

tes avoir arrêtées avec le Président de la muni-

cipalité. Il veille à ce qu'aucune personne étran-

gère au service ne s'immisce dans la direction

des manoeuvres.

TITRE IV

Discipline.

Art. ta. Les peines disciplinaires pour les

sous-officiers, caporaux et sapeurs-pompiers

sont 1° la réprimande 20 la mise à l'ordre

3° un service hors tour 40 l'amende

50 la privation du grade 60 l'exclusion tem-

poraire ~<* la radiation déBnitive des con-

trôles.

Art. 20. Les trois premières peines sont

Infligées par l'officier qui commande le corps ou

le détachement. Les autres sont inttigées par le

Conseil d'administration sous l'approbation de

l'autorité municipale.
Art. 2t. Le maximum de l'amende est dé-

terminé par le règlement du service. Elle est

recouvrée par tes soins du Commandant. Le

refus d'acquitter une amende imposée entraîne

l'exclusion. Le produit des amendes est versé

dans la caisse de secours du corps.
Art. 22. Si un officier

néglige ses devoirs,

commet une faute contre la discipline, ou tient

une conduite
qui compromet son caractère et

porte atteinte à l'honneur du corps, le Président

de la numicipaUté ou le chef de corps, par l'in-

termédiaire du Président de la municiptditéj en

réfère au Premier Ministre, qui prononce ou

provoque l'application des mesures prévues au

paragraphe t" de l'article

TITRE V

UnihHtne.

Art. 23. Une tenue uniforme est obliga-
toire pour tous les officiers, sous-oîSciers, capo-
raux et sapeurs-pompiers dans le service de se-

cours contre les incendies ou de sauvetage. Elle

sera déterminée par t*arrêté municipal pris en

exécution de l'article ta, et soumise à l'appro-
bation du Gouvernement.

TITRE VI

Dépenses. – Secours et pensions.

Art. 2~. Les dépenses prévues à l'article 5

pour les communes qui demandent l'autorisation

de créer des corps de sapeurs-pompiers sont

1° l'acquisition des pompes, de leurs acces-

soires et engins de sauvetage
– 2~ les frais

d'habillement des sous-officiers, caporaux et sa-

peurs-pompiers qui ne peuvent s'habiller à leurs

frais 3" l'achat des tambours ou clairons

– loyer, l'entretien, le chauuage, l'éclai-

rage et le mobilier du corps de garde 5" le

loyer du local où sont remisées les pompes,
l'entretien des pompes et des accessoires

60 les frais de registre, livrets, papiers, contrôle

et tous les menus frais de bureau. Ces dépenses
sont réglées par le Président de la municipalité,
sur mémoires visés par le chef de corps, et

acquittées de la même manière que les autres

dépenses municipales.
Art. 25. Dans tes communes possédant un

corps de sapeurs-pompiers. il pourra être créé

une caisse de secours et de retraite. Elle

pourra être aussi organisée sous forme de so-

ciété de secours mutuels approuvée.

Art. a6. Les ressources de ces caisses se

composent f des allocations votées par les
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conseils municipaux; 20 des cotisations des
membres honoraires ou

participants 3o du

produit des amendes prévues à l'article <Q

~0 d'une part prétevëe sur le produit des ser-
vices rétribués (bals, concerts, théâtres) qui peu-

1544 SjuUIet 18911

(7"At<o8)

PROMULÛME LE 3 jUtIULT tS~t

Décret supprimant les droits de kantria et d'expM-
tation sur le savon fabrtqué dans la Régence et
réglementant la perception du droit de imbrication.

(OFFKIEL, t8QI, t'?4)

Vu tes décrets portant tarifs des Mahsoulats
Vu les décrets des 12 octobre 1871 ('7 redjeb ia88),

19 janvier 187~ (ao hâda ia8~) et a5 aout 18~6 (4 cM-
bane lagS);

Dans le but d'aider au développement de l'indus-
trie du savon,;

Article ter. Le droit dit de kantria, exigi-
ble sur le savon fabriqué dans la Régence, à

raison de deux piastres et demie par quintal tu-

nisien pour le savon en pain, et de deux piastres

pour le savon liquide, sera supprimé à partir du

13 octobre 1891 (').
Sera également supprimé, à partir de la même

date, le droit- déportation de quatre piastres

par quintal tunisien, qui frappe le même pro-
duit (').

Art. 2. Les établissements de fabrication

du savon seront ouverts, à toute réquisition, aux

agents de l'Administration ou de son représen-
tant appelés à y pénétrer pour l'exercice du

contrôle (') et pour
la

perception de l'impôt de

fabrication, qui continuera à être exigé d'après
le tarif en vigueur (').

L'Administration aura en outre le droit, s'il

lui parait nécessaire, d'installer dans l'établis-

hement un gardien à poste fixe.

Art. 3. Avant d'ouvrir un établissement

de fabrication de savon, tout fabricant ou pro-
ducteur sera tenu de faire à l'employé chargé
de la perception du droit, une déclaration fai-

sant connaître si la fabrication a lieu, dans son

établissement, d'une manière continue ou d'une
manière intermittente. Dans ce dernier cas, il

devra, avant chaque reprise de fabrication, aviser

l'agent percepteur de la date à laquelle com-
menceront les opérations de production, afin

que cet agent puisse se présenter ou se faire

représenter à ces opérations et établir, contra-
dictoirement avec le fabricant, une situation

qui servira de point de départ pour la consta-

(1) Conr. a-rm a~. 18,n.~ lsae.
ta Cnx~ décret d<t12mai ta9~ -tt t", 6 <- – Ct.)tf. CtiMHdécret

du :t m*. tM8. mrt. t At~oDt.).

vent être organisés par l'autorité municipale;
5° du produit des dons et legs qu'elles peuvent
être autorisées à recevoir; 60 des dons et

souscriptions provenant des compagnies d'assu-
rances contre l'incendie.

SAVON

tation ultérieure de l'enlèvement des produits et

pour l'acquittement des droits (').

Des récépissés détaches d'un registre à souche

constateront l'accomplissement de ces décla-

rations,

Ces récépissés seront représentés à toute ré-

quisition.

Art. Aucun produit ne pourra être en-

]evé du lieu de fabrication qu'après l'acquitte-

ment des droits(2).

Le Trésor aura privilège sur l'Intégralité de
la marchandise fabriquée pour laquelle le droit
sera dû.

Art. 5. Toute contravention aux disposi-
tions des articles a, 3 et 4 sera punie d'une

amende de trois cents piastres et de mille pias-

tres en cas de récidive.

Le contrevenant sera, en outre, condamné au

paiement des droits exigibles, sans qu'il puisse

être admis aucun motif d'excuse, et, dans le

cas de fabrication clandestine ou d'enlèvement

sans paiement des droits, les produits en con-

traventien seront confisqués lorsqu'ils auront pu

être saisis.

En cas de refus du fabricant ou du produc-

teur de laisser pénétrer ou de laisser installer

tes agents de l'Administration dans son établis-

sement ou dans l'endroit où il fabrique, ainsi

qu'il est prévu par l'article a ci-dessus, ceux-ci

devront requérir l'assistance du Caïd ou de son

délégué, d'un oBicier municipal ou d'un officier

de police judiciaire (;) qui constatera la contra-

vention.

En cas de récidive de la part du même fabri-

cant dans le courant d'une année, la fermeture

de l'établissement sera prononcée.

Art. 6. Les dispositions des articles tt3 et

suivants de notre décret du 3 octobre 188~

(12 hidjâ t3o:) relatives Ma constatation des

contraventions, aux poursuites,
au recouvrement

des condamnations et à l'attribution des amen-

des sont déclarées applicables en cas de con-

travention aux prescriptions du présent décret.
Art. 7. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

(I)Ccnf. décret du !9 m&i)Has, Mt. l", § l".

(1) cour. aaora du 12 mai am, an. s.
(3) C~f. décret- dM M fëmer t898 et < m~i 19M (T*jKsvtM

J'IUXIi'AISE).



1545 3 juillet 18<)5
(ro moharrem r3r.~

PNOHIfLGCR L8 3 JlIaJ,ET I$ga

Décret relatif aux jmstMoationa
qae la fabricant de savon est tenu de produire.

(OFFMŒL.t895.M3)

Vu le décret du 8 juillet 189) (i~ hidjâ i3o8);

Article t~. (Abrogé par décret du mai

~~['j.
Art. a. Le fabricant. 0

sera tenu

de produire

j" (~â&roye par <Mcr~ du v~ mai

z° Un retevé présentant, la description de son

usine et indiquant la nature des savons fabri-

qués, le mode de fabrication, la nature, le

nombre et ta contenance des chaudières, cuves,

mises ou formes et autres appareils servant à la

fabrication, le nombre et
l'espèce

des instru-

ments et ustensiles
employés pour achever ia

fabrication et
pour marquer

les
produits (').

Art. 3~7. (Abrogés par décret du 12 mai

7NR~j.

1546 12 mai 1898
(JM hidjd ~j~

o.~ct
PADM6LCitÉ LE t.2 HAl 18gB

Décret réglementant la fabrication et la vente

du savon(-2),

(OFTIOEL, 1898. 3?ï)

Vu les décret des 8 juillet 1891 (t" hid~à i3o8)
et 3 juillet i8g5 (to moharrem i3]3)

Article i~. Les fabricants de savon feront

à ~Administration~ dans le mois de la date du

présent décret ou dans le mois de leur éta-

blissement, la déclaration
prescrite par

l'ar-

ticle 2~ S2, du décret du 3 juillet 1895.

Tout établissement où il est
fabriqué

du sa-

von sera muni, à l'extérieur, d'une
enseigne

portant en caractères très
apparents les mots

a Fabrique de savon ».

Si la fabrique n'est pas isolée, toute commu-

nication avec des bâtiments
contigus

devra être

close.

L'accès des locaux où se
fabrique le savon ou

bien où cette marchandise est entreposée,
con-

tinuera à être donné librement aux
agents

de

1'Administration pour leur permettre leurs véri-

fications et exercices.

Les savons fabriqués seront revêtus des mar-

ques
de la

Régie.

Aucune vente en détail, par quantités
infé-

rieures à cinq kilogrammes, ne pourra avoir

lieu dans l'intérieur des fabriques.

Art. a. Les savons
fabriques

à compter

(1) CODf. décret du Ii mai 1898 qui v nbxogb la Pnevitda"boane.
ment (Mt.

(2) Cunf. décret au 1-' mrn tas7, art. 8, 8-, et vrrau du 1" mai

lui, an- s (9· RClLt!!lj.

SAVON.

du j5 mai
prochain, et dont l'exportation

sera

justi&ée en due forme, seront admis au dégrè-

vement du droit de
Fabricatjon(').

Art. 3. Aucun
transport de savon hors de

l'usine ne peut être cHectué sans être accom-

pagné d'un laissez-passer
établi

par le fabri-

cant lui-même sur un
registre qui lui sera remis

à cet effet ou, en cas d'exportation, d'un acquit-

à-caution délivré par le
préposé désigné à cet

effet.

Ces pièces seront représentées, en cours de

transport, à toute
réquisition

des agents de

l'État.

Les laissez-passer seront remis au surveillant

de la
fabrique

dans le délai d'un mois, au plus,

après
la sortie.

Art. 4. Les savons pour l'exportation

accompagnés de l'acquit-à-caution seront livrés

sous
emballage plombé au départ par

la
Régie.

Sur la
représentation de l'acquit-a-caution,

dament
déchargé, et d'un certificat de sortie

dëïivré par l'Administration des douanes, le

droit de fabrication sera
repris

à la
décharge

du fabricant, sous la déduction d'un droit de

statistique de ~o centimes par quintal
mé-

trique.

Les frais de plombage, des emballages sont

tarifés à 10 centimes
par plomb.

Art. 5. Les infractions aux dispositions du

présent' décret et celles aux prescriptions des

arrêtés réglementaires pris pour leur exécution

seront punies des peines
édictées à l'article 5

du décret du 8 juillet tSgt.

Art. 6. La faculté d'abonnement étabtie

par le décret susvisé du 3 juillet i8~5 est

abrogée.

1547 18 mai 1899
(y mohurrem r3ry)

PROMrLGLTi LF 18 MAf r$gg

Décret modi&tuit les droîta de fabrication et de daaatte

à l'importation aur les savona.

(OrpiCtEL, 1899, 3*7)

Vu nos décrets des 8 juillet i8gï, 3 juillet iSgS et

I2 mai 18~8, qui ont auëgé tes charges qui pesaient

sur la fabrication du savon;

Considérant que cette industrie supporte encore un

droit intérieur plus élevé que le droit de douane

frappant à l'importation les produits similaires;

Dans le but de placer sur le pied d'ég&Htê la fabi-
catioa locale au regard de l'importation

Article t".– Le droit de fabrication qui grève

les savons consommés dans la Régence est ré-

duit à 3 fr. 20 c. par quintal métrique-

La détaxe~ en cas
d'exportation,

établie par

l'article 2 du décret du ïa mai 1898 est main-

tenue.

Art. z. Le droit de douane de 8~0 à l'im-

portation
établi

par
l'article 422 du tabtcau A

fn C-mf. décret au tN m~i t8M, tttt. t".



SAVON. SERMENTS. SERVICE TOPOGRAPHIQUE.

annexé à notre décret du a mai ï8n8 est con-
verti en un droit spécifique de 3 & ao c. par
100 kilogrammes bruts.

Art. 3. Toutes les dispositions des décrets

1548 6 août ï884

(~J c~aou~ f~o/)

V!S~ RËS]DEaTŒL DU [5 UECEMBM t88~

Décret réglementant la prestation de serment

des agents charges de v~rbaUaer(').

(OFFICIEL, t88~, 361)

Considérant qu'aux iermfs de la loi française, les

agents chargés de verbaliser doivent être assermentés

Après nous èire assuré de l'assentiment du Gou-

vernement français

Article i". A l'avenir, les agents de l'État,

des communes, des établissements publics et

tes
agents des administrations Ënancières et

des
monopoles régis pour le compte de l'État,

des communes ou des établissements publics

ayant leur résidence dans !a localité où
siège

un Juge de paix français, qui seront ou pour-

ront être
appelés à dresser des procès-verbaux

destinés à être
produits devant la justice fran-

çaise et à y faire foi, ne pourront être installés

qu'après avoir prête serment devant le juge de

paix de leur résidence. La constatation de la

prestation
du serment sera faite par le greffier

sur la commission de
l'agent.

Ce serment

pourra être répété à la
mosquée,

si
l'agent

est

SERVICE TOPOGRAPHIQUE

1549 SjumiSgt
(25 cAaoua~ f.?o~)

PMNUI.RUELE~JtJEfiSgt

Décret relatif à la conservation des signaux géodé-

aiquea ou topographiques et des bornes d'immatri-

onULtion.

(Omc)Eï.,ï89t,]5i)

Vu les lois des ~srjmj~t i885(i8 ramadane
i3oa)

et i& mai t886
(12

ehâbane
jSoS),

sur la
propriété

foncière, et le décret du or mai t886 (37 redjeb 1303),

notamment en son article a

(1) Une dépê-clic an Parquet de Tnnta a~t 2: août 1864 ¡noite na

attgea de pa~x dt! M 8tTOnilialemcnt A rœc'Iroir IQI:! 6Crmenlll' de tous

lell egenes tumvienv menta d'une commission d. rit-

nilieu (cettc commieaton pml n'être traduite que verbalement à l'au-

dienac par ihnlerpr8le). La. formula de aermeut ovt oeao iudiqude

par le prélleT1t deeret-

Une circulaire du Parquet de Tonia du 17 atmil 1880 confirme aux

JUS"I de pmz de 'Ccl anundi.l8ewent que IR. lui du If aveil IM8 est

applieabll'o aux 1gents de. Donanev, Leor eerment est

valable 1Jour tou~ le temps il. restent en exercice, s8uf le cae où

Ua ~\Jn" r9admiaàvna cette aaroluistradmn a¡ni!9 l'avolr quittée. 1.0TR-

q.IIR chanGent de il. doi.ent 'ire tranrerire et YI.fif'r

faMr dn serroeM prêté par eux tu gros. du tribuasl auquel :re..ortit

heher-UeutielMfnoMveUet~Nidenee.

susvisés non contraires aux prescriptions ci-

dessus sont expressément maintenues.

Le Directeur gênerai des finances est chargé
de l'exécution du présent décret.

SERMENTS

musulman et à la synagogue s'il est israélite.

La formule du serment sera ainsi conçue

« Je jure de remplir avec zèle et probité les
f fonctions qui me sont confiées et de dénoncer

cf aux tribunaux les eoutraventions et délits qui
<t viendraient à ma connaissance. »

Art. a. Les agents actuellement en exer-

cice ayant leur résidence au siège d'une justice
de paix et

remplissant des fonctions les appe-
lant à verbaliser seront commissionnés, et prê-
teront serment dans un délai de quatre mois

à partir de la promulgation du présent décret.
Art. 3. Lorsqu'un agent ne pourra pour

une cause quelconque, rédiger lui-mème le

procès-verbal de la contravention ou du délit

qu'il aura constaté, le procès-verbal pourra
être établi, sur sa déclaration, soit par un autre

agent appartenant à la même administration,

en présence de deux témoins, soit par deux

notaires, soit par le fonctionnaire qui pourrait
être désigné.

Art. Un décret ultérieur déterminera

l'époque et les conditions de la prestation
de

serment des agents qui ont leur résidence dans

une autre localité que celle où siège le tribunal

de paix de leur circonscription (').
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bornes d'inuMtriculation qu'it convient d'auteurs

d'éviter tes confusions qui pourraient résulter de
l'emploi par les particuliers des modeles de signaux
ou bornes adoptés par les services géographique et
topographique

Article Les signaux géodésiques se

composent de mires en charpente ou de pyra-

mides en maçonnerie de t°~8o à a'~5o de hau-
teur avec un diamètre moyen de t mètre a

i"~5o. Us sont peints en noir ou blanchis à la
chaux.

Les signaux topographiques sont formés de
bornes

prismatiques en pierre ou en ciment

portant un triangle grave sur l'une de leurs

faces et entourées d'un petit fosse.

Les bornes d'immatriculation sont des bornes

prismatiques en pierre ou en ciment et portent
gravées sur l'une de leurs faces les deux lettres

t. F.

Art. 2. II est interdit de détruire, dégrader,
déranger ou déplacer de quelque manière que
ce soit tes signaux géodésiqucs ou topographi-

ques et les bornes d'immatriculation dont la

description est donnée à l'article ci-des-

sus (').

Les auteurs des délits prévus par le présent
article seront punis de un mois à un an de pri-

son et d'une amende égaie au quart des dom-

mages causés et qui ne pourra être inférieure à

cinquante francs, sans préjudice du rembourse-

ment des frais et dépenses faits pour la répara-

tion ou le remplacement des signaux.
Art. 3. Nul ne peut s'opposer a l'installa-

tion sur son terrain d'un signal gêodéHiqlle Ou

topographique.

Lorsqu'un signal géodésique ou topographi-

que est établi sur un terrain particulier, le pro-
priétaire de ce terrain peut exiger que la surface

occupée par le
signal et la servitude d'accès au-

dit signal fassent l'objet d'une expropriation ré-

gulière, contormément aux prescriptions de

l'article n du décret du 3o août t858 (ao mohar-

rem ~y5) rendu pour tes expropriations dans

la ville de Tunis.

Cette action se prescrit par cinq ans.

Art. 4. Il est interdit d'établir sur les pro-

priétés privées des constructions ou bornes af-

fectant tes formes et dispositions indiquées à

l'article ï~ pour les signaux géodésiques ou to-

pographiques et les bornes d'immatriculation.
La démotition dp ces signaux aux frais de

leur auteur sera poursuivie devant les tribunaux

compétents, sans préjudice des indemnités qui

pourront être réclamées par l'Etat ou ses agents

pour réparation des dommages résultant dés

confusions ou pertes de temps dans les opéra-

tions que lesdites bornes ou constructions au-

ront p'i occasionner.
·

Art. 5. Les contraventions aux prescrip-

tions du présent décret seront constatées soit

(1) C<Mf. Secret Ju M d~omLre Ï89e, M-t. et M ('r- Poucz

8U1ULI!:).

par procès-verbaux dressés
par

tes
agents

asser-

mentés du Service
typographique ('), des ponts

et chaussées et des forêts, soit sur le rapport
des officiers du Service

géographique
de l'armée

française, par tes autorités locales et déférées
aux tribunaux

compétents.

Art. 6. L'article ~63 du Code pénat fran-

çais sera
applicable

aux délits prévus par le

présent décret.

Art. y.
Notre Premier Ministre et le Direc-

teur
général

des travaux publics sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de ~exécution

du présent décret.

1550 4 novembre i8<)6

Arrêtedu Directeur des travaux publics
Ëxant les frais de copies de plans (=').

(OtTjCtEL, 1896, 543)

Vu !a loi tbnciere du t'~ juillet i885., modiGëe par
les lois des 16 mai .886, 6 novembre 1888 et i5 mars

1892
Vu le décret du ai avril ,886 portant organisation

du Service topographique;
Vu l'arrêté du sa avril 1886 relatif à la même or-

gatHsation
Vu le décret du n jum I8g5 et notamment les

articles 3 et 3 relatifs aux frais de morcellement des

immeubles immatriculés;
Vu t'arrête du 3 juillet [895 fixant les frais de co-

pies de plans

Article ï~. L'arrêté du 3 juillet ~8~5
est

et demeure rapporté.
Les frais de

copies
de plans sont fixés confor-

mément au tarif ci-après (?)

A.
~epro~Hc~b/~ photographiques

avec teintes.

ï. Croquis visuel de bornage (quel qu'en soit

le format) 3 6-.

B. Calques.

2. Croquis
visuel de constitution d'enzel

(quel qu'en
soit le

format)
6 fr.

Plan d'immatriculation:

3. Feuille de détails (grand aigle
ou demi-

grand aigle): 6 fr.

4. Tableau d'assemblage (quel qu'en soit le

format)
t o fr.

5.
Copie annexée au titre

(quel qu'en soit le

format) 6 fr.

C. Duplicata des copies de plans

annexées aux titres <ma<rtCM~on.

t. Expéditions a la main

6. Quart de format (le dessin étant contenu

dans un gabarit de i5 centimètres sur to)
5 fr.

y. Demi-format (le dessin étant contenu dans

un gabarit de i5 centimètres sur 20): t0 fr.

(1) Cnaf. tirrëté du ES rMccmhn- tSM, art. 6'i ci Bfq.
(2) C<'nf. d~pret du 10 décembre t8M-
(3) Cttaf. trrHA do Hjotn M9T.
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8. Format entier (le dessin étant contenu dans

un gabarit de 20 centimètres sur 3o): <5 tr.

Les surfaces excédant le format entier sont

décomptées par demi-format au prix indiqué

ci-dessus.

II. Reproductions zincographiques
avec

teintes (format zo~So):

o. Par format entier ou fraction de format

(que tes parcelles à teinter soient identiques ou
différentes sur toutes tes reproductions) 5 fr.,
avec minimum de perception de i5 fr.

t0. Au delà de la cinquième reproduction la

taxe précédente est réduite à 2 fr.

D. Réductions ou amplificattons

(format grand oty<e).

Le
prix

de chaque réduction ou amplification

s'obtient par la superposition des deux taxes

ci-après calculées la première d'après le nom-

bre de feuilles du dessin original, la seconde

d'après le nombre de feuilles de la reproduction.

Chaque fraction de feuille est comptée pour une

feuille.

t r. Chaque feuille du dessin original 5 fr.

]2. Chaque feuille de la réduction ou de

l'amplification: i5 fr.

Art. 2. Le présent arrêté entrera en vi-

gueur à dater de ce jour.

1551 '4 Juin 1897

Arrête du Direoteur des tfmvanx publics fixant les

frais, de copies de plans par la photozincogra-

phie.

(OFTICtEL,t9Q7,343)

Vu l'arrête du 4 novembre 1806, fixant les frais

de copies de plans du service topographique;
Considérant qu'un nouveau procédé de tirages

photozineographiques vicnt d'être adopté par le ser-

vice
topoqraphjquc pour la reproduction des croquis

et des plans d'immatriculation; et que ce procédé

pennet de réaliser une économie sur les anciennes

reproductions zincographiques;

Article
unique.

-Les
copies

de plans exécu-

tées par le procédé phatozincographique don-

neront lieu à l'application des prix suivants

t3. Plan croquis de
bornage,

sur papier or-

dinaire (quel que soit le formata 3 fr*

t~. Plan déunitif ou
plan

de bornage complé-

mentaire, sur papier fort (quel que soit le for-

mat), 5 fr.

't552 ï~ décembre ï8gQ
(~cA<t6<j/tCj~/y)

PPO?1ULGU6 LE 10 DËCEMURE 1899

Décret relatif an bornage et à l'établiaeement des

plans des parcelles à detacmer d'immeublee ïmma-

triculés ou en cours d'immatriculation et aux 6'aia

de lotissement qu'entraînent ces opérations.

(On-ictEL, ïa~, 8?3)

Vu l'article 46 de la loi foncière et l'article 3 du

décret du i6 juillet tS~g,
concernant les mutations

partielles d'immeubles munatricuÏés ou en instance

d~inimatricutation
Vu le décret du t6 mars i8g3 6xant le montant et

le mode de perception des frais d'immatriculation;
Vu les articles a et 3 du décret du 11 juin t8~5

retaufs aux frais d'établissement des plans parcel-

laires

Considérant que les rétributions des géomètres

pour l'exécution des opérations de lotissement sont

actuellement supportées directement par les proprié-

taires, qui ne peuvent
eouaaitre exactement, à l'a.

vance, le montant de la dépense qu'ils engagent;
Considérant qu'il y a par suite avantage à étendre

à ces rétributions le principe du remboursement à

forfait établi, en ce qui concerne l'immatriculation,

par le décret du t6 mars [893 ci-dessus vise

Article i~. – Les bornages et les
plans des

parcelles
a détacher d'immeubles immatriculés,

ou en cours d'immatriculation, en vue des mu-

tations partielles prévues par l'article 46 de la

loi foncière et par l'article 3 du décret du

i& juillet t8gn~ sont exécutes par le Service to-

pographique, sous le nom de lotissement, dans

les conditions
ci-après.

Art. a. Le lotissement peut être demandé

tant par le cédant que par le cessionnaire du
droit réel

grevant
la

parcelle à muter.

Art. 3. La demande est adressée au chef

du service topographique.
Elle indique d'une

manière précise
et complète les

parcelles
à dé-

tacher.

Cette indication
peut

être donnée

a) D'une manière explicite permettant l'ap-

plication immédiate des nouvelles limites sur

le terrain, soit par
la référence à un tracé ma-

tériel apparent et complet, existant sur le terrain

(clôtura fossés, piquets, jalons, etc.), soit
par

la détermination ferme des limites sur un
plan

ou croquis de l'immeuble

b) D'une manière implicite, subordonnant

l'application
des nouvelles limites sur le terrain

à des calculs ou opérations préalables (dans le

cas, par exemple,
où le tracé des limites doit

satisfaire à certaines conditions et réaliser pour

chaque parcelle
une contenance donnée).

Art. ~– Le
géomètre procède

au
bornage

du lotissement en présence
du

requérant,
ou lui

dûment
appelé.

Il se conforme strictement aux

indications de la demande de lotissement.

Le
requérant

doit fournir sur place
les bornes

nécessaires ainsi que
la main-d'œuvre pour

leur

plantation.

Art. 5. Dans le cas où le rétablissement

de bornes disparues, déplacées ou détruites~ est

nécessaire pour
assurer l'application

de la de-

mande de lotissement, ce rétablissement a lieu

aux frais du requérant.

Art. 6. Les rétributions et indemnités des

géomètres,
taxées conformément aux

règlements

du Service topographique ('),
sont supportées

par
le

budget.
Le Trésor

perçoit
à titre de rem-

boursement, à forfait, une taxe fixée conformé-

(l) Conf. ~ftët~ de 28 décembre t6M. art. 29 et seq.
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ment aa barème provisoire ci-annexé dans le

cas prévu par le paragraphe a de l'article 3 ci-

dessus, et conformément aux chiffres dudit ba-

rème augmenté de 5o °~o dans le cas prévu par
fc paragraphe b.

Il n'est rien perçu lorsque le lotissement ne

donne pas lieu à des opérations sur le terrain.

Art. 7. Le montant de la taxe de rem-

boursement, calculé provisoirement comme il

est dit ci-dessus par le chef du service topogra-

phique, est consigné à la Conservation de la

propriété foncière préalablement à toute opéra-
tion.

Art. 8. Le montant de la consignation est

versé au Trésor par le Conservateur de la pro-
priété foncière sur le vu d'un certificat du chef

du Service topographique rendu exécutoire par
le Directeur général des travaux publics, éta-

blissant dénnitivement le produit du barème

d'après le résultat des opérations.
Art. Q. Lorsque le requérant retire ou

abandonne sa demande de lotissement, il sup-

porte seulement les frais engagés jusqu'à con-

currence de la somme consignée.

Art. to. Les copies de plan sont délivrées

par le chef du Service topographique confor-
mément au tarif arrêté par le Directeur général

des travaux publics ('). Toutefois, il n'est rien

perçu pour la reproduction remise au Conser-

vateur de la propriété foncière et destinée à être

annexée au nouveau titre.

Art. ti. – Les articles 2 et 3 du décret du

11 juin )8o5 sont abrogés.
Art. t2. Le Directeur général des finances

et le Directeur générât des travaux publics sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-

cution du préseat décret.

1 553 Barème provisoire.

Le montant du remboursement au Trésor,

par les propriétaires, des frais de lotissement

s'obtient en additionnant les trois taxes élémen-

taires ci-après

ï° Taxe par immeuble à morceler i5 B

2" Taxe par lot créé to

3° Taxe sur la contenance totale des
lots créés:

De o A 3o hectares Néant.

De 3o à <oo hectares, par hectare en

plus des 3o premiers o 75

De ioo à 5oo hectares 5~ 50
et o fr- 5o par hectare en plus des
100 premiers,

De 5oo à i,ooo hectares. a52 5o
et o fr. 25 par hectare en plus des

5oo premiers

(tj Cenf. trr&t~B des 4 novembre t696 M H jom tM)T.

De 1,000 hectares et au-dessus 3~y 50
et o fr. 15 par hectare en plus des

<~ooo premiers.

Les chiures dudit barème sont
augmentés de

50
o~ dans le cas

prévu par
le

paragraphe
b

de l'article 3 du
présent décret.

Il n'est rien perçu lorsque
le lotissement ne

donne pas lieu à des
opérations sur le terrain.

1554 18 décembre i8~Q
(~ cM6oM ~7)

PKOMUMiUE LE t8 DÉCEMBRE
t8f~

Décret organiMnt le Service topographique.

(OFFICIEL, 1899, 874)

Vu l'article ag de la loi du i~
juillet

1885 sur

l'immatriculation de la propriété foncière
Vu les décrets du 91 avril 1886, du mai t88G,

modifié le 16 mars iSoa~ et du i~ juin 1886 sur ror-

ganisation du Service topographique
Considérant qu'il importe de codifier en un texte

unique les
dispositions contenues dans les décrets

précités en y apportant dans le détail quelques modifi-

cations utiles;

Sur la
proposition

du Directeur général des tra-

vaux publics;

Article i~. Le Service
topographique

est

chargé
de procéder aux travaux de reconnais-

sance, de bornage, de triangulation, d'arpentage

et de lotissement nécessaires à
l'application de

la loi foncière il prête son concours aux divers

services publics Domaines, Forêts, Colonisation,

etc., ainsi qu'à l'Administration des habous.

Ce service est placé sous la haute direction

du Directeur général des travaux publics, qui

exerce à cet
égard

les pouvoirs à lui conférés

en matière de travaux publics par les décrets

du 3 septembre 1882 et du 25 juillet 1883.

Art. a- Le personnel se compose

1° D'un chef du Service
topo~raphique

a~ D'un chef adjoint.
3°

D'agents
du service actif vérificateurs,

géomètres
et élèves géomètres

qo D'agents
de bureau chef de bureau et

commis.

Art. 3. Le chef du Service topographique,

le chef adjoint, les Yériiicateurs et les
géomètres

sont nommés par
décrets rendus sur la

propo-

sition du Directeur
général

des travaux publics.

Ces
agents

n'entrent en fonctions
qu'après

avoir

prête serment devant le tribunal français.

Les autres agents sont nommés par arrêté

du Directeur général des travaux publics pris
sur la proposition

du chef du Service
topogra-

phique.

Art. 4. – Les vérincateurs sont pris parmi

tes
géomètres.

Les
géomètres

sont
pris parmi tes élèves

géomètres qui ont justifié de leur aptitude aux

divers travaux du service, dans les conditions

arrêtées par le Directeur général des travaux

publics (').

(1) Ccttf. arT~S du 28 <MecmbM )699.
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ArL 5. Aucun
géomètre

ne pourra exercer

ses fonctions sans être porteur de son décret de

nomination suivi de la mention de la prestation
de serment. Cette

pièce lui est délivrée avant

son entrée en fonctions; il doit la remettre, au

chef du Service topographique lorsqu'il quitte

l'administration pour quelque cause que ce

soit.

Art. 6. Les élevBB
géomètres

sont nommés

à la suite d'un concours dont tes conditions

sont arrêtées
par

le Directeur
général

des tra-

vaux publics (').

Art. y. ÏI sera établi, par arrêté du Direc-

teur
général

des travaux publics, un règlement

général
sur les conditions d'admission, d'avan-

cement et de discipline dans le personnel
du

Service topographique, ainsi que sur le mode

d'exécution et de rétribution des diverses
opé-

rations confiées aux
agents

de ce service (~).

Art. 8. Les
géomètres

et les vérificateurs

sont pécuniairement responsables de l'exacti-

tude des plans qu'ils ont produits ou reçus,

ainsi
que

des frais de toute nature qui seraient

la
conséquence

de la mauvaise exécution d'un

travail
quelconque.

Art.
o, Lorsqu'il a été démontré, par

les

résultats de la vérification, qu'un géomètre n'a

pas apporté
à l'exécution de ses travaux tous

tes soins nécessaires, le chef du service peut,

bien que les travaux aient été reconnus utilisa-

bles
après rectification, proposer

au Directeur

général
des travaux publics de faire subir audit

géomètre une retenue pouvant
s'élever a 25 °~o

sur le montant des indemnités afférentes aux

travaux vérifiés.

Art. io. La révocation des
agents

du Ser-

vice
topographique peut être prononcée dans la

même forme que
leur nomination, pour

insu-

bordination, négligence grave dans l'exercice

de leurs fonctions, ou
pour

cause d'inconduite

habituelle.

Sont
également passibles de révocation les

géomètres qui reçoivent directement des
parti-

culiers des paiements en argent, des services

en nature ou toute autre indemnité à raison de

travaux ellectuéa en service.

Les vérificateurs qui ont totérë des faits de

cette nature sans les porter à la connaissance

du chef du service sont également passibles de

la révocation.

Art. 11. – Le licenciement des
agents

de

tout ordre peut être prononcé par arrêté du Di-

recteur général des travaux publics, pour cause

d'incapacité constatée ou par nécessité budgé-

taire.

Art. la. Sont abrogés, les décrets des

21 avril 1886, jer mai ï88o, i~ juin ï886 et

i(i mars ~892.

Art. i3. Le Directeur général
des travaux

publics est chargé de Inexécution du
présent

(~Ct)Nf.&rrËM<tuMt!teemb!retaP9.

décret qui entrera en vigueur à la date du

i" janvier t~oo.

1555 28 décembre 1899

Arjreté du Directeur des travaux pubUca

portant règlement gênerai du Service topographique.

(OmctEL, 1899, 9tt)

Vu le décret du t8 décembre 1899 portant organi-
sation du Service topographique, et notamment rar.
tic !e 7 ainsi conçu (Con~ce ~c~)

Vu le décret du 3 juin tSg: relatif à la conserva-
tion des signaux géodësiques, topographiques et des

bornes d'immatriculation;
Vu les arrêtés des 22 avril x886, ter mai 1886

(modifié le 3i décembre 1888) et t5 juin 1886 (mo-
difié le t5 décembre )888);

Considérant qu'il importe de codifier en un texte

unique les dispositions contenues dans les arrêtés

précités
Considérant

qu'il importe de
préciser

les règles de
recrutement des agents du Service topographique

Considérant que les méthodes
adoptées pour le

lever des plans doivent permettre le rétablissement

en tout temps sur le terrain de l'emplacement et des

limites des propriétés immatriculées;
Sur la proposition du chef du Service topographi-

que

TITRE 1er

Personnet.

CSAMTRE 1~. RECRUTEMENT ET AVANCEMENT.

Article t" – ~7epM yeo/Me/re~. L'admis-

sion au
grade

d~ëlëve
géomètre

du Service
topo-

graphique
est subordonnée à un concours subi,

comme il est dit ci-après, par
les candidats

agréés par l'Administration.

Art. 2. Peuvent seuls être autorisés à su-

bir les
épreuves

les t'andidats

)D Français ou Tunisiens

2"
Agés de ~j ans au moins et de 35 ans au

plus au 31 décembre de l'année
pendant

la-

quelle
aura Heu le concours

go
N'ayant subi aucune condamnation

4° Ayant satisfait aux
obligations

de la loi

française ou tunisienne sur le recrutement, à

!'exclusMn des jeunes gens réformésj ajournés

ou classés dans les services auxiliaires

5~ Titulaires d'un diplôme de bachelier, d'un

certificat d'une école d'arts et métiers ou de

tout autre brevet jugé équivalent par
la com-

mission d'examen.

Art. 3. Tout candidat à
l'emploi d'élève

géomètre doit adresser au chef du Service
topo-

graphique une demande à l'effet d'être admis à

subir le concours d'admission il joint les
pièces

suivantes à
l'appui

de sa demande

ï° Certificat délivre par un docteur en méde-

cine attestant que le candidat est sain, robuste

et
capable de faire un bon service actif; y

a" Acte de naissance;

3~ Extrait du casier judiciaire ayant
moins

de deux mois de date certificat de bonne vie

et mœurs
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4° État certifié par le candidat des emplois

occupés par
lui jusqu'au jour de la demande,

avec les certificats des administrations ou des

particuliers qui l'auront employé

5° Livret militaire;

6° Diplômes et titres universitaires, s'il y a

lieu.

Art. 4. La date du concours et le nombre

des élèves géomètres à recevoir sont fixés par

le Directeur général des travaux publics
suivant

les besoins du service et sur la proposition du

chef du Service topographique.

Art. 5. Les demandes sont soumises a
l'examen du Directeur général des travaux pu-

blics, qui arrête définitivement la liste des can-

didats admis à concourir.

Si sa demande est accueillie favorablement,

le candidat est informé de la date A laquelle il

devra se présenter devant la commission d~ exa-

men.

Art. 6. La commission d'examen comprend

le chef du Service topographique, président, le
chef adjoint, un professeur de l'Université et

deux vérificateurs. Ces trois derniers membres

son) désignés par le Directeur général des tra-
vaux publics.

Le chef du Service topographique peut être

suppléé par le chef adjoint et ie chef adjoint par

un vériucateur.

Art. y. Les épreuves du concours portent
sur les matières suivantes:

<° Écriture lisible et très courante

2° Principes de langue française

(Les candidats rédigeront un rapport destiné

à donner un spécimen de leur écriture et à

constater qu'ils savent suffisamment l'orthogra-

phe.)
3° Arithmétique numération décimale, les

quatre règles, preuves de ces opérations, nom-
bres décimaux, fractions, extraction des racines

carrées, système légal des poids et mesures,

règles de trois simples et composées, propor-
tions et progressions

Logarithmes définition des logarithmes
et usage des tables

(Les candidats exécuteront un calcul simple
par logarithmes.)

5~
Algèbre addition et soustraction des po-

lynômes équation du premier degré à une ou

plusieurs inconnues;
60 Géométrie les quatre premiers livres

Trigonométrie rectiligne lignes trigono-

métriques, relations entre les lignes trigonomé-

triques d'un arc, principales formules trigono-

métriques

Usage
des tables de sinus, relations entre les

côtés et tes angles des triangles, résolution des

triangles
S" Dessin graphique et lavis.
(Les candidats rapporteront à l'échelle et

mettront au trait, avec teintes et écritures, un
croquis coté qui kur sera distribué.)

Art. 8. Les candidats sont notés de t i 20.

Les candidats peuvent être éliminés par la

commission
après

tes
épreuves écrites, lors-

qu'ils ont obtenu une moyenne égale ou infé-

rieure H 10
pour l'ensemble de ces

épreuves,

ou
lorsqu'ils

ont obtenu une note
égale

ou infé-

rieure à 5 à l'une de ces épreuves.

Sont seuls admissibles les candidats
qui ont

obtenu les
~20"

au moins du total du maxi-

mum des points afférents aux épreuves écrites

et orales.

Le procès-verbal des
opérations de la com-

mission est remis, avec le résultat des
épreu-

ves, au Directeur
général des travaux publics,

qui arrête la liste des admissibles.

Le nombre des admissions est toujours su-

bordonné au nombre des
emplois disponibles

au moment du concours.

Art.
g.

Les candidats admis sont nommés

élevés
géomètres par le Directeur

général des

travaux publics, qui Rxe le
jour de leur entrée

en solde.

Art. 10. La durée du stage en qualité d'é-

lève géomètre est fixée à un an. A 1 expiration

de ce délai, les élèves doivent justifier devant

une commission
spéciale, désignée par

arrêté

du Directeur général des travaux publics, qu'ils

possèdent les connaissances nécessaires pour
effectuer toutes les opérations de triangulation

et d'arpentage, qu'ils sont suffisamment fami-

liarisés avec les méthodes employées pour le

lever des plans
et qu'ils connaissent les princi-

pales dispositions
des lois concernant le

régime

foncier en Tunisie.

Ils sont tenus d'exécuter, en outre, le lever

d'un
plan d'épreuvE comprenant

au moins trois

cents hectares (3oo hect.).

S'ils subissent ces épreuves avec succès, ils

sont déclarés admissibles au grade de géomètre

et pourvus d'emploi au fur et à mesure des be-

soins du service.

Dans le cas contraire, ils sont immédiatement

licenciés. Toutefois, leur stage peut être
pro-

longé
d'un an par le Directeur général

des tra-

vaux publics,
sur la

proposition
du chef du

service.

A
l'expiration

de cette seconde année, ils su-

bissent de nouveau les mêmes épreuves dans

le cas où le résultat en serait encore négatif, ils

sont définitivement licenciés.

Art. 11. – CAM~emM/ des M/?Cf~ea~,

géomètres et eommM. Le personne) du Ser-

vice topographique comprend

Des vérificateurs principaux de i" et 2.

classe

Des vérincatcurs de jrc, ~c et 3*~ classe

Des géomètres principaux
de Ire et z* classe

Des géomètres
de t", 2<= et 3e classe

Des commis principaux de i" et z' classe

Des commis de f, 2=, 3" et 4* classe.

Art. [2. L'avancement a lieu exclusive-

ment au choix.
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Nul ne peut être promu à la classe supérieure

de l'efaploi dont !) est titulaire s'il n'a accompli

au moins trois ans de service dans la classe

immédiatement inférieure. Ce détai est réduit à

deux ans pour tes géomètres.

Les agents prennent rang sur la liste d'an-

cienneté de chaque classe du jour de leur nomi-

nation a Indite classe.

Art. t3. –~[tanceme~< des u~r~en~urs.–

L'avancement de classe des vérincateurs est

prononcé par arrêté du Directeur général
des

travaux publics, sur la proposition
du chef du

Service topographique.
Art. )~. Avancement des y~om~re<

L'avancement de classe des géomètres et leur

classement par ordre de mérite sont prononcés

par le Directeur générât des travaux publics,

sur la proposition d'une commission présidée

par t'Ingéuieur adjoint au Directeur général des
travaux publics et composée du chef et du chef

adjoint du Service topographique.
Les vérificateurs font partie de la commission

avec voix consultative.
En cas de réduction du personnel des géo-

mètres, ]e licenciement s'effectuera dans l'ordre

de la liste de classement en commençant par la

3" classe.

Art. t5. ~lconepnten< des commis. L'a-

vancement de classe des commis est prononcé

par arrêté du Directeur général des travaux

publics, sur ta proposition du chef du Service

topographique.
Art. <6. Mesures ~Me'y~'nat're~. Dans

le cas de manquement au service, d'Infraction

à la discipline ou d'inconduite, les agents de

tous grades peuvent être punis des mesures

disciplinaires suivantes
t° La réprimande~ le blâme

2° L'amende de 5 fr. à [oo fr., ia suspension

de un à trois mois, la rétrogradation.
Art. ty. Les peines de la i" catégorie

peuvent être inOigées par le chef du Service
celles de la 2~ catégorie par le Directeur général

des travaux publics, sur la proposition du chef

du service et au vu des explications
de l'agent.

L'agent rétrogradé est replacé dans ta classe
immédiatement inférieure il prend rang du

jour de la décision, et ne peut être proposé pour
l'avancement qu'après avoir eBectué dans cette

classe le temps minimum exigé pour être éleTé

à la classe supérieure, sans qu'il puisse être

tenu compte du temps qu'il y aurait antérieu-

rement passé.

CHAPITREIL – OBLIGATIONSDES AGENTS.

Art. )8. Chef du Mrct'ee. Le chef du

Service topographique est chargé, sous l'auto-

rité du Directeur général des travaux publics,
de diriger le personnel du Service et d'assurer

l'exécution de tous tes travaux du service.

11 est tenu de veiller à la bonne et soigneuse

cnne ne vw rme~c~e_ n.

exécution des travaux, ainsi qu'à leur avance-
ment régulier.

Il inspecte une fois par an tous les agents
sous ses ordres et s'assure qu'ils remplissent
d'une manière convenable leurs obligations.

II est siecondé et, au besoin, suppléé dans tou-

tes ses attributions par le chef adjoint du Ser-

vice.

Art. jo. Chef de bureau. Le chef de

bureau est chargé, sous les ordres directs du
chef du Service topographique, de ta direction
du personnel des bureaux, de la distribution,

de la surveillance et de la vérification des tra-

vaux exécutés dans les bureaux, de la corres-

pondance ainsi que de la conservation et du

classement des archives.

Art. 20. CommM. – Les commis sont

chargés des travaux suivants

Réduction des pîaas

Copie des plans;
Établissement du plan terrier

Comptabilité et travaux d'ordre

Classement des archives

Renseignements à donner aux particuliers,
travaux d'écriture et de recherches se rattachant

au service, etc.

Il leur est interdit d'exécuter, même en dehors

du local et des heures de bureau, des travaux

quelconques pour le compte des vérificateurs

ou géomètres.
Art. 21.– ~r~ca~HM.–Lesvériûcateur&

sont charges

i** D'effectuer les tournées nécessaires pour
la surveillance des géomètres et élevés

2" Deweiller à l'exécution des règlements et

des instructions

3~ De vérifier tous les travaux exécutés par
les géomètres.

Art. 22. – Géomètres. Les géomètres sont

chargés d'exécuter tous les travaux de bornage
et de lever qui leur sont désignés par le chef
du Service.

Art..23. Les géomètres ne peuvent déli-

vrer aucune copie ou aucun extrait des travaux

qu'ils ont exécutés ou des documents qui leur
ont été communiqués.

Art. 2~. I) est interdit aux géomètres

d'exécuter aucun travail étranger à leur service

sans une autorisation formelle du chef du Ser-

vice.

Les demandes de travaux particuliers adres-

sées aux géomètres par les propriétaires sont

transmises au chef du Service, qui accorde, s'il

y a lieu, l'autorisation nécessaire.

Dans aucun cas cette autorisation ne peut
servir de prétexte pour retarder l'exécution des

travaux ordonnés par l'Administration.

Art. s5. Si les géomètres négligent ou re-

fusent d~exécnter, en temps utile, les ordres

qu'ils ont reçus, les travaux qui leur sont con-

fiés peuvent leur être retirés par décision du

chef du Service typographique, sans qu'ils

63
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puissent prétendre au paiement des travaux

incomplets déjà eBectués.

Art. 26. Les géomètres doivent se confor.

mer ponctuellement, sous le rapport technique,

aux ordres qui leur seront donnés par le chef

du Service topographique
et les vérificateurs.

Ils sont tenus d'exécuter personnellement

tous les travaux qui leur sont confiés.

Art. 27. Élèves ~om~r~. Les élèves

géomètres peuvent être détaches par le chef du

Service auprès des géomètres, pour être mis au

courant de l'exécution des travaux qui incom-

bent au Service topographique.

La rétribution entière des travaux auxquels

auraient participé
tes élèves reste acquise aux

géomètres.

Art. 28. Instruments. Les géomètres

doivent avoir à leur disposition et entretenir en

bon état, sans indemnité particulière, tous les

instruments nécessaires à leurs travaux.

Lorsqu'ils ne sont pas munis de ces instru-

ments, le chef du Service peut en mettre à leur

disposition.

Ces instruments sont alors payés par les néo-

mètres, au moyen d'une retenue de quinze pour
cent

(i5~o)
sur le montant des rétributions qui

leur sont acquises jusqu'à concurrence du rem-

boursement total de leur valeur. Ils restent la

propriété de FËtat tant que le montant de leur

valeur n'a pas été intégralement remboursé.

Le chef du Service et les vérincateurs tiennent

la main à F exécution des prescriptions du pre-

mier paragraphe du présent article et vérifient

eux-mêmes, dans chacune de leurs tournées,

l'exactitude des instruments employés par les

géomètres.

CttAPtTRE III. RÉTMBUTIONS.

Art. 2~. Agents à traitement J?.re. L&

traitement du chef du Service peut varier de

8,000 à 12,000 fr. celui du chef
adjoint, de

6,000 à 8,000 fr.; ces traitements sont fixés
par

arrêtés du Directeur
général des travaux pu-

blics.

Les traitements des vérificateurs sont Hxés

ainsi
qu'il

suit:

VénBcatecrsprtncipaux de sciasse 6,Boo fr.

de classe 6,300

Vérificateurs détectasse. 5,600
de classe 5,ioo

– de classe ~,600

Les traitements des commis sont fixés ainsi

qu'il suit

Commis principaux de iï* elasse 3,&ootr.
– de x classe 3,3oo

Commis de t'~ctaase 3,000
– décelasse. 3,700
– de 3< r!asse. s,4oo
– de jetasse. 2,100

Les élèves géomètres reçoivent une indemnité

de
stage

de ioo fr. par mois..

Af'L 3o. G~om~<res. Les
géomètres du

Service topographique reçoivent, pour
leurs

travaux, des rétributions réglées sur tes bases
Exées aux articles 3r, 3~, 33 et 34 ci-après.

Bornages.
(Propriété. r<fra<M et~roprM~s BrhmtM.)

Art. 3t. Les opérations de bornage don-
nent lieu à une rétribution de 4 tr. par vacation

de trois heures pour le temps passé aux
opéra-

tions sur le terrain ou à l'établissement

du dossier, ci. Fr. 4 »

Plans des propriétés rurales.

Art. 3x. Les opérations de trian-

gulation, de lever et de rapport des

plans donnent lieu aux rétributions ci-

après
f Indemnité fixe

Par propriété. n »

3° Indemnités proportionnelles

A) Triangulation.

Pour l'exécution de la triangulation

comprenant le projet de triangulation,
la plantation des signaux, la fourniture

et la pose des bornes, le
repèremcut des

signaux, le mesurage des angles, l'exé-

cution des calculs de réduction, du calcul

des triangles et du calcul des coordon-

nées de chacun des points trigonométri-

ques et l'établissement du canevas

a) Par point trigonométrique de pre-
mier ordre 3o?

b) Par point trigonométrique de deu-

xième ordre 18 »

c) Par hectomètre mesuré deux fois a
go

B) Cheminements polygonaux.

Pour l'exécution des cheminements

polygonaux comprenant le jalonne-
ment, le double mesurage des côtés, le

mesurage des angles, le calcul des coor-

données des points polygonaux, le rap-

port et le dessin du canevas et du plan

a) Par point polygonal. 5o

b) Par hectomètre mesuré deux fois So

C) Cheminements à la boussole pour

leuer de détails tn<ef/eM7'

Pour l'exécution des cheminements

comprenant le jalonnement, le mesu-

rage simple des côtés, le mesurage des

angles, le rapport du cheminement et le

dessin du plan

a) Par point polygonal. M 60

o) Par hectomètre mesuré 5e

D) Station de rayonnement.

Par point de station de rayonnement

ne coïncidant pas avec un sommet de
cheminement. » 60

E) Détermination des points de détail.

a) Par borne ne coïncidant pas avec
nn sommet de cheminement x 3o
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b) Par point de détail autre que tes
bornes. "t5

Plans des pfopftêtéa urbaines.

Art. 33. Les opérations nécessaires
à l'établissement des plans des proprié-

tés urbaines donnent lieu aux rétribu-
tions ci-après

t<* Indemnité fixe

Par propriété 6

~° Indemnités proportionnelles:
Indemnités doubles de celles prévues à l'arti-

cle ci-dessus pour l'établissement des plans des

propriétés rurales.

Décompoallion du tarit.

Art. 34. Lorsqu'il y a lieu à décomposition

des prix prévus aux articles 32 et 33 ci-dessus,
soit que diverses parties des opérations aient

été confiées à des géomètres différents, soit qu'il

ait été procédé seulement à une partie des opé-
rations comprises dans chaque prix, cette dé-

composition est faite comme il est dit ci-après:

A) ?rM/~H~/ton.

a) Établissement du projet de triangulation,

plantation des signaux, bornage et repè-
rement des points trigonomëtriques.. 3~to~

b) Jalonnement des points, mesurage

des angles ~)0"

e) Calculs et établissement du cane-

vas 3/10"

B) C/tem;'nemen<$.

a) Opérations sur te terrain. &/to"
b) Calculs, rapport et dessin ~~to"

C) Rapport nouveau.

a) Nouveau rapport des points poly-

gonaux dontles coordonnées sont déjà
ca[cn!ëes. 2~0"

b) Nouveau rapport des points de dé-
tail 4/

Art. 35. Tous les frais d'auxiliaires, d'en-

tretien des instruments et de fournitures de bu-
reau nécessaires pour l'exécution des plans res-
tent à la charge des géomètres.

Avances.

Art. 36. Les
géomètres

touchent un man-

dat mensuel de 300 fr< à titre d'avances.

Cette somme est retenue sur le montant des

travaux à chaque règlement des travaux livrés

et reçus.

Le taux de l'avance mensuelle
peut toujours

être réduit dans un cas déterminé par
décision

du Directeur général
des travaux

publics.

Art.
37.

En cas de maladie dament cons-

tatée et entraînant une incapacité absolue de

travail
pendant

une durée
supérieure

à dix

jours, en cas de congé de convalescence, les
avances afférentes à la durée de la maladie ou
du

congé
restent

acquises au géomètre. Toute-

fois, l'avance mensuelle est réduite à 100 fr.

après ua mois et complètement supprimée après
trois mois de maladie ou de congé.

Art. 3s. Frais de voyage des e~r<)?en<et<f.!
e< y<'c/H~ye~. Les frais de voyage pour dé-
placements occasionnés pour le service et régu-
lièrement autorisés ou ordonnés par le chef du
Service topographique sont remboursés sur
mémoire.

Art. 39. Les frais de voyage sur les lignes
desservies par des paquebots, des chemins de
fer ou des voitures publiques sont remboursés
sur le taux de ta classe.

Art. 40. Les frais de voyaue, en dehors

des lignes ci-dessus indiquées, sont fixés à for-
r ,r .é.r.a.~ a .e.3 Õ

i<* Vérificateur ou géomètre seul, par
knomètre. <3o

B" En plus, lorsque le vériScatcur ou

le géomètre est accompagné, pour les

besoins du service, d'une personne dont

il assure te transport, par kilomètre.. ') 10

3° En plus, par personne en dehors

de la première et dont le transport est

assuré par le vérificateur ou ïe géomè-

tre,park!tomètre. wo5

En plus, lorsque le transport du

matériel de campement est nécessaire,

par kilomètre. ~3<t

Il n'est rien
payé pour une distance inférieure

à deux kilomètres.

Le kilomètre commencé est payé en entier.

La distance est
comptée de la porte des bu-

reaux du Service pour tes localités où il

n'existe pas de bureaux, elle est
comptée

du

dom!citt*du géomètre.

Les mémoires de frais de
voyage,

en dehors

des lignes et routes
désignées ci-dessus, portent

toujours l'indication de la distance parcourue,
mesurée sur la carte du Service

géographique.

Art. ~ï- Dispositions générales. Les

états de rétributions ou de remboursement [te

frais sont arrêtés et taxés
par le

chef du Service

topographique.

En cas de difficultés sur le
règlement

des in-

demnités, i! est statué
par

le Directeur généra)
des travaux publics.

Ce recours doit être exercé, sous peine de

forclusion, dans les trois mois qui suivent le

dernier paiement relatif aux opérations taxées.

TITRE It

Plans.

CHAPITRE t"\ –– PnOPÏUÉTES RURALES.

Art. ~2. 0&/e~ à figurer sur
plans.

Les plans des propriétés rurales à immatriculer

présentent tous les détails planimétriques néces-

saires à la reconstitution sur le terrain des n-

mitcs des immeubles.

Outre les
signes

de limites, qui
constituent

la partie la plus importante
du lever, on

figure

sur le plan tous les
objets

naturels ou artificiels
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qui se trouvent à proximité du périmètre thal-

wegs, crêtes, talus, fossés, haies vives, clôtures,

poteaux fixes tels que poteaux indicateurs et

poteaux télégraphiques, chemins, pistes, et, en

général, tout objet reconnaissable sur le terrain

sans indication altimétnque.

Art. ~3. On figure en tous cas les cime-

tières et toutes tes constructions existant à l'in-
térieur de la propriété marabouts, bâtiments

d'habitation ou d'exploitation, murs de clôture,

ponts, aqueducs ou réservoirs, citernes, caves

et ruines apparaissant au-dessus du sol, puits,

abreuvoirs, norias, etc.

On figure également tes plantations ou cul-

tures arbustives oliviers, vignes, cactus, et les

jardins maraîchers, fruitiers ou d'agrément.
Art. On figure encore les cours d'eau

traversant la propriété, avec les gués, bacs ou

passages d'eau, les sources, les ouvrages d'uti-

lité publique routes, voies ferrées, canaux de

dessèchement ou d'irrigation.
Les oueds doivent être indiqués, soit par leur

thalweg, s'ils sont généralement à sec, soit par
leur double ligne d'eau les crêtes des berges

principales doivent être figurées.
Art. ~5. Lorsque les propriétaires en au-

ront fait la demande au chef du Service topo-

graphique, et s'il en reçoit l'ordre, le géomètre
lève à leurs frais les autres détails intérieurs

des propriétés.
Art. ~6. Triangulation. Les plans des

propriétés rurales sont levés au moyen de che-

minements polygonaux appuyés sur un réseau

trigonométrique et rapportés au moyen du cal-

cul des coordonnées.

Ils sont rattachés à la triangulation générale
de la Tunisie.

Art. 47. La triangulation générale de la

Tunisie est complétée par l'introduction de

nouveaux points trigonométriques, toutes les

fois que les points établis ne sont pas en nom-

bre suffisant pour assurer l'exactitude des
opé-

rations ultérieures.

Les
triangulations exécutées par les géomè-

tres pour la détermination de ces points sont
rattachées à la triangulation générale.

Art. 48. Dans les parties du territoire où

la triangulation générale de la Tunisie n'a pas
encore été effectuée ('), les géomètres exécutent,

pour les propriétés d'une contenance
supérieure

à 200 hectares, des triangulations particulières,
en prenant comme

origine des coordonnées l'un

des principaux points de la propriété.
Art. 49. Réseau polygonal. Les chemi-

nements polygonaux servant au lever du péri-
mètre et a celui des détails Intérieurs des pro-

priétés doivent partir d'un point trigonométrique
ou d'un point polygonal dont la position a déjA
été déterminée, pour aboutir à un autre de ces

points.

ç~)conr. ae~ ao ao ~«ore ~ess t..· car~ os naseR~a).

Art. 5o. Lever des détails. Lorsque
les mesurages sont effectués à la chaine ou avec

des règles, les angles et les sinuosités du péri-

mètre, ainsi que tous les détails, sont levés soit

au moyen de perpendiculaires abaissées sur les

lignes d'opérations, soit au moyen d'aligne-
ments ou d'intersections.

Outre les cotes indispensables pour le rap-

port de chaque point, le géomètre relève en

outre une cote au moins permettant de contrô-

ler la position du point sur le plan.
Art. 5t. Dans les opérations exécutées au

tachéomètre, les angles et les sinuosités du pé-
rimètre, ainsi que les détails, sont levés par la

méthode de rayonnement tous les points fixes

font l'objet d'un contrôle analogue à celui qui
est prescrit à l'article ci-dessus.

Art. 52. Rattachement des plans. Lors-

que l'Immeuble touche ou avoisinc une pro-

priété bornée dont le
plan a été levé, le nouveau

plan est rattaché à l'ancien par des opérations
régulières.

Art. 53. j~i le plan nouveau touche ou

avoisine deux plans rattachés entre eux, on

procède comme il est dit ci-dessus, en considé-

rant les deux plans anciens comme formant un

seul et même plan.

Art. 54. Si le plan nouveau touche ou

avoisine deux plans non rattachés entre eux, le

géomètre exécute les opérations nécessaires

pour rattacher le nouveau plan à chacun des

deux autres supposés parfaitement d'accord le

troisième plan forme rattachement entre les

deux premiers.

CHAPITRE II. – PROPRIÉTÉS URBAINES.

Art. 55. Objets à ~TMfey sur les plans.
Les plans des propriétés urbaines a imma-

triccter présentent tous les détails planimétri-

ques et altimétriques nécessaires à la reconsti-

tution sur le terrain des limites de l'immeuble.
Le géomètre lève les principaux détails inté-

rieurs cours, jardins; il lève également les

principales lignes visibles sur les terrasses ou
toitures différence d'étages ou différence de hau-

teur des terrasses, etc.

Art. 56. TtoKscAemenAf. Les plans des

propriétés urbaines sont rattachés à plusieurs
points invariables situés sur la voie publique.

Lorsqu'il existe un réseau de points fixes pour
1 ensemble de la ville, les plans sont rattachés

aux points de ce réseau qui se trouvent à proxi-
mité.

Art. 5y. Lever des détails. Toutes les

fois que le périmètre des propriétés urbaines

bâties est inaccessible en partie, le géomètre

procède à leur lever en exécutant les mesura-

ges,
soit sur les terrasses, soit à l'intérieur des

bâtiments.

Il lève au mètre les détails intérieurs néces-

saires pour déterminer le périmètre des bàti-
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ments, en mesurant, s'il y a lieu, l'épaisseur et

le fruit des murs.

Les détaHspcuveat être levés par rayonne-

ment mais tes distances sont toujours mesurées

directement.

CHAPITRE ni. –– VÉRIFICATION.

Art. 58. Examen du dossier </c lever et

du plan. Le véruicateur examine, en premier
lieu, si tes instruments employés par le géomé-

tre, tant pour les travaux du terrain que pour
ceux du cabinet, présentent toute l'exactitude

désirable.
Il s'assure que tes rattachements nécessaires

ont été exécutés.

tl verIEe ensuite si les procédés employés

pour l'exécution des travaux sont
réguliers et

si l'exactitude requise est partout réellement

atteinte.

Art. 5g. Ve/cû~'on sur le terrain.

En dehors de l'examen, au point de vue des

méthodes employées, des plans, des
croquis,

des cahiers d'observation, et en dehors de la

vérification de l'exactitude des calculs, le véri-

ficateur procède à des vérifications sur le ter-
rain.

Art. Co. .4~NM~anee du y~omefre. Le

géomètre est tenu d'assister à la vérification de

ses travaux et d'exécuter~ sous la surveillance

du vérificateur, toutes les opérations de contrôle

qui seront jugées nécessaires.
Art. 61. Procès-verbal. Le vérincateur

rédige un procès-verbal indiquant le résultat

de toutes les recherches auxquelles il s'est livré.

Ce rapport est terminé par des conclusions po-
sitives.

Art. 6a. Réception. Les travaux ne

peuvent être admis à rectification, et sont reje-

tés, toutes les fois que l'application de la véri-

fication fait ressortir des différences excédant la

tolérance sur ~3 des cotes relevées.

Dans le cas où il existe des différences dépas-
sant la tolérance sur plus de i ~5=des cotes re-
tcvées~ le chef du Service topographique pro-
pose au Directeur général des travaux publics
de faire subir au montant des indemnités aue-

rentes aux travaux vérifies une réduction qui,
suivant la gravité des irrégularités relevées,

pourra s'élever à vingt-cinq pour cent (sô ~o).
En outre, le redressement des erreurs ou des

irrégularités constatées est effectué aux frais du

géomètre auteur du travail.

Art. 63. Rejet. Le rejet des plans est

prononcé par décision du chef du Service topo-

graphique.

Art. û~. Co/~re-~er~co~on. En cas de

ffjet d'un travail, le géomètre a un délai de

huit jours~ dater de la signification du rejet,

pour demander au chef du Service une contre-

vérincaiion dont les frais sont supportés par la

partie qui succombe.

TITRE III

Conservation des signaux et des bornes.

Art. 65. Les agents assermentés du Service

topographique ont à constater par procès-ver-
baux tes délits

prévus par le décret du 3 juin
189! sur la conservation des signaux et des

bornes.

Art. 6C. Constatation des délits. Lors-

qu'un vérincateur ou géomètre constate l'un

des délits prévus par le décret précité, it doit

faire immédiatement toutes diligences nécessai-

res pour dresser un procès-verbal qui sera re-
mis dans le plus bref délai au chef du service.

Art. 67. L'agent assermenté mentionne à

ce procès-verbal le jour et l'heure de la consta-

tation du détity avec toutes les circonstances de

cette constatation, tes renseignements fournis

par tes personnes trouvées à proximité du lieu
du délit, qui devront toujours être interrogées,
avec l'indication exacte de leurs noms et domi-

cile. Dans le cas où elles refuseraient de répon-

dre, mention en serait faite au procès-verbal.
Si elles refusent de faire connaitre leur identité,

l'agent assermenté cherchera à recueillir les

renseignements nécessaires pour établir cette

identité mention de ces recherches sera faite

au procès-verbal.
Enfin, le procès-verbat indiquera les pré-

somptions relatives aux auteurs probables du

délit, et contiendra toutes les indications de na-

ture à faciliter l'enquête judiciaire ou adminis-

trative qui sera prescrite sur la demande du
chef du Service.

Art. 68. L'enquête est exécutée et le pro-
cès-verbal dressé de la même manière pour les

délits de vol de jalons ou de destructions de

signaux.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 60. Une instruction générale du Di-

recteur général des travaux publics réglera les

détails d'application du présent arrêté (').
Art. yo. Sont abrogés les arrêtés des 22

avril <886, i" mai 1886, t5 juin t886, t5 dé-

cembre 1888, 3; décembre <888 et tous autres

arrêtés antérieurs au présent concernant le per-
sonnel du Service topographique.

Art.
~t.– Le chef du Service topographique

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui
entrera en vigueur à la date du t~ janvier igoo.

1556 3 décembre i8QQ

Arrêté du Directeur dea travaux publics portant ins-
truction générale sur le fonctionnement du Service

topographique.

Vu le décret du t8 décembre ]8g9 sur l'ortjanisa-
tion du Service topOfjrapLiquc

(t) Conf. <tT~~ dM 81 décembre ta99.
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Vu t'arrête du a8 décembre 1800 portant règlement

général du Service topographique, et notamment t'ar-

ticle 69 ainsi con~u (Co~ c~ a/-7').

Sur la proposition du chef du service topogra-

phique

TITRE 1~

Personnel.

CHAPITRE I". DISPOSITIONS b'OMRE.

Article j". – /~<e~c de résidence. Le

lieu de résidence des Vértncateurs et Géomètres

est fixé par le Directeur général des travaux

publics, sur la
proposition

du chef du service.

Il est interdit aux Vérificateurs et Géomètres

de s'absenter du lieu de leur résidence sans une

autorisation du chef du service.

Art. 2. ~dre~e~ et ~ea.c ~c
campement.

L'adresse des Agents du service ou leur lieu

de
campement

doit
toujours

être exactement

connu du chef du service.

Les
changements

d'adresse ou de
campement

sont portés à sa connaissance au moyen d'un

bulletin du modèle
réglementaire

adressé au

chef du service ou au Vérificateur chef de cir-

conscription.

Ce bulletin est fourni

i" Toutes les fois que l'Agent chanue
de ré-

sidence ou de campement;

2" Lorsqu'il quitte sa résidence pour une

durée supérieure à deux jours;
3° Lorsqu'il rentre à sa résidence;

~0 Lorsqu'il changre d'adresse dans la ville où

ilréside.

Le chef du service doit être immédiatement

informé de toute
interruption des travaux pour

cause de maladie ou pour tout autre cas de

force majeure.

Art. 3. ~VM officielles. Les Agents

qui passent
au chef-lieu d'une

circonscription

de contrôle civil dans laquelle ils vont exécuter

une opération officielle
quelconque, doivent

faire une visite au Contrôleur civil ou à son

suppléant.

En territoire militaire, ils font une visite au

Commandant du poste.
Lorsqu'ils passent, pour se rendre à un bor-

nage provisoire, par le lieu de résidence du

Caïd ou Khalifa dans le territoire
duquel

se

trouve t'Immeuble à borner ou à
proximité de

cette résidence, ils se présentent à ce fonction-

naire et lui
rappellent que l'assistance du cheikh

au
bornage

est
obligatoire (').

Art. Respect des plantations ci récol-

tes. Lors de ~exécution des travaux d~ar~

ft7 Une nirenia. du Réludent général, au si rnat'A tesa informe

1eR e~~h\oletln cisi7. qu'it impnrte qUI!: Je Géomètre du Service to-

p08l'aphlqqech~ de l'Qpera,üoD matérielle du bornage em! aaislé

d'une s torilé locale, pour hix bien reeronrt aux yeux des ln.

dngèoeeale le eanœtére offidcl de Bel opératU¡DI, ainai qae punI' le

N>ns¡eign"r, f"1] (',IOle de be.J:oin. aar l'ldent,t4..lell immenbler vn dl"l1

qui intemeuuent à un titre que1cm:llql.le au d..1,6-

ratiove.

Danl le cu od l'aatorl1.é de cet -sent t paraîtrait i suttiw.rte p

.e.vrer 1e des opéralàovs iced- Ir- et le bon ordre parmi

len iotércuét, 711eoacient 4e precerim au Caïd de le rendre lui-mime

l'lIr]eRllcu:ll'

pentage,
les Géomètres ainsi que leurs aides

doivent avoir soin de ménager autant que pos-
sible les ptautations et les récoltes.

Les Géomètres restent responsables de tous

les dégâts commis inutilement par eux ou par
leurs aides.

Art. 5. Usage de la corne ou du sifflet.

Les Géomètres
peuvent employer

la corne

ou le sifflet pour communiquer à distance avec

leurs aides. Dans ce cas ils
emploient

les si-

gnaux qui figurent
au tableau n° 3 ci-annexé.

Art. 6. Registres d''o&~e7'<jo~/on~ carnets

<~e lachéomèlre, croquis. Les résultats des

observations et mesurages effectués sur le ter-

rain sont inscrits directement, à l'encre noire,
sur les

registres
d'observations d'angles,

car-

nets de tachéomètre et croquis, au fur et à

mesure de leur exécution.

L'emploi des encres d'aniline est interdit.

En cas d'erreur reconnue, on biffe légèrement

l'inscription primitive de manière que la lecLurc

reste possible, et l'on inscrit les résultats rec-

tificatifs près des chiffres ainsi annulés.

Les grattages et les surcharges sont rigou-
reusement interdits.

Si, pour
un motif quelconque, les résultats

ne peuvent être inscrits directement à t'encre,

ils sont inscrits au crayon au-dessus des lignes;

mais ils sont retranscrits à l'encre, aussitôt que

possible,
sur les

lignes elles-mêmes, en ayant

soin de laisser intactes les inscriptions faites au

crayon, qui
ne doivent en aucun cas être effa-

cées ni rendues illisibles.

Art.
y. /îeyM~

de correspondance.

Livre-journal. Les Vérificateurs et Géomè-

tres tiennent, pour la correspondance de ser-

vice, un registre de correspondance
dans lequel

sont enregistrées, par ordre de date, toutes les

lettres qu'ils reçoivent ainsi que toutes les let-

tres et rapports qu'ils envoient.

D'un autre coté~ ces
agents

inscrivent dans

un livre-journal toutes les opérations qu'ils

exécutent.

Les Vérificateurs et Géomètres doivent tou-

jours être munis, pendant l'exécution de leurs

travaux, de leur décret de nomination, de leur

registre de correspondance et de leur livre-jour-

nal, ainsi que des règlements,
instructions et

circulaires concernant le Service topographi-

que.
Art. 8. Situation des travaux. A la fin

de chaque mois, les Vérificateurs et Géomètres

envoient au chef du service une situation de

leurs travaux
comprenant

une copie de leur

.livre-journal.

Art.
g.

CoTHmM/M'cafMn de pièces.
Toute

pièce remise ou retournée au chef du service

doit être appuyée d'un bordereau ou d'une note

indiquant
la nature et le motif de la transmis-

sion.

La nature des travaux exécutés est mention-

née en tête du bordereau contenant les pièces
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du dossier. Cette mention est reproduite en

tète de toutes les pièces.
Art. fo. Les Yérincateurs et Géomètres

peuvent recevoir en communication des pièces
des archives. Les feuilles de plan des propriétés
immatriculées et les pièces annexes ne peuvent

pas être absentes des archives en même temps.
La demande de communication de pièces in-

dique toujours le motif de la communication.

Les pièces communiquées doivent être retour-

nées immédiatement après usage et dans le

plus bref délai possible.
Art. n. –

Correspondance. L'indication

d'un immeuble en instance d'immatriculation

dans un télégramme, une lettre, une note et

notamment dans les états de fin de mois et

pièces comptables, doit toujours comprendre le

numéro de la réquisition.

L'indication des immeubles Immatriculés doit

toujours comprendre le numéro du titre.

CHAPITRE II. COMFTABtLnÉ.

Art. 12. .DMpoy~onN générales. Le

paiement des travaux des Géomètres ne peut
être effectué que lorsque les travaux sont ache-

vés et ont été reconnus exacts par le VériBca-

teur.

Art. 13. Toutes les pièces comptables sont

établies en double expédition; elles ne doivent

porter ni
surcharges

ni
grattages. Elles sont

datées et signées par le Géomètre.

Les numéros du chapitre et de l'article du

budget sont laissés en blanc.

Les mémoires ou décomptes de travaux pour
le compte de l'État sont soumis au chef du ser-

vice avant d'être
présentés

à l'administration

compétente.
Art. j/).–Les Géomètres en service détaché

ou autorisés à exécuter un travail particulier
font connaître au chef du service, au moyen

d'un simple bulletin, le montant de chacun des

paiements qu'ils reçoivent avec la date et l'ob-

jet de ce paiement.
Art. t5. ~aA~'Meme~ des décomptes.

Les décomptes de vacations ou frais d'aide

portent toujours la date d'exécution des travaux.

Les
décomptes au tarif sont établis de la ma-

nière suivante
t~ Indemnité n~e,

:t" Nombre de points de triangulation;
3° Nombre d'hectomètres de base

Cheminements.

Un tableau récapitulatif donne par chemine-

ment

a) Le nombre de points polygonométriques;

b) La longueur en hectomètres

c) Le nombre de points de détail, les bornes

étant comptées deux fois.

Les nombres d'hectomètres sont arrondis au

centième. Le produit en francs est également

arrêté au chiure des centimes, qui ne doit

jamais être forcé.

Les décomptes au tarif portent toujours les

dates du commencement et de l'achèvement

des travaux.
Art. t6. Remboursement des ~TN~ de

HO~cye. Les mémoires de frais de voyage des

Vérificateurs sont remis au chef du service à la

fin de chaque mois avec la situation des travaux.

Les frais de
voyage des Géomètres voyageant

avec un Vérificateur sont avancés par ce dernier.

Art. ly. Les frais de voyage des Géomè-

tres voyageant isolément doivent être distin-

gués eu deux catégories

t" Ceux qui sont supportés par le budget de

l'immatriculation

Ceux qui sont supportés par les intéressés.

Les frais de voyage de la première catégorie
font l'objet de mémoires établis à la fin de cha-

que mois et remis au chef du service en même

temps que la situation des travaux; leVériSca-

teur s'assure que les indications de celle-ci sont

suffisamment claires et précises jsaur rendre

tacite la vérification des mémoires.

Les frais de voyage de la deuxième catégorie

sont portés sur les décomptes relatifs aux affai-

res qui les ont motivés. îl en est ainsi notam-

ment dans les cas de bornage complémentaire~

de reconnaissance d'immeubles à constituer en

enzel, de travaux divers effectués pour le compte

des administrations ou des particuliers.

Art. ï8. Remboursement des frais d'aides.

Les journées d'aides employés en vérifica-

tion sont comptées à raison de 3 fr., nourriture

comprise.

Le montant des journées d'aides est rem-

boursé sur mémoire au Vérificateur à la fin de

chaque mois; le mémoire est accompagné des

feuilles d'attachement.

Art. ig. Remboursement des frais de

monture. Le chef du service peut, dans le
cas de propriétés très étendues et à titre ex-

ceptionnel autoriser l'emploi de chevaux pour

les vérifications et les bornages.

Les journées des montures décomptées à
raison de 3 fr. par jour, nourriture comprise,

sont portées sur les mémoires des frais d&

voyage.

TtTRE 0

Instruments.

Art. 20. Règles, rubans, stadia. Les

mcsurages de longueur sont eSectuéa avec le
ruban d'acier, avec des règles en bois, ou avec
la stadia.

Art. ~t. – Le ruban d'acier a ordinairement

une longueur de vingt mètres; les règles une

longueur
de cinq mètres.

L'exactitude de ces instruments est fréquem-

ment vérifiée.

On ne doit pas tolérer, dans leur longueur,

des différences supérieures
A

4 millimètres pour les doubles décamètres à

ruban d'acier;
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2 mitlimètres pour les décamètres;

i millimètre pour tes règles de cinq mètres.

Art. 22. La mire stadia doit être parfaite-
ment rigide; elle est munie d'un niveau sphé-

rique ou d'un ni à plomb permettant de la

placer dans une position rigoureusement verti-

cale.

Art. ~3. ?~cA<~o/n~re. '– Le mesurage

des angles est fait au moyen du théodolite ou

du tachéomètre.

Le cercle horizontal et le cercle vertical de

l'instrument ne peuvent avoir un diamètre infé-

rieur à dix centimètres. Les verniers doivent

donner directement tes cinq minutes centési-

males au moins; la minute centésimale peut
être appréciée à l'estime.

La lunette doit être placée sur des supports
assez élevés pour qu'elle puisse faire une révo-

lution entière autour de son axe de rotation.

Art. 2~ Les lunettes des tachéomètres

doivent être achromatiques et anallatiques, et

avoir un objectif de vingt-cinq centimètres de

distance focale au moins, pouvant supporter un

grossissement de vingt.
L'écartement des fils du micromètre de la

lunette doit être, au moins, de t~too* de la

distance focale
principale du système anallati-

que l'exactitude de cet écartement est fréquem-
ment vérifiée.

Art. z5. Aucun instrument ne peut être

employé par les Géomètres avant que le chef

du service ait vérinë s'il remplit toutes les con-

ditions requises.
Art. 26. ~ancAeKe, boussole. L'em-

ploi de la planchette est interdit.

Quant à la boussole, elle ne peut être em-

ployée que pour le lever des détails situés à

l'intérieur des propriétés et lorsque le chef du

service en aura accordé l'autorisation.

Art. sy. Imprimés. Tous tes imprimés
utiles pour l'inscription des observations faites

sur le terrain et pour l'exécution des calculs,

ainsi que le papier nécessaire à l'établissement

des croquis et des
plans, sont fournis aux Géo-

mètres par l'administration, à un tarif fixé par
le Directeur général des travaux publics.

TITRE III

Bornage proviso)re(').

CHAPITRE t~. PROPRIETES RURALES.

Art. 28. Désignation, co~tfoea~o'M.

L'opération du bornage provisoire est exécutée

par le Géomètre sous sa responsabilité.
Il est assisté, s'il ne connait pas suffisamment

la
langue arabe, d'un interprète désigné par le

chef du service.

L'assistance du Cheikh est obligatoire, sauf

dans le cas où le Caïd ou le Khalifa sont eux-

mêmes présents. Si aucun de ces fonctionnaires

ne se présente, le Géomètre procède néanmoins

(I) Conf. circNtairc dn IT ~t )~3, tit. H, I<(V AoBicELTua~.

aux opérations du bornage, mais l'absence du

CheUch est mentionnée au procès-verba!(').
Art. 29.

Le Géomètre
désigne pour exé-

cuter un bornage provisoire reçoit
en commu-

nication

f Les placards extraits du ~b~rMo/ Q~Te<e/,

2° Le titre de propriété ou la traduction fran-

çaise de ce titre;

3° Les accusés de
réception

des avis de bor-

nage.

Art. 3o. Périmètre. La limite à borner

est déterminée conformément aux indications

du requérant ou du mandataire désigné par la

réquisition,
ou de toute personne déléguée par

celui-ci.

Toutefois, lorsque
ces indications semblent

au Géomètre s'écarter notablement de celles

contenues dans la réquisition ou résultant des

titres et autres pièces annexés à la réquisition,

le Géomètre en fait l'observation au requérant

ou à son
délégué.

Il lui fait remarquer que les retards et les frais

pouvant
résulter d'Indications en discordance

restent forcément à la charge du requérant.
Dans le cas où celui-ci insiste, le Géomètre

borne selon ses indications. Mais il note au pro-
cès-verbal l'observation faite par lui, et l'insis-

tance formelle du
requérant

ou de son
délégué.

Si le Géomètre est conduit, sur les indications

du
requérant,

à procéder à un bornage hors

des limites de ta justice de paix ou du caidat

dans lequel les publications légales ont été

faites, I)
procède

au bornage,
en faisant toute-

fois observer au requérant que tes frais de ré-

colement de ce bornage seront forcément à sa

charge.

Art. Si. Lorsque le requérant n'est ni

présent
ni représenté, le Géomètre peut procé-

der au bornage si les indications de la réqui-

sition et tes renseignements
mis à sa

disposi-

tion lui paraissent suffisants.

Art. 3a. Droits <&~ren~. II est néces-

saire de borner séparément les
parties

ménm

contiguës de l'immeuble, lorsque ces parties

sont
grevées

de droits différents. Il en est ainsi

notamment lorsque la propriété se compose de

parties
melk et de

parties
à cnzel, lorsqu'elle

comprend
des

parties
indivises avec des tiers

ou grevées
de servitudes.

Le Géomètre demande au requérant les ren-

seignements
nécessaires à ce sujet.

Art. 33. Revendications. S'il se pro-

duit au cours des
opérations

de bornage
une

revendication portant sur la totalité de l'im-

meuble à borner, le Géomètre mentionne sim-

plement
cette revendication au procès-verbal.

S'il se produit une revendication partielle,
tes limites de cette revendication sont bornées

sur le terrain conformément aux indications de

l'opposant.

(ï}C<Htf.[!troaitnKt du [7 a.oftt 1809. lit. n, 1' AaMtcmïUNR~
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Le Géomètre peut renvoyer le bornage des

revendications après la fin du bornage général
du périmètre !t peut également borner tes re-

vendications intéressant une partie du périmè-
tre avant de terminer le bornage généra) de
l'immeuble.

Le Géomètre doit toujours chercher à conci-

lier les parties.
Art. 3~. Définition des psrce/Je~. On

appelle parcelle une étendue de terrain d'un

seul tenant dont toutes tes parties sont soumi-

ses aux mêmes droits immobiliers.

L'immeuble forme parcelle unique quand il

n'est pas traversé par une voie de communica-
tion ou un cours d'eau exclu du bornage que
ses diverses parties ne sont pas grevées de
droits différents, et qu'il n'existe pas de reven-

dication partielle.
Les parties d'un immeuble séparées par une

voie de communication ou par un cours d'eau

exclu du bornage forment parcelles.
Les parties d'un immeuble grevées de droits

différents forment parcelles.
Les parties d'un immeuble comprises dans

la zone des servitudes militaires ou dans les

francs bords des conduites d'eaux et aqueducs
forment parcelles.

Chaque revendication forme parcelle.
Les parties d'une même revendication sépa-

rées par une voie de communication ou un

cours d'eau exclu du bornage,
ou

grevées de

droits dinéreuts, forment parcelles.

Lorsque deux revendications comprennent
une partie commune, cette partie commune

forme parcelle, ainsi que le surplus de chacune

des deux revendications.

Art. 35. ~<M~ro<<t~e des /)nrceHe.
Les parcelles reçoivent des numéros d'ordre

disposés sur le
croquis dont il sera parlé à

l'article ~8 ci-dessous par lignes sensiblement

horizontales en allant de l'ouest à l'est dans

chaque ligne et en descendant du nord au sud

d'une ligne à l'autre pour les parcelles contes-

tées les numéros sont remplacés par des lettres.

Les voies de communication et cours d'eau

non exclus du bornage, lorsqu'ils forment par-

celles, sont désignés seulement par les noms

inscrits sur les croquis.

Lorsque les parcelles sont numérotées ou dé-

nommées dans la réquisition, le Géomètre fait
suivre les numéros et lettres adoptés par lui au

Moment du bornage de la mention entre paren-
thèses de la dénomination ou du numéro cor-

respondant de la réquisition.
Art* 36. Emplacement des bornes. Le

tracé général des limites à borner étant arrêté,

le choix de l'emplacement des bornes appartient
au Géomètre(°). Cet emplacement est déterminé:

ta> J. plant&&ioDde nernee
Ilrovi8Qu'~8,

corafonnémcpt à une re-
quiedion d'imm trieulatnau, ne llaurait aaeuir poer effet de prirer de

leur p eeeinn le.. ouup.u~. et ne porte- atlC!une atteinte à leurs

droite. (71n tr, 17 dfnembrn 1896, J. T. 8i, te.)

En premier lieu, par
la nécessité de confor-

mer rigoureusement la position des bornes a la

figure de la limite adoptée;
En second lieu, par l'intérêt de leur conserva-

tion

Enfin, par la facilité du repérement et la pos-
sibilité de retrouver les bornes sur le terrain
avec le minimum de recherches et de difficultés.

Art. 3y. Pour le premier point, si la

limite suit une crête, une ligne de partage
d'eau, ou toute autre ligne topographique natu-
relle, il appartient au Géomètre de déterminer
les points de cette limite où doivent figurer les

bornes.

Si la limite suit un chemin, un oued, un ra-

vin, les bornes doivent, dans cette partie de la
limite, être placées du même côté du chemin,
de l'oued ou du ravin.

Si la limite est tracée artificiellement en ter-

rain naturel, les bornes doivent figurer à tous
les sommets du polygone, qui doivent être, de

leur coté, aussi peu nombreux que possible.
Les lignes topographiqnes naturelles ne peu-

vent être adoptées comme limites que si elles

sont parfaitement déterminées. Il en est ainsi

notamment des lignes de partage d'eau et des

thalwegs, qui ne peuvent servir de limites que
si les appréciations de deux opérateurs diffé-
rents sur l'emplacement de chaque point de la

ligne de partage ne peuvent différer sensible-

ment.

Dans tout autre cas, il est planté sur la ligne
naturelle prise comme limite un nombre suffi-

sant de bornes pour que les lignes droites

tirées d'une borne à l'autre coïncident avec la

limite naturelle d'une manière suffisamment

approchée.

Deux bornes réunies par une ligne droite

doivent toujours être visibles l'une de l'autre.
Art. 38. Pour le second point, on doit

toujours éviter de placer une borne dans un en-

droit où elle est exposée à être renversée, brisée

ou arrachée par accident, comme au milieu

d'un chemin ou sentier, au fond d'un ravin tor-

rentiel ou au milieu d'un éboulis de pierres

roulantes, ou sur un talus menacé par l'érosion

des eaux.

Lorsque, dans un intérêt de conservation, ta
borne n'a pas été placée exactement sur la li-

mite, le Géomètre mentionne expressément cette

particularité
dans son procès-verbal de bornage.

Art. Sa. -Enfin, les bornes doivent toujours

être plantées de manière à être aussi visibles

que possible. Si l'on est forcé de les planter
dans la broussaille, celte-ci doit être coupée
tout autour de la borne dans un rayon de un

mètre au minimum.

Art. ~o. – y)/o<fé~ des corner. Les bornes

d'immatriculation sont des bornes prismatiques

en pierre ou en ciment et portent gravées sur
une de leurs faces les deux lettres I. F.

La hauteur totale est an moins de om,4o. La
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borne doit
toujours être enfoncée dans le sol de

o'°,z5 au moins, de manière
que

la queue
de la

borne soit complètement enterrée. La tête qua-

dranguiaire afau moins o~<5 de cote; elle est

dégrossie sur une hauteur de o"&; tes lettres
Ï. F. sont

gravées
au

moyen
d'un trait de o'°,oi i

de
largeur et de n~Ot de

profondeur.

Art. ~t. ~an~a~on des bornes. La

plantation est faite de telle sorte que la borne
ne

puisse jamais être renversée par accident,

mais qu'il soit nécessaircj pour l'enlever ou la

renverser, d'employer un outil et d'exercer un

effort sérieux.

La face de la borne portant les lettres L F.

est
toujours placée du côté sud.

Art. ~2. -Le Géomètre peut adopter
comme

signe de limite des
angles

de bàtiments ou de

clôtures Nxes. Dans ce cas le numéro du
signe

de limite est
peint au minium.

Art. ~3. Le Géomètre peut adopter
comme

signe de limite uoe pointe ou une paroi
de To-

cher.

Dans ce cas, le
point adopté

comme limite

est
marqué par une croix gravée en traits de

deux centimètres de profondeur sur la paroi
du

rocher.

Les branches de la croix ont au moins quinze

centimètres à partir du centre; elles sont pas-

sées au minium. Les lettres I. F. et le numéro

du signe de limite peuvent être simpLement

peints au minium à côte de la croix gravée sur

la paroi du rocher.
Art. Fourniture des bornes e/ main-

efœaure. – Les bornes sont fournies par le

requérant ainsi que la maIn-d~œuvre nécessaire
à leur transport sur place et à leur pose. Si le

requérant u'a pas prépare les bornes, le Géo-
mètre se retire sans exécuter aucune opération

et rend
compte immédiatement au chef du ser-

vice.

Les bornes de revendication peuvent être

fournies, portées en place et plantées par l'op-

posant
à défaut, elles doivent rêtve par le re-

quérant. Dans le cas de refus de ce dernier, le
Géomètre se retire sans clore son procés-verbat.
II rend

compte immédiatement au chef du ser-

vice.

Art. ~5. Numérotage des oorn~. Les

bornes reçoivent par
tes soins du Géomètre une

série de numéros
commençant par

l'unité. Les

numéros peuvent être gravés ou peints au mi-

nium.

En aucun cas, le même numéro ne
peut être

employé pour deux bornes différentes.

Lorsque la
propriété est

composée
de

plu-

sieurs parcelles contiguës, les bornes de la

limite commune ne reçoivent qu'un seul numéro

chacune.

Lorsque la propriété à borner touche une

pTOpriétc déjà bornée, les bornes déjà existantes

ne reçoivent pas de nouveau numéro. Elles sont

désignées par
leur ancien numéro suivi de l'in-

dication du titre ou de la
réquisition

à
laquelle

elles appartiennent.

Le Géomètre doit être muni constamment du

minium et des
vignettes

nécessaires
pour

le

munérotage des bornes.

Les numéros des bornes anciennes qui
au-

raient été effacés sont peints à nouveau,
Art. ~6. Procès-verbal. Le procès-

verbal de
bornage est rédigé immédiatement

après la clôture des opérations au moyen des

notes que le Géomètre a prises sur le terrain.

Ce procès-verbal indique
f Les noms et

qualités
du Géomètre et, s'il

y a lieu, de l'interprète;

~° Le nom de la propriété et le numéro de la

réquisition:

3° La mention des accusés de réception des

avisdebornage;

4° La mention de la présence
du cheikh avec

ses nom, prénoms~ surnom et domicile, du re-

quérant ou de son
délégué,

des opposants
ou

revendiquants,
ou de toute autre personne in-

tervenue à
quelque titre que ce soit au cours

des opérations.

L'adresse des
opposants

doit
toujours

être

indiquée très exactement

5~ La
description des opérations

sur le ter-

rain, la mention des incidents qui ont pu se

produire.
Cette

description
est établie de manière à

permettre, avec l'aide du croquis
dont il Sera

parlé ci-après, de suivre en détait les opérations

de
bornage, soit au cabinet, soit sur le terrain;

elle doit mentionner notamment les objets
na-

turels ou artificiels suivis ou touchés par la

limite ou laissés dans son voisinage,
tous les

points nxes pouvant servir de points de repère
ou de reconnaissance du croquis sur le terrain;

6° Le texte des
oppositions

s'il en a été fait

ou la mention
qu'il

n'a été fait aucune opposi-

tion.

Si
~opération

ne peut être terminée en une

seule séance le Géomètre, au moment de la

clôture de
chaque séance, a soin d'avertir les

personnes présentes du jour et de l'heure aux-

quels la continuation du bornage aura lieu; les

diligences faites à cet effet sont rappelées
dans

le
procès-verbal.

Art. 47. Transcription des noms arabes.

Les noms arabes mentionnés au procès-ver-

bal sont transcrits confbrmém&nt au tableau

n~BcI-anncxé.

Lorsque
le Géomètre ne connait pas suffisam-

ment la langue arabe
pour

effectuer ou vérifier

les
transcriptions,

fait dresser par l'interprète

une liste des noms meationnés au procès-verbal
dans l'ordre où ils se rencontrent dans cette

rédaction; cette liste comprend l'inscription
en

arabe et la transcription en français.

Art. ~8. Croquis
de bornage. Le Géo-

mètre établit un croquis visuel du bornage

provisoire.



SERVICE TOPOGRAPHIQUE.

tl y fait figurer tous tes objets fixes naturels

ou non, mentionnés au procès-verbal de bor-

nage, ainsi que les cimetières et marabouts

compris dans le
pénmètre.

Les noms des im-

meubles voisins, des propriétaires, des oppo-

sants ou revendiquants, doivent être inscrits

avec soin.

Tous les
signes

de limite sont
figurésdans

la

position qu'ils occupent avec leur numéro. Les

distances d'une borne à Vautre sont indiquées

approximativement l'approximation doit attein-

dre 5
o~o. Toutefois, quand le lever du plan

suit immédiatement tes
opérations

de
bornage,

ces distances sont indiquées exactement telles

qu'elles résultent de leur mesurage direct sur

le terrain ou du mesurage graphique sur le

plan.

Les indications nécessaires
pour permettre

de retrouver les bornes sur te terrain, soit par
des distances à des points apparents, soit par
des alignements sur des

objets éloignés, sont

portées au croquis de bornage.
Art. ~Q. Contact avec (les immatricula-

tions antérieures ou avec le domaine public

délimité. Le Géomètre
désigné pour

exécu-

ter un bornage provisoire a soin de consulter,
avant d'aller sur le terrain, soit les archives du

service, soit les extraits de ces archives tenus à

jour qu'il
a entre tes mains, de manière à s'as-

surer s'I) existe dans la
région

où i) va opérer

des immeubles immatriculés ou en instance

d'immatriculation et des
parties

du domaine

public délimitées ou en instance de délimita-

tion. Ï) prend les notes nécessaires pour recon-
naître sur le terrain tes bornages déjà exécu-

tés (').

Arrivé sur le terrain, i) a soin de rechercher

s'il existe des bornes I. F. ou D. P. et interroge

au besoin à ce sujet les personnes présentes.
Art. 5o. Le Géomètre doit refuser de

plan-

ter des bornes, soit sur une
propriété

immatri-

culée, soit sur le domaine public déHmité(~).

Si l'immeuble à borner touche un immeuble

Immatriculé ou une partie du domaine public

délimitée, les bornes nouvelles doivent être

ptantées sur la limite de la propriété immatri-

culée ou du domaine
public.

Si cette limite n'est pas apparente
et ne peut

être rétablie séance tenante, le Géomètre plante

la borne dans une
position approximative et

mentionne dans son procès-verbal la nécessité
de rectifier la position de cette borne au mo-

ment des opérations du plan.
Art. 5f.

Lorsque l'immeuble à borner

empiète sur un immeuble en instance d'imma-

triculation ou sur une
partie du domaine pu-

blic dont la délimitation est en cours, te Géo-

mètre
peut poser des bornes sur l'immeuble

ou sur le domaine public, s'il en est requis par

f~ Coaf. ctreuhtre du M n~t laM (v r.tnrm~rA VMCtttK'].
(S)Cwnf, décret du t4 aeplembrt 78NS, ittt. 1 et 6 (v· Douease

eoeuc).

le propriétaire et si celui-ci déclare formelle-
ment avoir fait, en temps utile, opposition à

l'immatriculation ou formulé une réclamation

contre la délimitation du domaine public.

Dans ce cas, la partie commune aux deux

immeubles forme d'office revendication de l'im-

matriculation antérieure ou du domaine public,
sur l'immatriculation en cours, ]e Géomètre

inscrit au procès-verbal et au croquis a reven-

dication résultant de la réquisition no )) ou

< revendication résultant de la délimitation pro-
visoire du domaine public B.

Art. 5a. Les contacts d'immeubles imma-

triculés ou en instance d'immatriculatiou, ainsi

que les contacts du domaine public sont indi-

qués au procès-verbal du bornage et au croquis.

Art. 53. Dans le cas où, sans qu'il y ait

contact, l'immeuble à borner se trouve voisin

d'un immeuble déjà borné ou du domaine pu-

blic délimité, le Géomètre rattache les deux

immeubles et figure ce rattachement sur son

croquis.
Art. 54. Domaine public. Tous les

objets susceptibles de faire partie du domaine

public sont figurés sur le croquis de bornage.

Art. 55. Ouvrages d'utilité publique.

Voies de communication. Le bornage pro-

visoire doit être exécuté de manière à exclure
de l'immeuble tous les ouvrages

d'utilité publi-

que et les voies de communication.

Art. 56. -Pour les ouvrages d'utilité publi-

que, routes, chemins de fer, canaux de dessè-

chement et d'irrigation, etc., le bornage de

l'emprise est exécuté complètement si les limites

de cette emprise sont suffisamment apparentes,

ou si l'une des personnes présentes peut indi-

quer ces limites au Géomètre.

Dans le cas où le bornage complet est impos-

sible, le Géomètre plante au moins deux bornes

à chaque intersection du périmètre de l'im-

meuble avec l'ouvrage. La distance de ces deux
bornes est indiquée au croquis et an procés-
verbal de bornage.

La pose du surplus des bornes peut être ren-

voyée à un bornage complémentaire avec appli-

cation du plan officiel.

Dans tous les cas l'ouvrage est complètement

figuré au croquis.

Art. 5~. Les chemins simplement frayés

en terrain naturel et exclus du bornage sont
bornés à chacune de leurs intersections avec
le périmètre de l'immeuble. Ils sont entièrement

figurés au croquis selon l'état des lieux; leurs

largeurs sont cotées. L'emplacement des bornes
est déterminé par rétat des lieux de manière à

maintenir la circulation dans les conditions

existantes.

Si le requérant n'accepte pas les emplace-

ments ainsi déterminés, le Géomètre se con-

forme à sa décision; mais il mentionne l'incident

dans son procès-verbaL
Le Géomètre agit de même si le requérant



refuse de laisser borner un chemin en alléguant

qu'il n'est pas public dans ce cas, le chemin

est simplement amorcé sur le croquis a son en-

trée et à sa sortie, et englobé dans le périmètre
sans donner lieu à parcelles.

Art. 58. J~Merat de limite. Les limites

des parcelles reçoivent un liseré carmin, à l'ex-

ception des limites communes à deux parcelles
revendiquées ou séparant une parcelle franche
d'une parcelle revendiquée, lesquelles reçoivent
un liseré jaune.

Art. 59. Extrait de carte. Le Géomètre

annexe au croquis de bornage un extrait de la

carte du Service géographique indiquant l'em-

placement et tes limites de la propriété ainsi

que la longitude et la latitude du lieu.

Ces extraits sont dressés au t)5e,ooo* ou au

l~iûo.ooos pour les immeubles
compris dans

tes feuilles déjà publiées à ces échelles; ils sont

dressés au i~zoo,ooo< pour les immeubles non

compris dans ces feuilles.

Le tracé des limites doit être exact à l'échelle
de la carte. Le Géomètre doit donc, pour toutes

les parties de la limite qui ne coïncident pas
avec des objets naturels ou artificiels figurant
sur ce document, rattacher les points de ta li-

mite à des points fixes de la carte.

Art. 60. Fiche de contenance. Le Géo-

mètre procède à un calcul approximatif de la

contenance de l'immeuble, d'après son croquis
de

bornage.
La tolérance des calculs est de t0 °~.
Le résultat de ce calcul est inscrit sur une

fiche jointe au dossier du bornage.
Lorsque la propriété comprend plusieurs

parcelles non contiguës constituant des Mots

distincts et séparés, le Géomètre donne séparé-
ment la contenance de chaque ilot(').

Art. 61. Remise du dossier. Le dossier

du
bornage comprend

j° Les pièces communiquées au Géomètre ou

extraites par lui des archives du service
20 Les pièces établies par le Géomètre, savoir

Le procès-verbal de bornage;
Le croquis
L'extrait de carte qui peut être porté en marge

du croquis;

La fiche de contenance

3° Les décomptes des vacations du Géomètre

et de l'Interprète.
Le dossier est établi immédiatement après la

clôture des opérations et transmis sans délai et

sous bordereau au chef du service.

Art. 62. Lorsqu'il est procédé au lever du

plan immédiatement après les opérations de

bornage, le dossier du bornage et celui du lever

sont remis en même temps sous un même bor-

dereau.
Dans ce cas, il n'est étab!! ni croquis de bor-

nage ni fiche de contenance; les opérations de

ft) Oonf. ttécret do 11 Jui. tMS (v* ra~ptu~i~ FMtci&KE).
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bornage et de lever font l'objet d'un seul dé-

compte.

CBAPtTfŒ IL –– PROPRIÉTÉS URBAINES.

Art. 63. ~~ûjM~oM générales, Les

prescriptions du chapitre premier du présent

titre qui ne sont pas contraires aux dispositions
ci-dessous sont applicables aux bornages des

propriétés urbaines.
Art. 64. Périmètre. En principe, le

périmètre à borner est la projection sur le sol

des limites au rez-de-chaussée du bâtiment à

immatriculer.

Il est fait abstraction des socles, pilastres et

autres saillies sur la voie publique tolérées par

les règlements de voirie.

Art. 65. Surplombs. Lorsque certaines

parties du bâtiment se projettent à ~extérieur

du périmètre tel qu'it est dénni à l'article 64

ci-dessus, soit sur la voie publique, soit sur

des propriétés voisines, ces parties ou sur-

plombs forment parcelles et sont bornées sépa-

rément.

Toutefois, les constructions qui sont élevées

sur une partie seulement de la largeur de la

voie publique ne forment parcelles et ne sont

bornées séparément que si le requérant le de-

mande expressément.

Art. 66. Lorsque des parties de bâtiments

étrangers se projettent à rïn~érieur_dn périmè-

tre tel qu'il est défini à l'article 64 ci-dessus,

les parties surplombées forment parcelles et

sont bornées séparément.
Art. 67, Lorsque des murs appartien-

nent en entier à l'immeuble à immatriculer,

mais sur une partie de leur hauteur seulement,

ils forment parcelles et sont bornés séparé-

ment. t.

Art. 68. Les murs mitoyens ne forment

pas parcelles et le périmètre borné doit corres-

pOBdre à la nutoyeoneté des murs; mais le

droit de mitoyenneté est indiqué expressément

au procès-verbal de bornage et la ligne de mi-

toyenneté est figurée sur le croquis par un trait

interrompu.
Art. 69' Numérotage des parcelles.

Les parcelles sont numérotées en commençant

par les parcelles au niveau du sol et en conti-

nuant d'étage en étage, s'il y a lieu, par les

parcelles formées par les parties en surplomb

ou surplombées.

Art. 70. Signes de limile. Lorsque le

Géomètre adopte comme signe de limite des

angles de bâtiments ou clôtures fixes, le point
adopté est marqué par une croix au minium

dont les branches ont au moins to centimètres

à partir du centre; lorsqu'il est possible de

graver cette croix, les creux sont passés au

minium.

Les lettres I. F. et !c numéro du signe
de

limite sont peints au minium à côté de la

croix.
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Art. 71. Emplacement
des «ynM de «-

M~c. Les signes de limite doivent être mar-

qués autant que possible au rez-de-chaussée.

Lorsque les signes de limite ne peuvent être

marqués exactement au point qu'ils devraient

occuper, notamment a l'intersection de deux

murs mitoyens, il n'est point fait de marque;

le Géomètre inscrit seulement le plus près pos-

sible du point les lettres I. F. et le numéro du

signe de limite; mais sur le croquis et le plan,
le signe de limite est uguré exactement au som-

met du périmètre formé par l'intersection des

deux lignes de mitoyenneté.

Art. 72. Numérotage des signes de li-

mAc. En aucun cas, le même numéro ne

peut être employé pour deux signes différents.

Notamment, lorsqu'il est nécessaire pour dé-

finir l'immeuble de marquer plusieurs signes

de limite sur une même verticale, chacun de

ces signes est aCecté d'un numéro spécial.

Art. 73. Extrait de carte. L'extrait de

carte est remplacé par un extrait du plan de la

ville, lorsque ce plan existe dans les archives
du service.

Art. 74. ~Ye/te de contenance. t) n'est

pas établi de fiche de contenance.

TITRE IV

Plan.

CHAPITRE i~. PttOPRÏET~S RURALES.

Section J~. Objets à ~~MrC7' sur les plans.

Art. ;5. Les limites des propriétés sont

levées dans une zone périmétrique
de 100 mè-

tres. Toutefois, pour les plans rapportés à l'é-

cheUc de )~5oo'ia zone périmétrique extérieure

est réduite de manière que la surface totale du

lever ne dépasse pas le quadruple de la conte-

nance de la propriété.
Art. y6. Le périmètre des revendications

bornées est levé, comme le périmètre générât de

l'immenble, avec les détails compris dans la

zone périmétrique.
Art- '77. Tous les objets

mentionnés an

procès-verbal du bornage provisoire doivent
être figurés sur le plan.

Dans le cas où i) s'agit d'une colline, d'un pla-

teau ou de tout autre objet ne pouvant être exacte-

ment dénni sans indication attimétrique, le

Géomètre en limite la figuration sur le plan à

la simple inscription du nom de l'objet à rem-

placement approximatif qu'il occuperait sur le

plan.

Art. y8. L'orthographe des inscriptions
<tu plan est conforme à celle du procès-verbal

de bornage provisoire.

Section Triangutalian.

Art. ~n. Dispositions yAtA'n~. La

position des points trinonométriques et des

sommets des cheminements (points polygo-

naux) est déterminée par des coordonnées rec-

langulaires rapportées à la méridienne et à la

perpendiculaire passant par l'origine adoptée

par le chef du service pour les triangulations
d'une même région.

Art. So. Triangulation raltachée à la

<7'fttnytt/(!<t'on yem~ra/e. Le Géomètre sta-

tionne en tous tes points de la triangulation

générale compris dans le périmètre de l'im-

meuble.

Il stationne au besoin sur les points situés à

['extérieur du périmètre, de manière à compren-
dre au moins deux points de la triangulation

générate dans ses observations.

Tous tes points visibles de la triangulation gé-
nérale sont visés de chacun des points de sta-
tion.

Art. 81. – Le nombre des points trigonomé-

triques nécessaires pour fournir des bases con-
venables au lever des propriétés est réglé sui-
vant la forme des cheminements.

Les points doivent être distants de 1,000 à

i,5oo mètres au moins, de manière à obtenir
un point trigonométrique pour t5 à 2o points

polygonaux.
Art. 82. Les bases et l'orientement sont

déduits des coordonnées des points de la trian-

gulation générale.

Le Géomètre doit, en outre, mesurer sur le

terrain, comme base de vériScation, l'un des

côtes de la triangulation au moins; la longueur
de cette hase est la moyenne de deux mesura-

ges faits avec la plus grande précision.
Les résultats des mesurages ne peuvent être

considérés comme suffisamment exacts lors-

qu*t)s diffèrent entre eux de plus de t/a.ooo' de

la longueur mesurée.

Art. 83. Tr/cfnyH~/on~ isolées. Pour

chaque triangulation isolée, le Géomètre me-

sure au moins deux bases, avec l'exactitude

requise à l'article 82 ci-dessus.

Il détermine l'orientement d'un ou plusieurs
côtes en mesurant l'angle formé par ce coté

avec la direction de l'étoile polaire à sa plus
grande digression, toutes les fois que l'obser-
vation peut se faire à ce moment.

Art. 84. Forme des ~r/any/at. Dans

l'établissement de la triangulation, le Géomè-

tre cherche à donner aux
triangles une forme

qui se rapproche le plus possible de la forme

équ!)atérale il ne doit dans aucun cas admet-

tre de triangle présentant des angles inférieurs

à 3o grades ou supérieurs à izo grades.
Art. 85. Projet de triangulation. Le

Géomètre établit, sous forme de croquis, un

projet de
triangulation qu'il soumet à

l'appro-
bation du chef du service; ce dernier peut,

toutefois, le dispenser de cette obligation pour
les propriétés de faible étendue.

Le croquis du projet df triangulation doit

être orienté et dressé de manière à donner une

idée approchée de la configuration du terrain. !1

doit donc présenter le résultat d'une sorte de
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Art. o5. – Lorsque la valeur des angles ho-

rizontaux est déterminée au moyen de trois

séries d'observations, on déplace le cercle hori-

zontal de l'instrument de 65 grades environ,

avant de passer d'une série à la suivante; le

déplacement est de ioo grades environ, lors-

qu'il n'est tait
que

deux séries d'observations.

Le déplacement est de 65 ou too grades en-

viron et non de 65 ou too grades exactement,

afin d'éviter la reproduction des mêmes erreurs,

ce qui pourrait avoir lieu si tes chiffres des de-

grés et des minutes étaient les mêmes dans

chacune des séries.

Art. g6. Stations au centre. Le Géo-

mètre procède aux observations des angles de

la manière suivante

i° L'instrument approximativement orienté,

est placé dans la verticale du signal toutes les

fois que ce!a est possible; il est nus ensuite

exactement de niveau au moyen des vis calan-

tes et enfin complètement orienté à l'aide du

tube magnétique;

Le limbe horizontal de l'instrument étant

rendu immobile~ le Géomètre dirige la lunette

sur le point pris pour direction initiale et lit

les indications des deux verniers;

3o La lunette est dirigée ensuite successive-

ment sur tes divers points de triangulation en

allant en sens inverse du mouvement des ai-

guilles d'une montre et l'opérateur lit, pour
chacun des points, les indications des deux ver-

niers

La lunette étant revenue, à la fin du tour

d'horizon, sur le point pris comme direction

initiale, le Géomètre fait la lecture dans cette

dernière position et l'inscrit au registre, tl doit

retrouver les indications des verniers égales à

celles du point de départ, sauf la petite incer-

titude qui peut résulter de l'erreur de pointé de

la lunette et de l'erreur de lecture;

5° Le Géomètre fait tourner la lunette bout

pour bout autour de son axe de rotation, et la

dirige de nouveau sur le point pris pour direc-

tion initiale, le limbe horizontal restant tou-

jours nxé dans la même position. 11 procède de

nouveau à la lecture et à l'inscription des indi-

cations des deux verniers;

6" Le Géomètre dirige ensuite sa lunette sur

tes points de triangulation déjà visés en allant

dans le sens du mouvement des aiguilles d'une

montre et il lit, pour chacun des points, les in-

dications des deux verniers.
Les observations étant terminées, il a ainsi

obtenu une série complète des observations des

directions dans les deux positions de la lu-

nette.
Les observations des angles sont rëpéLées une

ou plusieurs fois suivant le cas.

Art. gy. Stations hors du centre.

Lorsqu'on stationne hors du centre d'un si-

gnal, la distance du point de station au centre

du signal ne doit pas excéder !j4<~ du plus pe-

tit côte de
triangulation aboutissant au

point

considéré.

La distance du
point

de station au centre du

signal etla direction de la ligne droite qui réu-
nit ces deux points doivent être déterminées

exactement.

Pour obtenir cette direction, il suffit de com-

prendre la visée du signal dans chacun des
tours d'horizon. Si la station est trop rappro-
chée du signal pour être visée au

moyen
du

réticule, on
pointe simplement

la lunette sur

le centre du signal en faisant passer un rayon
visuel le long de la génératrice supérieure ou
inférieure du cylindre extérieur de la lunette.

Art.
98. La distance du point de station

au centre du
signal peut souvent être mesurée

directement; dans ce cas, les deux
chaînages

exécutés pour la déterminer ne doivent pas dit-
férer de

plus
de

1~2,000*.

Dans le cas contraire, elle est déterminée au

moyen
de petits triangles

auxiliaires dont un

coté est chainé et deux
angles mesurés deux

Ms, ces
triangtes

doivent être disposés de ma-

nière à fournir une vérincation.

Lorsque le
signal

est constitué
par

une pyra-
mide du Service

géographique,
on

procède de

la manière suivante

Le Géomètre mène du point de station deux

tangentes
au cercle de base de la

pyramide.
Il

mesure la longueur de chacune de ces tangen-
tes, entre le point de station et le

point de con-

tact les deux points de contact et l'axe de la

pyramide sont visés à
chaque

tour d'horizon.

Art. gg. Pendant le cours des observa-

tions, le Géomètre vériSe la
position des si-

gnaux
aussi

fréquemment que possible.

Lorsque le Géomètre s'aperçoit qu'un signal

a été déplacé, il cherche à déterminer
l'époque

à laquelle le
déplacement

s'est
produit,

et il

constate, le cas échéante au moyen de mesura-

ges, quelle
est la position actuelle du

signal

par rapport
à sa

position primitive.

Il examine, en outre, si les observations
qui

concernent ce point peuvent être rectifiées par
le calcul, ou si elles doivent être

rejetées.

Art. 100. Tenue du registre d'observa-

~OTt~ des any~. On inscrit au registre

d'observations des
angles (modèle n~

6)

t° Sur la première feuille la désignation de

l'instrument
employé

et le nom de l'observa-

teur

2° Dans la colonne t le nom ou numéro du

signal
de la station, et si l'instrument a été

placé hors du centre, les initiales H. C.;

3~ Dans la colonne 3 les noms ou numéros

des points visés, et si tes points visés ne se

trouvent pas dans la verticale du signal, les

initiâtes V. L. (visée tatéraïf);

Dans la colonne d'observations la date

de l'observation, les éléments nécessaires pour
la réduction des angles au centre du signal et

au centre de la station, ainsi que toutes les cir-
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constances atmosphériques ou autres qui ont

pu influer sur l'exactitude des observations.

Art. ï0t. La moyenne
inscrite dans la co-

lonne 6 pour chaque direction est la moyenne

arithmétique des quatre lectures résultant des

observations directes et inverses; pour la di-
rection initiale, la moyenne inscrite est la

moyenne arithmétique des huit lectures.

Le Géomètre calcule, dans la colonne 7, la

valeur des angles pour chaque série il forme

ensuite dans la colonne 8 la moyenne
arithmé-

tique des valeurs des diverses séries.
Cette moyenne est calculée sur le terrain,

afin de pouvoir rechercher, séance tenante, l'o-

rigine des désaccords qui existeraient et recti-
fier les erreurs reconnues.

Art. toa. Tolérance. Les valeurs ré-

sultant des diverses séries pour un même angle

ne doivent pas différer de plus d'une minute et

demie.

Art. to3.-Orientation parl'obseraafionde la

polaire, heure des observations. L'heure de

la plus grande digression de l'étoile polaire

est calculée à l'aide de l'Annuaire du Bureau

des Longitudes. A défaut, elle est donnée au

Géomètre par le chef du service pour quel-
ques-unes des journées que le Géomètre doit

passer aux observations des angles; l'heure in-

diquée est l'heure de l'horloge de la poste de
Tunis (temps moyen civil de Paris ['].)

Les observations peuvent commencer un

quart d'heure avant l'heure calculée ou indi-

quée et se terminer un quart d'heure après.

Art. 10~. Choix <~e la station. Le

point de station est choisi parmi les sommets

de premier ordre de la triangulation, de ma-

nière que le côté à orienter ne soit pas dirigé
vers des habitations, campements ou tout au-

tre point où apparaissent des lumières pendant
la nuit.

Art. io5. Éclairage du signal. Le si-

gnal est éclairé à l'aide d'une lanterne placée
avec soin de manière que son feu se trouve

dans l'axe du signal et au point même qui a

été visé pendant le jour.

La lanterne doit être placée et allumée et le

Géomètre en station vingt minutes au moins

avant le commencement des observations.

Dans le cas où, malgré les soins apportés au

choix du point de station et du signal, plu-
sieurs lumières apparaîtraient dans la direction

du
signal éclairé, Le Géomètre doit prendre tou-

tes les précautions nécessaires pour éviter de
confondre le feu de la lanterne avec une lu-
mière étrangère. A cet effet, l'instrument étant

nivelé et orienté au moyen de sa boussole, le

Géomètre amène les verniers aux divisions des
limbes correspondantes à la visée de jour du

signal et il doit alors apercevoir dans le champ
de la lunette le feu de la lanterne.

{'i)CtHBf.d<EMtduKBtrJ,B91(~MEUEEt.ËO~Ut).

Dans le cas où plus d'une lumière apparat-
trait alors dans le champ de la lunette, le Géo-

mètre doit renoncer aux observations sans

chercher à distinguer par un procédé quelcon-

que le feu de la lanterne des tumières étrangè-
res.

Art. )o6. Éclairage du réticule. Après
s'être assuré

que la visée de la lanterne pourra
se faire dans des conditions satisfaisantes, le

Géomètre munit l'oculaire de la lunette d'un

réflecteur destiné à éctairer les fils du réticule.

La lumière est fournie au réflecteur par une

petite lanterne qu'un aide doit tenir à la main

et qui sert également à éclairer l'opérateur

pour la lecture des verniers et pour t'inscrip-
tion du résultat de ces lectures.

Art. toy. Observation e~ l'angle.

L'instrument étant nivelé avec le plus grand
soin

i On vise le feu de la lanterne, on )it les

verniers des deux cercles, et on inscrit le résul-

tat de ces lectures

20 On fait tourner la lunette en seus inverse du

mouvement des aiguilles d'une montre pour l'a-

mener dans le plan vertical de l'étoile on vise )'é-

toile,on fixe la lunette et on inscrit dans la colonne

<t Observations z de l'imprimé l'heure de la

visée de l'étoile à une minute près, d'après l'in-

dication d'une montre ordinaire; on lit ensuite

les verniers des deux cercles et on inscrit le
résultat de ces lectures en regard de l'inscrip-
tion du nom de l'étoile

3° On achève le tour d'horizon pour ramener

la lunette dans la direction de la lanterne et on

vise de nouveau cclle-ci; l'indication des ver-

niers doit reproduire celle de la première visée.

On fait tourner ensuite la lunette bout pour

bout autour de son axe de rotation et l'on re-
commence les mêmes observations en visant

le feu de la lanterne, l'étoile, et revenant au feu

de la lanterne, en tournant cette fois dans le

sens du mouvement des aiguilles d'une montre

et en inscrivant de même, a une minute près,

l'heure de la visée de l'étoile. On a ainsi ter-

miné la première série d'observations.

On déplace alors le limbe horizontal de 65

grades environ et on exécute une seconde série

d'observations.

La troisième série est exécutée après un se-
cond déplacement du limbe de 65 grades envi-

ron.

Art. to8. L'angle ce mesurer est celui

formé par l'étoile polaire, le point de station et

le signal visé, en partant de t'étoije polaire et

tournant en sens inverse du mouvement des ai-

guilles d'une montre.

Art. tôt- Tolérance. Les trois valeurs
trouvées pour cet angle ne doivent pas différer

de plus de trois minutes.

Les distances zénithales peuvent varier dans
des limites plus étendues. Le Géomètre n'a pas

à s'occuper de ces variations.
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CODE DE LA TUNtStE. 0. 64

Art. 1 o. Visée à une heure quelconque.

Le Chef du service peut autoriser exception-

nellement le Géomètre à exécuter la visée à une

heure quelconque,: dans ce cas, tes observa-

tions doivent être faites dans tes trois jours qui

suivent le réglage de la montre du Géomètre à

une minute près, soit sur l'horloge de la poste
de

Tunis, soit sur l'indication d'une autre mon-

tre, réglée elle-même avec soin sur la même

horloge.

Les observations sont répétées cinq fois au

lieu de trois, et leur résultat adressé immédia-

tement au Chef du service ou au Vérificateur

chef de
circonscription, qui peut prescrire

de

nouvelles observations après avoir examiné le

résultat des premières.

Le Géomètre n'a
pas

à
s'inquiéter

des varia-

tions des angles horizontaux ou verticaux don-

nés par ses observations. Mais it doit apporter

tous ses soins à l'inscription exacte de l'heure

de
chaque

visée en
regard

des observations

correspondantes.

Art. in. – Orientation à la boussole. –

Les propriétés dont la plus grande dimension

ne dépasse pas 5oo mètres peuvent être orien-

tées au moyen de la boussole d'un instrument

décliné.

Section 3. Po/yytMt'ï~on.

Art. 112. Établissement réseau poly-

gonal. La direction des cheminements dé-

pend
de la forme du terrain et de la situation

des détails à lever. Toutefois, le Géomètre doit

chercher à établir tes cheminements de ma-

nière à leur donner une forme tendue, c'est-à-

dire de sorte que les cûLés s'écartent aussi peu

que possible
de la ligne droite qui joint tes

deux extrémités du cheminement.

Art. n3. Le Géomètre doit donner aux

côtés des cheminements la plus grande
lon-

gueur possible, tout en évitant l'emploi
de

côtés diBerant notablement de
longueur.

Art. n4. – Les cheminements sont
dispo-

sés, autant que possible, de manière que les

sommets côincident avec des bornes ou des

points lixes, ou soient repérés avec des points
fixes; dans le premier cas, le jalon est planté
contre la face de la borne portant les lettres

1. F.

Les sommets des cheminements sont choisis

de telle sorte que l'on puisse toujours, de cha-

cun d'eux, viser le
pied

des jalons établis au

sommet
précédent

et au sommet suivant.

Art. n5. – Ttu~ccAem~ des cAe/TM/tc-

ments, Les cheminements sont rattachés aux

points Irigonométriqucs
et aux points polygo-

naux déjà déterminés, à
proximité desquels ils

passent.

Lorsqu'il n'est pas possible d'effectuer ces

rattachements directement, soit parce que ces

points sont Inaccessibles, soit pour
tout autre

motif, le rattachement a lieu au moyen de pe-

tits
triangles auxiliaires dans lesquels on me-

sure un côté et les angles adjacents.
Ces

mesurages
auxiliaires doivent être effec-

tués de telle sorte que les résultats se contrô-

lent mutuellement.

On
emploie également ce procédé toutes les

fois que les cheminements traversent un ravin

ou une rh'ière dont tes bords sont
escarpés.

Art. tt6.
Mesurage des longueurs.

Les longueurs des côtés polygonaux et des cù-
tés de rattachement sont mesurées deux fois,
en sens inverse autant possible, en poussant
l'approximation jusqu'au demi-décimètre.

Art.
tty.– Mesurage à lu chaine. Les

mesurages sont effectués par chaînage continu

remploi de mesurages partiels dont la somme

donne la
longueur totale des

lignes
est formel-

lement Interdit.

Les longueurs résultant du double chaînage
des cotés sont inscrites directement à l'encre

sur les croquis.

Art. tj8. Dans les terrains en pente, on

détermine la
projection

horizontale des
lignes

mesurées, en effectuant le mesurage par res-
sauts horizontaux, et en commençant, de

pré-

férence, par le point le plus élevé.

Toutefois, lorsque la pente du terrain est ré-

gulière,
le

mesurage des lignes peut être effec-

tué en suivant la
pente.

Dans ce cas, I) est né-

cessaire de faire la réduction à l'horizon.

Art. ijg. – J~M~raye à la ~<n~tt. Lors-

que les
mesurages

des côtés de cheminement

sont faits à la stadia, le double mesurage des

côtés s'obtient au moyen du double
coup

de

mire avant et arrière donné de
chaque

station

de l'instrument.

Art. 120. Le
mesurage des distances au

moyen de la lunette
stadimétrique

du tachéo-

mètre a lieu en amenant le ni
supérieur (vu en

haut de la lunette) sur le trait limite de deux

dizaines des divisions de la mire, et en faisant
ensuite la lecture des divisions et fractions de

divisions qui se trouvent sous le fil axial
(61

niveleur) et sous le fil inférieur (vu eu bas tl&

la lunette).

Le Géomètre fait ensuite la lecture du cercle

horizontal et du cercle vertical de l'Instru–

ment.

Les résultats de ces diverses lectures sont

inscrits dans l'Imprimé modèle B<' )i-

On vérine sur le terrain chaque lecture de

distance, en s'assurant que les différences des

lectures sont égales
à z ou 3 dixièmes de divi-

sion près.

La réduction à l'horizon est faite pour les vi-

secs dont la pente est supérieure à 2 grades;
cette réduction s'effectue soit au moyen d'une

table de sinus carrés, soit au moyen d'une
table de logarithmes

ordinaire.

Art, t3i. -Lorsqu'il est impossible de lire

en même temps
les trois fils, soit

parce que la

distance est trop grande, soit parce qu'un obs-~
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tacle naturel cache une partie de la mire~ cir-

constances qu'il faut éviter, autant que possi-
ble, la lecture peut être faite de la manière

suivante

On amène le fil supérieur sur le trait limite

de deux dizaines des divisions de La mire. On

lit le fil supérieur et le fil axial et on inscrit

ces deux lectures; on déplace ensuite la lunette

au moyen de la vis de rappel du cercle vertical

pour amener le fil inférieur sur la partie visi-

ble de la mire, on fait coïncider le fil axial

avec un trait limite de deux dizaines des divi-

sions de la mire, on lit le fil axial et le fil infé-

rieur et l'on inscrit ces deux lectures. Les deux

différences de lecture doivent coucorder, à 3 ou

3 dixièmes de division près.
Ces deux diférences sont totalisées pour don-

ner la distance.
Pour les visées dont la pente dépasse z gra-

des, on fait séparément la réduction à l'horizon

pour les deux différences de lecture et l'on to-

talise les résultats de ces deux réductions pour
obtenir la distance.

Art. 122~ – Tolérance sur le mesurage des

~on~HMtfy. La tolérance entre les deux chaî-

nages
d'un même côté polygonal est de

o~ o j ~ooù< de la distance, pour les terrains

faciles et dont la pente ne dépasse pas 5 gra-
des elle est de 0~20-f- i~5oo* de la distance,

pour les terrains difficiles ou dont la pente est

supérieure
à 5 grades.

Lorsque le mesurage des côtés est fait à la

stadia, la tolérance est de o"20-{- i~ooo" ou

t~5oo* de la distance, suivant le cas.
Toutes les fois qu'il existe, entre deux mesu-

râmes, des différences supérieures à celles qui
sont indiquées ci-dessus, on procède à un nou-
veau mesurage.

Lorsque l'écart des deux mesurages ne dé-

passe pas la tolérance, leur moyenne est adop-
tée comme base des calculs.

Le mesurage à la chaine doit être préféré au

mesurage à la stadia, toutes les fois que la na-

ture du terrain le permet.

Art. ia3. – J~eNursyp des angles. L'ins-

trument est orienté à chaque station.

Les angles sont mesurés à chacun des som-

mets des cheminements polygonaux, au moins

une lois dans chacune des deux positions de la

lunette.

Ils sont inscrits dans l'imprimé modèle n° 6

ou dans l'imprimé modèle n~ n~.

Art. 12~. Lorsqu'en raison de la mobilité

du sol, ou pour toute autre cause, il est à

craindre qu'un seul mesurage des angles dans
les deux positions de la lunette ne soit pas suf-

fisant pour obtenir la valeur des angles avec
exactitude, les angles sont mesurés une seconde

fois.
Il est nécessaire, dans ce cas, de vériner de

nouveau la position des signaux et la mise en

station de l'instrument et de les rectifier, s'il y

a lieu, avant de procéder à de nouveaux mesu-

rages.

Art. )25. Le Géomètre forme la moyenne
de toutes tes observations des angles dans le

registre des observations.
Art. 126. A chacun des points trigonomé-

triques, on mesure tes angles formés par les

côtes de cheminements qui y aboutissent avec

un des côtés de la triangulation.

Section – Lever des délails.

Art. 127. Les distances de borne à borne
sont mesurées toutes les fois que le mesurage
est possible, soit à la chaine, soit à la stadia.

Art. 128. Tenue des croquis. Les cro-

quis présentent avec netteté un plan visuel des
lieux; ils sont établis assez clairement et assez

correctement pour que le rapport des plans

puisse être facilement exécute par tout homme

de l'art.

Ils sont établis sur des feuilles de papier

ayant o" de longueur sur o~36 de largeur.
On indique sur chaque feuille de croquis son

rattachement avec les feuilles voisines.

Art. ï2Q. Figuré du /~rv'~t~/r€ et des li-

gnes d'opération. Le périmètre des proprié-
tés est indiqué sur les croquis par un trait un

peu fort.

Les ligues d'opération, les perpendiculaires
élevées sur ces lignes, et les alignements, sont

ngurés par des traits pointillés fins à Fencre

noire.

Les points de départ et d'arrivée de
chaque

ligne d'opération sont indiqués par un
petit

cercle.

L'intersection des perpendiculaires avec la

ligne d'opération est Indiquée par une petite
flèche placée au pied de la perpendiculaire et

dirigée vers la ligne d'opération.
L'intersection des alignements ou des prolon-

gements des façades de bâtiments, des murs,

etc., avec la ligne d'opération est indiquée par

une petite croix.

Art. ï3o. Figuré des détails. Les

haies, les clôtures, les levées de terre, les fos-
sés, les murs, etc., existant le

long
des limites

des propriétés ou des chemins publics sont in-

diqués sur les croquis, au moyen de signes con-

ventionnels, de manière que l'on puisse recon-

naître, sans hésiter~ si la limite dont il s'agit
est formée par le milieu de ces objets, ou de

quelle propriété ces objets dépendent.
Art. i3j. Inscription des cotes. Tous

les mesurages sont rapportés au mètre, comme

unité.

Les longueurs sont inscrites en mètres et en

décimètres.

Toutefois, dans le cas de très petites distan-

ces ou dans le cas du lever de terrains ayant
une valeur considérable, les longueurs

sont ap-

préciées jusqu'au centimètre.

Pour l'inscription des longueurs, on consi-
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dère toujours
le mètre comme unité et on em-

ploie les fractions décimales.

Lorsque
tes

longueurs
mesurées compren-

nent un nombre rond de mètres sans fraction,

on indique, par l'addition d'un zéro après
la

virgule qu'il n'existe pas de traction de mètre.

Art. ]3s. Toutes les cotes du lever sont

inscrites perpendiculairement
à la direction des

lianes mesurées, qu'elles s'appliquent
aux li-

gnes d'opération ou aux mesurages
latéraux

(perpendiculaires ou prolongements).
Les lon-

gueurs
mesurées sur la ligne d'opération sont

inscrites du côté de cette ligne opposé
à la

per-

pendiculaire
ou à l'alignement qu'elles

rencon-

trent.

Les cotes indiquant la longueur
totale des

lignes d'opération (cotes totales) sont souli-

gnées par deux traits; tes cotes des points
de

rencontre des lignes d'opération
sont

soulignées

par un seul trait. t.

Lorsque
le

mesurage
d'une ligne

a été fait

deux fois, les nouveaux résultats sont inscrits

au-dessous ou à coté des résultats primitifs
et

réunis
par

une accolade.

Les mesurages isolés, distances entre deux

bornes, dimensions de
propriétés bâties, etc.,

sont inscrits parallèlement
à la direction de la

ligne mesurée, toutes les fois que ces mesura-

ges n'ont pas été effectués d'une manière conti-

nue pour plusieurs points. Dans ce dernier cas,
on

procède
à l'inscription

des cotes comme

pour
tes

lignes d'opération.

Art. t33. Fcr~H/'M. On inscrit sur les

croquis, d'une manière nette et lisible, les

noms des propriétaires riverains, ceux des pro-

priétés,
tes noms des cours d'eau, des che-

mins, des lacs, des bâtiments, etc., en un mot,

toutes les indications qui doivent figurer
sur le

plan.
Art. i3~. Mise en couleur des croyH~s. –

Les croquis sont teintés, conformément au ta-

bleau des signes conventionnels, en faisant

usage de crayons de couleur.

Art. 135. Tenue ~M
calepins. Lorsque

le terrain est d'un accès difficile, ou lorsque le

temps
est mauvais, tes résultats des

opérations

peuvent être inscrits de prime abord sur des

calepins cartonnés et
paginés

le Géomètre doit

tes tenir avec les mêmes soins que les croquis.

S'il n'est
pas possible d'inscrire les résultats

du lever directement à l'encre, les
inscriptions

peuvent être faites avec un crayon dur; mais

elles ne doivent jamais être e.Hacées ni rendues

illisibles.

Art. t36. – Les résultats du lever, inscrits

sur les calepins,
sont

reportés
sur les

croquis

le jour même ou le lendemain au
plus tard.

Les croquis sont collationnés avec tes cale-

pins et le Uéometre
indique,

en
marge

du cale-

pin, si le collationnement a Été (ait et à
quelle

date il a eu lieu.

Art, t3~ Les calepins doivent être pré-

sentes à toute réquisition du Chef du service

oudesVériBcateurs.
Le Chef du service

peut
en prescrire le dé-

pôt entre ses mains à toute
époque;

il
peut

or-

donner
également qu'un calepin incomplète-

ment
rempli soit remis à ses archives avec les

croquis collationnés.

Les
inscriptions sont faites sur un seul côté

de
chaque feuille; on

y indique
le numéro du

croquis sur lequel on a
reporté

les cotes.

Le
finuré du périmètre, des lignes d'opéra-

tion et des défaits, l'inscription des cotes et les

écritures sont faits comme sur les croquis.
Sur le terrain, on inscrit à

chaque feuille du

calepin
le nom et te numéro de la propriété, la

date de
t'emptoi de la feuille on y mentionne

le motif
pour lequel le croquis n'a

pu être tenu

sur le terrain (terrain d'accès difficile, pluie,

vent très violent).

Art. t3&. Feuilles volantes. L'emploi

de notes inscrites sur des feuilles volantes est

expressément interdit.

Art. t3o. Tenue du carnet </e tachéomè-
Ire. Pour les

parties
levées au tachéomètre,

un croquis doit toujours être établi ce cro-

quis peut être tenu dans la colonne d'observa-
tions du carnet de tachéomètre, en regard des
colonnes renfermant

l'inscription
des résultats

des observations.
Les points levés sont numérotés à la fois dans

la colonne des points visés et sur le croquis;

on fait alterner une série de joo numéros avec

quatre séries des 25 lettres de
l'alphabet, les

trois dernières a'Nectées successivement des in-

di~s t, 2 et 3.
Le Géomètre

peut lire un seul des verniers

du cercle horizontal et du cercle vertical, mais

i) a soin d'inscrire les lectures correspondant
toujours au même vernier.

Les résultats des mesurages effectués ta

chaine ne doivent pas être reportée sur les car-
nets de tachéomètre ils doivent figurer sur

les croquis de lever mentionnés à l'article 128.

Section 5. Thj~cA~H~f des plans.

Art. i4o. Le Géomètre auteur du plan
doit exécuter tous les rattachements indiqués

par le croquis de bornage. Il doit de plus, et

sous sa responsabilité, procéder d'otHce aux rat-

tachements non indiqués au croquis par suite

d'une omissiou du Géomètre auteur du bornaue.
Les rétributions des opérations de rattache-

ment sont portées
sur le

décompte du plan et

payées conformément aux tarifs du Service.

Art. t~t. Rattachement à M plan <m;-

yMC. Pour effectuer le rattachement d'un

plan nouveau à un plan déjà levé, contigu ou

voisin, le Géomètre stationne eu deux au moins

des points trioonométriques
ou

polygonaux
de

l'ancien plan convenablement choisis il a soin

de contrôler la position
de ces

points par des

visées prises sur les autres
points triaonomp*
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triques ou polygonaux de l'ancien plan, ou par
le mesurage de la distance à des points fixes

déjà levés.

Art. <4a. Calcul des coor~on~~ex. Les

coordonnées du nouveau plan sont calculées en

partant de celles de l'ancien.

Art. i~3. Contact. Les limites commu-

nes ne sont pas levées à nouveau, mais seule-
ment contrôlées. Elles sont rapportées sur le
nouveau plan au moyen des pièces du premier,
à moins que les désaccords ne dépassent la tolé-

rance; dans ce cas, le Géomètre en rend compte
au Chef du service.

Art. i~.–<t~MAemeM~ à deux plans non

rattachés entre eux. Les répartitions d'er-
reurs à exécuter dans les calculs des triangles
ou cheminements rattachant les deux anciens

plans au nouveau, sont effectuées d'après les
méthodes et dans tes limites de tolérance Indi-

quées à la section 6 ci-dessous.

Si les erreurs de fermeture dépassent la tolé-

rance, soit parce que les bases prises séparé-
ment dans tes plans ne paraissent pas d'ac-
cord, soit parce qu'il se rencontre une diver-

gence sur les orientements, le Géomètre en

rend compte Immédiatement au Chef du ser-

vice, qui donne tes instructions nécessaires

pour Inexécution des calculs.

section 6. Calculs.

Art. ~45- Définition des coordonnées.

Les coordonnées d'un point comprennent son

abscisse x et son ordonnée y.

L'axe des abscisses <r est la méridienne pas-
sant par l'origine des coordonnées, l'axe des

ordonnées y est la perpendiculaire à la méri-

dienne menée par
le même point. Les abscisses

positives sont comptées vers le nord, et les abs-

cisses négatives vers le sud les ordonnées po-
sitives sont comptées vers l'ouest, et les ordon-
nées négatives

vers l'est.

Les orientements sont comptés à partir de la

méridienne en allant vers l'ouest, c'est-à-dire en

tournant en sens inverse des aiguilles d'une

montre.

Le premier cadran (N.-O.) comprend les

orientements de oc à 100~; les x et les y sont

positifs
Le deuxième (S.-O.) comprend les oriente-

ments de too" :i 300~, les.?; sont négatifs et

tes y posttifs
Le troisième (S.-E.) comprend les oriente-

ments de ~oo~* à 3oo~* j les x et les y sont né-

gatifs
Le quatrième (N.-E.) comprend les oriente-

ments de 3oo~ à ~oo~; les sontpositifset les

y négatifs.

ï" Calculs de la trnangulation.

Art. ï~6. – T~'an.br/Ma/MTt des coordon-

nées géographiques
en coordonnées rec/an~M-

lairea. Pour calculer une trianquiation rat.

tachée à la
triangulation générale, le Géomètre

commence
par transformer en coordonnées

planesles coordonnées géographiques des points
de la

triangulation générale qui doivent figu-

rer dans ses calculs.

Les coordonnées géographiques (longitudes
et latitudes) sont extraites des fascicules de la

description générale de la Tunisie.

Art. t~?. Le calcul s'exécute dans l'im-

primé modèle n" n.
Tous les calculs sont

rapportés à l'origine

unique. Indiquée par
le Chef du service

pour

les triangulations de la
région.

Art. t~8. Les coordonnées planes x et y

ainsi obtenues sont adoptées définitivement

pour tous les
points qui ont subi la transfor-

mation.

Art.
î~Q'

Les orientements des côtés de

triangulation réunissant ces points deux à deux

sont
toujours calculés par la formule

et y étant les coordonnées
planes dénnitives.

Les
longueurs

de ces mêmes côtes sont cadcu-

lëcspartcsfbrmules:

les résultats doivent concorder.

Les
longueurs peuvent aussi être calculées

par la formule

Art. i5o. L'orientement 0 résultant des
coordonnées planes peut différer de plusieurs
minutes avec l'orientement in~fnt au fascicule

du Service géographique.

La
longueur

C doit, en principe, cadrer à un

mètre près avec celle qui figure au fascicule.

Art. t5t. Réduction ait centre. La ré-

duction au centre des signaux des observations

excentriques s'exécute au moyen de
l'imprimé

modèle n° y.

Dans la
première colonne on inscrit les noms

ou numéros du
signal

et du point de station.

Les noms ou numéros des
points visés s'inscri-

vent en tête de chacun des calculs de réduc-

tion.

Les quantités
e et

a~
sont extraites directe-

ment du
registre

d'observations. La
quantité

a

s'obtient en retranchant de ta direction e~
la di-

rection SC prise dxntf le
registre d'observa-

tions.

Enfin, la
quantité d représente

la
longueur

approximative
du côté

qui
réunit le

point
de

station S au point
vise P.

Cette
longueur

est obtenue avec une
approxi-

mation suffisante par la construction graphi-

que du triangle dont elle fait partie comme
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côte. On
peut encore calculer ce triangle comme

si la direction ot~ avait été obtenue par une visée

prise du centre du
signal

et prendre pour la

distance d la valeur déduite de ce total.

La correction 3 obtenue, ayant
le même si-

gne que sin E, s'ajoute à
a. quand e est

compris

entre on et aoo~ et se retranche quand e est

compris entre aoo~ et ~oo~.

Lorsque
le

signal
est une pyramide du Ser-

vice
géographique, la distance e du centre de la

station au centre du signât se calcule par
la

formule

e = < sécante –~

Dans cette formule, t représente
la

longueur

de la
tangente du centre de la station à la hase

de la pyramide; l'angle
a: est

l'angle
des deux

tangentes, relevé dans le
registre

d'observa-

tions.

Art. t5a. Calcul des triangles.
– Ort~'6

du calcul. L'ordre du calcul des triangles est

déterminé d'après
les considérations suivantes

Quand la triangulation compreud
deux or-

dres de
points,

les
triangles

du
premier

ordre

sont calculés complètement avant les triangles

du second ordre, et l'on
s'arrange pour passer

autant que possible du calcul d'un grand
trian-

gle à celui d'un plus petit.
Le calcul de

chaque groupe de triangles du

même ordre est toujours exécuté de manière à

partir d'un cûté connu pour
arriver sur un

côté
également connu; on

groupe
les triangles

de manière former soit un tour d'horizon,

soit une chaine.

Art. )53. Des triangles
forment un tour

d'horizon
complet, quand

ils ont un sommet

commun, que les côtés opposés entourent ce

sommet commun en formant un
polygone

fermé et
que

l'on connait un des côtés aboutis-

sant à ce point.

Des triangles forment un tour d'horizon par-

tiel
quand ils ont un sommet commun et

que

les deux côtes extrêmes aboutissant à ce point
sont connus et forment un

angle
fixé ne varie-

tur par des compensations antérieures.

Des
triangles

forment un tour d'horizon

croisé
complet quand

ils ont un sommet com-

mun et un coté connu aboutissant a ce sommet,

et
que, partant de ce côté, il est nécessaire,

pour revenir sur ce même côté, de
compter

certains
triangles

dans un sens et tes autres

en sens inverse.

Des
triangles forment un tour d'horizon

croisé partiel quand ils ont un sommet com-

mun et deux côtés connus aboutissant a ce som-

met et formant un
angle

fixé ne varietur
par

des

compensations antérieures, et
que, partant, de

l'un de ces côtés. II est nécessaire, pour aboutir
a l'autre côté, de

compter certains
triangles

dans un sens et les autres en sens inverse.

Des
triangles forment une chaine

quand
ils

2

sont compris entre deux côtés connus n'abou-

tissant pas au même sommet.

Art. ï&4' Formation des triangles.

Lorsque l'ordre des calculs est arrêté, on pro-
cède à la formation des triangles dans l'im-

primé modèle n~ 8.

Dans la colonne i on inscrit tes numéros

d'ordre des triangles.
Dans ta colonne 2 on inscrit tes numéros des

points aux trois sommets du triangle figuré par
le croquis; a représentt; le cûté connu d'ou part
le calcul de chaque triangle,

a est l'angle op-

posé à ce côtéj p est l'angle situé à droite et y

l'angle situé à gauche du cûté a pour un obser-

vateur placé sur ce cAté et regardant le som-

met a.

Les angles a, p et y s'obtiennent dans les

colonnes 3, 4 et 5 par la soustraction des

moyennes des directions formées dans la co-

lonne 8 de l'Imprimé modèle no 6.

Les trois angles sont inscrits dans la co-

lonne 6.

Pour tes stations hors du centre, on prend les

directions réduites dans l'imprimé modèle n° 7.
On sépare par un double trait horizontal les

diNérents tours d'horizon ou chaînes.

Art. i55< Erreur de fermeture des trian-

gles. L'erreur de fermeture s'obtient en

grandeur et en signe en retranchant 300~ de la

somme des trois angles elle est inscrite avec

son signe au-dessous de la somme des trois

angles. Elle ne doit jamais dépasser deux mi-

nutes et demie.

La correction est égale et de signe contraire
à Iltrreur de fermeture.

Cette correction est répartie également entre

les trois angles, sans tenir compte de leur

grandeur, en ajoutant ou retranchant à chacun

de ces angles le tiers de cette correction.

Les angles moyens résultant de cette première
compensation sont inscrits dans la colonne 7.

Art. i56. – Fermeture en angles. Tour

efA~y~on complet. Les tours d'horizon sont

calculés en tournant dans le sens du mouvement

des aiguilles d'une montre autour du sommet

commun.

On commence par former la somme des an-

gles ayant leur sommet commun en ce point.

Cette somme a une valeur de ~oo~ + s.

La correction à apporter (~ s) doit être ré-

partie sur tous les angles s'ils sont au nombre

de n, on retranche de chacun d'eux la quan-

tité
– avec

son signe.

Alors les angles au sommet ont bien leur

somme égale à ~oo~ mais dans chaque trian

gle du tour d'horizon, la somme des trois angles

n'est plus égale à ~oo~ il manque à chacun E
u

On ajoute donc à chacun des angles a et y la

quantité – X
avec

son
signe.
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Les angles ainsi corrigés sont inscrits dans

la colonne g.

Art. 157. Tour d'horizon partiel. La

répartition de l'erreur de fermeture du tour

d'horizon s'exécute en additionnant les angles fi

des triangles compris dans le tour d'horizon

partiel. Cette somme est comparée à l'angle

des deux bases de départ et d'arrivée. La diffé-
rence e est répartie également entre les angles |3

en retranchant de chacun d'eux la
quantité n

avec son signe.
On ajoute ensuite à chacun des angles a et y

la quantité
– X avec

son signe.

Art. t58. Tour d'horizon croisé. On

forme la somme algébrique des angles au som-

met, en affectant du signe -j- ceux qui sont

comptés dans un sens et du signe ceux qui
sont comptés dans,le sens contraire. Cette somme

doit être nulle dans le cas du tour d'horizon

complet, et égale à
l'angle des deux bases de

départ et d'arrivée dans le cas du tour d'ho-

rizon partiel.

La différence s est répartie également entre

les angles au sommet, en retranchant ou ajou-

tant la
quantité –,

suivant le signe avec lequel

ces angles ont été pris.

On ajoute ou on retranche la quantité X
n 2

aux deux autres angles de chaque triangle pour
ramener la somme à aooG.

Art. i5o,. Chaine de triangles. – 1" cas.

La base de départ et celle d'arrivée sont

données par des
mesurages exécutés sur le ter-

rain ou par la triangulation générale mais

l'orientement d'une seule des bases est connu.

Il n'y a pas lieu à compensation pour accorder

les orientements des deux bases; la colonne 9
du modèle reste vide.

Art. 160. Chaine de triangles. – s' cas.

On connaît la longueur et l'orientement des

bases de départ et d'arrivée.
On commence par accorder les orientements

des deux bases. A cet effet, l'on additionne

les angles dont les sommets se trouvent d'un
même côté de la chaine et l'on compare cette

somme à la différence des orientements des deux

bases.

L'erreur est répartie de la manière suivante
La correction e divisée par le nombre des

triangles de la chaîne donne un quotient
qui

indique la correction à faire porter sur chaque
triangle.

Lorsqu'un seul angle d'un triangle fait partie
de la somme à compenser, cet

angle reçoit la

correction
n

Lorsque
deux angles du même

triangle font

partie
de la somme â compenser, chacun de

ces
angles reçoit la correction

-X--

La somme des angles
de

chaque triangle
est

ensuite ramenée à 200°
par

la correction né-

cessaire sur celui ou sur ceux des angles qui
n'ont pas fait

l'objet
de la

compensation pré-
cédente.

Art. 161. Fermeture sur la base. Tour

d'horizon complet.
On cherche et l'on ins-

crit dans la colonne 1 1 les logarithmes
des sinus

de
l'angle y de chaque triangle

et les cologa-

rithmes des sinus de l'angle a l'on met en

même temps dans la colonne 12, avec leurs

signes,
les différences logarithmiques pour

une

minute.

On additionne les
logarithmes

inscrits dans

la colonne 1 pour tout le tour d'horizon.

Si cette somme est exactement égale
à zéro,

le calcul successif des côtés des triangles donne,

en arrivant à la base de
départ,

la valeur qui

a servi au calcul du premier triangle.

La plupart du temps l'opération laisse une

différence K celle-ci est répartie entre les
loga-

rithmes de la colonne 1 de la manière sui-

vante

On fait dans la colonne 12 la somme algé-

brique
des différences tabulaires. Cette somme

donne un chiffre n.

On divise
par

ce chiffre n la différence K

trouvée au bas de la colonne 1 1 Le quotient

ne doit pas dépasser 1. Il indique le nombre

fractionnaire de minute dont iUfaut altérer

chacun des
angles

oc et
y

de
chaque triangle

du

tour d'horizon. Si la
caractéristique

du total de

la colonne 1 est positive, les angles a doivent
être

augmentés
et les

angles y
diminués. Si

cette
caractéristique

est
négative,

les
angles

x

sont diminués et les angles y augmentés.

Les angles résultant de cette dernière com-

pensation
sont inscrits à titre

d'angles
définitifs

dans la colonne io pour servir directement au

calcul des triangles.

Art. 162. 7bur d'horison partiel.
La

répartition de l'erreur de fermeture entre les

deux bases s'effectue comme
pour

un tour d'ho-

rizon complet, en ajoutant seulement dans la

colonne 1 le
logarithme

de la base de départ

et le cologarithme de la base d'arrivée.

Art. r63. Tour d'horizon croisé. On

inscrit dans la colonne i le
cologarithme

du

sinus de
l'angle

oc et le
logarithme de l'angle

opposé au côté qui doit servir de base dans le

calcul du triangle suivant.

Cet angle est tantôt l'angle et tantôt l'angle y,

selon le sens dans
lequel

on tourne.

L'opération
s'exécute ensuite absolument de

la même manière que pour
le tour d'horizon

ordinaire, complet ou partiel, suivant le cas.

Art. 164. Chatne de friangles. j" et

2* cas. On inscrit dans la colonne 1 1 le co-

logarithme du sinus de l'angle
a et le

logarithme



SERVICE
TOPOGRAPHIQUE.

du sinus de l'angle opposé au côté qui doit
servir de base dans le calcul du triangle

sui-

vant cet angle est tantôt l'angle et tantôt

l'angle 7, selon la disposition de la chaîne- L'o-

pération s'exécute ensuite absolument de la

même manière
que pour le tour d'horizon

partiel.

Art. 1Ô5. Calcul des côtés. Les loga-
rithmes des sinus des angles compensés

s'ins-

crivent dans la colonne i3 de l'imprimé
mo-

dèle no 8.

On inscrit en face de « log m » dans la

colonne i4 le logarithme de la base, Le loga-
rithme de m, inscrit au-dessus des logarithmes
des sinus, s'obtient en retranchant du loga-
rithme de la base le logarithme du sinus de

l'angle opposé les logarithmes des deux autres

côtés s'obtiennent par l'addition du logarithme
m

avec le logarithme des sinus des angles opposés

et s'inscrivent à leur place dans la colonne i4-

Il ne reste plus alors qu'à chercher les nombres

correspondants pour les inscrire en regard dans

la colonne i5.

Chaque fois que l'on retombe sur un côté

déjà calculé» on indique, par un petit renvoi, la

page
du calcul où se trouve déjà calculé le

même coté.

Calcul des coordonnées des points trtgoaométriqnes.

Art. 166. Ordre des calculs. Les coor-
données de tous les points sont calculées suc-
cessivement par cheminements, en partant d'un

point connu pour aboutir à un point également

connu.

Les cheminements sont toujours calculés en
allant du nord vers l'est, c'est-à-dire dans le

sens du mouvement des aiguilles d'une montre.

Les angles <rreprésentent les angles intérieurs

du polygone.
Art. 167. Calcul de l'orientement de dé-

part. Lorsque la triangulation à calculer est

rattachée à la triangulation générale, l'oriente-
ment de départ OJJ,se calcule d'après les coor-
données planes des deux points m et n de la

triangulation générale au moyen de la formule

Art. 168. Lorsque la triangulation est iso-

lée, l'orientement de départ se calcule, d'après
le résultat de l'observation de l'étoile polaire,
au moyen de la formule O = a. ± A.

L'azimut A de la polaire est affecté du

signe s'il est
compté vers l'ouest; il est

affecté du signe s'il est compté vers l'est.

Art. i6g. Exécution des calculs. Le

calcul s'exécute dans l'imprime modèle no g.

Les angles a sont pris dans la colonne iode

l'imprimé modèle n° 8 et inscrits dans la co-

lonne 4 du modèle n° g, en face des numéros

des sommets inscrits dans la colonne 2.

La somme des angles a est faite au bas de la

colonne 4.

L'orientement du côté connu passant par le

premier sommet du cheminement est inscrit

dans la colonne 5 sur la
ligne réservée à cet

effet entre les deux lignes de la colonne a, où

sont inscrits les noms ou les numéros des deux

extrémités de ce côté. On fait de même pour
l'orientement du côté connu sur lequel vient

aboutir le cheminement.

On soustrait ensuite l'orientement de départ
de l'orientement d'arrivée, et on inscrit la diffé-
rence au bas de la colonne 5.

On compare ensuite cette différence et la

somme inscrite au bas de la colonne 4* qui doi-

vent concorder rigoureusement.
Les orientements à inscrire dans la colonne 5

s'obtiennent de la manière suivante

L'orientement de chaque côté s'obtient en

ajoutant à l'orientement du côté précédent l'an-

gle a de ces deux côtés et en augmentant ou di-

minuant cette somme de 200e.

Les logarithmes des côtés, extraits directe-

ment du registre des calculs de la triangulation,
sont inscrits dans la colonne 8, où l'on inscrit

également les logarithmes des cosinus et des

sinus des orientements. En faisant les additions

des logarithmes, on obtient les chiffres à inscrire

dans la colonne 9.

Les nombres correspondants sont inscrits dans

les colonnes 10 et 11.

Ces chiffres représentent les différences de

coordonnées de chacun des points du chemine-

ment avec celui qui le précède.

Un faisant la somme des nombres de la co-

lonne 10 pour chaque cheminement, on doit

trouver, comme total, la différence des abscisses

du point de
départ

et du point d'arrivée le total

de la colonne Il doit reproduire la différence de
leurs ordonnées.

L'écart entre ces nombres ainsi comparés ne

doit affecter que le chiffre des centimètres, sauf

dans le second cas de la chaine où l'écart peut

atteindre le mètre.
Art. 170. Les coordonnées de chaque point

s'obtiennent en ajoutant algébriquement dans

les colonnes 12 et i3 chacune des différences

inscrites dans les colonnes 1 et 11à la coor-
donnée correspondante du point précédent.

Art. 171. – Lorsqu'un point de triangulation
est situé à l'intérieur d'un triangle déjà calculé,

on
peut adopter pour les coordonnées définitives

du point la moyenne des coordonnées obtenues

en calculant ce point à l'aide des trois triangles

y aboutissant.

Art. 17a. Tolérances. Entre deux va-
leurs de la distance d'un point du réseau trigo-
nométrique à un autre point du même réseau,

il ne doit pas exister de différence supérieure

à 1/2,000* de leur distance.
D'un autre côté, on ne doit pas trouver, entre

les angles déduits des coordonnées définitives
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des points de la triangulation
et les angles

observés sur le terrain en un point quelconque
de la

triangulation, des différences supérieures
à 3 minutes.

s° Calcul des cheminements.

Art. 173. Fermetures en angles. Les

cheminements polygonaux doivent toujours être

calculés en partant d'un point dont les coor-

données sont connues pour aboutir à un autre

point dont les coordonnées sont également con-
nues.

Art. 174. Le calcul des coordonnées de
leurs sommets se fait comme le calcul des coor-

données des points trigonométriques.
Toutefois, les angles sont arrondis à la minute

en mettant à profit la répartition de l'erreur de

fermeture.

Les colonnes I à 4 sont remplies comme dans

le calcul de la triangulation, mais la somme

des angles de la colonne 4 ne concorde plus ri-

goureusement avec la différence des oriente-

ments de départ et d'arrivée inscrite au bas de

la colonne 5.
La différence des deux résultats ne doit pas

dépasser 3'<Jn, n étant le nombre total des

sommets de cheminements.

Les valeurs des erreurs qui peuvent être to-
lérées

pour
les

angles
sont données par le tableau

n-4.

Art. iy5. Toutes les fois qu'il existe des

erreurs plus considérables, il y a lieu de vérifier

sur le terrain la valeur des angles, à moins que
ces erreurs ne paraissent toLérables, en raison
des difficultés du lever.

Les motifs pour lesquels l'opérateur se sera

cru autorisé à admettre des erreurs plus fortes
sont indiqués dans la colonne d'observations du

cahier de calcul des coordonnées.

Sous aucun prétexte, il ne peut être toléré

des erreurs dépassant le double de celles indi-

quées ci-dessus.

Art. 176. – Si l'erreur trouvée est admissible,

on la répartit à peu près également sur tous

les angles s du cheminement. Les corrections

ainsi apportées à ces angles sont indiquées dans
la colonne 4 avec leurs signes, au-dessus des
chiffres à corriger.

Art. 137. Fermeture en longueur. Cette

répartition faite, le calcul des orientements à

inscrire dans la colonne 5 se fait comme pour
la triangulation.

Les longueurs des côtés de cheminement,

telles qu'elles résultent de la moyenne du dou-

ble mesurage soit à la chaine, soit à la stadia,

sont inscrites dans la colonne 7.
Les colonnes 8, 9, 10 et xi sont remplies

comme il est dit à l'article 169. Les sommes

algébriques des quantités portées aux colonnes

10 et ti sont faites de la même manière; ces

deux sommes sont comparées à la différence

des abscisses et à la différence des ordonnées

des points connus de départ et d'arrivée du

cheminement.

Art.
178. Les écarts trouvés e. et e» per-

mettent de déterminer l'erreur de fermeture e

du cheminement d'après le tableau n° 5. Cette

erreur
comparée à la longueur

totale du che-

minement doit être comprise dans les limites

de tolérance indiquées à l'article 122.

Dans les circonstances les plus défavorables,
on

peut admettre des corrections atteignant
une

fois et demie la valeur de celles qui viennent

d'être
indiquées mais, dans ce cas, les motifs

qui
auront

permis d'admettre des corrections

plus grandes doivent être mentionnés dans la

colonne d'observations du cahier de calcul des

coordonnées.

Art.
179. Lorsque

l'erreur de fermeture

est tolérable, la répartition des es et des e, se

fait proportionnellement à la valeur absolue des

abscisses et des ordonnées.

Les
quantités inscrites dans les colonnes 10

et 11, après
avoir

reçu
ces corrections, sont

inscrites dans les colonnes 12 et i3.

Les coordonnées de
chaque point

s'obtiennent

comme il est dit à l'article 170
ci-dessus.

Art. 180. Tables de Clouth. L'emploi

des tables de Clouth est autorisé pour le calcul

des coordonnées des cheminements polygono-
métriques.

Les tables de Clouth donnant directement les

produits Cn sin On et
Cn

cos O, on inscrit

dans la colonne 8 le produit de Cn cos On et

dans la colonne 9
le

produit de CK
sin On.A'

Les autres inscriptions et calculs se font

comme dans les calculs des coordonnées avec

des tables de logarithmes.

Section 7. Rapport
et dessin des plans.

Art. 181.
Dispositions genérales.

La

minute des plans est établie sur des feuilles de

papier grand aigle
munies d'une bordure en

toile il ne
peut y être ajouté

ni bande, ni
pièce,

si petite qu'elle soit.

A dix centimètres des bords de la feuille, il

est tracé un cadre
rectangulaire ayant om,8o

sur om,5o.
·

Ce cadre ne doit jamais être
dépassé par

le

dessin du plan.
Les plans sont toujours orientés plein nord.

Art. 182. Carroyage. – Chaque feuille

de plan est couverte d'un carroyage dont les

carreaux ont un décimètre de côté.

Ces carreaux sont formés par des lignes pa-

rallèles aux axes
rectangulaires pris pour

axes

des coordonnées.

Ils sont
indiqués

au moyen de lignes
fines

tracées à l'encre de Chine très paie.
Art. i83. Échelle. Le plan est rapporté

suivant la contenance de la
propriété

à l'échelle

indiquée par le tableau ci-après
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a hectares et au-dessous
–

000*

a à 10 hectares

10 – à 50 –
–––

a,000=

So à 5,000
g^

i
Au-dessus de 5,oao –

10,000*t0,000*

Sur
chaque feuille de

plan, on inscrit, en

dehors du cadre et à l'encre noire, la distance

de chacune des lignes du carroyage
à la méri-

dienne ou à la
perpendiculaire

à la méridienne

passant par l'origine.

Lorsque
l'échelle

adoptée ne permet pas
de

représenter avec clarté et précision certaines

parcelles
ou certains détails utiles, il est fait un

développement
de cette

partie
du

plan
à une

échelle plus grande.
Art. 184. Canevas trigonométrique. II

est établi pour chaque propriété un canevas du

réseau trigonom étriqué, sur une feuille qua-

drillée au millimètre.

Ce canevas est dressé à l'échelle de
i/5jOooe,

r/io,oooc;, i/2o,oooe ou i/5o,oooe, de manière

à être compris autant que possible sur une seule

feuille cette feuille est
pliée

et annexée aux

pièces
du lever.

Art. i85. Le canevas
trigonométrique

com-

prend l'indication de tous les points trigonomé-

triques, au
moyen

des
signes

conventionnels

portés
au tableau arrêté par le Chef du service.

Toutes les indications relatives à la
triangu-

lation
générale

et aux triangulations existantes

sont inscrites ou
figurées â l'encre bleue; celles

qui se rapportent à la triangulation nouvelle le

sont à l'encre
rouge.

Art. 186. Le Géomètre
indique

sur ledit

canevas, par un trait plein, les côtés des trian-

gles, lorsque les
angles

ont été mesurés aux

deux extrémités de ces côtés. Si les angles
n'ont

été mesurés qu'à
Tune de leurs extrémités, il

figure par
un trait plein la moitié du côté de la

triangulation
aboutissant au

point
où

l'angle

a été mesuré l'autre moitié est
figurée

en

pointillé.

Les côtés de la triangulation qui ont été me-
surés sur le terrain sont figurés par un double

trait, ainsi que les bases déduites de la trian-

gulation générale.

Art.
187. Canevas polygonal.

Il est

également établi pour chaque propriété un ca-

nevas du réseau
polygonal,

dressé à l'échelle

de i/5,oooe ou à celle de
1 /10,00c*.

Ce canevas est établi sur une feuille qua-

drillée au millimètre, qui est annexée aux piè-
ces du lever.

Les points polygonaux et les côtés de chemi-

1

I

I

nements nouveaux sont figurés à l'encre rouge

d'après le tableau des signes conventionnels

arrêté par le Chef du service les points poly-

gonaux et les côtés de cheminements anciens

sont figurés à l'encre bleue.

Sur ce canevas, on figure à traits, pleins un

peu forts les cheminements principaux, à traits

fins les cheminements secondaires et en poin-
tillés les cheminements d'un ordre plus élevé.

Les numéros des cheminements sont indiqués
sur le canevas.

Art. 188. Canevas trigono métrique et po-

lygonal. Toutes les fois que les indications

relatives au réseau polygonal peuvent être por-

tées sur le canevas du réseau trigonométrique,
sans nuire à sa clarté, il n'est établi qu'un seul

canevas pour les deux réseaux.

Art. 189. Rapport des points trigonomê-

triques et polygonaux. Les points trigo-

nométriques et les points polygonaux sont

rapportés sur les plans, au moyen de leurs

coordonnées.

L'exactitude du rapport de ces points est con-

trôlée en constatant si les longueurs mesurées

sur le plan, au moyen de l'échelle, entre les

points dont la distance a été mesurée ou calcu-

lée, s'accordent avec les résultats du mesurage
ou du calcul.

Si cette comparaison fait ressortir des diffé-

rences, l'origine doit en être recherchée.

Art. igo. Tableau des coordonnées,

Chaque feuille de plan porte en marge
le tableau

des coordonnées des points rapportés sur la
feuille.

Les numéros des réquisitions ou des titres

auxquels appartiennent les points anciens sont

indiqués à la suite des numéros des points.

L'origine des coordonnées est indiquée par la

simple inscription du nom ou du numéro du

point origine.
La manière dont l'orientement a été obtenu

s'indique par l'une des mentions suivantes

« polaire,

«
triangulation générale,

«titre numéro. ou réquisition numéro. »

L'orientement origine est inscrit à la suite de

cette mention.

Art. 191. Rapport des détails. Le rap-

port des détails n'est entrepris qu'après que les

ligues d'opération ont été rapportées et que les

erreurs de rapport reconnues ont été rectifiées.

Les distances des points levés au tachéomètre
sont réduites à l'horizon au moyen d'échelles

de projection.

Ces points peuvent être rapportés directement

au moyen du rapporteur tachéométrïque Piat.

Art. 192. Le figuré et la mise au trait du

plan se font au moyen des signes convention-

nels, des écritures et des teintes figurées aux
tableaux arrêtés par le Chef du service.

L'emploi de traits de force est interdit.

En passant à l'encre les lignes
de limites, on
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évite de taire recouvrir par le trait les piqûres

des pointes de compas indiquant les angles du

périmètre et des détails intérieurs.

Art. 193. Numéros. Auprès de chaque

borne nouvelle ou de chaque signe de limite

nouveau, on inscrit à l'encre noire en chiffres

arabes droits son numéro d'ordre. Les numéros

des bornes nouvelles sont inscrits à l'intérieur

de la propriété. Les numéros des bornes de re-

vendication sont inscrits à l'intérieur de la par-
tie revendiquée.

Les numéros des bornes anciennes sont ins-
crits à l'intérieur de la propriété pour laquelle

elles ont été plantées, à l'encre noire, en chiffres

arabes penchés et entre parenthèses.
Les points de la triangulation générale sont

inscrits en bleu par le nom qu'ils portent au

fascicule de la description générale de la Tu-
nisie.

Les points trigonométriques subsidiaires an-
ciens sont inscrits en bleu et en chiffres romains.

Les
points trigonomélrîques

subsidiaires nou-

veaux sont inscrits en rouge et en chiffres ro-

mains.

Les points polygonaux
anciens sont inscrits

en bleu et en chiffres arabes les points poly-
gonaux nouveaux en rouge et en chiffres arabes.

Art. ig4- Ecritures. Les noms des pro-

priétés, des maisons isolées, des lacs, etc., et les

numéros des bornes et des points trigonomé-

triques et polygonaux sont inscrits parallèle-
ment aux grands côtés de la feuille de plan.

Ceux des voies de communication et des cours

d'eau le sont parallèlement à la direction de

ces objets et de manière â pouvoir être lus faci-
lement en tenant la feuille de plan devant soi,

le nord en haut.
Les noms des propriétaires riverains sont

inscrits soit parallèlement aux grands côtés de

la feuille, soit parallèlement à la direction du

périmètre.
En haut de la feuille et à gauche, on indique

Le nom de la propriété
Le numéro de la réquisition d'immatricu-

lation

Le nombre des feuilles de plan établies pour
la propriété

Le numéro de la feuille de plan.
En bas et à droite, on inscrit de nouveau

Le numéro de la réquisition d'immatricu-

lation

Le nombre des feuilles de plan établies pour
la propriété;

Le numéro de la feuille de plan.
En bas et à gauche, figure la signature de

l'opérateur qui a exécuté le lever et le rapport
du plan.

·

Seolion 8. Calcul des contenances.

Art. 195. Double calcul. Le Géomètre

établit deux calculs séparés des contenances des

parcelles qui composent la propriété.

Art. 196. Exécution des calculs. Les

calculs sont exécutés
par feuille de plan et dans

l'ordre du
numérotage.

Les calcula sont inscrits à l'encre sur l'im-

primé modèle n°
73 et joints en minute au dos-

sier des pièces annexes du plan.
En tête de

chaque feuille de calcul on inscrit

le nom de la propriété et le numéro de la réqui-

sition, le nom de l'opérateur, la méthode em-

ployée pour l'exécution du calcul, et, si l'on a

fait
usage

d'un
planimèire, le numéro de l'ins-

trument et la
longueur de bras.

On inscrit, en outre, pour chaque feuille de

plan, les résultats de la constatation de l'état

hygrométrique du papier. Cette constatation

a lieu en vérifiant, avec une
règle

divisée en

millimètres, la dimension des carreaux tracés

sur la feuille de plan, dans le sens de l'est à

l'ouest et dans le sens du nord au sud.

Art.
197. –

Calcul
numérique.

La con-

tenance des parcelles est calculée, toutes les

fois
qu'il

est
possible,

au
moyen des cotes du

lever.

Art.
198. Calcul graphique. Lorsque

la
configuration régulière

des
parcelles

le
per-

met, et à défaut de calcul numérique, la conte-

nance est calculée par un procédé graphique.
Dans ce cas, les deux calculs sont faits par

des méthodes différentes. La transformation des

figures dans le second calcul doit être complè-

tement différente de celle
adoptée pour

le pre-
mier.

Les éléments du calcul (facteurs, etc.) sont

inscrits au cahier de calcul, tels
qu'ils

ont été

relevés sur les
plans ou les croquis.

Lorsque les
parcelles

ont été
décomposées

en

figures élémentaires, pour l'exécution du calcul

des contenances, on doit, afin d'éviter toute

confusion dans les
opérations arithmétiques,

inscrire comme facteurs

a) Pour les
triangles,

la base et la hauteur

b) Pour les trapèzes, la somme des bases et

la hauteur

c) Pour les rectangles, le double de la base
et la hauteur les produits partiels ainsi obtenus

donnent toujours le double de la contenance.

Art. 199. Calcul au planimètre. A dé-

faut de calcul
numérique

ou
graphique,

la con-

tenance est calculée au planimètre.

Le Géomètre
procède

comme il est dit ci-

après

La feuille de
plan

est fixée sur une table à

dessin bien horizontale.

L'instrument est débarrassé des poussières

au
moyen d'un pinceau fin on fait ensuite mou-

voir l'instrument dans tous les sens pour s'as-

surer du bon fonctionnement des articulations.

L'instrument est vérifié à la
régie

de cou-,

trôle au commencement et à la fin' de
chaque

opération,
à

chaque interruption et à chaque

reprise.

Le
planimètre

est
placé

sur le plan de ma-
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nière que les deux axes de l'instrument étant

perpendiculaires et la pointe à peu près au mi-
lieu de la parcelle à calculer, le bras conducteur

et son
prolongement

divisent la
parcelle en deux

parties sensiblement
égales.

On choisit pour point de
départ du calcul un

point du périmètre pour lequel les deux axes

sont à
peu près à

angle droit. Les branches du

planimctre doivent faire un
angle

ni
trop aigu,

ni trop obtus.

La
pointe

étant sur ce point de départ, on

fait la lecture sur les divisions et les verniers.
Puis on contourne la figure à calculer en suivant

à la main, sans le secours de la règle, toutes
les sinuosités du périmètre de la parcelle; re-

venu au point de
départ,

on fait une nouvelle

lecture. Le contour de la parcelle est suivi en-
core deux fois la lecture est faite

après chaque

contour.

Le
compteur est mis à la position de

repos

après
la dernière lecture.

La figure à calculer est contournée dans le
sens du mouvement des aiguilles d'une montre;

la vérification à la
règle de contrôle est faite

dans le même sens.

Le mouvement de la roulette doit être aussi

régulier que possible pendant tout le temps de

l'opération.

La vitesse de la roue doit être assez modérée

pour que
la lecture des gros chiffres reste tou-

jours possible.
On soustrait la première lecture de la deuxième,

la deuxième de la troisième, la troisième de la

quatrième et on prend la moyenne de ces trois

différences. tl est interdit de former la moyenne

de ces trois contours avec les seules lectures de

départ et d'arrivée. Les écarts entre les diffé-

rences de lecture ne doivent pas dépasser 5 di-
visions du vernier.

La moyenne des différences est
multipliée

par
le coefficient

correspondant
à la longueur

de bras de l'instrument et à l'échelle du plan.
Le

produit
est ensuite rectifié en tenant

compte des cofficients rectificatifs résultant de

la double vérification de l'instrument et de la

constatation de l'état
hygrométrique

du
papier.

Ces deux coefficients sont additionnés algé-

briquement
de manière à donner lien à un cal-

cul unique de rectification
par partie calculée.

Le deuxième calcul est effectué avec une lon-

gueur de bras différente de celle
qui

a servi

pour
le

premier.

Art. zoo. Concordance des calculs. Les

résultats des deux calculs sont comparés par
le Géomètre.

Ils sont considérés comme exacts lorsqu'il

n'existe pas entre eux de différences supé-
rieures aux tolérances fixées par le tableau na 6

ci-annexé.

Les différences prévues sont celles des chiffres

relatifs aux
parties réellement calculées de la

parcelle, sans
y comprendre

les nombres ronds

d'hectares des carreaux du carroyage compris
dans ces parcelles.

Toutes les fois qu'il existe entre les deux

calculs des différences supérieures, il est pro-
cédé à un troisième calcul de contenance.

Si les calculs de revision s'accordent dans

les limites indiquées ci-dessus avec l'un des
deux calculs primitifs, les deux calculs concor-

dants sont considérés comme exacts.

A défaut, il est procédé à un quatrième calcul.

Les troisième et quatrième calculs sont remis

par le Géomètre avec le premier et le second.

Lorsque l'échelle adoptée ne permet pas d'ob-
tenir des calculs concordants pour les conte-
nances de parcelles ou fractions de parcelles
de faible étendue, il est fait un développement
de cette

partie du plan à une échelle plus

grande.

Les résultats sont
consignés

à la première

partie du tableau récapitulatif modèle n° 74*
dans l'ordre des calculs. Toutes les parcelles ou

fractions de parcelles comprises dans une même

feuille sont inscrites dans leur ordre avant de

passer à la feuille suivante.
Le Géomètre biffe d'un trait léger sur ce ta-

bleau les résultats reconnus erronés et forme
les moyennes partielles. Il calcule ensuite la con-

tenance des parcelles entières dans la deuxième

partie du tableau récapitulatif. Dans cette par-
tie du tableau la contenance de chaque parcelle
est arrondie dans les limites de la tolérance de
manière que le nombre définitif ne comprenne

jamais plus de 4 chiffres significatifs. La tota-

lisation de ces résultats donne la contenance

totale de l'immeuble.

Section 9. Remise du dossier et du plan.

Art. 201. Dès que le plan est achevé, il
est remis au Chef du service ou au Vérificateur
chef de circonscription avec le dossier du lever-

Art. 202. Composition du dossier. Le

dossier du lever comprend
i° Toutes les pièces qui ont servi à l'établis-

sement du plan, savoir

Le projet de triangulation
et la

désignation
des signaux

Les croquis d'arpentage et les calepins;
Les registres d'observations des angles
Les registres de tachéomètre
Les cahiers de calculs
Le canevas du réseau trigonométrique et celui

du réseau polygonal j
Le décompte;
20 Les pièces communiquées an Géomètre ou

extraites par lui des archives du Service. Celles-ci

sont mentionnées à l'encre rouge sur le bor-

dereau.
Si le dossier est volumineux, les registres et

les cahiers de calculs sont cousus par nature

d'imprimés dans une couverture spéciale.
Art. 2o3. Concordance entre les plans et

le bornage. Si pour un motif quelconque le
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plan n'a pu être établi en conformité rigoureuse

avec les pièces du bornage provisoire, le Géo-

mètre joint au dossier une note relatant les dis-

cordances reconnues entre les pièces de bornage

et le plan.

Chapitre H. Propriétés orbaikes.

Art. 204. Dispositions générales. Sont

applicables au lever des plans des propriétés
urbaines toutes les prescriptions du chapitre

précédent qui ne sont pas contraires à celles du

présent chapitre.

Art. 2o5. Objets à figurer sur les plans.
Les propriétés riveraines sont levées dans

une zone périmé trique de dix mètres au maxi-

mum la surface totale du lever ne doit pas dé-

passer le double de la contenance de la propriété
à immatriculer.

Art. 206. Rattachements. Le Géomètre

effectue le rattachement à des points fixes de la

voie publique, soit par un
mesurage direct le

long des alignements déterminés par les points
de repère, soit en effectuant entre ces points
un cheminement passant à proximité de la pro-

priété dont il s'agit de déterminer la position.
Art. 207. Lever des détails. Lorsqu'il

opère sur les terrasses, le Géomètre détermine

le fruit des murs au moyen du fil â plomb, afin

de pouyoir Jigurer exactement sur le plan les
limites de la propriété au rez-de-chaussée.

Lorsqu'il opère à l'intérieur des bâtiments,
il établit des lignes d'opérations aussi longues

tjuer possible pour rattacher avec exactitude

l'ensemble des points relevés.
Art. 208. Dans les cas du lever par rayon-

nement, les orientements observés peuvent être

inscrits en marge des croquis, à l'exception de

ceux concernant les cheminements polygonaux,

qui sont toujours inscrits sur un registre d'ob-
servations des angles.

Art. -209. Mesurâmes. – Le Géomètre

exécute tous les mesurâmes, y compris les cotes

de hauteur, indispensables pour définir exacte-

ment les limites, dans l'espace, de la construc-

tion entière.

Les
mesurages sont exécutés à la chaîne ils

sont rattachés entre eux de manière à permettre
le

rapport du plan, sans se baser jamais sur

une configuration régulière des bâtiments.
Art. 210. Tolérance. r – L'approximation

dans les
mesurages est pcussée jusqu'au centi-

mètre et la tolérance sur les mesurages isolés
fixée à om,o5 + i/iooe de la longueur.

Art. an. Mise en couleur des croquis et

des plans. Les constructions comprises dans

le bornage sont teintées en carmin, les cons-
tructions voisines sont teintées en gris.

Art. 212. – Rapport et dessin des plans.
Echelle. Le plan est rapporté, suivant la con-

tenance de la propriété, à l'échelle indiquée par
le tableau ci-après

CONTENANCE. ÉCHELLE,

Deo"à5,ow»V
––

Au-dessus de 5,ooont*
–

5ooe

Lorsque l'échelle adoptée ne permet pas de

représenter avec clarté et précision certains dé-
tails utiles, il est fait un développement de cette

partie du plan à une échelle plus grande.
Art. 21X – Bâtiments sans surplomb. Le

rapport comprend un plan unique des construc-

tions vues en dessus sur ce plan, le Géomètre

figure la projection des lignes du périmètre tel

qu'il est défini au chapitre du bornage.
Les lignes du périmètre qui représentent des

lignes de mitoyenneté sont toujours figurées en

traits interrompus.
Les autres lignes du périmètre sont figurées

en pointillé, à moins qu'elles ne soient visibles

ou ne coïncident avec la projection de lignes

visibles, auquel cas elles sont figurées en traits

pleins.

Il n'est pas établi de coupe horizontale ou

verticale.

Art. 214. – Bâtiments à surplombs* – Lors-

que les surplombs proviennent de murs, mi-

toyens ou non, appartenant à l'immeuble sur

une partie seulement de leur hauteur, il suffit,

pour représenter l'immeuble, d'adjoindre une

coupe verticale de ces murs au plan unique

figuré comme il est dit ci-dessus.

Dans tous les autres cas de surplombs, en

plus du plan figuré comme il est dit ci-dessus,

lc Géomètre effectue toutes les coupes horizon-

tales et verticales indispensables pour définir

exactement les limites, dans l'espace, de la

construction à immatriculer.

Sur ces coupes, les intersections du plan de

coupe avec les parois des murs existants sont

représentées par des traits pleins et les lignes de

mitoyenneté par des traits interrompus.

Art. 2r5. Immeuble construit en partie.

Lorsque l'immeuble comprend des bâtiments

et des parties non construites, les bâtiments

sont rapportés comme il est dit ci-dessus; les

parties non construites sont rapportées, suivant

le cas, soit sur le plan unique, soit sur la coupe

au rez-de-chaussée.

Art. 216. Liserés de limite. Lorsqu'il

n'est établi qu'un plan unique, les li&erés de

limite sont passés sur ce plan.

Dans tous les autres cas, les liserés de limite

des parcelles sont passés sur la coupe an rez-

de-chaussée, à l'exception des liserés de limite

des parcelles en surplomb
ou surplombées, qui

sont passés sur la coupe d'étage ou plan sur

lequel figurent ces parcelles.
En aucun cas il n'est passé de liseré de limite

sur les coupes verticales.

Art. 217.
– Calcul des contenances. – La
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contenance calculée est celle correspondant au

périmètre au rez-de-chaussée, tel qu'il a été dé-

fini au chapitre du bornage.

Art. 218. Dans les cas de surplombs, la

contenance des parcelles formées par les parties
en surplomb ou surplombées est calculée sépa-

rément.

Art. 219. Dans le cas de murs, mitoyens

ou non, appartenant à l'immeuble sur une par-
tie de leur hauteur seulement, la contenance

des parcelles formées par les parties en sur-

plomb ou surplombées
est aussi calculée sépa-

rément.

TITRE V

Vérlli cation.

Art. 220. Transmission au Vérificateur.
Le Chef du service transmet les dossiers de

lever et les plans qu'il reçoit directement des

Géomètres à l'un des Vérificateurs et le charge

de procéder à leur vérification dans le plus bref

délai.

Art. 221. Examen des pièces. Le Vé-

rificateur examine si toutes les pièces sont éta-

blies avec soin, si les chiffres et les écritures

sont clairs et lisibles, et si le dessin est suffi-

samment correct.

Lorsque des changements ont été apportés

aux inscriptions des croquis, des cahiers d'ob-

servation ou des calculs, le Vérificateur s'assure

que les rectifications ont été faites d'une ma-

nière convenable.
Art. 222. Au fur et à mesure de l'examen

des pièces, le Vérificateur appose son visa sur

celles qui sont reconnues exactes et régulières.

Art. 223. –
Vérijicùtion

– Dans ses opé-
rations de vérification, le Vérificateur se con-

forme rigoureusement aux prescriptions en

vigueur pour l'exécution des opérations de le-

ver, la tenue des registres d'observation et des

croquis, et l'exécution des calculs.
Art. 224. Triangulation. Il examine si

le réseau trigonométrique et le réseau polygo-
nal sont disposés avec soin et s'ils sont conve-

nablement rattachés entre eux, ainsi qu'au
réseau de la triangulation générale.

La triangulation est vérifiée en mesurant une

base et un nombre d'angles suffisant pour cal-

culer de nouveau la position d'un cinquième,
au moins, des points de la triangulation.

Elle peut être également vérifiée en procé-

dant, en un certain nombre de points choisis

convenablement, à l'observation des directions

sur tous les points de la triangulation visibles

de chacun de ces points, et en s'assurant que
les angles observés s'accordent avec les mêmes

angles déduits de la valeur des coordonnées du

point. de station et des points visés.

Art. 225. Cheminements. La vérifica-

tion du réseau polygonal consiste à lever de
nouveau quelques points polygonaux et à cal-

culer, avec ces nouvelles données, les coordon-
nées de ces points.

Les vérifications des cheminements polygo-
naux doivent s'étendre sur un dixième de leur

longueur totale au moins.

Art. 226. Tolérances. Les différences

constatées entre les valeurs des longueurs et
des angles obtenues par le Vérificateur et celles

obtenues par le Géomètre doivent, en principe,
se trouver dans les tolérances indiquées au

titre IV. Toutefois, dans quelques cas difficiles

le Vérificateur peut admettre des écarts dépas-
sant de moitié la tolérance indiquée.

Art. 227. Détails. En effectuant la

vérification des points polygonaux, le Vérifica-

teur procède en même temps au lever des dé-

tails situés à proximité de ses cheminements.

Il tient compte, dans l'application de ces der-

nières vérifications, du plus ou moins de fixité

des détails relevés.

Art. 228. Rapport. Le Vérificateur
s'assure de l'exactitude du rapport des plans.
La tolérance

pour le rapport est de 1 /4 de mil-

limètre. Lorsque le Vérificateur utilise pour la

vérification du
rapport les résultats de ses me-

surages, la tolérance graphique et constante de
i/4 de millimètre s'ajoute à la tolérance linéaire

indiquée à l'article 226 ci-dessus.

Il a soin de tenir compte, en exécutant les

vérifications
graphiques, des variations prove-

nant de l'état hygrométrique du papier.
Art. 229. Tableau comparatif. Il est

établi, par le Vérificateur, un tableau compa-
ratif des vérifications effectuées pour chaque

propriété.

Les différences constatées sont inscrites dans
une colonne spéciale.

Elles sont soulignées par un trait un peu

fort, à l'encre rouge, toutes les fois qu'elles

dépassent la tolérance accordée.
Art. 23o. Calcul des contenances. Les

calculs des contenances sont examinés par le
Vérificateur, qui exécute un calcul de vérifica-

tion.
Le résultat de ce calcul est comparé avec les

résultats présentés par le Géomètre.
S'il y a accord dans la limite des tolérances,

les contenances obtenues par le Géomètre sont
définitives. s

S'il y a discordance, le Vérificateur fait exé-

cuter un nouveau calcul par le Géomètre, sans

lui communiquer les anciens calculs ni le cal-

cul de vérification; le Vérificateur arrête défini-

tivement le tableau des contenances du Géo-

mètre, en y reportant au besoin les résultats de
son calcul de manière à utiliser tous les calculs

concordants.

Art. 23i. Procès-verbal. Le procès-

verbal de vérification est signé par le Vérifica-
teur et par le Géomètre intéressé.

Si le Géomètre refuse de signer, mention des

motifs du refus est faite au procès-verbal.
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Art. 232. Corrections. Le Géomètre

doit apporter la plus grande diligence à exécu-

ter les rectifications reconnues nécessaires par

le Vérificateur et à remettre l'affaire en état.

Dans les cas où les rectifications ne seraient

pas exécutées dans un délai convenable, le Vé-
rificateur en avise d'urgence le Chef du service.

TITRE VI

Bornage complémentaire et assistance

aux expertises.

Chapitre Ier. BORNAGE complémentaire.

Art. 233. –
Qêszgnation. – Le Géomètre

désigné pour exécute^ un bornage complémen-

taire reçoit, en même
temps que sa note de

service et en communication

i° L'expédition du jugement ordonnant le

bornage complémentaire j

i° L'original ou une copie des pièces visées

par le jugement et concernant l'opération à exé-

cuter

3° Les feuilles-minutes du plan d'immatricu-

lation.

Art. 234-
– Le Géomètre prend connaissance

du jugement et s'assure que toutes les pièces

dont il a besoin pour l'appliquer figurent parmi
celles qui lui sont communiquées. Il a soin de

réclamer immédiatement celles dont il consta-

terait l'absence.

Il retire des archives du service les pièces qui
lui sont nécessaires.

Art. 235. L'opération de bornage complé-

mentaire est exécutée par le Géomètre sous sa

responsabilité et d'après les indications du ju-
gement ou des pièces visées par ce jugement.

Art. 236. Convocations. La convoca-

tion des intéressés est faite par les soins du

Chef du service.

Toutefois, le Géomètre peut être délégué pour

assurer lui-même ces convocations.

Art. 237. Bornage. Le
bornage com-

plémentaire peut être précédé ou non des publi-
cations légales.

Le
bornage complémentaire avec publications

légales peut avoir pour effet d'étendre les limi-

tes au delà du périmètre
du bornage provisoire.

Le bornage complémentaire sans publication

peut comprendre
i° Le bornage d'une nouvelle limite, à l'in-

térieur du périmètre du bornage provisoire;
20 L'annulation d'une limite du bornage pro-

visoire.
Art. 238. Numérotage des bornes. Les

bornes nouvelles sont numérotées en continuant

la série des numéros des bornes existantes.
Art. 2^9. Les bornes nouvelles sont four-

nies par le requérant ainsi que la main-d'œuvre

nécessaire à leur plantation.
Les bornes de la limite abandonnée sont

arrachées et remises au requérant. Si celui-ci

n'est ni présent ni représenté, les bornes sont
mises en tas à l'intérieur du nouveau périmètre.

Les bornes enlevées peuvent être utilisées

pour le bornage d'une nouvelle limite; dans ce

cas, elles sont affectées de nouveaux numéros.

Art. 240. Numérotage des parcelles.
Si le bornage complémentaire a pour effet de
créer des parcelles nouvelles, ces parcelles sont

désignées, suivant qu'elles sont contestées ou non,

par des lettres ou des numéros pris à la suite

de ceux des parcelles du bornage provisoire.
Art. 241 Si le bornage complémentaire a

pour effet de séparer dans une parcelle du bor-

nage provisoire des parties grevées de droits

différents ou de tracer une voie publique frac-

tionnant une
parcelle du bornage provisoire,

les parties grevées de droits différents ou sépa-
rées par la voie nouvelle forment parcelles ces

parcelles reçoivent de nouveaux numéros et

l'ancien numéro de la parcelle disparaît.
Art. 242. Si le

bornage complémentaire a

pour effet de modifier uue parcelle du bornage
provisoire, la partie adjointe ou exclue est dési-

gnée par une lettre, et la parcelle définitive
conserve le numéro de la parcelle du

bornage

provisoire qui lui a donné naissance.
Art. 243. La parcelle franche à laquelle

vient s'incorporer une parcelle anciennement

revendiquée conserve son numéro.
Les parcelles dont la revendication a été rc-

jetée et qui ne s'incorporent à aucune autre

parcelle changent de dénomination les lettres

sont remplacées par des numéros.

Art. a44- Procès-verbal et croquis.
Le procès-verbal et le croquis du bornage com-

plémentaire sont établis dans les mêmes condi-

tions que ceux du bornage provisoire.

Cependant, lorsque le bornage complémen-
taire n'est précédé d'aucune publication, la
mention des accusés de réception est remplacée

par la mention des convocations faites.

Art. 245. Pour les opérations très simples,
le Géomètre peut se dispenser

de l'établisse-

ment du croquis visuel de bornage. Dans ce

cas, le procès-verbal doit contenir toutes les
cotes nécessaires pour déterminer la position
des nouvelles bornes.

Art. 24S. Plans. La nouvelle limite est

levée et rapportée sur le plan d'immatricula-
tion, conformément aux dispositions du titre IV.

Les limites bordées d'un liseré rose et aban-

données sont annulées au moyen d'une teinte

bleue légère, passée sur le liseré rose, de ma-
nière à obtenir un liseré violet; les limites bor-
dées d'un liseré jaune et abandonnées sont
annulées par l'apposition de croix à l'encre

bleue et par la mention «limite abandonnée».

La limite définitive reçoit un liseré rose;

lorsqu'elle est déjà bordée d'un liseré jaune de
revendication, le liseré rose est passé à côté du
liseré jaune.

Art. 2^7>
Le plan d'immatriculation est

mis au courant des modifications à l'état des

lieux survenues depuis le lever du plan.
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Art. a48. Calcul des contenances. Le

Géomètre calcule la contenance des parcelles
nouvelles conformément aux

dispositions
du

titre IV.
Il dresse ensuite le tableau

récapitulatif
des

contenances sur l'imprimé modèle no r}t\^>. Ce

tableau doit montrer
pour chaque parcelle

mo-

difiée la contenance avant
bornage complémen-

taire, la contenance ajoutée ou retranchée et la

contenance résultante-

Art.
2^9. Lorsqu'une parcelle ancienne,

dont la contenance a déjà été arrêtée, donne

naissance par subdivision à plusieurs parcelles
nouvelles, le total des résultats

partiels doit

cadrer1, dans les limites de tolérance fixées par

l'article 200 ci-dessus, avec la contenance de la

parcelle ancienne.

En cas de désaccord, il en est référé au Chef

du service.

En cas d'accord, l'écart est
réparti

sur les

résultats
partiels

à peu près proportionnelle-

ment à leur valeur et en ayant soin d'arrondir

les résultats dans les limites de la tolérance.

Art. z5o. Les contenances des
parcelles

non modifiées
par

le
bornage complémentaire

sont reportées
à la dernière colonne du tableau

des parcelles définitives, de manière à obtenir

par
totalisation de cette colonne la contenance

totale de l'immeuble.

Art. 25 r. –
Décompte.

Les rétributions

des vacations passées au bornage complémen-

taire, les frais de lever de la nouvelle limite et

du nouvel état des lieux, et les frais de
voyage

sont
portés sur

le même
décompte.

Art. ^52. – Remise du dossier. – Le Géo-

mètre remet au Chef du service sous bordereau

i° Le procès-verbal de bornage complémen-

taire avec son
croquis;

2D Les pièces annexes du lever de la nouvelle

limite;

3° Les décomptes des frais de
l'opération

4° Le jugement avec les pièces communi-

quées et les feuilles du
plan-minute;

5° Les
pièces

annexes de l'ancien lever ex-

traites des archives par le Géomètre pour
exécuter son opération.

Art. 253. Vérification.
La vérification

des opérations
de bornage complémentaire est

faite conformément aux
prescriptions

du titre V.

Toutefois, pour des opérations très simples,

le Vérificateur peut se dispenser de se rendre

sur le terrain.

Chapitre IL
Expertises(-).

Art. 254. Assistance auœ expertises.

Lorsqu'il
n'est pas procédé, eu cours

d'exper-

tise, à la plantation de nouvelles bornes, le

Géomètre qui
assiste l'Expert dresse seulement,

à la demande de ce dernier, un
croquis destiné

à être annexé au rapport de
l'Expert;

ce cro-

(t) C°nt. e~rcudtirr dn 19 ferler tUOO rx°rtuéri e~oxc~i~ta).

quis est remis directement à l'Expert par
le

Géomètre.

Art. 255. Bornage d'une nouvelle limite.

Le Géomètre assermenté
peut,

sur les indi-

cations de
l'Expert, procéder à la plantation de

nouvelles bornes
pour définir une nouvelle

limite. Les bornes plantées lors du
bornage

provisoire doivent rester en
place

et ne peuvent
être enlevées ou déplacées que si le jugement
du Tribunal mixte l'ordonne

expressément.
Dans

ce cas, le Géomètre dresse un
procès-verbal

et

un croquis visuel des opérations de bornage
exécutées selon les indications de

l'Expert.

Le dossier d'assistance à l'expertise est trans-

mis au Chef du service, qui le fait parvenir
à

l'Expert.

Art. 256.
Décompte. Dans tous les cas,

le mémoire des frais est adressé par le Géo-

mètre au Chef du service. Celui-ei le fait
par-

venir à
l'Expert,

avec le dossier du bornage

complémentaire s'il y
a lieu.

Art. 257. Frais de
transport. Lorsque

l'Expert et le Géomètre se déplacent ensemble,

le
transport est assuré par l'Expert.

Lorsque
le Géomètre

voyage indépendamment

de
l'Expert,

ses frais réels de transport
sont

portés sur son mémoire.

TITRE VII

Lrf>Ussement(').

Art. 258.
Désignation. Le Géomètre

désigné pour exécuter un lotissement reçoit,

avec la note de service et en communication,

la demande de lotissement indiquant d'une ma-

nière précise l'opération à exécuter ou appuyée

de
pièces

contenant cette indication.

Cette indication
peut

être donnée

a) D'une manière
explicite permettant l'appli-

cation immédiate des nouvelles limites sur le

terrain, soit
par

la référence à un tracé maté-

riel
apparent

et complet existant sur le terrain

(clôtures, fossés, piquets, jalons, etc.), soit par

la détermination ferme des limites sur un plan

ou croquis de l'immeuble;

b) D'une manière implicite,
subordonnant

l'application
des nouvelles limites sur le terrain

à des calculs ou
opérations préalables

dans le

cas, par exemple, où le tracé des limites doit

satisfaire à cèrtaines conditions et réaliser pour

chaque parcelle une contenance donnée.

Art. 259. Convocations. Les intéressés

sont
convoqués par

le Chef du service. Le Géo-

mètre peut être délégué pour assurer ces con-

vocations.

Art. 260. Périmètre. La limite à bor-

ner est déterminée conformément aux indica-

tions strictes de la demande écrite. En cas de

difficulté, le Géomètre en réfère au Chef du

service.

Si le requérant
ou son représentant réclame

(1) Conf. elîam décret du 10 décembre 1898.
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des modifications ou des opérations complémen-

taires, le Géomètre l'invite à adresser par écrit

une nouvelle demande au Chef du service.

Toutefois, lorsque les modifications réclamées

sont de peu d'importance, le Géomètre se con-

forme aux indications du requérant ou de son

représentant. il lui fait remarquer que les frais

supplémentaires pouvant résulter des modifica-

tions apportées à la demande restent à la charge

du requérant et note à son procès-verbal l'ob-

servation faite par lui au requérant ou à son

représentant.
Art. 20 Rétablissement de bornes.

Dans le cas où l'application de la demande de

lotissement nécessiterait un rétablissement de

bornes, les frais de ce rétablissement sont à la

charge du requérant. Le Géomètre en fait l'ob-

servation au requérant ou à son représentant.

Art. 262. Bornage. Les limites du lo-

tissement sont bornées conformément aux pres-
criptions des articles 36 et suivants du présent

arrêté.

La mention des récépissés prévue par l'arti-

cle 46 est remplacée par la mention des convo-

cations faites par le Chef du service ou par le

Géomètre.

Les autres mentions prévues par l'article 46

sont portées au procès-verbal, sauf en ce qui

concerne la présence du Cheikh.
Le renvoi des opérations d'une séance à l'au-

tre a lieu conformément aux prescriptions du

même article.

Art. 263. –
Numérotage des bornes. – Les

bornes de lotissement sont numérotées en con-

tinuant la série des numéros des bornes du pé-

rimètre primitif ou des lotissements antérieurs

de l'immeuble.

Art. 264.
–

Numérotage des parcelles.
–

Les parcelles du lotissement sont numérotées

en continuant la série des numéros ou des let-

tres des parcelles existantes.

A côté du numéro nouveau donné à chaque

parcelle nouvelle, on inscrit entre parenthèses
le numéro de la parcelle ancienne qui lui a

donné naissance. Par exemple, si la parcelle
n° 2 d'un titre comprenant cinq parcelles est

divisée en deux parties par le lotissement, ces

deux parcelles nouvelles reçoivent les nM 6 et

7. Ces numéros s'inscrivent alors avec la nota-

tion 6 (2) et 7 (2).

S'il y a nouvelle division d'une parcelle du

lotissement, on inscrit, à côté du nouveau nu-

méro donné à
chaque parcelle résultant de la

subdivision et entre parenthèses, le numéro de

la parcelle subdivisée.

Ainsi la parcelle n» 6 (2) du lotissement ci-

dessus venant i être divisée en trois parties
par un nouveau lotissement, les parcelles nou-

velles de la subdivision recevront les n» 8, g
et 10; ces numéros s'indiqueront avec la nota-

tion 8 (6), 9 (6), 10 (6).
Art. 265. Plan. La nouvelle limite est

rattachée aux points fixes du plan d'immatricu-
lation elle est levée conformément aux pres-

criptions du titre IV.

Art. 266. – Le Géomètre figure les limites

du lotissement sur une reproduction du plan
de l'immeuble. Ces limites ne reçoivent pas de

liseré.

Le Chef du service peut ordonner un nouveau

rapport à une échelle plus grande de la partie
de l'immeuble sur laquelle porte le lotissement.

Le nouveau plan est mis au courant des mo-

difications de l'état des lieux.

Art. 267' Calcul des contenances. Le

Géomètre calcule les contenances des parcelles
de lotissement en se conformant aux prescrip-
tions du titre IV.

Le tableau des contenances de lotissement

est dressé sur l'imprimé modèle n" 74*. Le total

des contenances définitives des lots provenant
d'une même parcelle ancienne doit, dans tous

les cas, être égal à la contenance arrêtée pour
cette parcelle; l'écart est réparti entre les di-
vers lots à peu près proportionnellement à leur

contenance et en ayant soin d'arrondir les ré-
sultats dans les limites de la tolérance.

Art. 268. Décompte. Les rétributions

des vacations passées au bornage et les frais

de lever de la nouvelle limite et du nouvel état

des lieux sont portés sur le même décompte.
Art. 269' Remise du dossier. Le Géo-

mètre remet au Chef du service sous borde-

reau

i° Le procès-verbal du bornage du lotisse-
ment avec le croquis

z° Les pièces annexes du lever de la limite

du lotissement et les nouvelles feuilles de plan,
s'il y a lieu;

30 Le décompte des frais de l'opération

4° Les pièces communiquées
avec la note de

service

5° Les pièces extraites des archives par le

Géomètre pour exécuter l'opération.
Toutes les pièces nouvelles portent l'indica-

tion du numéro de la demande de lotissement.
Art. 270, Vérification. Les opérations

de lotissement sont vérifiées dans les conditions

indiquées par l'article 253 ci-dessus sur le bor-

nage complémentaire.

TITRE VIII

Biens habous.

CHAPITRE Im.
CROQUIS

DE constitution d'enzel(')*

Art. 271. – Lorsqu'un immeuble habous est

demandé à enzel, il est procédé par le Service

topographique à une reconnaissance de l'im-

meuble qui fait l'objet d'un procès-verbal,
à

l'établissement d'un croquis et au report de

l'immeuble sur la carte du Service géographi-

que.

Cl)Conf. décret da « juin 1888(r- H*j»ui>
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CODE DE LA TUNÎSIE. Il. 6»

Art. 272.
Rendez-vous. Le Géomètre

est désigné par une note de service indiquant
la date, l'heure et le lieu du rendez-vous. Le

Géomètre peut aussi être
chargé

de s'entendre

directement, pour
fixer ce rendez-vous, avec le

représentant de l'Administration des habous

désigné pour
lui indiquer les limites de la pro-

priété.

Le délégué de la Djemaïa est assisté, s'il y a

lieu, de notaires, d'indicateurs et de témoins.

Art. 273. Lorsque
le Géomètre se déplace

en compagnie
du

représentant
de la Djemaïa,

celui-ci assure le
transport

du Géomètre et de

son aide.

Art. 274.
L'aide du Géomètre doit

parler

couramment et clairement l'arabe et le français

et pouvoir lui servir d'interprète.

Art. 275. Reconnaissance. Le Géo-

mètre procède à la reconnaissance des limites

d'après les indications du représentant de la

Djemaia.

Lorsque des immatriculations ont été faites

dans la contrée, et si l'immeuble touche une

propriété
bornée ou en est voisin, les opéra-

tions de reconnaissance sont rattachées au plan
existant.

Art. 27G. Croquis.
Le

croquis
de re-

connaissance est un lever expédié à la bous-

sole à stadia, ou à la boussole Hossard et au
pas.

Le croquis est rapporté sur une feuille grand

aigle.
La tolérance est de ijtiQ* sur les lon-

gueurs.

Le croquis indique
les rattachements pres-

crils
par

l'article 275 ci-dessus.

Il comprend tous les détails intérieurs de

rimmeuble reconnu, y compris les natures de

culture avec leurs limites.

H comprend
en outre tous les

points
remar-

quables
du terrain

susceptibles
de servir de

points de repère et notamment les points fixes

de la carte du Service
géographique.

Tous ces objets sont figurés conformément

au tableau des
signes

conventionnels arrêté par
le Chef du service.

Les noms des immeubles contigus ou de leur

propriétaire
sont

portés
sur le

croquis
confor-

mément au tableau des écritures convention-

nelles arrêté par le Chef du service.

L'échelle du croquis est i/2,oooe.
Toutefois, si cette échelle ne permet pas le

rapport sur une seule feuille
grand aigle,

l'é-

chelle
peut

être abaissée à
1/5,000*, 1/ 10,000e

et même i/2O,ooo«.

Art. 277. Procês-uerbaL Le
procès-

verbal indique

La date et l'heure d'ouverture et de clôture

ou de renvoi des opérations;
Le nom des

personnes présentes et notamment

du
délégué

de l'Administration des habous;

La description sommaire des opérations dans

le sens indiqué par les prescriptions de l'article

46 sur le
bornage

Les observations des personnes présentes s'il
y a lieu.

Art. 378, Extrait de carte. Le Géo-

mètre reporte la limite de l'immeuble sur un

extrait de la carte du Service géographique; cet

extrait peut être annexé au croquis.
Art. 27g. Calcul des contenances. Le

Géomètre exécute le calcul des contenances

d'après son croquis au moyen des imprimes
modèles nos 73 et 74- La tolérance pour ce cal-

cul est de 1/20*.

Les contenances de chaque parcelle sont ar-

rondies de manière à présenter au plus deux

chiffres significatifs.
La contenance approximative est inscrite sur

le croquis.

Art. 280. Remise du dossier. Le Géo-

mètre remet au Chef du service, sous bordereau:

La feuille de croquis;
Le procès-verbal de reconnaissance;

Le calcul des contenances;

L'extrait de carte;

Le décompte en double de ses vacations, de

ses frais d'aide à 3 fr. par jour, et, s'il y a lieu

par exception, de ses frais de voyage.
Le numéro de la demande de constitution

d'enzel, qui figure sur la note de service, est

reproduit sur toutes les pièces.
Art. 281. Vérification. – Toutes les fois

que le Chef du service jugera utile de faire

procéder à la vérification d'un croquis de cons-

titution d'enzel, celle-ci s'exécutera conformé-

ment aux prescriptions du titre V.
Le tableau comparatif sera dressé au moyen

des longueurs relevées directement par le Véri-

ficateur ou résultant graphiquement
de ses opé-

rations et des longueurs résultant graphique-
ment des croquis du Géomètre.

Les frais de cette vérification feront l'objet
d'un décompte spécial joint au dossier de la vé-

rification.

Chapitre II. LOCATION A LONG terme(').

Art. 28a. Les immeubles reconnus en vue

d'une location à long terme donnent lieu à des

opérations identiques à celles qui sont motivées

par une demande de constitution d'enzel.

CHAPITRE III. CROQUIS d'échange^).

Art. 283. Echange en nature. Lors-

qu'un immeuble est demandé ou offert en

échange à l'Administrât ion des habous par un

particulier, il est procédé à une expertise par
une commission comprenant un Géomètre du

Service topographique. Le rendez-vous est no-
tifié au Géomètre par note de service. Le Géo-

mètre peut aussi être chargé de s'entendre di-
rectement avec le représentant de la Djemaia

pour fixer le rendez-vous.
Art. 284. Au cours des opérations d'ex-

0) Cimf. décrets au 31janvier 1S9S(v*Haboub).
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pertise, le Géomètre procède à la reconnais-
sance de l'immeuble; il dresse de cette recon-
naissance un procès-verbal séparé et il établit

un croquis, un extrait de carte et un calcul des

contenances comme il est dit aux articles 2^5

à 280 ci-dessus.
1 Le numéro de l'échange qui figure sur la note

de service est reproduit sur toutes les pièces.
Le dossier du Géomètre est remis au Chef du

service sous bordereau.

Art. 285. Echange en argent. Les im-

meubles demandés pour échange en argent font

l'objet d'opérations identiques à celles qui sont

motivées par une demande de constitution d'en-

zel.

Chapitre IV. – Recensement.

Art. 286. Le recensement des immeubles

habous non immatriculés et non encore recon-
nus à titre d'enzel ou d'échange est effectué par
opérations d'ensemble portant sur une contrée
déterminée.

Exceptionnellement, l'Administration des ha-

bous peut demander le recensement d'un im-

meuble isolé, ou d'un groupe d'immeubles dé-

terminé.

Art. 287- Le recensement donne lieu pour
chaque immeuble recensé aux opérations indi-

quées par les articles 271 à 27g et 281 ci-dessus.

Toutefois, en cas d'opérations d'ensemble, le

rapport du croquis, rétablissement du procès-
verbal et l'extrait de carte sont exécutés confor-
mément aux prescriptions ci-après.

Art. 288. Rapport de croquis. Les

croquis sont rapportés par groupe sur des feuil-

les grand aigle convenablement rattachées.

Art. 289. Fiche. Le procès-verbal de
reconnaissance est remplacé pour chaque im-
meuble par une fiche d'un modèle spécial.

Cette fiche est dressée en double expédition;
les inscriptions en arabe peuvent n'être rem-

plies que sur l'un des deux exemplaires; sur ce

même exemplaire, le Géomètre reproduit le cro-

quis de l'immeuble et l'extrait de carte qui y
est relatif.

Art- 290. Extrait de carie. Un extrait

de carte pour l'ensemble des parcelles recon-
nues est joint au dossier.

Art. 291. Remise du dossier. Le dos-

sier des opérations
est remis au Chef du service

sous bordereau. Il comprend

ta Les deux expéditions des fiches;

2* Les feuilles
grand aigle;

3*» L'extrait de carte d'ensemble;

4° Les
décomptes établis comme il est dit ci-

après.

Art.
202. Rétribution. Le Géomètre a

droit au remboursement par l'Administration

des habous de ses frais de voyage et de ceux

de son aide, pour se rendre de sa résidence au

lieu des opérations et rentrer à sa résidence

après la fin des opérations.

Les autres frais quelconques d'aide, d*îniei*-

prête, de transcription, de copie, de campe-

ment, d'instruments et de transport entre les

immeubles reconnus sont à la charge du Géo-

mètre.

Art. ag3. L'indemnité à la charge de l'Ad-

ministration des habous est fixée par le tableau

ci-après.

CONTENANCE
SOMMES

dN P*au OBSEBVATIONH.

wnvBua becossub. s. géomètre.

Francs.

o h 2 hectares 5 00 Hn» *>•*> P" ^eet. en

n à c fi plus dCB ÏO première.
î ? J

– •
ï (2) Plu* 0*10 par hect. en

5 » 10 – 7 JP|U. deB 200 premier».
JO à J5~5 8 pm· ars 900 ~mm.10 a la – o (3) Plug o*O5 pu taeot* en

t5 à 20 – 9 plu» d«n 5O0 premiers.

20 à 200 9(5}
200 à 5oo – 63(*)

Au-dessus de 5oo hectares. 98 (')

r Art. 29^- Vérification. Sur le produit
ï de cette indemnité, il est imputé 20 «/B pour

couvrir les frais de vérification. Si le résultat

de la vérification est satisfaisant et permet
l'ad-

mission des opérations du Géomètre, il est

alloué à cet agent 80 **j©
du

produit de l'indem-

nité.

* Dans le cas où une vérification complémen-

taire est nécessaire, le Géomètre en supporte

les frais.
3 Art. ag5. Recensement d'immeubles iso-

lés. Dans le cas de recensement d'immeubles

isolés, les décomptes du Géomètre et celui du

Vérificateur, s'il y a lieu, sont établis à la vaca-

5 tion comme pour les croquis de constitution

d'enzel.

TITRE IX

Dispositions générales.

Art. 296. Sont applicables au personnel

du Service topographique
toutes les disposi-

tions générales concernant le personnel de l'Ad-

ministration des travaux publics qui
ne sont

t pas contraires à l'arrêté du 28 décembre 1899

et au présent arrêté.

t Art. 297 et dernier. Le Chef du service

topographique est chargé de l'exécution du pré-

sent arrêté.

1557 Tableaux et modèles

annexés à l'arrêté du 31 décembre 1899.

1- Tableau n° r. Notations et formules.

Tableau n° s. De la transcription des
l lettres arabes en français.
1 Tableau n° 3. – Commandement au sifflet,

c Tableau n° 4. – Table donnant les tolérances

1 admises pour le mesurage des angles d'un
î cheminement polygonal de n sommets.

Tableau n° 5. Table donnant la valeur
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de l'erreur linéaire de fermeture des chemine-

ments polygonaux «, = j ex* eu* correspon-
dant aux erreurs ex sur les abscisses et evsur

les ordonnées.
Tableau n° 6. Donnant les tolérances ad-

mises pour le calcul des contenances.

Modèle 6. Observation des angles.
Modèle j. Réduction au centre de la sta-

tion des directions observées hors du centre.
Modèle S. Calcul des triangles.
Modèle p. Calcul des coordonnées.

SYSTÈME MÉTRIQUE (')

1 558 12janvier 1 8g5
{/5 redjeb i3m)

PROMULGUÉ LE 13 JANVIER l8g5

Décret prescrivant l'emploi exclusif du système mé-

trique en Tunisie, pour les poids, les mesures de

longueur et de volume.

(Officiel, 1890, 17)

Article i«, A partir du iw mars 1895, le

système
décimal des

poids
et mesures dit

a Système métrique » sera seul employé dans

toute l'étendue de la Tunisie, en ce qui con-

cerne les
poids,

les mesures de
longueur

et les

mesures de volume (').

Art. 2. – A
partir dc

la même date, il sera inter-

dit de faire, usage de dénomination de poids, de

mesures de
longueur

ou de mesures de
capacité

autres que ceux énumérés dans le tableau ci-

après

Tableau des mesures légales.

SOMS SYSTÉMATIQUES. YALSUK.

Mesures de longueur.

Mvrïamèlre Dix mille mètres.

Kilomètre Mille mètres.

Hectomètre Cent mètres.

Décamètre Dix mètres.

Mètre Unité fondamentale des

poids
et mesures.

(Dix. millionième partie du

quart

du méridien terres-

tre.)
Décimètre Dixième du mètre.

Centimètre Centième du mètre.

Millimètre Millième du mètre.

Mesures de capacité pour tes liquides et les matières sèches.

Kriolitre Mille litres.Kdolitre

¡Mille

IVres.

Hectolitre Cent litres.

Décalitre Dix litres.

Lilrc Décimètre cube.

Décilitre Dixième du litre.

(I) I<e «errîee des poidt et menure» est rattacha k In Direction da
l'agriculture et du comment (Conf. décret du 1" janvier 1897
[v AoaicmtTOR*]). – Coof. ctiam décret (tu 10 aoûl 1686 fr» Fsu.sk

PUBLIC*}.

Modèle il. – Transformation des coordon-

nées géographiques en coordonnées topogra-

phiques.
Modèle 11". Carnet de tachéomètre.

dvodèle y3. Calcul des contenances.

Modèle jtf. – Tableau des contenances du

bornage provisoire.
Modèle i$. – Tableau des contenances

après bornage complémentaire.

Modèle j£. – Tableau des contenances du

lotissement.

NOMS SYSTEMATIQUES. VAJ.EUB.

Poids.

Tonne
métrique

Mille kilogrammes.

Quintal métrique

Cent kilogrammes.

Kilogramme Mille grammes.

Hectogramme Cent grammes.

Dccagramme Dix. grammes.
Gramme Poids d'un centimètre cube

d'eau distillée à quatre de-

grés centigrades.

Décïgramme Dixième de gramme.

Centigramme. Centième de
gramme.

Milligramme Millième de gramme.

Art. 3. Les taxes frappant les marchandi-

ses vendues au poids, à la mesure linéaire ou à

la capacité seront remaniées de façon à ce

qu'élis correspondent aux nouvelles unités.

Art. 4. Tout marchand qui aura fait usage,

après la date fixée ci-dessus, d'un poids, d'une

mesure de longueur ou d'une mesure de capa-

cité autres que ceux indiqués à l'article ci-des-

sus sera puni d'une amende de onze francs à

quinze francs.

En outre, ces poids et ces mesures seront sai-

sis et détruits.

Art. 5. Il est interdit aux notaires et à

tous officiers publics ou ministériels, sous peine
d'une amende de 20 fr., de dresser et de rece-

voir des contrats de vente ou d'achat, de dres-
ser ou de recevoir aucun acte public dans le-

quel le poids, la longueur ou la capacité d'ob-

jets ou marchandises quelconques seraient
calculés sur des unités autres que celles indi-

quées au présent décret.
La même interdiction est prononcée, à

peine

d'une amende de 10 fr. par contrevenant, pour

la rédaction d'actes sous seing privé, registres

de commerce ou autres écritures privées pro-

duits en justice. Cette amende de 10 fr. sera

perçue pour chaque acte ou écriture sous si-

gnature privée; quant aux registres de com-

merce, ils ne donneront lieu qu'à une seule

amende pour chaque contestation dans laquelle

ils seront produits.
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Art. 6. Il n'est rien innové, quant à pré-

sent, aux mesures agraires (') [*] ou aux mesu-

res de solidité (2) actuellement en usage dans la

Régence
et qui continueront âêtre valablement

employées.

Art. 7. Un règlement ultérieur intervien-

dra pour déterminer les conditions de vérifica-

tion d'exactitude que les poids et mesures em-

ployés devront présenter (*).
Art. 8. Pour l'exécution des contrats en

cours au jour fixé pour l'application du présent

décret, et dans lesquels les poids et mesures

de longueur ou mesures de capacité actuelle-

ment en usage seront mentionnés, l'équivalence

de ces poids et mesures avec ceux du système

métrique sera déterminée par le tableau an-

nexé au présent décret ou à dire d'expert, sui-
vant les usages locaux, pour ceux de ces

poids ou mesures qui ne figurent pas à ce ta-

bleau.

Toutes les dispositions antérieures contrai-

res au présent décret sont et demeurent abro-

gées.

1559 Tableau annexé

au décret du 12 janvier i8g5

(Officiel, 1895, 17)

Equivalences (>) des poids et mesures tunisiens

avec les poids et mesures du système métrique,

MOMS SYSTÉMATIQUES fiQUZVAIXKCBft

des dans les Huilés correspondantes

CKITÉfl TUKiaiEKRis. du. système métrique

Mesures de longueur.

Dra ou pik

Arbï

O">,4929Dra ou pik Turki I om ,645s
Dra ou pib Andoulsi

o»,6485
`

Cheberoii palme o™,i8io

Cl) Mesures agraire! (Bull, E. P., 1887, 167)

Mechia (hectAnt) 9,3751»

llardja. (maires carrés). 625

la mecfixz. – Nom vulgairement donné par Ieb Arabes à l'étendue
da terrain que peut explmter une cliarrue attelée de deux bœufs

pendant la ekïbod des labours et sein»illes.

La mardja – Longueur égale à 35 mètres et dont le c*rr£ Tant,

par «on&équcut, 633 m-

La meckia ne compose, en moyenne, de 150 mardJBK carrées, Huit

P,37:JU.

Deux aortes de mceliîas

La petite, pour location, renfermant 140 mardjaa carrées, èrjuua-

tant h H',75.

La grande mechîa, pour les propriétaires, composée de IBS mardjas

carrée», soit 32 hectares.

(2) Ce sont les mesures de capacité ênumérée» dan» le tableau

ujucïé.

(9) Conf décret des 25 janvier et 16 férrier 1899, et 8 xen11900.

(I) Le tableau des équivalences a été dressé k la suite des e-tpe-

rif-ocee faites per le t uns^rvatoire national den arts ol mélïers de

Frmce, but les mesures «talons conKCn-ées a la E>i rectum de l'agn-
eull™irc a Tutus.

(a) La mechia, mesure «praire usitée en Tuniaue, ne représentp pan

une superficie fixe et unifaroie pour tous lec point* du terrdeire de
t

la Kogence Ben dimensions varient Suivant la nature et la eitnatioa (

4ea imcaetibleH aatui est-il d'usage de faire suivre celte expression, r

lorsqu'on veut lui faire préciser l'étendue d'un terrain, de certaines

mentions qui en carartériHcnt la portée, n n'y a donc pua vente s la

mc«ure d'un immeuble, et ouverture à une demande en réduction

de prix p défaut de cunteuancef lorsque dans l'acte le mot raf- (

chia a été eœplojé seul et qu'on a en soin de Hpécinrr les limites du c

terrain vendu, fïmiis IS Jéc«mbre 1895. J. T. 06. 60.1 S

NOMS SYSTÉMATIQUES

1

ÉQUIVALENCES
d« dans les unité» correspondante!

UHirés TUKUismtaa.

jl

du aystèniB métrique.

Mesurés de capacité.

A. – Mesures pour matières Bêche*.

Ouiba de Tnnis ^o'it.iSo
(Le multiple de la ouiba est

lecaffis qmvant i6ouibas.)
(Le sou*-rauHiple

de la ouiba

est le sâa qui vaut ud dou-

zième de ouiba.)

Un

B. – Mesure pour le plâtra.

Temna
i8i",o4o

C. – Mesure pour le lait aigre.

Kabbous I o^ttt^>o

Mesures pour Chuiie.

Goulla de Tunis iol" 100
Goulla de Sousseet Monastîr. 12»», 775
Goulla de Ksour Esgaf. iâi't,86a
Goulla de Malidia i3^,g83
Goulla de SEax i4I»l,9j5
(Le multiple de la goulla est

le melar ou métal qui vaut

deux goullas. Le sous-

multiple de la goulla est le

sâa qui vaut un huitième

de
goulla,)

D. – Mesures et poids.

Once 31^,4870

(Les
multiples de l'once sont

les divers 'rotolos qui va-

lent
Le rotolo Allari 16 onces.

Le rotolo Bakkali 17 onces.
Le rotolo Souki 18 onces.
Le rotolo Khaddari 20 onces.

Le rotolo des bou-

chers à Gabès.. 24 onces.

Le rololo pour lé-

gumes et fruits à

Gabès. ,3a onces.

Le rotolo des bou-

chers à Tozeur 42 onces.

Les sous-multiples de l'once

sont
le

tsem qui vaut un

huitième d'once.

La nouaîa qui vaut un ving-
tième de isem, soit un cent

soixantième d'once.

Le

metkal qui vaut
vingt-tjua-

tre ncuaîas,

sont trois ving*
lièmes d'once.)

1560 ^5 janvier 1899
(r3 ramadane i$i6)

PROMULGUÉ LE 25 JANVIER 1899

Décret organisant le service de la vérification

des poids et mesures ().

( OFFICIEL, 1899, Si )

Vu le décret du m janvier i8g5 (i5 redjeb i3ia),
ordonnant l'emploi du système métrique dans la Ré-

gence
Vu le décret du 1" janvier 1S97 (17 redjeb ï3i/|.),

rattachant le Service des

poids

et mesures à la Di-

rection de l'agriculture et au commerce
Sur le rapport du Directeur de l'agriculture et du

commerce et la proposition de notre Premier Mi-

nistre

(1) Une instruction dn Directeur Ae« finances du 25 juillet 189

(R. D- V., IBM, 304), râgieutcnte le modo ùe recouvrement dut taxai
de vérification des poids et mesurea. – Conf, clitm jnrtniction do
20 dâc«GDln« ieya, n* 29 (v* Caïds).
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TITRE I«

Des vtirlllcaleurs«

Article î* Le Service de la Vérification

des poids et mesures est assuré par un vérifi-

cateur en chef et par des vérificateurs et des
vérificateurs adjoints nommés par arrêtés du

Directeur de l'agriculture et du commerce.

Art. 2. Nul ne peut exercer les fonctions

de vérificateur, s'il n'est âgé de vingt-cinq ans

accomplis et s'il n'a subi avec succès des exa-

mens spéciaux d'après un programme arrêté

par le 1 irecteur de l'agriculture et du com-

merce.

Les' emplois de vérificateur en chef, de vé-

rificateur et de vérificateur adjoint sont incom-

patibles avec toute profession assujettie à la vé-

rification.

Les titulaires de ces emplois ne peuvent en-

trer en fonctions qu'après avoir prêté serment

devant le tribunal de première instance de leur

résidence.

Art. 3. Les bureaux permanents de vérifi-

cation établis par arrêtés du Directeur de l'a-

griculture et du commerce seront pourvus d'un

assortiment d'étalons vérifiés et poinçonnés au

dépôt des prototypes de Tunis. Ces étalons de-
vront être vérifiés de nouveau au même dépôt

au moins une fois en cinq ans.

Les poinçons destinés à la vérification primi-

tive des poids et mesures nouvellement fabri-

qués ou rajustés seront différents de ceux qui

sont destinés à constater les vérifications pério-
diques successives.

Les poinçons destinés à la vérification pé-

riodique des poids et mesures porteront des

marques distinctes pour chaque année d'exer-

cice.

Art. 4- – Les étalons et les poinçons sont

conservés par le vérificateur en chef, par le vé-

rificateur chef du bureau permanent ou par les

vérificateurs, sous leur responsabilité.

TITRE II

De la vérification»

Art. 5. -– Les
poids, les mesures et les ins-

truments de pesage nouvellement fabriqués ou

rajustés seront présentés à la vérification par le
fabricant ou le rajusteur, vérifiés et poinçon-
nés avant d'être livrés au commerce.

Art. 6. Aucun poids ou aucune mesure

ne peut être soumis à la vérification, mis en

vente ou employé dans le commerce, s'il ne

porte d'une manière distincte et lisible, en ca-

ractères français et en caractères arabes, le nom

qui lui est affecté par le système métrique.
Il devra également porter la marque du fa-

bricant ou du rajusteur. Cette marque devra
faire l'objet d'un dépôt légal conformément à la

loi du 3 juin 1889 (4 chaoual i3o6). Sont ex-

ceptés de l'exécution du présent article les

poids et les mesures dont les dimensions ne s'y

prêteraient pas.

Art. 7. La nomenclature des poids, des

mesures et des instruments de pesage autorisés,
ainsi

que les matières avec lesquelles
ils sont

fabriqués et les conditions de fabrication, de jus-
tesse et de sensibilité qu'ils devront réunir se-

ront déterminés par un décret spécial (').

Art. 8. Sont soumis à une vérification pé-

riodique pour reconnattre si la conformité avec

les étalons n'a pas été altérée, les poids, les

mesures et les instruments de pesage dont font

usage ou que possèdent les négociants, fabricants,

marchands en gros ou en détail, à demeure ou

ambulants, les entrepreneurs ou directeurs de

messageries ou de transports, et tous autres

faisant un usage public quelconque de poids
ou de mesures pour vendre ou pour acheter,

pour déterminer commercialement le prix ou la

valeur d'un objet quelconque ou d'un travail

fait, ou pour donner ou recevoir en consigna-

tion ou autrement un produit ou une marchan-

dise ou bien des matières qui doivent être tra-
vaillées ou réduites à une autre forme.

Chacune de ces vérifications est constatée par

l'apposition d'un poinçon nouveau.

Sont assujetties à ces vérifications toutes les

personnes qui exercent l'une des professions
inscrites au tableau B, annexé au présent dé-

cret, quel que soit le mode ou l'importance de

leurs opérations (").

Elles seront soumises aux visites des vérifica-

teurs chargés de constater les contraventions
aux dispositions des décrets et arrêtés sur les

poids et mesures. Les professions omises au ta-

bleau B, et qui rentreraient dans l'une des caté-

gories visées au premier paragraphe du présent
article, seront assujetties par assimilation.

Art. 9. Les poids, mesures et instruments

de pesage des bureaux de douane, d'octroi et
de poids publics, des hôpitaux, hospices, pri-
sons, établissements de bienfaisance et, en gé-
néral, de tous établissements publics, civils et

militaires, sont soumis à la vérification pério-
dique.

Art. 10. Les fabricants, ajusteurs et mar-

chands de poids, de mesures et d'instruments
de pesage ne sont assujettis à la vérification pé-
riodique que pour les poids, mesures et instru-
ments dont ils font usage dans leur commerce.

Les poids, mesures et instruments de pesage,

neufs ou rajustés qu'ils destinent à être vendus

doivent seulement porter la marque du poinçon

de la vérification primitive.

Art. 11. – Les assujettis doivent posséder

et présenter à la vérification un assortiment

complet de poids, mesures et instruments de

pesage
en rapport avec la nature et l'importance

de leurs opérations. Ces objets seront mainte-

(1) Conf.décretsdes16février 1899et 8 «Ttil 1900.
(a) Le meunier &façon qui, d'après leB uanges du paye»irttcbèle

ni ttc rend de» céréales ou den farine», et ne tr*r«Ule nt bu poids.
m à la mesure, ne rentre dans aucuoe des catégories d'industriel!

on de commerçants auxquels il est imposé de posséder certain»

instruments de mesurage et de pesage. (Ouxar*, 4 décembre 180Tt

J. T. 9S, 334 )J
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nus en bon état de
propreté

et
dégagés

de toute

matière qui pourrait en altérer la justesse ou la

sensibilité. Les séries de poids et mesures for-

mant cet assortiment devront être composées

conformément aux indications du tableau A,

joint au* présent décret.

Les séries de poids et mesures possédées par
les assujettis

devront être complètes.

Seront tolérés, toutefois, lorsqu'ils accompa-

gneront
des séries complètes

1* les poids et

mesures dits hors série 2* les poids ou mesures

isolés doublant le
plus

élevé de la série
complète.

Les assujettis ne pourront avoir dans leurs

magasins, boutiques,
ateliers ou

entrepôts,
des

poids,
mesures ou instruments de

pesage
d'au-

cun autre type que ceux autorisés par le
pré-

sent décret.

Dans leurs opérations commerciales, ils ne

pourront se dispenser de peser
ou de mesurer

lorsqu'ils en seront requis par
les intéressés.

Art. 12. L'assujetti qui, dans une même

ville, ouvre au public plusieurs magasins, bou-

tiques, ateliers ou bureaux distincts, et
placés

dans des maisons différentes et non contiguës,
doit pourvoir chacun de ces

magasins, bouti-

ques,
ateliers ou bureaux de l'assortiment

exigé

par
l'article ir.i.

L'assujetti qui occupe plusieurs locaux pour
le commerce ou la

profession qu'il exerce, quand

même ces locaux ne seraient pas ouverts au

public, doit soumettre à la vérification les
poids,

mesures et instruments de pesage qui se trou-

vent dans chacun d'eux.

Art. i3. La vérification périodique se fait

tous les ans. Elle s'effectue soit aux bureaux

permanents de vérification, soit, dans les locali-

tés
qui

en sont
dépourvues,

au bureau
tempo-

raire établi dans un local désigné à cet effet.

Chaque année, un arrêté du Directeur de

l'Agriculture
et du Commerce déterminera les

localités où la vérification s'opérera et
l'époque

de cette vérification.

Aux époques fixées pour la vérification, les

vérificateurs donneront aux autorités locales,

plusieurs jours à l'avance, avis du jour de leur

arrivée dans
chaque

localité. A la
réception de

cet avis, ces autorités
désigneront un local con-

venable et pourvu du mobilier indispensable où

le vérificateur établira son bureau
temporaire,

et elles
préviendront

les
assujettis, par les

moyens
de

publication d'usage,
du jour, de

l'heure et du lieu où la vérification s'effectuera.

Art. i4- – Au jour fixé pour la vérification,

les fabricants, marchands et
ajusteurs

de
poids

et mesures devront
présenter au bureau de la

vérification les poids, mesures ou instruments

de pesage nouvellement fabriqués ou rajustés

pour que ces instruments y soient soumis à la

vérification
primitive.

Ces mêmes fabricants, marchands ou ajus-

teurs, ainsi que tous les autres
assujettis, de-

vront également présenter au bureau de vérifi-

cation, pour
être soumis à la vérification

pério-

dique, les poids, mesures ou instruments de

pesage qu'ils possèdent pour l'exercice de leur

profession, commerce ou industrie.

Les instruments
présentés

à la vérification ne

pourront être vérifiés sans qu'au préalable
l'as-

sujetti
ait

justifié
de son identité, s'il en est re-

quis par le vérificateur.

Les assujettis installés en dehors des localités

où des bureaux permanents ou provisoires se-

ront établis devront faire vérifier leurs poids,
mesures et instruments de

pesage
au bureau le

plus proche de leur résidence ou dans Fun de

ceux qui seront établis dans la circonscription
administrative dont ils dépendent.

Art. i5. Les instruments difficilement

transportables, tels que balances d'une portée
au-dessus de 3o kilogr., balances-bascules, bas-

cules romaines et ponts à bascule seront sou-

mis à la vérification
périodique

sur les lieux oùÙ

ils sont
employés.

Les détenteurs de ces instruments devront

posséder, pour permettre
cette

opération,
la

quantité nécessaire de
poids préalablement véri-

fiés au bureau de la vérification. Cette quantité

est ainsi fixée

Pour les balances, une somme de
poids égale

à la portée maximum de l'instrument

Pour les balances-bascules, les bascules ro-

maines et les ponts
à bascule, un

poids de

20 kilogr. au moins, si le rapport des forees des

bras de levier du fléau ou de la
graduation

des

romaines est de i à io; 5 poids, si ce rapport

est de t à ioo, et io, 20 ou 5o
poids,

s'il est de

1 à 200, de 1 à 5oo ou de t à 1,000.

De plus, les détenteurs de ces instruments

devront
compléter,

au
moyeu

de matières
pon-

déreuses
quelconques,

le
poids total de la por-

tée de l'instrument. Les
poids de 20 kilogr.

spécialement
affectés à la vérification de l'ins-

trument seront exemptés de la taxe.

Art. 16. Ne
peuvent être revêtus du poin-

çon de la vérification primitive que les instru-

ments de pesage et de mesurage fabriqués en

conformité des décrets sur la matière, et à la

vérification périodique que ceux
qui, ayant

subi

la vérification primitive et en portant l'em-

preinte, auront conservé leur justesse. La sen-

sibilité des instruments de
pesage

en service

présentés à la vérification périodique pourra
être moitié moindre.

Art.
17. Les poids, mesures et instruments

de pesage reconnus défectueux à la vérification,

mais
susceptibles

d'être rajustés,
seront remis

à leur
propriétaire, qui sera tenu d'en faire

effectuer le
rajustage

immédiatement ou dans

un délai fixé par le vérificateur, selon les cu^

constances.

Ceux de ces instruments qui seraient recon-

nus illégaux ou non susceptibles d'être rajustés

seront brisés par le vérificateur et la matière en

sera remise à leur propriétaire.
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En cas de désaccord au moment de la vérifi-

cation entre l'assujetti et le vérificateur sur la

justesse, la légalité ou la possibilité du rajus-

tage d'un instrument, le vérificateur mettra ce-

lui-ci sous scellé, le déposera soit au greffe du

Tribunal, soit entre les mains de l'autorité locale

et dressera un procès-verbal où seront relatés,
suivant le cas, les motifs du refus du poinçon-

nage, de l'illégalité ou de la non-possibilité du

rajustage dudit instrument. Le procès-verbal

sera adressé au juge compétent, et si l'opposi-
tion faite par l'assujetti n'est pas reconnue fon-

dée, les peines édictées par les articles 28 et 32

lui seront appliquées.
Art. 18. Les instruments de pesage et de

mesurage rajustés ne pourront être remis en

service, gardés on vendus par les assujettis

qu'après avoir été soumis à une nouvelle véri-

fication et revêtus de l'empreinte
du poinçon

annuel.

Art. 19. Après que la vérification a eu

lieu dans chaque localité et, à Tunis, dans cha-

que quartier, et à l'expiration des délais accor-

dés pour le rajustage des instruments défectueux,

les assujettis détenteurs d'instruments non revê-

tus de la marque annuelle de vérification seront

poursuivis comme employant des poids et me-

sures différents de ceux établis par la loi, et

passibles des peines portées à l'article 28.

Art. ao. Par dérogation au premier para-

graphe de l'article 1 4, les fabricants, marchands

et rajusteurs de poids et mesures ayant à pré-

senter à la vérification un grand nombre d'ins-

truments de pesage et de mesurage difficilement

transportables pourront demander qu'il soit

procédé à la vérification dans leurs magasins

ou ateliers.

Pour ces opérations, qui devront être faites

en dehors du service ordinaire de la vérification

et ne devront pas entraver la bonne marche du

service, il sera alloué au vérificateur une in-

demnité spéciale dont le montant, égal aux 4/5*

des taxes perçues pour vacation et à la totalité

de l'indemnité journalière et des frais de trans-

port prévus à l'article 35, sera ordonnancé, à la

fin de chaque trimestre, par le Directeur de

l'Agriculture et du Commerce.

TITRE III

Du mode de constater les contraventions.

Art. ai. – En dehors des vérifications pri-

mitives et des vérifications périodiques dont il

est parlé ci-dessus, les vérificateurs peuvent
à

toute époque se rendre inopinément chez les

assujettis en vue de constater les contraventions

prévues par les décrets et arrêtés sur les poids
et mesures.

Ils sont tenus de justifier de leur commission

aux assujettis qui le requièrent.

Leurs procès-verbaux font foi en justice, jus-
qu'à preuve contraire.

Art. 22. Ils saisissent tous les poids, me-

sures et instruments de pesage autres que ceux

autorisés par le présent décret.
Ils saisissent également tous les poids, me-

sures ou instruments de pesage et de mesurage
altérés ou défectueux, ou qui ne seraient pas
revêtus des poinçons de la vérification.

Ils déposent les objets saisis soit au greffe du
Tribunal, soit au siège des municipalités ou

des contrôles civils, toutes les fois que cela est

possible.

Art. 23. -Ils doivent recueillir et relater dans

leurs procès-verbaux les circonstances qui ont

accompagné soit la possession, soit l'usage des

poids et des mesures dont l'emploi est interdit.

Art. 24. S'ils trouvent des mesures qui,

par leur état d'oxydation
ou pour d'autres cau-

ses, peuvent nuire à la santé publique, ils en
donnent avis à l'autorité compétente.

Art. 25. Les vérificateurs dressent leurs

procès-verbaux dans les vingt-quatre heures de

la contravention par eux constatée ils les écri-

vent eux-mêmes, les
signent,

et dans les quinze

jours de la contravention, les font parvenir à la

juridiction compétente.
Art. 26. Les visites que les vérificateurs

sont autorisés à faire, en vertu de l'article 31,

chez les assujettis ne peuvent avoir lieu que

pendant le jour.

Néanmoins, elles peuvent avoir lieu, chez les

marchands et débitants pendant tout le temps

que les lieux de vente sont ouverts au public.

TITRE IVV

Des pénalités.

Art: 27. Seront punis d'une amende de
1 fr. à 5 fr. ceux qui auront contrevenu aux

règlements établis par les décrets et arrêtés sur
les poids et mesures. En cas de récidive, la

peine de l'emprisonnement pourra être pronon-

cée pendant trois jours au plus.

Art. 28. L'emploi
de poids, mesures ou

instruments de pesage différents de ceux établis

par les décrets et arrêtés en vigueur sera puni

d'une amende de 11fr. à i5 fr. En cas de réci-

dive, la peine de un à cinq jours de prison

pourra être appliquée.

La fabrication, la vente ou la mise en vente

de ces mêmes poids, mesures ou instruments

de pesage
seront punies des mêmes peines.

Les mêmes peines seront aussi applicables à

ceux qui auront vendu ou mis en vente des

poids, mesures ou instruments de pesage qui

ne seraient pas revêtus de la marque de vérifi-

cation primitive, ou qui, ayant été reconnus dé-

fectueux lors de la vérification périodique,
n'au-

raient point subi le rajustage et la nouvelle

vérification prescrits aux articles 17 et 18 du

présent décret.

Art. 29.
i° Seront punis d'une amende de

16 à 25 fr. et d'un emprisonnement
de six à dix

jours ou de l'une de ces deux peines seulement,

suivant les circonstances, ceux qui, sans motifs
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légitimes, auront dans leurs magasins, arrière-

magasins, boutiques, ateliers, entrepôts ou mai-

sons de commerce, ou dans les halles, foires on

marchés, des poids ou mesures faux ou autres

appareils inexacts servant au pesage ou au me-

surage

2" Seront punis d'un emprisonnement de trois

mois au moins et d'un an au plus et d'une
amende de 5o à 200 fr. ceux qui, par l'usage

de poids, mesures ou appareils de pesage ou de

mesurage inexacts, auront trompé, ou tenté de

tromper sur la quantité des choses vendues ou

achetées.

Art. 3o. Le refus de la part de l'assujetti

de se soumettre aux visites prévues par l'arti-

cle 21 sera puni d'une amende de 100 à 200 fr.

Art. 3i. Les dispositions de l'article 463

du Code pénal français, relatif aux circonstances

atténuantes seront applicables
aux infractions

prévues par le présent décret.
Art. 32. Les poids, mesures et instruments

de pesage ou de mesurage dont la vente, l'usage

ou la possession constitue la contravention ou

le délit, seront saisis et confisqués.

TITRE V

Des droits de vérification.

Art. 33. La vérification première des poids,

mesures et instruments de
pesage est faite gra-

tuitement.

Il en est de même pour les poids, mesures et

instruments de pesage rajustés qui sont soumis

à une nouvelle vérification, ainsi que ceux qui

seront présentés par l'assujetti en remplacement
de poids et mesures mis hors de service par le

vérificateur.

Art. 34. Les droits de la vérification pério-

dique seront perçus conformément au tarif du

tableau A ci-annexé.

Art. 35. – Toute opération faite hors du bu-

reau de vérification, à la demande des fabricants

ou ajusteurs, conformément à l'article 2o ci-

dessus toute vérification d'instruments installés

après le passage du vérificateur dans les locali-

tés où n'existe pas de bureau permanent; toute

nouvelle vérification faite à domicile d'instru-

ments ayant déjà subi la vérification
réglemen-

taire ou dont la vérification n'aurait pu avoir

lieu lors d'une première visite pour une cause

indépendante du vérificateur, donnera lieu à

une taxe supplémentaire de 5 fr. par vacation

de deux heures sans fractionnement. En dehors

et à plus de trois kilomètres de la localité où est

établi un bureau permanent et de celles où se
trouve un bureau temporaire pendant la durée

de son fonctionnement, cette taxe sera remplacée

par une indemnité de 10 fr. par journée de dépla-

cemeat du vérificateur, outre les frais de trans-

port, fixés par kilomètre parcouru, tant à l'aller

qu'au retour, à 10 centimes si le
trajet se fait

eii bateau ou en chemin de fer, et à 25 centimes

par kilomètre si le trajet se fait autrement.

Dans la localité où est établi un bureau per-
manent, les assujettis qui ont des vérifications

fréquentes à faire opérer sur place pourront de-

mander à remplacer la taxe supplémentaire par
un abonnement dont le montant sera fixé par le

Directeur de
l'agriculture et du commerce.

Art. 36. La vérification périodique des

poids, mesures et instruments de pesage appar-
tenant aux établissements publics désignés à

l'article Q est faite gratuitement et au siège
même de ces établissements.

Ces
dispositions ne sont pas applicables aux

établissements ou services publics donnés à

l'entreprise, ni aux poids, mesures et instru-

ments de
pesage placés dans ces établissements

et servant spécialement à des entrepreneurs ou

à des fournisseurs.
Seront aussi vérifiés

gratuitement les poids,
mesures ou instruments de

pesage présentés
volontairement à la vérification par des person-
nes non assujetties, mais ils ne recevront pas

l'empreinte du poinçon.
Art. 37. Les taxes de vérification seront

immédiatement liquidées par le vérificateur et

le paiement en sera, séance tenante, effectué par
l'assujetti, savoir aux époques fixées pour la

vérification entre les mains de l'agent de la Di-

rection générale des finances présent à
l'opéra-

tion en dehors de ces époques, au bureau du

service financier chargé de la perception des

taxes de vérification.

Les poids et mesures vérifiés ne seront rendus

à l'assujetti que contre ce paiement, dont il

sera délivré quittance extraite d'un registre à

souches.

Les taxes pour vacations, indemnités ou frais

de transport indiquées à l'article 35 seront

payées de la même façon et préalablement à la

vérification.

Art. 38. L'assujetti pourra, dans les trois

mois du paiement, présenter par écrit au Di-

recteur général des finances une demande moti-

vée en restitution totale ou partielle des taxes

perçues. Il sera statué sur cette demande après
avis des agents de la vérification.

Les intéressés auront la faculté de se pour-
voir contre cette décision devant le juge de paix
du lieu où le paiement aura été effectué il sera

statué sur mémoire et sans frais.
Tout pourvoi non exercé dans le délai d'un

mois à compter de la notification de la décision

et non accompagné de la quittance des droits
sera déclaré non recevable.

Art. 3q. Les décrets du i/| février i8g5

(18 chàbane i3i2) et du 27 novembre i8g5
(g djoumadi ettani

i3i3)
sont et demeurent

abrogés.

Art. 4o. Notre Premier Ministre, notre

Directeur de l'agriculture
et du commerce et

notre Directeur général
des finances sont char-

gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécu-

tion du présent décret.



SYSTÈME MÉTRIQUE.

1561 Tableau A (ire annexe).

Tarif de vérification et composition des séries de poids, mesures et instruments de pesage.

(Officiel, 1899, 83)

DE&IONATIO& ET COMPObITION DEB BBB.IEB.
TAXE

TOTALDESIGNATION ET COMPOSITION DES SÉRIES.
parunit*.

T0TAL- pwr tfrie.

POIDS EN FER

(employés pour U commerce de gros oupoar les marchandises de peu de valeur).

Poids hors série.

Poids de ookilogr
»

° 6°

Poids de 20 kilogr
» °3o

Série ne 1.

20 kilogr., deux poids de 10 kilogr,, 5 kilogr »
°3o 20

1

2 kilogr., deux poids de 1

kilogr.,
1 /a kilogr. ou 5 hectogr

oi5 060
2 &o

2 heclogr., deux poids de 1 kiîogx., 1 2 heclogr.
°o» 020

20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr.
eu cuivre .-• •. 010 o 40

Série n° 2.

10 kilogr., 5 kilogr.
o3» 0 60

a kilogr., deux poids de 1 kilogr., r/s kilogr. ou 5 hectogr
°

*j*
060

180

a hectogr., a poids de 1 hectogr.,
1/2 hectogr.

oo5 zi 020

20 gr., deux. poids de 10 gr., a gr. en cuivre 010 o 4°

Série n« 3.

5 kilogr «
o3o o3o

1

a kilogr., deux poids de 1 kilogr., 1/2 kilogr. ou 5 hectogr
oi5 0601

(

2 hectogr., deux poids de 1
hectogr., 1/2 hectogr

000 020

20 gr., deux poids de 10 gr.. 5 gr. en cuivre 010 o 40

Série n« ri.

a kilogr., deux poids de 1 kilogr., 1(2 kilogr. on 5 hectogr.
oi5 o 60 J

2 hectogr., deux poids de 1 hectogr.,
1 f a hectogr

oo5 020)120

20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr. en cuivre » 010 «4»
|

Série n° 5.

1 kilogr., 1/2 kilogr. on 5 hectogr.
oi5 0 3o )

¡
2 hectogr., deux poids de 1 hectogr., i/a hectagr.

000
020(090

20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr. en cuivre 0-" 010 o fr>

Série n° 6.

r

1/3 kilogr. ou 5

hectogr

01b o i5 J

2 heclogr.. deux poids de 1 Iieclogr., 1/2 hectogr
«o3 020

> 07a

20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr. en cuivre o 10 0 4o

POIDS EN CUIVRE

Série n» 7.

20 kilogr., deux poids de 10 kilogr., & kilogr. 0 45 180

f

2 kilogr,, deux poids de 1
kilogr.,

5oo
gr.

020 080

355

zoo gr., deux
poids

de 100 gr., 5o gr., 20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr.
010 080

2 gr., deux poids de 1 gr.
oo5 oi5,

Série n° 8.

10 kîlogr., 5 kilogr o4& 090

2 kilogr., deux poids de 1 kilogr., Boogr 020 o 80
2 65

200 gr., deux
poids

de 100 gr., tjo gr., deux poids de 10 gr., 5 gr
010 080

2 gr., deux poids de 1 gr
oo5 oi5.

Série w 0.

5 kilogr o 4» o 45

3 kilogr., deux poids de 1 kilogr 5oo gr 020 080
320

200 gr., deux poids de tue gr., 00 gr., 20 gr., deux poids de 10 gr., 5 gr 0 10 080

2 gr., deux poids de 1 gr
oo5 oi5

Série n° 10.

a kilogr., deux poids de 1 kilogr., 5oo gr 020 080

i

200 gr., deux poids de 100 gr., 3o gr., 20 gr., deux poids de 10 grM 5 gr 010
o 80 > 1 75

2 gr., deux poids de 1 gr
oo5 oi5 1

1 kilogr., 5oo gr

Série n°ll.

o 20 o
40 j

] hilogr., 500 gr.
o xo 040

200 gr., deux
poids

de 100 gr., 5o gr., 20 gr., deux poids de 10 gr.r 5 gr. 010
o 80

35

2 gr., deux poids de 1 gr O(û o l5

J
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DÊSKINATIOMET COMPOS1IIOH»E8 SERIES. TA*f, TOTAL.TOTA*'
DéeIpNATI02i ET C()HPOS1TIOK DES 8:£1UES.

par unité. P&? floïitf-

Série n° 12.

5oo gr.. o ao o ao

zoo
gr, deux poids de ioogr.t 5o gr., 20 gr., deux poids de io gr., 5 gr o io o 8o i i5

a gr,, deux poids deigr. o o5 oi5 )

Série n« 13.

aoo gr., deux
poids

de ioo gr., 5ogr,, 20 gr., deux poids de 10 gr.t 5 gr. 010 080 t a» grM deux poids deigr. oo5 oi5 *°

Série n« 14.

o 05 080

t IIIj5 ¡

095

Série no 14.

100 gr., 5o gr.,
ao gr.,

deux poids de iogr.,5gr. o 10in 060
1

a gr.. deux poids de 1 gr 0 05 o i5 'S
'a

Série n° 15.

5o gr., ao gr.t deux poids de 10 gr., 5 gr. o 10 0 5o
f f-

a gr., deux poids de igr. oo5 oi5 f
65

Série n° 16.

ao gr., deux poids de 10 gr., 5 gr. o ÏO 0 4o rr
a gr., deux poids de 1 gr. o o5 0 i5 1

ail

INSTRUMENTS DE PESAGE

Série n» 17.

Une balance de
magasin

dont le fléau a plus de o™,63 de longueur ou dont la portée est

de 20
kilogr. au moins, » » 0 50

Série n° 18.

Une balance de comptoir dont le fléau au plus o<n,65 de longueur ou dont la portée est

an-dessous de 20 kilogr » • 020

Série n» 19.

Une balance-bascule fportée de 20 kilogr. et au-dessus) » a$o

Série n° 20.

Une balance-bascule (portée au-dessous de zoo kilogr.) » • 120

Série w 21.

Une romaine ou bascule romaine de toute portée jusqu'à 40 kilogr., avec au sans
poids

additionnels. (H est dû 3o centimes d'augmentation pour chaque portée de sa kilogr.
en sus jusqu'à aoo kilogr. inclus) • • 060

Série n° 22.

Une romaine ou bascule romaine de 200
kilogr. et au-dessus jusqu'à 1,000 kilogr, avec 011

sans poids additionnels. (Il est dû 1 fr. d'augmentation pour chaque 1,000 kilogr. en pins.) & » 3 •

Série n° 23.

Un pont à bascule de 5,ooo kilogr. avec ou sans poids additionnels. (Q est dû 1 fr. d'aug-
mentation pour chaque portée de 1,000 kilogr. ou fraction de ifooo kilogr. en sas.). » 5 »

1

MESURES DE CAPACITÈ

POUR LES MATIÈRES SÈCHES.

Mesures hors série.

Double hectolitre B » »

1 Hectolitre >

•
090

1 Demi-hectolitre » » 060

Série n» 24.

Double décalitre o io o 4o

Décalitre o 3o0 o 20
° 6t>

Série n« 25.

Décalitre 020 020

Demi-décalitre “ o 20 0 so

Double litre 0 10 o 10
°

Litre 010 o 10

Série »• 20.

oro

1
Demi-décalitre ». oao 0201

Double Lire 010 oio'ojo
teire o 10 o 10
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DEBSGAIdTION ET COMPOAITIOIi DE8 6EBI8a.
TAXE

TOTALDÉSIGNATION ET COMPOSITION DES 6ÊHIES.
p«. nniW.

TOTAL.
pM lérie.

6érte a· 27 l'`. Pvr
mi~. Pve n6rie.

Série m 27.

Demi-litre o 10 o ro

Double décilitre 0 10 ow
«n

Décilitre oo5 oo5
° *>

Demi-décilitre oo5 0 05

POUR LES UQUlDES.

Double hectolitre, hectolitre, demi-hectolitre « i » »

Double décalitre, décalitre, demi-décalitre 060 »

Double litre en étain oa5 »

Double litre en métal autre que l'étain. “ oi5 »

Série m 28.

Litre, demi-litre, double décilitre, décilitre (en étain) oi5 t5 060 0 60

Série u« 29.

Demi-décilitre, double centilitre, centilitre (en étain) 010xo o3o o3o

Série n<> 30.

litre, demi-litre, double décilitre, décilitre {en métal autre que l'étain) 010 xo o 40 0 40

Série n° 3i.

Demi-décilitre, double centilitre, centilitre (en métal autre que l'étain). o o5 o i5 o iS

MESURES DE LONGUEUR

Double décamètre, décamètre, demi-décamètre o 30 •

Série n« 32.

Double mètre, mètre, demi-mètre 020 » 0 ao

Série n- 33.

Double décimètre ou décimètre o 10 0 10

1562 Tableau B (2e annexe)

Professions assujetties à

la vérification.

(Officiel, 1899, 84)

Alcools et eaux-de-vie (Fabricants et marchands d'), gros,

demi-gros, détail.

Appareils électriques (Entrepreneurs d'installation d").

Appareils électriques (Marchands de fournitures pour).
Architectes.

Armuriers.

Arpenteurs-géomètres.
Arlîflciers.

Asphaltes (Marchands d1).

Aubergistes et hôteliers (vendant vin ou orge à la mesure).

Avoine, orge, son (Marchands d1).

Balanciers (Fabricants, ajusteurs).

Banquiers.
Bateaux (Constructeurs de).

Beignets (Marchands de).
Beurre, graisse, fmmage (Marchands de).
Bière (Debilants de).

Bijoutiers (Fabricants et marchands).
Bitume (Fabricants et marchands de).
Bois à brûler (Marchands de).
Bois de construction (Marchands de).
Boissons alcoolisées ou fermentées (Marchands et debi-

tants de).

Bonbons (Fabricants et

marchands de).Bonneterie (Fabricants ou marchands de), en gros ou

demi-gros.
Bouchers.

Itouchonniers (Fabricants ou marchands), en gros.

Mesures hors série.

Mesures hors série.

A

B

Bouchons (Marchands de), en détail, vendant au poids.

Boulangers.
Bourreliers-selliers.

Brasseurs.
Brocanteurs (faisant usage de poids ou de mesures).

Broderies on dentelles(Fabricantsoumarchandsde),

G

Cabaretiers (Débitants de boissons).
Cadres pour glaces et tableaux (Fabricants et marchands

de).
Café (Marchands de).

Camionneurs ou votlariers faisant les transports au poids,

Cantiniers, dans les prisons, hospices et autres établisse-

ments publics.
Carreaux en terre ou en ciment (Fabricants et mer-

chands de).

Carrières (Exploitants de).

Carriers (Maîtres).
Carton (Fabricants et marchands de).

Cendres (Marchands de).

Charbons de bois (Marchands de).
Charbons de terre (Marchands de).

Charcutiers.

Charpentiers.

Charpentiers (Entrepreneurs et maîtres).

Charrons.

Chaudronniers (Fabricants et marchands).
Chaux (Fabricants et marchands de).
Chéchias (Fabricants et marrhands de).
Chiffonniers en gros, demi-gros et détail.

Ciment (Fabricants et marchands de).
Cire (Marchands de).

Cocons ou
graines

de vers à soie (Marchands de).

Coke (Fabricants et marchands de).

Comestibles (Marchands de).

Commissaires-priseurs.
Commissionnaires de transports.
Commissionnaires en marchandises.
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Commissionnaires entrepositaires.

Compagnies de chemin fer (Gares, stations, bureaux de

messageries ou d'expéditions, etc.).

Compagnies de navigation (Magasins, entrepôts, bureaux
de messageries au d'expéditions, ete.).

Confections (Fabricants et marchands de).
Confiseurs (Fabricants et marchands).
Conserves alimentaires (Fabricants et marchands de).
Cordiers (Fabricants et marchands), gros, demi-gros, dé-

tait).
Coton brut ou filé (Marchands de).
Couleurs et vernis (Fabricants et marchands de).
Couturières fournissant étoffes ou garnitures.
Couvertures (Fabncants et marchands de).

CrépÎQS (Marchands de).
Crins et poils (Marchands de).
Cuirs tannés on en vert (Marchands de).

D

Diamants et pierres fines (Marchands de).
Distillateurs.

Docks et entrepôts.
Douane (Agents en).

Droguistes (Fabricants et marchands).

E

Ebénistes (Fabricants et marchands).

Ecaille, ivoire, corail (Marchands d).
Ecorces de bois pour tan (Marchands d').

Emballeurs-layetiers.

Engrais (Marchands tf).

Entrepositaires-expéditeurs.

Entrepreneurs de travaux dans les prisons.

Entrepreneurs de travaux publies oa particuliers.

Epieiers (gros, demi-gros et détail).
Ëpiciers-regraltiers.

Eponges(Marchandsd') en gros. s.

Eponges (Marchands d'j en était, vendant au poids.
Equipements militaires (Fabricants et marchands d*).

Essayeurs pour le commerce.

Essences
(Fabricants

et marchands d').

Experts-géomètres et experts en bâtiments.

F

Farines semoules, son (Marchands de) en gros, demi-gros,
détail.

Ferblantiers(Fabricants et marchands).

Fers. aciers, fontes et autres métaux (Marchands de).

Fermages publics (Adjudicataires de) percevant des droits

sur le poids ou la mesure des marchandises.

Fleurs d'orangers (Marchands de).
Fondeurs de métaux.

Forgerons.
Fournisseurs pour la marine, l'armée, les prisons, les hos-

pices et antres établissements publics, civils ou militai-

res.

Fourrages (Marchands de).
Fruits frais (Marchands de) vendant au poids ou à la me-

sure.

Fruits secs (Marchands de).

G

Gaz (Entrepreneurs d'installation d'appareils à).
Géomètres,

Glace, eau
congelée (Fabricants et marchands de).

Goudron (Fabricants et marchands de).
Graines (Marchands de).
Grains (Marchands de) en gros, demi-gros et détail.

Grillages, toiles et tissus métalliques (Fabricants et mar-

chands de).

H

Herboristes (Marchands).

Horlogers (Marchands).
Houille

(Marchanda de).
HuOc végétale ou mmérale (Fabricants, épurateurs ou

marchands de).

I

Instruments agricoles (Fabricants et marchands d').
instruments de pesage (Fabricants et marchands d').

**

J

Jardiniers,

cultivateurs et vignerons vendant en ambu-

lance en
étalage dans les halles et marchés ou ayant

magasin de vente.

L

Laines (Marchands de).
Lait (Marchands de lait).

Légumes secs (Marchands de).
Légumes verts (Marchands de) vendant au poids ou à la

mesure.

liège (Marchands de).

Lingerie (Marchands de).

Liqueurs et

spiritueux
(Fabricants et marchands de) en

gros
et en détail. 1.

ets de),ri (Marchands d'objets de),
Lits en fer (Fabricants de).
Lits militaires (Entreprise des).

Logeurs de chevaux

vendant du fourrage, de l'orge, de

1 avoine ou du son au poids ou à la mesure.

M

Maçon (Maître-).

Maçonnerie (Entrepreneur de).

Magasins généraux.

de).Marbres (Marchands de).
Marbriers.

Marrons et châtaignes (Marchands
de).

Matelassiers (Marchands).
Matériaux de construction (Marchands de).
Mécaniciens (Constructeurs et ajusteurs).
Menuisiers.

Merciers.

Messageries (Entrepreneurs de), bureaux d'expédition.
Mesures de capacité ou linéaires (Fabricants et marchands

de).

Met reurs-vérîGcateurs.

Meubles en bois ou en métal (Fabricants et marchands de).
Meuniers.

Miel (Marchands de).
Mines (Exploitants de).
Miroitiers.

Modistes.

Monts-de-piéte.

Monts-de-piêlé (Commissionnaires aux).

K

Natt.ïers (Fabricants et marchands).

Négociants, avec magasin de vente ou d'expédition.
Nouveautés (Blarchands de).

O

Or, argent et autres
métaux précieux

(Marchanda).
Orfèvres (Fabricants et marchands).
Os (Marchands d1).).

P

Papetiers (Fabricants et marchands).

Papiers peints (Fabricants et marchands de).
Parfums (Fabricants et marchands de).
Passementerie (Fabricants et marchands de fournitures

pour la).
Passementiers (Fabricants et marchands).
Pâtes

alimentaires (Fabricants et marchands de).
Pâtissiers.
Peaux en vert ou crues (Marchands de).
Peintres en bâtiments.
PeinLres-vitriers.
Peseurs ou mesureurs publics.
Pharmaciens.

Plafonneurs et plâtriers.
Plantes (Marchands de tiges, feuilles, fleurs ou racine»

aromatiques ou employées dans l'industne).

Plâtre (Fabricants et marchands de).
Plomb en saumon, de chasse ou travaillé (Marchands de).
Plombiers.

Plumes et duvets (Marchands de).
Poêliers-fumisles.

Poids (Fabricants et marchands de).
Poissons frais (Marchands de) vendant au poids.
Poissons secs, salés ou en conser\e (Marchands de).
Poudres, di namite et autres matières cxnlosibles (Mar-

chands dé).
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Préteurs sur
gages.

Produits chimiques (Fabricants et marchands de) en gros

ou en détail.

Q

Quincailliers (Fabricants et marchands).

R

Résines et autres matières analogues (Fabricants et mar-

chands de).

Rôtisseurs vendant au poids ou à la mesure.

Rubans (marchands de).

S

Salaisons (Marchands de).
Savon (Fabricants et marchands de).

Sciage (Marchands de bois de).

Scieur de long et à la mécanique.

Sel (Marchands de) et exploitants de salines.

Serruriers.

Soie gré e ou ouvrée (Marchands de).
Soienes (Fabricants et marchands de).

Soude et potasse (Fabricants et marchands de).

Soufre (Marchands de).
Sucre (RaUlnenrs marchands de).

Suif (Fondeurs et marchands de).

T

Tabacs (Marchands de).
Taillandiers vendant au poids.
Tailleurs de pierres (Maîtres-)-
Tailleurs d'habits fournissant les étoiles.

Tan (Marchands de).
Tanneurs.

Tapisserie et tapis (Fabricants et marchands de).

Tapissiers.
Tartners.

Teinturiers.

Terrassiers (Entrepreneurs et maîtres).
Tisserands.

Tissus de toute espèce (Marchands de).
Toiles cirées ou vernies (Marchands de).
Tonneliers-Coudriers.

Tourneurs en bois ou en métaux.

Transitaires.

Transports par terre ou par eau (Entrepreneurs de).

Tripiers.

V

Vérificateurs en bâtiments.

Vinaigre (Fabricants ou marchands de).

Vin (Marchands de) en gros, demi-gros, détail.

Vitriers.
archands de) eu gm, de~.i-g-, d&Wl.

Voitures publiques (Bureaux de) faisant messageries au

poids.
Volailles au gibiers (Marchands de) vendant au poids.

1563 6 février 1899
(.5 chaoual i3i6)

PROMULGUÉ LE l6 FÉVRIER iBçg

Décret relatif aux diverses conditions

que doivent remplir les poida et mesures(').

(Officiel, 1S99, 127)

Vu notre décret du

s5 janvier
1899 (i3

ramadane

i3i6) sur la vérification des poids et mesures

Sur la
proposition

de notre Directeur de l'agricul-
ture et du commerce et sur la présentation de notre

Premier Ministre

Article 1" Auront seuls un caractère

légal
et seront seuls admis à la vérification pri-

mitive et aux vérifications périodiques
les

poids,

(11 Cour, décret du 8 *vnl 1800. art. a et aeq.

mesures et instruments de pesage mentionnés

au présent décret et réunissant les conditions

de forme, de construction, de justesse et de

sensibilité qui y sont prescrites.
Art. 2. Il est défendu, sous peine d'une

amende de 11à i5 fr. et, en cas de récidive,

d'un emprisonnement de un à cinq jours, de

fabriquer, d'importer, de vendre ou d'exposer

en vente des poids, mesures ou instruments de

pesage qui ne remplissent pas les conditions

exigées par le présent décret.
Art. 3. Les mesures de longueur sont énu-

mérées au tableau ci-dessous, ainsi que les er-
reurs tolérables.

ERREURS TOLERABLES

EX PLUS CM PCC8
pour lus mesures pocr les mesure*

en bois. en métal.

HiJl. liil.

Double décamètre » 3 \»ôg^g- m

Décamètre > 2 fcS3|°|
Demi-décamètre •

i,5fst£a£a d

Double mètre i,5
of3l8f STg

Mètre. 1,5 0,3 ~]g~;iMètre .» i,o ota/3gi39
Demi-mètre 0,6 o.iHa.i1"'
Double décimètre. M o.iVSÏ^ffS
Décimètre o\z 0,1 !&* § «*

Les mesures devront être construites en mé-

tal, en bois dur ou en toute autre matière so-

lide, telle que les différences de longueur pro-
duites par les variations de la température et

de l'état atmosphérique ne puissent excéder la

tolérance légale.

Elles pourront être établies dans la forme qui
conviendra le mieux aux usages auxquels elles

sont destinées.

Indépendamment des mesures d'une seule

pièce, il est permis de faire des mesures brisées,
pourvu que le nombre de leurs parties soit

deux, cinq ou dix.

Les mesures devront être construites avec

solidité.

Des garnitures
en métal devront être adaptées

aux extrémités du mètre, de son double et de

sa moitié, lorsqu'ils seront construits avec une

matière autre que le métal.

Les divisions en centimètres ou millimètres

devront être exactes, déliées et d'équerre avec

la longueur de la mesure.

Aucune autre division correspondant à des

mesures anciennes ou étrangères n'est tolérée.

Le nom propre à chaque mesure sera gravé

sur la face supérieure.

Le décamètre, son double et sa moitié, cons-

truits en forme de chaîne, devront avoir des

chaînons d'une force suffisante et de la longueur

de deux ou cinq décimètres les anneaux à

chaque mètre seront exécutés en un métal

d'une couleur différente de celui employé pour

les autres anneaux ces mesures
pourront

être

aussi fabriquées d'une seule pièce, en lame ou

ruban d'acier.
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Art. 4. Les mesures de capacité pour les

matières sèches sont celles énumérëes au tableau

suivant {*), ainsi que les erreurs tolérables

Les mesures de capacité pour les matières

sèches devront être construites dans la forme

cylindrique et auront intérieurement le diamètre

égal à la hauteur.

Pour les mesures qui seront garnies intérieu-

rement de potences ou autres corps saillants, la

hauteur sera augmentée proportionnellement au

volume de ces objets.
Toutes ces mesures pourront être construites

en bois, en tôle, en cuivre, on en nickel.

Les mesures en bois ne pourront être faites

qu'en bois de chêne, de noyer ou de châtai-

gnier le hêtre ou le frêne pourront être em-

ployés pour les mesures inférieures au demi-

décalitre.

Ces mesures devront être établies avec solidité

dans toutes leurs parties.

Elles devront être formées d'une éclisse ou

feuille recourbée sur elle-même et fixée à recou-

vrement par des clous.

Toutes les mesures en bois devront être gar-
nies à la partie supérieure d'une bordure rabat-

tue en tôle, en cuivre ou en laiton.

Les mesures depuis et y compris le double

décalitre jusqu'au double hectolitre, devront en

outre être munies d'une solide armature en mé-

tal on pourra, suivant l'usage auquel elles se-

ront destinées, y adapter des pieds fixés avec

boulons et écrous. Les mesures de plus petites
dimensions pourront aussi être garnies de ban-

des latérales en tôle.

Les mesures en métal devront être garnies
d'au moins deux cercles dont un à la partie

supérieure et l'autre à la partie inférieure. L'é-

paisseur du métal employé devra être le double
de celle prescrite pour les mesures servant aux

liquides et
portée

à l'article suivant.

Chaque mesure doit porter extérieurement,

sur la partie cylindrique, le nom qui lui est

propre.

Art. 5. Les mesures de capacité pour les

(1) Coaf. décret du 3 avnl 1900, srl. 2 et scq.

MESUBK9 MESURES

en bois. en mâtftl (enivre,

TOLéBAHCK
de H contenance tol*ha*ck

en plu* de la contenance
(l/lDO*delameaare). en plue.

Litres. Utree.

Double tectolitre » o,4

1

Hectolitre t 0,a
Demi-hectolitre. o,So o,t J J_
Double décalitre 0,2a o,©l 500t.

Décalitre. a, 10 0,0a

Demi-décalitre o,o5 0,01

Double litre 0,02 0,01

Lit«. o,ot o,oo5

Deau-lilre o,oo5 0,0025
»

Double décilitre s 0,002 0,001

Décilitre 0,001 o,ooa5

Demi-décilitre o,ooo5 o,oooa5

fonte, iSl*tmûi«kél)

liquides

sont celles énumérées au tableau sui-

vant,
ainsi que les erreurs tolérables.

MESURES MESURES
pour pour vins, vlnaigrei,

rhnile et 1» lait. «aux-de-vie, etc.

Erreur* toléntblea ïnun tolémblen
en pins. en plus.

Litre Litre.

Double hectolitre. o.& ? o,4 V £ A i

HecUOitre 02 | 03 |!îfï
Demi-hectolitre.. 0,1 t S 0,1 -ZC

J.

Double décalitre opo4 b 0,04 5 E'ëS'S `
Décalitre 0.0a

§|
0,02 s f%1Z =

Demi-décalitre o,oi g £ 0,01 s
c

Double litre 0.004 3*1 o,oo3
Litre o,oo3 S

3 o^ J *îf*
Demi-litre 0,002 £

£ otooi5l 2% ^sDouble décilitre
o(ooi5 u » 0.001 c.T»r-=

`

Décilitre o,oor 3- o,ooof> S«fâ

Demi-décilitre 0,0006 3° o,<W|i |=s3rfDemidécilitre

o,cor

â

1i:

0,0o04~

â p st ~f
Double centilitre

0,0004 o.ooo3 1
s 3CentUitre 0,0003 5 0^0002/
s

Les noms et la forme affectés aux mesures de

capacité pour les matières sèches par l'article

précédent serviront de règle pour la construc-
tion des mesures employées pour les liquides,

depuis le double hectolitre jusqu'au demi-déca-

litre inclusivement celles-ci pourront être éta-

blies en cuivre, en tôle, en fonte, en fer-blanc
ou en nickel, mais sous la réserve expresse de

prévenir, par l'étamage ou un autre procédé

analogue, toute altération ou oxydation de na-

ture à présenter des dangers dans l'usage de
ces sortes de mesures. Elles devront être mu-

nies de trois cercles placés extérieurement, au
milieu et à chaque extrémité du corps de la

mesure.

Elles pourront être munies d'un bec ou suré-

lévation, mais ces appendices devront être pla-
cés en avancement du corps de la mesure et

présenter sur le pourtour de celle-ci une solu-
tion de continuité qui permette l'écoulement

facile du liquide en excès lorsque la mesure est

remplie.
Les mesures du double litre et au-dessous,

construites en étain, auront intérieurement la
hauteur double du diamètre. Elles auront le

poids déterminé ci-après comme minimum obli-

gatoire pour chacune des espèces de mesures.

POIDS MINIMUM KN WHA3IMES
I>EB HESUREâ £ï? ET AIN*

NOMS DES MESURES
sftHB anse arec ftnso avec anse

ni
vee

aant
aveo

et·ece'ave
e

Cti Û TE FO IC COllVOrcJ6. CUIIVCrdCi

Double litre i,35o 1,700 2.203

Litre 900 1,100 i,3ôo

Demî-litre âtà fôo 820

Double décilitre 280 335 420

Décilitre i45 180 2^0

Demi-décilitre 85 110 i4o

Double centilitre 4"i fio 85

Centilitre 25 35 5a

*

Le

titre de rétain employé pour la fabrica-

tion des mesures est fixé à
quatre-vinut-dix

centièmes, sans tolérance en moins; ainsi, le

métal avec lequel les mesures seront fabriquées

ne doit pas contenir moins de quatre-vingt-dix
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centièmes d'étain pur et plus de dix centièmes

de plomb.
Ces mesures doivent conserver intérieure-

ment et sur le bord supérieur la venue du

moule elles devront être sans soufflures, ni

autres imperfections.

Les mesures du double litre et au-dessous

pour les liquides peuvent être construites en

fer-blanc, en fer battu étamé et renforcé et en

nickel pur;
elles auront la forme et les dimen-

sions des mesures en étain.
Elles peuvent aussi être construites en fer-

blanc ou en nickel, avec un diamètre égal à la

hauteur. Ces sortes de mesures, qui
ne pourront

être employées que pour
le commerce de l'huile

ou du lait, devront être garnies d'une anse ou

d'un crochet de même métal et porter
le nom

qui leur est propre sur le cercle supérieur ra-
battu et servant de bordure.

Les mesures en fer-blanc, tôle ou nickel, de-

vront être munies, pour
recevoir les marques

de vérification, de deux gouttes d'ëtain aplaties,

l'une au bord supérieur, l'autre à la jonction du

fond de chaque mesure.

Le minimum d'épaisseur du métal, nickel,

tôle ou fer-blanc employé pour la fabrication

de<î mesures, est fixé par le tableau cî-après

DÊSIGNATION DES MESURES. en centièmea
de de

Double hectolitre 120

Hectolitre go

Demi-hectolitre 90

Double décalitre 50

Décalitre 50

Derai-dccnlilrc 5o

Double litre 50

Litre 38

Demi-litre 38

Donbie décilitre 38

Uécililre 32

Demi-décilitre 3aDouble centailre 28

Centilitre 28

POIDS EN FER.

Art. 6. Ces poids
devront être construits

en fonte de fer. Leurs noms sont indiqués ci-

après,
aiusi que les erreurs tolérables et la dé-

nomination abréviative qui devra être inscrite

en caractères lisibles sur la surface supérieure
de chacun d'eux.

ABRÉVIATIONS EBRETJBS

NOMS DES POIDS.
à

sur^"™
toWrablgs

face nupérïcure. en pins.

Cinquante kilogrammes.. 5o kilogr. 20

Vingt kilogrammes 20 10

Ilix kilogrammes 10 – G

tlmn kilogrammes 5 4

Double Lulognumue
2 a

Kilogramme
1 t

Demi-kilogramme l/i blofr. 5 btttif t. 0,5

Double hectogramme 2 liectogr. o,3

Hectogramme
I –

0,2

Demi-hectogramme 1/2
–

0,1

minimum:

d'épaisseur

îmllimUrcH.

Grammes,

Les poids en fonte de 5o et 20 kilogrammes
devront être établis en forme de pyramide tron-

quée arrondie sur les angles et ayant pour base

un parallélogramme.
Les autres poids en fonte, depuis celui de

10 kilogrammes jusqu'à celui d'un demi-hecto-

gramme inclusivement, devront être établis en

forme de pyramide tronquée ayant pour base
un hexagone régulier.

Les anneaux dont les poids sont garnis de-

vront être placés de manière à ne pas dépasser
l'arête des poids.

Chaque anneau attaché par un lacet devra

entrer sans difficulté dans la rainure
pratiquée

sur le poids pour le recevoir.

Chaque lacet devra être en fer forgé et cons-

truit solidement tant au sommet qui embrasse

l'anneau qu'aux extrémités de ses branches, les-

quelles doivent être abattues et enroulées par
dessous pour retenir le plomb nécessaire à l'a-

justage.

Le creux destiné à recevoir le plomb coulé

doit être en forme de pyramide à base rectan-

gulaire pour les poids de 5o et 20 kilogrammes
et à base carrée pour tous les autres.

Les poids en fonte ne doivent présenter à leur
surface ni bavures, ni soufflures, et la fonte ne

doit être ni
aigre ni cassante.

La surface du plomb devra être plane et n'of-

frir aucune bavure, ni aucun creux.

La quantité de plomb dont chaque poids doit

être garni aux extrémités du lacet doit être cou-

lée d'un seul jet et suffisante pour recevoir les

empreintes des poinçons de vérification.

POIDS EN CUIVRE,

Art. 7. Les poids en cuivre sont indiqués

ci-après, ainsi
que

la dénomination qui devra

être inscrite sur la face supérieure de chacun
d'eux et les erreurs tolérables.

n£NDMIXAT10\ ERREURS

KOMS DES POIDS. qui doit toUxablet

7 Être inscrite. en plus.

G entigTsnuoei

Vingt kilogrammes 20 kilogrammes. 1^0

Dia kilogrammes 10 80

Cinq kilogrammes 5 – ôo

Double kilogramme. a – x5

Kilogramme 1 i5

Demi-kilogramme.
5oo

grammes. 10
Double hectogramme zoo 6

Hectogramme 100 – 3

Deim-nectogramme. 5o –
3,5

Double decagramme ao 3

Décagramme io 1,5

Demî-décagramme 5 1

Double gramme a 0,4

Gramme 1 ofa
Demi-rjramaie 5 dêcigrainmes.
Double déçigramme 3 »

Décigramme

1 – »

Denu-décigramme 5 C. G.

Double centigramme 2 C. 6.

Centigramme 1 C. G. »

Demi-centigramme 5 M. G.

Double milliqramme s M.

G.

>

Milligramme 1 M. »

La forme des poids en cuivre depuis et y



SYSTÈME MÉTRIQUE.

compris celui de ao kilogrammes et jusqu'à ce-

lui de i gramme sera celle d'un cylindre sur-

monté d'un bouton. La hauteur du cylindre

sera égale à son diamètre pour tous les poids,

depuis celui de 20 kilogrammes jusqu'à celui

de 5 grammes inclusivement la hauteur du

bouton sera égale à la moitié du diamètre du

cylindre qui le supporte. Ces dispositions ne

seront pas applicables aux poids de 1 et 2 gram-

mes, qui auront le diamètre plus fort que la

hauteur.

Les poids depuis et y compris celui de 5 déci-

grammes jusqu'à celui d'un milligramme se

feront avec des lames de laiton mince, coupées

carrément.

Les poids en cuivre cylindrique et à bouton

pourront être massifs ou contenir dans leur in-

térieur une certaine quantité de plomb, mais ils

devront toujours présenter le même volume.

Ces poids peuvent être faits d'un seul jet ou

formés de deux pièces seulement, savoir le

cylindre et le bouton mais, dans ce dernier

cas, le bouton devra être monté à vis sur le

corps du poids et fixé invariablement par une

cheville ou petite
vis à fleur de surface. Cette

cheville sera en cuivre rouge, afin qu'on puisse

la distinguer facilement.

La surface des poids en cuivre devra être

nette et ne laisser apercevoir aucun corps étran-

ger qu'on aurait chassé dans le cuivre, ni au-
cune soufflure qui permettrait d'en introduire.

Les dénominations seront inscrites en creux

et en caractères lisibles sur la surface supé-

rieure du cylindre.

Les poids en maillechort sont autorisés ils

doivent avoir la forme et les dimensions des

poids en cuivre.

INSTRUMENTS DE PESAGE.

Art. 8. Les instruments de pesage sont

i9 Les balances à bras égaux
2» Les balances-bascules;
3° Les romaines

6p Les bascules romaines.

Les balances à fléau simple devront être soli-

dement établies. Les fléaux devront être plus

larges qu'épais, principalement au centre oc-

cupé par les couteaux ou pivots qui les traversent

perpendiculairement et dont les arêtes devront
former une ligne droite. Les points extrêmes

de suspension devront être placés à égale dis-

tance de ces couteaux. Les fléaux ne devront

pas vaciller dans les chapes. Les balances de-

vront être oscillantes. Leur sensibilité demeure

fixée à un deux millième du poids d'une portée.
Les crochets, les chaines et les plateaux de-

vront être égaux en pesanteur. Les chaînes da

suspension des plateaux devront avoir une égale
longueur, de manière que la surface de ceux-ci

soit parfaitement de niveau. Les chaînes et les

plateaux devront être ajustés exclusivement par
addition de corps solides, soudés ou rivés. Au-

cun objet mobile ne pourra être ajouté à une

partie quelconque de l'instrument.
Outre les conditions générales de bonne fa-

brication, de justesse et de sensibilité ci-dessus,
les balances à fléaux multiples dites « Balances
Bérenger », ou d'un système analogue, doivent

être construites de façon à ce que l'oscillation
soit régulière et la justesse parfaite, quelle que
soit la place occupée par les poids sur les pla-
teaux.

Ces mêmes règles seront appliquées aux ba-

lances dites « Roberval qui devront être fabri-

quées avec des matériaux de première qualité
et ne rien laisser à désirer tant sous le rapport
de la justesse que sous celui de la sensibilité.

L'indication de la force de la balance, expri-
mée en kilogrammes, devra être portée sur le

fléau, le socle ou la boite de l'instrument.

Les balances-bascules devront être oscillantes

et établies de manière à donner, quel que soit le

poids dont on charge le tablier, un rapport
exact de un à dix.

Ces instruments, dont la portée ne peut être

moindre que 100
kilogrammes, devront être so-

lidement construits dans toutes leurs parties.
Il ne pourra être employé à leur usage que des

poids fabriqués suivant les formes et dénomina-
tions précédemment prescrites.

L'indication de la force de chaque balance-

bascule sera exprimée en kilogrammes et gra-
vée en creux ou produite en relief sur l'une des

faces latérales du fléau.
La sensibilité de cette sorte d'instruments est

fixée à un milième du poids d'une portée.
Les romaines devront être solidement cons-

truites.

Le levier devra être assez fort pour ne pas
fléchir sous le poids du curseur. L'index placé
sur le haut du levier ne devra pas frotter dans
la chape.

Les romaines à deux cotés doivent comprendre

la division zéro sur le côté faible de l'instru-

ment il en est de même pour les romaines à

un seul côté, dont la portée ne dépasse pas

4o kilogrammes. La graduation doit s'étendre

sans solution de continuité jusqu'à l'extrémité
du fléau.

Quand la romaine est munie de trois organes

de suspension, le point d'attache de la charge
doit seul avoir la forme d'un crochet ouvert.
Les deux autres doivent être des anneaux com-

plètement fermés.

Si la romaine n'a que deux organes de sus-

pension, l'un et l'autre peuvent indistinctement

affecter la forme d'un crochet ouvert.

Les romaines doivent être oscillantes. Toute
autre espèce est prohibée.

La sensibilité pour ces instruments est fixée
à un cinq-centième du poids

d'une portée.

Les romaines porteront seulement les divi-

sions décimales représentant les poids légaux.

Toute autre division est interdite. Leur portée
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sera exprimée
en kilogrammes sur chacune des

faces divisées. Elle devra être inscrite sur le

crochet du curseur. Celui-ci devra porter, en

outre, un numéro d'ordre qui sera
reproduit

sur le fléau de la romaine.

Les bascules romaines devront remplir les

mêmes conditions de bonne fabrication et de

sensibilité que
les balances-bascules.

La romaine de la bascule devra porter
la di-

vision zéro, et, si l'instrument comporte
rem-

ploi de poids additionnels, être gradué de o à

ioo kilogrammes.
Dans ce cas, le rapport des

forces des bras de levier du fléau devra être de

i à ioo.

La force devra être inscrite en kilogrammes
sur la romaine; elle ne pourra être qu'un mul-

tiple
de ioo.

L'écrou de la boucle de tare devra être em-

prisonné dans la masse de la boule de façon

que celle-ci ne puisse être avancée, ni reculée

sans le secours d'une clef.

Les
règles

établies pour les bascules romaines

devront être appliquées à la construction de ces

instruments ayant la forme de pont
à bascule.

Le rapport des forces des bras de levier du

fléau pourra être de i à 1,000.
Il pourra être construit des bascules romaines

dans lesquelles les poids additionnels seront

remplacés par une seconde romaine. Dans ce

cas, le
rapport

de la
graduation

des romaines

pourra être, suivant la force de l'instrument,

io, ioo, 200, 5oo ou i,ooo, c'est-à-dire que
l'une des romaines étant graduée de o à 10, à

100, à 200, à 5oo ou à 1,000 kilogrammes,
cha-

cune des divisions de l'autre devra correspon-
dre à io, 100, 200, 5oo ou 1,000 kilogrammes.

Les couteaux ou pivots et les points de sus-

pension de tous les instruments de
pesage

devront être en acier trempé,
ainsi

que
les par-

ties coussinets, rondelles, anneaux ou crochets,

sur lesquels ils agissent.
Leur arête devra être

assez fine pour faciliter les mouvements des le-

viers ou fléaux.

Tous les instruments de pesage devront por-

ter le nom ou la marque du fabricant.

1564 8 avril 1900
(7 kidjû i3ij)

PROMULGUÉ LE 8 AMHI. igQO

Décret substituant sur les marchés publics le pesage

an meaurage des matieres sèches, et réglementant
le mesurage en dehors de cea marchés ('}-

(Officiel, 1500, 3oj)

Vu les décrets des 12 janvier i8t>5
(i5

redjeb
i3i2), a5 janvier 1899 (i3 ramadane e i3io) et 16 fé-

vrier 1899 (5 chaoual i3i6), relatifs à la mise en

vigueur du système métrique des poids
et mesures

Article i* – A compter du Ier juin igoo^j

Conf. décret du Sï mai 1900.

le
mesurage des matières sèches est aboli sur

tous les marchés publics de la
Régence('). Ces

matières, olives
comprises,

ne
pourront être

vendues sur ces marchés qu'au poids (*).

Art. 2. En dehors des marchés publics, le

mesurage des matières sèches reste facultatif.

Il devra- être effectué au
moyen d'une trémie-

chevalet en bois ou en métal directement
posée

sur le sol. Cet instrument doit avoir la forme

d'un tronc de
pyramide renversé à base rectan-

gulaire reposant sur des pieds et
ayant les di-

mensions suivantes: hauteur totale de
l'appareil

im,io; hauteur au-dessus du sol de l'ouverture

inférieure de la trémie, y compris l'épaisseur
du métal, o^,Go; diamètre de cette ouverture

om,o6. Dimensions de la trémie prises à l'inté-
rieur à l'ouverture supérieure im,i5 sur om,6o;

à la base, om,io sur o^io; profondeur om,5o.
Les côtés formant la largeur du tronc de pyra-

mide seront
prolongés

de façon à produire une

surélévation de o«*,i5 sur le niveau de l'ouver-
ture

supérieure, ce qui donnera à l'instrument,

sur ces côtés, une hauteur totale de im,25.
Pour le

mesurage
des olives et des matières à

gros grains telles que le maïs, les haricots et les

fèves, la trémie-chevalet employée devra avoir

ces mêmes dimensions, excepté pour l'ouverture

inférieure, dont le diamètre sera de om,o8.
Une inscription en caractères apparents, en

français et en arabe, indiquera
à

quel usage

l'instrument est destiné.

Art. 3. L'ouverture inférieure de la trémie

sera de forme circulaire et, si l'instrument est

construit en bois, elle sera percée dans une

tôle de 4 à 5 millimètres
d'épaisseur, laquelle

formera la base inférieure de la trémie.

Art. f\. Les trémies-chevalets sont soumi-

ses aux mêmes vérifications que les mesures de

capacité pour les matières sèches. Les disposi-
tions des décrets des 25 janvier (13 ramadane

i3i6)
et 16 février 1899 (5 chaoual i3i6), sur

la possession, l'usage
et la fabrication des ins-

truments de
pesage

et de mesurage leur sont

applicables.

Pour leur vérification
périodique,

une taxe

de 1 fr. par instrument sera perçue dans les

mêmes conditions que celles portées au tableau

A annexé au décret du a5 janvier i8gg (13 ra-

madane i3i6).

Art. 5. La mesure employée sera le dou-

ble
décalitre en tôle. Elle sera munie d'une

radoire ayant la forme d'une règle dont la face

plate
sera placée perpendiculairement à la sur-

face à araser et aura au moins 3 centimètres de

hauteur; elle sera fixée au centre de la mesure.
Les mesures devront toujours être arasées.

Cette
opération

sera faite sous la trémie, immé-

diatement après le remplissage de la mesure et

sans que celle-ci soit déplacée.

(1) Conf. tableau général (y MAttenta).
£2) Cour. décret du 10 août 13H6(i • rsaABK public).
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Lorsque le mesurage devra être complété par
des quantités

inférieures au double décalitre,

les mesures divisionnaires employées n'auront

pas de radoire lixe; elles seront arasées comme

il est dit à l'article suivant.

Art. 6. Le double décalitre en tôle sans

radoire fixe sera employé pour le mesurage des

olives et des matières à gros grain.
La mesure

sera arasée sous la trémie, sans être déplacée
et immédiatement après le remplissage, à l'aide

d'une règle droite dont la face aura au moins

7 centimètres et demi de largeur
et sera tenue

verticalement, de façon à faire l'arasement en

une seule fois. La règle sera présentée au véri-
ficateur en même temps que la trémie.

Art. 7. Dans le commerce de détail, c'est-

à-dire lorsque les opérations ne porteront que
sur des quantités inférieures à un demi-hecto-

litre, le mesurage pourra
se faire sans trémie,

et les mesures pourront être arasées au moyen

de la règle.

Art. 8. La possession de la trémie conique

en métal, montée sur l'hectolitre ou le demi-

hectolitre en tôle et servant spécialement à des

expériences,
est tolérée. En aucun cas cette

trémie ne pourra être employée pour les opé-

rations de vente ou d'achat. Les détenteurs de

cette sorte d'instruments devront les déclarer

au vérificateur. La mesure seule sera présentée
à la vérification.

Art. 9. Les pénalités prévues par les dé-
crets des 25 janvier et 16 février i8gg (i3 ra-

madane et 5 chaoual i3i6) seront applicables
aux infractions aux dispositions du présent dé-

cret.

Dispositions transitoires.

Art. 10. En dehors de Tunis et seulement

jusqu'à l'époque de la plus prochaine vérifica-

tion dans la localité, les fabricants pourront

1566 25 août l898
(7 rebid ettani i3i6)

PROMULGUÉ LE 25 A.OÛT l8t)8

Déoret sur la culture du tabac.

(Officiel, 1898, 591)

Vu le décret du 3 octobre 1884 (ia hidjà i3oi),

sur les douanes et les monopoles;
Vu le rapport de notre Directeur général des

finances
Sur la proposition

de notre Premier Ministre;

Article 1". La culture du tabac pourra

être autorisée soit pour l'approvisionnement
de

l'Administration des monopoles, soit pour l'ex-

portation.
L'autorisation ne pourra être accordée qu'au

propriétaire
de la terre ou à son fermier, pourvu

livrer, sous leur responsabilité,
les Lréinics-

cheralets construites conformément aux indi-

cations portées à l'article a sans les avoir
pré-

sentées à la vérification première; mais ils

seront tenus de donner au vérificateur la liste

des
personnes auxquelles

les trémies auront été

livrées. Ces instruments pourront être mis en

service
par les commerçants, qui

seront tenus

de tes faire vérifier lors de la plus prochaine
vérification.

1565 27 mai 1900
(27 moharrent i3i8)

PROMULGUÉ LE 2; MAI IQOO

Décret prorogeant l'application du décret du 8 avril

1900 relatif au pesage et au mesurage des matières

Bech.ee.

(Officiel, 1900, 46y)

Vu les décrets des 12
janvier 1895, 25

janvier 1899
et 16 février 1899, relatifs à la mise en vigueur du

système métrique
des poids et mesures

Vu le décret du 8 avril 1900 établissant l'obligation
de la

vente
au poids des matières sèches, à compter

du iei juin 1900
Considérant que les marches de la Régence ne

sont pas, actuellement, pourvus d'instruments per-
mettant d'assurer partout, à la date fixée, ï'exeen-

tion de ce décret

Sur la proposition
du Premier Ministre, du Direc-

teur des finances et du Directeur de l'agriculture et

du commerce;

Article 1er. – L'application du décret du

8 avril 1900 est reportée à une date qui sera

déterminée, pour chaque marché, par des arrê-

tés
pris

de concert entre le Premier Ministre et

les Directeurs des Services intéressés.

Art. 2. Le Premier Ministre, le Directeur

des finances et le Directeur de l'agriculture
et

du commerce sont
chargés

de l'exécution du

présent décret.

TABAC

que dans ce cas celui-ci fasse agréer deux cau-
tions solidaires dont celle du propriétaire.

Toute plantation non autorisée sera détruite,

aux frais du cultivateur, par les soins de l'Ad-

ministration des monopoles, en présence d'un

représentant de l'autorité administrative ou d'un

huissier.
Art. 2. Nul ne peut avoir en sa possession

du tabac en feuilles, en quelque quantité que
ce soit, s'il n'est cultivateur dûment autorisé

encore faufil que, dans ce cas, la possession
en soit légitimée.

Art. 3. La culture du tabac pour l'appro-

visionnement de l'Administration des monopoles

ne sera autorisée que dans les territoires des

caidats de Nabeul, Soliman, Aïateur, Bizerte et
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Béja,
ainsi que dans les oasis de Tozeur, Nefta

et El-Oudiane.

Chaque année, avant le i*r
septembre,

sur la

proposition du Directeur des monopoles,
le Di-

recteur des finances déterminera par arrêté (')

Le nombre d'hectares qui pourra
être planté

sur chaque c aidât

La compacité du plant par hectare;

Les conditions de
production

ou de la four-

niture de la graine;

Les conditions iTécimage
des plants;

Les
prix auxquels

les tabacs de chaque qua-

lité seront payés aux planteurs.

Art. 4- Les demandes d'autorisation seront

formulées par
écrit et remises avant le 15

sep-

tembre de chaque année soit au Caïd de la cir-

conscription,
soit au Contrôleur civil.

Elles énonceront

i° Les noms, prénoms, profession,
domicile

et nationalité des demandeurs, ainsi que
leur

qualité de propriétaire
ou de fermier, dont ils

auront à justifier
20 La désignation de la propriété

où ils veu-

lent établir la
plantation;

3° L'indication du nombre et de l'étendue des

parcelles
destinées à recevoir les semis ou les

plantations.

Aucune parcelle complantée
ne pourra être

d'une superficie
inférieure à dix ares.

Art. 5. Les
permissions

de culture seront

délivrées, avant le 3o novembre de chaque an-

née, par
le Directeur des monopoles, qui sta-

tuera sur l'avis d'une commission locale com-

posée
de

Le Contrôleur civil de la circonscription, pré-

sident

Le Caïd du territoire

Un fonctionnaire de la direction des mono-

poles.

Le planteur autorisé sera tenu, hors le cas

de force majeure, de planter les trois quarts au

moins des quantités auxquelles s'applique
l'au-

torisation, à peine d'interdiction pour Tannée

suivante.

Art. 6. – Les planteurs seront soumis aux

visites et exercices des agents des monopoles

depuis
la date de l'autorisation jusqu'au 3o no-

vembre qui suivra la livraison de la récolte.

Le droit de visite s'étendra à toute la pro-

priété sur laquelle la culture aura été autorisée,

notamment aux maisons d'habitation, magasins,

séchoirs et autres dépendances.

Les
planteurs seront tenus de conduire ou

faire conduire sur la plantation les agents des

monopoles qui se présenteront pour opérer leurs

vérifications et d'assister, lorsqu'ils en seront

requis, aux opérations, à peine d'interdiction

de culture pendant le temps qui sera fixé par

l'administration. Les constatations faites seront

valables, que l'intéressé
y

ait ou non assisté.

(I) Cirnf nrrêtâ du 10 nofli 1000, ucnrl'niwée 1 901(OMcitl,19QO,640).

Les
inspecteurs

de
l'agriculture auront accès

en tout temps sur les plantations.
Art.

7.
Les planteurs autorisés pourront

seuls établir des semis.

La transplantation sera terminée le i«" mai

au
plus tard, sauf

prorogation
à titre

excep-

tionnel.

Aussitôt
après

la transplantation, les semis

seront détruits.

Il sera toléré, sur les côtés de la plantation,
à concurrence de 3 o/a du nombre de

pieds de

la
plantation,

des
plants dits intercalaires des-

tinés à remplacer ceux qui viendraient à périr
après

la destruction des semis. Ces plants in-

tercalaires seront détruits au fur et à mesure

de la venue de la plantation et, au plus tard, la

veille de l'ouverture des opérations d'inventaire.

Les planteurs ne pourront cultiver des pieds
doubles ou jumeaux.

Lorsque l'inventaire accusera un excédent de

plus
d'un

cinquième
soit en

superficie, soit en

nombre de pieds, le contrevenant sera passible

de l'amende sans
préjudice de

l'augmentation

de
charge qui en résultera à son

compte.

Seront considérées comme
plantations

non

autorisées les pieds repiqués postérieurement

à l'inventaire, les semis ou les
plants

interca-

laires non détruits aux
époques prescrites,

ainsi

que
les pieds doubles ou jumeaux.

Art. 8. Les planteurs seront tenus d'épam-

prer et d'écimer les plants.

Les feuilles
provenant de

répamprement
et

de l'écimage, ainsi que les petites feuilles dites

séminales, devront être immédiatement détrui-

tes et les débris laissés dans les rangées.

Sferont considérés comme récoltés avant l'in-

ventaire et saisis comme constituant une déten-

tion illicite, les feuilles entières et
fragments

de

feuilles de plus de 20 centimètres laissés dans

les rangées ou cachés sous les plantes.
Les jets ou bourgeons seront détruits au fur

et à mesure qu'ils pousseront sur les plants et,

en tous cas, avant que leurs feuilles aient atteint

une longueur
de 25 centimètres.

Seront considérés comme constituant une

plantation illicite, les
bourgeons

écimés ou dont

les feuilles auraient atteint a5 centimètres de

longueur.

Les feuilles et
fragments

de feuilles prove-

nant d'épamprement, d'écimage,
de bourgeons

ou de
regain, qui seraient trouvés en la

posses-

sion des planteurs ou présentés en livraison,

seront considérés comme récoltés avant l'inven-

taire et comme constituant une détention illicite.

Art.
9.

Les planteurs ne
pourront

com-

mencer la récolte avant l'inventaire.

Lorsque, an cours de l'inventaire, les
agents

des monopoles constateront des manquants, les

feuilles manquantes, compté,esd'après
les nœuds

ou traces de
pétioles,

seront ajoutées aux char-

ges
des planteurs, à moins qu'elles n'aient été

cassées par le vent, par la qrèle ou à la suite
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de tout autre événement fortuit dûment cons-

taté.

Les feuilles trouvées avant l'inventaire en la

possession des planteurs' seront considérées
comme détention illicite et saisies.

Art. io. Les planteurs seront admis à

faire constater par les agents des monopoles,
en présence du représentant de l'autorité admi-

nistrative, les accidents que leur récolte, encore

sur pied, aura pn éprouver. La réduction à la-

quelle ils pourront prétendre sera estimée de

gré à
gré. En cas de désaccord, il sera procédé

par un expert désigné par le Premier Ministre.
Les planteurs seront de même admis à

pré-

senter au magasin de réception les tabacs ava-

riés depuis la récolte, à en requérir la destruc-

tion en leur présence et à la faire constater par

les employés.
Art. i – Aussitôt après la récolte, les plan-

teurs seront tenus d'arracher et de détruire les

tiges et les souches de leurs plantations, faute
de quoi il y sera procédé à leurs frais; et, s'il

est trouvé sur des tiges ou sur des souches des

regains écimés ou des feuilles d'une longueur
de 25 centimètres, ces tiges ou souches seront

considérées comme plantation illicite.

Art. 12. Lorsque les planteurs ne seront

pas en mesure d'emmagasiner leurs tabacs dans

des magasins ou séchoirs dépendant de leur

propriété, ils pourront être autorisés, aux con-
ditions qui seront fixées par l'administration, à

les placer dans des magasins appartenant à des
tiers.

A défaut d'autorisation, les tabacs trouvés
ailleurs que chez un planteur seront saisis et
le détenteur poursuivi pour détention illicite.

Le planteur sera puni des mêmes peines comme

complice du détenteur.

Art. i3. Le planteur est tenu de livrer

l'intégralité de sa récolte dans les magasins dé-

signés à cet effet.

La livraison devra être terminée le 31 octo-

bre an plus tard. Passé cette date, les tabacs
en la possession des planteurs seront considérés
comme constituant une détention illicite.

Aucun transport de tabac, de la plantation
aux magasins de réception, ne pourra avoir

lieu qu'accompagné d'un permis de circulation

délivré par l'entreposeur du lieu de culture.

Tout transport opéré sans autorisation ou
dans des conditions autres que celles prévues
par le permis sera considéré comme entraînant
détention illicite.

Art. 14. Les tabacs seront reçus par une
Commission composée d'un agent des Mono-

poles et d'un expert nommé par la Direction

de !'agriculture. Un tiers expert nommé par
notre Premier Ministre prononcera, en cas de

désaccord. S'il arrivait que, par suite
d'exigen-

ces persistantes de la part des experts, l'un des
deux intérêts engagés pût être compromis, il en

serait référé sur-le-champ à S. Exe. le Premier

Ministre et, dans ce cas, le Directeur des mo-

nopoles pourra faire suspendre l'expertise jus-
qu'à ce

qu'il ait été statué.

Les experts ne pourront avoir aucun intérêt
dans la culture ni procéder dans le territoire

qu'ils habitent ou dans lequel leurs parents

seraient au nombre des planteurs.
Les tabacs présentés seront classés par assi-

milation avec des types formés par la Direction

des monopoles pour servir de termes de com-

paraison et correspondant respectivement aux

qualités dont le prix aura été déterminé.

Les tabacs reconnus non susceptibles
d'em-

ploi seront rejetés des classements et détruits

en présence des planteurs.
Art. i5. Les planteurs seront tenus de

payer les quantités manquantes à raison de

8 fr. le kilogramme, à titre de dommages-inté-

rêts.

Si le déficit excède le vingtième des charges,

le planteur sera, en outre, privé à l'avenir de
tout permis de culture pendant un temps de
deux à cinq ans.

Art. 16. La culture pour l'exportation

pourra être autorisée, à titre d'essai, pendant

trois ans, dans les territoires désignés à l'arti-

cle 3, aux conditions des articles précédents et,
en outre, aux conditions ci-après

i° Toute demande sera accompagnée
du ré-

cépissé du versement, dans les caisses du Tré-

sor, pour contribution aux frais de surveillance

et de vérification, d'une somme de o fr. 5o c.

par are, jusqu'à un hectare, et de o fr. 3o c. par
are au delà d'un hectare;

2° Tout le tabac récolté sera conduit, au plus

tard le Si octobre, dans les magasins de l'ad-

ministration désignés à cet effet, où il sera

vérifié et reconnu conforme aux charges;

3" Aussitôt après cette reconnaissance, si la
livraison est exacte et après le paiement des

manquants s'il en existe, les tabacs seront con-

duits, sous escorte ou sous la garantie d'un

acquit-à-caution, soit aux entrepôts réels ou aux

magasins qui en tiendront lieu, soit au bureau

d'exportation.

L'acquit-à-caution sera apuré dans les vingt-

quatre heures par la représentation du certifi-

cat d'entrée à l'entrepôt ou du certificat d'em-

barquement.

L'exportation ne pourra avoir lien que par

des navires de 100 tonneaux au moins.

Art. 17. Dans le cas où le planteur de

tabac pour l'exportation cultiverait aussi pour
l'approvisionnement de la manufacture, il sera

tenu de représenter la totalité de sa récolte afin

que la part afférente à la Régie puisse être pré-

levée d'abord.
Art. 18. Les infractions aux dispositions

du présent décret seront punies, savoir

Toute plantation non autorisée ou réputée

telle, d'une amende de 5o fr. par ioo pieds de

tabac, sans que cette amende puisse être infé-
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rieure à 5oo fr., et, de plus, la plantation sera

détruite.

Tout excédent de culture de plus d'un cin-

quième, d'une amende de 25 fr. par too pieds

d'excédent.

Toute détention de tabac en feuilles, d'une

amende de 10 fr. par kilogramme ou fraction

de kilogramme, outre la confiscation, sans que

cette amende puisse être inférieure à 200 fr.

En outre, les contrevenants aux prescriptions
du présent décret et à celles des arrêtés régle-
mentaires qui interviendront pour son exécu-

tion pourront être, par décision administrative,

privés de toute autorisation de culture, tempo-

rairement ou définitivement.

Art. 19. Sont abrogées toutes dispositions
des décrets en

vigueur
contraires au présent.

Art. 20. Le Directeur des finances, chargé
de l'exécution du présent décret, prendra tous

arrêtés réglementaires à cet effet (').

1567 27 août 1898

Arrêté du Directeur des finances réglementant
la culture du tabac.

(OFFICIEL, 1898, 606)

Vu le décret du a5 août t8g8 concernant la culture

-du tabac;
Sur la proposition du Directeur des monopoles

Article i«. Les déclarations de culture,

libellées sur des formules spéciales (a) fournies

par l'Administration des monopoles, seront re-

çues, celles des Européens par les Contrôleurs

civils, celles des indigènes par les Caïds elles

seront, dans chaque circonscription, centrali-

sées par le Contrôleur civil, qui réunira la com-

mission instituée par l'article 5 du décret sus-

visé assez à temps pour qu'elle puisse terminer

ses travaux le i5 octobre au plus tard.

La répartition des surfaces à cultiver pour

l'approvisionnement de la manufacture se fera,

dans les limites du contingent fixé pour chaque

caïdat, entre les déclarations reconnues rece-

vables en tout ou en partie.
L'avis de la commission sera constaté par un

procès-verbal en forme d*état(3) dont un double,

accompagné des déclarations, sera transmis,

avant le 31 octobre, au Directeur des monopo-
les, chargé de statuer et de faire établir des
autorisations de culture.

Les permis de culture seront délivrés sur

timbre et remis aux intéressés, dans le courant

du mois de novembre, par les soins de l'Admi-

nistration des monopoles, qui fera également

notifier aux déclarants non autorisés le rejet de
leur déclaration.

La remise du permis et la notification du

(1) Conf. arrêltSdu 97 auûl 189$.
(J) DdclurHtMmde culture |iuur l'approvisionnement de la manu*

Jachirc, mo<Ièle n* I dei-larailtm de ml tu te pour l'exportation, mo-

dèlt a* 1 A.

(3) Modèle» n- 2 et n* A.

rejet de la déclaratioa seront constatées par pro-
cès-verbal administratif.

Art. 2. Les plantations seront faites au

cordeau, bien alignées, sans lacune et sans mé-

lange d'autres plantes, quelles qu'elles soient;

des rangées de mais ou d'autres plantes â haute

tige pourront, toutefois, être établies de dis-

tance en distance, pour servir d'abri contre le
vent.

La même distance sera observée entre les

pieds sur les rangs, les intervalles entre les

rangs pouvant d'ailleurs, au choix des plan-

teurs, être régulièrement égaux entre eux ou

alternativement inégaux,
de manière à conser-

ver des espaces qui facilitent les manutentions

et la circulation de l'air.

Lorsque la forme irrégulière d'un terrain

empêchera de remplir toutes les rangées d'un

même nombre de pieds, les lignes incomplètes

ou courtes rangées ne pourront être établies

que sur les côtés de la pièce.

Art. 3. II est formellement interdit d'irri-

guer les plantations effectuées pour les besoins

de la Régie.
Les infractions au présent article seront, le

.cas échéant, constatées par procès-verbal admi-

nistratif et les contrevenants punis de l'inter-
diction de planter.

Art. 4. -Il sera procédé à l'écimage au fur

et à mesure de la croissance des plantes. Cette

opération devra être achevée le Ie*1 juillet au

plus tard, sauf prorogation exceptionnelle ac-

cordée par la Régie.

Les planteurs devront, autant que possible,

laisser
un nombre égal de feuilles sur toutes

les plantes dans la même pièce, et régler
l'éci-

mage d'après
la vigueur des tabacs, de manière

à conserver sur chaque pied huit feuilles au

moins et douze au plus.
Deux écimages au plus seront tolérés dans

les pièces à végétation inégale.
Toute contravention aux dispositions du pré-

sent article donnera lieu à la rédaction d'un

procès-verbal administratif et pourra entraîner

l'interdiction de la culture.
Art. 5. La première opération des inven-

taires aura pour objet de reconnaitre la super-
ficie des terrains cultivés en tabac et de cons-
tater le nombre des plantes. Elle pourra être

commencée à partir du i5 mai. Huit jours au

moins avant l'opération, les intéressés en seront

avertis par voie d'affiche afin qu'ils prennent

leurs dispositions pour le jalonnage des man-

quants. Les planteurs seront, en outre, invités
individuellement à assister aux vérifications de

culture.

Art. 6. Pour reconnaitre la superficie cul-

tivée, on mesurera les plantations à l'aide d'un

cordeau métré. La mesure sera prise en déci-

mètres, d'après l'espace occupé par dix pieds
en longueur et en largeur.

Le dénombrement des plantes sera opéré en
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comptant un certain nombre de rangées, selon

le
plus

ou moins de régularité des plantations,
ou en

comptant un à un les pieds qui ne for-

ment pas de carrés
réguliers.

Les planteurs devront indiquer la place des

pieds manquants par des jalons bien apparents
posés à l'avance et

qu'ils
laisseront subsister

jusqu'après l'inventaire des feuilles sur leurs

pièces.
La

pose d'un jalon auprès d'un pied existant,

pour
faire croire â son absence, sera constatée

par procès-verbal administratif et entraînera
l'interdiction du planteur.

Art.
7. Les

employés
constateront les ré-

sultats des vérifications par des actes inscrits

sur des
registres portatifs cotés et paraphés par

le Directeur des monopoles.

Les
planteurs seront requis de

signer
leurs

comptes sur ces registres. En cas de refus de

leur part, d'incapacité ou d'absence au moment

de la
signature,

il en sera fait mention.

Un extrait de l'acte de vérilïcalion sera déli-

vré immédiatement par les employés
à chaque

planteur; en l'absence de celui-ci, l'extrait sera

déposé entre les mains de
l'entreposeur

de la

circonscription, qui en opérera la remise.

Art. 8. Les employés procéderont, les

planteurs dûment
convoqués,

à la deuxième

partie des inventaires, c'est-à-dire au comptage
des feuilles, aussitôt que la première sera ter-

minée et en commençant par les plantations les

plus avancées. Toutes les feuilles existant sur

les plantes seront
comptées

de la manière ci-

après et prises en charge. Les employés consta-

teront cette opération par un nouvel acte au

registre portatif.

Lorsque l'écimage
sera

régulier,
les

charges

du
planteur

s'établiront par la multiplication

du nombre de pieds de la plantation par celui

des feuilles laissées sur chaque pied.

Lorsque, au contraire, ï'écimage sera irré-

gulier,
les

employés compteront les feuilles d'un

nombre de pieds pris en divers
points

de la

plantation
et plus ou moins considérable, selon

l'importance da celle-ci, et détermineront le

nombre moyen des feuilles par pied
en divisant

le nombre des feuilles
comptées par

le nombre

des pieds sur lesquels a porté l'opération.
Quand l'état de maturité des tabacs exigera

qu'ils
soient récoltés

prochainement,
les plan-

teurs en feront la déclaration aux employés,

lesquels seront tenus de procéder
à l'inventaire

dans les trois jours qui suivront celui où la de-

mande leur en aura été faite; toutefois, il ne

sera donné suite à cette demande que si les

plantations ont été entièrement écimées.

Lorsque le délai accordé pour l'écimage étant

expiré,
les

employés se présenteront pour comp-

ter les feuilles d'une
plantation,

le
planteur

devra écimer immédiatement ou arracher les

pieds qui resteraient encore à écimer.

Les
plantes

avariées ou de mauvaise venue

ne pourront être arrachées ou détruites qu'en
la présence des employés, sous peine, pour le

planteur, de n'en pas obtenir décharge et de
voir rapporter contre lui procès-verbal admi-
nistratif.

Après
avoir établi le

compte des feuilles, les

employés
en détermineront la classification

approximative et la
longueur par qualité; dans

le cas où le cultivateur aurait négligé de déta-

cher les feuilles de pied comme le prescrit
l'article 8 du décret susvisé, ils en indiqueront

le nombre.

Ces constatations serviront de base, lors de
la livraison, au

rejet des feuilles qui n'auraient

pas été comprises dans l'inventaire et feront

connaitre si le
planteur a livré fidèlement sa

récolte.

Art.
9.

Les dates des livraisons des tabacs,

qu'ils soient destinés à la Régie ou à l'exporta-

tion, seront fixées pour chaque magasin par

arrêté du Directeur des
monopoles.

Cet arrêté

déterminera, en outre, les taux de conversion
en poids des déficits de livraison.

Art. 10. – Les
planteurs, avant de livrer leurs

tabacs oude les
présenter

à la vérification, s'ils

sont destinés à
l'exportation, seront tenus

i° D'en
opérer le

triage, c'est-à-dire d'assor-

tir les feuilles par longueur,
couleur et qualité

pour
les tabacs marchands, et par classe pour

les tabacs non marchands

a° D'en former des manoques composées
d'un

nombre uniforme de feuilles, toutes de même

qualité, et de les réunir en balles
également

composées d'un même nombre de manoques
de

même qualité.
Il est expressément défendu de

rogner
les

feuilles sous prétexte d'élaguer
les

parties
mor-

tes ou altérées.

Le nombre des feuilles composant chaque

manoque
sera de

vingt-cinq, y compris le lien.

Les balles seront
composées

de deux cents ma-

noques.
Il sera formé pour chaque qualité

une balle

d'appoint munie d'une étiquette indiquant le

nombre de manoques contenues dans cette balle.

Chaque manoque
sera liée avec une feuille

de même qualité que celles qui la composent.

Le lien, dont la largeur n'excédera pas trois

centimètres, sera placé à trois centimètres de

l'extrémité des caboches, qui
devront être exac-

tement
alignées.

Art. 11. – Des listes nominatives des plan-

teurs successivement appelés
à livrer seront

affichées, par
les soins du Service des mono-

poles,
an chef-lieu de chaque caïdat, au

siège

du contrôle et dans les marchés, huit jours au

moins avant l'ouverture des livraisons.

Les planteurs, convoqués individuellement

par
une lettre d'avis de

l'entreposeur portant

laissez-passer, devront, la veille du
jour

fixé

pour leur livraison, conduire leurs tabacs au

magasin
de la Régie.
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Ils seront tenus de présenter en une seule

fois la totalité des tabacs par eux récoltés dans

un caïdat, sans en excepter les débris résultant

des manutentions dans les séchoirs; ils ne pour-
ront, par conséquent, en conserver la moindre

quantité, sous quelque prétexte que ce soit.

Art. i z. A l'arrivée de leurs tabacs au

magasin, les planteurs seront tenus, sur l'inter-

pellation qui leur en sera faite, de déclarer

qu'ils présentent la totalité de leur récolte et

d'indiquer le nombre de balles et de manoques

et des feuilles dont celles-ci se composent;

après cette déclaration, ils ne seront plus admis

à alléguer qu'ils ont d'autres tabacs en leur

possession.

Les employés consigneront sur un carnet

spécial les déclarations ci-dessus; ils en véri-

fieront l'exactitude en comptant d'abord le nom-

bre de balles, puis celui des manoques conte-

nues dans un certain nombre de balles et enfin

le nombre de feuilles composant les manoques.

Le décompte provisoire
sera porté au dos du

laissez-passer.

Le compte de chaque planteur sera déchargé:

i<> Des quantités de feuilles dont la détério-

ration sur pied ou la destruction aura été dû-

ment constatée depuis l'inventaire, en confor-

mité de l'article to du décret susvisé;

2° Des quantités livrées ou représentées,

déduction faite, s'il y a lieu, de celles rejetées

du décompte pour n'avoir pas été comprises dans
les charges, telles que les feuilles d'écimage,
d'épamprement, de bourgeons et de regains.

Si l'addition des quantités admises à la dé-

charge du compte donne un total inférieur aux

charges établies par l'inventaire, le planteur
sera constitué en manquant et tenu, aux termes

de l'article i5 du décret susvisé, de
payer, au

prix de 8 fr. par kilogramme, la valeur de la

quantité formant le déficit, laquelle quantité

sera convertie en poids d'après le tarif fixé

par l'arrêté pris à cet effet en exécution de l'ar-

ticle 9 ci-dessus.

Les planteurs en déficit recevront, séance

tenante, notification du procès-verbal de man-

quant avec sommation de payer immédiatement

la valeur des quantités manquantes. A défaut

de paiement, le recouvrement des sommes exi-

gibles sera poursuivi par les voies de droit,

nonobstant toute réclamation.

Aux planteurs ayant cultivé pour la régie, il

sera toutefois fait offre d'abandonner, sur le

prix des tabacs par eux livrés, le montant des

dommages-intérêts exigibles, et signifié qu'à leur

refus la somme leur revenant sera consignée à

la Recette générale des finances. En cas d'ac-

quiescement à la retenue, il en sera fait men-

tion au procès-verbal de manquant.

En cas de refus, ou d'insuffisance de la rete-
nue, le procès-verbal sera notifié avec somma-

tion d'avoir à payer le déficit; le Service des

monopoles retiendra alors le procès-verbal de

manquant en vue des
poursuites

a exercer. En

dehors de ce cas, le procès-verbal de manquant
sera transmis directement au receveur appelé à

effectuer le paiement des tabacs livrés.

Le récépissé qui sera délivré au planteur
constitué en manquant portera, outre la liqui-

dation de la valeur des tabacs livrés, le mon-
tant des dommages-intérêts à retenir sur le prix.

La somme nette revenant au planteur lui sera

payée par le Receveur du lieu de la réception,
sur la remise du récépissé dûment acquitté.

Art. i3. Les planteurs seront recevables

pendant un mois à compter du jour de la livrai-

son, à
porter devant le Directeur des finances

leurs réclamations contre le résultat de leur

décompte. Passé ce délai, ils seront déchus de

tout recours.

Les réclamations devront être individuelles

et écrites sur papier timbré; elles seront accom-

pagnées de la copie du procès-verbal de man-

quant remise par le Service des monopoles.

Le Directeur des finances statuera dans les
deux mois à compter de la date de la réclama-

tion.

Art. i4. – Si, au moment de la vérification

des charges des planteurs ayant cultivé pour la

Régie, il est reconnu que les balles et les ma-

noques ne sont pas composées comme il est

prescrit à l'article io, les tabacs seront mis à

part et le classement de la récolte ne sera fait

qu'après que les rectifications nécessaires auront

été
opérées,

soit par le planteur, soit à ses frais,

par les ouvriers du magasin.

Art. i5. Les tabacs livrés pour l'approvi-

sionnement de la Régie seront pesés séparément

par qualité.

Pourra seul se présenter à la table d exper-
tise le planteur dont la récolte sera classée.

Le classement des tabacs sera fait, conformé-

ment à l'article i4 du décret susvisé, par la

commission instituée à cet effet.

Des réfactions seront opérées s'il y a lieu

i° Soit en raison de l'humidité des tabacs,

lorsqu'elle excédera le taux normal;

2» Soit parce qu'ils présenteraient un mé-

lange de matières étrangères, ou auraient reçu
des préparations frauduleuses destinées à en

augmenter
le poids ou à en déguiser la qualité.

Dans les cas spécifiés au présent alinéa, les
tabacs seront classés exclusivement en non mar-

chands, ou même rejetés; il en sera dressé
pro-

cès-verbal administratif.

Toutes les balles seront expertisées une à

une, en commençant par la qualité supérieure

et en suivant un ordre décroissant.
Le classement des tabacs par évaluation

approximative est interdit. Si la commission

reconnaît qu'un planteur n'a pas rempli l'obli-

gation qui lui est
imposée par l'article io, de

trier exactement sa récolte, les tabacs ainsi pré-
sentés seront classés d'après la qualité la plus
basse trouvée dans chaque balle.
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La destruction des tabacs rejetés comme im-

propres à la fabrication aura lieu par incinéra-

tion en présence des planteurs ou, à défaut des

planteurs, en présence de l'expert étranger
à la

Régie et d'un agent de la Régie, qui signeront,
dans ce dernier cas, le procès-verbal de l'opé-
ration.

Les résultats de la pesée et du classement

des tabacs seront inscrits, par l'employé pré-
posé à la balance, sur un registre spécial; un

extrait de ce registre sera immédiatement déli-

vré au planteur et un autre extrait servira à la

confection du récépissé énonçant les quantités
livrées et classées, ainsi que le

décompte
des

sommes à
payer d'après les prix fixés.

Les récépissés, signés par les membres de la

commission, seront remis aux planteurs le jour
même de leur livraison.

Art. 16. – Les tabacs pour l'exportation se-

ront reconnus par les employés du service de

la culture.

Lorsque les tabacs auront été placés en entre-

pôt réel, les déposants acquitteront, pour le

magasinage des tabacs et la surveillance de

l'entrepôt, une taxe de 2 fr. par tonne et par
mois. Ils feront soigner leurs tabacs dans les

entrepôts à leurs frais, risques et périls, sans

que les agents de l'Administration intervien-

nent directement ou indirectement dans leurs

opérations ni qu'ils soient responsables des

1568 31 janvier 1875

(a3hidjd Iagr)

VISA RESIDEXTiEL DU ï5 DÉCEMBRE I~

Décret interdisant la cnlinre du takrouri.

1569 11août 1895

Ug sa/ar i3i$)

PROMULGUÉ LE II AOÛT l8g5

Décret réglementant l'exploitation des théâtres

et cafés-concerts.

(Officiel, i8g5, 366)

Vu le décret du i«r avril i885 sur l'organisation
des communes

Considérant qu'il importe,
dans l'intérêt de la mo-

ralité et de la tranquillité publique de réglementer

l'exploitation des cafés-concerts et théâtres

Article iet. Nul ne pourra ouvrir ou ex-

ploiter un théâtre ou un café-concert s'il n'a

déchets et avaries qu'éprouveraient les tabacs.

La taxe ci-dessus sera payable par mois. Tout

mois commencé sera du en entier. En aucun

cas les tabacs ne pourront être enlevés avant
le paiement du montant intégral de la taxe.

Les tabacs entreposés qui n'auront pas été

exportés dans le délai de deux ans, à compter

du jour de leur entrée en entrepôt, seront ven-

dus aux enchères pour l'exportation â la dili-

gence de la Régie, conformément aux disposi-

tions de l'article 3, 55 2, 3 et 4 du décret du

20 mars 1882 sur les douanes, qui sont rendues

communes au présent.

Art. 17. –
En cas de vol de tabac commis

chez un planteur, celui-d devra en faire immé-

diatement la déclaration à l'entreposeur des

monopoles de sa circonscription, lequel, après
avoir pris toutes les informations propres à

faire juger de l'exactitude de cette déclaration,

en dressera procès-verbal sans frais. Ce procès-

verbal sera transmis sur-le-champ au Directeur

des monopoles, à l'effet de prendre telles autres

informations qu'il jugera convenable.

Le procès-verbal et la feuille contenant les

renseignements recueillis postérieurement, s'il

y a lieu, seront annexés au compte d'inventaire.

Quoi qu'il puisse arriver de cette constatation,

les planteurs, en cas de vol de tout ou partie
de leurs récoltes de tabac, n'en restent pas

moins responsables vis-à-vis de la Régie.

TAKROURI

La Commission financière est d'avis d'in-

terdire la culture du takrouri sur toute la sur-

face de la Régence.
Sur îa proposition conforme du Premier Mi-

nistre, cet avis est
adopté.

THÉÂTRES

obtenu au préalable l'autorisation de la Muni-

cipalité
ou du Premier Ministre dans les loca-

lités non pourvues d'organisation municipale.
L'autorisation peut être refusée. Elle est pré-

caire et révocable au
gré

de la Municipalité.

Seront soumis aux dispositions qui précèdent

les
propriétaires, gérants

ou locataires de salles

affectées à des représentations privées, mais

transformées en salles
publiques par l'extension

des admissions ou le paiement d'une rétribution

sous une forme quelconque, quête, tombola, etc.

Art. 2. La fermeture des théâtres et des

cafés-concerts aura lieu, chaque soir, à moins

d'une dispense spéciale,
à l'heure fixée par les
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règlements en vigueur pour la fermeture des

cafés et débits de boissons^).
Art. 3. Le tarif des consommations, celui

des droits d'entrée et le programme du spec-
tacle seront affichés dans un endroit apparent
de l'établissement.

Art. 4- Toute mutation dans la personne
du propriétaire ou du gérant devra être immé-

diatement déclarée, sous peine de retrait d'office

de l'autorisation.

Art. 5. La translation d'un théâtre ou d'un

café-concert d'un immeuble dans un autre ne

pourra être effectuée qu'après une déclaration

précédant de huit jours au moins la date de la

translation.

1570 2ojuaieti8g6
(g safar i3f£)

PROMULGUE LE 20 JUILLET 1896

Décret établissant la contribution du timbre (•)•

(Officiel, 1896, 348)

Vu nos décrets des 25 mai 1867 (21 mobarrem

1284) 8 novembre 1871 (24
châbane

1288)
a5mars

1872 (15 moharrem
1289); 10 avril 1872 (iw safar

1389)

a8 mai I^72 (ao rebiâ el aouel
1289) 23 juil-

let
187a (17 djoumadi el aouel 1389); 15 mai

187Ï

(17 rebia el aouel 1290); 18 juin 1873 (21 rebiâ
ettani t2go); i3 août 1873 (18 djoumadi ettani

iago)
îa

septembre 1873 (19 redjeb 1290);
25 avril 1875

(ig rebiâ el aouel

taga);
1er septembre i875(3ored-

jeb

1292);

34 mars 1876 (37
safar iao.3) ig décem-

bre 1876 (2 hidjâ tagîQ
ï ao juin

1884 (a5 châbane
i3oi); 17 avril 1886 (i3 redjeb i3o3); 8 janvier
1888 (a3 rebiâ ettani i3o5); 16 mars 1892 (t6 châ-
bane i3og) 3i

mai 1892 (4 kâda i3oçi): a novem-

bre i8g3
ras

rebïà ettani i3ei); 11 mars i8g5(i4ra-
madane, ~l

n);
madane

iHia);
Considérant que les dispositions des décrets sus-

visés ne sont plus exactement en harmonie avec les

conditions résultant du développement économique
du pays

Considérant, d'autre part, qu'il est possible de fa-

voriser les affaires par la
suppression

des taxes pro-

portionnelles

ou graduées qui grèvent actuellement
les actes, en les remplaçant par des taxes plus mo-

dérées dont l'application serait généralisée
Vu le décret du 18 avril i883

(10 djoumadi
ettani

i3oo) portant promulgation en Tunisie de la loi fran-

çaise au 27 mars iS83

Article ier. La contribution du timbre est

établie sur tous les papiers destinés aux actes

civils, judiciaires et
extrajudiciaires et aux

écritures
publiques

ou
privées, qui peuvent être

produites en justice et y faire foi (3).

Il
n'y

a d'autres
exceptions que celles nom-

mément
exprimées par

la loi(4).

(3) Une du It es Lient général du 14 j«m 1898 déclare le*

actei dressés dans le a cun» niais aseujet.N & i'uop&t du timbre, con-

fonnémoMt bus nrt. 1 et 3 du décret du £0 juillet IBM. Voir cepen-
dant l'»ci:rtii>ii de l'Art. 16, g 10, en ce qui concerne 1*61*1 cuit –

Vnnt. rtiam décret du lï novembre 1896 et règlement du 18 «eût

1S96 (v* ENHKOiaTMKMCUT).

00 Coiif. »rt. 18 du p rendit décret.

Art. 6. L'autorité pourra déterminer les

distances
auxquelles les théâtres et les cafés-

concerts pourront être établis dans le voisinage
des édifices consacrés aux cultes, des écoles,

collèges ou autres établissements publics.
Art. 7. Dans les quinze jours de la publi-

cation du présent décret, les propriétaires ou

exploitants de théâtres ou de cafés-concerts se-

ront tenus de faire une nouvelle demande, s'ils

veulent continuer de gérer leurs établissements

à titre de théâtre ou de café-concert.

Art. 8. Le Chef de la police locale est

chargé de l'exécution du présent décret.

TIMBRE

Art. 2. Il y a trois sortes de droits de

timbre, savoir

i° Le droit de timbre imposé et tarifé en

raison de la dimension du papier dont il est

fait usage;
2° Le droit de timbre créé pour certains actes

ou effets et gradué à raison des sommes à y

exprimer;

30 Le droit de timbre spécial à divers actes,

écrits ou formules déterminés par la loi.

Art. 3. Sont soumis au timbre de dimen-

sion, tous actes et écritures, extraits, copies et

expéditions, soit publics, soit privés, devant ou

pouvait faire titre ou être produits pour obli-

gation, décharge, justification, demande ou dé-

fense.
Tous les actes et écritures sujets au timbre

et non expressément soumis au droit de timbre

proportionnel ou au droit de timbre spécial,

sont assujettis au timbre d'après la dimension

du papier sur lequel ils sont établis.

Art. 4. II y a quatre sortes de papiers

timbrés de dimension (*), savoir:

La demi-reuîlle de petit papier, du prix de o'3o
Le petit papier, du prix de 0C0
Le moyen papier, du prix de o 90
Et te grand papier, du prix de ao

Les expéditions et copies délivrées par les

notaires ou par ceux qui en font l'office, par les

greffiers ou autres officiers publics ou ministé-

riels, ou par tous autres dépositaires d'archives

publiques, ne pourront être établies sur papier
timbré d'un format inférieur à celui appelé

moyen papier.

Art. 5.-Sont soumis au timbre proportion-

nel gradué en raison des sommes et valeurs

qui s'y trouvent exprimées, les billets simples

et reconnaissances de dettes, et tous autres

effets non négociables, quelle qu'en soit la dé-

(l)Cette dimension eat fixée par l'art. 90 du décret du 14 juin î&Sfl

(\* COKBSBVATION FOXVlfeKK).

par hrt. 20 du décret dn 14juih 188tJ
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nomination('), les actions et les obligations des

sociétés ayant leur siège en Tunisie.

Le droit proportionnel est établi sur les som-

mes et valeurs, à raison de 5 centimes par ioo

francs ou fraction de 100 fr.

Art. 6. Sont soumis à un droit de timbre

spécial:

i° Les lettres de voiture, récépissés des che-
mins de fer, connaissements et toutes autres

pièces en tenant lieu(r, 3);
2° Les quittances de produits et revenus de

toute nature délivrées par les comptables de

deniers publics ou les fermiers d'impôts et dont

la délivrance est obligatoire(')
3° Les affiches illustrées et les affiches pein-

tes, apposées dans des endroits publics.
Toute

affiche contenant plusieurs annonces différentes
est sujette à autant de droits de timbre qu'elle
contiendra d'annonces différentes (*);

4° Les autorisations d'achat de poudre;
5° Les récépissés de déclaration et les permis

de port d'armes;

60 Les bulletins d'expédition de colis pos-

taux(', =);

7° Les déclarations d'importation et d'expor-

tation, les congés, passavants, acquits-à-caution
et autres titres de mouvement en matière de

contributions diverses et de douane.

Art. y. Le droit de timbre spécial est

fixéC), savoir:

i° A io centimes pour les actes et pièces

désignés sous les nos i et 6 de l'article précé-

dent^);

2° A 20 centimes pour les quittances déli-
vrées par les comptables publics ou les fermiers

d'impôts, lorsque ces quittances sont supérieu-
res à io fr., à 5 centimes lorsqu'elles sont de

io fr. et au-dessous jusqu'à i fr.; les quittances
de sommes de r fr. et au-dessous sont exemptes
du timbre;

3° A 5, io, i5 et 2o centimes pour les affi-

ches illustrées., suivant leur dimension;

4° A i fr. par mètre carré et par année s'il

s'agit d'affiches peintes. Toute fraction de mètre

carré sera comptée pour un mètre
5° A 20 centimes pour les autorisations d'a-

chat de poudre;
6° A 5 centimes pour les pièces énumérées

au n° 7 de l'article précédent;

7° A i fr. ao pour les récépissés de déclara-

tion et les permis de
port d'armes.

Art. 8. Les droits de timbre sont acquittés
Soit su moyen de l'achat du papier timbré

de la débile

Soit au
moyen du

timbrage à l'extraordinaire,

à l'atelier général à Tunis, des formules ou

papiers pour lesquels ce mode de libération sera

autorisé ou prescrit;

Soit au moyen de l'apposition de timbres

mobiles

{1}C«uf. arrêté da 25 juillet 1896.

(3JConf. «lécret au 1" juillet 1897

Soit, enfin, au
moyen

du visa pour valoir

timbre, apposé par les agents expressément
au-

torisés à cet effet.

Seront considérés comme non timbrés les

actes ou écrits sur
lesquels

le timbre serait

apposé sans
l'accomplissement

des prescriptions
fixées par les arrêtés réglementaires.

L'Administration fora
déposer

aux
greffes

des

tribunaux de première instance et à ceux des

justices
de paix les empreintes des timbres en

usage.
Le dépôt sera constaté par un procès-

verbal, sans frais.

Art. 9. L'empreinte des timbres ne pourra

être couverte d'écriture ni altérée.

Le
papier

timbré
qui

aura été employé
à un

acte
quelconque

ne pourra plus servir à un au-

tre, quand bien même le premier n'aurait pas

été achevé.

Il ne
peut

être fait ni
expédié

deux actes à

la suite Fun de l'autre sur la même feuille de

papier
timbré.

Sont exceptés

io Les inventaires, procès-verbaux, et autres

actes qui ne peuvent être consommés dans un

même jour ou dans la même vacation;

2° Les procès-verbaux de reconnaissance et

de levée de scellés
qu'on pourra faire à la suite

du procès-verbal d'apposition

3° Les
significations

des huissiers
qui peu-

vent également être écrites à la suite des juge-
ments et autres

pièces
dont il est délivré copie

4° Les ratifications des actes passés en l'ab-

sence des
parties;

5° Les procès-verbaux d'apposition
de pla-

cards.
Les actes translatifs de biens immeubles

inscrits à la suite d'un titre de
propriété

conti-

nueront d'être timbrés ou visés
pour timbre,

préalablement à leur clôture, au droit invariable

de i fr. 20.

Art. 10. II est fait défense aux notaires,

greffiers, huissiers, arbitres et experts d'agir,

et aux administrations publiques
de rendre au-

cun arrêté sur un acte ou écriture non établi

sur
papier

timbré du timbre prescrit ou non

visé
pour

timbre.

Aucun acte assujetti
à l'impôt

du timbre ne

pourra être admis en justice sans que les droits

exigibles
aient été payés.

Art. ii. – Toute contravention aux
disposi-

tions du
présent

décret est punie d'une amende

de 20 fr., s'il
s'agit

d'une contravention au tim-

bre de dimension ou au timbre spécial, et, s'il

s'agit
d'une contravention au timbre propor-

tionnel, d'une amende égale
au montant du

droit de timbre
exigible,

sans que cette amende

soit inférieure à 20 fr.

Ceux qui ont sciemment employé, vendu, ou

tenté de vendre des timbres mobiles ayant déjà

servi, sont poursuivis
correclionncllement et

punis
d'une amende de 5o à 5oo fr. En cas de

récidive, la peine est d'un emprisonnement de
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cinq jours à un mois, outre l'amende. Il peut

être fait application de l'article 463 du Code

pénal français.

Art. 12. Les préposés de l'Administration

sont autorisés à retenir les actes et écrits en

contravention à la loi du timbre, qui leur sont

présentés ou qu'ils auront découverts, pour les

joindre aux procès-verbaux qu'ils en rapporte-

ront, à moins que les contrevenants ne consen-
tent à signer lesdits procès-verbaux ou à ac-

quitter sur-le-champ l'amende encourue et le

droit de timbre.

Lorsque la pièce non timbrée ou établie en

contravention aux dispositions du présent dé-

cret se trouvera dans un dépôt public, les pré-

posés seront dispensés de l'annexer au procès-
verbal.

Si la pièce en contravention consiste en une

affiche peinte ou illustrée, et que cette affiche

ne puisse être enlevée, les préposés dresseront
leur procès-verbal avec le concours d'un autre

agent assermenté qui signera le procès-verbal
avec le premier.

Tous les agents de l'Administration et de la
force publique assermentés auprès des tribu-

naux français ont qualité pour constater les

contraventions à la loi du timbre.

Art. i3. La poursuite en paiement des

droits de timbre et des amendes aura lieu par
voie de contrainte('). En ce qui concerne les

justiciables des tribunaux français, cette con-

trainte sera visée et rendue exécutoire par le

juge de paix du ressort où est établi le bureau

des droits de mutation et contributions diverses s

dans la circonscription duquel la contravention

aura été constatée.

L'exécution de la contrainte ne pourra être

interrompue que par
une

opposition formée par
le redevable et motivée. Cette opposition con-

tiendra assignation à jour fixe devant le tribu-

nal de première instance dans le ressort duquel
est situé le bureau d'où émane la contrainte et

élection de domicile dans la ville où siège le

tribunal.

L'instruction des instances se fera sur sim-

ples mémoires, respectivement signifiés, sans

plaidoiries. Les jugements définitifs qui inter-

viendront seront sans appel.
Art. 14. Seront solidaires pour le paie-

ment des droits de timbre et des amendes

Tous les signataires pour les actes synallag-

matiques

L'expéditeur et le transporteur désignés aux
contrats et bulletins de transport;

Les officiers publics et ministériels, les no-

taires, les arbitres et experts qui auront reçu
ou

rédigé des actes énonçant des actes ou piè-
ces non timbrés.

En cas de décès des débiteurs, les droits seuls

sont dus par leurs successeurs.

(1) Conf. décret da 20 tuai 189» (*• KmœuiSTKKMFsr).

Le privilège existant dans la Régence au

profit du Trésor pour le recouvrement de ses

créances de toute nature (*) est expressément

applicable en matière de droits et amendes de
timbre.

Art. i5. II y aura prescription après quinze
ans pour la demande des droits de timbre et

des amendes exigibles en raison d'actes ou

pièces en contravention à la loi du timbre.

Art. 16. Sont exemptés du droit et de la

formalité du tîmbre(2), même s'ils sont produits
en justice

Les actes de l'autorité publique ayant le

caractère
législatif ou réglementaire, leurs ex-

traits, copies, expéditions ou affiches

Les actes de poursuites, jugements et ordon-

nances, tant en action qu'en défense, ayant

pour objet le recouvrement des taxes dues à
l'Etat ou aux communes;

Les rôles de toutes contributions publiques

et les extraits qui en sont délivrés aux contri-

buables ou aux comptables chargés du recou-

vrement

Les brevets ou expéditions d'actes délivrés à
une administration publique, lorsqu'il y est

fait mention de cette destination

Les expéditions des jugements en dernier

ressort rendus par les tribunaux de paix et par
les tribunaux indigènes de province

Les ordonnances et mandats de paiement émis

sur les caisses publiques;

Les registres et comptes de toutes les admi-

nistrations publiques, les registres d'ordre des

tribunaux et des officiers de police judiciaire^),
les

registres
des receveurs des contributions

publiques et autres préposés publics;

Les comptes rendus par les comptables pu-

blics

Les registres de l'état civil et les premiers

extraits de ces registres délivrés immédiate-

ment à la famille(4);

Les actes de police générale
et de vindicte

publique et les actes, procès-verbaux ou pièces

en
originaux

ou copies de toutes procédures

suivies à la requête de l'Administration judi-
ciaire ou du Ministère public

Les titres de la dette publique tunisienne,

des communes et établissements publics, les

effets publics des Gouvernements étrangers

Tous les registres exclusivement consacrés à

l'immatriculation ou à la rédaction des titres

de propriété, toutes les copies de titres de pro-

priété délivrées par le Conservateur de la pro-
priété foncière et tous les actes expressément
exigés par la loi pour parvenir

à l'immatricu-

lation

<1)Conf. décret des 3 octobre 1884,»rt, 120(\ Douanes), lajuHiei
1899, art. 5 (%•Finances) et 21 juillet 1890,art. 5 (»• Eswmmstius-
:1In;NT).
(3) Conf. décret* des 1" juillet 1607 et 1" août 1S9R. Couf. otiam

décret du 25 juillet 1336 (v K-sbeoist restent).

(3) Conf. décret* des 15 février I8S8 et 4 mai I90G (vB Jvbth-k

Fit. ~ÇA-1~h).i

'(4) C*nf. ddorel ilu 15flfn-ïer 1907,art. 2 (y*État Civn.). – Conf
etiam arrêté du £5 juillet 1896, art. 19, in fine
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Les quittances autres que celles visées à l'ar-

ticle 6, rfi 2;

Les mémoires de frais de justice de io fr. et

au-dessous

Les livrets de caisses d'épargne et les impri-

més, écrits et actes de toute espèce nécessaires

au service de la Caisse d'épargne postale;
Les actes rédigés en exécution des lois rela-

tives aux faillites et liquidations judiciaires,
tels qu'ils sont énumérés dans la loi française
du 26 janvier 1892

Les bulletins n" 2 du casier judiciaire déli-

vrés aux particuliers (')

Les
actes de procédure d'avoué i avoué et

les significations de ces mêmes actes les co-

pies multiples d'un même exploit, lorsqu'il aura

été justifié que la première a été timbrée;
Les avis de parents, de mineurs et interdits

indigents;
Les registres et livres de

comptabilité, ainsi

que les copies de lettres des particuliers, com-

merçants, agriculteurs, etc.;
Les lettres missives dont l'objet n'est pas de

constituer un acte, un engagement ou une re-

connaissance

Les factures des commerçants non acceptées
par les débiteurs

Les manifestes des navires et les feuilles de
route des voituriers, lorsqu'ils sont appuyés de
connaissements, lettres de voiture ou récépissés
dûment timbrés;

Les rôles d'équipage de tous navires ou em-

barcations

Tous les actes concernant l'état civil ou l'as-

sistance des indigents et les secours qui leur
sont payés

Le registre-journal tenu par les Caïds en

exécution du décret du Ier mai 187a;
Les traductions en langue française faites

par un interprète assermenté, lorsqu'il sera jus-
tifié que l'original a été dûment timbré;

Les expéditions ou extraits des jugements
en matière pénale, délivrés aux agents de la

force publique, lorsqu'il y sera fait mention de

cette destination

Tous les actes venant de France ou de l'étran-

ger
Les effets de commerce, warrants, chèques et

autres obligations négociables, ainsi que les

reconnaissances du Mont-de-piété.
Art. 17. – Les officiers et fonctionnaires pu-

blics, les dépositaires d'archives et de titres
publics, les sociétés, les compagnies, les éta-

blissements publics et les agems de transport,
sont tenus de donner communication aux repré-
sentants de l'Administration des finances de

tous actes, écrits, registres, pièces de dossiers

détenus ou conservés par eux en leur qualité.
Tout refus de communication sera constaté par

procès-verbal et puni d'une amende de 5oo fr.

(1) Cce bulletins «ont dénommes bulletins • S ilepuie la loi Fran-

çaïfe du 11juillet 1000(^ 1 7 juillet 19W1).

Le droit de communication dans les greffes

des tribunaux français ne pourra être exercé

que par des préposés appartenant à l'Adminis.

tration française, qui a qualité pour effectuerla

vérification des dépôts publics en France.

Art. 18. II est accordé un délai de trois

mois pour la régularisation, par le visa, des

actes et pièces établis en contravention aux lois

antérieures au présent décret^).
Le tarif à appliquer à ces actes et pièces

sera le droit de 3o centimes par acte; passé le
délai ci-dessus, les droits et amendes à appli-

quer à ces actes et pièces seront ceux des lois

qui les régissent(a).

La loi n'ayant pas d'effet rétroacliF, les actes

de procédure antérieurs à la mise à exécution
du présent décret sont exempts du timbre.

Art. ig. II ne sera perçu, sous aucune
forme que ce soit, des droits qui n'auraient pas
été expressément prévus au présent décret.

Art. 20. Les mesures nécessaires pour

assurer l'application du présent décret seront

prises par arrêtés de notre Directeur des finan-

ces(3). Toute infraction à ces arrêtés sera punie
d'une amende de 20 fr.

Art. 21. Notre Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
entrera en vigueur le ier août i8g6.

1571 25 juillet 1896

Arrêté du Directeur des finances portant règlement

d'administration publique pour l'application dn dé-

cret du 20 juillet 1896 sur le timbre (I).

(Officiel, 1896, 33g)

Vu les articles 4, 5, 6 et 7 du décret du 2o juillet
1896, relatifs

a)
Au timbre de dimension;

6) Aux
droits de timbre auxquels sont assujettis

les quittances
délivrées par les

comptables
de de-

niers publics 20 les effets non négociables 3° les

lettres de voiture, les récépissés des chemins de fer

et les connaissements 4° les affiches illustrées et les

affiches peintes; 50 les bulletins d'expédition de colis

postaux;
Vu l'article 20 dudit décret ainsi conçu:

QConf, ce décret)
Vu l'arrête du 31 décembre 1895 portant création

de timbres mobiles;

TITRE I«

Timbres mobiles de dimension. – Timbres mo-

biles des quittances délivrées par les compta-

bles de deniers publics.

Article 1er. Les timbres mobiles de dimen-

sion et les timbres mobiles des
quittances

déli-

vrées par
les comptables de deniers publics,

créés
par Farrêté

du 3i décembre 1895, n05 i

et 4, sont annulés immédiatement après leur

apposition, à l'aide de la griffe spéciale créée

(1) Cc délai a été prorogé au 31 décembre 1800 p«r décret du 6 dé-
cembre iflBfi (Ojfclcl. 1896, 651).

(2) Cotif. décret du 1" août 1899,wr\. 2.

{31Cnnf. KrrMé Au K5juillet 1890.
art. ~Ot i 2. punI" 1"8 infracthtDs.(*$Canf. décret du 40 juillet 1896, art. 80, §2, pour le» infractions.
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par arrêté du 6 janvier iSg6. Cette griffe est

appliquée à l'encre grasse et de manière que
son

empreinte
soit

imprimée
sur la feuille de

papier de chaque côté du timbre mobile.

Les timbres mobiles de dimension ne peuvent

être apposés et annulés, sauf les exceptions

prévues par
des

règlements
ou arrêtés

particu-

liers, que par les Receveurs des contributions

diverses ou par les agents en faisant fonctions.
Au cas de paiement par acomptes,

le droit

de timbre des
quittances délivrées par

les comp-

tables de deniers publics sera perçu, d'après le

montant total de la créance du Trésor, avec le

premier acompte.

En matière d'impôts directs et, d'une ma-

nière
générale,

dans les cas où le format des

quittances l'exigera,
le montant du droit de

timbre sera simplement tiré hors ligne sur la

quittance, sans apposition de timbre mobile.

TITRE II

Copies d'exploits.

Art. 2. Les copies d'exploits
d'huissiers

et les
significations

de tous jugements, actes ou

pièces ne peuvent être faites que sur le papier

spécial
de la dimension des feuilles aux droits

de o fr. 3o ou de o fr. 60 créé par l'arrêté du

31 décembre 1806, a" 7,
et

qui est fourni gra-
tuitement par la Régie. Toutefois, les copies

multiples, exemptées du timbre par l'article 16

du décret du 20 juillet 189Ô,
seront écrites sur

papier libre, de la dimension du
petit papier.

Le droit de timbre est acquitté au moyen

des timbres mobiles spéciaux
créés par ledit

arrêté du 31 décembre 189.5 et dont la quotité

varie de o fr. 3o à 6 fr.

Art. 3. Les huissiers ne peuvent s'appro-

visionner du papier spécial
et des timbres mo-

biles représentant la valeur des droits de timbre

exigibles, d'après
la dimension des feuilles du

papier spécial, qu'au bureau des Contributions

diverses de leur circonscription.
Les timbres mobiles et le papier spécial sont

délivrés en même temps. JI ne peut être remis

de timbres mobiles que pour une valeur équi-

valente au droit de timbre exigible
à raison de

la dimension des papiers délivrés.

Art. 4* Les huissiers sont tenus, avant

toute signification de copies, d'apposer, sur

chaque original d'exploit,
un ou plusieurs

tim-

bres mobiles
représentant

le montant des droits

de timbre dus à raison du nombre et de la di-

mension des feuilles du papier spécial employé

pour la première copie.

Ils doivent indiquer distinctement au bas de

l'original et des copies
de

chaque exploit:

i" Le nombre des feuilles de papier spécial

employées pour la première copie,
tant de l'ori-

ginal que des pièces signifiées; 20 le montant

des droits de timbre dus à raison de la dimen-

sion de ces feuilles.

Les mêmes indications sont reproduites dans

des colonnes distinctes de leur répertoire.
Les timbres mobiles sont immédiatement

oblitérés. L'oblitération consiste dans l'inscrip-
tion à l'encre noire usuelle 1» du lieu où l'obli-

tération est opérée; 2» de la date; et 3» de la

signature de l'huissier. Cette inscription pourra
toutefois être remplacée par l'empreinte d'une

griffe à date, reproduisant l'immatricule de

l'huissier.

Art. 5. Seront considérés comme non tim-

brés les actes et
pièces autres que les copies

spécifiées à l'article 2 ci-dessus et qui auraient

été écrits sur le papier spécial exclusivement

destiné aux copies.

TITRE III

Eitets non négociables.

Art. 6. Les timbres mobiles des effets non

négociables, créés par l'arrêté du 3i décembre

i8o5, n» 2, sont apposés avant tout usage;

chaque timbre est oblitéré au moment de son

apposition par le souscripteur.
L'oblitération consiste dans l'inscription à

l'encre noire usuelle, et à la place réservée à

cet effet sur le timbre mobile

i° Du lieu où l'oblitération est opérée;
2° De la date (quantième, mois et

millésime)
à laquelle elle est effectuée;

30 De la signature du souscripteur.
Les agents de l'Office postal chargés du re-

couvrement des effets non négociables sont

autorisés à apposer sur ces écrits les timbres

mobiles proportionnels représentant les droits

exigibles; l'apposition des timbres n'est faite

qu'au moment de l'encaissement. Chaque tim-

bre mobile est oblitéré immédiatement, soit àà

l'aide de la griffe en usage pour l'oblitération

des timbres-poste, soit par l'indication, à la

place réservée à cet effet sur le timbre mobile,

du lieu où l'oblitération est opérée, de la date

à laquelle elle est effectuée et de la signature
de l'agent.

Art. 7. Le droit de timbre proportionnel
peut être acquitté indifféremment au moyen de

plusieurs timbres mobiles, quelle que soit la

quotité de chacun de ces timbres, apposés soit

sur un papier non timbré, soit sur un coupon

quelconque de la débite. Il suffit que la valeur

totale des empreintes et timbres mobiles repré-
sente le droit exigible d'après la somme portée
sur l'effet.

TITRE IV

Lettres de voiture et connaissements.

Récépissés de chemins de ter.

Art. 8. Les timbres mobiles des lettres de

voiture et connaissements créés par l'arrêté du

3i décembre 1895, no 5, sont apposés au mo-

ment même de la rédaction desdits lettres de

voiture et connaissements. Ils sont oblitérés

soit par l'inscription du lieu où l'oblitération



est opérée, de la date à laquelle elle est effec-

tuée et de la signature du chargeur ou de l'ex-

péditeur, soit au moyen,d'une griffe apposée
sur le timbre à l'encre grasse et faisant con-
naître le nom ou la raison sociale du chargeur

ou de l'expéditeur, le lieu et la date de l'oblité-

ration.

L'établissement du connaissement est
obliga-

toire, et il est dû autant de droits de timbre

qu'il en est rédigé d'exemplaires.

Les contraventions sont constatées par les

agents des Douanes et par tous
autres employés

ayant qualité pour verbaliser en matière de

timbre. Les capitaines de navires tunisiens ou

étrangers sont tenus d'exhiber aux agents des
Douanes les connaissements dont ils doivent

être porteurs.

Art. 9. Les récépissés que les Compagnies

de chemins de fer sont tenues de délivrer aux

expéditeurs, lorsque ces derniers ne demandent

pas de lettres de voiture, sont revêtus du tim-

bre à l'extraordinaire. Ils doivent énoncer la

nature, le poids et la désignation des colis, le
nom et l'adresse du destinataire, le prix total

du transport et le délai dans lequel ce transport

doit être effectué. Un double du récépissé ac-

compagne l'expédition et est remis au destina-

taire. Toute expédition non accompagnée d'une

lettre de voiture doit être constatée sur un re-

gistre à souche timbré sur la souche et sur le
talon. Les modifications qui peuvent survenir
en cours d'expédition, tant dans la destination

que dans le prix et les conditions du transport,
peuvent être écrites sur ces récépissés.

Les recouvrements effectués par les entrepre-
neurs de transports, à titre de remboursement

des objets transportés, quel que soit d'ailleurs

le mode employé pour la remise des fonds au

créancier, ainsi que tous autres transports fictifs

ou réels de monnaies ou de valeurs, sont assu-

jettis à la délivrance d'un récépissé ou d'une

lettre de voiture.

Les entrepreneurs de messageries et autres
intermédiaires de transports qui réunissent en

une ou plusieurs expéditions des colis ou pa-

quets envoyés à des destinataires différents,
sont tenus de remettre aux

gares expéditrices

un bordereau détaillé et certifié, écrit sur papier
non timbré, et faisant connaître le nom et l'a-

dresse de chacun des destinataires réels. Il est
délivré, outre le récépissé pour l'envoi collectif,

un récépissé spécial à chaque destinataire. Ces

récépissés spéciaux ne donnent pas lieu à la

perception du droit d'enregistrement au profit

des Compagnies de chemins de fer, mais ils

sont établis par les entrepreneurs de transports
eux-mêmes, sur des formules timbrées que les

Compagnies de chemins de fer tiennent à leur

disposition, moyennant remboursement des

droits et frais. Les numéros de ces récépissés
sont mentionnés sur le registre de factage ou
de camionnage que lesdits entrepreneurs ou in-
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termédiaires sont tenus de faire signer, pour
décharge, par les destinataires.

TITRE V

Colis postaux.

Art. 10. Les formules qui servent à l'af-

franchissement ou à l'expédition des colis pos-
taux provenant de l'intérieur doivent être tim-
brées à l'extraordinaire. Le timbre est apposé
sur la partie de la formule qui doit rester aux

mains de l'Office postal. Les formules ne peu-
vent être délivrées au public qu'après cette

apposition. Chaque bulletin
d'expédition devra

porter une mention imprimée indiquant qu'il

s'applique à un colis postal-
Art. 11. – La réexpédition d'un colis postal,

soit sur le point de départ, soit sur une autre

localité, donnera lieu à la perception d'un nou-

veau droit de timbre.

Toutefois, la réexpédition par suite de fausse

direction ou d'une erreur de service ne donnera
lieu à aucune perception supplémentaire.

TITRE VI

Alliches lllustrées.

Art. 12. Le tarif établi par l'article 7, 3°,

du décret du 20 juillet 1896 pour les affiches
illustrées s'applique, savoir

i° Celui de o fr. o5 aux affiches de 12déci-

mètres 1/2 carrés et au-dessous;

20 Celui de o fr. 10 aux affiches au-dessus de

12 1/2 jusqu'à 25 décimètres carrés;
3° Celui de o fr. i5 aux affiches de 25 déci-

mètres carrés jusqu'à 5o

4° Celui de o fr. 20 aux affiches au-dessus de

5o décimètres carrés.

Les timbres mobiles créés par l'arrête du

6 janvier 1896, nQ 6, sont collés et oblitérés in-
distinctement par l'imprimeur ou par l'auteur

de l'affiche. Le droit peut être acquitté au moyen
de plusieurs timbres.

L'apposition des timbres mobiles par l'im-

primeur est faite de manière à ce qu'ils soient

oblitérés sur les deux tiers au moins de leur

surface par le dessin ou le texte de l'affiche.
Dans le cas où, par suite de la disposition

du dessin ou des caractères typographiques,
l'oblitération ne pourrait avoir lieu ainsi qu'il
vient d'être prescrit, il y serait suppléé par une

griffe apposée à l'encre grasse en travers du

timbre et faisant connaître le nom de l'impri-
meur ou la raison sociale de sa maison de com-

merce, ainsi que la date de l'oblitération.

Les timbres mobiles apposés sur les affiches

illustrées par les auteurs des affiches sont obli-

térés par ces derniers, soit par l'apposition, en
travers du timbre, de leur

signature et de la

date de l'oblitération, soit à l'aide d'une griffe

indiquant leur nom ou la raison sociale de leur
maison de commerce et La date de l'oblitération.
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TITRE VU

Atltches peintes.

Art. i3. Toute personne qui veut inscrire

des affiches dans un lieu public,
sur les murs,

sur une construction
quelconque, ou même sur

toile, au moyen de la peinture ou de tout autre

procédé, est tenue, préalablement à toute ins-

cription

i° D'en faire la déclaration au bureau des

Contributions diverses dans la circonscription

duquel les affiches doivent être placées;
a°

D'acquitter la taxe établie par l'article 7,

h" 4, du décret du 20
juillet 1896.

La déclaration, rédigée en double minute, est

datée et
signée soit par celui dans l'intérêt du-

quel l'affiche doit être apposée, soit par l'entre-

preneur d'affichage.
Elle doit contenir les indi-

cations suivantes

i" Le texte
intégral

de l'affiche;

2° Les nom, prénoms, profession et domicile

de celui dans l'intérêt
duquel l'affiche doit être

inscrite;

3<" Les nom et domicile de
l'entrepreneur

d'affichage;

4° La surface de l'affiche (en mètres et déci-

mètres carrés);
5° Le nombre des

exemplaires
à inscrire;

8° La désignation précise des rues et places,
ainsi que des maisons, des édifices, des cons-

tructions mobiles ou des
emplacements

où cha-

que exemplaire doit être inscrit;

70 Le nombre d'années
pour lequel les parties

entendent, par un seul paiement, acquitter la

taxe, ou l'indication qu'elles doivent acquitter la

taxe chaque année, tant que l'affiche subsistera.

Une déclaration particulière doit être sous-

crite pour chaque affiche ou annonce distincte

et pour la circonscription de chaque bureau.

Un double de la déclaration reste au bureau;

l'autre, revêtu de la quittance, est remis au

déclarant.

Art. [4. En cas de cession de fonds de

commerce, de
changement d'adresse, de modi-

fication apportée au nom ou à la raison sociale,

une déclaration, appuyée des pièces justifica-
tives nécessaires, doit être faite au bureau des
Contributions diverses avant que les indications

relatives au nom, à la raison sociale ou à

l'adresse ne soient modifiées sur l'affiche. Cette

déclaration est faite pour ordre et ne donne pas
lieu au

paiement
d'un nouveau droit.

Art. i5. Toute affiche doit porter dans la

partie inférieure l'indication, en caractères très

apparents,
de la date et du numéro de la quit-

tance de la taxe.

Les personnes chargées de l'inscription de

l'affiche sont tenues, pendant l'exécution des

travaux, de représenter l'exemplaire de la décla-

ration remis à la
partie ou un duplicata régu-

lier de cette déclaration à tous les
agents chargés

de constater les contraventions. Elles doivent

interrompre les travaux si l'exemplaire ou le du-

plicata de la déclaration ne peut être représenté.

TITRE VIII

Dispositions particulières.

Art. 16. Les notaires, les
greffiers, huis-

siers et autres officiers publics ou ministériels ne

peuvent employer, pour les actes de leur minis-

tère soumis au timbre, leurs
copies

et
expédi-

tions, d'autre papier que
celui débité

par
la

Régie.

Les particuliers et les administrations publi-

ques qui veulent se servir de
papier autre

que

celui de la Régie, sont admis à le faire timbrer

à l'extraordinaire ou viser pour timbre avant

d'eu faire usage.

Art.
17. Lorsqu'un acte sous seing privé,

sujet au timbre, est mentionné dans un acte

public, judiciaire ou
extrajudiciaire

et ne doit

pas être représenté au receveur lors de l'enre-

gistrement
de cet acte, l'officier

public,
ainsi

que les arbitres et experts, sont tenus de dé-

clarer expressément dans leur acte si le titre

est revêtu du timbre prescrit, et d'énoncer le

montant du droit de timbre payé.

Art. 18. II est interdit aux receveurs d'en-

registrer aucun acte qui ne serait pas sur papier
timbré du timbre prescrit, ou qui n'aurait pas

été visé pour timbre.

Art. 19. Les papiers employés
à des ex-

péditions ne peuvent contenir, compensation

faite d'une page
à l'autre, savoir:

Les
expéditions

délivrées par les greffiers des

justices de paix, plus de 20 lignes
à la page

et

de 10
syllabes

à la
ligne;

Celles délivrées par les greffiers des tribu-

naux'de première instance, plus de 20
lignes

à la page et de 12 à >4 syllabes à la ligne,

compensation
faite entre les lignes;

Celles délivrées par les autorités adminis-

tratives et tous autres dépositaires d'archives

publiques, plus de 25 lignes
à la

page
et de l5

syllabes à la
ligne pour

le
moyen papier; plus

de 3o
lignes

à la
page

et de 20 syllabes
à la

ligne pour le
grand papier;

Celles délivrées par les notaires et greffiers

indigènes, plus de 25 lignes à la page et de

50 lettres à la ligne de moyen papier.

Les copies d'exploits et des significations
de

tous jugements, actes ou pièces ne peuvent

contenir plus de 3o lignes par page et de 3o syl-

labes
par ligne

de
petit papier.

Les greffiers des tribunaux civils et des jus-
tices de paix

ne
peuvent écrire, sur les minutes

ou feuilles d'audience et sur les
registres

tim-

brés, plus de 3o lignes
à la

page
et de 20 sylla-

bes à la
ligne

sur une feuille au timbre de

o fr. 60 de 4o lignes
à la page et de 20 syllabes

à la ligne lorsque
la feuille est au timbre de

o fr. go; et de 5o lignes
à la page et de 3o syl-

labes à la
ligne lorsque

la feuille est au timbre

de 1 fr. 20.

Le premier extrait d'un acte de l'état
civil,
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délivré immédiatement à la famille et exempté

du timbre par l'article 16 du décret du 2o juillet

1896,
devra être intitulé «Premier extrait» et

porter
la même date que l'acte; la délivrance

de cet extrait devra être mentionnée en marge
de l'original et faire connaître la personne

à

laquelle elle aura été faite (').

Les extraits subséquents seront établis sur

timbre de
moyen papier.

Disposition transitoire.

Art. 20. Les dispositions
des articles 6

no 3, 7 n° 4, et Il du décret du 2o juillet 1896

sont applicables aux affiches peintes apposées

antérieurement au Ier août 1896 et dont l'exis-

tence sera constatée trois mois après cette der-

nière date.

Les intéressés qui voudront maintenir leurs

affiches devront, dans ledit délai de trois mois,

souscrire les déclarations et accomplir les for-

malités prescrites par les articles iî et i5 ci-

dessus.

1572 I2 novembre 1896
(tf djoumadi ettani i3i4)

PROMULGUÉ LE 12 NOVEMBRE l8<>6

Décret prorogeant au 31 décembre 1896 (3) le délai

accordé aux détenteurs de papiers timbrés à l'an-

oien tarif et aux anciens types restés sans emploi,

pour les échanger contre des papiers timbrés ou
des timbres mobiles, à leur choix, du nouveau
tarif et des nouveaux types.

(OFFICIEL, i8g6, 555)

1573 iei juillet 1897
(3o moharrem i3i5)

PROMULGUÉ LE 1er JUILLET 1897

Décret exemptant des droits de timbre les bulletins

ou bons d'expédition accompagnant les petits colis

de ravitaillement (*).

(OhTICiEL, 1897, 399)

Vu les articles 6 n* i, et 7 n° i du décret du

1575 I2 mai 1881i

Traité entre la Franc et la Tunisie établissant

le Protectorat français sur la Régence (0-

Article i«. Les traités de
paix,

d'amitié

OJConf. décret dit ÏO juillet IS96, art. 16, § 1(1.

{?) Ce délai avait été fisé d'abord au 30 septembre 18ÔS par décret

du 25 jmUet 1893 ÇOSkkI, 1896, 359), dant l'art. 2 est ainsi conçu

Cet écU*Qgc n'opérera cIièz laa cnmpmhlefi publics charge» de la

débite, de manière que le Trésor n'ait à faire aucati remboursement,

et, dtkXW le eu où le montant de» droits afférents nui papiers rap-

portés serait

inférieur & «»l«î des papier* on dt-s timbres donnés en

échange, les détenteurs seront de payer l'excâilent ou l'ap-
point,

(3) Conf- décret dn
7 mars 1895, art 5, § 3 (v* Docaxkh).

£4} Ctrnf loi du '21 mai ISS] et convention du ft juin

1883.

– Conf.

etiam décret du 9 juin 1881 (v* Obbàkmatios pou-net;).

20
|uiilet 1896 sur le timbre, qui assujettissent

& un

droit de o fr. 10 les lettres de voiture, récépissés de

chemin de fer et toutes les autres pièces en tenant

lieu

Dans le but de favoriser l'approvisionnement des

centres
de production ou de consommation de la Tu-

nisie en
produits alimentaires;

Article i«. Les bulletins ou bons d'expé-

dition
accompagnant

les colis dits «
petits

colis

de ravitaillement » de 5
kilogrammes expédiés

par chemin de fer sont
exemptés de tout droit

de timbre.

Art. 2. Le Directeur des finances est chargé

de l'exécution du
présent décret.

1574 1er août
1898

(i3 rebid 00!)~~ /~t6.)

PROMULGUÉ LE 1" AOUT 1898

Décret exemptant du droit et de la formalité du

timbre les factures et mémoires produits à l'appui

des ordonnances et mandats délivrés pour le paie-
ment des dépenses du Trésor tunisien.

(OFFICIEL, 1898, 579)

Vu les articles 3, 10, 16 et 18 du décret du 20 juil-
let 1896 sur le timbre;

Sur le rapport de notre Directeur des finances et

la proposition de notre Premier Ministre

Article ier. Sont
exemptés

du droit et de

la formalité du timbre les factures et mémoires

produits
à l'appui des ordonnances et mandats

délivrés pour le paiement des dépenses du Tré-

sor tunisien.

Art. 2. Les actes et pièces établis en con-

travention aux décrets antérieurs à celui du

2o juillet 1896 sur le timbre sont dorénavant

passibles des droits et amendes édictés
par

ce

dernier décret.

Art. 3. Sont abrogées
toutes dispositions

contraires au
présent décret, dont le Directeur

des finances est chargé
d'assurer l'exécution.

TRAITÉS

et de commerce et toutes autres convenions

existant actuellement entre la République fran-

çaise et S. A. le Bey de Tunis, sont expressé-

ment confirmés et renouvelés.

Art. 2. En vue de faciliter au Gouvernement

de la République française l'accomplissement

des mesures qu'il doit prendre pour atteindre

le but que se proposent les houles Parties con-

tractantes, S. A. le Bey de Tunis consent à ce

que l'autorité militaire française fasse occupcr(")

(e) Lp Gouverncmeiit fraiiçais, clmrgëpar le Bev ûi- lu fin*. use du
territoire tunisieu, a lo droit de pourauMre, par eou Miuistrd de la
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les points qu'elle jugera nécessaires pour assurer

le l'établissement de l'ordre et la sécurité de la fi

frontière et du littoral (a). d

Cette
occupation

cessera
lorsque

les autorités à

militaires française et tunisienne auront re- n

connu, d'un commun accord, que l'Administra- a

tion locale est en état de garantir le maintien a

de l'ordre.

Art. 3. Le Gouvernement de la
République

s

française prend l'engagement de prêter un cons- c

tant appui à S. A. le Bey de Tunis contre tout e

danger qui menacerait la personne ou la dynas- £

tie de S. A,, ou
qui compromettrait

la
tranquil- a

lité de ses États (6). c

Art. 4- Le Gouvernement de la
République I

française se porte garant de l'exécution des
j

traités actuellement existants entre le Gouver-

nement de la
Régence

et les diverses
puissances

j

européennes.

gnrore, l'expropriation publique drs terrains qui lui sont nécessaires

jiuur établir en Tunisie des ouvrages militaires. (Tuttie, 21 mai l»Ulr

J T. 93, 160 )

(n; Compêtenco des conseils de

guerre.

– ïa Tunisie, rattaché

it I» triuiee nar des Irailts de pars et d'amitié, et par les bens du

Protectorat, ne Raurait ttre considérée coinnie un territoire eiinrnin

En mnifiéiiDPiice, le» conneîla de guerre de L'armée fi-suçaîKe ilabhe

en Tunisie ne tnnt pas compétents pour connaître des cri mes ou dé-

lite commis par des individu* non militaires, ni ft-sm miles (V. just.

u.il art. 83) [Casa 18 janvier IBM, D J G 9S, I, 49 9 novembre

JKH, I> .1. G 95, 1, 49 Au, 22 fèi lier 1895, D. J. G. 85, H, 28».]

Tout, individus pcurbULviK pour uu des «rtmea ou délits prévue

par l<> titre U On livre IV du C de jnat mil. pour l'armée de terre,

dui\ tnt lIi-c jugé» par les eoimeile le guerre conformément à I'urt.63 6S

dudit Code lorsque l'armée se tro«\e snrlc territoire ennemi. Par

les mute t. territoire ennemi n il faut entendre tout territoire étruuger

uccupé, mtinn aprbs la guerre, par 1rs troupes fru.ii cuises pour la

liroleLtion et la défense des intérêts publics qui ont commande cette

c.cjui]ifltïoti. La. règle de cnrapcti'nL-e p ri rue par l'art. OS simMuê n'a

donc pas cessé d'être applicable en Tunisie, sauf les exceptions ré-

sultant dtstmitea eu ce qui concerne les Eurupteus et protégés des

jniiHHoncCB e irvpécnucB. Eet irrecerablc, conformément aux termes

de l'art. du C. de juBt. mû. pour rarmée de terre, le pourvoi en

caMSsUion fortné par un sujet tiiniaîcn condamne par application

de l'art. &3 dn même Code. (Cass., 2& jaWTier 1888, J. T- 89, 287.)

Ii'ïtidîgettc tunisien, non. miHtatre, ni assimile1, qui a frappé un

militaire français, est justiciable, non du conseil de guerre, mais

du tnbuuul correctionnel, car l'art. 63 C. jitsl. nul. ne peut recevoir

application tn Tunisie. (CaBs., 12 ao6t 18M, J. T. 98, 484.)

I.i't conseil de guerre en Ti>niEie c vu n Hisse ut, k l'exclusion des

tribimaux Au droit cnmmutt àa ce pa>B, de tous les crimes et âèbta

Lsnminîti pur des nidigcnca tunisiens, alora itkétiie que ces criniea et

aêltl» ne seraient pas prévus par le titre n du Hrre IV du C-dejnrt.

mil, tiLa qu'ils portent atteinte & le sûreté de l'armée (rïum*, guerre,

13a\vil 1R02, K ^92rII, iO4.)

Le conseil de guerre de Tunis est compétent pour juger on indi-

gène tunisien prévenu «le vol qualifié dan» un édifice consacré par

un culte ««miiii par l'État (Tuai*, guêtre, 27 avril 1887, Jl. A 88,

II,320.)

EiOrKque la pourfiiuie d'un cnmc nu d'un déHt cnnuuis en Tunfsic

uuwnrend det inculpés non justiciable* âei iribnnaux lutlitaires et

d'autres jtiRti ci ailles An ecs tribunaux, les tribunaux oi'd maires sont

eeulu comiié+.entB pour juger tu, les inculpés. (Tunis, guerre, il mara

1804, J. r- 94, 395 )

Si, d'après le § 3 de Vart. 77 an C. de jnst. mil., cette disposition

n'est pas applicable en de crimes on de délits eoaunis à lu fois

pat des jimiCLablen <Ie« ^mteeils de pnetre cl des étrangers, cette

exception \jm; eAotustvecjeiit les individus Tenus un territoire

ou iln n'ont («u» leurs JHgcR ukImtcIh «t qui s'y rendent coupables

d'mrraciioii mie ressaut fa discipline militaire; on ne atuiraii retendre

s,ux Hiiiels tunit-ienn qui «ont, Atmn lm cas spécifiés par le tMerct da

2 g«irtvuibre 1885, assittulés *ux Français et protèges français, quant
à lu comiiéfetice des juridiction» appelées k le» jugur. (Cass., 4 août

181M, J. T. 94, 428.)

Le iraiW tin. 12 mat 1S81 n'a. jiaB eu. poar effet de faire perdre k la

Ittgence de Tunis son autonomie, le* troupes du corps d'occupation

de Tunisie dtiuaut vin. coiiaidécées cûiame ne tronvant bure da

France. CVrt dune fc bon droit qne le fait de désertion commis par

un militaire de ue c«n>s est quslUié

d4eertk>&

i. l'étranger, t Alger,

reiÎKuin, Ï3 avril 1885, J. T. 91, llfl révision, 5 juillet 1D00, J T.

900, 585 )

L'arreKî«tU>nd'un déserteur El burd «l'un navire de commerça

étr*ngpr iiiondlé d*a« les e«tts: ttinisteone* cal régulière. (Algee,

revismn, 5 juillet 1900, J, T. 900, 585.)

A«ix tenues d'un A\i« d« GflTde de« iceans., notifié ans parquets

militaire; pur le Minière du la guerre le1S août 19S3, le pays d'oc-

ciiyaluni ot inipticitcnuttit «isiuiiW, quant à nos WBltonaiut, i> la

Métio]n.>le. hn cuneequenec, les infimintis et les lualfaileura d'oripine

frnuçaiHi* qui cherr liera lent actnellem«nt un rcfugft an Tuniste dgi-

i-eut cire considérés cumin u ho trouvant sur le territoire français,

(l'un», re.muu, 8 juillet 18S1, fl. A. 91, II, ÎM.)

(?>)!,« Uunv urnnueut français s'e«l o\>lig6 imp! Ici t émeut m protéger

comme mons, ftar i oiede redurocité, les agents da la police judi-

ciaire et «dminiirtrati\e tunisienne. (Alger, rerision, 12 nui 18S7,

7. T. 90, B6î>0

Art. 5. Le Gouvernement de la République

française sera
représenté auprès de S. A. le

Bey

de Tunis par un Ministre Résident, qui veillera

à inexécution du
présent acte et

qui
sera linler-

médiaire des
rapports du Gouvernement français

avec les autorités tunisiennes, pour toutes les

affaires communes aux deux pays (*).

Art. 6. Les
agents diplomatiques

et con-

sulaires de la France en
pays étrangers

seront

chargés de la protection des intérêts tunisiens
et des nationaux de la

Régence.
En retour»

S. A. le
Bey s'engage

à ne conclure aucun acte

ayant un caractère international sans en avuir

donné connaissance au Gouvernement de la

République française et sans s'être entendu

préalablement avec lui(a).

Art. 7. Le Gouvernement de la
République

française
et le Gouvernement de S. A. le Bey

de Tunis se réservent de fixer, d'un commun

accord, les bases d'une organisation financière
de la Régence qui soit de nature à assurer le

service de la Dette
publique et à

garantir
les

droits des créanciers de la Tunisie(3).
Art. 8. Une contribution de guerre sera

imposée
aux tribus insoumises de la frontière

et du littoral. Une convention ultérieure en dé-

terminera le chiffre et le mode de recouvrement,

dont le Gouvernement de S. A. le Bey se porte

responsable.

Art. 9. Afin de protéger contre la contre-

bande des armes et des munitions de guerre
les

possessions algériennes
de la République

fran-

çaise, le Gouvernement de S. A. le Bey de Tu-

nis s'engage à
prohiber

toute introduction d'ar-

mes
,ou

de munitions de
guerre par

l'Ile de

Djerba, le port de Gabès ou les autres ports du

sud de la Tunisie (4).

1576 27 mai 1881 >

Loi française portant approbation du tra'té conclu.

le 12 mai 1881 entre la France et la Tunisie.

(Bull, des Lois, 12e sM b. flu^ n° 10^96)

Le Sénat et la Chambre des députes ont adopté
Le l'résident de la République promulgue la loi

dont la teneur suit

Article
unique. Le Président de la

Répu-

blique est autorisé à ratifier et à faire exécuter
le traité

signé à Tunis le 12 mai 1881 entre la

France et la Tunisie.

Une copie authentique de ce traité sera an-
nexée à la présente loi.

La
présente loi, délibérée et adoptée par le

Sénat et par la
Chambre

des députés, sera exé-

cutée comme loi de l'État.

(1) Cont. décret de 23 juin 1885 (t* Organisation i-oi.it iqub).
(2) Conf. décret du fl Juin 1881 (i" OROAmsATloKPor-rriçiiB1.
(3) Conf. eumeiiticm 4n Sjuui 1883. – Coaf". élu mdécrut du 3 oc-

tobre 18S4 0" Fikakcbb).

cru u ije

(t) Conf. décret du ISjiuiYier 1883 (i* abmksJ.
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1577 8 juin lg83

Convention passée à La Maraa entre la France et

la Tunisie pour régler les rapporte respectifs des

deux pays dan» la Régence et portant garantie de

la dette tunisienne par le Gouvernement français{'}-

(Officikl, lîtëi, 3i3)

S. A. le Bev de Tnnis, prenant en considération

la nécessité d'améliorer la situation intérieure de la

Tunisie, dans les conditions prévues par
le traite du

12 mai 1881, et le Gouvernement de la
République

ayant
à cœur de répondre

à ce désir et de consoli-

der ainsi les relations d'ami) ié heureusement existan-

tes entre les deux
pays,

sont convenus de conclure

une

convention

spéciale
à cet effet. En conséquence,

le Président de la
République française

a nommé

pour

son plénipotentiaire

M. Pierre-Paul Cambon, son

Ministre Résident à Tunis, officier de la
Légion,

d'hoa-

neur, décoré de L'Haïti et
grand-croix

du Nicham

Iftikar, etc., lequel, après avoir communiqué
ses

pleins pouvoirs
trouvés en bonne et due forme, a

arrêté avec S. A. le Bey
de Tunis les

dispositions

suivantes

Article iw. Afin de faciliter au Gouverne-

ment
français l'accomplissement

de son pro-

tectorat, S. A. le
Bey

de Tunis
s'engage

à

procéder aux réformes administratives, judi-
ciaires (°) et financières que le Gouvernement

français jugera utiles (*).

(1) Conf. loi du 9 avril 1884.

(il) Conf. décréta des 10 novembre 1681 (V* ProhCi^ATIon) et 3 oc-

tobre 1884 (v» FlNAKCES).

(a) Eftats de la coexistence âes juridictions française et tuni-

sienne, – La validité de la cession d'une créance
par un Tunisien

à

un Kurapéen n'est pan contestable, lorsqu'il est erat>l. qu'elle a été

faite avec toute sincérité et non dans le but unique Tu-

nisien devant une juridiction qui n'est pas ta sienne. (Alger, 25 mai

1B93. J. T. 93, 35T. Tunis. 21 novembre 1892, J. T. 33, 2T2; 17 dé-

cembre 1890, J. T. 91. 20.)

Les tribunaux français sont incompétents pour connaître d'une

demande en paiement fondée sur une créance qui a. pris naissance

entre sujets tunisiens, cédée & un sujet européen qui eu poursuit le

recouvrement contre le débiteur tunisien, s'il est démontré que la

on était fictive et frauduleuse et n'avait eu d'autre but que de

distraire Le débiteur cédé de ses juges naturels. (Tunis, 31 décembre

1896, J. T. 97, 42. Housse, 22 mars 1894, T 94, 329 – Tunis,

15 novembre 1893, J. T. M, 98; 1B Janvier 1893, J. T. 93, 286; la fé-

vrier 1891, J. T. 93, 2B51 contra Tunis, S mai 1893, ,r. T. 93, 293.)

La juridiction française est compétente pour connaître de le de-

mande, intentée par un Tiraisiec à rencontre d'un autre Tunisien,

qui a pour ubjet la réparation du préjudice que ce dernier a causé

au demandeur en Buirant contre lui, devant la. justice française, nu

procès qui n'a été accueilli qu'à l'abri d'une cession du

droit de créance ce un Européen et en exécutant la condamnation

obtenue par ministère d'huissier et pur voie de saisie immobilière.

n en est de m€me en ce qui Concerne l'actiou eu responsabilité in-

tentée contre un défenseur à l'occasion des mêmen procédures.

(Tunis, 8 décembre 1«M, J T. 87, 403.)

Est nulle !> cession de cru conclue dans le seul but de b mis-

traite le litige aunenn n l'occasion de ce contrat au* juges qui doï-

T«nt naturellement en connaître d'après U nationalité des parties

eu cause elle doit être considérée comme frauduleuse. (Guzara,

14 révrier 1897, J. T. 97, 365.)

Le caractère fictif et frauduleux de la cession est suffisamment

établi [iar les rlrcouEttuices suivantes: que le cessïonnaire européen

exerce la profession d'agent d'affaires; que la cession est posté-

rieure a l'échec de poursuites dirigées contre 1e débiteur devant la

justice

Indigène; qu'aucun prix n'est

indiqué dans l'acte de cession.

[TnniH, 17 mai IS97, J. T. WI, 408.)

Le débiteur cédé, sujet tunisien, n'est pas fondé à décliner la

compétence de la juridiction française s'il e*t poursuivi devant elle

par le eenEi ruina ire européen de son créancier tunisien, alors qne la

créance cédée était ordre. (Paix, Sousee, 2Ï novembre 1894, J. T.

95, 331.)

L'appel e*i canne 3'un Européen dans le litige introduit par un

Tunisien contre un autre Tunisien devant la juridiction française

ne saurait avoir pour effet de rendre cette juridiction compétente

pont- connaître de l'affaire, surtout s'il est constant que l'appel en

garantie ne présente aucun caractère sérieux et constitue simple-

ment un moven de procédure imaginé pour soustraire la coûte sta-

tion à ses jugea naturels. (Tunis, 33 janvier 1894, J. T. 94, 111

21 juillet 1693, J. T. 93. 334.)

Le sujet appels on garantie devant la justice française
par d'anircn Tunisien», est mal fondé à décliner la compétence de

cette juridiction après s'être formellement engagé à plaider en ga-

rantie et sV-tre borné, au début de l'instance, h «ullleïter une rcmi«e

de l'affaire pour plaider au fond. Il en est ainsi surtout lorsqu'un

Européen on un assimilé intervient dans l'instance en garantie (Tu-

îiift, 12 novembre 189*. T. 85, 13.)

Le tribunal civil est compétent pour connaître d'ane action, in-

tentée

par

nn indigène «>nt« tin initifrène, lorsqne la demande est

formée en vertu d'un titre français et nar le cessionnaixe d'un Frun-

Art. 2. Le Gouvernement
français garan-

tira, à l'époque et sous les conditions qui lui

paraît roui
les

meilleures, un
emprunt

à émettre

par S. A. le Bey pour la conversion ou le rem-

boursement de la dette consolidée sf élevant à la

somme de ia5 millions de francs, et de la dette

flottante jusqu'à concurrence d'un maximum de

i7,55o,ooo fr-C1)*

(1) Conf- décret français du 36 mai 1864 [Officiel, 1884, S17) garan-

tissant l'emprunt autorisé par décret bevlical du 2T mai 1834 pour

assurer la conversion ou le remboursement de la dette consolidée et

de dette flottante (émission d'une rente perpétuelle 4
•}.

–

Conr. ettam lot française du V février 1BS9 (Qjicîel, 1889, 55} qui an.

prouve le décret bevlical du 17 décembre 18S8 relatif h la conversion

de ! dette ttmiRienne, constituée en obliffation» perpétuelle*, en

obligation» 3 1/2 • amortissables eu 89 au». – Conf. eiifiu décret

du & juin
1893 portant

comursioa de lu dette en obligations a °/.

(v- Dette ponuguit).

çais dont rappel en garantie est toujours possible. (Alger, Î6 octobre

1893, D. J. G. 94, IL. S9".)

Pimr régler le conflit survenu ensuite de deux ventes judiciaires
d'un même immeuble saisi et vendu d'un côté par l'autorité tuni-

sienne et de l'autre adjugé a la barre drun tribunal frain.aU, .t y a

lieu île rechercher a quelle date l'immeuble en question ett sorti du

patrimoine du débiteur et quel Le est la saisie qm l'a frappé la, pre-

mière, la seconde saisie étant nulle et de nul effet comme frappant
un immeuble sorti du patrimoine du débiteur saisi. (Tunis, 26 fé-
vrier J893, J. T. 98, 3Î4.1

Les deux saisies pratiquées eut un mSme délutcur par la jus, liée
tunisienne et Injustice française sont également valables, mais e\sl

à l'hiitBBter français qu'il appartient de poursuivre la vente, et la

distribution des demei* en provenant doit Cire faite conformément

aux règles d« la procédure française, à condition
cependant que la

justice tunisienne ait connaissance fie la saisie que l'iiuisttier a pra-

tiquée. (Tunis, 21 ai ni 1891, J. T. 96, 25 9. J

que Illt,er p~

Le fait, par un Tunisien, de BDDScnre un billet k ordre au profit

d'nn autre Tu n ici en n'implique pas attribution des litiges qui pour-

raient naître h l'occasion de
ce contrat &

la jnridicliuu française. Il

importe peu qu'il y ait eu possibilité d'endossement an profit du,

justiciable des tribunaux français et même qu'en fait un «emblable

endossement ait été effectué, ai, par Huite de la retraces* ion de l'ef-

fet, il ne se trouve plus dans la cause- que des sujets tunisiens. Alors

la juridiction française est incompétente pour en connaître. (Faix,

Sousse, 15 juin 1897, J. T. 98, 182.)

Le Tunisien qui souscrit un billet à ordre s'engage par cela même

à accepter pour créancier toute personne qui se présentera comme

porteur légitime du litre en question: il consent donc par eel«

me h soumettre à 1b juridiction, française les difficultés auxquelles

pnurrait donner Iteu le paiement âans le cas ou le billet serait passé
entre les mains d'un tien porteur européen. (Tunis, 25 mars 1865,

J. T. 95, 2570

Un Ettroiiêen créancier d'un TnnÎRÎcn ne peut valablement exercer

les droits de eon débiteur s'il tend k saisir les juges français de l'ac-

tion en h citation qu'il exerça cuutre des Tunisie nu, k moins que

eous-et n'j- consentent (Sonera, 19 mars 1896, 96, 382.)
Le Tunisien qui a une contestation immobilière, portant sur un

immeuble non immatriculé, aiw un Européen, p la porter, à mm

choix, devant 1a judtaen française ou devant la justice indigène;

mais quand il a commencé ee procès devant l'une des deut, il ne

]ieilt renoncer û la poursuite pour lu recommencer devant l'autre.
II en est ainii, tout au met que son désistement de la pre-
mitre poursuite 'a pas été olontairement accepté par son adver-

saire. (Tunis, 13 janvier lo9S, J- T. 90, 156.)

H n'appartient pas & la. Cour de caRfiatton de conti^lcr l'appllca*
tion qu'un tribunal français a faite des usage. locaux antérieure aux

changements politiques survenus dans le pa?s. Wa,nlre (ait, le bé-

néfice d'une décision antérieure râgullferement rendue par une juri-

diction indigène al or* compétente ne peut être enlevé, par cea chan-

gements politiques, a la partie qui l'a obtenue. (Cage,, 20 minier

Ifl96. J. T. 96t 650

Litispendance entre les juridictions françaises, tunisiennes, et

le tribunal mixte. La. iitispendance ne pou, exister qu'entre

tribunaux

qui exercent leur
juridiction au nom d'une même son-

verHÎneW, et qui sont fun et l'autre compétent» pour jnper un même

Utigc, elle ne saurait résulter, à l'égard d'un tribunal francs. b, de ce

que la cause aurait été antérivuretnent portée lîeiant un tribunal

bevlical qui «émit «l'ailleurs Incompétent pour en connaître. (Sousce,

21 février 1889, J. T. 93, 304. – Tunis, 27 novembre 1890, J. T. 93, 330.)

Il s'ensuit qu'un Cadi tunisien ne peut avoir a rendra compte d'un

de ses actes de juridiction devant le tribunal françaifl. (E-ats, Tunis.

16 janvier 1896, J. T. 96, 212.)

Chacune

des deux justices est

indépendante

ù l'égard
de

l'autre et

ne peut annuler Ich m cm très ou décisions d'exécution prises par

Vautre. Spécialement, les immeubles d'an débiteur ne peuvent Être

ebIhIs réellement en vertu d'un jugement de la justice franvaine, lors-

que antérieurement lin ont êtfi. «amis et vendus en 1 ertu d'une déci-
sion rendue par la jnstice tunisienne k la requCte d'un autre créan-

cier. (Tunîfi, 23 octobre 1895, J. T. 95. 573 >

La règle que le criminel tient le civil en état ne «aurait s'appli-

le cïril el criminel relèvent de deux pouvoirs

différents, l'un de la juridiction française et tWra de lu juridiction

tunisienne. (Tunia, Sjnin J890, J T 900, 130)

Le tribunal mixte de Tunisie est une jurklfction tunisienne, par
conséquent étrangère à l'égard de ta juridiction française. Il en ré-

sulte que la Ittispcadance nc peut se produire entre le tribunal tiitxte.

et un tribunal, franc a w. (5ous*e, 28 novembre 1895, J. T. 96, 31 j

La tribunal mixte, lorsque la litiSpendance dit litige demiit le*

trtbunaas de droit commun est Invoquée et qu'aui-unc diligence ne

paraît avoir été faite psr les partie» pour obtenir décision ilendite

tribunaux, a droit de rechercher les canne* qui retardent la solu-

tion du procès devant le tribunal salfli, notamment detant le Ctiaiîra

(MUte, 22 octobre 189S, J. T. 96, 535. – Alger, 30 mai 1892, J.T.92.ÏQÇ.)
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S. A. le Bey
s'interdit de contracter à l'ave-

nir aucun
emprunt, pour

le compte de la Ré-

gence,
sans

l'autorisation
dn Gouvernement

française).

Art. 3. Sur les revenus de la Régence,

S. A. le
Bey prélèvera

i» les sommes néces-

saires pour assurer le service de l'emprunt ga-

ranti
par

la France 20 la somme de deux mil-

lions de
piastres (1,200,000 fr.),

montant de sa

liste civile (a), le surplus des revenus devant

être affecté aux
dépenses

de l'administration de

la
Régence

et au remboursement des charges

du Protectorat.

Art. 4* Le présent arrangement confirme

et complète, en tant que de besoin, le traité du

12 mai 1881. Il ne modifiera pas les dispositions

précédemment
intervenues pour le règlement

de contributions de
guerre.

Art. 5. La présente convention sera sou-

mise à la ratification du Gouvernement de la

République française et l'instrument de ladite

ratification sera remis a S. A. le Bey de Tunis

dans le plus bref délai possible.
En foi de quoi,

les soussignés,
Ali Pacha

Bey
et Paul Cambon,

ont dressé le présent acte et l'ont revêtu de

leurs cachets.

1578 25 janvier 1884

Protocole de l'arrangement entre la France et l'Italie

relatif à l'exercice de la juridiction française en

Tunisie sur les sujets italiensf/1).

(Rev. Alg., i885, III, 53)

La négociation pour
le règlement des diffé-

rentes questions
se rattachant à la réforme pro-

jetée du régime juridictionnel
en Tunisie ayant

abouti à une entente
complète,

le présent pro-

tocole a été dressé en vue de résumer et de

mieux fixer, à
l'égard

de chacune de ces ques-

tions, la teneur et la portée des
arrangements

que les Cabinets de Paris et de Rome ont réci-

proquement pris
en cette matière

par
des notes

et autres pièces échangées, auxquelles au be-

soin ils se réfèrent. Les
points

suivants vont

donc former, entre les deux Gouvernements, la

base de leurs rapports mutuels en ce
qui con-

cerne l'exercice de la juridiction à Tunis(3).

I. Le Gouvernement du Roi consent, avec

réserve, bien entendu, de l'approbation parle-

mentaire, à suspendre en Tunisie l'exercice de

la juridiction des tribunaux consulaires ita-

(1) Conf, loi du 9 AM-il1881.

(2} Conf. décret du 28 décembre 1900 (Officiel, 1800, 957 et iWl) qui
fiip ainsi la lirte ehile pour l'exercice 1001

!• Liste ch île Ae S. A. le Boj
de .I~

000,000 fr.

a- Dotation des princes «I princesses de la fitinïUe M'I.OOOHittocinite BBn,000
3" Personnel el service des y«Uis iE0,000

1,680,000fr.
(3i A cause âe l'importance historique de ce document, nous la

rcpnichiiKDiiB in extenso, quoi qu'il ne soit plus complètement en

vigueur. – Ccinf. d&rels du 1*' février I89Î qui promulgue trois
.lIn.H.1'1'11..

liens C). La juridiction exercée par ces tribu-

naux sera transférée aux tribunaux récemment

institués en Tunisie, dont S. A. le
Bey a, par

un décret du 5 mai
i883,

étendu la
compétence

aux nationaux des Etats
qui consentiraient à

faire cesser de fonctionner leurs
propres tribu-

naux consulaires dans la Régence.
IL Sauf cette

dérogation
au

régime actuel,

il est
expressément convenu que tous les autres

immunités, avantages et
garanties

assurés par
les

capitulations, les
usages et les traités, res-

tent en
vigueur.

Le maintien de ces immunités et
garanties

est intégral envers les
personnes et résidences

consulaires il doit, envers tes particuliers,

n'être
assujetti qu'aux restrictions absolument

nécessaires
pour l'exécution en Tunisie des sen-

tences
que les nouveaux tribunaux rendront

d'après la loi. Il n'est pas dérogé, quant à leur

exécution en Italie, aux règles en
vigueur pour

l'exécution des
jugements étrangers.

III. Le consentement du Gouvernement ita-

lien à la réforme projetée est subordonné à la

condition que tous les autres Gouvernements

donneront
également leur

adhésion^).

Toute concession, facilité ou faveur qui serait

en cette matière accordée à une autre
puissance

quelconque devra de plein droit être étendue à

l'Italie.

Le nouveau
régime juridictionnel ne

pourra

être ultérieurement modifié qu'avec l'approba-

tion explicite du Gouvernement du Roi.

IV- Les nouveaux tribunaux prendront

pour règle l'application de la loi italienne

i«,Pour les rapports juridiques qui se sont

formés sous l'empire, en Tunisie, de la loi ita-

lienne dans l'intérêt des nationaux italiens;

2° Pour les matières énoncées dans l'article 22

du traité italo-tunisien du 8
septembre 1868, à

savoir statut personnel
et

rapports de famille,

succession, donations et, en général, toutes les

matières réservées par
le droit international

privé

à la législation nationale de chaque étranger.

V. Les
protégés

italiens en Tunisie sont,

en matière de juridiction, complètement
assi-

milés aux nationaux italiens (2).

VI. La juridiction du tribunal consulaire

italien devant
intégralement passer au nouveau

magistrat,
il est convenu que

ce dernier aura

compétence aussi dans les matières de conten-

lieux administratif, en conformité de la loi ita-

lienne du 2o novembre i865(î). Cette compé-

tence n'ira
pas jusqu'à remettre en

question les

(1) Conf. décret du 5 mai 1SS3, noie (/* JuaTies fkasç imk).
(_3) Conf. décret du 1" septembre 1968 (>* Phuteutions dii-wjwa-

T97 f.onf. décret dn E7 voeembro I8B8 (s~ Tr~srtev ev.av~x.ssj.(3) Conf. décret du 27 novembre 1388 (v* Justice française).
(«) S'oirt donc pas la valeur d'acte de juridiction les jirocfcs-^er-

baux de dépôt et d'affirmation de rapport de mer, non plus que le-<
nommatloiiH d'experte tlaiia un litige du commerce mari lime fait-,
dans un. port tumaten par va agent consulaire italien II luiportcnui
peu que, dans ces acte», L'agent cousu loir* ait pria 1* qualité de I*n
tour ou Juge de pats, cette déclaration ne pouvant aiitic mienne in-
fluence ttur U nature des opération" par lui effectuées. Elles ne t>m-
venl avoir, dans tous les «os, d'uutro valeur que celle qui s'attaihi!
à des actes d'ordre purecieat aduiiniîtrafif. (Tuuis, 31 jamler 18jj,
J. T. 95, 128-)
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arrangements financiers garantis par la France,

l'Italie et l'Angleterre, ou bien les actes anté-

rieurs du Gouvernement tunisien il appartient

cependant aux nouveaux magistrats de se pro-
noncer aussi sur toute controverse d'interpréta-
tion ou d'exécution de ces arrangements et de
ces actes.

VII. 11 n'y aura, en Tunisie, envers les

nationaux italiens, d'autre juridiction que celle

qui va être exercée à leur égard par les nou-

veaux tribunaux. Les auteurs d'attentats contre

l'armée d'occupation cesseront d'être déférés

aux conseils de guerre et seront soumis à la ju-
ridiction des magistrats de droit commun, dans

les mêmes conditions qu'en France même.

VIII. Dans les causes pénales contre un

étranger, les trois assesseurs étrangers seront

choisis dans la liste de ses nationaux dans le

cas où ceux-ci ne seraient pas en nombre suffi-

sant, le choix se fera dans la liste d'une autre

nationalité désignée par le prévenu lui-même(')>

Le droit de récusation appartiendra également
au prévenu comme au Ministère public.

Le prévenu, s'il le veut, peut toujours préfé-
rer des assesseurs français.

IX. Si la peine capitale était prononcée

par le nouveau tribunal, en Tunisie, contre un

sujet italien, l'attention du Président de la Ré-

publique sera appelée d'une manière toute spé-

ciale, en vue de l'instance en grâce pour la

commutation de cette peine, sur l'état actuel de

la législation, en Italie, à l'égard de la peine de

mort(s).
X. Le droit de plaider devant le nouveau

tribunal (î) est reconnu à tous ceux qui font ou

qui, ayant les qualités voulues, pourraient faire

partie d'un barreau en Italie.

Les avocats exerçant près du tribunal consu-

laire italien sont également admis, devant les

nouveaux tribunaux, à l'exercice des fonctions

de défenseur ou avoué, d'après l'article ro, 5 2,
de la loi française du 27 mars i883.

Pour les nationaux italiens qui aspireraient

plus tard à l'exercice de ces fonctions, la condi-

tion des deux ans de stage, établie par l'arrêté
ministériel français du 26 novembre 18^1, pourra
être remplie par le stage auprès d'un avocat ou

procureur en Italie.

XI. Les emplois subalternes aux greffes
des nouveaux tribunaux seront accessibles aux

sujets italiens.

La situation des employés actuellement atta-

chés au greffe du tribunal italien sera prise par
la nouvelle administration judiciaire en bien-

veillante considération.

XII. – Les procès en appel devant la Cour

de Gènes suivront, devant ce magistrat, et éven-

tuellement devant les Cours supérieures, leur

Cl) Cnnf. Secret du 29 novembre 1BOT (N Justick française).
(ï) Conf. 4« décret du 1" février 1887 (protovoie).

<3) Conf. d4tret An !«• décembre 1887 (i- Jcmtice rasçaibs).

cours
régulier jusqu'à ce

que
la

procédure
soit

intégralement épuisée.

Les
procès qui

se trouveront, au moment de

l'inauguration du nouveau régime, en cours de-

vant les tribunaux consulaires italiens en Tuni-

sie, continueront également à leur être soumis

jusqu'à épuisement de la procédure ("), sauf le

cas où, une transaction immédiate n'étant
pas

réalisable, les parties préféreraient une décision

par arbitres, ou bien une autre méthode de pro-

cédure, agréée par les parties, qui pourrait
dans

l'intervalle être convenue entre les deux Gouver-

nements.

Les affaires
pendantes en voie

diplomatique

continueront à être
l'objet

de
négociations di-

plomatiques, avec réserve cependant, en faveur

du Gouvernement italien, de réclamer
l'adoption

de toute autre méthode qui serait à ce
sujet

ac-

cordée à un autre Gouvernement
quelconque.

Fait à Romc en double
expédition

1579 9 avril i884

Loi française portant approbation de la convention

conclue, le B juin 1983, avec le Bey de Tunis.

(Officiel, i884, 3i3)

Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté
Le Président de la République promulgue

la loi

dont la teneur suit

Article 1er. Le Président de la République

française est autorisé à ratifier et à faire exécu-

ter la convention conclue entre le Gouverne-

ment de la République et S. A. le
Bey de Tu-

nis, le 8 juin i883(*).

Une
copie authentique dudit acte demeurera

annexée à la
présente

loi.

Art. a. Quand, en vertu de l'article 2 de

la
présente convention, le Bey de Tunis deman-

dera au Gouvernement français l'autorisation de

contracter un
emprunt, cette autorisation ne

pourra
être accordée

que par une loi.

Art. 3. Un rapport sera présenté chaque

année au Président de la
République sur les

opérations
financières dans la

Régence
de Tu-

nis, sur l'action et le
développement du Protec-

torat.

Ce rapport sera distribué au Sénat et a la

Chambre des députés.

La présente loi, délibérée et
adoptée par

le

Sénat et par la Chambre des députés, sera exé-

cutée comme loi de l'État.

(1) Conf. détret du 10 nmembi-e t8S4 (v* PsOMUl.Oi.Tios)
(a) Cette disposition n'est pas applicable aux hii^e» en cuurs de-

vant d'aiihx'R tribunaux et spécEult-mant BUX instances pemïautcs
devint les juridictions tuniKienncH, notai 11tuent detant lo Chaâra
rtts iwrs, ta ctninaiRsaneu des procta commencés devant U-b tntui-
Biut tunisiens diiït cesser d'appnrtenïr à ce* tribunaux etest k bon
droit déférée aiu. tribunaux français établi» duu» la Kugeuce. (Alger,
S» mal lSW, Ti. J. G. 82, II, S83.1
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1580 17mai l884
(%tredjebi3oi)

oo~~VISA RÉSIDENTIEL UD 1O DÉCEMBRE l884

Convention signée par le Premier Ministre en con-

formité d'un amra beylical du même jour qui
constate l'arrangement intervenu entre la France
et la Tunisie en ce qui concerne l'extradition des
Tunisiens et des Algériens.

(Officiel» l884, 32»)

Conformément à l'amra souverain du 17 mai 18S4

(ai redjeb t3oi) par lequel S. A. le Bey a donné
son plein acquiescement à la convention que lui a

présentée le Chargé d'affaires de la République fran-

çaise, nous avons examiné ladite convention dont le
texte suit et nous l'avons signée

Article ter. Les Tunisiens
poursuivis pour

crimes ou délits commis dans leur
pays et réfu-

giés
en Algérie seront extradés sur le vu d'un

mandat émanant du tribunal
compétent

et éta-

blissant qu'ils sont régulièrement poursuivis.

Ce mandat sera revêtu du visa du Procureur
de la

République
à Tunis

(')
et transmis par les

soins du Ministre Résident au Gouverneur gé-
néral de l'Algérie.

Art. 2. Les Algériens poursuivis pour cri-

mes ou délits commis dans leur pays d'origine
-el

réfugiés
en Tunisie

pourront
être extradés

-sur le vu d'un mandat émis
par le juge d'Algé-

rie compétent et visé par le Parquet de
Tunis (').

Art- 3. Quand des Tunisiens ayant commis

des crimes ou délits en
Algérie

se seront réfu-

giés
en Tunisie, le dossier de l'instruction à la-

quelle le crime ou le délit aura donné lieu de

la
part de l'autorité judiciaire algérienne com-

pétente pourra être communiqué à l'autorité

judiciaire compétente tunisienne, qui aura à

poursuivre
la

répression.

Art. 4. – Les Algériens poursuivis pour cri-

mes ou délits commis en Tunisie et réfugiés en

Algérie seront, comme tous autres
étrangers

dans le même cas, arrêtés à la
requête du Pro-

cureur de la
République

à
Tunis (*) et renvoyés

dans la Régence pour y être jugés par le tribu-

nal français.

Art. 5. Quand des crimes ou des délits au-

ront été commis soit en Tunisie, soit en
Algé-

rie, de complicité par des
Algériens et des

Tunisiens, les règles précédentes seront appli-

cables à chaque catégorie
d'individus suivant

leur natîonalité(3).

1581 icr février 1897
{28 cfiûùene i3i$)

PROMLXGUÊ LK J«r FEARIEtl 1897

Décret étendant à la Tunisie les traités en vigueur
entre la France et l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie,
Le Danemark, l'Espagne, l'ttalïe, la Russie et la

Suisse.

(Officiel, 1897, 70)

Vu les conventions, arrangements
et déclarations

(1) Conf. décret du 1« décembre 1887 uni crée tin 2» tribunal, à
Sinmhe (>• Justice frj(kçatmk).

(ïi Conf. décret du S septembre 1885 ri" Justicjk piLuinAiir.).

intervenus entre le Gouvernement français d'une

part;
Et les Gouvernements allemand, le 18 novembre

1896; austro-hongrois, le 20 juillet iSyfî; danois, le

26 janvier 1897; espagnol,
le ia janvier 1897; ita-

lien, le a8
septembre 180G russe, le i4 octobre

1896; suisse, les 12 avril
1893 et i4 octobre

1896,

d-autre
part;

Article rer. Sont et demeurent définitive-

ment
abrogés

les traités et conventions de toute

nature relatifs à la Tunisie conclus antérieure-

ment aux conventions, arrangements et déclara-

tions
précités avec

l'Allemagne,
l'Autriche-Hon-

grie,
le Danemark, l'Espagne, l'Italie, la

Russie et la
Suisse (').

Art. a. Sont étendus à la Tunisie et
y

se-

(1) Déclaration du 18 novembre 1896. – En -nie de déterminer
les rapports entre la France et l'Allemagne en Tunisie et de bien
préciser la (Situation conventionnelle de l'Aile mat-ur> dans le. K«-

geucB, les soussignés, dûment autorisé 9 pur leurs CSouvememenU,

font, d'un commun accord, la. déclaration suivante

L' Allemagne renonce a imoquer en Tunisie le régime dea capitu-
lations et s'abstiendra d'y réclamer pour ses Contulfi et ses naUunaux

d'autres droits et privilège» que ceux qui leur sont acquis en France

eu vertu des traités «tintants entre l'AHe-magno et la. France.

L/AUcmafc-e n'entend pan non plna revendiquer le béuéhee du ré-

gime établi ou à établir, en matière de douane et de navigation,
entre la France et son. Frotectorat tumneu. poun u que le traitement

de la notion la plus favorisée lui reste conservé k l'égard de "toute

autre pUlb¡¡aUCe,

l'ar suite, les droite, privilèges et avantages de toute nature qui

sont on qui à l'avenir seraient concédés en Tunisie a une tL«rce puis-

sance, excepté la France, reW îemlroiit de plein droit à l'Allemagne,
e« aucune tierce puissance, toujours à l'exception de la Frsuve, ne

pourra Stre traitée wu aucun, rapport, dans le Protectorat, d'nne

manière pins favorable que l'Ai] e magne. Il eut entendu qu'en échange

l'Allemagne accordera a la Tunisie le traitement de la nation la

plus fa\orîsée, sous les rapports Busmealiormês.

1>k stipulations dans lit présente déclaration entreront en rigueur
dis que les ratïticalioua en auront été échangées et testeront exécu-

toires jusqu'au 31 décembre 1903. Dans le cas <>ù des parties

contractante!! n'aurait notifié, douze malts avant l'échéance de ee

terme, sou intention de faire cesser les eftets de la déclarât ion,
celle-ci continuera à être obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année

ii p&rtir du jour ou l'une ou L'antre des parties contractantes l'aura

dénoncée.

La préfient© déclaration eer» ratifiée et les rauflcationG en eeront

échangées a lïerlin aunnitât que possible

En toi de quoi, les soussignés ont signé la présente déclaration

eu. double exemplaire.

du 20 juillet 1896. – En de déterminer les

rapports entre la. France et l 'Autriche-Hongrie en Tunisie et de bien

préciser la situation conventionnelle de l'A ut riche -Hongrie dans la,

Brgenec, les aouGfûgnés, dûmpnt autorisés par Icnrs Gouvernements,

funt d'an commun accord la déclaration, suivante

1^'Antnche-Iiongrie déclare qu'elle renonce a. invoquer en Tunïric

le régime ûcv i;ai>îtnla1ïoiiB et qu'elle s'abstiendra d'y réultiner pour

ses Consuls et eee nationaux d'mitrefi droite et pnuLeges que ceux

qui leur sont acquis en France en lertu des traites existants entre

l'Autrïehe-IIvtigrie et la France.

L'Autriche- Hongrie n'enteud pat non plus revendiquer le bénéfice
du régime établi ou à établir eu matière de douane et de navigation

entre la France et Ban Protectorat tunisien, pourvu qne le traitement

de la nation la plus favorisée lui reste con«ené a l'égard de tonte

autre puissance,

l'ar suite, les droits, privilèges on avantages de toute nature qui

sont ou qui, a l'avenir, seraîuut concédés eu Tuuisie à une tierce

puissance, excepté la France, retiendront de plein droit a rAutrïclie-

Hongrie, et aucune ticn-c puissance, toujours à 1'exeeptian de la

France, ne pourra, être traitée, soua aucun rapport, dans le Protec-

torat. d'une manière plus favorable que T Autriche-Hongrie.

Le Woiu ornement de lu République déclaro en cette circonstance

qu'il renonce a réclamer, jusqu'au 1" jamïer 11)04, pour les vin» «

français leur entrée en Autriche-Hongrie, le traitement acquis à

certains van* italiens par le tralt6 do eourniCFcn du S décembre I8B!,

conclu entre l'Italie et l'AiUnclie-Hongrie, qui, en Au-

triche-Hongrie, n'est pas appliqué, en vertu du régime de la nation

la pluK filMtripel&, uux mus d'aucune autre iJ-uLfenaucc»

Déclaration du 36 janvier 1897. – En Mie de déterminer les

rapporta tntre la France el le Danemark en Tunisie et de bien pré-

ciser la situation conventionnelle du Xtftuemsrk anus la Régence,

les soussignés, dûment autorisée par leui-a tîouvernetneutB respectifs,

font d'un commun accord h\ déclaration suivante

Les traite» et khh entions de toute nature, eu ligueur entre U

France et le Danemark, «ont étendus k la Tunis if-,e.

Le Danemark s'abstiendra de réclamer pour ses Consuls, ses res-

Burtinsatits et ses établissements on Tunisie d'autres droits et privi-
kyufl que ceux qui leur sont acquh en Fraime.

Il est hîrn entendu, au surplus, que le traitement de la nation la

pluH faurnsée en Tiinîste ne com-TT^nd pas le tmitciueni français.

Déclaration du 12 janvier 1897. – En de déterminer len

rappurts entn; la France et l' Espagne en Tunitie et de bien préciser
la siluatlun corn eutionncllc de l'fcspagne dune la Régence, les «ou*

signés, dûment atliunoês par leurs Gouvernements respectifs, sont

convenus de ee quà suit

I.cs traités et contention* de toute nature, en Rigueur entre kt

France et l'Espagne, sont étcntlus » la Timisi«.

l.'Esnagric ne réclamera pas pour rcs Cousula, kcs resaoi tissants et
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ront appliqués sans autre promulgation que

celle du
présent

décret les traités et conventions

de toute nature en
vigueur

entre la France,

d'une
part

Et
l'Allemagne^), l'Autriche-Hongric^),

le

Danemark ("), l'Espagne (3), l'Italie (3),
la Rus-

sie (*)
et la Suisse, d'autre

part.

Le délai de quinze jours stipulé à l'article 4

de la convention franco-suisse d'extradition du

9 juillet 186g est porté à deux mois en Tunisie.

1582 i" février
1897

(28 chdbane i3i4)

PROMULGUÉ LE I« FËVHJER 1&97

Décret promulguant en Tunisie la convention de

commerce et de navigation conclue le 28 septembre

1896 entre les Gouvernements français et italien.

(Officiel, 1897, 70)

Vu la convention de commerce et de
navigation

relative à la Tunisie, conclue le 28
septembre 1896

entre les Gouvernements
français

et italien,
et dont

la teneur suit

Le Président de la
République française,

agissanttant en son nom qu'au nom de Son Altesse le Bey

de Tunis, et Sa
Majesté

le Roi d'Italie, également

désireux de
régler

les relations de commerce et de

navigation
entre la Tunisie et l'Italie, ont nommé

pour
leurs

Plénipotentiaires, savoir:

Lesquels, apres s'être communique leurs pouvoirs,

trouvés en bonne et due forme, sont convenus des

articles suivants.

(!) Conf- décret du 29 avril !899{t* Protectioss om.OKATlçUE&).

(2) Ctrof- décret du 7 décembre 1899 (v* Fbotectionh BlPLoau-

TIÇI.ES). .).

(9) Conf décret du 1" septembre 1898 (y* Protbctionb diploma-

TI\lU-)

SCB établissements en Tunisie d'autres droits et nrivïlègi s que ceux

qui leur sont acquis cn France.

Il est bien entendu, au surplus, que la trait emenf de la aatmn la

plus favorisée, en Tunisie, ne comprend pas le traitement français

n est entendu également que le bénéfice de l'arrangement com-

mercial existant entre la France et l'Espagne ne sera étendu & la

Tunisie qu'après l'approbation des Coriea.

En attemlant cette décision léginlatiie que le Gouvernement espa-

gnol s'engage à provoquer Ûba la réunion des Chambres, 1« seconde

colonne de l'Arancel sera applicable aux produits tunisiens.

Déclarations des 2 et 14 octobre 1896. – (Conf. détfara-

livn da SS janvier iW conçut en terme* tdtnUgiitn.'i

Arrangement relatif à l'extradition du 12 avril 1893 CCWEctel,

1993, 555). Le de la République française agissant

au nom du Gou reniement de Son Aliénée le Bey de Tunis, d'une

part, et le Conseil fédéral suisse, de l'autre, en vue d'assurer, autant

que positible, l' arrestation et la remise a. la Juridiction compétente
dea malfaiteurs qui cherchent h se soustraite, par la fuite, & l'action

de la justice, sont convenus de ce qui sait

les dispos liions du traité conclu entre la France ci la Suisse le

9 jmllct 1869 "ont étendues & la Tunisie, sauf que le délai de quinre
jours stipulé par Parti cïp 4 de ce traité cet porté à. deux moin. Il est

entendu que le preoent arrangement s'applique aiw déclarations de

réciprocité qui ont été été échangées ou qui aéraient échangées à

l'avenir en tiic d'etendre on de modifier les effets du traité d'extra-

dition

précité. aura la même durée- q lie le traIté d'cxtra.Le présent arrangement aura la même durée que le traité d'extra-

dition auquel il se rapporte.

En foi de quoi. les souBsipcés. Hou Excellence H. Juins Develle,

Dépote, Ministre

des a Taire b étninglres de la République françame,
et M. Cb»rles-JÉdouard Lard.v, Enroyé extraordinaire et Mmirtrc

ptenipotenMaîre de la Confédération suisse près la République fran-

çaise, ont dressé le présent a rraii {feuient et y ont apposé leurs ca-

che la.

Déclaration du t4 octobre 1898. – En vue de déterminer 1m

rapports ratre le France et la SuisBe en Tunisie et de bien préciser

la SrtoBlion conrculionuelle de la Snùsse et de ta Rtg-ence, les Kons-

fli^QÉ?, dûment autoriKés par leurs tin uvemeiu ente reRpectifs, sun*

CfIonVel1UA (le ce qUI enil

Ijee traités et ignventïons de tonte nature en vigueur entre la

France et la Suisse sont étend™ a la Tunluîe

IA Suisse n'abstiendra de réclamer pour ses Consuls et ses eU-

bliiwementa en Tunisie d'au 1res droits et pnnU-gcs que cenr qui leur

sont acrjtti» en France

Il eut bien entendu, an Burpius, que le (raïîemrnt de la liai ion la

plitn fR-ronflée en Tunisie se comprend pas le traitement françam.

Le présent acte rera. rmtiiiè et Ich ratifie aliène an seront ixolmngëe*

dans les trnu mois oni suivront la aiimattire.

Article i«r- II y aura réciproquement

pleine
et entière liberté de commerce et de na-

vigation
entre la Tunisie et l'Italie.

Art. 2. Les navires tunisiens et italiens

avec leur cargaison auront respectivement libre

accès dans tous les ports, rivières ou lieux quel-

conques
d'Italie et de Tunisie, dont l'entrée est

actuellement permise ou pourra l'être à l'avenir

aux navires d'une tierce puissance, et ils
n'y

seront pas assujettis à des droits de tonnage,

de phare, de
port,

de
pilotage,

sanitaires ou

autres
quelconques, plus

élevés
que

ceux
qui

seraient
imposés

dans les mêmes conditions aux

navires nationaux ou français.

Art. 3. Les navires tunisiens entrant dans

un
port

d'Italie et
réciproquement

les navires

italiens entrant dans un port de Tunisie et qui

n'y voudraient
décharger qu'une partie de leur

cargaison pourront, en se conformant aux lois

et
règlements

des pays respectifs, conserver à

leur bord la partie de leur
cargaison qui serait

destinée à un autre port, soit du même pays,
soit d'un autre, et la réexporter, sans être as-

treints à
payer pour cette dernière partie de

leur
cargaison

aucun droit de douane, ni à

payer des droits autres ou plus élevés que ceux

qui seraient perçus, en pareil cas, sur les bâti-

ments nationaux ou français.

Il est
également entendu que les mêmes na-

vires pourront commencer leur chargement

dans un
port

et le continuer dans un ou plu-

sieurs autres ports du même pays, ou l'y ache-

ver, sans être astreints de payer des taxes au-

tres que celles
auxquelles

sont soumis les

bâtiments nationaux ou français.

Art. 4. Seront complètement exempts de

droits de
tonnage

et d'expédition dans les ports

de Tunisie et d'Italie les navires tunisiens et

italiens

i° Qui, entrés sur lest, en ressortiront sur

lest;

2° Qtn, passant d'un port d'un des deux pays
dans un ou plusieurs ports du même pays, soit

pour
y débarquer tout ou partie de leur charge-

ment, soit pour y prendre leur chargement ou

l'y compléter, justifieront avoir
acquitté, déjà

ces droits;

3° Qui, entrant avec un chargement
dans un

port, soit volontairement, soit en relâche forcée,

en sortiront sans avoir fait aucune opération de

commerce.

En cas de relâche forcée, ne seront pas con-

sidérés comme
opérations

de commerce le

débarquement et le
rechargement

des marchan-

dises pour la réparation du navire, le transbor-

dement sur un autre navire, en cas d'innaviga-

bilité du premier, les achats nécessaires au

ravitaillement des équipages et la vente des

marchandises avariées, lorsque l'Administration

des douanes en aura donné l'autorisation et que

les marchandises ne seront pas destinées à la

consommation intérieure.
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Art. 5. La nationalité des navires sera ad-

mise de part et d'autre, d'après les lois et rè-

glements particuliers à chaque pays, au moyen
de titres et

patentes délivrés par les autorités

compétentes aux capitaines, patrons et bateliers.

Art. 6. Les marchandises de toute nature

qui seront importées dans les ports d'un des

deux pays, ou qui en seront exportées par des

navires de l'autre, ne seront point assujetties à
d'autres droits ni formalités d'entrée ou de sor-

tie que si elles étaient importées ou exportées

par des navires nationaux ou français. Elles

jouiront, sous l'un et l'autre pavillon, de toute

prime, bonification, restitution des droits ou

autres faveurs qui seraient accordées dans les

pays respectifs aux mêmes marchandises impor-

tées ou exportées sous un pavillon quelconque.

Art. 7. Pour l'exercice du cabotage, les

Tunisiens et les Italiens seront respectivement

traités comme les nationaux en Italie et comme

les nationaux et les Français en Tunisie.

En ce qui concerne la pèche, les Tunisiens

jouiront en Italie des droits et avantages accor-

dés aux sujets des puissances étrangères par la

législation en vigueur dans le Royaume, et les

Italiens seront traités en Tunisie comme les Da-

tionaux et comme les Français.

Art. 8. Les marchandises de toute nature,

produits de l'industrie ou du sol de la Tunisie

ou de l'Italie, qui peuvent ou pourront être lé-

galement importées en Italie ou en Tunisie, ne

seront assujetties, à l'importation dans ces deux

pays, à aucun droit d'entrée autre ou plus
élevé

que celui qu'auraient à payer les marchandises
similaires, produits de la nation la plus favori-

sée. Les marchandises de toute nature, produits

de l'industrie ou du sol de la Tunisie ou de

l'Italie, qui peuvent ou pourront être légale-
ment exportées, ne seront assujetties, à leur ex-

portation pour l'Italie ou la Tunisie, à aucun

droit de sortie autre ou plus élevé que celui

qu'auront à payer les marchandises similaires

à destination de la nation la plus favorisée.

D'une manière générale, pour tout ce qui
concerne l'importation, l'exportation, la réex-

portation, le transit, l'emmagasinage, l'entre-

pôt, les primes d'importation et d'exportation,
les remboursements de droits, les admissions

temporaires, les droits locaux, le courtage, les

tarifs et formalités de douane et les échantil-

lons, la Tunisie jouira en Italie et l'Italie jouira
eu Tunisie du traitement de la nation la plus

favorisée.
Il est d'ailleurs bien entendu que le traite-

ment de la nation la plus favorisée dont la

jouissance est assurée à l'Italie ne lui donne

pas droit au régime douanier qui pourrait être

institué entre la Tunisie et la France, mais seu-

lement aux avantages de quelque nature que ce

soit qui, dans les matières énumérées au para-

graphe précédent, seraient concédés à une tierce

puissance quelconque.

Art. 9. Au cas où le tarif actuel de 10 °,'o

à L'entrée sur les vins et de 3 °/o sur les autres
articles viendrait à être supprimé en Tunisie (*),
le droit nouveau ne pourra être plus élevé que
celui inscrit, pour le même article, au tarif mi-

nimum français, exception faite pour les pro-
duits repris audit tarif minimum sous les nu-

méros 88 et 110.

Art. 10. Les prohibitions ou les restric-

tions d'entrer de sortie ou de transit qui se-

raient jugées nécessaires pour des motifs sani-

taires ou de sécurité publique, ou encore pour

empêcher la propagation d'épizoolies ou la des-

truction des récoltes, pourront être prononcées
en Tunisie et en Italie à l'égard de toute mar-

chandise en provenance ou à destination de Tua

ou de l'autre pays.
Art. 11. Les marchandises de toute nature

originaires de Tunisie et importées en Italie ne

pourront être assujetties à des droits d'accise,
de consommation intérieure ou d'octroi autres s

ou plus élevés que ceux qui grèvent
ou grève-

ront les marchandises similaires d'origine ita-

lienne.

De même, les machandises de toute nature

originaires d'Italie et importées en Tunisie ne

pourront être assujetties à des droits d'accise,

de consommation intérieure ou d'octroi autres

ou plus élevés que ceux qui grèvent
ou grève-

ront les marchandises similaires d'origine tuni-

sienne.

Art. 12. La présente convention restera

en vigueur jusqu'au i** octobre igo5. Dans le

cas où aucune des hautes Parties contractantes

n'aurait notifié douze mois avant ladite date son

intention d'en faire cesser les effets, elle demeu-

rera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une année

à partir du jour où l'une ou l'autre l'aura dé-

noncée.
Art. i3. La présente convention sera sou-

mise à l'approbation du Parlement italien; elle

sera ratifiée et les ratifications en seront échan-

gées à Paris dans l'espace de trois mois(2) à

dater de sa signature,
ou plus tôt, si faire se

peut. Elle entrera en vigueur immédiatement

après l'échange des ratifications.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs

ont signé la présente convention et y ont apposé

leurs cachets.
Fait en double exemplaire à Paris le 28 sep-

tembre 1896

Attendu que cette convention a été ratifiée par

M. le Président de la République française et S. M. le

Roi d'Italie et que les ratifications ont été échangées
à Paris le 25 janvier 1897

Article unique. La convention ci-dessus de

(1JConf. décret du a maî 1898 (tarif d'entrée), n" 247 et seq..
(y Douairh).

<~ ?T (tgoemBra ~NN6. ï« s~~î~t~, aû-
(ï) Pracëa-verbal du 27 dA»mbr» 1896. I*i Boutures, dû-

ment autorué* par leurs Gouvernements respectifs, ont accepté, par

le

présent «de,

de proroger à la date du 98 janvier 1897 le délai

primitivement fixé pour procéder
à l'échange des ratification!: de la

convention de commerce cl de navigation relative à la Tunisie con-

clue le 38 septembre 18%.
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commerce et de
navigation

est

promulgue
en

Tunisie. Elle sera adressée aux autorités admi-

nistratives et judiciaires pour qu'elles l'obser-

vent etla fassent observer.

1583 i~ février 1897
faS chdbane ~~)

PROMUI.GCË LE f FËVMEtt tS~

Décret pronmigtttmt en Tunisie la convention con-

snlaïM et d'étabtisaement et le protocole conclue

le 28 septembre t696 entre les Gouvernements

franp&ie et italien.

(OFFMJEL, t8~, ?ft) 7

Vu la convention consulaire et d'établissement re-

lative à ]a Tunisie et le protocole annexé qui a été

conclue le a8 septembre 1806 entre tes Gouverne-
ments français et italien, et dont la teneur suit

Le Président de la République irançaise, agissant
tant en son nom qu'au nom de Son Altesse le Bey
de Tunis,

Et Sa
Majesté

le Roi d'Italie, également
désireux

de régler l'établissement des Tunisiens cn Italie et

des Italiens en Tunisie et de déterminer avec toute

l'extension et la clarté possibles tes droits, pouvoirs,

attributions, privitèges et immunités de leurs
agents

consalaîres respeclifs, en tant qu'ils sont charges de

la
protection

des Tunisiens et de leurs intérêts en

Itahe et de la
Qrotcction

des Italiens et de Leurs
intérêts en Tunisie, ont résolu de conclure une con-

vention à cet effet, et ils ont nommé leurs Plénipo-

tentiaires, savoir

Lesquels, après s'être
communiqué

leurs
pouvoirs,

t.romés en bonne et due forme, sont convenus des

articles suivants

Article ï* Les Tunisiens en Italie et les

Italiens en Tunisie seront reçus et traites, rela-
tivement à leurs

personnes et à leurs biens, sur

le même pied et de la même manière que les

nationaux et les Français ils jouiront des

mêmes droits et
privilèges en se soumettant aux

'conditions, aux contributions et aux autres

charges qui sont imposées auxdits nationaux et

Français. Ils seront, toutefois, exempts, dans

l'autre pays, de service militaire
obligatoire,

tant dans L'armée que dans la marine, la
garde

nationale et la milice, comme de toute contri-

bution, en
argent ou en nature, qui viendrait à

être
imposée pour l'exonération du service mi-

litaire.

Art. 2. Les Tunisiens en Italie et les Ita-

liens en Tunisie sont admis, sans conditions ou

restrictions autres que celles résultant des lois

de leur propre pays, à Ij jouissance des mêmes

droits civils que les nationaux et les
Français.

En conséquence, ils
pourront librement

voya-

ger
et

séjourner, s'établir où ils le jugeront con-

venable, acquérir et posséder toutes espèces de
biens meubles et immeuhles, faire le commerce

tant en
gros qu'en détail, exercer toutes sortes

d'art, de
profession et d'industrie, louer et occu-

per
des maisons, magasins et boutiques, ouvrir

des fabriques
et des manufactures, effectuer des

transports de marchandises et d'argent, rece-
voir des consignations tant de l'intérieur que

de
l'étranger,

faire leurs affaires eux-mêmes et

présenter à la douane leurs propres déclarations~
ou bien

employer
a cet eHet qui bon leur sem-

blera, sous le nom de mandataire, agents inter-

prête, consignataire,
ou tout autre, remplir

ces

mêmes fonctions pour le compte de tiers, quelle

que soit la nationalité de ces derniers, fixer

comme bon leur semblera le
prix

des marchan-

dises qu'ils auraient l'intention de vendre ou

d'acheter; le tout, en observant les conditions

établies par les lois et les règlements du paya.
Et, pour l'exercice de tous ou de l'un

quel-

conque de ces droits, et pour toutes ou quel-

ques-unes de ces opérations, ils ne seront pas

assujettis
à des

obligations ou à des formalités

autres ou
plus onéreuses, et ne paieront point

de droits, taxes ou impôts autres ou plus élevés

que les nationaux eux-mêmes ou que les non-

nationaux qui jouiraient d'un
régime plus

favo-

rable encore-

Art. 3. Les Tunisiens en Italie et les Ita-

liens en Tunisie pourront librement établir des

sociétés commerciales, industrielles et finan-

cières, des associations mutuelles et en partici-
pation, et toute autre association, soit. entre eux,

soit avec des personnes d'une autre nationalité,

pourvu que le but qu'ils se proposent soit légi-

time, et qu'ils se soumettent aux lois du pays.

Art. Les Tunisiens et les Italiens pour-

ront
disposer

à leur volonté, par donation, vente,

échange,
testament ou de toute autre manière,

de tous les biens meubles ou immeubles qu'ils

posséderaient
dans les territoires respectifs et

retirer Intégralement leurs biens et capitaux du

pays; ils
pourront également prendre possession

et disposer sans empêchement des biens meu-

bles ou immeubles qui leur seraient dévolus en

vertu d'une loi ou d'un testament dans les

mêmes territoires et lesdits propriétaires, héri-

tiers ou légataires ne seront pas tenus d'acquit-
ter des droits de mutation ou succession autres

ou plus élevés que ceux qui seraient imposés
dans des cas semblables aux nationaux on aux

non-nationaux qui jouiraient d'un régime plus
favorable encore.

Art. 5. Pour être admis à ester en
justice,

les Italiens en Tunisie et les Tunisiens en Italie

ne seront tenus de part
et d'autre qu'aux

con-

ditions et formalités prescrites pour les natio-

naux
eux-mêmes ou pour les non-nationaux qui

jouiraient
d'un

régime plus
favorable encore;

ils seront
dispensés

de plein droit de toute cau-

tion ou
dépôt qui, sous quelque dénomination

que ce soit, peut être exigée des étrangers plai-

dant contre les nationaux par la
législation

du

pays
où l'action est introduite.

Art. 6. Les Tunisiens jouiront en Italie et

les Italiens en Tunisie du bénéfice de l'assis-

tance judiciaire, comme les nationaux eux-

mêmes et les Français, en se conformant à la

loi du pays dans
lequel

l'assistance sera ré-

clamée.
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Dans tous les cas, le certificat d'indigence

doit être délivré A
l'étranger qui demande l'as-

sistance
par tes autorités de sa résidence habi-

tuelle. Si le Tunisien
indigent

ae réside
pas

en

Italie, et si l'Italien
indigent

ne réside pas
en

France ou en Tunisie, le certificat d'indigence

sera vise par l'Agent diplomatique représentant

du
pays

où le certificat doit être produit.
Lors-

que l'étranger réside dans le
pays

où la demande

est formée, des renseignements pourront,
en

outre, être
pris auprès

des autorités consulaires

dont il relève.

Art.
y.

Les Italiens en Tunisie ne sont jus-
ticiables que de la juridiction française; toute-

fois, en matière d'immeubles, à moins que

ceux-ci soient immatriculés ou
que

toutes les

parties en cause soient personnellement justi-

ciables des tribunaux trançais, il sera statué

par les tribunaux tunisiens et, en dernier res-

sort, par
S. A. le Bey.

Les
assignations devant un tribunal tunisien

destinées a un Italien seront transmises par
l'intermédiaire et par ordonnance du Consul

italien, lequel sera appelé, à peine de nullité

du jugement qui interviendra, a assister aux

débats ou à
s'y

faire
représenter.

Les jugements
rendus en matière immobilière par le tribunal

tunisien compétent, à l'encontre d'un Italien,

continueront à être evécutés par les autorités

judiciaires françaises.

Art. 8. Les deux hautes parties contrac-

tantes
s'engagent à faire remettre les significa-

tions et à faire exécuter les commissions roga-
toires en matière civile et commerciale autant

que
les lois du

pays ne s'y opposent pas.

Les deux gouvernements accepteront récipro-

quement les actes traduits en français, en se

chargeant
de leur traduction dans la

langue du

pays,
dans les cas où leurs lois judiciaires défen-

draient la
signification

d'un acte en
langue

étran-

gère.

Art.
g. La remise des significations aura

lieu sans frais
pour

l'Etat
requérant,

dans les

conditions ci-après indiquées

Les
significations

de toute nature, c'est-à-

dire les citations, notifications, sommations et

autres actes de procédure dressés en Italie ou

en Tunisie, et destinés à des
personnes

domi-

ciliées ou résidant en Italie ou en Tunisie, seront

adressés directement par le Gouvernement ffau-

çais ou italien a
l'Agent diplomatique ou con-

sulaire
placé lc plus près de ~autorité

chargée

de les faire remettre au destinataire.
L'agent

diplomatique ou consulaire les transmettra a

cette autorité, qui lui enverra les récépissés dé-

livrés
par

les
personnes auxquelles

tes actes

auront été remis.

Art. 10. -Les commissions
rogatoires décer-

nées par les tribunaux français en Tunisie et

italiens en Italie, A l'occasion d'affaires civiles

ou commerciales, sont transmises
par

la voie

diplomatique et exécutées d'office par les soins

et sur tes diligences des magistrats du minis-

tère public, sans trais de timbre ni
d'enregis-

trement.

Cette
disposition

n'a
point pour

effet
d'empc-

cher les deux
gouvernements

de réclamer

respectivement J)e remboursement des sommes

qu'ils peuvent se trouver dans la nécessité d'a-

vancer
pour l'exécution des commissions roga-

toires décernées à l'occasion d'affaires civiles ou

commerciales, teltes que frais d'expertises,
d'exa-

mens médicaux, de descentes sur lieux, inser-

tions~ indemnités dues à des témoins, droits

revenant à des grcMers.
Art. n. – Les jugements et arrêts en ma-

tière civile et commerciale prononcés en Tunisie

par
les tribunaux français et dûment

légalises

auront en Italie, et ceux
prononcés

en Italie

par les tribunaux italiens et dûment légalisés

auront en Tunisie, lorsqu'ils
auront acquis la

force de chose jugée, la même valeur que les

jugements et arrêts
prononcés par les tribunaux

du pays. Néanmoins, lesdits jugements et arrêts

ne
pourront être exécutés qu'après que

le tri-

bunal compétent du
pays

où ils doivent rece-

voir leur exécution les aura déclarés exécutoires

à la suite d'un jugement prononcé
dans la forme

sommaire et dans
lequel

il sera constaté qu'ils

ont été
prononcés par une autorité

judiciaire

compétente, les parties dûment citées et régu-

lièrement
représentées, ou légalement déclarées

défaillantes, et qu'ils ne contiennent aucune

disposition contraire à l'ordre public et au droit

public de l'Etat.

Art. ta. Les deux hantes parties contrac-

tanie~se
transmettront réciproquement des expé-

ditions dûment
légalisées

des actes dressés en

Tunisie et en Italie
par

les officiers de l'état civil

et concernant les Italiens et les Tunisiens.

Cette communication aura lieu tous les six

mois
par

la voie
diplomatique,

sans frais, en la

forme usitée dans chaque pays.
Il est expressément entendu que la délivrance

ou
l'acceptation desdites pièces

n'a pour effet

de préjuger ni les questions
de nationalité, ni

celles
qui pourraient

s'élever au
sujet

de la va-

lidité des
mariages.

Art. t3. Seront considérés comme sujets

tunisiens en Italie et comme sujets italiens eu

Tunisie ceux qui auront conservé, d'après
les

lois de leur pays,
la nationalité tunisienne ou

italienne.

Art. 14. Le Gouvernement italien aura la

faculté d'établir des consuls
généraux, consuls,

vice-consuls et
agents

consulaires dans les ports,

villes et localités de Tunisie où il sera permis

à une tierce puissance d'en établir.

L'exequatur nécessaire pour le libre exercice

en Tunisie des fonctions consulaires des agents

italiens leur sera délivré sans frais, et, sur la

production dudit exequatur,
l'autorité

supé-

rieure du lieu de leur résidence prendra immé-

diatement les mesures nécessaires pour qu'ils
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puissent s'acquitter des devoirs de leurs
charges

et qu'ils soient admis a la jouissance des exemp-

tons~ prérogatives, Immunités, honneurs et pri-

viléges qui y sont attachés.

Les Consuls
généraux. Consuls, Vice-Consuls

et
Agents consulaires de ta

République
fran-

çaise en Italie y sont chargés de la protection
des Tunisiens et de leurs intérêts. Ils jouissent,
à cet effet, de plein droit, des exemptions, pré-
rogatives, immunités, honneurs et privilèges

que les conventions consulaires conclues entre

les Gouvernements français et italien leur assu-

rent en Italie en vue de la protection des Frau-

çais et de leurs intérêts.

Art. i5. Les Consuls
généraux. Consuls,

Vice-Consuls et Agents consulaires italiens, en-

voyés, c'est-à-dire citoyens italiens, n'exerçant
ni commerce, ni industrie, ni autre profession
en dehors des fonctions consulaires, sont

exempta

en Tunisie des
logements

militaires et des con-

tributions de guerre, ainsi que des contributions

directes
imposées par l'Etat, par les provinces

ou par les communes, et dont la perception se

fait sur des rôles
nominatifs (');

mais s'ils
pos-

sédaient des biens immeubles ou des capitaux

ayant leur assiette en Tunisie, ils seront soumis

à toutes les taxes, charges
et

impositions qu'ont
à

payer
les autres habitants du pays comme

propriétaires de biens-fonds ou de
capitaux.

Ils

jouiront de Fimmunité personnelle et ne pour-

ront être arrêtes ni
emprisonnés, excepté pour

les faits et actes
que

la
législation française

qualifie de crimes et
punit

comme tels.

Les Consuls
généraux~ Consuls, Vice-Consuls

et
Agents consulaires italiens pourront placer

au-dessus de la porte extérieure de la maison

consulaire l'écusson italien avec cette
inscrip-

tion Consulat
général. Consulat, Vice-Con-

sulat ou
Agence consulaire d'Italie. Ils pour-

ront
également arborer le pavillon italien sur

ladite maison consulaire aux jours de solennités

publiques, ainsi que dans les autres circons-

tances d'usage, mais il est bien entendu que
ces

marques extérieures ne pourront jamais
être

interprétées comme constituant un droit

d'asile, mais serviront avant tout à désigner
aux ttalIcBs la maison consulaire. Les mêmes

agents consulaires pourront encore arborer le

pavillon italien sur le bateau qu'ils monteraient

dans le
port pour

l'exercice de leurs fonctions.

Art. 16. Les Consuls généraux. Consuls,

Vice-Consuls ou Agents consulaires italiens,

envoyés, ne
pourront, en Tunisie, être sommés

de
comparaitre comme témoins devant les tri-

bunaux.
Quand

la justice locale aura besoin de

recueillir
auprès d'eux quelque déclaration juri-

(1) cem immunité ne l'étend pas &IU taxea DlUnluipalell, ti:Uell

que ICI tlll3lCS dl" caruube locath-e et de balayege Cette metnchoH

ne porle pae atteinte iL lhmmumté préwe par l'arnclc IS, 4", dn dé.

cret du 1 Juin 166~ (v. CA:!roU81C) en ce qui c rne Les eooeulate,

les lO("BI1X aReMEe il de, C..1111 et agmntF

a

toéme noe

eno¡oyé1l

e! su Jugement de leure b1Irea.II.J:.

(Cmcolame du 9ecrélanrv général du Gmn ernemrnt tumluen dit 9 dé-

eembee 1891.)

dique, elle devra se
transporter à leur domicile

pour la recevoir de vive voix, ou déléguer à cet
effet un fonctionnaire

compétent, ou la leur de-
mander par écrit.

Art. iy.–En cas
d'empêchement d'absence

ou de décès des Consuls généraux. Consuls,

Vice-Consuls ou Agents consulaires italiens en

Tunisie, les Élèves consuls, Chanceliers ou Se-

crétaires, qui ont été présentés antérieurement

en leurs
qualités respectives, seront admis de

plein droit à exercer, par Intérim, tes fonctions

consulaires. Les autorités locales devront leur

prêter assistance et protection, et leur assurer,

pendant leur
gestion intérimaire, la jouissance

de tous tes droits et Immunités reconnus aux

titulaires.

Art. t8. Les archives consulaires des

Agents italiens en Tunisie seront inviolables en
tout temps et les autorités locales ne pourront,
sous aucun prétexte, visiter ou saisir les papiers

qui en font partie.

Ces papiers devront toujours être complète-

ment séparés des livres et papiers relatifs au
commerce ou A l'industrie que pourraient exer-

cer lesdits agents consulaires.

Art. ig. Les Consuls
généraux et Consuls

italiens, envoyés, pourront, en Tunisie, nommer

des agents consulaires dans les
ports

et villes

de leurs arrondissements consulaires
respectifs,

sauf
l'approbation

du Gouvernement territorial.

Ces
Agents pourront être indistinctement

choisis
parmi

les Italiens, comme parmi les

Français ou les étrangers, et ils seront munis

d'un brevet délivré
par

le Consul qui les aura

nommés et sous les ordres duquel ils devront
être places. Ils jouiront des privilèges et immu-

nités stipulés par la présente convention pour
les Agents consulaires italiens non envoyés.

Art. 20. Les Consuls
généraux. Consuls,

Vice-Consuls et
Agents consulaires d'Italie en

Tunisie pourront s'adresser aux autorités de

leur arrondissement
pour réclamer contre toute

infraction aux traités ou conventions existant
entre tes deux pays, et contre tout abus dont
leurs nationaux auraient à se plaindre. Si leurs
réclamations n'étaient

pas accueillies
par ces

autorités. Ils
pourraient avoir recours,, à défaut

d'un
agent diplomatique

de leur
pays, au Gou-

vernement du pays dans lequel ils résident.

Art. 21. Les Consuls
généraux

et Consuls,

ou leurs Chanceliers, ainsi que les Vice-Consuls

et Agents consulaires d'Italie en Tunisie, auront

le droit de recevoir, soit dans leur chancellerie,

soit au domicile des parties, soit à bord des na-

vires de leur nation, les déclarations que peu-
vent avoir à faire les

capitaines,
les matelots,

les passagers, les négociants et tous autres res-
sortissants de leur

pays.
Ils sont

également

autorisés à recevoir, comme notaires, les dispo-

sitions testamentaires de leurs nationaux.

Lesdits Consuls et
Agents

ont le droit de

recevoir tout acte notarié destiné à être exécuté



en Italie et intervenant soit entre leurs natio-

naux seulement, soit entre un ou
plusieurs

de

leurs nationaux et des personnes résidant en

Tunisie. Ils peuvent même recevoir tes actes

dans lesquels des Tunisiens ou des Français

résidant en Tunisie sont seuls parties, lorsque

ces actes contiennent des conventions relatives

à des biens situés ou à des affaires à traiter en

Italie.

Les Agents consulaires français en Italie au-

ront, de leur eotéj tous tes droits ci-dessus spé-

cifiés à l'égard des
capitaines,

matelots et pas-

sagers tunisiens et pour les actes à dresser en

Italie dans l'intérêt des sujets
tunisiens y rési-

dant, ou contenant des clauses relatives à des

biens situés ou à des aNaires à traiter en Tu-

nisie.

Art. 22. Les actes mentionnés à l'article

précédent auront la même force et valeur que
s'ils avaient été passés devant un notaire ou

autre officier
public compétent

du
pays,

lors-

qu'ils ont été
rédigés dans les formes voulues

par tes lois en vigueur en Tunisie pour
les

actes établis en Italie
par

les Consuls français

dans l'intérêt de sujets tunisiens ou destinés à

être produits en Tunisie; par
les lois italiennes

pour ceux établis en Tunisie par les Consuls

d'Italie; ils sont, d'ailleurs, soumis au timbre,

à
l'enregistrement

et à toute formalité en usage

dans le pays où ils doivent recevoir leur exé-

cution.

Les
expéditions desdits actes, lorsqu'elles

ont

été
signées ou légalisées par les Consuls ou

Agents consulaires et revêtues du sceau ofnciel

du Consulat ou de
l'Agence consulaire, font foi,

tant en justice que hors de justice, devant tous

les tribunaux, juges et autorités de Tunisie ou

d'Italie, au même titre
que

tes
originaux.

Dans le cas où un doute s'élèverait sur l'au-

thenticité de
l'expédition

d'un acte public enre-

gistré
à la Chancellerie d'un des Consulats res-

pectifs, on ne pourra en refuser la confrontation

avec l'original à l'intéressé qui en fera la de-

mande eL
qui pourra assister à cette collation,

s'il le juge convenable.

Les Consuls généraux. Consuls, Vice-Consuls

ouAgents
consulaires de France et d'Italie pour-

ront traduire ou
légaliser

toute espèce de docu-

ments émanés respectivement des autorités ou

fonctionnaires de Tunisie ou d'Italie, ces tra-

ductions auront dans le pays de leur résidence

la même force et valeur que si elles eussent été

faites
par

les
interprètes jurés du pays.

Art. 23. En cas de décès d'un Tunisien

en Italie ou d'un Italien en Tunisie, les autori-

tés locales devront en donner avis immédiate-

ment au Consulat
général. Consul, Vice-Consul

ou
Agent

consulaire dans la circonscription
du-

quel
le décès aura eu lieu. Ceux-ci, de leur

côtéy devront donner le même avis aux autorités

locales, lorsqu'ils en seront informés les pre-

miers.

TRAtTÉS.

Quand un Tunisien en Italie ou un Italien en

Tunisie sera mort sans avoir fait de testament

ni nommé d'exécuteur testamentaire, ou si les

héritiers, soit naturels, soit désignes par le tes-

tament, étaient mineurs, incapables ou absents,

ou si tes exécuteurs testamentaires nommés ne

se trouvaient pas dans le lieu où s'ouvrira la

succession, le Consul général. Consul, Vice-
Consul ou Agent consulaire, auquel ressortis-
sait le défunt, aura le droit de procéder succes-

sivement aux opérations suivantes

t° Apposer les scellés, soit d~ofEce, soit à la

demande des parties Intéressées, sur tous les

effets, meubles et papiers du défunt, en préve-

nant de cette opération .l'autorité locale compé-

tente, qui pourra y assister et apposer égale-

ment ses scellés.

Ces scellés, non plus que ceux de l'Agent

consulaire, ne devront pas être levés sans que
l'autorité locale assiste à cette opération.

Toutefois, si, après un avertissement adressé

par le Consul ou Vice-Consul à ~autorité locale

pour rluvitcr à assister à la levée des doubles

scellés~ celle-ci ne s'était pas présentée dans un
délai de quarante-huit heures, à compter de la

réception de l'avis, cet Agent pourra procéder
seul à ladite opération

2<* Former l'inventaire de tous les biens et

effets du défunt, en présence de l'autorité locale,

si, par suite de la notification sus-indiquée,

elle avait cru devoir assister à cet acte.

L'autorité locale apposera sa signature sur
les procès-verbaux dressés en sa présence, sans

que, pour son intervention d'office dans ces actes,

elle puisse exiger des droits d'aucune espèce

3° Ordonner la vente aux enchères publiques
de tous les effets mobiliers de la succession qui

pourraient se détériorer et de ceux d'une con-

servation difficile, comme aussi des récoltes et

effets pour la vente desquels il se présentera

des circonstances favorables;
40 Déposer en lieu sûr les effets et valeurs

inventoriés conserver le montant des créances

que l'on réalisera, ainsi que le produit des

rentes que l'on percevra, dans la maison con-

sulaire, ou les confier à quelque commerçant

présentant toutes garanties. Ces dépôts devront
avoir lieu, dans l'un ou l'autre cas, d'accord
avec l'autorité locale qui aura assisté aux opé-
rations antérieures, si, par suite de la convoca-
tion mentionnée au paragraphe suivant, des

sujets du pays ou d'une puissance tierce se

présentaient comme intéressés dans la succes-
sion ab intestat ou testamentaire,

5o Annoncer le décès et convoquer, au moyen

des journaux de la localité et de ceux du pays

du défunt, si cela était nécessaire, tes créanciers

qui pourraient exister contre la succession ab

intestat ou testamentaire, afin qu'ils puissent

présenter leurs titres respectifs de créance, dû-
ment justifiés, dans le délai fixé par les lois de
chacun des deux pays.
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S'il se présentait des créanciers contre la suc-

cession testamentaire ou ab intestat, le paie-
ment de leur créance devra s'effectuer dans le

délai de quinze jours après la clôture de l'in-
ventaire, s'il existait des ressources qui pussent
être affectées à cet emploi; et, dans le cas con-
traire, aussitôt que les fonds nécessaires auraient

pu être réalisés par les moyens les plus conve-
nables ou, enfin, dans le délai consenti d'un
commun accord entre les Consuls et la majorité
des intéressés.

Si les Consuls respectifs se refusaient au

paiement de tout ou
partie des créances, en

alléguant l'insuffisance des valeurs de la suc-

cession pour les satisfaire, les créanciers auront
le droit de demander à l'autorité compétente,
-s'ils le jugeaient utile à leurs intérêts, la faculté

<le se constituer en état d'union.

Cette déclaration obtenue par les voies légales
établies dans chacun des deux pays, les Consuls

ou Vice-Consuls devront faire immédiatement

la remise à l'autorité judiciaire ou aux syndics
de la faillite, selon qu'il appartiendra, de tous

les documents, effets ou valeurs appartenant à

la succession testamentaire ou ab intestat, les-

dits Agents demeurant chargés de représenter
les héritiers absents, les mineurs et les inca-

pables.

En tous cas, les Consuls généraux, Consuls

-et Vice-Consuls ne pourront faire la délivrance

de la succession ou de son produit aux héritiers

ou à leurs mandataires qu'après l'expiration
d'un délai de six mois à partir du jour où l'avis

du décès aura été publié dans les journaux;
6~ Administrer et liquider eux-mêmes, ou

par une personne qu'ils nommeront sous leur

responsabilité, la succession testamentaire ou

ab intestat, sans que l'autorité locale ait à inter-

venir dans lesdites opérations, à moins que les

sujets du pays ou d'une tierce puissance n'aient
à faire valoir des droits dans la succession

car, en ce cas, s'il survenait des difNcultés,

provenant notamment de quelques réclamations

donnant lieu à contestation, les Consuls géné-

raux, Consuls, Vice-Consuls et Agents consu-

laires n'ayant aucun droit pour terminer ou

résoudre ces difficultés, les tribunaux du pays
devront en connaître, selon qu'il leur appar-
tient d'y pourvoir ou de les juger.

Lesdits Agents consulaires agiront alors
comme représentants de la succession testa-

mentaire ou ab intestat; c'est-à-dire que, con-

servant l'administration et le droit de liqui-
der définitivement ladite succession, comme

~ussi celui d'effectuer les ventes d'effets dans

les formes précédemment indiquées, ils veille-

ront aux intérêts des héritiers et auront la
faculté de désigner des avocats

chargés de sou-

tenir leurs droits devant les tribunaux. Il est

bien entendu qu'ils remettront à ces tribunaux

tous les papiers et documents propres à éclai-
rer la question sot'mise à leur jugement.

Le jugement prononcé, les Consuls
généraux,

Consuls, Vice-Consuls ou
Agents

consulaires

devront
t'exécuter, s'ils ne forment pas appel,

et ils continueront alors de plein droit la liqui-
dation qui aurait été

suspendue jusqu'à la con-

clusion du
litige;

7o Organiser, s'il
y a lieu, la tutelle ou cura-

telle, conformément aux lois des pays respectifs.

Art.
Lorsqu'un Tunisien en Italie ou

un Italien en Tunisie sera décédé sur un
point

où H ue se trouverait
pas d'Agent consulaire

français ou italien, l'autorité territoriale com-

pétente procédera, conformément a la
législation

du pays, à l'inventaire des enets et A la liqui-

dation des biens
qu'il aura laissés, et sera tenue

de rendre
compte, dans le plus bref délai

pos-

sible, du résultat de ces
opérations à l'Ambas-

sade
qui

doit en connaître, ou au Consulat !e

plus voisin du lieu ou se sera ouverte la suc-

cession ab intestat ou testameulaire.

Mais dès l'instant que l'Agent consulaire le

plus rapproché du point où se serait ouverte

ladite succession ab intestat ou testamentaire

se
présenterait personnellement ou enverrait un

délégué sur les lieux, l'autorité locale
qui

sera

intervenue devra se conformer à ce que pres-

crit l'article précédent.

Art. a5. Ces
dispositions sont applicables

aux successions des Tunisiens qui, étant décé-

dés hors d'Italie, et des Italiens qui, étant dé-

cédés hors de Tunisie, laissent, en Italie ou en

Tunisie, des biens mobiliers ou Immobiliers.

Art. 36. Lorsqu'un Tunisien se trouvera

intéressé dans une succession ouverte sur le

territoire italien ou qu'un Italien se trouvera

intéressé dans une succession ouverte sur le
territoire tunisien, les autorités locales, quelle

que
soit la nationalité du défunt, devront infor-

mer de l'ouverture de la succession l'autorité

consulaire française ou italienne la plus rap-

prochée
du lieu d'ouverture de la succession.

Art. 27. Les Consuls
généraux, Consuls,

Vice-Consuls ou Agents consulaires de France

en Italie, et les Consuls
généraux, Consuls,

Vice-Consuls ou
Agents

consulaires d'Italie en

Tunisie connaissent exclusivement des actes

d'inventaires et des autres opérations à accom-

plir pour la conservation des biens et
objets

de

toute nature laissés par les gens de mer et les

passagers tunisiens et italiens
qui

décèdent dans

le
port d'arrivée, en Italie ou en Tunisie, soit à

terre, soit à bord d'un navire soumis à leur

autorité.

Les valeurs et effets
appartenant aux marins

ou passagers morts à bord d'un navire soumis

a l'autorité du Consul de l'unc ou de l'autre

des hautes
parties contractantes seront

envoyés,

dans le port d'arrivée, au Consul auquel ressor-
tissait le défunt pour être remis a l'autorité du

pays
de ce dernier..

Art. 28. Les Consuls
généraux. Consuls,

Vice-Consuls et
Agents consulaires respectifs
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peuvent aller personnellement, ou envoyer des

délégués~ A bord des navires soumis à leur au-

torité, après leur admission à la libre pratique,

interroger le capitaine et l'équipage~ examiner

les papiers du bord, recevoir les déclarations
sur le voyage, la destination du bâtiment et les

incidents de la traversée, dresser les manifestes
et faciliter l'expédition du navire.

Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et

administratif ne peuvent, en aucun cas, opérer
à bord ni recherches ni visites, sans prévenir
auparavant, ou, en cas d'urgence, au moment

même de la perquisition, le Consul, Vice-Con-

sul ou Agent consulaire de qui relève le bâti-

ment.

Ils doivent également donner, en temps

opportun,
au Consul, Vice-Consul ou Agent

consulaire tes indications nécessaires pour qu'il

puisse assister aux déclarations que le capitaine
ou l'équipage auraient à faire devant les tribu-
naux ou les administrations du pays.

L'avis adresser à cet effet, au Consul, Vice-
Consul ou Agent consulaire indique une heure

précise, et si celui-ci ne s'y rend pas en per-
sonne ou ne s'y fait pas représenter par un dé-

légué, il est procédé en son absence.
L'intervention des Consuls ou Vice-Consuls

n'est cependant pas requise pour l'accomplisse-

ment des formalités ordinaires de la part des

auLorités locales à l'arrivée et au départ, des

navires;, en conformité des règlements de police_,

de douane et de santé, leur assistance n'étant

nécessaire que dans le cas où il est question

de procédures judiciaires ou administratives.
Art. 2Q.– En tout ce qui concerne la police

les ports, le chargement et le déchargement

des navires et la sûreté des marchandises, biens

et effets, on observera les lois, ordonnances et

règlements du pays.
Les Consuls généraux. Consuls, Vice-Consuls

ou Agents consulaires seront chargés exclusi-
vement du maintien de l'ordre intérieur à bord

des navires marchands soumis à leur autorité;

ils régleront eux-mêmes les contestations de

toute nature qui seraient survenues entre le

capitaine, les officiers du navire et les matelots,

et spécialement celles relatives à la solde et à

l'accomplissement des engagements réciproque-
ment contractés.

Les autorités locales ne pourront intervenir

que lorsque les désordres survenus à bord des
navires seraient de nature à troubler la tran-

quillité et l'ordre public, à t''rrc ou dans le

port, ou quand une personne du pays ou ne
faisant pas partie de l'équipage s'y trouvera

mêlée.

D~ns tous les autres cas, les autorités préci-

tées se borneront a prêter tout appui aux Con-

sutSj Vicr-Consuls ou Agents consulaires, si
elles en sont requises par eux, pour faire arrê-
ter et conduire en prison tout individu inscrit

sur le rôle de
~équipage, chaque fois que pour

un motif quelconque lesdits agents le jugeront
convenable.

Art. 3o. Les Consuls généraux. Consuls,

Vice-Consuls ou Agents consulaires pourront
faire arrêter et renvoyer,

soit à bord, soit dans
leur pays, tes marins et toute autre personne
faisant, à

quelque titre que ce soit, partie des

équipages des navires de commerce, de guerre
ou de plaisance soumis à leur autorité, qui
auraient déserte.

A cet effet, ils devront s'adresser par écrit

aux autorités locales compétentes, et justifier,
au moyen de la présentation des registres du

bâtiment ou du rôle de Féquipage, ou, si le

navire était parti, en produisant une copie au-

thentique de ces documents, que les personnes
réclamées faisaient réellement partie de l'équi-

page. Sur cette demande ainsi justiuée, la re-

mise des déserteurs ne pourra être refusée.
On donnera, en outre, auxdits Agents consu-

laires tout secours et toute assistance pour I.t

recherche et l'arrestation de ces déserteurs, qui
seront conduits dans les prisons du pays et

seront détenus, à la demande et aux frais du

Consul ou Vice-Consul, jusqu'à ce que celui-ci

trouve une occasion de les faire partir.
Cet emprisonnement ne pourra durer plus de

trois mois, après lesquels, et moyennant un

avis donné au Consul trois jours à l'avance, la

liberté sera rendue au prisonnier, qui ne pourra
être incarcéré de nouveau pour la même cause.

Toutefois, si le déserteur avait commis quel-

que délit à terre, l'autorité locale pourrait sur-

seoir à l'extradition jusqu'à ce que le tribunal

eût rendu sa sentence et que celle-ci eùt reçu
pleine %t entière exécution.

Les hautes parties contractantes conviennent

que les marins ou autres individus de l'équi-
page, Français ou Tunisiens, qui auraient dé-
serté en Tunisie, et Italiens qui auraient déserté
en Italie, sont exceptés des stipulations du pré-
sent article.

Art. 31. Toutes les fois qu'il n'y aura pas

de stipulations contraires entre les armateurs,

chargeurs et assureurs, les avaries que les na-
vires tunisiens ou italiens auront souffertes -en

mer, soit qu'ils entrent dans les ports d'Italie

ou de Tunisie, volontairement ou par
relâche

forcée, seront réglées par les Consuls généraux,

Consuls, Vice-Consuls ou Agents consulaires

respectifs, à moins que des personnes ne rele-
vant pas de l'autorité du Consul ne soient inté-

ressées dans ces avaries; dans ce cas, et à dé-
faut de compromis amiable entre toutes les

parties intéressées, elles devraient être réglées
par l'autorité locale.

Art. 3a. Lorsqu'un navire tunisien fera

naufrage ou échouera sur le littoral italien, les

autorités locales devront porter
le fait à la con-

naissance de
l'Agent

consulaire français dans

la circonscription duquel le sinistre a eu lieu.

De même, lorsqu'un navire italien fera nau-
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frage ou échouera aur le littoral tunisien, les

autorités locales devront porter )e fait à la con-

naissance de l'Agent consulaire italien dans la

circonscription duquel le sinistre a eu lieu.

Toutes les opérations relatives au sauvetage

des navires tunisiens qui naufrageraient ou

échoueraient dans les eaux territoriales de l'Ita-
lie seront dirigées par tes Consuls généraux,

Consuls, Vice-Consuls on Agents consulaires

français réciproquement, toutes les opérations

relatives au sauvetage des navires italiens qui

naufrageraient ou échoueraient dans les eaux

territoriales de la Tunisie seront dirigées par

les Consuls généraux, Consuls, Vice-Consuls

ou Agents consulaires italiens.

L'intervention des autorités locales n'aura lieu

dans tes deux pays que pour assister les Agents

consulaires, maintenir l'ordre, garantir les inté-

rêts des sauveteurs étrangers à L'équipage, et

assurer l'exécution des dispositions à observer

pour rentrée et la sortie des marchandises

sauvées.

En l'absence et jusqu'à l'arrivée des Agents

consulaires ou de la personne qu'ils délégueront
à cet effet, les autorités locales devront prendre

toutes les mesures nécessaires pour la protec-
tion des individus et ta conservation des objets

qui auront été sauvés du naufrage. L'interven-
tion des autorités locales dans ces différents
cas ne donnera lieu à la perception de frais

d'aucune espèce, hors ceux que nécessiteront

les opérations du sauvetage et la conservation

des objets sauvés~ ainsi que ceux auxquels se-

raient soumis, en pareil cas, les navires natio-

naux et français.

En cas de doute sur la nationalité des navires

naufragés, les dispositions mentionnées dans le

présent article seront de la compétence exclu-

sive de l'autorité locale.

Les marchandises et effets sauvés ne sont su-

jets au paiement d'aucun droit de douane, à

moins qu'ils n'entrent dans la consommation

intérieure.

Art. 33. Les Consuls généraux. Consuls,
Vice-Consuls ou Agents consulaires français
jouiront pour la protection des Tunisiens et de

leurs Intérêts en Italie, et les Consuls généraux,

Consuls, Vice-Consuls ou Agents consulaires

italiens jouiront, en Tunisie, de tous les privi-
lèges, immunités et prérogatives respectivement
accordés en Italie et en Tunisie aux agents de

la même classe de la nation la
plus favorisée.

Art. 3~. La présente convention restera en

vigueur jusqu'au ic' octobre ino5. Dans le cas

où aucune des hautes parties contractantes
n'aurait notilié, douze mois avant ladite date,
son intention d'en faire cesser les effets, elle

demeurera obligatoire jusqu'à l'expiration d'une

année à partir du jour où l'une ou l'autre des

parties contractantes l'aura dénoncée.

Art. 35~ La présente convention sera sou-

mise a la ratification de M. le Président de la

République française et de Sa
Majesté le Roi

d'Italie et les ratifications en seront
échangées

à Paris le plus tôt
que faire se pourra. Elle

entrera en
vigueur immédiatement

après l'é-

change des ratifications.

En foi de quoi, tes
Plénipotentiaires respec-

tifs ont signé la présente convention et
y

ont

apposé leurs cachets.

Fait en double
exemplaire

à Paris, !e 28
sep-

tembre 1806.

Protocole.

Au moment de
signer

la convention consu-

laire et d'établissement en date de ce jour, les

Plénipotentiaires soussignés, à ce dûment auto-

risés
par leurs Gouvernements

respectifs, sont

convenus de ce
qui suit

II est entendu que les dispositions de

l'article 13 ne sont
pas applicables aux Italiens

qui auraient acquis une autre nationalité, en

Tunisie, en vertu d'un acte de naturalisation,

ou hors de Tunisie, soit en vertu d'un acte de

naturalisation, soit par l'effet de la loi.

II. Les
indigènes protégea, actuellement

inscrits au Consulat général d'Italie à Tunis,

auront droit en Tunisie an même traitement

que les Italiens
eux-memesf).

III. Les associations et établissements ita-

liens existant actuellement en Tunisie seront

considérés comme étant déjà en possession de

l'autorisation
légale.

La liste de ces associations

et établissements, avec leurs actes et les docu-

ments constitutifs, sera remise à l'autorité locale

dans un délai de six mois à dater de la ratifica-

tion de la
Convention (*).

En ce
qui

concerne les écoles italiennes ac-

tuellement ouvertes en Tunisie et l'hôpital de

Tunis, le statu
quo

sera maintenu sans préju-

dice des droits
supérieurs appartenant

à l'admi-

nistration locale en matière
d'hygiène et d'ordre

public, pour l'application des lois de police et

de sùreté(').

Fait en double exemplaire a Paris, le 28
sep-

tembre
!0j)6.

Attendu que cette convention et le protocole an-

nexé ont été ratifiés par M. le Président de la Ré-

publique française et S. M. le Roi d'Italie et que les

ratifications ont été
échangées à Paris le 25 janvier

1897;

Article unique. La Convention consulaire

c'1 d'établissement et le protocole ci-dcssus sont

promulgués
en Tunisie.

Ils seront adressés aux autorités administra-

tives et judiciaires pour qu'elles les observent

et les fassent observer.

(t) Von!. décret du l'. lIepte1Dbre 1898 (va Pnoxvetrova lJoH'f.01U-

TIQIJ.t..S).

(z) Conf, arrenén da l~' févncr 7898 et dé-t dit 6 rth fll'1" 1898

[*-A~<.ttm)!).
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1584 1~ février
1897

(sS cM&MMe J~)

PB&ML:~UE LE )*~ FEVRIER l8~J

Décret promulguant en Tunisie la convention. d'ex-
tradition et le protocole conolfs le 28 septembre
1896 entre les Gouvernements français et italien.

(ÛFFJCIEL, 1897, 75)

Vu la convention d'extradition relative a la Tuni-

sie, et te protocole annexe, qui a été conclue le

28

septembre
18~6

entre tes Gouvernements français
et italien, et dont la teneur suit:

Le Présidcot de la
RëpnbUquc

française, agissant
tant en son nom qu'au nom de Son Altesse le Bey

de Tunis, et Sa Majesté le Roi d'Italie, également
désireux de conclure une convention à l'effet de régler
l'extradition réciproque des malfaiteurs rëfuoiés d'Ita-

lie en Tunisie et de Tunisie en Italie, ont nommé

pour leurs plénipoten6aires. savoir

Lesquels, après s'être communiqué leurs pouvoirs,
trouvés en bonne et due forme, sont convenus des

articles suivants

Article i". Les deux Hautes Parties con-

tractantes
s'engagent

à se livrer réciproque-

ment d'après les
règles déterminées par les

articles suivants, les individus
réfugiés,

soit

d'Italie ou des colonies et
possessions

italieunes

en Tunisie, soit de Tunisie en Ralie ou dans

les colonies et possessions italiennes, et pour-

suivis ou condamnés à raison d'un des crimes

ou délits ci-après enumerésj commis en Italie

et dans les colonies et
possessions italiennes ou

en Tunisie.

Lorsque
le crime ou délit motivant la de-

mande d'extradition du Gouvernement Français

aura été commis hors de Tunisie, comme lors-

que le crime ou délit motivant la demande

d'extradition du Gouvernement Italien aura été

commis hors d'Italie ou des colonies et posses-

sions italiennes, il sera donné suite à cette de-

mande si la
législation du pays requis autorise

la
poursuite

du même crime ou délit commis

hors de son territoire.

Art. 2. Les crimes et délits
pour lesquels

il
y

aura lieu à extradition sont les suivants

i<* Parricide, infanticide, assassinat, meurtre,

empoisonnement;

2°
Coups portés

ou blessures faites volontai-

rement, quand il en sera résulté une infirmité

ou incapacité permanente
de travail

personnel,

la perte ou la privation de
l'usage

absolu d'un

membre ou d'un
organe, une mutilation grave

ou la mort, sans l'intenlion de la
donnera)

3° Administration volontaire et coupable,

quoique sans intention de donner la mort, de

substances pouvant
la donner ou altérer grave-

ment la santé

4° Bigamie, enlèvement de mineurs, viol,

avortement, attentat à la
pudeur avec violence,

tcmhrf )SM[H~f.~f. j. i8M, tM). tpa Goin-t-mpmetH~ trnncfMtt
anp-
ettelntn-c lR!18 (nnl2. Al. J. 16M. 129), les GO\lyt'm('ntclth fr.n.nçai5 et

itnlien lie sont ellgag~8 en outre à re lvrer récipruquument les mal-
ftUtemr8 rteng:le d'11u.1Ic an Timillic..011 nt, et qui ennt
¡uJUnruivllI 011(!ondalrlné8 pnvr conpe M et blefl8nresvolontaires CQmmlt!:
vee pr8médaat,un nt ayartt oceasloon8 'me maladic d<: plus de
Tingt Jour$.

attentat à ta
pudeur

sans violence sur la per-

sonne, ou à l'aide de la personne, d'un enfant
de l'un ou de l'autre sexe

âgé
de moins de

quatorze ans, attentat aux mœurs en excitant,

facilitant ou favorisant habituellement, pour

satisfaire les
passions d'autrui, La débauche ou

la corruption de mineurs de l'un ou de l'autre

sexe
50 Enlèvement, recel, suppression, substitu-

tion ou
supposition d'enfant, exposition

ou dé-

laissement d'enfant;

6" Incendie;

Destruction volontaire, en tout ou partie,
de constructions, de machines à vapeur, d'ap-

pareils télégraphiques ou téléphoniques, des-

truction ou dégradation de tombeaux, de mo-

numents, d'objets d'art, de titres, documents,

registres et autres papiers; obstruction ou des-

truction volontaire et
illégale

de voies ferrées;

8<* Destruction volontaire, en tout ou partie,

par FeSet d'une mine ou de toute substance

explosible, d'édISces, constructions, et généra-
lement de tous

objets
mobiliers ou immobiliers.

Dépôt, dans une intention criminelle, sur une

voie publique ou privée, d'un engin explosif;

Destruction, détérioration ou
dégât

de

denrées, marchandises ou autres propriétés mo-

bilières destruction ou dévastation de récoltes

ou arbres;

i0° Association de malfaiteurs;

11~ Extorsion par force, violence ou con-

trainte, de la
signature

ou de la remise d'un

écrit, d'un acte, d'un titre, d'une pièce quel-

conque contenant ou opérant obligation, dispo-

sition ou décharge

12° Menaces d'un attentat contre les personnes

ou les
propriétés, punissable, en Tunisie, de

peines criminelles, d'après
la législation

fran-

çaise, et, en Italie, d'une peine restrictive de la

liberté personnelle pour
la durée d'au moins

trois ans

ï3° Attentat à la liberté individuelle commis

par des particuliers;
t~ Contrefaçon ou falsification d'effets pu-

blics ou de billets de banque, de titres publics

ou privés,
de timbres-poste

ou timbres mobiles

quelconques;
émission ou mise en circulation

de ces effets, billets, titres ou timbres contre-

faits ou ia!smés; faux en écritures ou dans les

dépêches télégraphiques,
et

usage
de ces dé-

pèches, eSets, billets ou titres contrefaits, fabri-

qués ou falsifiés;

tS" Fausse monnaie, comprenant la contre-

façon ou l'altération de la monnaie, émission

ou mise en circulation de la monnaie contre-

faite ou altérée

t6~ Contrefaçon ou falsification de sceaux,

timbres, poinçons
et marques; usage fraudu-

leux de sceaux, timbres, poinçons et marques
contrefaits ou falsifiés et usage frauduleux de

vrais

sceaux, timbres, poinçons
et

marques

t~
Faux serment, faux témoignage et faus-
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ses déclarations d'experts ou d'interprètes,
subornation de témoins, d'experts ou d'inter-

prètes

t~ Concussion et détournements commis par

des fonctionnaires publics; corruption
de fonc-

tionnaires publics
ou d'arbitres, dans le cas où

ces faits sont punis par
la législation des deux

pays;

<9° Banqueroute frauduleuse;

R0<' Vol, escroquerie, détournement, abus de

blanc-seing

.si<* Crimes commis en mer;

a)
Abandon par

le
capitaine,

hors les cas

prévus par la loi des deux pays, d'un navire

ou bâtiment de commerce ou de pêche

b) Échouement, perte,
destruction par le ca-

pitaine ou les officiers ou
gens

de
l'équipage,

détournement par le capitaine d'un navire ou

d'un bâtiment de commerce ou de pêche;jet
ou destruction sans nécessité de tout ou partie
du

chargement,
des vivres et des effets du bord;

fausse route dans une intention criminelle; em-

prunt
sans nécessité sur le corps, ravitaillement

ou
équipement

du navire, ou mise en
gage, ou

vente de marchandises ou victuailles ou emploi

dans les comptes d'avaries ou de dépenses sup-

posées
vente du navire sans pouvoir spécial,

hors le cas d'innavigabiiité déchargement de

marchandises sans
rapport préalable,

hors le

cas de péril imminent; vol commis à bord;

altération de vivres ou de marchandises com-

mise à bord par le mélange de substances mal-

faisantes attaque
ou résistance, avec violences

et voies de fait, envers le capitaine par plus du

tiers de
l'équipage,

refus d'obéir aux ordres du

capitaine
ou ofSder du bord

pour le salut du

navire ou de la cargaison, avec coups et bles-

sures complot contre la sûreté, la liberté ou

l'autorité du capitaine; prise du navire par les

marins ou passagers, par fraude ou violence

envers le capitaine
22° Recèlement des objets obtenus à l'aide

de l'un des crimes ou délits
prévus par

le
pré-

sent article.

La tentative des crimes et délits prévus ci-

dessus et la
compticité

dans les mêmes crimes

et délits donneront
également lieu à extradition

lorsqu'elles seront punissables à la fois d'après

la
législation française et

d'après la
législation

italienne.

Art. 3. L'individc extradé ne sera ni pour-

suivi ni Jugé contradictoirement pour un fait

autre que celui
ayant

motivé l'extradition, à

moins d'un consentement spécial donné dans
les conditions de la loi par le Gouvernement

requis.

Sera considéré comme soumis sans réserve à

l'application des lois de la nation requérante, à
raison d'un fait quelconque antérieur à l'extra-

dition et différent de l'infraction qui a motivé

cette mesure, l'individu livré
qui aura eu, pen-

dant un mois
depuis son élargissement définitif,

la faculté de quitter le territoire sur lequel

cette nation a juridiction.
Art. Dans le cas ou l'extradition d'un

étranger ayant
été accordée par l'une des deux

puissances contractantes à l'autre, le Gouver-

nement d'un pays tiers solliciterait à son tour

de celle-ci la remise du même individu, a rai-

son d'un fait autre
que

celui
ayant

motivé l'ex-

tradition ou non connexe a ce fait, la Puissance

ainsi requise ne déférera, s'il y a lieu, à la de-

mande qu'après s'être assurée du consentement

de l'État
qui aura primitivement accordé l'ex-

tradition.

Toutefois, cette réserve n'aura pas lieu d'être

appliquée lorsque l'individu extradé aura eu,

pendant le délai fixé par l'article précédent, la

faculté de quitter le territoire soumis a Ha juri-
diction du pays auquel il a été livré.

Art. 5. Aucune personne ne sera livrée si

le délit pour lequel l'extradition est demandée
est considéré par la Partie requise comme un

délit politique ou un fait connexe a un sem-

blable délit.

Ne sera pas réputé délit politique, ou fait

connexe a un semblable délit, l'attentat contre

la personne du chef d'un Etat étranger ou con-

tre celle des membres de sa famille, lorsque

cet attentat constituera le meurtre, l'assassinat

ou l'empoisonnement.

Art. 6. L'extradition pourra être refusée

si, depuis les faits imputés, les poursuites ou

la condamnation, la
prescription

de la
peine

ou de l'action est acquise d'après les lois du

pays auquel l'extradition est demandée.

Art. y. Les nationaux des Hautes Parties

contractantes et les Tunisiens
réfugiés

en France

ou en Tunisie sont exceptés de J'extradition,

sauf à être
poursuivis

dans leur
pays,

confor-

mément aux lois en
vigueur. Toutefois, sll

s'agit
d'une personne qui aurait

acquis
la na-

tionalité, dans le pays requis, depuis
le crime

ou le délit dont elle est
inculpée ou pour lequel

elle a été condamnée, cette circonstance n'em-

pêchera pas la recherche, l'arrestation cu l'ex-

tradition de ladite personne, conformément aux

stipulations
de la présente convention.

Art. 8. L'extradition ne sera pas accordée

si
l'étranger

est poursuivi dans le
pays

de rc-

fuge pour
le crime ou le délit faisant

l'objet
de

la demande d'extradition, ou bien si, à raison

de ce crime ou de ce délit, il a été dénnitive-

ment condamne, acquitté ou renvoyé de la

plainte.

S! l'individu réclame est poursuivi ou con-

damné pour
une infraction commise dans le

pays
où il s'est

réfugié,
son extradition pourra

être d'nërée jusqu'à ce que les poursuites soient

abandonnées, jusqu'à ce qu'il ait été
acquitte

ou absous, ou jusqu'au moment où il aura

subi sa peine.

Dans le cas où il serait
poursuivi

ou détenu

dans le
pays requis,

à raison d'obligations par
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lui contractées envers des particuliers, son ex- e

tradition aura lieu néanmoins, sauf à la partie s

lésée à poursuivre ses droits devant l'autorité

compétente.
s

Art. g. Toute demande d'extradition sera t

adressée au Gouvernement requis par voie di- t

plomatique et sera accompagnée,
soit d'un )

jugement ou d'un arr~t de condamnation, même c

par défaut ou par contumace (notifié, dans ce )

dernier cas, suivant les formes qui seraient

prescrites par la législation du Pays requé-
<

rant), soit d'un acte de procédure
criminelle

d'une juridiction compétente décrétant formel- <

lement ou opérant de plein droit le renvoi de

l'inculpé devant la juridiction répressive, soit

d'un mandat d'arrêt ou de tout autre acte ayant

la même force et décerné par l'autorité judi-
ciaire, pourvu que ces derniers actes renfer-

ment l'indication précise du fait pour lequel ils

sont délivrés et de la date de ce fait.

Les pièces ci-dessus mentionnées devront

être produites en original ou en expédition
au-

thentique avec la copie des textes de lois àppli-

cables au fait incriminé, et, autant que possi-

ble, avec le signalement de l'individu réclamé,

ou toute autre indication de nature à en cons-
tater l'identité. Le Gouvernement requérant

produira, le cas échéant, une traduction en

langue française des pièces appuyant la de-

mande.

L'extradition aura lieu selon les formes et

suivant les régies prescrites par la législation
du Gouvernement auquel elle est demandée.

Dans le cas ou il
y aurait doute sur la ques-

tion de savoir si le crime ou délit objet de la

poursuite rentre dans les prévisions de la pré-
sente convention, des explications seront de-

mandées, et, après examen, le Gouvernement à

qui l'extradition est réclamée statuera sur la

suite à donner à la demande.

Art. 10. L'individu poursuivi pour l'un

des faits prévus par l'article 2 de la présente

convention devra être arrête préventivement,
sur la production d'un mandat d'arrêt ou autre

acte ayant la même force, décerné par l'auto-

rité compétente et communiqué par voie diplo-

matique. En cas d'urgence, l'arrestation provi-
soire devra être effectuée sur avis, transmis par
la poste ou par le télégraphe, de l'existence

d'un mandat d'arrêt ou d'un acte ayant la même

force, à la condition toutefois que cet avis sera

régulièrement donné par voie diplomatique au

Ministre des affaires étrangères du pays dont

la juridiction s'exerce sur le lieu de refuge.

L'arrestation sera facultative si la demande
est directement parvenue à une autorité judi-

claire ou administrative; mais cette autorité

devra procéder, sans délai, à tous interroga-
toires et investigations propres à établir l'iden-

tité de l'individu ou les preuves du fait incri-

miné, et, en cas de dunculté, rendre compte,

par voie hiérarchique, au Ministre des affaires

étrangères, des motifs qui Sauraient portée à

surseoir à l'arrestation.

L'arrestation aura lieu dans les formes et

suivant les règles établies par la iégisiation du

pays requis. L'étranger sera mis en liberté si,

dans le délai d'un mois après son arrestation,

le Gouvernement requis n'est pas saisi de la

demande d'extradition, conformément à l'article

précèdent. t.

Art. n. –- Quand il
y aura lieu à extradi-

tion, tous les objets saisis pouvant servir à

constater le crime ou ie détit, ainsi que les

objets provenant de vol, seront, suivant l'appré-
ciation de l'autorité compétente, remis à l'État

requérant, soit que l'extradition puisse s'effec-

tuer, l'individu réclamé ayant été arrêté, soit

qu'il ne puisse y être donné suite, cet individu

ayant de nouveau pris la fuite ou étant décédé.

Cette remise
comprendra aussi tous les objets

que le fugitif aurait cachés ou déposés dans le

pays et qui seraient découverts ultérieurement.

Sont réservés, toutefois, les droits que des tiers

non impliqués dans la poursuite auraient pu

acquérir sur les objets indiqués dans le présent
article.

Art. 13. L'extradition par voie de transit

à travers la Tunisie ou l'Italie, d'un individu

livré par un gouvernement étranger à l'une des

deux Hautes Parties contractantes sera accor-

dée sur la simple production, en original ou en

expédition authentique, de l'un des actes de

procédure mentionnés à l'article o, pourvu que
le fait ayant servi de base à l'extradition n'ait

pas un caractère politique et que l'individu

nvré~transitant par la Tunisie, ne soit ni Fran-

çais ni Tunisien, et, transitant par l'Italie, ne

soit italien.

Le transit aura lieu, quant à l'escorte, avec

le concours d'agents du pays qui a autorisé le

transit sur le territoire placé sous sa juridic-

tion les frais seront à la charge de l'Etat re-

quérant.
Art. j3 – Lorsque, dans la poursuite d'une

affaire pénale non politique, l'audition de té-

moins se trouvant en Tunisie ou en Italie ou

tout acte d'instruction judiciaire sera jugé né-

cessaire, une commission rogatoire sera envoyée
à cet effet, par la voie diplomatique, sans autre

formalité que la signature du magistrat instruc-

teur compétent, et il y sera donné suite à la

requête du Ministère public et sous sa surveil-

lance.

Lorsqu'il y aura urgence, la commission ro-

gatoire pourra être directement adressée par
l'autorité judiciaire de l'un des Etats à l'auto-

rité judiciaire de l'autre Etat; niais, dans ce

cas, elle devra être accompagnée d'une traduc-

tion française en double exemplaire. Les com-

missions rogatoires tendant à faire opérer soit

une visite domiciliaire, soit la saisie du corps
du délit ou de pièces à conviction, seront tou-

jours transmises par la voie diplomatique elles
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ne seront exécutées que pour l'un des faits énu-

mérés à l'article a du présent traité et sous la

réserve exprimée dans le dernier paragraphe de

l'article i ci-dessus.

Art. t~. Si, dans une cause pénale non

politique, la comparution personnelle d'un té-

moin est nécessaire, le Gouvernement ayant

sous sa juridiction le pays où réside le témoin,

l'engagera à se rendre à l'invitation qui lui

sera faite. Dans ce cas, des frais de voyage et

de séjour, calculés depuis sa résidence, lui se-

ront accordés d'après les tarifs et règlements
en vigueur dans le pays où l'audition devra

avoir lieu, sauf le cas où le Gouvernement re-

quérant estimera devoir allouer au témoin une

plus forte indemnité. Il pourra Ini être fait, sur

sa demande, par les soins des magistrats de sa

résidence, t'avance de tout ou partie des frais

de vogage, qui seront ensuite rembourses par
le Gouvernement intéressé.

Aucun témoin, quelle que soit sa nationalité,

qui, cité en Tunisie, comparaîtra volontaire-

ment devant les juges ou tribunaux italiens, ou

qui, cité en Italie, comparaîtra volontairement

devant les juges ou tribunaux français de Tu-

nisie, ne pourra être poursuivi ou détenu dans

le pays où il aura comparu pour une inculpa-

tion ou condamnation antérieure, ni sous pré-
texte de complicité dans les faits, objet du

procès où il Ggurera comme témoin.

Lorsque, dans une cause pénale non politi-
que, la production de pièces ou documents ju-
diciaires sera jugée utile, la demande en sera

faite par voie diplomatique, et on y donnera

suite, à moins que des considérations particu-

lières ne s'y opposent, et sous
l'obligation de

renvoyer les pièces.
Art. i5. Les~ Gouvernements respectifs

renoncent de part et d'autre à toute réclamation

pour la restitution des frais d'entretien, de trans-

port et autres qui pourraient résulter, dans les
limites des territoires placés sous leur juridic-
tion respective, de l'extradition des prévenus,

accusés ou condamnés, ainsi que de ceux résul-

tant de l'envoi et de la restitution des pièces à

conviction ou de documents.

La même règle est applicable aux frais d'exé-

cution des commissions rogatoires dans le cas

même où il s'agirait d'expertise, pourvu toute-

fois que cette expertise n'ait pas entrainé plus
d'une vacation.

Art. 16. En matière pénale non politique,

lorsque la notlûcation d'un acte de procédure

ou d'un jugement émanés de l'autorité de l'un

des Pays contractants, devra se faire à un indi-

vidu se trouvant dans un territoire placé sous

la juridiction de l'autre Pays, la pièce transmise

diplomatiquement sera signiliée à la personne,

à la requête du Ministère public du lieu de la

résidence, par les soins d'un ofRcier compétent
et l'original constatant la notification, revêtu du

visa, sera renvoyé, par ta même voie, au Gou-

vernement requérant sans restitution de frais.

Ces formalités
n'engageront nullement la res-

ponsabilité du Gouvernement requis, qui se

bornera à assurer l'authenticité des pièces.

Art.
ty. Les deux Gouvernements

s'enga-

gent
à se

communiquer réciproquement, sans

restitution de frais, tes arrêts et jugements de

condamnation pour crimes et délits de toute

espèce qui auront été prononcés par tes tribu-

naux
français de Tunisie contre des Italiens et

par les tribunaux italiens contre des Tunisiens.

Cette communication sera effectuée
moyennant

l'envoi au Gouvernement intéresse, par voie

diplomatique, d'un bulletin ou extrait mention-

nant l'état civil, la profession et le domicile du

condamné, la date, le lieu et la nature de l'in-

fraction~ ainsi
que

]a peine prononcée. Ce bul-

letin ou extrait
indiquera en outre si la sentence

est intervenue contradictoirement ou par défaut.

Art. 18. La
présente Convention restera

en
vigueur jusqu'au i~ octobre ïûo5. Dans le

cas où aucune des Hautes Parties contractantes

B aurait notiné, six mois avant ladite date, son

intention d'en faire cesser les effets, elle demeu-
rera

obligatoire jusqu'à l'expiration du sixième

mois à
partir du jour où l'une ou l'autre des

parties contractantes l'aura dénoncée.

Art.
jo. La présente convention sera sou-

mise à la ratification de M. le Président de la

République française et de Sa Majesté le roi

d'Italie, et t'échange des ratifications aura lieu
à Paris le

plus
tôt

que faire se
pourra.

Elle entrera en vigueur dix jours après
sa

publication, dans les formes prescrites par les

lois des deux pays.

En foi de quoi
les

Plénipotentiaires respectifs

ont
signé

la présente convention et
y

ont
apposé

leurs cachets.

Fait en double exemplaire à Paris le 28
sep-

tembre 1806.

Protocole.

Au moment de signer
la Convention d'extra-

dition en date de ce jour, les Plénipotertiah'cs

sont convenus que, si la peine capitale
était

prononcée en Tunisie contre un sujet italien ou

un individu extradé par le
gouvernement

ita-

lien, l'attention du Président de la République

française serait appelée
d'une manière toute

spéciale,
en vue de l'Instance en grâce pour

la

commutation de cette peine, sur l'état actuel de

la législation~
en Italie, à l'égard de la

peine de

mort (').

Fait en double exemplaire
à Paris le 28

sep-

tembre i8gû.

Attendu que
cette convention et le protocole annexe

ont eté ratifiés l~ar
11I. le Président de la ttélauLliyue

française et S. AI. le Roi d'Italie et que les ratICea-

tions en ont été échangées à Paris, le a5 Janvier
'897;

(1) Cour. p¡nrtocQle du 2f.i.jauyier 1984, a=e 9.
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Article unique. La Convention d'extradi-

tion et le protocole ci-dessus sont promulgués
en Tunisie.

Ils seront adressés aux autorités administra-

tives et judiciaires pour qu'elles tes observent

et les fassent observer.

1585 3o août 189~
(~r re&Mt e~aRt f~fJ)

PROMULGUS LE 30 A01IT IBJ~

Décre* étendant à la Tunisie les traités en vigueur
entre la France et la Serine (').

(OmctEL, t89~67)

Vu tes déclarations échangëes entre le Gouverne-

ment.
{faneais

et le Gouvernement belge les 26 juin
1888 et 2 janvier 1897;

Article t~. Sont et demeurent dënmdvo-'

ment abrogés les traités et conventions de toute

nature relatifs à la Tunisie conclus avec la Bcl-

yique
antérieurement aux déclarations préci-

tées(~).

Art. a. Sont étendus à la Tunisie et y se-

ront appliqués sans autre
promulgation que celle

du présent
décret les traités et conventions de

toute nature en
vigueur

entre la France et la

Belgique (').

Le délai de quinze jour~ stiputé
à

rartic~e 7

de la convention franco-belge
d'extradition du

t5 août 18~~
est porté à deux mois en Tunisie.

1586 18 octobre iS~~
(zr djoamadi el aoneG r3r~

PROMULGUÉ LE t8 OCTOBRE t6g7

Décret promulguant en Tunisie l'arrangement relatif

aux rapports de la France et du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d'irtande(~).

(CFFtdtEt., t8o~, j5'j)

Vu
l'arrangement

relatif à la Tunisie, qtt'
est inter-

venu Je )8
septembre i8U7

entre les Gouvernements

français
et

britannique
et dont la teneur suit

En vue de détermmer les
rapports

de la France et

du
Royaume-Uni

de
Grande-Bretagne

et d'Irlande

en Tunisie et de bien preciser
]a situation conven-

tionnclle dudit Royaume-Uni dans la
Régence,

les

soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements

respectifs,
sont coRVenus de ce qui suit

(1) Cour. dé.ret au 298.-r-illB99(1,' PRQ'rIi.CTtO'N& Ml'(.o){Á'n~F.8).

(~7 Déclaratnon relatnre 8 1'extraditton du 26 juin t888 t0$cee;,

igu.. 211 En vue d'afsnre fJ.ntalit que 11"8Iuble,I'orre,lltahoD et

fa rcml~I' h la. JUTldH'Uon C'OI:npétf'JlÍC dre lllRlfRltCUrII qu, el1crchent

iii ~e FolIS1rBlre par la A .û. 1'ac2.on de la lxnstice, .1 été cou"enl1

ücsqni's~a entre le GOI1~crncmeut frBn'rai" agmsant au OOtII du

Gou,emcrocnt de &. A. le Bey, d'line pnrt, « te Gouvetaement

nclse, d'autre pal"t

Le" d'I.<)sd.m'' ode t. ca,Ynnan rnl-neo.belge dll ts 1874

nt éU~11duefl il. ta xmx.e;r, eanr que 1e dé]o'l ae ql1in!'ejollr~ s1.ilm]e

1 1=art.rlr 7 an ladUe P.. à deux D10lS.

Eu fo. d",qll<li, la ¡n.ti,ent. 6t6 dt6 s.8née par le AGUintre

des a.murNI-étra.n~ère:il dc la Répnbhqne trançaille et !okhal1gé-& contre

ne 1)8re.llc declars.tioQ emnnke du At.n.etre dcc t\traiT" étrangères

Ni. le ROI d<s Hclgrn, il a été enlend1l 4J1~e cette déclaratioa

aura la mt durée que la concentwu ù.tJ'ad1.tlOn fi. laquelle ettc

ar rapport{.

DAt7a*eaoa du 8 janvier l897. (con). d(ctaranon ds

2(; 1897 [..wIU 1e le. ddcret du 1^ 1"71 ennlwe en t.tn~,

Id-t:11lIQllè.t

(S) fuvf, décret du 1·· s~ptl"mhTC 1898 (1-G Pnore na DWWMA.'

TI(.IUEfI,).

Article t~r. Les traités et conventions de

toute nature en
vigueur

entre la France et le

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande

sont étendus à la Tunisie 0.

Le Gouvernement de Sa Majesté Britannique

s'abstiendra de réclamer
pour

ses consuls, ses

ressortissants et ses établissements en Tunisie

d'autres droits et privilèges que ceux qui lui

sont
acquis

en France.

En outre, le traitement de la nation la
plus

favorisée
qui est assuré, de part et d'autre, par

tes traités et conventions précités, et la jouis-
sance

réciproque des tarifs de douane les
plus

ré-

duits sont
garantis au Royaume-Uni de Grande-

Bretagne
et d'Irlande en Tunisie et à la Tunisie

dans le Royaume-Uni pendant une durée de qua-

rante années à
partir

de
rechange

des ratifica-

tions du présent arrangement.

Toutes les marchandises et tous les produits
manufacturés

originaires
du

Royame-Uni,
im-

portés en Tunisie, soit par la voie directe, soit

après transbordement à Malte, jouiront des

avantages concédés par le présent article.
U est, d'ailleurs, entendu que le traitement

de la nation ta plus favorisée en Tunisie ne

comprend pas
le traitement français.

Art. 2. Les cotonnades originaires
du

Royaume-Uni
et des colonies et

possessions
bri-

tanniques
ne

pourront pas
être

frappées
en Tu-

nisie de droits d'importation supérieurs à cinq

pour
cent de leur valeur au

port
de

débarque-

ment. Elles ne seront pas grevées d'autres taxes

ou impôts quelconques.
Cette disposition restera en vigueur jusqu'au

3i décembre tais et, après cette date, jusqu'à

l'expiration du sixième mois à partir du jour

où l'une des
parties

contractantes aura notifié à

l'autre son intention d'en faire cesser les effets.

Art. 3. Le présent arrangement sera rati-

lié et les ratifications en seront
échangées

à Pa-

ris, aussitôt que faire se
pourra.

Il entrera en
vigueur

immédiatement
après

rechange des ratifications. Toutefois, le tarif

actuel des douanes à l'importation en Tunisie

continuera à être appliqué jusqu'au 3: décem-

bre 1897~).

Fait à Paris, en double exemplaire,
le t sep-

tembre 189)7.

Attendu que cet arrangement a été ratifié par le
Président de la République française et par S. M. la

Reine du Royaume-Um de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande, etc., cf. que les ratifications ont été échangées
à Paris, le i5 octobre i8f~

Art.tde unique. L'arrangement
ci-dessus

est promulgué en Tunisie. Il sera adressé aux

autorités administratives et judiciaires pour

qu'elles l'observent et le fassent observer.

(i) Conf, décret du 1^ septembre 189$ (,"0 Peoxecnoss D]I"I.O)'lÃ-

'nQu}¡.s).

~) Les tarifs actnets <tcs ~ctumf-s sont da 2 mat t8S8 Dou~KS).
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1587 18 octobre i8g~
(31 <~fAMtad'< aoae~ f~)

PnomjL6Uë LE îS OCTOBRE i8Q7

Décret étendant à la Tnnîaîe les traités en vigueur

eatre ta France et la Saède, la Norvège et la

Grande-Bretagne (').

(OmctE)~ !8g7, 55?)

Vu la déclaration échangée entre le Gouvernement

français et les Gouvernements suédois et
norvégien

le 5 mai *8f~,
et tes

arrangements
intervenus avec

le Gouvernement britannique les 31 décembre
1889

et 18 septembre ~897;

Article j~. Sont et demeurent définitive-

mcnt abrogés les traités et conventions de tonte

nature relatifs à la Tunisie conclus avec les

Gouvernements suédois, norvégien
et britanni-

que, antérieurement aux déclarations préci-

citees(-*).

Art. 2. Sont étendus à la Tunisie et
y

se-

ront appliqués, sans autre promulgation que

celle du présent décret, les traités et conven-

tions en
vigueur

entre la France, d'une
part,

les Royaumes-Unis de Suède et de
Norvège

et

le
Royaume-Uni

de
Grande-Bretagne

et d'Ir-

lande('), d'autre part.

Le délai de
quatorze jours stipulé

à l'article
o

de la convention franco-anglaise d'extradition du

i4 août t876 est porté à deux mois en Tunisie.

't588 14 mars 1898
(sa cltaoaal f3P5)

PBOMULGUK M: ï4 MARS tS~

Décret étendant à la Tunisie les traitéB en vigueur

entre la France et les Pays-Bas (').

(OFFICIEL, 1898, t~g)

Vu la déclaration échangée entre les Gouverne-

ments
français

et ncerlaudais le 3 avril
1897

Article t~. Sont et demeurent dénnitLve-

ment
abrogés

les traités et conventions de toute

nature relatiis à la Tunisie conclus avec les

Pays-Bas antérieurement à la déclaration pré-

citée (3).

(1) Cent décret du 1". sepfembre 1893 (v<' PaOTECTIO~S DD"f.O:aUo.-

TJi!l..E,IIo). ).

(2) Arrangement refatt! a j'extradition du 31 ddcembre t889

(p,Jrnct, 1&.10, .11). Le Gowernement de ]a Républiqve f'ranÇ8ue.,

ude S. A. le De~ de Tums. d'une part, et le Gouver-

emeat de Su. Majesté Brltann.que, de l'autre,
En vue d'mreurer, enmnt que PQ6S'ible. l'arreatahon et. la remise u

la juridnetion compéteate des .'DOlfn.lteurs qUJ ebuchcnt à 1:1e BUUS-

tl1ure par la lmox à. rachov de Ia Justice.

Sont convenu:s de cc qu. suit.

Les dlllp4>~ltll)n!; dc la Cnnventiou fran~-Dllg1ai68 du 14 sont 1878

sont (:tendues H la Tumaie, l18uf que le delan de qnatorae JOUrR Rtl-

pulé par l'artlde 9 de la.dite Cún,enhon t porté la deux mois.

Le présent erran8ement aura la mcme qe la Coureatiori

d'exireduhon H laquelle nl se rapporte.

En fov de quoq les 5. 8. M. 6pulLer, Ministre dœ f-

fsircs étrnugeree de la Hépubllque et et b. le le comte de:

l.atton, de S. M Brita1ll1lquc, ont dressé le pxésent

ftrrang~m.eT1t et :r ont app(jl!é leurs canhetr.

arDéclerattpn dn b mei l897. (Cnf..téelarahoa da asfav-

DtMaratJOndu Cm~ M97. – .(~f/ei<tfaHonn!~2.fjan-ria 1897 ta te 1er dé-~ a. 1-~ fev.tr 1897) cO;r!ÇI¿o!' en r-tMNU td-tn:-

aq (S) r DéetaraDan du .-Il it l897. En sne de détermjoer les

rapports entre la Fraaee et lu PaY9-])1I.8 en Tnmene et de bien pré-

uer la fnlulltlon conveutioonetle des rays-Bas danA la. Itégencc, les

wsai6nds, d8ment autorisdu pair leun Qm,1lu respectifs,

font d'un mommnn accurd 11., dée1a-ro.tHJn suivante.

Les

trattétl et de toute nature, en wgneur entre la

France œ lcsl'avw-Bu som. étendus à la. Tun'~JII!.

Lae Pay>nas de riiclamer pour learl COD.8u1I, leun

Art. 2. Sont étendus à la Tunisie et y
se-

ront
appHqués, sans autre

promulgation que le

présent décret~ les traites et conventions de

toute nature en
vigueur

entre la France et les

Pays-Bas (*).

1589 19~11898
(~y A:<~a /~5)

PROMULGUE LE 19 AVIUL tSQS

Décret étendant à la Tuniste les traités en vigueur

entre la France et la Grèce (*).

(OFFtCH.L, t8g8, a8?)

Vu la déclaration relative à la Tunisie
échangée

entre
les Gouvernements français et grec le t5 jan-

vier 1898;

Article i" – Sont et demeurent abrogés les

traités et conventions de toute nature relatifs a

la Tunisie, conclus avec la Grèce antérieure-

ment à la déclaration précitée.

Art. a. Sont étendus à la Tunisie et y se-

ront appliques,
sans autre

promulgation que
celle du présent décret, les traités et conven-

tions de toute nature en
vigueur

entre la France

et la Grèce (').

1590 16 avril 1899
(~ AM~/tt ~f?)

PKOMULGCE LE t6 AVRIL iB~

Décret promulguant en Tunisie la convention de

commerce et de navigation, conclue le 4 juin 1897

entre les Gouvernements français et bulgare.

(OFFiCtEL, 1899. 245)

Vu la convention de commerce et de
navigation

couclue le juin i8f)~ entre les Gouvernements fran-

çais et bulgare et dont la teneur suit

CONVENTION

Le Président de la République française et Son

Altesse Royale le Prince de Bulgarie, également

animes du désir de resserrer les liens d'amitié qui

unissent les deux pays, et de
placer

dans des con-

ditions
réciproquement

satisfaisantes les relatinns

commerciales qui existent entre la France et la Prin-

cipauté,
ont décidé de conc!ure une convention à cet

euet et ont nommé pour leurs plénipotentiaires
res-

pectiis, savoir

Lesquels, après
s'être communiqué leurs pleins

pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont con-

venus des articles suivants

Article t~ II
y aura pleine

et entière li-

berté de commerce et de navigation
entre les

nationaux des deux
pays

les Français et les

Bulgares ne seront pas soumis, a raison de leur

res""ortir:lliUnla et leurs étalrnssemente en Tuntsee d'autres aroifm et

priVilèges que qui teur sont aeyuis en Feu-
Les Indigènl!.fl 1,o1kg!8, dllnt la. lu'lle scra fournie par le Gonver-

nememl des Pays-Ba$. Iluront droit en Tuniate un méme traW ement

que les nu)eta a.éer1audMill eux~UI':lnefl.
Il est bven entnndn, su Stlr¡Jlll8, que le traitement de la uatien la

ylus fe.vonlée en Tumistu ne comprend pua le trademeut
frnnpys.La préscnte déclaration sera ratifiée et les rallficntlona em ront

échwngEee i!r.Ls HO:I.yedans len nuuf qui qui le la signelure.

(1) C.nf. dé..re4 du 1' aeptembre 18118(\~ PROTH.CTIO~8 umr.nmn

2te(EjConf. décret du 29 avnl1899 (v. raorecxaoxe UI1"LOXA.TJQ.'L&8).
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commerce ou de leur industrie, dans tes ports,
villes ou lieux quelconques des États

respectifs,
soit qu'ils s'y établissent, soit qu'ils y résident

temporairement, à des taxes, impôts ou paten-

tes, sous quelque dénomination que ce soit,
autres ou plus élevés que ceux qui seront per-

çus sur les nationaux ou les ressortissants de

la nation la plus iavorisée. Les privilèges, im-

munités et autres faveurs quelconques dont

jouissent ou jouiront en matière de commerce

et d'industrie les nationaux de Fune des parties
contractantes seront communs à ceux de l'autre.

Art. a. Les ressortissants des deux parties
contractantes ne seront astreints, sur le terri-

toire de l'autre, a aucun service obligatoire,
soit dans les armées de terre et de mer, soit

dans les gardes ou milices nationales. Ils seront

exempts de tous emprunts forcés et de toute

autre contribution extraordinaire, de quelque
nature que ce soit. Ils seront également dispen-
sés de toute fonction officielle obligatoire, judi-
ciaire, administrative ou municipale. Sont, tou-

tefois, exceptées les charges qui sont attachées
a la possession, à titre quelconque, d'un bien-

fonds ainsi que les prestations et les réquisitions
militaires auxquelles tous les nationaux peuvent
être appelés à se soumettre comme proprié-

taires, fermiers ou locataires d'immeubles.

Art. 3. Les ressortissants de chacune des

parties contractantes pourront, en quelque lieu

que ce soit des possessions de l'autre partie,
exercer toute espèce d'industrie, faire le com-

merce, tant en
gros qu'au détail, de tous pro-

duits, objets fabriqués ou manufacturés, de tous

articles de commerce licite, soit en personne,
soit par leurs agents, seuls ou en entrant en

société commerciale avec des
étrangers ou avec

des nationaux ils pourront y acquérir, louer

et occuper des maisons et boutiques, acquérir,
louer et posséder des terres, le tout en se con-

formant, comme les nationaux eux-mcmcs et tes

ressortissants de la nation la
plus favorisée, aux

lois et règlements des pays respectifs.
Les dispositions du présent article relatives

au libre exercice des professions ne seront pas

appliquées, en Bulgarie, aux cabaretiers de vil-

lages, aux pharmaciens, aux courtiers, aux col-

porteurs et aux marchands ambulants.

Art. Chacune des deux parties contrac-

trantes s'engage à faire profitcr l'autre, Immé-

diatement pt sans compensation, de toute faveur,

de tout privilège ou abaissement dans les tarifs

des droits A l'importation et à l'exportation des

articles mentionnés ou non dans ta présente
convention, qu'une d'elles a accordés ou pour-
rait accorder a une tierce puissance.

Les parties contractantes
s'engagent, en outre,

A n'établir l'une envers l'autre, sauf pour des
motifs sanitaires ou pour empêcher, soit la pro-

pagation d'épizootics, soit la destruction des ré-

coltes ou bien en vue d'événements de guerre,
aucun droit ou prohibition d'importation ou

d'exportation qui ne soit, en même temps, ap-

plicable aux autres nations.

Le traitement de la nation la plus favorisée

est réciproquement garanti à chacune des par~
ties contractantes pour tout ce qui concerne la
consommation, l'entreposage, la réexportation,
le transit, !e transbordement des marchandises,
le

transport sur tes voies ferrées, l'accomplisse-
ment des formalités de douane et, en général,

pour tout ce qui se rapporte à l'exercice du

commerce ou de l'industrie.

Art. 5. Les marchandises d'origine ou de

manufacture française acquitteront, à leur en-

trée en Bulgarie, les droits inscrits sur le ta-
bleau A annexé à la présente convention.

Les marchandises d'origine ou de manufac-

ture bulgares seront admises, à l'entrée en

France, au hénéEce des taxes tes plus réduites

qui y sont ou y seront établies.
Les droits ad ca/orem établis à l'entrée en

Bulgarie seront acquittés conformément aux

dispositions détaillées iusérées dans le tableau B

annexé à la présente convention.
Art. 6. Les marchandises de toute nature

originaires de l'un des deux pays et importées
dans l'autre ne pourront être assujetties à des
droits d'accise, d'octroi, de consommation, de

fabrication ou à des taxes intérieures quelcon-

ques perçus pour le compte de l'État ou des

communes, autres ou plus élevés que ceux qui

grèvent ou qui grèveraient les marchandises

similaires de production nationale ou origi-
naires du pays

le plus favorisé.

Art. 7. Les fabricants et les marchands

français, ainsi que leurs commis voyageurs

voyageant en Bulgarie pourront, sans être assu-

jettis à aucun impôt de patente bulgare, y faire

des achats et des ventes pour les besoins de

leur industrie et recueillir des commandes, avec

ou sans échantillon' mais sans colporter de

marchandises.

Il y aura, en France, réciprocité de traite-
ment pour les fabricants ou les marchands bul-

gares et leurs commis voyageurs.
Les commis voyageurs français et bulgares

munis d'une carte de légitimation conforme au

modèle ci-annexé(') délivrée par les autorités de

leurs pays respectifs, auront le droit réciproque

d'avoir avec eux des échantillons, mais non des

marchandises.

En ce qui concerne tes formalités auxquelles
les voyageurs de commerce sont ou seront sou-

mis dans tes territoires des parties contrac-

tantes, tes Français en Bulgarie et tes Bulgares
en France

jouiront,
à tous égards, du traite-

ment de la nation la plus favorisée.
Ne jouiront pas de l'exemption de la patente

les commis voyageurs français cherchant à re-
cueillir des commandes chez tes personnes

n'exerçant ni commerce ni industrie.

(1) a.~x..e. ~eus.~4B.
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Art. 8. Les parties contractantes s enga-

gent à régler, dans une convention spéciale,
aussitôt que faire se

pourra, les diverses ques-

tions relatives à la navigation. Jusqu'à la con-

clusion de cet accord, tes bâtiments de com-

merce appartenant à l'un des deux pays jouiront
dans les

ports et havres de l'autre pays,
sauf

en matière de
cabotage, du traitement national.

Art. g. B est pareillement convenu que
la

France et la Bulgarie procéderont à bref délai

à la conclusion d'une convention spéciale ayant

pour
but d'assurer la protection réciproque des

brevets d'invention, marques de fabrique ou de

commerce, dessins et modèles industriels, etc.

Le
gouvernement bulgare s'engage

à présenter

prochainement au Sobranié une loi
pour

la pro-

tection de la
propriété industrielle, conforme

aux
principes adoptés dans

les
législations

inté-

rieures des principaux Etats européens, et des-
tinée à

préparer l'accession de la principauté
a

la convention internationale du 2o mars i883(').

Art. jo. La
Bulgarie

aura le droit de nom-

mer des agents commerciaux dans toutes les

places de France ayant une importance pour
son commerce.

Art. n. – La présente convention s*étend

aussi aux pays ou territoires unis actuellement

ou à l'avenir, par une union douanière, à l'une

des parties contractantes.

Art. 12. Les
dispositions de la présente

convention sont
applicables

à
l'Algérie.

Il est entendu
qu'elles deviendraient, en outre,

applicables
aux colonies françaises ou pays de

protectorat pour lesquels
le

gouvernement
fran-

çais
en réclamerait le bënéuce. Le représentant

de la République française à Sofia, aurait, à cet

effet, à le notifier au gouvernement princier,
dans un délai d'un an à dater du jour de l'é-

change des ratifications de la présente conven-
tion.

Art. t3. La présente convention entrera
en vigueur

huit jours après l'échange
des rati-

fications, qui aura lieu au
plus tard le i~iS juil-

let 1897. Elle restera exécutoire jusqu'au t8~3i
décembre jgo3.

Toutefois, la clause en vertu de
laquelle

les

marchandises
d'origine ou de manufacture bul-

gares sont admises à l'entrée en France au bé-

néfice des taxes les plus réduites
pourra

être

dénoncée, à toute
époque, par le gouvernement

français et, dans ce cas, ladite clause et le tarif

des droits inscrits dans le tableau A, annexé à

la présente convention, cesseront d'être en vi-

gueur un an après cette dénonciation.
Dans le cas où aucune des deux parties con-

tractantes n'aurait notifié, douze mois avant la

période précitée du
i~'3t décembre tgo3, son

intention de faire cesser les effets de la présente

convention, cet acte demeurera
obligatoire jus-

qu'à J'expiration d'un an à
partir du jour où

l'une ou autre des parties contractantes t aura!

dénonce.
Art. i4. La présente convention sera rati-

fiée, et les ratifications en seront échangées,
à

Sofia, aussitôt que faire se pourra.

En foi de quoi les plénipotentiaires des deux

pays ont signé la présente convention et y ont

apposé leurs sceaux.

Fait a Sofia en double exemplaire, le 23 mail

4 juin t8Q7. Signé

1591 Tableau A

Droits à percevoir à rentrée
des marchandises fran~aiaea importées en Bulgarie

(ÛFFfCtEL, l8&t), ~6)

1592 Tableau B

Dispositions spéciales concernant la perception des

droite ad valorem sur les marchandises importées

en Bulgarie.

Article ï< L'importateur
est tenu d'indi-

quer par écrit dans la déclaration la valeur et

la dénomination commerciale de la marchandise

importée.

Les droits ad valorem sont calculés sur le

prix réel des marchandises au lieu d'achat, de

production
ou de fabrication, augmenté

des

frais de transport
et d'emballage jusqu'à la fron-

tière et des frais d'assurance et de commission

jusqu'au lieu de destination.

L'importateur
devra joindre à sa déclaration

la facture de vente et la lettre de voiture ou le

connaissement. La valeur de la marchandise

sera
indiquée

dans la déclaration en francs et

en centimes.

Art. 2. La visite douanière des marchan-

dises aura lieu dans les quarante-huit heures qui

suivent la déclaration.

La douane ne pourra se refuser à calculer le

droit d'entrée d'après la valeur déclarée par-

l'importateur que dans le cas où
l'inspection

de

la marchandise lui
permet

de concevoir des

doutes fondés sur l'exactitude de cette valeur.

Dans ce cas, la douane a, durant vingt-quatre

heures après la visite douanière, le droit d'aug-
menter la valeur déclarée.

Si l'importateur n'admet pas cette
augmenta-

tion, la douane a la faculté d'exercer la préemp-

tion ou de recourir à l'expertise.

En cas de préemption,
la douane devra payer

à l'importateur, dans un délai de quinze jours,
la valeur déclarée augmentée de 5 ~o.

En cas d'expertise, qui devra être cBectuéc

dans un délai maximum de quinze jours, la

douane devra remettre la marchandise à la libre

disposition de l'importateur,
à

charge pour ce-

lui-ci de fournir une soumission cautionnée ou
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un cautionnement en numéraire suftïsant pour

l'acquittement du droit d'entrée, des taxes ad-
ditionnelles et des suppléments dudit droit qui

pourraient résulter de l'expertise. L'importateur

aura la faculté de présenter aux experts, à titre

de renseignements, un certificat délivré par la

Chambre de commerce compétente en vue d'é-

tablir le prix réel de la marchandise.

Art. 3. Le droit de préemption de la douane

est déchu dès que l'expertise est demandée.
S'il résulte de t'expertise que la valeur de la

marchandise ne dépasse pas de plus de to <~o
celle qui a été déclarée par l'importateur, le

droit d'entrée sera perçu sur la valeur détermi-
née par les experts. Si la valeur déterminée par

les expert'! dépasse de io ~o celle qui a été dé-

clarécj l'importateur sera passible d'une amende

qui pourra s'élever jusqu'à dix fois le montant
des droits qu'on a cherché à éluder.

Les frais d'expertise seront supportés moitié

par l'exportateur, moitié par la douane, si la

valeur résultant de l'expertise n'excède pas
5

ofo de la valeur déclarée en cas contraire,

ces frais seront supportés par la partie condam-

née. Dès que le droit d'entrée, les taxes addi-

tionnelles et, s'il y a lieu, l'amende auront été

perçus par la douane, la marchandise sera dé-
livrée à l'importateur. Si celui-ci avait déjà re-

tiré sa marchandise, on annulera la partie de

la soumission, cautionnée ou on remboursera la

partie du cautionnement en numéraire qui ex-

cédera le chiffre dudit droit d'entrée, des taxes
additionnelles et de Famende.

Art. 4. En cas d'expertise, le chef de la

douane et l'importateur désigneront chacun un

expert, dans les huit jours qui suivront la de-
mande d'expertise. En cas de partage de voix

ou si l'importateur le requiert au moment mcmc

de la constitution de
l'arbitrage,

les experts

choisiront, dans un délai de huit jours, un tiers

arbitre. S'il y a désaccord entre eux, le tiers

1593 8 mars 1897

Arrêté du Résident général instituant une commission chargée d'étudier l'organisation du travaii en Tmmie.

(OFFICIEIj, 1897, t~7)

arbitre sera nommé
par

le
président du tribunal

du département compétent, et, dans les lieux

où il n'existe
pas de tribunal de département,

par le
juge local (m/rofH'aa~a) compét-cnt.

La décision arbitrale devra être rendue dans Les

cinq jours qui suivent la nomination des ar-

bitres.

Art. 5. Si, dans les quinze jours qui sui-

vent la notincation de la décision des
experts,

les droits supplémentaires, l'amende et les frais

n'ont
pas été

acquittés
et

que
la marchandise

n'ait
pas d'ailleurs été délivrée à l'importateur,

celle-ci
pourra

être vendue par la douane.

Le produit de la vente ou le cautionnement

enectué en numéraire, après prélèvement des

droits
supplémentaires, de l'amende et des frais,

sera. tenu à la
disposition

de
l'ayant droit, en

cas de vente, pendant
une année, à

partir
du

jour de la vente; en cas de cautionnement,

pendant
une année à

partir du jour de la déci-

sion définitive.

Si la somme disponible n'est pas réclamée
dans le délai nxé, elle restera définitivement ac-

quise au Trésor.

Fait en double à Sofia, le a3
mai/4 juin 180~

Attendu que la convention ci-dessus a été ratiti~e

par M. le Président de la République et S. A. le

prince de Bulgarie, et que
les ratifications ont été

échangées à Sofia le
janvier i8g8;

Attendu que, usant de la faculté qui lui appartient
en vertu de l'article 19 de cette convention, le re-

présentant de la République française à SoEa a no-

tiGé, le 31 décembre !8n8, au Gouvernement princier

que le Gouvernement
français

en réclamait le bé-

néfice pour la Tunisie, et que le Mnistre des Affaires

étrangeres de la principauté a donné acte de cette

notification le a mars 1899;

ArtMe unique. – La convention ci-dessus

de commerce et de navigation est promulguée

en Tunisie.

Elle sera adressée aux autorités administra-

tives et judiciaires pour qu'elles l'observent et

la fassent observer.

TRAVAIL



1594 3'septembre
1882

(/~ chaoual f2~
rssa nésroemas~ DU 15 oécrrmas 1884

DéoMt jjMtttnent une Direction générale
des travaux publics (').

(OFFICML, t883, t)

Article ia. M est institué près de notre

Gouvernement une Direction générale des tra-

vaux publics de la Régence (').
Art. x. Le Directeur généra! des travaux

publics est chargé de l'organisatiou et de la di-

rection des services publics ressortissant aux

objets ci-après
'° Routes et ponts;
~° Chemins de fer;

3~ Ports maritimes et travaux à la mer;

~o Éclairages et balisage des côtes
5° Aménagements d'eau;

? Travaux des villes, voirie, égouts, alimen-

talion en eaux, nettoiement;

70 Bâtiments civils;

8" Mines et usines, carrières, sources ther-
males.

Art. 3. Le Directeur général des travaux

publics aura seul qualité pour instruire et con-

clure les affaires relevant de ces divers ser-

vices (~; une délégation générale lui est donnée

à cet effet, sous réserve de notre approbation,
sur les propositions de notre Premier Ministre,

des décisions comportant l'exercice de la sou-

veraineté.
Art. 4. Aucun mandat de paiement relatif

à ces divers services, o~e la dépense soit impu-
table au budget de l'Etat ou aux différents bud-

gets sur ressources spéciales, ne pourra être

payé, s'il n'est revêtu du visa du Directeur

des travaux publics, sous ta responsabilité per-

sonnelle du payeur.
Art. 5. Sont abrogées les dispositions des

lois et décrets antérieurs qui seraient contraires

au présent décret.

1595 s5juiHet!883
(~o rtMtfïffaae j~M)

VISA RFSIDERTIEL DU Ij DÉCF.!ofDRE 1884

Décret portant organisation des services

des travaux publics.

(OFFtC)EI.,lSS3,Jî5)

Article t~, Le service des travaux publics

de~R~~Me~MMt~~dMpMts
et chaussées et service des mmes(~).

(~Conf-décret dit 35 ji'i)l<-tl86S.

Le wemee tvpegrapW qve et le de la. police de la. vv,o- 1-

gatu~t:I et dee péehea dépeadent avaei des temux Publica.

(a] Le dfxedeur dee tre, ala publiC!! du vumernemevt tUQienm

TRAVAUX PUBLICS.

TRAVAUX PUBLICS

Art. z. Le service des ponts et chaussées

comprend les objets suivants
·

Routes et ponts;
Chemins de fer;

Ports maritimes, phares
et fanaux;

Aménagements d'eau;

Palais nationaux;

Bâtiments civils.

Art. 3. Ce service sera confié à.(').

Art. 4. Les
ingénieurs.

seront char-

gés,
en dehors des travaux de l'État, des tra-

vaux des villes et
villages.

Art. 5. Toutefois il est institué pour
la

ville de Tunis un service spécial de travaux

qui sera dirigé par un ingénieur des ponts et

chaussées.
Cet

ingénieur
aura en outre dans ses attri-

butions l'aqueduc de Zaghouan
et

Djouggar(').

Art. 6. Les ingénieurs des ponts et chaus-

sées.) seront assistés

D'architectes;

De conducteurs des ponts et chaussées et

d~agents secondaires;

D'officiers et maitres de port;

D'un inspecteur des phares;
De maîtres et

gardiens
de phares et fanaux;

Du
personnel spécial

de l'arsenal de la Gou-

lette

D'agents inférieurs d'ordres divers.

Art. y.
Le service des mines comprend

les mines, usines, carrières, salines, eaux mi-

nérales, établissements thermaux, ainsi que
la

carte géologique de la Régence.
Art. 8. A la tête du service des mines

sera placé un
ingénieur

des mines assisté de

gardes-mines et d'agents secondaires.

Art. g.- Les ingénieurs des ponts et chaus-

sées et des mines, les architectes, conducteurs

des ponts et chaussées et
gardes-mines,

l'ins-

pecteur
des phares, les officiers de port seront

nommés par décret.

Les autres agents du service des travaux pu-
blics seront nommés par décision du Directeur

général.

(1) cane. amété du 30 avrall900 qui a remanié les arrondl$sementtl
lie eu."ne Ingéllitour.

(~)'C~- arrêté du 30 fnt-it ï900. art. 3. J'. C'eet t'in~ni<-uf fff
farrandnssement de Tums-ouest que ce service est canfi8 ~uel1e-
ment.

n'est pan un plmple agent d'exécutiun i il ci, réalité la qualité 1?1
l~Rfand5one.de Il v renréaente villablemcnt, en cllnR':qll(,m.~I",
te gouv(.\meunmt t.tni"ien pOllrfQut ce qui C(.hII~~C soa admrnverm.

t'ott (Tuni~Sjfm~et- 1687, T 04. 66.)

Le dmecleur du pen iee du yarts en hhl! ql1shté pOlir reprépanter

en Jw¡tlee le b~lI..crnemcnt tunlliltm. nu pOlit' l'ppcl('"r en <va1l1\C [".11-

~gne4on epf absolument sans caleur et dOIt être nnnatée. (Tump,

25 nf~-etnbre )M6, 3". 1)5~ a]l~
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1596 a5juiH€t 1888

(/6 Ad~a 7JM)

MOXULGU9 LE. 26 .1VD.LET 1888

Dëoret résLuit tes fonnaMMe à enivre

pour lea adjudications de travaux publics.

(OFHCtEL, 1888, aaï)

Article j~. – L'avis des
adjudications

de

travaux
publics

sera publié, sauf les cas d'ur-

gence, au moins vingt jours à l'avance, par
la

voie des affiches et par tous les
moyens

de pu-

blicité
que l'administration jugera nécessaires.

Cet avis fera connaître le lieu où l'on
peut

prendre connaissance des
pièces

du projet, les

autorités
chargées

de procéder à l'adjudication,

le jour et l'heure ujtés pour cette adjudication.

Art. 2. Tout entrepreneur qui désirera

être admis à concourir à une adjudication
sera

tenu de
présenter au visa de

l'ingénieur chargé

des travaux, dix jours au moins avant le jour
fixé pour cette

adjudication,
un certificat de

capacité n'ayant pas trois ans de date, et de

justifier des ressources dont il dispose pour

mener à bonne fin les travaux à adjuger.

Art. 3. Sur le vu des
renseignements four-

nis par Fingénieurj
le Directeur général

des

travaux publics arrêtera la liste des candidats

qui auront produit des justifications suffisantes

au point de vue moral, technique
et financier.

Cette liste sera remise par fingémeur au pré-
sident du bureau

chargé
de

procéder
à

l'adju-

dication.

Art. FI sera
procédé à l'adjudication,

en séance
publique, par

M. le Secrétaire
géné-

ral du
gouvernement ou son délégué, assisté

d'un fonctionnaire de l'administration générale

et d'un fonctionnaire de la Direction générale

des travaux publics.
Art. 5. La séance ouverte, chaque

con-

current devra
présenter

1° Son certificat de
capacité visé par l'ingé-

nieur

2° Un certificat du Receveur général du Gou-

vernement constatant le versement dans sa caisse

du cautionnement
exigé;

3~ Sa soumission, conforme au modèle indi-

qué par les affiches.

Toute soumission
qui

ne serait pas accom-

pagnée du certificat de
capacité

et du
récépissé

de cautionnement, ou qui ne serait pas con-

forme au modèle, sera déclarée nulle et non

avenue.

Art. 6. Le certificat de capacité et le récé-

pissé de cautionnement seront joints, dans un

paquet fermée à la soumission
qui, préalable-

ment, aura été renfermée toute seule dans une

enveloppe également
fermée.

La première enveloppe contiendra J'indication

du 101
auquel

la soumission se rapporte;
les

noms des soumm&ionnaires devront seulement

être inscrits sur la seconde
enveloppe.

Les paquets seront directement déposés par

les soumissionnaires ou leurs
représentants

entre tes mains du Présïdeot du bureau. Ils

pourront également être adressés sous pli re-

commandé, portant extérieurement
une mention

indiquant la nature du contenu, au Directeur

général
des travaux

publics,
entre les mains

duquel ils devront être parvenus quarante-huit

heures au moins avant
l'adjudication;

dans ce

dernier cas, ils seront
déposés,

sans avoir été

ouverts, sur Ïe bureau par l'ingénieur chargé

des travaux, après la remise des paquets
des

autres concurrents.

Art. Lorsqu'un maximum ou un mini-

mum de rabais aura été arrêté d'avance par le

Directeur générât des travaux publics,
Ïe mon-

tant de ce maximum ou de ce minimum sera

indiqué dans un pli fermé qui sera déposé sur

le bureau avant l'ouverture des paquets.
Art. 8. Les paquets déposés

sur le bureau

par les
entrepreneurs

étant numérotés dans

l'ordre de leur
présentation,

la
première

enve-

loppe sera ouverte publiquement par le Prési-

dent du bureau, et il sera dressé un état des

pièces renfermées dans cette première
enve-

loppe.

L'état dressé, tes concurrents se retireront

de la salle
d'adjudication,

et le président, après

avoir consulté les membres du bureau et l'in-

génieur chargé des travaux, arrêtera la liste

des candidats définitivement agréés.

H pourra éliminer, soit pour
vice de forme,

soit
pour toute autre cause, ceux des candidats

compris dans la liste arrêtée par
le Directeur

général des travaux
publics qui ne lui paraî-

traient pas devoir être admis à concourir, mais

il ne pourra agréer,
dans aucun cas, un candi-

dat dont le nom ne
figurerait pas

sur cette liste.

Art. g. La séance redevenue publique,
le

Président annoncera sa décision par la lecture

de la liste des candidats agréés.
Les soumissions des concurrents évincés leur

seront rendues sans être ouvertes.

Celles des concurrents agréés
seront alors

ouvertes publiquement; il en sera donné
lec-

ture à haute voix, et le
soumissionnaire qui

aura fait l'offre d'exécuter les travaux aux con-

ditions les plus avantageuses
sera déclaré adju-

dicataire provisoire, sous la réserve, dans les

cas prévus a l'article y, que le rabais consenti

sera compris dans les limites de maximum ou

de minimum nxées par
le Directeur général

des

travaux publics, et dont il sera donné connais-

sance publiquement après
l'ouverture de toutes

les soumissions.

Art. io. Dans le cas où plusieurs
soumis-

sionnaires ûffriraient le même prix, et où ce

prix serait le
plus

bas de ceux offerts dans les

limites
qui auront pu être nxécs en conformité

de l'article il serait procédé à une réadjudi-

cation, soit sur de nouvelles soumissions, soit à

l'extinction des teuxj entre ces soumissionnaires

seulement.
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Cette
réadjudîcation aura lieu séance tenante

si les soumissionnaires qui doivent y prendre

part sont présents; elle sera ajournée dans le

cas contraire.

Les rabais de la nouvelle adjudication ne

pourront être inférieurs à ceux de ta première,
ni dépasser le maximum ou le minimum Ëxé

par le Directeur générât des travaux publics
dans les cas prévus à l'article 7.

Si les soumissionnaires se refusaient à faire

de nouvelles oSres, ou si les prix demandés ne

différaient pas encore, le sort en déciderait.
tt serait procédé de suite à ce tirage au sort,

si les offres égales étaient exactement le maxi-

mum fixé en conformité de l'article 7.
Art. n. – Si un maximum ou un minimum

de rabais a été fixé, et si aucune des soumis-

sions ne se trouve dans ces limites, it sera pro-

cédé, séance tenante, à une nouvelle adjudica-
tion entre les soumissionnaires présents.

Art. ta.–Les résultats de chaque adjudication
seront constatés par un procès-verbal relatant

toutes les circonstances de l'opération.
Art. j3. La restitution du cautionnement

exigé pour prendre part à l'adjudication sera

faite, dès la proclamation du résultat de l'adju-

dication, sous réserve, toutefois, des oppositions
qui auront pu être pratiquées, aux soumission-

naires non agréés ou non déclarés adjudicataires,
sur présentation du récépissé de versement re-

vêtu de la mention « Vu bon à rembourser a

signée par le fonctionnaire ayant présidé l'adju-
dication.

La prise en charge définitive du cautionne-

ment de l'entrepreneur déclaré adjudicataire
aura lieu sur déclaration nouvelle de cet adju-

dicataire, après décharge pour ordre du cau-
tionnement préalable qu'il aura fourni avant

l'adjudication.

Cette régularisation aura Heu, au plus tard,

au moment de la délivrance du certincat à pro-
duire à l'appui du premier ordonnancement, sur

le prix de l'adjudication.
Art. ï~. Dans les cinq jours qui suivront

l'adjudication, il pourra être fixé par le Direc-

teur
général des travaux publics un délai pour

recevoir des offres de rabais sur le prix de

l'adjudication. Cette décision sera portée à la

connaissance des entrepreneurs par insertion
dans tous les journaux ayant publié l'avis de

l'adjudication, aux frais de l'administration. Si,

pendant ce délai, qui ne doit pas' dépasser

quinze jours, il est fait une ou plusieurs offres

de rabais dépassant d'au moins cinq unités le
rabais de l'adjudicataire provisoire, il sera pro-
cédé à une réadjudication entre le premier adju-
dicataire et l'auteur ou les auteurs des offres de

rabais, pourvu qu'ils aient, préalablement à

leurs offres, satisfait aux conditions imposées

par le cahier des charges et par le présent dé-
cret pour pouvoir se présenter aux adjudica-

tions. Les rabais de la nouvelle adjudication ne

pourront être inférieurs au rabais de l'adjudi-
cation

provisoire, augmenté de cinq, ni dépas-
ser )e maximum fixe par )e Directeur généra)
des travaux publics, dans les cas prévus à l'ar-

ticle y.

Art. t5. Les adjudications seront subor-

données à l'approbation du Directeur générât
des travaux publics et ne sont valables et dén-

nitives qu'après cette approbation.
Art. ;6. -Les droits de timbre et

d'enregis-
trement auxquels pourront donner lieu tes mar-

chés passés dans la forme d'adjudications
publiques, seront à la charge des adjudicatai-
res. Les frais de publicité et d'expédition du

devis, du bordereau des prix, du détail esti-

matif et du procès-verbal d'adjudication restent
à la charge de l'administration.

Art.
iy. Les dispositions du présent décret

ne sont pas applicables aux adjudications res-
treintes, aux marchés de gré a gré ou aux tra-

vaux que l'administration fait exécuter en régie,
soit à la journée, soit à la tâche.

Art. r8. Le Directeur général des travaux

publics est chargé de l'exécution du présent
décret.

1597 ao août t888

(12 AM/<! rM)
PROMULGUE LE 21 .10U'I 1888

Décret sur l'occupation temporaire (').

(ÛFFtCfEL, t888, a3<})

Article ï~. Lorsqu'il y a lieu d'occuper

temporairement un terrain ('), soit pour y ex-

traire des terres ou des matériaux, soit pour
tout autre objet relatif a t'exécution des travaux

publics, cette occupation est autorisée par un

arrêté du Directeur
général

des travaux
publics

indiquant le territoire où le terrain est situé, le

nombre et la nature des parcelles dont il se

compose, leur contenance, le nom et le domi-

cile du propriétaire ou présumé tel.

Ne peuvent être occupés temporairement les

cours, vergers et jardins attenant aux habita-

tions et entourés de clôtures u\cs.

L'arrêté vise le devis qui désigne le terrain
à occuper ou le rapport par lequel l'ingénieur

chargé de la Direction des travaux propose
l'occupation.

Un exemplaire du présent décret est annexé

à t'arrêté.

Art. 2. Le Directeur qénérat des travaux

publics envoie ampliation de son arrêté à l'In-

géuieur
et au Caid du territoire ou au Prési-

dent de la municipalité, si le terrain à occuper

se trouve sur le territoire d'une commune.

L'Ingénieur en remet une copie certifiée à l'en-

trepreneur, le Caïd ou le Président de la muni-

(I) Conf. décret d<t2t mara MM. CcMf.etMtmdécret Uu10 Mt
l8DS, art. 13 et neq. C, M.).
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Ctpalité, suivant le cas, notifie t'arrêté au pro-
priétaire du terrain ou à son représentant-

Art. 3. En cas
d'aITangcment

à famiable

entre le
propriétaire et l'entrepreneur, ce der-

nier est tenu de présenter à ~ncfénieur, toutes
les fois qu'il cri est

requis, le consentement

écrit du propriétaire ou le traité
qu'il

a fait
avec lui.

Art. A défaut de convention amiable,

ragent
de l'Administration, préalablement

à

toute
occupation du terrain

désigné,
fait con-

naître
par écrit au Caïd du territoire ou au

Président de la
municipalité, suivant le cas, le

jour où
l'entrepreneur compte

se rendre sur les

lieux ou
s'y faire

représenter. Dans tes trois

jours qui suivent la
réception

de cet avis, le

Caid ou le Président de la municipalité en ac-

cuse réception à l'agent de l'Administration et

notifie cette convocation au propriétaire, ou,

s'H n'habite
pas

sur le territoire ou dans la

commune, A son fermier, locataire ou gérant.

!1 l'invite en même
temps

à désigner un ex-

pert pour procéder coatradictoirement avec celui

qui aura été choisi par l'entrepreneur j. la cons-

tatation de l'état des lieux.
Entre cette notification et la visite des lieux,

il doit
y

avoir dans tous les cas un délai de

dix jours au moins.

Art. 5. -Au jour fixé, les deux experts pro-

cèdent à leurs
opérations. Ils s'attachent à cons-

tater Fêtât des lieux de manière
qu'en rappro-

chant plus tard cette constatation de celle qui

sera faite
après l'exécution des travaux, on ait

les éléments nécessaires pour évaluer la
dépré-

ciation du terrain et faire l'estimation des dom-

mages. Ils font eux-mêmes cette estimation si

l'entrepreneur et le propriétaire y consentent.
Ils dressent leur procès-verbal en trois

expé-

ditions dont l'une est remise au propriétaire du

terrain, une autre à l'entrepreneur et la troi-

siéme a l'Ingénieur.

Art. 6. Si dans le délai fixé par le dernier

paragraphe
de l'article 4, le

propriétaire néglige

ou refuse de nommer son
expert, un expert dé-

signé
à cet effet par le Caïd ou le Président de

la municipatitéj suivant le cas, opérera d'oflice,

contradictoirement avec
l'expert

de l'entrepre-
neur.

Art. 7. Immédiatement après les consta-

tations prescrites par
les articles précédents,

l'entrepreneur peut occuper
le terrain et y com-

mencer les travaux autorisés
par

t'arrêté du

Directeur général des travaux publics, tous les

droits du propriétaire étant réservés en ce qui

concerne le règlement de l'indemnité.

Toutefois, s'il existe sur le terrain des ré-

coltes, des arbres fruitiers ou de haute futaie

qu'il soit nécessaire de couper ou d'abattre,

l'entrepreneur est tenu de les laisser subsister

jusqu'à ce
que

t'cstimation en ait été faite dans

les formes
indiquées ci-après.

En cas d'opposition de la
part

du
proprié-

taire, l'occupation a lieu avec ('assistance du

Président de la municipalité,
si le terrain A

occuper se trouve sur le territoire d'une com-

mune, et dans le cas contraire, avec l'assistance

du Caid ou de son khalifa, si le propriétaire

est Tunisien, ou de l'officier de police
le plus

voisin, si le
propriétaire

est Européen.

Art. 8. Après l'achèvement des travaux,

et, s'ils doivent durer
plusieurs années, à la fin

de chaque campagne, il est fait une nouvelle

constatation de l'état des lieux dans les condi-

tions stipulées aux articles 5 et 6, et il est pro-

cédé par les experts à l'estimation des dom-

mages.

A défaut d'accord entre le propriétaire et

l'entrepreneur pour
l'évaluation partielle

ou to-

tale de l'indemnité, il sera
procédé

a une tierce

expertise, le tiers expert étant désigné par
le

Directeur général des travaux publics.
Art. g. Le experts ne devront faire entrer

dans l'évaluation de l'indemnité
que

la dépré-
ciation causée à la propriété par les fouilles, et

non la valeur des matériaux à extraire, si ce

n'est dans le cas où on s'emparerait d'une car-

rière déjà
en

exploitation
dans ce dernier cas,

lesdits matériaux seront évalués d'après
leur

prix courant, abstraction faite de l'existence ou

des besoins des ouvrages pour lesquels ils se-

raient pris, ou des constructions auxquelles
on

les aurait destinés.
Art. t0. L'entrepreneur devra justifier,

toutes les fois qu'il en sera requis, du paiement

des indemnités dues aux
propriétaires

des ter-

rains
occupés,

et la retenue de garantie de son

entrepmse
ne lui sera remboursée

qu'après
cette

justification.

Art. il. – Lorsque les travaux sont exécu-

tés directement par l'Administration, sans l'in-

termédiaire d'un entrepreneur, il est procédé
comme il a été dit ci-dessus mais alors, l'ex-

pert chargé de constater l'état des lieux contra-

dictoirement avec l'expert du propriétaire
est

désigné par l'Ingénieur chargé
des travaux.

Art. 12. Notre Premier Ministre et le Direc-

teur général
des travaux publics sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent
décret.

1598 28 octobre t8go

Circulaire du Directeur dea travaux publics régiamt
la procédure à enivre pour tes exproj'nattOBe(').

(H.T.P.).M)

.L'expropriation pour cause d'utilité pu-

blique ayant été prononcée par décret de S. A.

le Bey, le règlement des indemnités est pour-

suivi conformément au décret du 3o août i858-

L'estimation des terrains expropriés est faite

(1) Ctlof. ~ir~t.tr~ ams 29.iaDvÍI.r 1/1D5.
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par l'Administration expropriante qui arrête le

montant des offres à faire. Ces offres sont noti-

fiées aux propriétaires par )e Président de la

municipalité pour tes propriétés situées dans le

territoire d'une commune et par le Caid dans

tes autres cas. Si le propriétaire exproprié ac-

cepte l'offre de t'Administration, il doit
pro-

duire son titre, sur le vu duquel tes notaires

de l'Administration rédigent l'acte de vente,

après avoir annulé la partie vendue sur le titre

restant entre tes mains du
propriétaire.

Si le propriétaire refuse d'accepter t'offre, il

est procédé à une expertise contradictoire par
douze amins nommés, six par le

propriétaire,
six par l'Administration.

Les six amins de chacune des parties doi-

vent comprendre deux amins des terrains,
deux amins des constructions et deux habi-

tants
compétents de la localité. Ils sont assistés

par deux notaires chargés de rédiger le procès-
verbal d'expertise d'après les déclarations des

amins.

En cas de partage des voix, il en est déféré
à l'Ouzara qui prononce en dernier ressort. Tel

est du moins l'usage suivi depuis quelques an-

nées. Le décret du 3o août f858 désigne le Cadi

pour départager les amins.

L'Administration doit faire connaître à l'ex-

proprié le nom des amins qu'elle a choisis.

Elle lui fixe, en même temps, un délai pour
faire connaître ceux qu'il aura choisis lui-même.

Cette notification se fait par l'entremise du Pré-

sident de la municipalité ou du Caïd, comme

pour tes offres amiables. La réponse du proprié-
taire doit être remise à l'autorité chargée de la

notification.

Si le propriétaire ne répond pas à t'offre qui
lui est faite, ou si, faisant connaitre qu'il ne

l'accepte pas, il ne désigne pas ses amins dans

le délai qui lui a été Gxé par l'Administration,
il doit en être référé à l'Ouzara qui nommera

elle-même six amins
chargés

de
représenter le

propriétaire à t'expertise.
it est procédé à l'expertise en présence d'un

représentant de l'Administration expropriante
et du propriétaire. Si celui-ci néglige ou refuse

de se présenter, l'Ouzara désigne d'urgence,
sur la réquisition de l'Administration intéressée,

quelqu'un pour le remplacer.
Si le propriétaire refuse de produire son titre

et met ainsi l'Administration dans l'impossibi-
lité de dresser l'acte de vente, il en est référé à

l'Ouzara qui pourra autoriser le Président de
la municipalité ou le Caid à procéder à la vente
pour le compte du propriétaire.

Les frais d'expertise sont supportés par le
propriétaire exproprié, si le prix fixé par l'ex-

pertise n'est
pas supérieur de ;o <~o au prix

proposé par l'Administration.
En cas contraire, ces frais restent à la charge

de l'Administration.
Dans tous tes cas, tes frais de rédaction de

l'acte de vente, y compris le droit de la caroube,

sont supportés par l'Administration. Ces frais
sont régies conformément aux décrets des [~ no-

vembre <8~6 et a3 novembre 1886.

Procédure à ~a/cre /<oar <*e.zproprta<t'o<! des

Européens. Mettre en demeure l'exproprié

européen de désigner les six experts par acte
d'huissier avec délai convenable (huitaine, sui-
vant le domicile). S'il désigne ces experts, faire

procéder à l'expertise et déposer le rapport.
Offrir par huissier à t'exproprié la somme fixée

par l'expertise.
S'il refuse de recevoir la somme, la consigner

à la caisse du Payeur générai et assigner le

propriétaire en
dégucrpissement

devant le Pré-

sident des référés.

S'il refuse de désigner tes six experts, tes lui

désigner d'office et l'assigner en référé devant

le Président pour voir dire s'il accepte cette

désignation et quels sont ceux proposés par lui
en remplacement de ceux désignés et voir or-

donner que l'expertise sera faite, soit par les

experts désignés, soit par tels autres que le
Président nommera procéder ensuite comme

dessus.

1599 2 mars 18g3
(3 ramadaee r9~o)

Pa~9IUE0Ufi LE 21 ~t.ln9 IE~

Décret relatif aux opérationB préparatoires à des

travaux publics et à la réparation des dommages
cameéa par leur exécnMoa aux propriétés privées.

(OFFicnst., ;S9S, .53)

Article i~. – Lorsque, pour exécuter des

mesurages, nivellements, sondages et en géné-

ral toutes opérations préparatoires à des tra-

vaux publics, il sera nécessaire de pénétrer dans

les propriétés privées, notre Directeur général

des travaux publics pourra en donner l'autori-

sation, par arrêtés motivés, aux personnes
chargées de ces opérations.

Ces arrêtés indiqueront la nature de ces opé-

rations d'études, la région, caidat, commune

ou territoire militaire, où elles doivent être faites,

ainsi que la date de leur commencement.

Art. 2. Ampliation de ces arrêtés sera re-

mise aux Caïds ou au Président de la munici-

palité si les études doivent être faites en terri-

toire communal. Une deuxième ampliation
sera

remise au Juge de paix de la circonscription.
Dans les quarante-huit heures qui suivront

la réceptiou de cette pièce, le Président de la

municipalité et le Juge de paix la feront affi-

cher, le premier à la porte de l'hôtel municipal,

le deuxième en son auditoire; le Caid la fera

publier dans les marchés de son territoire.

Les agents chargés des opérations d'études
devront être porteurs du texte du présent décret
et d'une copie, certifiée conforme par le Direc-
teur générât des travaux publies, de t'arrêté
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prévu au § t de l'article i~. Ils devront la pré-
senter A toute réquisition des propriétaires ou

deleursreprésentants-
Art. 3. Ceux qui s'opposeraient aux opé-

rations d'études
régulièrement autorisées parle

Directeur général des travaux publics en exé-
cution du présent décret, seront poursuivis de-
vant les tribunaux compétents suivant leur

nationalité et punis d'un emprisonnement de six

jours à six mois et d'une amende de 16 à 5oo fr.

Les dispositions de l'article 463 du Code pénal

français seront applicables à ces condamnations.

Art. 4. Les dommages causés aux pro-
priétés par les opérations d'études seront cons-
tatés par procès-verbaux de l'agent qui aura été

chargé desdites opérations. Sur le vu de ces

constatations, le Directeur général des travaux

publics fixera la valeur des dommages et en

donnera avis au propriétaire intéressé qui sera

libre d'accepter le chiffre indiqué ou de s'adres-

ser aux tribunaux compétents pour obtenir la

réparation du préjudice réel qu'il prétendra lui

avoir été causé.

Art. 5. Notre Directeur général des tra-
vaux publics est

chargé de l'exécution du pré-
sent décret.

1 600 15 mars
i8~4

Arrêté du Directeur des travaux publics, relatif aux
clauses et conditions génëratea tmpoaées aux entre-

preneurs des travaux des ponts et chMssëea(').
(OFF)CtEL,i8g~,g~)

Vu le décret du 3 septembre i88a (Jf) chaoual

'399) portant création d'une Direction générale des
travaux publics dans la Régence;

Vu les décrets des t3 mars [883 (3 djoumadi ei

aouel i3oo), ig décembre i883 (18 safar i3oi) et
8 novembre i884 (~ moharrem i3os) sur la comp-
tabilité publique

Vu l'arrête du 4 avril jSS~;

Article i~. Dispositions générales.

Tous les marchés relatifs à l'exécution des tra-

vaux dépendant du service des ponts et chaus-

sées, qu'ils soient passés dans la forme d'adju-
dications publiques ou qu'ils résultent de

conventions faites de tjré à gréj sont soumis en

tout ce qui leur est applicable, aux dispositions

suivantes (')

TITRE 1~

Afiiufitcauons.

Art. 2. Conditions à reMp~r pour ~re

admis aux adjudications. Nul n'est admis à

concourir aux adjudications s'il ne justifie qu'ilil

a les qualités requises pour garantir la bonne
exécution des travaux.

A cet effet, chaque concurrent est tenu de
fournir un certificat constatant sa capacité~ sauf

l'exception prévue au dernier paragraphe de

(t) Conf. arrêté du M ~rit INM(\' Mtrmoirju.ïT~a, I).

l'article suivant, et de justifier du versement du

cautionnement dans la caisse du receveur géné-
ral du gouvernement.

Art. 3. Cerlificais de capacité. Les cer-

tificats de capacité sont deHvrés par des hom-

mee de l'art. Ils ne doivent pas avoir plus de

trois ans de date au moment de l'adjudication.
Il y est fait mention de la manière dont les

soumissionnaires ont rempli leurs engagements,
soit envers l'administration, soit envers les

tiers, soit envers les ouvriers, dans les travaux

qu'ils ont exécutes, surveillés ou suivis.

Ces travaux doivent avoir été faits dans les

dix dernières années, et exécutes sous la direc-
tion de l'homme de l'art qui a délivré le certificat.

Les certificats de capacité sont présentés,
huit jours au moins avant l'adjudication, à

l'Ingénieur qui doit les viser à titre de commu-

nication. Ils sont
accompagnés d'une note in-

diquant les travaux exécutes par le soumission-

naire depuis qu'ils ont été délivrés.

Il n'est pas exigé de certificat de capacité

pour la fourniture des matériaux destinés à l'en-
tretien des routes en empierrement ni pour les

travaux de terrassement dont l'estimation ne

s~ élève pas à
plus de 20,000 fr.

Art. 4. Co'a~onne/Hen<. Le cahier des

charges spécial à chaque entreprise peut déter-

miner l'importance des garanties pécuniaires à

produire par chaque soumissionnaire à titre

de cautionnement provisoire, par l'adjudicataire
à titre de cautionnement déCnitif.

Le cautionnement est fait soit en numéraire,
soit en

obligations tunisiennes, soit en rentes

sur l'état français et valeurs du Trésor au por-

teur, soit en rentes sur l'État français nomina-

tives ou mixtes. A défaut de stipulations parti-
culières dans le cahier des charges, le montant

en est fixé, pour le cautionnement provisoire au

soixantième et pour le cautionnement définitif

au trentième de l'estimation des travaux, déduc-

tion faite de toutes les sommes portées à valoir

pour dépenses imprévues et ouvrages en régie.
Le cautionnement dénnitif doit être réalisé

dans les vingt-huit jours qui suivent la notifica-

tion de l'approbation du marché.

Il reste alTecté a la garantie des
engagements

contractés par l'adjudicataire jusqu'à la récep-
tion définitive des travaux.

Toutefois, le Directeur général des travaux

publics peut, dans le cours de l'entreprise, au-

toriser la restitution de tout ou partie du cau-

tionnement.

Art. 5. Approbation de l'adjudication.

L'adjudication n'est valable qu'après l'approba-
tion du Directeur général des travaux publics.

L'entrepreneur ne peut prétendre à aucune in-

demnité dans le cas où l'adjudication n'est

point approuvée.

Si l'approbation du marché n'a pas été noti-

ttée à l'adjudicataire dans un délai de trente

jours à partir de la date du procès-verbal de
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l'adjudication, l'adjudicataire sera libre de re-

noncer à l'entreprise et il lui sera donné main-

levée de son cautionnement.

Art. 6. Pièces à délivrer ~'e~rqoMMettr.

Aussitôt après l'approbation de l'adjudica-

tion, le Directeur général des travaux publics

délivre à rentrepreneur, sur son récépissé, une

expédition vérifiée par l'ingénieur~ du devis, du

bordereau des prix, du détail estimatif et des

autres pièces qui seraient expressément dési-

gnées
dans le devis comme servant de base au

marché~ ainsi qu'une copie certifiée du procès-
verbal d'adjudication et un exemplaire imprimé

des présentes clauses et conditions générales.
Art. y. Frais d'adjudication.

L'entre-

preneur verse à la caisse du receveur général le

montant des fra~s du marché.

Ces frais, dont L'état est arrêté par le fonc-

tionnaire qui a présidé à l'adjudication, ne peu-

vent être autres que ceux qui résultent de Fap-

plication des lois et
r~cments généraux en

vigueur.

Art. 8. Domicile <~ l'entrepreneur.

L'entrepreneur est tenu d'élire un domicile à

proximité
des travaux et de taire connaître le

lieu de ce domicile au Directeur générât des

travaux publics. Faute par lui de remplir cette

obligation dans un délai de quinze jours, à

partir de l'approbation de l'adjudication,
toutes

les notifications qui se rattachent à son entre-

prise sont valables, lorsqu'elles ont été faites

au Secrétariat général du gouvernement (").

Après la réception définitive des travaux,

l'entrepreneur est relevé de l'obligation d'avoir

un domicile à proximité des travaux. S'il ne

fait pas connaitre son nouveau domicile au Di-

recteur général des travaux publics, les notifi-

cations relatives à son entreprise sont valable-

ment faites au Secrétariat général ci-dessus

désigné.

TITRE II

ExêettHon des travaux.

Art. g. Défense de sous-traiter sans auto-

risation. L'entrepreneur ne peut céder à des

sous-traitants une ou plusieurs parties de son

entreprise, sans le consentement de l'Adminis-

tration.

Dans tous les cas, il demeure personnelle-
ment responsable, tant envers l'Administration

qu'envers les ouvriers et les tiers (~).

(c) Il "Y lie. de tenir e.ompte ae .celte q.1 est ta loi dl.'8

parttea, pour la fuation du délai davt lequel J'entrepreneur ne peut
plus noulever eve ne réclamlltiotl contre l'a.dmtnÎtltrat.on (TIIIIIS,

3atnfHt69~r.96.S56)

(G) Cette stiplllauou crée contre l'entrepreneur principal, au profit

del!l pCl'lonm.8 dRUS de qUl cüe est é~ non seulement

IODe action directe, mais encore '011 droit de créance pereonnetle, ue

ccmportant aucune des restncbons mdlqnéea dava l'art. U9S C. ttv.

françal" (TUDI9, 11 Juillet 1.$93, J. T. 95, 151; .:J 1898, J. T.

S~e-~

Cet artmle étant la reproduction CI8t'te de l'art. 9 de"- elausee et

condthona générales tmposéefl en France auz evirepreneure des

povis chtusséefl,11 s'ensuri que le mot a onvr3er employé dena ces

ciansee absolument identlqnt's doit i2re pria dana le eena q1Jcle Code

civM eE les 100lil rrançlUheli nttacluettt 8. cette e:s:preflSlon. Hu conaé-

quenee, tout ou.vner quy a arché peéalnble A prix fait, exéeutc

ploie deit étre conridiré comme eimple po~r~(lë~~i:f:, E9 mera

?8M,OS,2M.)

pecuer. uns, MM

Si un sous-traité est
passé

sans autorisation,

l'Administration peut, suivant tes cas, soit
pro-

noncer la résiliation pure et simple de l'entre-

prise, soit procéder à une nouvelle adjudication
A la folle enchère de l'entrepreneur.

Art. t0. Ordres de service pour l'exécu-

~bn des traoaux. L'entrepreneur doit com-

mencer Les travaux dès qu'il en a reçu l'ordre

de l'ingénieur.

Il reçoit gratuitement de Fmgénieur, au cours

de
l'entreprise, une expédition certifïée de cha-

cun des dessins de détal) et autres documents

nécessaires à l'exécution des travaux.

Il se conforme strictement aux plans, profils,

tracés, ordres de service et, s'il y a lieu, aux

types et modèles qui lui sont donnés par l'ingé-
nieur ou par ses préposés~ en exécution du devis.

L'entrepreneur se conforme également aux

changements qui lui sont prescrits pendant le

cours du travail mais seulement lorsque l'ingé-
nieur les a ordonnés par écrit et sous sa respon-
sabilité. Il ne lui est tenu compte de ces chan-

gements qu~autant qu'il justifie de l'ordre écrit

de l'Ingénieur.

Lorsque l'entrepreneur estime que les pres-

criptions d'un ordre de service dépassent les

obligations de son marché~ il doit, sous peine
de forclusion, en présenter l'observation écrite

et motivée dans un délaî de dixjours. La récla-

mation ne suspend pas l'exécution de l'ordre de

service à moins qu'il n'en soit autrement or-

donné par l'ingénieur.
Art. M. – TM~emcn~ pour la police des

chantiers. –
L'entrepreneur est tenu d'obser-

ver tous les règlements qui sont faits par le

Directeur général des travaux publics, sur la

proposition de !'ingénieurj pour la police des

chantiers.

Art. 12. Présence de l'entrepreneur sur

le lieu des travaux. Pendant la durée de

l'entreprise, l'entrepreneur ne peut s'éloigner
des travaux qu'après avoir fait agréer par l'in-

génieur un représentant capable de le rempla-
cer, de manière qu'aucune opération ne puisse
être retardée ou suspendue à raison de son ab-
sence.

L'entrepreneur accompagne l'ingémeur dans
ses tournées toutes les fois qu'il en est requis.

Art. 13. Choix des commis, cAe/~ d'ate-
liers et ouvriers. L'entrepreneur ne peut
prendre pour commis et chefs d'ateUcrs que des

hommes capables de l'aider et de le remplacer

au besoin dans la conduite et le métrage des

travaux.

L'ingénieur a le droit d'exiger le changement

ou !e renvoi des agents
et ouvriers de l'entre-

preneur pour insubordination, incapacité ou du-

faut de probité.

L'entrepreneur demeure d'ailleurs responsable

des fraudes ou malfaçons qui seraient commises

par ses agents et ouvriers dans la fourniture et

dans l'emploi des matériaux.
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Art. )~. Liste nominative des ouvriers.

Le nombre des ouvriers de chaque profession
est toujours proportionné à la

quantité
d'ou-

vrage à faire. Pour mettre
l'ingénieur

à même

d'assurer l'accomplissement de cette condition,

il lui est remis périodiquement,
et aux

époques

par lui fixées, une liste nominative des ou-

vriers.

Art. i5. ~<r;emeM< des OME'r/er~ L'en-

trepreneur paie les ouvriers tous les mois, ou

.1 des époques plus rapprochées, si l'Adminis-

<ration le juge nécessaire~).

En cas de retard
régulièrement constaté, l'ad-

ministration se réserve la faculté de faire
payer

d'ofnce les salaires arriérés sur les sommes dues

à
l'entrepreneur.

Art. 16.
Dépenses imputables

sur la

somme à valoir. S'il y a lieu de faire des

épuisements ou autres travaux dont la
dépense

soit
imputable sur la somme à valoir, l'entre-

preneur doit, s'il en est requis,
fournir les outils

et machines nécessaires pour
l'exécution de ces

travaux.

Le loyer et l'entretien de ce matériel lui sont

payés
au

prix
de

l'adjudication.

Art. 17. Outils, e~M~ayM e/aH~c~'a~

</e
l'entreprise. L'entrepreneur

est tenu de

fournir à ses frais les magasins, équipages, voi-

tures, ustensiles et outils de toute espèce néces-

saires à l'exécution des travaux, sauf les excep-

tions stipulées au devis.

Sont
également

à sa
charge

l'établissement

des chantiers et chemins de service et les in-

demnités y relatives, les frais de tracé des ou-

vrages,
tes cordeaux, piquets

et
jalons,

les Irais

tl~éctah'agc
des chantiers, s'il y a lieu, et géné-

ralement toutes les menues dépenses et tous les

faux frais relatifs à l'entreprise.

Art. t8. Carrières désignées au devis.

Les matériaux sont
pris

dans les lieux indiqués

au devis.

L'entrepreneur y ouvre, au besoin, des car-

rières à ses frais.

11 est tenu, avant de commencer les extrac-

tions, de prévenir les propriétaires suivant les

formes déterminées par les règlements.

Il
paie,

sans recours contre l'Administration,

tous les dommages qu'ont pu occasionner la

prise ou l'extraction, le transport
et le

dépôt

des matériaux.

Dans le cas où le devis prescrit d'extraire des

matériaux dans des bois soumis au
régime

fo-

restier, l'entrepreneur
doit se conformer, en

outre, aux prescriptions
de l'article t~5 du Code

forestier français, ainsi que des articles 172,

iy3
et

:?&
de l'ordonnance du i"' août.

,827

concernant l'exécution de ce Code.

L'entrepreneur doit justifier, toutes les fois

(n) f'elte dillllolldwn ('lIt eatédictéedans ISntdrFt n:.dl1~if dea ol1m~n:.
et 1-ntl'eprenCl1r ne SIIUJ'ut l'II1'lJquer ponrs ouatrnire lUI plue.
Went de» arredrév qn3 I~mrrail!nl leur être due par len eous-trI11t&lIte.

(Tuui., M marN 18M, J. r. M, XM.)

qu'il en est requis, de
l'accomplissement des

obligations énoncées dans le présent article,
ainsi que du paiement des indemnités pour
établissement de chantiers et chemins de ser-

vice.

Art. ig. Carrières proposées par /'e/~re-

preneur. Si l'entrepreneur demande à substi-

tuer aux carrières indiquées dans le devis,
d'autres carrières fournissant des matériaux
d~unc qualité que ~Ingénieur reconnaît au moins

égale, il reçoit l'autorisation de les exploiter, à

ses risques et périls, et ne subit, sur les prix
de l'adjudication, aucune réduction, pour cause

de diminution des frais d'extraction, de trans-
port et de taille des matériaux.

A défaut d'accord avec les propriétaires des
nouvelles carrières, il peut aussi obtenir l'auto-
risation de les exploiter.

Art. 20. Défense de livrer au commerce

les matériaux extraits des carrières désignées.

L'entreprenenr ne peut livrer au commerce,
sans l'autorisation du propriétaire, les maté-

riaux qu'il a fait extraire dans les carrières ex-

ploitées par lui, en vertu du droit qui lui a été

conféré par l'Administration.

Art. ~i. ~utï~7c des /n.e~er~<zs.T:. Les

matériaux doivent être de la mcilleure qualité
dans chaque espèce, être parfaitement travaillés

et mis en œuvre conformément aux règles de

l'art ils ne peuvent être employés qu'après
avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par

Fingénieur ou par ses préposés. Nonobstant
cette acceptation et jusqu'à la

réception défini-

tive des travaux, ils peuvent, en cas de surprise,
de

mauvaise qualité ou de malfaçon, être rebu-

tés par l'ïngénieur, et ils sont alors remplacés

par l'entrepreneur.

Art. 22. jD/TN~nMon.? et dispositions des

matériaux et des oncr~e~. L'entrepreneur
ne peut, de lui-même, apporter

aucun
change-

ment au projet.

H est tenu de faire immédiatement, sur l'or-

dre écrit de l'Ingénieur, remplacer les matériaux

ou reconstruire les ouvrages dont les dimensions

ou les dispositions ne sont pas conformca au

devis ou aux ordres de service.

Toutefois, si l'Ingénieur reconnaît que les

changements faits par l'entrepreneur ne sont

contraires ni à la solidité ni au goût, les nou-

velles dispositions peuvent être maintenues;

mais alors l'entrepreneur n'a droit à aucune

augmentation de prix, à raison des dimensions

plus fortes ou de la valeur plus considérable

que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages.
Dans ce cas, les métrages sont basés sur les
dimensions prescrites par le devis ou par les

ordres de service. Si, au contraire, les dimen-

sions sont plus faibles ou la valeur des maté-

riaux moindre, les prix sont réduits en consé-

quence.
Art. 23. .Pernod/on ~'oHc~e/t~ oat'royM.

Dans le cas ou l'entrepreneur a à démolir
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d'anciens ouvrages, les matériaux sont déplacés

avec soin pour qu'ils puissent être façonnes de
nouveau et réemployés, sil y a lieu.

Art. 34. Objets trouvés dans ~~bm~M.

L'Administration se réserve la propriété des

matériaux qui se trouvent dans les fouilles et

démolitions faites dans les terrains appartenant

à FËtat, sauf à indemniser l'entrepreneur de ses

soins particuliers.
Elle se réserve également les objets d'art f)

et de toute nature qui pourraient s'y trouver,

sauf indemnité qui de droit.

Art. a5. Emploi des matières neuves ou

de démolition appartenant f~o~ Lors-

que, en dehors des prévisions du marché, l'In-

génieur juge à propos d'employer des matières

neuves ou de démolition appartenant à l'État,

l'entrepreneur n'est payé que des frais de main-

d'œuvre et d'emploi, réglés conformément aux

indications de l'article 28 ci-après.

Art. 26. V7ee~ ~c coH~fHc~bn. Lors-

que l'Ingénieur présume qu'il existe dans les

ouvrages des vices de construction, il ordonne,
soit en cours d'exécution, soit avant la réception

définitive, la démolition et la reconstruction des

ouvrages présumés vicieux.

Les dépenses résultant de cette vérification

sont à la charge de l'entrepreneur, lorsque les

vices de construction sont constatés et reconnus.

Art. 27. ~ey~M avaries, cas e~e force

majeure. Il n'est alloué à l'entrepreneur au-

cune indemnité à raison de pertes, avaries ou

dommages occasionnés par négligence, impré-

voyance, défaut de moyens ou fausses manœu-

vres.

Ne sont pas compris, toutefois, dans la dispo-

sition précédente, les cas de force majeure qui,
dans le délai de dix jours au plus après l'évé-

nement, ont été signalés par l'entrepreneur;

dans ces cas, néanmoins, il ne peut être rien al-

loué qu'avec l'approbation de l'Administration.

Passé !c délai de dix jours, l'entrepreneur n'est

plus admis à réclamer.

Art. 28. –'
Règlement du prix des ouvrages

non prévus. Lorsqu'il est jugé nécessaire

d'exécuter des
ouvrages

non prévus, ou de mo-

difier la provenance des matériaux telle qu'elle
est indiquée par le devis, l'entrepreneur se con-

forme immédiatement aux ordres écrits qu'ilil

reçoit à ce sujet, et il est préparé sans retard

de nouveaux prix d~pres ceux du marché ou

par assimilation aux ouvrages les plus analo-

gues. Dans le cas d'une impossibilité absolue

d'assimilation, on prend pour terme de compa-
raison les prix courants du pays.

Les nouveaux prix, calculés de manière à

être passibles du rabais de l'adjudication, après
avoir été débattus par l'Ingénieur~ avec l'entre-

preneur, sont soumis à l'approbation du Direc-

teur général des travaux publics.

(1) Conf. décret du novcnib)-f ie62 et circ~ite du 19 Hvrie)-

1M7 (v AsTj~T~.

Si
l'entrepreneur n'accepte pas les décisions

du Directeur général des travaux publics, il est

statué par les tribunaux administratifs (').
En attendant la solution du litige, l'entrepre-

neur est payé, provisoirement, aux prix prépa-
rés par l'ingénieur.

Art. M). .~My/HeM<a~'tMt dans la masse des

travaux. En cas
d'augmentation dans la

masse des travaux, l'entrepreneur ne peut éle-
ver aucune réclamation tant que l'augmentation
n'excède pas le sixième du montant de rentre-

prise. Au delà de cette limite, l'entrepreneur a

droit à la résiliation immédiate de son marché

sans indemnité, à la condition toutefois de l'a-

voir demandé par lettre adressée au Directeur
général des travaux publics dans le délai de
deux mois à partir de la notification de l'ordre

de service dont l'exécution entraînerait l'aug-
mentation de plus du sixième. Le tout sauf

l'application, s'il y a lieu, de l'article 31 ci-

après.

Art. 3o. – ~f/~t/ïM~on dans la masse des

travaux. – En cas de diminution dans la

masse des ouvrages, l'entrepreneur ne peut éle-

ver aucune réclamation, tant que la diminution
n'excède pas le sixième du montant de l'entre-

prise sauf l'application de l'article 31 ci-après.
Si la diminution est de plus du sixième, il re-

çoit, s'il y a lieu, à titre de dédommagement,
une iudemnité qui, en cas de contestation, est

réglée par la juridiction administrative 0, sans

préjudice du droit à la résiliation immédiate

qui doit être demandée dans la même forme et

le même délai que ci-dessus.

Art. 31. Changements dans l'importance
des diverses natures t/'ONt~ay~- Lorsque
les changements ordonnés ont pour résultat de

modifier
l'importance de certaines natures d'ou-

vrages, de telle sorte que les quantités prescrites
diffèrent de plus d'un quart, en plus ou en

moin des quantités portées au détail estimatif,

l'entrepreneur peut présenter, en fin de compte,
une demande en indemnité, basée sur le préju-
dice que lui imraiont causé les modulations

apportées à cet égard dans les prévisions du

projet.
Art. 82. Yariations dans les /<c. Si,

pendant le cours de l'entreprise, les prix subis-

sent une augmentation telle que la dépense to-

tale des ouvrages restant à exécuter d'après le
devis se trouve augmentée d'un sixième compa-
rativement aux estimations du projet, l'entre-

preneur a droit à la résiliation de son marché

sans indemnité.

Art. 33. Ce~tt~/on n&~o~e ou ajourne-

ment des ~ra~~OtT. Lorsque l'Administration

ordonne la cessation absolue des travaux, l'cn-

treprise est immédiatement résiliée.
Lorsqu'elle

prescrit leur ajournement pour plus d'une an-

née, soit avant, soit après un commencement

(1) Covf. dicret du 21 noeembtt 1898<s° Jonmca raAH~,UI!iE).
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d'exécution~ l'entrepreneur a droit à la résilia-

tion de son marché, s'il la demande, sans pré-

judice de l'Indemnité qui, dans un cas comme

dans l'autre, peut
lui être allouée, s'il

y
a lieu.

Si les travaux ont reçu un commencement

d'exécution, l'entrepreneur peut requérir qu'il

soit procédé Immédiatement à la réception pro-
visoire des ouvrages exécutés, puis a leur récep-

tion définitive
après Fexpirauou

du délai de
ga-

rantie.

Art. 34. J~~rc~ coercitives. Lorsque

t~at-repreneur ne se conforme pas, soit aux dis-

positions du devis, soit aux ordres de service

écrits qui lui sont donnés par ringénieur, un

arrêté du Directeur général des travaux publics

Ïe met en demeure d'y satisfaire dans un délai

déterminé. Ce délai, sauf les cas d'urgence,
n'est

pas
de moins de dix

jours
à dater de la

notification de L'arrêté de mise en demeure.

Passé ce déLli, si l'entrepreneur n'a pas exé-

cuté tes dispositions prescrites,
le Directeur gé-

néral des travaux
publics, par

un second arrêté,

ordonne l'établissement d'une
régie

aux frais

de l'entrepreneur. Dans ce cas, il est procédé

Immédiatement, en sa présence ou lui dûment

appelé,
à l'inventaire

descriptif
du matériel de

l'entreprise.

U en est aussitôt rendu compte au Directeur

général
des travaux publics, qui peut,

selon les

circonstances, soit ordonner une nouvelle
adju-

dication à la folle enchère ae l'entrepreneur,

soit
prononcer

la résiliation pure et simple du

marché, soit prescrire lacontinuation de la régie.

Pendant la durée de la régie, l'entrepreneur

est autorisé à en suivre tes opérations~ sans

qu'il puisse toutefois entraver l'exécution des

ordres de
t'Ingénieur.

!I peut d'atUcurs être relevé de la
régie

s'il

justifie des moyens nécessaires pour reprendre

les travaux et les mener a bonne fin.

Les excédents de dépenses qui résument de

la régie ou de l'adjudication sur folle enchère

sont
prélevés

sur tes sommes
qui peuvent être

dues à
l'entrepreneur,

sans
préjudice des droits

à exercer contre lui, en cas d'insuffisance.

Si la régie ou l'adjudication sur folle enchère

amènent au contraire une diminution dans les

dépenses, l'entrepreneur
ne peut réclamer au-

cune part
de ce bénélice, qui

reste
acquis

à

l'Administration.

Art. 35. Z~c~f de
fentrepreneur. En

cas de décès de l'entrepreneur, le contrat est

résilié de droit, sauf à l'Administralion a
accep-

ter, s'il
y

a lieu, les offres qui peuvent être

faites par Les héritiers pour la continuation des
travaux.

Art. 36. Liquidation judiciaire ou faillite

de
l'entrepreneur.

En cas de liquidation ju-
tticiaire ou de faillite de l'entrepreneur, le con-

trat est
également

résilié de plein droite sauf A

l'Administration à
accepter,

s'il y a lieu, les

offres qui peuvent
être faites pour la continua-

COnR M LA TUNISIE. n.

tion de
l'entreprise par l'entrepreneur dans le

premier cas, et par ses créanciers dans le se-
cond.

TITRE III

Règlement des dépenses.

Art. 37. Bases du règlement des comptes.
A défaut de stipulations spéciales dans le

devis, les comptes sont établis d'après les
quan-

tités d'ouvrages réellement effectués, suivant les

dimensions et les poids constatés par des mé-
trés définitifs et des pesages faits en cours ou

en En d'exécution, sauf les cas prévus par l'ar-

ticle 22, et les dépenses sont réglées d'après les
prix de l'adjudication.

L'entrepreneur ne peut, dans aucun cas, pour
les métrés et pesages, invoquer en sa faveur les

us et coutumes.

Art. 38. Attachements. Les attache-

ments sont pris au fur et à mesure de l'avance-

ment des travaux, par l'agent chargé de leur

surveillance, en présence de l'entrepreneur et
contradictoirement avec lui; celui-ci doit les
signer au moment de la présentation qui lui en

est faite.

Lorsque l'entrepreneur refuse de signer ces
attachements ou ne les signe qu'avec réserve,
il lui est accordé un délai de dix jours, à dater
de la présentation des pièces, pour formuler
par écrit ses observations. Passé ce délai, les

attachements sont censés acceptés par lui,

comme s'ils étaient signés sans réserve.

Dans le cas de refus de signature ou de si-

gnature avec réserve, il est dressé procès-ver-
bal de présentation et des circonstances qui
l'ont

accompagnée. Ce procès-verbal est annexé

aux pièces non acceptées.
Les résultats des attachements inscrits sur

les carnets ne sont portés en compte qu'autant
qu'ils ont été admis par l'Ingénieur.

Art. 3g. Décomptes mensuels. A la fin

de chaque mois, il est dressé un décompte pro-

visoire des ouvrages exécutés et des dépenses
faites, pnur servir de base aux paiements à faire

à l'entrepreneur.

Art. ~o. Décomptes annuels et décomptes-

<n/A(/ A la fin de chaque année, il est

dressé un décompte de l'entreprise, que l'on

divise en deux parties la première comprend

les ouvrages et portions d'ouvrages dont le mé-

tré a pu être arrêté définitivement, et la se-

conde les ouvrages et portions d'ouvrages dont

la situation n'a pu être établie que d'une ma-

nière provisoire.
L'entrepreneur est invité, par un ordre de

service dûment notiBé, à venir prendre connais-

sance, dans les bureaux de l'Ingénieur, de ce

décompte, auquel sont joints les métrés et les

pièces à l'appui, et à le signer pour accepta-
tion procès-verbal est dressé de la présenta-
tion qui lui en est faite et des circonstances qui

l'ont accompagnée.

69
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L'entrepreneur, indépendamment de la com-

munication qui lui est faite de ces pièces sans

déplacement, est en outre autorisé à faire trans-

crire par ses commis, dans les bureaux de

l'Ingénieur, celles dont il veut se procurer des

expéditions.

En ce qui concerne la
première partie du dé-

compte, l'acceptation de l'entrepreneur est dé-

finitive, tant pour l'application des prix que

pour tes quantités d'ouvrages.

S'il refuse d'accepter ou s'il ne signe qu'avec

réserve, il doit déduire ses motifs par écrit dans
tes trente jours qui suivent la notification de

l'ordre de service mentionné au paragraphe 2.

H est expressément stipulé que l'entrepreneur

n'est point admis à élever de réclamations au

sujet des pièces ci-dessus Indiquées, après ledit

délai de trente jours, et que, passe ce délai, le

décompte est censé accepté par lui, quand bien

même il ne l'aurait signé qu'avec des réserves

dont les motifs ne seraient pas spécifiés.

Le procès-verbal de présentation doit tou-

jours être annexé aux pièces non acceptées.
En ce qui concerne la deuxième partie du

décompte, l'acceptation de l'entrepreneur n'est

considérée que comme provisoire.

Les stipulations des paragraphes z, 3, 4, 5, 6

et 7 du présent article s'appliquent aux dé-

comptes
définitifs partiels qui peuvent être pré-

sentés à l'entrepreneur dans le courant de la

campagne.

Elles s'appliquent aussi au décompte général

et dénnitif de l'entreprise, à l'exception du délai
des réclamations qui est porté à quarante

jours.
Art. 4'- – L'entrepreneur ne peut revenir

sur les /M'ù* du marché. L'entrepreneur ne

peut, sous aucun prétexte, revenir sur les prix
du marché qui ont été consentis par lui.

Art. 42. Reprise du matériel en cas de

résiliation. Dans les cas de résiliation pré-

vus par les articles 33 et 35, les outils et équi-

pages existant sur les chantiers et qui eussent
été nécessaires pour l'achèvement des travaux,

sont acquis par l'Etat, si l'entrepreneur ou ses

ayants droit en font la demande, et le prix en

est réglé de gré à gré ou à dire d'experts.

Ne sont pas comprises dans cette mesure les

bêtes de trait ou de somme qui auraient été

employées dans les travaux.

La reprise du matériel est facultative pour

l'Administration, dans les cas prévus par les

articles g, 2g, 3a, 3~ et 36.

Dans tous les cas de résiliation, l'entrepre-
neur est tenu d'évacuer les chantiers, magasins
et emplacements utiles à

l'entreprise, dans le

délai qui est fixé par l'Administration.

Les matériaux approvisionnés par ordre et

déposés sur les chantiers, s'ils remplissent les
conditions du devis, sont acquis par l'État au

prix de l'adjudication, ou à ceux résultant de

l'application de l'article 28 ci-dessus.

Les matériaux qui ne sont pas déposas sur

tes chantiers ne sont pas portés en compte, à

moins de stipulations spéciates inscrites dans le

devis de l'entreprise.

TITRE IV

Paiements.

Art. ~3. Paiements d'acomptes. Les

paiements d'acomptes s'effectuent tous les mois,

en raison de la situation des travaux exécutés,

sauf retenue d'un dixième pour garantie.
Il est en outre délivré des acomptes sur le

prix des matériaux
approvisionnés~ jusqu'à

concurrence des quatre cinquièmes de leur

valeur.

Le tout sous la réserve énoncée à l'article 48

ci-après.

Art. 44- J~CtMMM de la retenue. Si

la retenue du dixième est jugée excéder la pro-

portion nécessaire pour la garantie de rentre-

prise, il peut être stipulé au devis ou décide en
cours d'exécution qu'elle cessera de s'accroitre

lorsqu'elle aura atteint un maximum déterminé.

Art. 45. Réception provisoire. Immé-

diatement après l'achèvement des travaux, il

est procédé à une réception provisoire par l'In-

génieur, en présence de l'entrepreneur ou lui
dûment appelé par écrit. En cas d'absence de

l'entrepreneur, il en est fait mention au procés-

vcrbaL

Art. 46. Réception t~e/~ï/~e. Il est

procédé de la même manière à la réception dé-

finitive, après l'expiration du délai de garantie.
A défaut de stipulation expresse dans le de-

vis, ce délai est de six mois, à dater de la ré-

ception provisoire, pour les travaux d'entretien,

les terrassements et les chaussées d'empierre-

ment, et d'un an pour les ouvrages d'art.

Pendant la durée de ce délaie l'entrepreneur
demeure responsable de ses ouvrages

et est

tenu de les entretenir.

Art.
47. Paiement de la retenue de ga-

rantie. La retenue de garantie n'est payée à

l'entrepreneur qu'après la réception dtânitive~
et lorsqu'il a justiué de l'accomplissement des

obligations énoncées dans l'article i8(').

Si
l'entrepreneur

n'a pas fourni cette justifi-
cation au moment de la réception détmitive, la

retenue de garantie est déposée en tout ou en

partie à la Caisse des dépôts et consignations

pour n'être ensuite délivrée à l'entrepreneur que
sur le vu d'un certificat de l'Ingénieur consta-

tant que les prescriptions énoncées au paragra-

phe précédent ont été
remplies.

Art. 48- //t<t?re<y pour retard de paie-

ment. Les paiements ne pouvant être faits

qu'au fur et à mesure des fonds disponibles, il

ne sera jamais alloué d*indemmtéj sous aucune

dénomination, pour retard de paiement pendant
l'exécution des travaux.

(tj Caof. décret da 1" MM 1698, t* 5 (v* S~MtM~mttT~.
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Toutefois, si l'entrepreneur
ne

peut
être en-

tièrement aoMé dans les trois mois qui suivent

ta réception définitive L'ëguHèremeat constatée,
CI

il a droit, à partir de l'expiration de ce dé!ai, à

des Intérêts calculés à
cinq pour cent par

an

pour la somme qui lui reste due.

TITRE V

Contestations.

Art. 49. Intervention du Directeur y~e- é

ral des ~af~M~c publics. Si, dans le cours c

de l'entreprise,
des difficultés s'élèvent entre d

l'Ingénieur
et l'entrepreneur,

il en est référé au ji
Directeur général

des travaux publics.
v

Dans les cas prévus par
l'article 3ïj par

le s

deuxième parafp'apbe
de l'article 33 et par

le n

deuxième paragraphe
de l* article 26, si l'entre- s

preneur
conteste les faits, l'Ingénieur

dresse

procès-verbal des circonstances de la contesta- a

<ton et le notifie à
l'entrepreneur qui

doit pré-
(

sonter ses observations dans un délai de trois 1

jours; ce procès-verbal
est transmis par l'Ingé-

nieur au Directeur général
des travaux publics

(

pour qu'il lui soit donné telle suite que
de droit, t

Dans tous les cas de contestation avec ringe-
<

nieur, l'entrepreneur
doit adresser au Directeur

général
des travaux publics

un mémoire ou il

indique les motifs et le montant de ses réclama-

tiens,

Si, dans le détai de trois mois, à partir de la

remise de ce mémoire, le Directeur
nénernl

des

travaux publics n'a pas
fait connaître sa

réponse,

l'entrepreneur peut, comme dans le cas où ses

réclamations ne seraient point admises, saisir

desdites réclamations la juridiction administra-

tive(') C).

[t n'est admis à porter devant cette juridic-
tion que

les
griefs énoncés dans le mémoire

remis au Directeur général.

Si, dans le délai de six mois
(~

à dater de la

notification de la décision du Directeur
général

intervenue sur les réclamations auxquelles aura

donné lieu ~e
décompte gënéfat

et définitif de

l'entreprise, l'entrepreneur n'a pas porté
ses

réclamations devant [e tribunal
compétent,

il

sera considéré comme ayant adhéré à ladite dé-

cision, et toute réclamation se trouvera éteinte.

Art. 5o. y~yeMeM~ </M con~/ot~/on~.

Toute difnctuté entre l'Administration et l'en-

trepreneur, concernant le sens ou l'exécution

des clauses du marché, est portée devant la ju-

ridiction administrative
tunisienne (').

(1) Cour. aécret aa 27 oa.~ambre 1858 (1 anerms ntA.H1A18E).
(s7 ce délai ("lit de beu mois dlUl8 l'arrittS ae us avril 169f, art.. t9

if anx tra."allx n,unic:psax (w MUJf1ClrA1.1T8:II.1)..
(e.7 CeNeafeponitmn v·est pOl1lt coutr&rrc AIt(JJ"(Irepn6aa; ane fait

1a 1al de: partie. et l'exécution. dart en être Elle est oppo-
nable au nnalre de l'adjudicataire ace travaer, fi.
il est dêmontr. que 1'admmietratuon n'a aecepté n Alo.ritUtJOb qu'eu
déclarant tbevallommd que 1'eotreprt·e eerait acbe.ée par 7m aux
CI;')!lQt'tioItIleoneenti<a par l'adJudil'!at.a1l"e et que le ceaslonna3re lui-
mdme Il'est enga~ A !le flllumcl:trc 6.WI;ditea coaditione. (Tuais,
tSjMMCT )M3, J. T. M, Ma.t

1601 23 octobre
ï8<)4

Circulaire du Directeur des travaux pnbUca aux

ingénieurs, che<a do service, ret~Hve aux acci-
dents anrvenuB aux ouvriers eur les chantiers de
l'adminIstration..

(R. T. P. t., ~6)

A plusieurs reprises des accidents, dont quel-
ques-uns suivis de mort, sont arrivés sur les

chantiers de l'Administration, sans que j'en aie

été prévenu. Je n'ai pas besoin d'insister sur le
coté fâcheux d'une pareille pratique. Les acci-

dents sont généralement suivis d'une enquête

judiciaire dont les suites, dans le cas des tra-
vaux en régie, par exemple, peuvent engager
gravement les intérêts de ma Direction et il est

inadmissible que cette enquête puisse se faire

sans que j~en sois avisé.
J'ai décidé, en conséquence, que lorsqu'un

accident non suivi de mort se produira sur un
chantier, FAgent chaf~é de la surveillance di-

recte de ce chantier adressera, sans retard, par
la voie hIérarchiquCj à

Fïngéaieur de l'arron-

dtssement('), qui me le fera parvenir avec son

avis sur la suite à donner, un procès-verhal
détaUté relatant la nature et les causes de l'ac-
cident.

Lorsqu'il y aura mort d'homme, on devra en

outre me prévenir immédiatement par télé-

gramme ainsi que l'Ingénieur de l'arrondisse-

mentC). Ce télégramme devra être rédigé d'une

façon sommaire et mentionner seulement la na-

ture et les causes de raccident.

1602 29 janvier t8g5

Circulaire du Directeur des travaux publics aux in-

génieurs, chefs de service, relative aux acquisi-
tions et expropriations d'immeubles (II).

(R. T. P. L, [~8)

J'ai jugé utile d'établir un mode de procéder
uniforme

pour
les

acquisitions d'immeubles à

l'amiable ou par voie
d'expropriation

et j'ai
arrêté comme

ci-après
les formalités à remplir.

Dispositions générales. Lorsque l'exécu-

tion d'un
ouvrage

nécessite une acquisition

d'immeubles, il
appartient

à
l'Ingénieur

de l'ar-

rondissement de provoquer en
temps utile les

mesures nécessaires et de s'assurer, avant de
donner à

l'entrepreneur
l'ordre de commencer

les travaux~ que
la

prise
de

possession du ter-

rain ne souNrira aucune difîtculté.

Acquisitions
amiables.

Lorsque les acqui-

sitions peuvent être traitées à l'amiable, l'Ingé-

nieur soumet à
l'approbation du Directeur

général
et en double expédition

i0 Un état indicatif des parcelles à acquérir

avec mention spéciale des parcelles dépendant
d'un immeuble immatriculé

(~ Ccnf. trr6t* dn 30 *vn) t)Mt
Co~f. MeMt da 3&wu&t tBS&(~' HfHtCtPAUTta. TunS~.
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2" Un plan parcellaire;
3" Les actes sous seing privé (promesses de

vente) du modèle en usage; chacun de ces

actes doit porter référence au plan parcellaire

et indiquer les tenants et aboutissants de la par-

celle.

Dès que les propositions ont été approuvées,

l'Innéniear met les propriétaires en demeure de

justifier de leurs droits par la production de

leurs titres de propriété.

Les titres sont transmis au Directeur général

sous bordereau ou par note donnant référence
à l'état parcellaire;

le bureau du contentieux

fait passer l'acte notarié d'acquisition, sauf dans

les cas exceptionnels où il est nécessaire que
les actes soient passés sur place. Dans ce cas

le titre est retourné à l'Ingénieur avec un mo-

dèle d'acte que les notaires locaux n'ont qu'à

transcrire exactement.

L'extrait de cet acte, le projet d'arrêté ûxant

le montant de l'indemnité et le titre du vendeur

s'il y a lieu, seront adressés à l'Ingénieur qui

préparera les pièces de comptabilité comme

pour toutes les autres dépenses.
Le projet d'arrêté reste joint aux propositions

de paiement.

Le titre de propriété est restitué au proprié-
taire par les soins de l'Ingénieur.

Expropriations. Lorsqu'il y a lieu à ex-

propriation, l'Ingénieur adresse au Directeur

général un état indicatif parcellaire en double

expédition et un plan parcellaire
dressé en

quatre expéditions (dont deux, nécessaires au
décret d'expropriation, ne devront recevoir ni

titre, ni
signature).

Dès que le décret a paru au Journal officiel

et sans autre notification, l'Ingénieur fait aux

propriétaires
ogre de l'indemnité portée à l'état

indicatif; les propriétaires qui acceptent sont
mis en demeure de justifier de leurs droits, il

est alors
procédé

comme pour les acquisitions

amiables. Dans le cas où les propriétaires refu-

sent l'indemnité, la procédure d'expropriation
est suivie à leur encontre conformément à la

circulaire n" 35('); lorsqu'il s'agit de biens

habous, l'onre est faite à l'oukil local de la

djemaïa;
le surplus des formalités est poursuivi

directement à Tunis par le bureau du conten-

tieux.

Il y a lieu à expropriation

t° Toutes les fois qu'un propriétaire n'accepte

pas à l'avance l'estimation de l'indemnité, ou

refuse de signer un acte sous seing privé comme

il est dit au paragraphe 2 ci-dessus

2° Toutes les fois qu'un terrain à acquérir

comprend une ou plusieurs parcelles habous

3° Toutes les fois que des mineurs ou inter-

dits peuvent être en cause, comme propriétaires

ou copropriétaires
ou possédant un droit quel-

conque sur l'une des parcelles à acquérir.

(1) CoouP cimvla.rt dv ?s octonre t88n.

1603 i" décembre 1896

Circulaire du Directeur des travaux publics comte-

nant dee inairuotiona pour la réduction des projeta
do routes et pistes.

(R.T.P.3to)

1604 ï octobre i8a()

Arrête du Directeur des travaux publics créant un

certificat d'aptitude aux fonctions de aurveUJtant

des travaux publics.

Vu les décrets de S. A. !e Bey en date des 3 sep-
tembre i88a et 25 juillet ~883

portant,
création d'une

Direction
cdAnérale des travaux publics et

organisation
du Service des travaux publics dans la Regence de

Tunis

Considérant qu'il importe d'assurer à tous les agents

qui concourent à la bonne exécution des travaux des

avantages en rapport avec leurs aptitudes et leur

zèle
Considérant qu'il importe, dans cet ordre d'idées,

d'améliorer le recrutement des surveillants de travaux

et de consolider leur situation dans la mesure du

possibfe

Article ter. Il est créé un certificat d'apti-

tude aux fonctions de surveillant des travaux

publics de la Régence de Tunis.

Ce cerducat est délivré pour une ou
plusieurs

des cinq spécialités ci-après

Cylindrages; terrassements et maçonneries;

bâtiments; travaux en fer, métrage.

Art. 2. Pour obtenir le certificat d'apti-

tude à l'une quelconque des spécialités ci-des-

sus, il faut

t~ Avoir déjà été employé par rAdmmÏstra-

tion en qualité de surveillant pendant
la durée

de deux ans au moins,

2° Avoir justifié d'une possession suffisante

des notions ci-après

A. Lecture, écriture~ calcul élémentaire;

B. Pour les surveillants du cylindrage

Notions pratiques sur la confection des chaus-

sées, la conduite et l'entretien des cylindres

C. Pour les surveillants de terrassements

et maçonneries

Notions pratiques
sur la confection des ter-

rassements et l'exécution des maçonneries

D. Pour les surveillants de bâtiments

Notions
pratiques

sur les matériaux qui ren-

trent dans la construction du bàtinaent, sur leur

mise en œuvre et sur leur évaluation;

E. Pour les surveillants de travaux de fer

Notions pratiques sur les métaux et leur em-

ploi dans les constructions

– Pour les surveillants métreurs

Notions sur te
métrage

des différentes
parties

d'un
ouvrage

ou d'un bâtiment prise d'atta-

chements, exécution d'un métré
simple. La jus-

tification des nottona ci-dessus
indiquées

csL

réalisée au moyen d'épreuves écrites et orales

subies auprès
des

Ingénieurs,
chefs de service.

Ceux-ci adressent les
compositions

des candi-
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dats et leurs appréciations, au Directeur géné-

ral qui statue sur la délivrance du certificat.

Art. 3. Le certificat d'aptitude aux fonc-

tions de surveillant n'enlève pas à ces fonctions

leur caractère de précarité tes agents qui en

sont porteurs cessent toujours d'être salariés

lorsque tes besoins du service ne permettent

pas de les employer, mais ces agents, tant qu'ils

n'ont pas donné leur démission on n'ont pas été

licenciés par mesure disciplinaire ou pour cause

d'incapacité, ont droit aux avantages suivants:

i~ être cmptoyés pour les spécialités portées à
ce certificat, de préférence aux surveillants qui
n'en sont pas pourvus; 20 pouvoir verser à la
Caisse nationale des retraites pour la vieillesse

dans les conditions ci-après stipulées 3~ béné-
ficier d\m congé de deux mois à solde entière,

après chaque période comprenant trente six

mois de services effectifs.

Art. 4. Les conditions de détail des ver-

sements à la Caisse nationale des retraites se-

ront fixées
par un arrêté spécial, Il est, stipulé,

dès maintenant, que t'Administration versera, à

titre de gratification pour encouragement à la

prévoyance~ une somme égale à celle que l'agent
aura versée sur son propre salaire, dans la li-
mite du

vingtième
de ce saiaire(').

1605 3o avril 1900

Arrêté du Directeur des travaux publics divisant, an

point de vue da service des travaux publics, le

territoire de la Régence en quatre arrondisse-

mente (").

(OpFictEL, 1900, 433)

Vu les décrets de S. A. !e
Bey

en date des 3
sep-

tembre 1882 ('9 chaoual
isgg)

et 25 juillet ]883

(20 ramadane i3oo), portant creation d"une Direction

générale des lravaux publics et organisation du Ser-

vice des travaux publics dans la Régence de Tunis
Considérant que, par suite du départ de l'inspec-

teur des forêts chargé de l'amondissement des ponts
et chaussées de Gafsa, iï y a lieu de supprimer ledit

arrondissement et
qu'on

est ainsi amené A remanier

la division du temtoire de la Régence en arrondis-

TRESOR FRANÇAIS

1606 sg décembre i8g~

Décret du Président de la République irançaiae rela-

tif aux opérationa 6nancîères concernant le budget
de l'État et les Services de trésorerie métropoli-

tains faites dans la Régence de Tunis (3).

(BI1LT~. nES Lors, rz~ s., B. 19311 xe 3Gaot)

Vu le décret du 15 mars 1889, portant organisation

de la trésorerie d'Algérie;

[t~ Ccnf d~erpt do Mjanv]~ JN98 (~- ttKTRA]Tr<'].

(~Conf<[t6crcM<Ies]")n.ritJ&M.Hrt.3t(~M~KtCtFA!.rr~a,I) I)

rt 1- novembTf' t8Q7, art. 19 (o C..ulluiRK8). ).

(3) Rapport a.u Pr~Mdt-nt de t~ R~p"b)iqHC (K D. F. 1897, M2)

J.1)1'; eerrtcee linsneners métrnpnlrtnins nnt juwln'R té ertf-

sements d'ingénieurs, telle qu'elle a été déterminée

par arrêtes des novembre o~ et :C novembre t8~8

Article er. – Le territoire de la
Régence

est

divisé, au point de vue du Service des travaux

publics,
en

quatre arrondissements, dirigés

chacun par un ingénieur des ponts et chaus-

sées ou faisant fonctions.

Art. 2. Ces
quatre

arrondissements sont

les suivants

Arrondissement de Tunis-Ouest (résidence

du Chef de service Tunis);

Arrondissement de Tunis-Est (résidence du

Chef de service Tunis);

Arrondissement de Sousse (résidence du Chef

de service
Sousse);

Arrondissement de Sfax (résidence du Chel

de service Sfax).

Art. 3. Ces quatre arrondissements com-

prennent
<o Arrondissement de Tunis-Ouest les Con-

trôles civils de Souk el Arba, Béja, Bizerte, Le

Kef, et la
partie ouest du Contrôle de Tunis

jusqu'à une
ligne partant de J'enracinement de

la jetée nord de La Goulette, suivant la rive

ouest du lac de Tunis, les remparts de cette

ville jusque la
porte

de Sidi-AbdaIlah, l'aque-

duc d'alimentation jusqu'à l'oued Miliane, et

l'oued Miliane jusqu'à la limite du Contrôle;

2" Arrondissement de Tunis-Est la
partie

du Contrôle civil de Tunis située à l'est de la

ligne désignée ci-dessus, et le Contrôle civil de

Grombalia

3o Arrondissement de Sousse les Contrôles

civils de Sousse, Kairouan, Mactar, et le Con-

trôle de Thala au nord de r'oued El-Hattab

4° Arrondissement de Sfax les Contrôles ci-

vils de Sfax, Gabès et Gafsa, la partie du Con-

trôle de Thala située au sud de l'oued El-Hattab,

ainsi
que

les territoires compris entre la limite

de ces Contrôles et la frontière.

Art. 4. Les dispositions
du

présent
arrêté re-

cevront leur
application à partir du

t~mai tooo.

Art. 5. Sont
abrogés

les arrêtés des 2 no-

vembre i8ay et 26 novembre t8o!.

Sur !e rapport du Ministre des aûaires étrangères

et du Ministre des finances;

Article f. Toutes tes
opérations

finan-

evtés dsm III Régence de Tnnin par les de de la. de de

l'armée; mais, dons les t!ondition¡, eette aituatiov qUI ré-

pondait enx bcaome d('l!ll prerni4res années et na pouvset ètre que

proYlwire, n'a pas lieu d'etre 1UQ.lnU!nue.

rD'nn 0.utre vGté, étant donnée forsnms0.tian régutitore du d¡~erF-

se-r\1ce¡; du Pr"h'clor0.t, nou :fi' na 11«,Z"111, qu'il était poanible de de-

mavhor le cunaoure de l'admiv Flrstion fivavciètt iuniaimne pour

l'e:écubu0. de notre acrvlce de iréavresie denm L Ré~nce.lk>8 pro-

posihoua dma ce sene ont 6té faItes An gouTt"t'nrment du 7try qui a

bien voulv les uecneillir f'a'l"ol'8blement. ot il a été canvenu que le!!

agenf.g financiers tanis,rn0. encai0.aeraievi lonles Ira recettes et paie-
raieTIl ttluteti lelJ dépmxee concernant le budget de t'Etai et les ope-

rattmvs de fréauredc métropalilarve, enr 1e v isa t Povr Le eompte
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cières concernant le budget de l'Etat et tes ser-

vices de trésorerie métropotitains faites dans la

Régence de Tunis sont centralisées par un agent

comptable du Trésor résidant à Tums(').

Art. 2. Les encaissements et les paiements
auxquels donne lieu F exécution des services

métropolitains sont effectués matériellement par

les agents financiers du Gouvernement tunisien

pour le compte de l'agent comptable du Trésor.

Les titres de recette et de dépense~ avant

d'être présentés aux agents financiers du Gou-

vernement beylical, doivent être revêtus du visa

de l'Agent comptable, à l'exception de ceux con-

cernant les versements faits hors de Tunis pour

transmission de fonds intéressant, ie service mi-
litaire et le paiement de la solde des troupes

administrées par les fonctionnaires de l'inten-

dance militaire employés dans les places de

l'mtérieur de la
Régence.

Les résultats de ces encaissements et de ces

paiements sont constatés à un compte courant

réciproque~ sans intérêts~ ouvert dans les écri-
tures de l'administration des finances tunisien-

nes et de l'Agent comptable du Trésor.

Art. 3. – L'Agent comptable n'a pas de direc-

tion à donner aux agents financiers tunisiens

pour l'exécution du service, il ne correspond

avec ces agents que par l'intermédiaire du Di-

recteur général des finances beylicales.

Art. L'Agent comptable du Trésor à

Tuais est soumis à l'autorité du Ministre des

finances et justiciable de la Cour des comptes.

Il est préposé de la Caisse des dépôts et con-

signations.
M a seul qualité pour recevoir toutes signifi-

cations des saisies-arrêts ou oppositions mises

sur les sommes ducs par l'Etat et payables dans

la Régence de Tunis, ainsi que des cessions ou

transports desdites sommes.

Art. 5. L'Agent comptable est nommé par

décret du Président de la République, sur la

proposition du Ministre des finances; il est

choisi parmi les payeurs particuliers de la Tré-

sorerie d'Algérie.

Indépendamment du traitement afférent à son

grade, il touche une indemnité de fonctions et

de frais de service.

Son cautionnement est Ëxé par le Ministre

des finances.

Art. 6. La centralisation des recettes et

des dépenses métropolitaines opérées dans la

Régence de Tunis est assurée, sous tes ordres
et la responsabilité de l'Agent comptable~ par

d'un agent comptable ÕI¡ Trésor français résidant à Tunil'l. Cet ag1mt

·.amptable p. de maniement de. fonds ~on rôle ne borne-

rait 8 centn..h5e.l" en éenturos Ien mettee et lee dépmneee U1a.té"~He-

un effectuée¡¡ par le!! agent!> 6nll~u~icr8 tumw,ene 11 rolévund du

minIStre d.1ÕH et et sarait JUII.U~1&ble de la. Cour der comptes.

de cette meenrc, tout en anrurautla bonve eaécutioa

dn wervice et en maintenant la néparaaon ab¡,Qlue qm d.OIt c::IUlter

entre l'adtnl.h1SÍratIOD métropotitanoe et eelle du protectorat, per-

~~Mt

de r~)Mer OM ~couornie ~port&BM au prcht du budget da

l'Etai.

Nova voua prionn -e.n C()Dll.l¡qucnte- de vouloir bien la q,netJQnner

roveteut de "J1re W guaturo .le ),r )et de déeret el-JIUQI.

0) Conr ~n-ëM du M tMeembre 189?.

des
agents

de la Trésorerie d~Atgérie~ dont le
nombre et le grade sont détermines

par
le Mi-

nistre des finances dans tes conditions fixées

par le décret du t5 mars i88g. Une indemnité

supplémentaire est allouée à l'agent chargé des

fonctions de chef de comptabilité.

Art. 7. Le Ministre des affaires étrangères
et le Ministre des finances sont charges, chacun

en ce qui )e concerne, de l'exécution du présent

décret, qui sera inséré au JoM?'na~ q/i?c~~ de la

République française et au Bulletin des lois.

t607 ~9 décembre iS~y

Arrêté dn Ministre des Bnancea de la République

française, relatif à l'exécution des services finan-

ciera métropolitains dans la Régence de Tenue.

(H. D. F., t8s8, 228)

Vu le décret du ag décembre
1897, relatif à !'exé-

cution des services financiers métropolitains dans la

Régence
de Tunis

Sur la
proposition du Directeur général de la comp-

tabilité publique, du Directeur du mouvement général
des fonds et du Sous-Directeur chargé de la direc-

tion du personnel

Article ter. Les
agents chargés de la cen-

tralisation des opérations financières
méiropoli-

taînes euectuées en Tunisie sont choisis parmi

ceux de la Trésorerie
tFA Inerte.

Le personnel se compose

1° D'un
payeur particulier agent comptable

du Trésor à Tunis, chef de service

a" D'un payeur particulier ou d'un payeur

adjoint, chef de comptahiutë

3" De commis de trésorerie, dont le nombre

est provisoirement Rxé à six

~o D'un agent auxiliaire;

5~ D'un
sous-agent indigène. (.4~/mo<~?e~

par
arrêté da mars 7~)

Art. 2.
Indépendamment

du traitement

afférent à leur
grade,

le
payeur particulier,

agent comptable du Trésor à Tunis, touche une

indemnité de fonctions et de frais de service de

3j5oo 6'. et le payeur chef de comptabilité, une

allocation supplémentaire
de 5oo fr.

(jft~'n~ mo-

o~~ par
arrêté du mars

7~)

Une indemnité de résidence de 600 fr. est en

outre allouée au payeur
chef de

comptabilité,

ainsi
qu'à

chacun des agents titulaires de la

Trésorerie en Tunisie.
(~M~mo<?t~<M'ûrr~

du mars 7~)

Art. 3. Les
!)3!Jes

d'un
gardien

de bureau

et les frais du loyer
de l'immeuble anccté au

service de
l'Agent comptable à Tunis sont à la

charge du budget
de l'ËtaL

Art. 4. Le service de
FAgent comptable

du Trésor à Tunis est soumis aux règles géné-

rales de la comptabilité publique, (~i/~f m~t~e

par or~~ mars
7~~?.)

L'AgenL comptable reçoit notification des cré-

dits ouverts
par

les ordonnances des Ministres
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pour tes dépenses budgétaires à effectuer dans
la Régence tes ordonnances de paiement et
tes mandats des ordonnateurs secondaires sont

assignés payables par lui; il prend charge des
ordres de reversement délivrés contre les débi-

teurs du Trésor résidant en Tunisie. (Ainsi mo-

f/</?E par arrêté du mars ~~S.)
Les récépissés qu'ils détivrent forment seuls

titres libératoires envers le Trésor, (Ainsi mo-

dijié par arrêté du mars ~n~.)
H émet des mandats pour service public, sur

le caissier-payeur central, payables au besoin

par tes autres comptables du Trésor il fait dé-

pense des paiements opérés en Tunisie pour le

compte de la caisse centrale du Trésor, à la-

quelle il envoie directement les valeurs repré-

sentatives de ces paiements. U a seul qualité

pour recevoir toutes significations des saisies-

arrêts et
oppositions sur des sommes dues par

l'Etat et payables dans la Régence, ainsi que
des cessions ou

transports dcsditcs sommes.

(~tin~ mof~fejMO' arrêté du mars 7SoS.)

Enfin, il est autorisé à effectuer matérielle-

ment les opérations de recettes et de dépenses
à Tunis. (j4<t modifié par arrêté du mars

~.)

Art. 5. L'Agent comptable est prépose de

la Caisse des dépôts et consignations pour toutes

tes opérations de recettes et de dépenses con-
cernant cette administration effectuées dans les

deux circonscriptions judiciaires de la Tunisie.

Il reçoit en cette qualité les taxations allouées

par cette administration à ses préposés.
Art. 6.

L'Agent comptable tient sa comp-
tabilité en partie double. Il envoie à la Di-

rection uénérale de la comptabilité publique,
chaque mois, la balance des comptes de son

Grand-Livre et la copie de son Livre Journal ac-

compagnées de pièces justificatives des recettes

et des dépenses constatées dans ses écritures, et,

aux époques déLenninées par les règlements,
les deux parties de son compte de gestion an-

nuelle, destinées à être soumises au contrôle

judiciaire de la Cour des comptes.
Art. 7. Sauf les exceptions mentionnées

aux articles 12 et 13
ci-aprèsj tous les titres de

recettes et de dépenses, avant d'être présentés
aux agents financiers tunisiens, chargés d'en

opérer l'encaissement ou le paiement, sont com-

muniqués à l'Agent comptable avec tes pièces

justificatives.
En ce qui concerne tes dépenses, les justifi-

cations à fournir à l'Agent comptable se rap-

porteront non seulement à la validité de la

créance, mais aussi au droit de la partie qui
en touchera réellement le montant, dans le cas

où le paiement devrait être fait non pas au titu-

laire de la créance, mais à ses héritiers, man-

dataires ou cessionnaires.

Art. 8. Après examen, l'Agent comptable
revêt de son visa tes titres de recettes et de

paiements il conserve tes pièces justificatives,

mêmes celles relatives à la quittance, et remet

les titres soit aux parties elles-mêmes, s'il s'agit
d'ordonnances de paiement ou de services de
trésorerie, soit, s'il s'agit d'ordres de reverse-
ment et de mandats de paiement, aux autorités

administratives qui les ont émis et qui sont

chargées de tes faire parvenir à qui de droit.
Il délivre en même temps, pour chaque titre,

un bon d'encaissement ou un bon de paiement
sur la caisse de l'Agent financier tunisien qui

doit procéder à l'encaissement ou au paiement.
La liste de ces agents sera arrêtée, après en-

tente entre
l'Agent comptable du Trésor à Tunis

et le Directeur général des finances tunisiennes,

suivant les convenances réciproques du Trésor

français et de l'Administration beylicale.
Art. g. -Les bons d'encaissement et les bons

de paiement sont extraits de livres à souche;
ils portent un numéro d'ordre qui est reproduit
sur le titre correspondant de recette et de dé-

pense, à côté du visa de l'Ageut comptable. Ils

contiennent la désignation de l'Agent financier

tunisien sur la caisse duquel ils sont délivres,

l'indication en toutes lettres et en chiffres de la

somme à encaisser ou à payer, ie nom de la

partie versante ou du titulaire de la créance,
et, s'il y a lieu, le nom de la personne qui doit

donner quittance.
Art. 10. Chaque soir, l'Agent comptable

envoie les bons d'encaissement et les bons de

paiement qu'il
a délivrés dans la journée au

Directeur général des finances tunisiennes qui
les fait parvenir aux agents financiers désignés.

Art. i – Les agents financiers tunisiens,

dûment avisés par la réception des bons, pro-
cèdent aux encaissements et aux paiements, sur

la remise, par les parties, des titres de recette

et de dépense. Au fur et à mesure de la réali-

sation des opérations, ces agents envoient les
titres au Directeur général des finances à Tu-

nis, qui les transmet à
l'Agent comptable du

Trésor. A

L'Agent comptable passe écriture du montant

de ces titres en affectant les comptes intéressés

en contre-valeur, il débite des recettes et cré-

dite des dépenses le compte courant du Gou-

vernement beylical. 11 annote en même temps

la souche des bons d'encaissement et des bons

de paiement correspondants de la date à la-

quelle les opérations sont décrites dans sa comp-

tabilité.

Art. 12. Les conseils d'administration des

corps et les commandants des détachements de

troupes stationnés dans l'intérieur de la Tunisie

sont autorisés à émettre des bons d'encaisse-

ment sur la caisse de l'Agent financier tunisien

de leur résidence pour les transmissions de fonds

intéressant les services militaires. Ces bons sont

extraits d'un livre à souche, comprenant en

outre un avis d'émission ils portent d'une ma-

nière très apparentc la mention « Transmis-

sion de fonds pour le service militaire D.



Le bon est remis directement à l'Agent finan-

cier au moment du versement; l'avis d'émission

accompagné de la quittance de l'Agent tunisien ï

est eoLVoyé immédiatement par le signataire du

bon à l'Agent comptable du Trésor à Tunis,

qui délivre un mandat de trésorerie au profit
du bénénciaire de l'envoi, et, si le paiement doit
être fait en Tunisie, un bon de paiement sur la

caisse de l'agent chargé de payer ce mandat.
1

Art. t3. Les mandats de paiement émis

pour la solde des troupes par tes sous-inten-
dants militaires employés

dans tes places de

l'intérieur de la Régence ne sont pas soumis
1

au visa préalable de l'Agent comptable du Tré-

sor à Tunis.

Ces fonctionnaires délivrent, en même temps

que tes mandats, des bons de paiement sur la

caisse des agents nnanciers tunisiens chargés
d'enectuer tes paiements.

Les bons de paiement pour le service de la

solde sont extraits d'un livre à souche, muni

d'un avis d'émission, qui contient l'indication

du titulaire du numéro, du montant et de l'ob-

jet du mandat auquel le bon se rapporte.

En même temps qu'ils font parvenir tes man-

dats aux parties prenantes, les sous-intendants

militaires envoient les bons de paiement direc-

tement aux agents payeurs et adressent les avis

d'émission à l'Agent comptable du Trésor à

Tunis.

Art. t~. L'Agent comptable conserve les

avis d'émission des bons d'encaissement et des

bons de paiement délivrés dans ces conditions,

et il tes annote de la date à laquelle il passe
écriture des versements pour transmissions de

fonds du service militaire et du paiement des

mandats de solde, lesquels lui sont transmis

comme les autres titres de dépense par le Direct

teur général des finances tunisiennes. Ces re-
cettes et ces dépenses sont également portées

au débit ou au crédit du compte courant du

Gouvernement beylical.
Art. t5. A la fin de

chaque mois, après

avoir rapproché ses écritures de celles tenues

par l'Administration tunisienne, l'Agent comp-
table établit une situation du compte courant

du Gouvernement beylical; cette situation, qui

présente l'explication des différences reconnues

entre tes deux comptabilités et est signée par

l'Agent comptable et par le Directeur général
des finances tunisiennes, est envoyée au Minis-

tre des finances (Direction du mouvement gé-
néral des fonds).

Art. 16. -Le présent arrêté recevra son exé-

cution à partir du je janvier j8j)8.
Il sera déposé au bureau du contreseing pour

être notitlé à qui de droit.

TRÉSOR FRANÇAtS.

t608 3o décembre 18~~

natruottom génerato du Directeur des finances, rela-

tive au transfert à la Direction des finances tuni-

siennes des attributions du service supprimé de

la treBorefie aux armées de la division d'occupa-
tion de Tumieie. (Extrait.)

(H. D. F., t$97, 56a)

7.
Suppression de la Trésorerie OM<r armées;

transfert de ses attributions /6: Direction gé-

~r~e ~e~~nance~; bases de ~'o/*yofnMCt<<on
MN~/e. Par décision du 10 juillet 1897~

le

Ministre des finances a
prononcé

la
suppression,

1 partir du 1er janvier 1898,
de la TM~oref!e

mx armées de la division
d'occupation de Tu-

ii5ie.

Sur la demande de M. Cochery, l'Adminis-

tration du Protectorat a
accepté,

avec l'autori-

~atiou du Ministre des affaires étrangères,
la

mission d'effectuer, à partir de la même date,

jans toutes les places de la Régence, les re-

cettes et les dépenses du budget métropolitain

iusqu'ici confiées aux payeurs de la Trésorerie

!tux armées.

La décision du Ministre des finances et l'ac-

cord intervenu entre son Département et l'Ad-

ministration du Protectorat, doivent être con-

sacrés par
un décret du Président de la

Republique('). Sans attendre la
promulgation

de ce décret, le Ministre des finances a admis

que rorganisation qui doit en résulter serait

assise sur les bases suivantes

i~ La Direction
générale

des finances tuni-

siennes gérera désormais pour son
compte les

services tunisiens que la Trésorerie aux armées

a assurés jusqu'ici. En conséquence, elle pren-

dra la suite des relations que la Trésorerie aux

armées était dans l'usage d'entretenir directe-

ment avec l'Ofuce
postal

de la Régence; elle

sera en outre chargée du recouvrement des

amendes et condamnations pécuniaires pronon-

cées par les tribunaux français en Tunisie;

2o Les autres attributions de la Trésorerie

aux armées seront remplies par la Direction

générale des finances tunisiennes pour le
compte

du Trésor français qui
entretiendra à Tunis un

Agent comptable métropolitain
dont le rôle se

bornera à centraliser en écritures les recettes

et les
dépenses

eSectnées sur son visa
par

les

fonctionnaires beylicaux avec lesquels il ne cor-

respondra que par
t'intermédiaire du Directeur

général
des finances

3° H existera une séparation absolue entre les

services du Trésor tunisien et du Trésor fran-

çais.

5. Mode de ye~tM des services français par

les comptables tunisiens. J'ai exposé plus
haut (n~ t) les

règles
concertées entre le Ministre

des finances et l'Administration du Protectorat,

d'après lesquelles
les

comptables
tunisiens doi-

(1) Conf. décret da 29 <McNnht-e 1697.
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vent assurer à partir du < janvier )8j)8 les
services du Trésor français. Ces

règles
se résu-

ment dans cette donnée générale que tes agents

tunisiens n'ont à effectuer que tes opérations

préalablement Indiquées par l'Agent comptable

métropolitain, sans avoir à prendre aucune ini-

tiative et sans que, d'ailleurs, l'Agent comptable
ait à donner une direction aux comptables tuni-

siens ou qu'il soit fondé à intervenir dans le

fonctionnement de leur service* C'est par appli-

cation de cette règle que la correspondance
entre

l'Agent comptable et les fonctionnaires
tunisiens ne doit, tant à l'aller qu'au retour,

s'échanger que par mon intermédiaire; aussi la

seule exception qui ait été autorisée à cette

règle, sur la demande de la Direction générale
des finances, en ce qui concerne les assignés
de paiement de l'Agent comptable sur les caisses

tunisiennes, doit être rigoureusement limitée

au cas prévu.
<?. Opérations au.-cyM~M N'~cn</ ~e con-

cours des agents tunisiens. Le concours des

agents tunisiens doit s'étendre non seulement

aux opérations budgétaires du Trésor français,
mais encore à ses services spéciaux et de tré-

sorerie, ainsi qu'aux opérations des correspon-

TRIBUNAL MIXTE

1610 ï4jumi886

(12 ramadarte r3o.~

PROMULGUÉ LE t5 JUtN l886

Décret relatif à l'organisation du tribunal mude(').

(OFFtCtEL, t886, tï8)

Vu l'article 33 du décret du 1~' juillet i885 (18 ra-

madane
iSoa);

Article t'
(Abrogé par

décret du 8 no-

t'cm~re ~Np.)
Art. a. Une indemnité de 3,ooo fr. par an

est affectée aux fonctions de Président du Tribu-

nal
mixte (~)j

une indemnité de ~,000 fr. est attri-

buée aux fonctions de
Juge(3)

de ce tribunal.

Art. 3. Dans le cas où le Président, ou

bien les membres à titre français du Tribunal

mixte, cesseraient leurs fonctions pendant plus

d'un mois, les indemnités
y

affHrentea seraient

attribuées à leurs remplaçants.
Art. 4. En cas d'absence ou d'empêche-

ment du Président,
il sera

remplacé par le

membre français du Tribunal mixte le plus an-

cien (~).

(t) Conf. etifLn\ 1'. déerrt du 25 lévricr 1897.

(2) 11 même temps juge 811 tnbunst de Tianis (ConL décret

Ih(3~8,rj~11:1~:j~i;;

:N1~jtouellent ce(s) t.es jaga, haev,ana et 1rv jages n.na,d,nava a Tnnia tanebent ce

trait(!mmt. De plus, les premi Mnt en même temps juem mp-

pléenle su tribunal lie 'l'lIn~8 (Co.nl. décret du. is a'Ç"rill8S3, 1835, tnbleau

neié) [, JUSTIUI! FIL\:NçA%BE.I. les scenuda snnt pna panui les

membrea du ch~&x de Tunis (Conf- décret 6 a~t-n ISM) f~' Jus-

nCe avFnenexai)· Conf. décnt. du 25 firner 1897, art.. S.

(4) UMof. décret du 15 mvrti ÏSM, art. N, g 3.

dants du Trésor (Caisse des dépôts et consigna-

tions, Légion d'honneur, etc.)

1609 ~4 mars i8g8

Arrête du Ministre des nnanoeB de ta. République

fMnçtdBe, modifiant l'arrêté du 29 décembre tB9T,

en ce qui concerne le recrutement des agents du
Trésor françnÏB en Tuniele et les attribationa dn

payeur particulier, agent comptable.

(OFTiCML, 1898, 2~7)

Vu ]e décret, du
sg

décembre tSg~t relatif à l'exé-

cution des services ËNancîers métropolitains dans la
Régence de Tunis;

Vu l'arrête du même jour, pris en exécution du

décret susvisé
Sur la

proposition
du conseiller d'État, directeur

général de la comptabilité publique,
et du sous-direo-

teur, chargé de la direction du personnel

Les
dispositions

des articles t, 2 et 4 de l'ar-

rêté du
RQ

décembre
i8<~

sont modifiées ainsi

qu'il suit (Conf. cet arrèté.)

Le
présent arrêté aura son eCet à compter

du <~ avril 18(~8 et sera déposé au bureau du

contreseing, pour être notice à qui
de droit.

En cas d'absence ou
d'empêchement

d'un des

membres français du Tribunal mixte, il sera,

pour compléter le nombre indispensable, rem-

placé par le
Juge

de paix du tribunal de Tunis

ou
par

l'un de ses
suppléants~).

En cas d'absence ou d'empêchement d'un des

membres mdinenes, il sera, pour compléter le

nombre indispensable, remplace par un sup-

pléant desinné par notre Premier Ministre sur

la
proposition du Chaâra(*).

~6H 1 i7jmm8860
(/J ramadane j3a?)

Arrêté du Premier Ministre réglementant l'examen

des interprètes du tribunal mixte.

(OFFICIEL, 1686, ng)

Vu t'artic!e 10 du décret du 6 avril 1886 (a redjeb
ï3o3);

Vu l'arrèté ministériel en date du t3 mai 1886

(~
ebâbane i3o3). fixant la date des examens des

interprètes traducteurs prévus par le décret du 6 avril

t88G (a redjeb i3o3);

Article i~. Les examens pour l'emploi

d'interprète-traducteur de la
langue

arabe com-

prendront
des

épreuves
écrites et orales. Les

épreuves
écrites seront éliminatoires.

(1) Ccnr. 1" décret du 95 r~rKr Î89T, art.

(~ Conf. note 3 de t& t" c~nnTte.

(9) Dvte do pablicetion K 1'Odnas~t.
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Art. a. -Les
épreuves

écrites
comprendront

i* une composition française; la traduction

d'un titre de
propriété arabe; 3<* la traduction

d'un jugement français 4° la traduction d'une

lettre arabe manuscrite.

Les épreuves orales comprendront
inter-

rogations
sur la

grammaire arabe; 2° lecture et

traduction d'une pièce arabe manuscrite (lettre

ou acte); 3° interprétations orales et questions
sur le droit musulman; ~o droit usuel français.

La valeur de chacune des épreuves écrites ou

orales sera
exprimée par

un chiffre de i à ï0.

Art. 3. Deux interprètes-traducteurs se-

ront admis à la suite de l'examen(').

1612 8 novembre 188~
(f.î ~-e&M QOHe/ ~c?)

PROVULGUÊ LE
9 NOVEMBRE 1889

Décret abrogeant l'article t" décret du 14 juin 1886,

relatif à l'orga-nisanon du tribunal mixte

(OFFtOEL, <B89, 3a5)

Vu l'article 33 de la loi du ï8 ramadane ]3oa

(isr ju]]Jet r885) sur la propriété fonciere

Vu le décret du ta ramadane ï3o3 (t4 juin 1886),

portant organisation
du tribunal mixte;

Article t". – L'article i~ du décret du

ta ramadane ]3o3 ('4 juin 1886)~ susvisé, est

abrogea).

Art. 2. Notre Premier Ministre est
chargé

de l'exécution du présent
décret.

1613
16 mars

i8g~

(n0 chQbane r3og}

PROMULGUE LE 17 MARS tSga

Décret retat!f aux mierprètaa devant le tribunal mixte.

(Oj-rictEL, )892~ 68)

Vu les articles 23, sA et suivants de la loi ibnciëre

du .[~juiHet t885 (t8 ramadane j3o2), modifiée par
la loi du 15 mars i8f)3 (]5

chdbaae
i3oc));

Vu le décret du a redjeb i3o3 (6 avrjf]886), mo-

diBë
par décret du ~X ramadane i3o3 (i5juin

1886);Vu le décret du 8 djoumadi el aoue! i3o~ (a fé-

vrier 1887);

Article i~ Nul acte ou écrit rédigé en

langue arabe ou étrangère ne peut être produit,
eu cité dans un écrit produit à la conservation

de la propriété foncière ou au Tribunal mixte,

s'il n'en est remis en même
temps

une traduc-

tion française in extenso ou par extrait, établie

comme il est dit à l'article 23 de la loi foncière.

Art. 2. Les traductions sont faites et cer-

tifiées par les interprètes-traducteurs désignés
conformément à l'article 23 de la loi du i~ juil-
let t885 et assermentés.

(1) Conf. décret du 1$ uvril I898, art. 2.

(E) Du 1'" ~ût 1886 lart. 1^ dn décrxl du 11 juin 1886) jll~q1~1.n
ddcret dn B oovem.bre 1889, les pauvuira du tnbunul ml:xte,compOfié
d'une lleulc f'hllmbr~ il. ce ment, ét8.Jent prumgéa d'année mu
.1111«. (;Quf. d4cn:t du 4¡:oa¡ 1896 e11'" dhret du:i59S f8vricr 1997.

Art. 3. Les traductions dûment certifiées

font foi en justice de leur contenu, sauf vérUi-

cation par le tribunal.

Art. 4. !1 y aura à Tunis (~) et, s'i) y a Heu,

dans les autres localités où ta nécessité en sera

démontrée(')~ un ou plusieurs Interprètes-traduc-
teurs des

langues arabe, hébraïque, espagnole,
maltaise, anglaise, italienne et allemande~).

Art. 5. Les interprètes-traducteurs rece-

vront du Résident général de la République

française une lettre de désignation qui leur

tiendra lieu de commission. Les interprètes ju-
diciaires pourront être chargés provisoirement
des fonctions d'interprètes-traducteurs; ils se-

ront dispensés des formalités ci-après.
Art. 6. Les

interprètes-traducteurs ne pour-
ront être commissionnés qu'après avoir subi un

examen~) devant une commission spéciale com-

posée
1° Du Président du tribunal mixte ou de son

délégué, président
20 Du Directeur de renseignement public ou

de son délégué;
3~ D'un Juge indigène du Tribunal mixte;

4° D'un Interprète désigné par le Ministre

Résident général de la République française à

Tunis, rapporteur.

Art. y. Les candidats formeront leur de-

mande par écrit.

Nulle demande ne sera admise

i" Si le candidat n'est âgé de 21 ans accom-

plis il justifiera de son âge, soit par un acte de

naissance, soit par les déclarations de témoins

connus, reçues par deux adouls, et par toutes

pièces probantes qu'il pourra joindre à ces dé-

clarations

2° S'il ne
produit un certificat de moralité

émanant d'une autorité judiciaire ou adminis-

trative française;

3~*S'il ne justifie, devant la commission spé-

ciale, qu'il sait parler et écrire correctement la

langue française; traduire d'après le langage

parlé et l'écriture usuelle les langues pour les-

quelles il demande à être commissionué. parler

familièrement les mêmes langues et les écrire

en caractères usuels, et qu'il possède des no-

tions élémentaires de jurisprudence musulmane

et de droit civil français.
Art. S. Les interprètes-traducteurs prête-

ront, devant le Tribunal civil de Tunis, le ser-

ment suivant

« Je jure d'interpréter fidèlement les picces et tes dis-

cours que je serai chargé de traduire et d'en garder
le secret. a

Art. g. Avant d'être admis à prêter ser-

ment, les interprètes-traducteurs fourniront un

cautionnement en numéraire de 1,200 fr. qui

sera affecté, par privilège, à l'acquit des amen-

C))<:onf.nrrêtédnJ?j)ti<'1886iart.3. 9.

(S) .f~ décret du 15 n~nl 1989, sel. 2.

C3)t;M!\déeMt du la a~nt 188~ art ~'JLaTtCK Ft~tf~toP).

(4) Vonf. nrtité da 17 Jllm 1686.
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des et condamnations qu'ils encourraient à rai-

son de leurs fonctions.

Le cautionnement est versé à la caisse du
Receveur général des finances. M ne porte pas
intérêt. Toutefois, l'mterprete-traducteur a la

Vacuité de convertir ce cautionnement en obli-

gations tunisiennes. Dans ce cas, le service des

coupons lui est fait.

Le cautionnement en obligations est capitalise

au denier vingt.
Dans les quinze jours qui suivent la réalisa-

tion, l'interprète-traducteur est tenu de rempla-

cer ou de compléter le cautionnement dont tout

ou partie a été employé en observant les formes

et les conditions exigées pour le cautionnement

primitif.

L'affectation du cautionnement subsistera

pendant toute la durée des fonctions et une an-

née après, passe lequel délai les valeurs servant
de cautionnement seront aNranctues de plein

droit de toutes actions de recours qui n'auraient

point été intentées dans cet intervalle.
Art. 10. Les traductions sont exécutées

in extenso ou par extrait.

Art. 11. Les traductions in extenso sont

rédigées avec simplicité et brièveté. Les inter-

prètes reproduisent le sens littéral des textes,

sauf à en expliquer l'esprit, s'il y a lieu, par
des annotations.

Lorsque l'expression à traduire n'a pas de
terme correspondant ou équivalent dans la lan-

gue de la traduction, ils rappellent textuelle-

ment cette expression, en indiquant toutefois le
sens qui leur semble devoir y être attaché.

Art. 12. Les traductions par extrait com-

prennent un relevé sommaire indiquant, pour
chaque acte ou écrit, la nature, la date et l'ob-

jet de l'acte ou écrite les noms et qualités de

toutes les parties en cause, ainsi que de toutes

personnes qui ont apposé leur signature ou leur

sceau sur Facte ou l'écrit.

La désignation de l'immeuble devra toujours
être traduite en extenso.

Art. t3. La rémunération des interprètes-
traducteurs et des Interprètes judiciaires char-

gés provisoirement de ces fonctions est réglée
conformément au tarif ci-annexé.

Art. i~. Les noms et demeures des inter-

prètes-traducteurs seront afEchés dans l'audi-
toire du tribunal mixte et des justices de paix

de la Régence.
Art. t5.

–L'interprète-traducteur tiendra un

registre sur lequel il inscrira

1° Les noms, profession et domicile de la per-
sonne qui aura requis la traduction;

2~ La date de la remise des pièces à tra-

duire

3° La nature de chaque pièce;
Le nombre des rôles de texte français.

Chaque rùle comprendra ~5
lignes

à la
page et

i5 syllabes à la ligne;
50 Le montant des salaires perçus;

6* La date de la remise des traductions aux

parties;

L'émargement de celles-ci pour tenir lieu

de décharge à t'interprète.
Ce registre sera tenu jour par jour, sans

blanc, surcharge ou interligne; il sera coté et

paraphe par le juge de paix et soumis à
toute

réquisition aux vérifications de ce magistrat et

du Président du tribunal mixte.

Art. z6. En cas de contestation sur la

supputation des rôles, la traduction sera taxée

sans frais par le juge de paix.
Art. 17. L'interprète ne pourra refuser

son ministère aux personnes qui le requerront,
sous peine de dommages-intérêts. Il devra re-

mettre tes traductions dans nn délai de quinze

jours, à peine d'une amende de 5 fr. par jour
de retard.

Le délai pourra toutefois être
proroge par le

juge de paix si l'importance de la traduction

l'exige.
Les frais de traduction seront payés directe-

ment par les parties à l'interprète-traducteur.

Toute traduction sera émargée de la quittance
des honoraires perçus.

Art. i 8. En cas d'infraction au règlement,

la commission de l'interprête-traducteur lui sera

retirée.

Art. ;n. L'acceptation par l'interprète-

traducteur d'un salaire ou indemnité quelcon-

que en sus de ses honoraires sera poursuivie
comme concussion sans préjudice de la restitu-

tion des sommes perçues et dommages-intérêts
s'il y a lieu.

Art. ao. L'in~délité ou la mauvaise foi
dans la traduction seront punies, conformément

aux articles 162, ]-~ et 363 du Code pénal.

Art. ~t. Toute personne qui aura usurpé

les fonctions d'interprète-traducteur assermenté

sera traduite devant les tribunaux et passible
de l'application de l'article x58 du Code pénal.

Art. s; Les interprètes-traducteurs ne

pourront s'éloigner pendant plus de trois jours
de leur résidence, sans autorisation du juge de

paix qui devra en prévenir le Président du tri-

bunal mixte.

Art. 23. Les articles /) à 24 inclus du dé-

cret du 2 redjeb t3o3 (6 avril t886) sont abro-

gés, ainsi que le tarif D annexé à ce décret(').

1614 Tarif annexé.

Salaire debi lnterpr~tee-traductows.

H est alloué aux interprètes-traducteurs

t" Pour traduction <n e~c~e~~o des titres de

propriété de l'arabe et de l'hébreu en français

et du français eu arabe

ct&M:'). qmabroge tes art. i &Ad&ce'décret tunbi quetes taritit A~A,
B, C y umuéa.



TRIBUNAL. MiXTE.

Par
chaque rôle du texte français calculé à

raison de z5 lignes à la page et i5 syllabes à la

tigne. 3fr.

2" Pour traduction de tout écrit autre que

les titres de
propriété, de l'arabe ou de l'hébreu

en
français

ou du français en arabe

Par chaque rôle du texte français calculé A

raison de ~5
lignes

à la
page

et de [5 syllabes

âlaligne.
z fr.

3" Pour le relevé
prévu

à l'article 23 de la

loi foncière et l'article 12 du décret du :9 mars

1892, en ce qui concerne les titres de propriété,

par acte. 3 fr.

Pour )e relevé prévu
à l'article z3 de la loi

foncière et l'article 12 du décret du jC mars

,892, en ce qui concerne tous les autres écrits,

pour chaque document a fr.

Pour traduction de toute langue
euro-

péenne cnfrançais:

Par chaque rôle du texte français calculé à

raison de 25 lignes à t& page et de 15 syllabes

àlaiione.
afr.

C° Pour
]é~aUsattOti des signatures (~) appo*

sées en caractères arabes ou hébr.U[[ues sur

chaque acte ou écrit destiné à être produit
à la

conservation de la propriété foncière, o fr. 60

Pour traductions orales, soit au Tribunal

mi~tc(~), soit au
siège

de la justice de
paix, par

vacation de une heure sans qu~H puisse
en être

accordé plus de six par jour sfr.

8°
Lorsqu'H y aura lieu d'assister l'agent du

service
topographique

dans les
opérations

de

bornage, les deux tiers des droits altoués à

l'agent, outre le remboursement des dépenses

de
transport effectué.

Les affiches, lettres, notifications ou avis

adressés aux
indigènes par le juge-commissaire,

les agents du service topographique et ]e gref-
fier du tribunal mixte, ainsi que tous les autres

actes de la procédure d'immatriculation seront
traduits gratis du français en arabe ou en toute

autre
langue et de l'arabe ou de toute autre

langue en français, par les interprètes-traduc-
teurs.

1615 9 mai 'S()6
(:6Mdtt~.f)

PROMULGUE LE S MAI jS~R

Décret créant une nouvelle chambre

au tribunal miste(3).

[OrnctEt., ;8~e, a4r)

Vu le décret du i"juit)ct <X85
(tSramadanc <3oa),

modifié par
les décrets du t6 ma) !886 (ta ch~bane

1303), du 6 novembre 1888 (2 rebiâ el aouel )3e6)
<:t dn 15 mars 1892 (f5 chabanc ;3oa);

(t; C<jnr décret du Mjti~ i8M ~.OAUaA-n~~)-
(2) Actuelletnent.le8 interprHeB tradvcteurs aesennentés an tribunal

IDlxle t(,ucbent, tant â T,uvs yu'ù 'è, B. un fi.. do 12 fr 50 v.

per ju¡:ren.ent définitif; à. Tunia, ccfte so me ast yartaFde entre len
deux mtl::rpr1;ltesqul, de ce fsi4 wuchrnt ebli.~lIn6 6 fr e.; il.SOUN;C,
(lU nl n'e a qn'vv seul inleryrite, Il Couche intégrulemcut le eomme
-de 19 fr. 50 c.

Cn drsola ront pavés eur 1e budget dcs traraux Publlcs
(3) Elle eet déjiattive dorJ'B le ï" décret du 25 MTHM 1897, art 3.

Considérant que les demandes d'immatriculation

ont pris un
dëvet&ppement considérable;

nisation est Tunisie que ces justiciables et de la colo-nisation en Tunisie <lue ces demandes soient jugées
ie plus rapidement possibie;

Qu'il existe actuellement un grand nombre d'alfai-res anciennes dont il importe d'assurer la prompte

expédition sans retarder Je jugement des affaires nou-

velles

Qu'il convient de prendre les mesures exigées par
cette situation

Article i~r. jj est créé provisdrcment une

nouvelle Chambre du tribunal mixte cette

Chambre temporaire restera en fonctions pen-
dant une période de deux ans à

partir
du

iC~jum

iS~SC).
Ses

pouvoirs pourront
d'ailleurs être

renouvelés d année en année, si les besoins du

service l'exigent(').
Art. – La Chambre

temporaire
est appe-

lée à juger, en même temps que la Chambre

française~)
et la Chambre mixte (~) déjà exis-

tantes et sur la désignation du Président du

tribunal mixte t° les affaires d'immatricula-

tion Intéressant uniquement des justiciables des

tribunaux français;
2° les affaires de même na-

ture concernant à la fois des justiciables des

tribunaux ju'ançals et des Tunisiens(2).

Art. 3. Elle sera présidée par un magis-

trat de nationaUté française, lequel prendra le

titre de
Vice-président

du tribunal
mixie(3)

et

sera nommé par nous, sur la proposition du

Résident générât de la République française à

Tunis. En cas
d'empêchement

de ce magistrat,

la Chambre organisée par le présent décret

sera présidée par
le Présidcm du tribunal mixte

ou, à son défaut, par le juge français le plus

ancien du tribunal
mixte(3).

Art. 4. Dans les affaires intéressant uni-

quement
des justiciables des tribunaux fran-

çais, la Chambre
temporaire(')

du tribunal

mixte se composera 1° du Président ou Vice-

présidcat~
suivant les cas

Indiqués
dans l'article

3; 2" de deux juges français du tribunal mixte

qui pourront
être suppléés par les juges de paix

de Tunis ou leurs suppléants~).

Dans les affaires Intéressant à la fois des jus-

ticiables des tribunaux .français et des Tunisiens,

le magistrat chargé
de

présider ladite Chambre

et les deux juges français s'adjoindront deux

juges indigènes pris parmi
les

magistrats
mu-

sulmans du tribunal mixte (~)<

Art. 5. Toutes les
règles

de procédure,

de compétence et de fond applicahles devant ce

tribunal
pour

les Chambres française et mixte,

s'appliqueront également
la nouvelle Chambre

présentement crééc(~).

Art. 6. Le grcluer(4)
et les interprètes du

tribunal mixtep) assureront, chacun fn ce qui

le concerne, le service de cette Chambre.

Art. y.
Le Vice-président nommé en vertu

{l' ¡.:lIe CMdt!fiuiti,e aenas~ le .1urrt 25 25(~h"rl~r J897, aTt.3.

;2J C f.1-1décret l'lu 25 rlh neT 1891, -Art.4, nt Ilote.

(3)t'(.ar. 1-léeret (lu 25 fb.r:cr neo7, .l't. 2', unie) n

(4)Con~ décret do tBjUtt!~ ja96, art 3

(5) Ctn'f. fMcMt du 15 fn-t-S)t8BO, art. 2.
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du présent décret pourra, le cas échéant, rem-

placer
le Président du tribunal mixte dans tou-

tes lRsfonctionsdévotucsAcemagisirat(').

Art. 8. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du présent décret.

1616 19 juillet 1896
(S ~'2/Cf ÀÏJ~)

fnOM)Jf.t;fE LE t~ jtItt.LFT JS~C

Décret organisant le greffe du tribunal mixte.

(ÛFi-iCtEL, 1896, 3~ï)

Vu les lois foncières des lU juillet 1885t 16 mai

1B86, û novembre 1888 et 15

mars 18~2Vu ie décret du Q mai tSgÛ (26
kâda t3i3), créant,

à titre provisoire, une seconde chambre au tribunal

mixte;
Attendu que, par suite de l'augmentation

croissante

des demandes d'immatriculation et du fonctionnement
de la chambre nouvelle, le service du greffe du tri-

bunal mixte doit êlre reorganisé;

Article ier. Le personnel du greffe du tri-

bunal mixte
comprend

un
greffier

et un com-

mts-grcfGer assermentés (~).

Art. 2. Le
greffier est nommé par nous,

sur la
proposition

du Président du tribunal

mixte, agréé par le Résident général de la Ré-

publique française. Il a la direction
générale

du greffe
et la

responsabilité
entière des dépôts

divers qui y
sont effectués. Il touche seul les

émoluments alloués au aremer
du tribunal mixte

par
les lois foncières (!).

Art. 3. Le
commis-greffier

du tribunal

mixte est nommé par nous, sur ta
proposition

du greffier titulaire, agréé par
le Résident gé-

néral de la République française.

h est plus spécialement affecté au service de

la seconde Chambre; toutefois, il
peut rempla-

cer le
greffier

titulaire dans toutes ses fonctions,

en cas d'empêchement de ce dernier.

Art. 4- t! est alloué provisoirement au

greffier
et au commis-greffier

du tribunal mixte

un traitement annuel de 3,~00 fr.(4).
Art. 5. Notre Premier Ministre est

chargé

de t'exécution du présent décret.

1617 3~ février ïS~y
(A?fnmf)t~<me~~)

r9t0)ILtGtiE L6 25 FÉ1'RIER 180

Décret réglementant la composition

et le fonctionnement du tribunal mixte.

(OFFÏCU:L,)897,t2~)')

Vu les artictes ~i, 33, 34 et ~ï de la loi foncière

dn f~juiUct i885 et les décrets des mai et )f(JuiHet
18~;

Considérant que les demandes d'immatriculation

(tl 1-- decrM du 25 féTrier 1897, att. P, note 1.

~2) Gu-uf. déll::r~tlldtnl 15 wril 1800, e,t. 2, et 9i Jaudar 1900, on c

1]111f'f,ncente les pndienecs foralncs de SoUfiIIIe,

(9)Conr. t" décret du i6 m<rx 1802, «rt. 4~ 4 [\* rBontï~T~
FOMl'ltatB).

~C~n~a'dêcMt du 25 M~ertSttT, ml. 3 et 4.

deviennent de plus en plus nombreuses, qu'il est

donc necessaire de coordonner et de compléter les
dispositions légales qui concernent l'organisation du

tribunal mixte

Considérant, notamment, l'extension récente des

nécessite de rapprocher, le centre et possible, et la
oécessiU de rapprocher, autant que possible, la jus-
tice des justiciables;

Artick 1~ Le tribunal mixte est
composé

de un Président, un Vice-président ('), un juge-
rapporteur (*),

six juges (3),
un

greffier et un

commis-greïfier(4).

Art. 2. Le Président le
Vice-présidente)

et le juge-rapporteur(2) sont des magistrats

français, nomniés par nous, sur la proposition

du Résident
général

de France, à Tunis.

Les six juges sont(~) les juges suppléants
du

tribunal français de Tunis et trois juges propo-

sés par le Chaara de Tunis, ou, à son défaut,

par
notre Premier Ministre.

Le greffier et le
commis-greffier sont nommés

par nous, sur la
présentation

du Président du

tribunal
mixte(4).

Art. 3. Le tribunal mixte estdivisé en deux

Chambres
dirigées,

la
première par

le Prési-

dent, la seconde par le Vice-président(').

Le Président et le Vice-président seront, en

cas d'empêchement, remplacés, soit l'un par

l'autre, soit, à défaut, par le juge-rapporteur(s),
soit, à défaut, par

un des juges français, les-

quels seront appelés par ordre d'ancienneté.

Le
juge-rapporteur~)

sera spécialement chargé

des fonctions spëciBées par les articles 3t et ~t

de la loi foncière; il
prendra rang Immédtate-

ment
après

le
Vice-président

et fera
partie

des

deux Chambres (~).

Les aAres membres du tribunal mixte seront.

distribués entre ces deux Chambres
par

une

ordonnance du président qui réglementera~ en

outre, le nombre et la tenue des audiences.

Le
greffier

est
spécialement attaché à la pre-

mière Chambre et le commis-grcHler à la se-

conde Chambre.

Si les besoins du service l'exigent, ils pour-
ront être

remplacés
l'un

par
l'autre.

Art. Lorsqu~iI n'y aura en la cause que

des justiciables de la
juridiction trancalsej la

Chambre
qui jugera sera

composée de trois

magistrats français (~).

Lorsqu'il n'y
aura que des Tunisiens en cause,

la Chambre qui jugera sera composée de trois

magistrats
musulmans sous la

présideace
du

plus
ancien d'entre eux(~).

Lorsqu'il y aura en cause des justiciables du

(1) Cont. d~e1"Ct an 15 ru 18gg~ art. 3, 5 qui oearge Je Jll!;8
rrançal~ le plus 0.nr ma de l'IuppJêer Je prmndent. Il .1, pas étc

puurvu remplacomcht de 1'.£IDcita..h:e-prësident, dont le. eppoin-
tements Elnient da 1,000 fr

(2) Conr. décret du 15 wril 1800, art. 1^ ci 2, qui cn crév ou se-
coud à Tunu et na ;iLSQUjIIRC.

(8) Cc nombrc C6. porté IIIctuellement Imit paur Tuais: einq
Frenpnie ( décret du 16 mw 18W) et troui ~fu»ulm0.n. A SOR880t cn
ombre eU de tri@ t u, Ynnç0.is (le JUGetnpplâwvt du tnbuvsl su-

qael n'adjuiot le Jugc de paix) at deux l(a>i!ulmOlQtI.

*t)C~)f' ~e~~ )~TU
t~M,

art. 9, et SI janvier tMO, qui
éeat av poate de greffier et un de cQm.miA-greffier A tiouam.

(fi) cour. aérrat du ISoa.'<"nl189D, art, 8, 1·

(e) an fit leI!!déci»Ions do tribnnel » tOlites readum actuelle-
ment on cLnmbre mnrte, quelle que ~()lt la latimalité dm pvetnos.
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tribunal français et des Tunisiens, la Chambre

saisie sera une Chambre mixte composée de

trois magistrats français et de deux magistrats

tunisiens, sous la présidence
du magistrat fran-

çais le plus élevé en gradée).

Si des conflits surgissaient relativement à la

composition à donner à la Chambre saisie en

raison de la nationalité des parties, ces connits

seraient jugés par une décision du Tribunal,

toutes Chambres réunies.

Sous le bëneSce de ces dispositions, les deux

Chambres du tribunal mixte auront une compé-

tence égale pour juger les demandes en imma-

triculation qui leur seront soumises, quelle que

soit la nationalité des parties.

Art. 5. Au cas où, par suite d'empêche-

ment d'un ou de plusieurs membres d'une des
deux Chambres du tribunal mixte, il devien-

drait impossible de composer cette juridiction
comme il vient d'être dit, le président de la

Chambre appellera a siégea à l'audience des

membres de l'autre Chambre, ou, à défaut, des

suppléants.

Les deux juges de paix de Tunis et leurs

suppléants pourront être ainsi appelés à com-

pléter le tribunal mixte en remplacement de ses

membres française), deux magistrats tunisiens

désignés par nous, sur la proposition de notre

Premier Ministre, pourront aussi être appelés

au tribunal mixte en remplacement de ses mem-

bres tunisiens empêchés(').

Art. 6. La seconde Chambre du tribunal

mixte se transportera au moins une fois par

mois à Sousse, pour y juger les affaires rela-

tives aux immeubles situés dans l'arrondisse-

ment du tribunal français de Sousse(~).

Au cas où une même procédure concerne-

rait plusieurs immeubles situés, les uns dans

l'arrondissement judiciaire français de Tunis,

les autres dans l'arrondissement judiciaire fran-

çais de Sousse, l'affaire serait jugée, non en

audience foraine à Sousse, mais en audience

ordinaire A Tunis(3).

Art. y. Cette juridiction, siégeant en au-

dience foraine à Sousse, sera composée ainsi

qu'il suit le vice-présidente), le juge-rappor-
teur du tribunal mixte(!), le juge suppléant

du

tribunal français de Sousse, le président du

tribunal régional tunisien et un membre du

Chaara de Sousse, désigné par cette compagnie,

ou, à défaut, par le Gouvernement Tunisien, et

le
commis-gremer

du tribunal m!xte(~).

Au cas où les litiges qui s'offriraient à juger
en audience foraine intéresseraient exclusive-
ment des Tunisiens, et où, par conséquent, la

Chambre devrait être composée seulement de

(1) le, l'a(t, les 'lÜc:itIlQDIJ du tribunal eont toutes rendues a.ctue1le-

ment .en cbambxe mlzte, quelle. qne Rait la nationaldé des parties.
Ct) C:inf. arri1ê du ¡50 février 1897, art. et 4.

(S) Coor. décret. du 18 arril t8B9, art. 1~ et notea (\ JVSTI.C£

l''1tII.Nç.&.JU).

(4) C<nf. tH. i", no:e t.

(~) Caaf, dEcret du 15 swri7 1898 ar0. S.

(6; Cauf. déeret6 des 15 asrll I898, .,1. 2, et SI jansier 1900.

trois
magistrats tunisiens, un des juges tuni-

siens du tribunal mixte serait désigné par le

président de cette juridiction pour se transpor-
ter à Sousse et y présider l'audience (').

Le président pourra appeler à l'audience fo-

raine, en cas de besoin, un interprète qu'il if

assermentera ad Aoc(*).

Art. 8. En cas d'empêchement du magis-
trat français designé pour compléter le tribunal

mixte, en son audience foraine de Sousse, il

sera remplacé de plein droit par le juge de paix
de cette villep).

Au cas d'empêchement du Président du tri-

bunal
régionat,

il sera remplacé par le plus
ancien juge de la même compagnie~).

Au cas d'empêchement du membre du Cha-

àra désigné pour compléter le tribunal mixte

pour ta tenue de ladite audience foraine, il sera

remplacé par un de ses cottêguesp).

Art. g. Les mandataires pouvant être

choisis pour représenter les parties devant le

tribunal mixte, conformément à l'article 41 de

la loi foncière, seront tenus, devant cette juri-
diction, aux mêmes règles que celles qui leur

sont Imposées devant les tribunaux ordinaires~).

Art. to. Au cas où l'audience viendrait

à être troublée, procès-verbal en sera immédia-

tement dresse, si le trouble est causé par un

justiciable des tribunaux français, ledit procès-

verbal sera transmis au Procureur de la Répu-

blique, à telles fins que de droit. Si le délin-

quant est un Tunisien, le procès-verbal sera

transmis aux mêmes fins au Gouvernement

tunisien.

Si le trouble est causé par un individu rem-

plissant une fonction près le tribunal, il sera

déféré à la juridiction disciplinaire
dont il re-

lève.

1618 25 février
18~

(23 ramadane i3rç~

PROMULGUE LE 25 FEVMER l8<~

Décret Sxant le traitement de certaine mag!8trata
et aiHilïairea du tribunal mixte ('').

Vu notre décret en date de ce jour, sur l'organisa-
tion du tribunal mi~e

Article i~. Le traitement du juge-rappor-

teur au tribunal mixte est fixé à 6,000 fr. par

anC.).

Art. 2. Le magistrat français, désigné par
le tribunal de Sousse pour siéger au tribunal

mixte dans ses audiences foraines recevra une

(t) Conf. an. 4 note.

(e) e~or. aéerai 3~~6ts m><ra1892,tarif Il. 7, Ilote; armé du 25 fé-
Trier tM7, *rt. 9, et décret dH )6 MrH t6a9, art. 9.

(3) CMf. ~rr&te du M février 1807, 'rt. I".

(4 Gour. aéerete dev [~t~7i:S~'(~'JUjJTICK FR4l'1ÇA.I8E} et

9 m.11897 (V· Juanoa TUNUI1BNNS).

18M.(50) CObf. Otlem d fin 14 Jilin 1886.

(8) Conl.doécret du U. ami ue99 an. 1""êt '2. r.er aeuz jugea r.p.
porteurr de Tuoie taue6eot actuellement 8,000 rr., celui de 9our4o

îo~ehe 5,00p fr.

I..e-t $.M f~ -I.L de S.

toor6e S,eQp Pr.
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allocation annuelle de 600 fr. La même alloca-

tion sera attribuée au Président du tribunal

régional tunisien (') et au membre du Chaara

de Sousse designés au même eftet(~).

Art. 3. Le traitement du greffier du tribu-

nal mixte est fixé à 3,ooo fr. par an(~) il aura

droit, en outre, au produit de toutes tes expé-
ditions délivrées par ïe tribunal mixte.

Art. 4. Le traitement du commis-grenier

du tribunal mixte est fixé à 2~00 fr. par an(4).

~619 s~ février 1897
(~ ramadane ~~4)

Arrêtê du Premier Ministre fixant les indemnitéa de

transport et les vacations dues aux magistrats et

auxiliaires du tribunal mixte.

Vu le décret en date du a5 février t8gy, sur l'or-

ganisation du tribunal mixte;

Article i~. Les magistrats appelés à com-

pléter le tribunal mixte soit dans ses audiences

ordinaires à Tunis, soit dans les audiences fo-

raines à Sousse, en vertu des articles 5 et 8 du
décret précité, auront droit à une vacation de
25 fr. par audience.

Art. 2. Les membres et le greffier du tri-

bunal mixte qui se déplaceront pour tenir les

audiences foraines de Sousse, auront droit au
remboursement de leurs frais de transport et à

une indemnité quotidienne de déplacement.

Les présidents et juges sont autorisés à voya-

ger en t" classe, soit en chemin de fer, soit en

paquebot, le greffier ou le commis-greffier est

autorisé à voyager en seconde classe.

L~indemnitë quotidienne de déplacement est

Hxée à so fr. par jour pour les présidents et

juges et à 12 fr. par jour pour le greffier et le

commis-greffier. La journée se calcule par vingt-

quatre heures, les fractions de journée se comp-

tent par tiers, ainsi qu~il suit: un tiers pour

chaque moitié de jour, un tiers pour la nuitée.

Art. 3. L'Interprète, requis en vertu du

paragraphe 3 de l'article y du décret précité,

aura droit à une vacation de 10 fr. par audience.

1620 9 juillet 1897

Décret du Président de la République û'ançaiee
rattachant

le )< juge rapporteur du tribunal mixte

de Tunis, à la magtstrature française ût assimilant

eft situation à oeUo d'un juge de t" o!aaae(s).

(OFnctEt., ï8~?, 45t)

(1) Co'tf. ME~ du 4 mai tMM (,- JceTtCE TCMMENNK).

Ci) Pmm h, mBgI:!ltn48 mueuluuue ae 1'uuiu, couf. ut. 2 du déutet

<ht [tjniH t8t6.

(&) Cctut de SouMa (décret du t& M-tit t6M, «Tt. 9] touebo ~M fr.

(a) Celui do 50u, (aearee du 91jarnlor 1900)touche 1,'200rr.
fr.

(1))Conf décl'd du 2:DlHcmbre 1.!190.

1621 i6mai 1898
(~ ~a ~5)

PROttULCCE LE t6 MAi 18gB

Décret portant de trois à cinq le nombre des jugee

Erançaîs au tribunal mixte siégeant à Tunia.

(OrrjctEL. 1898, 3~)

Vu notre décret du a5 février
t8g?, portant réor-

ganisation du tribunal mixte
Vu le décret du Président de !&

République
fran-

çaise du 3o juillet 1897. créant une troisième chambre

au tribunal français de Tunis;

Article unique. Le nombre des juges fran-

çais au tribunal mixte est porté de trois à cinq.

'––––

1622 15 avril i8g~
(~ Af<f/a ~f6)

PROnULGUS LE 15 A·A1L 1899

Décret réorganîaant le tribunal mixte de la Régence.

(OFFtCtEL, ~899, 249)

Vu les articles Si, 33, 34 et 4. de la loi foncière

du i~ juillet i885 (18 ramadane i3oa), et les dé-
crets des 9 mai i8g6 (a6 Mda i3i3) et 25 février

1807 (23
ramadane ï3i4);

Vu Je nombre toujours croissant des demandes en

immatriculation;
Considérant qu'il importe de mieux assurer la mise

en œuvre de la loi foncière;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article ]~. Le nombre des juges-rappor-
teurs* près le tribunal mixte immobilier de la

Régence
est

porté,
à Tunis, de un à

deux(*).

Art. 2. Il est créé, à Sousse, près
le tri-

bunal mixte
siégeant en audience forame

Un
poste de juge-rapporteur (')

2° Un poste de grefner(~);

3o Et un
poste d'interprète-traducteur asser-

mentée).

Art. 3. -– Hormis tes cas où il
n'y a que des

Tunisiens en cause, le tribunal mixte siège en

présence d'un juge-rapporteur qui est entendu,

s'il y a lieu, sur l'accomplissement de sa mis-

sion
(~),

les audiences sont
présidées par le Pré-

sident du tribunal mixte; le juge français le

plus ancien, suivant Fordre du tableau, supplée

le
président

en cas d'absence ou d'empêchement

de ce magistrat.

Art. Toutes dispositions contraires au

présent décret sont formellement abrogées.

(1) Conf. décret du 9 Tiovombro MM-

(9~ Cotif. y déeMt du 25 févri~ 1897.

(S) Conf. 1" décret du M farter i997, Mt. T, § 3.

(4) Ce mginmt siège flOu" ainsi diro commt.t mtmatere pUblic a
ne pariicipe plus evi détibéntioD$ du tribunal.
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1623 2 novembre tSgQ

Décret du Freeident de la République fKmt~im rat.
)<U)h*itt le juge rapporteur du Mbuntt mixte de

Ttmia(') et le jns~ rapporteur siégeant en chambre

fondne à Someaa à La magistrature française et

MBtmUant leur situation à cette i te premier d'an

juge da I" claase le second, d'un juge de
classe.

(OnMMt., f699. 909)

1625 5aoûti8g7
(ereMa~aMM~fM)

PROJWLGtŒ LE 5 .0e~ z8g7

Décret sur la police dn roulage (*).

(Ornent, t997. 4~)

Considérant qu'il y a lieu de réglementer ta police
de la circulation des véhicules sur les voies publi-
ques de la Régence;

Sur la proposition de notre Premier Ministre;

Article i' – Les véhicules sont classés, au

point de vue de la circulation sur les voies pu-
bliques, dans trots catégories:

)" Les véhicules à moteur mécanique 01

automobiles;

2° Les vélocipèdes qui ne sont pas actionnés

par un moteur mécanique;
3° Les véhicules ne rentrant dans aucune des

deux catégories ci-dessus et qui seront dénom-
més « voitures ».

TITRE I"

Des conditions de la eircutatton des véhicules.

Art. x. Les véhicutes suspendus ou non

suspendus, servant au transport des personnes

ou des marchandises, peuvent circuler sur les

voies publiques de la Régence sans aucune

condition de réglementation de poids ou de

largeur de jantes.
Exception est faite

i° Pour tes véhicules à moteur mécanique
dontle poids par essieu ne devra pas dépasser
six tonnes;

20 Pour les voitures non suspendues, dénom-

mées e arabats », dont la largeur de janles ne
devra pas être moindre de o~oy (7 centi-

mètres).

Art. B. Des arrêtes du Directeur gênera)
des travaux publics détermineront p):

CI)Cour.déruetdu 9juillet 18tt'1
(9J Cne circulaire du 3téaiden! ~né-ral du 1{, octobre 1697 appelle

)'f)MeBiion dt-ft CtMtfS]et~ c~Hs aw let) a!Bpomtionn de dëM-ct an
5 août 189'1 du ani1:ü du Il août 1897. Cètte cimul.1m prescrit,

¡,¡ dan!'1. 'lwnlJt.taUoDde, du tenir lu pluR a~rnna
vompte dee coiea de commnaiustions sot Ienqnelles elln ont.t' C<)JD.

mbes eert nm dlRpOllitiona réglementRÍft'8, d'une ahllOlue néc(!ll9lté

ur len rvutn M aor 1en "V(liea urbaiUe1l. perdent beeutroap de leoe

Importance eur les pialen de l'intérieur du territoire a

(3) Conf. arritls dea 6 ao6t 1&D7 et te septambre 7888,

~624 3 janvier 1~00

(ag rantad~M j~~y)

Décret oreaBt nm poa<e de commiB-greESer à SoM~e,

prèa le trtbunai mixte alége&ttt en andienoe fo-

raine (').

(OFrtCÏEL, ÏQOO, f~t)

VÉHICULES

~4. Pour les automobiles

$ J~. –
I~MpoM~o/M relatives à la construction

et au ~jnc~'o~nc~cMf des automobiles.

]o La forme des essieux, le maximum de leur

saillie au delà des moyeux, la forme des bandes

des roues et la forme des clous des bandes
2° Les conditions de construction, de con-

duite et de fbactioQ-Mment des moteurs et des

appareils d'arrêt ou de sûreté

3'* Les conditions à observer pour remplace-
ment et les dimensions de la plaque prescrite
par l'article 4 ci-après.

Dispositions relatives à la circulation

des automobiles.

t0 Les conditions de conduite _et de station-

nement des automobiles;

2" La circulation pendant la nuit ou en temps
de brouillard;

3° La longueur des convois et la largeur de
leur chargement;

4° Les mesures à prendre pour régler le pas-

sage sur les ouvrages d'art.

Dispositions relatives a mise en service

des automobiles.

in Les conditions relatives à la déclaration

pour les automobiles atTec~ës à l'usage des par-

ticuliers

? Les conditions relatives à l'autorisation

pour tes automobiles affectés à un usage public

3° Les conditions relatives à la solidité et à
la stabilité des automobiles publics;

Les conditions relatives à l'aménagement
mténeur et aux dispositions extérieures des
automobiles publics;

5~ Le nombre de personnes qu'ils peuvent

porter

6~ Les mesures de police a observer dans la
conduite et l'exploitation des automobiles pu-

blics.
B. Pour les vélocipèdes qui ne sont pas

actionnés par un moteur mécanique

:o Les conditions à observer pour l'emplace-

ment et les dimensions de la plaque prescrite

par l'article ci-après

(1) Gonf. to d4-d du 25 févrler 1897.
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20 Les conditions relatives à la circulation et

au stationnement.

C. Pour les voilures

7~. ––
Dispositions applicables

à toules les voitures.

1° La forme des essieux, le maximum de

leur saillie au delà des moyeux, la forme des

bandes dc~ roues et La forme des clous des

bandes

Les conditions à observer pour l'emplace-

ment et les dimensions de la plaque prescrite

par l'article 4 ci-après;

3~ Le maximum du nombre de bêtes de l'at-

telage que peut comporter
la libre ûirculation

des voitures;

Les mesures à prendre pour régler le pas-

sade sur les
ouvrages d'art;

&o Les autres mesures générâtes de police à

observer
par

les conducteurs, notamment en ce

qui concerne les règles à suivre pour éviter ou

dépasser d'autres véhicules, le stationnement

sur les voies publiques et la circulation pen-

dant la nuit.

Dispositions applicables aux voitures

qui ne servent pas au transport des persaanes.

1° La largeur de chargement,
la saillie des

colliers des chevaux

11° Le nombre de voitures qui peuvent être

réaaics en un même convoi, l'intervalle qui

doit rester libre d'un convoi à un autre et le

nombre des conducteurs exioé pour la conduite

de chaque convoi.

Sont affranchies de toute
réglementation

de

largeur de chargement
les voitures de

l'agri-

culture servant au transport des récoltes de la

ferme aux champs et des champs à la ferme.

S -?- – .Z~pfW~O/M applicables aux voilures

de messageries.

i~ Les conditions relatives à l'autorisation de

circulation

2° Les conditions relatives à la solidité et à

la stabilité des voitures

3" Les conditions relatives à
raménagement

intérieur et au~ dispositions
extérieures des

voitures, leur mode d'enrayage
et à leur cir-

culation pendant la nuit;

4° Le nombre de
personnes qu'elles peuvent

porter

5° Les autres mesures de police a observer

dans la conduite et
l'exploitation

des voitures

de messageries.

Art. 4. Tout véhicule circulant sur les

voies publiques
de la

Régence
doit être muni

d'une
plaque conforme au\ prescriptions régle-

mentaires.

Sout
exemptées

de cette
disposition

il Les voitures particulières destinées au

transport
des

personnes,
mais

étrangères
à un

service public de messageries;

xo Les voitures appartenant
A dc& admims-

CODE DE L~ TUMStE. –– U.

trations
publiques

et conduites
par des agents

commissionnés de ces administrations;

30 Les voitures des services mititaires

Les voitures employées
à la culture des

terres, au
transport des récoltes, à l'exploita-

tion des fermes qui se rendent de la ferme aux

champs
ou des

champs à la ferme, ou qui ser-

vent au
transport des objets récoltés du lieu

où ils ont été recueillis jusqu'à celui où, pour

tes conserver ou les
manipuler, le cultivateur

les dépose ou les rassemble.

TITRE H

De la pénalité.

Art. 5. Toute contravention aux arrêtés

rendus en exécution des dispositions des nu-

méros 1, z du. premier paragraphe~ 4 du second

paragraphe et j du troisième
paragraphe

de

l'alinéa A de l'article 3, de l'alinéa B du
même article, tj 3, 4 du premier paragraphe
et i du second paragraphe de l'alinéa C du

même article, est punie d~une amende de 5 à

15 fr.

Art. 6. Toute contravention aux arrêtes

rendus en exécution des dispositions des nu-

méros ij a~ 3 du second
paragraphe

de l'aUnéa

A de l'article 3, a du second
paragraphe de l'ali-

néa C du même article, est punie d'une amende

de 6 à 10 fr. et d'un
emprisonnement

de un à

trois jours. En cas de récidive, l'amende pourra

être portée à i5 fr. et l'emprisonnement à cinq

jours.

~rt. 7. Toute contravention aux arrêtés

rendus en exécution des
dispositions

des nu-

méros 2 à 6 du troisième
paragraphe de l'ali-

néa A et des numéros T à 5 du troisième para-

graphe
de l'alinéa C, est

punie
d'une amende

de j6 à 200 fr. et d'un
emprisonnement

de six

à dix jours.
Art. 8. Tout

propriétaire
d'un véhicule

circulant sur les voies publiques sans qu'il soit

muni de la plaque prescrite par l'article 4 et

par
les arrêtés rendus en exécution des numé-

ros 3 du
premier paragraphe

de l'alinéa A, r de

l'alinéa B, 2 du premier paragraphe
de l'alinéa

C de l'article 3, sera puni d'une amende de 6

à t5 h'< et le conducteur d'une amende de < a

5fr.

Art. g. – Tout propriétaire ou conducteur

de véhicule qui aura fait usage
d'une

plaque

portant un nom ou domicile faux ou supposé,

sera puni d'une amende de 5o à 200 fr. et d'un

emprisonnement
de six jours au moins et de

six mois au
plus.

La même peine sera applicable à celui qui,

conduisant un véhicule dépourvu de plaque,

aura décoré un nom ou domicile autre que !e

sien ou que celui du propriétaire pour
le compte

duquel le véhicule est conduit.

Art. 10. Lorsque, par la faute, la né~li-

gence
ou l'imprudence du conducteur, un véhi-

70
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cule aura causé un dommage quelconque
à une

voie publique ou à ses dépendances,
te conduc-

teur sera condamné à une amende de 5 à t5 fr.

U sera, de plus, condamné aux frais de la

réparation.
Art. it. – Sera puni d'une amende de t6 à

too fr., indépendamment de celle qu'il pourrait

avoir encourue pour toute autre cause, tout

voiturier ou conducteur qui, sommé de s*arrê-

ter par l'un des fonctionnaires ou agents
char-

gés de constater les contraventions, refuserait

d'obtempérer à cette sommation et de se sou-

mettre aux vérifications prescrites.
Art. t2. Lorsqu'une même contravention

ou un même déUt prévu aux articles 5, 8 et Q

a été constaté à plusieurs reprises, il n'est pro-
noncé qu'une seule condamnation, pourvu qu'il

ne se soit pas écoulé plus de vingt-quatre
heures

entre la première et la dernière constatation.

Lorsqu'une même contravention on un même

délit a été constaté plusieurs reprises pendant
le parcours d'un même relais, il n'est prononcé

qu'une seule condamnation.

Sauf les exceptions mentionnées au présent
article, lorsqu'il aura été dressé plusieurs pro-
cès-verbaux de contravention, il sera prononcé

autant de condamnations qu'il y aura eu de

contraventions constatées.

Art. 13. Tout propriétaire de véhicule est

responsable des amendes, des dommages-inté-
rêts et des frais de réparation prononcés, en

vertu des articles du présent titre, contre toute

personne préposée par lui à la conduite de son
véhicule.

Si le véhicule n'a pas
été conduit par ordre

et pour le compte du propriétaire, la responsa-

bilité est encourue par celui qui a préposé le

conducteur.

Art. 14. Les dispositions de l'article 463

du Code pénal français sont applicables aux

infractions prévues par le présent décret.

TITRE UÏ

De la procédure.

Art. i5. Sont spécialement chargés de
constater les contraventions et les délits prévus

par le présent décret les conducteurs et com-
mis des ponts et chaussées, les contrôleurs des

mines, les cantonniers chefs et autres employés
du Service des travaux oublies ou de la voirie

urbaine, commissionnés par le Directeur géné-
ral des travaux publies et assermentés, les gen-

darmes~ les gardes champêtres (~), les employés

des contributions diverses, les agents des forêts,
des douanes, de l'octroi et les employés des

poids et mesures ayant droit de verbaliser.

Peuvent également constater les contraven-
tions et les délits prévus par le présent décret
les commissaires et agents assermentés de po-
lice, les ingénieurs des ponts et chaussées et

(1) Ceaf. <Mcret du 3l d~eetrhM 18M .'v" ]'<tïjt:E BTTB&t.H\

des mines, les ofilcicrs et les sous-officiers de

gendarmerie
et toute personne commissionnée

par l'autorité pour la surveillance des voies de

communication.

Les
dommages prévus à l'article 10 seront

constatés par les Ingénieurs, conducteurs et

autres
employés

du Service des travaux publics

eommissionnés à cet effet, sans
préjudice

du

droit réservé à tous les fonctionnaires et
agents

mentionnés au présent article de dresser pro-

cès-verbal du fait de dégradation qui aurait

lieu en leur présence.

Les
procès-verbaux

dressés en vertu du
pré-

sent article font foi jusqu'à preuve contraire.

Ils ne sont pas sujets à l'affirmation.
Art. 16. Les contraventions prévues par

les articles 5 et 7 ne peuvent, en ce qui con-

cerne les véhicules aBectés à un service public

allant à une allure plus rapide que
le pas de

l'homme, être constatées qu'au lieu de départ,

d'arrivée, de relais et de stations desdits véhi-

cules ou aux barrières d'octroi, sauf toutefois

celles qui concernent le nombre de voyageurs,

le mode de conduite des véhicules, la police

des conducteurs, cochers ou postillons et les

modes d'enrayage ou d'arrêt.
Art. ty. Les proccs-verhaux sont adressés,

dans les dix
jours

de Leur date, à la juridiction
compétente, par les présidents ou vice-prési-

dents de municipalités, commissaires de police

et commandants de
gendarmerie,

suivant
que

le fonctionnaire ou l'agent verbalisateur est un

employé municipal,
un

agent
de

police,
un

gendarme
ou un

garde champêtre (1). Dans tous

les autres cas, ils sont transmis par ringénieur

des ponts et chaussées de l'arrondissement~)

ou par TIngenieur
des mines.

Art. 18. Toutes les fois que le contreve-

nant n'est pas domicilié en Tunisie, le véhicule

est provisoirement retenu et le
procès-verbal

est immédiatement porté
à la connaissance du

Caid de la
circonscription

où il a été dressé s'il

s'agit de sujets tunisiens, ou du Commissaire

de
police

du ressort, s'il
s'agit

de
sujets:

non

tunisiens.

Le Caïd ou le Commissaire de
police, suivant

le cas, arbitre provisoirement
le montant de

l'amende et, s'il
y

a lieu, des frais de
répara-

tion, et il en ordonne la
consignation Immé-

diate à la caisse du Receveur des contributions

diverses de la
région,

à moins qu'il ne lui soit

présenté une caution solvable.

A défaut de
consignation

ou de caution, le

véhicule est retenu jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur le
procès-verbal'

Les frais qui en résument

sont à la charge du propriétaire.
Art. tg. Lorsqu'un véhicule est

dépourvu

de plaque et que le propriétaire n'est pas connu, il

est
procédé

cootormément à l'article
précédent.

[F) Cmof décret du 31 décembre 181m(, r~r,1CRnURA1:.E).
f2~ CoMf arrGM da 30 <n-rH. 1<W)[~' TRAVAUX1-t.Mtc~
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tl en est de même dans le cas de procès-

verbal dressé à raison de l'un des délits prévus
ArarttcteQ-

Il sera procédé de la même manière a l'égard

de tout conducteur de véhicule de
roulage

ou

de messageries inconnu dans le lieu où il serait

pris en contravention et
qui ne serait point

régulièrement muni d'un passeport, d'un livret

ou d'une feuille de route, à moins
qu'il

ne jus-

tifie que le véhicule appartient à une entreprise

de
roulage

ou de
messageries,

ou
qu'il

ne ré-

sulte des lettres de voiture ou des autres papiers

qu'il
aurait en sa

possession que le véhicule

appartient
à celui dont te domicile serait indi-

qué sur la plaque.

TITRE IV

Applict~ti.0 du décret.

Art. ao. Sont et demeurent abrogés,
à

dater de la
promulgation

dit
présent décret,

l'arrête de notre Premier Ministre eu date du

17 mars t8û~ réglementant la circulation des

vélocipèdes sur les voies
publiques de la Ré-

gence, ainsi que
toutes autres

dispositions con-

traires à celle du présent décret.

Art. 2t. Il est accordé un délai de deux

ans, qui prendra
fin te i~ juillet iSoQj pour

l'exécution des dispositions stipulées
à l'article 4

ci-dessus, en ce qui concerne les plaques des

voitures, et un délai de cinq ans, qui prendra
fiu le tCfjmHd :go2~ pour

l'exécution des dis-

positions
relatives à la largeur des jantes des

arabats, qui
sont stipulées

à Farticle a ci-dessus.

1626 6 soût ï8~

Arrête dn Directeur des travaux pnïdîop réglemen-

tant la circulation des vélocipèdes sur les voies

publiques de la Régence.

(OfFtCtEt,, t8yy, ~o)

Vu le décret du 3 septembre 1882, qui a institué

une Direction gencrate des travaux publics;
Vu le décret di 34 septembre i885 sur le Domaine

public
en Tunisie;

Vu le décret du 5 août i8g? sur la police du rou-

lage et, notamment, des travaux publics qu'uo arrêtédu Directeur genéral
des travaux

publics
déterminera

les conditions les voies publiques pour être admis

vélocipèdes qui les sont publiques de par un moteurvé.locieèdes qui ne sont pas actionnés par un moteur

mécanique
Sur le rapport des in9¿nieurs d'arrondissement;

Article i~. La circulation sur toutes les

voies
publiques

de la
Régence

des
vélocipèdes

qui ne sont pas actionnés par un moteur méca-

nique
est

réglementée
comme il suit

Art. 2. Tout vélocipède doit être muni

d'une plaque portant
en

langue française et en

caractères apparents
et lisihles ayant an moins

cinq
millimètres (o~oo5)

de hauteur, le nom

et le domicile dn propriétaire~ ainsi qu'un nu-

méro d'ordre si le
propriétaire

est kmenr de

vélocipèdes.

Art. 3. Tout vélocipède doit être muni

d'un
appareil sonore avertisseur dont le son

puisse être entendu à
cinquante mètres;, et qui

sera actionné aussi souvent qu'il sera besoin.

Dès ta chute du jour, il doit être pourvu à

l'avant d'une lanterne allumée.

Art. 4. Les vélocipédistes doivent prendre
une allure modérée dans la traversée des villes

et des agglomérations ainsi qu'aux croisements

et aux tournants des voies publiques.
Ils ne peuvent former de groupes dans les

rues. I! leur est défendu de couper les cortèges
et les détachements de troupes ou de convois

militaires. En cas d'embarras~ les vélocipédistes
sont tenus de mettre pied à terre et de con-

duire leur machine à la main.

Art. 5. Les vélocipédistes doivent prendre
leur droite lorsqu'ils croisent des véhicules, des
bêtes de selle, de trait ou de somme, ou des

vélocipèdes., et prendre leur gauche lorsqu'ils
veulent les dépasser; dans ce dernier cas, ils
doivent avertir le conducteur, le cavalier ou le

vélocipédiste au moyen de leur appareil sonore
et modérer leur allure.

Les conducteurs de véhicules, de bêtes de
trait ou de somme et les cavaliers devront se

ranger à leur droite à rapproche d'un véloci-

pède de manière à lui laisser libre un espace
utilisable d'au moins i~,5o de largeur.

Les vélocipédistes sont tenus de modérer leur

allure et même de s'arrêter lorsque, à leur ap-

proche, une bête de selle, de trait ou de somme

manifeste des signes de frayeur.

A~t. 6. La circulation des vélocipèdes est

interdite sur les trottoirs et contre-allées affeo-

tées aux piétons. Cette interdiction ne s'étend

pas aux machines conduites à la main.

Toutefois, en dehors des villes ou aggloméra-

tions, la circulation des vélocipèdes pourra
s'exercer sur les trottoirs et contre-allées aiÏec*
tées aux piétons le long des voies publiques

sur toute la partie où les chaussées seront pa-
vées ou se trouveront en état de réfection.

Sur tous les trottoirs et contre-allées aSectées

aux piétons ou la circulation des vélocipèdes

est autorisée, les veïocipédistes sont tenus de

prendre une allure modérée à la rencontre des

piétons et de réduire leur vitesse à celle d'un
homme au pas au droit des habitations isolées.

Art. y. -La circulation des vélocipèdes peut

être interdite par des arrêtés de l'autorité com-

pétente temporairement ou d'une façon perma-

nente sur tout ou partie d'une voie publique.

Art. 8. Les contraventions au présent ar-

rêté seront constatées, poursuivies et réprimées

conformément aux titres II et ~U du décret du

5 août sur la police du roulage, sans préjudice

des mesures spéciales prescrites par les règle-

ments locaux.

Art. g. Sont rapportées toutes dispositions

contraires au présent arrête.
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1627 6 août 1897

Arrêtedu Directeur des travaux puMÏoa déterminant
les conditîons relatives à la construction, an fonc-

tionnement, à la circulation zt à Ja mise en service

des antomoMtea.

(OrnctEL, ïSg?, ~3Û)

Vu le décret du 9 septembre 1882 qui a institué

une Direction
oenêrate

des travaux publics;
Vu le décret du 24 septembre J885 sur le Domaine

public en Tunisie
Vu le décret du 5 aoùt 1897 sur la police du rou-

]age et, notamment, l'article 3 prescrivant qu'un arrête

du Directeur général relatives travaux construction, au

fonctionnement, à la Mt'culation et à la BMse en ser-touctio~ement, à la eii~cularion et à la mise en ser-

vice des autumobiles;

Sur les rapports des ingemeurs d'arrondissement

et de l'ingénieur
des mines;

TITRE t~

Dispositiona relatives à la construction

et au tonetionuement des automobiles.

Article i~. -Les essieux des automobiles ne

pourront avoir plus de deux mètres cinquante

centimètres
(a~5o)

de
longueur,

ni
dépasser

à

leur extrémité le moyeu de plus de six centi-

mètres (0~06).

La saillie des moyeux, y compris celle de

l'essieu, n'excédera pas
de

plus
de douze cen-

timètres (0~12) le plan passant par
le bord

extérieur des bandes. Il est accordé une tolé-

rance de deux centimètres (0~02) sur cette

saillie
pour

les roues qui ont déjà fait un cer-

tain service.

Art. 2. II est expressément défendu d'em-

ployer des clous à tête de diamant. Tout clou

de bande sera rivé à plat et ne pourra, lorsqu'il

sera posé
à neuf, former une saillie de plus de

cinq millimètres (0~006).

Art. 3. Les réservoirs, tuyaux et pièces

quelconques des automobiles destinés à renfer-

mer des
produits explosibles ou inflammables

seront construits et entretenus de manière à

oifrirj à toute époque, une étanchéitë absolue.

U ne pourra être fait usage d'aucun appareil
dans lequel une fuite suffirait à créer un dan-

ger imminent d'explosion.
Art. Il. Les appareils doivent être cons-

truits et conduits de façon à ne laisser
échap-

per aucun produit pouvant causer un mcendLe

ou une explosion.

Art. 5. Le fonctionnement des
appareils

doit être de nature à ne pas effrayer les animaux,

soit par les vapeurs
ou fumées émises, soit par

les bruits produits, soit par toute autre cause.
Art. 6. Si le moteur

a~it par
l'intermé-

diaire d'un embrayage,
des dispositions efficaces

doivent être prises pour
rendre

Impossible un

emballement du moteur supposé débrayé.

Art- y.
Les appareils de sûreté et autres

qui
ont besoin d'être consultée pendant la

marche par le conducteur du \ch!cutc devront

être bien en vue de ce conducteur et écJatrés

lorsqu'il y aura lieu.

Rien ne
masquera

la vue du conducteur vers

l'avant, et les divers appareils seront disposes
de manière

qu'il puisse les manœuvrer sans

cesser de surveiller sa route.

Art. 8. Les automobiles et les véhicules

porteurs qu'ils pourront remorquer seront mu-

nis de
dispositifs permettant de tourner dans

des courbes de petit rayon.

Art. Q. Les automobiles seront pourvus

de deux systèmes d~rrêL distincts, dont un frein.

Par l'action d'un seul de ces systèmes,
on

devra pouvoir, en toute circonstance, immobi-

liser le convoi
entier, même

lorsque
le moteur

donne son maximum de force. Le
système

de

commande
produira un serrage de frein aussi

instantané que possible.

Art. 10- Les divers organes du moteur,
les

appareils de sûreté, les freins et leur
sys-

tème de commande, les essieux, etc., seront

constamment entretenus en bon état. A cet

effet, le propriétaire devra laire procéder à des

revisions périodiques et. aux vërinca~ions néces-
saires

pour faire effectuer, en
temps utile, toute

réparation conformément aux règles de l'art.

Les résultats des revisions périodiques et les

réparations notables seront, inscrits en détail et
à leur date sur le livret spécial prévu

aux ar-

ticles 2~ cL 3~ ci-après.

Ce livret sera communiqué, à toute
réquisi-

tion, aux agents chargés de la surveillance.

Art, u. – Tout propriétaire d'automobile

est tenu de faire placer, en a~ ant des roues et
au côté

gauche
de la voiture, une plaque métal-

lique portant
en

langues française et arabe et en

caractères
apparents

et lisibles, ayant
au moins

cinq millimètres (o"~oo5) de hauteur, ses nom,

prénoms
et

profession, le nom du lieu et du

caldat de son domicile.

TITRE U

Dispositions rotatives à la circulation

des automoLIles.

Art. 12. Lorsqu'un automobile sc'-a en

circulation ou en stationnement sur la vo~c
pu-

blique, le conducteur ne devra jamais le quitter,

à moins
qu'il n'ait

pris toutes les précautions

utiles pour rendre impossible une explosion de

l'appareil moteur, une mise en route intempes-

tive ou toule autre circonstance dangereuse,

tels que
bruits excessifs, etc., et qu'il n'ait as-

suré la garde de l'appareil sous sa respoilsa-
btlité.

Art. t3. Les automobiles devront être

desservis
par

un nombre
d'agents suu~snnt

pour
la manœuvre des divers

appareils
et no-

tamment des Ircins.

Art.. t~t. En marche, le conducteur doit

porter
son attention sur 1 état de la voie, sur

l'approche
des voitures, des

vélocipèdes
ou des

personnes,
et ralentit' ou arrêter, en cas d'obs-

tacles, suivant les circonstances. IL doit obéir

aux signaux d'alarme qui lui sont faits.
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Il ne doit excéder j en aucun cas, la vitesse

de douze kilomètres
par

heure A rintéricurdes

agglomérations
et de

vingt
à l'extérieur~ sauf

les
exceptions qui pourraient être stipulées dans

tes règlements municipaux concernant la police

de la circulation. Il doit, en outre, réduire la

vitesse au-dessous de ces maxi~na, autant que

les circonstances
l'exigent,

en tenant
compte

des facultés d'arrêt dont il
dispose,

de l'état

des appareils et de la voie, des glissements pos-

sibles lors de l'arrêt et des circonstances atmos-

phériques.
Il doit vérifier fréquemment par l'usage le

bon état de fonctionnement du système de com-

mande des freins.

Art. i5 ï~e mouvement devra être ralenti

ou même arrêté toutes les fois que rapproche

de l'automobile, en effrayant les chevaux ou

autres animauc, pourrait être une cause de dé-

sordre ou occasionner des accidents.

En tous cas, la vitesse devra être ramenée à

celle d'un homme au pas dans les marchés,

dans les rues étroites où deux voitures ne peu-
vent

passer de front, au
passage

des portes de

ville ou des grilles d'octroi, au détour ou à

l'intersection des rues et sur tous les points
de

la voie publique où il existera soit une pente

rapide, soit un obstacle à la circulation.

Le conducteur de l'automobile ne doit re-

prendre une plus grande vitesse qu'après avoir

acquis
la certitude qu'il peut

le faire sans incon-

vénient.

Art. t6.–L'approche des automobiles devra

ctre signatéc, toutes les fois que besoin sera,

au
moyen

d'une corne, d'une
trompe

ou de

tout instrument de même
genre dont le son

puisse être entendu à
cinquante mètres~ à l'ex-

clusion des appareils qui feraient un bruit ana-

logue
à celui des sifflets à

vapeur.

Indépendamment de ce
moyen

d'avertisse-

ment qui doit être à la portée du conducteur,

rautomohite sera muni, si sa marche est natu-

rellement silencieuse, d'une clochette ou de

grelots suffisamment sonores pour annoncer son

approche;
cette clochette ou ces

grelots
ne por-

teront aucun
dispositif d'arrêt.

Art. [y. Le conducteur devra prendre la

partie
de la chaussée

qui se trouvera à sa droite,

quand bien même le milieu de la rue ou de la

route serait libre.

S'il est
obligé

de dévier à
gauche par

la ren-

contre d'un obstacle, il devra reprendre sa droite

immédiatement
après

l'avoir dépassé.

Art. t8. H est défendu de faire circuler ou

stationner les automobiles sur les trottoirs, sur

les contre-allées des boulevards et
généralement

sur toutes les parties des voies ou promenades
exclusivement réservées aux piétons ou aux cava-

liers. Toutefois, les automobiles peuvent fran-
chir ces trottoirs et ces contre-allées prudem-
ment et :1 la vitesse du pas de l'homme, en

suivant les passages qui donnent accès aux

propnétes riveraines, mais sans stationner sur

ces passages.

Art.
10. 11 est interdit aux conducteurs

des automobiles de couper les convois funè-

bres, les
groupes

scolaires et les détachements

de
troupes ou de convois militaires, de lutter

de vitesse entre eux ou avec des vëloeipédistes,
des rouliers ou des conducteurs de voitures.

Art. 20. La circulation ou le stationne-

ment des automobiles peut être interdit par
des

arrêtés de l'autorité compétente, temporairement

ou d'une façon permanente, sur tout ou partie

d'une voie publique.
En cas d'absolue nécessité, les automobiles

pourront cependant stationner sur les parties
de voie où l'arrêt est interdit normalement;

toutes mesures devront être prises alors pour

ne pas gêner la circulation.

Art. 2 [. – Les automobiles ne pourront cir-

culer pendant la nuit ou en temps de brouil-

lards sans être pourvus de falots ou de lan-

ternes allumés. En
temps ordinaire, l'allumage

aura lieu dès la chute du jour.
Ces falots ou lanternes donneront un feu

blanc et seront toujours maintenus en bon état.

It en sera
disposé

deux extérieurement et dans

le sens du mouvement, à une distance telle

l'un de l'autre, qu'ils comprennent
entre eux

la
largeur

totale de l'automobile.

Ils auront une puissance d'éclairage
et des

dispositions telles, que si l'automobile circulait

sur une voie non éclairée, le conducteur puisse

distinguer
nettement la voie et les objets

en

avant de lui dans un champ assez étendu pour

pouvoir s'arrêter en temps
utile.

Art. 22. Les automobiles ne pourront
re-

morquer
de voitures à l'intérieur des agglomé-

rations sans l'autorisation de l'autorité compé-

tente.

La
longueur

des convois ne
pourra dépasser

vingt-cinq mètres. La largeur
de chargement

des voitures remorquées
ne servant pas au trans-

port des personnes
ne

pourra
excéder deux mè-

tres
cinquante

centimètres (2'°,5o).

Art. 23. Pendant la traversée des ponts

autres que les ponts
en maçonnerie, les auto-

mobiles ne devront pas marcher à une vitesse

supérieure
à celle du

pas
de l'homme.

Un automobile ne doit pas s'engager
sur une

travée quand il y a déjà sur cette travée un

autre automobile.

Pour les ponts qui
n'offriraient pas

toutes les

garanties
nécessaires pour le passage des auto-

mobiles d'un certain poids, il pourra être

adopté par le Directeur général des travaux

publics
telles autres dispositions qui

seront ju-

gées nécessaires.
Dans les circonstances urgentes, l'autonté

locale pourra prendre
telles mesures que

lui

paraitra
commander la sûreté publique,

sauf a

en rendre compte
a l'autorité supérieure.

Les mesures prescrites pour la protection
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des
ponts

seront dans tous les cas
placardées

à

l'entrée et à la sortie de ces
ouvrages.

TITRE Ht

DisposMtons relatives à la mise en service
des automobiles.

Art.a4-–Toute personne qui voudra mettre

en service un automobile
pour

son
usage per-

sonnel devra en faire la déclaration à la Direc-

tion
générale

des travaux publics.

Cette déclaration fera connaître

io Les
principales

dimensions et le poids du

véhicule moteur et, s'il
y

a lieu, des véhicules

porteurs, le
poids

des
approvisionnements

et la

charge maximum par essieu

20 La
description

du
système moteur, la

spé-

cification des matières productrices de l'énergie

et de leurs conditions
d'emploi,

la définition des

systèmes d'arrêt et d'avertissement.

Il sera délivré récépissé de cette déclaration

sur un livret spécial contenant le texte du décret

sur la police du roulage et le texte du présent
arrête.

Art. 25. Toute personne qui voudra éta-

blir un service
public par

automobiles
pour

le

transport soit des voyageurs, soit des marchan-

dises, devra se pourvoir d'une autorisation qui
sera délivrée par le Directeur général des tra-

vaux publics sur l'avis des Présidents des mu-

nicipalités intéressées.
Art. 26. La demande en autorisation pré-

vue à l'article précédent sera établie en deux

expéditions,
dont une sur

papier timbré.

Elle devra faire connaître

1° Le
siège principal de rétablissement de

l'entreprise

2° L'itinéraire détaillé qui doit être suivi par

les convois tant à l'intérieur qu'a l'extérieur des

agglomérations,
les jours et heures de départ

et d'arrivée, les lieux et conditions de station-

nement à l'intérieur des agglomérations

3° Le nombre de véhicules qui doivent être

mis en service et celui des places qu'ils
con-

tiennent, la
composition

habituelle des convois

4o Les principales dimensions et le poids des

véhicules~ moteurs ou porteurs, le poids des

approvisionnements
et la

charge maximum par

essieu

5" La description du système moteur, la spé-

cification des matières productrices de
l'énergie

et de leurs conditions d'emploi la définition

des systèmes
d'arrêt et d'avertissement.

Art.
a~.

– Cette demande sera
communiquée

à l'Ingénieur des mines, qui visitera ou fera visi-

ter les véhicules moteurs ou porteurs aux fins

de s'assurer s~ils satisfont au titre Ier du pré-

sent arrêté et si leur
emploi

n'offre aucune

cause particulière de danger.

Ïl procédera ou fera procéder à une ou plu-
sieurs expériences pour apprécier le fonction-

nement du moteur et vériner directement l'effi-

cacité des appareils d'arrêt.

La demande sera ensuite communiquée
aux

Ingénieurs
d'arrondissement intéressés, qui

visi-

teront ou feront visiter les vétucutes moteurs

ou porteurs aux fins de s'assurer qu'ils
satis-

font aux dispositions des articles 3o à 3? ci-

après
et

qu'ils
sont construits de telle sorte que

leur circulation sur les voies qu'ils
sont appe-

lés à suivre ne peut pas devenir une cause de

danger pour la circulation en général
et de

détérioration pour les ouvrages dépendant
des-

dites voies.

Ces chefs de service transmettront, avec leurs

propositions, l'avis des Présidents de munici-

palités au sujet des conditions et restrictions à

imposer à l'intérieur des périmètres urbains.

La visite des automobiles ne
peut

être faite

qu'à l'un des principaux établissements de l'en-

treprise les frais sont à la charge de l'entre-

preneur.

Art. a8. Les
expériences

et visites
d'ap-

pareils du Service des mines devront être

renouvelées tous les deux ans au moins il en

sera de même toutes les fois que les machines

auront subi des modifications de quelque impor-

tance.

Les visites des Ingénieurs d'arrondissement

pourront être renouvelées toutes les fois que
~autorité le jugera nécessaire.

Le permissionnaire est tenu de provoquer en

temps utile, par
une communication adressée

à la Direction
générale

des travaux publics,

l'exécution des mesures visées dans le même

paragraphe du présent article.

Faute
par

lui de satisfaire à cette
obliqation,

l'autorisation lui sera retirée, sans
préjudice

des pénalités qu'il pourrait encourir.

Art. 20. L'autorisation sera délivrée par
le Directeur général des travaux publics au vu
des rapports de l'Ingénieur des mines et des

Ingénieurs d'arrondissement intéressés elle sera

portée sur un livret spécial contenant le texte

du décret sur la
police du roulage et le texte

du présent arrêté.

L'autorisation déterminera les conditions par-

ticulières auxquelles le permissionnaire sera

soumis.

Aucun automobile ne
peut

être mis en circu-

lation avant la délivrance de l'autorisation du

Directeur général des travaux publics.
Art. 30. La

largeur
de la voie pour les

automobiles publics estSxée au minimum à un

mètre cinquante-cinq centimètres (t~5j) entre

le milieu des jantes de la
partie des roues re-

posant sur le sol.

En
pays de montagnes, les entrepreneurs

peuvent être autorisés par le Directeur général
des travaux publics, sur l'avis des ingénieurs,

à employer des
largeurs

de voie moindres que

celle réglée par le paragraphe précédente mais

à la condition
que

les voies seront au moins

égales
à la voie la plus large des véhicules en

usage dans la contrée.
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Art. ~t. Les essieux seront en acier doux

ou en fer
corroyé

de bonne
qualité

les dispo-

sitions des boîtes à huile ou des clavettes ou

écrous de retenue devront être approuvées par
le Directeur général des travaux publics.

Art. 32. La distance entre tes axes des

deux essieux dans les automobiles publics sera

égale au moins à la moitié de la
longueur

des

caisses mesurées à la hauteur de leur ceinture,

sans pouvoir néanmoins descendre au-dessous
de un mètre

cinquante-cinq centiniètres(i°\55).

Art. 33. Le maximum de la hauteur des

automobiles
publics depuis le sol

jusqu*à
la

partie la
plus élevée du chargement

est fixé à

quatre mètres (~ mètres).

Lorsque, par application du second para-

graphe
de l'article 3o, on autorisera une réduc-

tion dans la
largeur de la voie, le

rapport
de

la hauteur du véhicule avec la largeur de la

voie sera au maximum de
t 3~.

Dans tous les cas, la hauteur est
réglée par

une traverse en fer
placée au milieu de la lon-

gueur affectée au
chargement

et qui doit, aiusi

que les montants, être constamment apparente.

La bàche qui recouvre le chargement
ne

peut

déborder ces montants, ni la hauteur de la tra-

verse.

I! est défendu d'attacher aucun objet en dehors

de la bâche.

Art. 3~. Les compartiments des automo-

biles publics seront disposés de manière à satis-

faire aux conditions suivantes

Largeur moyenne des places, quarante-huit

centimètres (û"~8)

Largeur des banquettes~ quarante-cinq centi-

mètres (o"5),

Distance entre deux banquettes, quarante-cinq

centimètres
(o"~5)

Distance entre la
banquette

du coupé et le

devant de la voiture, trente-cinq centimètres

(u'35)

Hauteur du pavillon au-dessus du fond de la

voiture, un mètre soixante centimètres
(ï*~6o);

Hauteur des banquettes, y compris
le cous-

sin, quarante centimètres (o°~o).

Pour les automobiles parcourant moins de

vingt
kilomètres et pour tes banquettes à plus

de trois places,
la

largeur moyenne
des

places

pourra
être réduite à quarante centimètres

(o~4o)-

Art. 35. II
peut être placé

sur
l'impériale

une banquette
destinée à trois voyageurs au plus.

Cette
banquette,

dont la hauteur, y compris

le coussin, ne dépasse pas quarante centimètres

(o~~o),
ne

peut
être recouverte que d'une ca-

pote
flexible.

Aucun
paquet

ne peut être
chargé sur cette

banquette.

Les automobiles publics parcourant moins de

vingt
kilomètres peuvent comporter plusieurs

banquettes
et être recouverts autrement que par

une capote ilexibtc.

ArL36.–Le coupé et l'intérieur auront

une portière de chaque cote.

La caisse de derrière ou la rotonde peut
n~avoir qu'une portière ouverte à l'amcre.

Chaque portière sera garnie d'un marche-
pied.

Toute dérogation à ces dispositions devra

être autorisée par le Directeur général des tra-
vaux publics.

Art. 3y. -Chaque automobile porte à l'inté-

rieur, dans un endroit apparent, le nom et le

domicile de l'entrepreneur et ~indication du

nombre des
places de chaque compartiment.

Il porte à l'intérieur des compartiments
i~ Le numéro de chaque place; 2° le prix de

la place pour chaque fraction du trajet et pour
le trajet total.

L'entrepreneur ne peut admettre dans les com-

partiments de ses automobiles un plus grand
nombre de voyageurs que celui indiqué sur les

panneaux.

Art. 38. Chaque entrepreneur inscrit sur

un registre le nom des
voyageurs qu'il trans-

porte il y inscrit également les ballots et pa-

quets dont le transport lui est confié.

Il remet au conducteur, pour lui servir de

feuille de route, une copie de cet enregistre-

ment, et à chaque voyageur un extrait en ce

qui le concerne, avec le numéro de sa place.
Les conducteurs ne peuvent prendre en route

aucun voyageur, m recevoir aucun paquet sans

en faire mention sur les feuilles de route qui

leur ont été remises au point de départ.
Les dispositions qui précèdent ne sont point

applicables aux automobiles parcourant moins

de vingt kilomètres.

Art. 39' II est enjoint aux conducteurs

d'observer, dans les traversées des villes et vil-

lages, les règlements de police concernant la
circulation dans les rues.

Dans les haltes, le conducteur ne peut quit-

ter son poste si l'agencement du véhicule est

tel que les voyageurs puissent facilement mettre

le moteur en action.

Avant de remettre l'automobile en marche,

le conducteur doit s'assurer que les portières

sont exactement fermées.

Art. ~o. Lorsque, contrairement aux dis-

positions réglementaires, un roulier ou conduc-

teur de véhicule quelconque n'aura pas cédé la

moitié de la chaussée à un automobile public,

le conducteur qui aurait à se plaindre de cette

contravention devra en faire la déclaration à
l'officier de police du lieu le plus rapproché, en

faisant connaître le nom du propriétaire du

véhicule d'après la plaque dont il est muni.

Les
procès-verbaux

de contravention seront

sur-le-champ transmis à l'autorité compétente

qui fera poursuivre les délinquants.

Art.~i.–A chaque bureau de départe)

d'arrivée, il y
a un registre coté et paraphé par

~autorité locale pour l'inscription des plaintes
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que
les

voyageurs peuvent
avoir à formuler

contre les conducteurs ou agents de l'entre-

prise. Ce
registre

est présenta aux voyageurs à

toute réquisition par le chef du bureau.

Art. ~3. Les automobiles
publics qui

des-

servent les routes des
pays

voisins et qui par-

tent des villes frontières ou y arrivent ne sont

pas
soumis aux règles prescrites

aux titres f et

HT ci-dessus. Ils doivent toutefois être solide-

ment construits et leur fonctiounement ne doit

présenter aucun danger.

Art. ~3. Les articles tt~ ai et a5 à ~a ci-

dessus seront constamment placardés, a la dili-

gence
des

entrepreneurs
de

transports,
dans le

lieu le plus apparent des bureaux.

Les articles Xt et 3y
à ~a seront imprimés

à

part
et affichés dans l'intérieur de chacun des

compartiments du véhicule.

TITRE IV

Dispositions générâtes,

Art. 44. Les contraventions au
présent

arrêté seront constatées, poursuivies et répri-

mées conformément aux titres H et !fï du dé-

cret du 5 août
1897 sur la police du

roulage,

sans préjudice des mesures spéciales prescrites

par
les

règlements
locaux.

Art. ~5. Sont rapportées toutes dispositions

contraires au présent arrêté.

1628 6 août t8t)y

Arrêté du Directeur des travaux publics déterminant

les dispositions applicables aux voilures particu-

lières et publiques admises à circuler sur les voies

publiques de la Régence.

(OFFICIEL, 1897, 438)

Vu le décret du 3 septembre i88a qui a institue

une Direction générale des travaux publics;Vu le décret du 24 septembre 1885 sur le Domaine

public
en Tunisie;

Vu le décret du 5 août, 1897 sur la police du rou.

lage et, notamment, l'article 3 prescrivant qu'un arrêté

du Directeur général des travaux publics déterminera

les dispositions de détai! que devront rcmpUr les voi-

tures particufiëres et les voilures pub)i<tues admises

à circuler

sur les voies
publiques

de la Régence
Sur les rapports des inventeurs d'arromussctQent

TITRE ter

Dispositions applicables à toutes les voitures.

Article Les essieux des voitures ne

pourront avoir plus de deux mètres
cinquante

centimètres (a~So) de
longueur,

ni
dépasser

à

leur extrémité le moyeu de plus de six ccntimè-

tres (o~oo).

La saillie des moyeux, y compris celle de

l'essieu, n'excédera
pas de pLus de douze centi-

mètres (o"~t2) le
plan passant par

le bord exté-

rieur des bandes.

H est accordé une tolérance de deux centimè-

tres (0~,02) sur cette saillie
pour les roues

qui

ont déjà
fait un certain service.

Art. 2. Il est
expressément défendu d'em-

ployer des clous à tête de diamant. Tout clou

de bande sera rivé à plat et ne pourra, lorsqu'il

sera posé à neuf, former une saillie de plus de

cinq millimètres (o~,oo5).

Art. 3. Tout propriétaire de voiture ne

servant
pas au

transport des personnes est tenu

de faire placer, en avant des roues et au coté

gauche
de sa voiture, une

plaque métallique

portant en
langues française et arabe, en carac-

tères apparents et lisibles ayant au moins cinq

millimètres
(fjm,oo5) de hauteur, ses nom, pré-

noms et profession, le nom du lieu et ducajdat

de son domicile.

Sont exceptées de cette disposition,
confor-

mément au décret du 5 août 1897

i" Les voitures
particulières

destinées au

transport des personnes, mais
étrangères

à un

service public de messageries

Les voitures appartenant
a des administra-

tions
publiques

et conduites
par

des
agents

commissionnés de ces administrations

30 Les voitures des services militaires

~<* Les voitures employées à la culture des

terres, au
transport des récoltes, à

l'exploitation

des fermes, qui
se rendent de la ferme aux

champs
ou des champs

à la ferme, ou qui ser-

vent au
transport des objets récoltes du lieu où

ils ont été recueillis jusqu'à celui où, pour
tes

conserver ou les
manipuler,

le cultivateur les

dépose ou les rassemble.
Art. 4. II ne

peut
être attelé

10 Aux voitures servant au transport des

marchandises si elles sont deux roues, plus

de cinq bêtes; si elles sont à quatre roues,

plus de huit, sans qu'il puisse y avoir plus de

cinq
bêtes de file

2° Aux voitures servant au transport
des

per-

sonnes si elles sont à deux roues, plus
de trois

bêtes; si elles sont à
quatre roues, plus

de six.

Art. 5. Lorsqu'il y aura lieu de transpor-

ter des blocs de pierre, des locomotives ou au-

tres objets d'un poids considérable, l'emploi

d'un
attelage exceptionnel pourra être autorisé,

sur l'avis des ingénieurs, par le Directeur géné-

rai des travaux publics.

Art. 6. Pendant la traversée des pfnts au-

tres que
les

ponts
en maçonnerie, les bêtes seront

mises au pas les voituriers ou roulicrs tien-

dront les guides ou le cordeau, les conducteurs

ou
postillons

resteront sur leurs sièges.

Défense est faite aux rouliers et autres voitu-

riers de dételer aucune de leurs bêtes pour le

passage
du pont.

Toute voiture attelée de plus de cinq bêtes

ne doit pas s'engager
sur le tablier d'une tra-

vée quand
il

y
a

déjà
sur cette travée une voi-

ture d'un attelage supérieur
à ce nombre de

bêtes.

Pour les ponts qui n'offriraient pas toutes Jes

garanties
nécessaires pour le passage

des voi-

tures lourdement
chargées,

il pourra être adopté
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par le Directeur général des travaux publics
telles autres dispositions qui seront jugées né-

cessaires.

Dans les circonstances urgentes,
l'autorité

locale pourra prendre telles mesures que lui

paraîtra commander la sûreté publique,
sauf à

en rendre
compte à l'autorité supérieure.

Les mesures prescrites pour la protection des

ponts seront, dans tous les cas, placardées à
l'entrée et à la sortie de ces ouvrages.

Art. y. Les rouliers ou conducteurs de

voiture doivent se tenir constamment à portée
de leurs chevaux ou bêtes de trait et en posi-
tion de les guider; ils doivent se ranger à leur

droite à l'approche de tout autre véhicule, de
manière à lui laisser libre au moins la moitié

de la chaussée.
Art. 8. Il est interdit aux rouliers ou con-

ducteurs de voitures de couper les convois fu-
nèbres, les groupes scolaires et les détachements

de troupes ou de convois militaires, de lutter

de vitesse entre eux ou avec des vélocipédistes
ou des conducteurs d'automobiles.

Il est interdit de laisser stationner sans néces-

sité sur la voie publique aucune voiture attelée

ou non attelée.

Art. g. La circulation ou le stationnement

des voitures peut être interdit par des arrêtés
de l'autorité compétente, temporairement ou

d'une façon permanente, sur tout ou partie
d'une voie publique.

En cas d'absolue nécessité, les voitures pour-
ront cependant stationner sur les parties de voie

où l'arrêt est interdit normalement toutes me-

sures devront être prises alors pour ne pas gê-
ner la circulation.

Art. to. Aucune voiture marchant isolé-

ment ou en tête d'un convoi ne pourra circuler

pendant la nuit sans être pourvue d'un falot ou

d'une lanterne aUuméc. En
temps ordinaire,

l'allumage aura lieu dès la chute du jour.
Cette disposition ne pourra être appliquée

aux voitures d'agriculture que par des arrêtés

spéciaux de l'autorité locale.

TITRE II

Dispositions appijeables aux voitures

ne servant pas au transport des personnes.

Art. it. – La largeur du chargement des

voitures qui ne servent pas au transport des

personnes ne peut excéder deux mètres cin-

quante centimètres (a~,5o).

Toutefois, le Directeur général des travaux

publics peut délivrer des permis de circulation

pour les objets d'un grand volume qui ne se-

raient pas susceptibles d'être chargés dans ces
conditions.

Sont affranchies, conformément au décret du

5 août 1807, de toute réglementation de largeur
de

chargement, les voitures d'agriculture lors-

qu~eltcs sont employées au transport des récol-

tes de la ferme aux champs et des champs à la

ferme.

Art. ta. La
largeur des colliers des che-

vaux ou autres bêtcs de trait ne peut dépasser
quatre-vingt-dix centimètres (o'Qo), mesurés

entre les points les plus sailtants des pattes des
attelles.

Art. 13. Lorsque plusieurs voitures mar-

chent a la suite les unes des autres, elles doi-

vent être distribuées en convois de quatre voi-

tures au plus si elles sont à quatre roues et

attelées d'une seule bête; de trois voitures au
plus si elles sont a deux roues et attelées d'une
seule bête, et de deux voitures au plus, si t'une
d'elles est attelée de plus d'une bête.

L'intervalle d'un convoi à l'autre ne peut être

moindre de cinquante mètres.

Art. t~. – II est interdit de faire conduire

par un seul conducteur plus de quatre voitures
à une bête si elles sont à quatre roues, et plus
de trois voitures à une bête si elles sont à deux

roues.

Chaque voiture attelée de plus d'une betc

doit avoir un conducteur. Toutefois, une voi-

ture dont la bête est attachée derrière une voi-

ture attelée de quatre bêtes au plus n'a pas
besoin d'un conducteur particulier.

Les règlements de police municipale détermi-

neront, en ce qui concerne la traversée des

villes, bourgs et
villages, les restrictions qui

peuvent être apportées aux dispositions du pré-
sent article et de celui qui précède.

TITRE HI

.Dispositions applicables aux voitures

des messageries.

Art. ï5. Les entrepreneurs des voitures

publiques allant à destination fixe déclareront
le

siège principal de leur établissement, le

nombre de leurs voitures, celui des places
qu'elles contiennent, ie lieu de destination, les

jours et heures de départ et d'arrivée.

Cette déclaration, qui sera faite en deux ex-

péditions, dont une sur papier timbré, sera

déposée aux secrétariats des municipalités pour
les communes

érigées en municipalités, et à la

Direction générale des travaux publics en de-
hors de ces communes.

Ces formalités ne seront obligatoires pour les

entrepreneurs actuels qu'au renouvellement de

leurs voitures, ou lorsqu'ils en modifieront la

forme ou la contenance.

Tout changement aux dispositions arrêtées

par suite du premier paragraphe du présent

article donnera lieu à une déclaration nouvelle.

Art. t6. Aussitôt après les déclarations
faites en vertu des paragraphes i et 2 de l'arti-
cle précédent, l'autorité qui aura reçu la décla-
ration ordonnera la visite des voitures, afin de
constater si elles sont entièrement conformes à

ce qui est prescrit par les articles ci-après de

i~ i 2& inclusivement, et si elles ne présentent
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aucun vice de construction qui puisse occasion-

ner des accidents.

Cette visite, qui pourra être renouvelée toutes

les fois que l'autorité le jugera nécessaire, sera

faite, en présence de l'officier de police du lieu,

par un expert nommé par l'autorité qui aura

reçu la déclaration.

L'entrepreneur a la faculté de nommer de son

côté un expert pour opérer contradictoirement

avec celui de l'Administration.

La visite des voitures ne peut être faite qu'à
l'un des

principaux établissements de l'entre-

prise les frais sont à la charge de l'entrepre-
neur.

Le Directeur général des travaux publics

prononce sur le vu du procès-verbal d'expertise
et du rapport de l'officier de police.

Aucune voiture ne peut être mise en circula-

tion avant la délivrance de l'autorisation du

Directeur général des travaux publics.
Art. 17. La largeur de la voie pour les

voitures publiques est fixée au minimum à un

mètre
soixante-cinq centimètres (i",65) entre le

milieu des jantes de la partie des roues repo-
sant sur le sol.

Toutefois, si les voitures sont à quatre roues,

la voie de devant pourra être réduite à un mètre

cinquante-cinq centimètres (im,55).
En pays de montagnes, les entrepreneurs

peuvent être autorisés par le Directeur général
des travaux publics, sur l'avis des ingénieurs,
à

employer des largeurs de voie moindres que
celles réglées par les paragraphes précédents,
mais à la condition que les voies seront au

moins égales à la voie la plus large des véhi-
cules en usage dans la contrée.

Art. 18. Les essieux seront en acier dou-c

ou en fer corroyé, de bonne qualité, et arrêtés

à chaque extrémité, soit par un écrou assujetti
au moyen d'une clavette, soit par une boîte à

huile fixée par quatre boulons traversant la

longueur du moyeu, soit par tout autre système

qui serait approuvé par le
Directeur général

des

travaux publics.
Art. ig. La distance entre les axes des

deux essieux, dans les
voitures publiques à

quatre roues, sera égale au moins à la moitié

de la longueur des caisses mesurées à la hau-
teur de leur ceinture, sans pouvoir

néanmoins

descendre au-dessous de un mètre cinquante-
cinq centimètres (i»>,55). ').

Art. 20. Le maximum de la hauteur des

voitures publiques, depuis le sol jusqu'à la par-
tie la

plus élevée du chargement, est fixé à

quatre mètres (4 mètres) pour les voitures à

quatre roues, et à trois mètres (3 mètres) pour

les voitures à deux roues.

Lorsque, par application du troisième para-

graphe de l'article 7, on autorisera une réduc-

tion dans la largeur de la voie, le rapport de la

hauteur de la voiture avec la largeur de la voie

sera au maximum de 1 3/4-

Dans tous les cas, la hauteur est réglée par
une traverse en fer placée au milieu de la lon-

gueur affectée au chargement et qui doit, ainsi

que les montants, être constamment apparente.
La bâche qui recouvre le chargement ne peut

déborder ces montants, ni la hauteur de la tra-

verse.

Il est défendu d'attacher aucun objet en de-

hors de la bâche.

Art. 21. Les compartiments des voitures

publiques seront disposés de manière à satis-

faire aux conditions suivantes

Largeur moyenne des places, quarante-huit
centimètres (o™,48)

Largeur des banquettes, quarante-cinq centi-

mètres (o»,45)
Distance entre deux banquettes, quarante-

cinq centimètres (om,fô)

Distance entre la banquette du coupé et le

devant de la voiture, trente-cinq centimètres

(o-,35);

Hauteur du pavillon au-dessus du fond de la

voiture, un mètre soixante centimètres (im,6o);

Hauteur des banquettes, y compris le coussin,

quarante centimètres (p^j^o).

Pour les voitures parcourant moins de vingt
kilomètres et pour les banquettes à plus de

trois places, la largeur moyenne des places

pourra être réduite à quarante centimètres

(om,4o).

Art. 22. Il peut être placé sur l'impériale
une banquette destinée au conducteur et à deux

voyageurs, ou à trois voyageurs lorsque le con-

ducteur se placera sur le même siège que le

cocher.

Cette banquette, dont la hauteur, y compris
le coussin, ne dépasse pas quarante centimètres

(om,4o), ne peut être recouverte que d'une capote
flexible.

Aucun paquet ne peut être chargé sur cette

banquette.

Les voitures publiques parcourant moins de

vingt kilomètres peuvent comporter plusieurs

banquettes et être recouvertes autremect que

par une capote flexible.

Art. a3. Le coupé et l'intérieur auront une

portière de chaque côté.

La caisse de derrière ou la rotonde peut n'a-
voir qu'une portière ouverte à l'arrière.

Chaque portière sera garnie d'un marchepied.
Toute dérogation à ces dispositions devra

être autorisée par le Directeur général des tra-

vaux publics.

Art. 24. Toute voiture
publique doit être

munie d'un frein agissant sur les roues de

derrière et disposé de manière à pouvoir être

manœuvré de la place assignée au conducteur.

Le Directeur général des travaux publics

peut, sur l'avis des ingénieurs, dispenser do

l'emploi de cet appareil les voitures qui parcou-

rent uniquement des pays de plaine.
Art. 25. Pendant la nuit, les voitures pu-
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bliques seront éclairées par une lanterne à
réflecteur placée à droite et à l'avant de la

voiture.

Art. 26. Chaque voiture porte à l'inté-

rieur, dans un endroit apparent, le nom et le

domicile de l'entrepreneur et l'indication du

nombre des places de chaque compartiment.
Elle porte à l'intérieur des compartiments
i° Le numéro de chaque place;
2° Le prix de la place pour chaque fraction

de trajet et pour le trajet total.

L'entrepreneur ne peut admettre dans les

compartiments de ses voitures un plus grand
nombre de

voyageurs que celui indiqué sur les

panneaux.

Art. 27. Chaque entrepreneur inscrit sur

un registre le nom des voyageurs qu'il trans-

porte il y inscrit également les ballots et pa-

quets dont le transport lui est confié.

H remet au conducteur, pour lui servir de

feuille de route, une
copie

de cet enregistre-

ment, et à
chaque voyageur un extrait en ce

qui le concerne, avec le numéro de sa place.
Les conducteurs ne peuvent prendre en route

aucun voyageur, ni recevoir aucun paquet sans

en faire mention sur les feuilles de route qui
leur ont été remises au point de départ.

Les dispositions qui précèdent ne sont point
applicables aux voitures parcourant moins de

vingt kilomètres.

Art. 28. Toute voiture publique dont l'at-

telage ne présentera de front que deux rangs de
chevaux pourra être conduite par un seul pos-
tillon ou un seul cocher.

Elle devra être conduite par deux postillons
ou par un cocher et un postillon lorsque l'atte-

lage comportera plus de deux rangs de chevaux.

Art. 2g. Les postillons ou cochers ne

pourront, sous aucun prétexte, descendre de
leurs chevaux ou de leurs sièges.

Il leur est enjoint d'observer, dans les traver-

sées des villes et des villages, les règlements de

police concernant la circulation dans les rues.
Dans les haltes, le conducteur et le postillon

ne peuvent quitter en même temps la voiture

tant qu'elle reste attelée.

Avant de remonter sur son siège, le con-

ducteur doit s'assurer que les portières sont

exactement fermées.

Art. 3o. Lorsque, contrairement aux dis-

positions réglementaires, un roulier ou conduc-

teur de véhicule quelconque n'aura pas cédé la

moitié de la chaussée à une voiture publique,

le conducteur ou postillon qui aurait à se plain-

dre de cette contravention devra en faire la dé-
claration à l'officier de police du lieu le plus

rapproché, en faisant connaitre le nom du pro-

priétaire du véhicule d'après la plaque dont il
est muni.

Les procès-verbaux de contravention seront

sur-le-champ transmis à l'autorité compétente,

qui fera poursuivre les délinquants.

Art. 3i. A chaque bureau de départ et

d'arrivée, il
y a un registre, coté et paraphé par

l'autorité locale, pour l'inscription des plaintes

que les voyageurs peuvent avoir à former
contre les conducteurs ou agents de l'entreprise.

Ce registre est présenté aux voyageurs à toute

réquisition par le chef du bureau.

Art. 3a. Les voitures publiques qui des-

servent les routes des pays voisins et qui partent
des villes frontières ou qui y arrivent ne sont

pas soumises aux règles prescrites
aux titres II

et III ci-dessus. Elles doivent, toutefois, être

solidement construites.

Art. 33. Les articles 3 et t5 à 32 ci-dessus
seront constamment placardés,

à la diligence
des

entrepreneurs de voitures publiques, dans le lieu

le plus apparent des bureaux.

Les articles 25 à 32 inclusivement seront im-

primés à part et affichés dans l'intérieur de

chacun des compartiments des voitures.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 34* Les contraventions au présent ar-

rêté seront constatées, poursuivies et réprimées

conformément aux titres II et III du décret du

5 août 1897 sur la police du roulage, sans pré-

judice des mesures spéciales prescrites par les

règlements locaux.

Art. 35. Sont rapportées toutes disposi-
tions contraires au présent arrêté.

1629 26 septembre 1898

Arrêté du Directeur des travaux publics rendant

obligatoire l'usage du frein(0 pour les voitures

circulant sur la route de Souk el Arba à Tabarka

et de Bé;a à Tabarka.

(Officiel, 1838, 685)

Cl) Conf. décret du 5 août 1607, art. 3, C.
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1630 i" octobre 1890
Arrêté du Résident général relatif aux déclarations

par les producteurs des quantités de vins par eux
récoltées (0-(1).

(Officiel, 1890, 3iô)

Vu la loi du 10 juillet iSgo, portant modification

du tarit général des douanes, en faveur de certains

produits d'origine et de provenance tunisiennes, et,

notamment, les articles a et 5 de ladite loi

Considérant qu'il y a lieu de vérifier, pour leur

donner caractère
authentique,

les déclarations de

3uanlités

de vins récoltées faites par les producteurs
e la Régence;

Article Ier. Les propriétaires, gérants
ou

fermiers de
vignobles

en Tunisie sont tenus de

faire, chaque année, au Contrôleur civil de leur

circonscription,
la déclaration des quantités de

vins
qu'ils

ont
récoltées(2J.

Ces déclarations seront adressées au Contrô-

leur civil avant le 3o
septembre.

Art. 2. Tous les ans, à partir du 1er octo-

bre, et dans chacune des circonscriptions dési-

gnées par un arrêté
spécial,

une commission

sera chargée de vérifier les déclarations de
quan-

tités de vins récoltées faites aux Contrôleurs

civils par les producteurs, et l'état de leur

compte-courant. individuel.

Cette commission est investie du pouvoir de

pénétrer dans les propriétés, pour y
exercer

son contrôle.

Art. 3. La commission dressera, sur
place,

un procès-verbal de ses opérations, qui sera

signé du propriétaire, fermier ou
gérant

du

vignoble,
ou de leur représentant.

Si le propriétaire, fermier ou leur mandataire

refuse de
signer, mention en sera faite au pro-

cès-verbal, avec indication des motifs.

Art. 4- Chaque commission est
composée

de trois membres, savoir

Un agent de l'Administration, président, dési-

gné par le Résident
général;

Un
délégué du Syndicat des viticulteurs;

Un
expert technique, désigné par

le
Syndicat

des viticulteurs.

Art. 5. Les commissions sont constituées

pour une année entière.

Elles fonctionnent dans le courant de l'année,

sur la convocation du Contrôleur civil de leur

circonscription.

Art. 6. Seront déchus du droit de deman-

der des certificats
d'origine pour leurs produits

j° Ceux
qui, contrairement à la loi du ier mai

j888 et au décret du i5 juillet 1888 (3), n'au-

ront
pas déclaré au Contrôleur civil de leur

circonscription les surfaces plantées en vignes
qu'ils exploitent;

(1) Conr. décret Au 3 novembre 1890, art. 3 (*• Aobïcui-tchr).
(•->)Conf. d<cr«t du le novembre 1893.
f3] Abrogés par 1&lot dn 29 janvier 18D2, art. 35.
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20 Ceux qui n'auront
pas fait à ce fonction-

naire la déclaration de leurs récoltes en vins de

l'année, ou qui auront fait une déclaration re-

connue frauduleuse;

30 Ceux qui refuseront de se soumettre au

contrôle de la commission instituée à cet effet.

Art. 7. Le propriétaire, gérant ou fermier

de vignoble, qui s'opposera aux investigations
de la commission de vérification, pourra être

contraint à subir la visite de la commission.

Dans ce cas, outre les peines de droit, il
sup-

portera toutes les dépenses résultant du fait de

son opposition.

1631 29 janvier 1892
(sS djoumadi eitani i3og)

PROMULGUÉE LE 30 JANVIER j8g2

Loi sur les mesures à prendre oontre l'invasion

et la propagation dit
phylloxéra en Tunisie

(Officiel, 1892, 21)

TITRE I*

Réglementation des importations dans le but

d'éviter l'Introduction du phylloxéra.

Article 1er – Est prohibée l'importation en

Tunisie, quelle qu'en soit la provenance^)
i° Des ceps de vigne, sarments, crossettes,

boutures avec ou sans
racines, marcottes, etc.,

des feuilles de vigne, même,
employées comme

emballage, enveloppe
et couverture, des raisins

de table et de vendange et de tous les débris

de la
vigne;

20 Des
plants d'arbres, arbustes et

végétaux

de toute nature à l'état
vivant Q;

3° Des échalas et tuteurs déjà employés;

4° Des
engrais, végétaux, terres, terreaux,

fumiers et
pouzzolancs.

Ne sont pas compris dans cette dernière pro-
hibition

Les engrais commerciaux, tels que guanos,

phosphate, poudrette, sels de soude et de po-
tasse, sulfate

d'ammoniuque phosphate
de

chaux, superphosphate,
chiffons de laine, os,

tourteaux, plàtres, chaux, cendres, marnes,
sang

desséché et frais et les
engrais composés

de matières animales, minérales et
analoçfues(î).

Art. 2. Est
également prohibée

l'eniréc

(1) Cu»r. décret du fi mars 1882

l'ï) Cour, décret du il juillet 1894, aH 2. Canf. etiniu d<Srret du

18 décembre 1893 (;• Aaiacur-TLHB)

(3) Conf. décret du 20 juin 1891 (\* Docaskb).

(a\ L'ctt« eaprcsflÏQîi comprend tout végétal qui n'a pim encore

complètement perdu fia. nkvc et qui conserve deft propriétés xufll-

H&ntcs pour servir g ftlimcut et de \enicule au pli^lL^^cru î c'chI £t

tort qu'on prétendrait qu'ul ne s'applique pas mu feuilles d6taeliéni

gftaox susceptibles do so reproduire. Le décret du 11 jinllrt 18U4 ungcta.ox susceptiblc8 de ao rcproduire. Le décret du 11l,mllrt IHIj.&- lUI

peut tire considéré nomme avant aiitormé l'introduction, niîmc
comme emballage, des feuilles et herbes verîea. (Tunis, e avril 1805.
J- T 95, 341 0
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en Tunisie des fruits (*) et légumes trais de

toute nature.

Art. 3. Les pommes de terre seules sont

admises à l'importation, mais après avoir été

lavées et complètement dégarnies de terre.

L'expéditeur qui justifiera par un certificat

d'origine que les pommes de terre
proviennent

d'une région non phylloxérée ne sera pas tenu

de remplir ces formalités, pourvu que l'expédi-
tion ait été faite en sacs.

Art. 4. H sera créé dans les environs de

Tunis un jardin d'acclimatation (2) sous la direo

tion de l'Inspection de l'agriculture (3) et sous

la surveillance sanitaire du délégué phylloxéri-

que du Gouvernement (+) et d'un expert du Syn-
dicat.

Art. 5. Par exception aux articles i et 2,

le Gouvernement pourra accorder l'autorisation

d'introduire en Tunisie des produits végétaux

autres que ceux désignés au paragraphe 1er de

l'article ier du présent décret, aux conditions

su vantes

i° L'introduction ne pourra avoir lieu qu'a-

près avis favorable du Syndicat des viticul-

teurs (S);

20 Ces végétaux devront provenir de pays
Indemnes de phylloxéra;

3° Ils devront être complètement dégarnis de

terre;

40 Ils ne pourront être introduits que solide-

ment emballés dans des caisses vissées; ces

caisses ne pourront être ouvertes qu'en présence,
du délégué phylloxérique assisté de l'expert du

Syndicat

5° Le délégué aura le droit de soumettre les

produits introduits qui paraitraient suspects,
aux procédés de désinfection qu'il jugera néces-

saires et même, en cas de danger notoire, pro-
céder à leur destruction immédiate sans qu'au-

cune indemnité puisse être réclamée

C° Les produits bénéflciant d*une autorisation

d'introduction seront accompagnés d'une pièce

signée par le Directeur de l'agriculture, attes-
tant que cette autorisation a été accordée, indi-

quant les noms et adresses des expéditeurs, le
nombre et la nature des produits bénéficiant de

ladite autorisation;

j0 Les introductions autorisées en vertu des

exceptions ci-dessus, ne pourront se faire que
par les bureaux des douanes de La Goulette ou

de Tunis;

8° Elles devront avoir lieu dans l'année de

l'autorisation qui, à défaut d'exécution, ne

pourra être renouvelée sans un nouvel avis

favorable du Syndicat;
90 Les végétaux introduits devront être plantés

exclusivement dans le jardin d'acclimatation.

(i; ïm pnOiitjitïon<l*entrfia to fruita a 6t6 nippons par décret
du II juillet 1894., art. 1". ConC etïiun instruction du 3 mm 10*8

(VDOBASF-B)
C..f. ~li-

(2) Conf. décret <lu5 ao6t1839(»• Agkutui.Ti.Re).
(S) Oonf. décret du 3 novembre 181)», ntt. 2 (\* AoiuetLTLKB).

(4JCo»f décret du 29 janvier IMO

(5) Conf. décret du S maTS lfW-2, art. B2.

Art. 6. Les
végétaux plantés dans le jardin

d'acclimatation devront y séjourner douze mois

au moins.

Ils pourront être détruits à toute époque sur

le
rapport du

délégué phylloxérique et de l'ex-

pert du Syndicat y constatant des symptômes

phylloxériques.
La destruction sera opérée par le délégué

pbylloxérîque sur l'ordre du Directeur de
l'agri-

culture.

Les végétaux, au moment d'être sortis du

jardin d'acclimatation, seront examinés par le

délégué phylloxérique assisté de l'expert du

Syndicat. Sur leur rapport, la
prolongation de

la période d'épreuve pourra être ordonnée par
le Directeur de l'agriculture.

Les végétaux dont la sortie aura été autorisée

devront être accompagnés du procès- verbal
d'examen

signé par le délégué phylloxérique et

un expert du Syndicat, et visé par le Directeur

de l'agriculture.
Art. 7. Tous les produits végétaux intro-

duite contrairement à la toi, toute plantation
faite avec des végétaux introduits contraire-

ment à la loi ou par suite de multiplication de

ces végétaux, seront détruits par le délégué

phylloxérique sur l'ordre du Directeur de l'agri-

culture, aussitôt l'infraction constatée, sans

préjudice des poursuites à exercer contre les

auteurs et à leurs frais.

Le détenteur desdits végétaux ou des planta-
tions faites à leur aide, sera réputé les avoir

introduits et passible comme tel des pénalités

prévues par le présent décret,
ToOt propriétaire de bonne foi qui tomberait

sous le coup des prescriptions du présent arti-

cle, n'aura de recours que contre son vendeur.
Art. S. Les ceps de vigne, sarments, cros-

settes, boutures avec ou sans racines, marcot-
tes, etc., ne pourront circuler à l'intérieur de

la Régence que s'ils sont accompagnés d'une

pièce établie par le propriétaire qui les a ven-

dus, constatant qu'ils proviennent de son vi-

gnoble.
Cette pièce, indiquant le nombre de ceps,

sarments, crossettes, boutures ou marcottes,
sera remise par le propriétaire à celui qui sera

chargé de leur transport et devra être présentée
pendant le trajet à toute réquisition des agents

de la force publique, du Service des douanes et

du Service phyllovérique.

Art. g. Il est interdit d'introduire, de trans-

porter ou de détenir, A l'état vivant, le phyl-
loxéra, ses œufs, larves ou nymphes.

TITRE II

Réglementation des déclarations obligatoires
des surfaces complanlées en vignes.

Art. 10. Tout propriétaire, toute personne

ayant,
à quelque titre que ce soit, la charge de

la culture ou la garde d'une vigne, est tenu de
faire au Contrôle civil ou au Commandement
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militaire de sa circonscription la déclaration du

nombre d'hectares, fractions d'hectares ou nom-

bre de pieds qui composent ses plantations.

Art. i – Cette déclaration fera connaître:

i° Le nom du propriétaire de la vigne et,

s'il y a lieu, le nom de la personne qui aura

charge de la culture ou de la garde de la vigne;

2° Le nom de la localité et de la circonscrip-

tion où se trouvent les plantations;

3° Le nombre de parcelles dont se compo-

sent les plantations, ainsi que les noms, situa-

tions, limites et contenances de chaque parcelle;

4° L'année pendant laquelle chacune des par-

celles a été plantée.
Art. 12. Les déclarations devront être

faites en français ou en arabe.

Elles seront signées par le propriétaire décla-

rant ou son mandataire et par le Contrôleur

civil ou le Commandant militaire.

11 sera fait une traduction des déclarations

écrites en arabe et cette traduction sera signée

par l'interprète qui en aura été chargé.
Si le déclarant ne peut pas signer ou ne sait

pas signer, il en sera fait mention spéciale sur

la déclaration par le Contrôleur civil ou le Com-

mandant militaire.

Art. i3. Les déclarations devront être

renouvelées chaque année avant le t5 mars,

s'il y a eu augmentation ou diminution ou chan-

gement quelconque dans l'état ou l'étendue des

plantations. (Ainsi modifié par décret du rr fé-

vrier i8g£J)

Dans le cas où la surface aurait subi une

diminution, si la déclaration n'a pas été renou-

velée, la déclaration qui aura été faite en der-

nier lieu continuera à avoir tous ses effets pour

la nouvelle année et s'appliquera à toutes les

plantations qui s'y trouvaient énumérées, sans

qu'aucune réclamation
puisse être élevée, ni

aucune compensation réclamée par le proprié-
taire en défaut.

Dans le cas où la surface des plantations au-

rait été augmentée et la déclaration non renou-
velée dans les délais légaux, toutes les surfaces

qui ne se trouveraient pas sur la déclaration
faite en dernier lieu, seront considérées comme

dissimulées et taxées comme telles.

Art. tl\. La déclaration devra dans tous

les cas être renouvelée en cas d'achats, ventes,
partages, mutations soit entre vifs, soit à cause

de mort et, en général, en cas de passage de la

propriété d'une personne à une autre pour quel-

que cause que ce soit.

Jusqu'à nouvelle déclaration, le nouveau dé-

tenteur sera solidairement responsable avec

l'ancien propriétaire ou ses ayants droit du ver-

sement des taxes échues et non versées.

En outre, pour les taxes à échoir, tout nou-

veau détenteur qui n'aurait pas renouvelé la
déclaration en cours, sera réputé l'avoir faite
lui-même et en supportera les

conséquences.
Art. i5. Le Contrôleur civil ou le Com-

mandant militaire de chaque circonscription

dressera, le 15 mars de chaque année, le relevé

des déclarations remises entre ses mains. (Ainsi

modijiè par décret du n février i8g4-)
Les Contrôleurs civils feront parvenir dans le

plus bref délai au Ministre Résident général de
France, le relevé arrêté et signé, ainsi que les

déclarations
originales des propriétaires ou de

leurs mandataires.

Les Commandants militaires enverront les

déclarations au Résident
général, par l'inter-

médiaire du Général commandant la
brigade (*).

Art. 16. Les déclarations faites dans les

formes prescrites ci-dessus et le relevé des Con-
trôleurs civils seront rassemblés et revisés par
le Directeur de l'agriculture. Ils serviront à

établir le rôle statistique du
vignoble tunisien

qui sera pris pour base de la perception des
taxes.

Art. 17. Tout propriétaire possédant des

plantations de vignes américaines est tenu d'en
faire déclaration spéciale. Toutes les fois qu'un

propriétaire se livre à une opération de multi- i-

plication des vignes américaines par semis,

greffe ou bouture, il est tenu d'en faire la dé-

claration spéciale au Contrôleur civil, qui en

avise le Ministre Résident général. Cette décla-
ration doit porter indication des espèces repro-

duites, de leur provenance, du nombre de pieds
et de la nature de la plantation (pépinière ou

grande culture).

TITRE in

Mesures à prendre en cas d'infection du vignoble.

Art. 18. L'exécution des mesures sani-

taires prévues par la présente loi et plus spé-
cialement les mesures prises pour arrêter la

propagation du phylloxéra en Tunisie, sont
confiées à un délégué spécial, nommé par Son

Altesse le Bey, sur la proposition du Ministre
Résident général de France à Tunis et placé
sous les ordres du Directeur de l'agriculturc(2).

Art. 19. Tout propriétaire, toute personne

ayant, à quelque titre que ce soit, la charge de

la culture ou de la garde d'une vigne est tenu

de signaler immédiatement au Contrôleur civil

ou au Commandant militaire de sa circonscrip-

tion, tout fait de dépérissement ou même tout

symptôme maladif qui se seront manifestés

dans ladite vigne.
Art. 20. Le Contrôleur civil avise immé-

diatement de cette déclaration le Ministre Rési-

dent général.
Le Commandant militaire fait parvenir cette

déclaration au Résident géncral par l'intermé-

diaire du Général commandant la brigade d'oc-

cupation (r).

Art. 21. Le Directeur de l'agriculture fait

visiter sans délai par le délégué phylloxériquo

(I) Conf. décision da 19 décembre 1894 Ç\* Abméb française).

(2] Conf. décret du 21) janvier 1832.
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les vignes, pépinières ou jardins pour lesquels
il aura été fait la déclaration prévue par les

articles '9 et 20 ou dans lesquels il jugera une

inspection
nécessaire.

Le délégué phylloxérique est investi du pou-

voir de pénétrer dans ces propriétés et d'y faire
toutes les recherches et travaux d'investigation

jugés nécessaires.
Cette visite sera étendue aux vignes environ-

nantes.

Le délégué transmet sans délai son rapport
au Directeur de

l'agriculture.
Art. 22. Lorsque l'existence du phylloxéra

a été reconnue, le Premier Ministre prend, sur

la proposition du Directeur de l'agriculture, un

arrêté portant déclaration d'infection de la vigne
malade, des pépinières ou jardins contenant des

pieds de vigne malades.

Cette déclaration d'infection indique le péri-
mètre auquel elle s'étend. Ce périmètre com-

prend les vignes reconnues malades ou sus-

pectes et une zone de protection.
La déclaration d'infection entraîne les mesures

suivantes

I. Dans les vignes malades ou suspectes
i° La destruction par le feu des ceps, tuteurs,

échalas, feuilles, sarments ou autres objets pou-
vant servir de véhicule au phylloxéra

20 La désinfection du sol
3° L'interdiction de toute nouvelle plantation

de vignes pendant un
temps qui ne pourra pas

dépasser cinq années.

II. Dans la zone de protection:
Le traitement préventif des vignes qui s'y

trouvent.

IIL – Dans le périmètre total des lieux dé-

clarés infectés

i*> La défense de pénétrer, si ce n'est avec
une autorisation du délégué;

2° L'interdiction de sortie des terres, feuilles,

plants et tous autres objets pouvant servir a

propager le phylloxéra.

Art. a3. Le propriétaire dont la vigne aura

été détruite en exécution de la présente loi, re-
cevra une indemnité si les ressources fournies

par la taxe et par les subventions du Gouver-

nement tunisien le permettent.
En tout cas, cette indemnité ne pourra dé-

passer la valeur du produit net de trois récoltes

moyennes que ladite vigne aurait pu donner,
déduction faite des frais de culture, de main-
d'œuvre et autres, que le propriétaire ou le

vigneron aurait eu à faire pour l'obtenir.

Les propriétaires de vignes infectées ou sus-

pectes, dans lesquelles il aura été causé des

dommages par le traitement, recevront égale-
ment une indemnité sous les réserves indiquées
ci-dessus.

Dans les deux cas, l'évaluation de l'indemnité

est faite par le délégué phylloxérique et un ex-

pert désigné par la partie.
Le procès-verbal de l'expertise est visé par le

Contrôleur civil ou par le Commandant mili-

taire, qui donne son avis.
Le procès-verbal est soumis en dernier ressort

à une commission nommée par le Gouverne-

ment et composée en majorité de viticulteurs.

Cette commission peut réduire le montant pri-
mitivement fixé pour l'indemnité.

Art. 24. II n'est alloué aucune indemnité

à tout détenteur de vignes, à un titre quelcon-

que, qui aura contrevenu aux dispositions de la

présente loi.

TITRE IVV

Visite du vignoble. – Perception de la taxe.

Syndicats obligatoires.

Art. 25. Le Directeur de l'agriculture est
chargé de veiller à ce que les vignes de la Ré-

gence soient visitées une fois par an et plus
souvent s'il est nécessaire (J).

Les agents chargés de la visite sont investis

du pouvoir de pénétrer dans les propriétés et
d'y faire les recherches et travaux d'investiga-
lion jugés nécessaires.

Les frais de visite du vignoble tunisien sont

supportés par les propriétaires de vignes.
Il y sera fait face au moyen d'une taxe spé-

ciale et temporaire portant sur toutes les vignes
à partir de leur plantation.

Les propriétaires possédant moins de 10 ares
ne sont pas soumis à la taxe.

Art. 26. Le montant de la taxe, dont le
maximum est linu'lé à 5 fr. par hectare, sera

fixé chaque année par décret, pris après avis du

Conseil des Ministres et Chefs de services (2).

Elle" sera assise sur les déclarations des pro-
priétaires, contrôlées par le Service de l'agri-

culture. En cas de déclaration inexacte ou de

non-déclaration, la double taxe sera imposée

d'office sur les surfaces dissimulées ou non dé-
clarées.

Le rôle, rendu exécutoire, sera mis en recou-
vrement dans des conditions qui seront

réglées

par
voie d'arrêté (3).

Art. 27. Pour qu'un Syndicat, compre-

nant la totalité des propriétés viticoles de la

Régence, puisse être constitué, il faut que les

propriétaires, possédant plus de la moitié des

surfaces complantées en vigne, en fassent la de-

mande.

Le Syndicat, ainsi constitué, est administré

par une assemblée de syndics, élus par les pro-

priétaires de vignes soumis il la taxe.

Leur nombre est fixé par décret, en propor-

tion des surfaces complantécs(4).

Le même décret détermine le temps pour

lequel le Syndicat est constitué, la durée du

mandat des syndics, les délais, formes et cons-

(1) Conf. décret An 20 janvier 18»3.
(S) An* tcrmra d'un décret an V mars 190» {Officiel,1900, ISÎf),Ift

tare percevoir nnr ïei vignobles de la Régence a 4té fljtép, on lSri9,

3^. *) fr l^faoclAFC Otl TnlCtl&TI- rtTlGCtftTO A JI8TT1F flC 3*1 QT£S Cl U Q ËT> dO

par fraction d'hectare ernupriso entre 10 et 25 ores intensivement.

(3) C«nf. arrtlé
du 31 moût 1803.

(4i Conf. iteot du 3 vint» 189», art. 7.
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tatations des opérations électorales, ainsi que la

date et le mode de convocation de la première
assemblée chargée d'élire le bureau.

Art. 28. Le
Syndicat est chargé,

sous le

contrôle de l'Administration, de la surveillance

des vignes.
Tous ses agents qui peuvent par la nature de

leurs fonctions être appeles à pénétrer dans les

propriétés particulières, devront être agréés par
l'Administration et assermentés.

La liste des présentations adressée par les

Syndicats, indiquera la garantie qu'offrent les

candidats.

L'Administration pourra toujours retirer son

agrément.
Dans le cas où l'agrément du Gouvernement

est retiré à un agent du Syndicat, il cesse im-

médiatement ses fonctions.

Les agents agréés reçoivent de l'Administra-

tion une commission qui leur confère le droit

d'entrer dans les propriétés, pour y opérer les

visites prescrites et pour y faire toutes les re-

cherches nécessaires.
Art. 29. Le Syndicat est consulté sur tou-

tes les questions
intéressant la viticulture.

Il donne son avis sur le quantum de la taxe

à percevoir par hectare^).
Il dispose, sous le contrôle de l'Administra-

tion, du produit de la taxe.

Il prélève sur ses ressources les sommes né-

cessaires pour assurer le service de la visite du

vignoble.

Les excédents de recettes seront affectés à la
création d'un fonds de réserve destiné à subve-

nir aux indemnités à accorder aux propriétaires

dont les vignes auront subi des dommages en

exécution de l'article 22 de la présente loiQ.

Les sommes constituant ces excédents seront

déposées
à la caisse du Receveur général des

finances, qui les mettra à la disposition du Tré-

sorier du Syndicat, sur l'autorisation du Prési-

dent, au fur et à mesure des besoins.

Les sommes appartenant au fonds de réserre

seront employées en achat de valeurs de TËlaL

tunisien. Les produits de ces valeurs appartien-

dront au fonds de réserve.
Les sommes et les titres appartenant au fon Is

de réserve ne pourront être remis au Syndicat

par le Receveur, que pour la destination spé-
cialement prévue par la présente loi et les rè-

glements qui la compléteront.
Art. 3o. Si le Syndicat ne remplit pas ses

obligations, il est dissous, après une mise en

demeure, par arrêté de notre Premier Ministre.
Dans ce cas, comme dans celui où il ne pour-

rait être constitué, le Gouvernement dispose des

sommes perçues et assure le service des visites.

O) font. art. 26 (note 21.

(a) Ites taxes ainsi employée» ne sont pis des împOte. En consë-

queuce, la Société Cran ce-africaine prétend à lurt ne pus <-tre tenue

de les payer pour son domaine ûc feidi-Tabet, pour ce mntif que le

décret île concession de ce domaine l'a affranchi de tout impôt.

(Tunis, 24 avril 1W3, J. T 'j3, tsiJJ

Pénalités.

Art. 3i. Sans préjudice de la déchéance

prévue par
l'article 24 précédent et des respon-

sabilités
qui résultent des articles i38a et sui-

vants du Code civil
français, les contrevenants

aux
dispositions de la

présente loi, aux décrets

ou arrêtés rendus
pour son exécution, aux rè-

glements et mesures
prescrits pari* Administra-

tion pour son
application, seront

passibles
d'une

amende de 5o à 5oo fr.

Ceux qui auront contrevenu à l'article 9 du

titre Ier de la présente loi seront, en outre, punis

d'un
emprisonnement de 1 à i5 mois.

Ceux qui auront introduit ou mis en circula-

tion l'un des
objets

dont il est
parlé

au titre 1er

de la présente loi, à l'aide d'une déclaration

fausse de provenance ou de toute autre manœu-

vre frauduleuse ou pièce fausse seront, outre

l'amende, puuis d'un
emprisonnement de t à i5

mois.

Art. 3a. Les peines prévues à l'article

précédent seront doublées en cas de récidive.

Il
y

a récidive lorsque, dans les douze moi,

précédents, il a été rendu contre le contreve-
nant ou le délinquant un premier jugement en

vertu de la
présente loi.

Art. 33. La
prescription des délits et con-

traventions, prévus et
punis par la

présente loi,

commencera à courir à
partir du jour de la

constatation de chaque délit ou contravention.

Elle sera acquise par cinq ans.

Art. 34- Les commissaires de police et

leurs
agents,

la
gendarmerie, les

agents
des

douanes et en
général

tous les
agents publics

assermentés sont appelés à constater, par pro-

cès-verbaux, les infractions aux dispositions de
la présente loi et à celles des décrets ou arrêtés

qui
seront pris pour en assurer rexécuLion.

Art. 35. Le décret du
17 février 188G, le

décret du 2 janvier 1887, la loi du icr mai 1888

et le décret du i5
juillet

1888 sont
abrogés.

Un décret
portant règlement d'administration

publique déterminera les conditions dans les-

quelles les syndicats obligatoires fonctionnenl (*).

Dispositions transitoires.

Art. 36. Le
Syndicat général obligatoire

des viticulteurs tunisiens, constitué
par le dé-

cret du 9 juillet i88g(2), continuera à fonction-

ner pendant la durée fixée par ledit décret,

conformément à la
présente

loi et au décret à

intervenir.

ri) Conf dGuret du 3 mars 1SJ12.
(S) r-onf discret du 3 mars 1HB2,art. 54.
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CODE DE LA TUNISIE. il. 71

1632 39 janvier 1892

(28 djo nmadi
eitani i3o$)

`

PROMULGUÉ LE 30 JANVIER l8j)3

Décret créant un service phylloxérique r
du Gouvernement (').

(Officiel, 1892, fl3)

É

Vu la nécessité d'assurer l'exécution des mesures

de
préservation présentes par

la loi du
29 janvier

1802;

Sur le
rapport

de notre Directeur de
l'agriculture

1

Article Ier- – II est créé un service phylloxé-

rique
du

Gouvernement (').

Art. 2. Le titulaire de cet
emploi portera

le nom de délégué phylloxérïque du Gouverne-

ment^).

1633 mars
1892

{3 cfiâàane i3og)

PROMULGUÉ LE 3 MARS l8g2

Décret portant règlement d'administration publique

des Syndical obligatoires
des viticulteurs.

(Officiel, 1892, 49)

Article 1er. – Toute demande en autorisation

de constitution d'un
Syndicat pour

la défense

du
vignoble

contre le
phylloxéra

est adressée

au Gouvernement, qui s'assure si les adhérents

possèdent réellement une étendue de vignes

formant un chiffre d'hectares
égal

au moins à

la moitié de la
superficie

totale des
propriétés

viticoles de la Régence Q.
Art. 2. S'il est satisfait à cette première

condition, l'Administration
prend

l'arrêté d'au-

torisation et fait
procéder

aux élections.

Art. 3. Les listes électorales seront dres-

sées par les soins de la Direction de l'agricul-

ture d'après les rôles de perception de la taxe

et
déposées

dans
chaque contrôle, où elles seront

mises à la
disposition

du public
trois semaines

avant les élections.

Les réclamations seront adressées à la Direc-

tion de l'agriculture huit jours ou moins avant

les scrutins.

Les listes électorales seront établies sans dis-

tinction de sexe ou de nationalité. Elles men-

tionneront les surfaces sur lesquelles chaque

électeur
paie

la taxe et le nombre de voix
qui

lui est attribué.

fl") Cour- décret du 3 novembre JSOO, art. E (t° Agriculture).

(Jj Aui termes d'un arrêté du R«tident général du 25 février JSÎW

(Officiel, 1894, 71), ce fonctionnaire doit prêter le serment d'usage de-

vant les tribunaux de première instance de Tunis et de gousse. De

pli»-, il osl iuvcuti du pousoir de requérir !ea autorités constituées,

eu îles et militaires, pour lui prêter aide, appui et protection.
–

Couf. etïam loi du 29 janvier 1892, art- 18 et 21.

(«) Le Syndicat obligatoire dos viticulteurs en Tunisie est une aaio-

clntion mule d'Européens et d'indig-anes à
laquelle

In vie juridique

et la personnalité cnrile ont Mè données par la Souverain du pays.

Dune cas condition», ci à défaut do preuve» contrait et, il jr a lieu de

pKaumer que ce
Sjndïculost

de nationalité tuiiinumne. D'ailleurs,

les textes législatifs qui régissent eetta institution n'ont point dé-

rogé, en ce qui la concerne et pour la compétence, aux principes da

droit commun- Spécialement, l'article 14 du présent décret a assimila

1b Syndicat obligatoire des iticulteurs, pour le rocouvreirtont d«s

taxca et les poursuites, au* commune» de U Urgence. Donc, la juri-
diction française n'eat pas compétente pour connaître d'une action

eu recouvrement de laxes intentée par le Syndicat des viticulteurs

cuntre nn sujet tunisien. Et cette iuc empâtera ce, d'ordre publie, peut

ttre soulevée Pour 1» première foui en appel (Somse, 7 décembre

1893, J.
T. V4,

SS».)

Le nombre des voix est fixé sur les bases

suivantes

Jusqu'à 5 hectares, voix.

Pour les vignobles dont la superficie est
supé-

rieure à 5 hectares, il sera en outre attribué,

savoir

De 5 à ioo hectares, i voix par 5 hectares;

De t00 à 200 hectares, i voix par 10 hectares;
Au-dessus de aoo hectares, voix par 5o hec-

tares.

Toute fraction
supérieure

à 2 hectares et demi,
à 5 hectares et à a5 hectares sera respective-
ment comptée pour 5, io et 5o hectares.

Les régisseurs des propriétés dont les pro-
priétaires ne résident pas en Tunisie sont élec-
teurs et éligibles.

Art. 4* Les syndics sont élus au scrutin

de liste.

Au premier tour de scrutin, nul n'est élu s'il

n'a réuni la moitié plus un des
suffrages expri-

més et un nombre égal au quart des suffrages

inscrits.

Au deuxième tour, qui aura lieu huit jours

après,
la majorité relative est suffisante.

Art. 5. Un bureau de vote sera ouvert au

siège des contrôles civils et des commandements

militaires sur le territoire
desquels existeront

des
vignes

soumises à la taxe.

Le scrutin est présidé par le Contrôleur civil
ou par le Commandant militaire ou par leur

délégué assisté de deux électeurs qui seront le

plus âgé et le plus jeune des électeurs présents.
Ce dernier remplira les fonctions de secrétaire.

Le scrutin sera ouvert à 8 heures du matin

et cl<Js à 2 heures de l'après-midi. Le dépouil-

lement a lieu, immédiatement après la clôture

du scrutin, par les soins du bureau.

Dès que le
dépouillement est achevé, un pro-

cès-verbal des opérations est dressé et transmis
au Résident

général.
Le résultat du scrutin est

affiché à la porte du contrôle civil ou du com-

mandement militaire.

Les électeurs européens devront, en votant,

justifier de leur inscription sur les rôles de

perception de la taxe par la production d'un

certificat qui leur sera délivré, sous le contrôle

de l'Administration, par le
Syndicat des viticul-

teurs. (Ainsi complété par décret du 10 fé-

orier i8g8S)
Le vote par correspondance est admis. Les

lettres contenant les bulletins de vote devront

être arrivées au
siège

du contrôle civil ou com-

mandement militaire le jour du scrutin, avant

2 heures de l'après-midi. Les bulletins de vote

devront être contenus dans une enveloppe sé-

parée.
Cette

enveloppe, jointe au certificat

d'identité mentionné ci-dessus, sera renfermée

dans une enveloppe cachetée qui portera, en
dehors de l'adresse du Contrôleur civil ou du

Commandant militaire, la mention a Élections

du
Syndicat

des viticulteurs ». (Ainsi complété

par
décret du 10 février i8g8.)
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Chaque bulletin de vote sera compté pour

une voix. (Ainsi complété par décret du 10 fé-

vrier i8g8.)
Art. 6.- Pour être éligïble aux fonctions de

syndic, il faut avoir 25 ans révolus au moins,
être du sexe masculin, jouir de ses droits civils,

n'avoir subi aucune condamnation judiciaire
pour crime ou pour délit contraire à la probité

et aux mœurs.

Art. 7. Un arrêté du Premier Ministre

fixera la date d'élection des syndics, le nombre

des syndics
à élire et la durée de leur man-

date).

Art. 8. Les syndics se réunissent en assem-

blée générale dans les quinze jours qui suivent

leur élection pour nommer le bureau du Syn-

dicat, qui se compose de

Un Président;
Un Vice-Président;
Un Secrétaire général;
Un Secrétaire indigène

Un Trésorier;

Quatre membres dont deux indigènes.

Ces fonctions sont gratuites.

Les pouvoirs du bureau expirent au bout

d'un an. Tous les membres sont rééligibles.

Les syndics européens nomment les membres

du bureau européen. Les syndics indigènes
nomment les membres du bureau indigène.

Art. 9. Le bureau est nommé à la majo-

rité des deux tiers du nombre total des syndics.

Le vote a lieu séparément pour chaque fonc-

tion du bureau.

Au cas où la première de ces conditions ne

serait pas remplie, un second scrutin aura lieu

à quinzaine
et sur nouvelle convocation.

Dans ce cas, l'élection aura lieu à la majorité

relative des suffrages exprimés.

Si plusieurs
candidats obtiennent le même

nombre de voix, l'élection est acquise au plus

âgé.
Art. o. Le Président, et, à son défaut, le

Vice-Président, représente le Syndicat. Il est

son intermédiaire auprès de l'Administration,

avec l'autorisation de laquelle il pourra ester
en justice.

Le Secrétaire général convoque aux assem-
blées générales.

Art. 1 î. – Le Syndicat est tenu de faire visi-

ter par ses agents
une fois par an, au moins,

la totalité des vignes existantes dans la Régence.

Il devra aviser la Direction de l'agriculture

de la date où ses agents se mettent en route,
de leur itinéraire et de la circonscription assi-

gnée à chacun d'eux.
La signature du propriétaire ou de son ayant

ft) Par «rrété du 1" mars 19W (Officiel,1900,189),le* viticulteurs
de 1* Régence, mBcnU sur la rôle de 1» taxe pour l'exercice 1800-

1900, ont été convoqués à l'effet d'élire un nombre de syndics fixé à

un par 200 hectares et par fraction Mipérw-ure à 100 hectare» des m-

gnoblefl soatsîs à 1* taie, «wt Irente-sïi syndics pour les rignDB appar-

tenant aux Européene et sept syndics pour les vigmea appartenant

aox indigènes.

Le* pouvoir! de ces rr-idics expirent le 15 ami 1602.

cause sera
demandée par l'agent

du
Syndicat

après la visite de chaque vigne. Cette
signature

sera donnée sur un carnet
spécial tenu

par

l'agent et qui contiendra toutes les indications

utiles.

La visite
générale du

vignoble
devra être

commencée le ier mai au plus tard et terminée

le iG
septembre, délai de rigueur.

Si dans le cours de ses opérations, langent
chargé de la visite vient à constater la présence
du phylloxéra sur un point quelconque, il in-

forme directement et sur-le-champ le Gouver-

nement et le Président du Syndicat de sa

découverte et attend l'arrivée du
délégué phyl-

loxérique.

Art. i2. Indépendamment de la visite
gé-

nérale du vignoble, à faire annuellement, le

Syndicat
devra faire opérer des recherches mé-

thodiques

1° Autour des anciens
foyers phylloxériques

Les fouilles porteront au moins sur un pied sur

dix; 1.

2° Dans les
vignes américaines, toutes les

souches seront visitées s'il
s'agit de plants iso-

lés ou disséminés dans un
vignoble; s'il s'agit

d'une
plantation en masse, la visite

portera sur

un pied sur cent au moins;

3° Dans les
vignes

soumises à un traitement

cultural antiphylloxérique, la visite
portera sur

un
pied

sur cent au moins.

La détermination du périmètre de terrains

complantés
en

vignes
a soumettre aux fouilles

méthodiques
autour des anciens

foyers phyl-

loxériques, sera faite de concert entre les
agents

de l'Administration et le Syndicat. En cas de

désaccord, le Gouvernement décidera définiti-

vement.

Art. 13. L'établissement du budget s'effec-

tue en assemblée générale des
syndics. L'assem-

blée
générale, qui se tient chaque année au mois

de mars, règle le compte de l'exercice sur le

point de se clôturer cl donne son avis sur le

quantum de la taxe à
frapper pour l'année sui-

vante.

Le
budget pour

cette même année suivante

est arrêté dans la réunion
générale d'octobre.

Ce budget
est soumis au visa du Résident gé-

néral et à l'approbation du Premier Ministre.

Le
budget

des recettes comprend le produit

de la taxe, déduction faite des frais
engagés par

l'État pour arriver à sa perception. En
dépenses,

ce budget se
compose de dépenses obligatoires

et de dépenses facultatives^).

Dépenses obtinatotrcs.

i° Frais de confection et de revision des listes

électorales

2° Remises de
perception;

3° Frais d'installation et frais de bureau du

Président du
Syndicat

(l)Cocf. arrêté au SI août JSO'i.
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4o Frais de tenue des assemblées générales

des syndics;
5° Traitement du

personnel

6° Frais de visite du vignoble et des recher-
ches mélhodi(|ues

7o Frais de correspondances.

Dépenses facultatives.

Dépenses diverses présentant pour la viticul-

ture un intérêt général;

Dépenses accidentelles ou
imprévues.

Art. r4- Le Président du Syndicat a l'or-

donnancement des dépenses.
Le trésorier sera soumis à toutes les

obligations

imposées aux receveurs des municipalités et

notamment à la vérification des inspecteurs du

service de la Direction des finances^).

Notamment les
dispositions des chapitres IX,

X, XI, XII, XIV, XV, XVII et XVIII du décret

organique
des

municipalités en date du i5 djou-
madi ettani i3oa (ier avril i8S5) seront appli-

quées en ce qui concerne la comptabilité linan-

cière du Syndicat, la gestion du trésorier et le

recouvrement des
poursuites.

Art. 1 5. En cas de dissolution du Syndicat,

les espèces en caisse et les documents de comp-

tabilité seront immédiatement remis par
le tré-

sorier à l'agent liquidateur désigné par l'Admi-

nistration.

Cette remise devra être faite en
présence

du

Président, ou, à son défaut, du Vice-Président.

Il est dressé procès-verbal de l'opération.

L'agent liquidateur pourvoit au
paiement

des

créances
passives

et les fonds restés libres font

retour au Trésor.

Art. t6. Le Président du Svndicat adresse

tous les mois à l'Administration, pendant
la

saison des visites, un rapport indiquant le nom-

bre d'hectares visités, Contrôle
par Contrôle,

l'état du
vignoble et, pour

les fouilles méthodi-

ques entreprises dans les
vignes

à soumettre à

ces opérations,
le nombre de souches visitées

par
hectare.

Lorsque
les visites seront terminées, le Pré-

sident du Syndicat enverra à l'Administration

un rapport d'ensemble.

Ce rapport devra spécialement signaler les

surfaces que l'expert, au cours de ses visites,
aurait reconnues comme non déclarées ou

ayant

fait l'objet d'une déclaration inexacte.
Le délégué du Gouvernement aura le droit

de se faire présenter par les
agents

du
Syndi-

cat, partout où ils se trouveront, les carnets
dont la tenue est prescrite par l'article u.i.

Art. 17. Dans le cas où la visite générale

du vignoble ne serait pas terminée le i5
sep-

tembre ainsi que
le

prescrit l'article 1 1 ci-des-

sus, une mise en demeure sera adressée
par

notre Premier Ministre au
Syndicat. Si cette

mise en demeure était restée sans effet à la date

(1) Conr. (Mcret tin ïfljuin 1900 (\- Ui-KiciPAiiTiB, IJ.

du i« octobre suivant, la dissolution immé-

diate du
Syndicat pourrait

être
prononcée.

Art. 18. Si, avant les trois mois qui pré-

céderont l'expiration de sa durée, la dissolution

du
Syndicat n'a pas été demandée, le

Syndicat

continuera d'exister de plein droit pour une

nouvelle période de six années (*}.

Art. 19, La demande de dissolution devra

être
rédigée par écrit et

signée par un nombre

de propriétaires représentant au moins le quart
de la

superficie
du

vignoble.

Si cette demande est prise en considération

par la majorité des syndics réunis en assemblée

générale,
les viticulteurs seront

appelés
à se

prononcer sur elle par un vote général.

Si, conformément au
principe qui a présidé

à la constitution du Syndicat, les propriétaires

représentant
au moins la moitié du vignoble,

sont d'avis qu'il y a lieu de prononcer sa dis-

solution, celle-ci sera prononcée de
plein

droit.

Art. 20. En dehors des assemblées géné-

rales des mois de mars et d'octobre, le Syndicat

pourra
se réunir extraordinairement sur la con-

vocation du bureau ou sur la demande signée

de dix syndics et adressée au Président.

Art. ai. Dans les assemblées ordinaires

et extraordinaires, les votes ne seront valables

que s'ils sont pris
à la

majorité absolue.

Dans le cas où cette
majorité

ne serait
pas

atteinte, une seconde réunion aurait lieu à
quin-

zaine et
par

nouvelle convocation et les délibé-

rations seraient prises à la majorité relative,

quel que soit le nombre des votants.

Art. 22. Les demandes d'introduction de

végfitaux faites conformément à l'article 5 de
la loi phylloxérique seront soumises aux déli-

bérations du bureau du
Syndicat. (Ainsi

modi-

fié par décret du 15 avril jfyyJ)

Art. a3. Aucune question non inscrite à

l'ordre du jour ne pourra faire l'objet d'une

décision des assemblées générales.

Art. a4- Le décret du 9 juillet 188g orga-

nisant un Syndicat obligatoire de viticulteurs

en Tunisie est et demeure
abrogé

dans celles

de ses dispositions qui seraient contraires au

présent
décret

(2).

1634 31 août 1892

Arrêté du Directeur des finances sur le recouvre-

ment de la taxe relative aux frais de visite des

vignobles (3).

(Officiel, 1892, 3i3)

Vu la loi du 29 janvier iSga (28 djoumadi ettani

i3oq)
sur les mesures à prendre contre l'invasion et

la propagation du phylloxéra en Tunisie;
Vu notamment le dernier alinéa de l'article 26 de

cette loi, disposant qu'an arrêté réglera les conditions

(O Par décret du 1" mais IB0O (Q&ctel, 1900» I99\ le mnndat «ta

S;ydvod aité mnouvelé nyuas uue uow elln péxaedele six aus,uSMidicxt &<îté nmouv«Ld puni une uoutelle période de eue. aux, a.

partir du 15 avril 1900.

1,2)La loi au 29 janvier 1393 et le présent décret l'abrogent entib-
menl.

(3) Conf. Instruction du M décembre 18W, n* 16 (y Caïdb).
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dans lesquelles doit être mise en recouvrement la taxe

établie par l'article aS, pour couvrir les frais de vi-

site du vignoble tunisien;

Vu l'article t3 du décret du 3 mars 1892 (3 châ-

bane
1309) qui prévoit

le concours de l'État pour ce

recouvrement
·

Vu l'accord établi entre la Direction
générale

des

finances et la Direction de l'agriculture d'une part,
le Syndicat obligatoire

des viticulteurs, d'autre part; i

Article Ier. Au vu du rôle rendu exécu-

toire, le Trésorier du
Syndicat général obliga-

toire des viticulteurs établit, au nom de chacun

des propriétaires
de

vignobles imposés, une

quittance signée par lui, extraite d'un registre

à souche unique, indiquant
les nom, prénoms

et domicile du contribuable, le montant de la

taxe
pour laquelle il est imposé, l*année à la-

quelle
elle

s'applique,
le numéro de l'article du

rôle et les bases de la liquidation
de la taxe

(superficie et situation du vignoble imposé).

Il classe ensemble les quittances
relatives aux

vignobles d'un même caïdat et en dresse pour

chaque caidat un bordereau détaillé en double

expédition qu'il transmet avec les
quittances

au

Directeur des finances, lequel lui en accuse ré-

ception au bas de l'une des expéditions du bor-

dereau.

Art. 2. Le Directeur des finances répartit

les quittances entre les
agents

des finances qu'il

charge de leur recouvrement^).

Ces
agents,

dès la réception des quittances,
réclament le paiement aux redevables contre

délivrance desdites
quittances.

Ils
prélèvent

sur

le montant de leurs recouvrements une remise

de 10 °/o et versent le surplus à la Recette gé-
nérale des finances à Tunis. Il leur est délivré

récépissé
visé au contrôle de la Direction géné-

rale des finances.

Le Receveur général encaisse le produit de
ces versements à l'actif d'un compte courant

ouvert dans ses écritures au
Syndicat obliga-

toire des viticulteurs de la Régence. Il met ces

fonds à la disposition du trésorier du Syndicat,

sur l'autorisation du Président, au fur et à me-

sure de ses besoins. Il transmet un extrait de la

situation du
compte

courant au Président du

Syndicat
à la fin de

chaque
trimestre.

Art. 3.
Également

à la fin de chaque
tri-

mestre, les comptables chargés du recouvrement

de la taxe, en rendent compte au Directeur des

finances dans la forme
qui

leur sera tracée.

Dans le courant du mois de féviier de chaque

annéej le Directeur des finances transmet au

Syndicat le
compte annuel où sont

récapitulés

tous les bordereaux prévus à l'article ier et tous

les versements effectués à la Recette générale.
Si, à ce moment, des quittances restent im-

payées, elles sont retournées au
Syndicat, qui en

donne décharge. x
Art. 4- Le Directeur des finances, agissant

au nom et en vertu de la délégation générale
du

(C Conf- instrnctiwi da 20 décembre 1899. n» Jfi (v CAUtà).

Syndicat, exerce les poursuites jugées nécessaires

contre les contribuables retardataires.
Les frais irrépétibles de poursuites et de pro-

cédure, tous les autres frais de déplacement des

agents appelés
à

représenter
en justice le Syn-

dicat, sont à la
charge

du
Syndicat

en sus de

la remise de io Dlo due à
l'agent qui aura opéré

le recouvrement.

Art. 5. En cas de débet d'un
agent

de re-

couvrement, la créance de l'État sera privilégiée

par rapport
à celle du

Syndicat^).

Art. 6. Les dispositions du présent arrêté

seront, si le
Syndicat

en fait la demande, éten-

dues aux taxes établies antérieurement à la loi

du 29 janvier 1892.
Ces dispositions peuvent être revisées tous

les ans de concert entre la Direction générale
des finances et le Syndicat.

1635 16 novembre 18922

(.20 rebià ettani i3io)

PROMULGUE LE l6 >0VEMBRE
l8Q2

Décret chargeant la Direction des finanoes de perce-
voir la taxe de 0 fr. OS c. par hectolitre de vin

d'origine tunisienne exporté en France.

(OrncïEL, 1892, 33g)

Yu le décret du 7 octobre i8go (22 safar i3oS);

Article 1er. La taxe de o fr. o5c. par hec-

tolitre de vin d'origine
tunisienne

exporté
en

France qui a été établie par notre décret du

7
octobre i8qo (22 safar i3o8), sera

perçue par

les soins de la Direction générale des finances

au moment de
l'exportation.

Art. 2. Les dépenses des commissions de

vérification seront inscrites au budget de l'État.

Art. 3. Notre Directeur des finances est

chargé
de l'exécution du présent décret.

1636 lI février 1894
(5 châbane 1B11}

PROMULGUÉ LE II FtVBJER l8g't

Décret modifiant les articles 13 et 15

de la loi phylloxérique du 29 janvier 1892.

(Officiel, 1894, 63)

Vu la loi du 29 janvier
1892

sur les mesures à

prendre contre l'invasion du phylloxéra en Tunisie

Article i«\ – L'article i3 de ladite loi est

modifié comme suit (Conf. celte loi.)

Art. 2. L'article i5 de ladite loi est modifié

comme suit (Conf. cette loi.)

Art. 3. Notre Premier Ministre est chargé

de l'exécution du
présent

décret.

(1) Conf. décret da 3 octobre 1884, art. 133 (v« DouiHsa).
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1637 5 mai i8g4
(.«0 cfUlOUttt l3ll}

PROMULGUÉ LE ."i MAI iSg'l

Décret relatif à la destruction des hannetons verte

qui menacent les vignobles('\

(Officiel, i8q£, ifrj)

Considérant que certains vignobles sont menacés

par les ravages des hannetons verts (Ânomala vitis);
Considérant qu'il y a urgence à prendre des dis-

positions propres à les combattre
Vu le voeu du Syndicat général obligatoire des vi-

ticulteurs
Sur le rapport du Directeur de l'agriculture

Article iCT. Toute personne ayant
comme

propriétaire, gérant
ou à

quelque titre que
ce

soit, la culture ou la
garde

d'une
vigne,

est tenue

de faire au contrôle civil ou au commandement

militaire de sa circonscription, la déclaration

de l'invasion de ses vignes par les hannetons

verts et de procéder immédiatement au ramas-

sage
et à la destruction de ces insectes (*).

Art. 2. – Le Contrôleur civil avise immédia-

tement le Ministre Résident
général.

Le Com-

mandant militaire fait parvenir cette déclaration

au Résident
général par l'intermédiaire du Gé-

néral commandant la
brigade d'occupation (z).

Art. 3. La Direction de l'agriculture fait

visiter sans délai par le
délégué phylloxérique,

la
région envahie.

En cas de non-exécution ou d'exécution in-

complète du ramassage, le délégué phylloxéri-

que
dresse

procès-verbal
contre les contrevenants

et les met en demeure de procéder immédiate-

ment au ramassage des insectes.

Les contrevenants seront passibles d'une
amende de 5 à 25 fr. et d'un

emprisonnement

de 3 à 5 jours.
En cas de récidive, les peines pourront être

doublées.
Art. 4- Si la mise en demeure dont il est

question dans l'article 3 reste sans effet, le dé-

légué pliylloxérique procédera, aux frais des

propriétaires, à l'exécution des mesures pres-

crites
par

l'article iEr. Les
dépenses ainsi faites

seront recouvrées par la Recette
générale

des

finances sur lesdits propriétaires en cas de

difficultés,, les instances seront intentées et sui-

vies
par

la Direction de l'agriculture, le tout
sans préjudice de l'action en

dommages-intérêts

que
les viticulteurs voisins

pourront exercer

contre le délinquant.

Art. 5. Notre Directeur de
l'agriculture est

chargé de l'exécution du présent décret.

1 638 l 1 juillet 1894
(7 moharrem i3i£)

PROMULGUE LE II JUILLET 1894

Décret autorisant l'entrée des fruits en Tunisie et

(0 Conf. décréta des 7 mai 1891 ut 24 luni 1893 fi» Ahkici:ï.ti;rk).
vonr. as~.d.on â,. Ie aar~n. J2:MD(~i.<.· aamts..m.çe~sRj.(jï) Conf. décision du 19 décembre 1894 0» Armée fhançàïsk).

maintenant les autres prohibitions de la loi du

Z9 janvier 1892 (art. 1"-).

(Of*kux* i8*)4- a4i)

Vu la loi du ag janvier 189a sur les mesures à

prendre contre l'invasion du phylloxéra en Tunisie
Vu les demandes formulées par la Conference con-

sultative, dans sa dernière session, et par la Chambre

de commerce, dans sa séance du

19
juin i8q4> ten-

dant à obtenir la libre introduction es fruits, plants
et légumes frais;

Vu les avis formulés par la Chambre consultative

d'agriculture, dans ses séances des sa mai et 7 juin
iSg/jj

et par le Syndicat des viticulteurs, dans sa

séance en date du 6 avril i8g4;
Considérant que l'importation des fruits frais ne

présente
aucun danger au point de vue ptiylloxé-

rique

Article i«\
Laprohibition d'entrée en Tu-

nisie des fruits de toute nature édictée par l'ar-

ticle a de la loi du 29 janvier i8g2, ci-dessus

visée, est rapportée.
Art. 2. Sont maintenues toutes les autres

dispositions de ladite loi du 29 janvier 1892,

notamment la prohibition à l'entrée en Tunisie.

(Conf. cette loi, art. 1 et
2.)

1639 i5 avril 1897
(r 3 kàda i3r#)

PROMULGUE LE l5 AVRIL l8(>7

Décret soumettant les demandes d'introduction de

végétaux aux délibérations du bureau du Syndicat
des viticulteurs.

(Officiez., 1897, 217)

Vu la délibération conforme du Syndicat obliga-
toire des viticulteurs dans son assemblée générale du
11 février 1897;

Sur le rapport de notre Directeur de l'agriculture
ct du commerce

Article ier. L'article 22 du décret du

3 mars
1892 (3 châbane

1309)
est modifié ainsi

qu'il
suit

(Conf. ce
décret.)

Art. 2. Notre Directeur de l'agriculture et

du commerce est ebargé de l'exécution du pré-

sent décret.

1 640 I0 février 1898
(r8 ramadane x3rS)

PROMULGUE LE ID FEVRIER I&j8

Décret relatif au vote par correspondance
des électeurs au Syndicat des viticulteurs.

(Officiel, 1898, 109)

Vu le décret du 3 mars 1892 portant règlement
d'administration publique du Syndicat des viticulteurs

pour la défense contre le phylloxéra
Considérant

qu'il y
a lieu de définir les pouvoirs

des électeurs audit Sj ndicat

Article Ier. L'article 5 du décret du 3 mars

i8ga
est

complété
comme suit (Conf.

ce décret.)





Ces addenda comprennent exclusivement cinq décrets que nous n'avons pu nous procurer !t temps ou qui ont paru à

l'Officiel tunisien à un moment où les rubriques où ils devaient être régulièrement relatés étaient déjà composées, mais

avant le ier janvier 1901 voir de plus les Corrîgenda â la suite des tables où nous expliquons la place que chacun de

ces décrets doit occuper.

1641 28 décembre 1900
(ff ramadaae i3i8)

PHOMULbirÊ Le 28 DÉCEMBRE igOO

Décret prorogeant au 16 mars le délai pour les dé-

clarations de détaxe partielle de i'achour des cé-

réales et réglementant ces déclarations.

(Officiel, 1900, 9G1)

Vu le décret du 3 juillet i8o,5 f 10
moharrem i3i3)

fixant l'impôt achour sur les céréales à quatre hecto-

litres

par

mechia complète (blé ou
orge);

Vu ('article 6 du décret du 31 mai 1898 (to mo-

harrem
i3i6)

réduisant transitoirement le
principal

de l'achour à un dixieme de sa quotité pour les cul-

tures effectuées à la charrue française sur des terres

entièrement défrichées

Considérant que les déclarations exigées des agri-
culteurs qui demandent à bénéficier de cette réduc-

tion n'ont pas été établies jusqu'ici d'une manière

uniforme et qu'il été parfois difficile d'établir la

concordance entre leurs énoaciations et les évalua-
tions des commissions de recensement servant de

base à l'assiette de l'achour;

Article ier. Le délai imparti pour fournir

la déclaration, de labour la charrue française

prescrite par
l'article 6 du décret du 3i mai

1898 pour obtenir le dégrèvement des neuf

dixièmes de l'impôt achour est prorogé au 16

mars de
chaque

année.

Les déclarations seront fournies en double

expédition
et

déposées
contre

récépissé
soit

au Contrôle civil, soit au bureau du Caïd, soit

1642 28 décembre i856

(/« djoumadi et aonel isjS)

Décret fixant les attributions et la rétribution du Di-

recteur de la Monnaie en qualité de contrôleur des

objets d'or et d'argent.

Nommons par la
grâce

de Dieu. le co-

ADDENDA

ACHOUR

à celui des Contributions diverses dans la cir-

conscription duquel les cultures auront été

faites.

Des formules imprimées, du modèle ci-an-

nexé(I), seront mises à la disposition
des inté-

ressés dans les bureaux ci-dessus désignés.

Ces formules seront exemptes du timbre.

Les déclarations qui, sauf la vérification

prévue, serviront de base à l'assiette même de

l'impôt et à la liquidation du dégrèvement

seront, si elles donnent à la fois l'indication
de la quantité de semences et celle de la su-

perficie, retenues dans le sens le plus favorable

à l'agriculteur. Si elles ne sont faites qu'en

superficie, la mechia d'achour sera réputée à

forfait de dix hectares. Cette disposition est

applicable aux déclarations antérieures au pré-
sent décret en ce qui

concerne les cotes non

encore apurées.
Art. 2. La réduction des neuf dixièmes

prévue par le décret du 3i mai 1898 s'appli-

quera aux accessoires comme au principal de

l'impôt. La disposition contraire du décret du

3i mai 1S98 est abrogée.

Art. 3. Le Premier Ministre, le Directeur

des Finances et le Directeur de l'Agriculture

et du Commerce sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l'exécution du présent dé-

cret.

BIJOUTERIE

lonel notre fils M'hammed, préposé de la Mon-

naie, préposé des monnaies d'or et d'argent
pour la capitale et toute la Régence de Tunis,

vu que nous avons constaté une grande falsif-

cation dans les bijoux.

(1) Officiel, 1900, 901.
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L'autorisons à poinçonner chaque article d'or
ou d'argent, à percevoir une caroube pour cha-

que oukià d'argent et une caroube pour chaque

metkal d'or et à placer dans les localités des

agents dont il sera sûr pour poinçonner les

bijoux qui y seront fabriqués. Ces agents pla-
cés sous ses ordres poinçonneront donc les bi-

joux qui seront fabriqués dans lesdites localités,

percevront i /4 de piastre pour ledit préposé et
seront rétribués par lui.

Les titres de l'or devront être conformes à

l'ordonnance dont ledit préposé est porteur et

l'argent conforme à l'étalon de l'écu.

S'il trouve dans les anciens bijoux des titres

inférieurs à ceux de l'or et à l'étalon de l'ar-

gent, il les brisera et ils seront vendus au prix

qu'ils vaudront quant à ceux qui seront con-

formes à l'étalon, il les poinçonnera de nou-

veau.
La boutique de la Berka et les amins des

orfèvres seront sous sa surveillance.

Les choses régies par l'usage relativement à

la vente des bijoux resteront en l'état.
Lui recommandons d'exercer les devoirs de

sa charge avec le sentiment de son importance
*n se

signalant et en méritant, par sa façon de

servir, des éloges en effet, en lui donnant cette

mission d'utilité publique, nous comptons sur

sa foi, sur sa fidélité et sur sa loyauté et lui

prescrivons d'y apporter vigilance et attention,
car il

s'agit des droits des gens. Et puisse Dieu

l'assister dans l'exercice des fonctions que nous

•confions à sa loyauté Mandons à quiconque
prendra connaissance de notre présente ordon-
nance de s'y conformer. Toute l'autorité appar-
tient à Dieu.

1643 8 décembre 1888

(4 rebiâ etfant r3o6)

Déoision beylicale confirmant l'usage dn titre
–

pour les bijoux présentés au poinçonnage.

Titre neuf, titre douze, titre seize.

Il est
porté à la connaissance de Son Altesse

que le Directeur des finances a adressé une
lettre en date du 5 chàbane de l'année i3o5

(17 avril 1888) aux termes de laquelle une or-

donnance heylicale du ier djoumadi el aouel de

l'année 1273 (28 décembre 1856) a été envoyée
au préposé de l'hôtel de la Monnaie pour pré-
ciser les titres de l'or des bijoux dans l'ordre

indiqué ci-dessus et il a été d'usage jusqu'à ce

jour de faire poinçonner l'or des
bijoux

à l'hô-

tel de la Monnaie, à l'exception de celui de

l'article
porté

en troisième lieu ci-dessus, vu

qu'on ne fabriquait pas des bijoux de ce titre;

toutefois, d'après ce que nous avons appris, dit

le Directeur, une ordonnance a été rendue à

cette
époque

instituant
pour cela un quatrième

titre qui était le titre dix-huit, parce qu'il exis-

tait
beaucoup de bijoux à ce titre et aussi parce

que c'était le titre des
bijoux fabriqués dans les

pays d'Europe or, l'hôtel de la Monnaie s'est

mis
depuis

cette
époque

à poinçonner les
bijoux

de la
catégorie susdite sans avoir en mains une

ordonnance officielle sur laquelle il pût s'ap-

puyer. En sorte
que

la création du quatrième

poinçon contrevenait aux
dispositions

de l'or-

donnance
beylicale susvisée.

Le 5 chaoual l3o3 (7 juillet 1886) nous avons,

ajoute le Directeur des finances, reçu du pré-
posé de l'hôtel de la Monnaie une lettre nous

exposant ce cas en demandant des instructions
à ce

sujet. Et comme le cas ressortissait à

l'Ouzara, nous vous avons adressé pour cela une

lettre en date du 29 kâda de l'année i3o3

(29 aoùt
1886),

n° 525o, mais jusqu'à présent
nous n'avons vu prendre aucune décision sur la

question.

Conséquemment, nous nous adressons de nou-

veau à Votre Excellence à l'effet de faire en

sorte
que

le
quatrième poinçon devienne officiel

et de rendre valable tout ce
qui

a été fait
depuis

cette
époque jusqu'à ce jour, si tel est votre

avis. Cette décision
pourrait

être
prise

sans
pu-

blicité et sans besoin, par exemple, d'en donner

avis dans le Journal officiel ou toute autre

feuille, de façon à éviter toute inquiétude du

publie, étant donné que ladite mesure est déjà

en
vigueur et que le but cherché actuellement

est de la confirmer officiellement.

Nous prions Votre Excellence d'envoyer copie

de l'ordonnance officielle qui sera prise à cet

effet pour servir à la Direction des finances de

document pour son service.

En
conséquence,

l'Ouzara demande dus ins-

tructions et c'est à Notre Maitre qu'il appartient

d'apprécier.

Rapport du Premier Ministre. Plaise à

Notre Maitre et
Seigneur

rendre une ordonnance

rendant officiel le
poinçon

susdit comme pour
les trois titres précités, dire que les opérations
faites antérieurement seront valables.

Homologation dn^owm'a/n.
Homolo-

guons
cela.

Suffit? |\



ADDENDA.

1644 2â décembre igoo

Décret donnant la Uste des localités de cinq cents

habitants et au-dessus dans lesquelles sont perçus
les droits d'entrée.

Vu le décret du 21 juillet 1896 sur le régime fiscal

des chaux, des briques et
produits

similaires;

Vu le tableau des localités de cinq cents habitants

et au-dessus annexé à ce décret;
Vu les décrets postérieurs qui ont soumis un cer-

tain nombre d'autres produits aux mêmes bases de

perception;
Attendu que ce tableau ne répond plus à l'état réel

de la population des localités de la Régence;

Article ier. Les droits dont la
perception

est prescrite à l'entrée des localités de
cinq

cents

habitants et au-dessus seront
perçus,

à l'avenir,

dans les localités énumérées au tableau annexé

au
présent décret.

Art. 2. Le Directeur des finances est

chargé de l'exécution du présent décret.

1645 Tableau annexé.

Contrôles civils. CnidjilB. Localités.

Bûja Béja Beja.

Bizerte Bizerte Bizerte.

Djerba Djerba (Arad). Houinl-Souk.

Gabès Arad Menzel.

Gafsa Gafsa Gafsa.

Grotnbalîa Solimaa Sohmau.

CHAUX ET BRIQUES

PROMULGUÉ LE 22 DECEHBIIE IQOO

(Officiel, 1901, 17)

Mateur. Mateur.

Nabeul. Nabcul.

(23 chùbane i3i8)

Zaouïet-Median.

Ulenzel Abdcrrahman.

Menzel Djemil.
El-Alia.

Meteline.

Ras-el-Djebel.
Kaf-Haf.

Parto-Farïna.

Ferry* le.

Hara Kebira,

Hara Sghira.

Djarra.

Chenini.

OudreF.

El-Metltouïa.

El-Hamma

Guenouch.

Gabes.

El-Ksar.

El-Gtietîar.

Metlaom.
Sidï Mansour.

Lata.

Bon Amran.

El Avaïcha.

Saket.

Grombalia.

Menzel bon Zelfa.

Béni
K La 11 éd.

Et Haouiria.

Hammamet.

Kelibia.

Korba.

Beni Khiar.

Menzel Temine.

Uar Châbane.

Contrôles cïtOs. Caïdats. LoealiWs.

Grombalia
Nabeul.

Somaa.(Suite.) Zaouia el Fehri.

mâmoura.

Kaïrouan Kaîrouaji. Kairouan.

Kef. KeiL. Kef.

Maktar. Oulad-Ayar.. Kesra.

Medjez el Bab. Medjez el Bab. Mcdjcz el Bab.

Testour,
Sfax Sfax Sfax.

Souk el Arba. Diendouba
Souk el Arba.

Mahdia. MahHia.

Sousse Sonsse Sousse.

Tabarka Aïn-Draham Tabarka.

Tébmirsouk. Téboursouk Téboursoub.

Tbala Fraicliïcbes.. Thala.

Tozeur Tozeur. Tozeur.

Tunis Banlieue Tunis.

Moaastîr Monastii-,

JMolmine.

Dj emmal Djemmal.

Netla Nefta.

Tcbourba- Tébourba.

Zagnouan Zaghouan.

Tazerka.

El-Ksour.

D jebeniana

rhebba.

Hazeq.
Mahi-cs.

Hiboun.

Remel.

Haouda.

Lakouache.

Rajich, h

Sidi Alouane.

Bou-llerdes.

Teboulba.
Bekalla.
Et Djem.

Ksour-Essaf.

Messaken.

Kalaâ Kebira.

Ouerdenine.

Akouda.

Hammam-Sousse.

Kalaa Sghira.
Sahaline.

Ksibet-Soussa.

Zaouïet Soussa.

Hergla.
Sidi-bou-AIi.

Messaâdïne.

Sidi Ainenr.

EnfldaviUe.

Ksar Ellal.

Saîadia.

Lamta.

Ksibet el Medioui.
Khenis.

Bembla.
Bcnnane.

Zerramduie.

Béni Hassane.
Touza.
Damous.

^ladour.

JMenzel-Kamel.

El-Boi-djine.
Et-hiiiJÏss.

Amira.

Zaouïel-Hountetich

Feriaaa.

Chabbia.
Denache.

Ouîad Majed (Zaoaïet*l-

Arab). ).
Kriz.

Seddada.

El Hamma.

La Goulette.

La Marsa.
La Biana.
Maxiila Rades.



DENRÉES ALIMENTAIRES ET ENGRAIS

1646 io décembre 1900
(J7 ehûbane i3ig)

PR0XUZJ2VB LE IO DÉCEMDnE I9OO

Décret déterminant tes porte et bureaux par lesquels

rimportation des vina peut s'effectuer.

(Officiel, 1901, 18)

Vu le décret du 37 janvier 1897 sur la falsification
des denrées alimentaires, et celui du 33 septembre

1807, concernant les vins de raisins secs;

Vu l'article 10 du décret sur les douanes du 3 octo-

bre 1884 désignant les bureaux des frontières de terre

et les ports ouverts aux opérations du commerce, et

les modifications apportées à cette désignation par
les décrets poslérieurs

Pour assurer une meilleure
répression

des prohibi-
tions édictées par les décrets des 37 janvier et a3 sep-
tembre

précités;

Article 1er.
-L'importation

des vins ne
pourra

s'effectuer
que par

les
ports

de Tabarka, Bi-

zerte, La Goulette, Tunis, Sousse, Monastir,

Mahdia, Sfax, Gates et Houmt Souk de Djerbn

et par les bureaux des frontières de terre de

Ghardimaou et de Babouch (route d'Aïn-Dra-

ham à La
Calle).

Toute introduction ou tentative d'introduc-

ADDENDA.

tion de vins en dehors des ports ou bureaux

désignés au paragraphe qui précède sera punie
des peines édictées par l'article 8 du décret du

3 octobre 1884 sur les douanes.

Les vins déclarés sous leur véritable dénomi-

nation dans un port ou un bureau non ouvert à

leur admission seront, à la frontière de terre,

renvoyés à l'étranger, et, sur le littoral, laissés

à bord des navires pour être dirigés sur un port

ouvert à l'entrée.

Art. 2. La restriction d'entrée établie par

l'article Ier ne s'applique pas
aux vins importés

par les particuliers pour leur consommation

personnelle, par quantité
maximum de 25o li-

tres chaque fois.

Elle ne s'applique pas non plus aux vins que

les importateurs justifieront avoir été expédiés

à destination de la Régence antérieurement à

l'insertion au Journal officiel du présent décret

et qui se trouveront en cours de route au jour
de son entrée en vigueur.

Art. 3. Le Directeur général
des finances

est chargé de l'exécution du présent décret.



..TABLE DES RUBRIQUES

i'71 (~Î~i~
p. tAchour

Administration générale. 5

Agriculture 7
Alcool et sucres. 27

Atfaetdiss. 3a

Amendes 32

Animaux. 3g

Antiquités. 43

Armée française 56

Armée tunisienne 61

Armes 6t

Assistance publique. 63

Associations. 78

Beurre.
80

Bijouterie 81

Bit-el-Mal. 86

Boisetcharbons. 87
Brevets d'invention. go

Budget. 95

CaudSjKhatifasetCheikhs. toi

Caroube 13,

Carrières t36

Carte de la Régence 139

Céréales. 140

Chambre
d'agriculture 44

Chambre de commerce et chambres

mi~tcs 147

Chasse t53

Chaux et briques. t54

Cheminsdefer. 15g

Colonisation. 177

Commerce. n8
Conférence consultative. ,81

Conservation foncière. ,88

Contrôleurs civils tg4
Criée et stationnement 205

Débits de boissons. 2o6

Décorations. 208

Denrées alimentaires et enofrais su t

Dette publique 2t4 tg

Distances. 217

Domainede l'État 224

Domaine militaire 228

Domaine public.. 23g

Douanes. 246

Eaux. 310

Électricité 3t8

Élevage 3 tg

Enregistrement. 324

Enseignement public. 337

Entrepôts. 374

Éponges et poulpes. 380

PAGES.

Esclavage. 384
Établissements insalubres. 387

Ëtatcivil. 390

Etrangers. 3g4

Exhumations. 395

Expositions. 396

Finances. 397

FondoukelGhaDa. 412

Forêts. 419

Fourrières. 428

Frontières. 428

Ghaba 429

Habitations à bon marché. 436

Habous 437

Henné. 465

Heure légale, 465

Huiles. 466

Hygiène publique. 474

Inhumations. 488

Instruction criminelle 490

Jeuxdehasard. 4g2
Justice française 4g3

Justice tunisienne 523

Kanouns et Mradjas 557

Khodoh. 563

Légalisations. 564

Légumes etfruits. 565

Logeurs. 566

Magbzens 0 567

Mahsoulats > 573

Marchés et foires. 584

Marquesdefabriques.
585

Matériaux de construction. 589

:Médecine.5go

Medjba 595

Mines. 600

Monnaies 606

Monopotes. 609

Monts-de-piété.
62z

Municipalités
625

1. Dispositions communes à toutes les

municipalités.
625

II. Dispositions communes à quelques

municipalités. 649

III. Dispositions spéciales à chaque

municipalité.
653

AmDraham. 653

Béja 654

Bizerte 656

Djerba 659

Gabés. 66 i

Gafsa. 664



TABLE DES RUBRIQUES.

Ghardimaou. 666

Hammam-el-Lif. 666

Kairouan. 669

Ksar Medenine. 673

La Goulette 673

LeKef. 677

Mahdia 679

Mateur 681

Maxula Radès 683

Medjez-el-Bab. 686

Monastir 687

Nabeul 69'

Stax 693

SidibouSaid. 696

Souk el Arba 697

Sonsse. 700

Tabarka. 705

Tébourba. 707

Tozeur 709

Tunis. 710

Zaghouan. 7'9

Zarzis 72'

Naturalisation. 722

Notariat tunisien. 724

Organisation politique 737

Oudjaks 744

Passeports. 750

Pâturages 76)

Peauxettaines. 753

Pèches 754

Pèlerins. 758

Pesage public. 762

Phosphates 766

Plâtre. 771

PAGES.

Poisson 773

Police 775

Police rurale. 776

Ports. 781

Postes et télégraphes.
8ao

Poteries. 870

Presse 871

Prestations 878

Prisons 893

Promulgation 896

Propriété foncière 897

Propriété industrielle g42

Propriété littéraire et artistique g~8

Protections diplomatiques. 955

Recrutement tunisien. 956

Retraites. gg4

Saisies-arrêts. 972

Saisies mobilières et immobilières. 97.

Sapeurs-pompiers 983

Savons 985

Serments. 987

Service topographique 987

Système métrique 1027

Tabac. 1042

Talcrouri 1048

Théâtres. 1048

Timbre 1049

Traités 056

Travail. 1079

TraYauxpubli(,i.
1080

Trésor français. IOg3

Tribunal mixte. 1097

Véhicules "o4

Viticulture.
1116

PAGP6.



Stable

CHRONOLOGIQUE

11

1 ––

~~4
TABLEAUX. Pages.

Tableau général des caïdats, khalifaliks, cheikhas, bach-muphtis, muphtis, cadis, notaires

avec indication du montant de certains impôts loi

Tableau des contrôles civils et postes militaires et des caïdats qui en dépendent i$4

Tableau des distances qui séparent les diverses localités tunisiennes soit de leur chef-lieu

de canton, soit de Tunis 2'7

Tableau des justices de paix régulières, foraines et provisoires de la Régence 4g3

Tableau des marchés et foires de la Régence 584

Tableau des droits de mahsoulats fy3

w^™™?^*™™ LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, ETC. Pages.

4REGORtE~E7E aT

~GIR78~15B.

1er novembre 1S42. Décret réglementant l'université de la Grande Mosquée et l'admi-

(27 ramadane «5S). nistration du Bitncl-Mal 337

novembre 1842. Décret réglementant l'administration du Bit-el-Mal. 86

(. chaoual is58).
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{21 châbane 128g).
perception

des impôts directs 109



TABLE CHRONOLOGIQUE.

tmteOHii^nLiBin».
LOIS, DÉCRETS, ARRÈTÉS, CIRCULAIRES, ETC. PAGES.4RA~COQ1A%NAE7 116a1a1HNNE.

10 décembre 1872. Décret fixant les droits à payer sur différents
ouvrages d'or 82

(9 chaoual 1289).

23 décembre 1872* Arrêté du Premier Ministre
exemptant de la

medjba
les

indigènes
(««tawMKrfiïS»). de la ville de Tunis qui habitent Sidi bou Saïd 598

25 décembre 1872. Arrêté du Premier Ministre
prescrivant certaines mesures

pour
(24 chaaaai 1:283). obvier aux retards dans la perception du kanoun 55g
15 janvier 1873 Décret élevant de deux piastres le droit à

payer par rotolo d'argent
(;« Icula m«9). neuf ouvré 82

20 janvier 1873 Décret sur le pesage de la bijouterie 82

(2/ kàda i2$<j).

27 février 1873 Arrêté du Premier Ministre déterminant la personne débitrice du
(29 hulja 1289). kanoun des oliviers remis en antichrèse. 56o

18 mars 1873 Décret relatif au kanoun des oliviers et dattiers de l'Arad. 560

(/S rnoharrem 1290).

27 mai 1873. Décret établissant l'impôt de la caroube sur la valeur locative à Tu-

Oji rel»à et uoiiel ,290).
nis, une partie de sa banlieue, Kairouan, Sousse, Monastir et

Sfax 13,

19 juin 1873* Arrêté du Premier Ministre
exemptant

de la
medjba

les Chérifs du

(32 rebtà ettani 1291).
Maroc, les Marocains natifs de Fez et ceux de

passage
se rendant

à La Mecque 5g8

8 juillet 1873 Arrêté du Premier Ministre relatif au kanoun des dattiers du Djerid. 56o

(ra djoumudi elaouel 12QO).

15 décembre 1873 Décret substituant la dîme au kanoun, sur les oliviers de l'intérieur

Wchaonaingo). de l'Outan-el-Kebli 56o

3 mars 4874. Décret relatif à la fabrication des objets d'argent 82

(t$ mottarrem 1391).

19 mars 1874 Décret instituant une djemaïa chargée d'administrer les habous 437
(3o moharrern 1291).

6 avril 1874. Décret fixant les
appointements des

magistrats du Chaâra de Tunis,

(18 saj'ar 1291). jc certains fonctionnaires de la Grande Mosquée et des membres

de la djemaïa des habous 5s4

13 avril 1874. Décret portant règlement agricole indigène 7
(25 sqfar 1291).

13 mai 1874* Arrêté du Premier Ministre
exemptant de la

medjba
les contribua-

is rebiA el aouel 139,) bles absents de la
Régence 599

20 mai 1874 Arrêté du Premier Ministre relatif à l'évaluation des
loyers

sur les

(3 rebiu ettani 1291).
magasins ayant des citernes à huile, à Sousse et Monastir, en vue

du
paiement

de la caroube sur la valeur locative i3î

22 mai 1874. Décret interdisant l'échange
ou la constitution en enzel d'un bien

(5 rebtà ettani rzgi). habous sans un certificat de la
djemaïa

constatant
l'accomplisse-

ment de toutes les formalités requises 44i

2 juin 1874. Décret
portant règlement

de la djemaïa des habous. 44*

(/6 rebiâ el'ani 1291').

27 juin 1874 Arrêté du Premier Ministre autorisant la mise sous
séquestre

des

Ozdjcmmadieiaouelii!). récoltes des débiteurs récalcitrants 4

fer juillet 1874. Décret relatif à certaines
obligations

des khammès i5

25 novembre 1874 Décret étendant aux habous particuliers les dispositions du décret

(ra chaoual 1291). du 22 mai
1874

relatives aux
échanges

et aux constitutions en

enzel des habous 445

29 novembre 1874 Décret sur les obligations des khammès i5

(/g cliaoual 1291*).

1er décembre 1874 Décret instituant des notaires censeurs
pour

les habous de Tunis 44**

[21 cftaouat J2ffi).

22 décembre 1874. Décret fixant les appointements des magistrats des chaâras et des

03 kûda 1291). cadis de l'intérieur 525» ·

8 janvier 1875. Décret
organisant

le notariat tunisien. 7^4
(30 kâda 1291).

13 janvier 1875 Décret
réglementant

les études au
collège Sadiki 33g

(ikidjàisgi).
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31 janvier 1875 Décret interdisant la culture du takrouri 1048

(a3 hid~a ragr).

2 février i876 Arrêté du Premier Ministre relatif au mode de
remplacement des

(25 hidjà 1291). Cheikhs collecteurs de la
medjba 109

8 février 18? 5 Décret relatif au choix du rite (malékite ou
hanélite) devant le

(2 moharrem 1292). Chaâra 525

47 février 1875 Décret réglant
le mode d'élection des oukils des habous. 446

(// moharrem 1292).

22 février 1875. Circulaire aux Caïds relative aux modes de remplacement et de no-

(iS moharrem ngs). mination des Cheikhs 109

25 février 1875 Arrêté du Premier Ministre relatif à la rémunération des commis-

(îgnwhamm 1292). sions d'évaluation en matière d'achour 4

18 mai 1875. Décret réglementant la bibliothèque de la Grande
Mosquée 34i

(/a rebià ettani 7232).

2 septembre 1875 Décret imposant aux notaires l'obligation de s'assurer du paiement
(/« cMbane 1292). de it us les droits frappant les immeubles soumis au kanoun doit

ils drt^sent les actes de vente 727

10 novembre 1875 Décret rel itif au kanoun des oliviers des Metelits 560

(n chaoaal 129a).

i6 novembre t875 Décret
prescrivant

la tenue au Ministère d'un
registre pour les actes

07 chaowU292). notariés du Gouvernement 727

29 novembre t875 Décret sur les conditions du contrat de khammès iÉ>

(/" kâda 1292}.

l=r décembre 1875 Décret complétant le décret du 8 janvier 1875
sur le notariat tuni-

(3 toute «s»).
s;en.. 727

t8 décembre 1875., Décret relatif aux terres mortes de Sfax. z%\
(30 kâda 1292).

26 décembre 1875. Décret réglementant les études de la Grande
Mosquée 3A2

(28 kàita 12)2).

22 janvier 1876 Décret relatif à la surveillance des règlements de la Grande Mos-

05 ludja ,z9i).
quée g48

30 janvier 1876 Décret prescrivant aux notaires d'aviser les Cadis des transferts

(3 imharrem I2g3). d'enzel
728

29 février 1876 Décret relatif au paiement de la medjba par les contribuables rési-

(3 safar rs!)3). dant hors du territoire de leur tribu 599
26 avril 1876. Décret déterminant le taux de la khedma pour les missions chez

W rebià
ettani 129Î). les Ouerghemma,

les Matmata, à
Djara et Menzel (de Gabès) et

dans les circonscriptions
où il

n'y
a

pas d'oudjaks 744

ter mai t876 Décret prescrivant aux Caïds la tenue d'un
livre-journal 110

(6 rebiâ etlani isg3).

6 mai 1876* Décret concédant la mine de plomb de
Djebba

à la Société des Bati-

W rebiA ettani 12/3).
gnolles

en même
temps que

la construction d'un chemin de fer

de Tunis à la Dakhla-Djendouba (Souk cl Arba) 600

25 mai 1876. Décret
réglementant

le fonctionnement du Chaàra de Tunis et des

(,«djo*,nadielaeu<,l,293). chaâras et tribunaux de cadis de l'intérieur 5a5

20 septembre 1876. Décret sur la vente aux enchères de l'or vieux poinçonné et vendu

(i» ramadan* J2g3).
pour neuf 83

6 novembre 1876 Décret relatif au kanoun des oliviers de l'Arad 560

(18 cnaoual izq3).

7 novembre 1876 Décret relatif au kanoun des oliviers de Gafsa. 56i

(:g chaouat J2g3).

14 novembre 1876 Décret sur les frais des
expertises 728

(j?6 chaouat 129S),

18 mars 1877 Décret déterminant le mode de délivrance des quittances d'impôts
(.î relui et aouelJitf). extraites d'un registre à souche jii r

20 septembre 1877. Décret relatif au kanoun des oliviers et des mradjas de Sfax. 56i

(12 ramadane 139Ç).

3 décembre 1877* Décret
exemptant

de la medjba les Caïds et Khalifas hors fonctions

(2j kâda 129S). mais munis d'un décret de nomination 599
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27 janvier 1878* Décret concédant à la
Compagnie

Bùne-Guelma le
prolongement

Vimolmrrem. ,sgS).
jusqu'à Ghardimaou de la

ligne
de chemin de fer de Tunis à la

Dakhla-Djendouba (Souk el Arba) i5<)

9 mars 1878 Décret autorisant l'inscription sur les registres des notaires des noms

(5reiji«elaomli!rf>). des Muftis et Cadis qui cessent leurs fonctions
judiciaires. 728

10 mars 1878 Décret interdisant la vente du vieil
argent

s'il n'est pas brisé 83

(li rebià el aouel I2g5).

12 juillet 1878 Décret relatif au traitement des étudiants diplômés
de la Grande

O* redjib ngS).
Mosquée 34o

30 octobre 1878* Décret interdisant aux notaires de Tunis, Kairouan, Sousse, Monas-

ea kàda ingS). tir et Sfax de
passer

des actes de transfert d'enzel ou de mutation

de
propriété passibles de l'impôt de la caroube sur la valeur loca-

tive sans
qu'il

leur soit justifié de l'acquittement du droit de la

dernière année 728
25 novembre 1878 Arrêté du Premier Ministre édictant des pénalités contre les fonc-

(3o tailla -1295). tionnaires
prévaricateurs

u 1r

20 janvier 1879 Décret établissant un
hôpital

arabe à Tunis 63
(26' moharrem izgS).

26 mars 1879* Décret transférant à la Société minérale et
métallurgique

italienne

(2 reùiàettamiugô). la concession d'une mine de
plomb

et de zinc au
Djebel-Reças

déjà accordée le 24 avril
1877 à M. de Castelnuovo 600

26 mai 1879* Décret réservant aux
indigènes de Kerkennah la

pêche
sur les côtes

(4 djoumadi enan! ,jg6). de cette )]e et leur interdisant de céder ce droit à des étrangers,

sur une partie quelconque de ces côtes et à quelque titre que
ce

soit 754

26 mai 1879. Décret délimitant l'étendue de la côte sur
laquelle

la
pêche

aux filets

(4 djoumadi eiiani nxfi). et aux sacs est réservée aux indigènes
de Sfax 754

27 mai 1879. Décret relatif au contrôle par les Cheikhs inspecteurs de la Grande

(S djoumadi ettani ,SSG).
Mosquée, de l'administration du Bit-el-Mal 0 87

6 aoùt 1879 Décret relatif à la passation des actes
d'hypothèque. 728

(ij châbane i3gG).

13 août 1879 Décret portant concession d'un mont-de-piété à Tunis et dans les

(si chûbane i*jti). villes de la Tunisie, sauf à
Kajrouan

622

13 novembre 1879 Décret relatif au remplacement des notaires qui s'absentent ou chan-

ta kàda 129C).
gent

de domicile 72g

11 décembre 1879* Décret interdisant aux notaires de Tunis de passer aucun acte de
(»« Iwija i2tfi). vente ou d'hypothèque, relatif à un immeuble sujet

à la taxe de

nettoyage, avant de s'être fait
représenter

la quittance de cette

taxe 729

4 février 1880 Décret attribuant la
qualité

de notaire aux individus reconnus
capa-

(SS wjar ,,S7). bles de professer 729

24 mars 1880. Décret réglementant
la tenue et l'entrée de la bibliothèque de la

O* nMà ettani ug?}. Grande Mosquée 349

28 mars 1880. Décret
complétant le règlement

du service de la
djemaïa

des habous.
447

(iG rettiù ettam isyj). -«

28 mars 1880 Décret modifiant le
règlement

du service de la djemaïa des habous. 4/18

(>6 rebid e/tam I2f)j).

7 juin 1880 Décret autorisant le transfert des enzels sans le consentement du

(jS djoumadi ellani 121/7).
propriétaire 448

20 juillet 1880. Décret réglementant le Souk aux bijoux et la profession de crieur «r

(12 cltàbane 1397).
public à ce Souk 83

17 septembre 1880. Décret Gxant les droits à revenir au bureau des bijoux 84

(/3 cliaoual isff}).

25 octobre 1880 Décret concédant aux oudjaks et au Trésor les remises allouées aux

(11 kMa 121JÎ) Caïds et aux Cheikhs, lorsque la perception de
l'impôt est retardée

par
l'incurie de ces derniers fonctionnaires. m 1

2 novembre 1880 Décret
réglant

la répartition entre les
ayants droit des droits

pajés

('» f.'<'nffa '7)- au bureau des
bijoux 85

novembre 1880 Décret réglementant
l'entretien du débiteur incarcéré quand son main-

( fitd/a 1297). tien en prison est demandé par
un autre créancier 0 53o
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29 décembre 1880* Décret concédant à la compagnie Bône-Guelma la construction de

(26 moharrem tigg). la ligne de chemin de fer de Tuais à Ilammam-Lif i5o.

12 janvier 1S81 Arrêté du Premier Ministre relatif aux formalités à remplir pour
(10 safar i2g8). l'élection des Cheikhs m r

12 mai 1881 Traité entre la France et la Tunisie établissant le Protectorat fian-

çais sur la
Régence jo5C

27 mai 1881 Loi française portant approbation du traité conclu le 12 mai 1881

entre la France et la Tunisie 1057

9 juin 1881 Décret chargeant le Ministre Résident de France A Tunis des fonc-

[// redjeb 12Ç&). tions de Ministre des affaires étrangères du Gouvernement tunisien. 74°

15 juin 1881 Décret modifiant le décret de concession du
mont-de-piété

O23

(17 redjeb /29S).

26 octobre 1881* Décret soumettant à la medjba les tribus des Kroumirs et les Mck-

(2 hidja iii>S). nas 5g(J

1e* décembre 1881 Arrêté du Premier Ministre déclarant nulle toute aliénation faite par
3 moharrem ragp). un

particulier
de terrains, mines ou forêts faisant partie du Do-

maine de l'Etat 2y5

20 mars 1882 Décret réglementant le
magasinage des marchandises dans les dé-

(_39rebiâeitanii299).
pats

de la Douane 2/1C

22 avril 1882 Décret du Président de la
République française

fixant les pouvoirs

du Ministre Résident à Tunis et organisant le fonctionnement du

Protectorat français sur la
Régence. 7^0

4 juin 1882. Décret relatif au
partage

des
prises

faites sur l'ennemi ou les re-

(17 redjeb ngg). belles 56

7 juin 1882 Décret réglementant
la

perception de la caroube, maintenant î'im-

(20 redjeb t299)<
pôt

sur la valeur locative à Tunis et sa banlieue, Sousse, Monas-

tir, Sfax et Kairouan, et établissant la caroube sur les loyers dans

le reste de la Régence 132

10 juin 1882 Décret conférant aux
généraux et commandants militaires certains

(j3 redjeto 1299}-
pouvoirs disciplinaires sur les indigènes, en territoire militaire.. 57

ter juillet 1882 Instructions du Général commandant le
corps d'occupation relatives

aux attributions des Commandants de cercles et des officiers de

renseignements 07

3 septembre 1882. Décret instituant une Direction
générale des travaux publics.

1080

(79 chaoual îzQff).

4 novembre 1882 Décret instituant une Direction des finances 307

(j!2 fÛdjU 1299).

7 novembre 1882 Décret édictant des mesures conservatoires des monuments d'art et

(25 lûdjà izgg). des documents historiques, établissant un musée à Tunis et
régle-

mentant le droit de fouilles 43

10 décembre 1882. Décret déterminant la .zone des servitudes militaires autour des

(sg moharrem i3oo).
places

de
guerre

et des forts détachés =28

23 décembre 1882. Décret donnant aux employés du monopole du sel le libre accès

(m safar i3oo). dans les moulins et pressoirs à huile Gon

14 janvier 1883* Arrêté du Premier Ministre
disposant que le brevet de la décoration

(5 rebü~ el aouei r3oo). du Nicham-Iftikhar ne sera délivré que sur la
production

de la

quittance
du

paiement
des droits. 208

18 janvier 1883 Décret
réglementant

l'introduction des armes en Tunisie, leur dé-

(snblàtlaoxKli3ooy.. tention et leur commerce Cl

27 janvier 1883 Décret déterminant le mode de publication et les délais de promul-

iiSrebiA el aouel i3oo).
gation des actes émanés du Bey ou des différents chefs de service

de son Gouvernement 8nG

4 février 1883 Décret instituant un Secrétariat général du Gouvernement et fixant

(s« rebiâ et aouel i3oa). ses attributions 5(26 rfMti el Nom~ 1300). ses attributions 5

11 février 1883* Décret confirmant le décret du 25 juin 1871 qui édicte que les épa-

(Srebià ettani i3od). ve8
rejetées^par

la mer et dont le propriétaire est et demeure in-

connu dans la Régence, appartiennent exclusivement au Bit-el-Mal. 87

13 février 1883. Décret dîsposantquc
les

de
la Grande

Mosquée de Tunis, ne

(5 rebid ettani 1S00).
supporteront pas de retenues de traitements quand il s'absenteront

pour les
examens du collège Sadiki

auquel ils sont
chargés

de cours. 34g

TABLE CHRONOLOGIQUE.
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17 février 1883 Décret
réglementant

le
pdturage

dans l'île de
Djerba j5t

(g rebut ettanî t3oo).

25 février 1883* Décret déclassant le fort de La Goulette 2a5

{tj rebià ettanî t3oo).

12 mars 1883. Décret relatif à l'établissement et au
règlement

du
budget de l'État. 9

3

(3 djouttuidi el {toiwl tSoo'j,

18 avril 1883 Décret promulguant dans la
Régence

la loi française du 27 mars i883

{10 djoumadi etiani i3od). sur
l'organisation

de la juridiction française en Tunisie (et annexe

fixant les traitements des
magistrats

et du
personnel). 4g3

19 avril 1883 Décret
exemptant

de la
medjba

les soldats de l'armée tunisienne.. 5gn
(u djoiunatli ettanî i3oo).

5 mai 1883. Décret relatif à l'extension de la juridiction française aux nationaux

O; djoumarlt eaaiu i3oo). des puissances renonçant à leurs juridictions consulaires 4o9

6 mni 1883* Décret créant la Direction de
l'enseignement public

et nommant le

(sS djoumadi etiani i3oo). titulaire de cette fonction 340

16 mai 1883. Circulaire du Premier Ministre au Président de la municipalité, au

([) redjeb i3ai). Cheikh médina et aux Cauls de la
Régence

ordonnant de n'accor-

der des passeports pour La Mecque qu'aux individus ayant les

moyens
de faire ce

voyage. 700

8 juin 1883 Convention passée
à La Marsa entre la France et la Tunisie

pour

régler les rapports respectifs des deux pays dans la Régence et por-

tant garantie
de la Dette tunisienne par

le Gouvernement français. io58

28 juin 1883. Décret instituant une Direction des forets de la Régence 4J9
(22 chùbane i3oti).

25 juillet 1883 Décret portant organisation des services des travaux publics io8g
(ao rumadanc i3oo).

20 septembre 1883* Décret fixant les uniformes de l'armée tunisienne et la tenue des

(rô k"'1" I*W)- fonctionnaires civils tunisiens 61

19 octobre 1883 Décret classant comme places de guerre et postes militaires plu-
07 M'/Jà '3oo). sieurs

ouvrages
et villes. 228

31 octobre 1883 Décret relatif à
l'organisation

du Conseil municipal de Tunis 712
(jSQllWjillJOO).

19 décembre 1883. Décret modifiant le décret du 12 mars i883 sur l'établissement et le

(/S safar i3o,).
règlement

du
budget

de l'État 98

29 décembre 1883. Arrêté du Ministre de la justice fixant les dates d'ouverture des

assises du tribunal de Tunis, statuant au criminel 500

25 janvier 1884 Protocole de l'arrangement entre la France et l'Italie relatif à l'exer-

cice de la
juridiction française en Tunisie sur les sujets italiens

1009

6 février 1884. Décret relatif aux mesures à
prendre

contre les individus coupables
(8 rebià eltam i3oi). de crimes qui se réfugient dans les zaouïas 53i

12 mars 1884 Décret
réglementant

le fonctionnement et fieant la
compétence du

Vidjoumadielaouel.So,). tribunal de commerce tunisien. 178

12 mars 1884. Circulaire aux Caids déterminant les
moyens

de contrainte mis à

(,}djoumad>elaoueli3oO. leur disposition contre les contribuables récalcitrants. 112

12 mars 1884 Décret
réglementant

la
corporation

des fabricants de chéchias 178
(ii djoumadi et aouel tjoi).

20 mars 1884. Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Cards, leur
pres-

Im djoumadi elaomliSoO- crivanl de subvenir aux besoins des officiers du service des ren-

seignements
en tournée 58

3 avril 1884 Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs réglementant le

(tf djoumadi ettani i3m). mode de nomination des Cheiks 112

4 avril 1884 Décret réglementant la
compétence pénale de la Driba 53 1

(7 djomnadi ettani i3oi).

9 avril 1884. Loi
française portant approbation de la convention conclue le 8 juin

i883 avec le Bey de Tunis. 10G0

11 mai 1884* Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Caids leur pres-
(wrcdjeb 1J01). crivant de veiller à ce que les indigènes ne détiennent des armes

de fabrication
européenne qu'avec une autorisation

expresse. 1 13

17 mai 1884 Convention entre la France et la Tunisie
pour l'extradition des Tu-

{s, mrljeb lioi,. nisiens et des
Algériens 10B1
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10 juin 1884. Décret
érigeant

la ville de La Goulette en commune G73

{15 chàhane i3ûl).

11 juin 1884. Circulaire du Premier Ministre aux Caids leur interdisant
d'infliger

(«j ciaiiatK i.1or). des amendes et d'imposer des corvées n3

18 juin 1884. Décret du Président de la
République française sur l'assistance ju-

diciaire 500

8 juillet 1884* Décret interdisant dans l'intérieur de la ville de Tunis et dans ses

(ij nmadaiK /*>i).
faubourgs

les dépôts d'os, chiffons, etc., le séchage des peaux et

l'élevage
des

porcs 712

8 juillet 1884* Décret supprimant les barrages des
égouts

découverts de Tunis ap-

(14 ramadane iSoO-
pelés Kandaks 7122

8 juillet 1884. Décret érigeant la ville du Kef en commuue. O77

(r4 ramadane i3oi).

16 juillet 1884. Décret érigeant les villes de Sfax, Sousse et Bizerte en communes 6\<)
(23 raniadane i3oi).

23 juillet 1884 Décret interdisant les jeux de hasard. 492

(25 ramadane i3or).

30 juillet 1884 Décret relatif à la police des cimetières 488

(tf chaoual i3oi).

31 juillet 1884 Décret étendant la
compétence

des juridictions françaises en ma-

(7 cluioaal i3oi). tière civile et commerciale 5oa

6 août 1884 Décret réglementant la
prestation

de serment des
agents chargés

de

(13 vhaoual i3oO.
verbaliser 987

1er septembre 1884. Décret relatif au régime modifié postérieurement de la fabrication
(ro kâda i3oi). des chaux et

briques
à Tunis et dans sa banlieue et

réglementant.

exclusivement, en vertu du décret du 21 juillet 189C (art. 1, 1),

la fabrication à l'intérieur des lieux sujets. i54

6 septembre 1884* Décret du Président de la République française créant au tribunal

de Tunis un
emploi dinterprète-traducteur assermenté pour la

langue italienne 5o/|

22 septembre 1884. Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Caïds relative à

(i'c hidja i3oi). leur compétence judiciaire et à la tenue du
livre-journal. 11S

23 septembre 1884. Décret concédant la caroube sur les loyers aux villes de Tunis, La

(j IMja i3oi). Goulette, Sfax et Sousse G4fl

2 octobre 1884 Décret portant suppression
de la Commission financière et de l'ad-

(11 liidju 1301). ministration des revenus concédés et
organisant

la Direction des

finances 397

2 octobre 18B4 Arrêté du Directeur des finances fixant les attributions des Direc-

tions des douanes et des contributions diverses 3q8
3 octobre 1884 Décret réglementant

les douanes et les
monopoles de l'État 248

(12 hidja i3ot).

4 octobre 1884 Décret du Président de la République française portant organisation

d'un
corps

de contrôleurs civils français en Tunisie 10,4

12 octobre 1884 Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Caïds leur
pres-

(2f ludja iioQ. crivant de se conformer aux prescriptions des Directeurs des

finances, des contributions directes et des douanes. 1 14

14 octobre 1884 Décret sur la
presse 871

ï

{s3ltidja i3oi).

15 octobre 1884 Décret
approuvant

le
règlement

de la tribu
maghzen

des Touazine. 5C7
(MI>idjai3oO.

t-f a j

15 octobre 1884 Décret
approuvant

le
règlement de la tribu maghzen de diverses

<s< liifljà i3oi). fractions des Ouderna 567

15 octobre 1884 Décret
approuvant

le
règlement de

la tribu maghzen de trois frac-

Wliidj* i3oo. tions des Ouderna 508

20 octobre 1884 Décret fixant les remises allouées au Receveur général des finances

(29 kldjù i3oi)- sur les recettes par
lui

opérées pour
le

compte (lu Trésor. 4<>°

21 octobre 1884 Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Caïds sur les

attributions des inspecteurs de la Direction des finances 401

1er novembre 1884* Décret du Président de la
République française créant des vice-con-

sulats de France et contrôles civils à Sousse, Sfax, Le Kef rg4
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2 novembre 1884 Décret fixant le tarif des protêts dressés par l'amin du commerce 179
(i3 moharrem l3os).

2 novembre 1884 Décret
réglementant l'Oudjak

de Tunis 745
(13 moharrem iSo'S).

2 novembre 1884 Arrêté du Premier Ministre relatif aux autorisations de
colportage 87G

(i3 moharrem l3o2).

4 novembre 1884* Décret disposant que
les examens des élèves de la Grande

Mosquée
(iS moharrem i3m). seront

passés
au

Dar-el-Bey
de Tunis 349

10 novembre 1884 Décret du Président de la République française déléguant
le Rési-

dent
général

à l'effet
d'approuver,

au nom du Gouvernement fran-

çais, la
promulgation et la mise à exécution des décrets rendus par

leBey. 897

15 novembre 1884 Décret fixant les droits à percevoir sur les cafetiers pour occupation
W moburrem i3tu). de la voie

publique
à Tunis 712

18 novembre 1884 Décret relatif à l'inscription des notaires sur les registres du Minis-

(jyj mokarrem j3o:). ). lere y2g

18 novembre 1884 Décret prescrivant
aux notaires de dater leurs actes 729

(29 moharrem i3o2).

15 décembre 1884. Arrêté du Résident général portant visa de divers décrets rendus

antérieurement par le Bey
et

qui continueront à être exécutés.. 897

16 décembre 1884. Décret relatif à la délivrance par le
greffe

de l'Ouzara des
copies

(27 safur i3o3). des mahrouds en matière civile et
pénale 53 1

3 janvier 1885* Décret plaçant les frais de
loyer

et de
réparation

du local des justices
(m reltiâ et aouel iSo-a). de paix et le traitement de leurs chaouchs dans les dépenses obli-

gatoires
des communes 5o4

10 janvier 1885 Décret réglementant l'emprisonnement pour dettes 532

(a3 rebid el aouel iSou).

13 janvier 1885 Décret établissant divers droits de patente sur certaines industries

(tf rebiâ el avuel i303).
indigènes et des droits d'entrée sur les dattes 578

20 janvier 1885. Décret interdisant aux notaires de
passer aucun acte de vente ou de

(J reOi'l etlaru r3va). location d'une maison sise à Tunis, La Goulette, Sousse et Sfax,

sans que le paiement de la caroube leur soit
justifié 730

23 janvier 1885 Décret modifiant le décret du iti décembre 1884 relatif à la déli-

(C rebiâ «liant i3a-j). vranec des
copies

de mahrouds de l'Ouzara 533

25 janvier 1885 Circulaire du Premier Ministre aux Caids relative à la citation des

(S nbtà eitani i3o2).
parties devant l'Ouzara et à l'exécution des jugements de ce tri-

bunal. 533

1er février 1885. Circulaire du Premier Ministre aux Caids relative à l'obligation qui

(r.5 relttâ ettani iHoz). leur est
imposée

de délivrer aux contribuables libérés des
quit-

tances d'impôt 1 14

i." février 1885* Circulaire du Premier Ministre donnant aux Caids le droit d'empri-

((.5 rebiâ ettani i3os). sonner pour dettes tout débiteur récalcitrant, pendant un temps

qui
ne peut excéder quinze jours n4

3 février 1885. Décret fixant les mesures à prendre pour garantir
les

troupeaux
de

(17 rebià ettani rjon). la Régence des maladies contagieuses 3 19

14 février 1885 Décret réglementant
le fonctionnement de l'Ouzara. 534

(y* rubi'i ettam i3os).

20 février 18B5 Décret réglementant
la

police sanitaire maritime 47/1

(.5 djoumadi et uouet i3o2).

21 février 1885 Arrêté du Premier Ministre divisant le littoral de la
Régence

en

(S djonmmli et aouel i3oi). treize circonscriptions sanitaires 482

22 février 1885 Décret plaçant
la

bibliothèque
Sadikia sous la surveillance des

(7 djoamadi et uoatl i3oi). Cheiks inspecteurs
de la Grande Mosquée 350

7 mars 1885* Décret soumettant les militaires tunisiens
incorporés

dans les trou-

(sodjoumadielnouet i3o2).
pes u> Afrique au Code de justice militaire français pendant la

durée de leur service 59

7 mars 1885 Circulaire du Premier Ministre aux Caïds sur les mesures à
prendre

{2oiijouinathelaoneli3v2). contre la propagation des maladies contagieuses
sur les animaux. 3ig

8 mars 1885 Décret instituant un service des antiquités,
beaux-arts et nl0nu-

(3i djoamadielaomliSos). ments historiques
en Tunisie 4^
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mars 1885 • Décret
créant une bibliothèque française d Tunis. 350

(ar d~jarwradi elaouelr:loa).

25 mais 1885 Décret établissant le musée Alaoui au Bardo 43

(8 djoiunadi ettani i3oz).

30 mars 1885* Décret du Président de la
République

fraucaise créant au tribunal

de Tunis un
emploi d'interprète-traducteur

assermenté pour
la

langue hébraïque 5o4

1" avril 1885 Décret relatif à
l'organisation

des communes de la Régence.
025

(j.*îdjoumadi ettani i3os).

4 avril 1885. Décret interdisant aux notaires de passer aucun acte de vente ou de

(itf djoumadi ettani j3o2). location d'une maison sise à Monastir ou Kairouan, ou dans la

banlieue de Tunis sans que le paiement de la caroube leur soit

justifié 73o

13 avril 1885
Décret établissant une taxe sur les voitures et charrettes à La Gou-

(sy djoumadi ettani i3o2). lette 6?4

14 avril 1885* Décret approuvant
la convention passée le 2 avril i885 entre le Di-

(28 djoamadi ettani i3oi). recteur des travaux publics et la Compagnie
Bône-Guelma et pro-

longements,
relative à la concession d'un embranchement de che-

min de fer de Béja-gare à Béja-ville i5y

19 mai 1885 Décret relatif à la police
des inhumations. 48y

(4 ckûbane 1302).

26 mai 1885. Décret
réglementant

les oudjaks à SfaXj Le Kef, Kairouan, Gafsa,

(rr cluibam i3os). Nabeul et Sousse. 745

30 mai i885. Circulaire du Premier Ministre aux Caids spécifiant les expertises

Çf5 chûbane jjos). sur lesquelles ils sont autorisés à
percevoir

un droit n4

30 mai 1885 Décret portant règlement
du

maglizen
des Touazine 508

(/5 chàvarte i3oa).

10 juin 1885 Décret modifiant la
composition

du conseil
municipal

de Tunis 713

(2& chùbane i3ox).

17 juin 1885. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds leur prescrivant
de veiller

y ramadtme i3o2}. à ce
que

les mokhaznias envoyés
en mission ne réclament pas la

khedma aux
parents

ou à la fraction de l'individu qu'ils
recherchent.

74C

20 juin 1885. Décret réglementant la vente des bijoux neufs enrichis de pierres
(7 ramadam i3as).

précieuses
aux enchères ou à dire d'experts

85

23 juin 1885. Décret du Président de la République française portant
fixation des

pouvoirs
du Résident

général 74o

27 juin 1885 Décret instituant des commissions scolaires. 350

(14 ramatlane i3o2).

30 juin 1885. Arrêté du Ministre de l'instruction publique
de la République

fran-

çaise réglementant
la bibliothèque française de Tunis. 35 1

1" juillet 1885. Loi sur la
propriété foncière. 897

(18 rammtane l3os).

22 juillet 1885 Décret modifiant les droits de reconnaissance et de phares établis

(9 ckuoual i3o2).
par

le décret du 20 février i885 781

5 août 1885. Décret fixant la date de location des
propriétés

rurales i5

(*? ehaoual i3o3).

12 août 1885. Décret instituant une taxe de balayage
à La Goulette. G74

(/« Icùda i302).

12 août l885. Décret instituant une taxe sur l'occupation des trottoirs et accote-

(/ kùda i3as). ments par
les cafetiers ou restaurateurs à La Goulette 674

12 août 1885. Décret instituant une taxe sur les chèvres laitières à La Gouleltc 674

(/' kùda iîk/2).

12 août 1885 Décret instituant une taxe sur les chiens à La Goulctte 675

(f«r kàdu i$O2).

12 août 1885 Décret instituant une taxe sur les chiens à Sousse 700

(r« kâda 3o2).

17 août 1885* Décret établissant une taxe municipale de deux caroubes par quin-

(6 kàda i3o2). tal d'alfa vendu sur le marché de Sfax Gg3

26 août 1385* Décret mettant à la
charge

des propriétaires
une taxe de deux pias-

(/5 kàda i3oz). tres
par chaque plaque de numérotage

des maisons de Tunis 71^
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2 septembre 1885. Décret étendant la compétence des tribunaux français en matière

& leida i3<*y.
pénale 504

6 septembre 1885. Décret instituant une taxe de balayage au Kef. 677

(aï Artrfa liai).

14 septembre 1885. Décret instituant une taxe sur les étalages devant les
magasins

à

(4 hulja ,3m). Bizerte 656

16 septembre 188S Décret
portant règlement

du maghzen des Oudcrna 570

(6 Mdja i3o2f.

24 septembre 1885 Décret relatif au Domaine
public

en Tunisie. 239

(l'i lùdjùiSoj).

28 septembre 1885 Arrêté du Premier Ministre fixant les attributions du Cheikh médina

(.s hiiljà i3on). de Tunis 179

1<* octobre 1885 Décret instituant une taxe de stationnement sur les
quais

et certains

(1, lùdjà i3os). trottoirs ou accotements à Bizerle 656

15 octobre 1885 Circulaire du Premier Ministre aux Caïds, les chargeant de délivrer

(fi moharrem i3o3) des permis de voyage
à ceux de leurs administrés qui veulent cir-

culer dans la
Régence 750

20 octobre 1885 Décret réglementant la vente des poudres et des armes de fabrica-

(u moharrem iio3). tion européenne 609

28 octobre 1885 Décret instituant une taxe ô La Goulette sur les cafetiers et entre-

(19 moharrem i3o3).
preneurs

de fêtes publiques 675

18 novembre 1885 Décret réglementant la
prestation

de serment des
agents et

préposés

(/ci sa/ar tioS). de l'Administration forestière 4'9

24 novembre 1885 Circulaire aux Cadis leur prescrivant une inspection mensuelle des

(iB safar ,3oï).
registres

des notaires 731

28 novembre 1885 Circulaire du Premier Ministre aux Caids relative à la constitution

(sa sajar i3o.T). du musée du Bardo. 44
1

2 décembre 1885 Circulaire du Premier Ministre aux Caids relative aux
permis

de

(24snfnri3a)). circulation à destination de
l'Algérie accordés aux

indigènes 750

8 décembre 1885 Décret établissant une taxe sur les
occupations de la voie

publique

(/« reWii el aouel 1I0S).
par

les cafetiers A Sfax 6g3

12 décembre 1885* Décret délimitant la zone des servitudes militaires de la
place

de

(5 rebiû et aaasl i3o3). Sonsse 228

21 décembre 1885* Décret approuvant
la convention' passée le 9 décembre 1885, entre

(ii rtbm el aouel i.1o,1). le Directeur des travaux
publics

et la Société des
Batignolles pour

la construction du
port

de Tunis 781

2 janvier 1886. Décret organisant le collège Sadiki. 35 1

(!* rebut et aouet iloT).

5 janvier 1886 Décret relatif au
magasinage des vins dans certains ports. 261

(25 rebià el auuel i3oj).

7 janvier 1886. Décret du Président de la
République française rattachant au Mi-

nistère des affaires étrangères les pays placés sous le protectorat
de la France. 74 1

14 janvier 1886* Décret déclassant les caravansérails de Sidi Aich et Gilma comme

(SnbvlethmufoS).
postes militaires 225

29 janvier 1886. Décret réglementant la composition et le service des
gardes de l'oud-

(2,ï rtblA ettani i3oî). jak de Tunis. 74j

30 janvier 1886. Décret prescrivant la mention, sur l'acte notarié, de son coût 731

(24 reltid etlanl i3o.1).

2 février 1886 Arrêté du Premier Ministre
réglementant le remboursement des frais

<*7 rebm ellani ,3o.1). d'études au collège Sadiki 353

2 février 1886 Arrêté du Premier Ministre
réglementant

l'administration des biens

(*l nbtâ ett.™ i3a3). du collège Sadiki 354

13 février 1886. Arrêté du Directeur de l'enseignement public relatif au personnel
des écoles

connréganïsles 354

25 février 1886. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds imposant aux
pèlerins

(xi il]oumachelaoneli3o3).
qui entreprennent le voyage de La Mecque l'obligation

d'une cau-

lion. 751

2 mars 1886. Décret relatif à la vente du sel fin de table 611

(2iï tljoiitiiadi el aoitdiSoS).
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7 septembre 1886. Circulaire du Premier Ministre aux Gouverneurs et Caïds leur
pres-

(8 liùijù i3o3). crivant de prendre certaines mesures d'information sur les cri-

mes et délits commis sur leur territoire avant l'envoi des prison-

niers à l'Ouzara n5 5

9 septembre 1886. Convention concernant la création d'une union internationale pour

la protection des ceuvres littéraires et artistiques. g48

29 septembre 1886. Décret imposant aux notaires la tenue d'un registre
relatif aux

<*> hidjà 1.I0S). affaires soumises à la juridiction du Cheik Médina 179

10 octobre 1886 Décret concédant la caroube sur les loyers aux municipalités de

i,, nwharrem ,3o/î)- Bizerte et du Kef. 64g

12 octobre 1886* Décret déférant à l'Ouzara les contestations en matière d'agriculture

(13 maharrem t3oS>.
indigène

et de contrat de khamessat i5

13 octobre 1886 Décret fixant le tarif des
expéditions

des actes de l'état civil. 3g3

(l4 moharram i3<)5).

20 octobre 1866. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative aux fournitures

(21 moliarrem i3ol). à faire aux militaires français voyageant dans la
Régence. 5g

23 octobre 1886 Décret instituant une taxe de
balayage

et d'éclairage
à Gabès 661

(24 moliarrem iSo.f).

26 octobre 1886* Décret
prescrivant

aux adouls du Bit-el-Mal de tenir un
registre spé-

(s7 moliarrem i3afj. cial
pour

le service de cette administration 87

11 novembre 1886 Décret organisant
la Direction des forêts 4^0

(r3 safar i3of).

23 novembre 1886 Décret fixant les honoraires des notaires 731

(25 safar i3o$).

15 décembre 1886. Décret autorisant la constitution en enzel des terrains habous com-

08 reàii et aouel rlaf).
plantés d'arbres fruitiers 45o

20 décembre 1886. Arrêté du Directeur de
l'enseignement public réglementant

le fonc-

tionnement des écoles
publiques

355

20 décembre 1886. Arrêté du Directeur de l'enseignement public établissant le pro-

gramme général
de

l'enseignement primaire 3Ô7

24 décembre 1886* Décret du Président de la République française créant des vice-

consulats de France et contrôles civils à Béja, Bizerte, Souk-el-

Arba, Maktar et Kairouan. • 194

27 décembre 1886* Décret approuvant la convention relative au service des pompes fu-

(3a rcà,à et aaael iSoi). nèbres à Tunis 7i3

2 janvier 1887 Décret relatif au cautionnement des comptables
de la Direction des

(6 rebià eilam /3of).
finances, des contributions diverses et des douanes. 4O1

24 janvier 1887. Décret instituant une commission municipale
à Gabès 661

(28 rebià ettani. r3o4).

24 janvier 1887 Décret instituant à Monastir une commission municipale. 687

OS reiuû ettani ifà$).

24 janvier 1887 Décret établissant une taxe de
balayage

à Sfax 6g4

(28 rtbià ettani i3oift.

28 janvier 1887* Décret du Président de la
République

française
créant un contrôle

civil à Tuuis v. itp

31 janvier 1887. Décret relatif à la contribution des propriétaires riverains aux dé-

(0' itjoamadt et aouel i3oi).
penses

de
premier établissement ou de

grosses réparations
des

rues, égouts
et trottoirs de Tunis, La Goulette, Bizerte, Le Kef,

Sousse et Sfax 649

31 janvier 1887 Décret du Président de la
République française relatif aux honneurs

dus aux Vice-Résidents et aux Contrôleurs civils 744

3 février 1887. Décret instituant une taxe à Gabès pour pourvoir
au numérotage

(Sttjoumadt eluomliSot). des maisons COl

15 février 1887 Décret relatif à la compétence des juridictions françaises dans cer-

(21 djoiwuidiùl uouel 1J0S), lames affaires du statut
personnel

entre sujets français
505

19 février 1887 Circulaire du Directeur des travaux publics aux ingénieurs, chefs

de service, sur la conservation des restes antiques
trouvés sur les

chantiers de l'Admimstration 47

24 mars 1887. Décret instituant une taxe d'abaLigc
à Monaslir et Mahdia C5o

(28 djomnadi etlani i3o4).
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24 mars 1887 Décret instituant une taxe sur les étals des poissonniers à Sousse 700

(a8 djoumadi ettani i3o$).

29 mars 1887. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds et Gouverneurs sur l'abo-

(4 redjeb i3o®. lilîon de
l'esclavage 384

9 avril 1887. Décret spécifiant que les notaires tunisiens sont autorisés à recevoir

(;5 redjeb m3o£). les actes relatifs au statut personnel des
Algériens 733

13 avril 1887 Décret déterminant le traitement des Muftis
suppléants des tribu-

{t9 redjeb i3o$). naux, et des Cadis des tribus et des djebels 535

20 avril 1887 Décret instituant une taxe sur les véhicules à Monastir, Mahdia,

{36 redjeb i3o4). Tunis et Gabès. 65 1

24 avril 1887 Décret créant un oudjak
à Maktar 747

(So redjeb i3o$).

24 avril 1887. Décret créant un oudjak â Béja 747

{3o redjeb i3o£).

25 avril 1887. Circulaire du Résident
général

refusant aix Contrôleurs civils le

bénéfice des immunités douanières malgré leur qualité de Vice-

Consuls de France io,5

26 avril 1887. Décret instituant une taxe de boucherie à Gabès, Menzel et Djara.
G62

(2 chùbane i3o4).

6 mai 1887 Décret créant un oudjak à Bizerte 747

(ra ckàbane i3o£).

12 mai 1887 Décret instituant une taxe sur les cafetiers et
entrepreneurs

de fêtes

(f* chûbane i3a®.
publiques à Monastir et a Mahdia <35i

16 mai 1887 Décret instituant une taxe de balayage
à JVIonastir 687

(22 châbane i3o4).

16 mai 1887. Décret instituant une taxe de balayage â Mahdia. 679

{22 châbane i3o$).

5 juin 1887* Décret créant à Tunis un laboratoire de chimie agricole et indus-

{i3 ramadane i3o$). trielle 15

8 juin 1887* Instructions du Ministre de la marine et des colonies relatives au

transport en France des restes mortels des
personnes

décédées

dans les colonies ou à bord des bâtiments de l'État 49o

15 juin 1887 Décret fixant les honoraires des notaires pour l'établissement des

(sH rmnadane r3oS). inventaires des successions 733

26 juin 1887* Décret ouvrant le port de Souissa aux opérations de commerce, à

(4 chaoaa( i3o4).
l'importation

et à
l'exportation. 783

6 juillet 1887* Décret du Président de la République française relatif aux médailles

d'honneur â décerner dans les
pays de protectorat aux personnes

ayant accompli des actes de dévouement ou de
courage.

ao8

22 juillet 1887 Circulaire adressée aux Contrôleurs civils sur leurs attributions iq5

30 juillet i887. Décret instituant une commission
municipale

à Nabeul G01

(H toida i3o4).

13 août i887* Décret créant un service de
l'agriculture et de la viticulture. i5

{23 kâda i3t>4).

13 août 1887 Décret relatif aux droits établis sur les dattes et aux taxes perçues
(s3 h-ada i3o4). sur le legmi et certains fruits secs d'arbres 58 1

13 août 1887* Décret créant un oudjak
à

Dierba 747
(sfi icùda i3o4).

14 aoùt 1887 Décret créant un service vétérinaire et de
l'élevaqc

i5

(24 ktïdu i3v4).
v

12 septembre 1887. Décret
réglementant le notariat Israélite. 733

CkÏ hidjà i3o$).

13 septembre 1887. Décret instituant une commission
municipale

à Houmt-Souk de

{24 htdjn i3o&.
Djerba G5g

19 septembre 1837. Décret fixant les rétributions accordées aux tuteurs
pour

l'adniinis-
{1*' moharr&n rfo'S). tration des biens des mineurs 53G

19 septembre 1887. Décret modifiant le tarif de la khedma de Toudjak île Tunis. 747
{/« rnoitarrem i3o5).

20 septembre 1887. Décret établissant une taxe sur certaines occupations de la voie pu-
{* moharrem i3o5).

blique
à Monastir et Mahdin G5i



TABLE CHRONOLOGIQUE.

obéoobhJ?*™ Lan»»».
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E2 Ht.GIalBriliE.

26 septembre 1887 Décret
réglementant

les procédés de délimitation du Domaine
public. 2^0

(8 mo/iarrem i3o5).

\v octobre 1887 Décret du Président de la
République française réglementant

l'exer-

cice de la
profession d'avocat près

les tribunaux français en Tu-

nisie 5o5

12 octobre 1887 Décret relatif à l'établissement, à l'entretien et au fonctionnement

{H mokarrem iloS). des lignes télégraphiques
et téléphoniques 85o

29 octobre 1887 Décret du Président de la République française portant création de

justices de paix provisoires 5o5

4 novembre 1887 Décret réglementant la police des audiences des enchères des enzels. 450

(/7 safar j3o5).

6 novembre 1887 Décret relatif au paiement des droits sanitaires, de phares
et de

('» '"fur i3oS).
ports 782

8 novembre 1887 Décret
réglementant

l'établissement des rôles de la caroube sur la

Or sajar i3oï). valeur locative i35

13 novembre 1887* Décret réunissant les services de
l'agriculture

et de la viticulture et

(26 safar t3oô). le service vétérinaire et de l'élevage en un seul service sous le ti-

tre de Service de l'agriculture, de la viticulture et de l'élevage.. i5

17 novembre t887 Décret établissant une taxe de
balayage

à Kairouan 669

(i^-rebiiï etitouel i3o5).

24 novembre 1887 Décret établissant une taxe sur les véhicules à Béja et Nabeul. 601

{H rebui el aouel i3o5).

24 novembre 1887 Décret établissant une taxe sur les chiens à Nabeul 691

(K rehiÂ el aouel i3oi>).

28 novembre 1887 Arrêté du Premier Ministre déterminant les attributions du service

(n reluû elaaml ,3oZ) de l'agriculture, de la viticulture et de
l'élevage

et du laboratoire

de chimie
agricole

et industrielle. i5

28 novembre 1887 Décret
réglementant

le laboratoire de chimie
agricole

et industrielle. 16

(ra reblà el aouel iStiZ).

1er décembre 1887 Décret du Président de la République française instituant un tribu-

nal de première instance à Sousse 506

16 décembre 1887* Décret créant un oudjak à Souk-el-Arba 747

(3o rtLlrt el aouel r3oa~.
a

29 décembre 1887. Circulaire du Premier Ministre à certains Caïds relative aux secours

(i3 reOiii ettmu i3o5).
qu'ils

doivent
porter

aux navires en détresse sur les côtes de leur

circonscription.
1 r(j

30 décembre 1887. Arrêté du Ministre de la justice instituant à Monastir une audience

foraine de la justice
de

paix
de Sousse 5oG

30 décembre 1887. Arrêté du Ministre de la justice instituant à Mehdia une audience

foraine de la justice de
paix

de Sousse 5oy

26 janvier 1888* Décret exemptant de la medjba les rabbins israélites nommés par

(12 djoiwuxdielaomliSoS). décret 5oo

28 janvier 1888. Arrêté du Premier Ministre
organisant

le service de l'instruction

(jidjoumatiiel aouel lioS).
près le tribunal de l'Ouzara *53G

15 février 1888. Décret concédant à la commune de Tunis les droits de
pesage qui

(2dj<mma<Uettanii3<iS),
y sont

perçus
ainsi que certains emplacements et bâtiments 764

15 février 1888* Décret concédant
gratuitement

à la commune de Tunis l'abattoir

0 djouuuuk ellam iSt>3). construit près
la

porte Bab-Aléoua et certains immeubles l'avoisi-

nant 71 3

29 février 1888. Décret supprimant le monopole de la tannerie des peaux de
bœufs

(i« djanmadi ettiuu i3oS). et réglementant divers droits de patente sur certaines industries

indigènes
582

7 mars 1888* Décret
approuvant le règlement de voirie de La Goulette du 17 jan-

(<l iljtmmadiettam i3oS). vie], l8s8 et le tarif des droits :'à
percevoir par cette municipa-

ligé 1 673

20 mars 1888. Convention entre la République française
et la

Régence de
Tnnis

relative à la remise des
lignes télégraphiques

au Gouvernement

tunisien et â l'établissement d'un service postal
83i

27 mars 1888. Décret instituant en Tunisie des examens de
langue

arabe donnant

W rMljek ,JoS). lieu à la délivrance de
diplômes

divisés en trois
degrés

358



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES
L01S. "ÉCKETS, ARHÊTÉS, ClttCULAlBBS, ETC. PAGES.

clltiGOltlEtiyB

1ltiGiNF~. F.

7 avril 1888 Décret du Président de la République française créant un
emploi

de
suppléant rétribué et un emploi de commis-greffier près

la jus-
tice de

pai*c de Tunis 507

14 avril 1888* Décret du Président de la
République française lisant le nombre des

défenseurs près le tribunal de Sousse à quatre et le nombre des

huissiers à trois 507

i6 avril 1888 Arrêté du Directeur des travaux
publics

interdisant de
pratiquer

des tranchées ou levées de terre au travers des routes et pistes a/|2

3 mai 1888. Décret du Président de la République française modifiant le décret

du 18 juin 1884 sur l'assistance judiciaire en Tunisie. 507

10 mai {888* Décret allouant une
piastre par jour en sus de leur traitement, aux

US chàbane ,3o5).
spahis de

garde
de l'oudjak de Tunis 747

24 mai 1888. Circulaire du Premier Ministre aux Caids, rappelant les mesures à
(13 ramadane i3aS). prendre pour éviter les incendies dans les forêts 421

29 mai 1888. Décret prohibant l'emploi de la gangave du i« mars au 1" juin de

US ramadane ,3oS).
chaque année 754

7 juin 1888 Décret réglementant la taxe municipale sur les chiens 643

(27 ramadane i3o5),

7 juin 1888 Décret établissant une taxe sur les véhicules à Kairouan 669
(27 ramaolane i3o5).

7 juin 1888 Décret établissant une taxe sur les chiens à Tunis, Bizerte et
Béja. 652

{27 ramadune i3o5).

7 juin 1888 Décret établissant une taxe de
balavage

à
Béja 654

(37 ramadane i3oo).

10 juin 1888. Décret établissant une taxe sur les
enseignes à Kairouan 669

(3o ramadane i3o5).

11 juin 1888. Décret créant un office tunisien des postes
et

télégraphes
852

(/er chaoual i3o5).

15 juin i888 Décret réglementant l'exercice de la médecine, de la chirurgie et de

(5 chaoual ,3t>5). l'art des accouchements 59O

15 juin 1888 Décret réglementant l'exercice de la pharmacie 5g2
(5 chaoual i3o5).

16 juin 1888 Décret établissant une taxe pour pourvoir
aux frais de numérotage

(r, chaoual ,3oS). des maisons à Mahdia 680

2i juin 1888 Décret
réglementant

le recouvrement des taxes
municipales

dans la

(// chaoual i3o5).
Régence 644

22 juin 1888 Décret
réglementant l'adjudication

des enzels des immeubles habous

(r!!cliaoual,3o5).
publics

et privés 45o

24 juin 1888. Décret édictant des pénalités contre les auteurs des incendies de fo-

<ji chaoual r3oS).
rêts, bois, plantations, récoltes et

produits forestiers 422

25 juin 1888. Arrêté du Ministre de la justice fixant les dates d'ouverture des

assises du tribunal de Sousse, statuant au criminel. hùy
1» juillet 1888 Décret établissant une taxe sur les entrepreneurs de fêtes publiques
(21'chaoura i3oS). à Gabès, Béja,

Souk-el-Arba et Ghardimaou. 652

5 juillet 1888. Décret établissant une taxe sur la viande kachir à Tunis et régle-

ra chaoaai ,to5). mentant la
perception

de cette taxe 65

10 juillet 1888 Décret relatif aux francs-bords des conduites ou aqueducs existants

(/«< kâda i3o5). ou à établir
pour l'alimentation hydraulique

des villes de la Ré-

gence
3io

15 juillet 1888. Décret relatif au cautionnement du Receveur général des finances. 4°6

(ekudaiioS).

17 juillet 1888 Décret du Président de la
République française relatif à la compé-

tence des
juridictions françaises

en Tunisie, en matière immobilière. 507

23 juillet 1888. Décret instituant une Commission
municipale

à Tozeur 70g
(/4 kâdix i3oô).

25 juillet 1888. Décret
réglant Jes

formalités à suivre pour les adjudications des

(/« kùda r3o5). travaux
publics 1081

26 juillet 1888 Décret autorisant les caisses publiques tunisiennes à recevoir et à

(/7 kMa i3o5). donner en
paiement

les monnaies d'or de l'Union latine et établis-

sant le rapport de la piastre avec le franc. O06
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4 août 1888. Décret établissant une taxe sur les chiens aï Monaslir 688

(sO kàda i3oS).

6 août 1888. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative aux permis de

(aï liâitn 3w).
voyage à accorder aux indigènes qui vont s'installer sur des ter-

rains voisins de ceux qu'ils habitaient auparavant y5i

7 août 1888. Décret portant application A La Goulette, La Marsa et l'Ariana de

(2(1 icùtla iSoSj. la taxe établie à Tunis sur la viande kachir 67

7 août 1888 Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à la vente des

(29 kàda ,3oS>. animaux errants 116G

10 août 1888. Décret établissant une taxe sur les chiens à Mahdia 680

(2 hidjà l'.ioS).

20 août 1888. Décret sur
l'occupation temporaire 1082

03 hiitja /.toi).

7 septembre 1888. Décret relatif au serment des agents de l'Office tunisien des
postes

(,«. maluirran ,3o6). et télégraphes 853

14 septembre 1888. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative aux mesures à

(S moharrm i3oS>.
prendre pour la conservation des forêts 422

15 septembre 1888. Décret
réglementant

les associations 78
(tj moltarrem ijod)

15 septembre 1888. Loi sur renseignement en Tunisie 359

(y inoharrem jSo&).

'29 septembre 1888, Décret concédant aux communes de Bizerte, La Goulette, Sousse et

(2.i mo/tarrem i3v(I). Sfax les droits de pesage qui y sont perçus ainsi
que

certains

emplacements
et bâtiments 764

30 septembre 1888. Décret interdisant toute opération commerciale sur les bijoux aux

{aï moharrem ,3oG). fonctionnaires attaches au marché de la Berka a 86

2 octobre 1888* Décret approuvant le règlement de voirie de Sousse du 16 juillet 1888. 700

(2fi moharrem r.iafï).

4 octobre 1888 Décret relatif aux actes notariés qui ne peuvent être reçus qu'avec

O» molmrrem i3og). l'autorisation des Cadis on des Caïds 733

24 octobre 1888 Décret supprimant la centralisation au Secrétariat
général de

la cor-

(18 safar iSoff).
rcspondance

adressée au Gouvernement. 6

25 octobre 1888* Décret approuvant la délimitalio» de la froatière entre les tribus

C'S safnr '3oO)- tunisiennes des Oulad Ali et Nedji des Fraichiches et les tribus

algériennes
de la commune mixte de Tebessa depuis l'enchir

Sai'saf jusqu'au Khanguet
cl Mouhad 42&

25 octobre 1888* Décret approuvant la délimitation de la frontière entre les tribus

('» 'a/"r '-loS). tunisiennes des Ouled Nedji, Ouazez, Sidi Abdelmelek, Sidi Tlil,

Slama, Sidi Abid, Sidi Abid el Hemadi, Tamerza et Urdès et les

tribus algériennes des Oulad Sidi Abid, Brarcha et Alouna, de-

puis le
Khanguet

el Mouhad jusqu'au Chott Borne 428

3 novembre 1888 Décret relatif à. l'émission et au paiement des mandats
postaux

in-

(28 sajur iSod). temationaux dans la
Régence

853

4 novembre 1888 Décret
érigeant

la ville de Mahdia en commune 680

(31J safar 1J06).

6 novembre 1888 Décret modifiant différents articles
de

la loi du i« juillet i885 sur

(2 rcbia el aouel ïSoO). la propriété foncière 7 g33

19 novembre 1888 Décret relatif à
l'enregistrement

sur les
registres

des notaires des

(;.J rebià el aoael i3oC). actes reçus par eux 734

27 novembre 1888 Décret relatif à la
compétence

des tribunaux français en matière

(if rebià el aouet i3M). administrative 508

30 novembre 1888 Décret établissant une taxe de balayage additionnelle au principal

[s6rabmelao<iel .Mïj. du rôle de la caroube à Bizerte

'8.

050

8 décembre 1888 Décision beylicale confirmant
l'usage

du titre
–r

pour les bijoux
(-i relnà eilani i3od).

4
c(¢ re7,rd eltani t3oG~.

présentés au
poinçonnage.

iiïo

17 décembre 1888* Décret approuvant la remise à l'autorité militaire française des

{,3 reliul ettmU rSoG). sources de
Bulla-Regia près

de Souk-cl-Arba 232

26 décembre 1888. Loi sur les brevets d'invention go

{22 reltiti eihmi i3o6).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES. LOIS, DÉCRETS, AIÎRÉTÊS, CinCUL.URES, ETC. Piges.
tiREGOIUE^SE ET KEG1MENME.

3 janvier
1889. Décret instituant un Conseil central et des commissions

régionales

(;™ djomnadieluQuel i3og), d'hygiène
et de salubrité

publiques 483

3 janvier 1889 Décret établissant le
règlement général des prisons tunisiennes 8g3

(/«' djo(iiaadtelaouell3i&).

10 janvier 1889- Décret astreignant les notaires à n'exercer leurs fonctions que dans

(Sdjownadielaoaet i3o«). leur ressort y34

22 janvier 1889* Décret fixant les limites du Domaine
public maritime le

long du

(iodjoamadietaoueli3aS). lac de Tunis au sud du canal de La (îoulctte a/ja

29 janvier 1889 Décret modifiant l'effectif des hambas et des spahis et le service de

(!}djomiwdiela«tieli3<iG).
garde de l'oudjak

de Tunis 747

1« février 1889 Circulaire confiant les fonctions de Receveur des postes et télégra-

phes aux instituteurs dans certaines localités 36 1

4 février 1889* Arrêté du Résident général
créant une commission

chargée d'assu-

rer l'établissement et le bon fonctionnement d'un service météoro-

logique 10

4 février 1889 Décret relatif à la délivrance en brevet de certains actes notariés ,34

(3 djoarnadl ettani i3o&).

6 février 1889 Décret approuvant la convention passée le 22 décembre 1888 entre

(J djoumatUettaiU i3oS). le Directeur des travaux
publics

et M. J. Faure, relative à la con-

cession de la mine de
plomb

et de zinc et autres métaux connexes

du
Khanghuet

el Tout (territoire des
Andouls). 6<>o t

20 février 1889 Décret relatif à
l'organisation

des medraças BGi

(fg djoumadi ettani r3o6).

20 février 1889* Décision de S. A. le Bey confiant l'administration des hiens habous

OsdM»iadieUa,ti,3oi!). affectés au service de Nakabat-cl-Achxraf, au Conseil d'adminis-

tration des biens habous de la
Régence 4^4

20 février 1889, Décret du Président de la
République française créant deux

charge-

de commissaires-priseurs
à Tunis £og

21 février 1889 Décret
réglementant Je transport des passagers entre la ra le et

(5odjoamatlietlani.i3oei.
Houmt-Souk 782

19 mars 1889* Décret réorganisant l'oudjak de Béia 7A8
(i7 redjeb ,3oS).

a J J /-»

21 mars 1889 Décret relatif à la fabrication des pains azymes dans les circons-

(19 redjel* i3o«).
criptions de Tunis et de La Goulette 67

25 mars 1889 Arrêté du Premier Ministre établissant des champs d'essais et d'ex-

C*î reUjeb iJofi).
périences agricoles 19

31 mars 1889 Décret concédant à la commune de Mahdia les droits de pesage qui
(ag redjeb i3o6).

y sont perçus ainsi que certains emplacements et bâtiments. 765

31 mars 1889 Décret approuvant le règlement et le tarif de l'abattoir de La Gou-

(*9 redjeb, '3oS). ïelt<.
^g

1er avrill889 Décret relatif à la contrefaçon des timbres-poste étrangers et à la

(3o redjeb i3a>)
fabrication, la vente, le

colportage
ou la distribution de tous im-

primés ou formules simulant les timbres 854

14 avril 1889 Décret délimitant le périmètre communal de Tunis 718
03 cfiâttuie i3iyO).

16 avril 1889 Décret réglementant le transport des passagers entre la rade et
((5 cMbane i3oS).

Gabès 782

23 avril 1889* Décret relatif aux services de lecture du Coran 454
(az cliùtoane i3oiï).

l" mai 1889* Décret autorisant l'Administration des habous à
pourvoir

chacun de

U" rumadiuK i3oO). ses oukils, de Tunis, d'un registre destiné aux notaires à son ser-

vice pour l'inscription
des opérations des biens habous, à

l'excep-

tion des ventes faites
par

voie d'enzel qui sont inscrites sur un

registre spécial.» 4*i

18 mai 1889. Décret établissant une taxe à Kairouan sur les
entrepreneurs de

(tS ramadaxe ,3oCy fêtes
publiques, spectacles et concerts 670

21 mai 1889. Décret fixant les tarifs des concessions perpétuelles, des exhumn-
(2/ ramademe ,3ug). tions et de l'usage du dépositaire dans le cimetière européen de

Tunis
(Belvédère) 7 nt



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES
LOIS, DÉCRETS, ARRÊTAS, CIRCULAIRES, ETC. PAGES.

GRËGOniETOE ET HÉG1B1ENNE.

2 juin 1889 Décret concédant la caroube sur les loyers à la ville de Mahdia 68 1

(3 chaouat i3off).

3 juin 1889 Loi sur les marques
de

fabrique
et de commerce 585

(4 cluional i3o6).

6 juin 1889. Décret fixant les droits à
percevoir pour

le stationnement sur les

(7 chaouat i3oii). rues et
places publiques ou leurs accotements à Sousse. 701

15 juin 1889 Loi sur la
propriété

littéraire et artistique gj2

(jli ehuoaat iJoG).

17 juin 1889. Décret
promulguant

la Conventiou internationale conclue le i4mars

(iS ckaoaal i3aii). 1884, entre diverses puissances
concernant la

protection
des cà-

bles sous-marins 854

17 juin 1889. Décret relatif à la répression
des infractions à la Convention inter-

(/S chrwmil i3oe). nationale du j4 mars 1884 concernant la
protection

des câbles

sous-marins 837

28 juin 1889* Décret substituant la Municipalité de Sfax à l'Administration des

C27 ctmoual i3oG). habous dans la
gestion

des oukafs affectés à
l'hôpital

de Sfax 6o,4

28 juin 1889. Décret réduisant la taxe de
numérotage

des maisons à Monastir.. G88

(*<j chatitwl i3o'j).

5 juillet 1889* Décret fixant les limites du chemin de Taklilet depuis le fort de

(7 kûda 1.I0O). Sidi Salem jusqu'aux environs de la carrière d'Ain-Roumi 242

6 juillet i889. Décret relatif aux
lignes télégraphiques

de la
Régence 859

(S IMda i3of>).

8 juillet 1889 Décret portant règlement
d'administration

publique pour l'applica-

(ro kùda i3oO). tion de la loi sur les brevets d'invention g4

16 juillet 1889. Décret établissant une taxe sur les fosses d'aisances à Kairouan 670
(/SMeta rit/}).

18 juillet 1889. Décret organisant
des corps de sapeurs-pompiers

dans la
Régence. 983

(30 kàda i3a(t).

20 aoùt 1889. Décret relatif aux francs-bords des conduites ou aqueducs
existants

(si ludja i3o0). ou à établir pour
l'alimentation hydraulique des établissements

militaires de la
Régence

3m

18 septembre 1889. Décret ratiliant la Convention internationale conclue à Paris le

(22 moliarrem i3oj).
,/( mars ,884 pour

la protection'dcs câbles sous-marins 860

29 septembre 1889. Décret réglementant
la taxe de

balayage
et de

curage
des

égonts
à

(3 safar t:ie7). Tunis 714

30 septembre 1889 Décret établissant à Béja une taxe
municipale

destinée à pourvoir
0f safar i3oj). aux frais de numérotage des maisons 054

1er octobre 1889' Décret approuvant la Convention passée
le

17 septembre 1889 entre

(J safar i3aj). le Directeur des travaux publics et la
Compagnie

du
gaz

et
régie

coïntéressée des eaux de Tunis, pour
l'alimentation hydraulique

de Tunis et de sa banlieue. y5

8 octobre 1889 Décret du Président de la République française supprimant le
Con-

trôle civil de Zaghouan 199

8 octobre 1889 Décret interdisant aux notaires de passer
aucun acte de vente d'im-

(/z safar i3of). meubles sans s'être assurés du paiement de la caroube sur les

ventes et de la carcube sur les loyers 734

9 octobre 1889 Décret établissant une taxe à Béja sur les autorisations délivrées

(i3 safar i3oj).
pour

la
vidange

des fosses d'aisances. 034

20 octobre 1889* Décret du Président de la
République française créant un ofi'.ce

d'huissier à Gabès 5io

30 octobre 1889* Décret autorisant la ville de Béja à continuer la perception d'une

(i rel/ui et aouel i3oj). taxe annuelle de trois piastres par
tète de bœuf entrant coucher

en ville 054
2 novembre 1889 Décret établissant une taxe en argent i Houmt-Souk, Hara-Kebira

(8 reliid el auucl 1*7). et Hara Sgira (Djerba)
sur les fours à ch«u. en remplacement de

la taxe en nature appelée redevance du bonlj 66o

8 novembre 1889 Décret abrogeant
l'article i" du décret du i4 juin 1886 relatif à

(lircliiàelaonet rJofî.
l'organisation

du tribunal mixte 1098

il novembre 1889 Décret établissant une taxe de stationnement à Tozeur 709

(9 r&bià el aouel 1J07).
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19 novembre 1889 Décret- autorisant et
réglementant

les concessions temporaires de

(a5 rebi'i et aoael t3oj). j$ et 3o ans dans le cimetière
européen de Tunis (Belvédère).. 71&5

21 novembre 1889* Décret fixant les limites du Domaine
public

le
long

du lac de Tu-

(17 rebiâ elaoueliSafi. nis entre une ligne partant du centre de l'île de Schikly et les

fours à chaux près d'Hammam-Lif. 242

24 novembre 1889* Décret approuvant
le

règlement de voirie
voté par le conseil muni-

(3o rebiâ et aonel i3oj).
cipal de Bizerte et le tarif des droits à percevoir par cette muni-

cipalité 657

24 novembre 1889* Décret approuvant
le

règlement
de voirie voté par le conseil muni-

(3o rebiâ el aonel i3oj).
cipal de Tunis et le tarif des droits à percevoir par cette munici-

palité.
715

25 novembre 1889 Décret du Président de la République française conférant les fone-

tions de Vice-Consul de France au Contrôleur civil de Tunis 19g

25 novembre 1889 Décret chargeant le Directeur de l'abattoir de La Goulettc de la

(r« rebiâ ettani i3oj).
perception de la taxe sur la viande kachir 67

28 novembre 1889 Décret portant réglementation des fonctions de Khalifa 116(¡

(4 rebià ettani i3oj).

8 décembre 1889* Décret approuvant
le

règlement de voirie voté par la Commission

(14 rebià ettani i3oy).
municipale de Béja et le tarif des droits à

percevoir par cette

Commission. 655

Il décembre 1889. Décret étendant la
compétence des juridictions françaises aux in-

(17 rebiâ eitunï t3o7). fractions relatives à la falsification des substances ou denrées ali-

mentaires ou médicamenteuses 5io

17 décembre 1889 Décret réglementant
le

passage
sans taxes dans les villes de Tunis

{s3 rebiâ ettani i3oy). et de La Goulette de bois et charbons destinés à l'embarquement,

ainsi
que

le stationnement des animaux et objets de
transport au

marché au charbon de Tunis 87
23 décembre 1889. Décret concédant à la ville de Tunis la caroube sur les

loyers des

(23 rebùl ettani i3oj). immeubles situés extra-muros, mais
compris

dans le
périmètre

de cette commune 716

24 décembre 1889* Décret créant une commission de voirie à Zarzïs 721

(/« djoamadt ei aouel i3of).

6 janvier 1890* Décret autorisant la ville de Kairouan à percevoir une taxe annuelle

(i4djoamadielaoaeii3o7). de deux piastres par tête de bœuf et de vache
logés

en ville. 670

17 janvier 1890 Décret du Président de la
République française relative à la fran-

chise postale
des Procureurs de la

République
en Tunisie. 5io

21 janvier 1890 Décret du Président de la
République française modifiant le décret

du 1er décembre 1887 qui instituait un tribunal à Sousse. 5n

24 janvier 1890' Décret du Président de la République française créant un office

d'huissier à Mahdia 5n 1

24 janvier 1890. Décret du Président de la République française relatif au paiement

et au recouvrement des frais de justice criminelle, correctionnelle

et de simple police
et des amendes prononcées par les tribunaux

français en Tunisie 32

31 janvier 1890. Décret du Président de la République française créant à Sousse et

à Sfax une charge de commissaire-priseur 5i 1

13 février 1890 Décret fixant les conditions d'admission des élèves au
lycée de Tu-

(52 djownadi eUani t3oj).
nis, ainsi que le régime de cet établissement 36î

24 février 1890. Décret du Président de la
République française créant des justices

de paix à Souît-el-Ârba, Nabeul et Gabès 5n

24 février 1890 Décret du Président de la République française instituant des

emplois près
les

justices
de

paix
de Souk-el-Arba, Nabeul et

Béja
Fin r

18 mars 1890 Décret créant une commission de voirie
à Zaghouan. 71!)

(?ff redjeb i3oj).

18 mars 1890 Décret créant une commission de voirie à Tébourba
707

(nO redjeb i3oj).

21 mars 1890* Décret fixant les limites du Domaine public
maritime le

long
du ri-

(23 redjeb i3ûj}.
\aija

du lac de Bizeile et de la mer
près

de cette ville, à
partir

du fort de Sidi-Salem nl\2
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23 mars 1890* Décret fixant les limites du Domaine public maritime le
long

du ri-

0" eMbane iioj).
vaçjC de la mer à La Goulette

depuis
le

pont
de bateaux de Rhadès

jusqu'au lazaret de
Carthagc. z4a

28 mars 1890* Décret approuvant le règlement de voirie voté par la Commission

(6 chùliaiie 3o7).
municipale

de Souk-el-Arba et le tarif des droits à
percevoir par

cette
municipalité 697

28 mars 1890* Décret approuvant le règlement de voirie de Gabès du Ier octobre

(S chàbane iJoj).
1889 et le tarif des droits à percevoir par cette municipalité. 662

4 avril 1890. Décret réglementant les effets de la domanialité des bois et forêts de

(/J cliâlmne ûof). l'Etat et en
réglementant l'immatriculation 423

4 avril 1890. Décret du Président de la
République française créant un second

office d'huissier à Sfax 5i2 2

17 avril 1890. Arrêté du Premier Ministre prohibant l'importation et le transit en

(v/j chfibunn i.hj). Tunisie de certains animaux de
l'espèce

bovine et autres 2G1

18 avril 1890* Décret relatif au classement et à la construction des nouvelles voies

ç,7 cimimne 1A7).
municipales

de la ville de Tunis 715

29 avril 1890* Décret fixant les limites du Domaine public le long des rives du lac
(W rtwmdane j3oj). Iskel 3^j2

3 mai 1890* Décret classant le
camp d'Am-Draham comme poste militaire. 232

(i.l rtwiatlime iSoy).

If mai 1890. Décret assimilant les
topinambours

aux pommes de terre, en ce
qui

(21 ramatlane iJoj). concerne les importations dans la
Régence

262

28 mai 1890 Décret relatif à l'interdiction de
l'esclavage

dans la
Régence.

385

(8 chaoual i3ai).

30 mai 1890. Décret instituant une taxe de
balayage

à Zarzis 721

(fo rhaoaat 1J07)

5 juin 1890. Décret fixant les tarifs des concessions, des inhumations, des exhu-

(iti ckaonal 1.I07). mations et de
l'usage

du
dépositoire dans le cimetière européen

de Gabès 662

10 juin 1890. Décret créant une taxe
de balayage à Tébourba 707

(2f chttona6 eaa7).

21 juin 1890. Décret créant une commission de voirie à Gafsa 664

(3 hiMa iSofj. m

26 juin 1890 Arrêté du Directeur des travaux publics déterminant les conditions

requises des candidats aux
emplois

de
gardes

forestiers
indigènes. 4*3

26 juin 1890. Circulaires du Premier Ministre aux Caïds, Cadis et Magistrats du

(S k-Aila ijoj). Chaàra à Tunis, sur l'interdiction de
l'esclavage

dans la
Régence.

385

29 juin 1890* Décret fixant les limites du Domaine
public

maritime entre le
pied

(" '« '*»/) de la falaise du N.-O. de Tabarka et l'épave de l'Auvergne à l'E.

de ce village. 242

9 juillet
1890* Décret

portant ratification par le Bey de la convention pour l'échange

(2; liûda /&17). des mandats-poste signée par
la Perse et la Tunisie, à Téhéran,

le ig janvier 1890 860

19 juillet 1890 Loi française modifiant le tarif
général

des douanes en faveur de

certains
produits originaires

de la Tunisie 262

11 août 1890* Décret
approuvant

la délimitation de la frontière entre les Oulad

(liliidjuiSoj). Ali Achicha (Algérie)
et les Oulad Ali Mefedda (Tunisie). 429

2 septembre 1890. Arrêté ministériel français relatif aux franchises
télégraphiques

des

chefs de brigade de gendarmerie
5i2 2

6 septembre 1890. Décret substituant le Directeur de l'abattoir de Tunis au Receveur

(•>< mohamm ilaX).
pour

la
perception de la taxe sur la viande kachir 67

13 septembre 1890* Décret
approuvant

la remise au Gouvernement tunisien de l'immcu-

(as inoharrem 1.I0H). ble on est installé le cercle militaire de Sousse et la remise au

génie du terrain destiné à la construction d'un nouveau cercle.. 2^2

25 septembre 1890. Décret
organisant

le service des antiquités et des arts 48

(10 sajur i3o8).

i" octobre 1890 Arrêté du Résident
général

relatif aux déclarations
par

les
produc-

teurs des quantités de vins par eux récoltées 11 16

28 octobre 1890 Circulaire du Directeur des travaux
publics réglant

la
procédure

à

suivre
pour

les
expropriations io83
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3 novembre 1890 Décret instituant une Direction de l'agriculture et créant une Caisse

(vo rtbm et aouel i3o&).
d'agriculture. ïq

4 novembre 1890 Décret établissant une taxe de boucherie à
Zarjhouan 71g

(27 rebiâ el aoaet i3o&).

27 novembre 1890 Décret établissant une taxe de balayage à
Zaghouan. 720

{14 rebià ettani i3oS).

3 décembre 1890* Décret délimitant la zone de servitudes des places de Tunis, Le Kef

(20 rebtà ettuni i3o8). et Bizerte et, les
polygones exceptionnels

de Sidi Abdallah, La

Manouba et les Andalous 232

*J décembre 1890. Décret fixant les tarifs des concessions, des inhumations, des exhu-

(*3 rebià ettani i3o8). mations et de
l'usage

du
dépositoire

dans le cimetière européen

de Sousse 701

t9 décembre 1890. Décret autorisant la Municipalité de Sousse à créer un service fa-

(26 robid ettani i3o8). cultatif de pompes funèbres 701

-16 décembre 1890. Décret plaçant la Régie des tabacs, des poudres et du sel dans les

ii (Ijoumadi el aouel i3oS). attributions d'une nouvelle Direction qui sera
appelée c Direction

des
monopoles »

C11[

16 décembre 1890. Décret réglementant
les débits de tabac et de poudre. (iia 3

(4 djoumadi el aouel i3o8).

16 décembre 1890. Arrêté du Directeur des Gnances réglementant le fonctionnement de

l'entrepôt central de Tunis et des entrepôts particuliers des mo-

nopoles dans la Régence
6i3

16 décembre 1890 Décret fixant les remises proportionnelles allouées aux débitants

ii djoumadi et aouel 1S08). des produits des monopoles et les prix de vente aux consomma-

teurs 6i3

16 décembre 1890. Décret modifiant le point de départ et la durée de l'exercice pour
{4 djoumads el aotrel r3o~. les recettes du Trésor ou pour les services à sa charge. if)

19 janvier 1891* Décret relatif aux successions dans lesquelles le Bit-el-Mal prend

(8 djoumadi ettani i3oS).
part g-

28 janvier 1891 Décret établissant une taxe de balayage et
d'éclairage

à Gafsa. 604

(J7 djoumttdi ettani i3o8j.

5 février 1891. Décret relatif au versement à la Caisse des dépôts et
consignations

(25 djoumadi ettani i3oS). des sommes dues par le Trésor tunisien qui ont fait l'objet de

saisies-arrêts ou oppositions Q72

9 février 1891* Décret fixant les limites du Domaine public
le

long
des rives du

(29 djoumadi ettani i3o8). lac de Bizerte entre les extrémités de la délimitation du décret,

du 21 mars 1890 et les pointes Ras-Schara et Dakhlet el Khar-

rouba 243

19 février 1891 Décret du Président de la
République française instituant une se-

conde justice de
paix

à Tunis 5 12

22 février 1891 Décret fixant les droits à percevoir sur les navires de toute
provo-

03 rettjeb i3o8). nance entrant dans le
port de Tabarka 7f,3

10 mars 1891* Décret
approuvant

le règlement de voirie
voté par

le conseil muni-

O<> redjeO iSoS).
cipal du Kef 677

10 mars 1891* Décret du Président de la
République française réglementant le

port
des décorations et médailles françaises et étrangères.. 209

25 mars 1891. Arrêté du Premier Ministre réglementant
le musée Alaoui du Bardo. /|8

04 chàbane i3o8).

30 mars 1891 Décret fixant la limite d'octroi de la ville de Mahdia C81

(/# châbane i3oS).

13 avril 18S1 Arrêté du Résident
(jcnéral

instituant un comité permanent chargé

de recueillir des
renseignements

sur les
expositions

ou concours

qui peuvent
avoir lieu.. “ 3ij6

AA avril 1891 Arrangement conclu à Madrid entre la France, la Belgique, l'Espa-

gne,
le Guatémala, l'Italie, les Pays-Bas, le Portugal, la Suisse et

la Tunisie concernant la protection internationale tics marques de

fabrique ou de commerce cL
réglementant

leur
enregistrement.. g/|2

14 avril 1891 Règlement intervenu pour l'cvécution de l'arrangement du i4 avril

1891 concernant l'cnregistrcment international des marques de

fabrique ou de commerce 0,4^
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14 avril J891 Arrangement concernant la répression des fausses indications de

provenance sur les marchandises, conclu à Madrid entre la Tuni-

sie, le Brésil, l'Espagne,
la France, la

Grande-Bretagne,
le Gua-

témala, le Portugal et la Suisse g/)4

15 avril 1891 Protocole concernant la charge des dépenser du bureau international

de l'Union
pour

la
protection de la propriété industrielle, conclu,

i Madrid, entre la Belgique, le Brésil, l'Espagne, les États-Unis

d'Amérique,
la France, la

Grande-Bretagne, le Guatémala, l'Italie,
la Norvège, les

Pays-Bas, le Portugal, la Suède, la Suisse et la

Tunisie o/i5
15 avril 1891 Décret autorisant

l'exportation des animaux femelles dans les

(6 rammlane ,3oS). mêmes conditions que les animaux mâles aC4

22 avril 1891. Décret fixant l'heure légale dans la
Régence /|65

({S ruinatltute l3o8).

23 avril 1891* Décret approuvant la convention passée le février ,89' entre la
04 nunaclcme tilaS). Direction des travaux

publics
et la

Compagnie du gaz
et eaux de

Tunis, pour l'alimentation de certaines villes de la
Régence.

65a

23 avril 1891 Circulaires du Premier Ministre aux Caïds, magistrats du Chaâra à

Oi rainudwie r3oX). Tunis et Cadis sur la remise aux intéressés des actes attestant

qu'ils
sont en état de liberté 386

7 mai 1891. Décret prescrivant des mesures
pour la destruction des sauterelles

(»S rummlane ,*8). et des
Criquets l(j

3 juin 1891 Décret relatif à la conservation des signaux géodésiques ou topogra-
(3j cliaoual 1S0S).

phiques
et des bornes d'immatriculation

987

4 juin 1891. Décret relatif aux modifications qui pourront
être

apportées
à la no-

(36" cfuional i3o8). menclature qui
fixe l'espèce et le prix des tabacs mis en vente

par

la
Régie Gi4

8 juin 1891. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques.. 48

O" Mda 1J0S).

20 juin 1891 Décret levant la prohibition qui frappe
à leur entrée dans la

Régence
(rtkàrla r.1ùS). le nitrate de soude, le soufre et le salpêtre 264

22 juin 1891. Décret fixant le point de départ et la durée 'de l'exercice financier

(rt tairfa rioS). des communes 645

1er juillet 1891. Décret fixant l'unité monétaire de la
Régence,

les types de fabrica-

{?$ kuda iSotf). tion et la valeur des monnaies tunisiennes à mettre en circulation

ainsi que leur valeur libératoire 606

8 juillet 1891. Décret supprimant les droits de Kantria et
d'exportation sur le sa-

{/ci liulja 1J08). von fabriqué dans la Régence et réglementant
la perception du

droit de fabrication. O.85

11 juillet 1891. Décret soumettant à la juridiction française toutes les contestations

(4 Itulju 1J0S). concernant l'Office des postes
et

télégraphes de la Régence 5i3

31 juillet 1891* Décret créant un poste d'Inspecteur des services pénitentiaires et le

ifl', tviljà ;3oS). rattachant à l'Administration générale 896

19 août 1891. Décret fixant la taxe de
balayage

à Mouastir, sur les savonneries 688

(13 moUarrem i3oq).

27 août 1891. Décret fixant les époques auxquelles les pièces tunisiennes d'or,

(2/ moharrem iJofi).
d'argent

et de cuivre légalement en circulation dans la Régence

ont cessé d'avoir cours ainsi que les mode et proportions d'échange

de ces pièces contre des
pièces nouvelles 608

29 août 1891 Décret fixant le tarif des droits à percevoir sur les poteries dans

& nwharnm s*»/). toute la
Régence 870

18 septembre 1891. Arrêté du Directeur des monopoles
modifiant les

prix
de vente de

diverses
qualités

de tabacs Gi4

29 septembre 1891.. Arrêté du Résident général déléguant les Vice-Présidents français

des municipalités de la
Régence pour

la
légalisation

des
signa-

tures des
imprimeurs

et gérants de journaux 504

14 octobre 1891 Arrêté du Directeur des finances fixant la retenue â
opérer sur la

remise allouée aux débitants de tabac, de
poudre

et de sel lin 6i5

21 octobre 1891* Décret approuvant la Convention relative à la constitution du Do-

Oireiiùelaouelitoj-). maine militaire à La Goulette. 232
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26 octobre 1891 Décret autorisant le travail des condamnés dans les maisons de dé-

('2 rebul elaomc t3op). tention de la Régence et fixant la
part

accordée aux détenus sur le

produit 89O

29 octobre 1891* Décret supprimant l'oudjak de Zaghouan et rattachant ses spahis
à

(Ji, MA el aouel, 30g).
l'oudjak de Tunis 7/(8

1er novembre 1891. Décret établissant une taxe
supplémentaire

sur tes animaux abattus

Wrebiùel aouel idotj). suivant les rites israélites dans les abattoirs de Tunis, La Gou-

lette, La Marsa et l'Ariana 08

il novembre 1891 Décret fixant les prix de vente du sel aux consommateurs. 615 5

(8 rebiù elkmi t3oij).

16 novembre 1891 Arrêté du Directeur du service des antiquités et des arts prononçant
le classement d'inscriptious et donnant avis de la mesure les con-

cernant ^9

2i novembre 1891* Décret ouvrant les bureaux de douane de Bir Oum Ali, de Porto-

ns rebid ettani i3og). Farina et de Sidi Daoud, le premier aux
opérations

de commerce,

à l'importation et à l'exportation, et les autres aux opérations
de

commerce à
l'exportation

et de
cabotage 26/1

25 novembre 1891. Avenant à la Convention postale et
télégraphique du 20 mars 1 888

entre le Président de la République française et S. A. le
Bey

de

Tunis 8O0

26 novembre 1891 Décret modifiant les redevances sur le stationnement des animaux

(a3 rebià ettanl i3oo). et des objets de transport au marché au charbon de Tunis 88

5 décembre 1891* Décret délimitant la zone des servitudes militaires du
polygone

ex-

(.> djoaauuti el aouel i3o9).
ceptionnel de la place de Gabès 282

12 décembre 1891. Décret réglant le transit des marchandises expédiées directement par
(m djoumadi elamieliSeg). terre d'un point à un autre de la

Régence en empruntant le terri-

toire algérien et la voie ferrée de Tunis à Ghardimaou et à Tébessa. 2G4

14 décembre 1891. Décret fixant les droits
d'abatage

à Tunis. 718
(/2 djaumadl el aouel l3og).

15 décembre 1891. Décret interdisant l'introduction en Tunisie des monnaies de cuivre

(rSdjanmadUl aouel i3og). et de billon de fabrication étrangère 6orj

25 décembre 1891. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques.. 4t

(21 djoumadi el aoueli3oQ).

24 décembre 1891 Décret prescrivant l'usage de l'unité monétaire ou franc pour
l'éta-

(22 iljoamudiel aouel i3og). blissement et le
règlement

des budgets
et de la comptabilité roo

26 décembre 1891. Décret relatif aux taxes de boucherie, de place
ou de stationnement

(:4 djoumadi elaaueli3og). et sur les fêtes publiques perçues
à Djerba

660

26 décembre 1891. Décret ordonnant la délivrance d'un récépissé détaché d'un
registre

(,24 djoumadi el aouel i3o<t). à souche de tout versement effectué à la caisse du Receveur gé-

néral des finances et son visa
par

le Contrôle de la Direction des

finances 407
29 décembre 1891* Décret rendant applicables à la ville de Gabès les

dispositions
du

^djoumaihelaaiKtiSog). décret du 3 janvier 1887
relatif aux travaux de construction et

de
grosses réparations des rues, égouts

et trottoirs dans certaines

villes de la
Régence

663

30 décembre 1891. Décret modifiant le décret du 5 juillet 1888 sur la taxe de la viande

{pSdjomMidielaonelûog). kachir A Tunis C8

12 janvier1" 1892. Loi sur le recrutement 950

(// djonmadt ettani i3o(j).

29 janvier i892. Loi sur les mesures à
prendre

contre l'invasion et la propagation du

(28 djoumadi etlaiu i3og).
phylloxéra en Tunisie 1 i0

29 janvier 1892. Décret créant un service phylloxérique
du Gouvernement r 1 2

(2ïf djoumadi etiani i3og).

4 février 1892. Décret
supprimant le droit perçu par

les Caids à l'occasion de cer-

(5 redjebiiog). taines autorisations qu'ils donnent aux notaires 1177

8 février 1892 Décret fixant le mode de régularisation des occupations anciennes

(9 ™djeb i3orjj. des terres sïalines de Sfax et déterminant les conditions auxquelles

seront soumises les concessions nouvelles 20

12 février 1892 Décret modifiant les taxes sur les véhicules à Monastir 689

{,3 redjeli i3ot,).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

CKteoniBS^fninmt*™. L01S' DÉCRETS, ARRÊTÉS, CIRCILAIBES, ETC. Pages

19 février 1892* Arrêté du Premier Ministre instituant une Commission avec mandat
(20 recljeb iloij). d'élaborer une nouvelle réglementation de l'industrie et du com-

merce des matières d'or et d'argent 86

24 février 1892. Décret fixant la taxe sur les chiens au Kcf. 677
(13 rettjeù /*>»).

1" mars 1892* Décret fixant les limites du Domaine public le long des rives de la
<#« ciulbane ,30s).

Medjerdah, sur le territoire de Souk-el-Arba 243

3 mars 1892 Décret portant règlement d'administration publique des syndicats
(3 Mion, iSiy-).

obligatoires des viticulteurs 1^1

15 mars t892 Décret modifiant différents articles de la loi du i« juillet i885 sur

(15 chutants i3or,). la propriété foncière o33
16 mars 1892. Décret fixant le montant et le mode de perception des frais d'imma-

(tO cMbime ,3oo).
triculation 934

16 mars 1892. Décret modifiant celui du 14 juin 1886 relatif à l'organisation du
(rfi cMbime i3o<j). service de la Conservation foncière ig3
16 mars 1892. Décret relatif aux interprètes devant le tribunal mixte. ioy8
(iO chàbane iJoy).

16 mars 1892. Décret réglementant l'immatriculation des immeubles qui font l'ob-

(jff clidtiane i3tig).
jet d'une vente poursuivie devant les tribunaux français g35

19 mars 1892. Décret fixant les indemnités dues aux cavaliers des oudjaks appelés
(/9 ehubane i3og). à assister les agents des régies financières dans leurs perquisitions. 748

19 mars 1892 Arrêté du Résident général créant une chambre de commerce pour
le nord de la Régence 147

24 mars 1892. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques.. 50

(2$ chàbfme i3og).

25 mars 1892 Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques.. 50

(2.Î chdbune i3og).

7 avril 1892* Décret fixant le tarif des droits de voirie au Kef 678
(g ratnadane i3o(f).

7 avril 1892. Décret relatif aux indemnités à allouer pour les dégâts commis pen-
(9 ramadune ifog). dant les grandes manœuvres militaires 5g

9 avril 1892. Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

nouvelles variétés de tabac-à à fumer 6i5

19 avril 1892. Décret autorisant le Directeur des travaux publics à prendre des

(m rmxaiane i3og\ arrêtés d'interdiction temporaire de la pèche 754

20 avril 1892. Arrêté du Directeur des finances relatif à
l'approvisionnement à domi-

cile des débitants de tabac établis dans l'intérieur de la ville de Tunis. 61 5

20 avril 1892* Décret fixant les limites du Domaine public sur le rivage de la mer

(a* ramadane i3oa). à Gabès et sur les rives de l'Oued-Gabès 243

23 avril 1892* Décret approuvant le règlement des abattoirs de Tunis 716
(35 ranuidwuï iJag).

13 mai 1892* Décret concédant en toute propriété à la commune de Sfax l'empla-
(/5 chaoual i3oq). cenienl du marché aux céréales et certains terrains l'avoisinant 6g4

23 mai 1892. Décret fixant le tarif des droits de stationnement à Béja G55

(aJ ehaoual i3o;t).

24 mai 1892. Décret rendant obligatoire la destruction des nids de moineaux 21

(2/; chaonai i3af)).

28 mai 1892* Décret fixant les limites du Domaine public sur le rivage du lac de

0" l"'da '*») Tunis et sur le rivage de la mer entre le pont de bateaux de La

Goulette et Rhadès, et Hammaru-Lif 243

7 juin 1892 Décret étendant les dispositions du décret du 2
septembre 1875 aux

(/ f kada i3oq). ventes d'oliviers, dattiers, mradjas et tous immeubles soumis au

kanoun dans toutc la
Régence 56i

9 juin 1892 «. Décret portant conversion de la Dette tunisienne 3 1(2 «|o et ordon-

(i.t Lûda iJoq). nant l'émission de 3o6,386 obligations nouvelles 3°/o 214

13
juin

1892 Décret déterminant le mode de recrutement des professeurs de 1»
(iy kada i3oii). et de 2e classe de la Grande Mosquée de Tunis et les épreuves

exigées pour l'obtention du brevet de Totouia 364

16 juin 1892 Décret réglementant la pèche des éponges et poulpes sur toute

(20 kùda i3oa). l'étendue des bancs tunisiens 380



TABLE CHRONOLOGIQUE.

Gnteoiu^^Gianxn.
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GnÉGO.1- fix t~ctatz.·ccrs.

18 juin 1892. Décret étendant à tous les oukils de l'Administration des hahous

(sa Aùrfa i3t>ii). établis dans les villes de la
Régence, l'obligation de tenir un re-

gistre pour
la

transcription
des actes intéressant les biens habous

qu'ils administrent. 455

25 juin 1892. Décret créant une seconde classe de colis postaux (de 3 à
a kilogi.)

80 1

(sykûda i3og).

25 juin 1892 Loi française approuvant le décret beylical du g juin ,892 concer-

nant la conversion de la dette tunisienne 2i5

27 juin 1892. Décret créant une commission de voirie à Aïn-Draham 653

(iTtiidjù i3oa).

27 juin 1892. Décret créant une commission de voirie à Tabarka 705

(i" Itutja l3og).

27 juin 1892. Décret fixant la taxe sur les bals et spectacles au Kef O78
(fliidja i3og).

28 juin 1892. Décret instituant à Ain-Draham une taxe de
balayage

653

(2 hldju i3oy).

30 juin 1892. Décret relatif à l'émission des 3p6,386 obligations
de 50o fr. 3

=[“.
21G

« hldja 1300.

15 juillet 1892. Décret établissant une taxe sur
Fabatage

des animaux de boucherie

OglmljuiSog). àZarzis. 721

18 juillet 1892* Décret classant la batterie de Rhadès comme poste militaire. 232

(23 Indja i3og).

21 juillet 1892. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative aux chiens errants. 1 17
(a5 httlja i3oq).

*• 1er août t892* Décret rendant
applicables

à la ville de Béja les
dispositions

du dé-

iimoharrem ri/o). cret du 3l janvier ,gg7 relatif aux travaux de construction et de

grosses réparations des rues, égouts et trottoirs G55

4 août 1892. Décret
adaptant

les rôles de
l'impôt medjba

à l'exercice budgétaire
{10 moharrtsm ,3,o}.

(du ter janvier au 3 j décembre de chaque année) 099

22 août 1892 Décret fixant les droits de
place

à La Goulctte C7G
(2Ï moharrem s3io).

24 août 1892. Décret modifiant la date à
laquelle

les
Inspecteurs de la Grande

(3a moharrsm 3io).
Mosquée de Tunis doivent dresser annuellement la liste des étu-

diants ayant droit à l'exemption de la medjba Goo

27 août 1892 Décret modifiant le décret du 20
septembre 1887

relatif ait droits

(3 safar i3w). fe place et de stationnement perçus à Monastir G8j J

27 août 1892* Décret
approuvant

la convention
passée

le 6 août 1892 entre les Di-

(3 safar i3ro). recteurs des travaux
publics

et de la Compagnie royale Asturienne

des mines relative à la concession de la mine de Djebel-Sidi-

Ahrned Ooo

31 août 1892. Arrêté du Directeur des finances sur le recouvrement de la taxe re-

lative aux frais de visite des
vignobles 112~

31 août 1892. Décret rendant obligatoire
la

désignation
du franc comme unité mo-

(7 safar i3io). nétaîre dans les actes notariés et les jugements des tribunaux in-

digènes 536

2 septembre 1892* Décret
approuvant

le
règlement de voirie voté

par
la Commission

(g safar i3w).
municipale de Monastir et le tarif des droits à

percevoir par
cette

Commission 689

3
septembre 1892. Décret fixant les tarifs de la taxe sur les chiens à Kairouan 670

([0 safar i3io).

7 septembre-1892. Déeret
prescrivant

des mesures sanitaires contre le choléra. 484

(r4 safar i3ia).

8 septembre 1892* Décret approuvant le règlement de voirie voté par
la Commission

(i5 safar i3io).
municipale

de Kairouan et le tarif des droits à
percevoir par cette

Commission 67
1

16 septembre 1892. Décret créant un emploi de Sous-Directeur à l'Office des postes et

(H sajar 1 3io).
télégraphes

881 r

20 septembre 1892* Décret, supprimant les bureaux des douanes d'El Hamma, d'El Ou-

(x; safar i3to). diane et de Gafsa et créant des bureaux à Tamerza et à Bou-

Chebka. 265



TABLE CHRONOLOGIQUE.

au,:oon,EN?™Kcm,E.m.
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21 septembre 1892* Décret du Président de la
République française ajoutant le port de

Tabarka à la liste des
ports tunisiens qui doivent bénéficier de la

loi douanière française du
19 juillet 180,0 aO5

22 septembre 1892. Décret déterminant la date d'échéance des annuités de la taxe
pré-

(»9 sajw i3w). vue
par

la loi sur les brevets d'invention et fixant le
point

de dé-

part de la
protection

accordée par ces brevets g»

28 septembre 1892. Décret réorganisant le Conseil sanitaire de la Régence 4^4

(G retim et aoiiel t3io).

6 octobre 1892* Décret délimitant la zone des servitudes militaires de la batterie de

(1/, rebi'iel aoael i3w). Rhadès 232

11 octobre i892 Décret interdisant
l'abatage

des animaux de boucherie en dehors

(/fl reltiâ el aouel i3w). des abattoirs municipaux
ou des emplacements désignés par les

autorités
légales 640

12 octobre 1892* Convention relative à la ligne de chemin de fer de
Djedeida

à Bi-

zerte 160

12 octobre 1892* Convention relative aux
lignes

de chemins de fer de Tunis au
cap

Bon et au Sahel, avec embranchements et
prolongements

160

22 octobre 1892 Décret modifiant la loi sur les
marques

de
fabrique

et de commerce.. 588

(3o Ê-eltià el aouel i3w).

25 octobre 1892 Décret organisant en Tunisie l'enregistrement international des

(.? rebiù eltani i3io).
marques

de
fabrique

ou de commerce 58a

15 novembre 1892 Décret créant à Medjez-el-Bab une commission de voirie 688

(24 rebià eltani i3io).

16 novembre 1892 Décret chargeant
la Direction des finances de

percevoir
la taxe de

(».ï ryOiù eiiwû i3id). o fr> O5 c. par hectolitre de vin
d'origine

tunisienne
exporté

en

France 1124

21 novembre 1892 Décret établissant une taxe sur les chiens à Gabès 603

0" (Ijoiunadi elaouel iHio)

21 novembre 1892 Décret établissant une taxe à. Gabès sur les
permis

de stationne-

O"'ljoiunattietaaueli3io). ment ou de dépôt temporaire sur la voie publique
663

28 novembre 1892 Décret modifiant les tarifs de la taxe de
balayage

à Sousse 702

(8 djonmadi et aoael t3to).

29 novembre 1892* Décret classant la batterie de côles du Bordj Djedid comme poste

(!) djonmadi el aoael i3n). militaire a32

3 décembre 1892 Décret modifiant la taxe d'affranchissement des lettres ordinaires,

(iSdjmmadulaouel i3w). des cartes postales simples et avec
réponse payée,

du service in-

térieur de la
Régeuce

80

6 décembre 1892. Arrêté du Premier Ministre réglementant
le

pacage
des troupeaux

(ie djouniodl elaouel i3io). sur l'enchir domanial de Bou-Thadi 752

7 décembre 1892. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques 5i

(/7 djoiiinadi elaouel r3io).

12 décembre 1892. Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

nouvelles variétés de
cigares,

de tabac à priser et de jus de

tabac. 616

14 décembre 1892. Décret réduisant la cote annuelle de la medjba
ainsi que le droit

(itdjmmatU rimmel i3io). de timbre de la quittance et supprimant
le droit de rédac-

tion
600

18 décembre 1892 Décret établissant une taxe à Medjez-el-Bab
sur les occupations

(28 iljoumtuli elaouel i3w).
temporaires

de la voie
publique, par

les cafetiers, étalagistes
et

marchands ambulants 686

20 décembre 1892. Décret établissant une taxe sur les charrettes à Medjez-el-Bab.
686

(30 rljotimadi ctaouel i3io).

21 décembre 1892 Décret établissant une taxe de balayage
et d'éclairage

à Medjez-el-

((tr djournadi ellam i3to~). I3ab 680

28 décembre 1892. Décret fixant les tarifs de la taxe perçue
à Sousse sur les bêtes à

(S iljonmadi ettixm ïiio). cornes et les chèvres laitières logées
en ville 702

28 décembre 1892* Décret modifiant le tarif des droits de voirie à Sousse 7°'

(8 djounuxdi ettani iSio").

28 décembre 1892. Décret modifiant les tarifs de la lave sur les voitures et charrettes

(« djonmadi eHam i3io). à Sousse 7°3



TABLE CHRONOLOGIQUE.

«Prierai»^» Lmiun.
LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, CIRCL",AIBES, ETC. PMre.

9 janvier 1893* Décret du Président de la République française transférant à Grom-

balia, le siège de la justice de
paix

de Nabeul 5i3

10 janvier 189Î Arrêté du Ministre de la justice instituant :i Nalieul une nudience

foraine de la justice de pair de Grombatia 5l3

17 janvier 1893. Décret relatif aux opérations prescrites par le
décret du 3n juin 1892,

(jS rfjoiimorfi ettani ,3m).
pour l'émission des obligations de 5oo fr. 3 °/o

21O

17 janvier 1893* Décret délimitant définitivement la zone des servitudes militaires et

(28 Ajournait ettani i3io). du polygone exceptionnel de la place de Gabès a32

21 janvier 1893* Décret
approuvant

la remise à l'autorité militaire française du fort
(3 redjeb i3W). de Sidi-Belhassen et du terrain environnant 2Î2

26 janvier 1893. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques
52

(8 redjeb ,3io).

29

janvier
1893 Décret établissant une taxe à. Kairouan pour pourvoir aux frais de

(rj redjeb i3,o).
numérotage des maisons G71

t

2 février 1893 Arrêté du Premier Ministre relatif au pacage des bœufs et cha-

(,5 redjeb iJia). nicaux sur l'enchir domanial de Bou-Thadi 752

3 février 1893 Décret étendant les dispositions du décret du 4 juin 1891 aux indi-

(iG redjeb i3 10). cations à intervenir dans les espèces et les prix des sels et des

poudres
à feu GiG

5 février 1893 Décret créant une commission de voirie à Sidi-bou-Said
6n6

(i3 redjeb i3w),

9 février t893. Décret
approuvant

la remise à l'autorité militaire française du tcr-

(32 redjeb ,3,o). Tain du cimet|ère de Kcbili 232

9 février 1893. Décret modifiant le décret du 12 mai 1887, relatif à la taxe sur les

(22 rsdiel>i3w). cafetiers et
entrepreneurs

de fètes
publiques

à Monaslir 08n

tt février 1893 Décret établissant à Sidi-bou-Saïd une taxe sur la valeur locative

(** ndt"> l3l°>- des immeubles O97

8 mars 1893. Décret modifiant le décret du 20 février i8S5 sur la sauté maritime.. /|85

(ig ch'ibane i3io).

9 mars f893. Décret instituant à Aïn-Draham une taxe sur les
occupations

tem-

(20 cMbane i3ta).
poraires

sur la voie publique 653

12 mars 1893. Arrêté du Premier Ministre
approuvant

les
règlements qui déter-

(i3 cMbtuie i3m), minent les mesures sanitaires fi
appliquer

aux
provenances

de

choléra, de lièvre jaune et de
peste,

dans les ports de la Médi-

terranée 48^

12 mars 1893 Arrêté du Premier Ministre fixant la nomenclature des effets, objets
{23 chùbane ijto). c^ marchandises de

genre susceptible
et non

susceptible
de

transmettre les germes du choléra, de la fièvre jaune ou de la

peste 487

19 mars 1893 Décret établissant une taxe sur les occupations temporaires de la

(/« rtunadane i3to). voie publique, par
les cafetiers, étalagistes

et marchands ambu-

lants à Tabarka 705

Décret mettant à la disposition des éleveurs, des béliers mérinos

19 mars 1893 de la Crau, et des béliers et brebis de la race algérienne à queue
(/« ramadane ,3m). fllle 320

21 mars 1893. Décret relatif aux opérations préparatoires
à des travaux

publics
et

(3 ramadane i3to). la
réparation

des dommages causés, par leur exécution, aux

propriétés privées 108/1

2 avril 1893. Decret exonérant du kanoun ou de la dime les oliviers sauvages

(,S ramadane ,3,o). soumis à
l'opération de la

greffe 56 1

22 avril 1893 Arrêté du Premier Ministre édictant des mesures destinées à pré-
(> chaoual i3io). venir l'extension de la fièvre nphteuse 3m

25 avril 1893* Décret du Président de la
République française créant un oiiicc

d'huissier à Kairouan r>i3 3

27 avrif 1893. Décret fixant les droits à percevoir par les peseurs publics dans la

(ro chaonol ,3w). commune deïunis 765

2 mai 1893* Décret approuvant la remise au Domaine militaire français des im-

{mchanual i3w). meubles
bcylicaux

de la
place

d'Ain-Drahrim iit de ses annexes 23a

4 mai 1893. Décret facilitant la circulation (les journaux et. recueils périoiiques

('7 clmoual i3io).
publiés

dans la
Régence

8)2p2
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6 mai 1893. Décret modifiant le décret de
promulgation

du i/| octobre 1884 sur

Ugchaoualiiio). la presse 877

10 mai 1893. Décret déterminant le caractère légal des mines et
réglementant

les

(«3 ehaoautiSia). travaux de recherches ainsi que l'occupation temporaire à lacluelle

ces travaux
peuvent

donner lieu 601

10 mai 1893. Décret fixant le prix des terres dites sialines situées dans la région
(j3 dtaotuU iîiu). deSfax 21

13 mai 1893 Décret établissant des taxes sur les voitures et charrettes à Tunis 716
(36' cliaoaal i3io).

20 mai 18B3* Décret fixant les limites du domaine public
sur le

rivage de la mer,

« kàda ,3m}. pja)jeu[ 243

28 mai 1893. Décret fixant les tarifs de la taxe
d'abatage

des animaux de bou-

('» kilttu i3ia). cherie à Nabeul 091

5 juin 1893 Décret établissant une taxe sur
l'abatage

des animaux de boucherie

(20 MUa ,3,0). à Aïn-Draham 653

30 juin 1893 Décret établissant une taxe sur les occupations temporaires de la
(i5 lii<lja iJio). voie

publique par les marchands ambulants à Sfa>. Co.4

15 juillet 1893* Décret
approuvant

la remise à l'autorité militaire française d'une

O'-mohunemiSii).
parcelle du domaine public maritime, destinée au champ de tir

de la garnison de La Goulette a33

19 juillet 1893* Décret
approuvant

la remise au Domaine militaire français des

IT>mohumm ,3,,). immeubles beylicaux de la place de Tabarka 233

20 juillet 1893. Arrêté du Directeur des travaux publics réglant
les frais d'enquête,

de visite des mines et les frais
d'analyse (tableau des consigna-

tions à verser pour le remboursement de ces frais) 6o3

31 juillet 1893. Décret autorisant Tunis une levée spéciale des correspondances,

(i7moharrem,J,0. dix minutes avant le
départ

des
paquebots

862

2 août 1893* Décret
approuvant

la remise #4 l'autorité militaire française du for-

UpmoKarremrJn-). tin Bordj-Djédid et du terrain environnant a33

10 août 1893. Décret établissant une taxe sur les cafetiers, cabaretiers et entre-
(27 mohamm iîu).

preneurs de fêtes publiques à Bizerte. 657

17 août 1S93. Circulaire du Premier Ministre au Gouverneur de Sfax en execu-
(isaj-an-iii) tion du décret du 8 lévrier 1892, relatif à la

régularisation
des

occupations anciennes et aux concessions nouvelles de terres

sialincs
22

21 août 1893. Décret obligeant les propriétaires d'étalons rouleurs et de baudets

(S sajar i3n).
étalons, à présenter leurs animaux aux vétérinaires militaires,

une fois par mois, et prescrivant certaines dispositions relatives

à la saillie des juments par
les étalons de l'État 32i

7 septembre 1893* Décret délimitant définit ivement la zone des servitudes militaires

&<xVar •>>') de la batterie de Rhadès 2-S3

7 septembre 1893* Décret
approuvant

la remise au Domaine militaire
français

des ci-

(2j sitjar 1J11). metières militaires d'Hammamet et de Maleur et du monument

d'El Arbain 233

20 septembre 1893* Décret approuvant
la délimitation de la frontière entre les Oulad

{<> remet aomlifro. Joub
(Algérie)

et les Oulad Ali Mcfcdda (Tunisie) 429

29 septembre 1893. Décret créant sous le nom de lycée un établissement d'enseigne-
(18 rebm el uouel i3n). ment secondaire à Tunis, et

réglementant
son fonctionnement 364

2 novembre 1893 Décret réglementant
la perception du droit de mutation sur les

O2 rebta etlam r3ti). transmissions de biens immeubles entre vifs ou
par décès 324

25 novembre 1893 Règlement
de S. A. le

Bey
relatif à l'application du décret (lu

USdjoumadi eliwutt ,). 2 novembre i8g3
sur les mutations immobilières 320

29 novembre 1893 Décret du Président de la
République française relatif à la désigna-

tion des assesseurs aux tribunaux de Tunis et de Sousse statuant

4 décembre 1893*
en matière criminelle. 5i3

(>3 tljoiimntti etuontti3ii). Décret fixant les limites du domaine
public

sur les rives du lac

Sedjoumi 243

17 décembre 1893. Décret établissant une taxe sur les
occupations temporaires de la

l» iljoiwmiU ellntii Un). >0|c publique par les cafetiers, marchands ambulants et
étalagis-

tes ù Zaghouan 730



TABLE CHRONOLOGIQUE.

GUtc^^ci.»»..
L0IS' MCRETS, AMIÈTÉS, CluCUIAlllKS, EIC. Pages.

GR6GORIEA:IE Ei HKGfAI6.Y~E.

18 décembre 1893. Décret établissant un régime de faveur pour les plants, arbustes
(9 djoamudi etttuù i3u). et autres destinés aux

plantations 24

23 décembre 1893. Décret modifiant les tarifs de la taxe de boucherie a
Djerba..

OOo

(14 (ijonmadi ettttni i3n).

23 décembre 1893. Décret réduisant le droit par tonne
perçu

sur les marchandises em-

04'ljonm<uUettimii3,r).
barquées ou débarquées à Gabès 783

24 décembre 1893. Décret fixant le mode de perception et le tarif des droits sur les

(15 ttjoiimaiU ettaiu ïiu).
charbons, bois, menus

branchages
et broussailles introduits à

Tunis 88

24 décembre

1893.

Décret
permettant de placer

les houilles en entrepôt fictif dans les

(/5 djonmadt eltimi iî,ï).
ports

ouverts aux
opérations de commerce, à

l'importation
+ 374

26 décembre 1893. Décret délimitant le
périmètre communal de Monastir 68g

07 djouiwith etlani 1S11).

31 décembre 1893- Décret autorisant
l'échange de mandats de poste entre la Régence

(22 djoumadi etlcuv i3n). de Tunis et la Grèce 862

3 janvier 1894* Décret autorisant la
Municipalité de Tunis à tenir un registre de

(25 ajoamaa, eitani :3:i). notariat pour les actes notariés de la Direction 735

4 janvier 1894. Circulaire du Résident
général aux Contrôleurs civils relative au

bureau des réserves à Tunis. 5g

22 janvier 1894. Décret ordonnant la réfection des rôles de l'impôt
kanoun sur les

(to rerijeb i3n). oliviers et les dattiers et
réglementant

la manière dont le recen-

sement de ces arbres sera el1ectué 562

Il février 1894 Décret fixant les droits sur
l'abaïage

des animaux de boucherie à

(5châ»a,>e,3rr).
Sousse 703

11 février 1894. Décret modifiant les articles i3 et i5 de la loi
phylloxérique

du

(ic**™).
29 janvier 1892 1124

15 février 1894* Décret
approuvant

le
règlement

des abonnements à l'eau à Aïn-

<»")•
Draham 654

12 mars 1894* Décret
approuvant

le
règlement

des abonnements i l'eau à Souk-

(Jramarfcw ,.?“)
el-Arba 697

15 mars 1894 Arrêté du Directeur des travaux
publics

relatif aux clauses et con-

ditions générales imposées
aux

entrepreneurs
des travaux des

ponts
et chaussées 1085

19 mars 1894. Décret classant des immeubles à titre de monuments historiques
53

(12 ramadane i3ji).

26 mars 1894* Décret approuvant
la remise au Domaine militaire français des ter-

Uo ramadane i3ir). rains occupés par les postes-vigics
de Sidi-bou-Saïd, Porto-Farina,

Ras-el-Korau et Pointe-Galine 233

29 mars 1894* Décret approuvant la délimitation de la frontière entre l'Algérie
et

(22 ramadane i3u). la Tunisie, depuis
le bord de la mer jusqu'au Coudiat-cl-IJammar

du Djebel Targuia 429

4 avril 1894 Décret convertissant le laboratoire de vinification en laboratoire de

(28 ramadtme i3u). vinification et de
bactériologie,

et lui annexant un institut antira-

bique 24

4 avril 1894* Décret remettant à titre de jouissance temporaire,
au Gouvernement

(2S ramadane ïiu).
tunisien, deux

parcelles
du domaine militaire sises dans l'emprise

du boulevard de la Marine à Sfax 233

12 avril 1894* Décret approuvant la convention passée
le 1" avril 1894 entre le

(ff chaoualrtu). Directeur des travaux
publics

et MM. Duparchy
et Préault

pour

l'achèvement du port de Tunis, la construction des
ports

de Sousse

et Sfax et
l'exploitation de ces trois

ports. 783

14 avril 1894. Décret réglementant le commerce, la détention et le port
des armes. 61

(8 chaoual i3u).

15 avril 1894* Arrêté du Directeur des travaux publics
relatif aux clauses et con-

ditions
générales imposées

aux entrepreneurs
des travaux muni-

cipaux .v 646

19 avril 1894 Décret relatif au service du
pesage

et du
mesurage publics

à Sousse. 7C0

(i3chaonalj,1n).
t j

30 avril 1894* Décret ouvrant le
port

de Nabeul aux opérations
de commerce, à

(ni clmoual i3,i).
l'importation et à

l'exportation 783



TABLE
CHRONOLOGIQUE.

DATES. LOIS, DH:CItETS, .ltiliÉTBS, f.lltft.'L.IIIiBS, ETC. Peues.
OKÊoonŒK?ATTEHÉGtH,E™E.

L0IS- DÉCRETS, ARRÊTÉS, CIRCL-LAIHES, ETC. P^a.

5 mai 1894. Décret relatif à la destruction des hannetons verts
qui menacent les

(.Sc*a««;/3H).
vignobles n25

14 mai 1894* Décret approuvant la Convention
passée le 8 mai 1894 entre le Di-

(gkadaiJu). recteur des travaux publics et M. Faure relative à la concession

de la mine de zinc et de
plomb

du Fedj-el-Andoum Co4

17 mai 1894. Décret établissant des taxes sur
l'abatage

des animaux de boucherie

(.2 kàrla rju), à Tozeur 709

24 mai 1894. Décision de S. A. le
Bey

relative à la traduction des bulletins des

(.S kùila 1J11). mutations immobilières 329

12 juin 1894* Arrêté du Directeur des travaux
publics réglementant

l'extraction

des sables dans le lit et à l'embouchure de l'Oued Miliane 243

18 juin 1894. Décret relatif à la fabrication et à la détention des
engins

meur-

(,i Imlju ,3n).
triers, explosifs

et autres O16

18 juin 1894. Décret
promulguant en Tunisie trois autres articles de la loi sur la

(,4 Iddjà ,3n).
presse française 877

18 juin 1894* Décret approuvant le tarif des droits de voirie à
Bizerte pour

déver-

(14 Imlju 1J11). sement d'eaux dans les collecteurs d'égouts tubulaires 607

22 juin 1894* Décret classant la batterie du Dar Coudia comme
poste militaire 233

(18 liidju tir t'y,

25 juin 1894. Décret donnant le nom de « Carnot » au
lycée

de Tunis 366

(21 ludjà ijtt).

26 juin 1894* Décret
approuvant la rétrocession au Gouvernement tunisien d'une

{23 ttitiju i3n)
parcelle du domaine militaire français à Tabarca, constitué par

décret du
19 juillet i8g3

22»

l" juillet 1894* Décret approuvant les statuts du 16 juin 1894 de la Compagnie
des

(27 Miljà i3u).
ports de Tunis, Sousse et Sfax qui

se substitue à MM. Duparchy

et Préault 783

2 juillet 1894. Décret modifiant le règlement applicable aux marchands ou colpor-

(as Mtiju j3/j). teurs installés sur les voies
publiques

à Tunis 716

2 juillet 1894. Décret remplaçant dans les régions dites d'achour en nature, l'im-

C2S lùiljà i3ii~).
p5t

achour sur les céréales, payable en nature, par une taxe en

argent
et

portant suppression
de la Rabta 4

3 juillet 1894. Convention
par laquelle le Gouvernement français approuve

les deux

conventions du 12 octobre
1892 pour

la construction et l'exploi-

tation des chemins de fer tunisiens y désignés 160

8 juillet 1894* Décret ordonnant l'adoption,
à la Grande Mosquée de Tunis, du

(4 moiuirrem ,312). traité El Moula Meskine sur la jurisprudence hanéfïte 366

11 juillet 1894. Décret autorisant l'entrée des fruits en Tunisie et maintenant les

(j moharran i3i2). autres
prohibitions

de la loi du 29 janvier 1892 (art. 1")
na5

15 juillet 1894* Décret
approuvant

la remise au Gouvernement tunisien de
l'appon-

(u mohan-em Mis,). tement militaire de Gabès et de la voie ferrée qui le-parcourt
sa5

24 juillet 1894* Décret approuvant
la remise au Domaine militaire français du

(20 mohnrnm i3iï>.
champ de manœuvres du Bardo et de la caserne de la Manouba. 233

24 juillet 1894' Décret approuvant la remise au Domaine militaire français des ter-

(20 moharrem i3is). rains ajrcctcs au nouveau champ de tir d'Ain-Draham 233

7 août 1894* Décret
approuvant

la remise au Domaine militaire
français

des ter-

(i safur iJn). rains du blochhaus de Djebel-Ferzig
et de son chemin d'accès à

Aïn-Draham 233

12 août 1894. Loi française approuvant
la Convention du 3 juillet i8g4 relative

à

la construction et à
l'exploitation

des chemins de fer tunisiens y

désignés J50

12 août 1894* Décret sur le personnel administratif composant les bureaux de

(9 snfur i3iz). l'Administration générale
et du Secrétariat général

6

22 août 1894* Décret fixant les limites du Domaine public sur le
rivage de

la mer 1

(Kjsufar i3,ï). et des sebkas à Zarzis s43

4 septembre 1894* Décret approuvant le règlement
de voirie voté

par
la Commission

(3 rel/iâ cl aonel i3i2).
municipale de Nabeul et le tarif des droits à

percevoir par
cette

Commission 691

4 septembre 1894. Décret relatif au
remplacement

du service militaire, aux engaue-

(a reliui et aoiwl 1J12). ments et
rengagemciils t)5<)



TABLE CHRONOLOGIQUE.

GM<n,?~<.m.~E.
'-0'S. D~ETS. ~MËTES. nmcULA)RES, ETC. P~M.

cnscomexxs
aécmcsnws.

10 septembre 1894. Décret approuvant
les deux conventions passées le 13 octobre 1892

(it rcM<! aot<e< ~;s).. entre ]e Directeur des travaux
publics

et la
Compagnie du chemin

de fer de Bône-Guelma et prolongements au sujet des chemins de

fer tunisiens y désignés. i5Q
17 septembre 1894. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à la mise aux

(<f!MM<!e<mM~~M). enchères des propriétés immobilières. 536

20 septembre 1894. Arrêté du Directeur des finances relatif au
paiement

des
dépenses

publiques et u la création des caisses de réserve 4oy

24 septembre 1894. Décret établissant une taxe sur l'abatage des animaux de boucherie

(~reM(i~aofM;~M). aTabarka. ?o5
14 octobre 1894. Décret fixant les taxes percevoir, à Gafsa, sur l'abatage des ani-
(~r.<<:e<«.M~M). maux de boucherie. 665

23 octobre 1894 Circulaire du Directeur des travaux publics aux
ingénieurs,

chefs

de service, relative aux accidents survenus aux ouvriers sur les

chantiers de l'administration. JOOï

28 octobre 1894* Décret approuvant le règlement des abonnements à l'eau dans !a
(~n.MeMfM~.M. ville de Sousse et dans sa banlieue. 703

8 novembre 1894 Décret affectant la medraça d'tbn Asfour à une école normale cora-

(!)~mmMth~tKM<r<j.!M).
nique

de Moueddeb et en
réglementant le fonctionnement. 3C6

21 novembre 1894 Arrêté du Premier Ministre modifiant l'arrêté du 2 novembre ï88~

(Mf~onMaAe~mMi~f..). relatif aux autorisations de colportage 877

26 novembre 1894 Décret relatif à la falsification des certificats d'origine pour
les

pro-

(~<<;MM.fK~<M.<;<~). duits tunisiens. z65

28 novembre 1894 Décret fixant les tarifs des concessions des inhumations, des exhuma-

(29 <</t.a<<; t-/ acnet f~). m
d'usage

du
dépositoire

dans le cimetière
européen

de Bizcrte 65?

28 novembre 1894* Arrêté du Directeur de
l'enseignement instituant un conseil de

per-

fectionnement au
lycée Carnot. 366

13 décembre 1894* Décret approuvant la Convention passée le jo novembre ïSg~ entre

(~ ~o;Mmf;i ecartf ~M). le Directeur des travaux
publics

et la Société des mines
deZaghouan,

relative à la concession de la mine de zinc, de
plomb

et métaux

connexes du Djebel Zaghouan 60~
13 décembre 1894. Décret

réglementant
le

régime
fiscal des

peaux
et lames y53

(~ f~/ott/M~' N~aw tj'~).

16 décembre 1894* Décret
approuvant

la Convention passée
le

7
décembre

i8g4
entre

(~ ~oM~ft; ~tM! ~~). le Directeur des travaux
publics

et M. J. Faure, relative à l'exten-

sion du périmètre de la concession de la mine de plomb, zinc et

métaux connexes du
Khanguet-et-Tout 6n4

19 décembre 1894* Décision ministérielle rétablissant la division
d'occupation

de Tu-

nisie
5g

20 décembre 1894* Décret relatif aux dépenses d'établissement du nouveau réseau

(~<<;oiMMff«MMM7:fM).
d'égoutsàKairouan 671

23 décembre 1894* Décret relatif aux
dépenser

d~établissement du nouveau réseau

(~M~). d'égoutsa Sousse 703
23 décembre 1894. Décret adressé au Premier Ministre relatif à la validité de la de-

(~MMtt~eMam~,). mande de constitution d'cnzel des habous privés. 4.')5

31 décembre 1894* Décret du Président de la
République française créant des vice-

consulats de France à Gafsa et à Gabès et
supprimant

ceux de

La Goulette, Tozeur et Djerba. ;<)g
31 décembre 1894. Décret relatif au tarif des colis postaux ne dépassant pas 5 kilogr. 802

(.!r<!f</e&).

2 janvier 1895. Décret limitant les conditions et tarif de vente des terres sialines a

(Jr~ft~). ~j~

10 janvier 1895* Décret délimitant la zone des servitudes militaires de la batterie du

(~rKf,). Dar-el-Coudia. z33

11 janvier 1895. Décretinodinantlaréfjlementation
de la

pëchcdcaéponqesct poulpes.
383

(~M~Otf.fM).
f J t t

12 janvier 1895. Décret prescrivant l'emploi exclusif du système métrique en Tunisie,
(15 /'<<</<<' ~M;.

pour j~g
poids, les mesures de longueur

et de volume (et tableau

des équivalences des poids et mesures tunisiens avec les poids et

mesures du
système métrique). 1027



TABLE CHRONOLOGIQUE.

GMGO~bGm.~K. LOIS, "KCMTS. AMËTËS. CtRCtJLA)MS. ETC. p~Ms.

13 janvier 1895. Décret abaissant les droits perçu'. à Sousse sur l'abatage des veaux

(~n.<).
etgenisses. 703

13 janvier 1M5. Décret rattachant la Direction des forêts à la Direction de
l'agricut-

(;eMf{~
ture. ~4

27 janvier 1895* Décret
approuvant

le règlement des abonnements à )'eau dans ta
(;<&<-f'~M). ville de Sfax. 694
29 janvier 1895. Décret

remplaçant
tes droits

perçus
à Tunis au Fondouk el Ghalla

(!e<t«<«;Ne~M). et au marché de la paille par des droits perçus à l'entrée. 4's 2

29 janvier 1895. Circulaire du Directeur des travaux publics aux
Ingénieurs chefs

de service relative aux
acquisitions

et
expropriations

d'Immeubles.
JOQi

33 janvier 1895. Arrêté du Directeur des finances relatif à la perception des droits

recouvrés a l'introduction dans Tunis en conformité du décret du

~janvier i8g5 4u

3 février 189S Décret fixant les droits a
percevoir par

la
Compagnie

du
port de

(~M~uM~). Bizerte 78:!

17 février 1895* Décret approuvant
)e contrat de concession passé entre le Directeur

(~ c-~«~~sjJ<3). des travaux publics et la
Compagnie du port de Bizerte pour

l'alimentation en eau
potable

de cette ville et de son port. 657

19 février 1895 Décret modifiant la
composition

du
corps municipal

de Sousse 70~
(j.<fft;<t!tMtef~M).

20 février 1895 Décret
érigeant

la ville de Kairouan en commune 671
(~ cM<'([~ j~f~).

20 février 1895* Décret délimitant la zone des servitudes de la batterie de
Bnrdj-

Mc/tfi<.M<M).
~~M.

233

3 mars 1895. Décret mettant à la charge de l'État la solde des cavaliers et
gradés

(C ramttc/we f3~) de l'oudjak
de Tunis et portant perception

de la khedma au
pro-

fit du Trésor. ~8

7 mars 1895. Décret réglementant
le transit

par
chemins de fer sans visite ni

(fo;-amB~M~,f).
consignation préalables. 266

9 mars 1895* Décret autorisant le Conseil municipal de Bizerte à accorder dans

(/~ r~ta~a'M ~f?). certains cas la remise partielle ou totale des taxes de
premier

établissement des
égouts. 658

11 mars 1895. Décret remplaçant
le tarif d° i ann<~é au décret du

20 janvier i8n5j

(/~M/Ka~a~e7.!j3).
pourIapcrceptiondediversdroitsd'entréeaTunis. ~16

16 mara 189S* Décret approuvant
la remise de la caserne du Premier Tunisien au

(j~ ~nMM~nM f.?fa).

·

Domaine militaire français 2~

17 mars 1895 Arrêté du Premier Ministre relatif au pèlerinage de La Mecque y58

(xo rnueatd(uee r:lra).

17 mars 1S95 Règlement
sur la police

du
transport

des
pèlerins y5n

(ao ran:a<ttare r3r~).

18 mars 1895* Décret ouvrant le bureau des douanes de
Djebel

Harraba au~
opé-

{j'<Mn<fïtt/<s7~). rations de commercera à l'importation
et à l'exportation. 26~

20 mars 1895 Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

nouveltesvariétésdctabacs. 61~

25 mars 1895. Décret classant comme postes
fortifiés des ouvrages militaires dans

(~r;tmat<Met?~). diverses villes de la Régence. 234

25 mars 1895* Décret déclassant le poste
de Ghardimaou et les camps de Ras-et-

(~rtxmAMe~M).
Ouedetd'EtAyacha.

235

15 avril 1895. Circulaire du Premier Ministre aux Cadis relative aux actes portant

(~c/mofm~tjM). aliénation de propriétés domaniales, de terrains de
campement

destribusetdeblenshabous. 735

20avrH1896* Décret approuvant
la remise au Domaine militaire français

de la

(~c/MMtm/~M). caserne des Moninuettes
a Tunis et du poste optique

de Galuat

EssoukaSouk-eI-Djemaa. 2~

22 avril 1895. Décret créant un entrepôt
réel de marchandises étrangères

dans tes

(-<<f/M«!M/~M).
ports deTuuisctBizerte. ~4

2 mai 1895. Décret supprimant
le monopole au profit

de t'Ëtat de la fabrication

(y ~<«/<t )~). et je ).; vente du
plâtre Indigène

à Tunis et dan~ sa banlieue et

le remplaçant par un droit d'octroi à Tunis et un droit de patente

sur la fabrication. 77'



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES
LOIS, DÉCRETS, ARRETES, CiRCULURES, ETC. PAGhs.

4RÉGOIUEtLiE ET UGllUE-I'Œ.

8 mai 1695. Décret classant des immeubles à titre de monuments
historiques.. 5~

(tJ/fMa~M).

17 mai 1895* Arrêté du Résident gênerai créant des annexes de contrôle civil à

Djerba et Tozeur. !na
17 mai 1895* Arrêté du Résident général

créant une annexe de contrôle civil A

Tabarka. )f)0

26 mai 1895. Décret constituant en
polygone exceptionnel l'emplacement de l'hô-

(;" tKt/ti )~).
pital civil de Tunis. s34

27 mai 1895. Décret admettant temporairement
en franchise des droits

d'importa-

(-* j~r~). tation les produits étrangers destinés à être fabriqués ou à rece-

voir dans la
Régence

un
complément

de main-d'fjeuvre sOy

28 mai 1895. Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de
nouvelles variétés de cigarettes. 017

6 juin 1895 Décret modifiant le décret du 3 octobre t88~ sur les douanes et tes

(M/uct/ft~/s).
monopoles

de l'Etat en ce qui concerne les tabacs et la
poudre 61 y

Il juin 1895. Décret relatif au remboursement partiel des frais d'immatriculation

(/7 ~"<<" ~~).
lorsque la réquisition comprend plusieurs parcelles distinctes n3~ i

16 juin 1895. Décret autorisant le morcellement des propriétés grevées de rente
t" ~")- d'enzel au

profit
d'une fondation habous ~55

18 juin 189S. Décret
organisant

et
réglementant un

service de
surveillance pour pré-

(~ ?;<{; ~M). venir les incendies dans les
régions boisées du nord de la Régence.

25 juin 1895. Décret approuvant l'accord intervenu, le IQ octobre 180~ entre le
(f 7<mfmrrmt jM). Directeur des travaux publics

et la
Compagnie Bône-Guelma et

prolongements, pour régler les conditions d'exécution de la se-
conde Convention des chemins de fer du 12 octobre

1802 jCo

25 juin 1895* Décret approuvant la Convention primitive passée le i~rj~in ï8<)5

(~ /~o/îf[rr~H f~). entre le Directeur des travaux publics et M. de Robert, pour
la

concession à ce dernier des phosphates de Gafsa et de la voie
ferrée de Sfax à Gafsa et à l'oued Seidja. tuo

;27 juin 1895. Décret autorisant la vente au détail par les producteurs des fruits

(~mo~f~yw~~M). et des légumes frais provenant de leur récolte~ dans la cour
prin-

cipa)
du Fondouk cl Ghalla 416

27 juin 1895 Arrêté du Directeur des nuances relatit a la vente au détail au

Fondoak el Ghalla, autorisée par décret du même jour. ~t0

1~ juillet 1895 Décret du Président de la République française créant une justice
de paix a Kairouan. 5i5

3 juillet 1895. Décret relatif aux justifications que
le fabricant de savon est tenu

(,o ,e~ ~). de
produire <)8G

3 juillet 1895. Décret jixant l'impôt achour sur les céréales, à raison de quatre
(m mofm~em 7J~. hectolitres par méchia complète blé ou

orge. 4
6 juillet 1895* Décret précisant la limite du Domaine public sur le

rivage
de la

(~mttAsrre~~f~. mer à Sousse, déjà
déterminé

par
décret du 4 juin i8;)2 a~X

17juiUetl895* Décret délimitant la zone des servitudes de la batterie du Djebel
(~m,.A~Mt7.M). Roumadia 2.~

21 juillet 1895. Décret relatif au
transport

en
magasin des marchandises qui ne

(~ m;M<-rMt ~t). sont pas débarquées par la Douane. 268

27 juillet 1895* Décret
approuvant

la remise au Gouvernement tunisien de la piste
(4 ~f~ de Béja-Gare à Tébonrsouk 228

l~r août 1895* Arrêté du Résident général créant une annexe de contrôle civil à

Tëboursouk. rnn

4 août 1835. Décret fixant les droits à percevoir pour les occupations de la voie

(Mia/ar~~).
publique par les industriels à

Naheut. Cg)

4 août 1895. Décret réftiementaat le
colportage

et le stationnement a Nabeul 6f)a
(~M.f)..)

t J J

4 août 1895. Décret autorisant les Caïds a prendre
des arrêtés de police en de-

(~ay<f~ty). hors des agglomérations municipales. n~ p

6 août 1895* Décret créant un oudjak à Gabès. '7~0
(14 safar 1313).

11 août 1895. Décret
réglementant l'exploitation

des théâtres et cafés-concerts to~8

.(f~Sft/Nr AM).



TABLE CHMNOLOGJQUE.

DATES
LOIS, DÉCRETS, ARRETES, CIRCUL-URES, ETC. PAGES.

bfŒGORJ£NNE ET II£GlI\IEN~¡;
"t

28 août 1895. Décret établissant des taxes sur
l'abatage

des animaux de boucherie

(~r~!f/~f/J~). AStdIbouSaid. 697

4 septembre 1895. Arrêté du Ministre des travaux publics de la
Républifpie française

organisant
le service du contrôle des chemins de fer en Tunisie t6t

20 septembre <895. Décret fixant le montant des subventions annuelles allouées au Mi-

(.f&N/t!ON~)- uistère de la
guerre

de la
République française pour l'exécution

delacartedeIaRénencc. )3g

23 septembre 1895. Arrête du Résident gênerai fixant la date de la mise en
vigueur

de

l'arrêté ministériel relatif à
l'organisation du contrôle des chemins

de fer en Tunisie et créant un Comité consultatif des chemins de

fertumsiens. 162

6 octobre 1895* Décret classant la Casha de Kairouan comme poste militaire 2~4

~Ùff~'ff~t~J.y).

6 octobre 1895* Décret délimitant définitivement la zone des servitudes de la bat-

<f.c~f~~).
tericdeBordj-Djedid. a34

20 octobre 1895* Décret délimitant définitivement la zone des servitudes de la batfe-

(~~M~f~~ffuHf~ rieduDar-cl-Comlia. ~34

~5 novembre 1895 Arrête du Directeur des finances autorisant le Receveur
général des

finances à émettre sur les caisses
publiques bey licales des man-

dats de trésorerie. 4oS

19 novembre 1895 Arrêté du Résident général créant une
Chambre d'apiculture pour

IcuorddelaRéjjence :44

20 novembre 1895 Arrêté du Résident
jénéral

créant une Chambre mixte de commerce

et
d'agriculture pour le centre de la Régence ~49

20 novembre 1895 Arrête du Résident général créant une Chambre mixte de commerce

et d'agriculture pour le Sud de la Régence i52

20 novembre 1895* Arrêté du Résident
général prononçant

la dissolution de la Chambre

de commerce du Sud instituée par arrêté du
ig

mars
tS~a t5a

23novembrelS95*DécretcréantunoudjakaKasserme. ~~g

(J d~wun«de ellant r3r3).

24 novembre 1895 Décret établissant une taxe sur les véhicules a Tébourba 'yoy
(~~oM!a~<M<f/ft~f~).

1~ décembre 1895* Décret approuvant
la remise au Domaine militaire français de la

(/.? f~off~a~ fM~t ~). caserne cl'artiMerie et du champ de manœuvres
y aftenant (place

de Tunis). 234 f4

8 décembre 1895. Décret fixant les droits de stationnement et de circulation des voi-

(~o~owM~~M~) turcs de
place

et de remise à Sousse. 704

8 décembre 1895 Décret concédant à la Commission de voirie de Gafsa la
perception

(~ ~m~ des droits de Gondifa et de Foui. 6û5

9 décembre 1895. Décret approuvant
la remise au Domaine militaire français de divers

(Nf~~Ma~teM<:t/t: immcubtessisaLaGouicttc. ~34

9 décembre 1895. Décret établissant une taxe sur les véhicules à Tabarka. ~o5
(zr d~anmadi etlani u3r;

12 décembre 1895. Décret remplaçant
les droits qui frappent partout ailleurs qu'a Tu-

(~~oumct~ c~t~ ~~). nis les fruits et les
légumes

frais
par des droits d'entrée ou de

stationnement. 565

12 décembre 1895. An'eîé du Directeur des finances étendant le droit de patente sur la

fabrication du
plâtre a toute ]a Régence

et le
régime fiscal à Tu-

niS),âunccrtainnombredeloCaIités. ~~3
12 décembre 1895. Décret accordant un délai de faveur pour le paiement des droits de

(~~w~jr~. mutation et de timbre. Szg

12 décembre 1895. Décret remplaçant les droits de mahsoutats de 6 fr. 25 c.
°/o sur

(~onM~<'MM/t:~J). les pierres a bâtir et autres matériaux de construction
par des

droitspcr~usAl'enIréedcsIocaHtcs. 58~

16 décembre 1895* Décret autorisant le Premier Ministre à lixcr par arrêté la solde du

(~c~[~
personnel dc~oudjaks de Gabès et de Ka~erine. 7~

19 décembre 1895. Décret concédant. la caroube locative A la ville de Kairouan. 6y< t

[x~'C~f~f.).

20 décembre 1895* Circulaire du Directeur des travaux publics contenant
règlement

des
agents du service des phares

et balises ?84



TABLE CHRONOLOGIQUE.

<B,
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M décembre 1595* Décret rattachant le service administratif des habous haramaïn à

Mre~etf~J).
t'Administrationgénératedeshabous. ~36

23 décembre 1895. Décret
érijjeant

la ville de
Béja

eu commune 655

(.~r(/f~f).

22 décembre 1895. Décret concédant la c:troubelocativc à la ville de Béja. 6~5

(Jrt'J/e~f~~).

23 décembre 189S* Décret ouvrant le bureau des douanes d'Oum-ct-ïtsob aux opéra-
(b ~& 7~/?). tions du commerce à

l'importation
et à l'exportation et suppri-

manttebureaudeTozeur. 268

28 décembre 1895. Règlement constitutif du Syndicat d'arrosage par les eaux du puits

artésien r.°tdeZnrzis. 3t2

31 décembre 1895. Arrêté du Résident
générât désignant te yoMr~fz/ o~Pc/e/ <nnM~t

pour
les insertions judiciaires et

légales
dans toute la

Régence

et
réglementantces insertions. 5~ f.

13 janvier 1896. Décret établissant à Gafsa une taxe sur tes occupations temporaires

(~ /'t'<~f~ j~fJf). de la voie publique par les cafetiers, étalagistes et marchands am-

bulants. 665

13 janvier 1896* Décret réunissant les sections des affaires civiles et des affaires
pé-

(_-y ;K(;et ;~J). nales de l'Ouzara en une Direction dite Direction des services

judiciaires du Gouvernement tunisien et confiée à un
magistrat

français. 53y

iï janvier 1M6. Décret
pla çant

dans le domaine de t'État tes immeubles reconnus

(jy fe~et j9j~). vacants et sans maitres ainsi
nue

les « Terres mortes )). zx5

19 janvier 1896. Décret abaissant la taxe des colis postaux de o à 5
kito~r.

dans le

(Jf-Mttme~~). serviceinterne. 862

20 janvier 1896* Arrêté du Directeur de t'ensei<mement instituant un diplôme d'étu-

des secondaires
(enseignement moderne) 367

22 janvier 1896. Décret relatif aux examens à subir par les étudiants
qui

sollicitent

(6c/K)t'<Me~;0.
la dispense du service militaire. j)6t

2S janvier 1896. Décret
supprimant l'oudjak de Tozeur et créant un oudjak à Gafsa. 7~9

(j~cA'i~a~o~J~~).

29 janvier 1896. Décret attribuant au budget de l'État
(2~ partie, Ressources exccp-

(~cAfita/te~J).
tionnelles) une somme de t,35o~ooo fr., provenant des revenus et

intérêts du fonds de réserve et d'autres fonds spéciaux du Gou-

vernement tunisien, qui ne sont pas déjà
aËectés au

budget
ordi-

naire del'Etat. too

1" février 1896* Décret délimitant définitivement la zone des servitudes de la batte-

(ttieMi-mtzM).
rieduOjebeIRoumadia. s3~

4 février 1896. Décret relatif au classement, au traitement et à l'avancement des

(~ e/t<i6<me f&J). instituteurs et institutrices en Tunisie. 3G~

7 février 1896* Arrêté du Résident nénëral prononçant
la dissolution de ta Chambre

d'agriculture instituée par arrêté du 19 mars Sas. i/)6

10 février 1896 Décret approuvant le règlement gêner!]] des ports maritimes de
~M). commerce.

(Règlement
et liste des

ports) 784

22 février 1898 Arrêté du Résident
général portant

modification de la
composition

et des attributions de la Conférence consultative. i8t

23 février 1896. Arrêté du Résident général relatif a la représentation des élec-

teurs français non inscrits sur Ic~ listes consulaires ou
agri-

coles iS3

25 février 1896* Décret approuvant la remise au Domaine militaire français du
palais

(;< ram~MM ~r;!). de l'Ouzara et d'un terrain l'avoisinant, a La GouteUe 235

28 février 1896 Arrêté du Résident
générât

relatif au tarif réduit des annonces a

percevoir par l'Administration dUt/OHr/ta/o/y/'c/e/ 5*6

11 mara 1896 Arrêté du Directeur des travaux publics
interdisant la

pêche
sans

autorisationdanste)acdeTuni' yj3

18 mara 1896 Décret instituant a Sfax~ a Gabès et a Gafsa des tribunaux de pro-
(!fA<M;Kt<tf.f). vince à

compétence
civile et pénale

et
réglementant

la
procédure

devant ces tribunaux et devant l'Ouzara 53y

21 mara 1896. Arrêté du Résident général accordant des frais de déplacement
aux

déiégués du troisième
collège électoral 186



TABLE CHRONOLOGIQUE.
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25 mars 1896. Décret relatif à la tenue et au classement du
registre

individuel des

(~oe/KtOM~jrJ~). notaires. 735

31 mars 1896. Décret établissant une taxe sur l~abata~B des animaux de boucherie

(~c/MMMa~J'~). âTébou-rba. 707

1~ avril 1896* Instruction du Directeur des travaux publics sur les acquisitions

de terrains destinés à l'établissement des chemins de fer i63

4 avril 1896. Décret modifiant la date de l'examen des étudiants de ta Grande

(~6-~oM~ Mosquée. 36g

6 avril 1896. Décret établissant une taxe sur l'abatage des animaux de boucherie

(-~r-~ottft~f.
àMedjez-cl-Bah. 687

15 avril 1896* Décret fixant les limites du Domaine public maritime aux abords

(sA~w~. delaviI]edeSfax. a43

18 avril 1896. Décret fixant les droits à
percevoir par

les
greffiers des tribunaux

(~M~). de province pour la délivrance des
expéditions

et des
grosses 5~1

25 avril 1896* Décret
approuvant

la remise au Domaine militaire français du
camp

(~Aw/fï~~). cimetière et du poste optique de la place de Zaghouan 235

27 avril 1896. Arrête du Résident général relatif à la représentation desmunicipa-

IitésàlaConférenceconsu]taiIve. j8~

28 avril 1896* Décret du Président de la
République française rattachant la fonc-

tion de Directeur des services judiciaires du Gouvernement tuni-

sien a la magistrature française et l'assimilant à celle du Prési-

dent du Tribunal de Tunis 5~2

29 avril 1896. Décret autorisant les notaires à conserver
temporairement le dernier

(ï~&fMa~~).
deleursregistresclos. 735

30 avril 1896' Décret approuvant
le

règlement
des abonnements à l'eau de Nabeul. 602

(jy/~MafJ~).

3 mai 1896. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à l'exécution des

(~oA'ff~?f.O-
prescriptions

du décret du t8 mars 1896 qui crée des tribunaux

régionaux. 5~3

4 mai 189C Arrêté du Premier Ministre fixant les traitements des magistrats et

(2l A-fit~Q f.~0.
greffiers

des tribunaux de province. 544

9 mai 1896. Décret créant une nouvelle chambre au tribunal mixte 1100

(~CAv?~)-

30 mai 1896. Circulaire du Directeur des travaux publics aux ingénieurs, chefs

de bervice, relative aux oppositions formulées au nom du Domaine

public
à t'occasion <!es immatriculations g3y

4 juin 1896. arrête du Résident
général

fixant à trois le nombre des membres de

la Conférence consultative représentant la
défécation

du troisième

collège pour la circonscription du Sud 187

7 juin 1896 Décret érigeant la ville de Sou~-el-Arba en commune. 607

(351werl~tt n;tr3).

7 juin 1896* Décret affectant à la caisse de secours et aux silos de réserve des

(~5/;f~a j~~j.
maghzcns

du Sud certains terrains domaniaux. 5y~

11 juin 1896* Décret approuvant le règlement relatif à l'usage des égouts a Gabès. 663

(~/t~J).

20 juin 1896 Décret établissant des
primes pour l'élevage

des chevaux 3~t

(g tnoNa. rem o.3r4).

20juînl896.
Décrctinstituaut un S~ud-Bool). 321

(~uju~Mf-re~t/J~~).

21 juin 1896. Décret admettant temporairement en franchise de droits les tour-

(wHta/Mj"). fcaux de colza
importés

dans la Régence .268

25 juin 1896* Décret
approuvant ta Convention passée le 3 juin i8g6 entre le Di-

(~t<[r~M/~{). recteur des travaux publics et M. de
MontgoKtcr, relative à la

concession de la mine de
plomli,

zinc et métaux connexes d'EI-

Akhouat. 6o4

25 juin 1896* Décret u~nt les limites du Domaine public sur le rivage de la mer

(~<.w~) aMouastir. 2~3

29 juin 1896 Art-cté du Directeur des finances fixant provisoirement les quantités

d'huile de colza et de résidus de tahricatiùn à
représenter par les

nnportatoursdctourtejux. ~60

COD-EDELArusiSlE.–n. 74



TABLE CHRONOLOGIE.

c~.uJ~~uu~E.
LOIS, DÉCRETS, AuRËTËS, CIRCULAIRES, ETC. PA.

ET a6GnUERNE.

i" juillet 1896 Décret concédant aux propriétaires intéressés constitués en syndicat

(~ moharrem j~).
l'aménagement et

l'exploitation,
en vue de l'arrosage, des eaux

provenant du
puits

artésien no de Zarzis, conformément au rè-

glement constitutif du ~8 décembre 1895 3<t c

< juillet 1896. Arrêté du Secrétaire
général

du Gouvernement tunisien réglementant

l'organisation intérieure de la Direction des services judiciaires 5~
6 juillet 1896. Décret établissant à Sfax une taxe pour pourvoir aux frais de nu-

(~~m/Mrr<m;M).
mérotage

des maisons. 694

7 juillet 1896* Décret classant la batterie de côte de Sidi-bou-Said comme poste
[26 moharrem fjr~). militaire. z35

8 juillet 1896. Circulaire du Résident général relative à la délégation de certaines
attributions des Contrôleurs civils et Vice-Consuls de France en

cas d'absence ou d'empêchement de ceux-ci. ;n<j

M juillet 1S96* Décret du Président de la
République française créant un nouveau

poste de substitut au Tribunal de Tunis. 5t?

19 juillet 1896. Décret organisant
le

greffe
du Tribunal mixte. iiot

;R s~af j.?f;).

19 juillet 1896* Décret délimitant la zone des servitudes de la batterie de Sidi-bou-

:a./af ;j). Said et y créant un polygone exceptionnel. 2~5

20 juillet i896. Décret déterminant le programme de l'examen de français que
de-

~s<ï/~rj~f~). vront subir les étudiants désireux de bénéficier de l'exemption du

service militaire n<h

20 juillet 1896. Décret sur
l'enregistrement (et annexe renfermant le tarif des droits). 33o

safar j~).

20 juillet 1896. Décret établissant la contribution du)Imbre. ïo~Q

Stt/tM' /~).

!t juillet 1896. Décret pour l'exécution du décret du M juillet t8()6 sur
l'enregis-

:mm/<tr;~). trement. 332

!i juillet 1S99 Décret concernant les autorisations spéciales &ur le
port d'armes.. 63

~o safar j~f~).

Zi juillet i896. Décret remplaçant les droits frappant
les chaux, briques,

ciments

MM/~rj~) et
produits

similaires par des droits
perçus

à l'entrée des localités

et un droit de
patente

sur la fabrication. i55

Annexe renfermant le tableau des localités d'une population agglo-

mérée supérieure a 5oo habitants ï5?

!5 juillet 1896 Arrêté du Directeur des finances portant règlement d'administration

publique pour l'application
du décret du 30

juillet 1806
sur le

timbre ;o5x

ï5 juillet i896. Décret relatif à la restitution des droits de timbre et d'enregistre-

J~)- ment perçus à l'occasion des ventes judiciaires [~immeubles
pour-

suivies à la barre des tribunaux français et ne
dépassant pas

~ooo fr. 333

25 juillet 1896* Décret appliquant à la ville de Kairouan les dispositions du décret

y~~r/~). du 3i janvier i88y
relatives à la contribution des riverains aux

travaux de premier établissement des chaussées et des trottoirs

dans certaines villes de la
Régence. 6yz

2 août i896 Décret transformant l'Inspection des antiquités et des arts de la Ré-

safar j~).
gence en Direction 55

août 1896 Circulaire du Résident
général

relative aux
appels des réservistes 60

août i896* Decret délimitant le polygone exceptionnel de l'hôpital civil de

~m./iu-jM). Tunis. z35

18 août 1896* Circulaire du Ministre de la justice Invitant les Procureurs généraux

à adresser directement au Ministère de la
guerre leurs demandes

de renseignements concernant les militaires ayant appartenu au

corps d'occupation de Tunisie avant 1890
et libérés avant cette

date (io

18 août i896* Décret approuvant le règlement des abonnements à l'eau de Gabès,

~reM~cf.tM~M).
DjaraetMenzel <)GX

18 août 1896 Règlement bevlical sur le timbre et l'enregistrement des actes et des

~r<!Mef<MM<0. jugements des tribunaux
indigènes. 333



DATES
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Gf4ÉGOR1ENPE E2 fIÉGJEiEttaE.

20 août 1896* Décret
approuvant

la Convention passée le ]5 août
1806

entre le

(;f re6H efnou~ t~). Directeur des travaux publics et AI. de Robert, pour l'exploitation

des
gisements

de
phosphates

de Gafsa et la construction et
l'exploi-

tation d'un chemin de fer entre Sfax, Gafsa et les gisements. 766

25 août 1896 Instruction du Directeur des
services judiciaires relative aux trans-

ports des
magistrats

des tribunaux indigènes sur les lieux liti-

geux. (Extrait.) 544

13 septembre 1896 Décret fixant les taxes sur différentes occupations de ta
plage de La

(5 reGtit ettani J3r~, Goulette. 676
CireMeMam~f-O, Goulette. 676

3 octobre 1896* Décret approuvant
le

règlement
des abonnements à l'eau à Kairouan

('~MtmeMa/r~). et dans sa banlieue. 672

12 octobre 1896* Décret fixant les limites du Domaine
public le long du

rivage de
la

[i«<M;K<!ft< f;f<f)!fetf~. mer entre l'Oued Bou-Kamsa à Hammam-Lifet l'Oued Sidi-Soltane a43

13 octobre 1896. Décret établissant à Kairouan une taxe sur les
étalagistes, restau-

(6 <<;otMM~ el am~ f~~). rateurs et marchands ambulants
672

19 octobre 1896* Décret lisant les limites du Domaine public sur le
rivage de la mer

(~<<Nm<tA~nnMft~). aux abords d'Houmt-Souk pie de Djerba). 2~3

20 octobre 1896. Décret relatif à la perception des droits sur les sables et pierres à
f~~omtM~~NOt~f;~). bâtir, les chaux, briques et produits similaires

exigibles à leur

entrée à Nabcul et à Gabès t58

22 octobre 1896. Décret disposant que des récompenses sous forme de prunes an-

(f5~of;mec!te<aoaef/~). nuelles seront décernées aux professeurs, instituteurs et institu-

trices qui se seront distingues dans l'enseignement professionnel. 36g

25 octobre 1896. Décret délimitant le périmètre communal de Kairouan 673

(r8 d~oarrxrtdo et aonet J3r~).

2h octobre 1896. Décret autorisant les notaires des douze
circonscriptions de la Ghaba

(~pt~ouHMdt~aoMf~~). à se servir de registres pour l'inscription des procès-verbaux qu'ils

auront à dresser dans l'exercice de leurs fonctions 4~0

2 novembre 189& Arrêté du Résident
général

relative à la
représentation du

Syndicat

des viticulteurs à la Conférence consultative. 187

< novembre 1896* Arrêté du Directeur des travaux publics réglementant l'extraction

du sable à Bizerte, pour la partie comprise entre le canal et la

jetée Est ~44

4 novembre 1896. Arrêté du Directeur des travaux publics fixant les frais de
copies

de
plans n88

5 novembre 1896. Arrêté du Premier Ministre prohibant l'importation et le transit en

(~d/tMMAe<<mtt~). Tunisie de certains animaux vivants et de certaines matières
pro-

venant de
l'Afrique,

à
l'exception de

l'Algérie
et des

possessions

françaises. 260

6 novembre 1896. Décret relatif au fonds de réserve qui a
pour objet de subvenir à

(:ft!<~[Mmm<tt!ta<;)M<f;tf4). l'insuffisance éventuelle des recettes destinées à assurer le paie-

ment des dépenses ordinaires du budget et créant un nouveau
fonds dit des excédents disponibles. 100

12 novembre 1896* Décret prorogeant au Si décembre <8g8 le délai accordé aux dé-
(« (~<mM<ft ettani f~). tenteurs de

papiers
timbrés à l'ancien tarif et aux anciens

types

restés sans emploi pour les échanger
contre des

papiers timbrés

ou des timbres mobiles, à leur choix, du nouveau tarif et des

nouveaux types ;o56

12 novembre 1896* Décret
prescrivant

à la
Djemaia

des Habous, en tant qu'administra-

(6 f/jouMa~ e~GHt j~). tion publique, de suivre les mèmes errements que les autres ser-

vices en matière de timbre et
d'enregistrement. 334

18 novembre 1896. Décret du Président de la
République française transférant à Thala

le siège
de la justice de paix provisoire de Feriana. 5j~

26 novembre 1896. Arrêté, du Premier Ministre autorisant l'importation et le transit en

(M<~oMM«A<!K«nt<J~). Tunisie des poils, laines, peaux et autres débris de ruminant.. a6n

30 novembre 1896* Arrêté du Résident général instituant une Commission
chargée

d'étudier l'organisation d'un crédit
agricole

en Tunisie, ainsi
que

les combinaisons financières
qui s'y rattachent. 24

ter décembre 1896* Circulaire du Directeur des travaux publics contenant des instruc-

tions pour
la rédaction des

projets de routes et
pistes. 'onz

TABLE CHRONOLOGIQUE.
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GR6COIUHi~H
atsGIR~FKH.

40 décembre 1896. Arrête'du Résident général concernant le mode de règlement des

frais de
voyage

des agents du Contrôle civil en Tunisie. '99

10 décembre 1896* Décret classant le
poste-vigie

de Sidi-bou-Said comme poste mili-

(J ~-t:<(fe& j~f~). taire 235

i0 décembre 1896* Décret détimitant ta zone des servitudes du poste-vigie de Sidi-bou-

(Smdyet~f.i). Saïd 235

10 décembre 1!96. Décret autorisant le Président des tribunaux régionaux à délivrer

les autorisations nécessaires pour rétablissement des hodjas
rela-

tives aux affaires relevant de leur compétence. 545

12 décembre 1896. Circulaire du Résident général relative au mode de règlement
des

frais de
voyage

des agents du Contrôle civil en Tunisie. 200

12 décembre 1896 Décret modifiant les délais de promulgation
des actes officiels. 897

(7 redJeb f~).

14 décembre 1896. Arrêté du Premier Ministre
réglementant

l'action publique entre les

(g 'et' f~). mains du Directeur des services judiciaires 345

15 décembre 1896. Décret sur la police rurale 776

(jo f~c(/e6 ~j~).

15 décembre 1896 Décret modifiant le fonctionnement des tribunaux du Chaara 546

(rored~eb r3rQ).

18 décembre 1896* Décret
approuvant

une modification a la Convention du i5 août )8nS

(~ff~e~ j~). relative aux phosphates
et au chemin de fer de Gafsa. 766

26 décembre 1896. Décret autorisant la Compagnie
des

ports
de Tunis, Sousse et Sfax

(~ re<{/ei< 7.M). à requérir l'immatriculation et la vente des terrains qui lui ont

été remis et dont la désaNcctation aura été prononcée. 706
28 décembre 1896. Décret autorisant le Président de la

Municipalité
de Djerba à per-

(~ m~e& jF/j). mettre
l'abat~ge

a domicile à l'occasion de certaines fêtes musul-

manes et Israélites CCo

1" janvier 1897. Décret rattachant les services des poids
et mesures, de la protection

(~7 rec(;ef' f~). de la propriété industrielle et de la protection de la propriété lit-

téraire et artistique à la Direction de
l'agriculture

et du commerce. 24

2 janvier 1897 Décret rétablissant le cautionnement pour
les journaux publiés

en

(~~e<~«6f~). Tunisie 877

2 janvier 1897 Décret rétablissant le cautionnement pour
les journaux publies en

(~ M<</e6 314). Tunisie 877

3 janvier 1S97* Décret confiant l'Administration des contributions diverses le ser-

(~rM()e<<~<).. vice de la Recette
municipale

de
Djerba

<?<

12 janvier 1897 Arrêté du Directeur de
l'agriculture

instituant à Tunis un concours

pour la taille de l'olivier. 430

17 janvier 1897* Décret classant comme postes militaires la redoute n° i et l'hôpital

(~ cM<'fmc t~. militaire à Gafsa ~35

17 janvier 1897* Décret délimitant la zone de servitudes des ouvrages classés de la

(~<;A;!A(M<jM.)
place

de Gafsa. ~St S

18 janvier 1897 Décret fixant les droits sur
l'abitage

des animaux de boucherie à

(~cMtme~fa. Kau-ouan O~

19 janvier 1897. Décret conférant an Directeur des forêts la qualité d'ordonnateur

(fj e~M~cMe ~~). secondaire des
dépenses

de son service 4~5

21 janvier 1897* Arrêté du Directeur des travaux publics réglementant
l'extraction

du sable sur le rivage de la mer entre le cap Carthagc et la jetée
nord du port de Tunis s44Ir

21 janvier 1897* Décret approuvant
la rectification apportée

a la délimitation de la

(;7 cMt'tMe 73t~). frontière
tnniso-aluérienne

entre le Coudiat-el-Ilammar et te Kef

Ezzeg. 43<)

23 janvier 1897 Décret
réglant

les conditions d'exécution des travaux d'aménagement

{~e/MittMterM). de
points

d'eau le long des routes et pistes et d'alimentations ru-

rales en eau po~Me
et détcrmmtint la

participation
de l'Etat aux

dépenses
de ces Iravaux déclarés d'utilité publique. 3:4 It

27 janvier 1897 Décret sur les fraudes et falsifications dans le commerce des denrées
(~AK&mM.). alimentaires. s<] r

27 janvier 1897 Décret sur les fraudes et fa)s!ncations dans le commerce des engrais

(~cMtMe.A~. et amendements vendus ou mis en vente :t3
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30 Janvier 1897* Décret concédant aux
propriétaires intéresses constitués en syndicat,

(2~ f<K;tfMe /J~.
l'aménagement

et
l'exploitation, en vue de

l'arrosage, des eaux
pro-

venant du
puits

artésien n° B de Zarzis conformément au règle-
ment coustitutifdu i" janvier i8gy. 315

!<' février 1897 Décret étendant à la Tunisie les traités en
vigueur entre la France

(~cMttM<f.h.}). et l'Allemagne, l'Autriche-Hongrie, le Danemark, l'Espagne,

l'Italie, la Russie et la Suisse io6t

1~ février 1897 Décret promulguant
en Tunisie la Convention de commerce et de

(~et«t<me ~;<).
navigation

conclue le 28
septembre 1896 entre les Gouvernements

français et italien. ioCx

1" février 1897 Décret
promulguant

en Tunisie la Convention consulaire et d'éta-

(~eft!i&MM~/j). blissement et le protocole conclus le 28 septembre )8))6 entre les

Gouvernements français et italien 1064

1er février 1897. Décret promulguant
en Tunisie la Convention d'extradition et le

(~<;M<m;M~t.i).
protocole conclus te a8 septembre 1896 entre les Gouvernements

français et italien- 1071

8 février 1897. Décret réglementant
la

perception du droit de mutation sur les

(<?ram<t<<<me~). bieua immeubles transmis par décès. 334

15 février 1897 Décret modifiant l'article 34 du décret du 29 juin 1886 sur l'état

(~ rtMKMttme j~~).
~jy~ 3g3

21 février 1897* Décret du Président de la République française suivi d'un règle-

ment intcrnational ayant pour objet de prévenir les
abordages

en

n*er. 796

23 février 1897* Décret approuvant la remise au Domaine militaire français des ter-

(~ r<MMtifm<). rains aSectés à une partie du nouveau champ de tir de Tunis.. ~35

25 février 1897. Décret
réglementant

I& composition et le fonctionnement du tribu-

(~~<). nal mixte ;.0t
25 février 1897. Décret fixant le traitement de certains

magistrats et auxiliaires du

(~ft~e~.o. tribunal mute.02

25 février 1897. Arrêté du Premier Ministre fixant les indemnités de transport et les
(~mmfH<<m<! f~). vacations dues aux magistrats et auxiliaires du tribunal mixte.10;!

25 février 1897 Décret réduisant les allocations des
greffiers

de justices de
paix

et

(~M~daM,~). du tribunal mixte 089

25 février 1897. Décret relatif à la rectification des erreurs matérielles et des omis-

(~ ramadane ~). sions qui se
sont produites au cours de la

procédure d'immatri-

culation ou dans l'établissement du titre de
propriété. Q3g

25 février 1897. Décret instituant à Sousse et à Kairouan des tribunaux à
compé-

t~m/m!ff(M.!A~). tence civile et pénale. 5~

27 février 1897* Décret du Président de la République française transférant à Thala

le Vice-Consulat de France et le Contrôle civil de Kasserine. aoa

28 février 1897. Décret plaçant
le service de la Conservation de la propriété foncière

(~r~m~). dans les attributions de la Direction
générale

des finances ,98

l" mars 1897. Décret relatif aux habitations à bon marché. 4~6
(2y rcMH~a/it; ~~).

8 mars 1897 Arrêté du Résident général instituant une commission chargée d'étu-

dier
l'organisation

du travail en Tunisie 1079

10 mars 1897* Décret fixant les limites du Domaine publie sur les deux rives du

(" '< '~0- nouveau canal de Bizerte 2~4

10 mars 1897* Décret fixant les limites du Domaine public maritime à Bizerte le

eAn<Ma< .h~.
long du rivage

de la mer et des rives du lac 2~4

13 mars 1897. Décret prescrivant aux sujets
tunisiens

qui partent pour l'étranger
(;,<-<M;m<~fa. de se munir de passeport. 751

19 mars 1897. Décret précisant la nature des rectifications que le tribunal mixte

peut
ad mettre. 9~9

20 mars 1897* Décret
chargeant

le Receveur vétérinaire de l'abattoir de Sidi-

(fC cttMtM! tA~. bon-Said de percevoir la taxe établie sur la viande kachir à La

Mnrsa. 68

23 mars 1897* Décret
approuvant

la remise au Domaine militaire français du cer-

(/~ c/MKMM~ cle militaire et de ses dépendances et des bâtimenls des bains

militaires de la
place

du Kef s35
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29 mara 1M7. Décret du Président de la République française réduisant la taxe

des télégrammes originaires de la France et de la Corse et à des-

tination de
l'Algérie

ou de la Tunisie et
réciproquement 863

30 mara 1897. Décret ouvrant la
ligne du chemin de fer de Tunis à Soussc aux

(~ c/MOHaï 13r4).
expéditions sous le régime du transit international. 26~

1" avril 1897 Décret
remplaçant les taxes indirectes perçues sur la vente, le me-

(~etaottat~f~).
surage ou le stationnement de l'huile, par

un droit à l'entrée de

lieux
sujets déterminés ~C6

l~&vritlM7. Arrêté du Directeur des finances
réglementant

les conditions de

l'entrepôt fictif des huiles et olives 467

12 avril 1897 Décret portant établissement et
réglementation

da
l'impôt des pres-

(mMaa~). tations 878

13 avril 1897* Décret fixant les limites du Domaine public dans le
voisinage

du

C" M' '~a.'
port

de Tunis 244

13 avril 1897* Décret approuvant la Convention passée le f avril [897 entre le

C" kada ~'S- Directeur des travaux publics
et M.

Charpin, relative à la conces-

cession de la mine de plomb, zinc et autres métaux connexes du

Djebel
bou Jaber. 6o4

1S aTr!t*lS97 Décret soumettant les demandes d'introduction des végétaux aux

(13 ~M"
délibérations du bureau du Syndicat des viticulteurs i a5

17 avril 1897 Décret rattachant la police de Tunis et des autres communes de la

(r5 hMa f~). Tunisie à l'Administration
générale yy5

3 mai 1897 Décret du Président de la République Irancaise créant une justice
de paix à Héja. 517

8 mai 1897* Décret déterminant le montant de la contribution
imposée aux

pro-
(6 A~c f~.j).

priétaires riverains pour la construction d'un réseau d'égouts à

Monastir et
approuvant le règlement

relatif à
l'usage

de ces
égouts. 600

9 mai 1897 Décret
réglementant

la profession d'oukil devant les juridictions tu-

(7AMi,a~j). nisiennes 5~

10 mai 1M7. Arrêté du Ministre de la justice instituant à Am-Draham et à Ta-

barka une audience foraine de la justice de
paix

de Souk-el-Arba. 5iy

10 mai 1897. Arrêté du Ministre de la justice instituant A Tébourba une audience

foraine de la justice de paix du canton nord de Tunis 5i~ 7

10 mai H97. Arrêté du Ministre de la justice instituant à Medjez-el-Bab et Té-

boursou~ une audience foraine de la justice de paix de Béja. 5t8 8

10 mai 1897 Arrêté du Ministre de la justice instituant à
Zaghouan

une audience

foraine de la justice de paix du canton sud de Tunis. 5;S

15 mai 1897* Arrêté du Résident général instituant une commission chargée

d'examiner les questions relatives à l'établissement d'un tribunal

de commerce à Tunis. 17~

16 mai 1897* Décret classant comme
poste

militaire le
poste-refuge d'Ain-Saiden, a35

(f~ ~M(/d ~J~).

16 mai 1897* Décret délimitant la zone de servitude du
poste-refuge

d'Am-Saïden. 286

M~a~a.
1

16 mai 1897. Décret
réglementant l'exploitation

des manufactures ou ateliers in-

(J~ /ij!</d /~).
salubres, incommodes ou dangereux (et annexe renfermant la

nomenclature de ces établissements) 38?

22 mai 1897* Décret approuvant
la substitution à M. de Robert de la Société

(M Mj!t
~~). anonyme dite a Compagnie des phosphates et du chemin de fer

de Gafsa B. 76~

24 mai 1S97* Arrêté du Directeur des travaux
publics

interdisant l'extraction du

sable entre les bornes 38 et du Domaine
public

maritime et

entre la borne 60 et la jetée nord du canal de Tunis ~~4

25 mai 1897. Décision de S. A. le Bey concernant la traduction en français des

(~ AMff'i ~~). déclarations des mutations immobilières qui s'opèrent
entre indi-

gènes par suite de décès 336

26 mai 1897. Décret substituant une Direction de la santé a la Direction de la

(~Mta.~j.9. santé maritime. 487

30 mai 1897* Décret approuvant la remise au Domaine militaire français de di-

{~/ud/tt~f~). verses parcelles de terrain attenantes au camp de Medenine. 236
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3 juin 1897. Décret délimitant le périmètre communal de Zarzis n2t
(~Mf~«"V'f!).

14 juin 1897. Arrêté du Directeur des travaux publics fixant les frais de copies
de plans par la photozincograpbie. 080

14 juin 1897. Décret déterminant les caidats de la Régence où existe l'usage de
(t.tm;)/t~M.~5). la vaine pâture. ~5

24 juin 1897. Arrêté du Premier Ministre réglementant la saisie et la mise en
(~mo/MrfMt t~~). fourrière des animaux saisis par application du décret du [5 dé-

cembre]8Q6,surlapolicerurate. ~28
t'=r juillet 1897. Décret exemptant des droits de timbre tes bulletins ou bons d'expé-
(&)moAf<~<!m<.M). dition accompagnant les petits colis de ravitaillement. ïo58

1" juillet 1897* Arrêté du Résident général instituant une commission chargée d'étu-

dier un projet de loi forestière spéciale à la Tunisie ~M

5 juillet 1897 Décret rendant le certificat d'origine obligatoire pour les lièges de
(ii.'m/ft/'f~r.t).

reproduction destinés à la consommation locale ou à l'exporta-

tion. 270
9 juillet 1897* Décret du Président de la République française rattachant te t~Juge

rapporteur du tribunal mixte de Tunis à la magistrature française
et assimilant sa situation à celle d'un juge de t~ classe uoS

11 juillet 1!97 Décret délimitant le périmètre communal de Gabès 663

(~o-M~ar/J).

12 juillet 1897. Décret du Président de la République française créant au tribunal

de Tunis un emploi d'interprète-traducteur assermenté pour la

languemaltaise. 5i8

12 juillet 1897* Décret approuvant la remise au Gouvernement tunisien de terrains
(M sayhr ~;i). et immeubles constituant le domaine militaire de Ghardimaou.. M5

17 juillet 1897 Décret délimitant le périmètre communal du Kef 678
(~'N~hff.M).

17 juillet 1897 Arrêté du Directeur des finances déterminant le régime des droits

sur les peaux, laines, fruits et légumes frais perçus à l'entrée de

laviltedeBéja. 5C5

17 juillet 18N7 Décret remplaçant les droits intérieurs portant sur les produits de
(f6' safar j~t). la pèche, excepté les poulpes ot tes

éponges, par un droit d'entrée

dans les villes d'une population agglomérée de 5oo habitants (et

aunexerenfermantletarif). ~3
25 juillet 1897 Décret décidant que la location des habous privés sera faite par la

(~M~iu-). voie des enchères publiques. ~56

25 juillet 1897 Décret relatif aux contraventions aux règlements concernant la po-
(~ safar ~fJ). lice et la conservation du Domaine public. 2~4

28 juillet 1887* Décret mettant à la charge de l'Etat la solde des cavaliers et gradés
(~ :~tf j.M). de l'oudjak de Béja et portant perception de la khedma au profit

duTrésor. y~
30 juillet 1897 Décret du Président de la République française créant une cham-

tjrcauTribtinaIdeTuTiis. 5i8

5aoùtl897. Décret sur la police duroutage. tro~
(6 reGÜe el aoaadn3r7.

6 août 1897 Arrêté du Directeur des travaux publics réglementant la circulation

des vélocipèdes sur les voies publiques de la Régence n 07
6 août 1897 Arrêté du Directeur des travaux publics déterminant les conditions

relatives à la construction, au fonctionnement, à la circulation et

à la mise en service des automobiles i ;o8

6 août 1897 Arrêté du Directeur des travaux publics déterminant les dispositions

applicables aux voitures particulières et publiques admises à cir-

culcrsurlesvoiespnbliquesdeIaRégence. itt2

7 août 1897 Décret iixant à 3 ~o le droit proportionnel à percevoir sur la déli-

(Sr~Kt~aoHë~jS). vrance des grosses dans les tribunaux de province. 549
14 août 1897. Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

poudre dechassepyroxylée. 6n 7
15 août 1897 Décret reportant au 22 mai t8g8 l'application du décret relatif à )a

(M;n:tK:e<ft<MMf;.M). location aux enchères publiques des habous privés. ~56
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GBEGOKtENNEtTHionUENNE-

16 août 1897. Décret
réglementant

les concessions et ['aménagement des eaux du

(~re&«e<<to<;t<~f5). Domaine
public

3)5 u

16 août 1897 Arrête du Directeur des travaux publics déterminant les formes

suivant
lesquelles

seront demandées et accordées les concessions

d'eau du Domaine public et les conditions dans lesquelles
la sur-

veillance sera exercée par t'Administratiou 3t'i

18 août 1897. Décret réglementant rétablissement des conducteurs d'énergie élec-

(t~ret'Me~mm~.M).
trique.

3'8 8

19 août 1897* Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant la circulation sur

la
plage

du Kram aux
cyclistes,

voitures et cavaliers dans la
partie

comprise
entre les bornes ig

et 21 du Domaine public maritime. 2~5

M août 1897 Décret relatif à la vente publique des bois, charbons de bois et

(~5 reMfi aouel ~)S). broussailles au marché
municipal

du charbon de Tunis. 8g

28 août 1897. Décret
réglementant

la
police de la pèche maritime cotiere en Tu-

(~fe6tfie~<tMM~t.M). nis:e. ~5

28 août 1897 Décret modifiant ta réglementation de la pêche des éponges et des

(~rehtie~NCMett~tfi).
poulpes.

383

30 août 1897 Décret autorisant à circuler en dehors de la
poste, sous certaines

(f~e&iM~a~t~fa).
conditions, les lettres d'un

poids
ne

dépassant pas
i5

grammes
863

30 août 1897 Décret étendant à la Tunisie les traités en
vigueur

entre la France

(~reM<!<!M<KKf;M).
etIaBelgique. to~S

6 septembre 1897 Décret concernant la garde et la conservation des territoires doma-

(NreMdefffUM~M). maux 226

15 septembre 1897 Arrêté du Directeur de
l'agriculture

créant des
postes

de
gardes

des

domainesdel'Ëtat. 220

15 septembre 1897 Décret instituant un fonds pour dépenses de
l'hydraulique agricole. 3<7

(17 n-M eftani 7.M).

19 septembre 1897 Décret
approuvant

et rendant exécutoires en Tunisie le règlement
(~r,.M«ett<tmj.!f5). et les tarifs du service télégraphique arrêtés à

Bndapesth
le

22 juillet i8g6
avec les États énumér~s au décret 863

20 septembre 1S97* Décret du Président de la RépuMique française créant au Tribunal

de Tunis un
emploi d'interprète-traducteur assermenté pour les

languesanglaiseetallemaade. 5l8

23 septembre 1897 Décret interdisant la fabrication, la circulation et la mise en vente

(M~MtteKtt'HtM). des vins de raisins secs sur le territoire de la
Régence.

2)3

9 octobre 1897* Décret délimitant le
polygone exceptionnel sur

lequel est situé l'éta-

(~.MMifKh~c.mM~fi!). blissement des Petites-Sœurs des Pauvres à Tunis. 236

12 octobre 1897. Décret établissant une taxe sur les véhicules au Kef 678
(r5djoumadi el aouel r3r5).

12 octobre 1897. Décret établissant une taxe au Kef sur les occupations temporaires de

(~f{;mmaA'<!ifmm!ff.M). ta voie
publique par lescafetiers.étalagisteset marchands ambulants. Oyg

16 octobre 1897. Décret sur la police des chemins de fer. [63

(rg djoumade ef aoael r3r5).

18 octobre 1897. Décret
promulguant

en Tunisie
l'arrangement relatif aux rapport

(~ ~MMM<& .Mrt~M). de la Francf-, et du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne

et d'Irlande. ic~S

18 octobre 1897. Décret étendant à la Tunisie les traités en vigueur
entre la France

(~<~mt;A<K.i). et la Suéde, la
Norvège

et la
Grande-Bretagne. 1076

23 octobre 1897* Décret fixant tes limites du Domaine public dans )e voisinage du

(.M.ctyotfmaA~NmM/~j.i!).
portdeS&x. 245

25 octobre 1897. Circulaire du Parquet de Tunis donnant des instructions aux juges

de paix de cet arrondissement sur la manière dont les saisies mo-

bilières et immobilières doivent être pratiquées. (Extrait.) n~S

26 octobre 1897. Arrêté du Premier Ministre interdisant l'exportatifjn hors des fron-

(~t<fo;MMMi<e;<Mm.</M). tières de la
Régence du gibier vivant ou mort. z~o

27 octobre 1897. Arrêté du Résident généra) fixant les conditions d'admission et

d'avancement dans le
personnel

des Contrôles civils 203

28 octobre 1897. Décret délimitât le périmètre communal de
Zaghouan 720

(f~rdJoamadé ettani r3rS~.

31 octobre 1897. Décret autorisant l'Office des postes et
téiéqraphcs

à
charger

Ics

M~m<mfM.Ke«;m<~M). accumulateurs
qui seront

apportés
à son usine de lumière. 3)8



TABLE CHRONOLOGIQUE.

<~co,uJ~u~.
LOIS, DÉCRETS. ARRETES. ORCULAtMS. ETC. PA~.

!T N6GaUE.VE.

1er novembre 1897. Décret
réglementant l'exploitation

des carrières dans la
Régence

[36

(5 djououadé elW nsr:7rû).

5 novembre 1897* Décret du Président de la République française créant un otnce

d'huissier à Ain-Draham S'8

8 novembre 1897. Décret fixant le montant de la taxe de balayage à Souk el Arba.. C~8

(ra d~urunadu edtani r3r5).

13 novembre 1897* Décret
approuvant

le règlement du i2 novembre 1897 relatif aux

(~mma~e~MttM). abonnements à l'eau de Tabarka. 706

17 novembre 1M7. Décret prescrivant le paiement
en

argent
de la dime des huiles pré-

(M <</et;m«<.ft etffMi j.'<j~). cédemment perçue en nature
(avec exposé

des motifs de cette im-

portante reforme). 49?

21 novembre 1897. Décret relatif à l'exercice de la profession de logeur aubergiste,
maitre

(sa f//om;m~t <M<;m ;~<j). d'hotets
garnis, logeur en garni, tenancier de cafés ou fondouks 56<i

27 novembre 1897. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds limitant leur droit d'em-

(~re~& y~~).
prisonncr

un débiteur récalcitrant tl8

8 décembre 1897. Décret établissant un droit
d'abatage

sur les veaux de lait à Gabès. 604

(f3 ref{)e6 ~t5).

13 décembre 1897* Décret classant comme poste militaire la nouvelle enceinte de Bi-

(~r.e;.7;M). zerte et déclassant la vieille enceinte et la Ksiba. 236

13 décembre 1897* Décret délimitant la zone des servitudes de la
place

de Bizerte n3o

(~ redjeb f~J).

19 décembre 1897. Décret interdisant l'importation des abeilles dans la Régence xyo

(~ /*et~e& ~f5).

25 décembre 1897. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à la sécurité dans

(&)re~cf.f.M). leurs circonscriptions.
"S

25 décembre 1897. Circulaire du Premier Ministre aux Caïds relative à la surveillance

(;form!/et;.jM). à exercer sur les malfaiteurs et
repris

de justice. "9

27 décembre 1897. Décret relatif aux avances de céréales pour semences. ~5

(2 eHGbaree rJrS).

28 décembre 1897. Circulaire du Parquet de Tunis informant les juges de paix de cet

arrondissement que la loi française du 8 décembre tSf~
sur l'Ins-

truction criminelle est
applicable

à )a Tunisie. 490

28 décembre 1897 Décret ajournant
au i" octobre <Sn8, en ce qui

concerne le droit

(.tcM&fM!).
d'entrée, l'application

du décret du f avril t8o~,
et autorisant

facultativement la conversion du droit d'entrée sur les huiles en

une taxe annuelle d'abonnement. 4?s

28 décembre 1897. Arrêté du Directeur de
l'agriculture

établissant un garde des do-

maines au jardin d'essai et à la ferme d'expériences
de Tunis 26

29 décembre 1897. Décret du Président de la
République française relatif aux opéra-

tions nnancières concernant le budget
de l'État et les services de

trésorerie
métropolitains

faites dans la Régence de Tunis. :og3

29 décembre 1897. Arrêté du Ministre des finances de ta
République française relatif à

l'exécution des services financiers métropolitains
dans la

Régence

de Tunis "")4

M décembre 1897. Extrait d'une Instruction
générale

du Directeur des finances relative

au transfert à la Direction des finances tunisiennes des attribu-

tions du service supprimé
de la trésorerie aux armées de la divi-

sion d'occupation de Tunisie- ~09~

30 décembre 1897. Décret étendant aux principales villes de la Régence
le régime

fis-

(~c/t'it<MM- tM). cal
auquel

sont
assujettis

à leur entrée a Tunis tes produits
au-

tres que les fruits et
légumes

frais. ~17

31 décembre 1897. Extrait d'une Instruction
générale

du Directeur des finances relative

au service des amendes et condamnations pécuniaires prononcées

par tes tribunaux français en Tunisie. 34

4 janvier 1898 Arrêté du Directeur des finances modifiant le périmètre de percep-

tion des droits d'entrée à Tunis et ouvrant deux nouveaux bureaux. 417 T

6 janvier 1898* Décret fixant les limites du Domaine public
maritime le

long
du ri-

(12 fMttuM j.M).
vaqe du lac de Tunis entre le passage

à niveau n° 6 du chemin

de fer de Tunis à Hammam-Lif, à Rhadès et la borne n" i près

des carrières du Djebet-Djelloud.
~5



TABLE CHRONOLOGIQUE.

.J~

LOIS, DÉCRETS, ARRÊTES. CIRCULAIRES, ETC.

P~.
GR7.GONEYRE 6i REGIRIEaRE.

9 janvier 1898 Décret fixant )a taxe sur l'abatage des animaux de boucherie à Sfax. CnS

(jJcA~&a/te~~S).

11 janvier 1MS* Loi française approuvant la Convention relative à l'exploitation
des

services maritimes postaux entre la France, l'Algérie, la Tunisie,

la Tripolitaine et le Maroc. 86~

12 janvier 189&* Décret établissant une taxe sur les dépôts de matériaux sur la voie

(~cMtwnetM). publique à Gafsa.
005

13 janvier 1898. Décret étendant la compétence des tribunaux français a toutes les

(/;i<fi6<me/M). infractions commises en Tunisie par des justiciables de ces tri-

bunnuxouâlcur préjudice.
5i8

13 janvier 1898 Décret réglementant l'exploitation des débits de boisson 206

(19 eM6tMe f~~).

15 janvier 1898. Décret modifiant le décret du 3 octobre i8S4 sur les Douanes et les

(~cMtMf-tM;).
Monopotes. 270

16 janvier 1898 Décret réglementant l'Ordre du Nicham-iftikar zot)

(a= cltùbane a3r5).

20 janvier 1898 Décret autorisant l'existence de la Société de Prévoyance des Fonc-

(~' e~a&nne /5). tionnaires et Employés tunisiens et la reconnaissant comme éta-

blissement d'utilité publique. t)C~

Statuts delaSociété. 965

20 janvier 1898 Décret fixant le montant des rentes viagères a inscrire aux comptes
(~ cMtfme ;.M). des membres de la Société de Prévoyance des Fonctionnaires et

Employéstunisiens. 968

20 janvier 1898 Décret approuvant et rendant exécutoire le règlement général du

(~ c/)[M«M<!/~M). même jour relatif à l'exécution des prestations
dans la Régence

en vertu du décret du 12 avril 1807 87~

23 janvier 1898* Décret nommant un Inspecteur de l'enseignement secondaire 370
(zg chùbone r3r5).

26 janvier 1898 Décret fixant les tarifs de la taxe d'abatage sur les animaux de

(.!raMtMhmef.M).
boucherieaBeja.

655

27 janvier 189S Décret réglementant les conditions requises pour l'obtention de di-

(4 ramadane 13(5). vers grades dans l'Ordre du Nicham-Iftikar. 210

28 janvier 1898 Décret relatif à l'entrée en franchise en Tunisie de certaines mar-

(~ram<tdaM~5).
chandisesetobjets. 270

31 janvier 1898 Arrêté du Résident général autorisant les délègues élus par les élec-

teurs français non inscrits sur les listes agricoles ou consulaires

àscréunirdeuxfoisparan. '87

31 janvier 1898 Décret autorisant l'échange
en nature et en argent des immeubles ha-

(~rtmmf<am' fM). bouspuMicsetprivésetenréglemectantlesformalitésetconditions. 450

31 janvier 1898 Décret réglementant les formalités des adjudications d'échange des

(SMM~aMr~). biens habous publics et privés. 40o

31 janvier 1898 Décret autorisant la mise en location à long terme des biens habous pu-
(8 ramadane .M), blics et privés et réglementant les clauses et conditions de la location. 40'

31 janvier 1898 Décret réglementant les formalités des adjudications des enzels des

{Srm!KK;am-~M). biens habous publics ou privés Wt

1" février 1898* Arrêtés du Premier Ministre appliquant à certaines sociétés la dis-

(9 ramafttme fjM).
position troisième du protocole annexé a convention consulaire

et d'établissement relative à la Tunisie, conclue le 28 septembre

t8a6 entre les Gouvernements français et Italien. 79

3 février 1898*T. Décret déclassant l'arsenal d'artillerie de Bizerte comme poste mi-

(jjramaffme/M). litaire. 226

5 février 1898. Arrêté du Directeur des finances imposant aux débitants de tabac

la participation a la vente des timbres-poste. 617

6 février 1898. Décret astreignant les marchands ou dépositaires de denrées alimen-

ta rmMAme /.M). taires ou autres à délivrer des échantillons de leurs marchandises

âpremiéreréquisitiondesautoritésdepolice. 214

6 février 189S Décret décidant que les écoles italiennes qui étaient ouvertes en

(~ramo~~e~fa). Tunisie le 26 septembre <8o,6 bénéficieront de la disposition troi-

sième (~ 2) du protocole du 28 septembre t8gC annexé a la con-

ventionconsutaire. 79



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES LOIS, DÉCRETS, AMËTËS, cmcULAtRES. ETC. P.

S février 1898* Arrêté du Résident général créant un service de la colonisation dé-

pendantdelaDircctioodel'agriculture. ï~y

10 février 1898. Décret relatif au vote
par correspondance

des électeurs du Syndicat
(tSf<MMf<tMet;M). des viticulteurs. ns5

15 février 1898. Décret du Président de ta République française attribuant aux sous-

officiers ou commandants de
brigades

de
gendarmerie en Tunisie

les fonctions d'officiers de
police judiciaire 5~0

6 mars 1898. Décret relatif a la fabrication des pains azymes
dans les circons-

(M<-<Mo!mf;;M).
criptionsdeTunisetdeLaGoulette. ?8

10 mars 1898. Décret portant remplacement pour les contribuables non Tunisiens

(;t c~oMft; ;fB). de
l'impôt

des prédations par une taxe spéciale de routes (et re-

glementdumêmejour).
?8

13 mars 1898. Décret autorisant la Direction des
monopoles

à mettre en vente en

("' <M:M< ;M). territoire militaire du tabac et du sel à
prix réduit. 6t 8

13 mars 1898. Arrêté du Directeur des monopoles fixant les
prix de la vente du

tabac et du sel autorisée par décret du même jour. 6t8

13 mars 1898* Décret approuvant la rétrocession par l'autorité militaire française

(jpc/!a<fa<f~J). de la Casba de Monastir au Gouvernement tunisien aa&

14 mars 1898. Décret étendant à la Tunisie les traités en
vigueur

entre la France

(McAaf.;m<fM). eties Pays-Bas. [076

21 mars 1898. Décret additionnel relatif aux retenues qui doivent alimenter la

(~c~Mua~fJf.5). caisse de la Société de Prévoyance des Fonctionnaires et
Employés

tunisiens. 97'

24 mars 1898. Arrêté du Ministre des finances de la
République française modi-

fiant l'arrêté du
ag

décembre
i8gy en ce

qui concerne le recrute-

ment des
agents

du Trésor français en Tunisie et les attributions

du payeur particulier, agent comptable. togy

26 mars 1898. Décret autorisant la vente à Tunis de la viande de cheval, de mulet

(~a;f<t rM). et d'âne et créant une taxe d'abatage sur ces animaux y)y 7

26 mars 1898* Décret faisant concession gratuite
à la commune de Béja de l'abat-

(3 tfMti 13r5). toir et d'immeubles l'environnant 656

3 avril 1898 Décret délimitant la zone des servitudes militaires de divers ou-

(ffM<<fttM).
vrages. z36

4 avril 1898 Décret créant à Tunis une école
professionnelle des principaux mé-

(MMffnf.5). tiers manuels. 3yo

6 avril 1898 Décret
complétant

le décret du
20 juin

[886 sur l'état civil 3a3

(/~M<<<tfM).

9 avril 1898* Décret fixant la remise à la commune de Béja d'un terrain domanial 656

(~Mttnf~).

10 avril 1898 Décret modifiant la loi foncière en ce qui concerne les vues. q4o
(~MftK~~).

19 avril 1898 Décret autorisant les Présidents des tribunaux de
province

à pren-
(~ ~f.At rM). dre toutes mesures conservatoires pour empêcher un débiteur de

dissimuler ou de faire disparaitre ses biens 54f)

11 avril 1898 Décret autorisant la Djemaia à affecter un registre spécial aux
actes

(~ Mth. fM). se
rapportant

aux
échanges des biens habous 464

12 avril 1898* Décret délimitant définitivement la zone des servitudes et le poly-
(.m ;f<M<t ;:M).

exceptionnel
de la place de Gafsa s36

13 avril t898 Décret relatif au
séjour

des
étrangers dans la

Régence
et

réglemcu-
(tfAmiafM). tant la déclaration de résidence qui leur est imposée. 3g4

14 avril 1898* Décret
approuvant

le
reniement de la

vidange
des fosses et du cu-

(2~ A'n<fn f.M).
rage

des
égouts particuliers

et municipaux à Sfax 695

17 avril 1898* Décret délimitant la zone des servitudes militaires de la Casba de

<<
Kairouan. x36

17 avril 1898* Décret classant comme poste militaire uu mur d'enceinte du Kef et

(~A-MarM). ondéclassant une partie.
z36

17 avril 1898* Décret délimitant la zone des servitudes militaires de la place du Kef. 236

(~~<Mar.trJ).

19 avril 1898. Décret étendant a la Tunisie les traités en vigueur entre la France

(~MdajM). et la Grèce. 1076



TABLE CHRONOLOGIQUE.

u.~oM~m~ LOIS, DÉCRETS, ARRÊTES. CIRCULAIRES, ETC. P~.

20 avril 1898. Décret affectant le marché aux téréaies dit Souk el Mar, à Tunis, à

(~M<<N ~M). j~ vente des laines, peaux sèches, dattes, lait, paille
et fourrages

verts ~ty
20 avril 1898* Décret faisant concession gratuite à la commune de Béja d'un bàti-

(~ &<ï~ f~5). nient destiné aux services
municipaux

MC

25 avril 1898 Décret transférant au Directeur de l'agriculture et du commerce les

~~). attributions conférées au Directeur des finances en matière de re-

présentation du Domaine de l'État ou d'opérations concernant le

domaine militaire 237

27 avril 1898 Décret créant une troisième classe de colis
postaux (de 5

a i o kilogr.)
(5 hidjà ?.M).

réglementant
le remboursement et l'assurance de tous tes colis

postaux. 864

27 avril 1898 Décret décidant
que des colis

postaux contre remboursement et avec

(5 At~M 7~/5). déclaration de valeur pourront être
échangés

avec les
pays

étran-

gers qui admettant les envois de l'espèce 864

27 avril 1898* Décret déclassant comme
poste

militaire le bordj de Mendia 327
(~At~f.M).

29 avril 1898. Arrêté du Directeur des travaux publics réglementant le station-
nement des voitures, le

chargement
et le

déchargement
des

bagages et des marchandises aux alentours et à l'intérieur des

gares. i?4
30 avril 1898. Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant la pèche en

toute saison, dans l'avant-port et le port de Bizerte, ainsi que
dans une certaine zone en dehors des musoirs. ?&7

2 mai 1893 Décret établissant le tarif des droits de douane à l'importation et a

(feAM/d~
t'exportation. 272

2 mai 1898. Décret admettant en franchise de tous droits de douane certains

(m Am~t /M).
produits français et

algériens sgo

2 mai 1898. Décret établissant des droits de consommation sur le sucre et l'al-

(M~). cool (et tarif) 27

3 mai 1898 Instruction
générale du Directeur des iinances pour l'application

des décrets du 2 mai
j8n8 portant modification des tarifs des

douanes et établissement de droits sur le sucre et l'alcool. (Ex-

trait.). 3o2

5 mai 1898. Décret portant réglementation
du droit de mutation sur les

apports
(7j A;~ft

fM).
dans les sociétés et les

partages de biens indivis et déterminant

la valeur de la propriété des mutations à charge d'enzel ou sons
réserve d'usufruit. 336

11 mai 1898 Décret
promulguant en Tunisie

l'arrangement postal intervenu entre

(~ /«<</<! ~M;. les Gouvernements français et italiea 865

12 mai 1898. Décret réglementant la fabrication It la vente du savon. n86
(M~ft~f.;).

16 mai 1898. Décret fixant le tarif de la taxe perçue à Gabès sur les
spectacles,

(~ &«<,<! ,.M).
entrepreneurs de fêtes publiques. 66~

16 mai 1898 Décret portant de trois à cinq le nombre des juges français au Tri-

(24 Mit/a,M), bunal mixte siégeant à Tunis .o3

17 mai 1898 Décret instituant au Kef un Tribunal
a compétence

civile et
pénale..Mn

(~AM~M).

20 mai 1898. Arrêté du Directeur des finances portant règlement du mode de

perception des droits de consommation sur l'alcoot. ~8

22 mai 1898 Décret délimitant le
périmètre communal de

Mcdjez-el-Bi'b 687
(f" MoAa~em ~6).

24 mai 1898. Arrêté du Résident
général

fixant le nombre des membres de la

Conférence consultative qui devront être présents pour qu'elte

puisse émettre des vceux 187
25 mai 1898 Circulaire du Parquet de Tunis donnant des instructions aux juges

de paix de cet arrondissement sur l'application en Tunisie de la

loi du 8 décembre
<8f)7 sur l'Instruction criminelle 4[)o

28 mai 1898 Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en venle d'une

nouvelle variété de tabac 6tQ



TABLE CHRONOLOGIQUE.

.R~mJ~LnuE~E.
~ÏS, DÉCRETS, ARKÊTÉS, ClHCULAtHES, ETC. Pj~s.

lIEGfAlEliff&·

31 mai 1898. Décret portant
10

suppression
des droits de mahsoulats et autres

(la mo/torreM jJjû). taxes indirectes, sur les céréales et
légumes secs remplace-

ment de ces droits par
une taxe

unique
de circulation 3° réduc-

tion provisoire de l'impôt achour sur les céréales dans les terres

cultivées à la charrue française 1~0

5 juin 1898. Instruction
générale

du Directeur des finances pour l'application
du

décret du 31 mai t8g8 établissant un droit de circulation sur les

céréales et les
légumes

secs. (Extrait). i4' l

27 juin 1898. Décret délimitant le
périmètre

communal de Souk-eI-Arba 698
(7 ~f~/ar j~6).

27juij[il898* Décret nommant le Directeur de l'Institut antirabique de Tunis

<7~). membre de droit du Conseil central d'hygiène. 488

27 juin 1898. Circulaire du Parquet
de Tunis relative à l'assistance des prévenus

par
leur conseil dans les

interrogatoires au
siège

des justices de

paix
de cet arrondissement 4~~

4 juillet 1898. Décret décidant que des bourses de commerce pourront être créées

(~&<t/îjrj;f.rC). Tunisie dans les villes où elles seront reconnues nécessaires i'yo

4 juillet 1898* Décret instituant une bourse de commerce à Tuuis. t8o

(y srtfar r.Yo6).

10 juillet 1898. Décret approuvant
F avenant intervenu le 18 février i8g8 entre le

~~t/tty f.~). Directeur des travaux publics et la
Compagnie

Bone-Guelma re-

latif au tracé de la ligne de Tunis à Zaghouan
et de ses embran-

chements et aux conditions de construction et
d'exploitation de

l'embranchement de CréteviIIe. i~5

12 juillet 1898 Décret Instituant, le
monopole

des cartes A
jouer. 6ig

(~ ~~H" j~C).

12 juillet 1898 Décret instituant le monopole des allumettes chimiques. 620

(22 S(~ ~t/6).

16 juillet 1898 Décret fixant le droit de stationnement des céréales sur les marchés

municipaux
de Tunis. i43

16 juillet 1898 Décret
approuvant

le reniement particulier du port de Bizerte. 706
(~~j'~)

r f /J

19 juillet 1898 Arrêté du Directeur de
l'agriculture

et du commerce
réglementant

la bourse du commerce de Tuais. ? 180

Isr août 1898. Décret exemptant du droit et de la formalité du timbre les factures

(~r~/Mtf~ofM;C). et mémoires
produits

à l'appui des ordonnances et mandats déli-

vrés
pour

le
paiement

des
dépenses du Trésor tumsieu io56

fer août 1898. Décret relatif aux saisies-arrêts des salaires des ouvriers et
gens

de

(~ reA~t el «OH~ jJ/C). service et des appointements
ou traitements civils ou militaires ne

dépassant pas 2~000 fr. f~a

8 août 1898 Décret lixant les droits de stationnement et de circulation des voi-

(j.oj-t~e/6'). turcs Je place et de remise à Bizerte. 658

9 août 1898* Décret fixant les limites du Domaine
public

maritime le
long

du ri-

(21 r~f! e~ ~o«~ j~~).
~ge

de la mer à Kélibia ~45

10 août 1898 Décret délimitant le périmètre communal de Tabarka. 706

(22 rebad el aoael t3aG)

10 août 1898* Décret
approuvant

la remise au Génie
fran~ai~

d'une
parcelle

de

(2~ rf~! <to~/ ~). terre servant d~ccès à la batterie Saint-Jean à Bizerte s3o

13 août 1898 Décret coucédant à la Commission de voirie de Zarzis les droite de

(.? rë~~ f/ aof~/ 7J/ stationnement, de
pesage et de mesurage perçus sur les céréales

apportées
au marché de cette localité. i44

14 août 1898 Décret instituHnt une Commission consultative hippique
3~3

(2G rebol el aoneel rdrG).

14 août 1898 Décret relatif à la nomination de ccriains employés et
agents

des

(~<f~)~~)-
rég~slinaacières. 4o8

20 août 1898 Instruction générale
du Directeur des finances relative au recouvre-

ment des frais d'assistance judiciaire, des fr:us en matière de lait-

lite, des parts revenant à l'Etat sur les cautionnements des per-

sonnes à
représenter a justice, des amendes civiles et de procédure.

(Extrait.) 5<g



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES
LOts,DËnnE'rs,AnnET)!s,cmcuLAUtES,Efc. p.u.&.

GRÉGO'.1~. ET HEOIRIEN~E.

20 août 1898 Arrêté du Premier Ministre fixant les indemnités à accorder aux

(~ rebid eH~M j~fô*).
répartiteurs qui se dépècent pour l'établissement de l'état-matrice

desprestations. 68g

M août 1898 Arrête du Premier Ministre fixant pour tous tes caidats situés en

(~ f~&t<l a~~t v~~). territoire de commandement, le taux de conversion en
argent

des

prestations. 8uo

M août 1898 Arrête du Premier Ministre fixant pour toutes les communes et tous

(~ rebid eMam ;M!.). les caidats situéa en territoire civil, le taux de conversion en ar-

gent des prestations 800
M août 1898* Décret fixant les limites du Domaine

public le long
du

rivage
de la

(Jr<M<-«<!m~<:). Sebka de la Princesse, sise à La Goulette. 2~5

24 août 1898 Instruction du Résident général aux Contrôleurs civils relative aux

prestations
et taxes de routes.

(Extrait.) 8no

25 août 1898. Décret sur la culture du tabac. to~z
(y rebid f«<m< f~fN).

27 août 1898 Arrêté du Directeur des finances réglementant la culture du tabac. io~5

29 août 1898 Décret admettant à la détaxe du droif de consommation les alcools

(tjreMft~tam'jJfe).
employés

au vinage et au mutage des vins d'exportation 30

29 août 1898* Décret constituant en polygone exceptionnel le terrain sur lequel
(rr re~K oMoHt .1316). est situé l'établissement des Petites-Soeurs des Pauvres à Tunis 23y

1" septembre 1898. Décret déterminant limitativement la liste des indigènes ayant
droit

(14 f-etm etta~t ~~6). à la q[,a),té de protégés
de la Grande-Bretagne, de l'Espagne, de

l'Jtalie et des Pays-Bas s55

i*~
septembre

i89S* Décret
approuvant

la Convention
passée

le
NQ

août
iSt~S

entre le Di-

(fj reAtf: ettfmt j~6). recteur des travaux publics
et la Société

anonyme
t La Nouvelle

Montagne M, relative à la concession de la mine de zinc, plomb
et

métaux connexes à DjebeI-Hamera. Go4

5 septembre 1898 Décret autorisant l'attribution sur leur demande aux
municipalités

(;< rdM e«<mt f~N). des droits de criée et de stationnement
exigibles

sur les marchés

des localités d'une population agglomérée de 5oo habitants et au-

dessus 2o5

Ji septembre 1S9S Arrêté du Premier Ministre concédant aux municipalités de Sousse

(jS MM;! sM(Mt ~6). et de Sfax certains droits de criée et de stationnement
perçus

sur

les marchés de ces villes 2o5

7 septembre i898* Décret classant comme postes militaires le
camp

et la Casba de

(~MretKieMmutM). Zarzis. 7

7 septembre i898* Décret délimitant la zone des servitudes du camp
et de la Casba de

(M r<M ettam ).M). Zarzis. a~7

12 septembre 1898 Arrêté du Premier Ministre fixant les honoraires des médecins re-

(~ reM «M<tt r.M).
qmg ou commis

par
tes autorités judiciaires tunisiennes. 55o

14 septembre 1898 Décret modifiant le décret du z4 août tSa~ relatif à la vente, à Tu-

(27 reM eaMt j;t/C).
nis, des bois, charbons de bois et broussailles j)o

21 septembre 1898 Circulaire du Ministre de la
guerre français relative à l'application

de l'article 81 de la loi du i5 juillet 1889
aux jennes gens

rési-

dant en Tunisie au moment des opérations
de formation de la

classe. Go

26 septembre 1898* Arrêté du Directeur des travaux publics rendant obligatoire l'usage

du frein pour
les voitures circulant sur la route de Souk-el-Arba

ATaharkaetdeBéjaaTabafka.
m5

26 septembre 1898 Arrêté du Directeur des finances
portant conversion, dans les caïdats

du Sahel, du droit d'entrée sur les huiles en un abonnement an-

nucIdcSocentimesparhahitant. ~y3

4 octobre 1898. Décret délimitant le périmètre
communal de Tébourba 708

(tSd/fMMia~~aouf~6).

8 octobre I89S* Décret reconnaissant d'utilité publique
l'association dite a Union

(~<tf<!mMc!/sf<!M<.t~<.).
française de Sfax »

80

11 octobre I89S. Décret délimitant le périmètre
communal de Tozeur ~og

(ai djournadl ef aouel r3td).

12 octobre 1898. Décret créant une Commission de voirie à Mateur C8t

(~0 dtournadi el uouel r3rG).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

DATES LOIS, DÉCRETS, ACHÈTES, CmCCL4tRES, ETC. PAGES.
~Rt~COmE~KE ET HEGttUEN~fE. E.

15 octobre 1898. Décret approuvant la cession faite à la
Compagnie

Bûne-GuûJma et

(j~f~oMma~t~aoM~).
prolongements, par la Société de

navigation générale italienne des

lignes de chemins de fer
que cette Société

exploite en Tunisie.. iy5

25 octobre 1898. Arrête du Premier Ministre réglementant
le service des médecins

(~onm~f~a/itA~).
municipaux 0~0

25 octobre 1898* Décret approuvant
la Convention passée te 22 octobre 1898 entre

C~o~~t~). les Directeurs des ti-itvaux publics et de
l'agriculture et la Com-

pagnie
des ports, pour régler toutes les questions relatives aux

terrains de la concession à Stax 801 ï

30 octobre 189S* Décret approuvant la Convention passée le Ig octobre t8g8 entre le
(~~oH~dtc~tt~). Directeur des travaux publics et ]a Société anonyme des mines de

fer de Nefzas, relative à la concession des mines de fer de Tamera,

Dourchiha et Oued-bou-Xenna 60~
31 octobre 1898. Arrête du Directeur des finances portant conversion, dans les caïdats

de Sfax, la Skira, l'Arad et les
Ouerghemma, du droit d'entrée

sur les huiles en un abonnement annuel de Go centimes par habi-

tant. 4?4

2 novembre 4898- Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

sel
comprimé pour l'alimentation des bestiaux. 621

9 novembre 1898. Décret réorganisant le Conseil
municipal

de Sfax. 6o5

(.~ d,orrueadr eu<uR r;JrG).

10 novembre 1898. Arrêté du Directeur des monopoles annonçant la mise en vente de

poudre de chasse pyroxylés 621

12 novembre 1898. Décret,
réglementant l'ouverture et le fonctionnement des Mekateh

(~~o~af~6-).
(écoles koraniques). 371

12 novembre 4898. Décret créant un diplôme de connaissances pratiques pour
les can-

(~7 ~o~i~ ettani 1316). didats aux emplois des dmercates administrations tunisiennes 370

13 novembre 1898. Décret autorisant la
Djemiua

des Habous à mettre à la
disposition

(rf;~ottma~ë~a~f6). de la Direction de l'agriculture-des terres In-bous publics pour la

colonisation 177

13 novembre 1898. Décret établissant une taxe sur les chiens à Tabarka yoG

(a8 d~oarraadt eltaue n3rG).

13 novembre 1898. Décret fixant les tarifs de la taxe
de boucherie

à Souk-el-Arba. G~S

(~S f/f~tM~ftc~ e~a~t i~fC).

17 novembre 1898* Décret coacédaQt
gratuitement

à la commune de Souk-el-Arba l'a-

(.?re~). battoir de cette localité. 6~8

20 novembre 1898* Décret concédant aux
propriétaires intéressés~ constitués en

syndi-

(C rfff//e<' /~j6).
l~aména~ement

et l'exploitation, en vue de
l'arrosage,

des

eaux provenant du puits
artésien et de la source de Métouia~ con-

formément au
règlement

constitutif du Q octobre 1808 3iy

21 novembre 1898. Décret modifiant certains articles du tableau A du tarif des douanes

(~rf~~S).
a l'importation

du 2 mai
1898. 3o5

23 novembre 1898. Décret établissant des taxes sur les voitures et charrettes à Sfax. 6~5

(~ r'e~e~ ~J't').

26 novembre 1898. Décret sur la police des exhumations. 3~5
(f~ rë~/ë~ f.M).

26 novembre 1898. Décret établissant une taxe supplémentaire sur les mandats de

(~ reff~ ~~C). ~Qo fr. et au-dessus, émis en Tunisie, destination de la
Régence,

de la France et de ses colonies. 865

27 novembre 1898* Décret approuvant
la convention passée le 2~ novembre

tS~S
entre

<)- le Directeur des travaux publics et la Société civile Dargent et

Pascal, relative à la concession de la mine de zinc, plomb et mé-

taux connexes située M Sakkiet-Sidi-Youssef. 6u5

28 novembre 1M8- Circulaire du Directeur de la Ghaba aux K:ubs sur les moyens de
(/~r~f~ j~C).

parvenir
à la vente des olives dans les forêts soumises a la sur-

veillance de la Ghaba. 43'

2S novembre 1898. Décret fixant les droits à
percevoir pour

les autorisations dû colpor-

(~6).
tajcaSouk-el-Arha 6~

28 novembre 1898. Décret réorganisant le tribunal rabbinique de Tuais 55o

r~f{& j~fC).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

.K~on.m.~E. LOIS, DËCRETS, ARRETES. cmetJLAfRtS. ETC. PAGES.
nEGISUE43CE.

28 novembre 1898. Décret réglementant les appositions de scellés, inventaires, uomina-

(14 /-cf(/~ jJf~). tion d'administrateurs des successions Israélites tunisiennes. 553

28 novembre 1898. Décret relatif t ta
transcription des contrats de mariage entre israé-

(~ red/et ~<!).
lites, au greffe du tribunal rabbinique 555

29 novembre 1898. Décret fixant les tarifs des droits de stationnement à Souk-el-Arba pQf)

(~ n!~ tJt~).

30 novembre 1898. Arrêté du Directeur des finances déterminant tes caisses où doit
être effectué le versement des cotes de prestations en dehors des

territoires des communes
802

1er décembre 1898. Décret
réglementant l'amodiation, la recherche et l'exploitation des

(~ re~'et fJ;N).
phosphates de chaux situés dans les terrains domaniaux habous

publics et habous privés 767
2 décembre 1898. Décret approuvant le règlement général de la même date sur la re-

(;S re~'e;' fjM).
cherche et l'exploitation des phosphates de chaux dans les terrains

domaniaux, habous publics et privés. 768
3 décembre 1898 Décret affranchissant les

pompes pour l'irrigation et les moulins à

(~ j'<'f< fj/o). veut destinés à les actionner, des droits de douane à
l'importation.

305

6 décembre 1898. Décret modulant la
législation relative a la liquidation et au mode

(2) Mf!;et' ~<i). de perception des frais d'immatriculation ~o
7 décembre 1898. Décret

réolejuentant
la nomination des notaires et des amines de la

(~r.~6~).
Ghaba 43.!

7 décembre 1898. Décret
organisant

un
corps

de
gardes indigènes commissionnés

pour
(a3 r~et j.M). surveiller les forêts d'oliviers

dépendant du service de la Ghaba ~32

10 décembre 1898. Décret délimitant le
périmètre communal de

Naheul 602
M~'et tM).

17 décembre 1898 Décret délimitant dénnitivement la zone des servitudes militaires

(3 fM6<.M 7~).
de la nouvelle enceinte de Bizcrtc 237

17 décembre 1898. Décret modifiant la loi du 12 janvier 1802 sur le recrutement <]Ô2
(~MiMme~S).

J

21 décembre 1898 Décret
approuvant

la remise au Gouvernement tunisien d'une
par-

(y [-<MtmM j.~fS). celle de terrain sise au quartier de cavalerie de la Manouba 227
28 décembre I898* Décret

réglementant
le

transport par chemin de fer des matières

(~M~Mef~O).
explosibles.inuammables, vénéneuses ou infectes t~6

3 janvier 1899* Décret approuvant la rétrocession au Gouvernement tunisien du

(M eMh,M 316). Dar Kouss-Koussi à Kairouan 227
3 janvier 1899* Décret approuvant la remise au Domaine militaire français des

par-
(~c&fit.ane~ celles jg terrains hahous constituant une partie de la nouvelle

enceinte de Bizerte. 33~
8 janvier 1899. Décret établissant à Mateur une taxe

municipale additionnelle au

(~ cA~mtM f.<fe).
principal du rùle de la caroube sur la valeur locative destinée à

faire face aux frais de
balayage

de la vitle. 681

8 janvier 1899 Décret
remplaçant la taxe de 6,'i5 o~o perçue

à Mateur sur les loyers
(~cMhMf/.M).

par un droit de ~o sur la valeur locative des Immeubles. 6Sn

8 janvier 1899. Décret établissant une taxe à Mateur sur !'aba)aqe des animaux de

(~<-Mt.Me~<!).
boucherie 68~

12 janvier 1899* Arrêté du Directeur des travaux
publics interdisant l'extraction du

sable du cap Kamart au lazaret de
Carthagc. 2~5

14 janvier 1899 Décret délimitant ïe
périmètre communal de Gafsa. 665

(~ raMtadcMS y.?~').

17 janvier 1899 Décret livrant à
l'usage public et classant

parmi les
ouvrages

du

(~~MM~M,M).
port de Tunis le chenal qui va de ce port au Djebel Djelloud.. 801

18 janvier 1899* Décret approuvant la remise de l'île de Tabarka
par

le Gouverne-

(e ~Mf&m. ~<i). ment français au Gouvernement tunisien 227
22 janvier 1899* Décret délimitant définitivement le

polygone exceptionnel
sur

lequel
(to r<MMAMc 7;M). est situé l'établissement des Petites-Sœurs des Pauvres <L Tunis 2:
24 janvier 1899 Décret convertissant en centimes additionnels à certaines taxes mu-

(1) ~.m<.<t<Me ~~).
n:cipa!es, l'impôt des prestations a Lu Goulette

8~
25 janvier 1899 Décret

organisant le service de la vérincation des poids et mesures. 10x8

(/OMtï~<t~È/.7~).

25 janvier 1899. Arrêté du Directeur de l'a griculture relatif aux gardes de la Ghaba. 433



TABLE CHRONOLOGIQUE.

CODE DE LA TUNISIE. U. 75

DATES
LOIS, DÉCRETS, ARRÊTÉS, CIRCULAMES, ETC. P AUES

.~o~m~.

M'S. DËCMTS, ARUMS. cmeULAMES. ETC.

P~

26 janvier 1899. Décret déterminant les conditions du transit et de l'entrepôt fictif de

(14 ru~M~<Mc ~76). diverses catégories
de marchandises dans les lieux sujets aux

droits d'entrée. 3y6

3 février 1899. Décret affranchissant du droit de consommation les médicaments,

(~nMM<ia;M~.M).
produits chimiques et autres obtenus par la dénaturation de l'alcool. 3'

5 février 1899* Décret délimitant dénnitivement la zone des servitudes de la Casba

(~KtNt~a<Mf3fe). deKairouan.
6 février 1899. Décret prorogeant

au <5 février le délai pour les déclarations de dé-

(~r~M~tfte~~). taxe
partielle

de l'achour des céréales. 5

15 février 1899* Décret fixant les limites du Domaine
public le long du rivage de

la

(~ <taMm/ j~e). mer à Hammamet, entre le marabout de Sidi-bou-Ali et l'oued

Faouara. 2~

15 février 1899. Décret du Président de la République française reliant les attribu-

tions du commandant de la marine en Tunisie. 60

16 février 1899. Décret relatif aux diverses conditions que doivent remplir les poids

(~fM~ et mesures. to3?

18 février 1899. Décret rc~if à la retenue du douzième de première nomination

(y c/momi ~e). effectuée sur le traitement des agents
dont l'émolument annuel

m'excède pas 3,ooo fr. 972

18 février 1899. Décret
prohibant l'importation

de la saccharine sous toutes ses for-

(j.-Af;o!M<r.M). ~g 3o5

19 février 1899* Décret délimitant délinitivement la zone des servitudes du poste-
(~iM!).

vigie de Sidi-bou-Said

19 février 1899* Décret approuvant
la remise an Gouvernement tunisien de

parcelles

(~cAao~a<j~6). de terrain
dépendant

du domaine militaire d'Ain-Draham. 227

22 février 1899. Arrêté du Résident général relatif aux annonces judiciaires et lé-

gales intéressant les contrôles civils de Sfax, Gabés, Gafsa et les

territoires militaires 523

28 février 1899. Décret du Président de la
République française relatif à la natura-

lisation française des étrangers résidant en Tunisie et des Tuni-

siens 722
fer mars 1899. Décret

réglementant
l'exercice de ht profession de dentiste 5o~

(~C/t<M!M~M').

l~mars 1899. Décret relatif aux attributions et au serment des commissaires et

(~c/ttM!M~fM).
agents de police de la

brigade
de sûreté 773

5 mara 1899* Décret acceptant
la substitution de la Compagnie minière tunisienne

(2~ c/taoHt~ /~N). à la Société civile
Dargent

et Pascal, concessionnaire des mines

de Sidi-Youssef 6o5

5 mars 1899* Décret acceptant la substitution de la Société
anonyme du Khan-

(=.3cA<MHG~.?fC).
quet à M. J. Faure, concessionnaire de la mine du

Khaunuet-et-

Tout 605

7 mars 1899* Arrêté du Directeur des travaux publics permettant à titre
excep-

tionnel l'utilisation pour
le

débarquement ou l'embarquement des

marchandises à destination ou en
provenance

du réseau Tunis-

(joulette-MM'sa, du côté est de l'ancien enclos de la douane à

Tunis. 176

9 mars 1899. Décret instituant une Commission municipale a Maxula-Rades u83

(~6' c/iMn~ f~6').

9 mars 1899. Décret instituant une Commission municipale à Hammam-Lif. 666

(.m ckaoreat r.?o6).

10 mars 1899 Décret approuvant
le règlement et les tarifs du port de Tunis Sos

(-~ cAaotM/ ~/6').

14 mars 1899* Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant la pèche, en

toute saison, à < 5o mètres en face dans le nord et dans le sud du

pont de bateaux à Rades y58
22 mars 1899. Décret classant des immeubles à titre de monuments

historiques.. 5t~

(M t.-<M« f-M).

23 mars 1899. Décret déterminant les
obligations militaires d'ordre différent anx-

(/f twfm /))).
quelles les populations

sont soumises suivant les caïdats du ter-

ritoire divisés en territoire de recrutement et territoire de Ma~hzen. 062



TABLE CHRONOLOGIQUE.

~op~~L~E.
LOIS, DÉCRETS, AnnËT~S. cmcULAmES. ETC. PAGES.

ex ndanuepse.

25 mars 1899* Décret
délimitant définitivement la zone des servitudes du Kct. 2~~

(~M<<<t;~<!).

25 mara 1899. Règlement relatif aux indemnités à allouer aux syndics de faillites et

liquidateurs judiciaires dans l'arrondissement de Tunis. 180

28 mara 1899. Décret modifiant les
programmes

des examens de
langue arabe 3~ <

(~e~Ma ;&<!).

29 mars 1899* Arrêté du Directeur des travaux publics prescrivant certaines me-

sures
pour

la désinfection du matériel ayant servi au transport

d'animaux sur les voies ferrées. n6

10 avril 1899. Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commission de voirie de

(~/<M<tji~e). Gaffa certains droits de criée et de stationnement
perçus

sur le

marché de cette viUe. 206

10 avril 1899. Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commission de voirie de

(~ ~da /~<C). Tabarka certains droits de criée et de stationnement perçus sur

le marché de cette vitle 206

15 avril 1899 Décret réorganisant le Tribunal mixte de la
Renonce t io3

(~ &'<{;« ;9f6).

16 avril 1899 Décret relatif a l'admission
temporaire en franchise de l'étranner, des

(~ /Mt~a j~)- f~g en fer ou en tule contenant dû-sulfure de carbone ou de
pétrole.

305

16 avril 1899. Décret
promulguant

en Tunisie la convention de commerce et de

(5 hidjà j~fN).
navigation conclue le 4 juin [ 88'; entre les Gouvernements fran-

çais et
bulgare. 1076

26 avril 1899 Décret établissant une taxe à Maxula-Radès sur
l'abaisse

des ani-

<°~ maux de boucherie. 683

29 avril 1899. Décret déterminant limitativement la liste des
indigènes ayant droit

(;SM;<ifM). à la
qualité de protégés de

l'Allemagne, de la
Belgique, du Da-

nemark, de la Grèce et de la Russie
~55

6 mai 1899. Décret
supprimant

les droits sur la vente du henné et les
rempla-

(~ M~o ;M.).
çant par

des droits
perçus

à t'entrée des localités ~65

6 mai 1899* Arrêté du Directeur des travaux publics interdisant la
pèche en

toute saison, près du lac et de la passe de Porto-Farina. 758
7 mai 1899* Décret approuvant le règlement de voirie de Sfax et le tarif des

(26 Mft/'a ;f6). droits à percevoir par cette municipalité 6<)5

8 mai i899. Circulaire du Directeur de la Ghaba relative aux attributions des

(~M<</f.;M).
Nains.434

11 mai 1899. Décret fixant les droits d'abataqe a Bizerte G5S

(~0 <!t~/f. J.!fe).

11 mai 1899. Décret concédant à la Commission
municipale

d'Hammam-Lif la

(.fo /!tf.a ~M). caroube sur la valeur locative 666

11 mai 1899 Décret concédant à la Commission
.municipale

de
Maxula-Radès

In

(~A.~<i~ caroube sur la valeur locative. 683

15 mai 1899* Décret approuvant la remise au Gouvernement français des terrains

(4 /M~m!m t~ty). et bâtiments de la caserne d'artillerie (aujourd'hui caserne For-

gemol)
à Tunis a3y

15 mai 1899* Décret
apprsuvant

la remise au Gouvernement tunisien d'une
par-

(4 mokarrem 1317). celle du domaine militaire de la caserne
Forgemol a Tunis. z~

15 mai 1899* Décret approuvant la remise au Gouvernement tunisien de la caserne

(4 moharrem ~y). de Souk-eL-Ouzar ou caserne des
Moniqucttes

a Tunis 227

15 mai 1899* Décret délimitant déunitivonent la zone des servitudes de ht batte-

M ~'7) rie de Sidi-bou-Said 2:~

17 mai ?899 Décret complétant le décret du 29 juin 1880 sur l'état civil 3n~
(6 mf~MfVe.M 1317).

17 mai 1899 Arrêté du Premier Ministre concédant à la Commission municipale
(N M~Mrrfm 7jfy). de Monastir certains droits de stationnement

perçus
sur le marché

de cette ville. 206

18 mai 1899. Décret modifiant les droits de fabrication et de douane à
l'importa-

(7 mohaerem f~7)
g~ns 986

18 mai 1899 Décret établissant une taxe sur les occupations temporaires de la

(y~f/tarre~j~y). voie
publique par les cafetiers, étalagistes

et marchands ambulants

à Maxula-Radès 684
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20 mai 1899. Décret réglant la procédure à suivre devant les juridictions tuni-

(~ mo~Krrmt t~?). siennes
pour

le recouvrement des droits de timbre, de mutation,

d'enregistrement
et

pour
les amendes encourues en ces matières. 336

20 mai 1899* Décret approuvant
le

règlement
de voirie vote par le Conseil muni-

(9 mo/terre./t f~7).

J

cipal
de Mahdia et le tarif des droits à

percevoir par cette muni-

cipalité. 681

20 mai 1899 Décret édictant des mesures rotatives à rentrée dans
ta Rétreace

ou

(~mo/Mfmm;Jt7) a ta sortie de ce territoire, des marchandises
prohibées. 3o5

21 mai 1899. Décret remplaçant l'impôt
de 0,25 "'o perfu à Kabeul sur les

loyers
(vo MoAarre~t ~~y).

par
une taxe de 5 o~ s~r la valeur locative des immeubles Cos

21 mai 1899 Décret établissant une taxe sur les cafetiers et
entrepreneurs de

(M mc/tar~m ;.hy). fêtes publiques
a Maxula-Rades 684

28 mai 1899. Décret
réglementant

l'exercice de la médecine vétérinaire. 5o~

(~ j~c~ta~ew v~).

29 mai 1899. Décret remplaçant ]e droit de 6,25 ~o perçu
sur les ventes d'ani-

(fS//toAarrMt7.?r7). maux par des taxes de consommation et de stationnement. 37

30 mai 1899 Arrêté du Directeur des finances établissant et
réglementant

le bur-

numérariat dans l'Administration des Cnances. ~09

31 mai 1899 Décret établissant les droits d'abatagc sur les animaux de boucherie

(;m;mAu<TMt~;0. ftHammam-Lif. 66~

31 mai 1899. Décret relatif à l'établissement d'un entrepôt réel et de
magasins

(~o7tmAf<rremtJ;7). cjënërauxâ Tuais 3~6

31 mai 1899 Arrêté du Résident grënérd instituant une Commission
chargée

d'examiner les moyens de réaliser la création de l'entrepôt réel et

des
magasins généraux

de Tunis. 377

31 mai 1S99. Décret modifiant les droits sur les produits de la pêche et établis-

(~ mt~ta~e~ ~7). sant un
régime

facultatif dans les localités maritimes
comprises

entre Monastir et la frontière tripolitaine ~4

3 juin 1099. Décret établissant une taxe anr les cafetiers et cabaretiers à Gafsa. 668

(~i neo4arrem r:lr,).

11 juin 1899. Décret organisant
la caisse de secours et de bienfaisance israélite

(ysfi/Kf'~7). je Tunis 6f)
(i~, saj, de Tunis 6g

13 juin 1899* Décret approuvant la remise à l'autorité militaire française d'un an-

(.? .m/fir ~y). cien poste
douanier près

de l'ancien fort de Sidi-Salem à Bizerte. ~3~

14 juin 1899. Décret
réglementant

le fonctionnement et l'usage du pont transbor-

(.j!tt,nry.)~). deurde Bizerte ty6

19 juin 1899. Décret relatif à la légalisation de différentes signatures 56~

(9 M. J.~f7).

22 juin 1899. Instruction
générale

du Directeur des finances sur la réforme de la

législation
fiscale concernant les animaux. 3o

25 juin 1899* Décret approuvant
la convention passée

le 10 juin i8f)g entre le Di-

(~[t/n~ ~)- recteur des travaux
pnMics

et M. d'An<pcourt, relative à la con-

cession des
gisements

de zinc, plomb
et métaux connexes de

Fedj-Assène. 6o5

28 juin 1899* Décret approuvant
la remise au Gouvernement tunisien d'un terrain

(~<7). nécessaire à l'ouverture d'un chemin entre la chefferie du génie

et l'ancienne batterie de la
Quarantaine

à Sousse 2ay

28 juin 1899. Décret modifiant la loi du t3 janvier i8g2 sur le recrutement 062

(tS M./ftf f.'f~7).

4 juillet 1899. Décret instituant une taxe à Hammam-Lif sur les cafetiers et entre-

M '~7)'
preneurs

de fêtes publiques C6y

5 juillet 1899 Instruction du Directeur des finances sur le recouvrement des amen-

des et condamnations pécuniaires prononcées au
profit

du Trésor

par la justice tunisienne. 35

9 juillet 1899. Décret modHiant la
réntcmcntatioa

de l'odrc du .Xicham-utickar 211 >

(2.~ &<f/Mr /JJ7).

9 juillet 1899. Décret relatif a l'exécution des jugements prononcés par l'Ouzara

(~.tft/Hrf~?). au prolit de la Municipalité
de Tunis. ~ty 7

13 juillet 1899* Décret déclarant d'utilité publique l'association dite t Société fran-

~r<;tui(';a<Mf<'t/.if;).
f aise de bienfaisance de Sousse N 80
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13 juillet 1899.
DécreL réglant le mode de recouvrement des impôts directs ~:o

(~t'~i~aou~~jy).

13 juillet 189& Arrêté du Directeur des
monopoles annonçant

la mise en vente

d'une variété de tabac&priser. <M[1

t5 juillet 1899. Décret
réglementant

les adjudications
et les

exploitations des bois

(NMM~aoae~~).
régisparleserviceforestier. 4z5

16 juillet 1899 Décret relatif
A l'inscription

sur te titre foncier des faits et conven-

(yM&M~<tam;tj7). tions intervenus depuis le dépôt de la réquisition. Q~o

16 juillet 1899. Décret établissant une taxe à Hammam-Lif sur les occupations

(7Mht!eino~<79;7).
temporaires de la voie publique par les cafetiers, étalagistes et

marchands ambulants. 667

17 juillet 1899 Décret accordant la personnalité civile a l'hôpital civil français de

(«n~Metmm.). Tunis et réglementant son fonctionnement. ?[
c

23 juillet 1899. Arrêté du Directeur des finances relatif à la
perception du droit de

consommation sur la viande de boucherie dans certaines localités

ou établissements militaires 42

27 juillet 1899* Décret acceptant la substitution de M. Chemin à la Société miné-

(18 MM et <Mmt j9ry). rale et
métallurgique

Italienne de Tunisie, concessionnaire de la

mineduDjebel-Recas. 6o5

30 juillet 1899 Décret fixant les tarifs de la taxe de
balayage

à
Djerba. 601

(2fre6Kt~afM~7~y).

5 août 1B99 Décret accordant la
personnalité

civile à l'École coloniale
d'agricul-

(~rehfietamM;). j~ de Tunis ainsi
qu'à

la ferme
d'expériences et au jardin d'es-

sais de cette ville. aS

5 août 1899* Décret approuvant
la remise au Département de la

guerre français

(~retH<fMMe!~7). de trois parcetles de terrain a Bizerte destinées à )'extension des

casernements de cette
place ~3~

5 août 1899* Décret approuvant la remise au Département de la guerre français

(:7 retH <-<cmm't ~~). d'une parcelle de terrain a Bizerte destinée à l'installation d'un

nouveau champ de tir pour la garnison de cette ville.

8 août 1899 Décret
promulguant

en Tunisie la convention internationale et le

(~r~M~<.MciE~7).
protocole

de clôture du 20 mars .883 pour la protection de la

propriétéindustriellc. g~5

15 août 1899 Décret établissant une taxe sur les véhicules à Hammam-Lif MS
(7 rebià eltam 1317).

15 août 1899 Décret établissant une taxe sur les véhicules à Maxula-Rades u8~t

(yre~t'tte~tt'~jr~)-

17 août 1899 Arrête du Premier Ministre concédant à la Commission de voirie de

(ftre6HeK<MM~f~).
Zaghouan le droit de stationnement sur les céréales

exigible
sur

le marché de cette ville 206

21 août 1899* Décret
approuvant l'avenant à la convention du i5 août t8o6, rela-

(~n.Mtiettfmt~). tive aux
phosphates

et au chemin de fer de Gafsa 7~

22 août 1899 Décret approuvant et rendant exécutoires en Tunisie les différentes

(~retmeMtMtyj~). conventions postales conclues à
Washington,

le i5 juin t8g~,

entre les divers
pays de l'Union postale universelle. 865

23 août 1899* Décret concédant aux propriétaires intéressés, constitués en
syndi-

(<a re~M eM~fM f~y). cat, l'aménagement et
l'exploitation,

en vue de
l'arrosage,

des eaux

provenant de deux puits artésiens et de la source d'Oudref, con-

formément au
règlement constitutif du 22 juin tSog 3t8

28 août 1899 Décret
remplaçant l'impôt de 6.25 ~o perçu à Tozeur sur les

loyers
(MreMeHam~).

parunctaxedeS~DSurlavateurIocativedcsimmcuNc'i. 710

28 aqût 1899 Décret Sxant à 5
<~o de la valeur locative des immeubles la taxe de

(:m Mtm effatu r317).
balayage perçue

à Toxeur. 710

28 août 1899 Décret délimitant le périmètre communal de Maxuta-Radés. u8~

(so r~ûM eM<Mf ~7).

28 août 1899* Décret approuvant la remise au Gouvernement tunisien du bordj
(MM6M<7).

Er-Ra-ionhordjEi-KcNrdeMahdia. 227

5 septembre
1899* Décret

approuvant
la remise au Gouvcrncmem tunisien de l.< partie

(t!ret«ieMo'M'~7). de l'ancien Ministère de la marine tunisienne
qui

était restée oc-

cupée par le cercle militaire des officiers 228
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1D septembre 1899 Décret
spécifiant que

les céréales, légumes
secs et autres

grains

H~Mma~;e/<tOMe<~7). amenés à la hatledeSousseserontexctusivementvendusau poids. t44

10 septembre 1899 Décret établissant une taxe sur les véhicules à Gafsa 666

(4 f~OMNM~ ftOHtif ~fy).

13 septembre 1899 Décret établissant une taxe sur les chèvres laitières a Hammam-Lif. 668

(7 djozemadl el nozzel r3r~),

t5 septembre 1899 Décret réorganisant ]a recette municipale de Tuais. 718
(~ <~OUMat~t t[OH~ ~Jjy).

18 septembre 1899 Décret
remplaçant l'impôt de 6.25 perçu à Tabarka sur les loyers

(~f;/<fema~e<<to«<).
par une taxe de

j;~o
sur la valeur locative des immeubles 706

18 septembre 1889. Décret fixant à 4 de la valeur locative des immeubles la taxe de

(Md)o,mm~<tan.).
balayage à Tabarta 706

20 septembre 1899* Décret
approuvant

la remise a l'autorité militaire française de par-

(~f~). celles de terrains destinées à créer
l'hôpital

militaire de Bizerte. 288

25 septembre 1899* Décret fixant les limites du Domaine
public

sur le rivage du lac de

(«;djfmmatfii.ffM;t<!i~7). Bizerte entre la
borne '7

à Sidi-Abdallah et les ruines romaines

à l'enchir Fortouna. 245

25 septembre 1899* Arrêté du Premier Ministre autorisant l'établissement d'une cham-

(~fMMKKMaom~). bre de commerce britannique en Tunisie 80

il octobre 1899. Arrête du Directeur des travaux publics créant un certificat d'apti-

tude aux fonctions de surveillant des travaux
publics. tooz

14 octobre 1899. Décret fixant la taxe de la caroube à Maxula-Radés 685

(8 dJoumudv cltanz r3rg).

H octobre 1899. Décret fixant à 4 °~
de la valeur locative des immeubles la taxe de

~~<tKma<<.<u'7~~). la caroube a Hammam-Lif 668

15 octobre 1S99* Décret
acceptant

la substitution de la Société du Bou-Jaber à

(!i f(,<Mt,,A ~<M. ~). ~[ Charpin, concessionnaire de la mine de ce nom. 6o5

17 octobre 1899* Décret fixant les limites du Domaine public sur les rives de la Sebka

<" '<;t"M< ~~7). de Sahaline ~45

23 octobre 1899. Décret établissant une taxe sur les chiens à Souk-el-Arba. 6oc)
(17 dJora»zadz ettani r3ry).

23 octobre 1899. Décret fixant à °~o
de la valeur locative des immeubles la taxe de

('7 f(,~MA eMfKt 7~7).
balayage à Nabeul (in3

23 octobre 1899* Décret classant comme
poste militaire l'enceinte à élever autour de

(.7t(,omm~<KmM~7). l'arsenal maritime de Sidi-Abdallah 238

23 octobre 1899* Décret délimitant la zone des servitudes de l'arsenal maritime de

(t7~~mf[A<a~i7j~). sidi-Abdallah 238

2 novembre 1899. Décret établissant une taxe sur les chèvres laitières a Souk-eI-Arba.
6na

(~y dJowzzndc etlaui n3ry).

2 novembre 1899* Décret du Président de la
République française rattachant le 2*juge

rapporteur du tribunal mixte de Tunis, et le juge rapporteur sié-

geant
en chambre foraine à Sousse, à la

magistrature française

et assimilant leur situation a selle, le i d'un juge de i~ classe,

le second, d'un juge de se classe. 110~

4 novembre 1899. Décret établissant une taxe destinée à pourvoir aux frais de numé-

(~<tmM~teamM7j~).
rotage

des maisons à Souk-eI-Arba. 699

4 novembre 1899. Décret établissant une taxe sur les véhicules a Souk-el-Arba 700

(~9 d/<~M<K< eM~tt ~7)

7 novembre 1899* Décret faisant concession à la commune de La Goulettedes terrains

(3 rety/et fjry). et l,atim<;uts du Fondouk-el-GhaIla de cette ville. 676

7 novembre 1899* Décret faisant remise A la commune de La Goulette de certains im-

(~f /-etj(/c& j~ty). meubles domaniaux destinés aux services
municipaux 676

13 novembre 1899. Arrêté du Secrétaire général du Gouvernement tunisien'relatif à

l'exécution des jugements rendus par les
juridictions

de l'Ouzara. 555

14 novembre 1899* Décret classant comme
postes

militaires les
ouvrages

du Chrek-bcn-

(io re~et ;.?~).
Chabane, près de Bizerte aSS

14 novembre 1899* Décret délimitant la zone des servitudes des ouvrages du Chreb-ben-

(~re~et~y).
Chabane, il Bizerte. 238

14 novembre 1899* Décret classant comme
poste militaire la batterie du Remet, près

(mM~'ct;j'jy). Bizerto. 238
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t4 novembre 1899* Décret délimitant la zone des servitudes de la batterie du Remelj à

(m~et.~). K~ 238

14 novembre 1S99* Décret classant comme postes militaires les ouvrages d'Afn-Roumi,
(mM~t.~).

presdeBizerte. z38

14 novembre 1899* Décret délimitant la zone des servitudes des ouvrages d'Ain-Roumi,
(M~e6~y). â~M~ z38

i4 novembre 1899* Décret classant comme poste militaire ta batterie Saint-Jean, près
(mMd/e6~7). doBizertc. z38
14 novembre 1699* Décret délimitant la zone des servitudes de la batterie Saint~Jean,
("et~7). ABizerte. z38

19 novembre 1899. Décret astreignant les méttecins et sages-femmes exerçant en Tuni-

(~ M~& t~?). sie déclarer les cas de maladies épidémiques tombés sous leur

observation. 595
25 novembre M99- Arrêté du Directeur de l'agriculture relatif aux indemnités prélevées

sur les frais des procès-verbaux en faveur des naibs, gardes, no-
taires etaminesdelaGhaba. 435

3 décembre 1899. Décret créant un service de remorquage provisoire dans te port de
(~t.~). a~ 82.

5 décembre 1899 Décret du Président de )a République française relatif à la désigna-
tion des experts-médecins devant les tribunaux français en Tunisie

et aux différents honoraires auxquels ils peuvent avoir droit. 522

7 décembre 1899 Décret déterminant IImitativemenL la liste des indigènes ayant droit

(.~ cM~M ~7). qualité de protégés de l'Autriche-Hongrie. e55
10 décembre 1699. Décret relatif au bornage et A l'établissement des plans des par-
te <-M&<M<tjJ~). celles à détacher d'Immeubles immatriculés ou en cours d'imma-

triculation et aux frais de lotissement qu'entraînent ces opérations. o8Q
12 décembre 1899. Décret modifiant le décret du 3 janvier i88g qui institue un conseil

(.)ctmfMm)~). central et des commissions régionales d'hygiène
et de salubrité

publiques. 488

13 décembre 1M9.Décret établissant une taxe sur les
étalages

à Mateur. 882

(9 cAtt~fMM~7).

13 décembre 1899. Décret établissant une taxe sur les occupations de la voie publique
(9cM6tm<?.). àM~ 6S3

14 décembre 1899. Circulaire du Premier Ministre donnant des instructions aux Cadis
(M ctMhme ~y). sur la manière de dresser les actes de vente, de notoriété et au-

tresactesanalogues. ySO
15 décembre 1599. Décret réglementant le régime douanier de la gare mixte de Ghar-

(McA<!t.<me~). dimaou 3(,G

17 décembre 1899* Décret approuvant la remise à l'autorité militaire française par le

(<~ eMhMe 7~7). Gouvernement tunisien et au Gouvernement tunisien par l'autorité

militaire française de divers terrains faisant partie du terre-plein
dunouveauportdeSfax. x38

18 décembre 1899 Décret organisant te service topographique ggo
(~ c~M~one j~fy).

20 décembre 1899. Instruction du Directeur des finances sur le recouvrement des impôts
directs et sur les attributions financières des CaTds et des Cheikhs. t20

21 décembre 1899 Décret promulguant en Tunisie t'actc additionnel et la déclaration

du mai )8g6 modifiant et Interprétant la convention du p sep-
tembre l886 relative à la protection des œuvres littéraires et ar-

tistiques. o53

23 décembre 1899* Décret approuvant la remise par te Gouvernement tunisien a l'auto-
(~ fMt<M<- ~7). rité militaire française de l'ancien fort de SIdi-Salcm à Bizertc.. 288

24 décembre t899. Instruction du Directeur des finances sur le recouvrement de la taxe

de routes en dehors des périmètres communaux 8()S

26 décembre 1899.. Décret 6xant à trois ans la durée du service militaire. 963
(MC/t[t&<M<7).

27 décembre 1899. Décret réglementant les communications téléphoniquea. 8G8

(~C/tft&tMC/~y).

27 décembre 1899. Arrêté du Résident général modifiant la composition de la Chambre

de commerce du Nord et le mode d'élection de ses membres i5s
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28 décembre 1M9. Arrêté du Directeur des travaux
publics portant règlement général

duservieetopographique. o~t

28 décembre 1!99 Arrêté du Résident
général

modifiant la
composition de la Chambre

d'agriculture
du Nord. t~7

3t décetnbre 4899. Décret
remplaçant

les
gardes champêtres par

des
gardes de police

(~t-Mtfm.'j~). achevât. 780

31 décenabro 1899. Décret sur la
police

administrative de la
navigation

822

(~c/ta~nc ~7).

31 décembre 1899. Arrête du Directeur des travaux publics portant instruction
géné-

rale sur le fonctionnement du service
topographique 997

31 décembre 1899. Arrêté du Directeur de l'Office postal réglementant
le service télé-

phonique. 867

i" janvier 1900. Décret concédant la caroube sur la valeur locative à la Commission

(~cM~m~).
municipale de Monastir. 690

16 janvier 1900 Arrêté du Directeur des travaux publics relatif aux mesures à
pren-

dre pour assurer la sécurité des
voyageurs

sur la partie, côtoyant

la route, de la voie ferrée de Tunis à CréteviIIe-Hautr-Momag 1~6

17 janvier 1900 Décret fixant les tarifs de concessions, des inhumations et des exhu-

(~ ramatfme ~;y). mations dans le cimetière européen
de

Zaghouan. 720

27 janvier 1900* Décret approuvant
la convention passée le t2 décembre ]8aQ entre

(~fttmtt~a/ts~f?). le Directeur des travaux
publics

et M. Chemin, relative à la con-

cession des
gisements

de zinc, plomb
et métaux connexes du

Djebel-Reças. 6o5

27 janvier 1900* Décret
approuvant

la convention passée
le ]5 janvier tgoo

entre le

(j5ramaAMe~fy). Directeur des travaux publics et M. Éléonide Naui, agissant au

nom de la Société civile du djebel Ben-Amar relative à la conces-

sion des mines de zinc, plomb
et métaux connexes du djebel Ben-

Amar (contrôle civildeBéja). 6o5

27 janvier 1900* Décret
approuvant

t° la substitution de la Société anonyme des mi-

(~ mmut/me f~y). nes et fonderies de zinc de la
Vieille-Montagne

à la
Compagnie

Bône-Guelma pour l'exploitation
de la mine de Djebba; ~o la

convention passée le <g décembre 'S~g
entre le Directeur des tra-

vaux
publics

et M. SaintPaul de Sinçay, au nom de la Société

anonyme
des mines et fonderies de zinc de la Vieille-Montagne,

relative à la concession des mines de zinc, plomb
et métaux con-

nexes de Djebba (contrôle civil du Kef). 6o5

31 janvier 1900* Décret créant un poste de commis-greffier
à Sousse, près

le tribunal

(~rama<ft<ttt~).
mittesiégeanteuaudienceforaine. no~

4 février 1900. Décret modifiant la date de
l'appel

et du
tirage au sort des jeunes

(.}e/Mmm;f.?);.).
gens aptes

au service militaire. g63

7 février 1900* Décret fixant les limites du Domaine public maritime sur le rivage

C") delamerAMahdia. ~5

11 février 1900 Décret du Président de
la République française établissant la

gare

de Ghardimaou comme
gare

mixte ouverte pour la Tunisie et

l'Algérie
à

l'importation,
a

l'exportation
et au transit des mar-

chandises, ainsi
qu'au transport des voyageurs. 3oy

12 février 1900. Arrêté du Directeur des monopoles modifiant la nomenclature des

cigaresmisenventeparlaRégie.
62;

t4 février 1900. Décret relatif à
l'importation en Tunisie des animaux des

espèces
(~ cAnoMN~7~jy).

chevaline, bovine, ovine, caprine et
porcine 3s3

14 février 1900. Décret relatif aux mesures à prendre à l'égard des animaux des

(J~c/taoat~~y).
espèces bovine, ovine, caprine

et
porcine Importés en Tunisie et

reconnus atteints de fièvre
aphteuse. 324

14 février 1900. Décret accordant la
personnalité civile à l'Institut Pasteur de Tunis. 74

(13 cAouMa~ F~fy).

15 février 1900. Décret
conférant

la personnalité civile au Lycée Carnot,
au Collège

(~ c/M«:M< r.?;y).
Alaoui, a l'Ecole secondaire de jeunes filles et a l'École profes-

sionnclledeTunis. 3~
16 février 1900. Circulaire du Président du tribunal mixte relative aux expertises or-

donnëcspnrcetril]unal.(Extrait.). Q~i



TABLE CHRONOLOGIQUE.

~M~J~T~m~. ~~MTS. AHHËTES. CIRCULAIRES, ETC. P~.
>GREGORIENNEET HBGl1UEl\"IŒ.

17 février t900. Décret astreignant
le service maritime de la Direction des travaux

(16 e<Mm~ ;~y).
publics

aux prescriptions de la loi sur le recrutement n!i3

20 février 1900. Circulaire du Premier Ministre aux Caids relative à la
répression

(~<!<MM;a~f/). des fraudes dans la vente des céréales sur les marches i3t

22 février 1900. Décret réglementant l'exploitation des magasins généraux. 377
(jfc<Mf)<m<~y).

25 février 1900. Décret créant des commissions locales
d'hygiène et de salubrité à

(.<MtM/~7).
Sousse, Sfax et Gahes. 488

28 février t900. Décret fixant la taxe sur les occupations temporaires des trottoirs

(~7 e/Mmm< r~y). et accotements à Bizerte 658

5 mars 1900* Décret concédant aux propriétaires intéressés, constitués en syndi-
(3 &a(M Mpy).

cat, l'aménagement et l'exploitation, en vue de
l'arrosage,

d'une

partie des eaux provenant d'un
puits

artésien d'Houmt-Souk,

conformément au règlement constitutif annexé. 3f8

7 mars 1900. Décret autorisant l'addition d'une clause aux cahiers des charges
(5 t-af~a

des adjudications d'enzels de biens habous
publics ou

privés 4f~

10 mara 1900. Décret fixant le tarif des concessions, des inhumations et des exhu-

(8 kMa r~fy). mations dans le cimetière européen de Tébourba. 708

10 mara i900. Décret autorisant le Directeur des travaux
publics à modifier la no-

(8 M<M M/y), ). menclature des établissements insalubres, incommodes on
dange-

reu 38g

10 mars 1900* Décret
approuvant

la convention du ]5 février
[goo relative à l'ad-

(8 <-«<<<:f~y). duction et à la distribution des eaux provenant de sources de la

région
du

Bargou yiû
10 mara 1900. Arrêté du Directeur des travaux

publics
modifiant la nomenclature

des établissements insalubres
38p

17 mars 19GO* Décret fixant les limites du Domaine public maritime dans le voisi-

(mMcta~).
nageduportdeGabès(bornes2oSet2t5) 2~6

20 mara i900. Décret Exact la taxe sur les véhicules à Bizerte. 658

(fN/ffM<; j~fy).

21 mara 1900. Décret délimitant le périmètre communal de Sousse 704
(f9 Mda f~fy).

25 mara 1900. Arrêté du Premier Ministre relatif aux mesures de
protection

contre

(j~Mch~). l'invasion de la peste bovine en Tunisie. 308

27 mars 1900* Décret faisant concession à la commune de Mahdia d'un immeuble

(~MAt~/)..
appelé Bordj-es-Sghir. 68t

29 mars 1900. Arrêté du Directeur des
monopoles annonçant la mise en vente de

nouvelles variétés de
cigarettes. 622

30 mars 1900. Décret relatif à la perception des
impôts

du Khodor, de l'achour

(~MA.jJ~. des huiles et des céréales à Djerba. 563

1~ avril 1900. Décret sur l'Assistance
publique. '7~

(~ kdda
fjf~.

2 avril 1900 Décret
approuvant le

rèqiement particulier
et les tarifs du

port
de

<
Sousse 830

4 avril 1900 Décret instituant et réglementant des magasins généraux à Sousse,

<7). Monastir et Mahdia. 379

8 avril 1900* Décret fixant les limites du Domaine
public

maritime sur la
plage

(7t.y).
deTabarka(bornes4et<5). ~6

8 avril 1900 Décret substituant sur les marchés publics le pesage au mesurage
(y /ua;a f3ty). des matières sèches et

réglementant
le

mesurage
en dehors de ces

marchés. to4;
8 avril 1900 Circulaire du Premier Ministre aux Cadis précisant l'objet de la

(y/Mt~m~fy). circulaire du tj décembre <8gQ, relative aux actes de vente et

autres actes
analogues 736

10 avril 1900 Décret
approuvant

le
règlement particulier et les tarifs du port de

(9/M.t/t.). gj~ 836

22 avril 1900. Décret admettant temporairement en franchise de droits les
graines

(~A~tt~/y). de ricin destinées à être converties en huile. 308

26 avril 1900. Décret réduisant le fonds de réserve du Trésor. lot

M M'< ~'?).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

oM~M~~LmunmE. ''MS. DÉCRETS, ARRÊTES, CUtCULAIMS, ETC. PAM.

30 avril 1900. Arrêté du Directeur des finances modifiant l'arrêté du 20 mai i8<)8,

en ce qui concerne les déchets des alcools en magasin 3z

30 avril 1900 Arrêté du Directeur des travaux publics divisant, au point de
vue

du service des travaux
publics,

le territoire de la
Régence

en

quatre arrondissements. 10~3

3 mai 1900* Décret mettant à la charge de l'Etat la solde des cavaliers et gradés
(3 Mo/MfMM ~fjt). de t'oudjak de Grombalia et portant perception de la khedma au

profit du Trésor 749

4 mai i900. Décret du Président de )a
République française attribuant aux offi-

ciers des bureaux de renseignements en Tunisie, les fonctions

d'officiers de police judiciaire 5~3

5 mai i900* Décret fixant les limites du Domaine public maritime sur le
rivage

(amf~M~M. du lac de Tunis, dans le
voisinage

de ]a station de Rhadès (bor-

nes 345 et
3~o). ~46

5 mai 1900. Décret fixant la taxe
de balayage

à Hammam-Lif. 668

(~ MoAfïr~CMt /3~).

9 mai 1900. DécretréduisantIataxesujIcsculturesmaraîchéresaTunis. 4~77

(p moltarrem 1318).

10 mai 1900. Décret relatif à l'étendue de la juridiction des différents commissa-

(~ moAarrem fiM). riats de police 775

13 mai 1900. Décret créant une commission locale
d'hygiène et de salubrité à

(tjmo/tm-rem~/s). Bizcrtc 488

16 mai 1900 Décret délimitant le périmètre communal de Sfax 6o5

(fC ~MO~fMTeM f~?).

23 mai 1900. Décret modifiant le décret du 16 juillet 1808 réglementant
le

port

(~mo/MrnMtfM). deBizerte. 845

23 mai 1900. Décret donnant
compétence

aux Caïds dans certaines affaires civiles

(&< Mf<tarr<-M 7M). et
pénales

et
réglementant

les attributions du
délégué

à la Driba. 556

27 mai I900* Décret faisant concession gratuite
à la commune de Mabdiade trois

(~ moAarr<-m jM).
parcelles séparées appartenant au Domaine de l'État 681

27 mai 1900. Décret fixant les taxes perçues par
la

Compagnie
du port de Bizerte. 8~5

(~7 MoAûr/-eM ~JS).

27 mai 1900. Décret prorogeant l'application du décret du 8 avril i~oo
relatif au

(:?7 mo/MM-em ~r~).
pesage

et au mesurage des matiefes sèches to4:

2 juin 1900. Arrêté du Directeur des monopoles fixant la nomenclature et les

prix des cartes à jouer livrées à la consommation 622

7 juin i900. Arrêté du Premier Ministre relatif aux locations des habous privés. 4~4

(~tt/ar~).

7 juin 1900 Décret prohibant l'importation, la circulation, la vente, l'usage et la

(S~jM). détention de la chir!) Son

20 juin 1900. Décret établissant une taxe destinée à
pourvoir

aux frais de numé-

(zr safar fM). rotage des maisons à Nabeul. 69~

25 juin 1900. Décret mettant à la
charge

des
propriétaires

la taxe de
balayage

à

(~M). Monastir. 690

28 juin 1900. Décret
réglementant

le contrôle
par

le Directeur des finances de ta

(~~ft/or~jS).
comptabilité des Receveurs municipaux. 647

29 juin 1900. Décret soumettant au contrôle
permanent

du Directeur des finances

(2~7'etwje~Mc/f~). les actes
delagestionunancieredcccrtainsétablissemestspublics. 4~

9 juillet I900* Décret approuvant La convention passée le 9 juin t<)00 entre te Di-

(~n:Mtte<<!m!~f.M). recteur des travaux
publics

et la Société de construction des Ba-

gnolles et la
Compagnie

des ports de Tunis, Sousse et Sfax pour

la concession de la construction et de l'exploitation duchemin de

fer du Pont du Fahs a Kalaat-Essenam avec embranchement éven-

tuel sur le Kcf. <77

i6 juillet 1900. Décret modifiant le tarif no 2 du
ag janvier iSoS

et le décret du

(jSMhfiftaMe/fM). juillet i8n~ en ce qui concerne seulement IcfondoukElGhalla

de Tunis 4*7

20 juillet 1900 Arrêté du Directeur des finances modifiant l'arrêté du 3o janvier

i8n5
relatif au fondouk Et Ghalla 4l8

21 juillet 1900. Décret délimitant le
périmètre

communal de Bizerte 65o

(~F ~&Ki ~UM~ rJfS).



TABLE CHRONOLOGIQUE.

..MG~cmm~. LOIS, DÉCRETS. AtMÊTËS, CIRCULAIRES, ETC. P~.
GReGOAIBHiVE E't BSGta>ftti~é.

M juillet 1900* Décret approuvant
la remise par l'autorité militaire française au

(~F'eMft~aom'). Gouvernement tunisien de parcelles de terrain du domaine mili-

taire de Tabarka. 228

26 juillet 1900. Circulaire du Tribunal de Tunis aux avocats défenseurs de ce tri-

bunal sur les procédures de distributions par contributions gyj)

S août I900 Décret classant comme postes militaires les neuf postes photo-élec-
(~~MdeMtHM~~).

triques de la rade de Bizerte z36

5 août 1900* Décret délimitant la zone des servitudes des neuf postes photo-élec-
(8 re6f<! eMmu ~M).

triques de la rade de Bizerte désignés dans le décret du même jour. s3g

S août 1900 Décret réglementant la chasse et la protection des oiseaux utiles à

(ff<-<Mfiot«m;f.M).
l'agriculture. taX

11 août 1900 Décret modifiant le décret du 3i décembre t8oa sur la police admi-

(~reMdefMnt~ nistrative de la navigation. 850

12 août I900* Décret Sxant les limites du Domaine public maritime entre l'angle
(tSffMeeattM). sud-est du lazaret de Carthage et du cap Kamart. 2~6

19 août 1900. Décret sur le crédit agricole. 26

(~ re~tft etfani f~N).

19 août i900 Décret organisant une caisse de secours et de bienfaisance israélite

(za rebi%i ottani r3r8). à Sousse. 76.
(~reM!:<'t&Mttf.M). a Sousse. 76

19 août 1900 Décret établissant une taxe sur la viande kachir à Sousse et régle-
(M roMti «Mni f~s.) mentant la perception de cette taxe. 77

22 août 1900 Décret modifiant le règlement du 2 décembre 1898 sur les phos-
(~r<M<i<.H<m;,M).

phates. 77; t

29 août I900* Décret approuvant la convention relative à réclairage électrique de

(.t~/oMM<M~)c~<Maf~À?/a). Tunis .710
25 septembre 1900 Décret déterminant la classincation et 1~ dotation des dépenses de

~~«~ctftefttomf~~). colonisation. ;77

29 septembre I900* Décret approuvant la remise par le Gouvernement tunisien à l'auto-

(4 ff/Mm~t eHcm ;M). rité militaire française d'un terrain faisant partie du terre-plein

du nouveau port de Sousse s3g

4 octobre 1900. Décret délimitant le périmètre communal d'Hammam-Lif. 660
(9 t{/fMMMKf;e~&Utt).?fS).

9 octobre 1900. Décret attribuant à l'Assistance publique le produit de diverses

(~<</M~hM~.M). taxes et revenus publics. 77
6 octobre 1900. Décret attribuant à l'Assistance publique le produit d'une taxe per-
(~MMM<e<!a7K,.M). eue sur les débits de boisson 78
6 octobre 1900. Décret attribuant à l'Assistance publique le produit d'une taxe sur

(f~/)o.MK,A<.<t<M.,M). les droits de concessions dans les cimetières. 78
7 octobre 1900. Décret fixant les droits d'abatage au Kef 679
(~? djoamadi eNfMt j~S).

8 octobre 1900. Décret supprimant les droits sur la vente des dattes sur l'arbre 58~
(13 ~oMma~' f~t/u ~7~3.

9 octobre 1900. Décret réduisant le droit de mutation sur certaines ventes consen-

(~<<MMA<-<t~,M.). ties dans un intérêt de colonisation. 3~7
11 octobre 1900. Décret supprimant les droits d'exportation sur les laines 3io

(16 ~MHMch tStMi ~M).

11 octobre 1900. Décret modifiant le régime fiscal des beurres 80

(fC d/ON~tt~ e«<Mt A~S).

11 octobre 1900. Décret modifiant le régime fiscal de l'alfa et du diss 3z

('6 djoumadi <!«fMijM).

11 octobre 1900. Décret concédant à la
Municipalité

de Kairouan les taxes sur les

(~~M,M~ cafés maures. 67~
24 octobre 1900. Décret relatif aux provenances des localités contaminées par la peste. Sic

(~ djoumadi ettani ~fS).

25 octobre I900* Décret classant comme postes militaires les ouvrages du Djebel-
(~.r~M). Kebir. s3Q
25 octobre 1900* Décret délimitant la zone des servitudes des ouvrages du Djebel-
(.r~A~x). K~ir. 2:9
28 octobre 1990* Décret approuvant le transfert de la concession des mines du Djebel-
(~ r<-<t/e<./M).

Reças à la Société anonyme des mines de ce nom 6o5



TABLE CHRONOLOGIQUE.

<.R<<~J~;L..u~ LOIS, DECRETS, ~RMS, CIRCULAIRES, ETC. F~.nécra~.uce.

28 octobre 1900* Décret, approuvant le transfert de la concession des mines de Fedj-
(j M<f/et .Jtt). Assène à la Société minière de ce nom 605

19 novembre 1900. Décret établissant des taxes sur certaines occupations de la plage à

(~Mf~etfM). Maxula-Radés 685

22 novembre 1900* Décret étendant à la ville de Bizerte les prescriptions du décret du

(ag r<-d/et <M). g~ janvier 1887 relatif aux travaux de construction et de grosses

réparations des rues, égouts et trottoirs. 65Q

29 novembre 1900. Décret fixant la taxe de balayage et d'éctairaue à Maxuta-Radès 685

(6' cM<KM6 /M).

10 décembre 1900 Décret déterminant les ports et bureaux par lesquels l'importation
(~<-M<mM<;M). des vins

peut s'effectuer. ti3o

22 décembre 1900. Décret donnant la liste des focaiités de 5oo habitants et au-dessus

(~c~"AaMf~Mf). dans lesquelles sont perçus les droits d~entrée. ïisQ

23 décembre 1900. Décret délimitant le périmètre communal de La Goulette. 6'yy
(j-'r ~-Kmada~e j~f~).

2t décembre 1900. Décret établissant une taxe sur tes chèvres laitières au Kef 679
(2 rarnnrlaae 1318).

28 décembre 1900. Arrêté du Directeur des finances fixant te tarif des actes de procé-

dure pour le recouvrement des impôts directs ~<ït

28 décembre 1900. Décret prorogeant au 16 mars le délai pour tes déclarations de dé-

(6 nMMtdfMe ~.M). taxe partielle de l'achour des céréates et réglementamt ces décla-

rations r~y





TABLE ALPHABÉTIQUE

Méthode. – -T'at buh i pour cette table onc méthode à laqueUe je

ne dérogc que trt.8 r romevt et en cas d'absolue n4ee.lisU-6; 1 j'" tou.

inurs cherché à. rev sar tout('s les matièxen il. l'idée la plus géné-

rsle, en étdant, dansda mesum du posstbte, Ies ncoehets de renvovs

"tIU a1ourll1~~ent eava ~~ti.hté. Je ne ¡ne suis donc nas c<'oufonne A 111.

d.'¡,,¡cm en de

de fuwrage
fYrat en chetchsnt met dovvi-

11Rllt .1'IllH' matl.re flue te lrnfevr irow era gxoni.ée tous les ren8eJg:ne.

uts q.t'd lut IJII1)ortc de contul.1trc Cette table est B\Rnt tout ..ynthé-

tifjUe elle le n'est auelv h~LIU~ que pour les matières qur c- aoot contonues.

C'nstuumi que, yar exemple, toutes les duap<.srttavs relxtuea aux

budgots v flgurent nn d,aptire n .'l.nllu(N[I u, ¡!llOlflll'jh. tUent fait

l'Q~I~t d'nue rnAnq.'c epéciale dl1118 }'jJ.t!'H8k>1! c'est ainsu que c

qtu 4nal il. I'ME~,1,nce Judiuairc, aux cbairas, au' lycées, et! c,

.,st relaté mm pas à ces mot." muia à a JUl!ticc françuise « Ju¡;.bce

t!.IIUII.cnnc n, EIIRclg.etl'Crlt publac n, qm représcfaent l'Idée gt

erale.

cette ~g10 pouvait être absolue, parcc qu'elle Itl'atl-

ruvt cntvuinv h. restrevudm tonefu table à. un nombrn bu, Imnté de

cba"itrcB, Cl'Inlmc u JIl<;hcc frar.çalSC D, ,JU!'I.tit'e tlllllS1Cnnca, Il Buse,.

y ve·ment ynblicmv, « li'mance¡¡ », etc. dalls lesquels iea matiercs nu-

mevt éto elle rtU~on nl.'s¡¡¡1l1oné il. grouper sous le mot

n J:o'lI1IU]CCS toutes la d,sj1osl.Í!ong générlllcB IntéreslIllnt le b~ldgct,

lu. dette, la xec:et1e et ct à crécr, cummc dans le Code iuv-

lutrne, des cba.pdrc~ npiciaux puur ~bR.(!uC catégorue d5mpi,ts

CI .\chollJ' a, « Alcool a, c Céreules n. « Chu.lI'i t, et et pour eba-

cune dra ndmrvistrntmus tlépnndnnt de;; financce Il Duuanes v,

«e\lutrihuhQn3 dh'~1"Se$ >l, « MQn(~pol£!

Le qui woudra donc e'}DJU\Îhc les différente endroit'! de

1'011' 111¡:;6 oi, il est. purlé d'un P~]llii \h.tp.nUlué dn Iq;:lt>la1.HJI1 en

mtme de JII~I"p~udcl1(".c, n'n qu'ol chereber le mot flill le pr~ncu'l'e

par e.em,)]e, les mots (1 AVQc.u.t'l o. a Asavstnnre,7ndic:aire », qu., su

aant 11111 méthode. sa lot à e.7ustice frallçai.S8 11 Dans !Je cha-

pitre! Il 1I.1II"a ~OU8 !-CM dcu'll: mots Ira ies referenerc nll' d1fre",nt~

¡)o.l,n1¡¡ de La table o il est encore parle dca 8'\ocab et de l'essatance

,tudvtsaire

tlue le lecteur u'jJ.111¡UI.! p.w 1J{}J1 plulJ que c'est uniql1cment table

du Code quo t'nv raite et non pas celle de toute la lcl-l=lah(l1'l tuui-

ne. Qa'.1 QU~ cette table aux l110ts ({ JU!lti~ Françxvae a 1rn-

Da.nees tl n'" troll' era 1):11.1., par t:xenq.le, les -xo.\lltl(.lc8 aUnbut.m.B

llu ::U.l.n1",ire de luluxhec, du Dnceteur des fill8nCt"s en m~Lh{.r('!I t.

1'U~enne'l, Il r tromcra excl\l!nvemcnt celles d-C" levra .athibutwns

quisont formellcmev', énoncées daDIS nn aetide dované d'un 3icrat.

Il !.I.OI'Il.lt tito de ma purt d'avoir voulu autre-

mnni.

C'ef

générale

des renvois. – T& premier nomÊro, en M

rxteerea grax, ren~ Ol(! alLX ultlnén>¡, (n a 164{;) qui !lont à gEl.I!cbc âo

la "ta de ebMJ'Il! décret; second rEn\UJ.e à. l'atticle méme du

declel, ou an -paragraphe d'une dl..positwn legitilaÜ..e qunlnunquu

qnl n'a JUIUa.1!1 eté ~lIIdéc en ,rtJ.e1cs.

F.arllJl!ex-

8, l,Mavo.eM~rt t'~u décret n" 8, du2j<fillettSM~'AC!tO[JK),

page 4.

Abatage. V. Animaux.

Abatage (Droits municipaux d'). V. Munici-

~~Me~.

Abattoirs. V. Animaux.

AbeiUes. Importation interdite 495.

Abordages. V. J°or<

Abreuvoirs. V. Eaux.

Accession (Droit d'). V. Propriété, ~i~/f'at?.

Accoucheurs. V. Santé publique.

Accroissement. V. Propriété.

Achour. Son assiette 1, ], 5, 6; 898, Q;
–

sa quotité 1, 3 8, i 9, t 192, 898, 7, 8
dans le Djérid 2 réduction du droit

pour les cultures oBeetuées à la charrue fran-

<;aiac 200, fi; 1641 déclaration néces-

saire, exemption de droit de timbre IB~i, t

-ordre de priorité pour le paien~cnt i92, 62

aucun délai ne peut être accordé aux dé-

biteurs d'achonr i92, 64, principe du rat-

tachement des contribuables 192, 6j)

14, 6 j ren,"ole a Laet. A du aéeret n- 14 du 12 aoÎlt 1894 (w AD.

)lJ:NUrn.A.TlON G"lbU:RALE). page q,

8. io;

Teu,1,OJ.e

au lu de ptnnt,vcuon 11° s, d'aoat 1871 evo ncnow),

pab() 2.

90.2; renvoie an § 2 de ta cirrula3re n° 90, du 2t septembre 1898

ev<' Aauéa page 00-.

Lea reveaus au notes de légi~latîon (1) (2) ou de JUl'lSprud~lle-e Ca

(L) unt Leu de lu lU(:we Jnll.nÏ\.I"C.

a,l~:rcimtIeàta.Mta (3] de le,f .dation placée sous l'&rtt"<ï.[

9, 9, du 3Jul11cI189!)(~G ACH01,;R), page 4.

12,1(")-; ranr oie a la note (n) de.jlld"l~nJdenceJ)la~ée aona l'art 1·'

du dearet du >1 ft.rior 11:183 (. Au3IUIIlST.uA.T10:N ct-

ataana), naE 5

la le, est placéo sons 1(1 titre même d'UD déeret, le rCI1-

wot a heu ainsi

115 Cil); rem.oie a a note (Il) plaeae dana la 1'" colonn{' ae la naga T

(" AbRICULT1:'RE). 6Q1I9 le titre méma du décret n, la, dn

13~j-itlS7-t

80 (=) j rel1VOI6 à la. n01e (2) placée dans 1& 1re e<lIODue de la pa¡;-c 57,

sous titre du déuret nD8ft, du. 10 JI1~n 1889 (\" AR:.u.fE .U.1G

~.SE)

Ii en con dc mime 7nruqe,c 1a nnte est pb.cée sous le ht1:(' mime

de la rubrique. comme J':l xi éte obhgé faute de

placer l"uiJonnellemcnt la Jun¡,p1"udeuce sous un nrrlcle dt;lh:nuine

d'un d(,crct. Exemples

88" (a). J'On'l"oi~ 1'1. ta. nate (a) pIacoe(! snus le Hire même d.e la. ru-

brique « Haboue n, page 437, ct dans la 11"0 de de cette

page.

92 ("); rev à 1. note (1;) placéa lions le mot méme a Armee tu-

m ue D, pago 611 1.' mlanne.

Il e=t ene une œtégoria de renr0a que ,7'ai dû imaginer de

toatefi plo!=.es, il. CAuse de la. d1!iposltlon même de Ia comyosit€cn dcs

pages ou '11'1:1 dëcr<:ts ExElmpl~:s:

559. art- add page 34.8, 11,~iO, qu, suit raIt. 67 du dt:-

'crettf559,pageM8. 318.

reu t~oae a l'article qL fimit l'arC. 6T du de-

Page 2. ?. renvoIe à 1'art 9 (le In de 3 juillet 1894,

e nela paga 160(' ° CHeHas9 nc aEV)

M7,4('~page4~6.rec~«:&t&nutedeJ![)TUt[enceM5H~-

portes par lu. partie de l'art. 4 du décret U" Ni, qui ~t (!OID-

po'oée nr la. page 496. Il en est de même ponr le remvoi:

p~

P°'

j

120\4, 11 {"), 2° colouve; 1'eunne IL ,le 1, de JIlr1SprUtlrmœ qui

est plucue n Ia 3. lngne de lu. ~e colnnnc de, la page 911

tMI,

p~ge &TT ~).

retivote 1~

note (&) de la 3' ~Iftcne de la

porte la 1 ligne de la lT~ colonne de 11. pnge 904.

1561, page 9n (\"). renvoie e 10. ù vote (b) de la go colonne de la.

Ilaga 9.7

1583, Pagn pag1070 re à Part. 2 du prntoc.ole in8é:r~ dams la

2"" de 1a.1}abrc 10iO

A

montant de cet impôt par
caïdat 160

statistique de quelques années 9, 1
(~)t ses

accessoires i, 2~; 192, 9; 1641, 2: les

Européens y sont soumis 1 (") cas

d'exemption 3 par
force

majeure 4

5, it) et
seq.; 192, .[2; 898, tf, faculté de

libération en argent 8, i j 192, 9, t0j son

taux 8, i(~), accessoires dans ce cas

i92, to; établissement des rôles, réclama-

tions 1 ("); 192, ii j vérificateurs du me-

surarjc 5, i et
seq. 192, n fonctionnaires

charges d'éva)ucr les semailles 5, 5 et
scq.

leur rémunération 7 192, ii 898, t0

séquestration des récoltes des débiteurs

récELlotrants 6. V. AyeMfy des con/r~H~on~

diverses, Amins, Caïds, Céréales, Con~f~-

leurs c/t~Ts., Directeur e~ Recette des ~?/t~H-

ces, Direction de l'agriculture, jf7ta~o.?,

~TAamme~ j-t/~cA/a, A'b~ar/H~ <~H~Cft~ ~M-

C7'on~.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Achour es-saâ des MeteMKs. V. ZMme afm

huiles.

AcquftS-â-caution. – Droit de
timbre 1570, <).

V. ~~eoo<, Colis postaux, ~:<repf)<, Savon,

Tabac, Transit.

Actes de notoriété;
V. Cautionnement, Do-

maine de ~<at, Étal civil, Habous, ~po-

thèque tunisienne, ~Vo<ar/o< tunisien, T'oMes-

sion, Titre de propriété.

Adjudications. V. Enrel, Forêts, Habous,

Phosphates, Ponts et chaussées, Propriété

~b~c/ej 7)'sMaH.B /nHn!CtpaN.r, ?f'afaMtE/)M-

blics.

Administratton générale. Ses différents

bureaux 14, 2; dirigés par le Secrétaire

gênerai i2, 2 14, 1; son personnel com-

position, concours, classes, traitement i2, 2;

i4 Cheiks i4, 2 et seq.; ils sont no-

taires de plein droit i283, 4; tiennent un

registre pour les actes du Gouvernement

<285 1286, a, 3 interprètes 14, 2 et

seq. V. Bey.

Ses archives 14, 1; – gardées par le Secré-

taire général 12, x – dépôt doit y être fait

de tout imprimé ou journa[: 1469' 3, to;

rang de l'archiviste du Gouvernement tu-

nisien 14, 2.

MtmsTERE D'ETAT 14, 1: – ii délivre le re-

gistre-journal aux Catds 166, t 175, 5

paraphe les registres des oukUs 841, i4;

conserve le reg'stre nominatif des notaires de

la Régence 1M3, 6 1286, 5 i295 dé-

livre les passeports 13S2, 6; un de ses

chefs de section compose la commission d'exa-

mens de langue arabe 578, f~ – deux d'entre

eux font partie du conseil sanitaire 727, 2;

les secrétaires titulaires sont exempts de

service militaire 1523, 36. V. Caids, Cour

f~ comptes, Otf~ara.

CH~scm.LEïuE (Droits de) sur certains actes

administratifs et judiciaires et sur certaines

nominations 11 1352, 6. V. Jugements (Jus-

~ce <Mn~Mnc)j A~cAo/n-T/fA~

SERVICES RATTACHÉS A 1/AnwSISTRATtOX GÉ-

KKHALE la Direction de la sûreté publique

1390. 2 -de la santé: 735;-des monnaies:

122('); t'Inspection des services péniten-
tiaires 1489 le service de l'agriculture,
de la viticulture et de l'élevage, le laboratoire

de chimie agricole et industrielle (en ce qui
concerne la comptabilité seutement) 25, 4.

Affiches. V. Presse.

Agent comptable. V. T'r&or~rcnfSM.

Agents de ta ghaba. V. Ghaba.

de police. V.
Sûreté publique.

des administrations et régies financiè-

res. V. ~Mance~.

des contributions diverses. V. Contribu-

tions dioerses.

des douanes. V. Douanes.

des forets. V. fcre~.

des habous. V. Habous.

Agents des monopotes. V.
Monopoles.

des pêches. V. Pêches.

des phares et des balises. V. Ports.

des ports. V. Ports.

des postes et télégraphes. V. Postes.
du service topographique. V. &~m<;e to-

jOoyra/t/t~ite.

sanitaires. V. Santé ma~/tme.

Agha. V. Bit el ~aA

Agriculture. Récompenses aux professeurs
et instituteurs qui se sont

distingues
dans

renseignement agricole 592 siège
des

champs d'essais 29, J, a destruction

des sauterelles et
criquets 31.

Arbres, arbustes, boutures, plants.
Cir-

culation libre dans la
Régence 36, t; droit

de stationnement sur les marches 36, t

importation prohibée 471, 8 1631, t

leur destruction 1393, t6 et
seq.

leur

usufruit 1495, i02 et seq.; leur mitoyen-

neté 1495, t~n.
V. Co~/te~ce correc~oM-

nelle.

REGLEMEKT AGntOOM 15, 16; 17; 18;

année agricole 1S, t et
seq.; 15, 2' art. add.

baux
agricoles 19, 1 (); règlement

agricole dans l'UriMa 15, 5, 53.

Mesures
agraires Mardja, valeur 1558, ti

méchia, &a nature 15, i] – aa valeur

1558, 6; méchia d'achour: 1641, t.

Règlement de la profession de Khammès

15(~); 15, ta et seq.; –nature de ses
ob)iga-

tions 15, ~5 et
seq. 16; 17 j 18 il ne peut

obtenir de sursis pour le paiement de la medjba

ou du rachat des prestations s'il a des moyens

de se libérer tota)emont ou
partiellement

192, 64; il ne doit pas t'achour 15, 6o

refus de travail ler 817, t – maouna 15,

<6(°); 15, 5o, 64.

Droits et obligations des Quakafs 15, .~a

et
seq.

Le contrat de
megharsa

est
proposé par

la

loi
pour les terres sialines 35, 18, tg, a~.

V. /t/~t~, ~Por~aye, Compétence civile c/

correctionnelle, Titre de propriété.

DinECrtOH uE L'Aca'cuLTURE. – Sa création

30, i services qu'eUc comprend 30, 2

– y sont rattachés la Direction de la Ghaba

30, a
(')

le service de la colonisation 238; la

Direction des forets 662, i l'Institut Pasteur

de Tunis 108, 2 le service météorotogiquo

28 (~) le service des poids et mesures, de la

propriété industrielle, littératre et
artistique

40, ï le registre du Stucl-Boolc
y est

dé-

posé 535, i elle délivre les brevets d'in-

vention 149, t, 33; elle établit les rôles

et baux des
produits

domaniaux 192, i8;

les rotes de la taxe viticole 19! i' re-

çoit ctvérine les déclarations faites en vue de

la détaxe partielle
de l'achour pour

les cul-

turcs cSIectuécu à la charrue française 200, 6;

elle détermine
chaque année, avec la Dje-

maia, les
propriétés habous publics

destinées
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à la colonisation 239, 2; reçoit les
procès-

verbaux de la commission des primes
à l'étc-

vago des chevaux S34, 11 désigne parmi

ses fonctionnaires Le secrétaire de la commis-

sion consultative
hippique 536, 2; détenue

un fonctionnaire au conseil de perfectionne-

ment de l'école
professionnelle S94, 8;

conserve un
exemplaire

des marques de fa-

brique
dans ses archives 889, 5; publie

la liste des marques
de fabrique déposées

dans

l'année 889, 8; nomme un
expert

membre

de la commission de réception des tabacs

1566, 14; dresse les listes électorales du

Syndicat
des viticulteurs i633, 3.

Caisse de l'agriculture,
sa création 30, 3;

le Directeur de l'agriculture
est ordonna-

teur des
dépenses

de cette caisse 30, 3.

DtRECTEUR DR L'AGRICULTURE. Il exerce les

actions du domaine de l'État 30, 3 – rural

ou urbain 192, ï?; soit en justice, soit

dans les
opérations

concernant le domaine mi-

litaire 318, t ses attributions relatives

aux terres sialines 32, et
scq. 36, 5 et

seq. il peut, dans un intérêt scientifique

et de repeuplement, accorder des exceptions

aux
dispositions

relatives à la chasse
2i3, 5;

il a la direction et le contrôle de l'Ecole

coloniale, du Jardin dressais et de la ferme

d'expériences 44, 2 il désigne le notable

membre de la commission
chargée de régler

les indemnités allouées pour dégâts causés

chez un
Européen par

les
troupes

en manœu-

vres 85, 2; – il administre l'Institut Pas-

teur 108. 2 – il a entrée aux séances de

la chambre
d'agriculture du Nord 205, ao;

de la chambre mixte du Centre 209, ao

de la chambre mixte du Sud 210, ~o

il est membre de droit du comité consul-

tatif des chemins de fer 226, 4; il peut

autoriser la vente de certains
objets

sur les

propriétés domaniales 192, so; ses attri-

butions en ce
qui

concerne les dépenses de

l'hydraulique agricole 523 i! répartit

proportionnellement les primes pour ~élevage

des chevaux 534, 4; inscrit les chevaux

au Stud-Rook 535, 3; –il est
vice-président

de la commission consultative
hippique 536,

2 j préside
le comité des

expositions 625,

u il a la haute administration des forêts

domaniales: 656, ïj 4i 662, 3; et a sous

ses ordres le Directeur et les
agents des fo-

rêts 656, 2; il exerce les actions intéres-

sant le domaine forestier 660, 3 – et en

poursuit l'immatriculation 660, 4 i – il au-

torise les cessions de
gré à

gré
des

produits

forestiers a partir de :,ooo fr. 666, a
–

approuve
les transactions rotatives aux délits

forestiers à partir d'une certaine somme

666, iQ;–il fait partie du conseil
d'hygiène:

725, 2; il nomme les
gardes de la

nhaba

679, 2; les
gardes du domaine de )'Ëtat

3i4, 3; les na~s 68i, 3 – les vériiica- son

teurs des poids et mesures 1560, t dé-

termine L'époque
et les localités où les

opéra-

tions de ces derniers doivent s'effectuer 1560,

13 a le délégué phylloxérique sous son

autorité 1631, 18; veille à ce
qu'une vi-

site annuelle des vignes soit opérée 1631, a3.

GuÉDjT AGRICOLE. Organisation du nan-

tissement 39, 45. V. Alcool, Colon
partiaire,

Compétence co~t'cc~o/ine~e, ~~f~~f, Fer-

mier, //H<~ Juge de
paix, Locataire, /e-

~<f/e/!< de tribunal civil, f/f tribunal de
pro-

vince, /o~rtC<H<rfj ~M/rM~fer, Vin.

PACAGE 1393, fi et scq. des bestiaux

le
long

des voies de chemins de fer 226, 2;

sur le domaine
pubUc 455, t sur

l'hcnchir Bou-Thad: i357 135S. V.
Coyn/x'-

/e~ce corj'ecfton~e~e.

Pâturage 45, ai dans les forêts d'oli-

viers 674, 14 1366, i dans t'i)e de

Djerba 1356 il est interdit dans les fo-

rêts incendiées 655, 4.

Pâture (Vaine). Caidats où cet usage

existe 41, 1
– territoires où il ne peut

exister: 314, 2; 1393,6eise([-;–conditions

d'exercice
partout ailleurs; 41, 2. V..Po~'ce

f'M''a<e.

TERRES 5ÏAL.IXES. –
Régularisation des oc-

cupations anciennes, déclarations 32, 1, 3;

35, 3; prix des concessions 32, 2, 3; 34;

titres 32, 3 concessions nouvetles

conditions imposées pour les demandes 32,

5 et
seq. prix 32, 7 34 titres 32,

6, Q; 35, n et seq. le droit de
complan-

tation est personnel 32, ic; limitation des

conditions et du larifde vente: 3S, ). V. ~tmt;M,

C~'û~ C~ft~rJ/e~r~ c/t.Af,
Directeur de ~7y~

<;ft«H)-f!, Domaine de l'Elat, Frais ff;mM(th'

ett<<:<fOH, ~e;'utce <opo'jr''op~;y!:e.

Cn~ssE. Epoque pendant laquelle
sont

prohibés
la destruction, la chasse, la déten-

tion, la
capture,

la vente, l'achat, le
colpor-

tage
et l'exportation

des lièvres, perdrix, mou-

flons, antilopes 213, prohibition en

tout temps pour certains autres animaux.:

213, 2 dispositions
relatives aux ceufs,

nids, couvées 213, 4 instruments de

chasse autorisés 213, 5; Infractions, pé-

nalités 213, 6 et scq.
– droits

d'importation

sur le
gibier 499 admission en franchise

du nibicr
mort ou vivant à l'entrée en France

475, i son exportation de Tunisie
prohi-

bée 494, 1 le
sanglier peut

être
exporté

cependant 494, 2 destruction des nids

de moineaux 33 mode d'application eu

Tunisie des dispositions législatives sur la

chasse 213 (").
V. Agents f/M

yw< des

douanes, de police, ~4~nM, Cheiks, Co~

tence currccliorneelle, Directeur de l'agrtcttl-

/Mce fom'e~owtf~e, D<r'ee<?Mt' f<e ~'ayrfcnf-~fre, Gn;'</e~ ~a (.fomn/ne ~e <o/, GMf~tr-

me)';e ~'fmi'msc, ~rMcr~hotM.

SEttViCC DE L'AGRICULTURE, DE LA ~TtCUL-

TURE ET DE L'EUVAGE 22 23 24 SOU
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objet: 25, 3; il dépend de la Direction

de
i'agriculture 30, 2; – et de l'Administra-

tion généra)e:25,4.

L'Inspecteur
de ce service

dirige
les

champs

d'essais 29, 2 fait
partie

du comité des

expositions 625, 3 du jury d'examen

pour
le brevet de tailleur d'oliviers 676, 5

dirige
le jardin d'essais i6!l, 4 – rem-

place
au besoin le Président de la commission

qui
distribue les

primes
aux chevaux 534, 6;

– il verse les
primes

aux propriétaires 534,

i0; fait
partie

de la commission
d'inscrip-

tion au Stud-Book 535, 3; de la commis-

sionconsultativehippique:536,2.

ECOLE COLOM~LE d'agriculture; jardin d'es-

sais ferme d'expériences; création 1631, 4;

–ils ont la
personnalité

civile 44, i~;

Garde des domaines 43, ï direction et

contrôle 44, 2 recettes et
dépenses 44,

3 et scq. Directeur de l'Ecole 44, 3

économes-comptables 44, 3 et
seq.

les

produits végétaux importés
cnTunisicdoivcnt

être plantés exclusivement dans le jardin d'es-

sais 1631, 5, 6. V. Budget, Cour des
comptes,

Insaisissabilité, Inspecteur des finances, /!e-

celte <~e.t~?7t<MeM.

Ajournements. V. CaM. Distances, Ott~ara,

Tribunal civil, Tribunal de province.

A~OoL – Peut faire
l'objet

d'un nantissement

agricole 45, i conditions exigées pour
son transport (acquit-a-caution, passavant)

4S, Q
et

seq.
bouilleurs de cru 48, 4 et

seq. taxes sur la Boukha 46 (*) – ap-

pareils
de distillation 48, i3.

Droit en cas
d'exportation

de l'alcool 48,2

droit en cas
d'importation: 46, 50, i.

Droit d'importation sur les eaux-de-vie, pro-

duits chimiques 499 admission en fran-

chise de certaines eaux-de-vie, alcool 501.
Droit de consommation 46, i, 47 502,

2, t ) conditions de détaxe du droit pour

les alcools employés au vinage et au mutaqe

des vins d'exportation 49, t, 5; affran-

chissement des droits pour les médicaments,

produits chimiques importés 50, i, -mode

de paiement des droits 46, 5; obligations

cautionnées 502, t3; acquit-à-caution

48, t.

Mutage 49, t (') 49, 5 exportation

des vins mutés 49, 6.

Vinafje:49,i(~),–on il peut s'opérer:

49, 3 -vinage
en vue de

l'exportation 49, 2.

V.
~tye/t~

c/e.f t/OHa/ïc.?, des contributions

diverses, </e~/Monce. Ce/'<<~cc< d'origine,

C<'my)e/ef:ce correctionnelle, Directeur f/M

~~tf/ice.v, ~7!~vy~ T~c~~r des co/t/r/OH-

tions ~'er~cs, ~ftF.

Alfa, diss et sparterie. Suppression des

droits d'exportation et de mahsoulats 52, t

droit d'entrée 52, 3 conditions de

l'exportation 52, 2; droit de stationnement

sur les marches 52, 3 droit de pesage

52, 3; contraventions 52,4; 56, Si-

droits
d'importation sur les

ouvrages de
spat-

terie et vannerie: 499. V. /)<'ree<eMf <~M_/fnoM-

ce. Impôts MM~et/MiM;.

Algériens. Ne
payent pas la medjba 192,3

mode de recouvrement des impôts a leur

encontre 192, 72 actes notariés les con-

cernant
1302;

leur extradition 15SO, –

les tribunaux français sont leurs Cadis 747,

2(°). V.
Com/xffence/jerMMMe~e, /ocKrem'

de la T~HM/ym*, Sujets tunisiens.

Aliments arabes. V. Patentes (Droits de).

Allemands. V.
Compétence /t<?o/~e//e (~f-

ropéens, protégés f/M puissances), Co/Mff/t

c/anye/ ~rtMyer~ ~Nr/<Ae<!o;M cotMa/<

res, Traités.

Allumettes chimiques. V.
~)/oMo/)o/es.

Alluvions. V.
~/o/j;e<~ !/xK/N<7.

Amendes et condamnations pécuniaires.
V. Co/i/H//o/~ f/~f/ye~ DoM<M~ jE/<r<-

yM/rf;nen~ ~b;'F<~ 7't'OM </e justice, .Justice

y/'cn~/A'e, Justice /H~.s'/e~€, ~ï/07~0~0~~

tation, /'feAe~ Police de la
naf/yc~ot;,

V(M-

<M,eMe~7'/m<)y<7t'Mor.anfOM.

Amins. Nomination 268, !3; 1305, 2;

droit de chancellerie: 11 honoraires 1288.

Attributions relatives aux terres sia)iucs

32, 6; 35, 2 à la vente des bois et char-

bons a Tunis, 147, aux expertises pour

les
échanges

en nature des biens habous 708,

toctscq.;–HsSxeatle salaire desjourna-

liers
appelés

à
remplacer les khammès 1S,

54 (°) leurs
obligations relatives aux rôles

d'achour E, ]0 et
seq. 192, n aux rôles

des Idicdors 871, 3; ils évaluent les dé-

gâts causés par les animaux
qui

oui
pénètre

dans les cultures d'autrui: 15. ai~ ceux

causés par les
troupes en manœuvre chez un

indigène 85, a ils
règlent

les contesta-

tions relatives aux limites de deux
héritages,

à l'usage des eaux, etc. 15, 22.

Amin de la
ghaba. V. Ghaba.

Amin de
l'agriculture, nommé sur la

propo-

sition du Cheik medina à Tunis 244, 2.

Amin de la construction rôle dans les ex-

pertises d'expropriations 1598, 4.

Amin des aris et manufactures, nommé sur

la proposition du Cheik medina à Tunis

M4,

Amin des bijoutiers ses attributions 124,

t0, n;126.(i;132,tct seq.;136,i;–ré-

munérations 134, 135, 2 surveillance du

Directeur de la monnaie 1642, 5.

Amin des chouachis: attributions: 242, <

et seq.; remplacement: 242, 2. V. 7h'

Conseil des cAoMHcA/A', ~M~'M//o~ ~M /~y<
ments

(Justice <M;Mf.e«/te).

Amin des circonciseurs 96, 4o.

Amin des moueddeb fait partie
de la com-

mission d'examen de moucddeh 587, 4.

Amin des oliviers et dattiers détermine la

classification des arbres en vue du
paiement
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CODEDELATUKJStH.–H.
?C

du kanoun 853, i fait partie de la com-

mission de revision des opérations de recen-
sement de cet Impôt 870, 8.

Amin des terrains rôle dans les expertises

d'expropriations 159!, 4.

Amin des vivres est entendu par le Direc-

teur des contributions diverses pour ]e clas-
sement des boutiques au point de vue du paie-
ment des patentes 884, 2; ne paye pas
la medjba i92, 3; peut être commissionné

en qualité de poseur public 1371, 1.

Amin du commerce. V. ?'t'f&anct< de com-

merce (,/Mhee tunisienne).

Anglais, Anglo-MaMais. V. Compétence per-

~<MMMe(Z:'Hrop<'M~/);'o<e;~(<e~UM.scjtee~),
Consuls étrangers, ~ronyer~, Juridictions

consulaires, Traités.

Animaux. DROITS DE CONSOMMATION sur la

viande et la charcuterie 56, i, 57 58, [

59, i dus en cas d'abatage à domicile

pour certaines fêtes religieuses 58, <o;
taux de conversion dans les localités pourvues
d'abattoirs 56,2 67 58, 6

– taxes d'abon-

nement dans les localités qui n'en possèdent

pas 56, 6; 58, g et seq.; estampille 56, 2;

68, 8; consignation et cautionnement 56,

4; 57; 58, i2;–la taxe n'est pas superposée
aux droits de douane (à l'entrée) 58, 5,

bouchers
Indigènes 58, 3.

DROITS DE STATIONNEMENT 56, I, 7; 57; 58,

i, i4 rayon de prohibition du stationne-

ment de la viande et des animaux 56, 3; 58,

'4.

TuAKStT dans les lieux sujets, de la viande

et des animaux (passe-debout) 56, 4,58, 12,

644, 3 tarif des consignations 57 le

transit de certains ruminants et animaux de

l'espèce bovine est interdit 473, le tran-

sit des animaux et viandes fraîches venant

d'Afrique (sauf l'Algérie) est interdit 490.

DROITS DE DOUANE. Droits d'importation
sur les animaux vivants et leurs dépouilles

499; admissions en franchise en Tunisie

501.

Importation prohibée de certains ruminants,

animaux de l'espèce bovine et de leur viande

fraîche 473, ï 538 exceptions 473, a,

537 exceptions pour certains débris de
ruminants 49i prohibitions pour les

animaux et les viandes fraiches venant d'Afri-

que (sauf l'Algérie) 490; prohibitions pour

les débris d'animaux venant de points conta-

minés par la peste 514, 3;-admissions en

franchise en France: 475, 1 – exportations
autorisées 476 494, a.

VeNTEs o'AMMAux 886, 5; – suppression
des droits de mahsoulats: 56, ï 58, i, 3;

objet de la réforme 58 suppression du

monopole de la vente de la viande abattue

établi en faveur de la caisse de boucherie
israélite 97, t, vente d'animaux atteints

de maladies
contagieuses 529, i

(~.

ABATTOots. Leur liste 59, 6; visite

des viandes 988, 4, )o.

à Tunis quartier réservé pour l'abatage
des animaux suivant le culte Israélite 97, 2

attributions du Directeur de l'abattoir: 97,

3, et seq. Ml, t son indemnité 97, 8.
La Goulette attributions du Direc-

teur 98, 2 100, t 103, z.

a Sidi bou Said attributions du Rece-

veur vétérinaire i04.

à Sousse quartier réservé pour l'abatage
des animaux suivant le culte Israélite lit,i;

attributions du Receveur Hl, a, 3.

Abatages clandestins 986 entretien

d'animaux de boucherie dans un rayon de per-

ception 66, 5 58, i3 droits dus à l'oc-

casion de certaines fêtes religieuses sur l'aba-

tage des animaux à domicile 58, t0.

Tannerie: Liberté d'exploitation 886, t.

V. jl~en~ des con~&M~o~ diverses, Cai-

dais, Ccr~cf~ f~'o~y/ne, Comjoe7c~ce eorree-

<KM<te~e, Directeur et ~rec~on desfinances,

A/xroo<<«, ~Ïa&~fMe/MM~ de bienfaisance
e< /K<7;7a<re~ Impôts municipaux, Patentes

(Droits de), ~eaa.x' et Laines, Viande kacher.

Année agricole. V. Agriculture.

Année arabe. -– Son
point de départ 8i<,

~t~ 5g. V. Ramadane.

Année budgétaire. V. Budgets.

Annexes (de contrdtcs). V. Con~rd~NM <~M7~.

Annonces. V. /nMr<<on<yHff!'<a;'rm.
Antichrèse (droit réel). V. /'ro/)7'e~bnc;ere.

AntiqUttéS. MONUMENTS D'ART ET DOCUMENTS

Hi&TORtQUES. – Leur surveillance 60, 2

dégradations 60, 3; conservation 60,

prohibitions d'exportation: 60, 5; 64, t?~
les terrains qui les renferment sont grevés

d'une servitude d'utilité publique 60 (''}
–

droit de propriété 64, 1; infractions 64,.

38 et seq.

Immeubles leur classement 64,2 et seq.
destruction des immeubles classés 64, 8,

t2 et seq.; leur inaliënabilité et leur impres-

criptibilité 64, g;–nomenclature desimmeu-
bles déjà classés par décrets 68 70; 7i 72

73 74 75 76 78
– déclassement 64, i~.

Inscriptions leur classement 64, 20 69
sur métal précieux 64, exportation.

prohibée 60, 5.

Médailles exportation prohibée 60, 5.

Meubles leur destruction, leur déplace-
ment 64, i5 et seq. exportation pronibée

60, 5; 64, t~ temporaire 64, 18 et seq.
V. CaM, Compétence correctionnelle, Con-

trôleur civil, Expropriations, Gouvernement

/!m!MM!, Journal officiel, Premier ~)//fti'~re,
?~re de joro/t~e.

Mus~Es.–Subventions de l'État 64,35,36;

importation en franchise des objets desti-

nés aux musées 497, t.

Musée Alaoui du Bardo sa création 60,

62, sa direction 62, 2; sa constitu-
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tion 63; son organisation 66, 2, aa

réglementation 67, < et seq.

FOUILLES. Autorisation préalable 60, 6;

64, a5 1495, Cj~ – objets découverts 64,

z6 destruction de ces objets 64, s8

droit de propriété
de l'État 64, 33 leur

partage
avec le Gouvernement tunisien 60, y

travaux quelconques
dans des ruines d'édi-

fices non classés 64, ao et seq.
extrac-

tions de matériaux dans les ruines 65 (~);

infractions 64, 3S conservation des restes

antiques
trouvés sur les chantiers de l'Admi-

nistration 65 et des objets d'art 4600,

z4; fouilles dans les terrains de l'Etat
par

les adjudicataires
de travaux des ponts et

chaussées 1600, s4. V. Compétence
correc-

//on7ïe/~e.

SERVICE DES AKTÏQCtTES. BEAUX-ARTS ET MO-

KUMEfTS HISTORIQUES. Sa création 6t, i

– son
organisation 66, 2 77, ] (').

Directeur de ce service 66, 2 il dirige

)a bibliothèque française 667, 2 – le musée

du Bardo 62, 2; il classe les inscriptions

64, 20; il donne son avis sur le classement

des immeubles historiques 64, 3 il Ins-

truit les demandes 64, 4; il donne son

avis sur la destruction des immeubles classés

64, 8; sur leur expropriation 64, io, t

sur leur déclassement 64, t4t– il reçoit

les demandes relatives à l'exportation des ob-

jets d'art: 64, i~.iS;
relatives aux fouilles

64, s5; nature de ses décisions 64, 3~j

il a le droit de requérir
tous

agents pour

constater les infractions 64, 3g son au-

tonomie 96, 4(~)!
il délègue un

fonction-

naire au conseil de perfectionnement de l'École

professionnelle 594, 8.

V. Compétence
a~m/nM~a~e.

Appareils distillatoires. V. Alcool.

Aqueducs. V. Eaux.

Arabe (Examens
de

langue). V. Enseignement

publie.

Arbres, arbrisseaux, arbustes. V.
~r;-

culture, ~F~ery.

Archives.V. Administration ye~'c~e, CA<rf!ra.

Argent (Objets en).
V.

~?(/o!t<e/e.

Armée française. Honneurs à rendre au

Résident général 024 déplacement
et

mise en mouvement des troupes: 268, l8 et

seq. part des troupes françaises sur les

prises
faites sur l'ennemi 79, t et

seq. 880;

8Si les armes sont remises à l'autorité

militaire 79, 5; indemnités pour dom-

mages
au cours

d'opérations
militaires 79,

2(*), – les militaires isolés ou en détache-

ments ont droit, contre paiement,
à ce dont

ils ont besoin
pour leur nourriture, leur

loge-

ment, leur transport 84 indemnités al-

louées pour dégâts
commis aux propriétés pri-

vées
par

les manœuvres annuelles 85, t, 3

renseignements
sur des militaires ayant

appartenu au corps d'occupation de Tunisie

avant 1890 et libérés avant cette date 89 –

conditions à
remplir pour n'accomplir qu'une

année de service en Tunisie 90; les sol-

dats sous les drapeaux ne payent pas
les

pres-

tations i92, t5; 1478, 3; 1484, 8; les

officiers et troupes jouissent de certaines im-

munités douanières 502, y;
l'autorité mi-

litaire peut être appelée a dresser les actes

de l'état civil 618, 3 – le
major

de la gar-

nison de Tunis fait partie du conseil sanitaire

727, 2~ les litiges qui se rapportent
à l'ar-

mée française ne tout
pas partie

de la compé-

tence administrative des tribunaux civils

770, i (~); un officier français
fait

partie

des commissions de
tirage

au sort pour
le re-

crutement tunisien 1523, ai et du jury
d'examen des étudiants qui sollicitent l'exemp-

tion du service militaire 1525, t et du

comité consultatif des chemins de 1er 226, 4;

navires
chargés

de corps de troupe 723,

44, 73,
attributions des commandants de

place en cas d'incendies: 1543, ï8.

Réservistes notification des ordres de

route 68; destinataires absents 88, a~

bureau des réserves~ sa création 86.

Génie militaire il fixe la limite des francs-

bords des conduites d'eau pour les établis-

sements militaires BIS, a les
litiges

relatifs au génie relèvent de la juridiction ad-

ministrative de France 770, t(~), le Direc-

teur du génie a certaines attributions en ce

qui concerne l'instruction des travaux mixtes

333, i ï et
seq.

en ce
qui

concerne la
po-

lice des servitudes militaires 333,

Intendance un de ses fonctionnaires pré-

side la commission
chargée

d'examiner les

dégâts
causes

par
les

troupes
cn manœuvres

85, 2 paiement de la solde des troupes

1606, 2; 1607, i3; –et transmission de fonds

pour le service militaire 1607, i2.

Remonte ce service arrête l'itinéraire de

la commission qui prime
les chevaux 534, 8;

le commandant du dépôt préside la com-

mission de distribution des primes aux che-

vaux 534, û; -fait partie de la commission

d'inscription au Stud-book 535, 3 de la

commission consultative
hippique 536, 2(~).

V. Amins, C/MO~C/t~ Contrôleurs C/M/~

D/rcc/CMr de ('agriculture, j~/t~r~ ~Wt/e-

c/n.9, Premier ~n~/rë, Tabac.

Mf~tSTRE DE LA GUERRE de la
République

française ses attributions en matière de tra-

vaux mixtes 333, 8 et scq., il administre

les
ouvrages

de détcnse des places de
guerre

426, 6; attributions en matière de conten-

tieux administraLif pour
travaux exécutés en

Tunisie
pour

le Gouvernement, français 770,

'ô.

Ministre de la
guerre

de S. A. le Bey B2(*)

–H propose
le classement et le déclassement

des places
de

guerre 333, zo; prctcve
les

contingents chaque
année: 1523, 5;-déter-
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mine le territoire de recrutement 1523, 8;

forme les commissions du
tirage au sort

1523,20;–autorisclesinscritsânepasse

présenter devant les commissions 1523, 3<,

3x propose au Conseil des ministres )e

prix du remplacement militaire 1624, ï

et des primes des engagements et rengage-

ments 1624, t0, 12; désigne un officier

pour faire
partie du

jury d'examen des étu-

diants
qui sollicitent

l'exemption
du service

militaire: 1525, [. V. Cam' f/e~ co/t)/)~.

DIVISION n'occupATjON- Son retatdissc-

ment:87(').

Le Général commandant la division relève

du Résident
général 1321, 2;-son pouvoir

disciplinaire en territoire militaire: 80 (*);

80, < 81, [8 174
– recouvrement des amen-

des inuigees 162, 20;–i) a sous ses ordres

l'armée tunisienne 92 (*) il
délègue un

officier au comité consultatif des chemins de

fer: 226, 4;–~es attributions en matière de

travau*: m!\tes 333, 8 et
scq.

cn matière

de
police des servitudes militaires 333, a4.

Les généraux de brigade ont un pouvoir

disciplinaire en territoire militaire 80(~), 2,

81, t8; 174; celui de Bizerte a comme ad-

joint le Commandant de la division navale

91, 4.

DmstON KAVAi. – Attributions de son com-

mandant 91, i il relève du Résident gé-

néral en
lemps de pai~ 91, 2; 1321, 2 – du

Contre-Amiral commandant la marine en Al-

gérie, en temps de
guerre 91, 3.

SERVICE DES HENSEÏG~'EME?JTS (Officiers du).

Leur institution et leurs attributions 81,

22 ils sont nourris aux frais des Gouver-

neurs et Caïds des districts qu'ils parcourent

82 M, H – ils
reçoivent les inventaires que

doivent dresser tous les trois mois les mar-

chands d'armes 94, 2 ils délivrent les

autorisations spéciales de port d'armes nou

apparentes 94, [0; ils reçoivent les dé-

clarations de port d'armes
apparentes 94, ï t

ils assistent aux séances des syndicats d'ar-

rosage 518, 4 autres attributions en ce

qui concerne ces syndicats: 518, lOj 12;

ils sont officiers de police judiciaire 808;-

ils
désignent

un sous-officier
pour remplir

les

fonctions de
greffier

et d'huissier dans cer-
taines justices de paix provisoires 760, a

ils délivrent les permis de circulation aux in-

digènes pour l'A)gërie 1352, J. V. ~(~'o,

J/t~y7~CH~.

CERCLFs MUTAiRES (Commandants de).

Nomination 81, i, 2; leur pouvoir disri-

plinaire
en territoire militaire

M('), 4; 81,

t3;–rccouvrcmcntdca amendes
infligées:

192, zo énumération de leurs attributions

81, 4 et scq.; – ils délivrent les autorisations

d'achat d'armes européennes par des
indigè-

nes 93, 4; reçoivent les déclarations des

surfaces
complantées

en
vignes 1631, 10 et

seq. et des
symptômes de

dépérissement

des vignes 1631, <<) et seq. et d'invasion

des
vignes par les hannetons 1637, t at-

tributions en ce
qui concerne les élections des

syndics des viticulteurs 1633, 5 et
seq.

ils dressent les listes étectoraies en territoire

militaire
pour le 3' collège 2S2, 4 prési-

dentia commission
qui examine en territoire mi-

litaire les réclamations relatives aux
inscrip-

tions sur les listes étcctoraies à ce
collège 252,

12 ils exercent les attributions des Contrô-

leurscivils relatives à ce
collège: 252, 30.

POSTES Mn,;TAFRES. – Leur nomenclature

160 263, (~) – mise en vente en territoire
militaire de tabac et de sel à

prix réduit

969 970. V..Oommne m/<Aa<re.

Établissements militaires. Le droit de

consommation sur la viande de boucherie est

perçu dans certains d'entre eux 59, i. V.

Conf/ti~m <.fc<M;.

Co'-sEtLs DE GtjEURt. Frais de justice

54, ï leur
compétence 1575, a

("), page

to5y;
les militaires tunisiens

incorporés
dans les

troupes d'Afrique sont soumis au

Code de justice militaire français pendant le

temps de leur service 83; 1523, ~o; 1524, i3.

V.
Compétences, Corps élus, Tf'e'~M'~rnftfaM.

Armée tunisienne. Uniformes 92 -elle

dépend du Général commandant la division

92 (°); les officiers et soldats ne
payent

pas
la

medjba t92, 3 900 9i2 1523, yi

fournitures faites pour l'ordinaire de la

garde beyticate 92 (").

SE&VME MtUT~mE. Corps de
troupes et

service entretenus
par le recrutement 1523,

i 1624, i 1532 durée 1523, 3 re-

censement 1523, g et seq. 1531 tirage
au sort 1523, 4, et seq.; 1531 exemp-

tions 559, a5; 570, 38; 1523, 36; -examens

à subir
par

certains individus qui sollicitent

t'exemption 1525; 1526;
–

incorporation

1523,55 et seq. V. ~cn~ des phares, Cadis,

Cat' CAooMc/ts, Cheiks, Collège tSoc~7t'

y~'cc~eM~' de /*<c;<~e/HM~ /~<?n~ VoMM-

saires, A7ta/t~o. ~t/cy/t~e/M, jV;nM<&'e f/?<!<,

~To~nfej ~VoM<*</</e6~ jV~/j!<~ OH<aA'A', ~H-

jets ~MP~e~

RECRUTEMEST 1316, 5; 1523, t8 et
seq.;

-territoire de recrutement 1523, 6, 7; 1528

registres 1523, 15; remplacement

1524, ï et seq.; droit de chancellerie il;

engagements, rengagements 1523, 58

1524, 6 el
seq.; pénalités 1523j 6] et

seq.

V. C<f/n/.s'j Coff~ C/tCtA*~ Compétence cw-

rec~oMnc//c, Cf~-f~T f~e~ J~<e~ Co~e~/N

f~ yBe/v'e, /f:saM/Ma<c', A7to~~c~, ~V~yA-

sens, J7~~c~, ~ecef~My*
t/t~nc~.

Armes. V.
&ire/e~H&ne.

Arraisonnement. V. S<t;t/e m<!n<fme.

Assesseurs. V. i'&a;iaf crfm;f!e<.

Assises. V. ?r/&HHf?~ c/Mf~c/.

Assistance judiciaire. V. JtM~ce~ancnMe.
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Assistance publique. – Article au budget

sous ce nom 109,
– ressources qui ali-

mentent cet article dons et legs: 109, i3 et

seq. fonds de réserve 109, <8 et seq.
droits sur le Nicham-Mikhar 112, t 291,

j~ t~; certains droits de timbre 112, t;

-le principal de certaines amendes 112, <

droits sur les débits de boissons 113, t

U3, 2 ('); droits sur les concessions dans

tes cimetières de Tunis 114, 1; institu-

tions qui bénéEcient des ressources 109, 10;

Comité supérieur d'assistance publique

attributions: 109.

V. Armes, Budget, Corps élus, Directeur

de la santé, Directeur de l'enseignement pu-

blic, Direction des finances, Inspecteurs des

~nanee~, Poudre, Résidence générale, /!Mi-

dent général, Secrétaire général, t7ee-~re-

sident de mHntet/)aM~.

ETABLtSSEBtENTS DE BtENFAIS~NCE. –– Attribu-

tion à leur profit des denrées saisies 294, i4~

délaissées par tes producteurs au moment

de la fermeture du Fondouk el Ghalla 652, 4

des viandes provenant d'abatages clandes-
tins 986, 2; des poissons saisis et de di-

mensions non réglementaires 1365, 11.t

HABïTATMNS A BON MARCHÉ. – Réglementa-

tion, conditions à remplir 683 sociétés

de construction, de crédit 6M, 2; – les actes

pour parvenir
à leur constitution sont exempts

de timbre et d'enregistrement 6M, 6; ins-

titution d'un conseil supérieur, attributions

683, s, 3, 7. V. Caroube locative, Compé-

tence civile, Mutations.

MENMcrrÈ dans les gares et stations de

chemins de fer: 229, 2.

HopiTAUX ne payent pas la caroube 196,

13, peuvent avoir une pharmacie particu-

lière 894, i4.

Hôpital arabe règlement 96, 2 et seq.

certificat d'indigence: 96, 6; habous de

Tékia 96, 26~ ay; circoncision 96, 4o

l'enterrement des étrangers a lieu par les

soins du Bit el Mal 138, ]0.

Hôpital civil français il a la personnalité

civile 107, i, t8; – admission des malades:

107, 2 fonds de réserve 107, 3, 5

concessions gratuites 107, 6; gestion

107, ? administrateur et receveur-éco-

nome 107, 7 et seq. internes 107, la

commission de surveillance 107, 5 et seq.

Hôpital militaire du Belvédère. V. 3/ec/e-

CtM.

Institut Pasteur de Tunis sa création

37, il dépend de la Direction de
l'agri-

culture 10&, 2 services qu'il comprend

108, t il a la personnalité civile 108, t,

– sa direction: 108, t –
économe-comp-

table 108, 3; ie Directeur fait partie do

Conseil central d'hygiène 736.

V. Amins, Bey, Budget, Cautionnement,

Cour des comptes, Directeur de l'agriculture,

Direcleur de la santé, DA'ee~ttr <fe~n<MCM,

Direction des finances, J0/ree<«)n des <ro-

vaux publics, /fMCM~o& /ft~ec<eurA

f/M ~nancM, Laboratoire de f/cofto~,

~~f/M~,PA<trmocMn)t,eeeHe<<M~nottces,

Secrétaire général, Serments, Vt'ee-/Wst-

dent de municipalité.

CAJSSE DE SECOURS ET DE BtENTAtSANCE tS~AË-

UTE DE TuMS. Prélèvement à son profit sur

les taxes perçues sur la viande kacher: 97,
4 97 (*) elle perçoit la taxe sur la viande

kacher à La Marsa et L'Ariane 98, 2; la

taxe sur les pains azymes
à Tunis et La Gou-

lette 99, 2 elle perçoit la taxe supplé-

mentaire sur la viande kacher à Tunis, La

Goulette, La Marsa, L'Ariane: t02, 2; mis-

sion de cette caisse 106, J son adminis-

tration par un comité 106, 3 secrétaire,

trésorier: 106, :o; fonds de réserve 106,

[~, z6; – offrandes en nature 106, M et seq.

DE SoussE son organisation 110. V.

Animaux, Budget, Caïd des Ara~M, /M-

joec~By~ ~~y~ances, Premier ~MM/c, Re-

celle des finances.

VtANDE KACHER. Les droits sur cette

viande se cumulent avec ceux de consomma-

tion sur les animaux 58, 3; -ils alimentent

la caisse de bienfaisance israélite de Tunis

106, x et de Sousse HO, 2.

à Tunis les schoëtims ont seuls le droit

d'abattre les animaux suivant le culte israé-

tito, avec une autorisation: 97, 2; apposi-

tion d'un timbre 97, a, 3;-sa contrefaçon,

son apposition ou imitation frauduleuse 97,

n, t0; taxes perçues 97, 3, 7; taxe

supplémentaire 102, t; elles se cumulent

avec les taxes municipales d'abatage 97, 3

102, i les communautés israéliteR ont

seules le droit de vendre à leurs membres la

viande abattue 97 (°); pénalités 97, g et

seq.; juridictions 97, 15 et seq.; la
taxe est perçue par le Directeur de l'abattoir

97, 3; 101, 1.

à La Goulette, La Marsa, L'Ariane la

taxe est la même qu'à Tunis: 98, [ 103, 2

mode de perception: 100, t taxe sup-

plémentaire 102, 1; à La Goulette elle se

cumule avec la taxe municipale d'abatage

102, 1 les dispositions
concernant Tunis

sont applicables à ces trois agglomérations

103, 2 le Receveur-vétérinaire de Sidi bou
Said perçoit la taxe à La Marsa: 104.

à Sousse les scnoëtims ont seuls le

droit d'abattre tes animaux suivant le culte

israélite, avec une autorisation 111, ï

apposition d'un timbre: 111, t;– taxes per-

çues 111, 2; elles se cumulent avec les

taxes municipales d'abatage: 111, 2; pé-

nalités 1H, 4; juridictions 111, 5.

V. Abattoirs, Cett~ des VN'ae/;<M, Com/

tence correctionnelle et mobilière, Écoles de

l'alliance israélite, Cre~e de tribunal tM'm~,
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de tribunal régional et de f'OtMwa, /~<'&t-

(lent de tribunal civil, /~<tMHi.

PAms AZYMES à Tunis et La Goutette mon-

tant de la taxe M, t 105, 2~
– autorisation

preataMe tOS, t ces taxes alimentent la

caisse de bienfaisance israélite de Tunis 106,

a. V. Caïd de la banlieue, Caisse de 6<en/af-

~a~ce israélite, CAe//)* medina.

Brr EL MAL. Qucts sont ses biens 138,

r(*)! ses revenus sont affectés à l'ensei-

gnement 13S, 9; 554, – contrôle 13S, 9;

dépenses qu'H supporte 138, i et seq.

554; emploi de l'excédent des revenus

138, < t, ses droits immobiliers sont Im-

prescriptibles 13C contrôle de l'Adminis-

tration 140 les épaves rejetées par la

mer et sans propriétaire lui appartiennent

141 192, 20 les navires abandonnés par

leur capitaine lui appartiennent: 183, 4;

registre obligatoire pour cette administration:

Bach-chaouch de maghzen 880 SM.

Bach-chaouch d'oudjak. V. Om~a/.x.

Bach-muftis. Y. Justice <nnM;Me.

Bacs. Font partie du domaine public 426. t.

Bactériologie. V. Laboratoires.

Bagnes- V. Services pénilenliaires.

Balayage (Taxes de). V. An~~b mantCtjosM.r.

Balises. V. ~or~.

Batelage. Y. Ports.

Bâtiments Civils. Dépendent de la Direc-

tion des travaux publics i594, 2 1595, 2.

Baux. V.
~-opnc<<* foncière, Règlement agri-

cole.

Beaux-arts. V.
~n<«jra/<f~.

Belges. V.
Compétence personnelle (Européens,

jOro~t''ye'N despuissances), Consuls e'aH~p/?j

~y'anyer~ Juridictions con<M<<we~ Traités.

Berka (Bureau de la). V. Bijouterie.

Bestiaux. V. ~Ini/naM.

Bestiaux logés en ville (Taxes sur les). V. /m-

/)dh /HMnt'e!/)am:.

Bétail. V. ~eoft~e.
Beurre. Droit de consommation 121, ï –

droit d'entrée ou
d'importation 121, a; 499.

V. Compétence correctionnelle.

Bey. V. Organisation poH~~te.

Bibliothèques. V.
&)~e/yneme;t</)MM/c.

Bière. Sa composition, sa falsification 294,

f), tu, droits
d'importation: 499.

Bijouterie. –Réglementation
de ce souk 132

autorisation de i'amin 132, t droits

a revenir au bureau des bijoux 133 ré-

partitionaux employés de iaBerka: 133, C(t);

répartition entre t'amin, les
experts,

la

faisse de la Berka, le cricur
public 134 –

toute opération commerciale sur les bijoux
est interdite à l'amin, aux notaires pt aux

estimateurs de la Berka 136, t pcnali-

142 successions dans
lesquelles elle prend

part; remise à ses
employés 143 traite-,

ment et attributions de l'Agha 138, 6, <).

Notaires du Bit el Mal leur traitement

138, 7, 8; tenue d'un
registre spéciat 142.

Oukils du Bit et Mal leur traitement est

assuré
par cette administration: 135, t0.

V. ~ac/t-ma/J'M, Bey, Budget, Cadis, ~d-

/)/<a/ arabe, J~o~Hee.

Associations. V. Sûreté publique.

Atterrissement. V. Propriété.

AUStrO-Honoro)S. V Compétence personnelle

(Européens, protégés
des puissances),

Con-

~n~ étrangers, Etrangers, Juridictions con-

~M/Ctf/'e.~ 7~*0~

Automobiles. V. F~nca~.

Autopsies. V. Cimetières.

Avocats. V. Justice française, Oukils.

Avocats-défenseurs- V. Q~!cter~ ministériels.

Avoués. V. O~e/er~ ministériels.

B

tes 136, 2 étude d'une nouvelle
régle-

mentation du commerce de la
bijouterie 137

les bijoux neufs ou enrichis de pierres pré-
cieuses sont vendus aux enchères ou à dire

d'expert i35 emploi
d'un certain titre

pour tes bijoux présentés
au

poinçonnage

1643; notaires du bureau des bijoux: at-

tributions 132 136.

Objets d'argent droits 122, i et seq. 124

127 titre 1642 les
opérations qui

concernent ces objets ne peuvent être faites

que ums les boutiques 125 dorure de

l'argent 123, 2; sa fabrication 122, 3;

129 privilège
du fermier 129, 4; 5, 7;

le vieil argent ne peut
être vendu

que

brise 131 droits
d'importation

sur l'ar-

gent 499.

Objets
d'or droits 122 0 126 vente

aux enchères 130 – épreuve des vieilles

pièces
d'or: 135, 3; titre 1642; droits

d'importation sur t'or 499; pesage 120

au bureau de l'amin 126, 6; surveil-

lance 126, 9; poinçonnage
de l'argent:

123; 132, 8, [0 contrôleur de la garantie

des matières d'argent
et d'or 122 ('); 132,

'6 1642.

V..A/~n~ Cr/eH/'s
j&M~/fC~, ~Tbjma/c~ Re-

eeueNr des contributions diverses.

Bit et Mal. Y. ~M/~nnee
~)aM;<~ae.

Blockhaus. V. Domaine n!)7!Ïm;'e.

Bois et charbons (et broussailles).

Droits de vente 883 d'importation 499

ceux destinés à
l'exportation

traversent

librement Tunis et La Goulette 144, t 146,

4 séjour
au marché de Tunis des ani-

maux et charrettes employés au transport

144, 2 et seq.; 145, ) droits de station-

nement 144, droits d entrée 146, i
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et seq. circulation et vente dans l'inté-

rieur de )aviUe:i4S,4;–pena)ités:i46,

5 la vente
publique

avec ou sans enchères

n'a lieu que sur le marché du charbon de

Tunis i4T, t ventes par autorité de jus-
tice 147, 2; – taxes de stationnement sur

les produits à vendre aux enchères 147, 3

introduction dans un marche non auto-

risé 147, C; faculté
d'entrepôt 601, 5;

droits d'importation sur les meubles et ou-

vrages en bois 499. V. Agents des douanes,

~ImoMj Compétence correctionnelle, //n/)<K.?

municipaux, ~/<frc/<M, A'o~ar;o< tunisien.

Boissons. V. Denrées f7~/Me7~/o<re~.

Bonneterie. Droits d'importation 499.

Bornage. V.
Polygones e.ccq')</on'te~ ~erft'ce

topographique, Servitudes militaires.

Bornage (Navigation au).
V. Ports.

Bornes d'immatriculation. V. Service <opo-

yr~/tf~He.

Câbles sous-marins. V. Postes.

Cabotage. V. Z)ot;a/M~, Ports.

Cadastre. Son absence en Tunisie 1541,

page 977 0-

Cadis. V. YH~/ce ~unt~eH/i~.

Café. Droit d'importation 499.

Cafetiers. Y. Débils de
ioM~on~ /m/;c!~ mu-

M/c~aH.c, yTtc~re~.

Cahier des charges. V.
Adjudications.

Ca!dS. – Leur nomination 26S, t3 droit

de chancellerie H.

ATTRIBUTIONS DIVERSES relatives aux terres

siatines 32, i, 5; 35, 8 et seq.; ils recou-

vrent le montant des amendes et condamna-

tions pécuniaires prononcées par les tribunaux

indigènes 55, 5; ne peuvent pas repré-
senter le Gouvernement

beylical
en justice et

sont citoyens chargés
d'un ministère de ser-

vice public: 160 C); 426, 4('); veillent à

ce que les indigènes
ne détiennent pas d armes

sans autorisation i73 garantissent les

avances de céréales
pour

semences 42,

doivent nourrir les officiers du service des

renseignements
en tournée 82; 84, 5;

veillent à la conservation des monuments et

objets d'art et d'antiquité 64, 38; pren-

nent des précautions contre les Incendies -»

d6i $57 659, 6; ne
peuvent pas imposer

des corvées 174 180, 2; doivent se con-

former aux instructions du Directeur des

finances, des douanes, des monopoles, des con-

tributions diverses et du Receveur
général

des finances 176 192, 20; 628, 7 sont

charges du recouvrement de
certains impôts,

produits domaniaux, produits divers et reve-

nus publics 192 délivrent une
quittance

extraite d'un carnet à souches
l~y 177;

c'est au Caid détenteur du rôle qu'il appar-

Boucherie* V. An/~cM.T*, t~M/j~ A'~cA~

Bouchers indigènes (Droits sur les). V. Pa-

tentes.

Bouilleurs de cru. V. Alcool.

Boukha. V. ~coo~.

Bourses de commerce. V. Commerce.

Boutures. V. ~y;'<cK~Mf'e.

Brevets d'invention. V.
/o/jrfc<t'M~M~ffeMe.

Briques. V. C/fMH.c et &rt'yt;ei!.

Broderies. Droits
d'importation M9

admissions en franchise SOI.

Broussailles. V. ~0/4- et charbons.

Budgets. V.
Finances, ~M!fc</xtMM.

Bulgares. V. Étrangers, Traités.

Bureau des bijoux. V. ~yoH<er/e.

Bureau des réserves. V. ~r/ttecyxtnfaMe.

Bureaux de cabotage. Y. Douanes.

Bureaux des douanes. V. Douanes.

Bureaux des renseignements. V. Armée

~fi~a~e.

c

tient de poursuivre
le recouvremciit:17N,io,

leurs comptes sont soumis à la Cour des

comptes 192, 4&? versements ai la Recette

des finances ou aux caisses locales de reserve

192, 32, 38; débets des anciens Caïds

192, 20; leurs règles de
comptabilité (tef-

kik) 192, 2! et seq. les Caïds sont des

collecteurs directs dans certains cas 192, 5~;

attributions en matière de chira 192, 20;

doivent
porter secours aux navires en dé-

tresse sur les cotes de leur caidat 183
veillent sur les chiens errauts 187 peu-

vent prendre des arrêtés de police en dehors
des

agglomérations municipales 188 ne

payent pas
la

medjba 192, 3; 910 –
éta-

blissent les rôles, baux, etc. des produits

domaniaux 192, t8; les rôles de la medjba

sont dressés en leur présence 192, a 914, 3

ils perçoivent cet impôt 903; dressent
les rôles des prestations: 192, i~, 1478, 28

reçoivent certains versements des presta-
taires 1485 transmettent à la Direction

des finances des
réquisitions de perquisitions

en matière de
monopoles: 192, so; con-

cours des Cajds au paiement des
dépenses

publiques 192, 3Q;
ils sont justiciables

de la Section d~Ëtat pour
les crimes

qu'ils

commettent 192, 53 reçoivent les décla-

rations de labour A la charrue française en

matière d'achour 1641, i j constatent le

refus, par les fabricants de chaux et
briques,

de laisser pénétrer les
a<jcn)s

de l'Administra-

tion dans leur etabnsscmcnt 214, ? fixent

l'hcurft de fermeture des débits de boissons

dans les tocidites non
érigées

en communes

286, 7, attributions en ce qui
concerne

la rlélimitation du domaine pubtic 427,

délivrent les laisser-aller pour
la circuîa-
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tion des tabacs en feuilles 471, ?! – pren-

nent toutes mesures pour arrêter la propaga-
tion des maladies contafpeuses des animaux

530 prennent des arrêtés d'infection en

cas de fièvre aphteuse signalée dans leur cir-

conscription 532, a délivrent des certi-

ilcats de possession aux propriétaires de che-

vaux à
primer 534, 5; – peuvent faire partie

de la commission qui distribue ces primes

534, 6;-font partie de la commission d'ins-

cription
au Stud-Book: 535, 3; font les

significations et
reçoivent les oppositions pour

la contrainte en paiement des droits d'enre-

(pstrement,
de timbre et de mutation 492, 20;

établissent les déclarations de mutations

immobilières
par décès et adressent les dou-

bles des bulletins au Directeur des contribu-
tions diverses 192, 20; 549, 4; surveillent

les mutations de propriété, en vue du paie-

ment des droits 540, 4~j adressent au Di-

recteur des contributions diverses le bulletin

délivré
par

les notaires à
l'appui

d'une muta-

tion de propriété sujette des droits 540, ~3;

font
partie des commissions scolaires

568, 3 surveillent les caravanes venant

du Sud en vue de l'affranchissement des es-

claves
qui

les
composent 610. 4; et les

marchands d'osclaves qui viennent de l'étran-

ger 612, g;
veillent à ce que les actes

d'aitranchissemeDt d'esclaves soient remis aux

intéressés eux-mêmes 613, i° – attribu-

tions pour la formation d'établissements in-

salubres et
dangereux 614, 3; affectent

un local aux fourrières et vendent aux enchères

les animaux qui y sont retenus 667, i, 8, g,

surveillent les
postes-vigies

dans les forêts:

683, 7; délivrent les certificats fixant ]a

date des nouvelles
plantations

d'oliviers et de

dattiers 853, 2 président
les commis-

sions de recensement du kanoun 870, ~j

délivrent les certiûcats pour l'introduction en

pays
de dime des olives récoltées en territoire

de kanoun 719, 4; vérifient les états de

complantation des propriétés en vue du
paie-

ment du kanoun 870, 11 – font partie des

commissions locales
d'hygiène 725, 3

notifient les permis de recherches de mines

aux propriétaires 921, i4 recherchent

les poudres de contrebande 471, Q~ 948, 6;

signent
les ordres d'envoi en mission des

Oudjaks 1343, S; recouvrent la khedma

de certains Oudjaks 1343, délivrent

aux indigènes les permis de circulation dans

la
Réjjencc 1351 -et tes

permis pour
l'Al-

cjéric 1352, 6; surveillent les
peseurs pu-

blics 1371, '3; reçoivent les oppositions

auxquelles donuent lieu les demandes de pri-
vite~e d'inventinn d'un

gisement
de

phos-

phalc 1382, 7, 8 autorisent
remharque-

tuent des marins tunisicns sur des navires

étrangers 1423, 33; attributions relatives

au recrutement tuni&icn: 1523~ f) et seq., 2~

et seq., 55 et
seq.

au
remplacement

mi-

litaire 1524, 3, 4; sont exempts
de service

militaire 1623, 36; – assistent les
agents

charges de la surveillance des fabricants de
savon: 1544, 5; recouvrent les taxes de
vérincation des poids et mesures là où il n'y

a pas d'agents français 192, ao~ – reçoivent
les demandes d'autorisation de culture de ta-

bac et donnent leur avis sur leur recevabilité

1566, 4, 5 1567, attributions relatives

a
l'occupation temporaire i597, 2 et seq.

– notifient les offres
d'expropriation aux pro-

priétaires 1598, 2 – publient tes arrêtés

autorisant l'Administration des travaux
pu-

blics à
pénétrer dans les propriétés privées

en vue
d~y

exécuter des travaux
publics 1N99,

2 attributions relatives à la police du

roulage 16Z5, )8.

Le Caid de la banlieue (et des barranias de

Tunis) délivre les autorisations relatives à la

fabrication des pains azymes
à Tunis et La

Goule'te: 105, ).

Le Caïd des Israélites signe les autorisa-
tions d'abattre suivant le culte israélite déli-
vrées aux schoëtims à Tunis 97, 2 il

peut
faire procéder à la description des pro-

duits
prétendus marqués au

préjudice
de la

Société de bienfaisance: 97, i6.

Secrétaires des Caïds: 185, o; 186. ) 190, 7.

V. Amendes, C/M/A'?, C/t/re~ Compétence

correctionnelle et criminelle, Con<r<Mearï Ct-

MY~ Cour des comptes, ~<y<~ Zttrec~em* et

Inspecteurs ~M~?/ïa7ÏCM~ Direction des ser-

vices ~M~c/a~'es, Impôts tf~a~ Produits

f/omanfaK~ Santé ~OM~ff.

AnTuBUTioNS jUDiCtAmes en matière civile

et commerciale: 166, io; 175, 8; 850; en

matière pénale 850 en matière de délits

ruraux 55, 2; 1393, 48; instruisent seu-

lement certaines affaires civiles et
pénales

à

partir
d'un certain taux: 850, 12, ils

peu-

vent infliger certaines peines de prison 178

180 189 819; 833; 850, 3; ne peuvent

pas inlliger
d'amendes t74: assurent l'exé-

cution des jugements rendus à la suite d'in-

fractions aux lois de finances 471, 1~8;

autorisent la vente des objets sujets à dépé-
rissement et saisis en contrebande: 192, 20

ou saisis eu contravention aux lois de finan-

ccs 471, n6, t34; saisis sur les pécheurs

d'éponges
et de poulpes 606, 2y – pré-

viennent et répriment
certaines contraventions

aux lois fiscales (monopoles, contributions di-

verses et douanes): 192, xo; reçoivent les

délinquants que leur envoient les ntibs de la

ghaba 681, )Q; doivent aider tous magis-

trats ou officiers ministériels dans l'accom-

plissement de leurs fonctions 268, ?t

surveillent les malfaiteurs et
repris

de justice

191 doivent procéder à certaines mesures

d'information sur les crimes et délits avant

l'envoi des prisonniers
a l'Ouzara 182; 833;



– doivent donner suite à l'action publique

en matière pénale,
même s'il y a une transac-

tion intervenue entre les
coupables

et tes par-

ties civiles iM 933 ;,– assurent la
signi-

fication et l'exécution des décisions de justice

176, 7; !14, 5a; Ml, fi; 830, 3o et aeq.; 833,

Il et
seq. M6, zi et seq. 1393, 5; exé-

cutent les ordonnances de réfère des Présidents

de tribunaux de province 843, 4 sont

chargés
de ta vente des biens des débiteurs

175, 9; des animaux errants 184 192, 20

des
objets

sans maître 192,20 veittent

à la sécurité i90 ont la police de leur

caidat 175, prennent
toutes mesures

préventives d'information en ce qui concerne

les Européens
ou tes Tunisiens 190, 8 et seq.

1305, 3 peuvent assister aux audiences

des chaâras et tribunaux de Cadis de leur

caldat 814, 4~ sont tenus de faire com-

paraître
tes parties devant ces magistrats

814, 5p vendent aux enchères tes pro-

priétés immobilières MO, 3; 828; 833, <4;

notifient aux parties tes citations à com-

paraître devant l'Ouzara, en matière civile

821, 3; 833, g; provoquent par
des

publi-

cations tes
productions

en vue des distribu-

tions par contributions tunisiennes 828, i (*)

– font tes enquêtes pour la poursuite des in-

fractions déférées aux tribunaux de
province

830, 833; -tiennent un
registre des actes

d'appel
des décisions des tribunaux de pro-

vince 830, 35; 833, tg; délivrent tes cer-

tificats justifiant le séjour forcé des médecins

légistes dans leur caldat 845, 5 visent

mensuellement tes
registres des notaires Israé-

lites 1304, s, – et autorisent ceux-ci à dres-

ser certains actes 1304, 3; 1305, 2, 3;

conservent une liste de leurs actes 1304,

désignent
tes lieux destinés à

l'affichage des

lois 1469 t"*j io publient tes extraits de

réquisition d'immatriculation dans les mar-

chés 149S, 25 reçoivent tes oppositions

en cette matière 1495, zy
font tes noti-

fications aux parties intéressées à une imma-

triculation 1465, 4: attributions en ce

qui concerne tes saisies mobilières et immo-

bilières
pratiquées dans leur caïdat 1541

peuvent être chargés de vendre certains

objets
sur tes

propriétés domaniales 192, 20.

V.
Compétences.

RÉMUNÉRATIONS. Un demi o~o sur leurs

recouvrements 162; 192, 5, g, to. 852,

40; la moitié d'une surtaxe de [0 sur

la
perception

des
impôts directs 163 192,

i, 5, g, [0; cas où la remise ne leur est

pas
accordée 169 redevances sur tes ex-

pertises 179 leurs droits
pour

les con-

cessions de terres siidines 35, 28 -ils n'ont

plus
droit à des indemnités sur certaines au-

torisations données aux notaires 186; ré-

tributions sur les déctarattons de transmis-

sion
par

décès de biens immeubles S49, 4;
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indemnités pour immatriculation 1499, 4-

V. Clteiks, 0<tt//tt/M.

[jvRE-jouRNAL. Sa tenue 166, [ et seq.;

exempt
du timbre 166. t (*); 1570, t6

affaires qui y sont enregistrées 166, 3,6

1495, 27;–contrôle 175, 6; mode d'ins-

cription
des affaires: 181 visa 268, 43.

V. Contrôleurs civils, ~/tnM<ere f<'JF<a<.

CA'inATs. Leur nomenclature i60 263,

t (') – eaïdats soumis a la vaine pâture :<<;

– aux droits de consommation sur la viande

de boucherie 59, 1; renfermant des mo-

numents historiques 68 70; 71 72 73 74

75; 76; 78; de recrutement 1529 de

culture du tabac pour l'approvisionnement
des

monopotes 1566, 3.

Caisse d'agriculture. V. Agriculture.

Caisse de bienfaisance israétite. V. Assis-

<ttHCe publique.

Caisse d'épargne. V. Postes.

Caisse de réserve. V. ~noncM.

Caisse des dépôts et consignations. V. Fi-

nances.

Canaux. V. Eaux, ?rat)ot;.rjt)ttM/c.

Cantonniers. V.
?)'att(Mta'/)ttM<M.

Capitaines de navire. V. /'or~.

Caroube SUR LA VALEUR LOCATIVE. Son as-

siette 194, i, 3; 196, t, 2, 5, 12 982, 4~;

– cas de mutation de propriété i96, n 1298,

4; -villes où elle est
perçue 194, t 196, 1;

-recensement et établissement des rôles: 196,

5 et seq.; 197, i et
seq.; 982, ~3 – cnntes-

tation des
impositions: 196, 8;-immeubles

exempts de cette taxe 194, 7; 196, <3; 983, 3;

perception pour le compte du Gouverne-

ment ou des communes 197, 1; 982, 4~

évaluation des loyers sur les magasins ayant
des citernes àhuiie à Monastir et Soussc 19S

taxe sur les cafés 196, )Q.

SUR LES I.OYERS. Son assiette 194, 3;

196, < et seq.; 982, 4s – sa quotité 194, 3

villes où elle est perçue 196, r.

V. Agents des douanes, ~y, Cadis,

(,Ae;7)'~ C/ifTHM~ de ./e/ Compétence mo~-

Mr~ Consulats, Culles, Directeur et Rece-

feK7* des contributions dillerses, Emphytéose,
~n!e;ynemM< publie, ~'Href, ~a&~a~o/M <t

bon marché, //o/)'<a;M' Impôts municipaux

Notariat tunisien, Premier J//n/~r~ P,'esrip-

~o/ï~ Président de municipalité, /7cyej

Receveur municipal.

SUR LES TRANSMISSIONS D't~MEUBLES. V.

~K<C<tOf! (Droits de).

Caroubes. V. G/ta~.

Carreaux. V. C/tatM? et ~r/y~p.?.

Carrières. – Déclarations 168, 2 et seq., t5;

exploitation
des carrières à ciel ouvert

198, 8 et seq.; souterraines 198, j ï et

seq.
surveillance du Directeur des travaux

publics
et de ses agents 19S, 19; dépen-

dent de la Direction des travaux publics

1594, 2 constatation des contraventions,



poursuites 198, 28 et seq. droits sur une

carrière (législation spéciale) 921, t (*),

vente d'une camére dans un bien habous

684 (°); carrières situées dans un habous

loué à long terme 710, *8; gîtes considé-

res comme carrières 921, 3 carrières

ouvertes et proposées par l'adjudicataire de

travaux des ponts et chaussées 1600, 18 et

seq. V. Agents des douanes, Agents des fo-

Cantonniers, Commissaires de police,

Compétence correctionnelle, Directeur des

travaux publics, Gendarmerie française, /F!-

y&M'far~ des mines, Instruction criminelle,

Phosphates, Ponts et chaussées, ~'r~6fen< de

municipalité, Usufruilier.

Carte de ta Régence. V. Service topogra-

phique.

Cartes à jouer. V. Monopoles.
Cartes postales. V. Postes.

Cautionnements. V. Finances.

Cautionnements de personnes à repré-
senter à justice. V. Justice ,/)'<MfctMe (/M-

truction criminelle).

Censeurs. V.
~Mt-nyne/nent/Xt&ftC.

Ceps de vigne. V. V;<;caam'e.

Céramiques. V. Poteries.

Cercles militaires (Commandants de). V. Ar-

/HCC~'an~H~&.

Céréates. Admissions en franchise à l'en-

trée en France 475, t avances pour se-

mences consenties par le Gouvernement 42;
–

suppression des anciens droits de mahsou-

lats 200, 2 201, 4 – fraudes dans )a vente

des céréales sur les marchés 193 impor-
tation prohibée pour les céréales venant de
points contaminés par ]a peste 514, 3

droits de mesurage 200, 4; 201, 5, 3o; 203;

204; droits de pesage 200, 4; 201, 5, 3o;

203; 204; droits de circulation 200, 2;

201, 5 et seq.; -une quote-part de ces droits

peut être attribuée aux
municipalités 200, 2,

assiette de la taxe 200, (~), passage
des céréales aux frontières 200, 2 (3), 3

201, n; contrebande: 200, 5; ce droit

est indépendant du droit de douane: 201,ta;

droit d'importation 499; – droits de sta-

tionnement (céréales, légumes secs et autres

qrains): 200, i; 201, 5, 22; tes municipa-
Utés peuvent élever cf* droit: 200,i; 202;

203; 282; 284; 285. V. ~Ic/tOMr, Agents des

contributions diverses et des doua lies, Cf~f.f~

Cheiks, Compétence Cf)f'rec<;o;));e//e, C?'fe et

.a~'o~ncm~ Directeur </c~ y/~n'cc~ Irn-

/)d~ mMttfC~{tf;e, Premier ~~n;r<

Certificat d'origine. V. Douanes.

Cessions de l'enzel.
V.

~nje~.

Chaâras. V. ./f/A'c~ /H~?/<Hp.

Chambre d'agriculture. V. Cor/M <M.

Chambre de commerce, v. ~tMoMo~o;~

Cur/Mc~M.

Chambre mixte de commerce et d'agri-
culture. V..1~?~<~0//0~~ Corps C~M.

TABLE ALPHABÉTIQUE.

.I_ 1 r~
Champs d'essais agricoles. V. Agriculture.

Chancelier de la Résidence. V. Organisa-
tion politique.

Chancellerie (Droits de). V. Administration

générale.

Changeurs. V. Receveur des contributions

diverses.

Chaouchs de t'armée française exemption de

service militaire 1529, 36 des contro-

leurs frais de voyage 276 277; des Juges
de paix: traitement: 754 M2, ~o chaouch

maghzen 880; 881.

Chaouch des Oudjaks. V. OMd~'aA'
Charbon. V. A~e~nye, ~)/<m!;m.

Charbons. V. Bois et c/torto~M.

Charcuterie. V. Animaux.

Chasse. V. Agriculture.

Chaussées. V. Impôts municipaux.

Chaux, briques et produits similaires (ci-

ments, tuiles, carreaux). – Exposé des motifs

de la nouvelle réglementation 215 (*)
droits d'entrée 215, i~ 2 détaxe, transit

216, t déclarations à faire par les fabri-

cants ou producteurs 214,3; 215,3 et seq.;

droits sur les moellons en mortier et au-

tres 215, 2; -droits de patente: 215, 3, 4;

droits d'importation: 499 – faculté d'en-

trepôt 601, 5. V. Agents, Directeur et Re-
ceveur des contributions diverses, Agents
des finances et des monopoles, de police,

CNit~ Compétence correc~'onKeNe, Gendar-

merie française, Impôts municipaux, ~/<fï~-

riaux de construction, Officiers de police

judiciaire, Patentes, /~o<erfe~ ~r~~ye.

Chéchias. –
Leur commerce et importation

242. Commerce, ~Afu'~ae~ de fabrique,

Receveur des c'c~r<&u~o/~ diverses.
Chetaa (Droit de). V. Immeubles non imma-

<t';ca/e~.

Cheiks. – Leur nomenclature 160 Cheiks

de quartier à Tunis 160, n" 13 244, i –

leur mode de nomination et de remplacement

165 170 172 268, i3, 1305, 2 rem-

placement des Cheiks collecteurs de la medjba

164 droit de chancellerie 11 ré-

vocation des Cheiks: 192, 5g; ils garan-

tissent les avan ces de céréales pour
semences

42, t sont responsables des incendies:

161; survciiïent les chiens errants: 187;

doivent porter secours aux navires en
détresse sur les cotes de leur cheikat: 183
-sont chargés du recouvrement des impôts

192 les rôles de la medjba sont dressés
en leur présence 192, 2 899; – ils ne payent

pas la medjba lorsqu'ils sont en fonctions

192, 3 902 préviennent et répriment les

contraventions aux lois fiscales (monopoles,
contributions diverses et douanes): 192, ao;

ils assistent les vérificateurs des poids
et

mesures 192, ~o; ils perçoivent les im-

pôts de concert avec des collecteurs commis-

sionnés, si le chcLkat est important 192, 58,
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59; ils ont droit à la moitié d'une surtaxe

de i o ~o sur la
perception

des
impôts

directs

7 163; 192, i, 5, g, m; 852, 4, 862, 2; 898,

t0 cas où cette remise ne leur est pas
accordée 169 – débets de Cheiks 192,

3z, 5o les comptes des Cheiks sont sou-

mis à la Cour des
comptes 192, 4g ils

remettent des quittances
au contribuable

192, C2; constatent l'impossibilité
dans

laquelle
se trouvent ceux qui

ne peuvent pas

pa~er la caroube sur la valeur locative 194,

6 tes infractions sur la chasse commises

par des
indigènes: 213, 10;–surveillent

les

postes-vigies dans les forêts 663, 7;
au-

torisent
l'embarquement

des marins tunisiens

sur des navires
étrangers 1423, 33; – sur-

veillent les
prestataires 1484, i5; – sont

prévenus des bornages qui
doivent avoir lieu

dans leur cheikat: 1495, ~6; et doivent

y
assister: 1556, 3, a8,–recensent les jeunes

gens aptes au service militaire 1523, f~

tirent au sort
pour

certains absents 1523,

3z tes Cheiks collecteurs sont exempts
de

service militaire 1523, 36
– attributions re-

latives aux saisies mobilières et immobilières

pratiquées dans leur cheikat 1541. V. Caie~

Cautionnement, /m/)<!<t d'jE'<a<, Oudjaks.

CHEIKS DE LA COUR DES COMPTES. V. Cour

des
comples, ~/nMfre de la Plume.

CHEIKS DE ï/ArrMÏH!STRATtON ÛÉSERALE. V.

./i~mA;M&'«~on générale.

CHËtK DE MAGtfZEM 880.

CHEUt DE ZAOUtA. V. ~aON<'e[.

CHEtK EL ORF DE MAGUZEN 880 ) 8&1-

CHËtK MEDtNA- V. Justice /M7i/S/eftnC.

CHEfK m. !st.AM.
V..Bae/i-tKa/i't /tf:n~/f<e.

Chemins de fer. Étude des tracés des li-

gnes 268, 5a;
–

avant-projets 333, {), i8;

acquisitions de terrains destinés à l'établis-

sement des chemins de fer 227 propriétés

riveraines 228, 3 constructions exis-

tantes 228, 4; zone d'interdiction pour

les excavations 228, 5; dépôt de matières

innammables 228, 6; et non inflamma-

bles 228, 7; largeur d'emprise
sur la

ligne

d'Algérie 218 (°); entretien de la voie

228, sa personnel
de la voie 228, ~3, 5a

signaux (Code des) 225, 6; 228, 5C;

passages
à niveau, barrières 228, a~;

contre-rails 228, 25 responsabilité
des

concessionnaires des chemins de fer 228, J~

– de la
Compagnie: 228, MO; 228, a3(');

– contraventions commises
par

eux au ré-

gime
des

lignes télégraphiques: 1444, 6;

matériel d'exploitation 228, a~
et sefj.

désinfection 234 composition
des trains

228, 3y et seq.; transport de matières dan-

gereuses 228,4s, 8~,232; signal
d'alarme:

228, 44 boites de secours 228, 45, <)/)

siiflet à vapeur 228, 59; – départ,
cir-

culation, arrivée des traius 228, 4~ et
scq.

régime
de la

gare
miMe de Ghardimaou

508; 509; les parties des gares qui ne sont

pas habitées par le personnel ne payent pas

la caroube: i96, *3; mesures concernant
les voyageurs et les personnes étrangères au
service 228, 82 et seq. exceptions pour

certains fonctionnaires 228, 83 tableaux

de marche des trains 228, 64 voies fer-

rées dans les ports 1420, 2n 1421 1425,

28; 1426; i428, ay; 1429; règlements de,

la Compagnie, approbation 22!, 20; ho-

mologation des taxes 228, 65 tarifs 228,

66 et seq. perception des taxes 228, 75

expéditions des marchandises 228, 76

droit de timbre sur les récépissés de che-

mins de fer 1570, 6; 1571, 8 exemption

du droit pour les bulletins des petits colis de

ravitaillement: 1573 les chemins de fer
et tramways font partie du domaine public:

426, le service des chemins de fer dé-

pend de la Direction des travaux publics

1594, a 1595, a tes Compagnies de che-

mins de fer jouissent de certaines Immunités

douanières 502, ?. V. ~t~e~~ des douanes,

Compétence administrative e< correctionnelle,

Directeur des /o~aH~r /)n&~e~, Frpropria-

tion pour c~H~e f~'H~?!~ /tM~yMC, Juge de

paix, Pacage, Sermenls.

Contraventions 228, io3; constatation

des infractions: 228, <o~ infractions aux

dispositions relatives aux propriétés riverai-

nes 228,g commises par les concession-

naires ou fermiers 228, t0 et seq. rela-

tives aux passages à niveau 228, 2~ aux

fausses déclarations d'expéditions de mar-

chand iscs, connivence des agents de la Compa-

gnie 228, 77
– commises par une personne

étrangère au train 228, 8o destructions

ou dérangements de la voie de fer 228, t~8

en réunions séditieuses 228, gt) par

menaces écrites ou verbales 228, ioo;

accidents par cause involontaire 228, ]0i
abandon de poste pendant la marche d'un

train 228, ïoa résistance aux agents du

chemin de fer: 228, ]o6; rixes et attrou-

pements aux abords des stations 229, z;

infractions relatives au stationnement des voi-

tures dans les gares et au chargement des

marchandises 229, 9; procès-verbaux

228, [o~, io5. V. Compélence corref&MtteHc,

Directeur des travaux publics, Ingénieurs

des mines, 0~'c<e/ de police judiciaire,
Ponts et c/mHNSpM.

POLICE GÉNÉRALE des cours et stations 228,

2t; 229, têt seq.;–kur éclairage: 228, zC;

interdictions diverses faites aux voyageurs:
228, 89 et seq.; certains fonctionnaires et

agents peuvent circuler librement sur tout le

train: 228, 83;-vente d'objets quelconques

dans les gares 228, <)< 229, – registre
des réclamations 228, <)5 mesures rela-

tives à la sûreté de la circulation sur les che-

mins de ter: 228, g8ctseq.;–réglementation



TABLE ALPHABÉTIQUE.

de l'entrée dans les gares de marchandises

229, 5 et seq. communication des regis-

tres concernant le transport d'objets soumis
à des droits d'entrée 641, 5.

Contrôle des lignes 225, i et seq.; 22C, i

228, i5; contrôle commercial 225,2 2 et

seq.; 228, t6; technique: 225, 5 et seq.;

228, )0; de )'entretien 22S, io et seq.;

Inspecteur principal de ('exploitation algé-
rienne attributions 225, 2, 3; Directeur

du contrôle
a)gerien

attributions 225, 3, 4,

7, 9t l'j 12; Directeur du contrôle tu-

nisien attributions 225, 3, 4, 6, 7, (), t

228, t5, 60; registres
et documents des

Compagnies 228, [; – registres des retards

des trains 228, 03; accidents de chemins

de fer: 225, 9; 228, .<).

Comité consultatif des chemins de fer tu-

nisiens 226.

Commissaires de surveillance administra-

tive. –Leurabureaux :228, 18;–iïsassistent

le Directeur du contrôle des chemins de fer

228, )5; peuvent monter sur les locomo-

tives 228, uo; cotent et paraphent les re-

gistres
de la

Compagnie 228, <)û – désignent

les lieux de stationnement des véhicules aux

abords des stations de chemins de fer 229,

leurs attributions en ce qui concerne la

police des gares 229, 11

V. ~rN;ee~-<tnp<!Me, Commissaires de po-

lice, Directeur des finances, e~n~rtCH~nrej

Directeur e< ~t//nM<e des travaux publics,

Direction des /rafOM.x'jOH6/<Mj ~OJ! d'oc-

cupation, CMC~r/ne~cyro~po~~ Ingénieurs

des H~/<e& Instruction criminelle, Ponts et

chaussées, Résident yc/~ra~ ~ecrc~H<re ~re-

néral.

L'GNES CONCEDEES- Tunis à La Dakhia

Djendouba 917 La Dakhia Djendouba à

Ghardimaou 218 Tunis à Hammam el

Lif 2i6 Beja-gare
à

Béja-ville 220

Djedeida à Bizerte; Tunis à Sousse et
em-

brancltement sur le Fahs, Nabeul; Sousse à

Kairouan Sousse à Mokeninc embranche-

ment sur Menzel bou Xetfa 221 222 223

Stax à Gafsa et à l'oued Seldja 224; 1377

1378; 1379; 1383; Tunis à Zaghouan,

CrétcviUe 230 Tunis à La Goulette, La

Marsa Tnnis-Marine, Gou)ette-Marine; Tunis

ttardo 231; Pont du Fahs à KHiaat es Se-

nam, Le Kef: 237. V. Gouvernement tunisien.

Chiens (Taxe sur )es).V. /)/)~<~ municipaux.

Chimiques (Experts).
V.

Experts.

Chimiques (tnstruments).
V. Laboratoires.

Chimiques (Produits). V. ~coo/j ~Mt'mn-

e~fn~.

Chira. L'importation,
la circulation, U vente,

l'usage, la détention en sont prohibés 471, 8;

512, i contrebande de chira 512, O;

attributions des Caids 192, 20. V.
Cum/jF-

t'o~'r~c~u~j /~e'M~ de boissons.

Chirurgiens.
V. A'~f~e puMique.

Choléra. V. J/a<o</tM.

Chrétiens d'Orient. V. Com~~ce person-

nelle.

Cigares, Cigarettes. V. Monopoles.

Ciments. V. C/MS.E et briqaes.

Cimetières. Police générale 740 con-

cessions 740, 2 (*) transport en France

des restes mortels des personnes décédées

dans
tes colonies ou à bord des bâtiments de

l'État 742.

Exhumations autorisation préalable 624,

y

3 et seq.; 740, 3; délivrance des permis:
268, sR; 624, ï; exécution de l'opération
suivant ta maladie dont le mort était atteint

624, y et seq.; autopsies après exhuma-

tions MS, t.

Inhumations conditions dans lesquelles

elles doivent être faites 740, a et seq.; 74i,

2 et seq. 982, 3~; permis pour les Euro-

péens 268, s8 les étrangers indigènes

554, 2 autopsie avant et après inhuma-

tion 807, 4; 845,

V. Commissaires de police, Compétence

correctionnelle et immobilière, Cc/t~~M~

CKM74, ~)ro~)no<t'oft/)oar cause d'utilité pu-

blique, Impôts municipaux, ~cf~adA~ Pre-

/M/er j~fHM/re, Président de municipalité.

Circoncision. Y. Ami/M, Hôpital arabe.

Circonscriptions administratives. Y. Ca~

dats, CAe/A' Co~<rd/e~ c~7s~ Distances,

Domaine de l'État, A'/m/ ~an;'e;/<aM&,

Postes /M<Ma/re~.

Circonscriptions communales. V. 3/mtci-

/)H~A'.

Circonsçriptions d'ingénieurs. Y. Travaux

pttA~CS.

Circonscriptions électorales. V. Corps élus.

Circonscriptions torestières. V. ~or<

Circonscriptions judiciaires. V. C<ti~,Com-

M~A'c~'e~ f/epo~ee, yM~~ee~r~~peMM, Justice

<Hn;fftenne, ~'o~ce r;tf<e.

Circonscriptions sanitaires. V. Santé mar;-

laine.

Circulation (Droits de) 8S3. Y. Céréales.

Citations. V. Caïds, Distances, Ouzara, 7W-

&{fym~ f/mV, 7'r<Aa~~ de /;f<M'tncc.

Clavetêe. Y. ~e~ayf.

Code civil français. V. Immeubles ;7M/na<<-

culés ~< non /MWa~CM/

Code de commerce. V. 7MMnc< de com-

we/'ce.

Code de justice mttitaire, Y. Conseils de

y~re.

Code de procédure civile français. Y. /m-

meubles non ;mn!a<rtca/e.

Code forestier. V. ~b;<-h.

Colis postaux. V. Postes.

Collecteurs. V. Caïds, CAet/Sj /}<'cecfM~ des

t/OHf?~M, rles co/~r/OM/jon~ diverses, Receveur

y~a'/ ~A'~HHnef~ /{ef*efF~r ~ïM/t/t'~a~.

CoUèges- Y. &M<f/neme;t< public.

Colonisation. Création du service de direc-



TABLE ALPHABÉTIQUE.

tion 238 dépend de la Direction de Fagri-

culture 238 classification des dépenses
de colonisation 240, t -dotations 240, 2;

terres habous publics mises à ]a disposi-

tion de la Direction de l'agriculture pour la

cûionisatinn 239, t valeur, d'échange
299, 3; droit du Domaine de t'Etat d'échan-

ger en
argent: 239, 4 – droit de mutation

sur les ventes et échanges consentis dans un

intérêt de colonisation 553. V. Bey, Budget,

Conseil des ~A~M~rc~.

Coton partiaire. V. ~aa.B.

Colporteurs. V.~p'M~anMM/'an;E,P<t<M<e:,

~re~f.
Cotza. V. Huile, Importation, Port.s.

Commerce. Liberté du commerce 1316,

9 crédit commercial warrants 604, i et

seq. interdiction de prendre part au com-

merce aux agents des ports 14ii, n les

registres de commerce doivent employer
ex-

clusivement le système métrique: t55B, 5;

les
registres et livres de comptabilité, effets

de commerce, warrants, chèques sont exempts
de timbre t57D, ]6; – déclarations à faire

au point de vue du timbre en cas de cession

ou modification d*un fonds de commerce

1571, i~! commerce des chéchias 242.

Conseil des chouachis, compétence 242.

Notaire du commerce: 241, j~ le délé-

gué du commerce conserve une clef des ma-

gasins servant d'entrepôt réel 600, 8 son

logement 600, g.

Courtiers leurs obligations 246C')-
V. ~1/Ktn~ CAcm&re~ de commerce, ~Voya-

Mf~ ye~ercM.r, Traités, Tribunal de com-

merce.

BOURSES DE COMMERCE. Institution 247

création à Tunis 248 sa réglementa-
tion 249. V. Chambre de commerce da Nord,

Jeux de hasard.

Commissaires de police. V.~re/e~Mt~Me.

Commissaires de surveillance. V. Chemins

de fer.

Commissaires-priseurs. V.M~ee ~raM-

i'aMe.

Commission consultative hippique. V. Éle-

feye.
Commission financière. Sa suppression

627, f, 4; 982, ~z; exécution de ses juge-

ments 752, 3(~.

Commissions de voirie. V. J/Hntet/jcMM.

Commissions locales d'hygiène et de sa-

tubrite. V. ~cH/e/iaM/ytie.

Commissions municipales. V. ~VHfMCt/iM/i-
?.

Commissions scolaires. V. ~'H.tNyneme;~

public.

Communes. V. jt/tM/cipa~Ye;

Compétences des tribunaux de la Ré-

gence (français, tunisiens et mixte).

COEXISTENCE DES JUtUDJCTtO~S
i~A~At&ES

Er

T[!MfS)ENN[S. – Effets 15!7, i (°).

LmspENDANCE entre les juridictions fran-
çaises, tunisiennes et le tribunatmi'cte: 1577,

'0.

COMPETENCE AOMimSTRATtVE 747, 3(*); 770;

784.

Recours contre les décisions du Directeur

des antiquités 64, 3y exécution des con-

traintes en recouvrement de frais faits pour
enlèvement de dépôts et ouvrages non auto-

risés le long des voies ferrées 228, n; –

et des frais d'immatriculation 259, 35 –

contestations sur les clauses des syndicats
d'arrosage: 518, in; demandes en resti-

tution de cautionnements, interprétation des

tarifs des ports, 770, t(~; contestations

concernant les postes et télégraphes: 784;
803, 3 recours en cas de résolution de

t'arrêté d'amodiation de phosphates 1380,

t8 paiement du prix d'ouvrages faits par
les adjudicataires de travaux des ponts et
chaussées: 1600, zS; – ou d'indemnités a

eux dues 1600, 3o – contestations entre

ces entrepreneurs et l'Administration des tra-

vaux publics 1600, 4o, 5o-

–ctvn.E: 747, s, 3, 4; 749; 752, i, 2;

758; 822, t('); 830, n; 850, i, 10; 175,

8; 1302.

Brevets d'invention 149, ~8 et seq. 803,

3; oppositions aux bornages de servitudes

militaires et polygones exceptionnels 333,

22 contraventions à la police des zones
de ces servitudes ou polygones 333, a4;

reconnaissances des limites des francs-

bords d'un oued 426, t (') [z< colonne]

contestations nées sur des droits acquis sur
le domaine public avant le décret de <885

426, 2; homologation des actes de noto-

riété qui suppléent un acte de naissance 618,

33 rectification des actes de l'état civil

618, 43, habitations à bon marché dé-

couvertes dans une succession 683, 4

contraintes en paiement des droits et amen-
des de timbre, enregistrement et mutation

539, 8; 540, 45; 552, 3,4; 1570, ;3;–mar-

ques de fabrique 803, 3 889, 25 – agri-
culture indigène et de Khammessa 20;

paiement d'honoraires d'avocats 841, i~C)

exequatur et revision des jugements des

juridictions indigènes: 849, !(~), fixation

de la caution due par les explorateurs de mi-

nes aux propriétaires du sol: 921, j8;

contestations sur la surface à acquérir par les

explorateurs et sur le prix à verser aux pro-
priétaires 921, !();–expropriations: 1244,

]t ("); 1598, 5 et sefj.; règlements

sur la police des ports 1411, t <o 1416, s6;

actions civiles résultant, des délits de dina-

mation 1469' 30("), 4<; inscription

d'hypothèque sur les immeuble- du mari par

h femme: 1495, a44; – sur l'immeuMe

vendu: 1495, 24? et scq., inscriptions à

la conservation foncière, dénuées dcjustinc~-



TABLE ALPHABÉTIQUE.

tions 149S, 354; contestations sur la
pro-

priété littéraire et artistique: 1517, tt;–

diNércnds entre la Société de
prévoyance

et ses

membres 1634, 2 actions en dommages-

intérêts contre les propriétaires qui
n'ont

pas détruit les hannetons 1637, 4; pour-

vois contre les décisions du Directeur des

finances
pour

restitution de taxes de vérifica-

tion des poids
et mesures: 1560, 38.

comEMtALE: 747, 2, 3, 4; 749; 752, t,

2; 166, io; 175, 8; 241, 3; 850.

Crédit
agricole 46, 6, 7, 8 magasins

généraux 605, 2 (') police
des

ports

14ii, no; 1416, 26.

CORRECTIONNCLLE 747, 2, 4; 749; 756

803;817,5;850,t,to.

Destruction des sauterelles et
criquets 91,

4 des nids de moineaux: 33, 3; dé-

tournement de céréales avancées par
le Gou-

vernement pour semences 42, a et seq.

disparition d'objets donnés en nantissement

agricole 45, g, 10; contraventions au ré-

gime de l'alcool 46, 6 49, 7 au régime

des animaux: 56, 8; 830, i5; et
abatages:

986 travaux exécutés sur des monuments

d'art 64, 8, ~o destruction d'immeubles

classés 64, is, 22 830, i5; exportation

des objets d'art 64, ig contravention au

régime des fouines 64, 27 destruction

d'objets découverts dans des fouilles 64, z8

contraventions au régime des armes et des

poudres 93, ?; 94, 5 et
seq., ta et seq.;

471, g3 et seq. 830, t5; 948, i6; fa-

brication et détention d'engins explosifs 963

apposition de timbre des schoëtims sur la

viande kacher 97, 9 et seq. m, 4 as-

sociations non autorisées: 115, 4,6; S30, i5;

provocations à des crimes dans les réu-

nions des associations: 1i5, 5;-contraven-

tiens au
régime

du beurre 121, 4 des

bois et charbons 146, 5; 147, 6; des bre-

vets d'invention
149, 34 et

seq. 803, 3

délits commis par les CaYds et autres collec-

teurs 192, 53; au régime des carrières

198, 3o, 3f des céréale. 200, 5; de

la chasse 213, 6; 830, i5; des chaux et

briques: 214, 7; 215, 5; des chemins de

fer: 228, io3, joo; 229, 9; 236, 3; 803, 3;

des débits de boissons 286, ir et seq.
des décorations 291, i2 des vins de

raisins secs 296, i et seq. 830, i5; des

denrées alimentaires 294, 1 et
seq. 295

297, et seq.,773; 830, t5;–contraven-

tions aux
règlements

sur la
police

et la con-

servation du domaine
public: 465, t et

seq.;

830, t5 infractions au
régime

des impor-

tations 471, z et seq., 7 et seq.; 123 485,

5 830, t5 1631, t, 2, g.
Si et

seq.
au

cabotage 471, 22, <a5 aux exportations:

471, zy et seq., )25; 830, j5; au régime
de circulation

par
terre 471, 3g et seq., t25;

injures contre les agents financiers 471,

5~ infractions au régime des patentes

471, t02;–et de certains droits de vente

sur les dattes, le
lagmi, les fruits secs 885,

t~; 886, s4; extractions de lagmi en con-

travention M5, ta falsification de certi-

Ecatsd'ori~me: 402, 2,6,7; M3, 3

transit par chemin de fer: 483, 8; délits

commis à la gare mixte de Ghardimaou 508,

t3; 509, 5, il contraventions au régime
delachira:512,aetseq.;–des provenan-
ces de pays empestés 514, 4. contraven-

tions au régime des syndicats d'arrosage

518, tg, – régime des eaux du domaine pu-
blic 521, ? 522, 6; des conducteurs d'é-

lectricité 527, 6 aux mesures contre les

ép!zooties;529;–au régime des étalons:

533, refus des chefs d'établissements

scolaires de se soumettre à la surveillance de

l'État 579, 3; ouverture d'école en con-

travention aux règlements 579, 8 in-

fractions au régime de l'entrepôt 600, 5;

au règlement sur les éponges et poulpes

606, i3, i5 et seq. à l'abolition de l'escla-

vage 610, 4; 611, 3 et seq.; au régime

des établissements insalubres: 614, 10;

de l'état civil 618, i6, 20; au règlement
sur les étrangers

et à leur
expulsion: 623, 5,

6, 8, g aux mesures prises contre les in-

cendies en forêts: 655, 5 658 663, 8 830,

5 en matière d'exploitation de forets

666,7,io,i4,t6;–à à la police des au-
diences d'enchères de l'enzel des habous

696 au régime des huiles et des olives

717, 6; 719, 6;-en matière sanitaire mari-

time:~723, n5; 726, 5; au régime des

inhumations 740, 8 des exhumations

624, 2 tenue de jeux de hasard 746;

830, 15 en matière d'assistance judiciaire
(déclaration frauduleuse d'indigence) 751,

22 de faux témoignage, subornation de

témoin, faux serment 756, 5 contraven-

tions commises aux audiences, contre les ma-

gistrats, assesseurs, contre l'exécution des

jugements 756, z délits commis par les

assesseurs du tribunal criminel 756, 3

infractions concernant les postes et télégra-

phes 784; 803, 3 1437, i;–au régime

des câbles sous-marins 803, 3 1442, 8, n

1443, i, ]2; des lignes télégraphiques:
803, 3 1444, 2, )s des signaux télégra-

phiques, 1444, t délits concernant la po-

lice rurale 55, 2 803, 3 1393 concer-

nant la propriété littéraire et artistique 803,

3;H17,6,8etseq.;–les marques de fa-

brique 803, 3; 889, t5 et seq., z5; in-

fractions aux lois sur !a pêche: 830, t5;

1365, i3 1443, 7 –F au régime des mono-

poles et mahsou[ats:47t,!25;830,i5~ 972,

6 et seq.; 973,Cet seq.;–introduction de
monnaies étrangères: 830, i5; infractions

aux lois sur la médecine et la pharmacie

830,!5;893,2etscq.,894,aetse().;895,



TABLE ALPHABÉTIQUE.

2 et seq. 896, 3 et seq. 897 blessures

et incendie: 830, i5 1393, 23 et seq.

dégradation
de monuments, bornes, signaux

830, i5 1393, i5, 28 Ï549, 2 et seq,au

régime des droits d'entrée sur les légumes

830, i5; 874, 5; calomnies, outrages,
cor-

ruptions, etc. rixes 830, i5 coups,

vols, faux, banqueroute, 830, iC actions

pénales
à l'encontre des employés

d'adminis-

trations tunisiennes: 830, 17C);
infrac-

tions commises par les logeurs 876, 10, 1 1

contraventions au régime
des matériaux

de construction 892, 5; des recherches

de mines: 921, 20; des passeports pour

l'étranger 1355 contraventions de
pas-

sage, pâture, garde
à vue, glanage, grapillage,

non-enfouissement des animaux morts, vols

dans les champs, enlèvement des récoltes,

destruction d'arbres, d'instruments d'agricul-

ture, animaux, clôtures 1393 pacage,

destruction de récoltes 830, i5 1393, l\-t p)

infractions à la
police

des ports 1411,

109, 110; 1416, 26; au régime
du caution-

nement
des journaux 1469 bis, 5 et seq. au

colportage des écrits, dessins, etc. 1469 his,

7
– à l'affichage de certains écrits politi-

ques et actes de l'autorité: 1469 ba, 8, 10;

à la vente, à la circulation et à la distribution

desjournaux 1469bis,9; 1469' i4; – des-

truction d'affiches 1469 b's, 11; injures,

diffamation 1469bis, i4 et seq. – au régime

de l'imprimerie
et de la librairie 1469ter, 2,

3 au
régime

de publication, gérance,
dé-

pôt
des journaux: 1469 ter, 9, 10, 11 au

régime
des rectifications par la voie de la

presse 1469ter, 12, i3 délits commis par

la voie de la
presse 1469 ter, 23 et seq.

interdiction de publier certains actes jndiciai-
res 1469 tcr, 38 et seq.

–
poursuites contre

les détenus 1488, 17; –
infractions au re-

crutement tunisien 1523, 61 et
seq.

–

usage de faux poids et fausses mesures: 830,

i5; 1371, 3; de poids
autres que

ceux du

système métrique 1558, 4; 1560, 27 et seq.;

usage et vente de timbres mobiles usagés

1570, 1 1 opposition
aux opérations

d'étu-

des pratiquées par
les Travaux publics sur

les propriétés privées 1599, 3; infractions

à la police du roulage 1625, 5 et seq.

non-ramassage
des hannetons 1637, 3

infractions constatées par les naibs de la

Ghaba 681, 19;
refus de travailler des

khammes 817, l.

criminelle 747, 2, 3, 4. 5 749 756

803 814, 54; 817, 5; 822, 1 (°); 830, 16.

Crimes commis à la
gare

mixte de Ghar-

dimaou 508, i3; 509, 11; contre des

magistrats, assesseurs, officiers de la jus-

tice, contre l'exécution des jugements de la

justice française 756, 2 commis
par les

assesseurs tunisiens 756, 3 par
les caids

ou autres collecteur, 192, 5, f.iux té-

moignage, subornation de témoins 756, 5

actions pénales contre des
employés d'ad-

ministrations tunisiennes 830, i7(');

crimes commis
par la voie de la

presse

1469ta, 6, i3 1469' 23 et
seq.; pour-

suites contre ceux qui ont facilité l'évasion

de détenus: 1488, 10; contre les détenus

eux-mêmes 1488, 20.

EN MATIBHE n'ACTIONS POSSESSOIRES 747,
3(°). 4Oi 830, i3, i4; 982, 37 1495, i8(6),

2°C% 37O. i84O, 3oo(6).

– de sociétés 747, 4O*

EN PREMIER ET DERNIER RESSORT: 747,

3(°), 4; 814O; 830, n, 12, i3, id, iO, 17;

1495, 37.

EN référé 747, 3("), 4(") 843 847, 7

848, 5.

Consignation de l'indemnité versée par un

explorateur de mines au
propriétaire du sol

921, 18 certaines
inscriptions conserva-

toires 1495, a4o; désignation d'un expert

pour une expropriation 1244, 1 1 (") [2' col.]

1598, i5 et
déguerpissement 1598, 4;

revendication d'objets au cours d'une sai-

sie mobilière: 1641.

– immobilière 747, 4; 749; 752, i(*);

769; 814Q, 43; 830, i4; 1495, i(*), 20.

Habous 694, i(*); 814O, 43; cnzel

et
échanges de habous 814, 43 kirdar

1495, 20 (6); indemnités à allouer aux ri-

verains de francs-bords des conduites d'eau

515, 7; 516, 7 permis d'inhumer dans

un cimetière de l'intérieur d'une ville 740,

3 droits réels sur les immeubles imma-

triculés 769, 1, 2; contestations sur le

Domaine
public 426, 7 limites et ser-

vitudes 1495, 20, i53(°), i86(") oppo-

sitions à immatriculation 1495, 36; ac-

croissements, relais, alluvions 1495, 75;

rectification d'erreurs dans un titre d'imma-

triculation 1495, 355; perte de la
copie

d'un titre de propriété: 1495, 37G; dimi-

nution de prix demandé par l'adjudicataire

après immatriculation 1501, 11.I.

mobilière 747, 3("), 4; 752, i(4); 749

830, 1 1 850, 1.

Actions relatives aux timbres et aux mar-

ques des schoètims 97, io;lll,5; – demande

de validité d'un bail relatif à l'exploitation de

phosphates 694, 1 (") paiement d'arré-

rages
d'enzel 747, 3 ("); 1495, 87 (e); de-

mandes en décharge
ou réduction de cotes de

la caroube, réclamations et actions
pour ces

taxes 196, 8; paiement
de taxes munici-

pales
et réclamations 984, i(2), 4("); 993, fi;

validité de saisies mobilières 1541

recouvrement de la taxe viticole: 1633, i(o);

demandes en
dégrèvement de prestations

1478, 32.

– personnelle 747, 2, 3, 4; 749; 752;

758; 810; 814O; 830, m 847, i3("); 850, i.

Algtrirns: 747, >(."); 758; 830, u(");13D2.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Européens: 749; 752, i(); 1519(');

compétence en chambre du conseil dans cer-

tains cas 749, î (").

Israélites: 752, 2; 810, 2; 830, nf);8*7.

i3(°); 848, 5.

Protégés français: 747, 2("); 749, i("); –

sont réputés tels les Tunisiens incorporés

dans un régiment français pendant la durée

de leur service; 83 (")
– les Maronites et

Chrétiens d'Orient 747, z().

Protégés des puissances Grande-Bretagne,

Espagne, Italie, Pays-Bas: 1520; -Allema-

gne, Belgique, Danemark, Grèce, Russie

1521 Autriche-Hongrie 1522.

Sujets français: 747, 2(°); 758; 1302.

Sujets tunisiens 752, 2; 8i4("); 822, i(a);

1305, 1; 1318, 92, g4; présomption de

cette nationalité 830, 11 (°) sont réputés

tels les sujets turcs, les Algériens fixés en

Tunisie depuis
un certain temps, les israélites

nés en Tunisie, le Gouvernement tunisien,

les employés des administrations tunisiennes

830, 11O, 17(0-
V. Consuls de France, Juridictions consu-

laires, Office postal, Traités, Tribunal civil.

V. sur les diflérentes compétences Caïds

{attributions judiciaires"), Chadra, Cheik me-
dina, Conseils de guerre, Conseil des choua-

clzis, Cour des comptes, Driba, Habous

(Compétence en matière de), Juges de paix,

Juridictions consulaires, Ouzara, Président

du tribunal civil, da tribunal de province,

du tribunal rabbiniijue, Tribunal administra-

tij, civil, correctionnel, criminel, de com-

merce, de province, mixte, municipal, rab-

biniqut.

Comptabilité du Secrétariat Général (Bureau

de la) 14, 1 25, 4.

Comptabilité publique. V. Budgets, Caïds,

Impôts d'État et municipaux, Receveurs,

Trésor français.

Concerts. V. Théâtres.

Concours agricoles. V. Expositions.

Conduites d'eau. V. Eaux.

Conférence consultative. V. Corps élus.

Confiseries arabes. V. Patentes (Droits de).

Connaissement. V. Capitaine de navire,

Ports.

Conseil de discipline. V. Avocats, Tribunal

civil.

Conseil de guerre. V. Armée française.

Conseil de l'instruction publique. V. En-

seignement public.

Conseil de perfectionnement. V. Écoles,

Lijcces.

Conseil des chouachis. Y. Commerce.

Conseil des Ministres et Chefs de service.

V. Gouvernement tunisien.

Conseil d'hygiène et de salubrité. V. Santé

publique.

Conseil municipal. V. Municipalités.

Conseil sanitaire. V. Santé maritime.

Conservation de la propriété foncière.

Création 1495, 21 dépend de la Direc-

tion des finances 262, 1 registres ser-

vant à recevoir les actes 259, 18 et seq.

1495, 344, 345 registres d'établissement

des titres
1498, 45 – tarif

d'enregistrement
sur les registres 260; frais du service de

la conservation 262, 3; droits de timbre

sur les reconnaissances de
dépôts, états, cer-

tilicats, copies d'actes
déposés

à la conserva-

tion foncière 259, 20 tables
alphabéti-

ques des titres et des titulaires de droits réels
et baux 1495, 347 inscriptions à la con-

servation 1495, 3/|2 et
seq. 1609.

CONSERVATEUR. – Nomination 259, 1, 3 –

intérim et
remplacement 259, 3; caution-

nement 259, 4 et seq. son inscription

est
imprescriptible 259, 9, i3; sa res-

ponsabilité 259, 5 1495, 353, 377
et

seq.

comptes périodiques 262, 2 traite-

ment et salaires 259, 17; 260; 262,3; 1499,

2, 5; valeurs sur lesquelles les droits
pro-

portionnels sont assis, expertise 259, 23 et

seq. 1499, 8 paiement des droits 259,

28 les salaires perçus ne peuvent être resti-

tués 259, 3i il immatricule 1495, 21,

4z; il inscrit les droits réels: 1495, 21,

42, 342, 343, 35 et
seq.; 1509, 4; – et en

délivre des certificats 1495, 5i, 35a il

dresse les titres 1495, 21, 44 avise les

requérants de leur établissement: 1506
–

et en délivre des copies 1495, 5i il con-

serve les actes: 1495, 21 reçoit en dépôt le

montant de la taxe évaluée
pour les frais

d'immatriculation et de lotissement 1499, 7

1552, 7
et les frais

d'expertise
et les

paye

sur taxe à qui de droit: 1495, 43 est

chargé de poursuivre la solution des difficul-

tés relatives à la perception des frais d'imma-

triculation 259, 33 et
seq. examine les

modifications
survenues après

le jugement du

tribunal mixte et avant la délivrance du titre

769, 2("); signe
et

remplit
les

réquisitions

d'immatriculation dans certains cas 1495,

23, 35a – délivre les récépissés de titre

1495, 23 – fait insérer un extrait de la ré-

quisition dans l'Officiel: 1495, 25; reçoit

les
oppositions

à l'immatriculation 1495, 27

annule les titres arabes
après immatricu-

lalion 1495, 42, 5o.

V. Bey, Coinpétence civile, Directeur- des

finances, Greffe et Greffier
du tribunal civil,

Inspecteurs des finances, Juge de paix, Pré-

sident du tribunal civil, Procureur de la Ré-

publique,
Receveur des finances, Serments,

Titre de propriété, Tribunal civil.

Consommation (Droits de) 883. V. Alcool,
Animaux, Beurre, Huiles, Olives, Sucre.f.

Constitution d'un habous. V. Ilabous.

Constitution en enzel. V. Enzel.

Consulats, Consuls. V. Organisation politi-

que.
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Contrainte. V. Amendes et condamnations

pécuniaires.

Porteurs de
984, i (•) – pouvaient

être chargés
des poursuites en recouvrement

des amendes 53, 4.

Contrebande. V. Douanes.

Contrebande de guerre. V. Armes.

Contributions diverses. -Produits attribués

aux contributions diverses et qui
sont recou-

vrés par
les Caids 192, 20 rattachements

des contribuables en cette matière: 192, 70;

amendes et condamnations, leur recouvre-

ment 54, 1 55, 1 (J) leur répartition

471, l33; création de la Direction: 627,

1 elle a hérité des attributions de Dar el

Geld: 628, 1.

Directeur. Il dépend du Directeur des

finances 627, 6; il poursuit les instances

relatives à son service 627, 7
il est or-

donnateur secondaire des dépenses de son

service 628, S
– il délègue un de ses

agents

à la commission de recensement de la caroube

197, 2 il peut accorder des licences tem-

poraires
aux fabricants de chaux et

briques

215, 4; ses attributions en ce qui
concernele

Fondouk el Ghalla 847, 1, 3 reçoit avis

de la mise en train des usines à huile 719,

5 procède à la délivrance des
patentes

et classe les boutiques en catégories 884, 2.

RECEVEUR. Il centralise les
opérations

de ses agents 628, 1 il est chargé du re-

couvrement des extraits de jugements 54, 4»

perçoit la taxe sur la caroube: 540, 34;

628, 1 – les droits
d'enregistrement 543,

1 – de mutation 540, 22; 549, 4 j 550, 1

628, 1 de timbre et de mahsoulats 628,

1 les amendes et condamnations relatives

aux contributions diverses 628, 1 les

redevances
pour

concessions de mines, loca-

tion des places et
magasins

sur les marchés

publics, des silos dans les huileries, droits

sur les chaux et
briques,

sur la
bijouterie,

sur les changeurs
de monnaie, sur le savon,

sur la distillation, sur les chéchias, sur les

laines 628, 1 dime des huiles, droits

sur les grignons et les olives 719, 3

poids publics, 628, 1; 1371, 12; poursuit

la réalisation des cautionnements de person-

nes à représenter à justice: 805, 12; en-

caisse les amendes de consignation à Tunis

et à Sousse 805, 17 peut faire fonctions

d'entreposeur
des monopoles 952, i(J);

celui de Djerba est chargé de la recette mu-

nicipale 1040; reçoit les versements dus

pour taxes de routes 1485; appose les

timbres mobiles de dimension 1571, 1

reçoit
en

consignation
le montant de certaines

amendes dues pour procès-verbaux à la police
du roulage 1625, 18.

AGENTS. Diplôme de connaissances pra-

tiques 595 ils exigent la quittance des

droits sur la viande acquittés aux abattoirs

56, a 68, 8 ne
permettent l'entrée en ville

que des viandes
estampillées 56, 2 68,8

perçoivent le droit de circulation sur les cé-
réales 201. 2, 18; – et le droit de

pesage
et de

mesurage sur les céréales 201, 33

628, 1 reçoivent les déclarations de la-
bour à la charrue française en matière d'a-

chour 1641, 1 délivrent les permis de

circulation pour les olives 719, 3 peu-
vent être

requis par les
agents sanitaires

723, 90; visitent tous objets contenant du

poisson 1365, 11; contrôlent les peseurs

publics: 1371, i3; constatent les contra-

ventions à la
police du

roulage: 1825, i5;

perçoivent
les droits de consommation sur

le sucre et l'alcool 46, 2 reçoivent les

déclarations des producteurs et fabricants

d'alcool 46, 3 d'eaux-de-vie 48, 3

de ceux qui mettent en fermentation des ma-

tières sucrées 48, 3 délivrent les titres

de mouvement des alcools venant de l'inté-

rieur 48, g reçoivent les déclarations de

vinage des vins à emporter 49, 3; assis-
tent à ce vinage 49, 3; reçoivent les dé-
clarations de mutage des vins et assistent à
cette opération 49, 5 reçoivent les dé-
clarations des exportateurs de vins mutés:

49, 6 des fabricants de chaux et briques

215, 3 font traduire par leurs inter-

prètes les bulletins de déclarations de muta-

tions immobilières par décès émanant d'indi-

gènes 530, 2 reçoivent les déclarations
de transit

pour les marchandises
sujettes

à des

droits d'entrée et introduites sur passe-debout

601, 1 vérifient la situation des entrepôts

des marchandises
sujettes

à des droits d'en-

trée 601, 4 reçoivent les demandes d'en-

trepôt fictif
pour

les huiles 718, 1 les

déclarations
d'exploitation

de fours à plâtre

1385, 3 les déclarations de ceux qui veu-
lent

apposer des affiches peintes 1571, i3, 14.

V. Bey, Caïds, Cautionnement, Cheiks,

Cour des
comptes, Entrepôts des monopoles,

Khalifas, Receveur
des finances.

Contrôleur de ta garantie. V. Bijoulerie.

Contrôleurs civils. Leur institution 263.

1 tenue 268, 77
et

seq.
nomination

263, 2 création des postes 264 265

266; 269; 270; 271; 278; – classes: 279, 2;

avancement 279, 11 honneurs 1324,

16 exposé des motifs du système
de leur

recrutement 279(') – relèvent du Résident

général 263, 1
–

délégation de leurs attri-

butions 275 ce ne sont pas des
agents

di-

plomatiques 267, 4 ils n'ont pas le béné-

fice des immunités douanières 267 frais de

voyage: 276; 277; de tournée: 279, i5.

Attributions générales leurs rapports avec

les diverses administrations 263('); 268, 10

et seq.;
leurs

obligations
en ce qui

cou-

cerne les municipalités 268, i5 et seq.;

les autorités militaires: 268, 18 et seq.;
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CODE DE LA TUNISIE. II.

y

77

la gendarmerie 268, 21 et seq; la police de

leur circonscription 268, 24 et seq. 1390,

(4)
les inhumations et les exhumations

268, 28; 624, 3; les finances 268, 33 et

seq.;
les postes et

télégraphes 268, 49 et

seq.
– les travaux publics 268, 52 et

seq.;

l'agriculture
et le commerce, 268, 5y

et
seq.

–
l'enseignement public 268, 63

et seq.; – les antiquités et beaux-arts 268,

68; la justice française 268, 69
et

seq.;

la justice indigène 268, 72 et seq.;
relatives aux observations météorologiques
28('); 268, 60; relatives à la destruction

des sauterelles: 31, iC1); relatives aux

terres sialines: 35, 4, lfy> ils font
partie

de la commission qui
examine les dégâts

causés par
les

troupes
en manœuvres 85,

2; reçoivent les notifications laites aux

réservistes que la gendarmerie n'a pas
trou-

vés 88, 2 les inventaires des marchands

d'armes: 94, 2
– délivrent les autorisations

spéciales de port d'armes non apparentes

94, 10; reçoivent les déclarations de port

d'armes apparentes 94, 1 1 268, 29 dé-

livrent les autorisations d'achat de poudre

268, 2g; reçoivent les déclarations pour
la formation der associations 115, 1

l'ouverture des écoles
privées 268, 07 579,

0j 7, 10; accordent les permissions né-

cessaires pour louer une maison à une asso-

ciation 115, 6; doivent être prévenus de

toute infraction commise dans leur circons-

cription 190, 11 doivent en prévenir le

Procureur de la
République et le Juge

de

paix: 268, G9; doivent être prévenus de

suite des incendies de forêts 659, 6 vi-

sent les rôles de la medjba: 192, 2; 268, 4o;

liquident
la khedma des

oudjaks 1343, 4;

dressent l'état mensuel des vacations des

oudjaks 192, 20; 1343, 5; et
signent les

ordres d'envoi en mission de ces agents
1343, 3 dressent la liste des électeurs a

la chambre d'agriculture du Nord 205, 4j

à la chambre de commerce du Nord

208, \y à la chambre mixte du Centre

209, 4 j à la chambre mixte du Sud 210,

4; celui de Sousse peut assister aux séances

de la chambre mixte du Centre 209, 20;

il en est de même à Sfax pour la chambre

mixte du Sud 210, 20 il fait partie à

Tunis de la commission chargée d'examiner

les déclarations relatives aux inscriptions sur

les listes à la chambre
d'agriculture

du Nord

205, 7
de la chambre de commerce du

Nord 208, 7; il en est de même pour le

contrôleur de Sousse en ce
qui

concerne la

chambre mixte du Centre 209, 7 et à

Sfax
pour

la chambre mixte du Sud 210, 7;

reçoivent les réclamations relatives aux

élections à la chambre
d'agriculture du Nord:

205, 14 à la chambre de commerce du

Nord: 208, 12; à la chambre mixte du

Centre 209, i4î à la chambre mixte du

Sud 210, i4i
– celuide Tunis avise les în«-'

téressés de la décision de la commission qui

statue sur les réclamations relatives aux ins-

criptions sur les listes de la chambre d'agri-

culture du Nord: 205, 8; de la chambre

de commerce du Nord 208, 7;
il en est

de même pour celui de Sousse en ce
qui

con-

cerne la chambre mixte du Centre 209, 8

et à Sfax
pour

la chambre mixte du Sud

210, 8 président les opérations électo-

rales dans
chaque

section de vote à la cham-

bre d'agriculture du Nord 205, iû à la

chambre de commerce du Nord, 208, 10;

à la chambre mixte du Centre: 209, io;

à la chambre mixte du Sud 210, io au

3«
collège: 252, 21; envoient les cartes

d'électeur pour la chambre d'agriculture du

Xord 205, 12; pour
la chambre mixte

du Centre: 209, 12; pour
la chambre

mixte du Sud 210, 12 pour
le 3e

collège

252, 20 dressent les listes électorales du

3e collège: 252, 4; les revisent annuelle-

ment 252, 8; inscrivent les réclamations

relatives aux listes électorales: 252, n;

avertissent les électeurs dont l'inscription est

contestée 252, r t – président la commission

chargée
d'examiner les réclamations 252, 12

font partie à Tunis et à Sousse de la com-

mission
d'appel

des décisions rendues par la

commission qui examine les inscriptions

252, i^j prêtent
leur concours

pour
la

répression
de la contrebande 268, 48

surveillent l'instruction à laquelle l'autorité

indîgèife procède dans certaines affaires pé-

nales 268, 73; délivrent les certificats

d'origine 268, 4^ 57; 475, 5; les cer-

tificats de
possession aux propriétaires

de

chevaux à primer 534, 5; font partie de

la commission d'inscription du Stud-Book

535, 3; président
les commissions scolai-

res 568, 3, 4; celui de Tunis fait
partie

du conseil de l'instruction publique 579, i3

attributions pour la formation d'établisse-

ments insalubres et
dangereux 614, 3;

reçoivent les déclarations des
étrangers 823,

3 délèguent un fonctionnaire aux audien-

ces d'enchères des locations à
long

terme des

hahous 710, 7 visent les certificats pour

l'introduction en pays de dime des olives ré-

coltées en territoire de kanoun 719, 4;

celui de Tunis fait partie du conseil d'hygiène:

726, 2; président les commissions locales

d'hygiène 725, 3; gèrent les justices de

paix provisoires 747, i{2); 760, 1 no-

mination à ces fonctions: 747, i5(°) [page

499] délivrent les certificats justifiant le

séjour forcé des médecins légistes dans leur

arrondissement: 807, 8; 845, 5; tiennent

un registre des actes d'appel des décisions

des tribunaux de province 830, 35 peu-

vent légaliser les signatures des particuliers
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873, i et de certaines personnes requé-
rant une

inscription
à la conservation: 1495,

343* reçoivent les .déclarations de rési-

dence des médecins, chirurgiens,
accoucheurs

893, 2, 3, 1 1 des
pharmaciens 894, 2,

3, 18 dentistes 895, 2, 3; -vétérinai-

res 896, 3 visent le
livre-journal

des

Caïds 268, 43 reçoivent les demandes

de naturalisation et les instruisent 1281, 7

reçoivent les oppositions auxquelles don-

nent lieu les demandes de privilège
d'inven-

tion d'un gisement de phosphate 1382, 7,

8; attributions relatives aux prestations

192, i4; 268, 54; 1478, a3etseq.,
28 et

seq.,

48 et
seq,

aux subventions industrielles

1478, 37 et seq.;
établissent les rôles de

la taxe de routes 1480, 4 1487, 1 font

les notifications aux parties intéressées à une

immatriculation 1495, 41 attributions

«n ce
qui

concerne les saisies mobilières ou

immobilières pratiquées dans leur circons-

cription 1541 leurs devoirs en matière

de
bornages provisoires 1556, 3 (*) re-

çoivent les demandes d'autorisation de culture

de tabac, et donnent leur avis sur leur rece-

vabilité 1566, 4, 5 1567r 1 reçoivent

les déclarations des
producteurs

de vin 1630,

i -des surfaces complantées en vigne 1631,

10 et seq.; des symptômes de dépérisse-
ment des

vignes 1631, 19 et seq. d'inva-

sion des vignes par les hannetons 1637, 1

de labour à la charrue française en matière

d'achour 1641, 1 peuvent assister aux

opérations
des commissions de recensement

de l'achour 268, 33
– surveillent le recou-

vrement des impôts par les Caïds 268, 41

attributions en ce
qui concerne les élections

des
syndics

des viticulteurs 1633, 5 et
seq.

V. Ckaoachs } Notariat français, Oudjaks,

Président de la
République française,

Rési-

dent général,
Vice-consuls de France.

Contrôleurs slppi.éaats. Nominalion

263, 2; 279, 16; attributions: 263, i(2);

268, 70 275 classes 279, 3 exa-

mens 279, 4 avancement 279, 11

frais de
voyage 276 277 de tournée

279, i5 V. Résident général.

Contrôleurs stagiaires. – Conditions d'ad-

mission 279, 6; examens: 279, 16;
–

traitement 279, 6 costume 268, 81
–

frais de tournée: 279, i5. V. Directeur de

V enseignement, Journal officiel, Procureur

de la République, Résident général, Secré-

taire général.
Sïcrétaire.^ i>e contrôles. – Conditions

d'admission, traitement
279, 7 – examens

279, iG; attributions: 268, 76; 275

avancement 279, i3 costume 268, 8j

frais de
voyage 276 277 de tournée

279, i5 remplissent
les fonctions de

gref-

fier et d'huissier dans les justices de paix

provisoires 760, 1.

Interprètrs. Frais de
voyage 276 277.

Commis expéditionnaires: 279, io, i4-

Contrôlas civils. Leur nomenclature

160; 263, i(2); limites des circonscrip-

tions 263, 1 (a); liste des monuments his-

toriques
classés dans chacun d'eux: 68 70;

71; 72; 73; 74; 75; 76; 78.

Annexes de contrôles. Leur nomencla-

ture 160; 263, 1 (2); 272 273 274.

Conventions Internationales. V. Traités.

Corps élus. Historique
des chambres de

commerce et
d'agriculture et des chambres

mixtes 205('); 206; 211; – de la confé-

rence consultative 251('); privation
du

droit de participer aux élections des cham-

bres de commerce
pour

les
délinquants

en

matière'de marques de fabrique 889, 22 –

les individus qui ne jouissent pas de leurs

droits civils, certains condamnés pour contre-

bande ou contraventions au régime des lote-

ries, officiers ministériels destitués, faillis

208, 2 209, 2 les interdits, les condamné.

pour
certains crimes et délits de droit com-

mun ou militaires, pour
fraudes dans les mar-

chandises, etc. 252, 7.

Chambre D'AGRICULTURE DU Nord. – Son or-

ganisation 205, 1 et seq. électeurs 205,

a et
seq. élections, 205, 4 et

seq.;
ré-

clamations relatives aux
inscriptions

sur les

listes 205, 6 et seq. circonscriptions

électorales, membres 205, 1 1 207 vote

par correspondance 205, 12 nullité des

opérations
électorales: 205, i4; – durée du

mandat des élus 205, 17.

Attributions: 205, 19 -elle désigne deux

membres de la colonie française pour faire

partie
de la commission chargée

d'examiner

les réclamations relatives aux inscriptions sur

les listes des électeurs de cette même cham-

bre 205, 7 est représentée au comité

d'assistance publique 109, 2 les mem-

bres de son bureau font partie de la confé-

rence consultative 251, 1 désigne un

membre de la commission
d'inscription au

Stud-Book: 535, 3; deux membres de la

commission consultative hippique 536, 2.

Chambre de commerce DU NORD. SOU or-

ganisation 208, 1 et seq.; 1469blS, i4(d)î –

électeurs 208, 2 et
seq.

élections 208,

3 et
seq.;

réclamations relatives aux ins-

crjptioos
sur les listes 208, 5 et

seq. –

nullité des opérations
électorales: 208, 12;

• – durée du mandat des élus 208, i5 212,

2 – membres correspondants 208, i5 –

circonscriptions électorales, membres: 212, 1.

Attributions: 208, 17;
elle est

repré-

sentée au comité d'assistance publique 109,

2; les membres de son bureau font
partie

de la conférence consultative 251, 1 elle

se concerte avec les villes concessionnaires

de la faculté d'entrepôt pour
les tarifs des

droits de
magasinage

dans l'entrepôt 600, 9
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elle délègue un de ses membres au comité

des expositions 625, 3; -deux de ses mem-

bres au conseil sanitaire 727, 3; son pré-
sident a la police intérieure de la bourse de

commerce de Tunis 249, 8 fait partie
de la commission de désignation des asses-

seurs au tribunal criminel 788, 2.

Chambres mixtes de commerce et d'agricul-
ture du Centre. Son

organisation 209, 1

et seq. électeurs 209, 2 et seq. ré-

clamations relatives aux inscriptions sur les

listes: 209, 6 et seq. circonscriptions

électorales, membres: 209, 11; vote par

correspondance: 209, 12; élections: 209,

13; nullité des opérations électorales: 209,

i4j – durée du mandat des élus 209, 17.
Attributions 209, ig; elle est représen-

tée au comité d'assistance publique 109, 2

les membres de son bureau font partie de

la conférence consultative: 251, 1; elle

désigne un membre de la commission consul-

tative hippique: 536, 2; – son président fait

partie de la commission de désignation des
assesseurs au tribunal criminel 788, 2.

Chambre mixte de commerce et d'agricul-

ture du Sud. Son organisation 210, 1 et

seq.; circonscriptions électorales, mem-

bres 210, 11 électeurs 210, 2 et seq.
réclamations relatives aux inscriptions sur

les listes 210, 6 et seq. vote par corres-

pondance 210, 12; – élections *210, i3; –
nullité des opérations électorales 210, 14

durée du mandat des élus 210, 17.
Attributions 210, 19 elle est repré-

sentée au comité d'assistance publique 109,

2; les membres de son bureau font partie
de la conférence consultative 251, 1 – elle

désigne un membre de la commission consul-

tative hippique 536, 2.

CONFÉRENCE consultative. Énumùration

de ses membres 251, i, 6; date de con-

vocation 251, 2 – attributions 251, 4î –

vœux à formuler sous certaines conditions

258 frais de déplacement 253 trois

de ses membres sont choisis par le Résident

général pour composer la commission char-

gée d'examiner les réclamations relatives aux

inscriptions sur les listes de la chambre de

commerce du Nord 208, 7 deux de ses

membres font partie dans les mêmes condi-

tions de la commission d'appel qui statue sur

les décisions rendues par la commission qui
examine les inscriptions des électeurs au

3<=collège: 252, i'(.
Troisième coi.lE.ce. – Deux délégations

(nord et sud de la Régence): 252, i, 2;
–

nombre des délégués 252, 2, 22 255
–

électeurs 252, 3, 6, 7; réclamiilions con-

tre les inscriptions 252, 9 et seq. com-

missions qui les examinent: 252, 12, i3;

appels 252, 14 et seq. élections 252,

19 et seq.; circonscriptions électorales

252, 22 vote par correspondance: 252,

23 éligibles 252, 25 et seq. nullité

des opérations 252, 31 et seq. frais de

déplacement: 253.

Attributions procède à la nomination des

délégués à la conférence consultative 252,
36 élabore la liste des questions qu'il
veut voir figurer au programme de la con-
férence 257, 1 et seq. les membres élus

par la
délégation de ce collège font partie de

la conférence consultative 251, 1; 252, 2;
il est représenté au comité d'assistance

publique 109, 2.

V. Budget, Cercles militaires, Conseil des

ministres, Contrôleurs civils, Directeur de
l'agriculture, Entrepôts, Journal officiel,

Juges de paix, Magasins généraux, Rési-

dence générale, Résident général, Syndicat
des viticulteurs, Vice-président de municipa-
lité.

Couleurs. V. Teintures.

Cour d'appel d'Atger. V. Justice française.
Cour de cassation française. V. Justice

française.

Cour de cassation tunisienne. V. Ouzara.

Cour des comptes. V. Finances.

Cours d'eau. V. Eaux, Expropriation pour
cause d'utilité publique.

Courtiers. V. Commerce.

Crédit agricole. V. Agriculture.

Crédit "tommercial. V. Commerce, Magasins

généraux.

Crédit enzéliste. V. Ensel.

Criée (Droits de) 883. V. Éponges et poulpes,
Fondouk el Glialla, Impôts municipaux, Lé-

gumes frais et fruits, Poissons, Stationne-

ment.

Criée et stationnement. V. Impôts munici-

paux.

Crieur public. V. Justice tunisienne.

Criquets. V. Agriculture.

Cristaux et porcelaines. Droits d'impor-
tation 499.

Croquis visuel. V. Service topographique.
Cultes. Le vicaire apostolique de Tunisie

n'est
pas un fonctionnaire public 1469tis,

i4Oi les bâtiments du culte ne payent

pas la caroube 196, i3; les ministres du

culte ne payent pas les prestations: 192, i5

1478, 3; 1484, 8; – célébraient le mariage
des Français avant l'institution de l'état civil

618("); police des églises 1391, i(").

V. Mosquée, Zaouias.
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Danois. V. Compétence personnelle {Euro-

péens, protégés des
puissances),

Consuls

étrangers, Etrangers, Jurai/citons consulai-

res, Traités.

Dar et Geld. Les droits que percevait cette

administration ont cessé d'être mis en fer-

mage 471, ioo(2). V. Contributions diverses.

Dattes. Droits d'entrée 884, 6 885, 5 –

droits de vente 885, 5; 887 droits sur

le
lagmi dans les pays de kanoun 885, 7;

faculté d'entrepôt 601, 5. V.
Compétence

correctionnelle.

Dattiers. V. Kanouns.

Débit enzèliste. V. En?el.

Débits de boissons. V. Sûreté publique.

Débits de papier timbré. V. Timbre.

Débits de poudre, de sel, de tabac. V. Mo-

nopoles.

Décimes. V. Justice française (extraits de

jugements).

Décorations. Port des décorations et mé-

dailles françaises et étrangères 290.

Medailt.es d'honneur en
pays

de
protec-

torat 289.

Kicham-el-Abed (Insigne du pacte): à qui

il
peut

être conféré 287, 4> 5, 9; dans

quels cas 287, 6 – cérémonie de la remise

287, 7
sa forme 287, 2.

Nicham-Iftjkhar classes 291, 1,2;

formes 291, 3 et seq.; par qui sont faites

les
propositions 291, 8; conditions

pour

l'obtention 291, 9 et seq. 292, 1 et seq.

cas de retrait: 291, il\; droits de chan-

cellerie 291, i5 et seq.; délivrance d'un

brevet: 291, 12; duplicata: 291, 18;

le brevet n'est délivré que sur production de

la quittance des droits 288 registres de

l'ordre 291, 20.

V. Assistance publique, Compétence car-

rectionnelle, Premier Ministre, Résident

général.

Défenseurs. V. Justice française.

Délégué à la Résidence. V. Organisation

politique.

Délégué du commerce. V. Commerce.

Délégué phylloxérique. V. Viticulture.

Denrées alimentaires. – Engrais, substan-

ces médicamenteuses, boissons, inspection:

988, 10 falsification 294, 1 et
seq. 295,

i et seq. coloration artificielle 294, 12

contraventions 294, i3 et seq. 295, 1 et

seq. remise obligatoire d'échantillons par

les marchands aux autorités de
police 297

droits d'importation sur certaines denrées

coloniales et boissons 499 – importation

de certains engrais
et fumiers prohibée 1631,

f ceux
provenant d'Afrique (sauf l'Algé-

rie) ne peuvent êl'e importés
ou soumis au

D

transit: 490, 2. V. Alcool, Bière, Compé-
tence correctionnelle, Corps élus, Établisse-

ments de bienfaisance, Lait, Médicaments,

Sucres, Vin.

Dentelles. Droits d'importation 499.

Dentistes. V. Santé publique.

Dépêches. V. Postes et télégraphes.

Dépositoires dans les cimetières (Usage des).
V. Impôts municipaux.

Dépôts et consignations (Caisse des). V. Fi-

nances.

Dette publique. V. Finances.
Dia (prix du sang): 898, 6; droit de chan-

cellerie 11.

Diffa. Défense de la
percevoir sur les contri-

buables 898, 2 – elle est due par les Caïds

aux officiers du service des renseignements

82 84, 5.

Diffamations. V. Presse.

Dime des céréales. V. Ackour.

Dime des huiles. V. Huiles.

Diphtérie. V. Maladies.

Directeur de collège, école, lycée, me-

draças. V. École coloniale, Enseignement

public.

Directeur de la colonisation.V. Colonisation.

Directeur.de la Ghaba. V. Ghaba.

Directeur de l'agriculture. V. Agriculture.

Directeur de la Monnaie. V. Monnaies.

Directeur de la santé. V. Santé publique.
Directeur de la sûreté publique. V. Sûreté

publique.

Directeur de l'enseignement public. V.

Enseignement publie.

Directeur de l'Institut Pasteur. V. Assis-

tance publique.

Directeur de l'Office postal. V. Postes.

Directeur des abattoirs. V. Animaux.

Directeur des antiquités. V. Antiquités.

Directeur des contributions diverses. V.

Contributions diverses.
Directeur des douanes. V. Douanes.

Directeur des finances. V. Finances.
Directeur des forêts. V. Forêts.

Directeur des monopoles. V. Monopoles.

Directeur des services judiciaires du Gou-

vernement tunisien. V. Justice tunisienne.

Directeur des travaux publics. V. Travaux

publics.

Directions. V. Directeurs.

Directs (Impôts). Y. Finances.

Diss. V. Alfa, diss et spartene.

Distances entre les diverses localités tunisien-

nes et leur chef-lieu de canton (Tunis ou

autres) 302
– entre la Tunisie et l'Algérie

ou autres Etats 747, 8; au point de vue

des citations devant les tribunaux tunisiens

821(0-
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Distillateurs. V. Alcool.

Distribution par contribution. V. Saisies.

Divers (Produits) 192, 19 et seq., 70, 71.
V.

Caids.

Division d'occupation. V. Année française.

Division navale. V. Armée française.

Djemaia des habous. V. Habous.

Djerbiens. Payent la mcdjba 90t. V.

Kkodors.

Documents historiques. V. Anriquités.

Domaines.

Communal. V.
Municipalités.

DE l'Etat. En font
partie

les biens do-

maniaux, les mines, les forêts 305, 2 660,

1 921, 1 -les terres mortes de Slax 304,

1,2; -les immeubles vacants et sans maîtres,

les terres
vagues,

les
montagnes

incultivées

312 les actes de notoriété sont iusuffisants

pour donner droit à la
propriété d'un

immeu-

ble
qui

fait
partie

du domaine de l'État 303

les droits de propriété sur les terres mortes

de Sfax ne
peuvent

être établis
que par l'acte

de mesurage ou par un acte de notoriété an-

térieur à
1871 304, 5 terrains domaniaux

habous
publics

et
privés 1380 1381 1382

réalisation en argent de
l'échange

des

terres habous destinées à la colonisation 239,

h garde et conservation des territoires

domaniaux 314, 1 et scq. l'aliénation

du sol domanial minier ou forestier est inter-

dite 305 318, 2 1311 terrains doma-

niaux affectés aux maghzens 882 terri-

toires et immeubles faisant
partie

du domaine

de l'Etat, par décret 306 307 308 309

310; 311; 313; 316 317, 319 à 329; – con-

cessions à Tozeur et El Oudiane 32, n.

Gestion et représentation attributions du

Directeur des finances: 192, 17; attribu-

tions du Directeur de l'agriculture 30, 3;

318, 1.

Immatriculation 1495, 37 C*) j
– frais

qu'elle entraîne 240, 1 formalités
spécia-

les en ce qui concerne les forêts 660, 4 et

seq.
Gardes au jardin d'essais et à la ferme

d'expériences de Tunis 43, 1 dans les

circonscriptions domaniales de Sfax et Kai-

rouan 315 nomination 314, 3; – re-

gistres 314, 4 attributions 314, 4
–

ils constatent les infractions au décret sur la

chasse 213, 10.

V. Colonisation, Conseil des ministres r

Premier Minisire, Serments, Terres sialines.

Fohestieii. V. Forêts.

Militaihk. – Sa constitution 333, et

seq. régularisation des occupations du

Domaine public par l'autorité militaire 333,

5 jouissance temporaire
en faveur des

administrations tunisiennes 333, 0 353

remises A l'autorité militaire des immeubles

indispensables
aux

troupes 333, 7.

Places de guerre, postes militaires, postes

fortifiés, forts, blockhaus leur zone 330;

leur classement 333, 20 les ouvrages

de défense des
places de guerre

et forteresses

font
partie du Domaine public: 426, 6;

énuniijration des villes, ouvrages
ou immeu-

bles classés par décret 331 334 335 336

338; 340; 342; 344; 345; 346; 347; 348;

349 351 354 355 356 357 360 361

362; 365; 368; 369; 371; 372; 373; 378;

380 381 384; 386 390 393 395 398

403 405 406 407 408 409 411 413

415 417 419 420 423 424.

Polygones exceptionnels
leur création

333, 2t législation applicable
au bornage

333, 32 leur homologation 333, 21, 22

–
prohibitions en ce qui concerne les particu-

liers 333, 23 police de la zone 333, a4;

éuumération des
polygones exceptionnels

délimités et classés par décret 337 339

343 363 374 375 385 387 () 389 394

399.

Postes photo-électriques, postes optiques,

postes-refuges, postes-vigics
classés par dé-

cret 352 361 362 372 376 382 388

401; 421.

Servitudes militaires la
législation

fran-

çaise sur le bornage des zones de servitude

est
applicable

à la Tunisie 333, 22 leur

zone 330 333, 2 1 leur homologation

333, 21, 22; prohibitions en ce qui con-

cerne les particuliers: 333, 23, 25; con-

traventions 333, 25 les servitudes sont

obligatoires du jour de la
publication

du dé-

cret de classement: 333, 20 (°) – police
de la

zone 333, 2\ énuméralion des zones de

servitudes délimitées par
décret 332 337

341 343 350 358 359 364 366 367

370 374 377 379 383 387 388 389

391 392 396 397 400 402 404 410

412 414 416 418 422 425.

Travaux mixtes
programme

et avant-pro-

jet de ces travaux 333, 8 soumis à l'ins-

truction mixte 333, to, 16; exceptions

333, 18 en quoi consiste cette instruction

333, Il et
seq.;

contraventions: 333, 17-

V. Compétence civile, Directeur des travaux

publics, Division d'occupation, Génie mili-

taire, Gouvernement français, Ministre de la

guerre, des travaux publics,
Président de mu-

nicipalité, Résident général, Routes.

Public. Parties du territoire et
ouvrages

qu'il comprend 426, 1, 6; 1495, i65;

délimitations
déjà

IKées
par

décret 429

430; 431; 432;' 433; 434; 435; 436; 437;

433 439 440 441 443 444 445 446

447 448 451 452 453 457 458 459

460 462 463 464 465 466 467 468

469 extraction du sable sur le domaine

public 442 449 450 454 461 inter-

diction de circulation 456 inaliénabilité,

imprescriptibilité 426, 3 – administration

426, 4? contestations relatives au Domaine
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public 426, 7; droits acquis antérieure-

ment au décret de i885 «26, 2; 426, 3Qi

immatriculation 1495, 4a, j5 1503

occupation
du Domaine

public par
l'autorité

militaire: 333, 16; délimitation du Do-

maine
public 426, 5 427, t et seq.;

com-

missaire-enquêteur 427, 6; – dépenses
occa-

sionnées 427, 9; – -délimitation du Domaine

public limitrophe du Domaine militaire 427,

8; police et conservation du Domaine pu-

blic 455, 1 et seq. V. Agents des douanes,

des forêts, Caïd, Cantonniers, Commissaires

de police, Compétence cioile, correctionnelle

et immobilière, Directeur et Direction des

travaux publics, Eaux, Gendarmerie fran-

çaise, Ingénieurs des mines, Journal officiel,

Juges depaix, Officier de port, Pacage, Ponts

et chaussées, Premier Ministre, Service iopo-

graphique (Chef da).

Produits domaniaux. – Recouvrement et

apurement des rôles: 192, 17; leur éta-

blissement 192, 18; timbres mobiles ap-

posés sur les quittances de
produits

doma-

niaux 192, 20
– surveillance des notaires

pour lé recouvrement des droits
d'enregistre-

ments sur les baux du Domaine 192, 20; –

vente de certains objets sur les propriétés
domaniales: 192, 20; recouvrement du

prix de vente des immeubles domaniaux

192, 20; -le
compte

des
produits

domaniaux

est établi
par les Caïds, sur un

registre autre

que
le Tefkik: 192, 33 bureaux de per-

ception des produits domaniaux 192, 07;

aucun délai ne
peut

être accordé pour le paie-

ment des revenus du Domaine 192, 64;

principe du rattachement des contribuables

192, 69. V. Caids, Directeur et Direction de

l'agriculture, Receveur des finances.

Douanes. Bureaux de douane: 471, 10;

478 480 484 487 508 régime
doua-

nier de la
gare

mixte de Ghardimaou 508;

509 produits attribués aux douanes et qui

sont recouvrés par les Caids 192, 20; – rat-

tachements des contribuables en cette ma-

tière
192, 70 régime de circulation inté-

rieure des marchandises
étrangères 471, 38

et seq.; les marchandises prohibées à

l'entrée ne
peuvent

circuler: 471, 4o; ex-

ceptions 471, 41 ? amendes et condamna-

tions, leur recouvrement 54, 1; 55, 1 (2);

leur répartition: 471, i33; – procès-verbaux,

compétence, procédure,
transactions 471,

j33 et
seq.; – magasinage des marchandises

dans 'les
dépôts de la douane: 470; 472;

1421 1426; 1429; responsabilité pour les

dommages: 470, 4, 5; extension de ce

régime
à la

plupart
des

ports 470(4); 471,

i34; application du régime aux vins et

spiritueux 472, 3; transport en
magasin

des U'archandises qui ne sont
pas débarquées

par la douane 486 magasinage
dans les

entrepôts 600, y.
V.

Agents des
finances,

Caïds, Cheiks, Chemins de fer, Compétence

correctionnelle, Exécution des jugements,

Khalifas, Ports, Postes, Premier Ministre,

Privilèges, Procédure correctionnelle, Rési-

dent général, Tribunal de commerce.

Exportation par
les deux frontières, décla-

ration 471, 26 et seq. par mer; manifeste

471,34; – parterre: 471, 35; réexporta-

tion
par

mer de produits fabriqués
et sortis

d'entrepôts: 485, 4, 5; droit de timbre sur

les déclarations d'exportation 1570, 6.

Droits d'exportation mode de paiement

471, 55, 50 tarifs
généraux 498, 2; 499;

motifs de leur remaniement 498 (*)
– date

d'application du nouveau tarit 502, 2 et seq.

tarifs
spéciaux 1359, 6; 1635.

Exportations prohibées 499; 502, to. V.

Antiquités, Chasse, Compétence correction-

nelle.

Importation (en Tunisie) par les
deux fron-

tières, déclaration 471, et seq. par mer:

dépôt du manifeste: 471, 11 et seq.; par

terre 471, 19
– droit de timbre sur les dé-

clarations d'importation 1570, 6.

Droits d'importation
mode de

paiement

471, 55, 50; taxation: 502, 12; tarifs

généraux 498, 1 499 motifs de leur re-

maniement 498 (r); bénéfice de l'ancien

tarif 498, 4; 502, 5, 6; 503, 2;~date d'ap-

plication
du nouveau tarif: 502, 2 et

seq.;

tarifs spéciaux 46, 2; 121, 2 1547, 2.

Importations autorisées 499 admis-

sions en franchise de certains produits
fran-

çais et algériens: 500; 501; 502, 7, 8;

entrée en franchise des effets des passagers,

objets d'ameublement, trousseaux de mariage:

497, 1; 508, 8; des échantillons de mar-

chandises 497, 2; de certains fûts 497,

5; réadmission en franchise de marchan-

dises tunisiennes, objets d'emballage pas-

savant 497, 4î 502, 12; admissions con-

cédées à certaines
personnalités

et à certains

corps 502, 7; admission temporaire en

franchises de droits de certaines marchan-

dises destinées à être fabriquées ou à recevoir

dans la Régence un complément de main-

d'œuvre 485; application
du

régime
aux

tourteaux de colza 488 489 aux
graines

de ricin 511 – admissions des marchan-

dises provenant
de

points
contaminés de peste

514, 2 de certains produits végétaux non

prévus par
la loi: 1631, 5 et

seq.
V. Ani-

maux, Bibliothèques, Directeur des finan-

ces, Elevage, Entrepôt, Fruits, Huiles, Jar-

din d'essais, Laines, Mac/unes, Musées,

Nitrate de soude, Peaux, Pommes de (erre,

Ports, Salpêtre, Soufre, Tabac, Topinam-

bours, Vélocipèdes, Vins, Voitures.

Importations prohibées 499; 502, 7; 1631,

1, 2, 9. V. Abeilles, Agents i/es douanes,

Allumettes chimiques Animaux, Armes,

Caries à jouer, Ceps
et feuilles de vigne,
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Céréales, Chéchias, Chira, Commissaires de

police, Compétence correctionnelle, Élevage,

Engrais, Fumiers, Gendarmerie française,

Huchich, Kif, Laines, Légumes frais, Mar-

ques de fabrique, Monnaies, Munitions de

guerre, Peaux, Phylloxéra, Plants d'ar-

bres, Poudre, Prescriptions, Raisins, Saccha-

rine, Santé maritime et
publique, Sarments,

Sel, Tabac, Takrouri, Tapis, Vêlements,

Yins.

Traitement de faveur il l'entrée en France:

régime général 475, 5; – exposé des motifs

de cette réglementation: 475('); produits

tunisiens admis en franchise 475, 1; ré-

gime
le plus favorable pour

les produits
non

dénommés: 475(5); exceptions: 475, 4.

V. Animaux, Céréales, Gibier, Grignons,

Huiles, Ports, Vins, Volailles.

CERTIFICAT d'origine délivré par les contrô-

leurs 268, 45, 57 nécessaire pour expor-

ter des vins vinés, en franchise du droit sur

l'alcool 49, 2; 1630, 6;
– facilite

l'importa-

tion des pommes
de terre 1631, 3; pour

le traitement de faveur de certains produits
à

l'entrée en France: 475, £5; pour le col-

portage
ou

l'exportation
des lièges de repro-

duction 493; pour l'importation de cer-

tains animaux 537 pour
leur

exportation

et celle de certaines peaux: 723, 56; leur

falsification 482, 1 et seq; 1513. V.
Compé-

tence correctionnelle.

Contrebande à l'entrée 471 7 et seq., 19

– à la sortie: 471, 27
et seq., 35; à la

gare mixte de Ghardimaou 508, g 509, q;

protection de
l'Algérie

contre la contre-

bande 1575, 9;
concours du contrôleur

civil pour sa répression: 268, 48; saisie

des
objets 192, 20. V. Allumettes

chimiques,

Armes, Caïds, Cartes à jouer, Céréales,

Chira, Corps élus, Juges de paix,
Peaux et

Laines, Poudre, Prescriptions, Sel, Tabac.

CABOTAGE définition 1423, 53; bu-

reaux 478; dispositions spéciales: 471,

20 et
seq.; 723, 9; transport de produits

étrangers, 471, z4; – de produits naturels

471, 25. V. Compétence correctionnelle, Ports

Transit. – Conditions d'admission à ce bé-

néfice, réglementation 471, 42 et
seq.; 479,

1 et
seq. transit sans visite ni

consigna-

tion préalables 483, 1 et seq.; 492; 508, 1

509, 1 acquit-à-caution 483, 5; frau-

des, substitutions, contraventions 483, 7
et

seq.; transit des marchandises
sujettes

à

des droits d'entrée, passe-debout 601, 1. V.

Agents des contributions diverses, Animaux,

Chaux et briques, Compétence correction-

nelle, Directeur des Jïnunces, Entrepôt,
Fu-

miers, Laines, Marques de fabrique, Peaux,

Timbre.

DmrimON des douanes. – Sa création 627,

1 elle
dépend

de la direction des finances

627, 6.

Directeur: dépend du Directeur des fman-
ces 627, 6; poursuit les instances rela-
tives à son service 627, 7; centralise les

opérations de ses agents 628, 2 est or-
donnateur secondaire des

dépenses
de son ser-

vice 628, 3; accorde le
changement de

nom aux navires 1423, 40 délivre des

permis de travail aux ouvriers
que

les
pro-

priétaires
de marchandises emploient à la

douane pour les différentes manipulations:
486; ou

pour
la manutention des mar-

chandises en
entrepôt 600, 8; fait partie

du conseil sanitaire 727, 2.
Receveurs. Le receveur

principal centra-

lise les opérations de ses agents 628, 2.

Les receveurs perçoivent les droits de

douane, les droits de
magasinage

à la douane,

le
produit de la vente des marchandises y

abandonnées, les amendes et condamnations

relatives aux douanes, les droits de port, sa-

nitaires, sur les pêcheries: 628, 2; les

droits de
pesage public: 1371, 12; peu-

vent faire fonctions d'entreposeurs des mono-

poles 952, 1 attributions en ce
qui

con-

cerne la réception du serment des propriétaires

de navires 1423, 12; signent les
congés

des navires 1423, 23 assistent aux muta-

tions de propriété de navires 1423, 5i

reçoivent les versements dus pour taxes de

routes 1485.

Agents perçoivent les droits de consom-

mation en cas d'importation de l'alcool et du

sucre 46, 2 établissent les titres de
mouvement des alcools importés: 48, 9; –

ont la^nain sur les vins vinés 49, 4; dé-

livrent les certificats
d'embarquement

des vins

vinés 49, 4 et constatant
l'embarquement

des bois et charbons 144, .1 font vendre

les marchandises déposées à la douane et non

réclamées: 470, 3; perçoivent dans cer-

tains cas les droits de mutation et la taxe sur

les
loyers 540, 38; enregistrent

les mar-

chandises en entrepôt et les font vendre quand

le délai est
périmé 600, a, 3 autorisent

les
changements

de
magasin

des houilles sou-

mises à l'entrepôt fictif: 599, 2 et tout

déballage
ou mélange des marchandises sou-

mise à l'entrepôt réel 600, 4 procèdent
à un recensement annuel de ces marchan-

dises 600, 5; délivrent les permis de

chargement des navires lorsque leur état sa-

nitaire a été vérifié 723, 21 et vérifient

toutes marchandises
déchargées: 1411, 58;

constatent les contraventions commises
par

les
entrepreneurs

des carrières 198, 28 à

la police de la navigation 1423, 61 au ré-

gime sur la chasse 213, 10; commises sur

le domaine
public 455, 4; perçoivent

la

taxe de circulation sur les céréales 201, 2, 18

peuvent visiter tous les bateaux de com-

merce 471, 14; attributions des agents

français et tunisiens à la gare mixte de Ghar-
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dimaou SOS, 3 et seq. 509, 3 et se<],

peuvent être agents de ports: 1411, i3; –

surveillent les magasins généraux établis dans

des locaux soumis à l'entrepôt réel ou fictif:

604, 18; – peuvent
être

requis par les agents

sanitaires 723, go; -recherchent les poudres

de contrebande 471, 95; 948, 6; visitent

les objets contenant du poisson 1365, 1 1
–

contrôlent les
poseurs publics 1371, 13

–

saisissent les produits étrangers portant des

marques de fabrique d'origine
tunisienne «.

889, 28; sont
chargés

du jaugeage des

navires: 1423, G; leur délivrent l'acte de

nationalité 1423, 1 1 et leur
congé 1423,

21 et reçoivent ces deux pièces à l'arrivée

des navires 1423, 35 – délivrent les certifi-

cats de
changement

de port d'attache des na-

vires 1423, 5o; font visiter les navires

1423, 58 autorisent l'embarquement et le

débarquement des armes et poudres 1423,

Eaux. Les
aménagements

d'eau dépendent
de la Direction des travaux

publics 1594, 2;

1595, 2; concessions et aménagements

d'eaux du domaine
public, sondages, fouilles,

forage de puits 521; travaux sur un

conrs d'eau 521, 3, 4 » – dépôts dans les

cours d'eaux 521, 5 formes des demandes,

leur instruction, surveillance des travaux con-

cédés 522 contraventions 521, 7 522,

6 travaux d'aménagement d'eaux sur les

routes et
pistes: 519, 1, 2; etudes des

aménagements d'eau 268, 5a, 55 dé-

penses de
l'hydraulique agricole 523 les

contributions des collectivités aux
dépenses

d'aménagement
d'eaux sont recouvrées par

les Caïds 192j 20 -les cours d'eau, sources,

puits et abreuvoirs font
partie du domaine

public: 426, 1

Conduites d'eaux et aqueducs. Largeur

des francs-bords pour
les villes 515, 1

pour
les établissements militaires 516, 1;

pour
les

égouts 516, 1 (') pour les canaux

des syndicats d'arrosage: 5i8, i3; inter-

dictions faites aux propriétaires 515, 4 et seq.

516, 4 et seq.; les aqueducs et canaux

font partie du domaine
public 426, 1.

V. Canaux, Compétence correctionnelle et

immobilière. Directeur de l'agriculture et des

travaux publics, Génie militaire. Gouverne-

ment tunisien, Impôts municipaux, Ports,

Servitudes.

Syndicats d'arrosée
pour

le
puits

arté-

sien sp i de Zarzis 517 – n° 2 de Zarzis

520; du
puits artésien et de la source de

Métouia 524 des deux
puits artésiens et

de la source d'Oudref 525 du puits arté-

sien d'Houmt-Sonk 526 leur réglemen-

tation 517(r); 518 rôles 518, iG et seq.

60; délivrent les certificats de sortie pour

les savons: 1546, k\ constatent les con-

traventions relatives au
timbrage

des connais-

sements 1571, 8 et à la
police

du rou-

lage 1625, i5; visitent les
ceps de vigne

et sarments circulant dans la Régence 1631,

8; constatent les contraventions commises

au régime de surveillance des
vignes

et à la

prohibition
de

l'importation du phylloxéra
et

de certains
végétaux 1631, 34.

V. Bey, Caids, Cour (les comptes. Caution-

nement, Receveur des finances, Serment.

TMiausiTÉs douanières. Y. Armée française,

Bey,
Chemins

de fer, Contrôleurs civils, Jus-
lice française.

Dourine. V. Élevage.

Driba (Tribunal de la). V. Justice tunisienne.

Droguistes. V. Pharmaciens.

Dynamite. V. Poudre.

E

V. Budget, Cautionnement, Compétence
cor-

rectionnellcj Directeur, direction et ingé-

nieurs des travaux publics, Juges de paix,
Premier Ministre, Serments, Service des

renseignements.
Eaux-de-vie. V. Alcool.

Échange d'un habous. V. Habous.

Échouages. Y. Capitaines de navires, Ports.

Éclairage (Taxes d'). V.
Impôts municipaux.

École coloniale. V. Agriculture.

École normale. V.
College Alaoui.

Écoles. V. Enseignement public.

ÉgOUt des tOitS (Servitude de l'). V. Pro-

priété foncière.

ÉgoutS. V. Conduites d'eau, Impôts munici-

paux.

Électricité. Réglementation des conducteurs

non destinés aux signaux ou à la parole

527 l'Office postal peut charger à son

usine de lumière les accumulateurs des parti-

culiers 528. V.
Compétence correctionnelle,

Directeur des postes.

Élevage.
Le service de

l'agriculture,
de la

viticulture et de l'élevage dépend de la Di-

rection. de
l'agriculture 30, 2 mesures

pour garantir
les

troupeaux
des maladies

contagieuses 529, 1 et
seq. 530 pour

garantir l'extension de la fièvre aphteuse

532; 538; importation prohibée
des ani-

maux atteints 529, 2 importations auto-

risées sous certaines conditions 537

moyens de favoriser la production
du bétail:

58, 1 acquisitions de béliers mérluots de

la Crau et de béliers et brebis de race
algé-

rienne à
queue fine 531 – visite mensuelle

des étalons rouleurs et des baudets étalons:

533 saillie des juments par
les étalons de

l'Etat 533, 2 et seq. primes pour
l'éle-
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vage
des chevaux 534 commission con-

sultative
hippique 533. V. Administration

générale, Animanœ, Laids, Chambre d'a-

griculture du Nord, Chambres mijetes du

Centre et du Sud, Compétence correction-

nelle, Contrôleurs civils, Directeur de l'agri-

nillure, Premier Ministre, Recette des finan-

ces, Remonte, Résidence générale, Résident

général.
Épizooties. Mesures coulrc la peste bo-

vine, péripneumonie, clavelée, gale, fièvre

aphteuse, morve, farcin, dourine, rage, char-

lion 473 490 491 510 514 529, i 530

532 537; 538; 723, 50; 725, 8; 734; 896,

•a.
V. Compétence correctionnelle.

Etablissements hippiques (de l'Algérie et de

la Tunisie). Le Directeur
préside

la com-

mission
d'inscription

au Stud-Book 535, 3;

est membre de I? commission consultative

hippique 536, a.

Stud-Book. Son institution 535, 1
–

commission qui statue sur les demandes d'ins-

cription 535, 2 – primes réservées aux

poulains et pouliches qui y sont inscrits 534,

3 saillies par les étalons qui y sont ins-

crits 534, 5. V. Caïds, Chambre
d'agricul-

ture du ftord, Contrôleurs civils, Directeur et

Direction de l'agriculture, Premier Minisire,

Remonte, Vétérinaires.

Élèves. V. Enseignement public.

Émigrants. Navires
chargés d'émigrants

723, 44, 72-

Emphytéose (Droit réel). V. Propriétéfon-

cière.

Emprisonnement. V. Services pénitentiaires.

Emprunts. V. Dette publique.
Enchères. V. Adjudications.

Engins explosifs. V. Poudre.

Engrais. V. Denrées alimentaires.

Enregistrement. Établissement de la con-

tribution 543 548 date certaine 543,

1 en
quoi consiste l'enregistrement et la

transcription 543, 2, 3; quand
le droit

est perçu 545, 2 amendes en cette ma-

tière 545, 1, 3, 4, 6; 552, 1; contrainte

en paiement des droits et des amendes 545,

G 552; 1570, t3 actes produits en jus-
tice

543, 7;
droits de timbre sur les co-

pies d'actes enregistrées 543, 4. ^r- Agents

des finances, Caïds, Compétence civile, Di-

recteur des services judiciaires, Djemaïa des

habaus, Greffiers, Interprètes judiciaires,

Légalisations, Officiers ministériels, Pres-

criptions, Président de tribunal de province,

Privilèges.
Actes soumis à

l'enregistrement 543, 5

544 547, 1, 2, 3 548 tarif
gén éral 543,

o; 544. V. Anlichrèse, Baux, Ènzel, Ghaba,

Hypothèques, Jugements, Notarial tunisien

el Israélite, Référés, Sociétés, Successions.

Actes
exempts d'enregistrement 543, 8;

546 683, 6 846, 2j('). V. Défenseurs, Fail-

lites, Greffes, Habitations à bon marché,

Huissiers, Impôts d'Èlal, Impôts munici-

paux, Jugements, Lettres, Propriétéfoiicière

(adjudications).

Receveurs de
l'enregistrement.

Ne
peu-

vent
enregistrer aucun acte

qui
ne serait pas

dûment timbré, s'il est astreint à cet impôt

1571, 18. V. Receveur des contributions di-

verses.

Enrôlement (au greffe). V. Justice française.

Enseignement public. Loi sur
l'enseigne-

ment 579 dépenses d'enseignement pu-

blic
indigène: 554, 1 les bâtiments affec-

tés aux élèves dans les maisons d'éducation

ne
payent pas la caroube 196, i3; diplôme

de connaissances
pratiques pour les candidats

aux
emplois de certaines administrations tu-

nisiennes 595 examens de langue arabe

578 597 primes aux instituteurs 590,

irj récompenses aux
professeurs

et ins-

tituteurs qui se sont distingués dans l'ensei-

gnement professionnel et
agricole 592.

Enseignement primaire professeurs 575,

1; programme 577; écoles: 579. 1 et

scq.; inspcction 579, 2 et seq.; – ins-

pecteur: 576; 577, 5, 9; 579, 13.

Enseignement secondaire maitres 575, 1

professeurs 575, 2 directeurs: 575, 3;
écoles: 579, 1 et seq., 10 et seq. ins-

pection 579, 2 et
seq. diplômes d'études

secondaires 589 inspecteur 593.

Enseignement supérieur professeurs

575, 3.

Conseil de l'instrnction publique compo-

sition lit but 579, i3 et scq. – il statue sur

les oppositions faites à l'ouverture d'une école

579, 7 – sur les faits
reprochés

aux institu-

teurs privés 579, 9 et d'établissements

secondaires: 579, 11, 12.

V.
Agents

des
finances, des contributions

diverses, des habous, Bey, Contrôleurs civils,

Khalifas, Ministère d'Etat, Oukils, Premier

Ministre, Président de tribunal, Procureur

de la République, Résident général, Tribu-

nal de province.
Direction DE l'enseignement. Sa création

564.

Directeur il a la direction supérieure des

services de l'instruction
publique

en Tunisie

564 (a) surveille les
règlements

de la

Grande Mosquée 560, 1 et seq. délègue

un fonctionnaire
pour composer le jury d'exa-

men des contrôleurs 279, 18 il
préside

les commissions scolaires 568, 5; le con-

seil d'administration du
collège

Sadiki
570,

1 1 vise les mandats de recette ou de

dépense de ce collège: 570, 18, 19; ap-

prouve l'cmploi du crédit pour les dépenses

imprévues 571, 9;
fixe le nombre des

maitrcs des écoles congréganisles 573, 1

dirige
le

collège
Saint-Chnrles

(lycée Car-

not) 574, 2 – nomme les fonctionnaires de
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l'enseignement primaire et les maitres élémen-

taires de
renseignement

secondaire 575, i

autorise toute personne au droit
d'enseigner

576, 9; prononce l'exclusion des élèves

des écoles
publiques 576, 19; – préside les

examens de langue arabe 578, 9;
ins-

pecte les établissements scolaires 579, 2;

est juge de la validité des brevets des insti-

tuteurs 579, 4 et des fondateurs d'éta-

blissements secondaires 579, 10 préside

le conseil de l'instruction publique et désigne

trois directeurs d'école privée pour
en faire

partie 579, i3 le conseil d'administra-

tion des
medraças 581, 4; -nomme les ré-

pétiteurs du lycée Carnot 584, 9 – les pro-

fesseurs de la medreça asfouria 587, 3

les directeurs et instituteurs d'écoles primai-
res

publiques 590, 2, q, 1 1 fice les pro-

grammes d'études de l'Ecole
professionnelle

594, 4 J – en préside le conseil de perfec-

tionnement 594, 8 contrôle le fonds de

résene du
collège Alaoui, du lycée Carnot,

de_
l'école secondaire de jeunes

filles et de

l'École professionnelle. 598, 4; surveille

la gestion de l'administrateur de ces quatre

établissements 598, 6; arrête les états de

recouvrement de l'économe de ces quatre
éta-

blissements 598, 9; -fait partie du conseil

d'hygiène 725, 2 – préside
le jury d'exa-

men des étudiants qui veulent se faire exempter

du service militaire 1525, ] et est mem-

bre de celui des interprètes du tribunal mixte

1613, 6 délègue un fonctionnaire au

Comité supérieur d'assistance publique 109,

2
– administre l'Ecole professionnelle 594,

6; -l'inspecteur des écoles
coraniques

dé-

pend de lui 596, 4.

COMMISSIONS scolaires leur institution

568, 1; leur but: 568, 6; – attributions

relatives aux écoles publiques 576, 2 et seq.

V. Caïd, Consul de France, Contrôleur civil,

Premier Ministre, Président de
municipalité.

Lycée CARNOT (ancien collège
Saint-Char-

les) origine
de son nom 585 il a la per-

sonnalité civile 584, 1 598, 1,10; condi-

tions d'admission et
régime 582; 584;

conseil de
perfectionnement 588 fonds

de réserve 598, 4 administration, pro-

viseur, économe 598, 6 et seq.
ré-

gime 574, 2 directeur, professeurs 574,

4 et
seq.;

le directeur et un professeur
font

partie du conseil d'instruction publique

579, i.t. V. Bey, Budget, Cautionnement,

Cour des
comptes, Insaisissabililè, Inspec-

leurs des finances, Premier Ministre, Recette

dis finances.

Collèges Saint-Charles. V. Lycée Carnot.

Alaoui (Ecolc normale) élève. 570,

37; professeurs 575, 2
– administra-

tion, directeur, économe 598, 6 et
seq.

il a la
personnalité

civile 598, 1, ro;

fonds de réserve 598, k\ le directeur

fait partie du conseil de l'instruction publi-

que 579, l'i.

Sadiki
réglementation

des études 557,

t et
seq. 570 catégories

d'élèves 557,

3 1 et seq. 570, 33 et
seq.

ils sont exempts

du service militaire 570, 38; 1523, 30

certificats 557, C7, G8
– remboursement

des frais d'études 572 attributions du

directeur: 570, 2, 4 et seq. il fait partie

du conseil de l'instruction
publique 579, i3

inspecteur des études européennes 570,

10 professeurs 575, 1 attributions

557, 11 570, 10, 23 et seq.; chargés de

cours 559, art. add. 563 – conseil des
pro-

fesseurs 570, 2g et seq. censeur: 570,

10, 3i, 32; conseil d'administration 570,

2, 10 et
seq.; administration des biens:

571 administrateur des rentes 570, 2,

10, 17
et

seq.; 571, 5; – attributions des no-

taires du collège Sadiki 570, 20 571, !i.

V. Bey, Budgel, Cautionnement, Cour des

comptes, Habous, Insaisissabihté, Inspecteurs

des finances, Médecins, Premier Ministre, Re-

celle générale des finances,
Résident général.

Écoles. Leur surveillance 268, 03 el

seq. leur division et réglementation 579,

1 et
seq. hygiène 988, 7, 10.

publiques
leur

réglementation 576;

579, 1 et seq.
–

programme 577
– insti-

tuteurs 576, 4 et seq.; 579, 4 et seq.;

classement, traitement, avancement 590

récompenses 592.

privées: leur réglementation 579, 1 et

seq. instituteurs 579, 4 et seq., 9.
– mixtes ouverture 579, 7 -réglemen-

tation 590, 24.

congréganistes instituteurs et institu-

trices 573, 1 et
seq.

professionnelle des métiers manuels

règlement 594 administration, directeur,
économe 598, 0 et

seq.
elle a la person-

nalité civile 594, 6; 598, 1, io fonds de

réserve 598, 4; couseil de perfectionne-

ment 594, 8.

– secondaire de jeunes filles elle a la per-

sonnalité civile: 598, to; fonds de ré-

serve 598, 4; administration, directrice,

économe 598, 6 et
scq.

-0

coraniques (Mekaleb) fonctionnement

596 inspecteur 596, 4.

de l'alliance isriélile de Tunis
prélève-

ment à son
profit

sur les taxes perçues sur

la viande kacher 97, 4; l'administrateur

de l'école peut faire procéder à la
description

des
produits prétendus marqués à son préju-

dice 97, 16.

de l'alliance israélite de Sousse prélè-

vement à son profit sur les taves perçues sur

la viande kacher 111, 3.

– italiennes autorisées en Tunisie 117-

V. Befjy Budget, Cautionnement, Compé-

tence correctionnelle, Contrôleurs civils, Cour
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des comptes, Directeur des antiquités, Direc-

tion de l'agriculture, Inspecteurs et Recette

des finances, Insaisissabilité, Président de

municipalité, Procureur de la République,

Receoeur des postes, Secrétaire général.

Medraças. Leur
organisation 581, 1 et

seq.; conseil d'administration 581, 4 et

seq. directeurs 581 7 et seq.
étu-

diants 581, 1 et
scq.

affectation de la

medraça Asfouria à une école normale de

ruoueddeb, son fonctionnement: 587 – exa-

men de moueddeb 587, 2 et seq. 596, 1

les élèves moueddeb sont exempts de ser-

vice militaire 1523, 36. V. Amins, Bey,

Budget, Djemaia des haboax, Premier Mi-

nistre, Résident
général.

Mosquée (Grande). Etudes suivies 559,

1 surveillance des règlements 560;

ouvrages employés 559, 2 et seq. 9,

27 586
certificats 559, 24, 25.

Etudiants 559, 23 et seq. ne payent

pas
la medjba dans certains cas 192, 3;

559, 25; 900;-ni les prestations 192, i5;

ne font pas de service militaire 559, 25

1323, 36 examens 559, 46 et
seq. 565

591 1525; 1526; brevet de Tetoui: 581,

1, 7; 583, 6; brevet de mottaoua 583,

a, 3, l\ traitement des étudiants
diplô-

més 561 les élèves diplômés sont no-

taires de
plein droit 1294.

Imans nomination 268, i3; 1305, 2;

droit de chancellerie 11 traitement

811; 1 surveillent les
prêts des livres de

la
bibliothèque 559, 62 ne payent pas

les

prestations 1484, 8 sont
exempts du

service militaire 1523, 36.

Inspecteurs traitement 138, 2 555, 1

8Hr r contrôlent les livres et la caisse
du Bit el Mal 140 dressent les listes

des étudiants ayant droit à
l'exemption de la

medjba 915, 1 aulorisent la publication

des livres arabes 559, 5o; attributions à

la Grande Mosquée 555, 4 i 559, 3z et seq.,

62; 560, 8, 11 566; 583, 3.

Prédicateurs ne payent pas la
medjba

192, 3 904 sont
exempts

du service mi-

litaire 1523, 36.

Professeurs traitement 138, 3; 554, i

555, 1 811, 1 – les professeurs non rétri-

bués ne
payent pas

la
medjha 192, 3 ils ne

payent pas les
prestations 192, iô sont

exempts
du service militaire 1523, 36;

ont droit à l'excédent des revenus du Bit cl

Mal: 554, 4; mode de nomination 554,

5 559, 4^. 43 583 leurs attributions

555, 2; 559, 7
el

seq., 39 581, 7; 587, 3;

peuvent
être

chargés de
cours au

collège

Sadiki 559, art. add. 563 – l'un d'eux est

membre du conseil de l'instruction
publique

579, i3 quatre d'entre eux font
partie du

conseil d'administration des medraças 581,

4 deux d'entre eux
composent le jury d'nxa-

mens des étudiants qui sollicitent l'exemp-
tion du service militaire 1525, 1 profes-
seurs surnuméraires, traitement 556.

V. Bach-muftis, Bey, Cadis, Chaâras,

Djemaia des habous, Premier Ministre.

Bibliothèques. Les objets qui leur sont
destinés sont importés en franchise 497, 1;

– française bibliothécaire 66, 3; – régle-
mentation 567 569.

de la Grande Mosquée traitement des

bibliothécaires 138, 5 811, 1 555, 3

attributions 555, 3; 558, 7; 559, 53; 560,

5 règlement intérieur 558 559, 54 et

seq. 562 surveillance 559, 62 560, 4.

Sadikia 566.

V. Bach-muftis, Directeur des antiquités,

Djemaia des habous, Résident général.

Enseignes (Taxes sur les). V. Impôts munici-

paux.

Entrée (Droits d") 883 – tableau des loca-

lités de 5oo habitants 1644; 1645 – déli-

mitation de leur
périmètre 216; 217, 1 (')(');

649. V. Alfa, diss et sparlerie, Beurre,

Chaux et briques, Chemins de fer, Dattes,

Directeur des finances, Entrepôt, Henné,

Huiles, Légumes et fruits, Matériaux de cons-

truction, Olioes, Peaux et laines, Pldtre,

Poissons, Transit.

Entrepôt. Entrepôt réel de marchandises

dans les ports de Tunis et Bizerte 600

concession à la Chambre de commerce du

Nord 602, 3 et ssq. à une association

privée 603; acquit-à-caution 600, 3;

entrepôt fictif dans certains ports 599

entrepôt fictif de certaines marchandises
dans les lieux sujets aux droits d'entrée

601, 2 et seq. les magasins de la Douane

ne sont pas des entrepôts 470, 4 j – ré-

gime des bouilleurs de cru 48, 6; – des

fabricants de liqueurs, acquits-à-caution

48, 7 des alcools employés au vinage et

au mutage des vins d'exportation 49, 1

des houilles 599 des marchandises dans

les lieux sujets à des droits d'entrée 601, 2

et scq. des huiles 718 des fabricants

de savon 718, 5 des tabacs pour l'expor-

tation 1566, 16; 1567, 16; les marchan-

dises arrivées sous le régime du transit peu-

vent ètre déclarées pour l'entrepôt 483, 6

entrepôt réel des produits admis tempo-

rairement en franchise de droits et destinés à
être fabriques ou à recevoir dans la Régence

un complément de main-d'œuvre acquit-à-

caution 485, 1 et seq. V. Agents des con-

tributions diverses, Agents et Directeur des

douanes, Agents et Directeur des finances,

Bois et charbons, Chaux et briques, Com-

merce, Compétence correctionnelle, Dattes,

Exportation, Importation, Marques de fa-

brique, Pailles et fourrages. Peaux et lai-

nes, Plâtre, Ports, Privilège.

Mhîasins générvux. Rcglemcnlation et
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but, nantissement des marchandises, crédit

commercial, warrants: 604, i et scq. –

leurs livres et
registres

sont exempts de tim-

bre 604, 20. <

à Tunis
projet d'établissement, conces-

sion à la Chambre de commerce du Nord

602, 2 et
seq.

à une association privée 603.

à Sousse, Monastir et Mahdia 605.

V. Agents des douanes, Compétence
com-

merciale, Gouvernement tunisien, Journal

officiel.

Entrepôts DES MONOPOLES. V. Monopoles.
Enzel. Sa nature 1495, i3, 83 arréra-

ges 1495, 84, 85; ils sont
privilégiés:

1495, 229, 23o, 358; remboursement de

la rente 1495, 86 la créance d'enzel est

suffisamment établie par
la

production
du

titre habous 684 (°) capitalisation 549,

1 551, 2; 1495, %§C); les constitutions

et cessions d'enzel sont des translations de

propriété 539, 2 sont soumises à l'enre-

gistrement 543, 5 et aux droits de mu-

tation 539, 2; 551, 2; 553.

Vente à enzel 1495, 83Q;
les terrains

ainsi aliénés sont soumis à la caroube sur la

valeur locative 196, 2 1495, 83 (•).

Crédit enzéliste. Droits et obligations

692 O; 1495, 83 {"), 86, 87, 88,
89 Q.

Débit enzéliste. Droits et
obligations

692 (•); 1495, 83
(°), 84("), 87C}, 89; plu-

ralité de débiteurs 1495, 83 (") peut cons-

tituer en
gage

ses récoltes 45, 2.

V. Colonisation, Compétence mobilière,

Prescription, Réels (Droits).

Constitution en enzel d'un h-ibous 708 (*)

le Chaàra doit l'autoriser quand l'immeu-

ble doit en retirer avantage 693 cette

constitution ne
peut avoir lieu

qu'aux enchè-

res 697, 1; 703 711 cahier des
charges

697, 2, 6 et seq 713 – frais 698 – cas

de constitution en enzel de gré
à

gré 710,

3o; certificat de la Djemaia constatant

l'accomplissement de toutes les formalités re-

quises 685 687 police des audiences

d'enchères 696; 697, i5
– demande de lo-

cation d'un habous, objet d'une demande de

mise à enzel 710, 4 droit de chancelle-

rie 11 les terrains
complantés

d'arbres

fruitiers
peuvent

être constitués en enzel 695.

V. Agents de police, Chaûra, Compéience

correctionnelle, Crieur public, Croquis vi-

suel, Djemafa des habous, Journal
officiel,

Mokaddems, Notarial tunisien, Premier Mi-

nistre, Réquisition
d'immatriculation.

CESSION DE l' enzel constitué sur un bien

melk: le bénéficiaire n'a pas besoin d'y con-

sentir, il doit seulement être avisé
par

les

notaires 692 règle
k enzel sur enzel ne

vaut» 692 (')

Constitué sur un bien habous le consen-

tement du bénéficiaire est nécessaire 692 (").

Morcelle.mcnt entre
plusieurs

cessionnaires

et cantonnement de l'enzel le consentement

du bénéficiaire est
exigé 692 (*); disposi-

tions
y

afférentes:
692(°)! les

propriétés

< grevées de rente d'enzel au profit d'une fon-

dation habous peuvent être morcelées moyen-
nant une augmentation de rente 704, i

–

calcul de la rente 704, 3 et seq."
–

V.
Djemaïa des habous, Notariat tunisien.

KmcAït 1495, 83("). V.
Compétence

im-

mobilière.

Hatxka.: 1495, 83 (").

Épaves. V. Bit el Mal.

Épizooties.
V. Élevarje.

Éponges et poulpes. La pèche est libre

606, i emploi de la
gangave

et du sca-

phandre interdit: 606, 3, 4; régime de

la pêche blanche: 606, a et seq. de la

pêche noire 606, 5 et seq.
–

surveillance,

pénalités 606, i4 et
seq.;

– la vente doit

être faite dans certaines formes 606, io
et seq.

Droits de criée 606, 12.

Droits de patentes 606, 2 et seq.
Droits d'exportation 499.

Droits
d'importation sur certaines

éponges

499. >

V. Agents des finances, Caïds, Commis-

saires-priseurs, Compétence correctionnelle,

Crieurs publics, Direction des finances. Juges
de paix, Pèches.

Équipage (Hommes
et

Registres d'). V. Ports.

Erreurs et omissions. V. Propriétéfoncière.

Esclavage. 11 est interdit 609 611 –

mesures
prises pour

son abolition 610; 611,

2 612 613 corrections manuelles infli-

gées
à des enfants affranchis

depuis
leur en-

trée chez leur maitre 609("). V. Cadis,

Caïds, Chadru, Compétence correctionnelle,

Notarial tunisien.

Espagnols. V. Compétence personnelle (Eu-

ropéens, protégés
des puissances), Consuls

étrangers, Étrangers, Juridictions consu-

laires, Mineurs, Traités.

Estampille. V. Animaux.

Établissements de bienfaisance. V. Assis-

tance publique.

Établissements hippiques. V. Élevage.

Établissements insalubres et dangereux.
– Classes 614, 1 615 permission pour

leur formation, formalités, réglementation

614, 2 et scq.; 982, 3i 1495, i83 no-

menclature 614, 6 615 617 établisse-

ments non
compris

dans la nomenclature

614, 6; 616; marchands de beignets, écu-

ries de chèvres 615 (°); contraventions:

614, 10. V. Caias, Commissaires de police,

Compétence correctionnelle, Contrôleurs ci-

vils, Directeur el Direction des travaux pu-

blia, Journal
officiel, Officiers de police ju-

diciaire, Premier Ministre, Président de mu-

nicipalité.
Établissements militaIres. V. Armée fran-

çaise.
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Étalages (Taxe sur les). V.
Impôts

munici-

paux, r
t

État civil. Son institution dans la
Régence

618 forme des actes 618, 4 et
seq.

qualités requises des témoins 618, 7 et seq.,

22, 23, 32, 37, 38, 4o extraits de
regis-

tres 618, ï4î sont exempts de timbre

ainsi
que les actes de consentement à ma-

riage 620, 2; 1570, iO; 1571, 19;
tarif

des
expéditions 618. 20; 619; certains

actes de l'état civil sont
exempts

de timbre:

1570, iG; actes de naissance et de noto-

riété 618, 2 et seq., 3i et seq.; 723, 106,

107 actes de reconnaissance: 618, 24

621, 3 actes de
mariage, publications

618, a5 et
seq.;

actes de décès 618, 4°
et seq. 723, 10O, 107; 1370, 26; 1488, 16;

rectification des actes 618, 43 et scq. V.

Compétence civile el correctionnelle, Consuls

des puissances étrangères, Cultes, Directeur

de la Santé, Greffe
de

paix et de tribunal

cwtl, Greffier
et Président du tribunal civil,

Juge de paix, Légalisations, Médecins, Of-

ficiers
de santé, Procureur de la

République,

Sages-femmes.

Officiers de l'état civil. Leurs
obliga-

tions 318, 5 et seq. V.
Agents sanitaires,

Armée française, Président de municipalité,

Vice-consuls de France, Vice-président
de

commission municipale.

État (Impôts d'). V. Finances.

État (Section d'). V. Outara.

Fabrication (Droits de) 883. V. Savon.

Faillites. V. Justice française, Justice tuni-

sienne.

Fanaux. V. Ports.

Farcin. V. Élevage.

Ferme d'expériences. V. Agriculture.

Fermiers. V. Baux.

Fermiers d'impôt. V. Finances.

Fêtes publiques (Taxes sur les). V. Impôts

municipaux.

Fêtes religieuses (Abatage l'occasion de

certaines). V. Animaux.

Fetoua. Y. Ilabous.

Feuilles de vigne. V. Viticulture.

Ficelles. V. Filaments.
Fièvre aphteuse. V. Élevage.

Fièvre jaune et typhoïde. V. Santé publique.

Figues. Y. Ghaba, Impôts municipaux.

Filaments, Fils, Ficelles. Droits d'impor-

tation 499; – admission en franchise: 501.

Finances.
Direction DES finances. Création 626;

–
sous-directeur, chefs de division et de bu-

reau, interprète principal,
nomination 627,

8 surnuméraires réglementation du con-

cours 637 – la conservation de la pro-

Etrangers. Droits généraux dans la Hé-

(jeuce: 1316, 10, 11 1318, 7g, 10S et seq.;

leur naturalisation 1281 leur con-

trôle à la sûreté
publique

et leur expulsion

623.
V. Traités.

Étudiants. V. Enseignement publie.

Européens. Motle de recouvrement des im-

pôts
à leur encontre 192, 72; exception

Judicatum solvi 752, 1 (ft). V. Compétence

personnelle, Traités.

Exécution des jugements. V. Jugements.

Exequatur. V. Justice, tunisienne (Jugements),

Tribunal mixte (jugements).

Exhumations. V. Cimetières.

Experts. V. Justice française, Laboratoires,

Tribunal mixte.

Exportation. V. Douanes.

Expositions. Comité permanent charge
de

recueillir des
renseignements

sur les exposi-

tions et les concours agricoles 625. V. Cham-

bre de commerce du Nord, Directeur de

l'agriculture. Président de
municipalité,

Ser-

vice de l'agriculture, Syndicat des viticul-

teurs.

Expropriation forcée. V.
Propriété foncière.

Expropriation pour cause d'utilité publi-
que. V. Travaux publics.

Expulsion d'étrangers. V. Sûreté
publique.

Extradition. V. Traités.

Extraits de jugements. V. Cour des
comptes,

Justice française, Justice tunisienne.

F

priété foncière en dépend 262, 1; ainsi

que la Direction des douanes, des contribu-

tions diverses: 627, 6; et des monopoles

950, ï elle perçoit tous les revenus de

la Régence 627, 5; ainsi que la taxe sur

l'exportation des vins 1635 elle vise les

récépissés constatant un versement à la Re-

cette dcs finances 633, 1 un de ses

agents
assiste les vérificateurs des poids et

mesures dans leurs opérations 1560, 37;

dirige les poursuites pour le recouvrement
des amendes et condamnations pécuniaires

53, 4; 805, i5; 831, 6; 850, 8; a hérité

des attributions de la Trésorerie aux armées
en ce qui concerne les amendes et condam-

nations pécuniaires 54, 2 1608; les frais
d'assistance judiciaire, de faillites, les cau-

tionnements de
personnes

à
représenter à jus-

tice 805, 2; centralise les extraits de ju-
gements français ou indigènes 54, l\, 6;

55, 5; 805, i5; ordonnance les extraits

sur ses crédits budgétaires 54, 5 – exécute

les arrêts de la Cour des comptes 55, 3;

reçoit notification des condamnations pronon-

cées au profit du Trésor par la section d'Etat

de l'Ouzara 55, 3 dirige sur les Caïds
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les extraits des jugements de condamnation

55, 5; est représentée par un de ses fonc-

tionnaires à la Commission administrative

de l'hôpital
civil de Tunis 107, i#; – au

Comité supérieur de l'Assistance publique

409, a centralise tous les
budgets

des

chefs de service et
y ajoute celui des receltes

152, 6; présente au Conseil des Ministres
et à

l'approbation
du

Bcy
les tableaux an-

nuels des recettes et des dépenses 152, 35

et scq. soumet à la Cour des
comptes

les

comptes
de tous tes chefs

indigènes 192, 49Î

se concerte avec l'autorité communale

pour le cumul des droits
d'abatage

et de con-

sommation à l'occasion de certaines fêtes et

cérémonies
religieuses 58, to; exerce

toutes
poursuites

relatives aux revenus au

nom du Directeur des finances 627, 5

exerce les poursuites en ce qui concerne les

contraventions aux
règlements

sur la
pèche

des éponges et poulpes comme en matière de

douanes et de monopoles 606, 28; se fait

communiquer tous actes et registres en vue

du paiement des droits de timbre 1570, 17.

V. Bey, Directeur des contributions diver-

ses et des douanes, Journal officiel.

Ministre DES finances. Les bordereaux

des frais de justice passent par
son intermé-

diaire 53, 2; délivre les certificats de

non-opposition sur le cautionnement des comp-

tables détachés
temporairement des adminis-

trations françaises: 631, 20; a
l'agent

comptable du Trésor français en Tunisie sous

son autorité 1606, 4.

Directeur DES finasces. – Prend toutes les

mesures et décisions relatives aux finances

626, 1 nomme tous les employés et
agents

des régies financières: 627, <). 10, 11;

agents
et débitants des monopoles 950, 2

– est l'intermédiaire entre l'agent comptable

du Trésor français et les
agents financiers

tunisiens 1606, 3; 1607, 8 et
seq.; para-

phe
le

registre constatant le dépôt du caution-

nement des
comptables 631, 8; autres

attributions relatives à ce cautionnement

63!, 8 et seq.; 632, 5; arrête la liste des

candidats au surnumérariat des finances

637, 2; – juge définitivement les épreuves

de ce concours 637, 3; surveille la
ges-

tion financière des établissements
publics

dont les
budgets sont annexés à celui de

rÉtat 639 – autorise le
paiement au Di-

recteur du laboratoire de chimie
agricole de

la moitié des encaissements 26, 9; dési-

gne les points par où les vins mutés sont

exportés 49, 6; désigne les lieux soumis

aux droits d'entrée sur l'alfa 52, 2 dé-

signe les
agglomérations dans lesquelles les

taxes de consommation sur les animaux sont

perçues 56, 2 58, 7 • – approuve renga-

gement d'abonnement pris par les bouchers

pour payer le droit de consommation sur les

viandes 56, 6; 58, g; reçoit et tranche

les
propositions de perception au poids vif

des animaux 58, 6; approuve l'accord

intervenu avec les
municipalités pour l'entre-

tien des bestiaux dans les lieux sujets 58,

j3 surveille la gestion du fonds de réserve

de
l'hôpital

civil 107, 5j – autorise le paie-

ment aux
expéditionnaires et dessinateurs des

sommes
perçues pour copies des brevets d'in-

vention 150, 7; rend
compte

au Conseil

des Ministres des cas où le Receveur des fi-

nances ne peut obtempérer
à une

réquisition

de paiement 152, 3a; ses attributions en

matière de Domaine de l'État 192, 17;

ordonne la restitution du prix net de vente

d'animaux errants dont le propriétaire s'est

fait connaître 192, 20; peut charger les

Caïds de vendre certains objets existant sur

le domaine affecté 192, 20 délivre aux

comptables indigènes
les ordres de recouvre-

ment des revenus publics 192, 54; auto-

rise le rattachement des contribuables à un

autre caïdat 192, Gg
et

seq.; prononce

les admissions en non-valeurs des imposés
de la medjba 192, I\ fait constater les

dégâts que le cultivateur veut invoquer pour
se faire exonérer de l'achour 192, 12;

peut attribuer par arrêtés une quote-part du

droit de circulation sur les céréales aux mu-

nicipalités 200, 2 fixe par arrêtés le

rayon
de

perception
des localités de 5oo ha-

bitants sujettes aux droits d'entrée 215, 6;

est membre de droit du Comité consul-

tatif des chemins de fer 226, 4; fiae les

heures d'ouverture de la conservation fon-

cière 259, 2; désigne
l'intérimaire du

conservateur 259, 3; exerce les attribu-

tions dévolues auparavant au Résident gé-

néral relativement à la conservation foncière

262, 1 se concerte avec le Premier Mi-

nistre pour
concéder les droits de criée et de

stationnement à ccrLaïnes
municipalités 280;

délivre les permis
de vente aux débitants

de tahac 471, 74;
et de sel 471, 36;

et de
poudre 471, 96; et prononce le re-

trait de leur commission 968, 5; peut

priver de la faculté de l'entrepôt et de l'ad-

mission temporaire tout
négociant,

convaincu

d'avoir effectué des substitutions ou soustrac-

tions, à la faveur de l'entrepôt, du transit ou

de l'admission temporaire 485, 5; peut

priver
de la faculté de l'entrepôt le négociant

qui a profité
de ce

régime pour se livrer à

des fraudes 599, 2; 600, 7; peut
étendre

la nomenclature des marchandises admises à

l'entrepôt dans les lieux sujets à des droits

d'entrée 601, 5 autorise l'installation

des usines a huile en
pays de dime 719, 5

fixe le taux de conversion
pour

les droits

d'entrée sur les olives 717, 2; fixe la taxe

annuelle d'abonnement pour les droits d'en-

trée sur les huiles 720, 2; vérifie les
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caisses des receveurs municipaux 982, 97

989; transmet à ceux-ci tous titres de per-

ception 989, 2; constate à la charge
des

Caïds le montant de la khedma qu'ils
ont à

encaisser dans les villes où elle est perçue
au

profit du Trésor 1343, 5;-peut suspendre

la faculté du passe-dcbout accordée aux in-

troductions de poissons dans certaines loca-

lités 1389, 2; préside
le conseil d'admi-

uistration de la Société de prévoyance 1534,

X5 j statue sur les réclamations contre les

décomptes de planteurs
de tabac 1567, i3

répartit
les quittances

de la taxe viticole

entre les agents de recouvrement 1634, 2.

Bey,
Caids.

Receveur générai, DES finances. – Pour-

suit les instances relatives à son service

627, 7 paye les coupons de la dette gé-

nérale (ancienne et actuelle): 627, i3; – dé-

lègue
certains agents pour

le paiement des

dépenses publiques 634, 1 et seq. est

chargé de tout le service de la Trésorerie et

reçoit les versements des Caïds, des adminis-

trateurs des domaines de l'Etat, des rece-

veurs des douanes et des contributions di-

verses 628, 5; est autorisé à émettre des

mandat» de Trésorerie sur les caisses publi-

ques beylicales 635 montant des re-

mises allouées sur ses recettes 629

attributions en ce qui concerne le
dépôt du

cautionnement des comptables à la Recette

631, 7 et seq.
tout versement effectué «i

la caisse du receveur donne lieu à
récépissé

633 délivre les certificats de
versement

des frais de copie
des brevets d'invention

150, 5; consigne le montant des verse-

ments effectués à ce titre: 150, 7; centra-

lise les deniers du Trésor 152, 21 n'ad-

met
que

les mandats
remplissant

certaines

conditions 152, 39 conserve les pièces

justificatives des créances et retourne les

mandats visés à l'ordonnateur 152, 3i;

avise le Directeur des finances des réquisi-
tions de paiement

à lui faites
par

un ordon-

nateur muni de pièces justificatives ou d'un

mandat non régularisés 152, 3a; est tenu

de payer
les

dépenses
sans délai 152, 33;

reçoit les récépissés
délivrés par les caisses

de réserve aux Caids 192, 38; peut auto-

riser un Caïd garder
en sa

possession des

fonds destinés au
paiement

d'une
dépense

imminente 192, 3g; reçoit l'acte de cau-

tionnement du Conservateur de la
propriété

foncière lorsqu'il est constitué en rentes ou

obligations: 259, 10; – en conserve les titres:

259, 10, i3 – délivre le certificat de non-

oppositions
sur le cautionnement du Conser-

vateur 259, 12; provoque la vente des

titres à réaliser en cas de condamnation
pro-

noncée contre le Conservateur 259, i4;
ne dispose du fonds de cotisation des com-

munes que
sous certaiues conditions 982,

5o; – reçoit le cautionnement des
journaux

1469ter, 7; encaisse les sommes provenant
du rachat des

prestations 1478, 21, 63;

encaisse les prix de remplacement militaire

1524, 2 et seq.; et paye les primes d'en-

gagement et de
rengagement 1524, 11; –

prête son concours à la Société de pré-

voyance 1533, 8; 1637, 4> – toutes saisies-

arrêts ou
oppositions

sur les sommes dues

par le Trésor public sont faites entre ses

mains 1540, 6 et seq.
V.

Bey, Caids, Pré-

sident de tribunal civil.

Inspecteurs DE LA DIRECTION DES FINANCES.

Leurs rapports avec les Contrôleurs civils

quand ils opèrent dans leur circonscription

268, 34 et seq.;
leurs rapports avec les

Caïds 630; contrôlent la
gestion

des éta-

blissements publics dont les budgets sont an-

nexés à celui de l'État 639, 1 contrôlent

la, comptabilité de l'économe comptable de

l'École coloniale, du jardin d'essais et de la

ferme
d'expériences 44, 3; 639 vérifient

les écritures du
délégué

du Gouvernement,

du trésorier, du secrétaire et du comité lui-

même de bienfaisance israélite de Tunis

106, 25; de Sousse 110, 24; vérifient

les
comptes:

du reoeveuivécoiioiiie de
l'hôpital

civil 107, 10 639;-du pharmacien de cet

hôpital 107, i3; de
l*économe-comp table

de l'lnstitut Pasteur 108, 3 639 des

œuvres
qui

bénéCcient des secours de l'Assis-

tance publique 109, 11; du Conservateur

de la propriété foncière 262, 2; du Di-

recteur-économe de l'Ecole professionnelle

594, 6; 598, 9; 639; –
du

collège Alaoui,

du lycée Carnot, de l'École secondaire de

jeunes filles 598, g 639 du
collège

Sa-

diki 639 des receveurs municipaux

989 vérifient les
opérations

du Receveur

des finances, chargé du service de la Société

de prévoyance 1533, 8; les
opérations

du trésorier du Syndicat des viticulteurs

1633, 14. V.
Bey.

Agents DES ADMINISTRATIONS ET RÉGIES FINAN-

cières. Diplôme
de connaissances prati-

ques 595; injures, voies de fait à leur
encontre 471, $7 concussion, exaction,

faux, corruption
de ces

agents 471, 58, 5g

constatent toutes les contraventions aux

lois de linances 471, ii3, 122; perquisi-

tions 471, 78, 89; 1342; leurs
procès-

verbaux 471, ii3 et seq., 120; droit de

confiscation des marchandises en conlraven-

tion 471, 116; indicateurs 471, i33; –

répartition
entre l'État et les agents du pro-

duit des amendes et confiscations 471, r33

prennent
coin muni cation des

registres
des

notaires au point de vue du
paiement

des

droits de mutation 539, 7, 540, 35; 549, 6;

de tous actes et
registres

de tous officiers

ou fonctionnaires pour le paiement des droits

de timbre 1570, 17 et d'enregistrement
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545, G ont libre accès dans les fabriques
de chaux et briques 214, 2, 3; 215, 5;

dans les usines à huile 719, 5 – et les

fabriques de savon 1544-, 2, 5; 1546, 1 –

constatent les contraventions commises par

les pécheurs d'épongés et de poulpes 606,

26; les contraventions au
régime des huiles,

des olives et des kanouns 719, 6; des

légumes et fruits 874, 5 visitent les

objets
contenant du poisson: 1365, n;

constatent les contraventions à la police des

pècbes 1365, i4î leurs attributions rela-

tives à la surveillance des fabricants ou dé-

tenteurs d'alcool 46, 4ï 48, 4 et seq.

agréent
les magasins pour le vinage des vins

à
emporter 49, 3 – assistent

aux mutâmes

49, 5. V. Agents des douanes, des contribu-

tions diverses et des monopoles, Caïds, Com-

pétence correctionnelle, Juges de paix, 3 Oud-

jales, Ousara, Procédure correctionnelle, }

Résident général.

Cautionnement. Tous les comptables y

sont astreints 631, 1 -son affectation 631,

'6 oppositions 631, 4 et seq., 20 acte

constitutif: 631, 8 et seq. cautionnement

supplémentaire 631, 10;
–

restitution, acte

de notoriété des héritiers ou
ayants

droit 631,

i3; quotité 631, id, 16.

Cautionnement du receveur-économe de

l'hôpital civil 107, 10 des Cheiks 172

du Conservateur de la propriété foncière

259, 4 et seq.;
du receveur du Syndicat d'ar-

rosage de Zarzis 518, [G; de l'économe

du
lycée Carnot, du

collège Alaoui, de l'É-

colc secondaire de jeunes filles, de l'Ecole

professionnelle 598, n des comptables

de la Direction des finances, des contributions

diverses et des douanes 631 du Rece-

veur
général

des finances 631, 14, 18; 632

des collecteurs des portes et marchés

631, 18; des comptables détachés
tempo-

rairement des Administrations françaises

631, 30; – des
comptables

des
monopoles

950, 6; – des receveurs
municipaux 982,

70; 989, 1; de celui de Tunis 1268, 8;

des adjudicataires de travaux municipaux

982, 35; – des propriétaires de navires

1423, i3 – des receveurs titulaires des

postes 1437, 3; des journaux I469bis,

2 et seq. des adjudicataires de travaux

publics 1596, 5, 6, i3; et des ponts et

chaussées 1600, 2, 4 j – de l'agent comp-

table du Trésor français 1606, 5; – des

interprètes du tribunal mixte 1613, 9. V.

Cadis, Compétence administrative, Greffiers,

Huissiers, Interprètes judiciaires, Juges de

paiœ. Légalisations, Notariat français, Pri-

viléges.

Budgets DE l'État. Les impôts de toute

nature ne peuvent être établis que par décret

152, r, 1 ï revenus
généraux 152, 2 et

seq. préparation
du budget par chaque

Bldget communal. V.
Municipalités.

Impôts ET REVENUS publics. – Leur recou-

vrement (agents percepteurs ou fermiers)

152, i3, il\i 21
et geq. 192, 21; – récépissé

obligatoire 152, 21; établissement des

rôles de contribution 152, 22; un rôle

ou un titre est indispenbable pour percevoir

chef de service et centralisation à la Direction

des finances 152, 6; sa promulgation

152, 7; rectification en cours d'exercice

152, 8; affectation des crédits: 152, 9;

budget des recettes 152, n et
seq bud-

get des dépenses 152, 16 et seq.; leur

paiement 152, 27
et

seq., exemption
du

droit de timbre pour certaines pièces néces-
saires à ce paiement 1570, 16; 1574; –

pièces justificatives des créances 152, 30;
–

règlement
définitif du budget par

décret

152, 34 et seq.; exercices clos 152, 3q
et

seq.;
les

budgets de l'État sont établis

en fraucs 156 point de départ et durée

de l'exercice 152, 24; 155, 1 et seq.; –

délais 155, 2, 3 la Conférence consulta-

tive est consultée sur toute modification qui

constituerait une charge pour le
budget 251,

4; opération? financières concernant le

budget de l'État 1606.

Fonds de ré&i'rve Son institution: 154, 1;

– son but. I54(a); – son quantum 154-,

3, 5; 158, 1, 2; 159 revenus et intérêts

de ce fonds et des autres fonds disponibles
157, 1, a.

Fonds des excédents disponibles Son affec-

tation 158, 3; 240, 2, 3; 523, 2; – sommes

qui lui sont attribuées 159, a.

Budget de l'École coloniale
d'agriculture,

du jardin d'essais et de la ferme d'expérien-

ces 44, 4; du Bit el Mal 554, 3 de

la Caisse de bienfaisance israélite de Tunis

106, 12 et
seq.; de Sousse 110, 12 et

seq. du Comité supérieur de l'Assistance

publique 109, 7; de l'hôpital civil fran-

çais 107, 5 et seq.; -de l'Institut Pasteur

108, 4; de la Chambre
d'agriculture

du

Nord 205, 22 de la Chambre de com-

merce du Nord 208, 22 de la Chambre

mixte du Centre 209, 22 de la Chambre

mixte du Sud 210, 22 de la colonisa-

tion 240; des Syndicats d'arrosage 518,

12; – du
collège Sadiki 570, ij; 571,

0 et

seq.;
des medraças 581, 3; de l Ecole

professionnelle 594, 6; 598, 2, 3, 4
– du

lycée Carnot, du
collège Alaoui, de l'École

secondaire de jeunes lilles 598, 2 et
seq. –

de l'Administration forestière 656, 4; de

la
Djemaïa

des habous 686, 7, 8, 24 de

l'Office postal 1437, 3; du
Syndicat

des

viticulteurs 1633, i3 et
seq.

V.
Bey, Conseil des ministres, Gouverne-

ment frarrs·ais, lrapdls f/c/ el municipaux,
Journal officiel. Prescriptions, Trésor fran-

çais*



TABLE
ALPHABETIQUE.

CODE DE LA TUNISIE. II. 78

152, 23; montant de certains
impôts par

caidat 160 versement des recettes
par

les collecteurs des portes, des marchés et au-

tres 631, 18, ai 633 moyens
de con-

trainte contre les récalcitrants 171 178

189; timbre des
quittances 1570, 6;

perception des
produits

de la vente de tabac,

poudre, sels 950, 5; délivrance de quit-

tances extraites d'un carnet à souches, cons-

tatation du paiement des accomptes 167

177 personne ne peut percevoir les im-

pôts s'il n'en est pas chargé par
décret bey-

lical 170 172, 5; c'est au Caid déten-

teur du rôle qu'il appartient
de

poursuivre
le

recouvrement 175, io; surveillance des

perceptions 185, 6; pénalités
contre les

fonctionnaires prévaricateurs: 168 règles
de

comptabilité 192, 21 et seq. cotes

dues par les justiciables des tribunaux fran-

çais 192, 72, 73; surveillance des Ins-

pecteurs des finances 630; des Contrô-

leurs civils 268, 4' les jugements et

ordonnances relatifs au recouvrement des

taxes dues à l'État sont exempts d'enregis-

trement S43, 8; et de timbre 1570, 1G.

V.
Bey, Caïds, Khcdifas, Prescriptions,

Pri-

vilège.

Impôts
directs. – Établissement des rôles:

192 638, 1 leur recouvrement 192

1476, 7 poursuites 638, 3; ordre de

priorité 192, 62 délais de paiement

192, 6/4 638, 2 tarif des actes de procé-

dure pour leur recouvrement 640; ac-

quittement du droit de timbre sur les
quit-

tances 1571, 1; taux par caldat de certains

impôts 160 règles
de comptabilité (tef-

kik) 192, 21 et seq. V. Calib, Cheiks,

Crieurs publics, Huissiers, Notariat tunisien,

Prescriptions, Privilège.

Leur énumération 192; 6Ï8, i(3).
V.

Achoier, Caroube sur la valeur locative et

sur les
loyers,

Dtme des huiles, A'anouns,

Khodors, Jlfedjba,
Mines (Redevances pour

concessions de), Mradjas,
Patentes {Droits

de),
Poids et mesures (Taxes de vérification

des"), Prestations, J'axe de routes.

Impôts
indirects. V. Consommation (Droits

de), Enregistrement, Exportation (Droits

de), Importation (Droits de), Mahsoulats,

Monopoles,
Mata/ions (Droits de), Ports

(Droits de), Sanitaires (Droits), Timbre.

Fermiers d'impôt 883 (') ["]
– droit de

chancellerie 11; – nomment leurs em-

ployés 627, 12 timbre des quittances

qu'ils délivrent 1570, 6. V. Malisoulats.

DETTE publique. – Ancienne dette 4 °/o

29». if); ancienne dette 3 ",2 °|o 298,

](); conversion de 180.2
à 3 °|c 298, x,

8; 299; 300; 301 – emploi du bénéfice pro-
venant de la conversion 298, 9; – rembour-

sement des titres 298, l\, 5; coupons

29*, 0; les obligations
sont affranchies de

tout
impôt 298, 7;

lieux d'émission, de

conversion et de remboursement 298, 10;

300, 0 30), 3; -les titres de la dette sont

exempts de timbre 1570, 16. V. Gouverne-

ment français, Journaux officiels, Prescrip-

tions.

RECETTE générale. Tous les frais de la

Recette générale sont à la charge du Rece-
veur

général 629, 2 elle encaisse les

versements effectués pour les analyses du la-

boratoire de chimie agricole et industrielle

26, 6 et
seq.;

les fonds excédant les be-

soins de l'Ecole coloniale, de la ferme d'ex-

périences et du jardin d'essais 44, 5; de

l'Institut Pasteur 108, 5 droits de tré-

sorerie sur la
medjba 192, 1 sur le ka-

noun 192, 5; 851, 7; 852, 4(«); 862, 2;

sur l'achour 192, 10; reçoit les prix d'a-

chat des béliers mérinos et à
queue

fine ache-

tés
par les éleveurs 531, 4; conserve en

dépôt le fonds de réserve de la Caisse de bien-

faisance israélite de Tunis 106, 17 ; – de

Sousse:
110, 17; de l'hôpital civil fran-

çais de Tunis 107, 5 les fonds libres de

cet
hôpital 107, 10; – le cautionnement du

receveur-économe 107, 10; les sommes

à valoir sur la taxe des brevets d'invention

149, 7
le fonds de réserve du lycée Carnot,

du
collège Alaoui, de

l'École secondaire de

jeunes filles et de l'Ecole
professionnelle 598,

4 les fonds excédant les besoins immédiats

de ces quatre établissements et le cautionne-

ment de leurs économes 598, 9;
le cau-

tionnement des comptables des Finances, des

Contributions diverses et des Douanes 631,

2, 8; du receveur municipal 982, 70;

le cautionnement exigé des adjudicataires de

travaux
publics 1596, 5; les frais d'ad-

judication des travaux des ponts et chaussées

1600, 7 le cautionnement des interprètes

du Tribunal mixte 1613, 9; le
produit

de la taxe viticole 1631, 29; 1634, 2;

sommes
consignées pour visite, enquête et

analyses
de mines 922, 4.

Caisses DE RÉSERVE. Leur création et af-

fectation 634, 2 par qui sont détenues

les deux clefs
268, 47! 634, 2('); verse-

ments par
les Ca;ds à ces caisses 192, 38;

indemnités compensant les frais de trans-

port
de la caisse à Tunis 192, 38; leur

dotation 635, 2 mandats de Trésorerie

sur ces caisses 636.

CtissE DES Dépôts ET Coxsignations. – Gé-

rée par l'agent comptable du Trésor français

1606, 4; 1607, 5; 1608, 6; – péremption des

oppositions
faites à la Caisse

1540, 7; 1542,

6
cette Caisse

reçoit
les versements des

cautionnements des personnes à représenter
à justice 805, 12; les prix d'adjudication

des immeubles dont on demande l'immatri-

culation postérieurement à cette adjudication

1501, 10; – les sommes ducs
par

le Trésor
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et frappées de saisie-arrêt ou d'opposition

1539; les sommes faisant l'objet d'une

distribution par contribution 1542, 6, u,

12 la retenue de garantie
due à l'entre-

preneur de travaux des ponts et chaussées

1600, 47.
COUR DES COMPTES

(TUNISIENNE). –
Elle COU-

naît des comptes du Ministère d'Etat et de la

Guerre 55, 2(3); organisation 192, 48;

attributions 192, 49! fonctionnement

55, 2 (9) est rattachée à la Direction des

finances 55, 2; se compose d'un Cheik

adjoint au Ministère de la Plume et de Cheiks

secrétaires et archivistes 55, 2 ses mah-

ronds 55, 2 192, 5o; n'est pas juridic-
tion criminelle 55, a – délivre aux Caïds

ampliation des comptes par elle vérifiés: 192,

5i; extraits des jugements de cette juri-
diction 192, 52. V. Amendes et condamna-

tions pécuniaires, Bey, Caïds, Compétences

des tribunaux de la Régence, Direction des

finances, des Services judiciaires, Premier

Ministre.

Sa compétence s'exerce sur l'économe-

comptable de l'École coloniale d'agriculture,

du jardin d'essais et de la ferme d'expé-

riences 44, 3; les comptables européens

et indigènes 55, 2 le receveur-économe

de l'hôpital civil 107, io; de l'Institut

Pasteur 108, 3; les Caïds et
Cheiks

192, 4g; le Directeur-économe de l'Ecole

professionnelle 594, 6; 598, 9; r –
du lycée

Carnot, du collège Alaoui, de l'Ecole secon-

daire de jeunes filles 598, 9 le Receveur

des Contributions diverses 628, 1 le Re-

ceveur des Douanes 628, 2 le Garde-ma-

gasin général
des Monopoles 952, 2.

Fleuves. Font partie du Domaine public

426, i.-

Foires. V. Marchés.
Fondouk el Ghalla. V. Marchés.

FondOUklers. V. Sûreté publique.

Fonds de cotisation. V. Budget communal.

Fonds de réserve. V. Budget de l'État, Col-

lèges, Écoles, Lycées.

Fonds des excédents disponibles. V. Bud-

get de l'État.
Foraines (Audiences). V. Justices de paix,

Tribunal mixte.

Forêts. Sont présumées appartenir à l'État

jusqu'à preuve contraire: 303 Q; 305, z;

659, 2 660, 1 conservation des forêts

268, 62 659
– mesures à prendre contre

les incendies, responsabilités 161 655 657

658; 659, 6; 663, 6; 666, i3; adjudica-

tions, cessions de gré à gré et exploitations
des bois régis par le service forestier 666
aliénations du sol forestier domanial 305;

318, 2 659, 2 660, 2 1311 immatricu-

lation 660, 4 et seq. instances intéres-

sant ce domaine 680, 3; amendes et res-

titutions 636, i(i; application du Code

forestier dans la Régence: 665 ("); – forêts
d'oliviers 674, i 681, 1 et de dattiers

853, 2 extraction de matériaux dans les

forêts, par les entrepreneurs de travaux des

ponts et chaussées 1600, 18.

Lièges
consommation locale, exportation,

colportage 493 exploitation 666, 6, 9

droits d'importation 499.

Circonscriptions
forestières 656, 8 leur

chef délivre les certificats
d'origine pour les

lièges de reproduction 493.

V. Bornages, Budget, Caïds, Certificat

d'origine, Compétence correctionnelle, Coit-

trôleur
civil,

Directeur de l'agriculture, Do-

maine de l'État, Kanouns, Notariat tunisien,

Oppositions, Pâturage, Président et
Greffier

du tribunal mixte, Travaux publics.

Direction des forfts. – Création 653

elle
dépend

de la Direction de
l'agriculture

662,i. 1.

Directeur des forêts création 653, 1

peut autoriser l'emploi du feu dans les

forêts en cas d'abondance de
pluies 655, 2

657, 3; instruit, propose et exécute les

affaires de ce service 656, 6; autorise les

ventes de produits et approuve les projets

jusqu'à une certaine somme 656, 7 666, 2

fixe la résidence des
gardes 656, 11;

est ordonnateur secondaire des dépenses de

ce service 664 autorise le commence-

ment des
opérations d'exploitation des bois,

et l'enlèvement des produits 666, 7 ap-

prouve
les transactions relatives aux délits fo-

restiers jusqu'à une certaine somme: 666, 19.

Agents des forêts tournées, opérations

de surveillance 656, 8 et
seq.

uniforme

656, 12, i3 659, 7 et seq. conditions re-

quises des candidats
indigènes

aux
emplois

de gardes forestiers 661 recherchent et

constatent les contraventions dans les forêts

655, 6; 656, 10; mais ne
peuvent pas pour-

suivre en leur nom la
répression

d'un délit

665("); ne peuvent pas prendre part aux
ventes de

produits forestiers 666, 3 cons-

tatent les contraventions commises par les

entrepreneurs de carrières 198, 28; les

infractions au décret sur la chasse 213, 10

commises sur le domaine public 455, 4

à la police du roulage 1625, i5; au

régime
de conservation des bornes d'imma-

triculation et les signaux topographiques

1549, 5; postes-vigies destinés à un ser-

vice de surveillance temporaire 663.

V. Bey, Caids, Cheiks, Directeur de l'a-

griculture, Greffe
du tribunal civil, Mcdjba,

Premier Ministre, Serments.

Forts. V. Domaine militaire.

Fosses d'aisances (Taxes sur les). X. Impôts,

municipaux.

FoulUes. V.
Antiquités, Eaux.

Fourrages. V. Pailles.

Fourrières. V. Sûreté publique.
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Fours à chaux (Taxes sur les). V. Impôts

municipaux.

Fours à plâtre. V. Plâtre.

Frais de justice. V. Conseils de guerre, Jus-

tice française et tunisienne, Tribunal mixte.

Frais d'immatriculation. V. Propriété fon-

cière. Service topographique.

Français. Perte de cette
qualité, répudiation

et réintégration 1281, 5, 6, g, 12. V. Com-
pétence personnelle, Traités.

Franchises douanières. V. Douanes.

Franchises postales et télégraphiques. V.

Postes.

Gage agricole. V. Agriculture.

Gage immobilier. V. Hypothèque.

Gages (Prêt sur). V. Mont-de-piété.
Gale. V. Élevage.

Garde à vue. V. Police rurale.

Garde beylicale. V. Armée tunisienne.

Gardes. V. Domaine de l'Étal, Forêts, Gliaba.

Gardes champêtres. Leur suppression

1394, i.

Gardes d" police. V. Police rurale.

Gendarmerie française. Liste des briga-
des et postes 804, i (') ses membres sont

officiers de police judiciaire 804 sa mise

en mouvement 268, 18 elle adresse aux

Contrôleurs civils un tableau des délits et arres-

tations 268, ai elle constate les contra-

ventions commises par les entrepreneurs de

carrières 198, 28; -les contraventions com-

mises au régime de surveillance des vignes
et à la prohibition de l'importation du phyl-
loxéra et de certains végétaux 1631, 34
et à la police du

roulage 1625, i5: les

infractions au décret sur la chasse 213, 10

sur les chaux et briques 214, 7 at-

tributions en ce qui concerne la police des
gares de chemins de fer 229, 11; en ce

qui concerne les contraventions commises sur

le domaine public: 455, l\ reçoit les dé-

clarations des
étrangers 623, 3 reçoit

les
délinquants que lui envoient les naïbs de

la Ghaba 681, 19; signifie les mandats

de dépôt aux inculpés 744, 7; fait fonc-

tion de Ministère public près des justices de

paix provisoires 760, 2 jouit de la fran-

chise télégraphique 782 délivre les cer-

tificats justifiant le séjour forcé des médecins

légistes dans son canton 807, 8 peut
être appelée à protéger les huissiers au cours
de saisies mobilières: 1541.

Gendarmerie tunisienne. V. Omijabs.

Général(commandant la division d'occupation).
V. Armée française.

Généraux de brigade. V. Armée française.
Génie militaire. V. Armée française.
Gedles. V. Services pénitentiaires.

Francs-bords. Font partie du domaine
public 426, i V. Eaux, Expropriation pour
cause d'utilité publique.

Fraudes et falsifications. V. Denrées ali-

mentaires.

Frontières. Délimitation de la frontière

algéro-tunisienne 668 à 673 garde de la

frontière du Sud 1528, 4.

Fruits. V. Criée et stationnement, Fondouk

el Glialla, Légumes frais.

Fumiers. V. Denrées alimentaires.

G

Géomètres. V. Service
topographique.

Ghaba. Dépend de la Direction de
l'agricul-

lure 30, î('); surveille les forêts d'oli-

viers, leur culture et leur taille 674, 1, 3, 4,

6 et seq.; 677, 21; 681, 1; fait vendre

contre paiement d'un droit les olives, carou-

bes, figues situées dans certaines forêts: 674,

17; 677, i(J), 4; 719, 2; la quittance af-

férente à ces ventes doit être timbrée ou non

suivant le droit qu'elle constate 677, i, 16;

frais des procès-verbaux 682 droits

perçus par cette administration en sus de la

dime des huiles 719 (') 719, 2 les ju-

gements
rendus

par
les tribunaux tunisiens à

la requête du service de la Ghaba sont enre-

gistres gratis 547, 2 (2). V. Pâturage

Ddxectedr DE LA Ghaba. Il surveille les

forêts d'oliviers: 674, i, 3, iO; et les

amins, notaires, émondeurs, laboureurs, etc.,

de ce service 674, 2 autorise les émon-

dages 674, 6 fait partie du jury d'exa-

men pour le brevet de tailleur d'oliviers

676, 5; statue sans
appel

sur toutes les

contestations nées à propos de la vente des

olives, caroubes, figues sises dans les forêts

de la Ghaba 677, 13; autorise la vente

des
objets

ou animaux saisis par
les

gardes

680, i5 vérifie annuellement les
registres

des naibs 681, i4; fait évaluer les fruits

produits par les dattiers et oliviers non en-
core classés au

point de vue des droits 853, 1

Agents de LA Ghaba. Ont accès dans

les usines à huile
pour

vérifier si les olives

ont
payé

la dime 719, 5 constatent les

contraventions au régime des huiles, des oli-

ves et des kanouns 719, 6.

Amins nomination 678 attributions

678('); émoluments: 682, 3; surveil-

lent tes labours 674, 4; trois font partie
du jury d'examen

pour
le brevet de tailleur

d'oliviers 676, 5 attributions relatives à

la vente des olives, caroubes, figues
677.

Émondeurs concours 676 attribu-

tions 674, 6 et seq.

Gardes leur création 679, 1 j – leur ré-
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partition 680, i recrutement, émolu-

ments, uniforme 680, et
seq. 682, a

peines et condamnations,: 674, i5," 680, i8;

interdictions: 680, 19; leur surveil-

lance 674, 12, i5 677, 21 679, 3; 680, i3

et seq.

Naibs ont les gardes sous leur autorité:

680, 1 1 ainsi que les notaires et les amins

681, 7
– attributions relatives à la vente

des olives, caroubes, figues 677 nomi-

nation, peines, responsabilités, indemnités,

registres, procès-verbaux: 681; 682, 1.

Notaires nomination 678 – attributions

678(!);
–

registres: 674, 20; 675;
– émo-

luments 682, 3; certifient les demandes

de salaire des laboureurs 674, 5 attri-

butions relatives à la vente des olives, carou-

bes, figues
677.

V. Bey, Caïds, Compétence
correction-

nelle, Directeur de l'agriculture, Gendar-

merie française, Inspecteur de l'agriculture.

Gibier. V. Gliasse, Fondoule el Gltalla.

Gtanage. V. Police rurale.

Gondifa et fout (Taxes de).
V. Impôts muni-

cipaux.

Gouvernement français.
Il autorise l'em-

ploi du fonds de réserve pour subvenir à l'in-

suffisance des recettes du budget 154, 7

158, 2 et
pour

les
dépenses

de construc-

tion de bâtiments civils: 157, 2 et pour

les dépenses de chemins de fer et de coloni-

sation 158, 3 garantie de certaines li-

gnes de chemins de fer tunisiennes: 225, 1

et seq- garantie des annuités de la dette

publique 298, 2; 299, 2, 3; 1577, 2; -au-

torise les emprunts 1577, 2 1579, 2;

tranche les difficultés relatives aux remises à

l'autorité militaire des immeubles indispensa-

bles aux
troupes: 333, 7; approuve

le

classement et le déclassement des places
de

guerre 333, 20 ses droits sur les lignes

télégraphiques
de la

Régence
et sur le maté-

riel postal 1436, 1, 2 ses obligations en ce

qui
concerne les câbles sous-marins 1447, 7.

Président de la République française il

nomme les Contrôleurs civils 263, 2; –

statue sur les naturalisations 1281, 7
et

sur les remises de droit de sceau
qu'elles

en-

traînent 1281, 8; un
rapport

annuel lui

est
présenté

sur les opérations financières et

le
développement

du Protectorat: 1579, 3.

V. Lots.

Gouvernement tunisien. Conditions pour

ester en justice 12, 1 (") il rembourse

annuellement le montant des frais de justice

53, i, 6; -veille à la conservation des monu-

ments d'art et documents historiques: 60, 1,

2 autorise leur
exportation: 60, 5

autorise les fouilles d'antiquités 60, 6;

les surveille 60, 7 doit être avisé de

toute infraction commise sur le territoire

190, 1 1 ses droits aux redevances sur les

phosphates: 1380, 7, to, 11, i3, ifi; 1382,
i4> sur les

lignes télégraphiques: 1436,

1 1444, ] à l'intérêt du
capital d'établis-

sement des chemins de fer
p. 160, 2 sub-

ventions aux travaux d'aménagement d'eau

519, 1, 2; homologue les tarifs et règle-

ment des
magasins généraux 604, 16. V.

Administration générale, DJemafa des ha-

bous, Santé maritime.

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU GOUVERNEMENT TU-

nisien. Son institution 12, 1 ses ser-

vices dépendent de l'Administration
générale

14, 1.

Altribulions générales 12, 2; – spécia-

les il
présente et

promulgue les lois 12, 2

il est
chargé

de la
comptabilité

et de la

correspondance, avec les indigènes, du ser-
vice de

l'agriculture, de la viticulture et de

l'élevage
et du laboratoire de chimie agricole

et industrielle 25, 4 reçoit les déclara-

tions de
port d'armes apparentes 94, 1 1

délivre les autorisations
spéciales

de
port

d'armes apparentes: 94, 16; autorise les

prélèvements sur le fonds de réserve de l'hô-

pital
civil français 107, 3; surveille la

gestion
de ce fonds 107, 5; surveille l'ad-

ministration de cet hôpital 107, 7
or-

donnance les
dépenses 107, 9 délivre

les mandats de paiement 107, 10; est

représenté par
un fonctionnaire à la commis-

sion de surveillance de cet hôpital 107, i4

au comité supérieur d'assistance publique

109, 2; approuve
les délibérations de cette

commission: 107, 15; ordonnance toutes

les
dépenses

d'assistance
publique 109, 16

est membre de droit du comité consultatif

des chemins de fer 226, 4; délègue
un

fonctionnaire
pour

faire partie du jury d'exa-

men des contrôleurs
279, 18; du conseil

de perfectionnement
de l'Ecole

professionnelle

594, £ fait partie du conseil
d'hygiène

725, 2 mandate les mémoires des méde-

cins légistes requis par les autorités tuni-

siennes 845, 8; légalise
certaines

signa-

tures 873, 3 vérifie les titres des méde-

cins, chirurgiens, act o jeheurs 893, 2, 11;

-des
pharmaciens 894, 2, 18

– des dentis-

tes 895, 2 des vétérinaires 896, 3

des médecins municipaux 988, 1 a le

Directeur de la Sûreté sous son autorité

1390, 3; reçoit les déclarations de
publi-

cations de journaux: 1469ter, 7; procède

aux adjudications de travaux
publics: 1596,

4 et seq. reçoit valablement toutes noti-

fications faites aux entrepreneurs de travaux

des ponts et chaussées dans certains cas

1600, 8.

11 nomme les internes de
l'hôpital

civil

107, 12; son pharmacien: 107, 13; – les

instituteurs congréganistes 573, 1 – les

gardiens
chefs de

prisons 1488, 1 – le mé-

decin des
prisons 1488, 29.
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Secrétaire
général adjoint son institution

12, (*).
V. Administration générale.

Premier Ministre.
Reçoit

la
correspon-

dance à lui remise
par le Secrétaire général

42, 2 présente les mahrouds de la Cour

des
comptes au sceau du Bey 55, 2 et

les
signe: 192, 5o peut évoquer

devant

l'Ouzara toute affaire pendante devant un tri-

bunal de
province 55, 2; 830, 39;

notifie

à la Direction des finances les condamnations

prononcées par la Section d'État au profit
du

Trésor 55, 3 ordonne les
enquêtes

de

classement des immeubles historiques 64, 4

peut poursuivre l'expropriation des monu-

ments classés 64, 11; désigne
l'amin

membre de la commission
chargée de régler

les indemnités allouées pour dégâts
causés

chez un
indigène par les

troupes en manœu-

vres 85, 2
–

attributions relatives aux bre-

vets d'invention 149, 8 et
seq.;

-ordonne la

vente des chevaux réformés des
oudjaks 192,

20; radie les délibérations étrangères à

l'administration de la caisse de bienfaisance

Israélite de Tunis 106, 8 approuve
les

nominations et les traitements du secrétaire,

du trésorier 106, io suspend le comité

ou
propose sa dissolution 106, 1 r – arrête

le
budget du comité 106, i3 et

scq.;
ses

attributions
identiques pour le comité de

Sousse 110, 3 et seq. se concerte avec

le Directeur des finances pour concéder à cer-

taines
municipalités

les droits de criée et de

stationnement 280 peut ordonner
la fer-

meture de tout débit de boissons 286, 14
désigne deux notables membres de la com-

mission de recensement de la caroube: 197,
2 peut nommer des membres adjoints

aux sous-commissions de ce recensement

197, 2 peut attribuer par arrêtés une

quote-part
du droit de circulation sur les cé-

réales aux
municipalités 200, 2 fait les

propositions
de décorations pour le Nicham-

Iftickar: 291, 8; – ratifie les transactions en

matière pénale passées par les gardes du do-

maine de l'Elat 314, 4> – désigne un mem-

bre de l'Administration pour faire
partie

de

la commission de délimitation du domaine

public 427, 2 délivre les réquisitions en

vue de la contrainte par corps, pour les ju-

gements
relatifs à des Tunisiens et à des in-

fractions au.\ lois financières. 471, i3o;

approuve
les délibérations des

syndicats
d'ar-

rosage 518, 6 peut faire exécuter tous

travaux suggérés par l'inertie du
syndicat

518, 10; désigne
le receveur du syndicat:

518, 16; en approuve les rôles 518, 17;

prend toutes mesures pour arrêter les ma-

ladies
contagieuses

des troupeaux 529, 1

désigne
un membre de la commission

d'inscription au Stud-Book 535, 3 deux

membres de la commission consultative
hip-

pique 536, 2 prend des arrêtés de dé-

claration d'infection des vignes malades

1631, 22; peut dissoudre le Syndicat des

viticulteurs 1631, 3o 1633, 17 – approuve

le budget de ce syndicat 1633, i3
– fixe

les conditions du concours des professeurs à

la Grande Mosquée: 583, 3, l»; et de
l'examen donnant lieu au brevet de Tétoui

583, 6 désigne le jury pour les examens

en vue du diplôme de connaissances prati-

ques 595, 4; autorise la formation de

certains établissements insalubres 614, 2, 5;

accorde des délais pour les déclarations à

faire par les étrangers 623, 1 prend des

arrêtés d'expulsion du territoire tunisien

623, 7 détermine le nombre et la répar-

tition des postes-vigies dans les régions
fores-

tières 663, z le montant de la rétribu-

tion à laquelle les populations
ont droit pour

assurer ce service 663, 4 paraphe le re-

gistre des demandes de constitutions d'enzel

des habous 697, g peut évincer des enchè-

res des enzels des habous tout individu qui
a donné lieu à folle enchère 697, 28;

approuve les délibérations des municipalités

tendant à percevoir
des centimes additionnels

sur les huiles: 717, 7; donne toutes ins-

tructions au Directeur de la santé 723, 88,

8g -peut appeler certains fonctionnaires au

sein des commissions locales d'hygiène ou

du conseil d'hygiène 725, 4 autorise le

transport des morts d'une localité à une autre

741, 4; – désigne deux membres de la coin-

mission d'examens des onkils 841, 2

autorise les sessions extraordinaires des con-

seils municipaux 982, 6 approuve les

arrêtés pris en matière de police par les pré-
sidents de municipalité 982, 25

–
approuve

les adjudications de travaux municipaux: 982,

34 – autorise les communes à ester en jus-
tice 982, 37 doit recevoir un mémoire

de celui qui intente une action à une com-

mune 982, 38 fixe le montant du fonds

de cotisation des communes t 982, 50

règle leur budget 982, 52, 54 il accepte

les legs faits aux communes 982, 55; ap-

prouve les comptes d'administration des pré-
sidents de municipalités 982, 64; trans-

met au Receveur municipal et au Directeur

des finances les titres de recettes et rôles d'im-

pôt, après les avoir approuvés ou rendus exé-

cutoires 984, 1 989, 2 délivre les com-

missions aux peseurs: 1371, 1; 1376, 1;

signe l'acte de nationalité des vaisseaux
»

1423, 11 autorise l'entrée dans les pro-
priétés privées des agents des postes pour

rétablissements de Gis électriques 1435, 5;

arrête les tracés définitifs de ces lignes

1435, 7; règle l'indemnité due aux pro-

priétaires de ce chef: 1435, 10; délivre

les autorisations de colportage de journaux
1470 approuve

les rôles des prestations
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192, i4; 1478, i5, 28; – fixe la valeur en

argent des prestations: 1476, 4; tranche

les contestations relatives à ces impositions

et aux subventions industrielles 1476, 7

désigne
les

répartiteurs qui doivent composer

la commission d'établissement de la matrice

des prestations 1478, 12, 25 approuve
le tarif de leur rachat: 1478, i3, 26; ac-

corde l'autorisation d'imposer les subventions

industrielles 1478, 35 inflige des péna-

lités aux détenus 1488, 19; légalise
les

signatures
de certaines personnes requérant

une
inscription

à la conservation 1495, 343

organise
les

corps de sapeurs-pompiers

1543, 2 et
seq. attributions pour

la cul-

ture des tabacs et leur réception: 1566, 10,

i4 autorise l'ouverture des théâtres et ca-

fés-concerts 1569, 1 désigne
un

magistrat

pour remplacer les juges musulmans du tri-

bunal mixte en cas
d'empêchement

de leur

part 1610,4; 1617, 2, 5.

Il nomme certains
agents

des municipa-

lités et de la police municipale 982, 20, 28

les médecins
municipaux 988, 1 les

agents
du service de la sûreté et les gardes de

police à cheval 1394, 1 – les
gardiens

chefs

des prisons 1488, 1 – les officiers de sa-

peurs-pompiers 1543, 4 les membres du

comité d'administration de la caisse de bienfai-

sance israélite de Tunis: 106, 3; – les mem-

bres des syndicats d'arrosage: 518, 2, 7
–

certains membres des commissions scolaires

568, 3; deux membres des commissions lo-

cales
d'hygiène 725, 3 les

professeurs des

collèges Sadiki et Alaoui 575, 2 les mem-

bres du conseil d'administration des medra-

ças 581, 4; et les directeurs des medra-

ças 581, 7; le censeur, l'économe, les

professeurs dn lycée Carnot 584, 9; les

professeurs de la medraça Asfauria 587, 3.

Habitation (Droit réel). V. Habous, Propriété

foncière.

Habitations à bon marché. V. Assistance

publique.

Habous de Tekia 96, 26, 37 du
collège

Sadiki 692 (°) 697, 1 708, 28 710, 34
–

de la Grande Mosquée 684, 5 697, 1
–

des haramins 697, 1 705 de Makabat-

el-acheraf 699 des services de lecture du

Coran 700 gestion des ouakafs affectés

à l'hôpital de Sfax: 1178; terrains doma-

niaux habous: 1380 1381 1382 -recense-

ment des immeubles habous non immatricu-

lés et non encore reconnus à titre d'enzel ou

d'échange 1556, 286 et seq. V. Colonisation,

Phosphales.

Djbmaia DES habous. Institution de la

Djemaia 684, 1 811, 2 délibérations et

Ministre de LA Plume. II fait arrêter les

comptes de tous les fonctionnaires
par

sou

Cheik adjoint et ses Cheiks secrétaires: 55,

2 (î) préside la Cour des comptes et signe

ses décisions 55, 2 préside la commis-

sion d'examens des oukils 841, a peut

arbitrer leurs honoraires: 841, 12.

Conseil DES MINISTRES ET chefs DE service.

Délibère sur la formation du budget de

l'État: 152, 7; propose l'établissement des

impôts 152, 11; examine les demandes

de fonds dont les chefs de service veulent

disposer 152, 27 il lui est rendu compte

des réquisitions de paiement sans pièces jus.-
tificatives régularisées 152, 32; examine

les tableaux annuels de recettes et de
dépen-

ses 152, 37 détermine, en cas de désac-

cord, la valeur d'échange des terres habous
destinées à la colonisation 239, 3 les

membres de ce conseil font partie de la con-

férence consultative 251, 1 approuve
les

aliénations et concessions du sol forestier do-

manial 318, 2 attributions en ce qui

concerne les recherches de phosphates dans
les terrains domaniaux habous: i380, 18;

1382, 9, i3, i5 fixe le prix du
remplace-

ment pour l'armée tunisienne 1524, 1 et

le montant des primes d'engagement
et de

rengagement 1524, 10. V. Directeur des

finances,
Résident

général.

Grains. V. Céréales.

Grappillage. V. Police rurale.

Grecs. V. Compétence personnelle (Européens,

protégés
des puissances), Consuls étran-

gers, Etrangers, Juridictions consulaires,
Traités.

Greffes, Greffiers. V. Justice française, Jus-
tice tunisienne, Tribunal mixte.

Grignons. V. Hulles.

H

actes de la
Djemaïa 686, 1 et

seq. compte

rendu journalier de ces actes 691, a -mem-

bres 686, 18, ig; – appointements: 684, 17,

18; 811, 4; – trésorier 686, 5, 20 et seq.; –

secrétaires 686, i4> ^4 et seq. elle dé-

pend
du Gouvernement tunisien 684, 5 (°)

exerce un contrôle absolu sur tous les

habous 684, 5, 8 685 686, 4 a un droit

de propriété éventuel sur les habous
privés

et peut intervenir dans tout
litige

les concer-

nant 684, 6(°) doit restaurer les établisse-

ments
religieux

avec les revenus des zaouias

684, 20, 23
(2) cherche à accroître les re-

venus et à diminuer les dépenses de tous les

habous, envoie dans ce but des agents sur
les lieux

pour connaitre exactement la situa-

lion de ces biens 686, 4; indemnités d<:

ces agents 691, 1 affecte l'excédent des
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revenus des habous publics au traitement

des
magistrats

du Chaàra, des
professeurs

et

de l'iman de la Grande Mosquée et des em-

ployés des bibliothèques arabes 684, a3 –

ratifie la répartition de la rente d'enzel, en

cas de morcellement des
propriétés qui en

sont
grevées

au
profit

d'une fondation habous:

704, 2; accepte
ou

rejette
les demandes

d'échange de habous 708, 4 se fait assis-

ter d'un
délégué

aux expertises nécessaires

aux
échanges

en nature: 708, 10; fixe la

mise à prix en cas
d'échange

en argent 708,

18; examine la suite à donner aux de-

mandes de mise en location à long
terme d'un

habous 710, 5; envoie un délégué aux

enchères de ces locations: 710, 7
sur-

veille la
gestion des oukils: 684, 3; auto-

rise les travaux de réparation 684, 19 686,

4; – formalités relatives à la délivrance des

reçus 690, 3 et seq. elle est astreinte aux

errements suivis
par

les autres services en

matière de timbre et
d'enregistrement

et de

droit de mutations 548 698 708, 8, 20;

solde les
dépenses

des medraças 58i, 3

emploie pour les fondations intéressées les

sommes encaissées par le Gouvernement tu-

nisien pour amodiations de phosphates 1380,

i3. V.
Budget.

Président de la
Djemaïa

des habous 684,

1 représente en justice les intérêts de la

Djemaia 6S4, 5("); signe
la correspon-

dance 686, 10; les actes journaliers de

la Djemaïa 686, i3; est remplacé par le

vice-président
en cas d'absence

686, 17
forme par écrit les demandes de mises aux

enchères des constitutions d'enzel des ha-

bous
publics relevant de la

Djemaia
ou de la

Grande
Mosquée 697, 1 et poursuit

l'immatriculation, au nom de l'adjudicataire

négligent, des habous constitués en enzel

par
voie d'enchères 697, 21 – fait

partie

du conseil d'administration des medraças

581, 4; ordonnance l'état de traitement

du Directeur et des étudiants des medraças

581, 9.

Registres de la
Djemaïa leur nomencla-

ture et leur tenue: 684, 4; 686, 20, 3i et

seq., 33, 36, 39 697, 8 701 702 709, 1,

2 712; -registre
tenu par

le Chaàra et con-

tenant
désignation de chaque habous auquel

un administrateur a été nommé par cette ju-
ridiction 814, 18.

AGENTS DES haqous. Diplôme
de connais-

sances pratiques 595 ne payent pas la

medjba 192, 3.

Mokaddcms représentent les dévolutaires

des habous
privés 684 (") forment

par

écrit les demandes de mises aux enchères

des constitutions d'enzel 697, 1 avec le

consentement des principaux ayants droit l

703 acceptent
ou refusent les demandes

d'échange de habous 708, 5 attribu-

tions en ce
qui concerne les demandes de lo-

cation à long terme: 710, 35; 714.

Naîbs
renseignent

la
Djemaia

sur la si-

tuation des habous et sur les actes des ou-

kils 684, z, iS; dressent chaque
année

la liste des habous susceptibles
de location à

long terme: 710, 2 appointements: 684,

17, 18; registres 686, 33.

Notaires:
appointements: 684, 17, 18; –

registres 686, 3g 702 1286, 2 Secré-

taires-notaires de la
Djemaia 684, 1 lis

font vendre les fruits 684, 12 peuvent

être aidés par des notaires de la localité 684,

iô; constatent tous encaissements et dé-

penses 686, 39; 690, 6 et seq. attribu-

tions relatives aux enchères des constitutions

en enzel 697, 3 et
seq.

honoraires dans

ce cas 698 attributions relatives aux ex-

pertises ordonnées en cas
d'échange

en nature

de biens habous 708, 10 et seq.
relatives

aux adjudications d'échanges
en

argent
de

habous 709, 1 et seq.; attributions des

notaires-censeurs à Tunis 688.

Oukils élection: 684, 7; 689; – ap-

pointements 684, 17, 18; – service journa-
lier 690, t et seq. registres 686, 36

701 702 règlements
de comptes 684,

4; 690, 11 leurs
dépenses 686, 35;

ils désignent à la Djemaïa les propriétés à
louer et font annoncer la vente des fruits

684, 9; font procéder auç réparations et

aux travaux des
champs: 684, i5, 19; 690,

9, Io la responsabilité des encaissements

leur incombe 690, 7.

V. Bey, Cadis.

CONSTITUTION EN HABOUS d'un IMMEUBLE

conditions de validité, titre, acte de notoriété,

fetoua, droits des bénéficiaires, des dévolu-

taires, effets de la constitution
684(°).

V.

Cadis, Phosphates.

CONSTITUTION EN enzel D'UN habous. V. Enzel.

CESSION DE L'ENZEL d'un habous. V. Enzel.

Echange D'UN babous 708 (•) registre

spécial 71Î formalités et conditions gé-

nérales pour les habous publics et privés

708, 1 et
seq.;

droit de chancellerie 11.

L'immeuble habous remis en
échange

de-

vient melk et réciproquement 708, 29, 3o.

Échange ennature expertise 708, 8 et seq.

Échange en
argent par enchères publi-

ques 708, 17 et seq. cahier des
charges

708, 23, 24 – formalités des enchères 709

police
des audiences 709, 11; remploi

708, 3i certificat de la Djemaïa consta-

tant
l'accomplissement

de toutes les formali-

tés requises 685 687.

V. Amins, Bey, Chadra, Croquis visuel,
Journal officiel.

Locations a long tebme d'us nABOUS 708 (*)

doivent être faites par
enchères 684, 1 1

706 707 714 formalités préalables

710, 2 et seq., 26 et seq. 7i4; police des
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audiences 710, 7 conditions de ces lo-

cations 710, i4 et seq. cessions de bail

710,1 a et seq. constitution en enzel d'un

immeuble objet d'une location à long terme

710, 29 et seq. le consentement des
dévolutaîres est nécessaire pour louer un ha-
bous privé 684C); 710. 35. V. Cadis, Car-

rières, Chaâra, Contrôleur ciuil, Croquis

visuel, Journal officiel, Phosphates, Réqui-
sition d'immatriculation.

Aliénation, SAISIE ET ADJUDICATION D'UN HA-

bous. Ils sont inaliénables, insaisissables

684("); 694, ift; – droit de l'adjudicataire
sur saisie: 684(^1; demande en nullité

de l'adjudication: 694, i(*). V. Cadis, Car-

rières.

Usufruit, usage, HABITATION D'UN HABOUS

684Q-

PRESCRIPTION APPLICABLE AUX HAB00S 684(°).
COMPÉTENCE EN MATIÈRE DE HABOUS 694;

814O- V. Compétence immobilière.

Hachich. Importation prohibée 471, 8.

Hambas. V. Oudjaks.

Hannetons. V. Viticulture.

Haramins. V. Habous.

Hatzka. V. Enrel.

Henné. Droit d'entrée: 715, 1, 3; de

stationnement 715, 2.

Heure tégale.- Sa fixation 716 1556, io3.

Hollandais. V. Compétence personnelle (Euro-

péens, protégés des puissances), Consuls

étrangers, Étrangers, Juridictions consu-

laires, Traités.

Hôpitaux. V. Assistance publique.
Hôtel de la Monnaie. V. Monnaies.

Houilles. V. Entrepôt.
Huile. Montant de cet impôt par caidat

160 721 722 peut faire l'objet d'un nan-

tissement agricole 45, 1; admissions en

franchise à l'entrée en France 475, 1
réadmissions en franchise de droits à l'entrée

en Tunisie 497, 4; suppression des an-

ciennes taxes indirectes 717, 1 exposé de

la réforme
719(») 719, 1 droit d'expor-

tation et
d'importation 499 admissions

en franchise 501 droit d'entrée 717, 2

720, 1 exemptions passe-debout, entre-

pôt fictif: 717, 3 718 conversion du droit
en une taxe annuelle d'abonnement: 720, 2

motifs de l'établissement de cette taxe

721 (2); caïdats où ce système fonctionne:

721 722 superposition du droit de con-

sommation sur l'huile et de la dime des huiles:

719('); 719, 1; droit de stationnement

717, 5 de mesurage 717, 5 centimes

additionnels 717, 7; droit exigible sur

l'huile de colza 488, 3 quantités à re-

présenter par les importateurs de tourteaux

489 quantités d'huile de ricin à représen-
ter par les

importateurs de graines de ricin

511, 1. V. Agents et Receveur des contribu-

tions diverses, Agents des finances, Caroube

locative, Compétence correctionnelle, Direc-

teur des finances, Impôts municipaux, Pre-

mier Ministre, Savon.

Dîme DES huiles. Exposé de la réforme

719 (*) perçue en argent 719, 1 – payée
par les propriétaires d'olivettes kanoun encla-

vées dans les pays de dime 719, 1 cen-

times additionnels au profit de la Ghaba

719, 2; mode de perception 719, 3

usines et moulins à huile: 719, 5; 719("). V.

Agents dela Ghaba, Agents des monopoles,

Agents et Directeur des finances, Compétence

correctionnelle, Receveur des contributions

diverses.

Achour-es-saâ des Metellits diffère de la

dime 719(') 719, 8.

Olives. Cueillette dans les forêts de la

Ghaba 674, 10, 11; ventes dans les forêts

de la Ghaba 677 droit d'entrée sur les

olives à triturer 717, 2; pressurage, ex-

portation, consommation 719, 1 droit

d'exportation 499 de consommation

719, 1 mode de perception 719, 3

permis de circulation 719, 3; certificat

d'introduction en pays de dînie d'olives ré-

coltées en territoire de kanoun 719, 4* ^r*
Agents, Directeur et Receveur des contri-

butions diverses, Agents de la Ghaba, des

finances, Caïds, Compétence correctionnelle,
Contrôleurs civils, Directeur des finances,

Fondouk el Ghalla, Kanoun.

GRIGNONS. Admission en franchise à

l'entrée en France 475, 1 perception en

argent de leur valeur 719, 1; droit d'ex-

portation 499 mode de perception 719,

3. V. Receveur des contributions diverses.

Huissiers. V. Caids, Justice française, Jus-
tice tunisienne.

Hyglène publique. V. Établissements insa-

lubres, Santé maritime, Santé publique.

Hypothèques. 1° DROIT RÉEL SUR LES immeu-

bles immatriculés. V.
Propriété foncière.

2°
Hypothèque tunisienne. Caractères,

remise du titre, actes de notoriété, droits du

créancier gagiste 1541, page 977^; – sou-

mise à l'enregistrement 543, 5; régula-
rité des titres de propriété offerts en gage

1291, 1(") – inscription de l'hypothèque sur

le titre 1291, 2. V. Adjudications, Notariat

tunisien, Saisies immobilières.
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Ifrlkiâ. V. Agriculture.

Imans de la Mosquée. V. Enseignement pu-
blic.

Immatriculation. V. Propriété foncière.

du Domaine de l'État. V. Domaine de

l'État.

du Domaine public. V. Domaine public.
des forêts. V. Forêts.

des phosphates. V. Phosphates.
des navires. V. Ports.

des étrangers. V. Sûreté publique.

Immeubles immatriculés ou non immatricu-

lés. V. Propriété foncière.

Immeubles vacants. V. Domaine de l'État.

Importation. V. Douanes.

Impôts d'État. V. Finances.

municipaux.
V. Municipalités.

impôts directs et indirects. V. Finances.

Imprescriptibilité. V. Prescription.

Imprimerie. V. Presse.

Inaliénabilité. V. Antiquités, Domaine pu-

blic, flabous.

Incendies. V. Armée française, Capitaines de

navires, Forêts, Officiers de port, Ports, Sa-

peurs-pompiers.

Indicateurs. V. Agents des finances.
Indirects (Impôts). V. Finances.

Ingénieurs des travaux publics, des ponts et

chaussées. V. Travaux publics.

Inhumations. V. Cimetières.

Injures. V. Presse.
°

Insaisissabilité. V. Saisies.

inscriptions. V. Antiquités.

Inscriptions sur le titre de propriété et à la

conservation foncière. V. Conservation fon-

cière, Propriété foncière (titre de propriété).

Insertions judiciaires et légales. V. Presse.

Inspecteur de l'agriculture, de la viticul-

ture et de l'élevage. V. Agriculture.

de l'enseignement primaire, secon-

daire. V. Enseignement public.

de police. V. Sûreté publique.

des études arabes. V. Mosquée.

des finances. V. Finances.

des ponts et chaussées. V. Travaux pu-
blies.

des services pénitentiaires. V. Services

pénitentiaires.

Inspections. V. Inspecteurs.

instituteurs. V. Enseignement public.

Institut Pasteur. V. Assistance publique

Instruction criminelle pour les justiciables
des tribunaux français. V. Justice française.

pour les justiciables des tribunaux tuni-

siens. V. Caïds (attributions judiciaires),

Contrôleurs civils, Directeur des services ju-

diciaires, Gouvernement tunisien, Khalifas,

Notariat tunisien, Oudjaks, Outara (section

I

pénale), Services pénitenliaires, Sûreté pu-

blique.

Intendance. V. Armée française.

Interprète principal des finances. V. Fi-

nances.

Interprètes au tribunal mixte. V. Tribunal
mixte.

de l'administration générale. V. Adrni-

nistration générale.

des contributions diverses. V. Contri-

butions diverses-

des contrôles. V. Contrdleurs civils.

du service topographique. V. Service

topographique.

judiciaires. V. Justice française.

Islandais. V. Compétence personnelle (Euro-

péens, protégés des puissances),
Consuls

étrangers, Étrangers, Juridictions consu-

laires, Traités.

Israélites. Leur culte: 1316, 4.

Contrats de mariage entre israélites (Ke-

touba) transcription 848 droits de

greffe: 848, 3 recouvrement 846, 27C);

ces droits se cumulent avec celui d'enre-

gistrement 846, 27 (); les extraits sont

passibles du droit de timbre 846, 27C).

Successions israélites: apposition des scel-

lés 847, 1 et seq. levée des scellés, in-

ventaires 847, 8 et seq.
– administrateurs

847, i3.

V. Compétcnce personnelle, Greffe et Pré-

sident du tribunal rabbinique, Notariat

Israélite, Tribunal de commerce.

Italiens: 1583, i3; suppression de la ju-
ridiction consulaire 1578, 1 compétence

des tribunaux français en ce qui les con-

cerne 1578, 2 et seq.; 1583, 7 et seq.;
peine capitale 1578, 9 droit de plaider

1578, 10; et d'ester en justice (assistance

judiciaire): 1583, 5, 6; liberté du com-

merce et de la navigation 1582, 1 trai-

tement de leurs navires 1582, 2 et seq.

1583, 27 et seq.; exemption de certains

droits de ports: 1582, 4; importation
et

exportation de marchandises 1582, et seq.

cabotage, pêche 1582, 7 traitement

de leurs personnes, de leurs biens (service mi-

litaire, impôts): 1583, 1 et seq.; associa-

tions, sociétés, hôpitaux,
écoles 116 117

1583, 3; 1583, III, page 1070; signifi-

cations et notifications d'actes, commissions

rogatoires, valeur des jugements 1583, 8 et

seq.; 1584, i3, iO; état civil 1583, 12;

droits et obligations de leurs consuls,

agents consulaires 1583, \l\ et seq. – fonc-
tions notariales des consuls 1583, 21 et seq.

successions 1683, z3 et seq. police

des ports 1583, 29 naufrages, avaries
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1583, 3i, 3a; extradition: i584; cri-

mes et délits pour lesquels elle existe: 1S84,

2; protégés italiens 1520; 1583, ï, page
1070 communication des jugements de

Janissaires. V. Consulats.

Jardin d'essais. V. Agriculture.

Jaugeage (des navires). V. Ports.

Jeux de hasard. V. Sûreté publique.

Journal (Livre-). V. Caïds.

Journaux. V. Presse.

Judlcatum solvl (Exception).
V. Européens.

Juge aux ordres et contributions, v. Saisies.

Juge-commissaire aux faillites. V. Justice

française (Tribunal de commerce).

Juge de paix. V. Justice française.

Juge rapporteur. V. Tribunal mixte.

Jugements. V". Conunission financière, Cour

des comptes, Gkaba, Juridictions consulaires.

Justice française, Justice tunisienne, Tribu-

nal mixte.

Juridictions consulaires. V. Organisation

politique.

Justice de paix. V. Justice française.

Justice française. Les magistrats français

n'ont pas droit aux immunités douanières

267, 5 ils sont soumis aux lois algérien-
nes 747, i5 crimes et délits contre des

magistrats 756, 2. V. Compétence correc-

tionnelle et criminelle.

Ministre DE h justice. – II vérifie les bor-

dereaux des frais de justice et délivre l'or-

donnance de leur montant 53, 2; nomme

les magistrats et officiers ministériels 747, i4>
forme les recours en cassation contre les

décisions administratives 770, 5.

Cour DE CASSATION. Connaît des instan-

ces en paiement de frais d'immatriculation

259, 35; connaît des affaires administra-

tives pour excès de pouvoir 770, 5 amen-

des de consignation 805, 17.
COUR D'APPEL d'Alger. Les tribunaux

français de Tunisie en dépendent 747, 2 –

instruction des affaires administratives 770,

2 dresse annuellement la liste des méde-

cins-experts 807, 1,2; amendes de consi-

gnation 805, 17.

TmButTAL CIVIL. A Tunis création et

circonscription 747, 1 magistrats qui le

composent 747, 11; 757 792 800 trai-

ments 748 757, 2.

à Sousse création et circonscription

761, 1 magistrats qui le composent 761,

3
– traitements 762 775, 2.

Les tribunaux civils remplissent les fonc-

tions de Cadi vis-à-vis des Algériens 747,

2("); désignent chaque année les défen-

seurs membres du bureau d'assistance judi-
ciaire 751, 2 font fonction de conseil de

condamnation pour crimes et délits: 1584,

17.
V. Compétence personnelle (Européens),

Consuls étrangers, Étrangers, Mineurs,
Traités-

J

discipline des avocats: 759 proposent à
la Cour d'Alger la liste annuelle des méde-

cins experts 807, 1, 2; celui de Tunis re-

çoit le cautionnement du Conservateur de la

propriété foncière 269, 9; et en prononce
la libération 259, 12.

Sa compétence principes 747,2, 4; 749

752; 758; 769. V. Compétences des tribu-

naux de la Régence.

Président de tribunal civil; attributions

ordonne les mesures conservatoires en matière

de crédit agricole 45, 8 délivre les or-

donnances pour faire procéder à la descrip-
tion des produits prétendus marqués au pré-

judice
de la Société de bienfaisance ou de

l'École de l'alliance Israélite 97, 16 111, 5

délivre les ordonnances pour
faire procé-

der à la description détaillée des objets contre-

faits (brevets d'invention) 149, 4i ou des

marques de fabrique: 889, 26; celui de

Tunis fait partie du Conseil de l'instruction

publique: 579, i3 légalise les extraits

d'actes de l'état civil 618, i4; 873, 4; et

certificats exigés pour
la restitution du cau-

tionnement de certains comptables 631, i3

et traductions de certaines déclarations

nécessaires en cas d'oppositions sur ces cau-
tionnements 631, 7; les signatures

de

certaines personnes requérant
une inscription

à la conservation 1495, 343 désigne les

experts chargés d'estimer les immeubles cons-

tituant le cautionnement du Receveur des

finances 632, 2; désigne les avocats d'of-
fice aux inculpés 744, 9; 75i, a4 h3S
défenseurs et huissiers aux personnes qui ont

obtenu l'assistance judiciaire en matière ci-
vile 75t, 10; – fait partie de la commission

de désignation des assesseurs au tribunal cri-

minel 788, 2 tire au sort les assesseurs

avant chaque session 788, 6; paraphe le

registre des dépôts au greffe des marques de

fabrique 889, 5; fait déterminer par ex-

pert la part à revenir au cohéritier, superfi-

ciaire, copropriétaire en cas d'exercice du

droit de préemption 1495, 79 autorise

la vente simultanée de plusieurs immeubles
du même débiteur 1495, 2<)3 peut de-

mander la communication des registres de la

conservation 1495, 348; les paraphe (ou

un juge pour lui) 1495, 34g taxe (ou

un juge pour lui) les frais de saisie mobilière

1541.
Sa compétence en référés principes 747,

4O-
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Procureur de la République attributions

préside le bureau d'assistance
judiciaire 75i,

2, 3 autres attributions en cette matière

751, 5 et
seq. exerce les poursuites pour

le recouvrement des amendes et condamna-

tions
pécuniaires 53, 4 – reçoit les déclara-

tions pour la formation des associations il5,

1 pour l'ouverture d'une école privée 579,

6, 7, 10 doit être avisé de toute infraction

commise dans son ressort 190, 11 vise

certains
exploits 747, 7(°);

délivre les

réquisitions en vue de la contrainte par corps

pour les jugements relatifs à des infractions

aux lois financières émanant des tribunaux

français: 471, i3o; forme les recours en

cassation contre les décisions des tribunaux

administratifs: 770, 5 – délègue un magis-

trat pour faire
partie

du jury d'examen des

contrôleurs: 279, .8; celui de Tunis fait

partie du conseil de l'instruction
publique

579, i3 veille à ce que les mentions soient

faites en
marge des actes de l'état civil 618,

i5; et vérifie l'état de ces registres
lors de

leur
dépôt

au
greffe: 618, 19; jouit de la

franchise
postale

et
télégraphique 774

est membre de la commission de désignation

des assesseurs au tribunal criminel 788, 2 ,•

transmet au Ministre de la justice les dé-

clarations faites pour conserver ou répudier

la qualité de Français 1281, 10 reçoit

les déclarations de publication de journaux

1469 '«, 7 et les dépôts légaux
1469

10; – peut faire opposition a une immatricu-

lation i495, 32; peut demander la com-

munication des registres de la conservation

1495, 348 -vise les mandats d'extradition des

Tunisiens et Algériens 1580, i, 2.

Procédure civile 747, 7 les affaires

sont jugées comme en matière sommaire

747, 7O; – même en matière administra-

tive 770, 2 décisions diverses de
procé-

dure civile, nullités facultatives de procédure

747, 7O; 752, 40; – délai des ajourne-

ments pour l'Algérie
et autres États 747, 8;

traduction en arabe des pièces signiCées à

des Tunisiens 752, 4- V. Adjudications,

Compétences, Saisies.

TniBCNAL criminel. C'est la Chambre

correctionnelle avec six assesseurs qui le

constituent: 747, 5(*);
-est saisi par arrêt

de renvoi de la Cour d'Alger 747, 5 le

magistrat qui le préside
n'a

pas de pouvoir

discrétionnaire: 747, 5(rf); – les
sessions ont

lieu tous les trois mois 747, 6; à Tunis:

750 à Sousse 768.

Sa compétence principes 747, 2, 4j ï>, 7

749 756 803. V.
Compétences.

Assesseurs. Listes
générales

de Tunis

et de Sousse 788, 1 commissions de dé-

signation 788, s; listes de session 788, 6;

choix à l'audience 747, 4 î 788, 7,8;

leurs
obligations 788(").

V.
Set/, Chambre

de commerce du Nord, Chambre mixte du

Centre, Compétence correctionnelle et crimi-

nelle, Consuls étrangers, Ministre des affaires

étrangères, Résident général, Serment, Vice-

consul de France, Vice-président
de munici-

palité.

Procédure criminelle 747, 7 avant les

débats du tribunal criminel 747, 5C*);
– pen-

dant les débats 747, 5; décisions diverses

relatives â la
procédure criminelle 747, 5C*);

huis clos 1469lerj 39;
-taxes à témoins

302 (').

Instruction criminelle. Instruction sur

les lieux; le Caïd
prévient

les autorités et

prend les mesures urgentes 190, 8 et seq.

le contrôleur civil avise le juge de paix et

le
procureur 268, 69 le juge de' paix

procède
à l'information

par délégation
du juge

d'instruction 744 745; accident dans

une carrière 198, 25
accidents sur les

chantiers des travaux publics 1601 acci-

dents de chemins de fer 225, g
extrac-

tions et mise au secret des
prévenus 1488,

12, 17; expertises
confiées à un médecin,

légiste ou non 807, 3 988, 8 informa-

tions à la gare mixte de Ghardimaou 508,

4; 509, 6; application
à la Tunisie de la

loi française du 8 décembre 1897 743

cautionnements de personnes
à

représenter
à

justice: 805, 12, i3. V. Agents sanitaires,

Caids, Caisse des dépôts et consignations,

Contrôleurs civils, Direction des finances,

Gendarmerie française, Gouvernement tuni-

sien, Khalifas, Receveur des contributions

diverses, Services pénilentiaires, Sûreté pu-

blique,
Trésor

français.

Tribunal correctionnel. Obligation pour

le président de faire rapport dans les appels
correctionnels 747, 4O-

Sa compétence. Principes 747, 2, 4

749; 756 784; 803.

Procédure correctionnelle en matière d'in-

fraction aux lois de finances 471, 126 et

seq. 606, 28 en matière de police rurale

1393, 47 et seq.
elle est employée

dans

les débats du tribunal criminel 747, 5C1); –

délai des citations pour l'Algérie
et autres

États 747, 8 huis clos 1469' 39

taxes à témoins 302 () des avances peu-
vent leur être accordées 302 (")

– faux té-

moignage,
faux serment, subornation de té-

moins 756, 5; témoins tunisiens 756, 4.

V.
Compétence

correctionnelle et criminelle,

Serments.

TRIBUNAL DE commerce. – Projet
d'établis-

sement 246; le Code de commerce est

applicable en Tunisie: 1495, 235(°)
le

Président du tribunal de commerce autorise

la vente des marchandises déposées
à la douane

et non réclamées 470, 3 affichage
d'ex-

traits des contrats de mariage
entre israélites

commerçants 848, 4-
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Sa compétence principes 747, 2,4 749

752.

Faillites et
liquidations judiciaires. Les

actes rédigés
en exécution des lois en ces

matières sont exempts de timbre: 1570, 16;

les bilans et
dépôts

de bilan sont exempts

d'enregistrement: 543, 8(°) faillite d'un

Tunisien à la requête de créanciers européens:

747, 4O>
–

obligation de tenir des livres de

commerce: 749, i("); faillite d'un com-

merce d'armes ou d'un débit de
poudre

948, i5 de l'individu qui occupe
les ter-

rains d'un
port pour une industrie 141i,

3g -de l'entrepreneur de travaux des ponts

et chaussées 1600, 36 indemnités fixes

des
syndics et liquidateurs dans l'arrondisse-

ment de Tunis 250, 1 indemnités pro-
portionnelles 250, 2 honoraires supplé-

mentaires 250, 3 – le juge-commi ssaire peut

leur allouer certains honoraires 250, 3.

V.
Compétence commerciale et correction-

nelle, Corps élus, Direction
des finances,

In-

sertions judiciaires, Trésor français.

Tribunal administratif. Ce sont les tri-

bunaux civils qui remplissent
ces fonctions

770, 1 en 1" ressort 770, 5 ils ne

peuvent entraver l'action de l'administration

par leurs décisions 770, 3; -ou connaître

d'une demande relative à l'annulation d'un

acte de l'administration 770, 4; décisions

diverses les concernant 770.
Sa

compétence principes 770 747, 3 (°),

784.

V. Armée française, Compétences, Génie

militaire, Ministre de la guerre, Ouzara.

JUSTICES DE paix de l'arrondissement de

Tunis.
Régulières Tunis-Nord et Sud

747, 1 783 Bizerte 747, 1 Le Kef:

747, 1 Béja 794 Grombalia 785

Souk-el-Arba 778.

provisoire. Maktnr 760, 5-

foraines. La Goulette 747, 1 783,

6; Tébourba 796 Zaghouan 798

Medjez-el-Bab 797;
– Téboursouk

797 Nabeul 786
– Ain-Draham 795;

Tabarka 795. •-{

de l'arrondissement de Soussé

régulières Sousse 747, 1 Sfax

747, 1 Gabès: 778; Kairouan 789.

provisoires Djerba: 760, 5; Gafsa:

760, 5 Thala 793 Tozeur 760, 5.

-foraines Mahdia 764
– Monastir 763.

Leurs
circonscriplions 747, i(S); 760, 5, 6;

778, 3; 783, 2, 3, 4; 735 (*); 789, 2 793 (2);

794, 3, 4 j – indemnités de transport pour
les

audiences foraines 763,2; 764,2; j786, 2;

795, 2 796, 2; 797, 2 798, 2.

Magistrats qui les
composent 747, 12;

760, 1 778, 2 783, 5 et
seq. 789, 3: 794,

2 – traitement, classes 748 779 783, 9;

789, 4 j 794, 5; frais de loyer et de répa-
ration de leur local, traitement des chaouchs

754; 982, 49! – les juges de paix peuvent

remplacer les juges français du tribunal mixte

à Tunis: 1610, 4; 1615, 4; 1617, 5;
– à

Sousse: 1617, 8; jouissent de la franchise

postale et
télégraphique 774.

Juges
de

paix suppléants rétribués à

Tunis (Nord) 765, 1 783, 5 traitement

765, 1 783, 9 à Souk-el-Arba 780, 1

traitement 794, 5; -ils
peuvent rempla-

cer les
juges français du tribunal mixte

1610, 4; 1615, 4; 1617, 5.

non rétribués nomenclature 747, i(s),

12 778, 2 783, 5; 789, 3; 794, 2 -ils ne

peuvent être assesseurs criminels 788, 5 (°).

V. Contrôleurs civils, Gendarmerie fran-

çaise.

Juges de paix. Attributions sont offi-

ciers de
police judiciaire 760, 4; ordon-

nent les mesures conservatoires en matière

de crédit
agricole 45, 8 doivent être

prévenus de toute infraction commise dans

leur canton 190, 11 ont la direction des

informations sur les lieux 190, i4 com-

missions rogatoircs 190, 16; autorisent

la vente des objets sujets à dépérissement
et

saisis en contrebande 192, 20 ou saisis

en contravention aux lois
qui

concernent les

finances 471, 1 16, i34 – le plus
ancien juge

de
paix

de Tunis préside la commission qui

statue sur les réclamations relatives aux ins-

criptions sur les listes de la Chambre d'agri-

culture du Nord 205, 7; de la Chambre

de commerce du Nord 208, 7;
le juge de

paix
de Sousse a les mêmes attributions

pour
la Chambre mixte du Centre

209, 7
celui

de Sfax
pour

la Chambre mixte du Sud 210,

7; les juges de paix de Tunis rendent exé-

cutoires les contraintes en recouvrement des

frais faits pour enlèvement des dépôts
ou ou-

vrages
non autorisés le long des voies ferrées

228, 9; celui de Gabès assermenté l'aigua-

dier du
syndicat d'arrosage

de Zarzis 518,

i5 le
plus

ancien de Tunis et celui de

Sousse président la commission d'appel
des

décisions rendues par
la commission qui exa-

mine les réclamations relatives aux inscrip-

tions sur les listes électorales au 3e collège

252, i4; attributions relatives à t'expertise
rendue nécessaire pour asseoir les droits pro-

portionnels dus nu conservateur de la pro-

priété
foncière 259, 26 ou pour baser la

perception
des droits de mutation 539, 5;

rendent exécutoire la contrainte en recouvre-

ment des frais d'immatriculation 259, 34

-etdes droits de mutation: 539, 8; nllri-

butions en ce qui
concerne les délimitations du

domaine public 427, 4;
– autorisent la vente

des objets sujets à dépérissement
et saisis sur

les pêcheurs d'éponges
et de

poulpes 606, 27;

-dressent les actes de notoriété pour suppléer

à un acte de naissance 618, 3i, 32 – attri-

butions relatives à la restitution des caution-
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nements de certains comptables: 631, i3; –

visent certains exploits 747, 7();
déli-

vrent les certificats justifiant le séjour forcé

des médecins légistes dans leur canton 807,

8 peuvent légaliser les signatures
des offi-

ciers de l'état civil 873, 4 – et de certaines

personnes requérant une inscription à la con-

servation 1495, 343 délivrent les ordon-

nances pour faire procéder
à la description

détaillée des objets marqués en contravention

(marques de fabrique) 889, 26 – reçoivent

les déclarations faites pour répudier ou con-

server la qualité de Français 1281, 9;

nomment les membres de la commission de

visite des navires 1423, 58; reçoivent les

dépôts légaux de journaux 1469 ter, 10 –

statuent sur les demandes en dégrèvements

de prestations 1478, 32 affichent les ex-

traits de réquisition dans leur auditoire

1495, 25 reçoivent les oppositions
à im-

matriculation 1495, 27 peuvent en for-

muler au nom de certaines personnes 1495,

32 établissent certains certificats exigés

pour l'inscription à la conservation de droits

résultant d'une succession 1495, 366 at-

tributions relatives aux saisies mobilières et im-

mobilières pratiqués dans leur canton 1541

– reçoivent le serment de certains agents des

communes, des établissements publics, des

finances 1548, 1 rendent exécutoires les

contraintes en paiement des droits de timbre

et amendes: 1570, i3; publient les arrêtés

autorisant l'administration à pénétrer dans les

propriétés privées en vue d'y exécuter des

travaux publics: 1599, 2. •

Règles de procédure ce sont celles d'Al-

gérie 747, 7; 760, 3.

Leur compétence principes 747, 2, 3C),

4; 749, i(°); 752, i(*); 756; 770; 784; 803;

Référés 747, 3(°). V. Compétences.

GREFFES. Enrôlement d'une affaire au

greffe 790(') les actes des greffes sont

exempts d'enregistrement 543, 8; com-

munication de tous actes et registres aux

agents des finances en vue du paiement des

droits de timbre: 1570, 17.
du tribunal civil dépôt à Tunis du mo-

dèle de timbre des schœtims 97, 2

mârôe dépôt à Sousse: 111, 1 dépôt à

Tunis de la commission du conservateur de

la propriété foncière 259, 3; de l'acte de

cautionnement constitué en rentes ou en obli-

gations 259, io dépôt à Tunis du dou-
ble du registre des dépôts du conservateur

259, ig 1495, 345 d'un des doubles des

registres de l'état civil ainsi que des procu-
rations et autres pièces qui doivent y être an-
nexées 618, 12, ]3, 25; enregistrement de

l'acte de prestation de serment et de la com-

mission des agents forestiers 654, i, 2;

dépôt d'un exemplaire de la liste des asses-

seurs criminels 788, 3 dépôt des mar-

ques
de

fabrique: 889, 3; – dépôt de la

vignette revêtant les paquets de cartes à
jouer

972, 3; et d'allumettes
chimiques: 973,

3; des
rapports

de mer: 1411, 1 ();

des instruments de pesage saisis
par les véri-

ficateurs 1560, 22 des
empreintes de

timbres en
usage: 1570, 8; nombre de

lignes des expéditions, minutes, feuilles d'au-

dience, registres timbrés 1571, îg.

de paix dépôt
dans certains cas d'un

des doubles des
registres de l'état civil: 618,

25 dépôt de la
vignette

revêtant les
pa-

quets de cartes à jouer 972, 3 et d'allu-

mettes
chimiques 973, 3 des

rapports

de mer: 1411, i(*); – élection de domicile

de toute
personne au nom de laquelle ins-

cription est prise à la conservation 1495,

35o – dépôt des empreintes de timbres en

usage 1570, 8 nombre de lignes des ex-

péditions, minutes, feuilles d'audience, re-

gistres
timbrés: 1571, ïq.

Avocats. Inscription au tableau 759,

1
(*) règles de discipline 759 conseil

de discipline 759, i(*); peuvent rempla-

cer un juge empêché 747, 15("), page 499 j

paiement de leurs honoraires 759, 1 (")

841, 12 (°) assistance aux informations

744 745 représentent les
parties devant

les juridictions tunisiennes: 830,5; 841, 6,

17; – et le tribunal mixte 1495, 4i dé-

cisions diverses les concernant 759, 1 Cj;

suspension pour
faits diffamatoires 1469 Iec,

41. V
Compétence civile, Oukils, Prescrip-

tions.

OFFICIERS ministériels. Peines contre

ceux qui ne se conforment pas aux prescrip-

tions sur
l'enregistrement 545, 1

– sus-

pension pour faits diffamatoires 1469 ter, 41

interdiction de dresser des actes dans les-

quels des
poids

autres que ceux du sj'stème

métrique
seraient

employés 1558, 5 et

d'employer d'autre papier
timbré

que
celui

de la
Régie 1571, 16; emploi

d'un cer-

tain format de
papier

timbré pour les expédi-

tions et actes qu'ils délivrent 1570, 4. V.

Corps élus.

Avocats défenseurs leur création, leur

nombre et leur
réglementation 747, 10 759,

1 (4) 766 un défenseur est membre du

bureau d'assistance judiciaire: 751, 2, 4;

désignation
en suite d'une décision de ce bu-

reau 751, 10; les actes d'avoué à avoué

sont
exempts d'enregistrement 543, 8 et

de timbre: 1570, 16; – leur ministère n'est

pas indispensable
en matière administrative:

770, 2; représentent
lcs parties devant les

juridictions tunisiennes: 830, 5; 841, 6, 17;

et le tribunal mixte 1495, 41 leurs

attributions en ce qui
concerne les saisies

immobilières 1541 les procédures de

distribution par contribution 1542. V. Com-

pétence civile, Oukils, Prescriptions.
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Greniers sont soumis aux lois algériennes

747, i5; traitement 748; ne peuvent

délivrer copie ou expédition d'un jugement
non enregistré 545, 3 ) attributions rela-

tives à la restitution du cautionnement v de

certains comptables: 631, iî; délivrent

les extraits de jugement à la Direction des
iinanccs 54, 6; 805, i5 rémunération

pour les extraits de jugements: 53, 3;
doivent employer du papier timbré d'un cer-

tain format pour les expéditions et copies

qu'ils délivrent 1570, 4; défense d'agir

en vertu d'actes non timbrés si cet impôt est
dû: 1570, io – et d'employer d'autre papier

timbré que celui de la Régie 1571, iG.

de tribunal civil création à Tunis

747, 1 1 traitement 748 création à

Sousse 781, 3 traitement 762 celui

de Tunis délivre le certificat de non-opposition

sur le cautionnement du conservateur 259,

19 ne peut communiquer qu'à certains

magistrats et agents le registre des dépôts
du conservateur 259, ig; ils délivrent

des expéditions des actes de l'état civil 619

remboursent aux greffiers de paix les frais

de timbre des lettres adressées aux avocats

d'inculpés: 744, 11; sont secrétaires du

bureau d'assistance judiciaire 751, 3;
collent un exemplaire des marques de fabri-

ques sur un registre spécial et visent celui
remis à l'intéressé 889, 5, i4; – dressent

procès-verbal du dépôt 889, 6;-et une table

annuelle des dépôts de l'année 889, 8.

de paix: 747, 12; 778, 2; 783, 5; 789,

3 794, 2 traitement 748 779 783, 9;

789, 4 allocations pour immatriculation

1499, 4; 1504; ils remplissent les fonctions

de commissaire-priseur 771, 1(); cons-

tatent les prestations de serment: 1548, 1.

Commis-greffiers de tribunal à Tunis

748; 757, 3; 800, 5; à Sousse: 761, 3;

762; 775, 2.

de paix 765, 2 778, 2 779 780, 1

783, 5, 9 789, 4 794, 2, 5.

V. Officiers de renseignements, Secrétaires

de contrôles.

Huissiers créations 747, 10 766 772

776 780, 2; 781; 787 802 réglemen-
tation 747, io; doivent remettre leurs

exploits à à personne » 747, io(*); leur

désignation
en suite d'une désignation du

bureau d'assistance judiciaire 751, 10

leurs obligations en matière de saisies mobi-

lières et immobilières 1541 assistent à

la destruction des plantations de tabac non

autorisées 1566, 1 sont
chargés des

poursuites en recouvrement des amendes

53, 4 de la signification des oppositions
sur les cautionnements de certains compta-
bles. 631, 4, 7; défense

d'agir en vertu

d'actes non timbrés si cet impôt est dû

1570, io; et d'employer d'antre papier

timbré que celui de la
Régie 1571, 16

leurs exploits sont exempts d'enregistrement

543, 8 nombre de
lignes

des
copies d'ex-

ploits 1571, 19; tarif de leurs actes
pour

le recouvrement des
impôts directs 640

les copies multiples d'exploits sont exemptes
de timbre 1570, 16 leurs obligations en

ce qui concerne les
copies, les significations

de jugement et leur timbrage 1571, 2 et
seq.

signifient les mandats de
dépôt aux incul-

pés 744, 7 les actes judiciaires dressés en

France et concernant des personnes habitant
la Tunisie: 747, 7C).

V.
Gendarmerie fran-

raise, Officiers de renseignements, Secré-

taires de contrôles. Trésor français, Vice-
consuls de France.

Interprètes judiciaires leur création 747,

i3; 753; 755," 762; 778, 2; 783,8; 789, 3;

794, 2 799 801 traitement 748 762

779; 783, 9; 789, 4;
–

rémunérations: 747,

i5(°);
sont soumis aux lois

algériennes:

747, i5; leur
remplacement

en cas d'em-

pèchement 747, i3(î); traduisent les

pièces produites
à

l'appui du paiement des

droits de mutation 539, 6 540, 22 frais

de cette traduction 541 certaines tra-

ductions
exemptes

de timbre: 1570, 16

traduisent en vue de l'enregistrement tous les

actes écrits en
langue étrangère 543, 2

traduisent certaines déclarations et certificats

exigés en cas
d'opposition

sur le cautionne-
ment de certains comptables ou en cas de res-

titution de ce cautionnement 631, 7, i3

leurs obligations en matière de saisies mobi-

lières ou immobilières 1541 peuvent

remplacer les interprètes du tribunal mixte

1613, 5.

Commissaires-priseurs
créations à Tunis

771 à Sousse et Sfax 777 les lois algé-

riennes leur sont
applicables 771, 1 -ven-

dent les objets appartenant aux Européens ou

protégés: 771, 1(); sont
chargés

de la

vente aux enchères des éponges et poulpes

606, Il et
seq.

et des objets sujets
à dé-

périssement saisis en contravention chez ces

pêcheurs 606, 27.
V. Crieurs publics.

EXPERTS. Experts criminels 744, 17

747, 5(f); – experts médecins: 807; ex-

perts chimistes 26, 3 défense
d'agir

en

vertu d'actes non timbrés s'ils y sont astreints

1570, 10. V. Serments, Tribunal mixte.

Jugements DES JURIDICTIONS françaises.

Certains d'entre eux sont
enregistrés 543,

5; 544, 790(') et non timbrés 1570,

16; significations de
jugements 1570, 9;

leur
timbrage 1571, 2 leur nombre

de lignes: 1571, ig.

Leur exécution 747, 4(°) [page 4g6]; 749,

1 (a) en matière d'infractions aux lois
financières 471, 12G et seq., i3o; en

matière d'infractions commises à la gare

mi\te de Ghardimaou: 508, 5 – en ni:itièrf
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de délits ruraux: 1393, 5i; le Chaâra ne

peut annuler les jugements de la justice fran-

çaise ni connaître des procédures d'exécution

poursuivies devant elle 814(a).

Leurs extraits centralisation à la Direction

des finances: 64, 4, 6; 805, i5; – recouvre-

ment 54, 4
éléments de condamnation

54, 5 délivrance (extraits provisoires
et

définitifs) 54, C
– extraits en matière d'as-

sistance judiciaire: 75i, 17; certains ex-

traits sont exempts de timbre 1570, 16;

les décimes ne sont
pas

dus en Tunisie 54,

5; 805, 17.

V. Compétence correctionnelle et crimi-

nelle, Receveur des contributions diverses,

Saisies.

AMENDES ET condamnations PÉCUNIAIRES. –

Sont recouvrées par
les soins de la Direction

des finances 53, t 54, 2 recouvrement

de ces amendes et condamnations en matière

civile et pénale, recouvrement des amendes

prononcées par le Code civil, le Code de pro-

cédure civile et le Code de commerce, amendes

de consignation,
de contraventions fiscales 55,

i(3); 805, i5 et
seq.;

– les amendes civiles,

de procédure et de condamnation en matière

criminelle, correctionnelle et de simple police

sont attribuées à l'assistance publique 112,

1 taux des amendes de
consignation

805, 17. V. Direction des finances, Receveur

des contributions diverses, Trésor français.
FRAIS DE JUSTICE. Ils sont privilégiés

638, 5 1495, 229
ce sont les tarifs d'Al-

gérie 747, 17 760, 3 les frais de pro-

cédure criminelle, correctionnelle et d% police,

des extraits de jugements, de poursuites en

recouvrement des amendes et condamnations

pécuniaires
sont à la

charge
du Trésor beyli-

cal 53, 1 805, 1 sont avancés avant

jugement par
le Trésor et restitués

par
le

Gouvernement beylical 53, 1, 3 mode

de paiement 53, 2 avertissement, pour-

suites 53, 4; recouvrement 53, 7; 54,

1, 3; frais de justice en matière d'assis-

tance
judiciaire 751, 11 et seq., 20 et seq.;

805, 10 amendes et condamnations
pro-

noncées par les tribunaux d'Algérie
et de

France contre des individus domiciliés en Tu-

nisie 54, 1, 2; frais en matière de fail-

lite 805, 1 1 de distribution
par

contribu-

tion 1542, 12; certains mémoires de frais

de justice sont exempts
de timbre 1570, 16;

les frais du personnel
de la justice sont à

la
charge

du Trésor beylical 54, 1. V. In-

sériions judiciaires, Ministre des
finances,

Prescriplions,
Trésor français.

TAXES. Des frais urgents 53, 2 des

mémoires d'huissiers 53, 4; des
syndics

et
liquidateurs 250 des témoins en ma-

tière correctionnelle ou criminelle 302(');

-des témoins en matière de saisie mobilière,

de ce
procès-verbal

de saisie et des autres frais

qu'il entraine 1541 des productions à dis-
tribution par contribution 1542, 5, 11.

Assistakcb judiciaire. En matière civile

751, 2 et seq. en matière correctionnelle

et criminelle 744, 9; 751, 23 et seq. de-

vant la Cour d'Alger 751, 6, 26; 805, 10 –

devant la Cour de cassation 751, 27 805,

10; incompétence du bureau 751, 5. V. Com-

pétence correctionnelle, Consuls des puissan-
ces étrangères, Direction desfinances, Inser-

tions judiciaires, Résident général, Trésor

français, Vice-consuls de France.
Justice tunisienne.

Direction DES SERVICES JUDICIAIRE6 nu Gou-

vernementtunisjen. – Elle dépend de l'adminis-

tration générale 14, t (*) services qu'elle

comprend 829 835 elle délivre les ex-

traits des condamnations prononcées par les

Caids au profit du Trésor 55, 3 850, 8

elle remet les extraits des jugements des tri-

bunaux indigènes à la Direction des finances

55, 5;-elle délivre les extraits de jugement
de la Cour des comptes 192, 52 elle

tient un registre d'inscription des constitu-

tions d'oukils 841, 8(2) est chargée de
l'exécution des jugements 849.

Directeur des services judiciaires création

du poste 829
– assimilation de son

grade

832 il dirige l'action publique 838

attributions en matière de contrainte en paie-

ment des droits et amendes de timbre, d'enre-

gistrement et de mutation 552, 3, 4; taxe

les dépenses effectuées pour l'instruction des

affaires pénales 838, 6 est membre de la

commission d'examens des oukils 841, 2;

décerne l'exécutoire pour le paiement des

mémoires des médecins légistes 845, 8.

TRIBUNAL DE ï/Ouzara. Juridiction de

première instance, d'appel et de cassation

55, 2 830, 34, 37
fonctionnement inté-

rieur, règles de procédure 822 830, 34 et

seq. droit d'évocation devant cette juridic-
tion 55, 2 830, 3g délais et mécanisme

de la citation des parties 821, 2 et seq.

822, 4, '4j transports 836; section

civile 55, 2; 822, 1 835; section d'État

55, 2 section pénale 55, 2; 822, 1

organisation
du service de l'instruction 826;

835 838, 4.

Sa compétence principes au civil 822,

1 (•) 830, 1 1(*) au pénal 817, 5 ad-

ministratircment 55, 2 – au possessoire

830, >4O.

V. Caids, Compétences, Direction des finan-

ces, Ministère d'Etal, Oadjaks, Premier Mi-

nistre.
Chaahas. Leurs jugements sont en der-

nier ressort: 814, 2Ô(2), 52; choix du rite

(malékite ou hanéfite) 813 814, 9, 23, 53

attributions des membres du Cliaàra rela-

tives aux échanges en nature de biens ha-
bous 708, g et seq.; aux échanges en ar-
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gent 708, 21 et seq. aux enchères de ces

échanges 708, 7 et seq.;
-aux enchères des

constitutions en enzel des habous 697, 3 et

seq.
aux enchères des locations à

long

terme 710, 7 et seq. ils peuvent
rem-

placer les inspecteurs
de la Grande Mosquée

559, 34; doivent prendre certaines mesu-

res en vue de l'affranchissement des esclaves

612, 3°; 613, 2»; – notaires du Chaâra 809,

11 8i4, 16; 839, 2 et seq.; leurs regis-
tres 814, 22 1286, 2 émoluments et

droits fixes 839, 5, 6; – huissiers du Chaàra

809, [2; -leurs honoraires 814, S7; 839, 6.

V. Bey.

Chaàra de Tunis
organisation

et fonction-

nement 809; 814, 1 et seq., 34; règles

de procédure, 814, 5 et seq. 839 mraslas

(ordres): 814-, i5; mesures
pour

éviter les

abus commis
grâce

aux mraslas 839, 4î

il
peut renvoyer

le jugement d'une affaire au

Cadi de la localité où réside le demandeur:

814, 20 propose
la nomination des mem-

bres
indigènes

du tribunal mixte 1495, 33

1610, 4; 1617, 2 archives du Chaàra, leur

conservation 839, 5.

Chaàras et tribunaux de Cadis de province

organisation 814, 26 et seq. composi-

tion 812, 5; règles
de procédure: 814,

29
et

seq. – un membre du Chaàra de

Sousse est juge au tribunal mixte à Sousse

1617, 7, 8; 1618, 2; leurs décisions peu-

vent leur être imposées 814, 35; – mraslas

814, 29.

Cadis. Leur nomenclature 160 no-

mination 268, i3 droit de chancellerie

11 traitement 811, 1 812, 1 824

les rôles de la medjba sont dressés en leur

présence 192, 2 899 constatent
l'impos-

sibilité où se trouvent ceux qui ne peuvent

payer
la caroube sur la valeur locative 194,

6; doivent
signer

les
procès-verbaux dres-

sés par les notaires pour l'affranchissement

d'esclaves 610, 6; 611, 2 doivent pren-
dre certaines mesures en vue de cet affran-
chissement 612, 20; 613, 3°; rendent les

jugements relatifs à la dévolution du caution-

nement de certains
comptables 631, i3

représentent les dévolutaires futurs d'un ha-
bous 684Q autorisent l'aliénation des

habous 684 (°); – désignent
les notaires

chargés de la vente des fruits 684, 12;

prennent part aux enchères des locations des

habous privés 684, 1 1 706 714, 2 dé-

livrent les certificats fixant la date des nou-

velles
plantations d'oliviers et de dattiers:

853, 2 proposent
les notaires tunisiens à

la nomination du
Bey 1283, 3, 4 et les

inscrivent sur un registre spécial: 12S3, 5;
dont les deu>: Cadis de Tunis détiennent

un double 1283, 6; et le Cadi de chaque

circonscription
un

exemplaire pour les no-

taires de sa circonscription: 1283, 6, 7, 8;

1286, 5; 1289; – visent les
registres des no-

taires qui sont clos 1283, 10 et les con-

servent dans leurs archives 1312, 2 1313 –

visent la liste mensuelle des actes qui ont été

dressés ou non 1283, 10 inspectent men-

snellement les
registres des notaires 1299

autorisent les notaires à dresser certains
actes 1305 – ne

payent pas
les

prestations

1484, 8; peuvent
faire

opposition
à une

immatriculation 1495, 32 légalisent
les

signatures de certaines personnes requérant
une

inscription
à la conservation 1495, 343

établissent certains certificats exigés pour

l'inscription à la conservation de droits résul-

tant d'une succession 1495, 366 sont

exempts
de service militaire 1523, 36.

Cadi hanéGte et malékite traitement 138,

2 554, 4 surveillent les professeurs
de

la Grande
Mosquée 554, 1 559, 33, 34;

l'emploi
des revenus du Bit el Mal 138, 9

554, 2.

Cadi el Frida attributions: 160, n° 12.

V. Caids, Kkalifas,
Tribunal civil.

Bach-muftis. Leur nomenclature 160

leur nomination 268, 13 droit de chan-

cellerie 11.

Bach-mufti
hanéute(cheik-uï-islam)

et bach-

mufti malékitc traitements: 138, 2 554, 1, 4;

811, 1 812, 1 ils contrôlent l'emploi des

revenus du Bit el Mal 138, g; 554, 2; sur-

veillent les professeurs de la Grande Mosquée

554, 1 559, 33, 34; autorisent le
prêt

des

livres de la bibliothèque 559, 56; le bach-

mufti de Kairouan possède un droit exception-

nel de juger certaines affaires 814, 51.

Muftis leur nomenclature 160 trai-

tement 811, 1 812, 1 leur nomination

268, i3; droit de chancellerie: 11;

muftis suppléants, traitement: 824 ins-

crivent leurs noms sur les registres des no-

taires 1289 – ne payent pas les presta-
tions 1484, 8; sont exempts de service

militaire 1523, 36.

V. Djemaia des habous.

Compétence du Chaàra
principes 752, 2;

809, 1, 6; 814("); statut personnel et suc-

cessions 752, 2 814(°) contestations

immobilières, habous, enzel 814("), 43 830,

i4C); 1*95, 2o(*); matières criminelles:

814, 54. V.
Compétences.

TRIBUNAL DE PROVINCE. Création de tri-

bunaux à Sfax, Gabès, Gafsa 55, 2 830, 1

Sousse, Kairouan: 55, 2; 840; – LeKef:

55, 2; 844 leurs
circonscriptions: 830,

ip); 840, i('); 844, i('); leur composi-

tion 830, 2; recrutement des
magis-

trats 830, 3 traitements 834 di-

plôme
de connaissances pratiques 595

enquêtes, transports: 830, 4; 836; déli-

bérations 830, 22 (») ils ressortissent à

l'Ouzara 55, 2 830, r 840, 1; 844, 1 –

leurs jugements vont en appel ou en cassa-
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tion devant l'ouzara 55, 2 les droits de

chancellerie sont recouvrés
par

le Caïd 192,

20 – règles
de

procédure 830, 20 833, 8 et

seq. délais de citation des parties 821 (').

Sa
compétence: principes: 830, 10,

civile 830, 11 843, 2; 850, 6; ap-

préciation du taux du ressort: 830, 12, j3;
le domicile du défendeur entraîne compé-

tence 830, i4<

pénale en dernier ressort 830, i5, 17;

en premier
ressort: 830, 16, 17 par-

tie civile; 830, 18 attribution de la com-

pétence 830, 19.

Président de tribunal de
province

attribu-

tions il ordonne les mesures conservatoires

en matière de crédit agricole 45, 8 rend

exécutoire et met au rôle civil de son tribu-

nal les contraintes en paiement
de droits et

amendes de timbre, d'enregistrement,
de mu-

talion pour les justiciables des juridictions
tunisiennes: 552, 1, 3; vise les expédi-

tions de jugement: 830, 24» adresse les

extraits de jugement au Premier Ministre

830, ag délivre les autorisations néces-

saires pour établir les hodjas rentrant dans

sa
compétence 837 décerne l'exécutoire

pour le paiement des mémoires des médecins

légistes 845, 8; celui du tribunal de

Sousse est juge au tribunal mixte de Sousse

1617, 7, 8; 1618, 2.

Sa compétence
en matière civile et pénale

et pour le caidat de sa résidence 850, 10;
en référé 843.

V. Caïds, Compétences, Premier Ministre.

Tribunal rabbinique. Sa
composition

846, 1 audiences 846, 4î récusation

des membres: 846, 9; règles
de procé-

dure 846, 7 et seq.

Le grand rabbin est président honoraire du

tribunal rabbinique 846, 1 il autorise

les notaires israélites à dresser certains actes:

1304, 3 signe
les autorisations d'abattre

suivant le culte israélite délivrées aux schoe-

tims à Tunis 97, 2; à Sousse: 111, 1.

Les rabbins sont juges au tribunal rabbi-

nique 846, 1 traitement 846, 2 ils

peuvent représenter
les parties

en justice

846, 3 ne payent pas la medjba 913

ni les
prestations 1484, 8;-visent men-

suellement les registres des notaires israélites':

1304, 2 et autorisent ceux-ci à dresser

certains actes 1304, 3; conservent une

liste de leurs actes 1304, 4-

Sa compétence principes 752, 2; 810,

2("); 847, i3("). V. Compétences.

Président du tribunal rabbinique le rabbin,

vice-président
du tribunal, préside les audien-

ces 846, 4 – il vise les copies
de jugements

846, i5; en envoie un extrait au Premier

Ministre: 846, 20; prescrit l'apposition

des scellés au domicile des israélites décédés

847, 1 et scq.; paraphe
le registre

de

transcription des contrats de mariage entre
Israélites 848, 1. V. Bey.

Sa compétence prescrit par ordonnance

toutes mesures utiles en cas de difficultés au

cours d'une
apposition de scellés chez un

israélite décédé 847, 7 ordonne toutes

mesures conservatoires pour sauvegarder les

intérêts de la femme israélite dont le divorce

est demandé B48, 5. V. Compétences.

Tribunal administratif 55, i – principes

de sa compétence 770, 1 (). V.
Compétences.

Tribunal DE COMMERce (Orf). Sa compo-

sition (un amin et dix assesseurs) 241, 1 –

vacance d'un siège d'assesseur: 241, 2; tarif

des protêts 243 le président autorise la

vente des marchandises déposées à la douane

et non réclamées 470, 3 affichage d'ex-

traits des contrats de mariage entre israélites

commerçants 848, 4-

Sa compétence 241, 3.

Faillites leur règlement par le Cheik me-

dina 244, 5; faillite d'un commerce d'ar-

mes ou d'un débit de
poudre 948, i5; de

l'individu qui occupe les terrains d'un port

pour une industrie: 1411, 3g; de l'entre-

preneur
de travaux des ponts et chaussées 1

1600, 36.
V. Bey, Compétence commerciale et cor-

rectionnelle, Conseil des cJiouachis, Notariat

tunisien.

TRIBUNAL DE LA Driba. Sa
circonscrip-

tion 850, 1
1 (*); – délai

pour la citation des

parties 821 (x)
– durée des emprisonne-

ments qu'il prononce et lieu d'exécution des

peines 817, 4, 6 et
seq.; 1488, 23, 36.

Sa compétence en matière civile et
pé-

nale 850, 1 1 V. Compétence correctionnelle.

CHEIK médina. II délivre les autorisations

relatives à la fabrication des pains azymes à

Tunis et La Goulette 105, 1 registre

notarial spécial pour les affaires à lui sou-

mises 245. V. Amins.

Sa compétence juge en matière d'art

244, 4 règle les faillites tunisiennes 244,

5; procède aux ventes judiciaires d'im-

meubles 244, 6. V.
Compétences.

GREFFES. Les
greffiers ne peuvent em-

ployer pour les expéditions et
copies qu'ils

délivrent de papier timbré au-dessous d'un
certain format: 1570, 4? – défense d'agir en

vertu d'un acte non timbré si cet
impôt est dû

1570, 10; et d'employer d'autre papier tim-"

bré
que

celui de la
Régie: 1571, 16; -nombre

de Lignes des expéditions 1571, 19.

de l'Ouzara dépôt du modèle de timbre

des schœtims 97, 2; le
greffier délivre

des copies
de mahrouds civils: 818, 1 – les

extraits des mahrouds criminels 818, z

tarifs 818, 5; délivre les
copies des requê-

tes et autres actes déposés à la section civile:

823, 1; tarifs: 823, 2.

du Chaàra dépôt du
registre des de-
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Kanouns des oliviers et des dattiers. Éta-

blissement 851 montant de cet
impôt

par
caïdat: 160; projet

de recensement

nouveau 192, 5, 6; 870; nature, quotité,

accessoires 192, 5; 851, 5, 7; 852, 4;

mandes de constitution d'enzel des habous:

697, 9.

de tribunal de province 830, 7, 8;

registre
des actes

d'appel: 830, 35 – dé-

pôt
à Sousse du modèle de timbre des schœ-

tims 111, 1 -le
greffier

certifie conformes

les expéditions de jugement 830, 24 dé-

livre les copies et expéditions
des requêtes et

actes déposés, des jugements 831, 1 ta-

rifs 831, i) 2; 842; traitements des
gref-

fiers 834.

du tribunal rabbinique organisation

846, 5 et seq. mention des ordonnances

d'apposition
de scellés des Israélites décédés

847, 4; transcription
des contrats de ma-

riage
entre Israélites 848, 1 traitement

du greffier: 846, 2 il délivre les copies

et expéditions de jugements et autres actes

de ce tribunal: 846, 27 – et
les certifie

conformes: 846, 15; tarifs: 846, 27,"

il traduit les
copies

de
jugements 846, 18;

appose
les scellés en cas de décès d'un

Israélite 847, 5 et les lève 847, 9.

V.
Bey.

Oukils.
Diplôme

de connaissances pra-

tiques 595 examens 841, 2 et seq.

représentent
les parties devant les tribunaux

tunisiens 830, 5 841, 1 et rabbiniqucs

846, 3 et le tribunal mixte i495, 4i

dans quels actes 841, 7 et seq.
incom-

patibilités 841, i5 suspension, révoca-

tion 814, 17; 841, 10; honoraires: 809,

i3; 841, 11, 12; registres: 841, i4; –

ils ne peuvent s'inscrire en faux contre un

acte d'un notaire tunisien sans une procura-
tion 1283, 10 (").

V. Avocats, Compétence

civile, Défenseurs,
Ministère d'État, Minis-

tre de la Plume, Premier Jtfinistre.

Crieurs publics. Ils sont
chargés de la

vente des bijoux au Souk des bijoux 132

134 – des objets appartenant aux sujets tu-

nisiens 771, 1 (*); annoncent les ventes im-

mobilières 828, 5;-sont chargés
de la vente

aux enchères des éponges et poulpes en l'ab-

sence de commissaire-priseur 606, t 1 et
seq.

et des
objets sujets

à
dépérissement

saisis

en contravention sur ces
pècheurs: 606, 27

tarif
pour

le recouvrement des impôts di-

rects 640; pour
les enchères d'enzels des

habous: 698.

Jugements DES .toridictions indigènes (mah-

rouds) 55, 2 et seq. 814, 5, 19; 822, 8,9;

830, 22, 28; 846, i3, i! huis-clos: 830,

tarifs 852 854 855 856 857 858 861

863; 864; 865; 866; 867; classification

des arbres en catégories 851, 4, 6; 870, 3;

exemptions en faveur de certains arbres et

plants 851, 6; 853; 862, 3; 869; 870, 10;

K

9 tous sont soumis à
l'enregistrement

544; 547, 1, 5; jugements enregistrés gra-

tis 547, 2; 846, 270» – jugements soumis

au timbre: 547, 4, 5; 831, 1; 846, 27;

jugements exempts de timbre 547, 4> 6;

– 846, 27O); 1570, 16; expéditions
de

jugements: 818; 830, 24,28; 831, 1; 846,

i5, 27 copies
exécutoires 830, 25, 27;

831, 2 846, 1G tierce
opposition, requête

civile: 814(*); oppositions à jugement de

défaut 830, 20Q; 846, 11 péremption

830, 26 846, 12 appels 830, 34 et seq.

l'emploi du franc est
obligatoire

comme

unité monétaire 827, 2 droits de chan-

cellerie sur les
copies

et
expéditions

de juge-
ments indigènes 818, 5 823, 2 831, 1 ei

seq.; 842; 846, 27; 1267, 2.

Leur exécution 55, 3; 752, 3; 818, 7 et

seq.; 849; 850, 12; – jugements de l'orf

241, 3; de l'amin des chonachis 242, 3;

en matière d'infractions aux lois financières

471, 12O et seq., i3o -du Chaâra 814f);

– del'Ouzara: 821, 6; – délai d'exécution vo-

lontairc 818, 7,8; 822, 10; – en matière ci-

vile 818, 9; en matière pénale 818, 10;

de l'Ouzara au profit de la municipalité de Tu-

nis 1267 des tribunaux de province

830, 33; 831, 5; 833, 11 et seq.; du tri-

bunal rabbinique 846, 16 et scq.; – d'un

jugement du Cadi de Tripoli 849, 1 (2).

Exequatur et révision 694, r('); 849, i{°);

1495, 20(*); 1542, 5(°).

Leurs extraits forme 55, 4 coût, 55,

4; 831, 6; centralisation à la Direction

des finances et utilisation: 55, 5; 471, 128;

846, 20; extraits en matière pénale 830,

29 certains d'entre eux sont exempts de

timbre 1570, 16 extrait administratif

pour les condamnations prononcées par l'Ou-

zara au profit de la
municipalité

de Tunis:

1267.

V.
Bey, Caïds, Compétence civile, Pre-

/nier Minisire, Saisies.

Amendes ET CONDAMNATIONS pécuniaires pro-

noncées par la Cour des
comptes (nécessité

d'un extrait) 55, 3; la section d'État de

l'Ouzara (lettres du Premier Ministre): 55, 3;

les sections civile et
pénale

de l'Ouzara

(extraits) 55, 3 830, 38 les tribunaux de

province (extraits): 55, 3; 831, 6 les
Caïds (extraits): 55, 3; 850, 8; elles sont

recouvrées par les Caids: 55, 5; 192, 20.
V. Direction des finances, Privilèges.
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en faveur des oliviers
sauvages greffés

869, 1; forets non
imposées 192, 5

en faveur des arbres incendiés 869, 2

recouvrement de
l'impôt 868, 2("); date

d'exigibilité 192, 56; – délais de
paiement

192, 04; principe des rattachements des

contribuables 192, O9; rôles: 192, 6;

870, 0 séquestration des récoltes 859;

paiement du droit
lorsque

les arbres sont

remis en anlichrèse 860 plantation
d'o-

liviers et de dattiers 853, 2 870, ro;

exportation d'olives fraîches de
pays

de ka-

uoun 719 (*) 719, i les
propriétaires

d'olivettes kanoun enclavées dans les pays de

dime peuvent demander à payer la dime des

huiles 719, 1 permis de circulation pour

les olives
transportées

en territoire de ka-

uoun 719, 3 introduction en
pays

de dlme

d'olives récoltées en territoire de kanoun

719, 4- V. Agents el Directeur de la Gkaba,*

Agen/s el Recette des finances, Amins, Cadis,

Caïds, Contrôleurs civils, Dattes, Journal

officiel, Mradjas, Xolarial taru'tien, Pres-

criptions.

Karaka. V. Services pénitentiaires.
Ketouba (Contrat de

mariage).
V. Israélites.

KhaUfas. Leur nomenclature 160 di-

plôme
de connaissances pratiques 595

–

mode de nomination 185, 1; 268, i3;
–

droit de chancellerie 11; – classes, rétri-

butions 185, 2 suppléent les Caids ab-

sents ou
empêchés 185, 3, 4 les fonc-

tions de Cheik et de Khalîfa ne peuvent être

cumulées 185, 9 les Khalifas peuvent

être secrétaires du Caid 185, 9;
– ne

payent pas la medjba 192, 3; 902; 910

en établissent les rôles 899 préviennent

Laboratoires. Les instruments qui leur

sont destinés sont
exempts de droits 499.

de vinificatiou et de
bactériologie

sa

création 37, 1 son annexe 37, 2;
–

rattachement à l'Institut Pasteur 108, 1

-de chimie
agricole

et industrielle créa-

tion 21 attributions 25, 2 régle-

mentation 26 tarifs 26, 4; 27 dé-

pend
de la Direction de

l'ayricullure 30, 2;

et de l'Administration générale 25, 4; –

le Trésor perçoit la moitié du prix des ana-

lyscs,
le Directeur du laboratoire touche l'au-

tre moitié 26, 5, 9 aide la
justice 26,

3; prête
son concours

pour
les

analyses

relatives aux champs d'essais 29, 3.

V. Directeur des
Jtnancps, Médecins lé-

gistes, Secrétaire général.
Lacs. – Font partie du Domaine public,

426, t.

Lagmi. V. Dalles.

Laines. V. Peaiu; el laines.

L

et répriment les contraventions au\. lois fis-

cales (monopoles, contributions diverses et

douanes): 192, 20; doivent porter secours

aux navires en détresse sur les côtes de leur

khalifalik 183; recherchent les contra-

ventions et les crimes et ont la police
du terri-

toire 185, 4; surveillent le recensement

des contribuables et la perception des impôts

185, 6; ne peuvent percevoir des créances

du Trésor 192, 55 doivent punir
les faits

délictueux 180 leur
registre 185, 8;

cas où ils
peuvent prononcer des juge-

ments 185, 5; remplacent
les Caïds em-

pêchés en cas de crimes 190, 12; peu-

vent assister aux audiences des chaàras et
tribunaux de Cadis de leur khalifalik 814,

42 J – prêtent leur concours aux commissions

de
mesurage

d'achour 185, 6; autorisent

l'embarquement des marins tunisiens sur les

navires étrangers 1423, 33 peuvent rem-

placer les Caïds aux séances de tirage au sort

pour l'armée tunisienne 1523, 28; sont

exempts de service militaire 1523, 36.

Khalifa de maghzen 880; 881.

Khammès. V. Agriculture.

Khedma. V. Oudjnks.

Khodors (de Djerba). Montant de cet im-

pôt 160; accessoires 192, 8; 871, 2; –

date
d'exigibilité 192, 56; délais de paie-

ment 192, 64 j principe du rattachement

des contribuables 192, 69; ancienne con-

vention des habitants de l'Ile 871("); an-

cien
régime de l'huile à

Djerba 719('). V.

Amins.

Kif. Importation prohibée 471, 8.

Kirdar. V. Ensel.

Kroumirs. – Paient la
mcdjba

911.

Lait. Sa composition, sa falsification 294,

r 1 droits d'importation 499.

Lazarets. V. Santé maritime.

Légalisations- Apposition des signatures

873, 2 légalisation des signatures des

imprimeurs et gérants de journaux 872
–

des particuliers: 873, 1 – des certificats

des héritiers ou ayants droit exigés pour

la restitution du cautionnement de certains

comptables: 63i, i3; des procurations

des dépositaires de marques
de

fabrique

889, 4 des
expéditions

des actes de l'état

civil 619 873, 4; des signatures
des

Présidents de municipalités
et Commissaires

de police 873, 3 des personnes requé-

rant une inscription
à la conservation 1495,

343 des actes des notaires tunisiens dé-

posés
à la conservation 1495, 343 coût

des
légalisations 619 790, 4; 873, 5; la

légalisation ne peut donner date certaine

543, 1
(*).

V. Cadis, Commissaire de police,
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Consuls de France et des Puissances étran-

gères, Contrôleurs civils, Juges de paix,
Premier Ministre, Président du tribunal ci-

vil, Président et Vice-Président de munici-

palité,
Secrétaire général.

Légumes frais et fruits. Droits d'entrée

S74, i, 2; 875; droits de criée 874, i,

2 87B 282 283 droits de criée et sta-

tionnement 28i -droits de stationnement

874, 1,2; 875; rayon d'interdiction 874,

4 droits de stationnement sur les denrées

autres que les
légumes: 282; 283; – impor-

tation des légumes prohibée 471, 8; 1631,

2; cultures maraîchères dans les villes

assujetties 874, 3 l'entrée des fruits est

libre 1631, 2; 1638, 1; moyennant cer-

tains droits 499; droits de vente sur cer-

tains fruits secs 885, io; l'entrée des

pommes de terre et
topinambours

est libre

474; 1631, 3 moyennant certains droits

499. V. Agents des finances, Certificat d'ori-

gine, Compétence correctionnelle, Criée et

stationnement, Fondonk el Ghalla.

Légumes secs. V. Céréales.

Lestage. V. Ports.

Lettres. V. Postes.

Lettres de voiture. V. Véhicules.

Librairie. V. Presse.

Machines. Droits d'importation 499

admission en franchise SOI admission

en franchise en Tunisie des machines agri-

coles 497, 1 les
pompes

et moulins à

vent sont affranchis des droits d'entrée: 504;

destruction d'instruments agricoles 1393,

22 et seq.
V. Outils.

Magasinage. V. Douanes, Ports.

Magasins généraux. V.
Entrepôt.

MaghzenS. – Règlement
de la tribu maghzen

des Touazine 877 880; des Ouderna

878; 879; 881; caisse de secours et silos

de réserve 882 exemption
du service

militaire 1523, 36 territoire de
maghzen

au point de vue du recrutement de l'armée

tunisienne 1528. V. Bach-chaouch, Chaouch,

Cheik, Cheik el Orf, Domaine de l'État,

Kltalzfa.

Mahrouds. V. Justice tunisienne (Jugements).

MahSOUlatS. – Tarif général, spécial
et

sup-

plémentaire 883 les Européens et les

indigènes y
sont soumis

883(a)
débets

des anciens fermiers 192, 20- V.
Compé-

tence correctionnelle, Receveur des contri-

butions diverses.

Maladies. V. Élevage, Santé publique.

Maltais. V. Compétence personnelle (Euro-

péens, protégés
des puissances), Consuls

étrangers, Etrangers, Juridictions consu-

lairrs, Mineurs, Traités.

Lièges. V. Forêts.

Lignes télégraphiques. V. l'osles et télé-

graphes.

Liquidateurs judiciaires. V. Justice fran-

çaise.

Liste Civile. V.
Organisation politique (Bey,

Princes
beylicaux).

Litispendance. V.
Compétences.

Livre-Journal. V. Caïds.

Localités 160 302.

Localités de 500 habitants. V. Entrée

(Droits cQ.

Locataire. v. Baux.

Location d'un habous. V. Habous.

Logeurs. V. Sûreté publique.
Lois. Confection 1318, 16; promulga-

tion 1491 elle est confiée au Secrétaire

général 12, 2; promulgation et mise à

exécution des lois tunisiennes approuvées par
le Gouvernement français 1492 1493

publication et exécution 982, 2$, 25

visa Résidentiel de certaines
dispositions lé-

gislatives antérieures au i5 décembre 1884

1493. V. Affiches, Journal officiel, Résident

général.

Loteries. V. Jeux de hasard.

Lotissement. V. Service
topograpluque.

Lycées. V. Enseignement public.

M

Mandats postaux. V. Postes.

Manufactures et ateliers insalubres. V.

Établissements insalubres et dangereux.

Maôuna. V. Agriculture.

Marbres. V. Matériaux de construction.

Marchands ambulants. v.
Impôts muni-

cipaux, Patentes.

Marchés. Marchés non reconnus 56, 3

147, 6 874, 4 marchés reconnus par l'Ad-

ministration des finances 888 147 641

1266 – foire à Tébourba 888 sur les

marchés le pesage est obligatoire poui les

matières sèches qui y sont vendues 1564, 1

1565 leur mesurage est facultatif en de-

hors des marchés 1564, 2.

Fondouk el Ghalla droits perçus à l'entrée

de ce marché sur les légumes, fruits, olives,

gibiers, semences, miel, volailles, pailles et

fourrages 641, 1 642 645, 2; réglemen-

tation de cette introduction, passe-debout:

641, 2 et seq. 644, 3 et seq. droits de

criée, de vente en gros ou à l'amiable, de

garde,
de manutention et de resserre publi-

que 643 de stationnement 646 647

651 – de
pesage 651 bureaux et

rayon
a

de perception 644, 1; 649 cultures maraî-

chères dans ce rayon 641, 3 650; – régle-

mentation du marché 644, 1 j et seq. 646

647 652 extension à certaines villes de

la Régence du
régime auquel sont assujettis
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à leur entrée à Tunis les produits autres que
les fruits et légumes 648.

V. Criée et stationnement, Directeur et Re-

ceoeur des contributions dioerses, Établisse-

ments de
bienfaisance, Impôts municipaux.

Mardja. V. Agriculture.

Marine (Division navale). V. Armée française.

Marocains. Ne
payent pas

la
medjba 192,

3 907.

Maronites. V.
Compétence personnelle.

Marques de fabrique. V.
Propriété

indus-

trielle.

Matériaux de construction (Pierres
à bâtir,

marbres, moellons, sables, etc.). Droits

d'entrée: 892, i, 2; passe-debout 892,

4 droits d'importation 499. V. Chaux

et
briques, Compétence correctionnelle, Im-

pûts municipaux, Poteries.

Méchla. V. Agriculture.

Médailles. V.
Antiquités.

Médailles d'honneur. V. Décorations.

Médecins. V.
Santépublique.

Médicaments. V.
Santé publique.

Medjba. Montant de cet
impôt par caïdat

160 caïdat où elle est payée par driba

160, n° 36 remplacement des Cheiks col-

lecteurs 164 nature de
l'impôt,

sa quotité,

ses accessoires 192, i 898, i 916 droit

de timbre 916, i recensement 192, 2

date de son
exigibilité 192, 56 bu-

reaux de perception: 192, 57; recouvre-
ment 175, 10 901 903; 909 911 – quit-

tances 898, 5 903, 4 916, 1; avant tout

autre impôt 192, 62 – délais de
paiement

l

192, 64; 903, 5; principe
des rattache-

ments des contribuables 192, 65 exoné-

rations 192, 3, 4 898, 1 900 902 904

905; 906; 907; 908; 910; 912 913 915
–

établissement des rôles: 268, 4° 899;
–

adaptation
à l'exercice

budgétaire: 914;
–

poursuites 898, 4 les listes de la medjba

servent à désigner les postes-vigies dans les

forêts: 663, 4; centimes additionnels pour

le paiement des prestations en argent i476,

4('). V. Agents des habous, Algériens,

Amins, Armée tunisienne, Cadis, Caids,

Cheiks, Consulats, Contrôleurs civils, Direc-

teur desfinances, Djerbiens, Khahfas, Kham-

mès, Kroumirs, Marocains, Mosquée, No-

tariat tunisien, Oudjaks, Rabbins, Recette

des finances.

Medmoun. V. Notariat tunisien, Titre de

propriété arabe.

Medraças.
V.

Enseignement public.

Megharsa. V. Agriculture, Bornages, Titre

de
propriété..

Mekateb. V. Ecoles
coranique,s.

Melk (Biens). V. Enzel (Cession de /"), Haboas

(Echange d**}, Immeubles.

Mendicité. V. Assistance publique.

Mer (Hivage
de

In). – Sa délimitalion 427, 3;

fait
partie

du domaine
public 426, 1.

Mesurage (Droits de) 883. V. Céréales, Hui-

les.

Mesurage public. V. Poids et mesures.

Métaux. Droits d'importation 499 ad-

mission en franchise 501.

Météorologique (Service). V. Service méléo-

rologique.

Mets arabes. V. Patentes (Droits de).

Meubles. V. Bois.

Miel. Droits
d'importation: 499. V. Fon-

douk el Ghalla.

Militaires. V. Armée française et tunisienne.

Mines. Services compris sous cette dénomi-

nation 1595, 7 dépendent de la Direction

des travaux publics: 1594, 2; 1595, 1; –

font
partie

du domaine de l'État: 305, 2; 921,

1 recherches de mines 921, r, 5 et
seq.

1495, G4 caractère des permis de recher-

ches 921, 1 (); – gîtes
et sources considérés

comme mines: 921, 2 aliénations de mi-

nes domaniales: 30S 318, 2; frais d'en-

quête, de visite des mines et d'analyses 921,

12 922 sommes à
consigner 922, 2 et

seq.; 923.

CONCESSIONS DE mines. A Djebba 917

939 au
Djebel Reeas 918 935 937

940; Khanget et Tout 919 926 932

Djebel sidi Ahmed 920 Fedj el Andoum

924 -Djebel Zaghouan: 925 -El Akhouat

927 Djebel bon Djaber 928 936
–

Djebel
Hamera 929 Tamera, Bourchiba,

Oued bou Zenna: 930; Sakiet sidi Jous-

sef 931; 933; Fedj Assène: 934; 941;

Djebel
ben Amar 938 -nature des rede-

vances pour les concessions 638, 1 (*).

iNGÉNiEuns DES mines 1595, 8; nomina-

tion 1595, g l'ingénieur
chef fait partie

du conseil d'hygiène: 725, 2. Les
Ingé-

nieurs et Contrôleurs constatent les contra-

ventions commises
par

les
entrepreneurs

des

carrières 198, 28; et sur le domaine pu-

blic 455, 4 -et la police du roulage 1625,

i5. – Les
ingénieurs

visitent les automobiles

avant leur mise en service 1627, 27, 28

exercent le contrôle
technique

des chemins

de fer: 225, 5; 228, 15; remettent ain.

explorateurs les permis de recherches 921,

i4", constatent l'état des lieux du terrain

objet
d'un permis 921, 16; surveillent les

travaux de recherches de phosphates 1330,

5 et leur
exploitation 1380, 12 attri-

butions en ce qui concerne les frais d'analyse

et de visite de mines 922, 2 et seq. Les

contrôleurs constatent les infractions com-

mises à la
police

des chemius de fer 228,

104.

V. Caùls, Compétence civile, correction-

nelle et en
référé,

Directeur des travaux

publics, Notariat tunisien, Occupation ?i*»ï-

poraire, Président de municipalité, Phospha-

tes, Recette
des finances,

Receveur des con-

tributions diverses, Usufruitier.
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Mineurs. Espagnols, maltais, italiens 623,

i(*); tunisiens: rétributions des tuteurs

pour l'administration de leurs biens 825

avis de mineurs exempts de timbre 1570,

16.

Ministère d'État. V. Administration générale.

Ministère public. – Tous actes et
procédures

suivis à sa requête sont exemptes
de timbre

1570, 16. V. Directeur des services
judi-

ciaires, Gendarmerie française, Officiers
de

police judiciaire, Procureur de la, Républi-

que.
Ministre de la guerre. V. Armée française.
Ministre de ta justice. V. Justice française.

Ministre de la Plume. V. Gouvernement tu-

nisien.

Ministre des affaires étrangères. V. Orga-

nisation politique.
Ministre des finances. V. Finances.

Ministre des travaux publics. V. Travaux

publics.

Ministre (Premier). A*. Gouvernement tuni-

sien

Ministres du culte. V. Cultes.

Mitoyenneté, V. Immeubles non immatriculés;,

Servitudes,

Moellons. V. Chaux et briques, Matériaux de

construction.

Moineaux. V. Chasse.

Mokaddems. V. ffabousï

Monnaies. Unité monétaire, types île fabri-

cation, valeur des monnaies tiinisienneSj leur

valeur libératoire: 943 – réforme moné-

taire son
objet, types nouveaux, lieux de fa-

brication, vérifications, anciennes monnaies

en circulation, importance
des frappes, res-

sources à l'aide desquelles on y a procédé,
résultats

économiques, comptes d'emploi
des

métaux, situation légale des monnaies depuis

la réforme: 943(3); époques auxquelles

les anciennes monnaies ont cessé d'avoir cours,

modes et proportions des échanges contre les

nouvelles monnaies 944 945 contre-

façon, altération de monnaies tunisiennes ou

étrangères: 471, 109; la
désignation

du

franc est obligatoire comme unité monétaire

dans les actes notariés et jugements indigènes:

827 monnaies employées dans le paiement

et l'émission de mandats
postaux 1439, 1

introduction de monnaies
étrangères 946,

1 valeur de la
piastre 827, 1 942; 943,

9 1439, 2; les caisses publiques peuvent

recevoir ou donner en paiement certaines
monnaies de l'Union latine 942 elles

n'admettent
pas

les monnaies
étrangères 946,

2 suppression de l'hôtel de la Monnaie

tunisienne 122('); les monnaies tunisien-

nes sont frappées à rhô tel des Monnaies de
Paris 943, 8; attributions et rétributions

du Directeur de la Monnaie: 122('); 1642;

dépend de l'Administration
générale

122(I).
V.

Bey, Compétence correctionnelle.

Monopoles. Les dispositions financières sur

les poursuites, les fraudes, transactions leur

sont
applicables: 950, 3;

–
procès-verbaux,

compétence, procédure 471, n3 et seq.;
–

amendes et condamnations, leur recouvre-

ment 54, 1; 55, i(2); 471, 129; réparli-

tition 471, i33 produits
attribués aux

monopoles et qui sont recouvrés
par

les Caïds

192, 20 rattachements des contribuables

en cette matière 192, 70; mode de percep-

tion et comptables des
monopoles: 950, 5, 6

réquisitions de
perquisition; 192, 20.

Directîon. Sa création elle dépend de

la Direction des finances 950, 1.

Directeur il est ordonnateur secondaire

des
dépenses

de son service 952, 3 IWc

le prix et la nomenclature des espèces (le

tabacs mis en vente 955 des sels et

poudres 962 des cartes à jouer: 972, 3;

– des allumettes
chimiques 973, 3

–
para-

phe
les carnets des débitants 948, 3; 957, 2;

fixe les
quantités

de sel et de tabac livrées

en territoire militaire aux débitants, ainsi que

celles que les consommateurs
peuvent acqué-

rir 969, 2 accorde les permissions
de cul-

ture de tabac: 1566, 5; 1567, 1.

Entrepôts nomenclature: 952, 1 C1)
–

comptabilité 952, 2.

Agents entreposeurs 948, 2; 952, i(r)î –

font les livraisons aux débitants 948, s3 3;

957, 2; et livrent les poudres
aux consom-

mateurs 948, to;
– établissent une situation

trimestrielle des débits de leur circonscrip-

lion 94*8, 0 – peuvent
faire fonctions de re-

ceveur des contributions diverses 952, 1 (T)

peuvent
recevoir les versements dus

pour

taxes de routes 1485; reçoivent les dé-

clarations de vol commis chez
un planteur de

tabac: 1567, 17; visitent les débits de

poudre
et de tabac 951, 6; -constatent les

contraventions relatives au régime
des chaux

et des briques 214, 7 ont accès dans les

moulins et pressoirs à huile 947 sur-

veillent les
planteurs de tabac 1566, 6 et

seq. 1567, 7 et seq.

V. Agents des postes, Agents des finan-

ces, Bey, Caïds, Cautionnement, Cheiks,

Compétence correctionnelle, Cour des comp-

tes, Directeur des finances, Exécution des

jugements, Khalifas, Privilèges, Receveur

des contributions diverses et des douanes,

Serments, Tribunal correctionnel.

Produits réservés aux monopoles. AIlu-

mcLtca chimiques! la fabrication, l'importation,

la vente sont réservées à l'État: 973, 1
–

types
et

prix
de vente 973, 3 – remise, aux

débitants: 973, l\\ – quantités tolérées, con-

trebande 973, 5; – détention d'objets des-

tinés à la fabrication 973, G. V. Compétence

correctionnelle, Débits de boissons, Greffe

de paix et df tribunal civil.

Cartes à. jouer; In f-ibricJtlîon, l'importation,
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la vente sont réservées à l'État 972, i

types
et

prix
de vente 972, 3 979 re-

mise aux
débitants 972, 4; – quantités

to-

lérées, contrebande 972, 5 détention

d'objets destinés ù la fabrication 972, 0

droits
d'importation 499. V. Compétence

correctionnelle, Débits de boissons, Greffe

de paix et de tribunal civil.

Poudre (de chasse, de mine, dynamite, sal-

pêtre)
la fabrication, la circulation, la vente,

la détention sont réservées à l'État 471, 92,

g3, g5 948, 7, 12; 1318, 97; autorisation

d'achat: 268, 29; 471, 97; 948, li, 5, g;

droit de timbre 1570, 6
– ce droit est perçu

au profit de l'assistance
publique 112, 1

importation interdite 471, 92, g4;
l'im-

portation du
salpêtre est autorisée: 477;

droits d'importation sur la dynamite et cer-

taines munitions 499 navires
chargés

de

poudre 948, 11 1411, 05; 1423, 60; fa-

brication et détention
d'engins explosifs 963;

– contrebande de la poudre 471, 94, g5,

98; indicateurs: 471, i33.

Débits de
poudre leur réglementation

471, gO et
seq. 948, 2 951 957, 2 no-

menclature des
espèces

de poudre mises en
vente: 948, 1 962; 067; 975; prix

de

vente: 471, 99 948, 1 967 975 remise
aux débitants 953, 1, 2 retenue sur les

remises 957, 1 dépôts frauduleux 471,

g5, 98 948, 6 951, 6, 7 ils peuvent être

astreints à débiter d'autres
produits 957, 3;

du papier timbré 951, 5 -des timbres-

poste 968 retrait de leur commission

951, 8; 968, 5.

V. Agents de police, Agents des douanes,

Agents despostes, Caïds, Commissaires de

police, Compétence correctionnelle, Contrô-

leurs civils, Directeur des finances, Faillites,

Impôts d'État, Officiers de police judiciaire,
Ports, Retraites, Serments.

Sel l'achat, la vente, la fabrication, le

colportage,
la détention sont réservés à l'Etat

471, 81 et seq., 86, 88; 949, 2; les
parti-

culicrs peuvent cependant fabriquer la soude

471, 8i(ft); l'importation du nitrate de

soude est autorisée: 477 circulation du

sel acheté a la
Régie 471, 84; d'tcuiïou

d'objets destinés à la fabrication 471, 85

importation interdite 471, 8, 82 excep-

tion pour le sel destiné à la salaison des sar-

dines 471, 82 et pour celui destiné à la

thonaire de Sidi-Daoud 471, 82 contre-

bande du sel 471, 80, go, 91.

Débits de sel leur
réglementation 471,

86; 957, 2 dépots frauduleux de sel, per-

quisitions: 471, 89; prix de vente: 471,

87 958; 969 970, 3; 974 remise aux

débitants: 949, 2; 953, 1, 2, 3; 969, 4;

retenue sur les remises 957, 1 nomen-

clature des espèces mises en vente: 958;

962 969 970 974.

V. Directeur des finances, Impôts d'État,

Officiers de police judiciaire, Postes militai-

res, Serments.

Tabac
plantation, culture pour l'approvi-

sionnement des monopoles, autorisations

1566, 1 et
seq., 17; 1567, 1 et seq. vol

dc tabac chez les
planteurs 1567, 17;

détention de tabac en feuilles: 1666, 2, 12,

i3;
-r- commission de

réception: 1566, i4;

culture
pour l'exportation, acquits-à-cau-

tion 1566, t6 et
seq. 1567, 10 et

seq.;

infractions 1566, 18 et seq.; l'achat, la

fabrication, la vente, la circulation sont ré-

serves à l'Ktat 471, 60, 70 et seq., 77;
l'importation en est prohibée 471, 61 966,

1 le tabac de cantine
peut cependant

être

introduit pour l'armée française 471, 61 –

et les
cigares étrangers par les particuliers

471, 61, 74; 953, 5; droits d'importation

sur certains tabacs 499 détention d'ob-

jets destinés à la fabrication 471, 73

contrebande du tabac 471, fio("), 74, 75, 79,

80 969, 3.

Débits de tabac leur réglementation 471,

74 951 957, 2 prix de vente 471, 76

954; 955 959; 961 964; 965; 969; 970;

971 976 977 978 remise aux débitants

953, 1 a retenue sur les remises 957, i

nomenclature des espèces de tabacs, jus
de tabac, cigares, cigarettes mises en vente

954 955 959 961; 964 965 969

970 971 976 977 978 approvisionne-

ments à domicile, pour Tunis 960 dépôt

frauduleux de tabac, perquisitions 471, 78;

951, 6, 7
les débitants peuvent être as-

treints à débiter d'autres
produits 957, 3

du papier timbré 951, 5; des timbres-

poste 968 des cartes à jouer 972, 4

des allumettes
chimiques 973, 4; re-

trait de leur commission: 951, 6; 968, 5.

V. Caidats, Caids, Contrôleurs civils, Di-

recteur des finances, Direction de l'agricul-

ture, Huissiers, Impôts d'État, Officiers de

police judiciaire, Postes militaires, Premier

Ministre, Retraites, Serments.

Montagnes incuïtivées.V. Domaine de l'État.

Mont-de-piété. Sa constitution 980;
–

succursales 980, 2 engagement
de biens

mobiliers 980, 1 vente des objets
mis

en gage 980, 9(a); les reconnaissances

sont
exemptes de timbre 1570, 16.

Monuments d'art. V. Antiquités.

Mort (Peine de). V. Italiens.

Morve. V. Élevage.

Mosquée (Grande). V. Enseignement publie.

Mottaoua (Brevet de).
V.

Mosquée.

Moueddeb. Y. Medracas.

Mouillage des vins. V. Viticulture.

Mradjas. Montant de cet
impôt par

caidat:

160; nature et quolité 192, 7; – tarifs

855 867 – accessoires 192, 7
date

d'exigibilité 192, 56
– délais de

paiement
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192, 64j principes
des rattachements des

contribuables: 192, 69.
V. Kanouns, Nota-

riat tunisien.

Mraslas. V. Chaâras.

Muftis. V. Justice tunisienne.

Municipalités. – Le bureau des communes

dépend de l'Administration
générale 14, 1,

2 leur formation 982, 1 marchés de

fournitures 982, 3a et seq. – registre des

arrêtés de la municipalité: 982, 25 jour-

nal, grand-livre, livres auxiliaires: 982, 60,

82 et
seq. registre de notariat à Tunis

'1310; – registres des prestations: 1478, 58;
autorisations de plaider 982, 37, 38, 46,

79, 96; 984, 6; 1372, 3; 1373, 3; 1374, 3.
Y. Contrdleurs civils, Premier Ministre.

Communes. Sont érigées en communes

les villes de
Béja 1014 – Bizerte 990

Kairouan 1085 La Goulette 1093

LeKef: 1109; – Mahdia: 1122; – Sfax:

990
– Souk-el-Arba 1194 – Sousse 990

Tunis 982, 3; 1244, 1.

Comprissions municipales.
Leur personna-

lité 982, i(*); création à: Djerba: 1035;

Gabès 1043 Hammam-el-Lif 1065

Maxula-Radès 1134; – Monastir 1150;

Nabeul: 1163 – Tozeur: 1238 sup-
pression à Ghardimaou

page 660 les

vice-présidents de commission
municipale

sont officiers de l'état civil dans certains cas

et dans certaines villes 618, 2.
COMMISSIONS DE vomus. Création à Aïn-

Draham 1002 Gafsa 1056
– Matenr

1128 – Medjez-el-Bab 1144 – Sidi bou

Said: 1189;– Tabarka 1223;-Tébourba:

1232 Zaghouan 1271 Zarzis 1277

suppression à Ksar-Medenine page 673.
CONSEILS municipaux. Leur formation,

fonctionnement 982, 4 et seq. prin-

cipales attributions: 982, 16 et scq., 3i, 3a,

44, 46, 5i, 52, 62, 63, 64, 101; 993, 3;

attributions en matière de prestations 1478,

i3, i4, 35 attributions du Président du
conseil municipal 982, 4, 9; deux mem-

bres du conseil de Tunis font
partie du con-

seil sanitaire 727, 3 composition des

corps municipaux
à Ain-Draham: 1002, 2;

Béja 1014 – Bizerte 990, 3 Djerba

1035, 2 Gabès 1043, >. Gafsa, 1056,

2 Hammam-el-Lif: 1065, 2 Kairouan

1085, 2; La Goulette 1093, 3 – Le Kef:

1109, 3; Mahdia: 1122, 2; – Matenr:

1128, 2; Maxnla-Radès 1134, 2; – Med-

jez-el-Bab 1144, a – Monastir 1150, 2

Nabeul 1163, 2 – Sfax 1185 Sidi

bou Said 1189, z
–

Souk-el-Arba 1194,

2 – Sousse 990, 3 – Tabarka 1223, 2
– Tébourba 1232, 2

– Tozeur 1238, 2;

Tunis 982, 3; 1244, 1; 124»; Za-

ghouan 1271, 2; Zarzis, 1277, a. V. Pre-

mier Ministre.
Président DE municipalité. JI est chargé

de l'administration communale: 982, [9, 56;

présente les candidats aux emplois
com-

munaux 982, 20; -nomme certains
agents

inférieurs de la
police municipale et autres

982, 20, 28;
–

procède
aux adjudications

publiques pour
la commune 982, 21, 34 –

attributions comme chef de l'association com-

munale 982, 22; comme
délégué

de l'Ad-

ministration
supérieure 982, 23; exécute

les mesures de sûreté générale 982, 23, 25,

28; a la police municipale sous ses or-

dres 1390, 4
– attributions de voirie 982,

27 actes dispensés de l'approbation
du

Gouvernement: 982, 36 actes conserva-

toires 982, 37 écritures et comptes 982,

60; compte d'administralion 982, 63;

64 mandate la part de sa commune dans

le fonds de cotisation 982, 5o; peut être

autorisé à employer le crédit pour dépenses

imprévues 982, 53 gère
les revenus com-

munaux et propose le
budget 982, 50

mandate et ordonnance les
dépenses 982,

56 et scq. adresse au Premier Ministre

et au Directeur des finances les rôles d'im-

pôts
et titres de recettes 984, 1 989, 2

règle
les subventions industrielles en matière

de prestations 1476, 6 1478, 36 et seq.

fait
partie

de la commission d'établissement

de la matrice des prestations: 1478, 12;
–

arrête le rôle des prestations 1478, i5 – ap-

prouve
le

programme d'exécution destravaux

1478, 45 préside
la commission de recen-

sement de la caroube: 197, 2 donne son

avis sur la distance qui doit séparer
une car-

rière d'un cimetière ou d'une habitation 198,

1 7 fixe l'heure de fermeture des débits

de boissons 286, 7, 8 assiste aux tra-

vaux de rétablissement des lieux, en cas d'in-

fraction commise par
un

particulier
à la po-

lice des zones des servitudes militaires et

polygones exceptionnels 333, 24 fait

partie
des commissions scolaires 568, 3;

autorise la formation de certains établisse-

ments insalubres 614, 2, 5; est officier de

l'état civil 618, 2 délivre des expéditions

de ces actes 619; prend
certaines mesu-

res pour
les inhumations 982, 24* exa-

mine les titres produits par ceux qui
veulent

obtenir une inhumation dans un cimetière de

l'intérieur d'une ville 740, 3 peut or-

donner la fermeture de ces cimetières 740,

6 délivre les permis d'exhumer 624, 3

légalise
les

signatures des particuliers

873, 1 et de certaines personnes requé-

rant une inscription
à la conservation 1495,

343 notifie les permis de recherches de

mines aux propriétaires: 921, i4; – a la

franchise
postale: 982, 102; – constate l'in-

digence
des victimes d'accident en vue de soins

gratuits 988, 3 désigne les lieux des-

tinrs à l'affichage des lois 982, i3 1469b's,

10; délivre les autorisations de colportage
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de journaux: 1470 fait les notifications

aux
parties intéressées à une immatriculation

1495, 41 nomme certains membres des

sapeurs-pompiers 1543, 4; attributions

et
incompatibilités en ce

qui les concerne

1543, 7 et seq. autorise l'ouverture des
théâtres et cafés-concerts 1569, 1 attri-

butions relatives à
l'occupation temporaire

i

1597, 2 et
seq.

notifie les offres d'expro-

priation aux
propriétaires 1598, 2 fait

afficher l'arrêté autorisant l'entrée des agents

de l'Administration dans les propriétés pri-

vées en vue
d'y exécuter des travaux publics

1599, 2; les
présidents de Tunis, Sousse

et Sfax et un
délégué font

partie
du comité

des
expositions 625, 3 le président

de

Tunis est membre du conseil sanitaire 727,

2 le président et un
vice-président

de

Tunis font
partie

du conseil de perfectionne-

ment de l'Ecole
professionnelle 594, 8. V.

Premier Ministre.

Vice-président DE municipalité. II est

chargé
de l'administration communale par

délégation
du Président 982, ig

assiste

le Contrôleur civil
pour dresser la liste des

électeurs à la chambre
d'agriculture

du Nord

205, 4; à la chambre de commerce du

Nord: 208, 4; à la chambre mixte du

Centre: 209, 4; à la chambre mixte du

Sud: 210, 4; fail
partie

de la conférence

consultative 251, 1 254; sous certaines

conditions d'ancienneté, de la commission qui

examine les réclamations relatives aux ins-

criptions sur les listes électorales au 3e col-

lège 252, 12 fait
partie

des commissions

locales d'hygiène 725, 3; légalise
les si-

gnatures
des

imprimeurs et
gérants

de jour-
naux 872 des particuliers 873, 1

et de certaines
personnes requérant une ins-

cription
à la conservation 1495, 3/|3

–

ne
peut

être
sapeur-pompier 1543, 7*^

–

un des vice-présidents de Tunis fait partie de

la commission administrative de l'hôpital ci-

vil de Tunis 107, i4 du comité supé-

rieur d'assistance publique: 109, 2 du

conseil
d'hygiène 725, 2 – un

vice-prési-

dent de Sousse fait partie de la commission

de désignation des assesseurs au tribunal
criminel: 788, 2.

Receveur municipal. – Nomination 982, 20,

69 gestion 982, O7 et
seq. écritures

982, 82 et seq. comptes 982, 88 et seq,

989, 5; – encaissements: 982, 45, 71, 74,

75; – refus d'acquitter
un mandat 982, 73

conservation des biens et créances 982,

72, 75, 79 surveillance. 982, 07 989;

a la franchise postale 982, 102; as-

siste aux adjudications de travaux munici-

paux 982, 21 responsabilité 982, ioo,

101 états à fournir 982, 98; adresse

aux contribuables le relevé du rôle qui
les

concerne 984, 2 est secrétaire de la

commission de recensement de la caroube

197, 2; fait
partie de la commission d'éta-

blissement de la matrice des prestations

1478, 12 établit les rôles de la taxe des

routes 1480, 4 gestion, allocations du

Receveur de Tunis: 1268. V. Cautionnement,

Directeur, Inspecteurs et
Recettedes finances,

Premier Ministre, Receveur des contribu-

tions diverses.

TRAVAUX municipaux.
Dépendent

de la

Direction des travaux publics 1594, 2

services qui en dépendent 982, 3i adju-

dications pour le
compte de la commune

982, 21, 32, 34; clauses et conditions gé-

nérales
imposées

aux
entrepreneurs 982, 33

987 attributions de l'Ingénieur
des tra-

vaux municipaux de Tunis 1595, 5 il fait

partie du conseil
d'hygiène 725, 2. V. Cau-

tionnement, Directeur des travaux publics,

Ponts et chaussées, Premier Minisire.

DOMAINE ET périmètre communal. Cons-

titution 982, 2 à Béja 1017 1018

1019 à Bizerte 1033 1373, 3 à Ga-

bès 1053 à Gafsa 1062 à Hammam-

el-Lif 1074; à Kairouan: 1090; a La

Goulclte: 1107; 1108; 11081"15; 1373, 3;

au Kef: 1115; – à Mahdia: 1124; 1126;

1127 1374, 3; à Maxula-Radès 1140; –

à Medjez-el-Bab 1149
– à Monastir 1159

à Nabeul 1170; – à Sfax 1179; 1188

1373, 3; à Souk-el-Arba ti96; 1198;

à Sousse 1222 1373, 3 à Tabarka

1228; – à Tébourba 1236; à Tozeur «.

1241 à Tunis 1252 1253 1372, 3

à
Zaghouan 1275 à Zarzis 1280.

Budget communal. Ressources commu-

nales 982, 39
et

seq., 68; charges
com-

munales 982, 47
et

seq.;
vote et

règle-

ment 982, 52 et seq., 61, 64, 05; point

de départ
et durée de l'exercice budgétaire

982, 52, 5g, 61 985 fonds de cotisation

982, 5o ordonnancement et acquittement

des dépenses 982, 56 et
seq. 989, 2 et seq.

communication à tout habitant de la com-

mune 982, i3. V. Premier Ministre, Rece-

veur des finances.

IMPÔTS municipaux 982, 4° et seq.;
ne

peuvent être établis que par décret 152, 1",

982, 74; recouvrement: 638, i(2); 982,

74 984 1309, 2("); 1476, 7; poursuites

982, 75
et

seq.; 984, ('), 2; rôles 982,

74 984, 2 dégrèvements,
non-valeurs

982, 81 les jugements et ordonnances re-

latives au recouvrement des taxes dues aux

communes sont exempts d'enregistrement

543, 8; et de timbre 1570, 16; créan-

ces autres que les taxes municipales 982,

7<). V. Affiches, Compétence mobilière, Pre-

,nier Ministre, Prescriptions.

Ahatage.
Interdiction d'abattre en de-

hors des abattoirs municipaux 986; les

droits d'abatage se cumulent avec ceux de
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consommation sur les animaux 58, 3, i5

– avec les droits dus en cas d'abatage
à do-

micile pour certaines fêtes religieuses S8,

10; consignations en cas de transit dans

un lieu
sujet 58, 12; réglementation

et

perception de la taxe à Aia-Draham 1005

Béja 1016 – Bizerle 1030 Djerba

1037; 1039;– Gabès: 1045; 1054; – Gafsa

1058 llammam-el-Lif 1067 Kai-

rouan 1091 La Goulette 1102 1103

H04 – s'y cumulent avec les taxes d'aba-

tage sur la viande kacher 102, 1 des

centimes additionnels
y remplacent

les pres-

tations 1486; Le Kef: 1118 – Mahdia

994; – Mateur «30; – Maxula-Radès

1135 – llledjez-el-Bab 1148 Monas-

tir 994 Nabeul 1165 – Sfax 1183

Sidi bou Said 1191 Souk-el-Arba

1197 – Sousse 1216 1219 s'y
cumulent

avec les taxes d'abatage sur la viande ka-

cher 111, 2; Tabarka: 1225;
– Tébourba:

1235 Tozeur 1240 Tunis 1261

1262; 1265; s'y
cumulent avec les taxes

tl'abatage sur la viande kacher 97, 3; 102, 1

Zoghouan 1272 Zarzis 1279. V.

Abattoirs, Animaux, Compétence correction-

nelle.

Animaux logés en ville (bœufs, vaches,

chèvres
laitières). Perception

et
réglemen-

tation de la taxe à
Béja 1010 Ham-

mamel-Lif 1071 Kairouan 1080

La Goulette 1097; -.Le Kef lH8b's;

Souk-el-Arba 1202 Sousse 1213

Tunis
(élevage des porcs) 1246.

Balayage
et

éclairage 982, 4°; 1293 C);

perception et réglementation de la taxe A

• Ara-Draham 1003;
–

Béja 1007;
– Bi-

zerte 1022 Djerba 1041 Gabès

1042 Gafsa 1057
– Hammam-el-Lif

1073 Kairouan 1075 La Goulette

1095; des centimes additionnels
y rempla-

cent les prestations 1486 Le Kef: 1110

Mahdia: 1119; – Mateur: 1129; – Ma-

xula-Radès 114S – Medjez-el-Bab 1147

Monastir 1151 1154 1162 Nabeul:

1172; – Sfax: 1177; Sidi bou Said

1190 – Souk-el-Arba 1195 Sousse

1212; – Tabarka: 1231; Tébourba:

1233 Tozeur 1243 Tunis 1255

1270;
–

Zaghouan 1273
– Zarzis 1278.

V. Notariat tunisien.

Cafetiers.
Réglementation

et perception

de la taxe sur les autorisations de rester ou-

verts
après

les heures
réglementaires

Gafsa

1063 Hammam-el-Lif 1068 Kai-

rouan 1092 Maxula-Radis 1138. V.

Débits de boissons, Fêtes publiques, Place

et stationnement

Caroube 982, 4° perception" pour le

compte des municipalités 197, 1 982, k°>

r\-2. V. Privilèges.

sur les
loyers:

elle est concédée aux villes

de Eéja 1015 Bizerte 992; 1022

1033, 2 Kairouan 1086 La Goulette

991 des centimes additionnels y rempla-

cent les
prestations 1486 Le Kef 992

Mahdia 1123 – Sfax 991 Sousse

991 Tunis 991 1259.

sur la valeur locative elle est concédée

aux villes de Hammam-el-Lif: 1066 1072 –

Mateur 1129 1131 Maxuta-Radès 1136

1141 – Monastir 1161 – Nabeul 1171 –

Tabarka 1230 – Tozeur 1242.

Céréales. Les municipalités peuvent

élever le taux du droit de stationnement à

leur
profit 200 1 à Tunis 202 à

Zarzis 203, 2 une quote-part
du droit

de circulation peut leur être attribuée 200, 2

droits de
pesage et de mesurage

à Zarzis

203, 2. V. Criée et stationnement, Directeur

des finances, Premier Ministre.

Chiens. Réglementation de cette taxe

983; rôles 983, 3 et seq.; perception

à Béja 999; Gabès 1049; -Kairouan

1081 La Goulette 1098 Le Kef

1112; – Mahdia 1121 – Monastir 1152

Nabeul 1164 Sfax 1176; Souk-

el-Arba 1201; Sousse 1205; Ta-

barka 1229 Tunis 999.

Cimetières: 982, 4°j réglementation et

tarifs des concessions, des inhumations, des

exhumations et
d'usage

de
dépositoire

à Bi-

zerte 1026 – Gabès 1047 Sousse

1210 Tébourba 1237 Tunis 1254

1257 la moitié des droits y est versée à

l'Assistance publique 114, r Zaghouan

1276,

Criée et stationnement. Attribution aux

municipalités, sur leur demande, de certains

de ces droits
exigibles sur les marchés des

localités de 5oo habitants: 280 648, 2;

sur les
poissons,

les fruits, les
légumes

à

Sousse et Sfax 281 – sur les
légumes,

céréale et autres à Gafsa 282 sur les

fruits, légumes, poisson et autres à Tabarka

283 sur les céréales à Monastir 284

sur les céréales
à Zaghouan 285. V. Direc-

teur tlesjinanc.es, Premier Ministre.

Eaux 982, /|u; réglementation et tarifs

de l'alimentation
Hydraulique

à Ain-Draham

1008; Bizerte 1027; Fondouk-Djedid

1001 Gabès 1052 Grombalia 1001;

Hammam-el-Lif: 1001; Kairouan

1088; Maxulo-Radès 1001 Kabeul

1169 Sfax 1181 Souk-el-Arba 1193

Sousse 1217 Tabarka 1227; Tu-

nis 1256 1269 – Zaghouan 1256(*).

Enseignes (Taxes sur les). Perception à

Kairouan 1077.

Fêtes
publiques. Réglementation

et
per-

ception de cette taxe à
Béja 1000 – Bi-

zerlc 1024 Djerba 1037 Gabès

1055 Hammam-el-Lif 1068 Kai-

rouan 1078 La Goulelte 1099 Le
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Kef «14 – Mahdia 996 Maxula-

Radès H 38 – Monastir 1158 – Souk-

el-Arba 1000. V. Cafetiers, Théâtres.

Fosses d'aisances (Taxessur les autorisations

délivrées pour la
vidange des). Réglemen-

tation et perception de la taxe à
Béja 1009

Kairouan 1079.

Fours à chaux (Taxes sur les).
– A

Djerba:

1036.

Gondifa et foui (Droits de). Perception
à Gafsa 1059.

Huiles. Attribution aux
municipalités

sur leur demande de centimes additionnels

au
principal de l'impôt sur les huiles 717,

7. V. Premier Ministre

Marchés
(Taxes sur les). Pour les laines,

peaux, dattes, lait, pailles 1266; pour
les bois et charbons à Tunis i47, 3; -pour

l'alfa à Sfax 1174 pour les marchands

de
ligues

de Barbarie à Tunis 144, 4.

Matériaux de construction. – Droits
per-

çus au profit des
municipalités 892, 0.

Numérotage des maisons (Taxe sur le).

Réglementation et tarifs de la taxe a Béja

1008 Gabès 1044 – Kairouan 1083

La Goulette 1100; – Mahdia 1120; –

Monastir 1153; – Ixabeul 1173 Sfax

1182 Souk-el-Arba 1203 Sousse

1206; Tunis 1250.

Pesage et
mesurage public (Taxes

sur
le).

Sont concédées aux villes de Bizerle

1373; La Goulette 1373 Mahdia

1374; Sfax: 1373; Sousse: 1373; 1376,

9; Tunis 1372.

Place et stationnement.
Occupations

de

la voie publique, étalages, colportages 982,

4o mode de perception 982, 44» 45

réglementation et tarifs de la taxe à Ain-

Draham 1004; Béja 1012; Bizerte

1020 1021 1031 Djcrba 1037 – Ga-

bès 1050 Gafsa 1060; 1061 – Ham-

mam-el-Lif 1069 Kairouan 1089

La Goulette 1096; H05 1106; – Le Kef

1117 – Mahdia 997 Matcur 1132

1133; – Maxula-Radès 1137; 1142; –

Mcdjcz-cl-Bab 1145 – Monastir 1156 –

Nabeul 1167 1168; Sfax 1175 1180;

Sonk-el-Arba 1199; 1200; Sousse

1207 1209 Tabarka 1224, Tozeur

1239 Tunis 1248 1264 Zaghouan

1274. V. Cafetiers, Patentes {Droits de),

Presse, Voirie.

Prestations communales.
Partage

des

prestations communales entre l'Etat et les

communes 1484, 12; routes
auxquelles

les
municipalités sont intéressées 1478, ti

et seq.; 1484, ji; imposition dans les

municipalités 1478, 9 et seq. tarif du

rachat 1478, i3 ; 1483 établissement des

rôles 1478, 10; options 1478, 18;

dégrèvements 1478, 19 recouvrement

des prévalions en argent 1478, 20;

centimes additionnels au
principal

de cer-

taines taxes à La Goulette 1486 sub-

ventions industrielles
pour

les chemins com-

munaux 1476, 6; 1478, 35; – comptabilité

des prestations communales 1478, 57 et

seq.

Taxe spéciale de routes. Centimes addi-

tionnels à certaines taxes 1480, 2 1486.

Véhicules. Réglementation et tarifs de

cette taxe à
Béja 998; Bizerte 1029

1032 – Gabès 995 Gafsa 1064

Ilammam-el-Lif 1070; -Kairouan 1076;

La Gouleite 1094; Le Kef 1116; –

Mahdia 995 Maxula-Radès 1139 –

Medjez-el-Bab 1146; Monastir: 1155; –

Nabeul 998 – Sfax 1186 – Souk-el-

Arba 1204 – Sousse 1214 1221

Tabarka 1226 Tébourba 1234 Tu-

nis 1263.

Voirie 982, 4o permis de stationne-

ment ou de
dépôt temporaire, alignements,

autorisations de bâtir 982, 27, 46, 5i

entretien des chaussées, promenades,
etc.

982, 3i règlement et tarif de voirie

1495, 1S7 à Béja 1011 – Bizerte

1023 1025 Gabès 1046 Kairouan

1082 La Goulette 1101 – des centimes

additionnels y remplacent les prestations

1486; Le Kef 1111 1113 Mahdia

1125 – Monastir 1157 Nabeul 1166

Sfax 1187 – Souk-el-Arba 1192 –

Sousse 1208 1215 Tunis 1244, 20 et

seq.; 1247; 1258; 1260.

Rues, égouts, trottoirs, chaussées contri-

bution des propriétaires à leur établissement

ou aux
réparations 993; recouvrement

993, i("); 1309, -iÇ); dlns les villes de

Béja 1013 Bizerle 993 1028 1033, 2

1034 Gabès 1048 1051 Kairouan

1084 1087 La Goulette 993; Le

Kef: 993 Monastir 1160 Sfax 993

«84 – Sousse 993 1218; Tunis 993

1247.

V Directeur des travaux publics, Ponts

el chaussées, Privilèges.

Munitions de guerre. V. Armes, Poudre.

Murs d'enceinte. Font partie du domaine

public 426, «(').

Musées. V. Antiquités.

Musiciens indigènes.
Y. Patentes (Droits

de).

Musiques (Instruments de). -Droits
d'impor-

tation 499.

Mutage. V. Alcool.

Mutation (Droits de)
anciennement caroube.

Transmission de biens immeubles entre vifs

ou
par décès quotité du droit 539, 1, 2,

9 542; 553; assiette du droit 539, 2 et

seq.; 540, 5, 10; expertise pour
baser la

perccplion 539, 5 540, 9; objet
de cette

réglementation 540, 1; point de départ de

l'e.viyibilité
des droits 540, 2; débiteurs
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des droits 539, 6; 540, 12 actes
produits

en justice: 539, 7 540, 20 – amendes en

matière de droits de mutation 1 539, 4> 6, 7, 8;

549, 1, 4j 5 552, 1 poursuites., contrain-

tes 540, 45; » 552 -perception du droit sur

les biens immeubles transmis par décès 549,

let
seq. – droit de timbre sur les mutations

539, 1, 9; 540, 1, i4, 28, 3>; 542; 1570, n.

Apports dans les Sociétés et partages de

biens indivis exemption de droits en cette
matière 551.

NaïbS. V. Ghaba, Habous.

Nantissement agricole.
V.

Agriculture.

Nantissement des marchandises. V. Ma-

gasins généraux.

Nantissement immobilier. V. Antichrèse,

Hypothèques.

Naturalisation française des
étrangers et

sujets tunisiens 1281, 1 et
seq.

des Fran-

çais qui ont perdu cette qualité 1281, 5, G,

g, 12 formalités à
remplir 1281, 7

et
seq.

V. Contrôleurs civils, Juges de paix, Prési-

dent de la
République française, Procureur

de la
République, Résident général, Sceaux.

Navigation (Police de la). V. Pèches, Ports,

Traités.

Navires. V. Ports, Santé maritime.

Néerlandais. V. Hollandais.

Nicham et ahed. V. Décorations.

Nlcham-Iftikhar. V. Décorations.

Nitrate de soude. V. Sel.

Norvégiens. V.
Compétence personnelle (Eu-

ropéens), Consuls étrangers, Étrangers, Ju-

ridictions consulaires, Traités.

Notariat. Interdiction de dresser des actes

dans
lesquels des poids autres que ceux du

système métrique seraient
employés 1558, 5;

les
expéditions

et
copies délivrées par les no-

taires doivent être sur papier timbré d'un cer-

tain format 1570, 4 défense d'agir
en vertu

d'un acte non établi sur
papier timbré, si l'im-

pôt
est dû 1570, io; emploi obligatoire de

papier
timbré de la

Régie 1571, 16.

européen. V. Consuls des puissances

étrangères.

français. – Les Contrôleurs civils rem-

plissent comme Vice-Consuls de France ces

fonctions vis-à-vis de nos nationaux 267, 5

747, r6; attributions relatives à la restitu-

tion du cautionnement de certains
compta-

bles 631, i3.

tunisien. Nomenclature par caidat

160; nomination 268, i3; 1283, 3, 4, 8;

1295; droit de chancellerie: 11 rem-

placement
en cas d'absence 1292 ils ne

peuvent instrumenter en dehors de leur cir-

conscription 1283, 1, 5; 1307; à moins

d'un ordre du Gouvernement: 1286, l\; – les

Ventes consenties dans un intérêt de colo-

nisation réduction des droits 553.

Ventes d'habitations à bon marché paie-

ment
par fractions 3S3, 5.

V. Agents des douanes, Agents des Jinan-

ces, Agents et Receveur des contributions di-

verses, Caïds, Compétence civile, Directeur

des Services judiciaires, Ensel, Interprètes

judiciaires, Juges de paix, Notariat tuni-

sien, Prescriptions, Président de tribunal de

province, Privilèges, Propriété, Usufruit.

N

signatures des notaires sont apposées sur le

registre
nominatif du Ministère 1283, G, 7;

1295.

Actes notariés. Forme des actes, enre-

gistrement
sur les

registres 1283, 10; 1286,

1 1299 1306, 1 1308 1312 caractère

authentiquer inscription
de faux, signature

des
parties, engagement

d'un Européen,
va-

leur
probante 1283, 10O; 1291, 1 1509, 3;

remise aux intéressés des actes passés ou

confiés en dépôt, responsabilités: 1283, i«(")

[2e colonne] j dommages-intérêts 1291,

1 (6); 1309, 2Q; – actes produits
en justice:

1283, i3
– mention de la date sur les actes

1296 de leur coût 1300; relevés men-

suels 1283, 10: 1306, z; – nombre de lignes

des expéditions 1571, 19; leur enregistre-

ment 543, 5; 544;-et timbrage: 1283, 1 5

1301, i(a); délivrance en brevet de cer-

tains actes 1308; -emploi
du franc comme

unité monétaire dans les actes 827, 1

actes notariés constatant une dette, preuve

du paiement partiel ou total 1282 ('): 1286,

(1); –
actes de notoriété: 1283, 10; 1286,

j (*); 1291, 1; 1314; 1315 actes de trans-

ferts d'enzel: 692; 1287; 1290; – actes d'hy-

pothèque, régularité des titres offerts en
gage

1291, i(f), 2; actes relatifs au statut per-

sonnel des
Algériens 1302 et des sujets

tunisiens 1305, 1; inventaires de succes-

sions 1303 actes de vente 1314 1315

medmoun (extrait) 1315 qualité d'a-

cheteur dans les actes de vente 1282;

procès-verbaux en cas de meurtre 1305, 3

actes de vente de mines, furêts domaniales

305 318, a 659, 2; 660, 2 1311.

Registres 1283, 9 et seq. 1285 1310

1312
– leur surveillance 268, 72 1299 –

les notaires doivent présenter leurs registres
aux bureaux de

perception
des droits de mu-

tation 539, 7 540, 35 549, 6 peuvent

conserver temporairement
le dernier des re-

gistres
clos 1313.

Honoraires sur certains actes et
exper-

tises 1301 pour le récépIssé et l'acte

constatant la dette du kammès 15, 5g

pour la rédaction des procès-verbaux
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chissement d'esclaves: 610, G; 611, 2; 612, 7;

pour
leurs actes relatifs au recouvrement

des impôts directs: 640; -pour les consti-

tutions en enzel des biens habous 698 1301,

2 pour
les inventaires de successions

1303 les honoraires des notaires doivent
être

désignés
en francs 827, 1.

Attributions. fis
rédigent

les
procès-

verbaux d'expertise en vue des
expropriations

1598, 4» assistent à la vente aux enchères

des animaux errants

184,

2 – les rôles de

la medjba sont dressés en leur présence 492,

2 899 peuvent être appelés à
s'adjoindre

aux commissions de recensement de la ca-

roube 197, 2; avisent les Cadis des trans-

ferts d'enzel 1287; devoirs relatifs aux

rôles d'achour 5, 10 et seq. 492, 11 à

la vente des bois et charbons à Tunis 147, 2;

– évaluent les
dégâts

causés par
les animaux

qui ont pénétré dans les cultures d'autrui

15, 21 règlent les contestations relatives
aux limites de deux héritages,

à
l'usage

des

eaux, elc. i~15, 22 j ne
peuvent

délivrer

le brevet d'un acte avant
enregistrement

545, 3; -doivent se faire
représenter

la quit-
tance des droits de mutation avant de passer
un acte de vente, de bail ou

d'hypothèque
ou

d'en délivrer copie 539, 6(fl), 7 540, 21, 26,

32; 549, 6; 1309; et la
quittance

de la

taxe de
balayage 1293; et la quittance de

la caroube 540, 33; 1290; 1297; 1298; 1309

et la quittance du kanoun 540, 33 868

et la
quittance des

mradjas 868; et la

quittance de tous les droits frappant un im-

meuble soumis au kanoun 1284; – délivrent

aux parties un bulletin a l'appui de toute sti-

pulation modifiant la situation juridique d'un

immeuble 539, 0; 540, 22; et en envoient

Occupations de la voie publique (Taxes sur

les). V. Impôts municipaux?.

Occupation temporaire. V. Travaux pu-
blics.

Octroi. V. Entrée.

Œuvres littéraires et artistiques. V. Pro-

priété littéraire el artistique.

Office postal. V. Postes.

Officier, commandant de cercle militaire.
V. Armée française.

Officier de l'armée française. V. Armée

française. Médecins, Pharmaciens, Vétéri-

naires.

Officier de l'état civil. V. État cwd.

Officier de police judiciaire. V. Sûreté pu-

blique.

Officier de port. V. Ports.

Officier de renseignements. V. Armée fran-

çaise.

Officier de santé. V. Santé publique.

un double au Directeur des contributions di-

verses 540, 24» 42 rédigent les procès-

verbaux d'affranchissement d'esclaves 610,

6; 611, 2; 612,6; et les remettent aux in-

téressés eux-mêmes avec mention de la remise

sur leurs
registres 613, 5, 6 ils prêtent

leur ministère pour parvenir à la vente des

propriétés immobilières 828, 5 et
seq.

V. Cadis, Caïds, Ckei/c médina, Journal

officiel, Légalisations, Muftis* Ouktts.

ISRAÉLITE. -Leur nomenclature par caï-

dat 160; réglementation 1304 droit

de chancellerie 11 -dressent procès-verbal

de l'apposition des scellés en cas de décès

d'un israélite 847, 6; -assistent à la levée

847, 9, dressent inventaire 847, 10; 1303;

transcrivent les contrats de
mariage

entre

Israélites au
greffe

du tribunal rabbinique

848, 1 leurs actes sont soumis à l'enre-

gistrement 543, 5; 544; ne peuvent déli-

vrer le brevet avant enregistrement 545, 3.

V. Caids, Grand rabbin, Rabbins.

DE LA Ghaba. V. Ghaba.

DES HABOU5. V. Habous.

DU BIT EL Mal. V. Assistance publique.

DU BUREAU DES bijoux. V. Bijouterie.

Du Chaara. V. Justice tunisienne.

DU collège Sadiki. V. Enseignement pu-

blec.
DU COMMERCE. V. Commerce.

Notoriété
(Actes de). V. Cautionnement, Do-

marne de VEtats Etat civil, Habous, Hypo-

thèque tunisienne, Notarial tunisien, Posses-

sion, Titre de
propriété

arabe.

Nullités facultatives. V. Justice frangaise

{Procédure civile).

Numérotage des maisons (Taxe sur le). V.

Impôts municipaux.

o

Officier ministériel. V. Justice française.

Olives. V. Huiles, Ghaba.

Oliviers. V. Forêts, Ghaba, Kanouns.

Omissions. V. Propriété foncière.

Oppositions. V. Saisies.

Oppositions à Immatriculation. V. Pro-

priété foncière.

Or (Objets eu). V. Bijouterie.

Ordre du Pacte. V. Décorations.

Ordre judiciaire. V. Saisies.

Orf (Tribunal de l'). V. Justice tunisienne.

Orfèvrerie. V. Bijouterie.

Organisation politique. Organisation du

protectorat: 1320; 1321, i(3); rattache-

ment au Ministère des affaires étrangères

1322 comité consultatif des protectorats

1323. V. Gouvernement tunisien.

BEY. Est le chef de la famille régnante

1318, 3, 4i attributions politiques: 1318,

12 et seq.; 1575; législatives: 1318, 16;
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bases de sa conduite et de la
législation

qu'il
doit faire appliquer: 1316; – liste ci-

vile 1318, 2g; 1577, 3 – baise-main 1317

droit de grâce 1318, i'5 il met son sceau

sur les mahrouds de la Cour des comptes 55,

s 192, 50 – approuve
les comptes du Bit

el Mal 138, g; –
sauctionne rétablissement

des impôts: 152, i, n; – il
approuve

le

budget: 152, 7;-rend
exécutoires les rôles

de contributions: 152, 22 approuve
les

tableaux annuels de recettes et de dépenses
du budget: 152, 3?; rend des décisions

spéciales pour
autoriser l'emploi

du fonds de

réserve: 154, 7; 158, 2; conimissionne

les agents de recouvrement 192, 55 ap-

prouve la Liste des terres habous publics
mises annuellement à la disposition

de la Di-

rection de l'agriculture pour
la colonisation

239, 2 ratifie l'élection des assesseurs au

tribunal de l'Orf: 241, 2; et des asses-

seurs de l'amin des Chouachis 242, 2;

jouit de l'immunité douanière 502, 7
les

palais du Bey et ceux des membres de sa fa-

mille jouissant d'une liste civile sont exempts

de caroube 196, i3; approuve
les échan-

ges
de biens habous: 708, i5, 20; choisit

deux membres de la commission de désigna-

tion des assesseurs au tribunal criminel 788,

a peut
casser les

jugements
du tribunal

rabbinique 846, 24.

Il nomme 1318, i4 j l'administrateur

et le receveur-économe de l'hôpital français

107, 8; les médecins de cet hôpital 107,

ja; les membres de sa commission admi-

nistrative 107, i4 les chefs de section et

cheiksile l'Administration générale 14,5; –

le conservateur de la propriété
foncière 259,

i les
professeurs

de la Grande Mosquée

554, 5 le directeur du collège
Sadiki

570, 9; les
professeurs

de ce collège 570,

10, 24; l'inspecteur des études européen-
nes de ce collège: 570, io('); l'adminis-

trateur des rentes 570, 22 le censeur

570, 32; les directeurs des établissements

secondaires et les professeurs de l'enseigne-
ment supérieur 575, 3 le

proviseur du

lycée
Carnot.: 584, 9;

le directeur de la

Medraça asfouria 587, 3 l'inspecteur des

écoles arabes 596, 5 le directeur et le

sous-directeur, les inspecteurs, les chefs de
division et de bureau, le receveur, l'interprète

principal des finances, les directeur et rece-

veur des contributions diverses, le directeur

et receveur des douanes, le directeur de la
Monnaie 627, 8 le directeur et les

agents

des forêts 656, 3; – les amins et notaires

de la Ghaba 678 – les naibs des habous

686, 33 et les outils 686, 36 le di-

recteur de la santé, les médecins et
agents

sanitaires 723, 92 les membres du con-

seil d'hygiène 725, r les notaires du

Chaâra: 839, 5; les membres du tribunal

rabbinique 846, 1 le directeur des Mo-

nopoles 950, 2 – les directeur, inspec-

teur, ingénieur
et receveur de l'Office

postal

1436, 4l 1437, 2; les
magistrats du tri-

bunal mixte 1495, 33; 1617, 2 les
gref-

fiers de ce tribunal 1616, 2, 3; 1617, 2

le
délégué pbylloxérique 1631, 18. V.

Insaisissahitité, Premier Ministre, Prescrip-
tions.

Princes beyliciux (Ct princesses).
– dis-

position de leurs biens: 1318, 3
–

mariage

1318, 5
– succession au

pouvoir 1318, 1

baise-main 1317 – liste civile: 1318, 3o

ils ne payent pas de
prestations 192, i5

1478, 3; 1484, 8. V.
Insuisissabilité, Pres-

criptions.

Ministre des affaires étrangères de Kraace.

Son rôle dans le protectorat: 1320, 3 et

seq. 1321, 4; 1322 1323, 4; il a le Rési-

dent général sous son autorité 1321, 1

délègue un fonctionnaire comme membre à

Tunis de la commission de désignation des

assesseurs du tribunal criminel 788, 2.

du Gouvernement tunisien. V. Résident

général.

Résidence générale. – Costume de ses fonc-
tionnaires 1325 un de ses membres est

secrétaire-rédacteur du comité supérieur d'as-

sistance
publique 109, 2 et secrétaire

de la commission consultative hippique 536,

2 le
délégué

à la résidence générale pré-

side la conférence consultative en l'absence

du Résident: 251, 3; le chancelier de la

résidence fait partie de la commission char-

gée
d'examiner les réclamations relatives aux

inscriptions
sur les listes de la Chambre d'a-

griculture du Nord
205, 7

– sou costume

1325, 2.

Résident général. – Titre, nomination,

rôles 1321, 1 – rang, préséance, honneurs

1324 costume 1325 il est
dépositaire

des pouvoirs de la
République française

1321, 2; 1575, 5 – est ministre des affaires

étrangères du Gouvernement tunisien 1319

représente
tous les services administratifs

et
correspond

avec les ministres français

1320, 2; 1321, 2, 3; à sous ses ordres

les commandants des armées de mer et de

terre 1321, 2 préside le conseil des

Ministres 152, 7, .^7 est
délégué par

le Gouvernement français pour approuver

la promulgation et la mise à exécution des

lois tunisiennes 1492 1493 désigne

les œuvres entre lesquelles les secours d'as-

sistance
publique

sont répartis 109, 1, 10;

préside le comité supérieur d'assistance

publique 109, 2 fixe par arrêté la date

des élections à la Chambre d'agriculture du

Nord 205, 4 j -à la Chambre de commerce

du Nord 208, 23 212, 3; la Chambre

mixte du Centre 209, 4 J – à la Chambre

mixte du Sud: 210, 4: désigne les lieux
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de vole
pour

la Chambre d'agriculture
du

Nord 205, to pour la Chambre mi\to du

Centre 209, io; – pour la Chambre mixte

du Sud: 210, io; – peut
demander l'annu-

lation des élections de la Chambre d'agricul-

ture du Nord: 205, i5; de la Chambre de

commerce du Nord 208, i3 – de la Cham-

bre mixte du Centre 209, i5; de la Chant-

bre mixte du Sud 210, il» du 3e
collège

252, 32 désigne
trois membres de la co-

lonie française pris dans la conférence con-

sultative pour faire partie de la commission

chargée
d'evaminer les réclamations relatives

aux inscriptions sur les listes de la Chambre

de commerce du Nord 208, 7
il en est

de même pour la Chambre mixte du Centre:

209, 7 – et la Chambre mixte du Sud 210,

7; correspond directement avec la Cham-

bre
d'agriculture

du Nord, il
peut

en
présider

les séances 205, 20 il en est de même

pour la Chambre de commerce du Nord 208,

20 pour
la Chambre mixte du Centre

209, 20 pour la Chambre mixte du Sud

210, 20; autorise la Chambre d'agricul-

ture du Nord à acquérir, aliéner 205, 21

-vise le
budget des dépenses

de cette cham-

bre 205, 22 il en est de même pour la

Chambre de commerce du Nord 208, 21,

22 pour la Chambre mixte du Centre

209, 2i, 22; pour
la Chambre mixte du

Sud 210, 21, 22; a sous son autorité le

service du contrôle des
lignes

de chemins de

fer: 225, 1; reçoit les
propositions

de

tarifs des chemins de fer tunisiens 225, 3

peut
statuer

par délégation
sur certains

tarifs et
pour

les
lignes

non
garanties par

l'État français: 225, 4; et sur certaines

affaires d'intérêt local 225, 7 et sur les

horaires 225, 8; peut
consulter le direc-

teur du contrôle
algérien 225, 12 statue

dans toutes les affaires d'ordre exclusivement

tunisien 226, 2 est assiste d*un comité

consultatif dans les
questions

d'ordre
général

concernant les
lignes

ferrées 226, 3 pré-

side ce comité 226, l\ désigne quatre

membres délégués
du commerce et de l'a-

griculture 226, 4> – convoque la confé-

rence consultative: 251, 2; – la
préside:

251, 3; fixe la date où les listes électora-

les au 3e
collège

doivent être dressées 252,

4; et closes 252, 5; désigne dans cer-

tains cas deux notables pour faire partie de

la commission qui examine les réclamations

relatives aux inscriptions sur les listes élec-

torales au 3*
collège 252, 12; convoque

les délégations pour
nommer les membres de

la conférence consultative: 252, 36 dé-

signe
un notable du pays et deux membres

de la conférence consultative pour faire
partie

de la commission d'appel des décisions ren-

dues par
la commission qui

examine les ins-

criptions
des électeurs au 3e

collège 252,

i4; fixe la date des élections des
délégués

252, 19; les lieux de vote: 252, ai; –

convoque les
délégués

du 3e
collège

aux réu-

nions où ceux-ci doivent élaborer la liste des

questions qu'ils veulent voir figurer au pro-

gramme de la conférence consultative 257,

1 a les Contrôleurs civils sous son auto-

rité 263, 1 nomme les Contrôleurs sup-

pléants 263, 2; délètjue ses pouvoirs aux

Contrôleurs vis-à-vis du Gouvernement tuni-

sien 268, 1; délègue
un fonctionnaire

chargé de présider le jury d'examen des Con-

trôleurs 279, i8j 19; et deux autres fonc-

tionnaires, membres 279, 19; fait les

propositions pour la décoration du Nicham-

Iftikar 291, 8; doit recevoir communica-

tion des demandes de remises à l'autorité

militaire des immeubles indispensables aux

troupes 333, 7; communique au général

commandant la division, le programme des

routes d'intérêt
général: 333, 8; et les

avant-projets de chemins de fer 333, 9;

ses attributions en matière de travaux mixtes

333, 8 et seq.; de police des servitudes

militaires 333, 24; doit aviser le Gouver-

nement français des poursuites intentées
par

les juridictions de la
Régence contre un em-

ployé de la douane française à Ghardimaou

508, i3; 509, 11; préside
la commission

consultative
hippique 536, 2; a la haute

surveillance de la
bibliothèque française 569,

2 nomme un délégué dans le conseil

d'administration du collège Saint-Charles (ac-

tuellement «
Lycée

Carnot »): 574, 3; dé-

signe
un interprète et un fonctionnaire pour

composer la commission d'examens de
langue

arabe 578, 9 peut convoquer le conseil

d'administration des medraças 581, 4î

contresigne
les arrêtés d'expulsion du terri-

toire tunisien 623, 7; approuve les nomi-

nations des
agents

et
employés

des
régies

financières 627, 9; attributions en ce qui

concerne les habitations à bon marché 683,

2, ®* 7 j préside
le conseil central

d'hy-

giène 725, 5 le conseil sanitaire 727,

1 délègue un fonctionnaire au bureau

d'assistance judiciaire 751, 2; préside à

Tunis la commission de désignation
des asses-

seurs au tribunal criminel 788, 2,

transmet au Ministre des affaires
étrangères

les demandes instruites de naturalisation

1231, 7
et les déclarations faites pour ré-

pudier
ou conserver la

qualité
de Français

1281, io; délivre les
permis

de circulation

au\. indigènes pour l'Algérie 1352, 1

propose
au

Bey
la nomination du directeur

et de certains agents
des

postes 1436, 4ï

1437, 2 peut interdire la circulation en

Tunisie de journaux publiés
en dehors de la

Régence 1469 ter;, – désigne
un inter-

prète-rapporteur
aux examens des interprètes

du tribunal mixte: 1613, 6; un fonction-
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naire comme
président

de la commission de

vériltcation des quantités
de vin recollées

1630.4.

Résident général adjoint: sa suppression
132J p).

CONSULATS. Ne payent pas la caroube

196, ï3 les actes dressés dans les consu-

lats sont soumis au timbre: 1670, t(3);

les janissaires ne
payent pas

la
medjba 192,

3 905 les janissaires et autres employés

sont
exempts de service militaire 1523, 36.

Consuls de France costume 1325, 3

suppression de leur
juridiction 747, 18;

président les commissions scolaires 568, 3,

4 légalisent les certificats exigés pour la

restitution du cautionnement de certains

comptables 631, ~3, et les signatures de

certaines
personnes requérant

une inscription

à la conservation: 1495, 343; visent cer-

tains
exploits 747, 7 (°) délivrent aux

indigènes les permis de circulation pour FAI-

gérie 1352, i.

Vice-consuls de France leur costume

268, 82 tous les Contrôleurs civils ont

cette qualité: 267. 5; 271 p); 1324, j6;

sont
chargés de la réception des actes

d'huissiers 267, 5(") sont officiers de

l'état civil 267, 5; 268, i4; 618, 3; déli-

vrent des expéditions de ces actes 619

délégation de leurs attributions 27S dé-

livrent les certificats d'indigence en vue de

l'assistance judiciaire 751, 7 celui de

Tunis est membre de la commission de dési-

gnation des assesseurs du tribunal criminel

788, 2 – celui de Sousse y préside cette
commission 788, 2~. V. ~Vb/ar/ranfeM.

Consuls des puissances étrangères (en Tu-

nisie) sont les notaires des
Européens 747,

io(~t ? suppression de leurs juridictions
749 leurs devoirs en cas de

naufrage d'un

vaisseau de leur nation 183, 4; –leurs im-

munités douanières 267, 3 – délivrent à

leurs nationaux les certificats suppléant à l'ac-

complissement des formalités prescrites pour
la célébration de leur

mariage en Tunisie

618, 35, 39; – légalisent les certulcats
exigés

pour la restitution du cautionnement de cer-

tains
comptables: 631, i3; et les

signa-

tures de certaines personnes requérant une

inscription à la conservation 14M, 343

peuvent assister à la purification des lettres

et dépecnes officielles 723, 55; deux

d'entre eux font
partie

du conseil sanitaire:

727, 3 – délivrent les certificats
d'Indigence

en vue de l'assistance judiciaire: 751, 7;

délèguent deux notables à la commission de

désignation des assesseurs au tribunal crimi-

nel 788, 2 j autorisent
l'embarquement

de marins
étrangers à bord des navires

1423, 3~; établissent certains certificats

exiges pour l'inscription à la conservation

de droits résultant d'une succession 1495,

S6(i.

Juridictions consulaires leur suppression

747, [8; 749;; 1578, t;–leurs jugements

conservent l'autorité de la chose jugée 747,

t8(*); exécution de ces jugements: 747,

i8(~; 749, !(")~ compétence
des tribu-

naux français par suite de cette
suppression

749,i(");752.[(~.

OuakafS. V. Agriculture.

Oudabachis. V. Oudjaks.

Oudjaks (Bach-chaouch, chaouch, spahis,

hambas, Oudabachis). Réglementation a

Béja 1333; 1340; Bizert<1334;Djerba

1335 Gabès 1344 1346 Gafsa

1329 1347 – GrombaUa 1349 Kai-

rouan 1329 – Le Kef 1329 Maktar

1332 Sfax 1329 Souk el Arba 1337;

Sousse 1329; Thala 1345; Tunis

1328 1331 1336 i338; 1339 1341 1343

Caisse de l'Oudjak: 1329, ta, ]3; 1343

i -leur seHeestala
charge de l'État dans

certaines villes 1343 1348 1349 droit

de chancellerie sur la nomination des
spahis

11 sont sous l'autorité des contrôleurs

civits 268, z4 ce sont des
agents de la

force publique: 1327 p); ont droit à la

remise des Caïds et Cheiks sur les
impôts

dans certains cas 169 ne payent pas la

medjba 192, 3 900 vente de leurs che-

vaux reformes 192, ao
– arrêtent les dé-

linquants et peuvent être charges du recou-
vrement de certaines sommes

1329, 1330

assurent l'exécution des mandats de com-

parution décernés par l'Ouzara 821, 5 822,

4, i5 le bon ordre des audiences des tri-

bunaux de province 830, 6; assistent les

agents des régies financières dans leurs per-
quisitions chez les

indigènes 1342 sur-

veillcnt les prestataires 1478, 5o 1484, i~

sont
exempts de service militaire 1523,

36.

Khedma: des cavaliersdes Caïds: 1327 –

elle est
prise

en
charge par

le Caïd dans 'es

caidats où elle est attribuée au Trésor 192,

2:);–tarif: 1329, 7; 1342; 1343, a;–

villes où elle est
perçue

au
profit

du Trésor

Tunis: 1343; Béja 1348 Gmmbalia 1349;

droits de timbre du
récépissé de la

khedma: 1343, 4(').

V. Caïds, CfM<ro/<'ttr~ civils, Directeur des

frnances, Maghzens.

Oueds. Font
partie du domaine public

426,1. 1.

Oukils. V. Bit el ~/o~, ~fn6o~, Justice ;;M<-

sienne.

Outika. V. Acfe de na<or/eM.

Outils. Droits
d'importation

499. V. yVa-

chines.

Ouzara. V. Justice <HnM<Mne~ ~MM/ere

(<c<.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

CODE DE LA TUKtSIE. 80

Pacage. V. ~f;cM/<H?-e.

Pailles et fourrages. -Droits de vente S83;

d'importation 499; faculté d'entrepôt

601, 5. V. fo/OK/. Ghalla.

Pains azymes. V. J.~M<anee/jH&He.

Papier. V.
~ni/); ;/H~'<<

Papiers de bord. V. Ports.

Passage. V. Police rurale.

Passage (Servitude de). V.o/H'/e/c./bnetere.

Passavant. Droit de timbre 1570, 8. V. Al-

cool, //H/3ûr/a~o~, Voitures.

Passe-debout. V. Animaux, ~'ont/oMA- e<

CA<<t~ //K;YM, .~aMnaKa: de construction,

/~<;<tn. et laines, /~o..tto/M, 7'ran~<.

Passeports. V. Porls, M/i6~Me.

Patentes (Droits de): 883; autorisation né-

cessaire
pour ouvrir une

boulique ou colpor-

ter sur la voie publique 471, 102 884, 1

886, at~ 23 droit de fermeture de l'admi-

nistration: 471, 102, 103; 884, 4, 5; 886, 18;

les Européens et les protégés y sont sou-

mis 886, tg (").

Droits
perçus sur: les colporteurs

et mar-

chands ambulants: 886, 2jj 23, les bou-

chers
Indigènes 58, 3 certains mets et

ahments
purement arabes 884, i 884 (~)

886, ;7, 8, 'g(°); – certains débitants israe-

liles 884, 1; les musiciens
indigènes

471, io8; 883; –certaines confiseries arabes~

foui, haloua, etc. 884, J liste des !oca-

lilés où la
perception

est opérée 884, i et

scq.

V. Agents f/e police, ~lyp~/n~ C/ton.r et

&r/yMeA\, Co/~e~e~cë correctionnelle, Direc-

<ef;r des coH~'<&a</ofM ~ner~M, Éponges
et

/)OM~e~ Plâtre.

Patentes de protection. Délivrées aux Tu-

nisiens 1519 aux nationaux d'autres

pays 1520 1521; 1522.

Patentes de santé. V. Capitaines de navire,

police f/e la navigation, Santé mGr/~me.

Pâturage. V. ~lyw!~t;re.

Pâture (Vaine). V. Agriculture.

Payeur général. Y. T'refo;' français (agent

comptable).

Peaux et laines. Droits de vente 1359,

i, 2; droits d'entrée 87S; 1359, 2;

passe-debout,
contrebande 1359, 5;

droits d'exportation sur les
peaux: 499; 1359,

6; droits
d'importation

sur les laines, les

peaux et pellctcries 499; admissions en

franchise de certaines laines 501 droits

à
consigner ou à cautionner en cas d'intro-

duction de viandes ou animaux dans un lieu

sujet 56, 4; 57; 58, t~; droits en cas

d'abata~c
à domicile pour certaines fètes re-

ligieuses 5!, 10 prohibition d'importa-

p

tien et de transit des
peaux fraîches 473, i

importation et transit des
peaux

sèches et

lames autorisés 491 les droits
d'expor-

tation sur les laines sont supprimés 513;

13S9, G importation prohibée pour les

peaux et laines provenant de points contami-
nés par la

peste 514, 3
–

faculté d'entrepôt.
des

peaux sèches et laines 601, 5. V. ~er-

/~e~ f/*o~ Receveur des contributions

~~e~M-

Pêches. Ce service dépend de la Direction

des travaux publics: 1595, i (*) naviga-
tion à ta pèche 1423, 53, 55 – déclaration,

inscription des bateaux 1365, ï lettres

initiales 1365, 2 appâts dépendus 1365,

5;
– dimensions des poissons et

coquillages

1365, 7, Hj: droits
d'importation sur cer-

tains produits de
pêche 499 engins de

pêche autorisés 1365, 3 l'emploi de la

gangavc est prohibé: 606, 3, 4; 1362 –dis-

tance entre les engins et les navires télégra-
phiques 1442, 5, 6; 1443, 7; pêches in-

terdites 1360; 1361; 1363; 1364; 1366; 1367;

1368; 1420, ai; 1425, a~ 1428, ao;–pêche-

ries fixes 1365, 10; -attribution des amendes

en ceLte matière 606, 30; 1365, i3.

Agents du service des pêches constatent
ïes contraventions commises par les

pêcheurs

d'éponges
et de

poulpes 606, 26; et au

régime
des

pêches 1365, i4 vérifient les

dimensions des engins de pêches 1365, 9;

visitent tous objets contenant le
poisson

1365, ii.r

Le Prépose à la
police

de la
navigation

et

des pêches constate les contraventions à la

police des poches 1365~ i4; reçoit les de-

mandes de patente des pècheurs d'éponges et

de
poulpes 606, g enregistre

le
poids

et

le nombre de cca marchandises à leur débar-

quement 606, lo; reçoit le registre d'équi-

page des navires à F arrivée 1423, 35; les

vise une fois
par

an 1423, 37, 38; inscrit

les mutations de propriété des navires sur

leurs matricules 1423, 5i – préside la com-

mission chargée de délivrer des brevets de

commandement aux navires 1423, 56; fait

vibiter les navires 1423, 58 constatent
les contraventions A la police de !a naviga-
tion 1423, 6i.

V. Agents des contributions ~er~e~ des

t/oHff/ipN et e~f~/r~~tcc~, Co//?/)e<c~ce co~'rcc-

~b/~c~f~ *Z~cc~eH/' cfear travaux ~~&c~,

/M e~ /tOH~M, Établissements f/e 6/c/t-

y~M'~cc, Poissons, Police de la navigation,

7iec~'<'M/' f/M ~tuanM.

Pèlerinage. V. Santé /~a/te.

PeUeter!es. V. Peaux.
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Pénitenciers. V. ~erf/CM ~en//enha(re<.

Pensions de retraite. V. Retraites.

Péripneumonie. V. J&fcoye.

Perquisitions. V. Agents des finances, Com-*

/K~a/7'cN de police, OHtT/ttA'a.

Personnalité civile. V. Collège -t/aoa/,
~eo~

coloniale, ~co~epro/e.M/onne~e, ~co~eMcon-

daire de Jeunes filles,
Ferme ~'e.Ty~te~cM,

/.f<:i~fa< civil français, /;M~7tt<7~<M<<t~ Jar-

< d'essais, Lycée Carnot.

Pesage (Droits de) 883. V. ~n, diss et o/)a~

terie, Céréales, Fondouk el Glwlla, Ym/jti~

mM/MC~GN.K.

Pesage pubUc. V. Poids et mesures.

Peste. V. Animaux, /m/!o~a~o~ illaladies,

Santé publique.

Peste bovine. V. Élevage.

Phares. V. Ports.

Pharmaciens. V. Santé publique.

Phosphates. Ces
gisements

sont des car-

riRres 9M, 3(~; concession des phos-

phates
de Gafsa 224 137'! 137S 1379

i3S3 amodiation, recherche, exploitation,

adjudication, immatriculation des phosphates

dans les terrains domaniaux habous publics

et privés i3SO 1381 1382 gisements

de phosphates
dans un immeuble constitué

habous 6M(*); 921, 3 (); dans un ha-

bous objet d'une location 694, [("); 710, i8.

V Caids, Compétence administrative et mo-

M/er~ Conseil des A~n/r&s, Contrôleurs

civils, Directeur des travaux
publics,

Gou-

vernement tunisien, Ingénieurs des mines,

Journal officiel, Occupation temporaire.

Phylloxéra. V. K/mHMMt'e.

PhyHoxérique (Détenue, taxe). V. H~cn~Mrf.

Piastre. V. JfonnmM.

Pierres à bâtir. V. J/aMrias.r de construc-

~on.

Pilotage. V. Ports.

Pistes. V.
T'rtï~cH.E~H&~M.

Placards. V. Propriété foncière (/t<Mf7tCft-

fions).

Place (Droits de). V. Impôts mHyt:e</)na.r.

Places de guerre. V. Domaine mA<mt'<

Plan. V. Service <o/)oyf-c/)At~f!e.

Plants. V.
Agriculture.

Plâtre. Motifs de la nouvelle réglementa-

tion t385('); suppression
du

monopole

de l'État, fabrication libre 1385, i droit

d'entrée 1385, 2, 4; 't386; droit de pa-

tente sur les fours à plâtre: 13SB, 3; 1389;

faculté
d'entrepôt 601, 5. V. Agents des

cû~AM~o/? diverses.

Poids et mesures. Ce service dépend de

la Direction de
l'aqriculture 40, t énu-

mératimi 15SS. 2, 3, 6; 1564, .z; étalons

1560, 3;- usage de poids autres que ceux

du système métrique 1568, 4 1563,

de faux poids et de fausses mesures 1371, 3;

conditions que doivent
remplir

les
poids

et mesures et erreurs tolérables: 1563: 1564.

s et seq. V. Co/H/)~'Hfe e&/v'e<o~f//ej

~/ffff//a~ ~c/<tece~eH/' des co~~A~o~

diverses.

SYSTEME METNSUE. Emploi exclusif dans

la
Régence 1371, 2; 1558, t équivalence

des poids et mesures tunisiens avec ceux du

système métrique 155S, 8; 1559 instru-

ments divers des
géomètres 1555, a8; 1556,

20 et
seq.

Vérificateurs nomination 1560, 1
–

conditions à
remplir: 1560, 2 opérations

des vérificateurs 1560, 5 et seq. consta-

tation des contraventions, pénalités: 1560, ai r

et
seq.;

nature des taxes de vérIGcation
des

poids et mesures 638, ï
(~);

tarif et

composition des séries de poids, mesures,

etc. 1560, )i et seq., 33 et seq.; 1561;

1564, professions assujetties aux véri-

fications 1560, 8 et seq.; 1562.

V. Caf~j CAe~'A~, Commerce, Ccw~cfe/ice

c;of/e e< eorreeho;);!f~e, Directeur de <'f;yrf-

culture, Direction des finances, Greffe f/K <r;-

bunal civil, .Vo~ar/ O~C/F~~ ~n~~7e~,

t?erme~

PESAGE PUBLIC (et mesurage). Réglemen-

tation de la fonction de
peseur 1371 1376

– cas où
l'opération est facultative: 52, 3;

200, 4; 1371, 4;1376, 3;1594. s;1565;

cas où elle est
obligatoire 204, i, 1564, î

1565 droits à
percevoir: 1371, 6 et seq.;

1375 1376, 4 et seq. V. Agents des con<r;6H-

lions diverses e~ des douanes, /iyn~~ C~f'~Vj,

/Mp~ ~i<c~aH~r, ~/ftrcAc~ jPMa;ye(ZJ~o~

de), Premier- ~/y~6~c~ ~f'/MYë~e~, Ttccc~eHr

des COH~ÔH~OMN ~Uf~Se.? et des douanes, J

A~EH/.V.

Poinçonnage. V. AyoHfer<e.

Poissons. Motifs de la nouvelle réglemen-

tation 13S7 (') droits de criée 283

651 1387, 2 1389, a droits de criée et

de stationnement: 281; 651; – droits d'en-

trée 1387, ;;1388; passe-delKmt: 1389, z;

droits d'exportatiou et
d'importation

499.

V. 7)/rpcfe~7' des ~tancc~ ~oony~f ~<)H~-

/)e~, Fondouk el C/ta~ /0~/HMMfc~aH~

~'f'c/te~.

Police. V.
~tireM~ttMt~ne.

PoUce administrative de la navigation. V.

/~or~.?.

administrative des ports. V. Ports.

de la navigation. V. Porte.

de la pêche. V. ffc/t&s.

des chemins de fer. V. CAe/n~M ~e~

des ports. V. Ports.

du roulage. V ~e/MCM/<M.

judiciaire. Y. /~r~fc/fM ~f'/m<~e/

municipale. V.
&'u<'e<f'~HM~Me.

rurale. V. A~re/c /~H~~H<

sanitaire maritime. V. &m<e ma'r~Mfe.

Polygones exceptionnels. V. Domaine m<-

litari·e.

Pommes de terre. V.
~cyftmei~i'uM.
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Pompes funèbres. Organisation à Sousse

1211;–aTunis:1251.

Ponts. V. Travaux
publics.

Ponts et chaussées. V. Travaux publics.

Porcelaines. V. Cristaux.

Portes (Droits de). V. Entrée (d'o/h <<').
Ports. – Leur construction 333, io~ [8; i396

1405; 1407; 1408 (!); leur liste 471, lo;

1397; 1399; 1406; 1411, 4; 1412; liste de

ceux
désires pour L'importation

des armes de

chasse et de luxe 93, a -pour
le traitement

de faveur de certains produits
à )'entrée en

France 475, 5; 481 pour l'importation
et

l'exportation des tourteaux de colza 4M, s

-pour l'importation des graines de ricin et la

réexportation de l'huile de ricin 511, t
–

pour l'entrepôt fictif des houilles 599, i
–

pour l'entrepôt réel des marchandises étrangè-

res 600, i pour
la délivrance des patentes

auxpêcheurs d'épongés et poulpes:606,8;

pour la vente de ces
produits 606, 10;

pour la délivrance des brevets de commande-

ment des navires: 1423, S6; pour
l'intro-

duction des
végétaux non prévus par la loi

1631, 5; pour l'importation
des vins 1646

les ports de Tunisie sont ports français

1411, i ('*) les rades, ports, fanaux, phares,

balises font
partie du domaine public 426, i

les
ports dépendent de la Direction des tra-

vaux
publics;1594,3;1595,2.

RÈGLEMENT GÉNÉRAL DES PORTS DE COMMERCE

141C;1411;–délimitation: 1411,2;1412;

1416, s 1420, i 1425, t 142S, occupa-

tions
temporaires de terrains des ports

à
l'usage

des industries maritimes ou
pour usages

étran-

gers
â ces industries 1411, M et seq., 28 et

seq., 3~ et seq. V. ~MM~.

REGLEMEKTS PARTICULIERS de Tunis 1419;

1420 1421 chenal du Djebel Djelloud

1418 1421 canal de Tunis à La Goulette

1420, 6 et seq., 20;–de Sousse: 1424; 1425;

1426; de Sfax: 1427; 142S; 1429; im-

matriculation et vente des terrains qui ont été

remis à la Compagnie des ports de Tunis,

Sousse, Sfax 1413 1417 de Bizerte

140S;1415;1416;1431;1432;–deTa-

barka:1403;–de&abes:1404.V.~t/'ee-

teur fff~ ~ofaMiB/tM~/te~.
PûnCE ADMINISTRATIVE DES poRTS.

Règle-

ments particuliers 1411, 4~ pilotaqc

1411, 43 et
seq.;

1416. 4; 1420, 4, 22; 14B6,

4 1428, 4 batelane 1398 1401 1492

1420, ao; 1425, BO; 1428, ta; mouvement

et stationnement des navires dans les ports:

1411, 4? et seq.; 1416, 4, 6; 1420, et seq.,

i4;1425,f)c(seq.,<4;142S,;octsfq.,i4

et
seq. chargement

et
déchargement,

usage des
grues 1411, 5~

et scq. 1416, i3

et scq.; 14M, 17, 26, Si, 33; 1425, 17, z5 et

seq.;1428,f5,a4etseq.jSgetseq.;–con-

naissements; leur timbrage 1571, 8 et seq.;

– ]estaqee)uélcs~qe 1411, 6o et scq.; 1416,

[0; «20, .8; 1425, [8; <42S.t7;–obli-

gations relatives aux matières
dangereuses,

armesetpoudres:i4tl,6Setseq.;i4i6,i9;

1420,38; 1423, 60; 1425, 35; 142!, 34;–

incendies 1411, 79 et seq. 1416, 8, a –

ravitaillement en eau 1416, !t; 1420, 34;

1425, 33; 1428, 3z abordages 1414

1423, 59; 1442. 5; 1443. 8, 8; échouâmes

1416, 5; 1420, i3; 1425, x3; 142!. i3;

stationnement magasinage 1416, 20 et seq.

142t),3t,32;14ï5,3oetseq.;–constfuc-

tionjCafénaLgc,d<'mo!it!on)radoibagc des na-

vires 1411,85 et se r;1420, 23, 35; 1429,

se 1425, 34 1428, 33; police
des ports

et
quais: 1411, 88 et

seq.; 1416, 4, 1420, :4

et
seq.,sS

et seq.,1425,Set mq.,a4 et seq.;

1428, C, i4 et seq., s3 bateaux de servi-

tude et remorqueurs 1411, û~
et seq. 1416,

t2; 1420,11, ta, 22; 1422; 1425, !0, M;

1428, t8, 21;–voies [en-ëes:1420,20;1425,

a8; 1428, 27; – portefaix 1420, 3o; 1425,

sg 1428, 28 –
répression des contraven-

tions, contestations 1411, ioy et seq.; 1416,

s3, 25, ~6; 1420, 4'; 1425, 4o; 1428.3o.

Y.
~l~e~<~ des t/cH~tC.s', Cabotage, Cow/?i/

~o/rc~ de police, Compétence c~c, co/H~

<<ï~e el correctionnelle.

DE L~ yAvrGATtos. Ce service dépend

de la Direction des travaux publics 169S,

(*) armement, nationalité des navires,

droits à
payer 1423, [ et seq. papiers

de bord 1423, jo, 35 rapport
de nier

1411, t("); 1578, 10; acte de nationalité,

formalités anxqneUes le propriétaire est as-

treint 1423, net seq. congé
ou passe-

port 1423, 2 t et seq. registre d'équipage

1433,28etscq.,5~;–patcntcdc
santé

1423, 4i 1425. 8; 1428, 8;-pavillon: 1423,

4a, 43; quartiers maritimes 1423, 44, 45;

immatriculation des navires à un port d'at-

taché 1423, 4~ et seq. changement
de

port d'attache 1423, 5o; –mutation de pro-

priété
des navires 1423, 5] – jaugeage des

navires 1420, 3?; 1423, 5 et seq. 1425, 36;

1428, 35 conduite des navires, brevet de

commandement pour
le cabotage, le bornage

ou la pèche 1423, 53 et seq. visite des

navires 1423, 58 répression des contra-

ventions 1423, Ot et seq.
amendes en

cette matière 1423, 63; droits d'importa-

tion sur les
agrès

et
apparaux

de navires

499 leur admission en franchise 501.

V.iye~if ~e).' /M'c/tes, Agents, Dff'ec<e!!r et

T~c~~y des ~o~fT~M, Cc~oH~€~te/

y'cc/ew des travaux publics, Grf~? de /jn/.r

i~ (/K <r~MMft< civil, ./t;ye de ~0~ 0~/c/er~

de
~o~ce /c<m/'f,

7~eyM/er ~r< 6'er-

7'te~.

DuoiTS DE PORTS. Leur paiement 1400;

1416. 23 1420. 38 et seq. t425, 37 et seq.;

1428, 36 et seq. 1432 droits de reconnais-

sance et de phares 1395. r, 2; 1400; 1408. <
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1416, 3 d'eau 1403 1421 1426 1429

1432 sur
l'embarquement des mafcban-

dises, transport et manutention et passagers

1404; 1418, 2 1421; 1426 1429; 1432;

sur l'occupation
des terrains à

usage
de chan-

tier ou installation 1411, 25, â(i, 31, 34, ~t

–
d'accostée 14H, 53; 1421; 1426; 1429;

1432; sur
l'usage

des
grues 1411, 5g;

1421; 1426; 1428, 2<J, 1429; 1432;–sur les

bateaux de servitude 14H, lui; – sur le

remorquage: 1420, 32; 1421; 1422, 4t 1432;

sur le radoubage 1420, x3 1421 – sur

le magasinage 1421 i426; 1429; 1432;

sur le pilotage, abri, stationnement, séjour

1421; 1426; 1429; 1432; sur le bàchage

et pesage 1421; 1426 1429; 1432; sur

les voies îerrees des ports 1421 1426; 1429;

– sur le batelage 1338, 1401 1402; 1420,

1425, 30 1428, :g;
– droits de congé

1423, ~7. V' Co/M/Jt~~ee Gf~fe~ Sa-

~G~'e.v (~3ro/~)j ~ecc~e~r des <?t~a~M-

AcE~-Ts ~E5 roRTS. Classements 1411,

i~;
– allocations 1411, 15;

– uniforme:

1411, jû; atthbuiions: 1411, 13; 1420,

a; 1425, 2, 1428, 2; – délivrent certains

certificats 1411, f~ 10; règlent
rentrée

des navires 1411, dressent procès-
verbal en cas d'infraction à la convention sur

les càbles sous-marins 1443, ij~ des ma-

rins miliLaircs les assistent 1411, 18 et seq.,

1532 – règlement des agents des phares et

balises 1409; 1411, t5; nomination de

l'Inspecteur 1595, fjt; ils sont exempts de

service militaire: 1523, 3o; – le chef du ser-

vice de la
police

des
ports

fait partie du con-

seil sanitaire 727, a,

OFFICIERS ET MAtTRES M PORT. Nomina-

tlon 1595, g
zone d'action 1411~ 3

dépendent de la Direction des travaux pu-

blics 1411~ 5; classement: 1411, ~)

uniforme 1411, t6;–font partie de la com-

mission de délimitation du domaine
public

427, 2; constatent les contraventions com-

mises sur le domaine public 455, 4~–peu-

vent être requis par les agents
sanitaires

723, go attributions à l'arrivée des vais-

seaux de guerre 1411, 7, 8; dans le cas où

le registre d'équipage
est épuise 1423, a8;

fixent la
place

des narres 1411, 52, 67

les lieux de dépôt
de test 1411, 6~;

dirigent
les secours en cas d'incendie i411,

82 attributions en cas d'écbouage 1411,

8~ – en
ce

qui
concerne l'embarquement et

le
débarquement

de certaines marchandises

1411, QOj gi, –
le débarquement

des hommes

d'équipage 1423, 3i reçoivent les de-

mandes d'inscription de bateaux de servitude:

1411, ~o, dressent procès-verbaux
des

contraventions relatives à la
police

des
portH:

1411, to8. V. Agents des ~jfone~ Co~Merec,

Ponts e~ chaussées, ~e/HË~

CAPITAINES DE Attributions rcla-

tives au brevet de commandement: 1423, 53

et seq. dépôt
du

rapport
de mer 1411,

ï
("); mouvement des navires 1411, 4g;

déclarations à l'arrivée 1411, 5o; amar-

rage
des navires: 1411, 5~; gardiennage

des navires: 1411, 55;– lest: 1411, tÏa,

matières
dangereuses 1411, Gû; 1423, 60;

usage du feu :i bord 1411, 8o; incen-

dies 1411, 8a échouages i4il, 87
–

police des quais: 1411, Q~~– avaries 1411,

gC, naufrages 1423, E~; responsabi-

lités 1411, 108;–équipages: 1423, 3i, ~o;

registre d'équipage i 1423, a8j 38~ 3g, ~o~

remise des
papiers de bord 1423, ~5

patente de santé 723, 8 et scq. 1423,

accidents survenus
pour

éviter un câble
sous-marin: 1442, 7; connaissement, son

exhibition et timbrage 1571, 8.

Hommes
d'ëquip!U]C engagement,

débar-

qu&ment, maladies 1423, 3o et seq.

V. Ca< Cheiks, Co/ étrangers, A'A<

~</T~, ~a~eK~-po/e/'y.

Portugais. V.
Co~/ï~/e/~e /}~.?o~ne~ (Euro-

/~c/), C~H~ e/rM/~p~ ~rn~j. yM~

f~'c~'f~-s f~rM~~H~r~ 7~'<t/

Possession. Possessoires (Ac~ons). V. Com-

/)c~encc~ /~7'o~r/<<' ,/OHC~e.
Postes. Règlements généraux et tarifs de

France; responsabilités: 1436, 5; 1437, i, 2,

1460, 4? amendes et condamnations~ leut

recouvrement 54, i comptes entre 1*A1-

uerte~
la France, la Tumsie et autres pays

1447, 3, 6; conventions entre les
pays

de l'Union
postale 1464.

Caisses
d'épargne fonctionnement: 1434;

143û, 3; 1437, i livrets et tous actes de ce

service exempts de timbre 1570, iti-

Colis postaux nombre et tarifs des classes

1448 1454 1455 1460, t transport par

mer 145~ (~);
–

remboursement, assurance

1460, a et
seq. 1461 échanges avec les

pays étiangers qui admettent ces envois

1461; acquits-à-caution
sont auranchis du

droit de timbre 483, 5 droit de timbre

sur les bulletins d'expédition: 1570, 6; 1571,

io., ii; 1673.

Lettres, dépêches (cartes postales, journaux,

etc.):
leur

transport par mer: 1436, 3,

1459 taxes des lettres et cartes
postales

1450; 1452; des journaux et recueils pé-

riodiques 1451 taxes pour 1 Italie 1462

les dépêches et correspondances échan-

gées par
les administrations

postales sont

exemptes des formalités de douane à la
gare

mixte de Ghardimaou 508, i4 509, ta

les lettres-missives sont
exemptes

de timbre

1570, t6; et d'enregistrement: 543, 8;
–

circulation des lettres en dehors de la
poste

1457; purificatiun
des lettres et

dépêches:

723, 5~), 5~; – levées spéciales pour France:

1452.

Mandats postaux taxe 1463; -paiement
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démission des mandats internationaux 1439;

convention avec la Perse 1446 et la

Grèce: 1453.

Timbre-poste contrefaçon 1440 les

débitants de tabac et de
poudre

sont tenus

de
participer

a leur vente 968.

V.
C~~e/e/tce administrative et eo~'ee-

~'o/~c/ ~fon~fHM.

TÉLÉGRAPHES. Règlement et tarif interna-

tional 1458 -taxe des
télégrammes

destinés
aux

particuliers ou
aux journaux 1456

part conservée par l'Office
postal

sur la taxe

tics
télégrammes à destination de la France,

l'Afgërie
et autres pays 1447, a, 3.

Lignes télégraphiques établissement, en-

tretien, fonctionnement 1435; 1437, 4444,

1 actions en paiement d'indemnités dues

aux
particuliers: 143S, 10~ 12;– application

du décret français du a~ décembre ï85i 1443,

!i j convention internationale relative à la

protection des câbles sous-marins 1441

1442; 1445 câble de Tunis-Bizerte-Mar-

seil le 1447, 4 infractions 1442, 8 1443.

V.
Agents </cy

~or~j. Cn~t/t!ic~
de /!<?-

vire, C/teM~n~ de fer, <'7o/e~c/tcc
ttf//n<M~-

trative et correctionnelle, ~rpfe~r~Ao~t~
/~oMr cause d'utilité ~H&t/Yt~ GoM~e~MC/MeM~

yrftnp<7M e< tunisien, Journal û~c~~

c/f~ de police ~ff~c/re~ ~c'eAe~~ Police mu-

M«;~a/e, /~rey~ ~/t/A<f~ Prescriptions.

TÉLÉPHONES. Établissement, t entretien j

fonctionnement des lignes 1435 1467, 6 et

seq. règlement des communications et

abonnements, tarifs 1465 1466 1467

1467* groupement des réseaux
1~67, 2;

1467~.

OrHCE POSTAL. Sa création 1437, i
–

sa gestion 1437, 2 ce n'est pas un ser-

vice tunisien 830, ï~C);–il a le monopole

du
transport des dépêches: 1437, t.

Directeur de l'Office nomination 1436, 4;

1437, a gestion 1437, 2 il nomme

certains
agents de cette administration 1436,

1437, 2 – décide le mode d'établissement

des conducteurs
électriques 527, 2, 3,

doit être
prévenu par

les
propriétaires de leur

désir de construire, démolir on surélever un

immeuble où se trouvent des conduits ou
sup-

ports électriques 1435,

Création du Sous-Directeur 1449.

Receveur nomination, gestion: 1436, 4,

1437, 2; les instituteurs
remplissent quel-

quefois cette fonction 580 perçoit
les

ta\es sur les téléphones 1467, n.r.

Agents des postes et
télégraphes

recrutc-

mentj indemnités, nomination, avancement,

teiraitcs: 1436, 4! 1437, 2; ouvrent seuls

les sacs de correspondances à la gare mixte
de Ghardimaou 508, 509, rt; peu-

vent recevoir le produit de la vente de cer-

tains monopoles 950, 5; surveillent les

débitants de tabac au
point

de vue de la vente

des timbres-poste 968, 4 peuvent appo-

ser des timbres mobiles sur les effets qu'ils

sont chargés de recouvrer 1571, 6; ré-

bellion contre les
agents télégraphiques

K44, 5.

V.
Bey, Z(Mf/f/e<, Cautionnement, A'~e<f-

cité, Résident yc~o~ ~e~CH~.

FRANCHISES POSTALES ET TELt.GHAPHtQUES

1436, 5. V. Ge/if/Ht'.mM'/e ~ranc~Me, Va~ de

paix, Président de municipalité, Procureur

f/f la
/}~)Hû//yM~ Receveur j/tM~c~a~.

Postes fortifiés, optiques, photo-étectri-

ques, refuges. V. Domaine m/Ma~'e-

Postes militaires. v. Armée française.

Postes-vigies. V. Domaine m;Matre, Foréts.

Poteries et céramiques. Droits de vente

Z15, 2 1468 droits d'importation
499.

V. C/taM; et
briques.

Poudre. V..Mbnope~M-

Poulpes. V. ~ofiyes et poulpes.

Poursuites (Frais de).
V. Frais de yM~h'ce,

Frais d'imneatriculatéon, lmpGts tl'État, Im-

/<f~' mMH~C~eEM~

Prédicateurs. V. ~o~MM.

Préemption (Droit de). V. Propriété, &)e;

ficie.

Premier Ministre. Y. Gouvernement <t;nft/en-

Prescriptions. En matière d'achour <('*);

des versements relatifs aux brevets d'in-

vention 150, 8; des dettes de t'Ëtat 152.

43 et
seq.

des honoraires d'avocat 747,

io(''); des avocats défenseurs: 747, io(*);

des médecins 893 (") applicable an\

habous 684 (")
aux immeubles immatri-

cntës 1495, 3oo (~) aux Immeubles non

immatriculés: 149S, t ('); – aux actions per-

sonnelles et mobilières 1495, r ('); aux

absents, parents, puissants 1495, t (')
aux impôts d'État 638, 2

(°) à la caroube

196, 5 (); aux kanouns: 868, 2 ();
à

l'action en recouvrement de Texëcntoire pour

frais de justice en matière d'assistance judi-
ciaire 751, 2T – relative aux impôts

muni-

cipaux 984, (~)
aux droits de mutation

(dissimulation dn prix de vente) 539, 4;

(droits simples de
mutation

par décès) 549,

d'enrejtstrejnent. 545, de timbre

1570, ;5 – en matière de contrebande 471,

26 ('); de chasse 213, J – relative aux

arrérages
de la dette publique 298,

aux actions en paiement
d'indemnité pour

éta-

blissement de
lignes télégraphiques 1435, < z

en matière de presse 1469 M', t de

police rurale: 1393, 52; relative au droit

de préemption 1495, Sz aux
arrérages

d'enze) des immeubles immatricules ou non

1495, 85 de l'usufruit: 1495, fu; des

servitudes 1495, ~o<)
–

pour
la rectification

des erreurs relevées en cours d'immatricula-

tion 1506
–

des capitaux ou arrérages
non

réclames a la Société de
prévoyance: 1534, i4;

– des actions relatives Il
l'expropriation

des
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terrains destinés à l'installation de signaux

greodësiques
ou

topographiques 1549, 3
–

des contraventions du régime des importations

du phylloxéra et de certains végétaux
dont

l'entrée est prohibée 1631, 33. V. y;<e de

propriété arabe.

ÏMP~ESCHn'TiB[LÏTÉ. V. ~i/yu~ C~

~/o/, Conservateur de lu /ifc~f/c ~c/ic/ef'e,

~0/H<f/Hf public.
Président de la République française.

V.

Conf'emement ~)'<tnfaM.

de municipalité. V. J/HnMt/MMM.
de tribunal civil, correctionnel, crimi-

nel, de commerce. V. ~it~ee~Hn{'aMe.

de tribunal de province. V. Justice <;m!-

sienne.

du syndicat des viticulteurs. V. ~f<;en/-

~'e-

du tribunal mixte. V. TM'Kno~ mixte.

du tribunal rabbinique. V. Justice hmt-

Nf~nc.

Presse. Régime emprunté à la loi frauçaise

du 29 juillet i88t 1469C*) 1469' 1469ter;

règles de procédure: 1469' t3 et seq.;
1469*"("), ~g crimes et

déiits commis par
[a voie de la presse: 1469M', 6; 1469' 23
et

scq. injures et diffamations:
1469(°);

1469" .4 et
seq.; 1469' 29

et
seq.;

délits contre la chose publique: 1469~ 20

et seq. contre les
personnes 1469" ~o

et seq.; les chefs d'Etat, agents diploma-

tiques 1469"~ 36, 3y souscriptions pour

payer des
dommages-intérêts ou amendfs

1469'~ 40. V. Associations, Avocats, Com-

pélence civile, correctionnelle e< ct-t'tn~/e,

0~'e~r~ ministériels.7 Prescriptions.

Affiches judiciaires 1469~,
– de

ventes
judiciaires 790('); 1641, page o~o

des écrits politiques 1469* 8; des

lois et actes de rantnrité puhlique: 982, 23

1469~'s, 10 des rôles de taxes
municipales

982, y4; 983, 5; 984, 2; leur destruction:

1469' ii; droit de timbre 1570, 6;

1571, 12 et seq.; exemption du droit:

1570, [S. V. Agents des ct)/:<r<6B<<on.t diver-

ses, C<tf<&, Compe<ence correctionnelle, Lois,

~*r<wf/ei<< de
mMniapaMe, /'fo/<f/e'<e ~0;

Ctere (a~'Mc&ctt~cn~).

Colporteurs (d'écrits, dessins, emblèmes)

autorisation préalable: 1469~, 7; 1470. V.

Compétence correctionnelle, Premier ~/MM-

tre, Président de
mHnte</)ct~f'.

Imprimerie et lihrairie elles sont libres

1469' i dépôt aux archives du Gouver-

nement 1469' 3; les livres et essais

scientifiques arabes ne
peuvent être

publiés
sans certaines autorisations 559, 5o res-

ponsabilité des
imprimeurs 14C9' 5;

1469" a; – droits
d'importation sur le pa-

pier et ses
applications 499. Y. Légalisa-

~o~v, ~fo-~Hp'<?.

Insertions judiciaires et
légales:

elles doi-

vent être faites dans l'Officiel tunisien: 747,

9; 790, et peuvent être faites dans d'au-

tres journaux choisis par les intéresses

790('); tarifs
790('), a, 4 791 M6

insertions
gratuites pour l'assistance judi-

ciaire, les faillites et
liquidations judiciaires

790, 3; annonces sommaires: 790, 5. V.

Pt'tt/'r;f'<<' ~onci'efe (af~'zM&ea/MMs),

JouRNAux. Droit de publication, gérance,

déclaration, dépôt 1469 5 et
seq.

– leur

cautionnement 1469' 2 et
seq. – leur

vente et distribution 1469~'s, g crimes,

délits et contraventions commis dans les jour-
naux 1469' ,a; 1469' 2. et

seq.;

rectifications dans les journaux 1469' 12,

i3 journaux publiés en dehors de la Ré-

gence 1469" ]4 publications interdites

1469~ 38; reproductions d'articles d'au-

tres journaux: 1517, 3.

Le Journal
q~t'CM~'a;;pftM publie

la liste

des obligations sorties à chaque tirage, pour
la dette

publique Z9S, 3.

Le Journal
officiel <K~t est

désigne

pour les insertions judiciaires et
légales 747,

9; 790, t et pour la publication des lois

1491 il
publie les arrêtés ordonnant une

enquête pour le classement des immeubles

historiques 64, les avis de demandes

de brevets d'invention 149, 8 la liste an-

nuelle des brevets délivres: 149, t~; les

avis de nullité ou de déchéance 149, ag

le
budget général de l'État: 152, 7; la

liste des électeurs à la chambre
d'apiculture

du Nord: 205, 5, 8; à la chambre mixte

du Centre 209, 5, 8 à la chambre mixte

du Sud 210, 5, 8; au
3' collège 252, Q

un avis de la clôture des opérations des
commissions

d'appe! pour ce même collège

2S2. 18 l'arrêté qui fL'ce la date des élec-

tions des
délégues

du 3*
collège 252, tg: –

les sessions d'examens des contrôleurs civils

279, ty
la liste des

ohliaations sorties à

chaque tirage, pour la dette publique 298,

3; les avis annonçant le commencemcu'i.

des opérations de la commission de délimita-

tion du domaine public 427, 4, les tarifs

et le
règlement des magasins généraux 604,

tC; un extrait de la déclaration faite par

celui qui veut former un établissement insa-

lubre 614, 3 les arrêtés modifiant la

nomenclature de ces établissements 616,

la date du concours pour le surnumérarlat

dfs tmances M7, 2 et la liste des can-

didats qui y ont été admis: 637, /t, la

copie
des mentions

portées
au

registre
des

demiindes de constitution en enzcl des ha-

bous 697, ti, et les annonces de folles

enchères
y relatives 697, a5, les avis

d'adjudications d'échanges en
argent

de ha-

bous 709, 3, i6 la liste des habous sus-

ceptibles de location à long terme 710, a

publications en vue des disfributions par
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contribution tunisiennes: 828, i(");–les

avis de dépôt du rôle des kanouns 870, 7;

les listes annuelles de dépôt de marques

de fabrique 889, 8; la liste annuelle des

médecins, accoucheurs, chirurgiens: 893, 4*

des
pharmaciens 894, f,; des dentistes

895, 4; des vétérinaires 896, 4 les

avis d'acte de notoriété que les notaires tuni-

siens doivent dresser: 1314; –insertion des

annonces d'amodiation de phosphates dans

des terrains domaniaux babous 1380, 3

1382, 3~ 6; les demandes de privilège

d'invention de phosphates: 1382, 7, 8;

les avis de mise en adjudication d'un gise-

ment 1382, tï les avis donnés aux in-

téressés de prendre communication des pro-
jets de tracés de

lignes électriques 1435, 6

les extraits de réquisition d'immatricula-

tion 1495, a5; les dates de clôture de

bornages provisoires 1495, aO rétribu-

tions de ces chefs: 1499, 4; le
compte

rendu annuel des opérations de la Société de

prévoyance 1533. g~
les décrets

d'expro-

priation pour cause d'utilité publique 1602,

t0.

V. Compétence coyref~/oon~e~ V~yf~ de

paix, ~.&y<7~e[</o~ Fostes (/t:~re~), /~m/e/'

y)/M/re. /~t~'<e/~ f/e
/7M~/f'~M~7e,

lt%ges, l'rocttrerar rie la
RélmLli ~ue,

Rereaerrr

f~ ~f~a~ee~ ~~<~e/~ ~Cf~re~ Secrétaire

général, T~~yrn~A~.

Prestations. – Etablissement 1476 1484, t

option (en nature ou en argent) 1476, 3,

4; caractères: 192, i3; 1476, 3; 1478, i,

1484, 3; exemptions pour certaines

personnes,
animaux et voitures 192, i5,

1476, 3 1478. 4; 1484, 8, 9; réparli-

lion entre l'Etat et les
municipaUté~: 1478,

6 et seq. 1484, il imposition en dehors

des
municipalités: 1478, 22 et

seq.
ra-

chat des prestations 192, 57; 1476, g; 1478,

~G, délais pour le paiement 192, 64;

taux de conversion 1482 1483; établis-

sement des rôles: 192, 14; 1478, 28; dé-

grèvements: 1478, 32; recouvrement des

prestations
en

argent 1476, ? 1478, 33

ordre de priorité pour le paiement 192, 6a

caisses où le versement doit être effectué

1485 – principe
des rattachements des con-

tribuables 192, 65 exécution des presta-

tions en nature: 1478, 4~ et seq. 1484, i4j

ï5~ –recouvrement en
argent

des presta-

tions non acquittées 1478, 5~, 56 comp-

tabilité d)'s prestations 1478, 57 et seq.,

répartiteurs
leurs rotes: 1478, t2~ 2~;

leurs indemnités: 1481. Y. j4~wt~a'H~
C~ C<<f/ C~n~y. C/«' <7o~~c-

/~<c mo6/re, Con~'t~c~y~ c~A', <?~

~rcc/eHr c/ /H~H/<es/f~x' publics,

Intarts, ImpGl·s ntttrrit·ipan.x, lil~antmés,
tllerl-

~/û.r~< ~/ff/ OH~<rA'.<j 7~rc/f'

.l/f~ /</Cft/ </<* 7~ti'j~f~n~7~ /ccy

Aey~caa.r, Rabbins, Receveur
municipal,

Receveur </e~fntMce~, Zaouias.

SoBVKfïMKs MDUSTtUELLES. Formalités

préliminaires 147S, 35 et seq. recours

des intéresses 1478, 37
constatations des

dégradations 1478, 38 –règlement par abon-

nement 1478, 4; recouvrement 1476, 7

1478, 4a. V. /m~)d~ 7K!MM'('tM;C.

TAXE SfKCÏALE DE KOUTE&. En faveur de

certains contribuables: 1479 1480, i 1484,

t, 4; assiette dans les communes ou en

dehors: 1480, 3; 1484, 6; mode de

paiement et de conversion 1480, 3 rùlcs

1480, 4, 5 abonnements: 1487,

compensation
de cette taxe avec des contri-

butions en
argent

ou en nature pour la cons-

truction ou l'entretien de voies de communi-

cation 1487, 2,–recouvrement et
poursuites

1487, 2, o- V. Agents des
mo/!o/~o/e&, CoM-

~'d/eur~ civils, 7.rn/)d<~mM/;<e~af;.ï', 7!ece~fHt'

des con<ttttt<ons diverses e< des douanes,

/teeeMM''
m;:n/e!/)a/.

Prêts sur gages. Y. ~on<-c/e-/)fe<e.

Prévoyance (Société de). V. /<e<7'of<e~.

Princes beylicaux. Y. Or~aKMa<;b;t politi-

~HC.

Prisons. V. Services pénitentiaires.

Privilèges (DROIT RÉEL) &UR LES IMMEUBLES tM-

MATntcuLEs. V. /~c'/j/7e7~/b~e~r~.

SUR LES IMMEUBLES KOM IMMATRICULÉS. V.

/o/e/c foncière.

uu TR.ESOR. Sur ses créances de toute

nature: 471, i2() 938, 5 1495, Mn pour

le paiement des taxes et amendes de la ca-

roube 196, i'(~), '6 pour les amendes

d'appel devant les tribunaux tunisiens: 830,

38; pour le paiement des droits sur les

chaux et briques 214, 4 – des droits de

mutation 539, 6 549, 6, – des droits d'en-

registrement 546, 5; de timbre: 1570,

t~ des droits d'importation, de magasi-

nage, en cas d'entrepôt 600, 3 – pour
les

faits résultant de la gestion des comptables

(cautionnement): 631, 3, 5; pour le re-

couvrement des impôts directs: 638, 5;

pour le recouvrement des dommages-intérêts,
frais, amendes auxquels les

propriétaires de

journaux peuvent être condamnés: 1469~,

3 pour
le recouvrement des droits sur le

savon: 1544, 4 pour
le recouvrement de

la taxe viticole 1634, 5.

DES HUN)'~r\HTES. Pour le paiement

de la caroube sur la valeur locative 197, 5

des tates de contribution aux travaux de

construction des rues, égouts,
trottoirs 993,

jo des taxes de pesage public 1372, 5

1373, 5 1374, 5.

Y. Distribution par CM~~M~o~, ~~p~

/aM (/e./K~;<'e.

Prix du sang. V. /)«!.

Procédure civile. V. ~f</Hf/f'cn~on. Cmf/.t

(ff~K~o/~ ~H~<t?/r '.<), CAn~r<?~, /)~r~
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ho;! par co/~MOM/tOH, /Mma<r/CM/t!</on, Ju-

ges de paix, Ordre, Oarora, Saisies, 7)'

AMn<?~ c/w7, 7Y'/AHM~/ m/j~e, 7Yv6nna~ </s

/)r0~/nce, Tribunal yw&A/H/~e.

Procédure correctionneUe. V.
C«f~(o</r<-

~H~on~yM~/c~rM), Driba, Juges de paix,

Oa~ar<ï, 7~&U7ï~/ cor7'ec~f0~~e/, ?*&a7~a~ de

province.

Procédure criminelle. V. Cliadras, OtMw o,

Tribunal cf/mtne~ ?')'<7'MHC/ de pt'cM/tce.

Procureur de la R6puM!que. Y. Justice

française.

Produits attribués aux contrtbutions diverses,

douanes, monopoles.
V. Co/t~&M~on~ f//u~r-

ses, Douanes, ~o~opo/M.

Produits chimiques. V. Alcool, J~e~en-

ments, Pharmaciens.

Produits divers t92, et
seq.

V. Caïds.

Produits domaniaux. V. Domaines.

Professeurs. V. ~'Me;<)'ne~!ef!</)MMtc.

Promulgation. V. Lois.

Propriétaire. V.
Propriété.

Propriété (Droit réel). V. Propriété foncière.

Propriété foncière. La loi foncière est

obligatoire devant toutes les juridictions

1495, i(°); ~96, ip).

ÏMMEUBLES immatriculés. Division des

biens immeubles 1496, 3 et seq. sont

régis par la loi foncière 1495, t, t8; et

le Code civil 1495, 2; ressortissent à la

juridiction française t495, so conserva-

tion des actes les concernant 1495, si

mutation partielle d'immeubles immatriculés

ou en cours d'immatriculation 1495, ~6;

1502 1509, 3 1552. V.
Compétence

immo-

bilière, CoyMe~oo<eM/ Or<e ~M<e/<Mre.
non immatriculés la loi musulmane

leur est applicable 1495, )(~); dona-

tion, baux, substitution, licitation, saisie

immobilière, purge, distribution par contri-

bution, indivision, revendication, déguerpis-

sement 1495, i('); 1495, ao(~; 1501, [(");

articles du Code civil et du Code de pro-

cédure civile français qui ne leur sont pas

applicables: 1495, < (*) servitudes, mi-

toyenneté, privilèges 1495, t (*) 1495, 2o(*)

droit de chefaa: 1495, 1().
V.

Compé-

<ence immobilière, Distribution
~ar eo<t-

bulion, Enrel, Hypothèques, Possession,

Pre~effp/tOfM,
Saisies f.mmoM<ere~, Titre de

propriété
arabe.

iMMATjucuLATtOS. Ne
s'applique qu'aux

fonds de terre et aux hàtiments 1495, i4;

place l'immeuble sous le régime de la loi

foncière: 1495, t, 18; par qui elle est

opérée: 1495, 2t; elle est facultative:

1496, 22; procédure d'immatriculation:

1495, 23 et seq., ~i et
seq. immatricula-

tion des immeubles qui font
l'objet

d'une

vente devant les tribunaux 1501 tous

les
registres, copies de titres, actes divers

nécessaires l'immatriculation sont
exempts

de timbre: 259, 20; 1570, i6; action en

dommages-intérêts pour dol 1495, 38.

Réquisition déposée par
le

propriétaire,

l'enzéliste, les détenteurs de certains droits

réels, le créancier
hypothécaire 1495, M –

au nom du saisi par le
poursuivant 1501,

4, i3 par un adjudicataire qui demande

l'immatriculation
postérieure: 1501, 10;

par l'adjudicataire
de l'enzel d'un hahous

697, 2i 710, i5, par l'administration des

habous
pour un immeuble objet d'une loca-

tion à
long

terme 710, 23 forme, dépôt,

mentions 1495, 23 et
seq. 1601, 4, 5 1502

publications de la
réquisition 1495, s3(''),

2& et
seq.

Oppositions relatives au domaine
public

1495, /)3 1503 en matière d'immatri-

culation de forets: 660, u; en matière

d'immatriculation de terres sialincs: 35, j2;

en matière de toutes autres immatricula-

tions 1495, 27 et seq. délais pour se

révéler: 1495, 2y, 28, 3i, 3x; – pour pro-
duire leur

requête 1495, 4'
– faites de

mauvaise foi: 1495, 38Q; formes de la

requête introductive d'instance 1495, 4~

oppositions conservatoires 1495,53 et seq.
–

oppositions faites par le
copropriéiaire,

le coen-

zélistc, leurs créanciers
hypothécaires pour

de-

mander le sursis à l'immatriculation, jusqu'au

partage ou à la licitation: 1495, 2~.

Frais leur taux 260 1499, 2 et seq.

1500 leur évaluation 1499, 0 et son.

1502 1508, 3 supportés par
le requérant

1495, z3, a3, s4, 43 1499, i, 7 1501, 2

par l'Etat (terres sialines): 32, 9; par

l'amodiataire en matière de
phosphates 1380,

g
remboursement

partiel
des frais au

Trésor: 1499, 6; 1500; contrainte en

paiement: 259, 34 diflicultés relatives a

leur
perception 259, 33.

V. Cadis, Cai' Compétence
a~m!n/<'<j-

tive, Ce'~ercf~cw, CoNy de cassation, Di-

recteur des travaux publics, Gre/j~Tf ;&;

paix et du tribunal /H/a*<e, Journal o/~f:/e/,

yH~M de paix, Procureur de la
7Ï~M~ty.~e,

~erctce topographique,
?Y~'e

f/e/Y~f.

ERREURS ET otnssmNS. Dans les
plans,

jugements, titres 1495, 355, 356; 1505 –

nature des rectifications 1506 responsa-
bilité du conservateur 259, 5. V.

Com~c-

fenec immoM/ere, ~<;ye r[:p/)or<ettr~
/~<M-

cr~~on~ Tribunal M<.r/<

TrrKE DE mom<ETE français.-Son établis-

sement 1495, ai, 44, 46; 1501. 8; la-

ble alphabétique 1495, S~y falsification,

altération 1495, 38[ – il est définitif et

inattaquable 769, 2 – il est le
pomt

rie

départ de la propriété et des droits réels

769, 2; 1495, !Q; – inscription
de tous les

droits réels 1495, i(), 37, 42, 44, 53 va-

leur des inscript.ions ultérieures 769, 2

1495, 55 frais d'établissement 260
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copies 1495, 5i exemption
de droit de

timbre sur ces
copies 1570, <C confor-

mité du titre et des copies 1495, 3y~ et

scq. duplicata 1495, 5a frais de co-

pie du titre: 260 perte
de cette

copie:

1495, 3?G.

Inscriptions dépôt et conservation des ac-

tes 1495, 3~3 et
se(l.; mode d'opérer

les

inscriptions, les radiations ou réductions d'ins-

criptions 1495, ~5t et
seq. réquisitions

d'inscription 1495, 35y et seq. obliga-

tions de ce requérant i49N, 302 et
seq.

–

forme des inscriptions, 149S, 3û8 et
seq.

–

inscriptions des faits et conventions interve-

nus
depuis

le dépôt de
la réquisition 1509

frais de mentions et d'inscriptions 260
faux commis dans les écrits présentés

ai

l'inscription 1495, 38i les
inscriptions

sont ordonnées par le tribunal mixte 1495,

3y, 4~t 53 peuvent être opérées par le con-

servateur sans l'intervention de ce tribunal

1509, 4; inscriptions de tous faits et con-
ventions modifiant un droit réel 1495, 343

1609, t de
l'hypothèque 1495, a38, 260,

~7 du droit d'enzel et des
arrérages 1495,

84~ 2~8, 3~3; des commandements à fin de

saisie immobilière: 260; 1495, 55, 299;
–

d&s pourvois en cassation: 1495, 36("); –

des clauses de réméré i495, 3?Jt des

baux de ptus d'un an: 1495, ï?j 3~ 3~2;

des jugements d'ajudication: 260; 1495,

358 des arrêtés ordonnant l'enquête et des

décrets de classement d'immeubles histori-

ques
immatriculés 64, io.

V. Cadis, Co/~e~e~ce c~Y~ Co/H/~e~ce

/toA/7zere~ Co~~H~ des ~H~Ma~cf~ c/ra~t-

yc~'e~, Conservateur, ~ro~ réels, 7?7'ycM~

et ornissions, Greffe de ~f~~c, Juges de
paix,

/<7~on~ /~e'pr~c~bn~ere (nc(/H~/cs-

~'O~M).

arabe caractères, saisie-arr~ mention

des
acomptes, lacérations, mcdmounSj force

probante, possession, interruption de pres-
cription, actes de notoriété~ transcription des
déférentes transmissions sur le titre, et des

obligations personnelles, contratde megharsa:

1495, 23(") [page f)0~, colonne];
– résul-

tat de l'insuffisance du titre en cas de saisie

immobilière 1501, 3 sommation de pro-

duire les titres, dommages-intérêts 1495, 23

leur annulation
après immatriculation

1495, 42, 5o.

ExrnopJUATMN FORCÉE. Droits réels
qui

en sont
susceptibles 1495, 287 régle-

mentation I495, 288 et seq. V. jË'.a'yro/~o-

~t~ pour cause f~/f7<7c ~M~/fy~c, O/v/rf,

/M< du /r~Hf~t/ c~7.

ADjuDm~TtOKs: à la barre des tribunaux

lrançais. Mise aux enchères 1495, aSt et

&eq., 28~
et

seq.; immatriculation pr~ala.-

Idc a
l'~djudicatioa 1S01, 2 et

scq.j –

et
postérieure 1501, o et seq. –restitmion

des droits de timbre et d'enregistrement

quand la vente ne
dépasse pas 2,000 fr. 546

réduction du tarif des insertions d'annon-

ces
pour ces mêmes ventes: 790, < ins-

criptions du jugement A la conservation 260

1495, 358; affiches de vente et placards,
cahier des

charges 790('); 1541, page gy~;

l'annulation d'une adjudication ne
peut

être prononcée par
le Chaàra:

SUC).
V.

Caisse </e~ dépôts ?< eofM/~itt~b/M, Com/ieL

/ce /w/no&e, /)/~<t6M~07t par cuniri-

<'t[//o/<, Insertions Judiciaires, Ordre, Saisies

~H~oM/e~

à la barre des tribunaux tunisiens mise

aux enchères 244, 6 818, 9; 828, t et seq.

;33, t4; S60, 6. V. Cn& Cheik /net/~<t,

Crieur public, Distribution par con<r;&a&«7i,

~Vo~r~a< ~HfM&eH, Saisies ~~ïoA~~rp~.

DKO~TS RÉELS. Ceux établis sur des im-

meubles immatriculés sont régis par la loi

foncière beylicale 769, t d496, 1 et le

Code civil: 1495, 3 leur énumération

1495, i3 leur
inscription sur le titre

i49S, in, 37, 42, /)4, 53, 84, 342, 343, 35; et

scq., i509, 4 n'existent à
l'égard

des tiers

que par leur inscription 1496, i5, :6, 342,

343 – tabte
alphabétique 1495, 34y.

V.

&E/M'o/))'i'tt~'OH ~<;rc~e, Titre de /)ro/)r;'K<e

~nfCM.

Antichrese. Sa nature: 1495, i3, 2:~ et

seq soumise à l'enregistrement 543, 5.

Emphytëose. – Sa nature 1495, i3, 146 et

seq. les terrains consentis à ce titre sont

soumis à la caroube sur la valeur locative

196, 2.

Enzel: 1495, i3, 83 et seq. V..6';)~.

Hypothèques. Leur nature: 1495, [3,

a3i et seq.; leur
rang: 1495, 25o, 260;

forcées 1495, z3~
et

seq.
volontaires

1495, a5o et seq. soumise à l'enregistre-
mcnt 543, 5 testamentaires 1495, s54,

3ôi conventionnelles 1495, 2&5 et seq.

légales 1495, s43('); – sur la
propriété

immobilière 1495, 233, 358; d'un bien

grevé d'usufruit 1495, ]22, z33 d'emphy-

teose 1495, t48, z33 de
superficie 1495,

i5t, 233 – d'antichrese 1495, 238
– d'en-

zcl 1495, 233; sur un navire: 1423,

i 7 effets contre les tiers détenteurs

1495, 2<it et seq.; mode d'extinction:

1495, 2~3 purge: 1495, 2~5
et

seq.;
–

insuffisance des biens
hypothéqués 1495,

2g9. V. Af//Kf&c<t</on~, Com/ie~enee civile et

r/i F'c/ë/'e, /)/~fY&on~arcoM~o~yy-

/)o</(c</MM, Ort~'F.

Privilège. Sa nature: 1495, i3, 228;

créances
privilégiées sur le prix des im-

meubles 1495, 22n privilège sur un im-

meuble antichrésé 1495, 226. V.
/<m ~e ,/tM<;(;< /t't);Vcyet'.

Propriété. Nature du droit: 1495, 13,

56 et
seq.

droits de mutation et de timbre
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sur les mutations immobilières en
propriété:

539, t, g 540, [, <4, 28 542 accession

(alluvions, relais, atterrissements,
accroisse-

ments) 1495, 58 et seq. préemption

1495, 77
et seq. le propriétaire peut

cons-

tituer en
gage

ses récoltes 45, a -ne peut
nuire aux droits de l'usufruitier: 1495, m. 1

V. Compétence <fHmoM<e<'e, &c/)ro/)rt'(t<ton

pour cause d'utilité publique, ~'Mc~tO/i~

Président de tribunal civil.

Servitudes. -Leur nature: 1495, t3, i53;

leur inscription 1495, <g("), t54. Ser-

vitudes d'utilité publique: 1495, t5o;

terrains renfermant des antiquités 60~*);

d'alignement, pour
les immeubles historiques

classés 64, 10 d'un bien grevé
de super-

ficie: 1495, :5i relative aux francs-bords

des conduites d'eau et à la construction des

chemins 515, 4 et
seq. 516, 4 et

seq. 1495,

;6o dérivant de la situation des lieux

1495, i55, i&7 établies par la loi 1495.

t5a et seq.; mitoyenneté: 1495, '03 et

seq. vues 1495. i84 et seq. égout

des toits: 1495, [88; passage: 1495, tSg

et
seq., 202 par le fait de l'homme 1495,

t()3 et seq. V. Compe/enee //7tmo6;7/ef~ &

mc~M~ non immatriculés, /e~er~o~OH~

Superficie.
Sa nature 1495, t3., i5o et

seq. préemptiou 1495, 7'
V. Prescrip-

tions, ~M~ent t<M <n<) ;no< civil.

Usage
et habitation. -Leurnature: 1495,

i3, i34 et scq.
V. ~/tï&OH~.

Usufruit. Sa nature 1495, 13, 90 et

seq., i2& et seq.
les transmissions immo-

bilières en usufruit sont passibles
des droits

de mutation 539, z 540. t 549, i 551, 3

accession (alluvions): 1495, 108; droits

de l'usufruitier 1495, o~
et

seq. peut

constituer en
gage

ses récoltes 45, 2

jouit des mines et carrières: 1495, no; –

ses
obligations 1495, < is et seq. V. Arbres,

Habous, /c~cr~<0ft.

PossESStos. Peut suppléer
aux titres

1495, 23 (~) [z* colonnej actes de notoriété

1495, 23 (') [page no~, 1" colonne]; pos-
session d'un immeuble immatriculé: 1495,

3oo(~) – possession d'un habous: 684(")
– actions possessoires 747, 3(°), 4(°); 1495,

:8~), 2o(~ 37("), i84(°), 3ooC). Y. Com-

pélences,
7~/re de ~y'o~e~e

arabe.

BAUX. D'un immeuble non immatriculé

1495, [('); inscription
des baux de plus

d'un an 1495, f;, .<iS
baux non inscrits

1495, .<)('); 149S, 38(''); – droits d'enregis-

trement sur certains baux 543, 5 544

droits de timbre 540, 31 baux présumés

emphytéotiques 1495, i~
droits du co-

lon
partiaire: 1495, o8 le locataire, le

fermier et le colon
partiaire peuvent

consti-

tuer en
gage

leurs récoltes 45, z. V. /?a-

60~.?.

Propriété industrielle. Elle est rattachée

à la Direction de l'agriculture 40, t les

fonctions de
comptable

sont remplies par le

service de
ta comptabilité

de cette direction

40, a; 150, 5('); 891, 3; convention in-

ternationale
pour

la
protection

de la propriété
industrielle (brevets d'invention, marques

de

fabrique, dessins ou modèles industriels):

1515 arrangement concernant la protec-
tion internationale des marques de fabrique:

1511 1512 enregistrement
d'une marque

dans un
pays ayant

adhéré à cette couven-

tion 891; 1511; 1512 arrangement
in-

ternational
pour

la
répression

des fausses

indications de provenance 1513 bureau

international: 1515, i3. V. Cer~/fcat
[fori-

gine.

BnEYEjs B'mVE~mox. Découvertes et in-

ventionsquiensontsusceptibles: 149, ictseq.;

durée des brevets, taxes 149, 4 151, 2

dates d'échéance des annuités de la taxe

151, i formalités pour
leur délivrance

149, 5 et
seq. 150, 1 et scq. oppositions:

149, 8 changements
et additions, taxes

149, t0 et seq.; 150, 2; cessions: 149,

;4, i5; expédition
des certificats d'ad-

dition 149, [5; copies
des descriptions

et modèles des brevets: 149, i6; – droits:

150, 3, 4, 5 et seq. certificat descriptif

des objets déposés
dans une exposition par

des Tunisiens ou des étrangers 149, t8 et

spq.;
droits des

étrangers: 149, 21 et

scq.
nullité de certains brevets 149,

a4 déchéance des droits du breveté 149,

26, 20
fausse qualité de breveté: 149,

2 y contrefaçon 149, 3~, 35 péna-

lités 149, zy, 34 et seq.; –juridictions

149, z8 et
seq.

Y.
Comy~eHce

civile et co'

r-ec~MneMe, Z<M'ee<e!tr des finances, .D;fec-

tion de ~'H~r/CM~H/'e, ~onr~<ï/ o~c/e/,
Pre-

yn~er ~M/r< ~re~cr~~on~,
yr~~en/ du

<<&N/if:~ c/wY, Recette e< ~eeeuenr f/M /?n<M-
ces.

MARQUES DE FABÏUQUE ET DE COMMERCE.

Droit de propriété
des marques 889, ï et

seq., 29 dépôt 889, 3 et scq. 1560, 0

droits fixes et de timbre: S89, 'y
dis-

positions
relatives aux étrangers 889, t2 et

seq. pénalités 889, i5 et
seq. juri-

dictions 889, s5 et seq. prohibition
a

t'entrée de certaines marques, exclusion du

transit et de
l'entrepôt S89, 28 marques

de fabrique
sur les chéchias 242, 4 et

seq.

Agents des douanes, Compétence
civile

et correctionnelle, CufyM << jO/rfc~on f/f

fm)meft/<Hre, Cre~'e, Greffier
et Président

t~c fM&tMa~ civil, ~OMt'nn~ officiel, ~My~

paix, Légalisations.

Propriété Uttéraire et artistique. – Elle est

rattachée à la Direction de l'agriculture 40,

i union internatinnatc
pour

la
protection

des œuvres littéraires et
artistiques 1516

1518 bureau international: 1516, ïû; –
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énumération des oeuvres littéraires et artisti-

ques: 1517, 3; droit des auteurs: 1517,

i et
seq. traductions: i5i7, 4; con-

trefaçon, débit, exportation, expédition, intro-

ftuction 1917, 6 et
6e<). V.

Compétence
ci-

vile et correctionnelle, yo~rn~K-x'.

Prostitution. V. Sûrelépublique.
Protections consulaires ou diplomatiques.

V.o~y~~M~a/tcM.

Protectorat. V. Go~Mer/ieme;~ tunisien, Or-

ya~~o~c'n politique, Président de la Répu-
Mfytfej~'«Mfctse, 7'ro;<et.

Gtuarantatnes. V. Santé man~/ne.

Rabbins. V. Justice tunisienne.

Rabta (Administration de la). Sa
suppres-

sion:8,2;i9Z,o.

Rades. V. Ports.

Radoubage des navires. V. ~or~.

Rage. V.
Élevage, Institut Pasteur.

Raisins. V. fH/cH~re.

Ramadane. Observation du croissant de la

lune pour le commcncemen! du jeûne 814,

69.

Rapport de mer. V. Ca/~a/ytM de navires,

ports.

Recette génërate des finances. V. Finances.

Recette municipale. V. Receveur mMnfCtpa~.
Receveur de l'enregistrement. V. Enregis-

/ypw<

des contributions diverses. V. Contribu-

~or; diverses.

des douanes. V. Douanes.

des finances. V. Finances.

municipal. V.
~K')te</)n/;?M.

Recrutement tunisien. V. Armée ~H~HenHe.

Réels (Droits). V.
~'ro~rie<e~cne<efe.

Réexportation. V. Douanes.

Référés. Enregistrement des ordonnances

543, 5 544. V.
Compétences, y~ye de paix,

/c.!f'</t'/i< f/e <;Y&a;;a~ et'm7, de tribunal de

yjr~ncej de /r~7'HHn~ rabbinique.

Régies. V.
~foHo/~o/e<

Règlement agricole.
V.

Agriculture.

Relais. V.
Propriété.

Remonte. V..4~vMe'f?~'an;'a/.fc.

Remorquage. V. ~*oW~.

Remplacement militaire. V. Armés <ftn/-

~e/~të.

Renseignements agricoles. Ce service

dépend de ta Direction de
raQucuIture 30, 2.

Renseignements (Officiers de).
V. ~rmf=f

_f~~ff~A'e.

Réquisition d'immatriculation. Y. /~o/~e<c

~/«v~

Protégés des puissances.-Listes nomina-

tives et Iimit.tt:yes:i520; 1521; 1522;

mode de recouvrement des impôts à teur en-

contre 192, ~a. V. Com/)~€nce/)erm)nneNe,
Patentes f/e~o<ee~oM, Traités.

Protégés français. V. Compétence person-
nelle.

Proviseurs. V. jS';Me~/)emen< yjsA~e.

Publications de mariage. V. ~a< civil.

Puits, Puits artésiens. V. &!Mj*.

Purge. V.
~po/A~yee~ Immenbles non

//H/Ha<y/CM/M.

Q

R

Réserve (Caisses de). V. Finances.

Réservistes. V. ~~mee~'an~aMe.

Résidence générale, Résident général. V.

Or~a~o~on politique.

Retraites. Prélèvement pour la dotation

d'une caisse de secours sur les remises al-

louées aux débitants de tabac et de
poudre

953, t 957, i caisse de secours des sa-

peurs-pompiers i 1543, 25, 26.

Société de prévoyance des fonctionnaires

tunisiens motifs de son
organisation 1533 (~),

sa création, son ut!Hté publique 1S33, i

participation
financière de l'Etat, des mu-

nicipalités et administrations: 1533, 3, 5;

1534, 3; 1537, 4 et
seq.; 1604, 4; objet:

1534, ) – administration 1533, 2; 1534,

i5, 16; – membres: 1533, 4; 1534, 2;

ressources sociales 1534, 3 – retenues im-

posées aux sociétaires 1534, 4 et seq. 1937,

i et seq. 1538 -rentes viagères 1S34, 7

1535; 1536; – fonds commun 1534, gj to;

droits des sociétaires, des veuves et orphe-

lins 1534, 11 et seq. V. Com/~7ey;ce c~Ye,

jD/f'cc<€Hr des finances, Insaisissabilité, Ins-

pec!ears et Receveur des frnances, Journal

officiel, Prescriptions,
t~rye~.

Revenus concédés (Conseil d'administration

des). Sa suppression, remises de ses ser-

vices aux Directions des contributions diverses

ou des douanes ou à la Recette générale
des

finances 627, 628, 4 982, 4~.

Revenus publics. V. ~nance.

Revision. V- ~x<;ee <MHi.!<enne (V~ente;),

y~M~a~ w/.r~ (V~~Me/f~).

Ricin. V. Huile, /.m~o;'<<:<ton, Ports.

Rites matékite ou hanéfite. V. C/iadr~.

Rivières. Font
partie

du domaine public

426, i.

Rôles. Exemption de droits de timbre

1570, ]6. Y. Cm/M, <7««&, Contrôleur- civil,

/MHd~ f~t7~ /0~ /H/C'nM~ ~Vû~rf<
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/;ty)M/en, Produits domaniaux, Syndicats

~'arro~N~~ Taxe viticole.

Routes. Y. T'rauaM.Bjou&c~.
Routes (Taxe spéciale de). V. 7<n/)d<< MMn/c/-

paux, Prestations.

Sab~S. V. ~jfa~r/oM.r de con~MC//on.

Saccharine. Importation prohibée 505. Y.

~MC~e~.

Sages-femmes. Y..Scr~e ~K&e.

Sais!es.v. Fourrières, Habous, ~'o/bn-

cière (Adjudications, Expropria/ion forcée).

SAïSïES-ARHFTS. Sur les sommes versées

a la caisse du Receveur-économe de l'hôpital

107, )o; sur les rentes viagères, pensions
et secours des membres de la Société de pré-

voyance i533, Gj sur les sommes dues

par le Trésor 1539; 4540, et seq.; 1606,

sur les salaires des ouvriers et certains

appointements ou traitements civils ou mili-

taires i540, t, n; sur les soldes de ré-

forme, pensions civiles et militaires i540,

2 -sur les sommes dues aux
entrepreneurs

ou adjudicataires de travaux
publics i540,

5. V. Receveur des finances, Tf~re de
~fo-

/j/e arabe, Trésor français.

MOBILIERES en vertu de jugements des

juridictions Irançaiscs significations,
remise

des actes, rédaction des procès-verbaux, as-
sistance de

rinterprète, traduction, témoins,

opérations de !a saisie, gardien, récolement,

rébellion, assistance de ~autorité indigène et
de la force publique, frais, taxe des saisies

conservatoires ou d'exécution: 1541.

en vertu de jugements des juridictions
tunisiennes: 833, i4~ 850, 5.

V. Caids, Cheiks, Compétence en référé et

/~to6;Y/e/'e, CoH~ecr~ c~<7~ Gendarmerie

,/r~a~c, Huissiers, /H<e~ë<M judiciaires,
Juges de paix,

Président f/n /y/&MnH/ c~

Taxes.

HtMOBiLiERES pratiquées par la justice
française 1495, i(~ 22; i54i le créan-

cier poursuivant peut demander l'immatricu-

lation
préalable 1501, 2.

–
pratiquées par la justice tunisienne 818,

9; S2i, G, 828, i; 833, i4; 850, 0.

V. Caids, C/te/A-.?, Cf~'(~eM~ civils, Dé-

fenseurs, Cc/K/H/'y/tc/e française, Huissiers,

~po~/të~Me~ /n~y~reeM judiciaires, Juges

f)fe/<af.r, Propriété ~/u/tc~'e (/tf//H~/cc~'o~~

Immeubles non
~m~CM~).

OnD&E. Applicable seulement aux im-

meubles immatriculés 1542, i règles

générales 1495, syg et seq., 20~, 3~8.

DISTRIBUTIONS PAR COSThtBUTION devant les
tribunaux français n'est applicable qu'aux

immeubles non Immatriculés iS42, t

ouverture de la
procédure, sommations de

produire, titres à
l'appui, délais~ règlement

Rues. V. yr~<!H.r/jM&~M.

Russes. V. C~Hp~MM /onne~ (~*tf~'a-

/)cens, y~'o~y~ f/~ /?HM~ffM<*e~), Co~~M/.s

~T'o~y~ jË~'a~pr~f, ~f~<uH~ co/~M/f~-

res, ?~ct~M.

s

provisoire, contredits, appels, règlement
dé-

finitif, bordereau de collocation, attributions

du juge commissaire en ces matières:1542;–

rang
des

hypothèques 149S, auf; conflit

des
privilèges invoques: 471, '~a('');– trais

de timbre et de greffe: 1542, ta.

-devant les tribunaux tunisiens 828, t (");

1542,[('').

Y. C[t;6b, Caisse f/e~ f/epo~ et co~mynH-

~0)M, Défenseurs,
/n!f/tet;M<M nom ;mms<f'eM-

lés, yottr~a/ officiel, Justice française (f)'aM

f/e~;M/;ee, Taxes).

iNSAtSîSSABïLtTE. Des fonds excédant les

besoins de l'École coloniale d'agriculture, de

la ferme d'expériences et du jardin d'essais

44, 5; de f hôpital civil 1C7, 10 de

l'Institut Pasteur 108, 5 –
du collefp:

Alaoui, du
lycée Carnot, de l'Ecole secon-

daire de jeunes filles et de ['École
profession-

nelle 598, o;–d'un habous 684 (");–

des
primes d'engagement

ou
rengagement

mi-

litaire i524, 11 des retenues portées
aux

comptes des membres de la Société de
pré-

voyance 1533, 6 de certaines indemnités

de déplacement, d'équipement, de frais de

bureau i540, 3 des dotations des princes

et
princesses beylicaux 1540, 3.

Salpêtre. V. Monopoles.

Sanglier. V. Chasse.

Sanitaires (Droits). Y. &t/~e mur;7<me.

Santé maritime. Le Gouvernement tunisien

a le droit de prendre toutes mesures
pour

la

<~arantjr: 723, 3('); maladies qui sont

l'objet principal de la
police

sanitaire mari-

time 723, i et seq.; reconnaissance et

arraisonnement des navires 723, 4 et seq.;

patente de santé 723, 5, 8 et
seq.;

20 et

seq.;
3o et

seq.; 4), 5o et seq.; 1370, (), 2~,

3~, 1423, 4i
– convention sanitaire 1370,

[O('), fg; 1369, z; division du littoral en

circonscriptions sanitaires 724; mesures

sanitaires au départ: 723, zo et seq.;–pen-

dantlatraverséc:723,22etseq.;–ât'ar-

rivée 723, a6 et
seq. 726, j, 2 729

quarantaines et lazarets 723, 3(*), 33 et

seq. 5a
et

seq. navires
suspects

et in-

fectés 723,35; 730; 731 732 cordon

sanitaire 723, 46 mesures de désinfec-

tion 723, 4?
et

seq.;726,z;730;–objets

susceptibles 723, 53 733 leur
importa-

tion est prohibée 726, 4 objets non sus-

ceptibles 723, 5. 733 application à la

Tunisie de la loi
française du 3 mars ïS~a

T23,i8,;i5.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Droits sanitaires leur nomenclature 723,

?8 mode de
paiement i400 – exemp-

tion de droits 723, ?Q et seq.

V.
~4yc~~ e/ ~eeuBMf des </oaoMC~ Com-

/)c/e~ec coT'rec~o.ftHe~ Consuls des puissan-

ces ~~a~~rc~ Tt/t~ec~, Port.r (Droit.r de).
CossEtL SixiTAiRE. – institution 723, <)4~

nG composition 727 réunions 723,

;)~;
– attributions en ce

qui
concerne ta santé

maritime 723, ïoi et
seq.

V. Agents tles

/~orj~ Armée française, C/to/n&e de Com-

merce da Nord, Conseil ff/N/y~~
Conseils

wM~/c~cHj?, Consuls ~~a/~ej'
Z~re<~eM/'

de la santé, /~irec/CHr des t/o~o~ jO~rec-

~'o/< des 7rer~HJ'j publics, ~/e~/ec<'H~~ ~/f-

/t~M/'e tf~ Président de municipalité,

/</e~< général.

AGENTS sANiTATR~s.
Dépendent

du Direc-

teur de la Santé 723. 8y
leurs attribu-

tions relatives à l'état sanitaire des prove-

nanc.es, aux mfractions~ patentes
de santé

723, 85 et scq.; droit de réquisition 723,

()o allocations d4H, t5 attributions

relatives a la
police judiciaire et a rctat civil

723, io5 et
scq.–

constatent les infractions

commises par les Compagnies de navigation

qui transportent
des

pèlerins 1369, 3. V.

Agents des co~~r/~K~/t~ diverses, des t/o~f:-

nes, de
police, Bey, Commissaires de police,

Officiers de port.

PELEHtN.\GES. Facuttatif pour ceux qui

peuvent l'entreprendre 1350; – caution doit

être fournie 1353; conditions générâtes

imposées aux pèlerins et aux
Compagnies

de

transport 723, 72; 1369; 1370. V. ~tye~'

M~y~ /)/rec/Hr de la Santé, JM~e~

~W<'c/ /~<t~e/~w/y, /'H/c/~e de Santé.

Santé militaire. V. ~V~cc~

Santé publique. Les navires provenant de

points rontftmin~ d<* peste ne sont admis en

pratique que sous certaines conditions 514,

t les colis de mêmes provenances ne
peu-

vent être
importes 514, 3 les Caids

peu-

vent prendre des arrètés pour assurer i'by-

~jienc et la salubrité publiques 188. V.

/w~r/~o~
Police

mH~/e~oc/e,
~r~of;.?

CONSEIL CENTRAL D*HYGiENE ET DE SALUBRITE.

Création 725, 1 regLementatton 725,

5 et seq.membres de droit: 725, 2; 736;

initiatives relatives à la santé publique

725~ 8, [ ï deux de ses membres font

partie du Conseil sanitaire 727, 3 cen-

tralise les travaux des Commissions locales

d'hygiène 725, g. V. ~f~ CoM/rd/~r~ ci-

M~, D~c/CM/' de /i~/cff//ur~f/c la ~H/~

~yHe~ten~, f/e~ ?r<7uoHj? publics, ln-

~~«'H/'F des mines, /7~ /~o~eM/ ~V~f~

c~ Pharmaciens, Premier ~c, ~~y~-

t/e/t~ général, Secrétaire général, ?r~fn~~

7/tH~C~t' ~'C/Cjf'e. VfCe-</C7!< de

/n~7t/c~a/

CONCUSSIONS LOCALES D~nGJHN! ET DE SALU-

BtuTE. Création, composition 72S, 3 a

Tunis 725, 3 Gabès, Sfax, Sousse 738

Bizerte 739; réglementation 725, 6,

? initiatives relatives à la santé
publique

72S, 8, <[. V. Caïds. Contrôleurs civils, Di-

rection des Travaux publics, ~)/e<~eifM, /v-

/e/' ~Vf/tf~c, t~ee-pr~f/e~ de /Mu~<M-

lité.

DntECTEUtt DE LA SANTÉ. Création 723,

S4 dépend de l'Admimstration générale

735 est le chef du service 723, 86, 87

a un droit de
réquisition pour la

coopéra-

tion de certains
agents 723, 90 statue

sur les mesures sanitaires à prendre contre

un
danger imminent de maladie 723,

8n demande des poursuites en cas de

désobéissance aux ordres des capitaines de

lazaret 723, C6 paraphe le
registre jour-

na des capitaines de lazaret 723, to6; –
adresse aux autorités compétentes tes dou-

bles des actes de l'état civil dressés
par

tes

capitaines 723, 'o~ peut être
appelé par

la Commission administrative de l'hôpital ci-

vil de Tunis 107, <4; -est membre du Co-

mité
supérieur d'Assistance

pabHque iM,

3 – du Conseil
d~hy~Iëne 725, 2 du

Conseil sanitaire 727, 2; ne laisse
partir

un navire pour un
pèlerinage qu'après cer-

taines constatations: 1369, 3; 1370, 7. V.

~py, /~re/~cr ~W~<c.

MbDE<NS.
Réglementation de l'exercice

de la profession 893 tolérances 893,

t0 et seq.; secret
professionnel 897, t;

peuvent
assister les dentistes 895, 5

les accoucheurs 893, 5; déclarent les

naissances 618, 22 déclarent les cas de

maladies
épidémiques par eux constatés

72S, 3 897 peuvent être chargés d'ex-

pertises par les
magistrats

instructeurs 807,

3; dressent les certificats de décès 982,

s4; 988, /); 1370, 26; 1<88, 3o;–cas d'épi-

démie 988, n. V. Bey, Compétence correc-

~OTïMf~e~ Co~rd~H/ e<7~ Journal
<~f'c/

/e~f.'r<u7~
Secrétaire général.

médecins
légistes

devant les tribunaux

français conditions dans lesquelles est con-

féré ce titre 807, i et
seq. – désignations

S07, 3; 988, 8; honoraires, vacations, frais

de transport et de séjour 807, 4 et
seq.;

analyses chimiques 807, to. V. Commissaires

de
police,

CoM~'d~Hr~ civils, ~o~r f/'o/j/)f/

~4~/er, CenofofmeMe ~fanfttMe, ./myM fie

paix, 0/efer~
de police judiciaire, y')'t'tM;!a/

C~Jf~.

devant les tribunaux tunisiens honorai-

res, vacations, frais de
transport

et de
séjour

845, t et seq.; 988, 8. V. Cai'ds, Con/f<iyf;<<

e~'f/s, Directeur- des Services y'H~'cfa<re.
l'résident de /r;oMnft< de province, Secrétaire

général.

Médecins
municipaux choix, obligations,

surveillance, service 988 font
partie des



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Commissions locales d Itygtèue
725,

3.

Premier Ministre, Président de 7nM~<c~a~~

.ye~~tï~ général.

~fédec!ns de I~hôpita! arabe 96, 6, 7, to~

i~ et
seq.

de l'hopita!
civil h'aneais 107, ti, ta,

i~* 1~! l'un fait partie du Conseil d'hy-

giène 725, 2.

du collège Sacliki N57, 73; 570, t3.

de t'armée un médecin militaire fait

partie
des Commissions locales d'hygiène

725, 3 et des Commissions de
tirage

au

sort pour le recrutement de l'armée tuni-

sienne 1523, 2J le médecin directeur du

service de Santé militaire fait partie du Con-

seil d'hygiène 725, et du Conseil sa-

nitaire 727, 2 le médecin en chef de

l'hôpital du Belvédère fait partie du Conseil

d~hygiène 725, 2 les médecins militaires

peuvent
être

anréés experts
devant les tribu-

naux français 807, t.

Médecins à bord des navires 723, 2H et

seq., 28; pour
les

pèlerinages 137D, ]t r

et seq.des lazarets: 723, 6y
et

seq., ioy~

mS au Conseil sanitaire 727, 3 – des

prisons 1488, 2f)
et

seq.

CmnuRGiENS. Exercice de la profession

893 tolérances 893, 10 et seq. peu-

vent assister les accoucheurs 893, 5 les

instruments de
chirurgie

sont
exempts

de

droits 499. V.
Compétence correctionnelle,

Contrôleurs civils, Journal
c;~7c/e/,

Secré-

<a<re général.

S~GER-FE41\frs ET ACCOUCAEURS· Régle-

mentation de l'exercice de la profession

893, i, 5~ i~– tolérances 893, 10 et
seq.;

secret professionnet 89?, t déclarent

les naissances 618, 22, les cas de maladies

épidémiques constatés 897. Y. Compétence

cor/'ec~OMne/~j. Co~~rd/eM/ c~ ./ournal

officiel,
Secrétaire yeMeya~.

P~ARMAOExs. – De l'hôpital arabe 96,17

de l'hôpital civil français 107, 3, ]3, t6;

de l'armée le
plus élevé en

grade
fait

partie
du Conseil

d'hygiène 725, 3 ré-

niemcntation de la profession 894; tolé-

rances 894, i? et seq.; ecercice simul-

tané de la
profession de pharmacien et de

médecin 893, G; 894, et de dentiste

895, 6;
– associations entre eux 894, io;

-droguistes: 894, is;–droits d'importation

sur certaines
drogues

et
produits chimiques

499. V,
Com/cc correctionnelle, Co7~r<?-

~CMr.v c~Ty, ~yd/c' /fi~ec~<W~ f/e~f!
ces, Journal officiel, Secrétaire général.

DExTisTES. Exercice de la profession

895: assistance d'un médecin 895, 5, <).

V.
C~~t~Mce c~rr~c~o/t~e~, Co~rd/eHr~

c/f/~ Journal officiel, Secrétaire y~~e/'a~.

V~TJÉ.Rj~A)RES. – Exercice de la profession

896; maladies contagieuses 896, 2; le

vétérjaalrc de l'armée le plus élevé en
grade

fait
partie du Conseil

d'hygiène 725, a

un vétérinaire militaire fait
partie

de la Com-

mission
chargée de donner des primes aux

chevaux 534, <î; et d'inscription au Stud-

Book 535, 3; visitent les étalons rouleurs

et les baudets étalons 533, r. V. ~l~o/~j

Compétence cof/'e<on/!e//e, Con~rd/eH~ ci-

< Élevage, Journal q~'c~c~j iS'ecre/<f/re

général.

OFFICIERS nE SANTE. -Peuvent être adjoints

aux médecins municipaux 988, <) décla-

rent les naissances 618, 22.

MALANES. Mesures contre le choléra,

fièvre jaune et typhoide, peste, typhus,
va-

riole, diphtérie, tuberculose, scariatine~ char-

bon, tétanos 514; 624, 7, 8; 723, i, 2, 2~

25,33,37,42,47~ 114 725, 8 726 729

730; 731; 732; 733; 734; 897; 988, io,

1369, 1370; 1488, 3o; maladies épidémi-

ques dont la
divulgation n'en~ag~c pas le se-

cret
professionnel 897, J (~). V. ~c/~WH-

/<o~ /,o~eHfN.

Médicaments vente des médicaments d'u-

sage courant 894, 5, 6 vente des remèdes

secrets 893 (") et dangereux 894, it;

commission de surveillance 894, i6,

droits d'importation
sur certains médicaments,

espèces médicinales 499. V. Alcool, Con!-

missaires de
police, Compétence

co~~ec~OH-

nelle, Denrées a/~e~tMr&s.

Sapeurs-pompiers. Réglementation fjéné-

ralc 1543; incendies 1543, i~ et scq.;

concours des capitaines de navires 1411,

83. V. Premier j~/f'p~ Président et ~cc-

Président de
mM/c~a/~Cj

~e/u/<

Sarments de vigne. ~c~~rc.

Sauterelles. V. Agriculture.

Savon. Droit de fabrication 1546, a, 4;

1547, 1; exportation 1546, a, 4 1S47, 1;

droit d'importation 499; 1547,

ré~lem~nta.tion
de la fabrication, acquit-a-cau-

tion 1544, 2 et seq. 1546, i et seq.;

justifications à fournir
par

les fabricants

1545~–bénence de l'entrepôt pour
les fabri-

cants de savon 718, 5 huiles
employées

à la savonnerie 717, 3. V. Agents (les

douanes, Agents des finances, Caids, ~j~-

ciers de
police judiciaire) l'olice ~?M/?~e<)3~

~~<7e~e~ /~ece~et~' des Co~<r;'&H~o~s f~

~e/s'?.

Scarlatine. V. ~t/a~

Sceaux. Droits pour les naturalisations

1281, 8; pour
les déclitraf-ions faites en

vue de conserver' ou de décliner la qualité de

Français 1281, i3. V. 7t/re f/c~f//r~

Sebkhas. Font partie
du Domaine

public

426, j.

Secrétaire de Caid. V. c<

Secrétaire de contrôles. V. CM~/cHr.~ c/-

Secrétaire général du Gouvernement tu-

nisien. V. Goctje/vtc/~c~ ~H/M~CH.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Sections civile d'État, pénale. V. A~f~Mre

tf~a~ O~ayo.

Sel. V. ~0tt0~)o~.

Semences. V. ~on</OMÂ' el Ghalla.

Sentiers. V.
?t'a['at[.E/)MM;e~.

Serments. Réglementation de la
prestation

de serment des agents ayant qualité pour ver-

baliser 1548; faux serment 756, 5;

serment du Receveur-économe de l'hôpital

civil 107, 'o, des agents de surveillance

et des concessionnaires ou fermiers des che-

mins de fer 228, io4 des commissaires

et agents de
poiicc 1391, 2 des

gardes

de police à cheval 1393, 38 du conser-

vateur de la propriété foncière 259, 3, –

des agents et préposés du Domaine de l'Etat

314, 6; de l'aiguadier du Syndicat d'arro-

sage
de Zarzis 518, ï5 des

agents
et

préposés des forcis 654 – des
experts

cri-

minets 744, ty; – des
agents

des
ports

1411, toy des assesseurs au tribunal cri-

minel 788 ("), des témoins devant ce tri-

bunal 747, 5(~); – des entreposeurs et dé-

bitants de
poudre 948, 8; des agents

et

débitants des monopoles 950, 2; des
pe-

scurs
publics 1371. < 1376, 1; de pro-

priété d'un navire 1423, t2, 16; des

agents
des

postes
et

télégraphes 1438

des
agents

des douanes
1548 (');

des

agents du service topographique 1554, 3

des vérificateurs des
poids

et mesures

1560, 2 des Interprètes du tribunal mixte

1613, 8; du délégué phylloxérique 1632,

~(~). V. Compétence correc~onne~e~ C/'p~c

de paix, Juges de
/j"-

Service anthropométrique. V. Sûreté pu-

blique.

Service de la coh)nisation.V.CMfMMtt//cw.

Service de l'agriculture, de la viticulture

et de l'élevage.
Y.

-l~eM~M/'e.

Service de la protection de ta propriété

industrielle. V.
Propriété ~M~~c~e.

littéraire et artistique. V. ~'0/~e~ M~c-

r~'e et artistique.

Service des antiquités, beaux-arts et mo-

numents historiques. V..4n~tt~.

Service des poids et mesures. Y. Poids el

me&'Hff~-

Service des renseignements. V..IrmM

~'ft~co/~e.

Service météorologique. Sa création

28; son fonctionnement; il
dépend

de la

Direction de l'agriculture 2S('). V. <7oM~'d-

leurs civils.

Service militaire. v. Armée
française f~ ~f-

;!M!'enKC.

Service phyltoxérique. V. V/</cH~H;'e.

Services judiciaires.

Du Gouvernement français. V. Jua·fiee

yro/~t~&'f.

Du Gouvornement tunisien. V.e ~f-

n~e7;~e, 7/~&Hna~ Mi/~f/e.

Services pénitentiaires. Création de l'ins-

pectcur 1489; attributions 14M, 2& et

seq. – dépend
de ['Administration

générale

14S9; règlement généra) des prisons (ka-

rakas, zendalas, bagnes, geôles, pénitenciers)

KM; personne) 14M, 1 et
seq.,

33 et

seq.; détenus 148!, 6 et seq.; les dé-

tenus tunisiens ne peuvent être reens dans

une
prison que sur un ordre écrit ou un ex-

trait de
jugement M9, 8; KM, 6; – dé-

penses d'emprisonnement 9S2, 80; – ins-

cription sur un
registre

d*écrou 819, 8;

travaux
que les détenus doivent exécuter

1488, ;3, 30; 1490; décès 1488, t6;

punitions 14S8, i~ et seq.; affectation et

liste des prisons, lieux d'exécution des peines

1488, 2; et seq., 36p); service sanitaire

1488, 2<) et
seq.; limitation du droit d'em-

prisonnement pour dettes à certains créan-

ciers tunisiens 179; 189; S19; 982, 80; 98.3,

[ 2 984, 7; entretien des
prisonniers

tu-

nisiens par leurs créanciers 815 819, 2, 3.

V.
Com/ie/enee correctionnelle et e7';m;'neMe,

.VeA-CM~ Premier l1linistre, Secrétaire ye-

néral.

Service topographique. Dépend de la Di-

rection des Travaux publics 1554, [

attributions relatives à l'application de la loi

foncière
15S4, t relatives aux terres

sialines 32, g; 35, et
seq.; au recen-

sement des immeubles habous 1556, 286 et

seq.; -et A
l'application de certains contrats

dont ces biens sont
susceptibles 1556, 3~t

et
seq.; aux forêts, domaines, à la colo-

nisation 1554, i; –instruments: 1555, 28;

1556, an et
seq.; -formules, tables, modè-

les 1557. V. Directeur des
<?'ofOMa'/)aMt'M.

CuEt HE CE SEUvtCE. Nomination 1554,

3 direction du service 1555, i8; trai-

tement 1555, an; – préside les examens

des élcves-gëomctres 1555, 6 – Mt partie

de la Commission de délimitation du Do-

maine
public 427, 2; delemie

un
géomè-

tre pour les bornages provisoires 1495, aG;

remet les
procès-verbaux

de
bornages au

conservateur 1495, a6 et un plan de

l'immeuble dans un certain délai 1495, s~;

arrête les états de frais des
géomètres et

vérincateurs 1555, 4~; – nomination du

chef
adjoint 1554, 3;

– traitement 1555,

2(j; supplée
le chef du service 1555, ï8-

V. Serments.

AccKrs DE CE SEnvtCE. Nomination, li-

cenciement 1554, 3~0, ii 1556, zgo;

classement,
avancement.:

1555, i [ et seq.

mesures
disciplinaires 1555, iC; obli-

gations: 1555, t8 et
seq.;

rétributions:

1555, 20 et seq.; interprètes: 1556, ~8;
constatent les contraventions qui concer-

nent la conservation des bornes d'Immatricu-

lation et des
signaux topographiques 1549,

5; 1555, C5.
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Vérilicateurs nomination 1554, 3, 4, 10;

avancement: 1555, i3; attributions

devért&oation:1555,B<,58etseq.;1556,

aao et seq., z53, 270, 281, 294; traite-

ment 1555, 29 frais de voyage
et autres

1555. 38 et seq.; 1556, t6 et seq. res-

ponsabilités 1554, 8 résidences 1556,

i – registres 1556, y et seq.

Géomètres nomination 1554, 3, 4; 5, m;

– avancement: 1555, t4 – attributions:

1555, 22 et seq.
– rétributions 1555, 30

et seq. 1552, 6;
– avancer: 1555, 3û;

–

frais de voyage 1555, 38 et acq. 1556, 16

etseq-.aS~;–responsabilités: 1554, 8, 9

résidences 1556, [ registres et cale-

pins 1556, 6 et seq.,
i35 et seq. comp-

tabilité 1556, ;2 et
seq-;

nomination des

éièves-géomctres 1554, 3 concours

1554, 6; 1555, et
seq.;–attributions:

1555, 27 indemnités 1555, sg.

V. Directeur des travaux publics, Ser-

mc~

BORNAGES 1495, 26 et seq., 4o-

provisoires: des propriétés rurales: 1556,
a8 et

seq.
– revendications 1495, ao 1556,

33 et seq.; des propriétés urbaines: 1556,
63 et seq.

complémentaires 1556, z33 et seq.

frais de bornages 1555, 3i bornages
de

terrains objets d'un contrat de megharsa

1495, ao(°);
de forêts 660, 5; de terres

slaHnes 35, U, t"; bornages
de

parcelles

à détacher d'immeubles ImmatTicutés ou en

instance d'Immatriculation 1552.

V. CAeA'~ Con<fO/eHr~ civils, Journal offi-

ciel.

CROQms VISUEL 1556, 48 et seq. d'as-

sistance à une expertise 1556, 254 et seq.

contact avec le domaine
public 1503, 3

1556, ~9
et

seq. d'un immeub)e habous

en vue des enchères de la constitution en en-

zel 697, 2; 698; 1556, 271 et seq.; en

vue d'un échange en nature 708, io; 1556,

~83 et
seq.

d'un
échange

en
argent 708,

2t 1556, 285;
– d'une location à

long
terme:

710, 4; 1556, 282. Frais de copie: 1550.

LoTtSSEMEKT. Des parcelles à détacher

d'immeubles immatriculés ou en cours d'im-

matriculation 1495, 46; 16S2; 1556, Go, 258

et
seq.; remboursement

partiel
des frais

au Trésor: 1552, 6; 1553. V. Conservateur

de la propriété foncière, Directeur des tra-
fCfM~C publics.

PLAf des
propriétés rurales 1555, 42 et

seq. 1556, y5
et

seq.; des
propriétés ur-

baines 1555, 55 et
seq. 1556, 204 et seq.;

objets
à

figurer
sur les plans: 1555, 4~ et

seq.,55 et seq.; 1556, 75 et seq.,ao5;–

triangulation 1555, 46 et
seq. 1556, yg

et

seq., 224; réseaux polygonaux: 15S5, 49;

1556, na et seq., 225; lever des dé faits:

1555, Se-, 5~; 1556, iz~
et

seq., 207; rat-

tachemeut des
plans: 1555, 52 et

seq., 56;

1556, <4o et
seq., 206; calculs 1556, t45

et
seq.,200;–rapport

et dessins des
plans:

1556, t8t et
seq., 20, 228; frais d'établis-

sement 1655, 32 et se; des
copies

de

plan: 1550; 1651; i552,f0;–calcul des

contenances 1656, to5 et seq., 217 et seq.,

sSo, 248, aS~; remise du dossier et du

plan 1656, aoi et scq-, aûf); -corrections:

4556, 2~2, 2~0; ils restent annexés aux

titres 1495, M; plans parcellaires 1502

1509, 3; 1552; plans des terres sialines

32, 9; 35, 2 et
seq. V..ËfrcM/*s et o/n/M'/onN.

BORMËS D'IMMATRICULATION. Définition,

conservation 1549; 1555, OSetseq.;
-bor-

nes affectant Leur forme 1549, 4 empla-

cement 1556, 36 et seq., 255; modèles:

1556, ~o plantation 1556, et
seq.

leur fourniture et numérotage 1556, 44, 45j

238 et
scq.

V.
Agents t~ym'ft~ compétence

correctionnelle, ~OH/ << c/imM~ee~.

SIGNAUX GÉODÉSIQUES UT TOPOGRAP~IQUES.

Définition j conservation, InbtaII&tion 1549

1555, ('5 et
scq. signaux

affectant leur

forme 1549, 4- V- ~yM<~ des forêts, C<Wi-

~p~~ce correctionnelle, Expxopriation pour

cause cf'K~7/~ publique, Ponts et chaussées,

T~'c~cr~~oH~.

CARTE DE LA RÉGENCE. Ses échelles 199,

4; subventions allouées au Ministère de la

guerre pour
ce faire: 199, 2 extrait an-

nexéatout croquis dcbornagc: 1556,5g.

Servitudes (droit réel). V. Propriété foncière

(Dr'<M<< réels, Immeubles non
immo~/cN~).

Servitudes mllitaires. Y.~o/Hc/ne/ttiMe/ff.

Servitude (Bateaux de).
V. Ports.

Signaux géodésiques et topographiques.

Y. Service ~o/MyropAt~Mf.

Sociétés. Timbrage des actions et obliga-

tions 1570, 5; enregistrement des actes

de formation et de prorogation~ liquidations,

partaqes 544. V.
Co/M~e'/Mc~j J/M~/o~y

(Droits de).

Société de prévoyance. V. ~e~a~es.

Soies. Droits
d'importation 499 – admjs-

sionscnfranchise:501.

Soude. V..Nonqpo/M.

Soufre. Im portation autorisée 477.

Souk des bijoux. V. ~<yoH<ene.

Sources. V. j~'oM~ ~ney.

Spahis d'oudjaks. V. OM~/a/h!.

Sparterie.
V. ~a, diss et sparterie.

Stationnement (Droite clé): 883. V. ~s,M

€< N/'aWer~e~ ~4H/W7~~ ~tr6fe.?, ~o/.? e/ cA<?~

bons, Cerea~~ Criée, ~bn~/oMA' el <?/;a/~

Ilenné, /y);<7es, Impôts miMMet/taH~c, TjKyit-

mes e/y/'H/ Poissons, (Oro/~f de).

Stud-Book. V. A7efay<

Substances médicamenteuses. V. Denrées

cr/~e/i~~rM.

Subventions industrielles. V.
//n/)o~

mH/M-

ef/~MJ~
/es a~on.?.
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CODE DE LA TUNISIE. 8t

Successions. Leur régime en Tunisie 752,

2; M7;1495,~(')j 77,121,<M, 254,~88, 363

et son. droits d'enregistrement 544
–

successions vacantes: 747, 70; 752, [(*);

814('), 29; 847. V. /mt'/<<m, /<o/Mn~ Juges

f/c /'s<j",
~Vb~f/o< /H/ey~ Tra~

Sucres. Droit de consommation 46, t 47;

502, z, t droit sur le sucre
importé 46,

a, 5; 499 admissions en franchise Mi

– mode de paiement des droits 46, 5;

obligations cautionnées: 592, t3 pénali-

tés 46, 6 sucrage de produits alimen-

taires au moyen de glucose ou de saccharine

294, tz.V. ~yë/i/.yf~eo~rf&K~OM~~fe/'s~

des f/OMO/iM.

SuédotS. V. Com/)e<Mee /)er.?onH~</e (J5ttro-

péens), CoM~M/N ~raM~r~, ~Yr~nyer~ ~r~-

dictions co~~H/rM, Traités.

Suisses. V. ~or<& étrangers, Étrangers,

Traités.

Sujets français. V. CoM'Mce personnelle.

Sujets tunisiens.
– Protections accordées aux

Tunisiens: 1519 droits généraut dans la

Régence t316, i et seq.; 1318, 78, 86, 88,

8f), Q~ et scq-, ~8, nf);
-leur naturalisation

1281; service militaire: 1523, 2; 1S24, 8;

actes notariés les concernant: 1305, t

individus assimilés aux Tunisiens en ce
qui

concerne les prestations 1484, 2; extra-

dil.ion 1580 leurs droits et
obligations

en Italie 1582; 1583; 1584. V.
Compétence

~er~o~e~e,
Justice

yro~fH/A'c (~j'occf/Mfe

coi't?c~o~~e~),€M~frocMf'e~o!e~

jRc/~M~ej Traités.

Sujets turcs. V. Compétence /jef.Mnne//e.

Superficie (droit réel).
V.

Propriété foncière.

SuralcooUsation des vins. V. Viticulture.

Sûreté publique. Tous les actes de police

générale sont exempts de timbre 1570, î6;

la police est rétribuée sur le
budget

de

l'Etat et rattachée à l'administration générale

13SO,i;–police des
églises: 1391,i(*);–

le service anthropométrique est rattaché à la

sûreté
générale 1390, :('). V. Caids, Cercles

/;M&'<mrM, CAo/~Are de commerce du Nord,

Cheiks, Ce;t<rdfettf< civils, De~re' a~mey;-

taires, Domaine /t//c~ Ensel, Gardes du

domaine de l'État, /~oAoM~, A~Aa/<ï~ Police

dr la n~u~o~.t/c~~or~re/Hfe~'J~t~r~

l'résident de
municipalité.

DIRECTION DE LA SUMTË PUBLIQUE. Sa

création, nomination du Directeur: 1390, 2;

– dépend de l'Administration
générale 1390,

2; son Directeur
dirige

la
police

de la Ré-

gence 1390, 3 1394, 2; il est en même

temps commissaire central de Tunis et ban-

lieuo:1390,4(7);–visaaTunisdu registre
des commerçants d'armes 93, ti.

Commissaires de
police création du com-

missaire central 982, 2<) 1390, 4 il est

officier de police judiciaire: 1390,4;13M,

les commissaires de police dépendent
du

Directeur de la sûretë 1390, 4! et des
Contrôleurs civils 1390, t (4) étendue de

leur juridiction et nomenclature 1392;

sont officiers de police judiciaire 1390, 4;

139i, i;–ont Je droit de perquisition: 1391,

1 ('); constatent les contraventions aux ar-

rêtés
municipaux 982, 3o et à la police

du roulage 1625, t5, t8; – constatent les

contraventions commises au
régime

de sur-

veillance des
vignes et à la prohibition de

l'importation du phylloxéra et de certains vé-

gétaux 1631, 34 – visa, ailleurs qu'à Tunis,

du
registre

des commerçants d'armes 93,

6(~);
– visa du registre des

teneurs &76, 6

légalisent
les

signatures
des particuliers

873, i assistent la commission de sur-

veillance des droguistes 894, 16 cons-

tatent les contraventions commises par les

entrepreneurs de carrières 19S, 28; sur

le domaine public 455, 4 dressent pro-

ccs-verbam des contraventions à la police des

ports 1411, io8; visent les permis de

circulation des
poudres 948, is; –délivrent

les certificats justifiant du séjour prolongé des

médecins
légistes

dans leur résidence 807, 8;

peuvent être requis par
les agents sani-

taires 723, Qo leurs attributions en ce qui

concerne la police des gares de chemins de
icr 229, 11 –surveillent certains établisse-

ments incommodes et insalubres: 614, r;

reçoivent les déclarations des étrangers 623,

3 assistent aux exhumations 624, 8.

Les
Inspecteurs

de
police dépendent

du Di-

recteur de la sûreté 1390, 4; nomencla-

ture 1392, J(*)j visa, ailleurs qu'à Tunis,

du
registre

des commerçants d'armes 93,

"0-

Les agents de police dépendent du Direc-

teur de la sûreté 1390, et des Contrô-

leurs civils 1390, (~) recherchent tous

crimes, délits, contraventions 1391, i

ceux de nationalité tunisienne sont protégés

français 747, 2 (") constatent les inirac-

tions au décret sur la chasse 213, 10; -sur

les chaux et
briques 214, 7 aux arrêtés

municipaux 982, 3o, assistent aux au-

diences d'enchères d'enzel 696, i peu-
vent être

requis par les agents sanitaires

723, QO, -font exhiber anx
colporteurs

leurs

autorisations 886, 2[ recherchent les

poudres de contrebande 4?1, g5; 948, 6.

Gardes de police
à cheval 1393, 37 et

seq.;

1394.

V. Premier J/i're~ ~crc~/re ~~ra~,

&'r/HC~

OmCtE~S DE POLICE .O~tCtAIRE 804 808

1390, 4; 1391, t; 1393, 37; 1394, -trai- i-

tement 748; 779; 783, f); 789, 4; rem-

plissent
les fonctions de Ministère public

dans

les justices de paix: 747, i2; 778, 2; 783, 7;

789, 3; 794, 3 – constatent le refus, par les

fabricants de chaux et briques, de laisser pé-
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nétrer~es
agents

de l'Administration dans leur

établissement Ït4,
constatent les in-

fractions à la
police

des chemins de fer 228,

10~
–

peuvent assister à l'ouverture de tons

colis
requise par un

agent
des douanes à bord

d'un bateau de commerce 471~ t4* assis-

tent aux perquisitions
chez les débitants frau-

duleux de tabac 471, ~8 et de sel 471,

8g; – constatent les contraventions au ré-

glement sur les établissement insalubres: 614,

10; requièrent
les médecins légistes 807,

4 – concurrence entre un officier de police

judiciaire de l'ordre civil et un otficier appar-

tenant à t'armée 808, 1;
– surveillent les

débits de
poudre 948, 2; – peuvent faire

exhiber les registres d'équipage
aux capitaines

de navire 1423, 38; dressent procès-verba)

en cas d'infractions à la convention des câbles

sous-niarias 1443, t~
– et au

régime
des

lignes télégraphiques 1444, 6, g; assistent

les agents chargés de surveiller les fabricants
de savon 1544, 5 registres

sont
exempts

de timbre 1570, r6. V. Gendarmerie ~K/j-

~eMe, ~i;ye~ de paix, Officiers f/e rensei-

gnements, Procureur de la ~!<'pao&tjr!M.

PoucE Mfnacn'At.z. –Assurée parles agents

que l'État
prète

aux municipalités 1390,

personnel 982, 20j s8; relève des Pré-

sidents de municipalités 1390, j (4)~ 4

assure l'ordre, la santé et la salubrité publi-

ques 982, 26 dresse procès-verbal en cas

d'infractions à la convention des câbles sous-

marins 1443, )4) assistent les agents

chargés
de la surveillance des fabricants de

savon 1S44, 5. V. Premier j~ft~re~ Prési-

dent de
municipalité.

PoucE RuaALB. Gardes de
police

à che-

vat (nomination, attributions, nomenclature)

1393, 37 et seq. 1394 dépendent du Di-

recteur de la sûreté 1394, a recherche

des délits et contraventions: 1393, 34 et seq.

1394, 3 passage
dans les

champs prépa-
res ou ensemencés 1393, i et

seq., 47 (~

pâture et garde à vue dans les champs

d'autrui 1393, 6 et
seq. glanage, grap-

pillage: 1393, 12; non-enfouissement des

animaux morts 1393, <3; vols dans les

champs, enlèvement de récoltes et de bornes

-t393, t4 et
seq.; destruction d'instruments

d'agriculture,
clôtures et animaux: 1393, 22

et seq. juridictions compétentes, procé-
dure 1393, 4? et

seq. V. Ca;<&, Com/M/eHee

co~'ec~onneHe~ A'sn/ef ~f!;t<re, P~Meffp-

<<on~ Serments.

AjtjMs.
Importation des armes et muni-

tions de
guerre est

prohibée 93, i 94, i

471, 8; 948, i3 droits d'importation sur

certaines armes et munitions 499; impor-
tation des armes de chasse et de luxe soumise

à une autorisation 93, 2; contrebande de

guerre 93, 3, 7; autorisation nécessaire

aux indigènes pour acheter une arme euro-

peeune:93,4;95,<;268,2<);948,t4i–

ou la détenir: 173; – commerce des armes:

99, 5 et
se[[. 94, t inventaire à dresser

tous les trois mois 94, 2 registre 93, 5;

94, 3; ventes d'armes volontaires ou par
justice 94,4 détention d'armes 94, 6, 7

port d'armes
prohibées 94, 8, 9; au-

torisations
spéciales de port d'armes non

ap-

parentes 94, t0 95, t port
d'armes

apparentes: 94, n, 16; 95, 2; 268, au;–

interdictions, Incapacités: 94, i4, ï5, !?;–

infractions, pénalités: 93p); 93, 7; 94, 5, 7,

o, [3~ t8, t~
et

seq.; 95, 4, privation tem-

poraire du droit de port
d'armes 213, 8

navires
chargés

d'armes 1423, 6o droit

de timbre sur les récépissés de déclaration et

les
permis de port d'armes 1570, 6 ce

droit est
perçu

au
profit

de l'assistance pu-

blique 112, 1. V. Cercles militaires, Com-

/~Mce correctionnelle, Contrôleurs civils,

Faillites, Officiers de renM;ynemen~ Ports,

Secrétaire général.

AssoctATïONs. Déclaration préalable

115, i~ 3 autorisation du Gouvernement:

115, 2~ 3, 4, 6; provocations aux crimes

ou aux délits dans les réunions 115, 5

1469 ter, 23 déclaration d'utilité publique

par décret des établissements ou associations

116, y nullité des acquisitions faites sans

autorisation 115, 8, g
– associations fran-

çaises reconnues d'utilité publique
en Tunisie

118; 119; 1533 associations italiennes

considérées comme
pourvues de l'autorisation

légale 11&; – chambre de commerce bri-

tannique 120. V.
Compétence correction-

nelle, Contrôleurs civils, Écoles /<a/;eHnc~

Procureur de la /ie/)HM/~tte, Société de pré-

voyance.

DÉBITS DE BOtssoMS. Autorisation: 286, ï

et seq. 876, i – cas où l'autorisation ne
peut

être accordée: 286, 4 et seq. droit de

timbre sur les ouvertures et les mutations

286, t droit au
profit

de l'assistance pu-

blique 113, i, 2 ('); heures de fermeture

286, ouverture temporaire 286, 8

interdiction d'employer des femmes ou filles

sans autorisation 286, n – de détenir de la

chira 512, 4 quantités de cartes à jouer
tolérées 972, 5 et d'allumettes 973, 5.

V. Cafetiers, Caids, Compétence correction-

nelle, ~?M&~yMM, Premier ~V/M~re, Pré-

sident de
/MUHf*c//)a/<~j

Prostitution.

LocEUftS, Fœmot!KiEttS, ETC.–Déclaration

préalable 876, i droit de timbre 876, 3;

prescriptions diverses: 876, 4 et seq.;
doivent déclarer les cas suspects de choléra

qu'ils auraient découverts 726, 3. V. Com-

missaires de police, Compétence correction-

nelle.

JEUX DE HASARD ET LOTERIES. Sont inter-

dits 746; – dans la bourse de commerce de

Tunis 249, 3 loteries dans les écoles
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6M, t8 loteries étrangères 746, (~; –

tombolas, quêtes 1669, t application
de

certains articles du
Codepénal: 746 (')(").

V. Compétence correctionnelle, Corps élus.

PROSTITUTION. Visite des filles soumises

9S8, 10 les femmes qui s'y livrent ne

peuvent entrer dans les débits de boisson

M6,io.

FoumuERES. – Réglementation
de la saisie

des animaux, de leur mise en fourflere et de

leur vente 667 mise en fourrière des ani-

maux errants ou trouvés en délit 192, ao

1393, 4~; mise en fourrière de certaines

voitures gênant la circulation au port de Tu-

nis 1420, zg; frais de fourrière 192, M.

V. Caïds, .Dt7'ee<eHt' de.t fiances.

ËTHANGEHS (Contrôle des).
Déclaration

de résidence personnes qui y sont astreintes

623, i (~), registre d'immatriculation;

les extraits doivent être timbrés 623, a

Tabac. V Monopoles.

Takrouri. Importation prohibée 966, i

culture interdite 1568.

Tannerie. V- Animaux.

Tapis. Droits d'importation 499; pro-

venant de points contaminés par la peste, ne

peuvent être importés 514, 3.

Taxes. V. Justice ~fanfa~e.

Taxes de routes. V. /mpt!~ m)M<c;/)aK.~

Prestations.

Taxes municipales. V.
Municipalités.

Taxe viticole. V. M/cffKiffe.

Tefkik. V. Caïds, //n/)d< directs, /'ro<AK'~

~omfïfM'SH.E.

Teintures et couleurs. Droits d'importa-

tion 499. V. Denrée c~/Men~r~.

Télégraphes. V. Postes.

Téléphones. V. Postes.

Témoins. V. État civil, Justice française

(~'r'ae~Hre correctionnelle, Taxes), ~a;MM

mobilières.

Terres mortes. V. j0omm;!e de fA<a<.

Terres sialines. V. ~lyr/eM~a/'e.

Terres vagues. V. Domaine de <a/.

Territoire civil 160. V. Caf~a~, C/te!

Co7ï~f~ c~w7~ A'7tf~/M.

Territoire militaire 160. V. Postes mt7<-

taires.

Tétanos. V. ~/a~a~te<.

Tetoui (Brevet dit). V.
~)/o.<~Mee.

Théâtres, Cafés-concerts. E~ptoitatinn,

re~tcmcntation 1569 – distance de certains

édifices 1569, 6. V.
/m~)o<~ mHnt'e</)aux'j

/em/pr yWft~re,
Président de m~~fC~~Mc

Timbre. Etablissement de la contribution

548 1570 prix,
dimensions des papiers

'Z59, 20 1570, 4 trois sortes de droits

1570, 2 et
scq.; mode d'acquittement

expulsion du territoire tunisien 623,6, 8.

V. CommtM<K'r<M de police, Compétence co~

rec<t'OHne/<e, ConM/eHf.! civils, Gendarmerie

française, Premier Ministre, 7ïc~Wef~ gé-
néral.

PASsEpOKTs. Pour La Mecque i350

~353 – dans l'intérieur de la Régence i3M

i354 pour l'Algérie 135Z i355, 2

pour l'étranger 1355 leur visa par les

Contrôleurs civils 268, 27 droits de chan-

cellerie U 1352, 6. V. Caids, Compétence

correctionnelle, Consuls de France, ~)y;t~

lère d'État, Q~?e;eM de renseignements, Ré-

<;denf général.

Surwtnage des vins. V. ~'<<<cM«Mre.

Syndicat d'arrosage. V. Eaux.

Syndicat des viticulteurs. V. Viticulture.

Syndics de faillites. V. Justice française

(7'r;t{;/)a~ de commerce).

Système métrique. V. Poids e< /KMarM.

T

1S70, 8 actes produits ou mentionnés en

justice: 1570, [0; 1571, ;y;–conraven-
tions: 1570, tt et seq. amendes en ma-

tière de timbre 539, t 592, 1570, n et

seq.; contrainte en paiement des droits et
amendes 539, 8 552 540, 45; 1670, 13;

-timbres mobiles de dimension et des
quit-

tances délivrées par les comptables des de-
niers publics 1571, i et seq. échanges

des anciens papiers timbrés contre les nou-
veaux types, régularisation par le visa 1S70,

j8; 1572; débits de papier timbré 951,

5. V. Agents ~M~/Mnce~ A~c~~ despostes,

Caïds, Co/n/~ercc, Compétence civile et cor-

rectionnelle, Directeur des Mrp/ce~ judiciai-

res, 7)/e/naia des /ta6o!M., Experts, Gre~'et,

Greffiers, Huissiers, Impôts directs, Juge-
/Menh, Juges de

paix, A'b<<n'<(t< e< A'b<frr;'<t<

tunisien, C~c/e~ /?t~e/ Prescriptions,

l'résident de tribunal de province, /~r~M-

lèges, /o/)rie<e foncière (Adjudications),

Receveur de fenM'yM<y<*men<, Receveur des

cf~~j'/Ac~on~ diverses.

Dnorrs DE Tj~tBRË 1570, 5 et seq. 1571 ï

112, t 113, 2('); 259, ao; 539, i, 9; 540,

t4, 28, 3i; 942; 543, 4; 547, 4; 623, 2;

677, t, )6; 831, 1; 846, 27; 876, 3; 889, 7;

916, i; 1343, 40; 1542. n; 1570, <(').

V. ~lc~:itM-<'o<!</c'n., ~/t'cAe~ Armes, Assis-

tance
publique, .B<M-, C/M/n;;M de fer, Colis

~o~H, Coyino'~MmcH~ Con~crptï</on ~b/t-

c~r~ Consulats, ~e&t/A de boissons, Distri-

&H/tOM par contribution, A~f'e~cme~ J

Étrangers, Exportation, Fermiers ff<m~)f!

(y/ta~'tt, Importation, Impôts d'Étai, ~M~c-

jne/t~, Kliedma, Lettres de ooifure, ~.oyenr~,

;)/aryHM
de fabrique, J/e<&(!j ~M<a&o;M,

/'c~af<!n~ Poudre, ~'rOjM'MM,
Sociétés.
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ACTES EXEMPTS DE TtMBRE 1570, <Û et seq.;

259, 20; 483, 5; 546; 547, 4,5; 604, 20;

620. 2; 677.i; 683, 6 849,~0; 1573,

1574;,1641. V..4c/tf)H;e/<M, Budget

de /a~ ~ft/ C<v~ <<tryHf, Cltemins

de fer, Colis /)ffM;~tt~ ~a< c/M7, jE'~rn;?.seurs, Dette publique, É'tctt civil, E.ctraits

de jugements, Faillites, Frais de la justice

~'o/ip~~ Gliaba, T~Mf~fb~ à bon /Hn~

cAe, Huissiers, /MWa~cM~~o/i, Impôts
~F-

<a< et
municipaux, /n<e/prc~e~ ~Hf//e<fMrM,

Jugements, Lettres, .Wnya.tfnx généraux,

/~M~, ~pre /?M&r, ~Vo~f/p-c, 0~<-

e/e/ de
police y~cfn/j'ej /o~e~'e

(Adjudications), Rôles, <S'e~e'joH6~Me~ ?~<e

de
propriété.

Timbres-poste. V. Postes.

Tissus. Droits d'importation 499 ad-

missions Ml franchise 50i.

Titre de propriété (arabe et français). V. Pro-

priété ~bne/ere.

Tombolas. V. Jeux de /<cf&u/'f/.

Topinambours. V. ~eyamM~raM.

Tourteaux de colza. V. Huiles, //n/)or/<f<;o~

jPor<

Traités établissant le protectorat 1575; 1576

i577;1579;–entre la France, la Tunisie,

l'Allemagne, rAutriche-HoDgriej
le Dane-

mark, l'Espagne, l'Italie, la Russie, la Suisse

15M entre la France, la Tunisie et la

Belgique dSM entre la France, la Tuni-

sie, la
Grande-Bretagne

et l'Irlande i586

entre la France, la Tunisie, la Grande-Bre-

tagne,
la Suède et la

Norvège 1587 entre

ta France, la Tunisie et les Pays-Bas: i58&

entre la France, la Tunisie et la Grèce

1589; entre la France, la Tunisie et la

Bulgarie 1S90; 1591 1592 entre la Tu-

nisie et l'Itatie commerce et navigation

1582;–consulaire et d'établissement: 1583;

d'extradition 1584.

Conventions entre la France et la Tunisie,

pour la remise des lignes télégraphiques et

l'établissement du service postal 1436 1447

pour l'extradition des Tunisiens et des Al-

gériens 1580 entre la France et l'Italie

pour l'exercice de la
juridiction française

1578 entre différentes puissances étran-

gères: pour la
protection

des câbles sous-ma-

rins 1441 1442; 1445; pour la propriété

Industrielle i511 1512 1514 1515

pour
les fausses indications de provenance

1513 pour
la propriété littéraire et artis-

tique d516 1518 pour les conventions

postales 1446 1453 1462 1464 pour
les conventions télégraphiques 1458.

V. Compétence personnelle (Européens,

protégés
des

puissances), Résident général.

Tramways. V. C/tf/n/M de fer.

Transit. y. Douanes.

Travail. Commission d'études: 1593.

Travaux mixtes. V..Cornât/te militaire.

Travaux municfpaux. V. J~~c~~7f~\

Travaux publics. Leur caractère 770, ~Q,

–opérations préparatoires à des travaux p:i-

blics et
réparations

des
dommages c~nisésaux

propriétés privées 1599 acquisitions

d'immeubles nécessitées
par

des ou~'ra~es
en-

trepris parles travaux publics: i602
– leur

exécution dans les tbrcts 666, a; forma-

lités à suivre
pour

les adjudications de tra-

vaux
publics 1596; clauses et conditions

générales imposées aux
entrepreneurs

de tra-

vaux des
ponts et chaussées 1600 certi-

ficats d'aptitude aux fonctions de surveillant

de travaux 1604; programme
du réseau

des routes d'intérèt
généra) 333, 8 les

routes font
partie

du domaine publie 426,

t leur construction et entretien 333,

to, )8; 1476, 5~ 6; 1478, 6 et seq., 35 et

seq., 5y 1484, 11 1487, 3; routes exé-

cutées aux frais du département de la guerre:

333, t<), – tranchées au travers des routes

428 études de tracés 268, 5a – pro-

jets 1603; construction des rues: 333,

t0; elles font partie du domaine public

426, t rédaction des projets de pistes

1603; les pistes et sentiers font partie
du

domaine public 426, i comment s'éta-

blissent les
pistes 426, 1 (~ – tranchées

au travers des pistes 428 construction

des canaux 333, ï0 ils font partie du

domaine pubUc 426, t contraventions

commises
par !cs concessionnaires de canaux

au
régime des )icmes tétcgraphinues 1444,

6; construction des ponts: 333, t0;

pont transbordeur de Bizerte 235. V. Caïds,

Ccz~o~ne/H~ Compétence correctionnelle,

Directeur des travaux publics, Division

d'occupation, FaM~ .luge de ~a~ Pont

~a~o/Hr de Bizerte, Président de MM-

~Mc~/)a/e, Recette f/c~ ./?M<tnc~ /?M~<H~

général, ~~«'.y-a/'f~~ ~'cc~c/û~'c yJ~a/j,

yo<r;e.

EXPROPRIATIONS (pour cause d'utilité publi-

que) 1318, 8~; 1495, 5?; 1598; 1602;

droit de
~expropriant 1244, t0, i[; 1602,

11 indemnité, plus-value 1244, n (~ –

décret d'expropriation, sa
légalité, dépens

1244, ii(~); estimation, expertises 1244,

[J(~) 1598, expropriation
d'une

partie

d'immeuble: 1244, 12; propositions de

l'exproprié pour faire échec à l'expropriation

770, SQ;–travaux considérés comme étant

d'utilité publique: 1244, '4! la loi fran-

çaise
de i8~t n'est

pas applicable
en Tunisie,

où tons les biens sont soumis au régime

beyiical à ce
point

de vue 1244, i (") 1495,

57(") expropriations de terrains pour ou-

vrages
militaires 1575, 2("); d'un im-

meuble classé 64, t0~ tï des terrains

destinés à un chemin de fer: 426, 1 (); 1244,

nQ; 1380, i5; des francs-bords d'un

cours d'eau: 426, 2("); des bénéficiaires
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de concessions dans un cimetière 740, 2C*);

d'une voie
trop étroite 1244, i d'im-

meubles en vue de l'établissement de
lignes

électriques 1435, i3; de biens habous

1602, ]o, i!; de terrains pour l'établis-

sement de
signaux géodésiques ou topogra-

phiques 1549, 3. V. ~mf'n~ Caïds, Compé-

<ey<cc c~M/f p~ e~ r<e/'c~ Journal <~?c/e~

~Vo/f;u< tunisien, 7?rem(e;' ~nM~'e, ~A't-

dent de
MMH/c<joo~7~-

Ot:t,u['~TioN TE)n-ORAmE. Réglementation

1597 occupation en vue de travaux de re-

cherches de mines: 921, l3, tg; d'amo-
diation de phosphates: 1380, :4. Y. Caïds,
7);fe/<'Mr des travaux pllblics, Président de

WM~c~o~e.

MINISTRE DES TRAVAUX PUBUCS- ––
Reçoit

les propositions de tarifs des chemins de fer

tunisiens 225, 3; statue sur ces proposi-

tions en ce qui concerne les
lignes garanties

par
l'Etat

français 225, 4 statue sur les

tarifs communs aux deux réseaux: 225, 4;

sur les
questions de matériel pour les

deux reseaux: 225, 6; sur les horaires

généraux 225, 7; sur les modifications à

l'assiette des
ligues 225, 11 – sea attribu-

tions en matière de travaux mixtes 393, 8 et

seq.

DIRECTION Dts TRAVAUX pUBLics. Créa-

tion 1594, i – services
qui en dépendent

1411, 5; 1554, <; 1594, 2; 1595, f, 7;
service maritime de cette direction 1532;

elle est
représentée a la commission admi-

nistrative de
l'hôpital civil de Tunis

107,
'4 un de ses ingénieurs remplit

les fonc-

tions de secrétaire du comité consultatif des

chemins de fer: 226, 4; elle
paye les dé-

penses occasionnées
par les commissions de

délimitation du domaine
public, 427, 9;

paraphe le
registre

des délibérations des syn-
dicats

d'arrosage: 51S, G reçoit les dé-

clarations de mise en service des automobiles

1627, ~4, 25; des
entrepreneurs de voi-

tures
publiques 1628, i5 ses agents

constatent les contraventions au
règlement

sur les établissements insalubres 614, 10

se fait représenter aux commissions locales

d'hygiène 725, 3 – et au conseil sanitaire

727. s.

DiRECTEun. – Services dont il a la direc-

tion
1594, 2, 3 il

permet de
pénétrer

dans les propriétés privés en vue d'exécuter
des travaux publics 1599, i et Ëxe la

valeur des
dommages causés 1599, 4; il

vise tous les mandats de paiement de son ser-

vice 1594, 4; sa qualité 1594, 3(*);
nomme certains

agents 1595, n peut

augmenter la distance qui doit
séparer

uue

source d'une carrière 168, 8, iz interdire

les
procédés dangereux d'abatage des terres

19S, 10;
–

prescrit toutes mesures
pour t'ex-

ptuitation des carrières souterraines 198, i4

surveille leur
exploitation 198, in rè-

gle
le montant des frais faits pour travaux ou

plans exécutés d'office en cette matière 199,

2~ dirige
le contrôle des lignes

de che-

mins de fer: 2M, r, 2, 5, [o; 228, !5;

peut statuer par détonation sur certains tarifs

et
pour les lignes non garanties par l'État

français 225, 4; et sur certaines affaires

d'intérÊt local 225, 7 sur les horaires

225. 8; statue par délégation dans toutes

les affaires d'ordre exclusivement tunisien en

cette matière 226, a est membre de droit

du comité consultatif des chemins de fer

226, 4; autorise de faire des excavations

ie
long des voies ferrées 228, 5 – tes dé-

pôts de matières non inflammables 228, j

peut réduire les distances imposées aux

dépôts 228, 8; liquide
les frais relatifs

aux
suppressions

de
dépôts

ou ouvrages non

autorisés: 228, o;
transmet au tribunal

compétent
les

procès-verbaux
de contraven-

tions commises par les concessionnaires ou

fermiers de chemins de fer 228, 10– liquide

les frais entraînés par les contraventions com-

mises
par les concessionnaires ou fermiers de

chemins de fer 228, i3 approuve les

règlements pour l'exploitation 228, 20

prescrit toutes mesures pour
l'entretien de la

voie 228, M fixe en cas d'insuffisance le

nombre des
agents

de la voie 228, x3, 5a

règle les conditions de service des barrières

228, ~4 prescrit les conditions que doit

remplir
le matériel d'exploitation 228, 2y

et

scq. les mesures de sûreté relatives à la

composition
des trains 228, 37

et
seq.;

réglemente
le mouvement des trains 228,

46 et seq.;
– peut

modifier les tableaux d<:

marche des trains 228, 64; fixe les tarifs

exceptionnels 228, 6~
les frais acces-

soires 228, 68; homologue
les modifica-

tions aux prix
autorisés 228, 6a; repré-

sente le Gouvernement tunisien dans les ré-

gularisations
des occupations du domaine

public par
l'autorité militaire M3, 5 ses

attributions en ce qui
concerne l'instruction

des travaux mixtes 3M, t et seq.;

administre le domaine public 426, 4;

prescrit
sa délimitation 427, i fait pro-

céder aux travaux nécessaires pour
remédier

aux
dommages provenant d'une contravention

commise sur ce domaine: 455, 5; fixe la

limite des francs-bords des conduites d'eau

pour les villes: 5i5, 2; approuve
les pro-

jets d'aménagement d'eau des syndicats
d'ar-

rosage 517, j; – )e tableau de répartition

d'eau:
518, <4!

– attributions en ce qui

concerne les concessions d'eau du domaine

public: 521, et seq.; les dépenses de

t'hydrautique agricole 523; autorise la

formation de certains établissements insalu-

bres, attributions en cette matière 614, 2 et

seq.; 616; se fait'représenter au conseil
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d'hygiène par
un

ingénieur 72S, a; déli-

vre les permis de recherches de mines et au-

torise leurs cessions 921, t, 7;
autorise

1la
disposition

de leurs
produits par

les explo-

rateurs 924, t]; autorise
l'occupation

temporaire
de terrains 1597, ] etscq.;–

en vue de travaux de recherches de mines

921, t3
-– administre le compte des sommes

déposées à la Recette des finances
pour

frais

de visite de mines 922, 5j 6; approuve

les marchés municipaux
de travaux et four-

nitures 982, 32; -les tarifs de voirie: 982,

46; les plans d'alignement des rues 982,

5t; prend des arrêtés d'interdiction tem-

poraire de pêche 1363 autorise le dé-

versement dans la mer ou dans les fleuves,

des eaux et résidus d'usines 1365, 6

l'emploi d'engins de pèche non
prévus par

la

loi 1366, 8; autorise les recherches de

phosphates
dans les terrains domaniaux ha-

bous et la cession du droit d'exploiter 1380,

a; 1382, 3, 5, i4; règle
annuellement les

droits des inventeurs de phosphates et les frais

de surveillance: 1380, t3 autorise les

explorateurs à disposer du produit de leurs

recherches 1382, 4 reçoit les
oppositions

auxquelles donnent lieu les demandes de pri-

vilège
d'invention d'un gisement de phos-

phates 1382, 7, 8 et statue sur leur receva-

bilité 1382, g prépare les adjudications

de phosphates 1382, jo, 13; attributions

en ce
qui

concerne les
occupations

de terrains

des ports pour chantiers de construction

1411, 23 et
seq.;

transmet aux tribunaux

les procès-verbaux de contravention à la po-
lice de la

navigation 1423, 62; –est chargé

de l'imposition des subventions industrielles

en matière de
prestations H76, 6; 1478, 36

et seq.
étalait l'état générât des tarifs de

rachat des prestations 1478, 13, 26 ap-

prouve
le programme d'exécution des tra-

vaux 1478, ~5, 48,–ordonnance certains

frais d'immatriculation 1499, 5~ y
–

rend

exécutoire le chiffre des consignations en vue

d'un lotissement 15S2, 8 – dirige
le ser-

vice topographique 1554, i j nomme cer-

tains de ses agents 1554, 3; i555, g; et

peut les licencier dans une certaine mesure

1554, ]i; – arrête la liste des candidats

adjudicataires de travaux publics 1596, 3

et
approuve ces adjudications: 1596, t5;

attributions en ce
qui concerne les adju-

dications de travaux des ponts et chaussées

1600, 4 et seq. doit être
prévenu de tout

accident survenu sur un chantier de l'Admi-

nistration 1601; attributions en ce qui

concerne les acquisitions et expropriations
d'immeubles nécessitées par des ouvrages
entrepris par

son administration: 1602;

autorise la mise en circulation des automo-

biles 1627, ao et des voitures
publiques

1R28. T<i.

iNG~NtEUM. – Division de la Régence eo

circonscriptions: 198, tf)~ 160S; –ils ont

entrée aux séances des
syndicats d'arrosage

N18, 4 – sont
chargés

des travaux des

villes 982, 3j 1595, 4,5 – dressent l'état-

programme des travaux de prestations
des

réseaux communaux 1478, ï~, 45 -et des

routes
pour lesquelles des subventions indus-

trielles
pourraient être réclamées 1478, 3C,

38 attributions relatives à l'occupation

temporaire 1597, x et seq.;
doivent être

prévenus de tout accident survenu sur un

chantier de l'Administration i60i – attri-

butions en ce qui concerne les acquisitions

et
expropriations d'immeubles nécessitées par

des
ouvrages entrepris par

cette administra-

tion i602 visitent les automobiles avant

leur mise en service 1627, 27,
~8-

CAt~TON~îEHS. Constatent les contraven-

tions commises
par

les entrepreneurs
de car-

rières 198, s8; commises sur le domaine

public: 4S5, 4; à la police
du roulage:

1625, ~5; surveillent les prestataires
1478, 47,

50.

Posrs ET cmussÉES. Dépendent de la

Direction des travaux
publics 1595,

services qu'ils comprennent 1595, 2;

clauses imposées aux
entrepreneurs

et condi-

tions des adjudications 1600; l'inspec-

teur des ponts et chaussées reçoit les propo-
sitions de tarifs des chemins de fer tumsiens

225, 3; nomination des
ingénieurs 1595,

~j circonscriptions: 1605; les ingé-

nieurs et conducteurs constatent les contra-

ventions commises par les entrepreneurs de

carrières: 198, a8; exercent le contrôle

technique des chemins de f.'r 225, 5; le

contrôle d'entretien 225, ic; 228, i5;

t'oustatcat les contraventions commises sur

le domaine public 455, 4; et la police

du
roulage 1625, i5; sont

appelés
aux

adjudications de travaux municipaux 982,

2]; les ingénieurs établissent les plans
d'alignement des communes 982, 5i;

ont les officiers et maîtres de
port, agents des

phares
et autres, sous leur autorité 1411, 5;

1595, G; rendent exécutoires les rôles de

salaires dus aux hommes de corvée dans les

ports: 1411, 55; attributions en ce qui
concerne les

adjudications
et l'exécution des

travaux de leur service 1600, 3 et seq.;

constatent les contraventions à la police des

chemins de fer: 228, io4; président les

commissions de délimitation du domaine
pu-

blic 427, a; nomination des conducteurs:

1595, g; les conducteurs établissent les

plans d'alignement des communes 982, 5ï

constatent les contraventions commises au

régime
de conservation des bornes d'imma-

triculation et des
signaux topographiques

1549, 5. V. Caisse des
<d/~

et coM~<~f6f-

~on~ Ca/'f/eye~j Com/jc/e~ce af/m</Ms~'Cf-
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<t'M', ~i~7~'<e~ ~br~j Fouilles, Secrétaire

y~A'a~.

Trésorerie aux armées. Sa
suppression

54, 805,2 1608. V. Direction ~e~f)ance<f.

Trésor
français. Opérations

financières du

budget de l'Etat et services de trésorerie mé-

tropelitaina dans la
Régence 1606; 1607

1608 nomination et traitement de l'agent

comptable: 1606, 5; 1607, 2; personnel
qui l'assiste i607, i et seq. règles géné-

rales de sa
comptabilité: i607, 4, 6 et seq.;

il
reçoit toutes significations

de saisie-

arrêt mises sur les sommes dues par l'Etat

1606, 4 – fait l'avance de certains frais de

justice 53, t ('), 6 en établit un bordereau

mensuel 53, 2; avance les frais avant

jugement
dus aux huissiers 53, 4; paye

les frais de justice des conseils de
guerre 54,

i, 2 sa mission est limitée aux opérations

relatives au
budget métropolitain S4, 2;

1906, ), 0; 1608;–il il supporte
tous les frais

d'assistance judiciaire, fait les avances en ma-

tière de faillite, et a droit au produit de la

confiscation des cautionnements de
personnes

à représenter à justice, et au
produit

des

amendes civiles, de procédure
et de consigna-

tion 805, < et
seq.

V. Caisse des f/epo~
et

co7tA'/yn<o/ Cautionnement, Directeur et

/u<M~e f/mcïyjeM.

Triangulation. V. P~M.

Tribunal administratif. V.~M~tee~ian~te,
Juslice trznisaénne.

Tribunal civil. V.
~H~'ce~'a~oM~e.

Tribunal correctionnel. V. ~fMhc~anctHM.

Tribunal criminel V. ~ft~ccyro~caMe.

Tribunal de commerce. V. Justice .<M-

fa/.ve, Justice ~H~c/~e.

Tribunal de province ou régional. V.tH-
tice <nM;ef!ne.

Tribunal mixte. H n'est plus provisoire

16i2 1815, i magistrats qui le compo-

sent 1495, 33 1610 1615, 3, 4, 7 1617, i

1621; 1622, i, 2; traitements: 1610, 2;

t618, <, 2; 1619; absence et empêche-

ment 1610, !t; 1617, 3, 5 sa
composition

suivant les justiciables 1495, 34; 1615, s, 4;

1617, 4, 7; audience foraine à Sousse

1617, fi et
seq. 1618, 2;1619 1622, 2;–

troubles à l'audience 1617, t0; procé-

dure devant le tribunal mixte, forme des no-

tiHcations aux
parties 1495, 4' et

seq.

mandataires
agréés 1495, 4'i 1617, 9;

frais de
justice 1495, 43 expertises,

transports 1510 – évaluation des frais qu'ils

entraînent 1495, 43 1499, i 1510, s –

peuvent être nécessaires même en l'absence

d'oppositions 1495, ~3
(~) [a~ colonne]

–

assistance des géomètres 1556, 254 et seq.

– défense au~ experts d'agir
en vertu d'actes

non timbrés, si ces actes
y

sont astreints

1570, ;o. V..ttfoec<<, ~ey, Cnf~, Chadra,

C~H~O/fHf.f C/tt/Y~, /e~M'7' ./M.9~CM de

paix, 0~7~ Premier Ministre, Président

de
municipalité, ~'r~/f/M~ de tribunal de

province.

SES jucEHEKTS. –D'admission ou de rejet:

1495, 37, 42; sont
portés à la connais-

sance des parties 1495, 42; sont exempts

d'enregistrement
et de timbre 543, 8; ne

peuvent être soumis en Tunisie à l'exequatur

et à la révision au Bond 849, i
(°) –

ne

sont susceptibles d'aucun recours 1495, 37;

sont le
point

de départ des effets de l'im-

matriculation: 1495, 3?(~; 1509, 4. V. Er-

rc~r~ e< omissions.

SA COMPÉTENCE. n statue au fond
par

ad-

mission ou rejet 1495, 3?;
il rectifie

certaines erreurs et omissions 1505, ij, a,

il ne
peut

statuer sur la diminution de

prix
demandée

par l'adjudicataire après
im-

matriculation 1501, n0; il ne peut

modifier un titre
déjà

dressé 1495, 44(")~ –

il ne peut trancher des questions de statut

persoonel: 1495, ~(");
ni celles du do-

ma'ne public 1495~ 4~0~
il ne

peut pas

ordonner la création d'une servitude de pas-

sage 1495, ï8o("); immatriculation d'un

immeuble objet de vente devant les tribu-

naux irançais: 1501, 3(~),; droit de toute

personne citée, avant toute défense au fond,
de dessaisir le tribunal compétent à condition

de suivre sur sa demande en immatriculation

1495, 35; droit de
l'opposant

de se faire

juger par la juridiction française 1495, 36.

V. Co/M/~ence ~MmoM/eye.

SoN PRÉSIDENT. Nomination: 149S, 33;

1617, traitement et allocations 1610,

2; 1619; préside les audiences 1495, 3~,

1615, 3; 1617. 3; 1622. 3; son remplace-
ment 1610, 4 attributions relatives à

l'immatriculation des forêts 660, 6, 7; pa-

raphe
le

registre
des

oppositions 1495, &?;

peut proroger les délais pour le bornage
et le dépôt du plan 1495, 3o et cer-

taines oppositions 1495, Si désigne
le

jn~c rapporteur
de chaque procédure d'imma-

triculation 1495, 3i;–contresigne les expé-

ditions de
jugement 1495, 4~ évalue les

frais des expertises
et les taxe 1495,43 est

membre de la commission d'examens d'inter-

prètes à ce tribunal 1613,6 – vêt ine leregistre

de ces interprètes 1613, t5. V. Bey.-
SES JUGES RAPPOnTEURS 1617, I; 1622, t,

2; nomination 1617, 2, traitement

1618, t -assimilation de la fonction 1620;

1623,
–

désignation dans chaque aBaurc

149S, 3i; 1617, 3;–protègent les incapables

et non-présents 1495, 3i, 1617, 3 mettent

le service topographique en
mesure dcprocéder

au bornage et somment les opposants de pro-
duire 1495, 4~ 1617, 3 attributions en ce

qui concerne les erreurs et omissions 1505,

2 – soNt entendus, s'il y
a lieu, à l'audience,

sur l'accomplissement de I&ur mission: 1622,3.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

SES fsTEKFHETES- -Nomination 1613, 4 et

seq. 1622, 2; absence 1613,sz; exa-

mens 1611 1613. 6, 7 registres i613,

[5; salaires 1614; 1619, 3; sont
payés

par
les

parties: 1495, s3; 1613, '7. '0; –

traductions ~t c.r<e7Mo ou par extrait 1613,

;o et seq. assurent le service de l'au-

dience 1615, C; traduisent tous titres et

actes déposés
à

l'appui
d'une

réquisition

H95, 23; 1613, i, 2; traduisent les réqui-

sitions 1495, a3 les pièces déposées à

l'appui des oppositions i495, 4' les

mentions d'annulation apposées sur les titres

arabes
après

immatriculation 1495, 43. Y-

Cautionnement, /~ec/eH~ de ~'e~c~H~~p~~

/pfyM'~eNyKf//c/a/rp~ /~ece//e
f/e~~?Ha/!Cp~

~~t/en/ ye~e'ra/, Serment.

SES GmFFims 1615, C 1616 1617, 3,

7 1622, 2 1624 nomination 149S, 3.

1616, 3 1617, 2 allocations 1499, 4

1616, 4; 1618, 3, 4; 1619; –responsabitite

Usage et habitation (Droit réel).
V. ~6oM.~

7~'o~r/e<~ foncière.

Vannerie. V. -4~j diss el
sparterie.

Variole. v..v~a~M.

Véhicules. Classement 1626, 1; condi-

tions de circulation 1625, a et
seq.; pé-

nalités i625, 5 et seq. procédure i625,

t5 et
seq.

délais
d'application

du
régime

1625, 2t.

AUTOMOBILES. Construction et fonction-

nement 1627, t et seq. circulation 1627,

12 et seq. mise en service: 1627, s4 et

seq. contraventions 1927, 44-

VELOctpEDES. Leur circulation 1629 –

régime douanier 497, 3.

VomjRES. – Dispositions
relatives à toutes

les voitures 1628, t et seq. à celles ne

servant pas au transport des personnes 1628,

11 et
seq.;

aux voitures de
messageries

1628, i5 et seq. contraventions 1628,

3~ admission en franchise SOI ad-

mission temporaire en Tunisie et en fran-

chise, passavant A97, 3 droits d'impor-

tation 499; usage du frein 1628, ~4;

1629 leur circulation dans les gares
et

stations 229, i et seq. – le long de la ligne

ferrée, sur route, de Tunis au Mornag 236.

Lettres de voiture délivrance et
timbrage

1570, 6, .6; 1571, 8 et seq.

V.
~4ye~y des contributions diverses, des

douanes, des ~or~, Caif~ Can<o7t/Mef~
CoM~f.Ma<ey de police, Compétence correc-

~o~e~Cj 7~rfc~eM/ Z~rec~on et
/n~n/€Mr~

i6i6, a; réception
du plan, ~roccs-ver-

baux et pièces relatives aux oppositions et

certificats d'affichage et de puMication:1495,

33 classement des décisions du tribuns)

1495, ~a; attributions en ce qui concerne

l'immatrieutation des forets 660, ? dé-

nonciation de certaines pièces i509, z. V.

Bey.

Tribunal municipal. Ses anciennes attri-

butions Immobilières 982 (~).

Tribunal rabbinique. V. Justice <MM;enne.

Tribunaux la!t)ues. V. Coif/~Df~o.. OM~ara,

Tribunal de ~7*0~/MC6.

Tribunaux religieux. V. C/Mura~, y'rttitKŒ~

r~&fjTMË.

Troisième conège. V. Corps tf~).

Trottoirs. V. /m/)d<<! mantet/Jatta-.

Tuberculose. V. ~a/m/ee.

Tuiles. V. CAMBRE et &r;~Me~.

Tunisiens. V. ~e<s ~~ten~.

Typhus. V. J)/ft<m/M.i.

u

Usufruit (Droit rëel). V. ~a6ûM~ T~'o~e~

~b~c~e.

v

des ~'Œfaa.r/c~ Gendarmerie française,

~H/j~ /MMM~c~a'M.Ej Ingénieurs
des mines,

T~on~ et c/ta~A'~ee~, /~f'e~s//o~~ Receveur

des contributions diverses.

Vélocipèdes. V. Véhicules.

Vente (Droits de): 883. V. Animaux, Armes,

Bijouterie, Bois et e/tar&onf, Dattes, Fon-

douk el G/toKo, ~'Kf?~ Pailles et fourrages,

Pains ory~~ /~ect~T? et /a:/Hc~ ~o~er/e~,

Poudre, Sel, Tabac, Terres sialines, Viande

&(tcAer.

Vente (Droits sur la). V. Enregistrement, ~fM-

tation (Droits de), /'rOjCr/e<e~onc~re(~f/

dications, Propriéte), Timbre.

Vente à enzel. V. F/i~ef.

Vérificateurs. V. Achour, Poids et mesures,

Service
/o~o~'a~A/~Me.

Vêtements. Droits d'importation: 499;

admissions en franchise 501
–

prohibitions

d'entrée 514, 3.

Vétérinaires. V. Santé publique.

Viande. V. Animaux.

Viande kacher. V. Assistance publique.

Vicaire apostolique. V. Cultes.

Vice-Consuls de France. V. O/'yanMaho)!

politique.

Vice-Préstdent de municipalité, de com-

mission municipale. V. ~/Nntc</)aM<s.

Vigne. V. ~</eM/e.

Vin. V. Viticulture.

Vinage. V. Alcool.



TABLE ALPHABÉTIQUE.

Vinification (Laboratoire de). V. ~a&ora~-M.

Visa résidentiet. V. /.o~.

Viticulture. Déclaration
obligatoire des sur-

faces
complantées en

vi~ue 1631, t0 et seq.

mesures en cas d'infection d'un
vignoble

1631, i8 et
seq.

visite des viqnobtes 1631,

aS; 1633, i! et
seq.

indemnités aux pro-

priétaires de vignes infectées 1631, ~3, zg,
pénaHtës 1631, 31 et seq.; destruction

des hannetons
qui menacent les

vignobles

1637 l'introduction et la détention du

phyDo~éra sont interdites: 1631, n;
l'im-

poriation des sarments, feuilles et ceps de

vigne, raisins est
prohibée: 471, 8; 1631, i,

leur circulation dans la Régence 1631, 8.

V.
Agents des </OHane~ Cercles //t/~û'es,

Cb/H/ft~'e~ de
police, Compétence

civile

€< correctionnelle, Co~/rf~CM/? civils, D~ec-

de r~yr/CH~re, Cc~t/a~er~e~a~cc~e,

~*rc/M~c/' JT/M/y/v'c, /tece~f t/Mj~~a/zce~
Ser-

vice de /'<tyf/CM//Hre, de la o<7/<Mye et f/e

/'t~ef<'ïye.

Vis. – Déclaration a faire par les
produc-

teurs 1630; commission de contrôle de

ces déclarations 1630, 2 et seq. peut

faire l'objet d'un nantissement agricole: i ~5, i

magasinage à la douane 472 droits

d'entrée en France 475, s droit sur l'ex-

portation i635 droits d'Importation

499 admissions en franchise 501,

vins importés pour
la consommation des par-

ticuliers 1646, 2 mouillage, suralcooli-

sation, survinsse 49, t
('); y 294, y

falsi-

fication 294, 4, 5 vins
plâtrés 294, 6

prohibition d'importation
de certains

vins

294, 8; 471, 8; vins de raisins secs 296;

réadmission en franchise de droits à l'en-

trée en Tunisie 497, 4; taxe fiscale 502,

2, n 503, 2. V. Agents des coH~&H/:o~

f~e~f-v, ~4~en~ et .D/ec~M des jinances,
Alcool, Cef'ca/ ~orfy/M~ Compétence

cor-

ree~o~!7te//e~ Con/r~eH~ civils, ~<repd~j

Ports, /Ït~</e/~ général.

j
TAXE vtTicoLE. Rôle de base de la taxe

1631, i6; 1633, 3; perception: 1631, 25 et

seq. j–quantum 1631, stï; –recotivrement:

192, i6, 638, t('); 1634; apposition de

timbres mobiles: 192, 20; aucun délai ne

Warrants. V. Commerce.

Zaouias. – Ernpto!
des revenus des zaouias

684,20;–tes Cheiks de zaoniaa ne payent

pas ics prestations 14S4, 8;
– mesuras Is

peut être accordé aux débiteurs de cette taxe

192, 64 principe du rattachement des

contribuables 192, So. V. Compétence wo-

bilière, Directeur des finances, /);ec~bn </f

~'a~r~ca~uy~ ~<7ejye~.

SRnvtf;E pHYLLo~cÉMOUE* Création 1632

le
délégué phylloxérique est

charge de f exé-

cution des mesures sanitaires et
phylloxéri-

ques 1631, 18 et seq. pénètre dans toutes

les propriétés dans ce but: 1631, m sur-
veille le jardin d'essais 163~ 4~ S; –évnlue

les tndeninités dues aux
propriétaires

de vi-

gnes
infectées 1631, a3 visite les pro-

priétés envahies par
les hannetons: 1637, 3.

V. /)/ee~ear de ~yr/CM~Mr<~ Serment.

SYNDICAT DES YITICULTEURS.
Dépend

de ia

Direction de l'agriculture 30, condi-

tions de sa constitution: 1631, s?~ 1633, t

sa durée 1633, t8; sa dissolution

1631, 30 élections: 1633, 3 et
seq.;

comptabilité financière 1633, t~ il sur-

veille les
vignes: 1631, 28; est consulté

sur toutes les questions intéressant la viticul-

ture 1631, ao;
fait visiter les

vignes

1633, it délègue un de ses membres au

comité des
expositions 625, 3 et à la com-

mission de vérIEcation des quantités de vin

récoltées 1630, 4~ est consulté pour l'in-

troduction des produits végétaux non prévus

par
la loi 1631, 5; 1633, 22; – dépenses

du syndicat: 192, ,6.

Le Président du syndicat représente ce syn-

dicat i633, 10 ordonnance les dépenses
du

syndicat 1633, t~; adresse des rap-
ports à L'Administration constatant que les vi-

sites des vignes
sont

opérées 1633, r6;

siège à la conférence consultative 251, 6;

256.

V. Budget, Cercles militaires, Contrôleurs

civils, Inspecteurs des finances, Premier

nistre.

Voirie (Règlements
et taxes de). V. J'/MM~e~a-

lités.

Voitures. V. ~/fH~f.

Volailles. – Droits
d'importation 499;

– ad-

missions en franchise à l'entrée en France

475, i. V. Fon~oMA- el <AT.

Vues (Servitudes de). V. Propriété foncière.

w

z

contre les coupables de crimes qui se réfutent

dans les zaouias 816.

Zendalas. V.
~ec~'c~ ~R?3?a~fï~'&



ACHOUR

Page 2* colonne~ note (~
ae

ligne.

/,<re est fixé à t5 fr. l'hectolitre au lieu ffe

cstiixéâi5r.rhcctolitre.

Page
5. Substituer le décret du 28 décembre

inoo (addenda) au décret du 6 février i8gg

qui
le

remplace intégralement. [Voir
le corri-

~endadelapaget~i.]

AGRICULTURE

Page 23.–i" colonne, 8*~ S.

Lire: ces personnes n'auront paR les moyens;
au lieu ~e ces

personnes
n'auront.

par
les

moyens..

ARMÉE FRANÇAISE

Page 5~.
– ? 8t. Rectifier le titre Otn~

Instructions du général commandant le corps d'oc-

cnp&tion relatives anx atirihutiona des comman-

dants de cercles etdea ofBciera de renseignements.

Page
60. N? go. Rectifier

le titre c/n~

Ciroulaire du. Ministre de la guerre français au gé-
néral commandant la division d'occupation de Tu-

nisie relative à l'application.

ASSISTANCE PUBLIQUE

Page 68. Article t6, ligne 3.

/re.- de l'École de l'alliance; au lien de: de

l'Ecole
de l'aillance.

ASSOCIATIONS

Page 7Q.
– ? 116, ligne.

Lire Societa patriottica italiana fra i gari-

bald!înre<ïucidat!epatrie~aM~eM~'e~

Societa patriottica italiana fra i garibaldini

reduci delle
patrie.

Page
80. – Ko

ti~,
.3°.

Z~e.' 12° Orfanatrofio
Regina au lieu t~

is° Orfànotrono Regina.

N" ti'~ s3o.

Lire: 23° Istituto di Sant'oliva; au lieu de:

23°ïnst.~utodiSant'oHva.

CORRIGENDA

BIJOUTERIE

Page
81. Intercaler avant le décret du

mars ]S6z, le décret du 28 décembre i850

rclatëauxaddcnda.

Page 86. Intercaler entre le décret du 3o sep-

tembre [888 et l'arrêté du [g février
[892,

la

décision beylicale du 8 décembre t88S rela-

tée aux addenda.

BREVETS D'INVENTION

Page Qi.
Article

,6,
avant-dernière

ligne.

Lire: copie desdites descriptions
et dessins;

au ~CH de:
copie

desdites
prescriptions

et

dessins.

BUDGET

Page gy.
2~ colonne, note i.

Tenir compte également,
en plus des décrets

énumfrës dans cette note, du décret du

décembre y~oo (Officiel, 1900, Qo~)ym

arrête le budget pour l'exercice ~~oz (J~

~anmer au 31 décembre).

`

CARRIÈRES

Page
i38. Article i6j ligne

~'c carrière souterraine au lieu de ca-

riere soutejraine.

CÉRÉALES

Page i~t. i~ colonne, note 4'

Lire Conf. etiam décret du 38 décembre tgoo

(addenda) qui proroge
ce délai au 16 mars.

–
Conf etiam. au lieu t/e Conf. etiam

décret du 0 février i8n~ (v° AoiouR) qui

proroge ce délai au ]5 février. Conf.

etiam.

[Voir de plus
le corrigenda

de la
page 5.]

CHAUX ET BRIQUES

Page t5y.
N" 2)6.

Remplacer
les trois

premières
colonnes de ce

tableau par
le tableau no j6~5 (addenda).



CORRIGENDA.

Ce second tableau annexé au décret du 22 dé-

cembre !Qoo
donne une nomenclature nou-

velle des localités de 5oohaMtants et au-

dessus dans lesquelles tous les droits
dentrée sont perçus et non pas seulement

ceux sur les chaux et briques, comme nom

l'indiquions déjà
dans la note 6, page ]5~

Les arrêtés de délimitation des
périmètres

de

ces localités subsistent tels que
nous les

avons énumérés dans la 4. colonne du ta-

bleau n''si6.

Pour suivre notre plan général, le décret du

M décembre
taoo

aurait dû, s'il avait
paru

à
temps, figurer

dans une rubrique spéciale

t Droits d'entrée ».
[Voir

de plus le corri-

genda
de la page 5<)o.]

Page
ï58. K° 2ty.

Le décret du 20 octobre <8o0 concernant Na-

beul et Gabés fait double emploi avec le

tableau annexé au décret du 22 décembre

igoo qui comprend
ces deux villes. Les

notes i et 2 de la 2~ colonne de la
page

ï58

subsistent cependant.

Par suite de la
publication

de ce décret
(n° t6<M)

et de ce tableau (no t6~5) il y a lieu de

T~em/aecr ~a ~f~e.'
Conf. décret du 2

juil-

let
1806 (tableau annexé) [V CaAux ET BmQUEs]

par
celle-ci Couf. décret du 22 décembre

igoo (tableau annexé) [addenda] aux
passa-

ges suivants

Page 30. ]~ colonne, note t.

Page 32. i~s colonne, note [.

Page
38. r~ colonne, note 2.

Page ~o. ï~ colonne, note i.

Page
80. 2< colonne, note i.

Page ï58. fc colonne, note 3.

Page
2n5. f colonne, note t.

Page ~65. t~e colonne, note i.

– – 2e colonne, note 2.

Page 4u6. t" cotonne, note 2.

Page 4?i- 2~ colonne, note [.

Page 58g. – t" colonne, note i.

Page y~4
– 1~ colonne, note i.

CHEMINS DE FER

Page
t()3. Article 6y avant-dernière

ligne.

~7'e de récoltes faits seulement pour le

temps; CM lieil de de récoltes fait seule-

ment pour le temps.

CONTROLEURS CIVILS

Page t~8.
t~ colonne, 6e

L~'e ils s'assurent du bon fonctionnement

au lieu ~c ils s'assurent du bon foctionnc-

ment.

DÉBITS DE BOISSONS

Page 206. 2° colonne, note (i).

Lire: Conf. décret du 7 juin taoo (art. 4)

[v DoMXEs] au &ea de Conf. décret du

y juin <8oo (art. 4) [v DOUANES].

DENREES

ALIMENTAIRES

Page 214. Intercaler le décret du )o décem-

bre
Igoo (relaté aux

addenda)
à la suite

du décret du 6 février i8n8.

DETTE PUBLIQUE

Page
2i5. Article 8, 2*

§,
2~

ligne.

Lire pour garantie de leur
gestion; au lieu

de
pour garantie ed leur gestion.

DOUANES

Page 260. f colonne, note (*), 6° décision

de jurisprudence-
Lire: contre les comptables de deniers

pu-

blics (Sousse,
i5 juillet i8ay, J- ?*.

t8ayj

635); au </t't; de: contre les
comptables de

deniers publics (Sousse, J. T.
i8ny, 635).

Page
~6;. K"

4~3,
article tM, t0.

Lire: à tous les ruminants ainsi qu'à leur

viande fraiche; au lieu de: à tous les ru-

minants ainsi qu'à leur viandes fralches.

Page 26~. ;'< colonne, note (').

Lire: Coof. décret du 5 décembre
1000; au

~'eM de: Conf. arrête du 26 octobre [8g~.

[Voir dans le même sens le
corri~endum

de la
page 270.]

Page 270.
– ? ~<)4.

L'arrêté du 26 octobre 18~7 est
remplacé

in-

tégralement par le décret du 5 décembre

tooo auquel nous avons eu le temps de
·

renvoyer (note [']),
mais il était trop tard,

le premier
volume étant

composé complète-

ment à ce moment, pour supprimer
l'arrcté

du 26 octobre iSuy
et lui substituer le dé-

cret du 5 décembre tgoo. Ce décret en

effet aurait dû se
placer

à la fin de la ru-

brique DouASES, à la
page 3io, et aurait

reculé toute la composition de cette partie.

Page
282. X" 422 du tableau n° 499. 3' et

4. colonnes.

j,!re. «m~(') ~.M(')
c't &'eH~ tOoL B(~) j 3.ao(~

Page 2<)7.
A

partir
du no

y~6
du tarif des

Douanes,les nos du tableau doivent être tous



COUtUGË~DA.

avances de deux numéros de la manière sui-

vatUc

,"6 de pelle' 1 etC'.

¡/17 P,IW. moh¡(('<

¡{1ft. Bran('arù.

pour finir -i

1 (et 110n S2j) prodnds composés dc malièl'cS,

et~

EAUX

Pafjf~t~-–]~eotonne!!vant-dc!'n)CtTl)~n<

~e des mandats
reguHut'eincut dt~~res;

f~t~~Mf~des mandats rc~u!n';rct'n'ut

Jet m'.

ENSEIGNEMENT PUBLIC

Pn~e 3~4. – 5~4. ~~c/(/<'ef le /~re

Dee!sion du Ministre d~ i'înstructton publique de la

République française relative à du
college Saiat-Gharles de Tunis Ly-

cee Carnot ")

ÉPONGES ET POULPES

Pa~e
38 Article 2~ §.

~r'?: les bateaux péchant n la ~an~ave. tw

~et; de: les butcau'L
péchant

à la
~n~ara.

FINANCES

Page ~o5. – Art)c]c- 18, -'c

/e au~ collecteurs des portes; &H ~f~ de:

~u\. coDectcurs des postes.

Pafje~io.–Aïtictei~~lifjnea.

/e des
impôts [<ti'~cts(~) est établi, c~ ~t'K

f~ des
impôts dirccts(~) est ctn.bbh.

HABOUS

Pa~c~8.–2~co!onnp,f)~~dcsiio)-f-!dcju-

rfsprudence~Scti~ne.

Z.<e.'
qu'a

titre
précaire

ou à titre d'enzel;

~HfA'qu'atitTeprccnit'eouath'~

d'cnzf).

PH~& ~56.
–– ~0 y~g, /!ftL'fP~'

/ë /C W'~A'

Décret autorisant l'échange en nature et en argent
des immeubles habous publics et prives et en ré-

glementunt les formalités et conditions.

JUSTICE TUNISIENNE

Pt'f~
~Jt. – ~e cotoune~ note (")j )x)nc.

~rf'dcJatct)it;))uC~)J;f/ff/f't'~f/f'Jt'fa

leHiT du (~atd.

MATÉRIAUX

DE CONSTRUCTION

P.c~t)0<–Tenir cr'mptc d'une'nsïructjOtt

;)Pn~ra!c du nn'ectotfttc~nnnnccs du 22 dé-

cembre ïttoo (~t/t' !QOO, o4~J rel:ui\c au

!'r<j!mct!c~d!tïft'e])t~n).it~rIau~d<'co]is)ï'!iL'-

))Oft,dcs('h:iu\,))r)<)u<ct<'Irn<'nts,:t!amo-

dincatiun d~[ )ab)eau des !oc.ui~s de 5oo u;(-

}nr:i)its et au-dessus~ nn~CYC uu décret do

2iJLin)ctt8f)Cctausbia!tt-!bu)[oniU]\;

]nun'ci[ja)!te5 à titre de
produits connmmau'c

des droite
~er~ua

sur t.t
ptupa't

des maLcrjau\

de construction.

MUNICIPALITÉS

~.XJC (ht[. – At-~icJc ~C~ injttC
2.

/r~en vérin d'une <tc:t[)~r<ttioîi;ffH~e~

~/e.'c~vci')ud\)n~dc[ir'.t)ioï].

PHOSPHATES

Pnfjc yU().
– 2~ c donnp~ Tm-c H, tttrp.

/f- i)e t'invetjtinn d'un tj~cincnt de phos-

phates
au liea rle Dc l'iu\"cntioll d'un

TLtdcntCJitdcphoHjdtates.

;\anC), 1JJLpnll1('IIC Jferyr-LcvruulL eL L.
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